








INTRODUCTION. 

I l est des temps où Ton est condamne' ;'i l'ignorance 

faute de livres ; il en est d'aulres où il est difficile d r 

s'instruire parce qu'on en a trop. 

( P o R T A L l s , Disc, prélim. sur le Cad. C Ï M . ) 

Lorsqu'une révolution a changé les bases de la société et créé de nouveaux rap

ports entre les citoyens, un droit nouveau commence, expression des besoins et 

des intérêts sortis de celte révolution. 

Les principes de ce droit sont d'abord incertains, et le législateur lui-même 

éprouve quelque embarras à les formuler, tant que les rapports qu'ils sont appelés 

à régir ne sont pas nettement définis. Les nombreux essais de législation tentés 

pendant les premières années de la révolution française témoignent assez de la 

vérité de ce fait, et des hésitations de ceux qui avaient alors mission de déclarer 

les lois nouvelles de la France; 15 ,479 décrets ont été publiés dans l'espace de 

six années, et ces décrets, qui pour la plupart se modifiaient ou s'abrogeaient 

l'un l'autre, sont tombés devant d'autres lois, qui les ont presque tous abrogés 

ou modifiés. 



V J I N T R O D U C T I O N . 

I l est arrivé une époque où l'on a pu apprécier exactement les besoins de la 

société nouvel le , et l'esprit qui devait présider à la rédaction de ses institutions 

civiles ; éclairé d'ailleurs par les tentatives précédemment faites, on a pu songer 

à établir une législation uniforme et définitive. 

C'est alors qu'ont été publiés les différens Codes qui ont consacré les principes 

sur lesquels devait enfin reposer le droit commun de la France. 

Mais l'intelligence de ce droit ne fut pas d'abord à la portée de tous. 

L a législation des Codes abrogeait ou modifiait, pour chaque partie de la France , 

le droit local qui l'avait jusque là régie; elle introduisait un droit souvent nou

veau , pour l'interprétation et l'application duquel on était presque sans tradi

tions : il n'y avait d'autre guide que les textes des lois nouvellement promulguées ; 

le sens en était accessible à quelques esprits exercés, mais ils étaient lettre morte 

pour le plus grand nombre. 

O n a pu dire alors qu'on était condamné à V ignorance faute de livres. 

Ces textes ont été depuis commentés, interprétés, appliqués, et la science du 

droit nouveau possède aujourd'hui , à côté des dispositions législatives, un vaste 

dépôt de maximes, d'opinions, d'autorités, de décisions judiciaires ; une doctrine 

enfin, q u i , par l'application qu'elle a faite de la loi aux hypothèses données, peut 

en être considérée comme la vivante expression , viva lex. 

Mais cette doctrine est contenue dans des compilations, des recueils, des trai

tés et de nombreux volumes de recherches et de dissertations qui forment un 

dédale au milieu duquel on a peine à la retrouver, en sorte qu'on peut dire que 

nous sommes arrivés à une époque où il est difficile de s'instruire parce qu'on a 

trop de livres. 

Dans son Manuel de l'Etudiant en Droit et des jeunes Avocats, le savant j u 

risconsulte M . Dupin indique en effet, u non pas , à beaucoup près , tous les 

» livres de dro i t , mais ceux-là seulement qu'il est le plus utile aux jeunes avocats 

» de connaître et d'étudier; » et la nomenclature qu'il en donne comprend en

core 141 ouvrages , formant ensemble 525 volumes tant in-fol. qu'in-4"et in-8" ; 

on peut juger par là de la prodigieuse quantité de livres que devrait contenir une 

bibliothèque complète de droit. 



INTHOBUCTIOX. v i j 

Il nous a paru que ce serait faire une œuvre utile, et répondre à un besoin g é 

néralement senti que de résumer, en les coordonnant, tous les monumens épars 

de la législation et de la jurisprudence, et d'en composer un ouvrage qui réunit 

dans un même cadre l'ensemble des connaissances relatives à la science du droit , 

les présentât dans un ordre qui pût abréger et faciliter le travail, et qui suppléât, 

par un petit nombre de volumes, à une bibliothèque de droit : tel est l'objet de 

notre Encyclopédie. 

L a pensée que nous réalisons aujourd'hui n'est cependant pas nouvelle, et les 

travaux des Rousseau-Lacombe, des Denisart , des Prost de R o y e r , des G u y o t , 

des Favart de Langlade et des Merl in ( 1 ) , disent assez que de tout temps on a 

compris la nécessité de ces sor es d'ouvrages. 

Parmi toutes ces publications, on a distingué comme la plus complète le Ré

pertoire de Jurisprudence de Guyot, qui a paru en 1776 -1785 , et dont M . M e r 

lin a donné depuis, sous son nom, plusieurs éditions, en faisant subir à l'ouvrage 

quelques retranchemens sur la législation ancienne, et en ajoutant successivement 

les savans réquisitoires qu'il prononçait devant la Cour de cassation. 

Le Répertoire de M . Merlin a eu tout le succès que devait lui assurer la haute 

réputation de l'ancien procureur-général à la Cour de cassation ; tel qu'il existe 

aujourd'hui , cet ouvrage ne peut plus atteindre le but auquel il était destiné. 

Trente années ont passé sur le Code civil , en sorte que ce n'est plus que rare

ment qu'on rencontre des questions qui obligent de recourir à Vancienne législa

tion. O r , c'est en cette partie que le Répertoire de M . Merl in est surtout pré 

cieux; mais, de l'aveu de tous les jurisconsultes, il est demeuré fort en arrière 

de la législation et de la jurisprudence modernes, e t , sous ce rapport , il est a u -

dessous des nécessités actuelles. 

Ce que Guyot avait fait pour l'ancienne législation, et M . Merlin pour l'époque 

transitoire qui avait précédé et suivi la publication de nos Codes , nous avons 

( 1 ) Nous ne parlons point ici de l'ouvrage de M . Dalloz. Cet estimable auteur n'a jamais prétendu faire 

autre chose qu'un « ouvrage particulièrement consacré à la science des arrêts, » comme il le dit lui-même 

dans son introduction , et il y a réussi de manière a mériter la reconnaissance de tous les jurisconsultes. 



v i i i A I N T R O D U C T I O N . 

essayé de le faire pour le droit moderne. Notre Encyclopédie est donc destinée à 

occuper la place si bien et si utilement remplie jusqu'à ce jour par le Répertoire 

de M . Merl in . 

Nous avons, cependant, dû tenir compte des justes critiques dont cet important 

ouvrage avait été l 'objet, et nous nous sommes servis des vives lumières qu'il 

avait répandues sur la science du droit pour nous éclairer dans notre marche, et 

éviter des imperfections depuis long-temps signalées. 

L ' E n c y c l o p é d i e du Droit, rédigée par ordre alphabétique de matières, con

tiendra : 

L'indication et texplication de tous les termes de droit et de pratique. 

P u i s , sur chaque matière : 

L'origine philosophique et historique de la législation. — Un sommaire du 

droit ancien et du droit intermédiaire. 

Un exposé doctrinal du droit moderne, tel qu'il résulte des dispositions 

législatives, des travaux des jurisconsultes et des décisions des magistrats. — 

Les améliorations devenues nécessaires par les progrès des idées, les modifi

cations des mœurs et le développement de l'industrie. — La discussion et la 

solution des questions principales en énonçant l'opinion des auteurs. 

L e sommaire des arrêts rendus par la Cour de cassation et les cours rovales 

depuis l'origine de la Cour de cassation jusqu'en 1836, ainsi que les avis et 

décisions du Conseil-d'État, avec l'indication précise des divers recueils. — La 

bibliographie ou l'indication des auteurs français et étrangers qui ont écrit sur 

la matière. 

O n avait négligé jusqu'à ce jour de s'occuper, dans les ouvrages de droi t , des 

législations étrangères et cependant, par suite du principe qu'un acte est régi 

par la loi du pays où il a été passé, un grand nombre de contrats consentis hors 

de France doivent être appréciés par nos tribunaux suivant les lois étrangères. 
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11 fallait combler celte lacune, au moins pour les contrats qui résultent Je nlus 

habituellement des rapports entre les nationaux et les étrangers, et surtout des 

relations commerciales. 

C'est le but auquel nous avons essayé d'atteindre en donnant, pour chacun 

des principaux pays O Ù s'étendent nos relations, un sommaire de la législation 

sur la nature, les formes et les conditions de validité de ces contrats; les consé

quences qu'ils entraînent, leur durée, et le temps nécessaire pour les prescrire. 

On comprend aisément qu'une œuvre de celle importance devait être au-dessus 

des forces d'un seul homme; sa vie n'aurait pu suffire à la réaliser, et quelque 

vastes qu'eussent été ses connaissances, i! n'aurait pu les posséder assez complètes, 

sur la généralité du droit et sur chaque matière en particulier, pour en appro

fondir l'esprit et en exposer convenablement les détails. 

Nous avons donc appelé à nous le concours des principaux jurisconsultes dont 

s'honorent la magistrature, le professorat et le barreau de la France. A l'étran

ger, nous avons eu recours aux hommes dont la réputation scientifique pouvait 

donner à leurs travaux un caractère d'authenticité tel, qu'on pût avec succès 

invoquer leur autorité devant les tribunaux français. A chacun nous avons de

mandé de traiter les matières spéciales qui avaient fait l'objet de ses travaux et 

de ses méditations ( 1 ) . 

Cet appui ne nous a pas manqué , et les noms de nos collaborateurs, placés au 

bas de chaque article, disent assez quelles honorables sympathies et quels dé-

vouemens à la science nous avons rencontrés ! 

( 1 ) Nous n'avons fait qu'imiter en cela l'exemple de nos devanciers. On sait, notamment, que le 

Répertoire de M . Merlin est l'œuvre d'un grand nombre de jurisconsultes, parmi lesquels on peut citer 

MM. A S S E U N ; B E R T I I E L O T ; l'abbé BERTHOLIO ; BOUCHER D'ARGIS , avocat; BOUCHER D ' A R G I S , conseiller; 

BOÏSSOU ; B I ' G N I A T R E ; D A K E A U ; DECORAIL DE S A I N T E - F O I ; DELACROIX ; DE MIRRECK ; DE P O L V E R E L ; DE 

R O G É V I L L É ; DESESSARTS; D E V O Z E L L E ; DUCAURROI DE L A C R O I X ; E L I E DE B E A U M O N T ; FRANÇOIS DE 

NEurcnATEAU ; G A R Â T ; G A R R A N DE COULON ; G I L B E R T DE M A R E T T E ; GUENARD DE L I S L E ; G U Y O T ; H E N -

RION DE P E N S E Y ; HENRION DE S A I N T - A M A N D ; H E N R I Q U E Z ; H E N R Y ; L A C R E T E L L E ; L A F O R È T ; L A M B E R T ; 

L A N J U I N A I S ; l'abbé L A U B R Y ; I . ' H U I L L I E R ; M E R L I N ; M I N I E R ; M O N T I G N Y ; M O U R A T ; P I A L E S ; l'abbé R E M Y J 

ROUBAUD : SANSON DUPERRON ; SEUR : TARRIBLE ; TREILI IARD ; TRUCHON , etc. 
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Gràoe-à cette puissante collaboratidn, grâce aux conseils éclairés des juriscon^ 

suites composant netre comité de rédaction, nous conduirons à bonne fin l'œuvre 

que nous avon% commencée et dont nous possédons la plus grande partie des ma-

tériaux;et nous espérons pouvoir dire, avec juste raison, quenous avonsèleyè un 

mqpiument à la science du droit, le plùs^çomplet de ceiix qui ont paru jusquà ce 

jour, et le plus digne aussi, par les noms de ses rédacteurs, défaire autorité. 



ENCYCLOPÉDIE DU DROIT 

RÉPERTOIRE RAISONNÉ 

DE L É G I S L A T I O N E T DE J U R I S P R U D E N C E , 

EN R A T I È R E S 

C I V I L E , A D M I N I S T R A T I V E , C R I M I N E L L E ET C O M M E R C I A L E . 

A B A N D O N (1) . Ce mol a reçu de nom
breuses applications dans le langage du droit. 
On l'emploie en parlant des personnes, des 
animaux, des choses et des droits. 

A B A N D O N D ' A N I M A U X . Le fait d'avoir laissé 
un animal à l'abandon ne constitue ni délit , 
ni contravention , à moins qu'il n'en soit ré
sulté des dommages, blessures, dégâts, ou que 
l'animal ne se soit introduit dans un champ 
ensemencé. — V . Animaux, Délit rural. 

A B A N D O N D E B I E N S . Dans le langage usuel, 
cette expression est fréquemment employée 
comme synonyme de cession de biens, démis
sion de biens, délaissement, déguerpissement, 
désistement. — V . ces différens mots. 

L'héritier bénéficiaire peut se décharger du 
paiement des dettes de la succession , en en 
abandonnant les biens aux créanciers et lé
gataires ( C . civ., art. 8 0 2 ) . — V . Bénéfice 
d'inventaire. 

(1) Etienne Pasquicr, qui s'est occupé de l 'ély-

mologie de ce mot dans ses Recherches de la France, 

liv. V I I I , ch. 36, le regarde comme un composé de 

trois mots : à, ban, don ( don à ban) . Ducange, 

dans son Glossaire , v° Abandum, combat l'opinion 

d'Etienne Pasquier, et trouve l'origine de ce mot 

dans l'expression ancienne à bandon (laisser à ban-

don). « Si aucunes bestes sontprinses par échappée 

ou o bandon » ( Cout. de Nivernois, ch. 17, art. 6. 

V . aussi Cout. d'Orléans, art. ISO). 

I 

A B A N D O N A U B R A S S É C U L I E R . C'est l'acte 
par lequel le juge d'église livrait un ecclésias
tique à la puissance temporelle, dans cer
tains cas, pour l'exécution de la sentence por
tée par Fofficial ; dans d'autres, pour être jugé 
suivant les lois et subir des peines que l'église 
ne prononçait pas. — V . Bras séculier. 

A B A N D O N D ' E N F A N T . — 1. — Lorsque 
l'abandon d'un jeune enfant présente les cir
constances d'âge et de lieu spécifiées dans les 
art. 349 et suivans du Code pénal, ce fait 
constitue le délit d'exposition et délaissement 
d'enfant, prévu et puni par lesdits articles. 
— V . Exposition et délaissement d'enfant, 
Enfant abandonné. 

2 . L'abandon même total d'un adolescent 
n'est frappé d'aucune pénalité. L'enfant aura 
bien un recours contre ses parens pour en 
obtenir des alimens ; mais si ceux-ci bornent 
leur sollicitude à pourvoir actuellement à sa 
subsistance ; s'ils le laissent livré à lui-même, 
sans s'inquiéter pour lui du présent ni de l'a
venir, la loi ne prononce aucune peine contre 
eux. 

Snldii avait établi que les enfans seraient 
déchargés de l'obligation de nourrir leurs pa
rens, si ceux-ci les avaient laissés à l'abandon 
et avaient négligé de les élever dans le tra
vail (Hérod. , Hist., 1. 1 ) . — Sous l'ancienne 
jurisprudence française on jugeait valable le 
mariage contracté par un enfant sans le con-

1 



(1) Article de M . Odilon-Barrot, député, avocat 

i la Cour royale de Paris. 

( 1 ) On invoquait, pour la soutenir, la novelle 22, 

ch. lis , § . 2 ; la novelle 117, ch. S, c l un arrél du 

parlement de Paris, du 20 janvier 1672, rapporlé au 

senlement de ses père et mère, lorsqu'il était 
établi que ceux-ci l'avaient abandonné. —On 
cite notamment un arrêt du parlement de Pa
ris, du 1" mars 1091 ,qui a confirmé, par ce seul 
motif, le mariaged'un sieur Barbier, contracté 
sans le consentement de ses père et mère 
( Journ. des A u d . , t. 5, 1. 7, ch. 11 ) . — Un 
autre arrêt rendu par le parlement de Dijon, 
le 7 juillet 1729 , a déclaré la veuve lîerthod 
non rccevable dans l'appel comme d'abus 
qu'elle avait interjeté contre le mariage de 
sa fille, fait sans son consentement, à cause 
de son indignité pour l'avoir abandonnée 
( Cod. malrim., t. 2, p. S74 ) . 

Un enfant ne pourrait aujourd'hui, sous le 
prétexte de l'abandon où l'auraient laissé ses 
parens , se dispenser des devoirs que la na
ture et la loi lui imposent envers eux. — 
y . Alimens, Mariage. 

3. Une ordonnance de police, du 17 mai 
1720 faisait « défense aux pères et mères de 
» laisser courir et vaguer leurs enfans dans 
» les rues ; leur enjoignait de les réprimer , 
» contenir et empêcher qu'ils n'insultent les 
» passa us , à peine de dépens, dommages et 
» intérêts, même d'amende arbitraire. » 

Celle ordonnance, en vigueur jusqu'à la fin 
du dix-huitième siècle, est aujourd'hui tom
bée en désuétude. La responsabilité des pa
rens, pour le dommage causé par leurs enfans 
mineurs laissés à l'abandon, est établie par 
les dispositions de l'art. 1384 C. civ. 

A B A N D O N D'ÉPOUX ( I ) . La cohabitation 
est une des obligations principales que le ma
riage impose aux époux (C. civ., art. 214) ; ce
pendant si l'un d'eux rendait par sa conduite 
la vie commune insupportable, l'autre pour
rait faire prononcer en justice la séparation de 
corps. — La jurisprudence a même lixé divers 
cas dans lesquels, sans recourir à ce moyen 
extrême, un époux peut être dispensé du de
voir de cohabiter. — V . Droits et devoirs des 
époux , Mariage. 

Mais si l'un des époux délaissait son con
joint sans de justes motifs, et qu'il se refusât à 
rétablir la vie commune, cela constituerait le 
fait d'abandon, objet de cet article. 

L'abandon de la part de la femme ne peut 
avoir lieu que par la désertion du domicile 
conjugal ; de la part du rnari, i) peut avoir 

lieu de deux manières : soit par le délaisse
ment de la femme au domicile conjugal, soit 
par le refus qu'il fait de la recevoir dans ce 
domicile.—Il est bien entendu que l'absence 
pour affaires, que l'absence proprement dite, à 
moins qu'elle ne soit volontaire, ne saurait être 
confondue avec l'abandon, qui est une espèce 
d'absence sans esprit de retour. « Abandon-
» nement signifie quelque chose de plus 
» qu'une simple absence. Pour rendre une 
» femme coupable, il faut.... qu'elle l'ait tout-
» k-fait négligé ( son mari ) , sans lui rendre 
» aucun soin et sans lui témoigner aucun sou-
» venir de leur mariage. «Basnage, art. 377. 

Existe - il pour l'époux abandonné quel
ques moyens de contraindre à la cohabitation 
son conjoint qui s'y-refuse ?—On ne doit point 
en douter ; seul de tous les contrats, le ma
riage ne peut demeurer sans sanction. Au
tant vaudrait l'effacer de nos institutions ci
viles, et cependant c'est de tous les contrats 
le plus solennel, de toutes les institutions la 
plus sainte... Il y a sanction pour le mariage. 

En quoi consiste cette sanction ? — L'é
poux abandonné aura-t-il contre son conT 

joint la voie de contrainte pécuniaire ? — 
Pourrait-il recourir à la contrainte person
nelle , manu militari? — Quelles formalités 
de procédure doit-on remplir pour obtenir le 
droit de contrainte? — L'abandon conslitue-
l-il un moyen de séparation de corps? — Le 
droit d'user de ces divers moyens est-il pro
pre à la femme aussi bien qu'au mari ? 

Autant de questions qu'il faut examiner et 
résoudre. 

ART. i". — L'époux abandonné aura-t-il 
contre son conjoint la voie de contrainte pé
cuniaire? — En quoi consiste ce moyen de 
contrainte ? 

1. L'abandon fera-t-il perdre à l'époux qui 
s'en rend coupable ses apports et avantages 
matrimoniaux ? 

Sous l'ancienne jurisprudence, on avait 
essayé de soutenir que la femme qui avait 
déserté le domicile conjugal perdait par ce 
seul fait sa dot, et même sa part dans la 
communauté. Mais rien ne justifiait une pa
reille opinion ( 1 ) , qui, en ce qui touche la 
perte de la do t , a été repoussée par un 



arrêt de la Cour de cassation , chambre des 
Bcquètes, du 2 ventôse an xi; cité par Merlin, 
Qucst. de Dr., v" Dot, §. 5. — 11 en était au
trement du douaire : la femme en était privée 
lorsqu'elle avait abandonné son mari sans 
cause légitime , et qu'elle ne s'était pas trou
vée auprès de lui lors de son décès , et cela, 
encore bien que le mari n'eût fait à sa femme 
aucune sommation juridique de revenir avec 
lui (Cout. d'Anjou, art. 3 1 4 ; cout. de Nor
mandie, art. 362 ; cout. de Bretagne, art. 451) . 
Les dispositions de ces coutumes étaient ob
servées partout (Polhier, Trailé'du Douaire , 
n°257) .—M.de Lamoignon, dans son 47 e arrêté 
sur le douaire, s'exprime en ces termes : « La 
femme qui a quitté et abandonné son mari, 
et n'était pas avec lui lors de son décès, de
meurer? déchue de plein droit de son douaire, 
encore que le mari n'eût fait aucune plainte 

de son absence. » — Brillon rapporte un arrêt 
du parlcmcntde Paris, du 7 juin 1681 , qui a 
fait application de ces principes à la veuve du 
comte de Neuchaise. 

I l n'en saurait être de même aujourd'hui. 
« Le code n'ayant point consacré les déchéan-
pes dont la femme pouvait être frappée sous 
l'ancienne législation , ce ne serait qu'arbi
trairement que les tribunaux lui inflige
raient ces peines » ( Duranton, t. 2 , p. 405. 
— Colmar, 4 janvier i s i 7 . S. 18. 2. 123 ; D. 

P. 17. 2 . 4 9 ; D. A . 10. 118; J P. 50. 249 ) . 

2. L'époux abandonné pourrait-il faire con
damner son conjoint au paiement d'une cer
taine somme à titre de dommages-intérêts , 
pour chaque jour de relard , jusqu'à ce que 
celui-ci cesse de se refuser à cohabiter? 

M . Duranton, t. 2 , p. 412 , se prononce 
pour l'affirmative ; un jugement du tribunal 
de Strasbourg, rendu le 9 mai 1816 , avait 
professé la même doctrine et condamné la 
dame Boissard , par forme et moyen de exac
tion et à litre de dommages-intérêts , à 
payer à son mari la somme de 300 fr.,à dater 
de la signification, pour chaque mois de retard 
qu'elle mettrait à obéir aux jugement et arrêt 
qui lui ordonnaient de rejoindre son mari. 

Mais la Cour de Colmar a repoussé un tel 
moyen de coaction , par arrêt du 4 janvier 
1817 , cité plus haut, et dont nous adoptons 
la décision et les considérans, qui sont em
preints d'une haute sagesse. « Considérant, a 

Journal du Palais .— Toutes autorités inapplicables 

au cas prévu. 

» dit la Cour, que la privation de la fortune 
» ou d'une partie de la fortune de la femme 
» ne peut être considérée que comme un 
» moyen odieux d'acquérir; — qu'elle est 
» une véritable peine, en opposition avec nos 
» mœurs actuelles , et capable d'écarter pour , 
« toujours une réconciliation qu'il faudrait ' 
» préparer par d'autres voies ;—qu'une telle 
» mesure, considérée en général, mettant aux 
« prises l'amour de l'argent avec la tendresse 
» conjugale, pourrait faire succomber celle-ci ; 
« — qu'alors les menées sourdes d'un époux ou 
» ses menaces , rendant invincible l'éloigne-
» ment qu'il a inspiré , parviendraient à con-
i> sommer la ruine de l'épouse, etc. » La même 
Cour a consacré les mêmes principes dans un 
arrêt du 10 juillet 1833 , cité plus bas, n° 8. 

3. Quant au moyen de contrainte par la 
mise en possession des biens du conjoint ou 
par la saisie de tous les revenus, avec appro
priation, au profil de l'époux abandonné, des 
fruits et revenus, il ne nous parait pas , non 
plus, qu'on doive l'admettre. — Cependant la 
Cour de Biom, par arrêt du 13 août 1810 ( D . 
A . 10, 119 , n° 1 ) , et celle de Toulouse , par 
arrêt du 24 août 1818 (S. 21 . 2 . 2 4 9 ; D . A . 10. 
119; J. P. 60. 3 8 7 ) , ont autorisé ce moyen de 
coaction. -r- Malgré l'autorité de ces arrêts , 
nous persistons à penser que les mêmes m o 
tifs qui font écarter le moyen de contrainte 
par voie de dommages-intérêts doivent faire 
rejeter celui que nous venons d'indiquer. 
Noire avis eu ce point est partagé par M . Du
ranton, t. 2 , p. 412. 

4. Un mari peut- i l être autorisé à retenir 
les vêtemens de sa femme ? 

La Cour de Toulouse , arrêts des 21 et 2* 
août 1818 , ci-dessus indiqués, a décidé que 
« la saisie des vêtemens de la femme, outre 
« que ce serait une voie de rigueur trop péni-
» b le , pourrait aussi blesser la décence et les 
» égards qui doivent toujours être conservés 
» pour les personnes du sexe ; cette mesure , 
» dans son exécution , serait de nature éga-
» lement à présenter des inconvéniens que 
» l'honnêteté publique doit même prévoir. » 

5. I l reste encore deux moyens de contrainte 
pécuniaire qu'on a proposé d'employer con
tre l'époux qui se refuse à la cohabitation ; 
mais ceux-là, nous pensons qu'on doit les ad
mettre. 

Le premier consiste à autoriser la saisie de 
ses biens , dont les fruits et revenus seront 
versés entre les mains d'un séquestre. — La 



que la contrainte personnelle manu militari 

n'était pas dans les principes de la loi, et plu
sieurs Cours royales ont consacré cette doc
trine (Duranton, t. 2 , p. 405 etsuiv., n" 436, 
—Biom, 6 avril 1806. S. 13. 2 . 239.—Nîmes, 
I l juin 1806. D . A . 10. 120. —Toulouse, 
24 août 1818. S. 21 . 2 . 2 4 9 ; D. A . 10. 119 ; 
J. P. 60. 387. — Colmar, 10 juillet 1833. S. 
34. 2 . 129; D. P. 3 4 . 2 . 105 ) . La doctrine et 
la jurisprudence sont, comme on le voit, loin 
d'être fixées. 

9. Le mariage est d'une nature mixte ; c'est 
tout à la fois*et un contrat privé qui se forme 
par le consentement des parties, et la première 
de toutes les institutions sociales. Comme 
contrat privé, il diffère essentiellement des 
autres contrats, car nous ne pouvons admettre 
que les obligations qui en résultent puissent 
se résoudre en dommages-intérêts ; encore 
moins admettrons-nous que , comme institu
tion fondamentale de notre société, la loi n'ait, 
pour la défendre et en maintenir les condi
tions , que des préceptes sans sanction , des 
commandemens dérisoires , ou de misérables 
condamnations pécuniaires qui , dans la plu
part des cas, seront sans application possible. 
Nos lois sur le mariage et la famille ne sont 
déjà que trop énervées; on ne s'aperçoit pas 
assez que là sont les conditions de la vie so
ciale , et qu'il faut savoir les faire respecter , 
sous peine d'être bientôt réduits à y substituer 
la police et les échafauds , ou à s'abandonner 
aux convulsions périodiques d'une société qui 
se meurt. 

10. On objecte que la contrainte par corps 
ne peut être admise que dans les cas spéciaux 
prévus par la loi civile (Cod. civ., art. 2 0 6 3 ) . 
Il ne s'agit-pas ici de la contrainte par corps 
proprement dite, mais de l'exécution d'un ju
gement , de la force à donner à la loi. — Faire 
déguerpir par huissier et gendarme un intrus 
qui a envahi le domicile d'autrui, c'est sans 
doute le contraindre ; mais ce n'est pas là la 
contrainte par corps définie et circonscrite par 
l'art. 2063 du Code civil. — Eh bien ! si la loi 
contraint un intrus à sortir du foyer domesti
que qu'il a envahi, la loi peut aussi contrain
dre à y rentrer le mineur, la femme , qui l'ont 
abandonné. 

11. Tous ces motifs sont énergiquement rap

pelés et consacrés dans les considérans d'un 

arrêtde rejet du 9 a o û t 1826 déjà cité, et ainsi 

conçu : « Attendu que, dans l'intérêt général 

» de la société, la loi doit assurer et assure 

Cour de Paris, par arrêt du 2 2 prairial an xin 
(S . 6. 2 . 1 5 ; D. P 4 4 . 2 . 2 2 5 ; D . A . 10. 120; 

J. P. 6. 252 ) , et celle de Nîmes, par arrêt 
du 1J juin 1806 ( D . A . 10. 1 2 0 ) , et 14 mars 
1834 ( D . P . 34. 2 . 1 4 3 ) , ont admis ce moyen. 

L e second moyen consiste dans le droit de 
l'époux abandonné, s'il est maître de la for
tune , de refuser des alimens à son conjoint, 
et dans le cas contraire de se faire payer par 
lui une pension alimentaire , que lés magis
trats pourront alors arbitrer à un taux plus 
élevé qu'il n'y aurait lieu de le faire s'il ne 
s'agissait pas d'un époux abandonné.—V. sur 
ce dernier point un arrêt de la Cour de Lyon, 
du 3 0 n o v . 1811 (S. 12. 2 . 6 3 ; D. A . 10. 121). 

A R T . 2 . — L'époux abandonné pourra-l-il 
recourir à la contrainte personnelle, manu 
mili tari , pour forcer à cohabiter le conjoint 
qui s'y refuse? 

6. Outre les moyens de contrainte pécuniaire 
que nous venons d'indiquer, les tribunaux 
pourront-ils, quand ils les croiront insufli-
sans , ordonner que la femme à qui son mari 
refuse l'entrée du domicile conjugal pourra 
se la faire ouvrir par huissier et , au besoin, 
par la force publique , et que l'époux aban
donné pourra recourir.: aux mêmes moyens 
pour faire ramener au domicile commun son 
épouse fugitive ? — Le jugement qui accorde
rait ce droit de contrainte personnelle ren
fermerait-il ou non un excès de pouvoir, et 
devrait-il être cassé, sur ce motif, par la Cour 
de cassation ? 

7. Cette grave question divise les auteurs et 
les tribunaux. Plusieurs commentateurs ont 
adopté l'avis, que l'usage de ce moyen de con
trainte était autorisé par la loi. Un assez grand 
nombre d'arrêts en ont permis l'emploi ( Va-
zeille, Traité du Mariage, t. 2 , p. 12 et 91 , 
n ° 548 ; Coin-Delisle, Comment, du C. civ., 

1. 3 , t. 16. —Par i s , 29 mai 1808. S. 8. 2 . 
199 ; D. A . 10. 117. — Pau , 12 avril 1810. 
S. 10. 2 . 241 ; D . A . 10. 117. —Turin, 17 juil
let 1810. S. 10. 2 . 2 4 ; D. A . 10. 117 ; J. P. 27. 

1 2 7 . — Colmar, 10 février 1816 et 4 janvier 
1817. S. 18. 2 . 1 2 3 , D. P. 17. 2 . 149 ; D. A . 
10. 118 ; J. P. 50. 240. — Paris, 17 août et 7 
décembre 1824. S. 30. 1. 199; D. P. 30. 1. 60 ; 
J. P. 8. 297. —Nancy, 11 avril 1826. Cassa
t ion, 9 août 1826. S. 2. 27. 188 ; D. P. 26. 1. 
447 ; J. P. 77. 2 7 1 . — A i x , 29 mars 1831. S. 33. 

2 . 9 2 ; D. P. 33. 2 . 6 6 ) . 

8. Quelques auteurs ont adopté l'opinion 



» en effet l'exécution des jugemens par tous 
» les moyens qui sont en son pouvoir ; — que 
w parmi ces moyens existe l'emploi de la force 
» publique ; — que ce moyen est même tex-
» t n « • 111 • 1111 • 111 autorisé dans le mandement aux 
» officiers de justice , qui termine ordinaire-
» ment et indistinctement tous les jugemens ; 
>> •— que l'emploi de la force publique ne doit 
» aucunement être confondu avec l'exercice 
» de la contrainte par corps : — par celle-ci, 
» l'on s'empare de la personne pour lui enlever 
» sa liberté en l'emprisonnant ; — par celle-là, 
» on ne fait qu'accompagner la personne 
» pour la mettre en état de remplir ses devoirs 
» et même de jouir de ses droits , toujours en 
» pleine et entière liberté ; — que ces prin-
» cipes , conservateurs de l'autorité essentiel-
» ment due au pouvoir judiciaire , ne reçoi-
» vent aucune exception à l'égard des juge-
» mens qui , en vertu de l'art 2 i 4 du Code 
» c iv i l , obligent la femme à rentrer dans le 
« domicile conjugal ; — que , pour leur exé-
» cution, dans l'extrémité fâcheuse où tous 
» les autres moyens moins rigoureux sont dc-
» meures sans effet, on doit encore employer 
» la force publique , pour ne pas faire dépen-
» dre du caprice et quelquefois même du 
» crime de l'épouse un nouveau genre de 
« séparation de corps , subversif tout à la fois 
» et des droits particuliers de l'époux et des 
». droits généraux du corps social (1 ) . » 

12. Mais la femme, dit-on, rendra illusoire 
la contrainte légale ; car on ne peut pas l'em
prisonner dans le domicile conjugal. Qu'im
porte ! n'est-ce pas déjà beaucoup que 
cette menace de la force publique pour for-

(1) La Cour de cassation, par un areét du 6 jan

vier 1829 (J. P. nouv. coll. 43. 473 ; D . P. 2 9 . 1 . 93), 

a rejeté le pourvoi formé par les époux Mabru contre 

un arrêt de la cour de Riom , infirmatif d'un juge

ment de 1" instance, qui avait enjoint à la femme 

de venir habiter le domicile conjugal, sous peine d'y 

être contrainte par les voies de droit et même par 

corps. L'un des considérans énonce que l'arrêt, loin 

de priver le mari des moyens coercitifs autorisés 

par la l o i , a écarté seulement la voie de contrainte 

par corps, au moi/en de laquelle on aurait pu se 

croire autorisé « s'emparer de la personne de la 

femme et à la priver de sa liberté. La Cour de cas

sation est restée fidèle , comme on le voi t , à la 

distinction qu'elle avait établie entre la contrainte 

par corps et l'emploi de la force publique comme 

moyen de forcer la femme à réintégrer le domicile 

conjugal. 

nicile cer la femme à réintégrer le domicile con
jugal ? I l y a, dans cette seule possibilité 
du recours à l'huissier et aux gendarmes, une 
puissance préventive dont l'efficacité ne sau
rait être contestée. — Et d'ailleurs, une fem
me ne peut-elle pas avoir cédé à un mouve
ment de colère, à l'obsession d'un tiers, à 
une préoccupation d'esprit, à des influences 
perverses ? La l o i , qui , avec l'appareil de la 
force publique, vient l'arracher à ces influen
ces et à ces obsessions , qui la rappelle à ses 
devoirs, à ses habitudes, à sa famille, ne 
peut-elle pas avoir une influence salutaire ? 
C'est au magistrat à apprécier les circon
stances , et à ne faire de ce remède extrême 
qu'un usage intelligent et réservé; mais il y 
aurait un grand danger à briser dans ses 
mains une arme qui agit alors même qu'on 
ne s'en sert pas, et par cela seul qu'on pour
rait s'en servir. 

13. En résumé, la loi, en instituant le ma
riage , a créé des obligations, des devoirs ré
ciproques ; elle n'a pas pu vouloir abandonner 
tout cela au caprice et aux passions des parties. 
Elle a dû vouloir , au contraire, que ce qu'elle 
prescrivait s'exécutât, que les droits qu'elle 
instituait pussent au besoin invoquer la force 
publique ; sans quoi ce ne seraient plus des 
droits. Et quand à ces considératioris se jo i 
gnent encore les intérêts les plus saints de la 
famille, de la société, de la moralité publique, 
nous n'hésitons plus, et nous laissons aux ma
gistrats le soin de faire usage avec discerne
ment de celte contrainte personnelle que la 
loi a confiée à leur prudence et à leur fermeté. 

Airr. 3. — Quelle procédure l'époux aban
donné doit-il suivre pour obtenir le droit de 
contrainte, soit par le séquestre des liens, 
soit manu militari ? 

14. Nous pensons d'abord qu'avant d'autori
ser aucun des moyens de contrainte , il faut 
qu'un jugement ait été rendu pour mettre 
la femme en demeure de remplir ses engage-
mens. La dignité du mariage et la nécessité 
de laisser une voie ouverte à la réconciliation 
rendent ce préliminaire indispensable. 

La Cour de Bruxelles a jugé dans t e sens , 
par arrêt du 13 août 1806 ( S . ?. a. 2 8 ; 
D. P. 5. 2. 28 ; D. A . 10. 117 ; J. P. 47. 4 1 1 ) ' : 

« Attendu, est-il dit dans l'arrêt, que le 
» premier juge n'a pas dù préjuger sur les 
« moyens d'exécution ni prononcer des pei-
« nés, avant qu'il constat de la demeure 



» de la partie condamnée. » — La Cour de 
Paris a suivi les mêmes erremens dans les 
arrêts des 17 août et 7 déc. 1824 sus-cités, 
rendus entre les époux Naylies. Le premier 
condamnait le mari à recevoir sa femme ; le 
second autorisa celle-ci à se faire introduire , 
à l'aide de la force publique , dans le domicile 
conjugal. — N;)us n'admettons pas toutefois 
qu'il soit indispensable d'obtenir un second 
jugement pour être autorisé à user des divers 
moyens de con irainte. Notre avis , au moins 
en ce qui toucl e la contrainte personnelle et 
la saisie des revenus avec séquestre , est qu'il 
doit suffire d'une ordonnance de référé. I l ne 
s'agit alors en effet que des moyens d'exécu
tion d'un jugeti.ent exécutoire , et le juge du 
référé est compétent pour en connaître. La 
Cour de Paris , par arrêt du 29 mai 1808 ( S. 

8. 2 . 199; D . P . 7. 2. 38 ; D. A . 10. 117; J. 
P . 23. 1 7 1 ) , a confirmé l'ordonnance de 
M . le président du tribunal de la Seine , ju
geant en état de référé , qui autorisait le sieur 
Ampère à faire arrêter par huissier sa femme 
partout où elle serait trouvée, et a la faire 
conduire a son domicile. Dans l'espèce de cet 
arrêt, l'ordonnance n'avait été précédée que 
d'une simple sommation de mise en de
meure. Nous pensons , ainsi que nous l'avons 
dit plus .haut, que cette ordonnance aurait 
dû être précédée d'un jugement ordonnant la 
réintégration. 

ART. 4. — L'abandon consliiue-t-il un 

moyen de séparation de corps ? 

15. L'ancienne jurisprudence paraissait s'ê
tre fixée pour l'affirmative. Un arrêt du parle
ment de Paris, rendu en la grand'-chambre, 
le 7 septembre 1779, ordonne la séparation des 
mariés Delpech , motivée surtout sur l'aban
don total dans lequel le mari avait laissé sa 
femme pendant dix années. — La loi du 
20 septembre 1792 en faisait une cause dé
terminée de divorce; le droit à la sépara
tion résultait alors d'une manière absolue 
de la déclaration du fait d'abandon. — Au 
conseil-d'état, Berlier présenta un projet sur 
les causes du divorce , dans lequel l'abandon 
était expressément rangé , par les art. 7 et 8 , 
au nombre des causes déterminées ; la séance 
du 24 vendémiaire an x se termina avec la 
discussion de l'art. 6 ; les deux suivans ne fu
rent pas discutés dans les séances postérieures, 
etl'abandonse trouvaainsi éliminé des causes 
déterminées de divorce et de séparation. 

16. Nous croyons qu'en cela le législateur a 
sagement fait. Dire que jamais l'abandon ne 
serait une cause de séparation, c'eût été mé
connaître ce qu'il y a d'outrageant dans un 
abandon auquel aucun tort de l'époux aban
donné ne peut servir d'excuse, et dont les 
circonstances peut-être auront fait un scan
dale. — Dire que toujours, et quels qu'en 
fussent les motifs, le seul fait de l'abandon 
donnerait à l'époux abandonné le droit de de
mander la séparation de corps , c'eût été en
courager la persécution domestique , et don
ner une prime h l'oppression. Cette faute , 
commise parla loi de 1792 , le Code civil a su 
l'éviter. — Quand les circonstances seront 
telles que l'abandon devra être considéré 
comme une injure grave ( et cela aura lieu 
toutes les fois que l'abandon n'aura pas été 
provoqué ) , alors l'époux abandonné sera 
maître , ou bien de maintenir l'époux coupa
ble dans la dépendance du lien conjugal, ou 
bien de faire prononcer contre lui , s'il le juge 
à propos, la séparation de corps, et de le frap
per à la fois, par les conséquences qu'elle en
traine , et dans ses biens et dans ses affections. 
( Code c iv i l , 299 à 302 ; Vazeille , Traité du 
Mariage, t. 2 , p. 546 et suiv. ; 396 et suiv. ; 
Duranton, t. 2 , p. 436 ) . Mais quand l'in
jure restera au-dessous de ce degré de gravité 
qu'exige la loi, quand les mauvais traitemens, 
l'inconduite, les persécutions de l'un des deux 
époux auront précédé et motivé la fuite de 
son conjoint, alors les tribunaux ne lui per
mettront pas de s'armer de ce fait, dont le tort 
est à lui seul, pour obtenir à son profit une 
séparation qu'il se serait ainsi ménagée. 

17. Ainsi, point de droit absolu à la sépara
tion de corps par suite de l'abandon ; point de 
possibilité pour les époux de faire prononcer 
des séparations de corps par consentement mu
tuel, à l'aide d'abandons simulés. Le droit à 
la séparation ne commence que quand l'aban
don constitue une injure grave , et c'est là une 
question de fait et de circonstances, laissée à 
l'appréciation des tribunaux. 

ART. 5. —Les nToycns de coaction, soit 

pécuniaire, soit personnelle, seronl-ils ac

cordés à la femme aussi bien qu'au mari? 

18. Oui , sans doute. Le lien du mariage ne 
saurait être une réalité pour la femme et un jeu 
pour le mari. Vainement dit-on que le mari a 
sur la femme une puissance que celle-ci n'a pas 
sur lui. Cela est vrai (Code c iv i l , art. 9 1 3 , 



8 1 4 , 1388 ) , mais dans les limites tracées par 

le Code. Ainsi le mari pourra portera son gré 

le domicile conjugal en tel lieu qu'il lui plaira; 

mais ce choix une fois fait, le droit de la femme 

d'y être reçue est égal à celui du mari de l'y 

appeler. Cela résulte des termes mêmes de 

l'art. 214, qui met les deux obligations sur le 

même rang (Arrêts Naylies, Paris, 17 août et 

7 déc. 1824). Les droits de la femme sont sans 

doute, en général, moins étendus que ceux du 

mari, et c'est là ce qui constitue la puissance 

maritale ; mais ils sont aussi sacrés dans leurs 

limites restreintes. La personne du mari n'est 

certes pas plus in violable que celle de la femme; 

et quant à ceux de ses biens dont elle a l'admi

nistration , les revenus lui en appartiennent 

au même titre qu'appartiennent au mari les 

revenus de ses biens propres ou de ceux mis 

en communauté. ODILON-BARROT. 

A B A N D O N DE FONDS GREVÉS DÉ SERVITUDE. 

Dans le cas même où le propriétaire de fonds 

grevés de servitude est chargé par le titre de 

faire à ses frais les ouvrages nécessaires pour 

l'usage ou la conservation de la servitude , il 

peut toujours s'affranchir de la charge en 

abandonnant le fonds assujetti au propriétaire 

du fonds auquel la servitude est due (C . civ. 

art. 699) . — V . Servitude. 

A B A N D O N DE NAVIRE. — 1.— Le capitaine 

d'un bâtiment de commerce ne peut aban

donner son navire pendant son voyage , pour 

quelque cause et pour quelque danger que ce 

soit, sans l'avis des officiers et principaux de 

l'équipage (C. de com. art. 241) . — La même 

obligation est imposée aux officiers des bâti-

mens de guerre et aux équipages de toute es

pèce de navire. — V . Capitaine de vaisseau 

marchand, Délit maritime. 

2. Tout propriétaire de navire peut s'af

franchir de la responsabilité des faits du ca

pitaine , pour ce qui est relatif au navire et à 

l'expéditon , par l'abandon du navire et du 

fret (C. de com., art. 216) . — V . Armateur. 

3. Le propriétaire d'un navire ou d'un 

chargement a le droit d'en faire, en certains 

Cas, l'abandon à l'assureur, pour obtenir le 

paiement du montant de l'assurance ( C. de 

eom.,art. 279) . — V . Assurance, Délaisse

ment maritime. 

A B A N D O N EN MATIÈRE DE DOUANES. Ceux à 

qui des marchandises sont adressées peuvent 

se dispenser d'en payer les droits , lorsqu'ils 

en feront par écrit l'abandon au bureau des 

douanes. Les marchandises abandonnées sont 

vendues, et il est disposé du produit de la 

manière indiquée en l'art. 5 , t. 9 , du décret 

(art. 4 de la loi du G-22 août 1791). 

A B A N D O N DE MITOYENNETÉ. Tout co-pro-

priétaire d'un mur mitoyen peut se dispenser 

de contribuer aux réparations et reconstruc-

tionsen abandonnantle droitde'mitoyenncté, 

pourvu que le mur mitoyen ne soutienne pas 

un bâtiment qui lui appartienne (C. civ., art. 

G56). — V . Mitoyennelé, Servitude. 

A B A N D O N EX PAIEMENT — V . Dation en 

paiement, Obligation , Paiement. 

A B A N D O N P E R P É T U E L DE MARAIS , TER* 

RES VAINES ET VACUES. « Les particuliers ne 

» peuvent s'affranchir de la contribution à la-

» quelle leurs marais, terres vaines et va-

» gues devraient être soumis, qu'en renon-

» çant à ces propriétés au profit de la com-

» munauté dans le territoire de laquelle ces 

» terrains sont situés. La déclaration détail-

» lée de cet abandon perpétuel sera faite par 

» écrit au secrétariat de la municipalité par 

» le propriétaire ou par un fondé de pouvoir 

» spécial. — Les cotisations des objets ainsi 

>> abandonnés dans les rôles faits antérieure-

« ment à la cession, resteront à la charge 

>< de l'ancien propriétaire » ( Loi du 22 ne* 

vembre- l" décembre 1791). V . Marais. 

A B A N D O N N E M E N T . Terme de droit, fré

quemment employé comme synonyme d'a

bandon. La loi du 22 frimaire an vu sur l'En

registrement , art. G8 , § 4 , n° 1 , emploie le 

mot abandonnement dans le sens de cession 

de biens , soit volontaire, soit judiciaire.— 

On entend ordinairement par contrat d'aban-

donnement la cession de biens volontaire 

(Toul., l iv. 3, t. 3, n ° 2 4 i ) . V . Cession de biens. 

On dit, en matière de partage , que les ob

jets composant le lot échu aux co-partageans 

leur sont transférés à titre d'abandonnement. 

V . Partage. 

A B A T E M E N T . C'était, dans les anciennes 

lois normandes, l'action de quiconque ayant 

un titre apparent de possession sur un fonds, 

s'y introduisait, sans exercer aucune violence, 

immédiatement après le décès du posses

seur, et avant que son héritier l'eût occupé 

( Houard , Dict. de la cout. de Normandie, 

v° Abatement; anciennes lois françaises, t. 1, 

p. 539 ) . 

A B A T E L L E M E N T . Selon Savary, ce mot. 

ABATELLEMENT. 



A B A T T A G E . 

en usage dans les Échelles du Levant, signi
fiait une sentence du consul portant inter
diction de tout commerce contre les mar
chands ou négocians de la nation qui désa
vouaient leurs marchés ou qui refusaient de 
payer leursdettes(Dict.du Com., t. t , p . 548 ) . 

A B A T T A G E (Terme forestier). — i .—C'est 
tantôt l'action d'abattre les arbres, et dans ce 
sens il est synonyme de coupe, avec cette 
nuance, qu'abattre et abattage se disent spé
cialement pour les arbres épars ; qu'ils se 
disent mieux que coupe et couper quand il 
s'agit de futaies , mais que ces derniers mots 
conviennent seuls en parlant de taillis. 

2 . Tantôt il signifie le travail, les frais pour 
abattre les bois qui sont sur pied : c'est en ce 
sens qu'il est pris entre marchands de bois. 

3. C'est à l'acheteur à payer Y abattage, à 
moins qu'il n'y ait convention contraire (Bau-
drillart, Diction.). 

4. Ni le Code forestier, ni l'ordonnance 
d'exécution, ne règlent le mode à'abattage. 
On laisse au cahier des charges le soin d'en
trer dans ces détails, qui peuvent varier sui
vant les localités et les essejices. 

5. L'ordonnance de 1669, tit. 15, descen
dait dans des détails à cet égard et posait ainsi 
les règles générales du mode d'exploitation. 

Elle voulait, art. 42 , « Que les futaies fus-
» sent coupées le plus bas possible, et les tail-
» lis abattus à la coignée, à fleur de terre, sans 
» les écuisser ni éclater, en sorte que les brins 
r> des cépées n'excédassent pas la superficie de 
» la terre, et que tous lesanciens nœuds, recou-
» verts et causés par les précédentes coupes, 
» ne parussent aucunement. » Cette disposi
tion avait pour but de favoriser la végétation 
des rejets ; mais elle était inutile pour les fo
rêts de sapins, qui ne se reproduisent que de 
semence. 

Elle disposait, art. 43 , « que les arbres se
raient abattus de manière a tomber dans les 
ventes, sans endommager les arbres réservés, 
et à ne pas s'encrouer, c'est-à-dire s'accrocher 
et demeurer embarrassés dans les branches de 
ceux-ci. » — On sent que la cupidité des exploi-
tans, qui désirent s'approprier un bel arbre , 
et forcer l'état à le leur vendre, peut être 
cause d'accidens de ce genre. Le même article 
ajoutait que « les marchands ne pouvaient faire 
abattre l'arbre sur lequel celui qui serait 
tombé se trouverait encroué, sans la permis
sion du grand-maître, et qu'après avoir pour

vu à l'indemnité due au roi. » I l en serait de 
même aujourd'hui, en vertu de l'art. 33 du 
Code for. , et sous les peines portées dans les 
art. 34 et 192 combinés. 

L'article 44 ordonnait que les bois ne fus
sent coupés qu'à la cognée, car les souches 
coupées à la scie offriraient à la pluie une sur
face plane, qui ne permettrait pas l'écoule
ment des eaux, au lieu que la cognée peut 
former un talus. Mais cette précaution de
vient inutile quand les souches sont trop vieil
les , et qu'il y a lieu d'en autoriser l'arrachis. 

6. Toutes ces dispositions sont abrogées 
comme lois; maison les fait passer dans les 
cahiers de charges, et elles méritent encore 
d'être consultées comme raison écrite, quand 
il s'agit de savoir entre particuliers si un mar
chand est en faute dans son mode d'abattage. 

7. Dans les bois soumis au régime forestier, 
toute contravention aux clauses et conditions 
du cahier des charges, relativement au mode 
d'abattage, est punie d'une amende qui ne 
peut être moindre de 50 fr. ni excéder 500 fr. 
( C. for. art. 37 ) . Le cahier des charges de
vient une loi pour les adjudicataires, et s'ils 
l'enfreignent, ils s'exposent aux peines cor
rectionnelles prononcées par le Code. 

8. I l en est de même s'ils abattent des bois, 
après les délais fixés par le cahier des char
ges ( C. for. art. 40 ) ; car l'arrêt célèbre de 
la Cour de cassation, du 29 mai 1807 (D. A . 
8. 726 , n. 3 ) , qui a prononcé des peines cor
rectionnelles pour abattage après le 15 avril, 
était fondé sur l'art. 4 du tit. 15 de l'ordon
nance des eaux et forêts , et ne peut plus ser
vir de guide qu'autant qu'une clause particu
lière du cahier des charges fixerait cette épo
que pour délai à l'abattage. 

9. Des circonstances particulières peuvent 
mettre l'adjudicataire hors d'état d'effectuer 
la coupe et la vidange pour l'époque fixée. I l 
peut alors demander des délais à l'adminis
tration forestière. 

Mais, comme il y a de sa part violation du 
contrat, il doit se soumettre à l'avance, c'est-
à-dire en formant sa demande en prorogation, 
à payer une indemnité calculée d'après le 
prix de la feuille, et le dommage qui résultera 
du retard de la coupe ou de la vidange ( Ord. 
d'exécution du Code for., 96 ) . 

10. La direction générale a seule le droit 
d'accorder la prorogation demandée ( Ord. 
d'exécution du Code forestier, ibid.); d'où 
les conséquences suivantes : f la prorogation 



accordée par un agent forestier ne serait point 
un obstacle à l'action correctionnelle ( Cass. 
ch. cr., 24 mai i s n . S. 13. 1. 73 ; D . A . 8. 

741 ) ; 2° le tribunal saisi de l'action pénale 
dirigée contre un adjudicataire , pour retard 
dans la vidange de sa coupe, ne peut lui accor
der un sursis pour cette opération, sans excé
der ses pouvoirs ( Cass. ch. cr . , 18 octobre 
1817. D . A . 10. 741 , n. 2 ) . 

11. La direction générale a le droit de refu
ser la demande. I l est donc prudent, de la part 
de l'adjudicataire qui prévoit avoir besoin 
d'un délai, de le demander sur-le-champ, et 
de redoubler de zèle et de travaux, comme s'il 
ne devait pas l'obtenir. La loi n'obligeant pas 
l'administration à s'expliquer sur des deman
des de ce genre, son silence, à l'époque où les 
délais sont expirés, est évidemment et néces
sairement un refus ( Arrêt de cassation , sect. 
cr im., 18 juin 1813. D. A . 10. 740 ) . 

12 Si l'adjudicataire ou le marchand qui 
aurait traité de l'abattage dans un bois de 
particulier contrevenait aux clauses de son 
contrat sur le mode d'abattage, ou s'il abat
tait des arbres après le délai fixé, il n'y aurait 
lieu en général qu'à une réparation civile. 

13. L'abattage des arbres d'autrui est tou-
joursun délit. Quand il a lieu dans les bois ou 
forêts, il est puni de peines qui seront détail
lées au mot délit forestier. 

14. Un délit plus grave, c'est l'abattage 
des arbres réservés. — V . le mot arbres de 
réserve. V . aussi Forêls. 

15. Enfin l'abattage des arbres qui nous 
appartiennent peut être en lui-même un dé
lit, soit quand il est général, alors qu'on n'a pas 
le droit de défricher ( V . Défrichement) ; soit 
même quand on abat des arbres épars, s'ils 
sont soumis au choix et au martelage de la 
marine. — V . Déclaration de volonté d'abat
tre et Martelage de la marine. 

A B A T T I S . Ce mot a plusieurs significations : 
il désigne, 1° une coupe de bois taillis ou de 
futaie.— V . Abattage. 

2° Une tuerie d'animaux. — V . Tuerie. 
3° Certaines parties de mouton et de bœuf 

que lesréglemens de police actuels désignent 
sous la dénomination de abats ou issues de 
boucherie. — V . Abattoirs, Boucherie. 

ABATTOIRS ( 1 ) . Ce sont des édifices où l'on 

(1) Article de M . Taillandier, conseiller à la cour 

ravale de Parie. 

abat, écorchc et dépouille les divers animaux 
destinés à l'alimentation des boucheries. 

1. Autrefois chaque boucher avait dans sa 
maison ou dans une autre maison particulière 
une tuerie ou échaudoir qui était le siège 
même de son exploitation. L'insalubrité de ces 
nombreux établissemens au sein des grandes 
villes, les fréquens accidens dont ils étaient le 
théâtre ou l'occasion, devaient appeler l'atten
tion publique, et provoquer des mesures pro
pres à pré venirdes dangers toujours menaçans. 

2. Sous le règne de Charles I X , en l'année 
15G7, parut un règlement de police qui or
donnait, entre autres choses, « que les tueries 
» et écorcheries seraient reportées hors des 
n villes et près de l'eau, et encloses de murs ; 
« que les bouchers seraient tenus de tenir, 
» pendant le jour, les sang, peaux et vidanges 
» dedans des lines ou autres vaisseaux cou-
» verts-, de les vider de nuit seulement, par 
» canaux, dans la rivière, de manière à ce 
» que les habitans n'en soient point incom-
» modes, ni l'usage de la rivière suspendu ; 
» et ce , à peine contre les contrevenans d'ex-
» pulsion de la v i l l e , privation de leurs mai-
» sons et amendes arbitraires. » — Traité de 
police, de Delamarre , t. 2 , p. 618. 

Les dispositions de ce règlement furent re
nouvelées par une ordonnance royale du 21 no
vembre 1577 ; mais l'exécution en fut tou
jours éludée sous différons prétextes. 

3. Un décret du 13 novembre 1806 or
donna la construction de cinq abattoirs en 
dehors des murs de la ville de Paris. 

4. Un autre, du 24 février 1811, affecta 
spécialement à la dépense de ces construc
tions les revenus de la caisse de Poissy. 

5. Une ordonnance royale, du 1 5 août 
1815, établit un droit d'abattage qui devait 
être payé par les bouchers à la ville. 

6. Le régime et la discipline intérieure du 
commerce delà boucherie de Paris et des abat
toirs sont aujourd'hui réglés par une ordon
nance du préfet de police, du 25 mars 1 8 3 0 ( 1 ) . 

(1) Cette ordonnance étant peu connue , puis

qu'elle ne se trouve dans aucun Recueil , nous 

croyons utile de donner ici les dispositions relatives 

aux abattoirs. 

T I T R E I I I . — De la police des abattoirs. 

Art, 

CHAPITRE PREMIER. 

48. Tous les bestiaux, sans exception, des

tinés à la boucherie de Paris , ne pourront être 



abattus et habillés que dans l'un des cinq abattoirs 

généraux à ce affectés. — 49. Les cinq abattoirs gé

néraux sont répartis entre les bouchers, suivant la 

localité de chacun d'eux. — 50. La répartition ac

tuelle des échaudoirs entre les bouchers est main

tenue. — 51. Néanmoins , les bouchers d'un même 

abattoir pourront échanger entre eux les échaudoirs 

dont ils sont pourvus , après toutefois en avoir ob

tenu l'autorisation du préfet de police. — 52. Les 

bouchers se pourvoiront de tinels, étaux, baquets, 

seaux, brouettes, et de tous les instrumens et us

tensiles nécessaires à leur travail, et les entretien

dront en bon état de service et de propreté. — 53. 

Ils sont également tenus de donner à leurs bestiaux 

la nourriture et tous les soins nécessaires. Les sur-

veillans feront connaître aux préposés de la police 

ceux qui négligeraient d'y pourvoir. 

CHAPITRE I I — Conduite des bestiaux. 

Art. 54. Les bœufs et vaches achetés dans les 

marchés de Sceaux et de Poissy seront conduits di

rectement aux abattoirs suivant l'itinéraire ordonne. 

—- 55. Les conducteurs , en arrivant aux abattoirs, 

conduiront les bestiaux dans les parcs de triage ; 

ils dirigeront ensuite les bœufs de chaque boucher 

à la boucherie qui lui est affectée. •—• 5G. Les veaux 

achetés dans les marchés de Sceaux et de Poissy 

et à la Hallc-aux-Veaux de Paris ; les vaches 

grasses achetées au marché de Paris ; les moutons 

amenés, soit immédiatement des marchés exté

rieurs , soit des parcs de Vaugirard et de Clichy, 

seront conduits directement aux abattoirs. — 57. 

Les conducteurs de veaux seront tenus de laisser 

sous les veaux, aux abattoirs, les deux tiers au moins 

de la paille sur laquelle ils ont été amenés. — 58. Il 

est défendu aux conducteurs, charretiers et garçons 

bouchers de les conduire , détourner et entreposer 

partout ailleurs, sous quelque prétexte que ce soit, 

sous les peines de droit. — 59. Les bouchers seront 

tenus d'avoir, dans les abattoirs , des garçons pour 

recevoir et soigner leurs bestiaux à leur arrivée. — 

GO. Lès conducteurs devront remettre au préposé 

de la police de chaque abattoir les bulletins et cer

tificats-d'achat des bestiaux dans les marchés. Le 

préposé fera sur-le-champ écriture de chaque bul

letin, et remettra de suite les bulletins au préposé 

de l'administration municipale. — 01. Il est dé

fendu aux préposés de la police des abattoirs d'y 

admettre , pour être abattues , des vaches envoyées 

par les nourrisseurs de Paris , si le conducteur 

n'est porteur d'un certificat d'expert vétérinaire 

constatant la nécessité de les faire abattre. Après 

l'habillage , la vérification des viandes en provenant 

sera faite en présence du nourrisseur et de deux 

adjoints au syndicat. Si les viandes sont jugées en 

élat d'entrer dans la consommation , le nourrisseur 

pourra les vendre dans l'aballoir. Dans le cas con

traire , il sera dressé contradicloirement un pro

cès-verbal constatant l'état insalubre des viandes , 

et elles seront envoyées, à la diligence de l'inspec

teur du commerce , à la ménagerie royale pour le 

compte et aux frais du propriétaire. 

CHAPITRE m. — De la sûreté et de la salubrité 

dans les abattoirs. 

Art. 62. Aucune voiture de fourrage ne sera re

çue dans les abattoirs si son chargement ne peut 

être rentré et resserré avant la nuit tombante. — 

63. L'entrée et la circulation dans les greniers i 

fourrages sont interdites depuis quatre heures du 

soir jusqu'à huit heures du matin , pendant les 

mois de novembre , décembre et janvier. Depuis 

cinq heures du soir jusqu'à sept heures du malin, 

pendant le mois de février, mars et octobre. De

puis sept heures du soir jusqu'à cinq heures du 

matin , pendant les mois d'avril et septembre. D e 

puis huil heures du soir jusqu'à quatre du malin, 

pendant les mois de mai , juin , juillet et août. — 

64. Il est défendu d'entrer la nuit dans les bouve-

ries avec des lumières, si elles ne sont renfermées 

dans des lanternes closes et à réseau métallique. 

— 65. Il est défendu d'appliquer des chandelles al

lumées aux murs et portes , intérieurement ou ex

térieurement , et en quelque lieu que ce soil. — 

66. Les bouchers et les inspecteurs de police de 

l'abattoir veilleront à ce que les corridors des gre

niers à fourrages et leurs escaliers soient nettoyés 

tous les deux jours. — 67. Les bouchers peuvent 

abattre à toute heure de jour et de nuit, selon les 

besoins.— 68. Les bouchers qui abattront la nuit se

ront tenus d'en faire la déclaration au préposé de la 

police des abatloirs. — 09. Il est expressément dé

fendu de laisser ouvertes les portes des échaudoirs 

au moment de l'abattage des bœufs. — 70. Il esl en

joint aux bouchers de laver ou faire laver exacle-

ment les échaudoirs après l'habillage et l'abattage. 

— 71. Il est défendu de laisser séjourner dans les 

échaudoirs aucuns suifs, graisses, dégrais, ratis, 

panses et boyaux , cuirs et peaux en vert , en man

chons, salés ou non salés. — 72. Les bouchers fe

ront enlever exactement les fumiers des bouveries 

tous les mois ou loulcs les fois qu'ils en seront re

quis par les employés de la police , et les vidanges 

tous les jours. — 73. Tout amas de bourres et de 

caboches csl défendu. — 7 4 . Les jours d'arrivage, 

les garçons bouchers ne pourront conduire à l ' é -

chaudoir aucun bœuf ou vache qu'après le triage et 

l'entrée dans les bouveries de tous les bestiaux ai'-

7 . L'exemple donné par la ville de Paris a 8 . L'établissement des abattoirs doit être au-
été suivi par beaucoup d'autres villes, qui ont torisé par ordonnance royale ; leur mode de 
demandé et obtenu des abattoirs publics. construction et la détermination des lieux où 



ils doivent être placés rentrent dans les attri

butions tout à la fois des officiers de la voi

rie et de la police sanitaire. 

rivés. — 75. Il est défendu d'abattre des bœufs , 

vaches et taureaux dans les cours dallées. — 70. 

Les bœufs et vaclics, avant d'être abattus, doivent 

être fortement attachés à l'anneau scellé dans cha

que échaudoir. Les bouchers sont responsables des 

ellets de toute négligence à cet égard. — 77. Les 

taureaux et les bœufs dont l'espèce est connue pour 

dangereuse ne pourront être conduits des bouve

ries aux échaudoirs qu'avec des entraves, ou ac

couplés. — 78. Les veaux et moulons seront sai

gnés dans des baquets , de manière que le sang ne 

puisse couler dans les ruisseaux qui conduisent aux 

égouts. — 79. Les bouchers devront fréquemment, 

et quand ils en seront requis par les préposés, faire 

gratter et laver les murs intérieurs et extérieurs 

des échaudoirs, ainsi que les portes. — 80. Il est 

défendu de déposer, dans les rues et cours pavées, 

les peaux et cuirs des bestiaux. 

CHAPITRE iv. — Police des garçons. 

Art. 81. Il ne sera admis dans les abattoirs que 

des garçons pourvus de livret. — 82. Les livrets 

seront déposés au bureau du préposé à la police du 

chaque abattoir. — 83. Les apprentis devront jus

tifier de leur enregistrement au bureau d'inscrip

tion des ouvriers. — 84. Aucun boucher ne pourra 

prendre à son service un garçon, s'il ne lui justifie 

de son livret revêtu du congé d'acquit de son der

nier maître. — 85. Il est défendu aux garçons 

bouchers de se coaliser pour faire cesser d'une ma

nière quelconque tout ou partie des travaux et du 

service des abattoirs. — 8G. Il leur est défendu de 

détruire ou de dégrader aucun objet dépendant des 

abattoirs généraux et des échaudoirs, et spéciale

ment les pompes , tuyaux , robinets , tampons ; 

comme aussi de laisser ouverts aucuns robinets sans 

nécessité. Les maîtres bouchers sont responsables 

des dégâts faits par leurs ouvriers ou agens. — 87. 

Toute espèce de jeux de hasard et autres sont ex

pressément interdits dans les abattoirs. — 88. Il 

est défendu de rien écr ire , tracer ou crayonner 

sur les murs et sur les portes, soit en lettres ou en 

figures, portraits ou images quelconques. — 89. 

Tout garçon boucher qui sera trouvé fumant dans 

lés bouveries ou greniers à fourrages sera sur-le-

champ averti de cesser, et procès-verbal sera 

dressé de cette contravention, s'il refuse de satis

faire à l'avertissement. — 90. Il est expressément 

défendu aux garçons bouchers de coucher dans les 

échaudoirs, séchoirs, bouveries et greniers. Les 

survcillans retireront tous les soirs les clefs des 

greniers et séchoirs, et les déposeront entre les 

mains des préposés de police pour les y reprendre 

lB lendemain matin. — 91. Les conducteurs de 

Les ordonnances d'autorisation règlent les 
conditions moyennant lesquelles le droit est 
accordé en général. Le préfet, sur la proposi-

viandes seront responsables des faits des personnes 

qu'ils emploieront comme aides dans les abattoirs. 

Il leur est expressément défendu de loger leurs 

chevaux cl voilures dans les abattoirs. — 92. Les 

hommes de peine employés à l'enlèvement du sang 

devront se tenir constamment dans les cours de 

travail pendant l'abattage des bestiaux. — 93. Il 

leur est défendu d'embarrasser les passages et les 

préaux avec des futailles vides ou pleines. Ils de

vront les placer dans les lieux qui leur seront in

diqués par les préposés de police. — 94. Tous les 

jours , après le travail, ils devront rouler aux pla

ces à ce all'ectées les futailles pleines. Elles ne 

pourront séjourner plus de vingt-quatre heures dans 

l'abattoir. — 95. Les adjudicataires des vidanges 

en feront l'enlèvement complet tous les jours et aux 

heures indiquées par lé cahier des charges. Ils de

vront enlever indistinctement et sans triage toutes 

les matières déposées avec les vidanges, quelle 

qu'en soit la nature. 

CIIAPITRE v. —. De la fonte des suifs. 

Art. 90. Les suifs provenant des abats des bes

tiaux ne pourront être fondus que dans les abattoirs 

généraux. Il est défendu d'en fondre partout ail

leurs , même ceux des dégrais levés en ville. — 

97. Pourront néanmoins les bouchers livrer aux 

parfumeurs et pharmaciens les suifs des rognons 

et dégrais de moutons. — 98. La fonte des suifs 

èn branches appartient aux bouchers. — 99. Les 

bouchers qui ne veulent ou ne peuvent point user 

de cette faculté peuvent confier ou vendre leurs 

suifs en branches , soit à d'autres bouchers, soit à 

des fondeurs, pour être, lesdits suifs , fondus dans 

les abattoirs. — 100. Les bouchers qui ne fondront 

pas par eux-mêmes feront connaître le boucher 

ou le fondeur auquel ils auront confié ou vendu 

leurs suifs en branches. — 101. Les bouchers con

servent le droit d'exploiter, de préférence aux 

fondeurs, les fondoirs établis dans les abattoirs gé 

néraux. Néanmoins , les fondeurs actuellement ex

ploitant sont maintenus dans la possession de leurs 

fondoirs jusqu'à vacance d'iceux. — 102. Les 

bouchers ou les fondeurs feront établir dans les 

fondoirs , sous la direction des architectes chargés 

de la construction des abattoirs , les fourneaux, 

poêles , tuyaux , rafralchissoirs , presses, cuviers , 

jalots et tous les instrùmens et ustensiles néces

saires à la fonte. — 103. Il ne pourra êlre admis 

des poêles d'une contenance moindre de 1,000 ki

logrammes. — 104. Les bouchers qui fondront par 

eux-mêmes ne pourront le faire que dans celui 

des abattoirs généraux où se trouve leur échau

doir. — 105. Les boueheY-s fondeurs, ou lès fort-



lion du maire, fait les réglemens nécessaires 
pour le service de ces établissemens ; mais ces 

deurs auxquels seront livrés les fondoirs dans les

quels il a été établi par la ville de Paris des poêles, 

presses , instrumens et moyens de fonte, seront 

tenus de les prendre et conserver dans l'état où ils 

sont, suivant l'inventaire qui en a été ou sera fait, 

et aux conditions déterminées par le Code de com

merce. — 10G. Les bouchers fondeurs et les fon

deurs établis dans l'un des abattoirs généraux 

pourront lever des suifs en branches dans tous les 

abattoirs; mais ils seront tenus d'en faire la décla

ration au préposé comptable de l'abattoir où les 

suifs seront levés, et ils ne pourront les transporter 

qu'avec une expédition de la déclaration. •— 107. 

Les bouchers fondeurs et les fondeurs seront tenus 

de 6C conformer au règlement fait pour la percep

tion du droit établi au profit de la ville pour la fonte 

des suifs. — 108. La fonte des suifs pourra avoir 

lieu de nuit comme de jour. •—« 109. Il est défendu 

de mêler dans la fonte des suifs aucune matière 

étrangère. En conséquence , l'introduction de toute 

matière propre à être mélangée avec le suif est in

terdite dans les abattoirs et fondoirs. •—• 110. Il est 

expressément défendu aux fondeurs de faire usage 

de lumière autrement qu'avec des lanternes par

faitement closes et à réseau métallique. L'usage des 

chandeliers, bougeoirs, martinets, lampes à la 

main , est formellement interdit dans les fondoirs. 

Il est enjoint au préposé de la police de les saisir 

partout où ii en sera trouvé , et d'en dresser pro

cès-verbal. — 111. Le bois amené pour le service 

des fondoirs sera rentré aussitôt son arrivée. — 

112. Les cheminées dans les fondoirs seront ra

monées tous les quinze jours.— 113. Les fondeurs 

seront tenus de faire ratisser et nettoyer, une fois 

au moins par semaine , le carreau des fonderies, 

les rampes et marches qui y conduisent. — 114. 

I l sera établi dans chaque abattoir un bureau de 

pesage public pour le service des suifs. — 115. Il 

est défendu aux bouchers fondeurs et aux fondeurs 

de vendre leurs suifs en pain, ailleurs qu'au marché 

à ce destiné.— 110. Il est défendu aux chandeliers 

d'acheter ou d'arrher des suifs, ailleurs qu'au mar

ché. En conséquence, l'entrée des abattoirs leur 

est absolument interdite. — 117. Les bouchers fon

deurs et les fondeurs sont tenus d'envoyer chaque 

semaine au marché au suif des jalonneaux d'échan

tillons de chaque espèce de suif qu'ils auront fondu 

dans la semaine, avec étiquette indicative des 

quantités de chaque espèce. — 118. Les suifs ache

tés au marché seront livrés ou enlevés dans les trois 

jours .— 119. Les suifs en pain ne seront enlevés 

et ne sortiront de l'abattoir que sur congé. — 120. 

Aucune voilure chargée de suif ne pourra rester 

dans l'intérieur des abattoirs; elle devra, aussitôt 

son chargement terminé, être conduite à sa desti-

réglemens ne sont exécutoires qu'après avoir 
reçu l'approbation du ministre de l'intérieur. 

nation. — 121. Les dispositions des art. 81 et 82 

de la présente ordonnance, relatives aux garçons 

bouchers, sont déclarées communes aux garçons 

fondeurs. — 122. Les fondeurs et leurs garçons ne 

pourront, sous aucun prétexte, laisser du bois au 

devant de l'ouverture du foyer des chaudières. — 

123. Quand une fonte sera commencée , les gar

çons ne pourront quitter le fondoir. — 124. Après 

la fonte , ils devront s'assurer de l'extinction com

plète du feu et de la clôture de l'étouflfoir. — 125. 

Il leur est défendu de sortir du fondoir le bois en 

partie consumé pour l'éteindre au dehors. — 126. 

Les pains de créions seront rangés et empilés de 

manière à ne point gêner le passage. — 127. I l 

est défendu aux garçons fondeurs de laisser des 

fumiers aux portes des écuries. Ils devront tous les 

matins , avant neuf heures, les transporter au lieu 

à ce destiné. — 128. Lorsqu'un fondoir sera va

cant , sa vacance sera , à la diligence des syndics et 

adjoints des bouchers , annoncée par affiches, tant 

aux boucheries que dans les abattoirs et à la Halle-

aux-Veaux. — 129. Dans le mois de la publication, 

les bouchers qui voudront en obtenir la concession 

adresseront leur demande aux syndics et adjoints 

qui la transmettront, avec leur avis , au préfet de 

police. — 130. Ce délai passé, et à défaut de de

mande , le fondoir sera accordé au plus ancien fon

deur en demande. — 131. Tout fondoir concédé à 

un boucher, et qui aura été par lui vendu ou cédé 

à un fondeur, sera réputé vacant, el il en sera dis

posé conformément aux articles 128 et 129 de la 

présente ordonnance. 

CHAPITRE v i . — Des issues de bestiaux. 

Art. 132. Les issues de bestiaux, recueillies dans 

chaque abattoir, seront cuiles et préparées dans l 'é

tablissement de triperie disposé à cet effet, avant 

de pouvoir être enlevées dudit abattoir. Sont ex

ceptées de la disposition précédente les issues des

tinées pour l'extérieur ; mais , dans ce cas, il en 

sera donné avis à l'administration de l 'octroi, qui 

prendra les mesures nécessaires pour s'assurer de 

la sortie. 

CHAPITRE V U . — Droits de la ville. 

Art. 133. Les droits d'abattage seront payés con

formément au tarif annexé à l'ordonnance du 16 

août 1815, jusqu'à ce qu'il ait été modifié par le 

conseil municipal, et approuvé par le ministre de 

l'intérieur. La perception en sera faite ainsi et de 

la manière réglée par M . le conseiller d'état, préfet 

de la Seine. 

CHAPITRE v in . — Dispositions générales. 

Art. 134. Il est défendu de laisser s'introduire 

dans les abattoirs aucune personne étrangère à leur 
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ABBÉ. 

9. Les abattoirs établis dans les villes dont la 
population excède dix mille ames sont, d'a
près l'ordonnance du 14 janvier 1815, rangés 
dans la première classe des établissemens in
salubres ; et ceux établis dans des communes 
dont la population est au-dessous de ce chif
fre , appartiennent à la troisième classe. — 
V . Ateliers dangereux et insalubres , Bou
chers , Octrois. TAILLANDIER. 

A B A T T R E . Outre le sens ordinaire de ce 
mot, il est employé par d'anciens praticiens 
pour synonyme d'abolir. On trouve à la suite 
de l'édition de Beaumanoir , donnée par La-
thaumassière , d'anciennes coutumes d'Or
léans , parmi lesquelles il y a un titre parti
culier des costumes abattîtes, qui soloient être 
à Orléans. 

service, sans une permission de l'administration. — 

135. Il est défendu d'y amener des chiens autres 

que ceux des conducteurs de bestiaux. Ces chiens 

devront être muselés lorsqu'ils seront dans les abat

toirs. '— 136. Il est défendu d'y traire les vaches 

sans la permission des bouchers auxquels elles ap

partiennent. — 137. Aucune voiture ne pourra être 

introduite dans les bouveries, si ce n'est pour char

ger des animaux morts naturellement. — 138. Il est 

défendu d'élever et entretenir dans les abattoirs 

aucuns porcs, pigeons, lapins, volailles, chèvres 

et moutons, sous quelque prétexte que ce soit. — 

139. Il est défendu : 1° de faire paître des mou

lons sur les parties gazonnées ; 2° de faire station

ner des voitures sur ces parties et entre les arbres; 

3° d'attacher les chevaux partout ailleurs qu'aux 

anneaux à ce destinés ; 4° et de placer des chevaux 

et vaches, même momentanément, dans les par

quets à veaux et moutons. — 140. Les bouchers et 

fondeurs ne pourront, sous aucun prétexte que ce 

soit, laisser en dépôt, dans l'intérieur des abat

toirs , des cabriolets, charrettes ou autres voitures; 

des étaux, brouettes et ustensiles hors de service. 

— 141. Les bouchers, fondeurs et tripiers ne pour

ront employer ou faire employer, pour le trans

port de leurs marchandises, que des voitures cou

vertes. — 142. Les conducteurs se tiendront à pied 

à la tête de leurs chevaux , et ne pourront conduire 

qu'au pas. — 143. Il est défendu à toutes person

nes logées dans les abattoirs de jeter ou déposer au 

devant de leurs habitations aucuns fumiers, im

mondices et eaux ménagères : ils seront transportés 

dans les lieux destinés à cet usage. — 144. Les 

préposés à la police des abattoirs dresseront des 

procès-verbaux de toutes les contraventions à la 

présente ordonnance, et ces procès-verbaux seront 

adressés au préfet de police, pour y être donné 

telles suites que de droit. 
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A B B A T - L A I Q U E . — A B B É - L A I Q U E . On 
appelait ainsi dans la coutume de Béarn 
ceux qui possédaient les dîmes des paroisses 
et qui présentaient aux cures. — Selon Ra-. 
gueau ( Indices de droits royaux et seigneu
riaux ) , des grands seigneurs de France pre
nant autrefois la qualité d'abbés, à cause des 
abbayes qu'ils possédaient, se firent appeler 
abbats-laïques, pour se faire distinguer de ces 
premiers. 

A B B A Y E . Ce mot avait diverses significa
tions ; il servait à désigner : 1" la maison re
ligieuse gouvernée par un abbé ou une ab-
besse ; 2° le quartier de la maison affecté au 
logement de l'abbé ou de l'abbesse ; 3° le bé
néfice dont un ecclésiastique était pourvu 
sous le titre d'abbé, ou une religieuse sous le 
titre d'abbesse. 

I l y avait des abbayes en règle ou régulières, 
et des abbayes en eommende. — Les abbayes 
en régie ou régulières étaient celles dont l'ab
bé était religieux de l'ordre et en portait l'ha
bit. — Les abbayes en eommende avaient 
pour abbé un ecclésiastique qui n'était pas 
religieux de l'ordre. 

Parmi les bénéfices réguliers , les abbayes 
tenaient le premier rang ( Pasquier, Becher-
ches de la France , l iv. 3 0 , ch. 20 ; traité des 
mat. bénéf., Paris , 1721, l iv. 2 , ch. 1 . — 
Dupineau, nouv. édit., l iv. 2 des arrêts, ch. 3 . 
— Biblioth. hist. du P. Lelong, p. 271 et 
suiv.). —• V . Communautés religieuses. 

ABBE. En général, on appelait ainsi le su
périeur d'une maison religieuse érigée en 
abbaye. 

On divisait les abbés en réguliers ou titu
laires et en abbés séculiers. 

Les abbés réguliers étaient de véritables 
moines ou religieux, qui avaient fait des vœux 
et qui gouvernaient la communauté. — Par
mi les réguliers on distinguait les abbés chefs 
d'ordre ou de congrégation, et les abbés par
ticuliers. — Les abbés chefs d'ordre ou de 
congrégation étaient ceux qui, comme supé
rieurs généraux de leur ordre ou congréga
tion , avaient d'autres abbayes sous leur dé
pendance.— Les abbés particuliers étaient 
des abbés qui n'avaient aucune abbaye infé
rieure ou subordonnée à la leur. Dans la 
classe des abbés particuliers on rangeait les 
abbés tu parlibus ( infidelium ) qu'on appe
lait ainsi parce qu'ils n'avaient point d'ab
baye , celle qui leur était désignée étant oc-



14 

cupée par les infidèles , parmi lesquels ils ne 
pouvaient résider. — Ils n'en avaient que le 
titre et l'honorifique. 

Les abbés séculiers étaient ceux qui possé
daient des bénéfices ecclésiastiques sous le 
titre d'abbayes anciennement régulières et 
qu'on avait sécularisées par la suite. Quel
ques-uns de ces abbés jouissaient de certains 
droits épiscopaux; les autres étaient seule
ment honorés du titre d'abbé. Ils avaient 
avec ce titre le droit de présider aux assem
blées d'un chapitre de cathédrale. 

Les abbés commendataires étaient des ec
clésiastiques qui, pourvus d'abbayes sans être 
religieux de l'ordre, étaient mis au rang des 
abbés séculiers. 

Dans quelques nouvelles congrégations on 
donnait le nom d'abbés de régime à certains 
prieurs claustraux, pour les distinguer des 
véritables abbés en titre.—V. le Gloss. de Du-
cange, v° . Abbas; Choppin , de sacra poliliâ 
monaslicon et de dominio; Pinson, tit. de 
divisione benef., § 8 et 1 4 ; Franc. M a r c , 
t. 2 , quest. 1078 ; le Recueil de Borjon, 
t. 2, sous les titres abbé et abbesse; Louet, 
lettre Ç, soin. 12 ; Dalvin , de polest. épisc, 
abbalum , etc. ; Tamburinus, de jure abba-
lum et abbatlissarum.— V . aussi Ordres re
ligieux , Communautés religieuses, Culte. 

ABBESSE. On désignait sous ce titre la 
supérieure d'une communauté de filles sur 
lesquelles elle avait les mêmes droits et à 
peu près la même autorité qu'un abbé, dans 
un monastère , sur les religieux. Elle était la 
mère spirituelle des religieuses ; aussi, dans 
plusieurs couvents qui n'avaient pas titre 
d'abbayes, les supérieures étaient appelées 
mères. V . Abbé, Ordres religieux, Commu
nautés religieuses. 

A B E I L L E S . 

de l'abdication, pour l'abdicataire ? Quels 
sont-ils pour ses successeurs ou sa famille? 
- — V . Pouvoir souverain, Royauté. 

A B D I C A T I O N D E L A F A M I L L E . — V . Abju

ration de parenté. 

A B D I C A T I O N D E L A P A T R I E . Peut-on abdi
quer sa patrie ? Quels actes établissent cette 
abdication? Quels en sont les effets ?-r-V. Pa
trie , Droits civils et politiques. 

A B E I L L E S ( 1 ) . — 1. — On appelle ainsi ces 
insectes ailés, du travail desquels on retire le 
miel et la cire. Béunies en communauté , les 
abeilles sont l'objet d'une propriété souvent 
importante, et rentrent ainsi dans le do
maine de la législation. 

2. Il ne faut pas confondre les abeilles qui se 
trouvent dans les bois avec celles qu'on en
tretient dans les ruches. — Les premières 
étaient mises, par le droit romain, au nombre 
des animaux sauvages , fer m. Comme telles, 
elles étaient res millius ( Instit., 1. 2 , tit. 1, 
§ 12-14 ) , et appartenaient au premier occu
pant. — Les secondes constituaient une véri
table propriété. 

Il en est de même aujourd'hui. 
3. Le propriétaire d'une ruche a sur elle le 

droit de domaine avec toutes ses conséquen
ces. Ainsi il est maître du revenu et du croît 
qu'elle produit. 

4. Quant à la propriété des essaims, ou 
volées de jeunes abeilles qui se détachent des 
autres pour aller ailleurs, elle dépend de la 
condition des abeilles dont ils se séparent ( 2 ) . 

Suivant le droit romain , les essaims qui 
s'échappaient d'une ruche étaient censés ap-

A B D I C A T I O N . Ce mot, qui ne s'emploie 
guère aujourd'hui que pour exprimer la re
nonciation au pouvoir souverain, était autre
fois en usage pour exprimer l'abandon vo
lontaire et absolu d'une dignité, de la patrie, 
de la famille. On trouve même dans l'ancien 
droit le mot A B D I C A T I O N de biens, employé 
comme synonyme d'abandon, de démission 
de biens. 

Peut-on abdiquer le pouvoir souverain ? 
Dans quelle forme l'abdication doit-elle avoir 
lieu? Doit-elle être formellement exprimée; 
peut-on au contraire l'induire do certains 
actes, de certains faits? Quels sont les effets 

(1) Article de M . Taillandier, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

(2) On emploie plusieurs moyens pour rappeler 

les essaims qui se détachent de la ruche-mère. Au 

moyen-âge on avait recours à l'exorcisme. Baluze a 

recueilli une formule d'exorcisme employée en pa

reil cas : Ad revoeaiidttm examen npum dispersant. 

Elle est tirée des manuscrits de Saint-Galle, et 

conçue en ces ternies : n Adjuro te , mater aviorum, 

» per Deum regem eœlorum, cl per illum redemp-

» torem filium Dei , te ad;uro ut non te altum le-

» varc, nec longé volare , sed quàm plus cito po-

» test ad arborcm venire. Ihi te allocas cum omni 

» tua gênera, vcl cum suui.i tua. Un habeo, bono 

» vaso paralo, ubi vos ihi in Dei nominc laborclis ; 

» et nos in Dei nominc luminaria faciamus in ec-

» clesia Dei , et per virlulem Domini nostri J . - C , 

» ut nos non ofl'cndat Dominùs de radio solis, si-
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partenir au maître de la ruche, tant qu'il les 

voyait et qu'il pouvait les suivre facilement. 

Les autres essaims appartenaient au premier 

occupant. On pouvait s'en emparer, même sur 

le terrain d'autrui. Le propriétaire du terrain 

n'avait à se plaindre que de ce qu'on était en

tré chez lui. 

5. Aux xi* et x i r siècles, nos rois donnaient 
en fief jusqu'aux essaims d'abeilles trouvés 
dans les forêts ( Brussel, Examen des fiefs , 
1. i , c. 1, § i l ; 1. 2 , c. 34 ) . 

G. D'après l'ancienne jurisprudence, le pro
priétaire d'un essaim avait le droit de le sui
vre partout et de le reprendre. Mais si un es
saim était égaré, on le regardait comme une 
épave ( V . ce mot ) . Comme tel , moitié ap
partenait au seigneur, et l'autre moitié à ce
lui qui l'avait trouvé. — Celui-ci était tenu , 
suivant certaines coutumes , d'avertir le sei
gneur dans un délai déterminé, sous peine 
d'amendes plus ou moins fortes. — Comme le 
partage n'était pas facile à faire, l'une des 
parties avait tout l'essaim en payant une 
indemnité à l'autre ( Pallu sur la cout. de 
Tours; Le Proust, sur la cout. de Montargis). 

7. Ce droit seigneurial à l'épave des abeilles 
était connu sous le nom à'abeillage, aboi-

lage, aolage. Les seigneurs le baillaient à 
cens ( Ménage , v° Abeillage ; La Thaumas-
sière, sur la cout. de Montargis, tit. 5, art. 5 ) . 

8. Comme féodal, ce droit d'épave a été 
aboli par la loi du 13 avril 1791. 

« Le propriétaire d'un essaim, dit la loi du 
» 28 septembre 1791 , a le droit de le récla-
« mer tant qu'il n'a point cessé de le suivre. 
» Autrement l'essaim appartient au proprié-
» taire du terrain sur lequel il s'est fixé » 
( tit. 2 , sect. 3, art. 5 ) . 

9. Sous l'ancien droit, les auteurs considé
raient les ruches d'abeilles, les uns, comme 
immeubles (Choppin, sur la cout. de Paris ; Le
brun, de la Communauté) ; les autres, comme 
meubles (Pothier, de la Communauté, n. 4 2 ) . 

10. Le Code civil a consacré cette dernière 
opinion dans son art. 528.Toutefois, lesruches 
doivent être réputées immeubles par destina
tion, lorsqu'elles ont été placées par le pro
priétaire pour le service et l'exploitation de 
son fonds (art. 524) . 

11 . On ne pouvait, d'après la loi du 28 sep-

» eut vos offendit de egalo flos in nomine sanctœ 

» Trinitalis. Amen a ( Baluj. Capilularia , t. 2 , 

p. 003, Formula; exorcism. e texcomm.) . 

tembre 1791 , saisir les ruches pour au
cune dette, si ce n'est envers la personne 
qui les avait fournies, ou envers le proprié
taire du fonds ( tit. 1, sect. 3 , art. 2 ) ; et 
même en cas de saisie pour ces causes, il n'é
tait permis de les déplacer que dans les mois 
de décembre, janvier et février ( art. 3 ) . 

12. L'arrêté du gouvernement, du 1G ther
midor an v i n , en déclarant les abeilles saisjs,-
sables pour le paiement des contributions , 
portequ'elles ne le sont que dans les temps dé
terminés par les lois sur les biens et usages 
ruraux (art. 5 2 ) . 

13. Ces dispositions ont-elles été abrogées 
par le Code de procédure civile ? I l y a lieu de 
le croire d'après l'art. 1041. D'ailleurs le soin 
qu'ont mis les rédacteurs de ce Code à énu-
mérer les objets insaisissables et à étendre sur 
ce point les dispositions de l'ordonnance de 
1667, annoncent qu'ils ont eu l'intention de 
rendre limitatives les dispositions du Code 
( art. 592 ) . 

14. La punition du vol d 'abe i l les avait été , 
dansleCodepén.du25septembre 1791 (sect.2, 
tit. 2 , art. 27 ) , et dans la loi du 25 frimaire 
an v i n , l'objet de dispositions spéciales. La 
première de ces lois punissait ce délit de qua
tre années de détention, si le vol avait été 
commis dans le jour ; la détention était de six 
années si le vol avait été c o m m i s de nuit. Ces 
peines avaient été r édu i t e s , par la seconde 
des lois précitées, de trois mois à une année 
d'emprisonnement, si le vol avait été commis 
de jour; et de six mois à deux années, s'il 
avait été commis de nui t . 

15. La loi du 25 frimaire an v m est-elle en
core en vigueur ?— Par l'art. 484 du C. pén. 
qui nousrégitaujourd'hui, il est ditque « dans 
toutes les mat iè res que ce Code n'a point ré
glées et qui sont régies par des lo is ou régle-
mens particuliers , les cours et tribunaux 
continueront de les observer. L'art. 388 du 
même Code s'occupe de tous les vols spéci
fiés dans les lois ci-dessus indiquées ; mais il 
ne parle pas du vol de ruches. En faut-il con
clure que la loi du 25 frimaire an v m est en
core applicable ? Nous ne le pensons pas. On 
ne peut pas dire que le vol de ruche soit une 
matière qui n'ait point été r ég lée par le Code; 
ce délit se rattache à la matière du vol en 
général, matière traitée complètement par le 
Code pénal, qui aabrogé en cela toutes les lois 
antérieures. 

16. Et d'ailleurs, en se pénétrant bien de 
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l'esprit de l'art. 388 C. péri., il paraît évident 
que le vol de ruche doit rentrer dans la caté
gorie des délits prévus par les deux premiers § 
de cet article , surtout s'il a été commis dans 
les champs; la même raison de décider ap
pelle la même solution. Le coupable, s'il 
échappait à cette disposition, tomberait en 
tous cas sous celle de l'art. 401 du mêmeCode, 
qui comprend tous les vols non spécifiés, et 
qui prononce la même peine. I l est bien en
tendu que ces articles deviendraient inappli
cables et que la peine serait plus forte si des 
circonstances particulières et prévues par la 
loi venaient aggraver la criminalité. 

17. Le propriétaire d'une ruche est respon
sable des dommages causés par ses abeilles, 
lorsqu'il n'a pas pris les précautions néces
saires pour les prévenir. — La police peut 
même, surtout dans les grandes villes, et par 
mesure de sûreté générale , faire enlever les 
ruches d'abeilles placées de manière à incom
moder par leur bruit ou par leurs piqûres. 

T A I L L A N D I E R . 

A B É N É V I S ou BÉNÉVIS. Signifiait en gé
néral toute concession faite par un seigneur, 
moyennant une redevance quelconque. I l si
gnifiait , mais particulièrement, une conces
sion d'eaux pour faire tourner des moulins 
ou pour arroser des prés. — V . Glossaire de 
Lauricre. 

Ce mot , dérivé, selon Ducange, de benefi-

ciutn, est synonyme d'abonnement, en ce 
sens que le seigneur fixait ou abornait lui-
même la rente ou redevance, prix de la con
cession. « Toutefois, dit Bretonnier sur Hen-
rys, t. 1 , l iv. 1 , quest. 37, il y a cette diffé
rence, que l'abonnement est une convention, 
et l'abénévis une concession. Le premier se 
peut faire entre toutes sortes de personnes, 
et le second ne peut émaner que du sei
gneur haut-justicier qui accorde à un emphy-
téote quelque privilège.» — V . Abonnement. 

Aujourd'hui, les redevances seigneuriales 
créées par les abénévis sont supprimées par 
la loi du 17 juillet 1793. 

A B E U V R A G E ou A B E U V R A I G E . On don
nait anciennement ce nom 1° à un droit sur 
les boissons : 2" à un droit seigneurial qui se 
payait en sus et a raison de la principale rede
vance , comme le pour-boire dans les marchés ; 
3° à l'arrosement des prés ( V . le Supplément 
de Ducange par Dom Carpentier, v° Abbera-

gium et Abevragenm ) . 

A B I E N N E U R S ou A B I A N N E U R S . On ap
pelait ainsi, en Bretagne , les commissaires 
dans les saisies , les séquestres ou les déposi
taires par justice d'un bien saisi, sur lequel 
il y avait des fruits à percevoir ( V . Hévin sur 
Frain.vol . 1 , p. 4 4 6 ) . 

A B I G É A T . L'abigéat, chez les Romains, 
consistait à détourner frauduleusement et à 
emmener des bestiaux pour se les approprier 
( V . de abigeis', ff. l ib. 47, tit. 1 4 , et de abi-

geis, C. lib. 9 , tit. 37 ) . 

Il y avait vol simple ou abigéat, suivant que 
les animaux avaient dû être emportés ou em
menés ; aussi le nombre et l'espèce des bêtes 
détournées servaient-ils de règle d'apprécia
tion. Pour constituer l'abigéat, il fallait au 
moins dix brebis ou quatre porcs , à moins 
que le voleur ne fût coutumier du fait ; mais 
il suffisait d'un bœuf ou d'un cheval ( 1 . 1 6 , 
§ 7 , ff. de pœnis; 1. 3, princ. ff. de abi

geis). — V . Vol . 

Ce crime, qui se commettait la plupart du 
temps à main armée, exposaitàdes peines fort 
sévères, qui variaient suivant les circonstances 
ou le rang des coupables. Les personnes dis
tinguées étaient condamnées à la rélégation ; 
les autres aux mines , soit temporairement, 
soit à vie , ou même à la mort ; et les rece
leurs, à dix ans d'exil. La circonstance que les 
troupeaux avaient été emmenés des étables. 
aggravait l'abigéat. 

Dans l'ancien droit, ce crime, dont le nom 
ne s'est même pas conservé , est devenu un 
vol simple que les circonstances seules ren
daient qualifié. Quelques coutumes, notam
ment celles de Lodunois, chap. 3 9 , art. 11 et 
12, et de Bretagne, art 6 2 7 , punissaient de 
mort ceux qui volaient, emblaient les bes
tiaux. 

Le Code pénal révisé a substitué un empri
sonnement d'un an au moins et de cinq ans 
au plus à la réclusion prononcée par le Code 
de 1810, pour vol de bestiaux dans les champs 
(art. 388, C. pén. ) . I l est plus sévère en cela 
que la loi du 25 frimaire an vm, art. i l , qui 
prononçait pour le même délit une peine de 
trois mois à un an d'emprisonnement ( V . Dcs-
peisse, t. 2 , part. 1, tit. 12, sect. 3, art. 18 ; 
Boutillier, Somme rurale, l iv. 2 2 , tit. 3 4 ; 
D'Agucsseau, lettre 109 du 4 septembre 1742, 
t. 8 ) . — V . Vol de bestiaux. 

A B I N T E S T A T . La succession ab intestat 

est celle qui s'ouvre sans que le défunt ait fait 



un testament valable. L'héritier ab intestat 

est celui que la loi appelle à recueillir cette 
succession. — V . Héritier , Succession , Tes
tament. 

AB I R A T O ( 1 ) . — t. — Termes latins par 
lesquels on désignait, dans l 'ancienne jurispru
dence, 1 ° les actes de libéralité dont la colère 
ou la haine avait été le principe ; 2° l'action 
en nullité de ces mêmes actes. 

2 . La libéralité qui n'a pour cause que les 
emportemens d'une colère injuste ou d'une 
haine aveugle , ne mérite assurément point 
que le législateur vienne lui prêter son ap
pui ; c'est à cette considération que l'action 
ab iraio, admise jadis dans les pays de droit 
coutumier, doit son origine. 

I l faut bien se garder de la confondre avec 
la plainte d'inofficiosité , création des juris
consultes romains, que les pays de droit écrit 
avaient conservée ; car ces deux actions, bien 
qu'elles eussent à peu près le même but, dif
féraient cependant d'une manière essentielle 
sous plusieurs rapports. — V . Plainte d'inof
ficiosité. 

C'est ici le lieu de remarquer que le par
lement de Paris avait étendu aux pays de 
droit écrit qui étaient de son ressort le bé
néfice de l'action ab irato ( Recueil de Hen-
rys.liv. G.quest. 45) . Elle était aussi accueil
lie dans le duché de Bourgogne , qui n'était, 
il est vrai, qu'imparfaitement pays de droit 
écrit ( Raviot sur Perrier, quest. 269) . 

3. L'action ab irato était ouverte aux enfans 
toutes les fois que la colère ou une haine in
juste avait motivé soit leur exhérédation, soit 
leur prétention, soit enfin leur réduction à la 
légitime ( Plaidoyer de M . d'Aguesseau, du 
23 mars 1694). 

4. Elle appartenait aussi sans difficulté aux 
ascendans. 

5. A l'égard des collatéraux, la question de 
savoir s'il fallait la leur accorder avait été 
vivement controversée. Dumoulin avait été 
d'avis de la leur refuser par le motif que, s'il 
est vrai que le chef de famille ait des devoirs 
à remplir envers ses descendans et ses ascen
dans, il n'en a pas envers ses collatéraux. Mal
gré l'autorité de ce célèbre jurisconsulte , l 'o
pinion contraire avait prévalu , et avec rai
son. En effet, si la volonté qui n'a d'autre 

(1) Article de M . Simon, docteur en droit, avocat 

à la Cour royale de Paris. 
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source qu'une haine aveugle ou une colère 
injuste est viciée dans son principe, elle doit 
conserver ce caractère à l'égard de tous ceux 
qui ont intérêt à la faire anéantir (Br i l lon , 
v° Testament, n° 4 9 ; Ricard, part. i « , ch. 3 , 
sect. 1 4 ) . 

6. Pour se prévaloir de l'action ab irato, il 
n'était pas nécessaire que l'on eût été l'objet 
immédiat de la haine ou de la colère du dis
posant : il suffisait en effet que la volonté en 
elle-même fût viciée (Arrêts du 3 mars 1643 
et 10 janvier 1G58 , rapportés dans le Journ. 
des Aud. ; arrêt Lecamus, rapporté par Bril-
lon , v° Testament). 

7. L'action ab irato était non seulement ou
verte contre les testamens, mais elle l'était 
même contre les donations entre-vifs ( Arrêts 
du 9 août 1642. Journ. des Aud . ) . 

8. Elle avait pour résultat d'anéantir complè
tement toutes les dispositions des actes contre 
lesquels elle était admise : cependant, par un 
tempérament d'équité, les libéralités modi
ques que le disposant aurait probablement 
faites, alors même qu'il eût agi de sang-froid, 
étaient maintenues (Arrêt du 4 sept. 1 7 5 9 , 
rapporté dans la collect. de Denizart). 

9. Le Code civil n'a pas conservé nominati
vement l'action ab irato; mais il contient une 
disposition ainsi conçue : Pour faire une do
nation entre-vifs ou un testament, il faut 
être sain d'esprit (901) . 

10. I l est certain que les termes fort géné
raux de cet article permettraient aux juges 
d'annuler, suivant les circonstances, un tes
tament ou une donation faits sous l'influence 
de passions exclusives de la liberté d'esprit ; 
car il serait alors exact de dire que le dis
posant n'était pas sain d'esprit. 

11. La pensée du législateur se révèle d'une 
manière très-positive à cet égard dans le dis
cours qu'a prononcé, à la séance du corps-
législatif du 2 floréal an x i , l'orateur ( M . Bi-
got-Préameneu) chargé par le gouvernement 
de présenter les motifs du titre des Donations 
et des Testamens. 

« La lo i , dit l'orateur, garde le silence sur 
» le défaut de liberté qui peut résulter de la 
» suggestion et de la captation , et sur le vice 
» d'une volonté déterminée par la colère ou 
» par la haine. Ceux qui ont entrepris de 
» faire annuler par de semblables motifs, 
» n'ont presque jamais réussi à trouver des 
» preuves suffisantes pour faire rejeter des 
» titres positifs ; et peut-être vaudrait-il mieux, 

A B I R A T O . 
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» pour l'intérêt général, que cette source de 
» procès ruineux et scandaleux fût tarie, en 
» déclarant que ces causes de nullité ne se-
» raient pas admises ; mais alors la fraude et 
» les passions auraient cru avoir dans la loi 
» mêmeun titre d'impunité. Les circonstances 
» peuvent être telles que la volonté de celui 
» qui a disposé n'ait pas été libre, ou qu'il 
» ait été entièrement dominé par une passion 
» injuste. C'est la sagesse des tribunaux qui 
» pourra seule apprécier ces faits, et tenir la 
» balance entre la foi due aux actes et l'iu-
» térêt des familles. Ils empêcheront qu'elles 
» ne soient dépouillées par les gens avides qui 
» subjuguent les ignorans ; ou par l'effet d'une 
» haine que la nature et la raison eondam-
» nen t» (Travaux préparatoires du Code ci
v i l , par Fenet, t. I2 ,pag . 521) . 

12. Pour l'explication plus étendue que com
porte l'art. 901 du Code civil et les questions 
qu'il peut soulever, V . Donations et Testa
mens. Voyez aussi les arrêts suivans : Paris, 
28 frim. an xiv. S. 6. 2. 160; D. A . 5. 2 3 0 . — 
A i x , 18 janv. 1808. S. 10. 2. 521 ; D. A . 5. 
224 . — Limoges, 31 août 1810. S. 1 1 . 2 . 461 ; 
D. A . 5. 231 . — Lyon, 25 juin 1816. S. 17. 
2 . 133 ; D. P . 16. 2 . 88 ; J. P. 47. 118. 

S I M O N . 

A B J U R A T I O N D E P A R E N T É . — 1. — L'ab
juration de parenté ou abdication de famille a 
toujours été inconnue dans le droit français, 
et formellement repoussée par le droit romain 
(L . 6 et 7, C , depatriâ potestate). Elle n'a ja
mais existé qu'en Grèce et particulièrement 
à Athènes. On l'appelait a-nox-n^iq ou expul
sion par proclamation. 

2 . On peut la définir l'abandon légitime des 
enfans par leur père, opéré dans les formes 
légales. Mais elle différait essentiellement de 
l'exhérédation, en ce qu'au lieu de n'avoir 
son effet qu'après la mort du père, elle agis
sait de son vivant même ( V . Hcineccius, 
Antiq. rom., l iv. 2, tit. 10 , § 23) . 

3. Lorsqu'un fils se signalait par ses crimes 
ou ses désordres, le père pouvait se présenter 
devant le juge , et , après avoir exposé ses mo
tifs , être autorisé à expulser son lils de sa fa
mi l le ; cette espèce de jugement d'abjuration 
de famille était rendu public et proclamé à 
son de trompe (Alciat , l ib. 2 , disput., C. 2 8 ) . 

A B L A I S , A B L A O N T E , ABLAOS. On ap
pelait ainsi , dans plusieurs de nos coutumes, 
les blés coupés tant qu'ils demeuraient sur lo 

champ (ar t . 106 , n o , cout. de Ponthieu; 
193 , cout. d'Amiens ) . 

A B O I V R E M E N T , A B U V R E M E N T . On 
désignait sous ce nom la bienvenue qu'on était 
tenu de payer en entrant dans une corpora
tion ou une confrérie ( Ordonn. du Louvre , 
vol. 6 , p. 595 , notes ) . — V . Corporations. 

A B O L I T I O N . Ce terme s'applique aux in
stitutions , aux usages, aux coutumes. Ainsi 
l'on dit l'abolition du régime féodal, du droit 
d'aînesse, des substitutions , du divorce, du 
droit coutumier. 

Quelques auteurs emploient aussi le mot 
abolition comme synonyme d'abrogation , et 
s'en servent en parlant des lois. Mais cette lo
cution n'est pas exacte. En effet, par aboli
tion on entend plus spécialement l'extinction 
d'une institution, et par abrogation l'extinc
tion de la loi qui établirait cette institution. 

Pour nous servir d'un exemple , nous di
rons que la loi du 8 mai 1816 a abrogé le ti
tre 6 du 1 " livre du Code civil ; qu'elle a aboli 
l'institution du divorce. — V . Abrogation. 

Dans l'ancienne législation on désignait en
core sous le nom d'abolition de crime la grâce 
accordée par le souverain à un individu cou
pable d'un crime irrémissible. — V . Amnis
tie , Grâce. 

A B O L I T I O N ( L E T T R E S D ' ) . — V . Amnistie , 
Grâce. 

A B O L I T I O N G É N É R A L E ( L E T T R E S D ' ) . — 

V . Amnistie, Grâce. 

A B O N N E M E N T . Ce mot exprime la con
vention par laquelle on borne ou fixe à une 
certaine somme ce qu'il faudrait payer suc
cessivement , pour des droits dont le produit 
est casuel et peut varier suivant les circon
stances ; ou bien encore un règlement qui fixe 
d'avance la somme qui sera payée pour prix 
de certaines choses. 

Abonnement est dérivé de bonne, vieux 
mot français , qui signifie borne , éminence , 
( bonna , S o u v o ; ) . Abonner, c'était borner, l i 
miter ( 1 ) . 

(1) Nam ut agri ccitis limililius ilefiiiiunlur, ita 

ejusmodi abomtalorum pr.xstationes suis lin i lui s, 

limililnis Se condilionihus constant, quas domini 

servarc tenentur. Itinc passim in consuetudinilius 

noslris municipalibus : hommes cl serfs abonnez, 

musnièrS abonnez, taille abonnée, etc. — V . Du

cange, C.loss., v" /Ibonnnli. 



Abonnement {abornement, abonnement) 
exprimait dans l'origine la convention avec le 
seigneur, soit pour restreindre dans certaines 
limites les prestations ou redevances féodales, 
soit pour s'en racheter moyennant un cens 
annuel. — Terres abonnées dicimus vulgà 
possessiones definitâ ac determinalâpensione 
annuâ ab cœteris prœstalionibus immunes.— 
Ducange, Gloss., v° Bonna.—« Les abbonnez 
» ( que je pense devoir estre dicts abornez ) , 
» 9ont ceux qui par une longue prescription 
» et laps de temps, ou par des contracts, se 
» sont abornez aveeque leurs seigneurs à cer 
» taines tailles annuelles : et c'est pourquoy 
» si j 'en estois creu , on les appelerait abor-
» nez, non abonnez. » Etien. Pasquier, Rech 
de la France, liv. 4 , ch. 5. — V . Ducange 
Gloss., y Abonnait, Abonamentum. V . aussi 
Ordon. du Louvre, t. 3, p. 228 , note j'y t. 4 
p. 338; t. 18, préf. p. L , note g. 

A B O N N E M E N T D E S C O M M U N E S P O U R L E S 

T R O U P E S E N G A R N I S O N ( loi du 15 mai 1818 

art. 46 ; ord. du 5 août 1818). — V . Logement 
des gens de guerre. 

A B O N N E M E N T P O U R L E S C O N T R I B U T I O N S 

I N D I R E C T E S . — i . — On entend par abonne 
ment, en matière de contributions indirectes, 
la convention entre la Régie et les redevables, 
par laquelle on fixe à une somme déterminée 
et pour un temps limité le montant par éva
luation de certains droits proportionnels et 
éventuels à la charge des contribuables. L'a
vantage de cette convention n'est pas de procu
rer à ceux-ci un allégement de droits , mais 
seulement de les affranchir des formalités nom
breuses qui , en l'absence d'abonnement, ser
vent à constater les différens faits donnant 
ouverture aux droits, et à assurer la percep
tion de ces droits. 

2 . L'abonnement pour les impôts, qu'on 
désigne aujourd'hui sous le nom de contribu
tions indirectes, n'est pas nouveau. Sous l'an
cienne législation divers réglemens l'avaient 
autorisé et avaient fixé les conditions aux
quelles il devait être soumis ( V . notamment 
les ordonn.de 1680 pour la Gourdes aides de 
Paris et de Rouen). 

3. Aujourd'hui, la régie des contributions 
indirectes est autorisée à contracter des abon-
nemens, 1° pour différens droits dus par les 
débitans de boissons ; 2° pour le droit sur la 
fabrication des bières ; 3° pour les droits sur 
les prix des places dans les voitures publiques 
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par terre ou par eau , sur le prix du transport 

de marchandises par terre; 4" pour le droit 

de navigation ; 5° pour les droits d'octroi. 

Nous examinerons successivement ces di

verses espèces d'abonnemens. 

A R T . 1 e r . — Débilans de boissons. 

A R T . 2 . — Abonnement individuel. 

§ 1 e r . — Abonnement à l'année. — Droit de 
consommation. 

§ 2. — Abonnement d l'hectolitre. 
A R T . 3. —Abonnementgénéralpar commune. 

§ f « r . —Abonnement pour les droits de cir
culation , d'octroi, de détail et de licence. 

§ 2. — Pour les droits d'entrée sur les ven-
danges. 

A R T . 4. —Abonnement par corporation. 
A R T . 5. — Des brasseries. 
A R T . 6 . — Voilures publiques. 
A R T . 7. — Navigation. 
A R T . 8. — Octroi. 

A R T . i " . — Débitans de boissons. 

4. Les débitans de boissons forment la classe 
la plus nombreuse des redevables de la régie 
des contributions indirectes ; leurs marchan
dises sont frappées d'un grand nombre de 
droits, et leurs opérations multipliées les sou
mettent à une surveillance presque conti
nuelle de l'administration ; de là la nécessité 
de leur rendre l'abonnement facile par diver
ses combinaisons. 

Aussi la loi leur permet-elle de s'abonner, 
soit individuellement, soit par commune, ou 
par corporation. 

A R T . 2 . —Abonnement individuel. 

5. L'abonnement individuel est contracté 
avec la régie par un seul débitant pour son 
compte personnel. Il ne porte que sur le droit 
de vente en détail qui est tout à la fois propor
tionnel , en ce qu'il est fixé à tant pour cent 
du prix de la vente , et éventuel, en ce que 
son produit dépend de l'importance des ven
tes qui seront faites par le débitant. L'abon
nement individuel peut être fait à l'année ou 
à l'hectolitre. 

§ i « . — Abonnement à l'année. — Droit 
de consommation. 

6. Par l'abonnement à l'année un débitant 
se soumet à payer à la régie une somme dé
terminée , en remplacement du droit de dé
tail dont il serait passible pour toutes les ven
tes de boissons qu'il ferait pendant l'année. 
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Toutes les fois qu'un débitant se soumettra 
à payer par abonnement l'équivalent du droit 
de détail dent il sera estimé passible , il de
vra y être admis par la régie. Lorsque la ré
gie ne sera pas d'accord avec ledit débitant 
pour fixer l'équivalent du droit, le préfet, en 
conseil de préfecture , prononcera , sauf le 
recours au conseil-d'état, en prenant en con
sidération les consommations des années pré
cédentes et les circonstances particulières qui 
peuvent influer sur le débit de l'année pour 
laquelle l'abonnement est requis. Les abon-
"nemens seront faits par écrit, et ne seront 
définitifs qu'après l'approbation de la régie. 
Leur durée ne pourra excéder un an. — Ils ne 
pourront avoir pour effet d'attribuer à l'a
bonné le privilège de vendre à l'exclusion de 
tous autres débitans qui voudront s'établir 
dans la même commune ( L o i du 28 avril 
1816, art. 7 0 ) . 

7. Malgré la faculté que l'art. 70 conférait 
aux débitans de boissons de réclamer l'abonne
ment individuel, ce mode n'était guère usité 
que dans quelques grandes villes et dans des 
localités pourainsi dire exceptionnelles. Mais, 
depuis les lois des 17 octobre et 12 décembre 
1830 , il a été adopté dans un grand nombre 
de départemens. I l acquiert donc à ce titre 
une grande importance. 

8. L'art. 70 delà loi de 1816 ayant renouvelé 
la disposition de l'ordonnance de 1080 pour 
les contribuables de Paris et de Rouen , qui 
prescrivait de faire les abonnemens par écrit, 
il en résulte qu'actuellement, comme lors de 
l'ancienne jurisprudence , l'abonnement ver
bal ne serait point obligatoire , et ne pourrait 
être prouvé par témoins. 

9. I l y a lieu de maintenir la décision de la 
régie , qui , pour fixer le montant de l'abon
nement , a pris en considération les circon
stances particulières qui peuvent avoir quel
que influence sur le débit de l'année ( Avis 
du conseil-d'état, des lOjanv. et 23 mai 1834. 
D. P . 34. 3. 35 et 7 1 . — Ordon. cons.-d'état, 
27 fév. 1835. D. P. 35. 3 . 4 3 ) . 

10. L'abonnement individuel, comme le 
porte l'art. 70 précité, ne s'applique qu'au 
droit de détail, et ce droit ne frappe plus au
jourd'hui nominativement que sur les vins, 
cidres , poirés et hydromels. 

" 11. A l'égard des eaux-de-vic, esprits et l i 
queurs, la loi du 24 juin 1824 (art. 2) ayant 
aboli le droit de détail, et l'ayant remplacé 
par un droit appelé droit général de consom-

l'abonnement pouvait être souscrit pour ce 
dernier droit ? — La négative ne saurait être 
douteuse. En effet, le droit de consommation 
diffère essentiellement du droit de détail et 
par son nom , et par son assiette, et par son 
mode de perception. Tandis que le droit de 
détail se détermine proportionnellement au 
nombre et aux prix des différentes ventes, 
au fur et à mesure desquelles il est dû; le 
droit général de consommation est fixé inva
riablement à tant par hectolitre d'alcool pur 
contenu dans les eaux-de-vie, esprits et l i 
queurs , et payable soit au moment de l'arri
vée de la marchandise, soit sur les manquans 
reconnus à la charge des débitans , et ce , à 
leur volonté. Ainsi , d'une part, le droit de 
consommation étant f ixe, n'offre point par 
lui-même la base ordinaire de l'abonnement, 
qui consiste habituellement à convertir en 
droit fixe un droit proportionnel ; et d'un au
tre côté , la faculté accordée aux débitans de 
payer le droit fixe à l'arrivée de la mar
chandise , emporte l'affranchissement des 
exercices, principal but de l'abonnement, 
qui se trouverait alors sans objet. Si dans une 
pareille position, les débitans préfèrent ne 
payer le droit de consommation que sur les 
manquans reconnus à leur charge, ils restent 
à la vérité soumis aux exercices, mais c'est 
par leur propre fait, et comme une condition 
du crédit à eux ouvert par la régie. En con
séquence , l'abonnement ne peut avoir lieu 
pour le droit général de consommation ( Cas
sation, 4 février 1832. D . P. 32 . 1. 136) . 

Toutefois, la loi offre aux débitans d'eaux-
de-vie, esprits et liqueurs, un moyen équiva
lent pour se soustraire aux visites et vérifica
tions de la régie. 

12. Les débitans qui veulent s'affranchir des 
exercices pour les eaux-de-vie , esprits et l i 
queurs , sont admis, comme les consomma
teurs , à payer le droit général de consomma
tion à l 'arrivée, sur la représentation de ces 
boissons aux employés, avant que l'acquit-à-
caution puisse être déchargé (Loi du 21 avril 
1832 , art. 41 , § 2 ) . 

13. Le débitant qui ouvre son établissement 
peut-il requérir l'abonnement?Bien que l'on 
manque, pour en déterminer le pr ix, des 
bases ordinaires, c'est-à-dire de l à connais
sance des consommations des années précé
dentes , l'affirmative ne peut être douteuse. 
L'abonnement n'est qu'un mode de paiement, 
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exercices par le rejet de sa proposition d'a
bonnement comme insuffisante. 

17. Un débitant abonné peut transporter des 
boissons extraites de son débit sur un champ 
de foire ou marché. Mais là elles ne jouiront 
pas de l'abonnement et seront soumises au 
droit de la vente en détail. Pour éviter ce dou
ble emploi, le débitant doit appeler les em
ployés à l'enlèvement de ses boissons, de 
même que pour les ventes en gros, et il pourra 
obtenir décharge des quantités ainsi enlevées, 
qui n'entreront plus dans les élémens de l'a
bonnement de l'année suivante. 

18. L'abonnement n'affranchit pas le débi
tant de toutes les obligations auxquelles est 
soumis l'exercice de sa profession , et il reste 
particulièrement assujetti à celles qu'impose 
l'art. G1 de la loi du 28 avril 1816: il ne peut 
louer ou sous-louer aucune partie de ses mai
sons, caves ou celliers, sans bail authentique. 

19. En effet le but de la loi est d'empêcher 
quele débitant ne dissimule la véritable quan
tité de boissons à lui appartenant, à l'aide de 
locations frauduleuses ; et les frais nécessités 
par les baux authentiques ont été opposés , 
comme obstacle, à la fraude. 

Cette dissimulation est sans doute moins à 
craindre dans le cas d'abonnement, mais fl 
suffit que l'intérêt du débitant puisse encore 
l'y porter, pour que la prohibition subsiste : 
or, les abonnemens ne peuvent être passés 
que pour un an , et le prix en est calculé sur 
le débit antérieur de l'assujetti. Il est donc 
évident qu'il a intérêt à commettre des fraudes 
pour masquer ce débit, afin d'obtenir le re
nouvellement de son abonnement à un prix 
inférieur à celui que l'administration exige
rait si le véritable état des choses lui était 
connu (Cass., 8 juin 1827. S. 28. 1. 6 9 ; D. P . 
27. 1. 418) . 

20. L'abonnement, comme toutes les con
ventions synallagmatiques, ne peut être résoin 
ou modifié que du consentement de toutes les 
parties qui l'ont souscrit. Ainsi le débitant 
abonné ne peut, notamment sous le prétexte 
de la diminution de ses ventes, exiger un 
dégrèvement, pas plus que la régie ne pour
rait, en cas d'augmentation, réclamer un sup
plément de droits. Un grand nombre de cir
constances , telles que le séjour des troupes , 
les saisons, les foires, les marchés, etc., exer
cent de l'influence sur les ventes. Le traité 
ayant eu lieu à forfait, les chances de com
merce ont été balancées pour établir par éva-

par équivalent, du droit dont le débitant est 
estimé passible ; mais la loi ne dit pas sur 
quelles bases précisément reposera cette esti
mation. Elle ne parle de la consommation des 
années précédentes que comme d'un moyen 
de considération auquel elle ajoute même , 
en termes fort généraux, les circonstances 
particulières qui peuvent influer sur le débit 
qu'on veut abonner. C'est donc à la régie , 
quand un nouvel établissement se forme , à 
rechercher dans les circonstances particuliè
res , telles que le pins ou moins grand nom
bre de débits déjà existansdans la commune, 
les réunions de troupes ou d'ouvriers, l'em
placement du débit, etc. , des bases pour 
la fixation du prix de l'abonnement deman
dé ; mais elle ne pourrait le refuser, sous le 
prétexte que les bases tirées de la consom
mation des années précédentes lui man
quent. 

14. Bien que la loi ne parle que du débitant, 
il est hors de doute que c'est en réalité le dé
bit qui est abonné. Ainsi un débitant abonné 
pour un débit ne pourrait pas en créer un 
second, même contigu au premier, ni le chan
ger d'emplacement. 

15. On sent en effet que ce changement de 
lieu pour l'exploitation du débit, peut avoir 
une grande influence sur la consommation; 
la situation d'un débit est un des élémens les 
plus importans dans la fixation du prix de l'a
bonnement. 

1 G. Lorsqu'un débitant abonné fait des ven
tes en gros au-dessus de l'hectolitre, il est d'un 
grand intérêt pour lui d'appeler les commis 
lors de l'enlèvement de ces boissons, confor
mément à ce qui est prescrit par l'art. 57 de 
la loi du 28 avril 1816 à l'égard des débitans 
exercés, pour constater la réalité de cet en
lèvement et la sortie de ses magasins. Cette 
mesure n'est sans doute pas obligatoire, puis
que les débitans abonnés ne sont pas soumis 
à la nécessité de faire marquer les futailles 
entrant dans leurs caves ; mais comme l'en
trée en serait constatée à leur charge par les 
acquits-à-caution , et que la sortie en gros ne 
le serait pas, la régie prendrait pour base de 
l'abonnement, l'année suivante , les quanti
tés entrées dans le débit comme si elles y 
avaient été vendues en détail, et le débitant, 
ne pouvant administrer la preuve de la vente 
en gros, se trouverait exposé à la fâcheuse 
alternative d'une augmentation dans le prix 
de son abonnement, ou de la soumission aux 



lualion le produit fixe qui a servi de base à 
l'abonnement. 

21 . Parles mêmes motifs, la cessation de 
commerce volontaire de la part du débitant 
n'empêche pas l'abonnement de continuer 
pendant toute l'année, quand même la somme 
à payer pour prix de l'abonnement serait di
visée par quartiers. On le décidait ainsi sous 
l'ancienne jurisprudence (Arrêt du conseil, du 
16 mai 17 14. Répert. Guyot, v° Abonnement). 
Cette décision est conforme aux principes des 
lois nouvelles. 

22 . Mais il en serait autrement si le com
merce cessait par force majeure ou cas fortuit 
( C . civ. 1148). Ainsi , le débitant évincé sans 
fraude de sa part de la maison où il exerçait 
son commerce ; celui dont l'établissement est 
détruit par inondation ou incendie , doivent 
être déchargés de l'abonnement pour l'année. 
H n'a pu entrer dans l'intention de l'abonné 
de se soumettre k aucun paiement de droits 
pour une époque à laquelle toute vente lui 
serait devenue impossible. 

23 . Si l'accident fortuit ou la force majeure 
occasionait seulement une interruption du 
commerce du débitant, il pourrait, selon la 
durée de cette interruption et l'importance 
de ses pertes, réclamer une diminution de son 
abonnement. 

24. La vente du débit ou établissement ne 
résout pas l'abonnement, mais en transfère 
les obligations du vendeur à l'acheteur ; nous 
avons vu suprà que l'abonnement a réel
lement lieu plutôt pour l'établissement lui-
même que pour la personne chargée de l 'ex
ploiter. Toutefois, le vendeur figurant seul en 
nom dans l'abonnement, doit obtenir la dé
charge de la régie s'il ne veut demeurer ga
rant de son successeur. 

25. Le décès du débitant ne résout l'abonne
ment qu'autant qu'il entraîne la cessation du 
commerce. Le conjoint survivant ou les héri
tiers du débitant sont considérés comme suc
cédant à son abonnement tant qu'ils n'ont pas 
manifesté d'intention contraire à l'adminis
tration. 

2C. L'abonnement est révoqué de plein 
droit, en cas de fraude ou contravention dû
ment constatée (loi du 28 avril 1816, art. 7 2 ) . 
Dans ce cas , le débitant conserve le droit de 
souscrire un nouvel abonnement, mais la ré
gie a de justes motifs pour en élever le prix au-
dessus du taux que pourraient offrir les ventes 

constatées par les portatifs ( Mémorial de la 
régie , t. o , p. 409) . 

27. Les abonnemens individuels sont encore 
résiliés de plein droit par le fait d'un abonne
ment par la corporation de la commune k 
laquelle appartient le débitant, puisqu'il se 
trouve alors compris dans l'abonnement gé
néral ( Mémorial du contentieux de la régie , 
t. 8 , p. 157). 

§ 2 . — Abonnement à l'hectolitre. 

2 8. L'abonnement à l'hectolitre est celui par 
lequel un débitant se soumet k payer k la ré
gie une somme déterminée par chaque hecto
litre de boissons qu'il vendra, sans égard aux 
différens prix de ses ventes, en remplacement 
du droit de détail auquel ces ventes donne
raient ouverture. 

29. I l pourra être consenti par la régie , de 
gré à gré avec les débitans , des abonnemens 
à l'hectolitre pour les différentes espèces de 
boissons qu'ils auront déclaré vouloir vendre. 
Ces abonnemens auront pour effet d'affranchir 
les débitans des obligations qui leur sont im
posées relativement aux déclarations de prix 
de vente. Us seront faits par écrit et approuvés 
par les directeurs, et ne pourront avoir plus 
de durée que deux trimestres (L . 28 avril 1816, 
art. 7 1 ) . 

ART. 3.—Abonnement général par commune. 

30. L'abonnement général par commune est 
contracté avec la régie par le conseil muni
cipal d'une commune, en remplacement des 
différens droits auxquels les débitans de bois
sons de la commune sont assujettis. 

31 . Cet abonnement a cela de remarquable 
qu'il n'est point au nom des débitans soumis 
aux droits , mais au nom de la commune en
tière , qui est seule chargée du paiement. 

32. Pour comprendre les motifs qui peuvent 
déterminer les conseils municipaux à imposer 
une pareille charge k leur commune, il faut 
se rappeler que les droits sur les boissons 
(comme tous les impôts indirects), lors même 
qu'ils sont payés par les débitans , pèsent en 
définitif sur les consommateurs, dont le prix 
d'acquisition s'augmente d'autant. Or, l'abon
nement ne portant en général que sur des 
droits relatifs k la consommation locale, la 
commune finirait toujours par supporter la 
majeure partie du fardeau que rabonnemeni 
lui impose. D'un antre côté, les franchises 



résultant de l'abonnement peuvent lui pro
curer des dédommagemens. 

33. L'abonnement par commune peut avoir 
lieu : soit à la fois pour les droits de circula

tion, d'entrée, de détail et de licence; soit 
pour les droits de licence, d'entrée et de dé

tail ; soit seulement pour le droit d'entrée sur 
les vendanges. 

§ 1 e r . —Abonnement par commune pour 

les droits de circulation, d'entrée, de détail 

et de licence. 

34. Les droits de circulation, d'entrée et de 
détail, étant par leur nature proportionnels et 
éventuels , se prêtent d'eux-mêmes à l'abon
nement. Quant au droit de licence , qui est 
fixe pour chaque débitant, il devient matière 
abonnable à l'égard d'une commune , à cause 
du nombre éventuel des débitans qui pour
ront être assujettis pendant la durée de l'a
bonnement. 

35. En général, une commune ne contracte 
d'abonnement que pour les droits relatifs à la 
consommation intérieure. Ainsi, les droits de 
circulation, d'entrée et de détail, dont il s'agit 
dans l'abonnement, sont toujours ceux qui 
ont pour objet, 1° la circulation des boissons 
pour les introduire dans la commune abon
née ; 2° l'entrée ou la fabrication ( également 
soumise par la loi au droit dit d'entrée ) dans 
l'intérieur de cette commune ; 3° la vente en 
détail ou le débit, aussi à l'intérieur. Le droit 
de licence seul frappe tout à la fois la consom
mation intérieure et extérieure de la com
mune ; mais indépendamment de ce que ce 
droit est le moins important de tous, la com
mune en masse figurant dans l'abonnement 
comme débitante a intérêt à faire cesser 
toutes recherches de la régie pour la consta
tation du nombre des débits. 

36. Voici les dispositions principales qui 
régissent l'abonnement par commune. Dans 
les villes ayant une population agglomérée de 
4,000 ames et au-dessus , et sur le vœu émis 
par le conseil municipal, les exercices seront 
supprimés moyennant que les droits de cir
culation , d'entrée et de détail sur les vins , 
cidres, poirés et hydromels, ainsi que celui 
de licence des habitans, soient convertis en 
une taxe unique à l'entrée. La circulation des 
boissons sera libre dans l'intérieur des villes 
où ce mode de remplacement aura été adopté, 
et le droit de circulation ne sera plus perçu 

sur les boissons adressées aux consommateurs 
quiy seront domiciliés ( Loi du 21 avril 1832, 
art. 35 ) . 

37. Cette taxe unique sera fixée pour chaque 
ville et par hectolitre, en divisant la somme 
des produits annuels et tous les droits à 
remplacer par la somme des quantités annuel
lement introduites. Ce calcul sera établi sur 
la moyenne des consommations des trois der
nières années (art. 36 ) . 

38. Les conseils municipaux seront convo
qués au moins un mois avant la mise à exécu
tion de la présente lo i , à l'effet de déclarer 
s'ils veulent jouir du bénéfice de l'art. 35. 

39. Pour délibérer sur cette question, le 
conseil municipal devra s'adjoindre un nom
bre de marchands en gros et de débitans de 
boissons les plus imposés à la patente , égal à 
la moitié des membres du conseil. Les femmes 
se feront représenter par un fondé de pouvoir 
(art. 3 7 ) . 

40. La régie devra consentir, avec les 
conseils municipaux , l'abonnement général, 
moyennant que la commune s'engage à verser 
dans la caisse de la régie , par vingt-qua
trième, de quinzaine en quinzaine, la somme 
convenue pour l'abonnement, sauf à elle à 
s'imposer sur elle-même pour le recouvre
ment de cette somme , comme elle est auto
risée à le faire pour les dépenses communales 
(Loi du 28 avril 1816 , art. 7 3 ) . 

41 . Ces abonnemens, discutés entre les 
directeurs de la régie ou leurs délégués et les 
conseils municipaux , n'auront d'exécution 
qu'après qu'ils auront été approuvés par le 
ministre des finances , sur l'avis du préfet et 
le rapport du directeur-général des contribu
tions indirectes. Us ne seront conclus que 
pour une année, et seront révocables de plein 
droit en cas de non paiement d'un des termes 
à l'époque fixée ( Ibid., art. 74 ) . 

42. La régie poursuivra le recouvrement 
des sommes dues au trésor, en raison desdils 
abonnemens, par voie de contrainte sur le re
ceveur municipal, et par la saisie des deniers 
et revenus de la commune {Ibid., art. 75 ) . 

43. Dans les villes où la conversion des 
différens droits sera prononcée, les débitans 
seront tenus d'acquitter la taxe unique sur les 
boissons qu'ils auront en leur possession au 
moment de la mise en vigueur de cette nou
velle taxe. Dans le cas du rétablissement de 
la perception par exercice, il sera tenu 
compte aux débitans du droit unique qu'ils 



auront payé sur les boissons en leur posses
sion ( Loi du 2i avril 1832 , art. 42 ) . 

44. Le conseil municipal pourra ne voter 
que le remplacement des droits de licence, 
d'entrée et de détail ; dans ce cas , la percep
tion du droit de circulation continuera d'être 
effectuée avec les formalités ordinaires ( V . loi 
du 21 avril 1832 , art. 35 ) . 

45. La délibération sur ce sujet, la fixation 
de la nouvelle taxe et sa perception , auront 
lieu comme il est expliqué au paragraphe 
précédent. 

§ 2 . —Abonnement par commune pour les 

droits d'entrée sur les vendanges. 

46. La loi du 28 avril 1816 a soumis la fa
brication des boissons en général, et par con
séquent des vins, au droit d'entrée (art. 20) ; et 
pour l'acquittement du droit d'entrée sur les 
vendanges, elle a autorisé la régie à faire , 
après la récolte, chez tous les propriétaires 
récoltans, l'inventaire des vins fabriqués 
(art. 4 0 ) . 

47. La loi du 21 avril 1832 (art. 39) admet 
d'abord les propriétaires récoltans à se libérer 
de ce droit par douzième , de mois en mois ; 
puis elle offre ensuite aux commerçans des 
conditions de paiement encore plus favora
bles , et l'affranchissement de l'inventaire au 
moyen d'un abonnement général pour le droit 
d'entrée des vendanges. 

4 8. Dans les communes vignobles où les 
conseils municipaux voudront remplacer, soit 
l'inventaire des vins nouveaux , soit le paie
ment immédiat ou par douzième du droit sur 
les vendanges, il devra, sur leur demande, 
être consenti un abonnement général pour 
l'équivalent des sommes qui seraient dues 
pour l'année entière sur la consommation des 
vins fabriqués dans l'intérieur, moyennant 
que la commune s'engage à verser dans les 
caisses de la régie , par vingt-quatrième , de 
quinzaine en quinzaine, la somme convenue 
pour l'abonnement, sauf à elle à s'imposer 
pour le recouvrement de cette somme, comme 
elle est autorisée à le faire pour les dépenses 
communales ( V . art. 73, loi du 28 avril 1816). 

49. Ces abonnemens seront discutés, dans le 
mois qui précédera la récolte, entre le conseil 
municipal et le directeur des contributions 
indirectes ou son délégué. Ils auront pour 
base la quantité sur laquelle les récoltans 
auront payé le droit d'entrée dans une année 
de récolle complète, avec réduction, s'il y 

a l ieu, dans la proportion des produits appa-

rens de l'année. 
50. Seront observées , relativement au re

couvrement des sommes et à la fixation des 
abonnemens, en cas de discussion avec la 
commune, les dispositions des art. 75 et 78 de 
la loi du 28 avril 1816 ( L . 21 avril 1832 , 
art. 40 ) . — V . art. 75 de la loi de 1816 , cité 
dans le § 2 qui précède , et l'art. 78 de la 
même loi cité ci-après. 

ART. 4. —Abonnement par corporation. 

51. L'abonnement par corporation est con
tracté avec la régie par les débitans en corps 
d'une même commune, en remplacement du 
droit de détail qui serait dû pour toutes les 
ventes que feraient les débitans , quels qu'ils 
fussent, de cette commune, et quelque varia
tion que leur nombre pût subir pendant la 
durée de l'abonnement. 

52 . Cette espèce d'abonnement est mainte
nant fort peu usitée : et la raison s'en trouve 
dans les inconvéniens et les embarras de tout 
genre qui y sont attachés. On en jugera par le 
simple exposé de la législation. 

Sur la demande des deuxtiersau moins des 
débitans d'une commune , approuvée au con
seil municipal et notifiée par le maire, la ré
gie devra consentir pour une année , et sauf 
renouvellement, à remplacer le droit de dé
tail par exercice au moyen d'une répartition, 
sur la totalité des redevables, de l'équivalent 
dudit droit ( art. 77 , loi du 28 avril 1816 ) . 

53. La durée de l'année réglée par l'art. 77 
ne doit s'entendre que du temps qui s'écoule 
du 1 e r janvier au 31 décembre; ainsi toute 
demande d'abonnement formée après le 
1 e r janvier sera rejelée (Circulaire du mi
nistre des finances aux préfets , du 12 décem
bre 1821 ) . 

54. La régie ne peut se refuser à l'abonne
ment lorsque la demande est faite, dans la 
forme ci-dessus indiquée, par les deux tiers 
des débitans actuels ou de ceux qui ont dé
claré vouloir le devenir pour l'année pendant 
laquelle l'abonnement doit durer ( A v i s du 
conseil-d'état du 7 juillet 1819. S. 2 0 . 2 . 125) . 

55. Ce mode de remplacement ne pourra 
être admis qu'autant qu'il offrira un produit 
égal à celui d'une année moyenne , calculée 
d'après trois années consécutives d'exercice. Il 
sera discuté entre les débitans ou leurs délé
gués et l'employé supérieur de la régie , en 
présence du maire ou d'un membre du cou-



seil municipal, et pourra être exécuté provi
soirement en vertu de l'autorisation du préfet, 
donnée sur la proposition du directeur de la 
régie ; il devra néanmoins être approuvé par 
le ministre des finances, sur le rapport du di
recteur général des contributions indirectes. 

5G. Lorsque la régie ne sera pas d'accord 
avec les débitans pour fixer l'équivalent du 
droit, le préfet, en conseil de préfecture, pro
noncera , sauf le recours au conseil-d'état, en 
prenant en considération les consommations 
des années précédentes et les circonstances 
particulières qui peuvent influer sur le débit 
de l'année pour laquelle l'abonnement est 
requis (art . 78 , loi du 28 avril 181C ) . 

67. Les circonstances particulières ne peu
vent avoir rapport qu'à l'année pour laquelle 
l'abonnement est contracté. Ainsi, on ne peut 
puiser des circonstances particulières dans 
une des trois années précédentes qui servent 
à déterminer le taux moyen de la consomma
tion (Avis du conseil-d'état du 19 juillet 1822. 
Mémorial , t. 10 , p. 417) . 

58. Lorsque ce remplacement sera adopté, 
les syndics nommés par les débitans, sous la 
présidence du maire ou de son délégué , pro
céderont , en présence de ce magistrat, à la 
répartition de la somme à imposer entre tous 
les débitans alors existans dans la commune. 
Les rôles, arrêtés par les syndics et rendus 
exécutoires par le maire , seront remis au 
receveur de la régie pour en poursuivre le 
recouvrement (Loidu 28avril 1818 ,art. 7 9 ) . 

59. Les débitans ainsi abonnés seront soli
daires pour le paiement des sommes portées 
aux rôles. En conséquence , aucun nouveau 
débitant ne pourra s'établir dans la commune 
pendant la durée de l'abonnement, s'il ne 
remplace un autre débitant compris dans la 
répartition (art. 80 , ibid. ) . 

00. Cette prohibition d'établir de nouveaux 
débits n'est faite qu'en faveur de la corpora
tion des débitans , devenus, pour ainsi dire , 
les fermiers de la régie , quant au droit de 
détail ; et ils peuvent, si bon leur semble, 
autoriser l'ouverture d'un nombre de débits 
dépassant le nombre primitif compris dans la 
répartition. — V . ci-après l'art. 83 de la loi de 
1810. 

6 1 . Les sommes portées aux rôles seront 
exigibles par douzième , de mois en mois , 
d'avance et par voie de contrainte. A défaut 
de paiement d'un terme échu , les redevables 
dûment mis en demeure , le directeur de la 

régie sera autorisé à faire rétablir immédia
tement la perception pour exercice, sans pré
judice des poursuites à exercer pour raison 
des sommes exigibles ( Loi du 28 avril 1816 , 
art. 81 ) . 

62. Les employés de la régie constateront 
par procès-verbal, à la requête des débitans 
ou de leurs syndics , toute vente en détail de 
boissons opérée dans la commune abonnée 
par des personnes non comprises dans la ré
partition. Les poursuites seront exercées par 
les syndics , et les condamnations prononcées 
au profit de la masse des débitans (art. 82 ib.). 

63. Les débitans, ou leurs syndics s'ils y 
sont autorisés , ont le droit de transiger avec 
les prévenus sur les contraventions qui n'in
téressent que la corporation, ainsi que sur les 
condamnations prononcées à son profit ( Mé
morial , t. 10 , p. 417 ) . 

64. Les débitans ainsi abonnés , ou leurs 
syndics , pourront concéder à des personnes 
non comprises aux rôles de répartition le 
droit de vendre en détail des boissons, lors 
des foires et marchés ( Loi du 28 avril 1816 , 
art. 83 ) . 

65. Les sommes à recouvrer en exécution 
des deux articles précédens seront perçues 
par le receveur de la régie et imputées à tous 
les débitans de la _commune, et au marc le 
franc de leur cote (art. 84 , ibid.). 

66. L'abonnement par corporation n'ayant 
pour objet que le remplacement du droit de 
détail, laisse nécessairement subsister, pour 
les débitans , toutes les formalités et obliga
tions relatives aux autres droits, et notam
ment les exercices. 

67. En effet, des trois espèces d'abonne-
mens autorisés par la l o i , l'abonnement gé
néral par commune est le seul qui puisse 
opérer l'affranchissement absolu des exerci
ces , et il ne produit cet effet qu'autant qu'il 
s'applique à tous les droits perçus au profit du 
trésor sur les boissons, c'est-à-dire aux droits 
de circulation, d'entrée, de détail et de li
cence. — V . suprà, n° 35. 

68. Quanta l'abonnement individuel et à 
celui par corporation, comme ils ne s'appli
quent qu'au seul droit de détail, leur effet 
ne peut dépasser leur objet spécial. 

69. L'abonnement par corporation ne con
sistant , aux termes des art. 77 et 81 précités 
de la loi du 28 avril 1 8 1 6 , que dans la substi
tution d'un équivalent à une perception par 
exercice, il n'y a de supprimé que l'exercice 



réglé par l'art. 54 de la même lo i , exercice 
qui se compose tant de la suite du débit de 
chaque pièce séparément, que de la marque 
du vide sur la futaille à chaque exercice, et 
qui continuerait, sans l'abonnement, à être le 
mode légal de connaître le montant des droits 
de détail à percevoir de chaque débitant. D'où 
la conséquence, qu'à tous autres égards les 
débitans abonnés par corporation restent as
sujettis aux formalités , obligations , visites 
et opérations prescrites ou autorisées par la 
loi du 28 avril 1816 , et notamment par les-
dits art. 50 , 52 et 53 de cette loi ( Cassation , 
2 3 juillet 1818. Bulletin cr im., t. 23 , p. 2 8 2 ) . 

7 0 . L'abonnement par corporation désinté
resse la régie quant au droit de détail sur les 
ventes à faire dans la commune pendant sa 
durée. La corporation seule a intérêt, et par 
suite action , pour poursuivre les ventes de 
détail opérées, sans déclaration, dans la com
mune abonnée par des personnes non com
prises dans la répartition ; aussi l'art. 82 pré
cité de la loi de 1816 dit-il qu'en pareil cas 
la contravention sera constatée, à la requête 
des débitans abonnés ou de leurs syndics, 
par les employés de la régie. 

7 1 . Quelques villes ont cru voir dans ces 
derniers mots une simple faculté pour la cor
poration , qui demeurerait libre de faire con
stater les ventes dont s'agit par des agens par
ticuliers qu'il lui plairait d'instituer ; mais de 
pareils individus , chargés par la corporation 
de surveiller les ventes de boissons en détail, 
ne sont, aux yeux de la lo i , quelque qualifi
cation qu'on leur donne , que de simples par
ticuliers ; et cela , quand bien même ils au
raient été nommés par ordonnance du maire 
de la commune , approuvée par le préfet, et 
auraient prêté serment comme fonctionnaires 
publics. En effet, la loi seule peut conférer 
le pouvoir de constater les contraventions et 
les délits par des procès-verbaux, qui fassent 
foi en justice, et ce n'est qu'aux employés 
de la régie des contributions indirectes, que 
l'art. 82 a attribué pouvoir et caractère , à 
l'effet de constater par procès-verbal , à la 
requête des débitans de boissons ou de leurs 
syndics , les ventes de boissons en détail opé
rées dans la commune par des personnes 
non comprises dans le rôle de répartition du 
produit de l'abonnement entre les débitans 
abonnés ; d'où il suit que toutes autres per
sonnes sont sans droit ni qualité pour con
stater de pareilles contraventions , et qu'au-

A R T . 5 . — Des brasseries. 

7 2 . La loi n'offre aux brasseurs qu'un seul 
mode d'abonnement, appelé général, qui a ses 
formes et ses règles particulières. I l est con
tracté avec la régie , par des syndics , au nom 
de tous les brasseurs d'une même ville , en 
remplacement du droit proportionnel de fa
brication qui serait dû pour toutes les bières 
fabriquées par les brasseurs actuels de cette 
ville ou leurs remplaçans pendant la durée 
de l'abonnement. 

7 3 . L'avantage de cet abonnement pour les 
brasseurs consiste à les dispenser de la décla
ration, préalable à la mise de feu, qui leur est 
imposée par l'art 120 de la loi du 28 avril 
1816 , et des formalités qui en sont la con
séquence. 

7 4 . La régie pourra consentir de gré à gré 
avec les brasseurs de la ville de Paris et des 
villes au-dessus de 3 0 , 0 0 0 ames un abonne
ment général pour le droit de fabrication 
dont ils seront estimés passibles. Cet abon
nement sera discuté entre le directeur de la 
régie et des syndics qui seront nommés par 
les brasseurs. Il ne sera définitif qu'après 
qu'il aura été approuvé par le ministre des 
finances sur le rapport du directeur-général 
des contributions indirectes (Loi du 2 8 avril 
1816, art. 130 ) . 

7 5 . D'après les termes de cet article, l'a
bonnement est purement facultatif pour la 
régie ; si donc elle refusait l'abonnement de
mandé par les brasseurs, ceux-ci ne pour
raient que s'adresser au ministre des finances 
et par voie administrative , et ils n'auraient 
aucun recours à exercer contre la décision 
qui serait prise. 

76 . Dans le cas de l'abonnement autorisé par 
l'article précédent, les syndics des brasseurs 
procéderont chaque trimestre, en présence du 
préfet ou d'un membre du conseil municipal 
délégué par lui , à la répartition entre les 
brasseurs , en proportion de l'importance du 
commerce de chacun , de la somme à impo
ser sur tous. Les rôles arrêtés par les syndics, 
et rendus exécutoires par le préfet ou son 
délégué , seront remis au directeur de la ré
gie pour qu'il en fasse poursuivre le recou
vrement (Loi du 28 avril 1816 , art. 131 ) . 

7 7 . Les brasseurs de Paris et des villes au-

cune autorité n'est due à leurs actes ( Cassa

tion , 16 mars et 6 juin 1822 . D. A . 4 . 261 ; 

Mémorial , 9 , 265 ) . 



dessus de 30,000 ames seront solidaires pour 
le paiement des sommes portées au rôle. En 
conséquence , aucun nouveau brasseur ne 
pourra s'établir s'il ne remplace un autre 
brasseur compris dans la répartition ( ar
ticle 132 , ibid. ) . 

78. Pendant toute la durée de l'abonnement, 
nul brasseur ne pourra accroître ses moyens 
de fabrication,soit en augmentant le nombre 
ou la capacité des chaudières , soit de toute 
autre manière (art. 133, ibid. ) . 

79. I l résulte du rapprochement des deux 
articles précédens, que de nouvelles brasseries 
ne pourraient être ouvertes pendant le cours 
de l'abonnement, même du consentement 
des brasseurs abonnés; car ici l'abonnement 
porte seulement sur la fabrication éventuelle 
du nombre des brasseries existantes à l 'é
poque où l'abonnement est contracté, et non 
sur la variation que le nombre des brasseries 
pourrait subir. 

80. Les sommes portées aux rôles de répar
tition seront exigibles par douzième, de mois 
en mois , d'avance et par voie de contrainte. 
A défaut de paiement d'un terme échu , les 
redevables, dûment mis en demeure, ou , en 
cas de contravention à l'article précédent, 
le ministre des finances, sur le rapport de 
l'administration des contributions indirectes, 
sera autorisé à prononcer la révocation de 
l'abonnement et à faire remettre immédiate
ment en vigueur le mode de perception éta
bli par la présente loi , sans préjudice des 
poursuites à exercer pour raison des sommes 
exigibles ( L o i du 28 avril 1810, art. 134 ) . 

81 . Au moyen de l'abonnement autorisé par 
l'art. 130 , les brasseurs seront dispensés de 
la déclaration qu'ils sontlenus, par l'art. 120, 
de faire au bureau de la régie avant chaque 
mise de feu. Mais afin de fournir aux syn
dics les élémens de la répartition , et à la ré
gie les moyens de discuter l'abonnement 
pour l'année suivante, les brasseurs inscri
ront sur leur registre , coté et paraphé, cha
que mise de feu au moment où elle aura 
lieu. Les commis, lors de leurs visites, éta
bliront sur leur registre portatif les produits 
de la fabrication d'après la contenance des 
chaudières et sous la déduction réglée par 
l'art. 110 ( 1 ) , et s'assureront, seulement par 
la vérification des quantités de bières exis-

(1) Vingt pour cent de la contenance de chaque 

chaudière ( art. 101 ) . 

tantes dans les brasseries, qu'il n'a point été 
fait de brassin qui n'ait été inscrit sur le re
gistre des fabricans (art. 135, ibid.). 

82. L'abonnement ne pourra être consenti 
que pour une année; en cas de renouvellement, 
les brasseurs procéderont au préalable à la 
nomination d'un tiers des membres du syn
dicat. Les syndics qui devront être remplacés 
la première et la deuxième année seront dé
signés par le sort ; ils ne pourront, dans au
cun cas, être réélus qu'après une année au 
moins d'intervalle (art. 136, ibid.). 

Les bières fabriquées dans Paris, qui se
raient expédiées hors du département de la 
Seine , seront soumises, à la sortie dudit dé
partement , au droit de fabrication établi par 
l'art. 107 , et auquel sont assujettis les bras
seurs des départemens circonvoisins. I l en 
sera de même des bières fabriquées dans les 
villes où l'abonnement avec les brasseurs aura 
été consenti, lorsqu'elles seront expédiées 
hors desdites villes (art. 137, ibid.). 

83. Le brasseur qui n'a pas concouru à la no
mination des syndics peut adhérer à l'abon
nement général qu'ils ont contracté au nom 
de tous les brasseurs de la ville. 

84. Cette adhésion peut même être impli
cite; vainement prétendrait-on qu'entraînant 
une obligation solidaire (art. 132 précité de la 
loi de 181G ) , elle ne se présume pas et doit 
être expresse (C. civ., art. 1202 ) , car la soli
darité n'est ici qu'un accessoire de l'engage
ment principal, et l'art. 130 de la loi du 28 
avril 1810 ^spéciale en ce qui concerne l'a
bonnement dont il s'agit, n'exige pas le con
sentement de chaque brasseur par écrit ; dès-
lors il peut résulter des circonstances. 

85. Ainsi, le brasseur qui, après s'être refusé 
à l'abonnement, réclame auprès du préfet un 
dégrèvement de la surtaxe que la répartition 
faite par suite de cet abonnement lui impose , 
en annonçant qu'il n'a pas l'intention de lut
ter contre la ma j ori té, qu'il n'excipera pas de ce 
que l'abonnement n'est obligatoire que pour 
ceux qui y ont acquiescé , et qui plus tard 
procède personnellement comme syndic de la 
répartition de l'abonnement, doit être consi
déré comme y ayant adhéré (Cass., 24 janv. 
1826. S. 27. 1 .35 ;D.P . 56. 1. 133; J.P. 76. ? 9 ) . 

ART. 6. — Voitures publiques. 

86. On distingue, sous le rapport de l'impôt 
indirect, deux espèces de voitures publiques : 
les unes partant d'occasion , sans destination 



habituellement déterminée , dites voitures à 
volonté; et les autres, faisant constamment le 
service d'une même route ou d'une ville à 
une autre, à des jours et heures fixes ou va
riables, appelées voitures à service régulier. 

Ces dernières seules, étant soumises à des 
droits proportionnels, offrent matière à abon
nement. 

87. L'art. U 9 d e la loidu 25 mars 1817 est 
ainsi conçu : « I l peut être consenti des abon
nemens pour les voitures de terre et d'eau à 
service régulier. Ces abonnemens ont pour 
unique base les recettes présumées de l'en
treprise pour le prix des places et le transport 
des marchandises.» 

8 8. C'est par erreur que dans cet article il est 
question du prix du transport des marchan
dises par les voitures d'eau. En effet, l'art. 73 
de la loi du 9 vendémiaire an v i , qui la pre
mière a autorisé l'abonnement avec les entre
preneurs des voitures d'eau , ne parlait que 
des voyageurs et non des marchandises, et 
l'art. 75 de la loi du 5 ventôse an x i i , qui a 
établi le droit sur le prix du transport des 
marchandises , ne parle que des voitures pu
bliques de terre. En effet, les bateaux portant 
des marchandises sont soumis, par la loi du 30 
floréal an x et l'arrêté du 8 prairial an x i , k 
un droit spécial de navigation à raison du 
transport des marchandises, qui ne peut don
ner ouverture à deux droits différens. L'a
bonnement a pour objet le remplacement, 
1° du droit proportionnel sur le prix des pla
ces dans les voitures publiques à service ré
gulier par terre ou par eau; 2° du droit , 
aussi proportionnel, sur le prix du transport 
des marchandises dans les voitures publiques 
à service régulier, par terre seulement. 

89. La loi n'attache pas à cet abonnement des 
dispenses particulières ; mais outre qu'il pré
vient les difficultés relatives à la fixation des 
droits d'après les prix de transport, il de
vient souvent nécessaire aux entrepreneurs 
de voitures pour réduire les charges de l'en
treprise aux proportions réelles de ses béné
fices, eu égard aux localités et au petit nom
bre de voyageurs qu'elle transporte habi
tuellement. Toutefois, le prix de l'abonne
ment ne peut jamais être inférieur au droit 
fixe que paierait la voiture abonnée si elle 
était déclarée en service d'occasion ( V . V o i 
tures publiques). Au surplus, rien n'étant dé
terminé quant aux formes et à la durée de 
l'abonnement, tout demeure facultatif. 

90. L'abonnement ne peut autoriser l'entre
preneur à recevoir dans sa voiture un plus 
grand nombre de voyageurs que celui qui 
est fixé par la déclaration ; l'entrepreneur 
reste soumis, sous ce rapport, aux dispositions 
générales de la loi ( Arrêt de la Cour de cas
sation du 11 mai 1810. Mémorial, t. G, p. 631) . 

A R T . 7. — Navigation. 

91 . La loidu 23 mai 1834 (art. 1 ff et 4) impose 
les bateaux transportant des voyageurs sur la 
basse Seine à un droit proportionnel de na
vigation déterminé à raison de la distance à 
parcourir et du poids du chargement. I l est 
ajouté au poids du chargement un dixième 
de tonneau (1 ) pour chaque voyageur qui 
serait descendu avant la vérification (art. 4, 
§ 2 ) . — V . cette loi. D. P. 34. 3. 54. 

92. La vérification dont il est parlé ici est 
celle qui résulte des livres de voyage et de l 'o
pération du préposé à la perception du tarif. 

La régie des contributions indirectes peut 
consentir des abonnemens à l'effet d'affran
chir des vérifications journalières les bateaux 
qui servent habituellement au transport des 
voyageurs d'un port à un autre (art. 4, § 3 ) . 

93. L'abonnement a pour objet le remplace
ment du droit de navigation ; ses formes et sa 
durée sont abandonnées à la volonté des con
t rac ta i . 

ART. 8. — Octrois. 

94. L'arrêté du 4 thermidor an x avait laissé 
aux conseils municipaux la faculté de pour
voir aux dépenses des communes par des oc
trois sur les consommations perçues par «ôo/i-
nement, par exercice ou à l'entrée. 

95. L'art, l^'del 'ordon.du 3 juin IS IS ,vou 
lant ramener la perception des octrois aux 
seuls modes textuellement consacrés par 
l'art. 147 de la loi du 28 avril 1S16, disposa 
que « les octrois par abonnement, établis en 
vertu de l'arrêté du 4 thermidor an x et des 
autorisations qui avaient été postérieurement 
accordées, cesseraient définitivement à dater 
du 1 e r janvier 1 Si 9. » 

90. Le caractère et l'étendue de cette prohi
bition sont clairement tracés dans une décision 
du conseil d'administration des contribu
tions indirectes, du 8 juillet 181S, rapportée 
au Mémorial du contentieux, tom. 10, p. 417, 
et qui est ainsi conçu : 

(1) 100 kilogrammes. 
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« Les octrois dits par abonnement que dé
fend l'ordon. du 3 juin 1818, sont ceux où la 
perception à l'effectif sur les objets de con
sommation est remplacée par une répartition 
opérée sur les habitans ou sur une partie 
d'entre eux, dans la forme usitée pour les 
contributions directes. » Celte défense n'est pas 
applicable conséquemment aux abonnemens 
d'octroi consentis avec des bouchers ou avec 
quelques autres classes de contribuables, les
quels doivent être considérés comme des 
baux à fermes partielles , et se trouvent, 
comme tels, autorisés par l'art. 147 de la loi 
du 28 avril 181G. — V . Octroi. 

97. Ainsi, par exemple, l'abonnement pour
ra avoir lieu, à l'égard des bouchers , pour le 
droit proportionnel d'octroi qui serait dû à 
raison du nombre et de l'espèce des bestiaux 
qu'ils introduiraient dans la commune sou
mise à l'octroi. — V . Contributions indirectes, 
Boissons , Brasseries , Voitures publiques, 
Navigation, Octroi. 

98. Indépendamment des ouvrages cités 
dans le cours de cet article, on peut encore con
sulter le nouveau Denizart, v° Abonnement ; 
le Répertoire de l'ancienne jurisprudence de 
Guyot ; et le Manuel des Contributions indi
rectes, par Girard , édition de 1835. 

ABORDAGE. I l y a abordage, en droit com
mercial , lorsque deux navires se heurtent ou 
s'accrochent. Cet accident cause souvent aux 
vaisseaux des dommages qui sont à la charge 
du propriétaire du navire qui y a donné lieu. 
Cet événement peut cependant arriver par 
force majeure, ou sans qu'on puisse justifier 
qu'il y ait eu faute de la part de l'un des ca
pitaines ou des gens de son équipage ; dans ce 
cas, le dommage est payé, par égale portion, 
et par le navire qui l'a causé et par celui qui l'a 
souffert. En d'autres termes, le propriétaire de 
chaque navire supporte la moitié du dommage 
(Ord. de la marine. 16 81 , l iv. 3, tit. 7, art. 1 o 
et i l ; C. com. 407) . Pour toutes les ques
tions relatives à l'action en dommages-inté
rêts, aux délais dans lesquels elle doit être in
tentée et aux preuves qui doivent la justi
fier , — V . Assurances maritimes , Avar ie , 
Capitaine de vaisseau marchand. 

11 est une autre espèce d'abordage, résul
tant du choc d'un navire ou bateau contre les 
engins de pêche tels que madragues, bordi-
gues, etc. « Ne pourront les propriétaires ou 
» fermiers ( de ces madragues ou bordigues ) 

» prétendre aucun dépens , dommages et in-
» térêts contre les mariniers dont les bateaux 
" auront abordé leurs bordigues, s'ils ne jus-
» 1111 • -111 que l'abordage a été fait par leur 
» faute ou malice » ( Ord. de la mar. 1681 , 
l iv. 5, tit. 4, art. 8 ) . 

A B O R N A G E ou A B O R N E M E N T . Placement 
des bornes et limites qui doivent diviser deux 
héritages. Le mot abornement est employé en 
ce sens dans l'art. 49 du tit. 4 de la coutume 
de Bar, et dans une instruction du 24 messi
dor an 12. — V . Abonnement, Bornage. 

A B O U R N E M E N T . Mot en usage dans la 
coutume du Maine , art. 432 , pour exprimer 
la conversion en roture de tout le fief d'un vas
sal , moyennant un nouveau devoir qui lui 
était imposé par la convention faite avec le 
seigneur. — V . Abonnement. 

ABOUT ou H A B O U T , de bulum, bout, 
borne , l imite, selon Ducange. Ce mot est sus
ceptible de diverses acceptions. La coutume 
de la chàtellenie de Lille ( tit. des Purges, 
art. 1 ) l'emploie dans son sens primitif ; 
celle de Térouane (art . 1 9 ) , pour héritage; 
dans celle de Mons ( chap. 12 , art. 20 et 21 ) , 
il désigne une convention par laquelle l'une 
des parties s'engage à faire des constructions 
nouvelles sur son fonds. Les coutumes de Pon-
thieu , art. 32 , et de Metz , tit. 4 , art. 30 , 
désignent par les mots about spécial, l'assi
gnat particulier donné à une rente, c'est-à-
dire la destination particulière d'un immeu
ble à l'acquit de celte rente. — V . Assignat. 

ABOUTISSANS ( T E N A N S E T ) . Ces deux mots, 
qui ont entre eux un rapport direct et se divi
sent rarement, désignent les terrains , bâti-
mens , rivières et autres lieux qui environnent 
le fonds dont on parle, en un mot , les confins 
d'un héritage. 

Aboutissons exprime spécialement les 
bouts, c'est-à-dire les limites de la longueur; 
tenans, les côtés, c'est-à-dire les limites de 
la largeur. 

- Un exploit d'ajournement en matière réelle 
ou mixte, un procès-verbal de saisie-brandon, 
un procès-verbal de saisie-immobilière , doi
vent contenir l'indication de deux , au moins, 
des tenans et aboutissons de l'héritage qui y 
est énoncé. — S'il s'agit d'un domaine , corps 
de ferme , de métairie , il suffit d'indiquer le 
nom et la situation. Mais il faut désigner les 
tenans et aboulissans d'une maison (C. pr., 
art. 6 4 , 627 , 675 ) . Ces dispositions sont re-
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nouvelées de celles de l'ordonnance de 1667 , 
tit. 9. 

L'omission de cette formalité entraine-t-elle 
la nullité absolue des divers actes pour les
quels elle est prescrite ? — V . Ajournement, 
Exploit , Saisie-brandon, Saisie-immobilière. 

A B R E U V O I R ( 1 ) . C'est l'endroit où l'on 
mène habituellement boire et même baigner 
les chevaux et autres bestiaux. Les abreu
voirs existent naturellement sur le bord d'une 
rivière , d'un ruisseau , d'une mare d'eau , 
ou bien ils sont construits de main d'hommes. 
Naturels ou artificiels, les abreuvoirs peu
vent être considérés sous deux points de vue : 
1° comme objet d'une propriété; 2° comme 
objet des réglemens de police. 

§ 1 " . — Des abreuvoirs considérés comme 

objet de propriété. Servitude d'abreuvoirs. 

1. Les abreuvoirs peuvent, d'après les rè
gles ordinaires du droit, être l'objet d'une 
propriété publique , communale ou privée. 

Les abreuvoirs qui font partie du domaine 
public sont a l'usage de tous, quand le gou
vernement leur a donné cette destination. 

S'ils sont communaux , l'usage en est ré
servé aux habitans de la commune. 

S'ils existent dans une propriété particu
lière, ils appartiennent exclusivement au pro
priétaire du fonds, et nul autre n'a droit d'y 
amener ses bestiaux, sans sa permission. 

Le curage d'un abreuvoir est à la charge 
du propriétaire ; s'il appartient à plusieurs , 
les frais de curage sont supportés par tous , 
proportionnellement au droit de chacun. 

2 . La propriété particulière des abreuvoirs 
s'acquiert, se régit, se perd d'après les règles 
du droit commun. 

Le propriétaire d'un abreuvoir peut le cé
der, y consentir des droits, en interdire l'en
trée, et même le combler, sans que personne 
puisse y mettre obstacle ( Houart, Dict. de 
droit normand, v° mare). 

I l existe toutefois quelques restrictions à 
l'exercice de ce droit de propriété. 

S i , par exemple , l'usage d'un abreuvoir 
particulier était nécessaire aux habitans 
d'une commune, ceux-ci pourraient l'obtenir, 
en payant au propriétaire une indemnité 

OIR. § 1" . 

convenue avec lui ou réglée par experts ; et 
le propriétaire alors ne pourrait y faire au
cun changement (Arg. de l'art. 643 C. c iv . ) . 
Un abreuvoir peut encore être grevé de servi
tudes. 

3. La servitude , dite droit d'abreuvage , 
pecoris ad aquam appulsus, a pour objet 
d'autoriser un particulier à abreuver ou faire 
abreuver ses bestiaux dans les eaux situées 
sur le fonds d'autrui ( 1 ) . 

4. Cette servitude est discontinue et appa
rente ( C . c iv . , G88, 6 8 9 ) . Elle ne peut donc 
s'établir que par titre , et la possession même 
immémoriale ne suffirait pas pour l'acquérir, 
sanscependant qu'on puisse attaquer les droits 
à cette servitude déjà acquis par la possession, 
avant la publication du Code civil, 10 février 
1804, dans les pays où les servitudes de cette 
nature pouvaient s'acquérir de cette manière 
(C. civ., 691) . 

5. Le droit d'abreuvoir est une servitude 
réelle et rurale (ff, 1. 8, tit. 3, de serv. prœd. 
rust. 1. 1 ; C. civ. 687 ) . 

6. Attachée au fonds plus qu'à la personne, 
elle ne peut exister qu'au profit de celui qui 
possède un héritage voisin : nisi fundum vi-
cimtm habeal ( ff. l iv. 8, tit 3 , de servit, 
prœd. rust. ; 1. 1 et 5 ) . Celte adhérence à un 
fonds voisin, dit Fournel {Droit rural, t. 2 , 
p. 6 et 6 ) , est tellement de l'essence de ce 
droit, qu'il serait sans effet, à défaut de cette 
condition. Quoiqu'établie en faveur d'un trou
peau , on ne peut dire qu'elle l'a été pour l'u
sage et l'utilité d'une chose mobilière ; car le 
bétail attaché au fonds, pour le fumer et le 
cultiver, est immeuble par destination et fait 
en quelque sorte partie de ce fonds. C'est donc 
réellement pour un héritage que la servitude 
d'abreuvoir est constituée ( Crrp.olla, Tract, 
de servit., ch. 8, p. 455) . 

7. Cependant il peut se faire que le droit 
d'abreuvoir n'ait nullement été accordé en 
considération d'un fonds. 

Alors ce ne serait plus une servitude, mais 
un simple droit personnel, une faveur ac
cordée à un individu spécialement désigné, 
et ce bénéfice ne profiterait point à ses héri
tiers ou ayans-cause (Papin. , ff. i, de servit, 
prœd. rust.). 

8. L'étendue des droits que comprend la 

(1) Article de M . Ouichard père, ancien avocat à 

la Cour de cassation et aux conseils du ro i , avocat 

à la Cour royale de Paris. 
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servitude d'abreuvoir, se détermine d'après 
les règles ordinaires. 

D'abord le propriétaire du fonds servant 
n'est tenu que de souffrir l'exercice de la ser
vitude (698 , C. civ. ) . I l ne peut, s'il n'y a 
faute de sa part, être contraint de faire à l'a
breuvoir les réparations qu'il exige. 

D'un autre côté , il ne doit rien faire qui 
prive les ayans-droit de leur jouissance ; il 
doit au contraire leur laisser un passage libre 
jusqu'à l'abreuvoir : iter quoque habere vide-
tur ( ff. l iv. 8, tit. 3 , de serv. prœd. rust. 
1. 3 ; Pardessus, traité des Serv., n° 304 ) . 
Mais ceux-ci ne peuvent faire servir ce pas
sage à un autre usage que l'exercice de leur 
droit d'abreuvoir , et l'extinction de ce der
nier droit entraînerait nécessairement celle 
du droit de passage , qui n'en est que la con
séquence. 

9. L'ayant-droit, c'est-à-dire le propriétaire 
du fonds dominant peut-il user de son droit 
à discrétion , envoyer ses bestiaux à l'abreu
voir en tel nombre et à telle heure que bon 
lui semble ? 

Non évidemment ( Fournel, Droit rural, 
t. 2 , p. 6 ) . I l faut consulter le titre consti
tutif de la servitude; et s'il s'occupe du nom
bre des bestiaux et de l'heure, on doit se con
former strictement à ce qu'il prescrit ( art. 
702, C. c i v . ) . 

S'il ne s'en occupe pas, on prendra en con
sidération la nature des choses, les usages du 
pays, l'état des lieux et la situation respective 
des parties , à l'époque où la servitude a été 
établie. Et dans le cas où elle existerait de
puis quelque temps, on aura surtout égard à 
la manière dont elle a été exercée jusqu'a
lors (Ccepolla, tr. 2 , cap. 4, n° 21 ; Chopin, 
t. 3 , l iv. , tit. 4 , de serv., n° 2 ; Dumoulin, 
sur l'art. 68 de la cout. de Paris, n° 2 3 ) . Nous 
ne croyons donc pas avec Lalaure ( Traité des 
serv., l iv. l , ch . 5 ) , que le titre doive néces
sairement fixer la quantité de bétail; mais 
nous nous rangeons à l'avis de M . Pardes
sus, qui enseigne que le nombre des bestiaux 
qu'on a droit de conduire à l'abreuvoir , ne 
doit être que celui qui existait ou que la métai
rie comportait à l'époque où la servitude a 
été établie (Trait, des Serv., part. 2 , ch. 2 , 
n ° 2 3 6 ) . 

Les observations qui précèdent seraient 
également applicables au cas où la servitude 
existerait sans titre, en vertu de la prescrip
tion acquise à une époque et dans un pays où 

cette servitude pouvait s'acquérir de cette 
manière. 

10. Mais supposons que, malgré les termes 
de son titre, l'ayant-droit conduise à l'abreu
voir un plus grand nombre de bestiaux qu'il 
n'y est autorisé , pourrait-il être repoussé 
pour tout le troupeau ? 

Trébatius décidait affirmativement la ques
tion : Adjunctum enim pecus et pecori cui 
appulsus debetur, lotum corrumpit appulsum. 
D'après Marcellus , au contraire , il ne pou
vait être écarté que pour les bestiaux excé
dant le nombre fixé. Justinicn adopte ce der
nier sentiment comme plus équitable : quia 
pecora separari possunt ( ff. liv. 43. tit. 20 , 
de m/a a quolid., 1. 1, g 1 8 . ) 

11. Enfin , la servitude d'abreuvoir peut 
être concédée à plusieurs, de manière qu'ils 
n'aient droit d'en jouir qu'à des jours et à des 
heures différens : diversis diebus tel horis. 
( ff. l iv. 8, tit. 3, de serv. prœd. rust., 1. 2 ) . 

12. Comme toutes les servitudes, la servi
tude d'abreuvoir s'éteint par le non usage pen
dant trente ans (C. civ. 706) . 

Les trente ans commencent à courir du jour 
où l'on a cessé d'en jouir (C. civ. 707) . 

§ 2 . — Des abreuvoirs considérés comme 
objet des réglemens de police. 

13. L'administration publique s'occupe des 
abreuvoirs, dans l'intérêt de la salubrité pu
blique , dans un intérêt de conservation pour 
les bestiaux qui y sont amenés, et enfin pour 
prévenir les accidens qui pourraient y arriver. 

Les dispositions matérielles des abreuvoirs 
ont été primitivement fixées pour la ville de 
Paris, d'abord par une ordonnance du Rureau 
de la ville, du 31 mars 1602 , puis ensuite 
par l 'ordonnanceur le fait de la juridiction 
de l ' H ô t e l - d e - Vi l le , du mois de décem
bre 1672 (Delamarre, Supp. t. 4, p. 367) . 

L'autorité municipale est tenue de veiller 
à l'accomplissement de toutes ces conditions. 
Sa juridiction s'étend sur les abreuvoirs pu
blics et particuliers ( L . 16-24 août 1790, tit. 
11, art. 3, n° 1 ) . Elle doit aussi, pour y empê
cher la corruption des eaux, les faire nettoyer 
soigneusement en hiver, en faire enlever le 
frai des crapauds et des grenouilles qui s'y 
réfugient. C'est à elle encore qu'il appartient 
de désigner pour leur établissement les lieux 
qui lui paraissent le plus convenables (Vau-
doré, t. i , n° 485) . 

14. Q u a n t a la man i è r e d'y condui re les 



bestiaux, elle a été réglée par une ordon
nance du lieutenant-général de police de Pa
ris, du 11 juin 1731, réitérée dans une autre 
ordonnance du 21 septembre 1787. 

« Ne pourront, porte cette ordonnance, les 
» cabaretiers , hôtelliers , marchands de che-
» vaux, loueurs de carrosses, voiluriers, mes-
» sagerset autres, conduire et faire conduire 
» aux abreuvoirs ou ailleurs, dans la ville et ses 
» faubourgs, leurs chevaux et mulets, en plus 
» grand nombre que trois attachés en queue , 
» compris celui du conducteur. Leur défen-
» dons de les confier à leurs enfans, domesti-
» ques et autres au-dessous de dix-huit ans ; 
» comme aussi de faire courir ou trotter les-
» dits chevaux ou mulets dans les rues ; le 
» tout à peine de saisie et confiscation, et de 
» cinquante francs d'amende pour chaque 
» contravention. Pourront même les con-
>' ducteurs être emprisonnés sur-le-champ. » 

Ces dispositions ont été confirmées d'une 
manière générale par la loi de police du 19-
22 juillet 1791. 

Une instruction du préfet de police de Pa
ris, du 28 septembre 1 8 0 9 , décide de plus 
« qu'il est défendu de conduire des chevaux 
« à l'abreuvoir pendant la nuit. Dans aucun 
» temps il ne doit en être conduit par des 
» femmes... » 

L'ord. de 1787, art. 4, porte aussi défense 
de laver du linge aux abreuvoirs , d'y puiser 
de l'eau, d'y jeter des ordures, etc. Ces pro
hibitions sont renouvelées tous les ans par les 
ordonnances de police, dans chaque localité. 

Enfin, un arrêté du Directoire, du 27 mes
sidor an v, défend de conduire aux abreu
voirs publics les bestiaux infectés d'une ma
ladie contagieuse, sous peine de cent francs 
d'amende. Mais, dans ce cas , le maire doit 
assigner un abreuvoir isolé au troupeau que 
l'épizootie éloigne de l'abreuvoir commun 
(Fournel , Droit [rural, t. 2 , p. 6 ) . 

15. On a élevé la question de savoir si les 
peines prononcées par l'ordonnance de 1787 , 
pour les cas de contravention qui n'ont été ré
glés par aucune loi ou ordonnance ultérieure, 
sont encore applicables aujourd'hui. 

Si l'on s'en tenait à la rigueur des princi
pes, peut-être conclurait-on par l'affirmative; 
car, d'une part, la loi de 1791 qui prescrit 
l'exécution des anciens réglcmens de police , 
jusqu'à ce qu'il en ail été autrement ordonné, 
ne fait aucune distinction à l'égard de la pé
nalité que ces réglemens prononcent ; d'autre 
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part, le Code pénal, dans son dernier article, 
y renvoie pour toutes les matières qu'il n'a 
pas réglées. Or , il y a beaucoup de disposi
tions dans cette ordonnance qui sont relatives 
aux abreuvoirs, et sur lesquelles ni le Code, 
ni aucune autre loi postérieure ne se pro
noncent. 

Cependant, il faut en convenir, l'amende 
de cinquante francs, la confiscation des che
vaux et l'emprisonnement immédiat des con
ducteurs, ne sont plus en harmonie avec notre 
système pénal actuel ; ils excèdent de beau
coup la gravité delà contravention. Dès-lors, 
et quoiqu'il n'en ait pas été ordonné autre
ment d'une manière formelle, il nous parait 
plus équitable et même plus conforme à l'in
tention du législateur, d'appliquer ici les dis
positions du Code pénal de 1810, qui prévoit 
des cas analogues, et de s'en tenir aux peines 
prononcées par son art. 475, n o s 3 et 4. D'ail
leurs le livre 4 de ce Code pose en principe, 
que les peines pour contraventions de police 
ne peuvent être que d'un franc à quinze 
francs d'amende, et, dans certains cas, d'un 
jour à cinq jours d'emprisonnement. 

10. Il nous reste encore à faire observer 
que la défense de conduire plus de trois che
vaux à la fois n'est pas applicable aux maî
tres de poste. Une déclaration de Louis X V I , 
du 28 avril 1782 , les a autorisés à faire con
duire jusqu'à quatre chevaux par un seul 
postillon ; et la Cour de cassation a décidé, 
par arrêt du 8 septembre 1S0S , que les ré
glemens locaux, en fixant à trois le nombre 
des chevaux qu'un seul homme pouvait con
duire, ne dérogeaient point à cette déclara
tion de 1782 , maintenue par la loi du 22 
juillet 1791 (S. 9 . 1. 2 9 3 ; D . A . 11 . 2 3 1 ) . 

G l ' I C H A R D . 

A B B É V I A T I O N ( 1 ) . On entend par abré
viation la suppression de quelques lettres ou 
de quelques syllabes dans un mot , de quel
ques mots dans une phrase. 

1. Les abréviations étaient d'un usage fré
quent dans la législation romaine ( V . Valerius 
Probus, de inleipretalione not. rom.). On les 
employait dans la rédaction des délibérations 
du sénat et des actes publics ; on rédigeait par 
noirs, et les lois nous en offrent de nombreux 
exemples. Le testament du soldat pouvait être 

(1) Article de M . Fouquct, juge au tribunal civil 

de la Seine. 
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• écrit de cette manière ; la loi 40 ff. de testant, 
militis, le déclare valable : « Titius miles no-
tario testamentum scribendum notis dicta-
v i t . . . » Nous lisons dans la loi 6, § 2 ff. de bo-
norumposs. : « Notis scriptae tabula;. » La no
velle 73 de Justinien, chap. 6 , de compara-
lione notarum, se réfère au même usage... 
« Si qua signa invenerint adscripta chartis... » 

2 . L'ancienne jurisprudence interdisait les 
abréviations des chiffres pour les sommes et 
les dates. Plusieurs arrêts du parlement de 
Paris , confirmant l'usage des notaires de 
cette ville qui écrivaient sans abréviations , 
ont prescrit aux notaires des autres bailliages 
de s'y conformer. On peut citer notamment un 
arrêt de 1685 , « faisant défense aux notaires 
du bailliage de Noyon d'user d'aucunes abré
viations ou chiffres , surtout à l'égard des som
mes et des noms propres » (Ferrière, Science 
duparf. not., t. 1 , chap. 15 , n. 7 0 ) . Néan
moins on admettait les énonciations abrégées 
qui avaient une signification certaine , et qui 
étaient devenues de style. — Dans les procé
dures, elles n'étaient permises ni par les cou
tumes , ni par l'usage, ni par les ordonnances 
( V . celles de 1667 et de 1670 ) . 

3. Sous notre législation actuelle, les abrévia
tions sont généralement réprouvées. L'art 42 
du Code civil, conforme en cela à l'art. 3, tit. 7, 
de la loi du 20 septembre 1792 , en interdit 
l'usage aux officiers de l'état civil, dans les actes 
qu'ils rédigent. La même défense est faite par 
les art, 10 et 84 du Code de commerce , dont 
l'un est relatif au livre-journal des commer-
çans, et l'autre, au registre que tiennent jour 
par jour les agens de change et courtiers. En
fin , aux termes de l'art. 13 de la loi de ventôse 
an xi , les actes notariés doivent être écrits 
sans abréviation, et énoncer en toutes lettres 
les noms propres, les sommes et les dates. 

4. Néanmoins l'inobservation de cette règle 
de droit commun n'est pas toujours une con
travention ; et il est quelques abréviations 
qui sont tolérées. 

5. Ainsi, on admet comme valables les abré
viations suivantes : M " pour maître, M . pour 
monsieur, M " ' pour madame, M d pour mar
chand, led. pour ledit, etc. — Dans les matiè
res d'hypothèque et d'enregistrement, les mots 
volume et numéro se désignent par vol. et n", 
case par C., recto ou verso de la page par R" ou 
V " . — On comprend en effet que ces abrévia
tions n'offrent aucun danger. Mais on ne peut, 
sous peine d'amende , employer dans un acte 

l. 

notarié les signes abrégés dont on se sert quel
quefois pour désigner les mois, tels que 7 b r e , 
gi ) ic j 9 i n e j p 0 U r septembre, octobre, novembre; 
et ceux-ci : so c pour somme, no" pour notaire, 
oblig™ pour obligation, etc. 

6. On emploie aussi, pour dresser des ta
bleaux, des abréviations de calcul. Comme 
elles représentent et rappellent des énoncia
tions portées en toutes lettres dans le corps de 
l'acte, elles sont justement tolérées ( 18 mai 
1829 , Colmar. S. 29 . 2. 301 ; J. P . 85. 2 2 0 ) . 

7. La loi n'interdit que les abréviations qui, 
portant sur une partie intégrante de l'acte , 
pourraient en altérer le sens. Un arrêt de Col
mar, du 28 juillet 1827 ( S . 28. 2. 8 3 ; D . P . 
28. 2 . 5 8 ) , a jugé qu'un notaire avait pu, sans 
encourir l'amende, désigner les adjudicataires 
en marge d'un procès-verbal de vente de meu
bles , au moyen de mentions abrégées, et in
diquer de la même manière que le prix avait 
été ou non payé comptant. 

8. On peut, lorsqu'on délivre l'extrait ana
lytique d'un acte , réduire les phrases et n'en 
donner que le sommaire ; on peut encore , 
dans les extraits textuels, employer l'abrévia
tion et cœtera. On ne pourrait le faire dans 
les grosses et expéditions, sans encourir l'a
mende ; mais elle ne serait pas encourue si la 
contravention pouvait être regardée comme 
une erreur de copiste. Nous pensons avec 
M . Toullier ( t. 8 , n" 107 ) que la solution de 
la question dépend le plus ordinairement des 
circonstances , et qu'elle est abandonnée à la 
prudence des juges. 

9. I l est même des cas où il doit être fait 
des abréviations ou omissions dans les expé
ditions ou extraits d'actes. Ce sont ceux où il 
s'agit de clauses, qualifications , énonciations 
ou expressions tendant à rappeler le régime 
féodal ; et le notaire ou fonctionnaire qui ne 
ferait pas ces omissions serait passible d'une 
amende de 20 fr. ( lois des 8 pluviôse an n , 
25 ventôse ann.art. 17; I 6 j u i n 1824,art. 10 ) . 

10. I l était d'usage autrefois d'abréger cer
taines clauses de style, en écrivant les pre
miers mots de la clause, et en remplaçant les 
autres par un et cœtera. 

Les mots après lesquels on mettait les etc., 
dans les minutes, étaient ordinairement ceux-
ci : auquel l ieu, etc. ; nonobstant, etc. ; pro
mettant, etc.; obligeant, etc.; renonçant, etc. 

Auquel lieu, ele, signifiait que, dans les 
lieux où l'on avait fait élection de domicile, les 
parties consentaient que tout acte fût signifié. 

3 
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Nonobstant,etc., signitiait, malgré le chan
gement de demeure ; Promettant, etc., la pro
messe d'exécuter l'acte, ou de payer les frais, 
dommages-intérêts , cjui viendraient de l'in
exécution. 

Obligeant, etc., ne donnait que l'hypothè
que des biens, et ne pouvait s'étendre à la 
contrainte par corps, si elle n'était stipulée 
dans la minute. 

Le mot renonçant, etc., ne pouvait pas s'en
tendre des renonciations aux bénéfices de 
droit (1) . 

Lorsque dans les baux à loyer ou à ferme 
on mettait, Pour en jouir, etc., cela signifiait 
pour en jouir par le preneur, tant que le bail 
aura cours. 

Dans un contrat de constitution de rente, 
et dans un bail à loyer , les mots, et conti
nuer , etc., signifiaient : et ainsi continuer de 
terme en terme par chaque an, aux quar
tiers ordinaires et accoutumés. 

Dans un contrat de vente, transportant, etc., 
signifiait transportant en outre par ledit ven
deur audit acquéreur tous droits de proprié
té, noms, raisons et actions, cl autres géné
ralement quelconques, qu'il avait et pouvait 
avoir sur ladite maison. 

Dessaisissons réciproquement, etc., dans 
les baux à rente, les contrats d'échange, vou
lait dire : de laquelle maison ledit N s'est des
saisi au profit dudit acquéreur, sesdils hoirs 
et ayans-cause ; lequel acquéreur s'est pareil
lement dessaisi de tous sesdils biens, meubles 
et immeubles présens et à venir, jusqu'à con
currence de ladite rente, tant en principal 
qu'arrérages , frais et loyaux-coûts. 

Lorsque ce mot dessaisissons, etc., se ren
contrait dans un contrat de vente, il n'était 
point réciproque , et signifiait : de laquelle 

(1) Voici le slyle qu'on employait dans la grosse 

pour exprimer le sens de ces abréviations : « Au

quel lieu les parties consentent que tous exploits 

et actes de justice qui y seront faits et donnés soient 

valables, nonobstant changement de demeure ; pro

mettant exécuter ces présentes en tout leur con

tenu, même rendre cl payer tous coûts, frais, mi

ses, dépens, dommages et intérêts qui seraient 

faits et encourus, faute de ladite exécution, sous 

l'obligation et hypothèque de tous leurs biens meu

bles et immeubles, présens et à venir, qu'ils ontpour 

ce soumis à ladite juridiction : renonçant, en ce 

faisant, à toutes choses contraires à cesdites pré

sentes. » 

I A T I O X . 
maison ledit N s'est dessaisi au profit du
dit acquéreur, sesdils hoirs et ayans-cause, 
voulant qu'Us en soient saisis et mis en pos
session par qui et ainsi qu'il appartiendra, 
constituant à cette fin son procureur irrévo
cable le porteur des présentes, auquel il en 
donne tout pouvoir nécessaire. 

Ces mots : voulant, etc.,procureur, le por
teur, etc., signifiaient : voulant lesdiles par
ties , respectivement, que chacune d'elles en 
droit soi en soit saisie et mise en possession 
par qui il appartiendra, constituant à cette 
fin leur procureur irrévocable le porteur des 
présentes , lui donnant tout pouvoir néces
saire. 

Dans les constitutions de rente , ces mots : 
dessaisissant, etc., voulant, etc., procureur, 
le porteur, etc., donnant pouvoir, etc., vou
laient dire : et moyennant ce que dessus, le
dit constituant s'est dessaisi de tous ses biens, 
meubles et immeubles, présens et à venir, 
jusqu'à concurrence de ladite rente en princi
pal et arrérages, frais et loyaux-coûts, au 
profit dudit acquéreur, ses hoirs et ayans-
cause, voulant qu'il en soil saisi par qui et 
ainsi qu'il appartiendra, constituant à cette 
fin son procureur irrévocable le porteur des 
présentes , auquel il en donne tout pouvoir 
nécessaire. 

Car ainsi, etc., voulait dire : car ainsi a 
été convenu entre lesdites parties. 

11. L'usage d'employer les abréviations qui 
viennent d'être énumérées n'a pas entière
ment disparu. Mais ces énonciations abré
gées sont au moins inutiles si elles ne sont 
dangereuses. M . Toullier pense avec raison 
qu'elles sont contraires à la loi de ventôse. 
« La loi proscrit les etc. des notaires dont on 
se plaignait depuis long-temps» (Toul l ier , 
t. 7, n° 501 , p. 5SS, note 8, n° 106 ) . 

12. La contravention à l'art. 42 C. civ. est 
punie d'une amende qui ne peut excéder cent 
francs (art. 5 0 ) . La loi du 16 juin 1824, art. 10, 
prononce une amende de 20 fr. contre tout 
notaire contrevenant à la défense d'écrire par 
abréviation. Mais il n'est dû qu'une seule 
amende , quel que soit le nombre des abré
viations contenues dans un acte (Cour de cass., 
24 avril 1809. D . P. 9. ï . 5 6 ; D . A . 10. 6 6 , 
n» 2 ) . 

13. I l est à remarquer qu'aux termes de la loi 
de ventôse, art. 16 , les mots surchargés , in
terlignés ou ajoutés, entraînent nullité; mais 
il n'en est pas de même des abréviations qui 



exposent seulement à une amende. Ce point 
est incontestable. 

14. Cependant, si, par suite de l'abréviation, 
les clauses devenaient inintelligibles, elles 
demeureraient sans effet. De même , si le mot 
destiné à constater l'accomplissement d'une 
formalité était abrégé de telle sorte qu'il fût 
illisible , l'abréviation serait dans ce cas une 
cause indirecte de nullité. Dans l'un et l'autre 
cas, le notaire, outre l'amende, pourrait être 
passible des dommages-intérêts des parties. 

15. Les avoués et les huissiers font usage de 
certaines abréviations dans les actes qu'ils si
gnifient ; aucun texte formel ne s'y oppose. Les 
copies de pièces données en tête des exploits 
admettent toutes celles qui ne rendent pas la 
phrase inintelligible. Les greffiers sont natu
rellement portés par leur intérêt à les éviter 
dans les grosses et expéditions; ils doivent 
s'en abstenir sur les minutes, à peine d'a
mende. 

16. Il est d'usage de citer, par des indications 
abréviatives, les intitulés des ouvrages , les 
noms d'auteurs, les rubriques de lois, etc. 

17. En chancellerie romaine , les abrévia
tions sont d'un grand usage ; on suspecte même 
de fraude tout acte où les mots qui s'écrivent 
ordinairement en abrégé sont écrits différem
ment. Le Répertoire de jurisprudence de 
Guyot, édit. de 1784, donne (v° Abréviation) 

une explication complète par ordre alphabé
tique de ces abréviations. Cette indication ne 
se trouve pas dans les éditions de ce réper
toire publiées depuis par M . Merlin. — V . 
Acte notarié, Citations, Chiffres, Expéditions, 
Extraits, Lacune. FOUQUËT. 

A B R O G A T I O N ( 1 ) .—1.— La perpétuité est 
dans le vœu des lois; mais, faites par des 
hommes et pour des hommes qui passent, au 
milieu de circonstances qui changent, elles 
se modifient ou disparaissent avec les besoins 
dont elles sont l'expression. 

2. Chez les Bomains, chacune des modifi
cations de la loi avait sa dénomination spé
ciale {Heineccii Antiq. roman., lib. 1, tit. 3, 
n " 8 ) . Nous n'avons conservé, pour rendre 
les mêmes idées, que les mots abrogation et 
dérogation : le premier exprime l'anéantisse
ment total d'une lo i ; le second, un retran
chement, une addition, une modification par
tielle, en un mot. 

(1) Article de M . Mérilhou, ancien ministre de la 

justice, conseiller à la Cour de cassation. 

3. Du droit de faire les lois découle natu
rellement le droit de les abroger. Chargé d'é
tudier les intérêts variables du peuple et ses 
rapports nouveaux, le pouvoir législatif serait 
réduit à l'impuissance, si les lois anciennes 
étaient un éternel obstacle aux améliorations 
qu'exigent les progrès de la société. 

ART. 1C1. — Quelles lois peuvent être abro

gées. 

ART. 2 . —Des diverses espèces d'abrogations 

et de leurs effets. 

ART. 3. — De l'abrogation expresse. 

ART. 4. '— De l'abrogation tacite. 

§ 1ER. — De l'abrogation tacite par une 

loi postérieure. 

§ 2. — De l'abrogation tacite des lois de 

circonstances. 

§ 3. — De l'abrogation tacite par Pmage, 

ou de la désuétude. 

ART. 6. — De l'effet abrogatif des Codes et 

de la Charte. 

ART. 1ER.— Quelles lois peuvent être abro
gées. 

4. Quelques auteurs, dominés par un res
pect aveugle pour les règles du droit naturel 
et du droit des gens, ont enseigné que le lé
gislateur n'a pas la puissance d'abroger ces 
règles, ni par conséquent de les modifier ; car 
toute modification est une altération qui sup
pose virtuellement le pouvoir d'abroger. Do-
mat , dans son admirable Traité des lois, ex
pose cette théorie , qui n'est que le dévelop
pement de cet axiome : Cujus est condere, 

ejus est abrogare. 

Toutefois, ces principes ne peuvent être ad
mis sans quelques explications. 

Le droit des gens, qui n'est autre chose 
que le droit naturel appliqué aux rapports 
des nations entre elles, et le droit naturel 
proprement dit , en tant qu'il règle les rap
ports des hommes entre eux, ne peuvent être 
abrogés par le législateur, puisque ce n'est 
pas le législateur qui les a promulgués, et 
qu'ils tirent leur force, non de la délibération 
d'une assemblée, ou de la volonté d'un mo
narque, mais bien de la rectitude de la raison 
humaine et de l'assentiment des siècles. Dire 
que le droit naturel ni le droit des gens ne 
peuvent pas être abrogés, c'est dire que les 
pouvoirs politiques d'aucun pays ne peuvent 
abolir des vérités évidentes pour tous les es
prits, et leur ôter la force et l'autorité morale 



qui forment leur sanction unique. Mais si l'on 
voulait en conclure que les règles du droit 
naturel et du droit des gens ne peuvent re
cevoir aucune espèce d'altération de la part 
de l'autorité civi le, ce serait donner un dé
menti à l'histoire de l'humanité. 

Le droit naturel prescrit bien l'égalité des 
partages entre les enfans d'un même père, 
entre des parens à un même degré ; et néan
moins , dans combien de pays ne trouve-t-on 
pas le droit d'ainesse, et le privilège de la 
succession en faveur des agnats ! 

La prescription , établie par la loi civile , 
n'est-elle pas l'abrogation d'un principe in
contestable de droit naturel ? 

S'il faut parler du droit des gens, notre 
histoire contemporaine n'offre-t-elle pas, dans 
ses actes politiques relatifs aux droits des 
neutres, un démenti formel aux principes qui 
doivent borner aux nations belligérantes les 
maux qui sont la conséquence de leurs hos
tilités respectives? 

Est-ce à dire pour cela que le droit naturel, 
que le droit des gens, ont été abrogés? Non ; 
ils ont été seulement violés : ils conservent 
leur force et leur caractère ; et , tôt ou tard , 
les actes qui ont commis la violation seront 
révisés et mis en harmonie avec des principes 
qui ne meurent pas. 

5. On a dit que la constitution n'est point 
soumise à l'abrogation ; cela est vrai comme 
maxime générale ; car la charte déterminant 
les règles d'après lesquelles doivent se mou
voir les trois branches de la législature, le 
respect de ces règles forme une des conditions 
de leur existence. 

Mais sans parler des époques de révolu
tion , où l'on a vu quelquefois un des pouvoirs 
de l'état prendre par une nécessité impé
rieuse l'iniative du salut public, le principe 
que la constitution n'est point soumise à l'a
brogation ne doit pas être séparé d'un autre 
principe, celui de l'omnipotence parlemen
taire. 

Les sociétés humaines ne peuvent pas être 
condamnées à l'immobilité : si on l'écrivait 
dans les lois, les progrès des esprits vain
craient les lois. Les formes politiques établies 
dansuntempsdonné s'altèrent insensiblement 
à la longue ; et au bout de quelques années, 
les anciens noms restent; mais les choses que 
ces noms désignaient ne sont plus les mêmes. 
Ce besoin de changement ne peut être salis-
fait que par des révolutions nouvelles, ou 

bien par l'action paisible de la législature or
dinaire. L'omnipotence parlementaire a donné 
à l'Angleterre le moyen d'accomplir la ré
forme des élections de la chambre des com
munes , des municipalités et de la répartition 
des propriétés de l'église. Tous ces actes ont 
profondément modifié la constitution britan
nique , et abrogé dans ce pays les bases de 
la puissance de l'aristocratie. 

Parmi nous, l'amélioration des conditions 
de l'électorat et de l'éligibilité, pour la cham
bre des députés , et de l'organisation départe
mentale et municipale, seraient une abroga
tion d'une partie existante de la constitution 
de l'état; et cependant, qui pourrait mécon
naître dans la législature les pouvoirs néces
saires à cet effet? 

Les autres lois, qu'on peut appeler secon
daires, et dont l'objet est de régir les rapports 
privés des citoyens entre eux ou avec l'admi
nistration , sont toutes susceptibles d'être 
changées ou abolies. 

A R T . 2. — Des diverses espèces d'abroga
tions et de leurs effets. 

6. Tantôt la loi nouvelle porte textuelle
ment que l'ancienne est rapportée, annulée, 
soit en termes généraux, et par une disposi
tion finale, soit en termes particuliers, en 
abrogeant nommément telle loi précédente; 
et alors l'abrogation est expresse. 

Tantôt la loi nouvelle renferme des dispo
sitions inconciliables avec les lois préexis
tantes, sans en prononcer l'abolition, et alors 
l'abrogation est tacite. 

ART. 3. — De l'abrogation expresse. 

7. Les exemples d'abrogation expresse se 
présentent en foule dans l'ancien droit comme 
dans le nouveau. Tout le monde connaît l'édit 
de Louis X I V , du 25 octobre 1685, qui révo
qua l'édit de Nantes, octroyé par Henri I V , 
en 1598. Les coutumes, lois ou statuts locaux, 
qui régissaient antérieurement l'association 
conjugale ont été abrogés par l'art. 1390 du 
C. civ. 

8. La portée d'une loi expressément abro-
gative se déterminant par son texte et par 
son esprit, il y a lieu de recourir aux règles 
ordinaires d'interprétation. Néanmoins il s'est 
présenté à cet égard des questions qui ne 
nous semblent pas dénuées d'intérêt. Ainsi , 
lorsqu'une loi rétroactive est abrogée, la loi 
nouvelle qui l'abroge a-t-elle pour effet de res-
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tituer les droits enlevés par la première ? On 
pourrait croire que la loi ultérieure, mesure 
de réparation, répute non avenues les dispo
sitions qu'elle annulle, comme destituées de 
l'un des caractères de la loi. On dirait volon
tiers, avec la cour de Rennes ( arrêt du 29 jan
vier 1825 ) , qu'abroger une loi rétroactive, ce 
n'est pas seulement la faire cesser pour l'ave
nir, c'est encore restituer dans leur entier les 
droits qu'elle avait ravis, c'est anéantir tout 
acte qui y préjudicie.—Ne serait-ce pas cepen
dant remédier à la rétroactivité par la ré
troactivité ? Sans doute, l'effet rétroactif d'une 
loi qu'on abroge peut être une raison suffi
sante d'assurer le même effet k la loi abroga-
tive ; mais il n'est pas la conséquence néces
saire, absolue, de l'abrogation. Aussi la Cour 
de cassation a-t-elle décidé, par un arrêt du 
16 juillet 1828 (S. 28. 1. 289 ; D P. 28. 1. 
328; J. P. 83. 2 4 1 ) , qu'une loi abrogeant une 
loi rétroactive doit être entendue , comme 
toute autre loi, sans effet sur le passé, k moins 
qu'elle ne renferme une disposition expresse. 

9. Quel est le sort d'une loi spéciale abro
gée , en cas d'abrogation de la loi abrogalive 
elle-même ? La question a été agitée k l'occa
sion d'une loi attributive de juridiction ex
ceptionnelle. « Les juridictions d'exception , 
» disait à ce sujet M . Odilon-Rarrot, n'héri-
» tent pas les unes des autres par droit de re-
» tour ; il faut une loi formelle pour les saisir. 
» Une fois dépouillées, il faut une loi for-
» melle pour les ressaisir. Comment, en une 
» pareille matière, admettre qu'une attribu-
» tion détruite revive de plein droit et impli-
» citement? » C'est cependant ce qui a été 
consacré par un arrêt de la Cour suprême, en 
date du 22 août 1822 ( S . 22. 1. 321 ; D. P. 
22. 1. 374 ; D. A . 3. 573 ; 3. P. 64 et 259) . 

10. Les dispositions anciennes expressé
ment abrogées ne peuvent, sur les points 
même où elles n'ont rien d'incompatible 
avec la loi nouvelle, fournir des règles obliga
toires. Elles éclairent seulement la législa
tion subséquente, et n'ont d'autre autorité 
que celle de raison écrite (Toul l ie r , t. 1, 
n» 151 et suiv.). 

ART. 4. — De l'abrogation tacite. 

11. L'abrogation tacite est fondée sur la 
maxime, posteriora deroganl prioribus. Un 
avis du conseil-d'état, du 3 nivose an vm , 
porte : « C'est un principe éternel qu'une loi 
» nouve l l e fait cesser toute lo i p r é c é d e n t e , 

ART. 4 , § 1" . 37 

« ou toute disposition de loi précédente con-
» traire à son texte. » 

L'abrogation tacite s'établissant par voie 
d'induction , par le rapprochement, la com
paraison de dispositions qui se heurtent ou 
se neutralisent est quelquefois difficile à sai
sir et k caractériser. Nous allons poser sur ce 
point des règles dont quelques-unes ont été 
formulées par la jurisprudence. 

§ 1 e r . — D e l'abrogation taciteparune loi 

postérieure. 

12. Le principe le plus général en cette 
matière est que l'abrogation ne se présume 
pas. I l faut qu'il y ait contrariété formelle en
tre l'ancienne et la nouvelle loi ( Cour de 
cass., 24 avril 1809. S. 9. 1. 2 2 ; D. P. 7. 2 . 
46 ; J. P. 24. 88) . Posteriores leges adpriores 
pertinent ( 1. 28 , ff. de legibus). I l est même 
d'usage d'insérer dans les lois cette formule : 
" Dans tout ce qui n'est pas contraire aux 
présentes dispositions , les anciennes conti
nueront d'être en vigueur. » 

13. Une première conséquence de ce prin
cipe, c'est qu'une loi qui déroge k un point 
de droit commun, ne doit point être étendue 
par analogie. « L'extension n'en est pas per
mise, dit Merlin (Rép. , v° loi, § 1 1 ) , sous le 
prétexte que les raisons qui l'ont déterminée 
s'appliquent à fortiori aux cas sur lesquels 
elle a gardé le silence, quoique cet argument 
soit concluant pour l'interprétation des lois 
calquées sur le droit commun. » — Voyez 
aussi Vinnius, Inst., tit. de adopt. 

14. Une autre conséquence non moins lé
gitime , c'est que de deux lois qui se trou
vent en opposition , la loi préexistante est 
virtuellement abrogée par la loi nouvelle 
Cette règle a été consacrée par de nombreux 
arrêts (Cour de cass., 3 nivose an x. S. 2 . 1 . 
1 9 0 . — 2 0 oct. 1809. S. i . 303. — 20 mars 
1812. S. 12. 1. 3 9 2 ; D. A . 1. 560. —Mont 
pellier, 20 nov. 1829. S. 30. 2 . 88 ) . I l est 
bien évident que l'incompatibilité étant l e 
seul motif de cette abrogation explicite , là 
où l'incompatibilité cesse , l'abrogation n'a 
plus lieu. I l faut en un mot concilier toutes 
les dispositions qui ne s'excluent pas mu
tuellement. I l n'entre point dans les vues da 
législateur d'empêcher la fusion de deux l é 
gislations qu'il est possible de combiner en
semble (Duranton, Cours de droit civil, t. 1, 
n° 103 et suiv. — Cass., 20 mars 1812. S. 1 2 . 1 . 
3 8 2 ; D, A . I . 560) . 



Si pourtant il s'agissait de deux systèmes 
de lois , qui ne seraient pas conçus dans le 
même esprit, où l'on découvrirait une diver
gence de principes assez marquée, on sent 
combien il y aurait de danger à mêler en
semble des dispositions hétérogènes. Encore 
bien qu'il n'y eût pas incompatibilité abso
lue , il serait plus sage de ne pas altérer le 
nouveau système, d'en conserver l'économie 
et l'unité ( V . toutefois un arrêt de la Cour de 
cass., du 26 avril 1821. S. 21 . 1. 281 ; D . P. 
2 1 . 1. 2 8 4 ; D. A . 8. 6 9 0 ; J. P. 61 . 177). 

Les lois générales ne dérogent pas impli
citement aux lois spéciales : In loto jure 

generiper speciem derogalur (L. 30 de regul. 

juris). I l y a dans ce cas nécessité d'abroga
tion ou de dérogation expresse (Cour de cass., 
8 août 1822. S. 23 . 1. 130 ; D. P. 23. 1. 32 ; 
D. A . 4. 243. — 14 juillet 1826. S. 27. 1. 104; 
D. P. 26. i . 415) . Cependant, comme les dis
positions générales et les dispositions spéciales 
peuvent et doivent s'éclairer les unes par les 
autres, ce n'est pas violer la règle précédente, 
que de recourir aux premières, pour sup
pléer à l'insuffisance des autres et en mieux 
saisir l'esprit. 

On n'induirait pas légitimement d'une loi 
civile l'abrogation d'une loi politique, car 
elles n'ont pas pour objet des rapports de 
même nature, et dès lors il serait diffi
cile d'apercevoir entre elles cette contra
riété qui s'oppose à l'existence simultanée de 
dispositions incompatibles. Ainsi, en dépit 
de l'article 3 du Code civil, les lois de police 
et de sûreté n'obligent pas les membres du 
corps diplomatique. 

§ 2 . — De l'abrogation tacite des lois de 
circonstances. 

t&. L'abrogation tacite ou virtuelle ne sup
pose pas toujours en présence des disposi
tions inconciliables ; quelquefois elle est le 
résultat des circonstances ou delà force même 
des choses , quelquefois aussi la loi renferme 
en elle-même un principe de destruction. 

Une loi est tacitement abrogée lorsque l'or
dre de choses pour lequel elle avait été faite 
n'existe plus. Elle disparaît avec le motif qui 
l'avait dictée : Ralione legis omnino cessante, 

cessât lex. Ainsi la Cour de cassation, par 
arrêt du 19 vendémiaire an xn (S. 4. 2 . 4 5 ; 
D. P . 2 . 1 1 3 ; D. A . i . S 0 3 ) , a décidé que 
« dans l'ordre judiciaire actuel il n'est plus 
» nécessaire que des parties qui compromet-

» tent sur leurs différends, et qui par leur 
» compromis se réservent la faculté d'appe-
» 1er, désignent le tribunal qui devra con-
» naître dudit appel, et que cette disposition 
» de la loi du 24 avril 1790 n'est plus exécu-
» table depuis la loi de ventôse, an vm. » 
Mais, dit Merlin avec V o e t , la loi conserve 
son autorité, s'il subsiste une seule des rai
sons qui ont pu la motiver ( Toullier, loco 

citato ) . 

Dans cette catégorie rentrent les lois d'or
ganisation sociale, et toutes celles qui s'en 
vont avec les événemens qui les ont ame
nées, telles que les lois dites de circonstances, 
d'exception, de parti. 

Les lois transitoires cessent de plein droit 
d'avoir leur effet, à l'expiration du délai pour 
lequel elles ont été portées. Il en fut ainsi 
de celles qui, sous la restauration, suspendi
rent, pour un temps donné, la liberté indivi
duelle ou la liberté de la presse. 

Enfin il est des lois injustes, inhumaines , 
qui, pour nous servir des expressions de 
M . Royer-Collard, n'ont pas le principe de 
vie, parce qu'elles n'ont pas l'acceptation ta
cite de la raison publique. Le mépris univer
sel en fait justice et n'attend même pas la 
désuétude. L'article 634 de la coutume de 
Bretagne portait que les faux-monnayeurs 
seraient bouillis, puis pendus. D'Aguesseau 
demande si quelqu'un oserait jamais pronon
cer une pareille condamnation. De même, la 
loi des suspects, du 2G mars 1820, est demeu
rée une arme inutile entre les mains du pou
voir, qui a reculé devant l'exécution. 

§ 3. — De l'abrogation tacite par l'usage, 

ou de la désuétude. 

16. Nous arrivons enfin au dernier mode 
d'abrogation tacite. L'usage peut-il abolir la 
loi? Cette question plus d'une fois agitée a 
soulevé de graves objections. Il est à présu
mer, dit-on, qu'une partie des citoyens con
sent à tolérer l'usage sans vouloir pour cela 
qu'il devienne obligatoire. Il n'y a qn'un seul 
pouvoir législatif, et ce pouvoir n'appartient 
pas au peuple, qui n'exerce les siens que par 
délégation. Ce principe est posé dans la con
stitution de 1791 et dans celle de l'an vm. 
Enfin, ajoute-t-on, il n'est pas dans les attri
butions du pouvoir judiciaire de déclarer 
qu'un usage a anéanti une loi écrite, et d'é
lever cet usage à l'état de loi abrogative ( Si-
rey, t. 9, 2 , 376 dissertation). 
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Remarquons d'abord que ce qui fait la force 
de l'usage, c'est le concours de la volonté ta
cite du peuple et de la volonté présumée du 
pouvoir législatif. Quand le juge intervient , 
c'est pour constater un fait. I l en induit l'ap
probation du législateur, dont il a mission 
de rechercher et d'interpréter la pensée. I l 
ne confère rien à l'usage, il en reconnaît la 
puissance. Qu'est-ce après tout que la loi ? 
C'est l'expression réelle ou présumée de la vo
lonté générale ; c'est, comme l'a dit d'Agues-
seau, le contrat commun. Eh bien! qu'im
porte que cette volonté se traduise par des 
paroles ou par une longue suite de faits ? 
Quand un usage est long-temps, publique
ment, généralement admis, sans réclamation 
des personnes intéressées, sans réclamation 
de l'autorité , il devient la manifestation la 
plus imposante, l'expression la plus légitime 
de l'adhésion universelle. La présomption de 
justice et d'utilité publique qui fait la vie 
des lois, s'attache si étroitement à un tel 
usage, qu'il faut, de toute nécessité, en tenir 
compte par respect pour les droits acquis et 
dans l'intérêt bien entendu de la société. 

Les autorités ne manquent pas a l'appui de 
cette . opinion. L'abrogation par désuétude 
semblait extrêmement sage aux Romains. 
Nous lisons en effet dans la loi 32 ff., § 1 , de 
legibus .- Rectissimè etiam illud receptum est 
ut leges non soliim suffragio legislatorio, sed 
etiam tacito omnium consensu,per desuetudi-
nem abrogentur. I l est vrai qu'à ce texte on 
oppose la loi 2 C. : Quœsit longa consueludo, 
aux termes de laquelle l'usage ne peut jamais 
prévaloir contre la loi : usûs longœvi non 
vilis aucloritas, verùm non usque sui vali-
tura momento, ut aul rationem vincat aut 
legem. 

Voet, sur le Digeste, tit. de legibus, n° 37, 
essaie de concilier ces deux textes, en disant 
qu'ils se rapportent, le premier aux états où 
le peuple exerce lui-même le pouvoir législa
tif, et le second , aux états dans lesquels ce 
pouvoir a été délégué au monarque. Merlin 
( Questions de droit , v° Opposition aux juge
mens par défaut, § 7 ) remarque avec raison 
que ces deux lois ont été également faites pour 
l'empire romain , à une époque où le peuple 
n'avait aucune part active à la législation. 
D'ailleurs, ajoute-t-il, la raison sur laquelle 
se fonde la loi 32 s'appliquerait même à un 
état purement monarchique : Ipsœ leges 
nutlâ ex alià causa nos tenent, quàm quod 

judiciopopuli receptœ sunt. Ainsi, dans tout 
gouvernement, ce qui fait la puissance d'une 
loi, ce qui la rend obligatoire , c'est l'adhé
sion universelle. 

Quant au moyen de concilier les deux textes 
précités, le même auteur est d'avis que la loi 
2 parle seulement des usages qui ne sont pas 
généraux. D'autres commentateurs l'ont in 
terprétée comme il suit : « Le pouvoir de l'u-
» sage ne va pas jusque-là, qu'il puisse déro-
» ger à la raison ou à une loi qui l'abolit 
» comme contraire à la raison » ( V . Avera-
nius, Interp.jur., lib. 2, cap. 1 ; Kemmerick, 
de Probat. consuet. sect. 1, § 13) . 

Quelle que soit l'interprétation à laquelle 
on doive s'arrêter, la raison que nous avons 
donnée de l'abrogation par l'usage n'en est 
pas moins décisive. 

« Les lois sont sujettes à tomber en désué-
» tude , et il est bien certain que quand cela 
» est arrivé, on ne peut plus tirer un moyen 
» de cassation d'une loi qui a été abrogée ta-
» citement par un usage contraire » ( d 'A-
guesseau, t. 9, p. 446, lettre du 28 oct. 1736) . 
L'ordonnance de 1G29 prescrit dans son arti
cle I E R l'exécution de toutes ordonnances non 
spécialement révoquées , ni abrogées par 
usage contraire tacitement approuvé de l'au
torité (Merlin, dans le plaidoyer relatif à l'af
faire Villeroy, § 5, Rép. , sect. l r c ) . 

17. La cour suprême a reconnu , dans di
verses circonstances, cette force abrogative de 
l'usage, et notamment dans ses arrêts du 22 
messidor an ix. S. 2 . 1. 11 ; D . P . 1. 372 ; 
D. A . 9. 8 9 9 ; J. P . 9. n° 1 6 . — 18 fév. 1818. 

S. 19. 139 ; D. P. 18. 1. 671; D . A . 9. 9 0 0 . — 

25 brumaire an xi. S. 3. 1. 179 ; D. 4. 215. 

Biais elle veut, comme condition sine quâ 
non, que cet usage soit admis dans la géné
ralité de l'état. 

18. Cette condition n'est pas la seule exi
gée par la doctrine. L'usage n'acquiert force 
abrogative qu'avec le concours des circon
stances suivantes : il faut que les faits qui 
le constituent soient uniformes, publics, mul
tipliés, observés par la généralité des habitans, 
réitérés pendant un long espace de temps, con
stamment tolérés par le législateur, non con
traires à l'ordre public. 

Alors l'usage estassimilé à la loi : Diulurni 
mores consensu utentium comprobali legem 
imiiantur ( Instit. l ib. 1. tit. 3, § 9) ; alors il 
interprète la lo i , il ajoute à ses dispotitions, 
les corrige ou les abolit. 
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Deux des caractères exigés sont difficiles à 
déterminer : la généralité et la durée. I l ne 
s'agit pas ici d'une généralité numérique, ab
solue, mais d'une généralité moralement ap
préciable, impliquant le consentement pré
sumé de tous. 

Quant à la durée.on exigeait autrefoisdixans 
ou vingt ans pour un usage supplétif ou inter
prétatif, et quarante ans pour un usage abro-
gatif. La jurisprudence actuelle n'est pas uni
forme. D'après un arrêt de la cour de Tou
louse, du 28 nov. 1825 ( S. 26. 2 . 241 ; D. P . 
26 . 2 . 3 2 ) , l'usage doit remonter au moins 
à l'époque fixée pour la prescription de long 
cours. I l faut dire avec Dunod (Traité des 
prescriptions, part. 1, chap. 13 ) , qu'il est 
plus sage « de laisser à l'arbitrage du juge 
de décider si la coutume est acquise. » I l est 
en effet impossible de donner sur ce point 
des règles certaines et invariables. 

Un usage local, un usage abusif, ne peu
vent jamais l'emporter sur la loi. La désué
tude , supposant l'adhésion générale, ne frappe 
point les lois qui consacrent les droits de la 
nation ; la force peut en neutraliser l'exer
cice, mais non les anéantir. 

Rien que les actes extrajudiciaires obtien
nent difficilement cette publicité qui forme 
l'une des conditions ci-dessus énumérées, ils 
sont néanmoins susceptibles de former usage, 
pourvu qu'ils soient parvenus à la connais
sance du public. 

19. L'usage se prouve ordinairement par 
l'autorité de la chose jugée, par le témoi
gnage des magistrats, des jurisconsultes, des 
avocats, des praticiens (Toullier, loco cilato). 

20. Si la loi déclare, ce qui est arrivé, 
qu'elle prohibe tout usage contraire, cette loi, 
selon Dunod et Merlin , empêche l'usage de 
se former ; et l'opinion de ces auteurs est 
étayée par divers arrêts de parlement. Cepen
dant, telle est la force de l'usage, qu'il a quel
quefois triomphé des prohibitions les plus 
formelles. Le président Bouhier, sur la cou
tume de Bourgogne, chap. 13 , atteste qu'en 
dépit du texte précis des lettres-patentes con-
firmatives de cette coutume, des usages prohi
bés s'étaient établis et avaient fini par obtenir 
l'autorisation du parlement et même l'appro
bation royale ( V . déclaration du 4 août 1642). 

21 . Le gouvernement qui veut remettre 
en vigueur une loi long-temps inexécutéc 
doit la faire publier de nouveau ; et cette loi 
revivifiée n'a d'action que sur l'avenir. 

22 . La violation d'un usage reçu ne donne 
pas ouverture à cassation. I l semblerait plus 
rationnel qu'un usage qui a puissance d'abro
ger fût respecté à l'égal de la loi. L'opinion 
contraire est cependant généralement ad
mise. 

23. L'erreur commune, consistant dans 
l'habitude générale d'une fausse interpréta
tion ou de l'inexécution de la l o i , peut être 
considérée comme un mode de désuétude. 

24. On ne saurait se dissimuler que l'abro
gation par l'usage n'entraîne de graves in-
convéniens. I l serait à désirer que le législa
teur, à l'exemple de quelques empereurs ro
mains, abrogeât expressément les lois tombées 
en désuétude. C'est dans cet esprit que le 
code prussien prohibe positivement l'abroga
tion des lois par l'usage. I l porte : « Les lois 
» conservent leur force jusqu'à ce qu'elles 
» soient expressément révoquées par le légis-
» lateur » ( Code général pour les états prus
siens, introduction, § 63 et 6 4 ) . On rencontre 
à peu près les mêmes termes dans une adresse 
de l'assemblée constituante. 

25. I l nous reste maintenant à examiner 
l'effet abrogatif des codes et de la Charte. 

A R T . 5. — De l'effet abrogatif des codes 
et de la charte. 

26. L'art. 7 de la loi du 30 ventôse an xn , 
sur la réunion des diverses lois composant le 
Code civil, déclare « qu'à compter du jour où 
» ces lois sont exécutoires, les lois romaines, 
» les ordonnances, les coutumes générales 
» ou locales, les statuts ou réglemens, cessent 
» d'avoir force de loi générale ou particu-
» lière, dans les matières qui sont l'objet des 
» lois composant le Code civil. » Des disposi
tions analogues se rencontrent dans les ar
ticles 1041 C. pr., 135 C. com. et 484 C. pén. 

Cette abrogation doit être renfermée, dans 
de sages limites. La jurisprudence a saine
ment interprété les mots les matières gui font 
l'objet du Code. Si l'on y trouve en effet quel
ques dispositions détachées, éparses, il ne faut 
pas en conclure que toute loi antérieure, et 
relative au même objet, est par là même abro
gée. La conséquence de ce système serait que, 
sur beaucoup de points, notre législation de
viendrait insuffisante. Or, le but du législa
teur est de combler les lacunes et de présenter 
un ensemble complet. Loin d'abolir toutes 
les lois préexistantes, ayant trait aux ma
tières qu'il renferme, le Code suppose d'an-



ciennes dispositions auxquelles il se réfère, et 
qui servent à le compléter (Locré, Lég. civ., 
t. i , p. 2 4 ) . L'abrogation prononcée par la 
loi de l'an xn ne s'applique donc qu'aux ma
tières réglées par un système entier, et non à 
celles dont le Code s'est occupé dans quelques 
dispositions isolées (Cour de cass., 24 août 
1808. S. 9. 1. 332; D. P. .8 1. 627 ; J. P. 23. 

49. — 19 février 1813. S. 13. 1. 2 5 0 ; D, A . 
4 . 773 ) . 

L'art. 484 du C. pén. a été interprété dans 
le même sens par la jurisprudence. 

Les lois intermédiaires ne sont abrogées par 
le Code civil qu'autant qu'il est impossible de 
les concilier ( Bruxelles, 6 mai 1809. S. 9. 2 . 
341 ; D . P. 9. 2 . 155) . 

L'art. 1041 du C. de pr . , qui abolit toutes 
lois, coutumes, usages et réglemens relatifs à 
la procédure civile, reçoit exception en ma
tière de domaines et d'enregistrement ( V . un 
avis du conseil-d'état, du 22 mai 1807) . 

27. L'art. 59 de la Charte de 1830 ( 6 8 de 
la charte de 1814 ) est ainsi conçu : « Le Code 
» civil et les lois actuellement existantes, qui 
« ne sont pas contraires à la présente charte, 
» restent en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit 
» légalement dérogé. » Ici revient l'applica
tion des règles que nous avons précédem
ment exposées en matière d'abrogation im
plicite. 

Un arrêt de 1825, de la Cour de cassation, 
rendu en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique, reconnaît que différentes 
lois de circonstances sont virtuellement abro
gées , comme inconciliables, non seulement 
avec les art. 9 et 10, mais encore avec l'art. 68 
de la charte de 1814. 

I l a été décidé par plusieurs arrêts, et no
tamment par un arrêt de cassation, du 25 juin 
1817 (S. 18. 1. 335 ; D. P. 18. 1. 4 2 0 ; D . A . 
9. 895 ; J. P. 53. 303 ) , que la Charte n'a 
pas abrogé, même virtuellement, le décret du 
17 mars 1808, aux termes duquel les Juifs 
doivent prouver qu'ils ont compté entière et 
sans fraude la valeur des obligations sou
scrites à leur profit. II est pourtant permis d'é
lever des doutes sur l'existence de ce décret, 
en présence de la constitution qui proclame 
l'égalité des Français devant la l o i . — V . A b 
sence , L o i , Juif. MÉR1LHOU. 

A B B O U T I S , ABBOUTISSEMENT. On 
nomme bois abroutis ou rabougris les bois 
mal faits et mal venant, soit parce qu'ils sont 

en mauvais fonds, soit parce que les animaux 
en ont mangé ou détruit les bourgeons lors
qu'ils commençaient à croître. Lorsque des 
abroutissemens sont causés par ce dernier fait, 
les gardes sont responsables de ceux qui ont eu 
lieu dans leurs triages, et passibles des amen
des et indemnités encourues par les délin-
quans, lorsqu'ils n'ont pas duement constaté 
les délits ( C . forest., art. 6 ) . 

A B S E N C E — A B S E N T ( 1 ) . — 1 . — Le mot 
absent est susceptible de différens sens. Dans 
le langage ordinaire, il est synonyme de non 
présent , et s'applique à quiconque ne se 
trouve pas dans un certain lieu ; plus parti
culièrement il s'applique à celui qui ne se 
trouve pas à son domicile. La doctrine et la 
loi elle-même prennent quelquefois le mot 
absent dans cette acception large, et le droit 
nous offre quelques dispositions relatives à 
l'absence ainsi entendue ( 2 ) . Mais l'absence , 
considérée comme modification de l'état des 
personnes, et faisant l'objet spécial d'un traité 

(1) Article de M . Dcmante, professeur à la Fa

culté de droit de Paris. 

(2) Ainsi, 1° lorsqu'il s'agit d'apposition de scellés 

après décès , la loi, prévoyant le cas d'absence des 

ayans-droit ou de leurs tuteurs, attribue à diverses 

personnes soit la faculté, soit même le devoir de re

quérir l'apposition ou d'y procéder ( C . pr. 909-3°, 

910, 911-2° ) . Il est évident que {'absence est prise 

ici pour la simple non présence ( C . civ., 819 ) . 

2° F.n ce qui concerne l'assistance à la levée des 

scellés ou à l'inventaire , la loi veut que les person

nes qui ne se trouvent pas sur les lieux ou dans une 

certaine distance , soient représentées par un no

taire; e t , pour désigner ces personnes, elle se sert 

indifféremment du mot non présent et du mot absent 

( C . pr., 928, 931, 942, 943 ) . 

3° Il faut encore appliquer au cas de simple non 

présence la disposition de la loi sur la police rurale, 

qui charge la municipalité de pourvoir à faire serrer 

la récolte d'un cultivateur absent. La loi , qui com

prend dans la même faveur le cultivateur infirme ou 

accidentellement hors d'état de faire sa récolte lui-

même , n'accorde ce secours qu'à celui qui le ré

clame : évidemment donc il ne s'agit pas là d'un 

absent sans nouvelles ( L . 28 septembre-16 octobre 

1791, tit. 1, sect. 5, art. 1 ) . Enfin, n'omettons 

pas ici le sens spécial du mot absent en matière de 

prescriplion par dix ou vingt ans. Vabsence qui a 

pour effet de faire exiger pour l'accomplissement 

de la prescription le double du temps requis contre 

les présens , s'entend de l'habitation hors du ressort 

de la Cour royale , dans lequel ressort est situé l'im

meuble ( C . civ. , 2265, 2266). 



(1) Ainsi l'incertitude de la vie d'un captif auto

rise son conjoint à se remarier après cinq ans, c'esl-

a-dirc que cet état de choses est pour le conjoint pré

sent une cause légitime de divorce ( Jul., 1. 6. ff. de 

dio. et rep. ) . 

Ainsi la même incertitude autorise le fds de fa

mille de l'absent à se marier après trois "ans, sans 

son consentement ( Paul., 1. 10, 11. de ri(. impi. 

Voyez aussi Jul., I. t l , eod. ) . 

visagée comme cause de restitution, soit pour 
les personnes mêmes qu i , retenues loin du 
siège de leurs affaires, ont été ainsi empê
chées de pourvoir à leurs intérêts ; soit pour 
les personnes présentes, que l'absence d'un 
autre aurait mises dans l'impossibilité de di
riger contre lui, en temps utile, des poursui
tes conservatrices de leurs droits ( ff. liv. 4 , 
t. 6 ; C , liv. 2 , tit. 5 4 , Quib. ex caus. maj. 
in int. rest. ; Inst. § 5, De ad.). 

3. Quant à l'absence sans nouvelles, elle 
donne bien lieu à quelques décisions parti
culières en matière de mariage ( * ) ; mais on 
ne voit pas que les Bomains y aient attaché 
de résultats généraux, soit sous le rapport 
des mesures à prendre pour l'administration 
des biens de l'absent, soit sous le rapport de 
l'exercice des droits subordonnés à la vie , ou 
de l'ouverture des droits subordonnés au 
décès. 

I l paraît que sur ce point la matière restait 
entièrement régie par les principes sur les 
preuves ; seulement il résulte de plusieurs 
textes que cent ans sont réputés le terme le 
plus long de la vie humaine ( Gaius , 1 . 56 , ff. 
de usufr. et quemad. ; 1. 8 , de usu et usufr., 
Justin., 1. 2 3 , C. de sacros. eccl.); d'où l'on 
peut induire que l'absent arrivé à cet âge au
rait été réputé mort, et que cette présomp
tion aurait autorisé l'exercice des droits su
bordonnés à son décès. 

4. Pour le surplus , on pouvait seulement 
trouver quelques argumens dans la matière 
de la captivité, qui est traitée au Digeste avec 
une grande étendue ( ff. de capt. elpostl. ) . 
Y^b. Dans cette insuffisance du droit écrit, no
tre ancienne jurisprudence, marchant avec 
hésitation , était cependant, à la longue, par
venue de progrès en progrès à produire sur 
la matière de l'absence un corps de doctrine 
assez complet, et à jeter les bases principales 
du système consacré depuis par le Code civil. 

Un coup-d'œil jeté sur cette jurisprudence', 
et la comparaison de son dernier état avec la 

de droit, est exclusivement l'absence sans nou
velles , dont le résultat est de produire l'incer
titude de l'existence. C'est à ce genre d'ab
sence que le Code civil a consacré un titre du 
livre des personnes (1. 1 , t. 4 ) . Au reste, 
nous verrons plus loin que par absent, pro
prement di t , le Code entend celui qui est 
déclaré tel par jugement; car, jusqu'à ce ju
gement , l'éloignement du domicile et le dé
faut de nouvelles ne produisent que la simple 
présomption d'absence. C'est une raison pour 
que le mot absence, employé seul et sans dési
gnation dans les dispositions de la l o i , s'en
tende en général de l'absence déclarée. Mais 
comme c'est là une restriction toute moderne 
du sens attribué par la doctrine au mot ab
sent, et comme d'ailleurs la présomption 
d'absence n'est toujours qu'une des périodes 
de l'état réglé par le Code civil sous le titre 
des absens, on ne doit pas s'étonner que le 
législateur lui-même cède à la force de l'ha
bitude , et qu'il ait plus d'une fois compris 
cette première période sous le nom général 
d'absence (art. 127, 155). Ainsi la règle d'in
terprétation proposée ne doit être appliquée 
qu'avec précaution et discernement. 

§ 1 e r . — Historique. — Droit ancien. 

§ 2 . — De la présomption d'absence. — 
Compétence. 

§ 3 . — D e la déclaration d'absence. 

§ 4. — Des effets de la déclaration d'ab
sence jusqu'à l'envoi définitif. 

§ 5. •— De l'envoi en possession définitif. 
§ G. — Des causes qui font cesser l'effet de 

la déclaration d'absence. 

§ 7 . — Des effets de l'absence quant aux 
droits éventuels qui peuvent compéler à l'ab
sent. 

S 8. — Des effets de l'absence quant au 
mariage. 

§ 9. — De la surveillance des enfans mi
neurs de l'absent. 

Les règles particulières à l'absence des mi
litaires seront traitées au mot Militaire. 

§ ( e ï — Historique. — Droit ancien. 

2 . La matière de l'absence présentait autre

fois beaucoup d'incertitude. Et d'abord, les l i

vres du droit romain , si féconds en principes 

sur la généralité des matières du droit, sont 

loin de contenir sur celle-ci les élémens d'une 

théorie complète. L'absence, confondue à cet 

égard avec la non présence, y est surtout en-



(1) Arrêt Tiellcment, 7 juillet 1629 ( Journ. des 

aud. tom. 1, liv. 2, ch. 14. — arr. 13 fcv. 1672. 

Journ. des aud., eod. Arrêt du parlement de Gre 

noble, 23 août 1749, rapporté par Denisart, y Ab

sent. — Voyez aussi Bretonnier , Quest. de dr., des 

absens , ch. 4. 

(2) Lebrun, S u c e , liv. 1, ch. 1, sect. 1, n° 1-12; 

Lacombe , v° Absent, n° 1 et 4 ; Denisart, ibid. 

(3) Arrêt du parlement de Paris , 11 août 1719 , 

(Journ. des aud. tom. 6. ) ; arrêt de la même Cour, 

21 mars 1737, cité au Répertoire de Jur., v° Absent 

n» 4. Toulouse, 23 juillet 1727 (Journ. du palais 

de Toulouse , tom. 4, p . 447 ) . Bordeaux , 13 mai 

1771 ( recueil de Salviat, quest. 23 V 

théorie générale du titre des absens, suffiront 
pour convaincre que , sauf en un point im
portant, celui de la continuation facultative 
de la communauté, le législateur n'a pas vrai
ment innové en cette matière, et que son 
œuvre de perfectionnement a consisté princi
palement à poser quelques règles de détail, 
à fixer quelques points demeurés incertains , 
et à généraliser certaines idées que la doc
trine avait produites , mais qu'elle n'avait pas 
suivies dans toutes leurs conséquences. 

6. Quoi qu'il en soit, ce n'est, comme on l'a 
dit, qu'à la longue et par des réformes pro
gressives, que la jurisprudence et la doctrine 
étaient parvenues à préparer ainsi l'œuvre 
du législateur. C'est là une conquête du temps 
et de l'expérience, conquête que le point de 
départ ne pouvait pas même faire soupçonner. 

7. I l paraît que dans l'origine, la grande règle 
en cette matière consistait à considérer l'ab
sent , dont la mort n'était pas prouvée, comme 
vivant jusqu'au terme le plus long de la vie 
humaine. En d'autres termes, l'absent était 
présumé, jusqu'à preuve contraire, vivre cent 
ans (Lacombe, v° Absent; Denisart, ibid.). 
C'était là une idée fausse, car si le terme de 
cent ans peut être, avec raison, considéré 
comme le plus long terme probable, ce n'est 
certainement pas la durée ordinaire de la vie. 
Or, les présomptions devant s'appuyer sur ce 
qui arrive le plus fréquemment, c'est une 
raison pour présumer mort l'absent qui au
rait atteint l'âge de cent ans, mais non pour 
présumer vivant celui qui n'a pas encore at
teint cet âge. 

8. Toutefois, cette idée fausse fut adoptée par 
les anciens auteurs et appuyée de l'autorité 
de plusieurs arrêts, qui admirent en consé
quence les créanciers de l'absent à recueillir 
de son chef des successions ouvertes long
temps après sa disparition ( 1 ) . C'est la doctrine 
de Lebrun, qui pourtant la modifie par une 
distinction entre l'absent parti pour voyager, 
et celui qui s'est perdu ou dont quelqu'acci-
dent doit faire supposer la mort. Ce dernier, 
suivant Lebrun , est ou du moins peut être 
réputé mort du jour qu'il a cessé de paraître 

ou du jour de l'accident. Le même auteur 
admet encore, comme modification à la pré
somption du siècle de vie , la faculté pour les 
parens de l'absent, perdu ou non, de procé
der, après un temps raisonnable, au partage 
provisionnel de ses biens. Après quoi, les 
parens ne sont plus recevables à invoquer en 
leur faveur la présomption de vie', qui n'en 
demeure pas moins entière en faveur d'autres 
personnes, et notamment des créanciers de 
l'absent ( 2 ) . 

9. Mais toutes cesmodifications n'étaient que 
des palliatifs insuffisans pour corriger les v i -
ees d'un système basé sur un principe faux; 
cette fausseté fut enfin reconnue, et le prin
cipe abandonné par la jurisprudence des der
niers temps. On reconnut alors que si l'absent 
ne pouvait, en général, être présumé mort 
avant l'âge de cent ans, il en résultait jus
que-là incertitude sur son existence, et que, 
dans cette incertitude, la règle qui met la 
preuve à la charge du demandeur ne permet
tait , ni de le dépouiller définitivement en fa
veur de ceux qui ont des droits subordonnés 
à son décès, ni d'autoriser ses ayans-cause 
à réclamer de son chef les droits subordonnés 
à son existence. Cette doctrine, fondée en 
raison et appuyée de plusieurs arrêts ( 3 ) , est 
enseignée par Pothier (Cout. d'Orl., l iv. 17. 
Introd.,n° 7, trait, des Success., ch. 1, sect. 2 , 
art. i ) ; par Prévost de La Janès (Principes 
de la jurisprudence, n ° 4 2 ) ; par l'Annota
teur de Lebrun ; par M M . Guyot et Merlin. Ce 
dernier annonce même (v° Légitime, sect. 3, 
§ 1, n° 5) qu'elle n'a presque plus de contra
dicteurs. 

10. Au reste, ni la présomption du siècle de 
v i e , tant qu'elle a été admise, ni les principes 
sur les preuves, qui doivent faire exiger celle 
du décès pour l'exercice des droits subordon
nés à cet événement, n'ont jamais mis obstacle 
à la faculté, pour les parens de l'absent, d'ob
tenir, après un certain temps, l'envoi en pos
session provisoire de ses biens. Plusieurs cou
tumes avaient une disposition expresse à cet 
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égard ( ! ) , et l'asage en était général dans le 
ressort des coutumes muettes sur ce point. 
Quant au laps de temps requis, il était diver
sement réglé par les coutumes entre elles et 
par la jurisprudence des différens parlemens. 
Ce temps variait de trois à dix ans. I l paraît 
qu'il était en général de dix ans dans les cou
tumes muettes ( 2 ) . 

11. Cependant, à Paris, il n'était que de 
trois ans. C'est au moins ce qu'enseignent De
nisart (v° Absent) et Guyot (loco suprà cit.); 
quoique Brctonnier, en annonçant aussi cet 
usage comme précédemment, suivi au parle
ment de Paris, enseigne que de son temps il 
fallait dix ans (Quest., des absens, ch. 3 ) . Le 
même Bretonnier {ibid.) propose, comme ti
rée des auteurs, la distinction entre les ab
sens dont on n'a pas de nouvelles après un 
combat ou un naufrage, et ceux que la cu
riosité porte à voyager. S'il faut l'en croire, 
à l'égard des premiers on n'aurait exigé que 
cinq ans, et c'est aux derniers seuls qu'on 
aurait appliqué le délai de dix ans. 

1 2 . L'envoi en possession était, comme on 
voi t , une sorte d'ouverture provisionnelle de 
la succession , reposant nécessairement sur la 
supposition du décès, et c'est dans ce sens 
que les auteurs, même les plus exacts, ont pu 
dire quelquefois que l'absence ouvrait la suc
cession , ou que l'absent était réputé mort ( 3 ) . 
Toutefois, on ne pouvait voir, dans cette me
sure d'envoi en possession , l'établissement et 
moins encore l'effet d'une présomption de 
mort, qui aurait conféré aux parens la pro
priété des biens avec le titre d'héritiers. A u 
contraire, la possession accordée aux parens 
en degré de succéder ne l'était qu'à la charge 
de rendre compte à qui il appartiendrait. 
Leur droit à cet égard avait son principal fon
dement sur la nécessité de ne pas laisser trop 
long-temps les biens à l'abandon ( 4 ) , ou con
fiés à des tiers sans intérêt. C'était si bien là 
le motif prédominant, que l'envoi en posses
sion était refusé quand ce motif ne le rendait 

( ! ) Anjou , ait. 2C9; Maine , art. 287 ; Hainaut, 

ch. 17, art. dernier. 

(2) Lacombe , v° Absent, n° 4 ; Lebrun , S u c e , 

liv. 1, ch. 1, sect. 1, n° 5 ; Pothier, cout. d'Orl., 

tit. 17, introd., n° 37 ; Traité des success., ch. 3, 

sect. 1, § 1; Rép. , v° Absent, n° 7. 

(3) Notamment Brctonnier, loc. cit. ; il cite La-

moignon. 

. (4) Pothier, cout. d'Orl,, tit. 17, introd. n" 37, 
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pas nécessaire ; c'est ce qui arrivait si l'absent 
avait laissé procuration à l'un des héritiers 
présomptifs; les autres n'auraient pu, sans 
fournir la preuve de la mort, lui enlever 
l'entière administration et jouissance. Secùssi 
c'eût été un procureur étranger ( 5 ) . 

13. En outre, il ne paraît pasque le principe 
qui , après un temps raisonnable, autorisait 
l'ouverture provisionnelle de la succession, au
torisât également l'exercice provisoire de tous 
autres droits subordonnés au décès. Ainsi l'hé
ritier institué, lui-même, à plus forte raison 
les simples légataires, n'auraient pu en géné
ral obtenir la possession provisoire, ou du 
moins n'auraient pu l'obtenir qu'après un 
temps plus long ( 6 ) . Quoi qu'il en soit, l'envoi 
en possession des héritiers présomptifs don
nait lieu à la dissolution de la commu
nauté (Polh., de la Commun., n° 505) . 

14. Sous ces modifications on admettaitque 
l'absent, lorsqu'il y avait lieu à envoi en 
possession provisoire, était réputé mort ( 7 ) ; 
mais les auteurs étaient divisés sur la question 
de savoir de quel jour l'absent devait être ré
puté mort, soit à l'effet d'opérer le partage 
provisionnel autorisé après un certain délai, 
soit même à l'effet d'opérer le partage défini
tif après l'âge de cent ans. Lebrun, après avoir 
rapporté le sentiment de ceux qui font remon
ter la supposition de mort au jour où l'absent 
a cessé de paraître, se décide, au contraire, 
pour l'époque de l'envoi en possession ( n o s 8 , 
9, 10 et i l ) , et Pothier, dans son Commen
taire sur la coutume d'Orléans, déclare, après 
hésitation , incliner vers ce sentiment ( loc. 
cit.) ( 8 ) . Toutefois, ce même auteur, dans son 

(5) Lebrun, Suce , liv. 1, ch. 1, sect. 1, n° 6; Bre

tonnier, quest., des absens, ch. 3 ; R é p . , v ° Absent, 

n° 1G. 

(G) Bretonnier, ch. 3. Il établit d'ailleurs plu-

sieurs distinctions entre l'héritier institue, les diver

ses espèces de légataires et les lidéi-commissaircs. 

(7) Les partisans eux-mêmes de la présomption 

de vie jusqu'à cent ans admettaient celte idée , re

lativement aux membres de la famille de l'absent, 

qui, après s'être fait admettre à un partage provi

sionnel de ses biens, n'étaient plus recevablcs à le 

soutenir vivant pour réclamer de son chef l'in

vestiture de droits nouveaux. — Lebrun, Success., 

liv. 1, ch. 1, sect. 1, n»» 11 et 12. 

(8) Le même auteur ne place la dissolution pro

visionnelle de la communauté qu'au jour de la de

mande formée après l'envoi en possession (Commun., 

n" 505 ) , 
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Traité des Successions (ch. 3, sect. i " , § i « ) , 
enseigne au contraire que l'opinion la plus 
probable est de réputer la succession ouverte 
au jour de la dernière nouvelle, et décide 
en conséquence que l'on admet au partage, 
non pas ceux précisément qui se trouvent pour 
lors habiles à succéder, mais ceux qui l 'é
taient dans ce temps, ou ceux qui ont succédé 
à ces personnes (Suce, ch. 3 , sect. l v e , § 1 " ) . 
Cettedoctrine, préférée par Bretonnier (Ques
tions, des absens, ch. 3 ) , estsuivie par Prévost 
de la Janès (Princip. de la jurisp., n° 4 0 ) ; 
elle est adoptée par le Bépertoire de jurispru
dence (v° Absent, n° 9 ) . " 

15. Jusqu'ici nous avons envisagé l'absence 
sous deux points de vue principaux : 

1° Comme enlevant à l'absent ou à ses 
ayans-cause l'aptitude pour recueillir les 
droits qui s'ouvriraient à son profit ; 

2° Comme autorisant, après uu certain 
temps, l'exercice des droits subordonnés à son 
décès. 

16. Quant à la manière de pourvoir à l'ad
ministration des biens, j usqu'à l'envoi en pos
session des héritiers présomptifs, il parait 
que l'usage général était de nommer, s'il y 
avait l ieu, un curateur ( 1 ) sur la requête des 
parties intéressées. Bien plus, avant l'ordon
nance de 1667, la création de ce curateur 
était nécessaire lorsqu'il s'agissait d'assigner 
un absent en justice; mais l'ordonnance de 
1667 abrogea cette formalité et prescrivit 
d'assigner l'absent à son dernier domicile 
(tit. 2 , art. 8 ) . 

17. Cette abrogation avait le double but de 
simplifier , pour les créanciers, la marche de 
procéder, et de soustraire l'absent au dan
ger d'encourir, sur une mauvaise défense, des 
condamnations réputées contradictoires.De là, 
au reste, il résulte bien que les prétendans-
droit contre l'absent n'avaient plus besoin, 
pour le poursuivre en justice, de lui faire 
créer un curateur; qu'ils n'auraient pas même 
pu, pour se procurer l'avantage d'un juge
ment contradictoire, recourir à cette forma
lité; enfin, que si un curateur était déjà éta
bli , ils n'avaient pas besoin de le mettre en 
cause Mais il ne s'en suit pas que le cura
teur, averti par l'assignation signifiée au der
nier domicile, n'eût pas pu , comme le pro
cureur laissé par l'absent, comparaître en son 

(1) Rép. , v° Absent, n° 7; annot. de Bretonnier, 

des absens, ch. 3. 
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nom , et il faut bien admettre que les juge
mens obtenus avec le curateur, tant en de
mandant qu'en défendant, eussent été répu
tés contradictoires. 

18. Pour compléter l'exposé des anciens pri n-
cipes sur cette matière, il reste un mot à dire 
sur les effets de l'absence, quant au mariage 
de l'absent et quant à l'état de la tutelle de 
ses enfans. 

19.Tant qu'a régné le grand principe d'indis
solubilité du mariage pendant la vie des deux 
époux, l'absence d'un des deux conjoints, quel
que prolongée qu'elle fût, n'a jamais eu pour 
effet de rompre le lien conjugal, ni d'établir 
une présomption de mort suffisante pour en 
remplacer la preuve. Toutefois, Pothier voyait 
une présomption de ce genre dans le laps de 
plus de cent ans écoulé depuis la naissance 
de l'absent (Contr. de mariage, n° 106 , 4°) ; 
mais la doctrine contraire est enseignée, je 
crois, avec raison par Denisart (v° Absent) et 
par M . Guyot (Bép . , v° Absence, n° 6 ) . 

20. Ainsi , la faculté de se remarier était , 
comme elle l'est aujourd'hui, indéûniment in
terdite au conjoint de l'absent. Que si un se
cond mariage avait eu lieu de fait sur une 
fausse preuve de la mort, le conjoint de l'ab
sent devait retourner avec lui dès qu'il repa
raissait. Ces deux décisions sont incontesta
bles; elles sont formellement proclamées par 
les auteurs ( 2 ) ; mais i l n'est pas moins certain 
que la nullité du second mariage contracté pen
dant l'absence du premier conjoint, n'aurait 
pu être obtenue sans produire la preuve de la 
vie du premier conjoint au temps du second 
mariage. C'est ce qu'enseigne d'Aguesseau 
( 2 8 e plaidoyer, affaire Colliquet). Seulement 
il veut que dans le doute on oblige les nou
veaux époux à demeurer séparément. Sa 
première décision repose évidemment sur le 
principe de droit commun , qui oblige le de
mandeur à prouver le fondement de son ac
tion. Quant à la seconde, elle peut paraître 
moins évidente dans le for extérieur que dans 
le for de la conscience. 

21 . Dans tous les cas, la bonne foi des nou
veaux époux produisait en faveur des enfans 
du nouveau mariage son effet ordinaire, et 
leur assurait, en conséquence, l'état et les 
droits d'enfans légitimes (Bretonnier, Quest., 
des absens, ch. 2 ; Bép . , v° Absent). 

(2) Brctonnier, Quest. de droit, des absens, ch. 1; 

Lacombe , v° Absent, n° 3; Rép. , v° absent, n» 6. 



(1) Seulement Brctonnier dit que , dans les par-

lemens même où le mariage n'émancipait pas, le 

père revenant après le mariage du lits, ne devait pas 

reprendre la puissance paternelle pour jouir des 

biens de son fils et de sa belle-fille, il se fonde sur

tout sur ce que les parens de la femme n'auraient 

peut-être pas consenti au mariage s'ils avaient prévu 

son retour ( Quest. de droit, des absens, ch. 2 ) . 

22. En ce qui concerne les enfans de l'ab
sent lui-même, l'incertitude de son existence 
pouvait s'appliquer à leur état sous trois rap
ports : 

1° Quant à l'affranchissement de la puis
sance paternelle, dans les pays où cette puis
sance était admise; 

2° Quant à la capacité de se marier; 
3° Quant à la tutelle, s'ils étaient mineurs. 
23 . On ne trouve rien de précis dans les au

teurs sur l'affranchissement de la puissance 
paternelle par l'effet de l'absence du père de 
famille ( 1 ) . Il y a lieu de croire que cet affran
chissement n'eût pu s'opérer qu'après l'âge de 
cent ans, sauf à le faire ensuite remonter au 
jour de la disparition ou des dernières nou
velles. 

2 4. Quant à. la faculté pour les enfans de se 
marier sans le consentement du parent ab
sent, on suivait généralement la disposition 
du droit qui autorise le mariage après trois 
ans d'absence du père de famille (1. 10 et 1 1, 
ff. de rit. nupl.); mais Bretonnier conseillait 
d'exiger encore, dans ce cas, le consentement 
de la mère présente, ou, à défaut de mère, 
un avis de parens dûment homologué (Quest., 
des absens, ch. 2 ) . 

25 . A l'égard des enfans mineurs, i l est évi
dent qu'ils demeuraient naturellement placés 
sous la surveillance de la mère présente ; mais 
à défaut de celle-ci, i l paraît qu'on leur don
nait un tuteur après un an depuis les der
nières nouvelles (Bretonnier, loc-. cit.). 

26. Tel était l'état de la jurisprudence sur 
l'absence, lorsqu'est venu, pour le législateur, 
le temps de faire cesser toutes les incertitudes 
et les variations, en soumettant la matière à 
des règles fixes. 

27. Deux idées fondamentales dominent à 
cet égard toute la théorie du Code civil : 

1° Division de l'absence en trois époques, 
toutes régies par un principe commun , mais 
diversement appliqué, l'incertitude de la vie 
et de la mort ; 

2° Distinction des effets de l'absence Sui-

vant l'objet à régler ; principes différens à cet 
égard selon qu'il s'agit i ° des biens que l'ab
sent possédait, 2° des droits qui peuvent lui 
échoir, 3° de son mariage, 4° enfin de la sur
veillance des enfans mineurs. 

28 . La première époque, qui a reçu le nom 
de présomption d'absence, commence avec 
l'incertitude de l'existence , et ne se termine 
que par le jugement qui déclare l'absence. 

La deuxième commence par ce jugement, 
qui ne peut être provoqué, qui ne peut être 
obtenu qu'après l'expiration des divers délais 
déterminés par la loi ; elle donne lieu à l'en
voi en possession provisoire des héritiers pré
somptifs , ou â l'administration légale du con
joint. 

Enfin , la troisième époque est celle de 
l'envoi en possession définitif, qui ne peut 
être demandé qu'après trente ans, soit d'en
voi provisoire, soit d'administration légale, 
ou lorsque l'absent est parvenu à l'âge de 
cent ans. 

29. A comparer et combiner entre elles les 
diverses règles adoptées pour chaque époque, 
on peut dire avec quelque raison que, pendant 
la première, le législateur suppose ia vie de 
l'absent; qu'une incertitude complète entre 
la vie et la mort gouverne la seconde ; et que, 
dans la troisième, la supposition de la mort 
prédomine. Mais il faut bien se garder de voir 
une présomption légale dans la supposition à 
laquelle le législateur parait s'être attaché 
pour adopter telle ou telle mesure. Surtout 
il faut bien prendre garde d'en généraliser 
l'application sans égard à la diversité des ob
jets ci-dessus signalés. 

30. Comprenons : c'est surtout quant aux 
biens possédés lors de la disparition, que la dis
tinction des époques est fondamentale; c'està 
cet objet que la loi l'a particulièrement appli
quée. Evidemment, néanmoins, la supposi
tion qui sert de base aux mesures autorisées 
dans chaque période exerce une influence 
générale sur la matière, mais cette vue gé
nérale ne saurait prévaloir sur les principes 
propres à chacun des objets qu'il s'agit do 
régler. 

31 . Cela posé, si l'on considère en niasse tous 

les effets de l'absence, il sera vrai de dire 

qu'à aucune des trois époques, l'absent n'est, 

à tous égards, réputé mort ni réputé vivant. 

32 . Une dernière observation , commune à 

toute la matière de l'absence, et qui doit pré-

cëdeiTentrécen détail, comme donnant la clef 



de plusieurs dispositions particulières, c'est 
que l'incertitude de la vie, qui croît de jour en 
jour par la prolongation de l'absence, et qui , 
suivant le degré de gravité qu'elle acquiert, 
autorise des mesures plus ou moins impor
tantes, ne commence pas vraiment au moment 
même de la disparition ou des dernières nou
velles. Mais lorsque la prolongation de l'ab
sence a produit cette incertitude et l'a élevée 
à un certain degré de gravité, elle la fait 
nécessairement remonter, en lui communi
quant, à certains égards, le même degré de 
gravité, jusqu'au dernier signe de vie donné 
par l'absent. 

§ 2 . — De la présomption d'absence. — 
Compétence. 

33. Cette première période commence, 
comme on l'a dit, avec l'incertitude de l'exis
tence, et se termine par le jugement qui dé
clare l'absence. On sent assez que les circon
stances qui ont précédé, accompagné ou suivi 
le départ, peuvent seules déterminer le délai 
plus ou moins long après lequel le non pré
sent devient présumé absent. C'est aux tribu
naux à apprécier ces circonstances. 

34. La théorie générale sur la présomption 
d'absence se résume en ces trois propositions 
contenues dans l'article i 12 du Code civil : 
1° Toutes les mesures à prendre sont subor
données à la condition de nécessité, nécessité 
qui ne se fait sentir qu'à défaut de procureur 
fondé, ajoutons ayant pouvoir suffisant ; 
2° c'est aux tribunaux à décider, d'abord s'il y a 
présomption d'absence, ensuite s'il y a néces
sité; enfin, c'est à eux qu'appartient le choix 
de la mesure la plus convenable ; 3° c'est en 
général aux parties intéressées qu'il appar
tient de provoquer la décision des tribunaux. 

35. Toutefois, il est un cas particulier pour 
lequel la loi elle-même indique la mesure à 
prendre, c'est lorsque le présumé absent est 
intéressé dans un inventaire, un compte, un 
partage, une liquidation. Le ministère des 
notaires étant le mieux approprié à ce genre 
d'opération, c'est par un de ces fonctionnaires 
que le présumé absent doit y être représenté. 
Le notaire est à cet effet commis par le tri
bunal , à la requête de la partie la plus dili
gente (art. 1 1 3 ) . — Bordeaux, 16 mai 1832. 
D. P. 34. 2 . 79. 

36. Enfin, le complément des dispositions 
protectrices qu'on vient d'analyser se trouve 
dansla règlequi charge spécialement le minis

tère publicde veiller aux intérètsdes personnes 
présumées absentes; d'où résulte, comme pre
mière conséquence, mais non pour consé
quence unique, qu'il doit être entendu dans 
toutes les affaires qui les concernent (art. 114) . 

37. Beprenons. C'estauxtribunaux, avons-
nous dit, qu'il appartient de statuer sur la 
question de présomption d'absence, sur celle 
de nécessité, et sur l'adoption de la mesure 
réclamée par les circonstances. A cet égard , 
une première question se présente : Quel est 
le tribunal compétent? La raison répond que 
le tribunal le mieux à même d'apprécier et 
de reconnaître l'état de présomption d'ab
sence est le tribunal du domicile ; c'est lui 
encore qui est le plus à portée de juger l'op
portunité d'une mesure d'administration gé
nérale; mais , d'un autre côté , l'opportunité 
d'une mesure particulière à certains biens 
semble devoir être mieux jugée par le tri
bunal de la situation. 

38. Tel est le principe de la distinction qui , 
au rapport de M . Locré (Espr. du Cod. civ., 
t. 2 , p. 301 et suiv., éd. i n - 8 ° ) , fut adopté 
au conseil-d'état dans la séance du 4 frimaire 
an x. I l fut décidé que la présomption d'ab
sence devait être jugée au tribunal du domi
cile, et que, d'après ce jugement, chaque 
tribunal devait pourvoir à l'administration des 
biens situés dans son ressort. Mais l'amende
ment adopté dans ce sens ne s'étant point re
trouvé dans le projet imprimé sur lequel la 
discussion se rouvrit, après un assez long in
tervalle, la décision antérieure fut perdue de 
vue , et ne fut point reproduite dans la ré
daction définitive. Dans cet état de choses, 
M . Toullier ( t . 1, n" 3 9 0 ) , tout en recon
naissant qu'il n'y a pas de loi sur la question, 
trouve que la décision du conseil-d'état est 
ici d'un poids d'autant plus grand, qu'elle est 
conforme à la raison , et semble proposer en 
conséquence de la prendre pour règle. Quoi 
qu'il en soit, l'autorité de cette décision , non 
convertie en lo i , ne saurait suffire pour faire 
admettre, comme préalable nécessaire à l'ap
plication de l'art. 112, un jugement spé
cial à l'effet de déclarer la présomption d'ab
sence. Ce n'est que l'absence proprement dite 
qui doit être ainsi déclarée avant l'adoption 
d'aucune des mesures autorisées ensuite 
comme conséquences. Ic i , au contraire, le 
recours au tribunal est ouvert directement 
pour qu'il statue sur l'administration des 
biens. Le fait de présomption d'absence et ce-
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lui de nécessité sont seulement des conditions 
à vérifier avant de statuer, conditions dont la 
vérification doit naturellement appartenir au 
tribunal saisi. Cela posé, c'est évidemment 
par l'objet principal que doit se régler la 
compétence du tribunal; et comme l'objet 
principal est l'administration de tout ou par
tie des biens, il semble que la situation des 
biens pourrait, suivant le cas, déterminer 
cette compétence. 

39. Cette doctrine, au reste, s'éloigne de 
celle de M . Duranton ( Cours de dr. franc., 1.1, 
n° 404) , qui, voyant dans la question soumise 
au tribunal, en vertu de l'art. 112 , une sorte 
de question d'état, veut qu'on la porte au 
tribunal du domicile, et que ce tribunal <•"':, 
s'il ne peut à raison de l'éloignement des 
biens déterminer la nature des mesures à 
prendre, renvoie pour l'exécution au tribu
nal de la situation ; tel est aussi le sentiment 
de Delvincourt (Cours de dr. franc., p. 4 7 , 
n° 6 , éd. 1824) . 

40. Malgré ces autorités , et tout en recon
naissant en principe la compétence du tribu
nal du domicile, comme le plus à même en gé
néral de statuer sur toutes les questions d'ab
sence , sans excepter le mode de pourvoir à 
l'administration des biens, il semble que les 
raisons ci-dessus doivent empêcher de consi
dérer cette compétence comme exclusive. 

4 1 . C'est sur la demande des parties intéres
sées que le tribunal doit statuer ( 1 ) . Sous ce 
nom de parties intéressées, il faut comprendre 
toutes les diverses personnes qui ont intérêt 
à ce que les biens soient administrés. Cet in
térêt existe évidemment pour les créanciers, 
dont ces biens sont le gage. Sous ce rapport, 
mais sous ce rapport seulement, les créan
ciers ont qualité pour provoquer une mesure 
d'administration. Mais pour obtenir le paie
ment de leurs créances exigibles, ils ont une 
autre marche à suivre; c'est, lorsqu'ils n'ont 
pas de titre exécutoire, d'assigner le présumé 
absent à son dernier domicile (C. pr. ,art. 68 ) , 
d'obtenir contre lui condamnation, et d'em
ployer ensuite les voies ordinaires d'exécution 
(C. pr. , 5 8 7 ) ; ils recourent directement à ces 
voies, si le titre est exécutoire. Dès lors, il 
est évident que la présomption d'absence, ne 
mettant aucun obstacle à l'exercice de leurs 
droits, les créanciers n'auraient, en pareil 
cas, aucun intérêt à invoquer l'art.. 112 , et 

(1) Pour la formelle cette demande, V . C.pr . ,859. 
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ne pourraient se placer dans ses termes (Voy. 

au surplus ce que nous avons dit ci-dessus, 

n° 16 et 17) . 

42. Mais un intérêt éventuel suffit-il pour 
donner qualité? Delvincourt (Cours de dr. 
civ., éd. 1824, p. 47, n° 7 ) , Toullier (t. 1 « , 
n° 394) e t M . Proudhon (Cours de dr. franc., 
ch. 2 0 , sect. 1" , § 2 ) , enseignent la négative 
et refusent, en conséquence, l'action aux hé
ritiers présomptifs. 

43. M . Duranton (Cours de dr. franc., t. i « , 
n o s 401 , 4 0 2 ) distingue, sur la question, sui
vant que l'intérêt éventuel a ou non son prin
cipe dans un acte; il admet, en conséquence, 
comme suffisant l'intérêt d'un substitué, d'un 
créancier conditionnel, etc. ; mais il conclut, 
comme Delvincourt et Toullier, contre les 
héritiers présomptifs. 

44. D est évident que la doctrine de Delvin
court et de Toullier ne peut être admise sans 
la distinction proposée par M . Duranton ; car 
les mesures qu'il s'agit de prendre tendant 
essentiellement à la conservation, la surveil
lance et l'administration provisoire , il est 
impossible de refuser qualité pour les requé
rir k ceux qui ont droit de faire des actes 
conservatoires. Or, il est incontestable qu'un 
intérêt éventuel suffit pour faire des actes de 
ce genre (C. c iv . , art. 1180) . Toutefois, et 
c'est ce qui semble justifier la doctrine de 
M . Duranton, il ne suffit pas, pour autoriser 
les actes conservatoires, d'un intérêt éven
tuel quelconque ; il faut que cet intérêt ait , 
dès à présent, une base qui forme en quel
que sorte le germe du droit qui pourrait naî
tre plus tard. Cette base manque à l'intérêt 
éventuel d'un héritier présomptif tant que la 
personne est vivante; aussi ne peut-il, en 
principe, s'attribuer le droit de faire des ac
tes conservatoires. 

4 5. Mais cette raison suffit-elle pour exclure, 
dans le cas particulier, l'action des héritiers 
présomptifs? I l ne faut pas perdre de vue, 
d'une part, qu'il y a déjà présomption d'ab
sence , et par conséquent incertitude sur la 
v i e ; d'autre part, que la déclaration d'ab
sence qui pourra suivre amènera l'exercice 
provisoire des droits subordonnés au décès, 
en remontant, pour déterminer la capacité 
des personnes, jusqu'au jour de la dispari
tion. On ne peut nier dès-lors que les per
sonnes qui ont des droits subordonnés au dé
cès n'aient, pendant la première période de 
l'absence, une espérance transmissible, toute 
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semblable à celle d'un créancier conditionnel ; 
et l'on ne voit pas pourquoi ces personnes ne 
pourraient pas s'appliquer l'art. ) 180 , et re
quérir en conséquence les mesures conserva
toires autorisées par l'art. 112. Suivant cette 
doctrine, non seulement les héritiers pré
somptifs, mais toute personne qui pendant 
la présomption d'absence peut justifier d'un 
droit subordonné au décès, doit être admise, 
comme partie intéressée, à requérir du tribu
nal les mesures d'administration nécessaires. 

# 4C. A plus forte raison doit-on comprendre 
parmi les parties intéressées le conjoint et 
les enfans, q u i , indépendamment de l'intérêt 
éventuel ci-dessus, ont une sorte de partici
pation actuelle aux intérêts de l'absent lui-
même. Aussi Delvincourt {loc. cit.) n'hésite-
t-il pas à les ranger parmi les personnes qu i 
peuvent agir comme ayant un intérêt pécu
niaire. M . Duranton (t. 1 , n °402)es t du même 
avis, et fonde surtout sa proposition sur les 
obligations que les époux, sous tous les régi
mes, ont à remplir l'un envers l'autre, et sur 
les devoirs des pères et mères envers leurs 
enfans, q u i , à tout âge, peuvent réclamer 
d'eux desalimens. Par la même raison, il ac
corde l'action de l'art. H 2 a u père, quia 
droit à des alimens. 

47. Au reste, le simple intérêt d'affection ne 
peut en général suffire pour fonder une ac
tion en justice. Aussi s'accorde-t-on généra
lement pour refuser aux parens et aux amis 
le droit d'agir en vertu de l'art. 112. 

48. Quoique le droit de requérir du tribunal 
les mesures nécessaires ne soit attribué par 
l'art. 112 qu'aux parties intéressées, ce n'est 
pas une raison pour refuser l e même droit 
au ministère public, chargé spécialement par 
la loi de veiller aux intérêts des personnes 

présumées absentes (art. 114) . Vainement 
opposerait-on à cette doctrine le principe q u i 
ne permet au ministère public d'agir d'office, 
en matière civile , que dans les cas spécifiés 
par la loi ( i ) ; car c'est la lo i elle-même q u i , 
dans la charge de veiller aux intérêts , lui 
confère virtuellement le pouvoir de provo
quer les mesures conservatoires. Les auteurs 
ci-dessus cités sont d'accord sur ce point, et 
c'est par la faculté reconnue à toute per
sonne d'éveiller à cette fin l'attention du m i 
nistère public, qu'ils tempèrent la rigueur de 

( 1 ) L . 10—24 août 1790, tit. 8, art. 2.—20 avril 

1810, art. 46. 

I 
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leur doctrine sur les parties intéressées. 
M . Duranton va plus loin ; il reconnaît au 
ministère public qualité pour exercer direc- . 
tement les actions qui compétent au présumé 
absent, et pour contredire les demandes 
formées contre lui ( t . 1, n° 398) . 

49. Les autres auteurs sont moins explicites. 
Peut-être, cependant, cette pensée est-elle 
comprise dans la généralité de leurs expres
sions ( 2 ) . Quoi qu'il en soit, cette décision ne 
paraît pas suffisamment fondée sur les ter
mes de l'art. 1 1 4 , car le devoir de veiller 
aux intérêts n'emporte pas nécessairement le 
pouvoir de représenter , lors surtout qu'il y 
a d'autres moyens de pourvoir aux intérêts. 
Un pouvoir semblable est trop peu en har
monie avec les attributions du ministère pu
blic , pour qu'on puisse l'admettre sans un 
texte bien précis. 

50. Organe des lois, le magistrat du minis
tère public est appelé à préparer les décisions 
de la justice ; protecteur des incapables, il doit 
être entendu comme partie jointe dans lesaffai-
res qui les concernent. I l est de plus chargé 
dans plusieurs cas de provoquer, dans leur 
intérêt, des mesures de sûreté et de conserva
tion. C'est ainsi qu'il peut requérir la nomi
nation d'un curateur à la succession vacante 
(C. civ. 8 1 2 . ) , requérir uneapposition de scel
lés (C. civ. 8 1 9 ) ; c'est ainsi notamment qu'il 
trouve dans l'art. 114 le pouvoir de provo
quer d'office les mesures autorisées par 
l'art. 112. Mais nulle part on ne voit le mi
nistère public descendre au rôle de plaideur 
pour engager, dans un intérêt privé, un débat 
contradictoire. S'il agit quelquefois d'office 
et comme partie principale, ce n'est jamais 
que pour l'exécution des lois dans l'intérêt 
de l'ordre et de la morale publique, comme 
quand il s'agit de nullité de mariage. Quant 
aux intérêts privés, il doit les protéger par 
son examen, et, s'il les juge légitimes, par 
l'autorité de ses conclusions ; mais l'en consti
tuer le représentant ce serait compromettre 
la dignité de sa parole, et, au préjudice des 
plaideurs, enlever à cette parole le poids qui 

(2) Delvincourt, p . 47, dit seulement que le mi

nistère public peut prendre, même par voie d'action, 

toutes les mesures qu'il juge convenables. Toullier, en 

fondant sur l'art. 114 le droit de requérir, lui recon

naît deux fonctions : l'une de former lui-même les 

demandes qu'il juge convenables pour les intérêts de 

l'absent... 



les non présens. Sa mission se termine à l'in

ventaire. Mais le notaire commis, aux termes 

de l'art. 113 , doit l'être par le tribunal, et 

sa mission, plus étendue, comprenant des opé

rations dans lesquelles chaque partie peut 

avoir des intérêts opposés, il est évident 

qu'un seul ne pourrait en représenter plu

sieurs. Si donc il y avait plusieurs présumés 

absens ayant des intérêts distincts, il fau

drait commettre plusieurs notaires. La me

sure prescrite par l'art. 113 s'applique aux 

opérations comprises dans les termes de l a* 

loi, quelle que soit la cause qui y donne lieu, 

soit succession, soit communauté, soit so

ciété; mais elle n'est prescrite qu'autant que 

les présumés absens sont intéressés dans ces 

opérations. Il est clair dès-lors qu'elle n'au

rait pas en général d'application aux succes

sions ouvertes depuis la disparition, car 

l'existence au temps de l'ouverture pouvant 

alors n'être pas reconnue ; l'absent exclu de 

celte succession, aux termes de l'art. 136, ne 

doit pas être représenté dans les opérations 

qui y sont relatives ( V . ci-dessous, § 7 ) . Tou

tefois, l'art. 113 pourrait certainement être 

appliqué à une succession ouverte depuis le 

départ ou les dernières nouvelles, si les 

ayans-droit reconnaissaient l'existence. 

65. En outre , on verra au § 7 s'il suffirait 

aux ayans-droit de déclarer qu'ils ne recon

naissent pas l'existence, pour que la dévolu

tion s'opérât immédiatement à leur profit. En

fin , dans les cas mêmes où il y aurait lieu à 

cette dévolution, on examinera si elle est telle

ment entière qu'elle permette aux héritiers 

apparens de s'emparer de la succession sans en 

constater les forces par un inventaire, que la 

prudence, au reste, leur conseille toujours. 

56. Quoi qu'il en soit, si l'inventaire a lieu, 

1 paraît bien dans l'esprit de la loi que le pré

sumé absent y soit représenté; mais comme, 

en supposant l'art. 136 applicable, cette opé

ration sera la dernière à laquelle il doive 

être admis , et que là , son intérêt n'est pas 

autre que celui de tous les non présons, il sem

ble qu'il sera suffisamment représenté par le 

notaire nommé aux termes de l'art. 94î 

pr. 

57. Le présumé absent intéressé dans une 

des opérations ci-dessus ne peut-il y être repré

senté que par un notaire? Il pourrait certai

nement l'être par son procureur-fondé, s'il a 

des pouvoirs suffisons; car la loi ne doit 

pourvoir aux intérêts du présumé absent 

lui appartient. Sous ce point de vue, on peut 

aller jusqu'à dire que la doctrine qui confére

rait au ministère public le droit de plaider 

au nom des personnes présumées absentes est 

inconciliable avec la lo i , qui veut qu'il soit 

entendu sur toutes les demandes qui les 

concernent. 

5 1 . Nous avons dit que, sauf le cas particu 

lier réglé par l'art. 113, le choix de la mesure 

à prendre dans l'intérêt du présumé absent 

appartient au tribunal, qui ne doit connaître 

d'autre règle que la nécessité. Ainsi il peut 

suivant les cas , adopter , soit une mesure 

d'administration générale, soit une mesure 

d'administration particulière. Rien ne l'em 

pêche en conséquence, s'il le juge nécessaire 

de créer, suivant l'ancien usage, un curateur 

sauf à limiter, s'il y a lieu, ses pouvoirs 

C'est ce qui semble en définitive avoir été 

admis au conseil-d'état (Malleville, sur l'arti

cle 112) , et cela résulte assez, d'ailleurs, des 

termes généraux de la loi. Au reste, si le 

curateur est créé sans limitation, on ne peut 

guère douter qu'il n'eût qualité pour repré

senter l'absent tant en jugement que hors ju

gement, et que les instances engagées avec lui 

ne fussent réputées contradictoires. Ce prin 

cipe est consacré par un arrêt de la Cour de 

cassation, qui reconnaît en conséquence au 

curateur qualité pour plaider sur l'appel par 

lui relevé (Cass., 25 août 1813. S. 15. 1. 131; 

J. P . 42. 3 0 1 ) . — V . Curateur. 

52 . La latitude accordée aux juges pour le 

choix de la mesure à prendre n'existe pas 

quand il s'agit d'inventaires, comptes, parta

ges et liquidations dans lesquels les présumés 

absens sont intéressés ; la loi veut qu'ils y 

soient représentés par un notaire ; le notaire 

est commis par le tribunal ; la commission a 

lieu à la requête de la partie la plus dili

gente (art. 113) . — V . suprà. 

53. Des termes de la loi, il résulte que cette 

mesure, comme celles qu'autorise l'article 

précédent, ne s'applique qu'au casdeprésomp-

tion d'absence. En effet, il ne faut pas la con

fondre avec la nomination d'un notaire pour 

représenter, à la levée des scellés et à l'in

ventaire, les intéressés , soit qu'ils aient été 

non appelés à raison de l'urgence (C. pr. 

9 2 8 ) , ou à raison de l'éloignement de leur 

domicile (C. pr. 9 3 1 ) ; soit qu'ils aient été ap

pelés et défaillans. 

54. Ce notaire est nommé parle président, et 

représente seul tous les absens, c'est-à-dire 



absence — 

que lorsqu'il n'y a pas pourvu lui-même, et 
les mesures qu'elle prescrit ou autorise ne 
sont conséquemment applicables qu'à défaut 
de procureur-fondé. Cette restriction, formel
lement exprimée dans l'art. 112, doit évi
demment se sous-entendre dans l'art. 113. 
Toutefois, il faudrait décider autrement si l'ab
sent et le procureur-fondé se trouvaient avoir 
des intérêts opposés; le procureur alors est 
empêché , c'est comme s'il n'y en avait pas 

JMetz, 15 mars 1823. S. 2 3 . 2 . 307; D. A . 1 .3 ) . 

58. Le notaire nommé aux termes de l'ar
ticle 113 pourrait-il provoquer lui-même le 
partage au nom de l'absent ? La Cour de 
Bruxelles a jugé la négative ( 8 avril 1813. 
S. 14. 2 . 4 6 ; D. A . 1. 6-, J. P. 4 . 275) . Cette 
décision , contredite par Delvincourt ( t. 1, 
n" 11, p. 47, éd. 1 8 2 4 ) , paraît cependant 
exacte en principe , car le pouvoir de repré
senter dans un partage n'emporte pas de plein 
droit celui de provoquer ce partage. C'est 
ainsi que le tuteur, qui représente le mineur 
dans tous les actes civils (C. civ. 450) , ne peut 
cependant sans autorisation provoquer le par
tage ( 465) . Ajoutons que la provocation du 
partage au nom du présumé absent n'étant 
point en général commandée par la nécessité, 
n'est pas dès lors comprise dans les mesures 
permises par la loi dans cette première pé
riode. Toutefois, les circonstances pourraient 
être telles, qu'elles constituassent dans l'in
térêt du présumé absent une véritable né
cessité de provoquer le partage en son nom ; 
en pareil cas, le droit d'ordonner cette mesure 
paraît compris dans la généralité des pou
voirs conférés au tribunal par l'art. 112 (Du
ranton, 1. 395) . Et si le tribunal l'ordonnait, 
c'est évidemment au notaire nommé, aux 
termes de l'art. 113, qu'il devrait conférer 
l'autorisation. Telle est l'importante modifi
cation avecl aquelle la décision de la Cour de 
Bruxelles parait devoir être admise en doc
trine. 

§ 3. — De la déclaration d'absence. 

59. L'absence proprement dite constitue un 
état dont l'effet ne se borne plus à autoriser, 
suivant l'occurrence, les mesures que la né
cessité peut réclamer; cet état, au contraire, 
donne lieu à l'application d'un système géné
ral de mesures prescrites et réglées à l'avance. 
C'est pour cela qu'il a paru convenable de le 
faire déclarer, une fois pour toutes, par juge
ment. 
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60. Du reste, la gravité des mesures qu'en
traîne à sa suite l'état d'absence déclarée, ne 
permet pas de le faire commencer si le défaut 
prolongé de nouvelles, et les circonstances qui 
accompagnent ce défaut de nouvelles , ne sont 
propres à faire concevoir des inquiétudes sé
rieuses sur l'existence. De là les délais exigés 
avant que la déclaration d'absence puisse être 
demandée (art. 115 , 1 2 1 , 122 C. c i v . ) ; l'en
quête ou les enquêtes qui doivent être ordon
nées (art. 116 ) ; la faculté accordée aux juges, 
même après l'expiration des délais, de rejeter 
la demande (art. 117) ; enûn la publicité que 
la loi assure aux jugemens rendus à ce sujet 
(art. 1 1 8 ) , et l'intervalle qu'elle prescrit en
tre les deux jugemens (art. 119). 

61 . La demande en déclaration d'absence 
doit être formée par les parties intéressées 
(article 115) ; c'est la même règle que pour la 
provocation des mesures autorisées par l'ar
ticle 112 ; mais l'application est ici toute dif
férente , et ne comprend pas les mêmes per
sonnes. En effet, les seuls intéressés à la décla
ration d'absence sont ceux auxquels cette 
déclaration doit procurer l'exercice de quel
que droit : or, on n'aperçoit dans cette catégorie 
que ceux qui, ayant des droits subordonnés au 
décès (1 ) , pourront en obtenir ainsi l'exercice 
provisoire (art. 120 et 123), et le conjoint com
mun en biens, qui pourra ensuite opter pour 
la continuation ou pour la dissolution de la 
communauté (art. 124) . 

62. Ainsi les créanciers n'auraient pas en 
général qualité pour former cette demande 
( V . pourtant L . du 13 janv. 1817, art. i l . 
V . aussi Militaire (absent). Le ministère pu
blic ne l'aurait pas davantage ; car il ne peut 
agir que pour les intérêts de l'absent, et ce 
n'est pas dans l'intérêt direct de l'absent que 
la déclaration intervient. Loin de là, la me
sure semble plutôt dirigée contre lu i , et c'est 
à l'en garantir que doivent tendre en général 
les efforts du ministère public, constitné à 
cet effet le contradicteur des parties intéres
sées (art. 116). 

63. La demande se porte au tribunal depre-
mière instance (art. 1 1 5 ) , évidemment celui 
du domicile de l'absent, car l'absent est vrai
ment ici le défendeur. C'est ce tribunal d'ail
leurs qui est le mieux en état de juger. 

64. Quant à la manière de former la de" 

(1 ) De ce nombre sont évidemment les légataires» 
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depuis ce signe de vie une incertitude d'exi
stence suffisante pour autoriser la déclaration 
d'absence. Cette interprétation offre d'au
tant moins d'inconvénient, qu'elle n'exclut 
pas pour les juges, qui doivent toujours 
avoir égard aux causes qui ont pu empêcher 
d'avoir des nouvelles (art. 117), la faculté de 
surseoir pour attendre l'arrivée des nouvelles, 
si on devait raisonnablement supposer qu'il 
yen ait en route. Telle est la seule conséquence 
tirée par M. Duranton de la doctrine de 
Delvincourt, qu'il paraît d'abord approuver' 
( n° 414). 

67. Le tribunal saisi de la demande doit 
constater l'absence. A cet effet, les parties ont 
dû lui fournir les pièces et documens en leur 
pouvoir. D'après ces pièces et documens le 
tribunal ordonne une enquête faite contra-
dictoirement avec le procureur du roi ; elle 
est faite non seulement dans l'arrondisse
ment du domicile , mais aussi dans celui de 
la résidence , si elle est distincte (art. 116). 
Enfin l'enquête aura lieu suivant les formes 
prescrites par l'art. 255 C. pr. Elle ne peut 
être faite sommairement et à l'audience ( Col
mar, 16 therm. an xn. S. 7 . 2 . 936 ; D . A . 1.7). 

68. L'enquête parait être un élément essen
tiel de la procédure en déclaration d'absence : 
c'est-à-dire que le tribunal ne pourrait pas 
sans enquête préalable, rendre le jugement de 
déclaration. I l le faut bien , car il n'y a pas 
vraiment d'autre moyen de s'assurer du dé
faut de nouvelles. Cela, d'ailleurs, résulte clai
rement de l'art. 119, qui ne permet de rendre 
le jugement de déclaration d'absence qu'un 
an après le jugement qui ordonne l'enquête. 
En disant donc que l'enquête sera ordonnée 
d'après les pièces et documens, la loi n'entend 
pas en général subordonner à la suffisance ou 
à l'insuffisance des documens produits la fa
culté d'ordonner cette voie d'instruction; elle 
signifie que les pièces et documens serviront 
à déterminer les faits sur lesquels doit porter 
l'enquête, et les témoins qui devront être en
tendus. Au surplus , il ne parait pas douteux 
que le tribunal pourrait au contraire, sans en
quête préalable, déclarer la demande non re-
cevable , s'il lui apparaissait de prime abord , 
soit que les délais ne sont pas expirés , soit 
que les motifs de l'absence, ou les causes qui 
ont empêché d'avoir des nouvelles, doivent le 
déterminer à superséder, comme l'y autorise 
l'art, i n . 

69. Le procureur du roi , avec lequel l'en-

mande, le Code de procédure ne la détermine 
pas; mais il faut appliquer sans difficulté ce 
qu'il prescrit pour la demande d'envoi en 
possession, que le législateur parait avoir con
fondue dans sa pensée avec celle-ci ( C . pr. 
art. 8G0). 

65. La demande ne peut-être formée qu'a
près quatre ans d'absence sans nouvelles 
(art. 115); ce délai même est porté à dix ans, 
pour le cas où l'absent, ayant laissé une procu
ration, semble, par ce seul fait, avoir prévu le 
cas d'une longue absence (art. 121 ) . Cette con
sidération ne perdant rien de sa force , si la 
procuration vient à cesser, le délai n'est pas 
pour cela abrégé, mais on retombe alors dans 
les termes de l'art. 112 , et dans l'application 
générale des règles sur la présomption d'ab
sence (art. 122). 

66. Un auteur grave et judicieux , Delvin
court , enseigne [Coursde Code civ., éd. 1824, 
note 1, pag. 49) que les quatre ans ou les dix ans 
d'absence sans nouvelles doivent se compter, 
non de la date, mais de la réception des der
nières nouvelles. Sa doctrine, qu'on pourrait 
appuyer sur la lettre de l'art. 115, portant 
que lorsque depuis quatre ans on n'aura pas 
eu de nouvelles, repose principalement sur 
cette supposition, que l'absent doit pouvoir 
se mettre à l'abri de la déclaration d'absence, 
en ne laissant point entre ses lettres l'inter
valle fixé par les art. 115 et 121 combinés avec 
l'art. 119. Or, si le délai se compte de la date 
des nouvelles, sans égard au temps qu'elles 
ont mis à arriver, il pourra se faire que d'au
tres nouvelles écrites dans le délai, mais aux
quelles il faut le même temps pour parvenir, 
soient en route au moment de l'expiration du 
délai légal ; donc, etc. Ce système, poussé 
dans ses dernières conséquences donnerait à 
une lettre écrite depuis peut-être quinze ou 
vingt ans, et dont l'arrivée aurait été acciden
tellement retardée , l'effet de suspendre pen
dant quatre ou dix ans la demande en décla
ration d'absence. Or, ce serait là un résultat 
absurde. Ce raisonnement d'ailleurs repose 
sur une pétition de principes; car il n'est nul
lement établi que la loi ait voulu autoriser ce 
calcul qu'on prête à l'absent. Il est bien plus 
probable qu'ici, comme dans l'art. 120 , qui 
appelle à l'envoi en possession les héritiers 
présomptifs au jour des dernières nouvelles, la 
loi s'attache au dernier signe de vie donné par 
l'absent, par conséquent à l'époque même où 
il a écrit ; et qu'elle conclut du délai écoulé 



(2) Les héritiers présomptifs de l'absent au m o 

ment de sa disparition ou de ses dernières nouvelles, 

sont réellement saisis du droit de demander l'envoi 

en possession. Un tel droit n'est pas simplement fa

cultatif ; il est aussi transmissible (Paris, 11 fév. 

1813. S. 13. 2. 139; D . A . 1. 15; J. P. 36. 234 .— 

Angers, 28 août 1828. S. 28. 2. 239; D . 29. 2. 7 ) . 

Toutefois leurs créanciers ne peuvent l'exercer en 

vertu de l'art. 1166 ( M e t z , 7 août 1823. S. 26. 2. 

99; D . A . 9. 702). 

(3) La caution, ou l'obligation de fournir caution, 

imposée aux héritiers présomptifs d'un absent qui 

obtiennent l'envoi en possession provisoire, est im

posée même à un enfant naturel ; la règle s'étend 

généralement à toute personne envoyée en posses

sion des biens de l'absent (Agen , 16 avril 1822. 

S. 23. 2. 65 ; D . A . 8. 642 ; J. P . 64. 387}. 

quête doit être faite contradictoirement, rem
plit dans cette procédure le rôle de partie 
adverse du poursuivant ( l ) . 

D'où il faut conclure : 
1° Qu'il devra être assigné pour être pré

sent à l'enquête (C. pr. 2 6 1 ) ; 
2° Qu'il pourra reprocher les témoins 

(C. pr. 270) ; 

3° Qu'il pourra requérir les interpellations 
qu'il jugera utile de leur adresser (C. pr. 273) ; 

•i" Enfin , qu'il pourra faire la preuve con
traire ( C. pr. 256) . 

70. Le défaut de nouvelles, danslesdélaisci-
dessus fixés, est une condition nécessaire pour 
qu'il y ait lieu à déclaration d'absence; mais, 
comme on l'a déjà vu , il n'entraîne pas né
cessairement celte déclaration. Les juges, à 
cet égard , doivent statuer d'après les circon
stances qu i , en expliquant l'absence et le dé
faut de nouvelles, peuvent rendre le retour 
plus ou moins probable (art. 117). 

71 . Pour mettre au tant que possible l'absent 
à même, soit de prévenir la déclaration d'ab
sence, soit d'arrêter ou de faire cesser les 
mesures qui en seraient la suite , la loi veut 
que l'on rende publics, tant le jugement pré
paratoire qui ordonne l'enquête, que le ju
gement définitif qui déclare l'absence. La 
publication est faite par le ministre de la jus
tice, auquel les jugemens doivent être immé
diatement envoyés par le procureur du roi 
(art. 1 i s ) . C'est pour mieux assurer les effets 
de cette publication, quant au jugement pré
paratoire, qu'on exige un an d'intervalle entre 
les deux jugemens (art. 119). 

72 . Les règles sur la déclaration d'absence re
çoivent d'importantes modifications lorsqu'il 
s'agit de l'absence des militaires. — V . Mil i 
taire (absent). 

S 4 . — Effets de la déclaration d'absence 
jusqu'à l'envoi en possession définitif. 

73. Comme on l'a remarqué en commen
çant, les effets de l'absence sont envisagés par 
le Code civil sous trois principaux rapports : 
1° quant aux biens que l'absent possédait au 
jour de sa disparition; 2° quant aux droits 
éventuels qui peuvent compéter à l'absent ; 
3° quant au mariage de l'absent. 

74. C'est surtout quant aux biens que l'ab
sent possédait au jour de sa disparition , que 

— 
(1) Dans toute demande en déclaration d'absence, 

l'absent est représenté par le ministère public (Col

mar, 4 mars 1815. S. 16. 2. 38 ; D . A . t. 13). 

la loi a consacré et qu'on doit envisager ici les 
effets de la déclaration d'absence. 

75. Le principal effet consiste dans le droit 
accordé aux héritiers présomptifs d'obtenir 
immédiatement l'envoi en possession provi
soire. C'est là , comme on vo i t , une sorte 
d'ouverture provisoire de la succession , fon
dée sur l'incertitude de la vie de l'absent. Et 
comme cette incertitude remonte naturelle
ment au dernier signe de vie , ce sont les hé 
ritiers présomptifs au jour de la disparition 
(ajoutons leurs héritiers ou ayans-cause) ( 2 ) , 
qui sont appelés par la loi. 

76. Au reste, l'envoi en possession n'étant 
que provisoire , et les envoyés étant compta
bles pour le cas, soit de retour de l'absent, soit 
de preuve acquise de la mort à une époque 
où il aurait d'autres héritiers, l'envoi n'est 
accordé qu'à la charge de donner caution (ar
ticle 120) ( 3 ) . 

77. Le même principe, qui autorise l'envoi 
en possession des héritiers présomptifs , auto
rise également l'exercice provisoire de tout 
autre droit subordonné au décès. A cet effet, 
le testament doit être ouvert à la requête des 
parties intéressées ou du ministère public. 
Mais comme il convient de pourvoir d'abord 
à l'administration générale , et de constituer 
ainsi les contradicteurs légitimes des diverses 
prétentions particulières, c'est seulement 
lorsque les héritiers présomptifs ont obtenu 
l'envoi en possession, qu'il y a lieu, au inoins 
en principe , à l'exercice des autres droits 
(art. 123). 

78. Toutefois, il ne faudrait pas conclure de 
là que la malice ou la négligence des héritiers 
présomptifs, qui s'abstiendraient de deman-



(1) V . à cet égard la loi relative aux moyens de 

constater le sort des militaires absens, 13 janv. 1817 

( v u B. 131-1530), art. 11. Cet article prévoyant le 

cas où les héritiers présomptifs ou l'épouse néglige

raient d'user du bénéfice de la lo i , autorise les per

sonnes intéressées, un mois après l'interpellation 

qu'ils seront tenus do leur fairo signifier, a se pour

voir eux-mêmes en déclaration d'absence ou de dé

cès. L'analogie, est évidente. 

ABSENT. § 4. 

munauté, administration qui comprend celle 

des biens de l'absent (art. 124) . 

81. A cet égard, la théorie du législateur 
est facile à saisir : la vie et la mort de l'absent 
étant également incertaines , ce n'est point 
en vertu d'une présomption de mort, que la 
loi autorise l'exercice des droits subordonnés 
au décès. Le but principal est d'assurer la 
bonne administration des biens en la confé
rant à ceux qui, appelés à les recueillir, sont 
par là même intéressés à les conserver. On 
atteint le même but en attribuant cette ad
ministration à l'époux commun en biens, et 
la préférence qui lui est accordée se justifie, 
non seulement par la faveur de son titre , 
mais surtout par l'avantage qu'on trouve à 
concentrer dans une même main le gouver
nement de toute la fortune , au lieu de l'é
parpiller entre les divers intéressés. Par ce 
moyen l'absent, s'il revient, ne trouvera rien 
de changé, et de quelque manière d'ailleurs 
que vienne à cesser l'incertitude de l'exis
tence , les ayans-droit n'auront affaire qu'à 
un seul comptable. 

82. L'époux qui opte pour la dissolution de 
la communauté est, comme tout autre inté
ressé , assujetti à donner caution. La même 
charge aurait pu sans doute être imposée à 
l'époux administateur légal, puisqu'il est ou 
peut être comptable, soit envers l'absent de 
retour, soit envers ses héritiers ou ayans-
cause. I l est à croire pourtant que c'est avec 
intention que la lo i , qui rappelle explicite
ment cette charge pour le cas de dissolution 
provisoire , en omet au contraire la mention 
au cas de continuation de communauté. C'est 
là sans doute une faveur qu'elle veut accor
der à l'administration légale du conjoint, pour 
l'encourager à s'en charger. Toutefois, à l'ar
gument tiré de l'art. 124 , on en oppose un 
pris dans l'art. 129, qui , comprenant dans 
ses termes le cas d'administration légale, 
comme celui d'envoi en possession provi
soire, veut qu'après trente ans, ou si l'ab
sent a accompli sa centième année , les cau
tions soient déchargées. Mais cet argument 
ne paraît pas décisif, car l'article n'a pas 
pour objet de déterminer les cas où la cau
tion est requise , et il suffit que parmi ceux 
qu'il règle , il y en ait auxquels s'applique 
l'obligation de donner caution , pour expli
quer la décharge qu'il prononce. 

83. Quoi qu'il en soit, la question desavoir 
si l'époux administrateur légal est assujetti à 

der l'envoi en possession, pourrait paralyser 
indéfiniment l'exercice des autres droits su
bordonnés au décès. Les termes de la loi ne 
sont pas précisément limitatifs, et son esprit 
repousse évidemment une semblable injus
tice. I l doit suffire, pour s'y conformer, qu'a
vant d'agir eux-mêmes pour leur prétention 
particulière, les intéressés autres que les hé
ritiers présomptifs mettent ceux-ci en de
meure ( 1 ) . 

79. I l y a plus, et quoique la loi ne place ici 
l'ouverture du testament qu'après l'envoi en 
possession provisoire , qui lui-même ne s'ob
tient qu'après la déclaration d'absence, il 
faut bien reconnaître que cette ouverture 
pourrait, suivant les cas, précéder la dé
claration d'absence. Les légataires ayant, 
comme parties intéressées , qualité pour re
quérir cette déclaration (art. 1 15) , on ne peut 
leur refuser le moyen de justifier à cet effet 
de leur titre. Or, ils n'en ont pas d'autre, si le 
testament est clos, que de s'adresser au mi
nistère public pour qu'il en requière l'ou
verture. Mais ils devront toujours , par ar
gument de l'art. 1 2 3 , mettre préalablement 
les héritiers présomptifs en demeure. 

80. Parmi les personnes qui ont des droits 
subordonnés au décès , droits dont elles peu
vent demander l'exercice provisoire, se trouve 
le conjoint de l'absent. Cette proposition peut 
recevoir son application sous quelque régime 
que les époux soient mariés; mais la loi con
fère un droit particulier à l'époux commun 
en biens. Ainsi il peut bien, sans doute , en 
vertu du principe ci-dessus, demander la dis
solution provisoire de la communauté , et 
exercer en conséquence ses reprises et tous 
ses droits légaux et conventionnels ; mais il 
peut , dans la supposition de la vie de l'ab
sent , opter au contraire pour la continuation 
de la communauté, et empêcher par là l'en
voi provisoire et l'exercice provisoire de tous 
les droits subordonnés au décès , et prendre 
ou conserver l'administration de cette com-



donner caution est controversée. Delvin
court ( n ° 4 , p. 691 , édit. 1824 ) ainsi que 
M M . Proudhon ( Cours de dr. fr., ch. 2 0 , 
sect. 4) et Duranton ( t. i , n" 465) enseignent 
la négative. Toullier distingue entre le mari et 
la femme, et, à l'égard du mari, suivant qu'il 
s'agit de biens qui tombent dans la commu
nauté , ou de ceux qui en sont exclus ( t . I , 
n° s 466 , 470) . Enfin la Cour de Paris , dans 
une espèce où il s'agissait d'une femme, mais 
sans s'attacher dans ses motifs à cette cir
constance particulière , a jugé l'affirmative 
(Paris, 9 janvier 1826. S. 26. 2 . 279 ; D. P. 26. 
2 . 233 ; J. P . 75. 5 2 0 ) . 

84. En définitive, le plus raisonnable peut-
être est de dire que la loi étant muette sur la 
question , on pourrait, sans violation et sans 
excès de pouvoir, la juger diversement sui
vant les circonstances. 

85. La caution, au reste, n'est pas la seule 
mesure conservatrice prescrite par la loi dans 
l'intérêt de l'absent ou des autres ayans-
droit. La possession provisoire, en effet, n'est 
qu'un dépôt, qui attribue l'administration, à 
la charge de rendre compte (art. 125) . De là 
les dispositions relatives à l'inventaire , à la. 
vente du mobilier, à l'emploi des capitaux et 
à l'état à dresser des immeubles. Ces disposi
tions , d'après les termes mêmes de la l o i , 
sont communes à l'administration légale du 
conjoint (art 1 2 6 ) . 

86. C'est une conséquence évidente du 
même principe , que les envoyés en posses
sion provisoire ne puissent aliéner ni hypo
théquer les immeubles (art. 128) . 

87. La même règle doit nécessairement s'ap
pliquer à la femme qui prend l'administra
tion légale. Nul doute même qu'elle ne s'ap
plique au mari en ce qui concerne les biens 
propres de la femme absente ; mais il y a lieu 
de croire qu'en conservant l'administration 
de la communauté , celui-ci conserve sur les 
biens qui la composent tous les pouvoirs 
qu'il aurait si la femme était présente ( arti
cle 1421). 

88. Observons, au surplus, que la prohibi
tion d'aliéner ou d'hypothéquer, contenue 
dans l'art. 128, n'empêche pas que les biens ne 
puissent être hypothéqués en vertu de juge
ment (art. 2126) ; ce qui doit s'entendre de 
la faculté de constituer, avec autorisation de 
justice, une hypothèque conventionnelle. 
D'après cela même, il paraîtrait bien difficile 
de refuser à la justice le droit d'autoriser l'a-

liénation , en cas de nécessité absolue ou d'a
vantage évident (arg. de 457) . I l va sans dire 
que l'aliénation alors ne pourrait avoir lieu 
que dans les formes prescrites pour celle des 
biens de mineur, ou de succession soit va
cante , soit bénéficiaire. 

89. Les envoyés en possession, quoique qua
lifiés parla loi de simples dépositaires, et l'ad
ministrateur légal, dont les pouvoirs sont en 
général soumis aux mêmes restrictions, ont 
cependant qualité pour répondre, au nom de 
l'absent, à tonte espèce d'action, car la loi ne 
permet de les intenter que contre eux (arti
cle 134) . 

90. Quant à la faculté d'intenter eux-mêmes 
les actions , la loi est muette , si ce n'est en 
ce qui concerne l'action en partage, que l'ar
ticle 817 accorde expressément aux envoyés 
en possession. Quoi qu'il en soit , il est.clair 
que s'il y a lieu d'intenter une action quel
conque au nom de l'absent, celui-ci a né
cessairement pour représentans les person
nes auxquelles la loi confiel'administrationde 
ses biens; mais , sauf le cas de partage, pour 
lequel la loi contient une disposition parti-

-tulière (art. 8 1 7 ) , il paraît raisonnable de 
soumettre ces administrateurs à l'autorisation 
de justice, dans les cas où le tuteur aurait 
besoin de l'autorisation du conseil de famille 
(art. 464 ) . Ainsi , on pense qu'ils ne pour
raient, sans autorisation, introduire une ac
tion relative aux droits immobiliers, ni ac
quiescer à une demande relative aux mêmes 
droits. Telle est sur ce point la doctrine de 
M . Duranton (t. i, n o s 492 et 4 9 3 ) . 

91 . La loi déroge encore à son principe de 
simple dépôt (art. 125), en dispensant les en
voyés en possession provisoire, ou l'adminis
trateur légal, de rendre tout ou partie des 
fruits par eux perçus. C'est une sorte de salaire 
qu'elle accorde aux soins qu'ils donnent à la 
conservation des biens. Ce salaire et le sacri
fice qui en résulte pour l'absent et ses ayans-
cause , augmentent en raison de la prolonga
tion de l'absence. On distingue à cet égard si 
le retour , disons mieux , si l'événement qui 
fait cesser l'incertitude, survient avant quinze 
ans depuis la disparition , on rend alors un 
cinquième ; après ces quinze ans, auquel cas 
on ne rend qu'un dixième ; ou enfin après 
trente ans d'absence, cas où il n'y a lieu à au
cune restitution de revenus (art. 127) . 

92. I l est à croire, au reste, que les trente 
amd'absence doivent, comme les quinze ans, 



M ABSENCE — . 

se compter à partir de la disparition ou des 
dernières nouvelles ( 1 ) . 

93 . Tels sont en général les effets de l'absence 
pendant la deuxième période, qui comprend 
tout le temps écoulé depuis le jugement de dé
claration d'absence jusqu'à l'envoi définitif. 
Quant aux questions nombreuses auxquelles 
donnent lieu l'envoi en possession , ou l'ad
ministration légale du conjoint commun en 
biens, elles sont traitées aux mots Possession 
des biens d'un absent ( Envoi en ) , Commu
nauté ( Effets de l'absence quant à l a ) . 

§ 5. — De l'envoi en possession définitif. 

94. Cent ans ont toujours été considérés 
commeletermeleplus long de la vie humaine. 
On ne peut guère, non plus, raisonnablement 
supposer la vie de celui qui, éloigné de son do-
mic ib , laisse passer au moins trente-cinq ans 
sans donner de ses nouvelles. Du moins doit-
on dire , dans ce dernier cas, que si l'absent 
est vivant, sa négligence prolongée dispense 
de prendre aucune précaution dans son in
térêt, et qu'il est temps de garantir la société 
du préjudice résultant de l'incertitude des 
propriétés. Lors donc qu'à l'intervalle de plus 
de cinq ans, qui a nécessairement précédé la 
déclaration d'absence, s'ajoutent trente ans 
d'envoi provisoire ou d'administration légale, 
comme aussi lorsqu'il s'est écoulé cent ans 
révolus depuis la naissance de l'absent, il ne 
peut plus y avoir lieu à continuer la com
munauté, dans la supposition, devenue trop 
invraisemblable , de la vie de l'absent. Alors 
prévaut nécessairement le principe qui ac
corde l'exercice des droits subordonnés au 
décès. De là , la décharge des cautions , et la 
faculté pour tous les ayans-droit de deman
der le partage des biens , et d'obtenir l'envoi 
en possession définitif, en le faisant pronon
cer par le tribunal (art. 129). 

95. La qualification de définitif donnée ici à 
l'envoi en possession n'exclut pourtant pas , 
comme on va le voir au paragraphe suivant, 
l'obligation de restituer les biens , soit à l'ab
sent lui-même, si son existence est prouvée 
(art, 1 3 2 ) , soit à ses enfans ou descendans di
rects (art. 1 3 3 ) , soit peut-être même à tous 
héritiers qui , en prouvant la mort , établi
raient que la succession est ouverte à leur 
profil (art. 130). Mais l'effet de cet envoi est 

(1) Delv. t. 1, not. 12, p . 52, et Duranton, t. 1, 

n» 496, note , sont contraires à cette opinion. 

ABSENT. § 6. 

en général de conférer à ceux qui l'obtien
nent , sinon la possession à titre de proprié
taires, au moins le mandat légal, sans aucune 
limitation , de faire pour l'absent proprié
taire ou pour tous autres ayans-droit, ce que 
ceux-ci pourraient faire eux-mêmes ( Arg. 
à contrario des art. 125 et 128. V . aussi arti
cle 132) . 

96. Les envoyés en possession définitifs peu
vent donc aliéner les biens et les hypothéquer. 
Ils peuvent aussi soutenir, tant en demandant 
qu'en défendant, tout procès relatifà ces mêmes 
biens. A ce dernier égard , il y a ici, comme 
dans la période précédente , l'application de 
la disposition de l'art. 134. Mais il est évident 
que les envoyés en possession définitive n'ont 
besoin , pour agir, d'aucune autorisation. — 
V . au surplus Possession ( Envoi en). 

§ 6. — Des causes qui font cesser l'effet de 
la déclaration d'absence. 

97. Toutes les mesures auxquelles donne 
lieu la déclaration d'absence ont pour base 
unique l'incertitude qui règne sur la vie ou la 
mort de l'absent; ellesdoiventconséquemment 
cesser avec cette incertitude , soit qu'il y ait 
preuve acquise de sa mort , soit qu'il y ait au 
contraire preuve de sa vie par son retour ou 
par les nouvelles qu'on a de lui. 

98. La mort ouvre la succession et saisit les 
héritiers légitimes (2) (art. 718, 724) . La mort 
une fois connue, c'est donc aux parens en 
ordre de succéder au jour du décès, que les 
biens se trouvent avoir appartenu à titre 
d'héritiers depuis cette époque. Si d'autres 
qu'eux ont joui de ces biens , ils en obtien
dront la restitution; mais, bien entendu, sous 
la réserve des fruits, accordés à titre de sa
laire aux envoyés en possession ou à l'admi
nistrateur légal (art. 130) ( 3 ) . 

99. Le principe proclamé par l'art. 130 reçoit 

(2) L e décès doit être prouvé ; on ne peut, sans 

établir qu'il n'a point existé d'actes de IVt.il ii*il ou 

qu'ils ont été perdus , suppléer à l'acte du décès do 

l'absent par des actes de notoriété, constatant les 

circonstances dans lesquelles il est décédé. Ces actes 

peuvent servir comme dernières nouvelles ( Col

mar, 12aoùt 1814.S.15. 2. 242 ; D .P . 15. 2 . 110; 

D. A . 1.16; J. P. 42. 2 8 0 ) . — V . Militaire (absent). 

(3 ) Voi r cependant un arrêt de la Cour de cass., 

du 30 août 1820. S. 20. 1. 442 ; et un autre de la 

courd'Agen, du 16 avril 1822. S. 23. 2 . 65 ; D . A . 

8. 642; J. P. 64. 387. V o y . aussi Possession des 

biens d'un absent. 

http://IVt.il


(1) Ce principe servira à régler la composition de 

la masse partageable, en déterminant, d'après la vé 

rité connue, quels biens et quelles charges ont dù tom

ber ou non dans la communauté, eu égard à l'époque 

de leur échéance, le tout sans préjudice de la vali

dité des actes faits pendant l'absence par l'adminis

trateur légal, ou par les envoyés en possession, dans 

les limites de leurs pouvoirs ( V o y . au surplus Com

munauté (Effets de l'absence quant à la ) . 

sans difficulté son application au cas où la 
preuve du décès survient avant l'envoi en 
possession définitif ; mais il est bien à remar
quer que la loi le proclame sans distinction, et 
que la place qu'occupe l'article à la suite de 
l'art. 1 2 9 semble commander son application 
au cas même d'envoi en possession définitif. 
I l en résulte que tous parens en ordre de 
succéder, et non pas seulement les enfans ou 
descendans directs, peuvent, dans les trente 
ans de l'ouverture de la succession , agir en 
pétition d'hérédité, même contre les envoyés 
en possession définitifs , sans qu'on puisse, 
pour les repousser, argumenter à contrario 
de l'art. 133, qui ne réserve en effet d'action 
qu'aux enfans et descendans directs, mais qui 
n'est pas relatif au cas de mort prouvée (Delv. 
t. 1, n° 6 de la p. 5 3 ; Dur. t. 1 , n° 530. — 

V.aussi Toull., t. i , n° 455) . 

100. Ce que dit la loi de l'ouverture de la 
succession doit aussi naturellements'appliquer 
à la dissolution de la communauté ; ainsi, 
quelque parti qui ait été pris pendant l'in
certitude sur la continuation ou sur la disso
lution provisoire, c'est toujours et unique
ment par la mort prouvée qu'elle doit être 
jugée par événement avoir été dissoute. — 
V . art. 1441 ( 1 ) . 

101. Quanta la preuve de l'existence de 
l'absent, la loi distingue si elle survient avant 
ou après l'envoi en possession définitif. 

Au premier cas, il est évident que les effets 
de la déclaration doivent cesser , et que l'ab
sent profite alors de toutes les précautions 
prises pour lui assurer la restitution de ses 
biens. Toutefois, comme il est possible que 
les nouvelles que l'on a de sa vie le laissent 
encore da ns le cas de la présomption d'absence, 
on peut appliquer les mesures conservatoires 
autorisées au chap. 1 e r (art. 131). 

102. Au second cas, le retour ou les nou
velles de l'absent font bien cesser, pour l'ave
nir , les effets de l'envoi en possession ; mais 
l'absent, en rentrant dans ses biens, doit pren-

dre les choses dans l'état où elles se trouvent, 
et respecter les actes de propriétaires faits par 
les envoyés en possession définitifs. Le prin
cipe, si nous le saisissons bien,c'est unique
ment que ceux-ci ne s'enrichissent pas à ses 
dépens. Ainsi , en cas d'aliénation , son droit 
se borne, suivant les cas, au prix ou aux biens 
provenant de l'emploi du prix (art. 132) . 

103. Le droit réservé à l'absent lui-même, 
après l'envoi définitif, est déclaré par la loi 
commun à ses enfans ou descendans; mais ce 
droit, qui existe pour lui sans limitation de 
temps, est borné pour eux à l'espace de trente 
ans, qui courent à partir de l'envoi définitif 
(art. 133). 

104.11 est évident, au reste, que la loi atta
che ici à la qualité d'enfans ou descendans 
une faveur particulière, et quelle n'entend pas 
apparemment y faire participer les autres pa
rens de l'absent. Toutefois, il ne faut pas en 
tirer cette conséquence, que les enfans ou des
cendans seraient seuls admis à se faire resti
tuer les biens, après l'envoi définitif. On a 
déjà établi plus haut que cette restitution 
pourrait, en cas de mort prouvée, être ré
clamée par tout héritier légitime (art. 1 3 0 ) . 
On ne voit pas même pourquoi tout parent, 
qui prouverait sa qualité d'héritier présomp
tif au jour de la disparition ou des dernières 
nouvelles, ne pourrait pas réclamer l'envoi en 
possession soit provisoire, soit définitif, con
tre ceux qui , de fait, l'ont obtenu à son pré
judice. Mais, par l'application du principe gé
néral de l'art. 2 2 6 2 , ce droit devrait natu
rellement se prescrire par trente ans , du jour 
où il a été ouvert, c'est-à-dire à partir de la 
déclaration d'absence, s'il n'y a pas eu conti
nuation de communauté; et, dans le cas con
traire , du jour où l'administration légale du 
conjoint aurait cessé par une cause quelcon
que. Si l'on admet cette idée, le privilège des 
enfans et descendans consistera uniquement 
à pouvoir toujours agir dans les trente ans de 
l'envoi définitif. — Voyez au surplus Posses
sion de biens d'absent (Envoi en). 

§ 7. —t Des effets de l'absence relativement 
aux droits éventuels qui peuvent compéler à 
l'absent. 

105. La mort dépouille une personne de ses 
biens ; la vie la rend apte à en recueillir de 
nouveaux. La vie et la mort de l'absent étant 
également incertaines, il est naturel d'at
tendre, pour le dépouiller, que sa mort soit 



(1) V . Mallcville, sur les art. 135 el 136; il veut 

que le présumé absent soit admis à recueillir, et 

qu'on lui applique l'art. 113. V . aussi un arrêt de la 

C . d c cass., 1" prair. an xiu. S. 5. 1. 327; D. A . 

1. 7 , qui au surplus ne tranche pas neuement la 

question. 

(2) Rennes , 9 avril 1810. S. 10. 2. 240 ; D . A . 

1. 26; .1. P. 29. 171. —Poi t i e r s , 15-29 avril 1807. 

S. 7. 2. 647; D . A . 1, 20. — Paris, 27 mai 1808. 

S. 8. 2. 193 ; D . A . 1. 24. — Agen , 4 janv. 1808. 

S. 13. 2. 299 ; D . A . 1. 20. — Bruxelles, 20 juil

let 1808. S. 0. 2. 16; D . A . 1. 24. 

prouvée, et de prendre toutes précautions 
pour lui assurer la conservation de ses biens 
jusqu'au moment, au moins, où la mort, 
quoique non prouvée, sera devenue presque 
certaine. Mais, par une juste réciprocité, on 
doit subordonner à la preuve de la vie son ad
mission à recueillir des droits nouvellement 
échus. 

1 OC. Il suffit donc que l'existence d'une per
sonne, à laquelle serait échu un droit quel
conque , ne soit pas reconnue, pour qu'à dé
faut de preuve de cette existence au moment 
de l'ouverture, la réclamation faite de son 
chef soit non recevable (art. 135) . 

Ce principe est spécialement appliqué aux 
successions, qui, en conséquence, sont recueil
lies par qui de droit, à l'exclusion des per
sonnes dont l'existence n'est pas reconnue 
(art. 130). 

107. Celte exclusion subordonnée , par les 
art. 135 et 136, au seul fait d'existence non 

reconnue, doit évidemment s'appliquer avant 
comme après la déclaration d'absence. En ef
fet, il n'est aucune période de l'absence dans 
laquelle l'existence soit certaine et doive en 
conséquence être reconnue ; si elle l'était il 
n'y aurait pas même présomption d'absence, 
mais simplement non présence. 

108. Toutefois, cette proposition , si bien 
établie sur la raison et sur les termes de la 
lo i , a trouvé des contradicteurs dans les pre
miers temps de la publication du Code ( 1 ) . 

109. La difficulté tenait à l'équivoque du 
mot absence, qui, dans la section première du 
chapitre intitulé des effets de l'absence, se ré
fère uniquement à l'absence déclarée, et sem
blerait dès lors avoir la même signification 
dans la section deuxième à laquelle appar
tiennent les art. 135 et 136. Mais cet argu
ment , tiré de la classification, ne pouvait 
prévaloir sur le texte précis des deux articles, 
où le législateur, évitant à dessein l'emploi 
du mot absent qui se trouvait dans les articles 
correspondans du projet (Projet du Codecivil, 

art. 23 et 2 4 ) , l'a remplacé par une périphrase 
propre à comprendre également et l'absent 
proprement dit, et le présumé absent. Le îno-

tif de celte substitution est indiqué d'ailleurs 
par la discussion au conseil-d'éiat. Aussi les 
auteurs enseignent-ils aujourd'hui unanime
ment que les art. 135 et 136 s'appliquent à 
l'absence présumée comme à l'absence décla
rée (Delv., t . 1, n ° 4 de la p . 5 4 ; Toul. , t. 1, 
n » s 4 7 7 et 478 ; Dur., n ° s 5 3 4 e t 5 3 5 ; Proudh., 

ch. 2 0 , § 5 ) ; et les nombreux arrêts qui ont 
consacré cette doctrine ne permettent pas de 
considérer la question comme douteuse ( 2 ) . 

110. La difficulté au reste n'a jamais pu sé
rieusement exister pour faire, après la décla
ration d'absence, l'application des art. 135 et 
136 aux droits ouverts avant cette déclaration. 
En effet, l'envoi en possession qui suit la dé
claration comprenant seulement les biens qui 
appartenaient à l'absent au jour de sa dispari
tion, force est bien de ne reconnaître à celui-ci 
aucun droit à ceux qui sont advenus depuis : 
autrement, on ne verrait pas à qui l'adminis
tration pourrait en appartenir. Mais le point 
aujourd'hui bien établi, c'est que, sans atten
dre la déclaration d'absence, il peut y avoir lieu 
à l'application immédiate des art. 135 et 136, 
par cela seul que l'existence au moment de 
l'ouverture du droit n'est pas reconnue. 

111. Le principe poussé à l'extrême amène
rait pour conséquence, que toute personne 
non présente qui n'a point été vue, ou n'a pas 
donné signe de vie depuis l'ouverture d'un 
droit , pourrait être écartée par ceux qu i ont 
intérêt de l'exclure, ou du moins qu'il leur 
suffirait de méconnaître son existence pour 
mettre ceux qui se présentent en son nom 
dans la nécessité d'en justifier. Cette consé
quence serait d'autant plus grave que l'absent 
déclaré non-recevable, aux termes des arti
cles 135 et 136 , conserve bien ses actions en 
pétition d'hérédité ou d'autres droits(art. 137), 
mais qu'aucune précaution n'est prescrite par 
la loi pour assurer éventuellement l'efficacité 
de ces actions. 

112. Ma is si l'on considère que les disposi
tions dont il s'agit appartiennent à la matière 
de l'absence, qui, dans aucune de ses périodes, 
ne peut se confondre avec la simple non pré
sence, on se gardera bien de forcer ainsi le 



(1) Nous disons s'il y a lieu, car si, par exemple, 

le non présent avait un fondé de pouvoir, la pré

sence de ce fondé de pouvoir dispenserait néces

sairement d'appeler un notaire. 

(2) Arrêts de Paris, 27 mars 1808. S. S. 2 . 193 ; 

D. A . 1. 24. — Bruxelles, 20 juillet 1808. S. 9. 2. 

160; D. A . 1. 24. — 9 avril 1810. S. 10. 2. 240; 

D . A . 126; J. P. 1810, p . 330. — V . Toullier, 

t. 1 , n» 480. Cet auteur, du reste, sans critiquer 

ces décisions , remarque avec raison qu'il y a eu 

imprévoyance de la loi (eod., n° 481). M . Duranton 

(t. 1 , n» 394) pense que le ministère public pour

rait requérir la nomination d'un notaire pour repré

senter l'absent à l'inventaire ; il cite dans ce sens 

un arrêt de Riom, 20 mai 1816 , indiqué plus haut. 

En définitive, il croit que la question pourrait dé

pendre des circonstances. Pour concilier tous les 

avis, on pourrait réserver la faculté de faire faire 

inventaire aux frais de l'absent. 

sens de la loi. Il faut, pour qu'on puisse invo
quer les art. 135 et 136, qu'il y ait au moins 
présomption d'absence, et pour cela les cir
constances doivent être telles qu'on puisse rai
sonnablement douter de l'existence. Seule
ment, une fois qu'on en sera arrivé là , les ar
ticles deviendront applicables à tout droit 
ouvert depuis le départ ou les dernières nou
velles ; car la présomption d'absence, ou si 
l'on aime mieux l'incertitude de l'existence 
remontera nécessairement jusqu'à cette épo
que. Cela posé, il est clair que si les art. 135 
et 136 sont prématurément invoqués, les tri
bunaux , auxquels seuls appartient de fixer le 
moment où la non présence se convertirait ré
troactivement en présomption d'absence, de
vront surseoir à prononcer l'exclusion de l'ab
sent au nom duquel le droit serait réclamé. 

113. On pourrait en attendant procédera 
la levée des scellés que la non présence d'un 
prétendant aura dû faire apposer ( C. pr. arti
cle 909-3°) . La levée des scellés serait, comme 
de raison , suivie de l'inventaire, le tout en 
présence, s'il y a lieu ( 1 ) , d'un notaire appelé 
aux termes des art. 931 et 942 C. pr. Quant à 
la liquidation et au partage, on attendra pour 
y procéder l'expiration du délai fixé par le 
juge, puisque jusque-là il demeurera incer
tain si l'absent devra ou non y être admis. 

114. Des explications qui précèdent, il ré
sulte que la disposition de l'art. 113, qui pres
crit de faire représenter le présumé absent par 
un notaire dans les inventaires, comptes, par-
tageset liquidations, n'a son application incon
testable qu'aux successions ou autres droits 
ouverts avant le départ ou les dernières nou
velles , lorsque les opérations dont il s'agit 
ont lieu pendant la présomption d'absence 
survenue depuis. 

115. A l'égard des droits ouverts depuis le 
départ, mais avant la présomption d'absence, 
l'absent, ou, pour mieux dire, le non présent, 
devant être provisoirement au moins reconnu 
apte à les recueillir, il y aurait lieu de l'ad
mettre à la levée des scellés ou à l'inventaire, 
si ces opérations sont requises avant la pré
somption d'absence encourue. Bien plus , il 
serait difficile, dans cet intervalle, de refuser 
à son fondé de pouvoir, s'il en a un , le droit 

de les requérir et d'y assister en son nom. Que 
si ces formalités sont requises par d'autres et 
qu'il n'ait pas de fondé de pouvoir qu'on 
puisse y appeler pour lu i , ce serait le cas de 
nommer un notaire , non en vertu de l'ar
ticle 113 C. c iv . , mais en vertu des art. 931 
et 942 C. pr. (Paris, 26 fév. 1826. S. 27. 2 . 
16; D. P. 27. 2. 20. — Biom, 20 mai 1816. 

S. 18. 2. 210 ; D. P. 24. 2 . 2 5 ; D . A . 1. 2 5 ) . 

116. Quant aux droits ouverts depuis la pré
somption d'absence encourue , et générale
ment quant à tous droits ouverts postérieure
ment au départ, si une fois la présomption 
d'absence vient à être encourue, l'absent en 
est exclu , et la dévolution prononcée par la 
loi au profit de ceux avec lesquels il aurait eu 
droit de concourir, ou de ceux qui auraient 
recueilli à son défaut, n'étant, comme on l'a 
déjà remarqué , soumise à aucune précaution 
dans l'intérêt éventuel de l'absent, il s'en 
suit que l'inventaire même, s'il n'a pas déjà 
eu lieu , ne pourra être exigé ; qu'on aura pu 
se dispenser d'y apposer le scellé, et qu'en 
cas d'apposition, la levée pourra avoir lieu 
sans description et sans appeler l'absent ni 
personne pour lui ( 2 ) . 

117. Au reste, la dévolution exclusive auto
risée par les art. 135 et 136 étant un droit éta
bli en faveur des personnes appelées à défant 
de l'absent ou en concours avec lu i , il est 
loisible à ces personnes de n'en point user ; 
si donc elles reconnaissent, ou, ce qui revient 
au même, si elles ne contestent pas l'exis
tence, le présumé absent sera admis à recueil
lir, et devra , dans ce cas, être représenté sui
vant le prescrit de l'art. 113. 

118. Ici l'on peut se demander si les intéres
sés qui ont d'abord reconnu l'existence seront 
reçus plus tard à invoquer les art. 135 et 136. 
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preuve de la vie , que la loi écarte l'absent de 
la succession : o r , cette supposition de mort 
donne précisément ouverture à la représen
tation. Enfin, les termes même de la loi sont 
favorables aux représentans , puisqu'ils attri
buent la succession à ceux même qui l'au
raient recueillie à défaut de l'absent, et que 
les représentans sont dans ce cas, tout aussi 
bien que les héritiers du degré subséquent. 
Ces motifs sont déterminans : aussi les auteurs 
qui ont écrit depuis M . Proudhon ont-ils com
battu et rejeté son système (Delv. , n ° 5 , p . 54 ; 
M . Dur., n o s 547, 548 ) , ils ont décidé en faveur 
de la représentation. La cour de Paris s'est 
prononcée dans le même sens ; arrêt du 27 
janv. 1812 ( S . 12. 2 . 292 ; D . A . 1. 3 5 ; J. P. 
1812 , p. 92 ) . 

120. L'exclusion de l'absent étant fondée 
sur le droit commun , qui assujettit tout de
mandeur à prouver sa prétention, il n'est 
besoin, pour ses co-héritiers ou ceux qui vien
nent à sa place, d'aucun envoi en possession; 
on a déjà dit qu'ils ne sont assujettis à au
cune formalité tendant à assurer la restitu
tion des biens qui leur sont dévolus. — V . au 
surplus Pétition d'hérédité. La loi réserve 
seulement à l'absent lui-même, ou à ceux qui 
viendraient de son chef, l'action en pétition 
d'hérédité ou d'autres droits, action dont 
la durée n'est bornée que par le principe 
général de la prescription , et qui , par con
séquent, durera trente ans (art. 137. 2262 
C. c iv . ) . 

121. La lo i , au surplus , applique ici ex
pressément la règle générale qui fait gagner 
les fruits au possesseur de bonne foi par la 
perception (art. 1 3 8 ) . — V . , à ce sujet, les 
art. 649, 550. 

§ 8. — Des effets de l'absence relativement 

au mariage. 

122. La religion, la morale et la loi civile 
se réunissent pour prononcer l'indissolubilité 
du mariage pendant la vie des époux. La pos
sibilité de la vie de l'absent, quelles que 
soient à cet égard les probabilités, doit tou
jours s'opposer à ce que son conjoint contracte 
une nouvelle union (art. 147 et 2 2 7 ) . 

123. Si pourtant, par fraude ou par erreur, 
un second mariage avait été contracté, la 
question de savoir si ce mariage est valable 
ou nul semblerait dépendre entièrement de 
celle-ci : L'absent existait-il ou non au mo
ment où le second mariage a été contracté ? 

Nul doute qu'ils ne le puissent après la décla
ration d'absence; car cet événement fait dis
paraître les motifs qu'ils avaient pu avoir, dans 
le principe, pour croire à l'existence. Ajoutez 
que personne alors n'a qualité pour leur con
tester la dévolution qu'ils réclament, puisque 
les envoyés en possession n'ont droit qu'aux 
biens qui appartenaient à l'absent au jour de 
son départ ou de ses dernières nouvelles. Mais 
même avant la déclaration d'absence, l'incer
titude de la vie, qui s'accroît de jour en jour, 
semble pouvoir les autoriser à méconnaître 
plus tard l'existence qu'ils avaient d'abord 
reconnue; dès lors, la fin de non-recevoir n'é
tant pas écrite dans la loi , elle ne parait pas 
devoir être admise en principe : toutefois, la 
question dans ce dernier cas pourrait être di
versement jugée , suivant les circonstances. 

l l ' J . L'exclusion prononcée contre l'absent 
par les art. 135 et 136 n'étant point fondée 
sur une présomption de mort, mais seulement 
sur le défaut de preuve de la vie , on s'est 
demandé si, dans une succession, où la repré
sentation est admise, l'absent pourrait être 
représenté par ses enfans ou descendans. 
M . Proudhon ( ch. 2 0 , à la fin, Quest. 4 ) 
soutient la négative en se fondant sur ce que 
l'absent est peut-être viyant ; or, on ne repré
sente pas les personnes vivantes , mais seule
ment celles qui sont mortes naturellement ou 
civilementfart. 744) . D'oùil conclutque.pour 
représenter l'absent, il faudrait prouver sa 
mort. Ce système , qui aurait pour résultat 
d'attribuer aux autres branches, sous pré
texte d'incertitude , une part qui à tout évé-
nementdevrait apparteniràl'absentlui-même 
ou à sa branche , est d'une révoltante iniqui
té ( 1 ) . Pour le repousser, il suffit de dire que 
l'existence qui n'est pas reconnue ne peut pas 
faire obstacle à la représentation , puisque le 
principe est seulement, qu'on ne peut pas 
représenter les personnes vivantes. Ajou
tons que c'est non pas, il est vrai, par l'effet 
d'une véritable présomption de la mor t , 
mais dans la supposition de la mort jusqu'à 

(1) On l'absent est mor t , ou il est \ivanl ; s'il est 

vivant, il faut le laisser recueillir ; s'il est mort , le 

droit appartient à ses enfans ou descendans, soit 

par représentation , si la mort a précédé l'ouver

ture du droit; soit par transmission, si elle est sur

venue depuis. Ainsi dans aucune hypothèse, excepté 

celle de renonciation ou d'indignité, qui ne se pré

sument pas, il ne peut y avoir dévolution aux au

tres branches. 
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C'en est assez pour interdire à qui que ce soit 
l'action en nullité, tant que durera l'incer
titude ( 1 ) . Mais la loi semble aller encore plus 
loin, en déclarant l'époux absent, dont le 
conjoint a contracté une nouvelle union, seul 
recevable à attaquer ce mariage par lui-même 
ou par son fondé de pouvoirs, muni de la 
preuve de son existence (art. 139) . 

124. Si cette disposition est prise à la let
tre , il en résultera que , dans le cas même 
où toute incertitude viendrait à cesser par le 
retour de l'absent, son silence suffirait pour 
que le second mariage (évidemment nul puis
que le premier n'est pas dissous ) subsistât de 
fait avec tous les effets de droit. Ainsi une 
volonté privée, qui n'a pas le pouvoir de 
rompre la première union , suffirait pour 
rendre la seconde inattaquable ; cette volonté 
imposerait à la société le scandale de deux 
mariages subsistant à la fois ; elle imposerait 
aux nouveaux époux la continuation d'un 
commerce adultérin, auquel chacun d'eux 
n'aurait pas de moyen de se soustraire sans le 
consentement de l'autre. Le commerce , il est 
vrai, pourrait toujours cesser de fait par leur 
volonté commune ; mais alors encore la per
sonne libre qu i , par erreur peut-être , avait 
contracté avec le conjoint de l'absent, de
meurerait toujours enchaînée, et privée de 
contracter avec une autre une union légitime. 
A l'immoralité d'un pareil état de choses , se 
joindraient d'ailleurs les conséquences les plus 
bizarres et les plus funestes. Par exemple , on 
ne saurait plus comment appliquer la pré 
somption de paternité aux enfans d'une femme 
qui se trouverait ainsi avoir deux maris. Cette 
même présomption, au contraire, attribuerait 
h, un mari qui se trouverait avoir deux femmes 
la paternité légitime des enfans que chacune 
d'elles pourrait avoir! • 

125. I l est impossible de croire que le lé 
gislateur ait entendu consacrer de pareils ré 
sultats. 
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126. Frappé de leur gravité, Delvincourt 

(1) V . , en ce sens, un arrêt de la Cour de Lyon 

et un arrêt de la Cour de cassation, sur le pourvoi, 

qui ont décidé que le second époux de la femme 

d'un absent n'est pas recevable à demander lui 

même la nullité de son mariage, sans prouver l 'exi

stence du premier mari (3 fév. 1830. S. 30. 2. 227 

D . P . 30. 2. 145; J. P . 88. 289. — 21 juin 1831. 

S. 31. 1. 262; D . P . 31. 1. 201. — V . aussi Bor 

deaux, 5 janv. 1826, le pourvoi rejeté. 12 août 

1828. D . P . 28. 1. 378; S. 2 2 . 1 . 4 2 ; J. P . 83.184) 

cherche à interpréter l'art. 139 de manière à 
les éviter. Il ne voit dans cet article que l'in
terdiction pour toute personne d'attaquer le 
second mariage, pour le seul motif que la 
dissolution du premier ne serait pas prouvée 
(c'est ce qui a été jugé par les arrêts indiqués 
plus haut, n" 123, à la note). I l enseigne, en 
conséquence, que l'art. 139 dispose seule
ment pour les cas où il y a réellement incer
titude sur la vie et la mort de l'absent. Mais 
du moment que l'absent reparait ou que son 
existence est certaine, les règles établies pour 
le cas d'absence doivent, suivant l'auteur, 
cesser d'avoir leur application, et l'on doit 
au contraire appliquer l'art. 184 , qui per
met, soit à l'époux, soit aux parties inté
ressées, soit même au ministère public, d'at
taquer tout mariage contracté avant la dis
solution de la première union ( Delv., t. 1 , 
éd. 1824 , n. 2 de la p. 5 5 ) . 

Telle est aussi en substance la doctrine de 
M . Duranton ; toutefois , il ne s'explique pas 
catégoriquement sur l'action qui, après le re
tour de l'absent, pourrait, aux termes de 
l'art. 184 , appartenir à toute partie intéres
sée. C'est seulement quant au ministère pu
blic , au conjoint de bonne foi et au nouvel 
époux , qu'il examine la question^ Cour* de 
dr. franc., t. 1 , n* 527 ) . 

127. M . Proudhon n'entre sur ce point 
dans aucun détail ; il se borne à reproduire 
les termes de la l o i , dont il n'explique la dis
position que par l'incertitude de la vie de 
l'absent. I l est clair qu'en s'attachant à cette 
explication, on arriverait précisément à l'in
terprétation proposée par Delvincourt, qui 
réduit à la durée de l'incertitude l'application 
de l'art. 139. Du reste, l'auteur n'exprime 
pas sur ce point sa pensée ( Cours de dr. fr., 
ch. 2 0 , sect. 4 , § 1 ) . 

128. Pareillement Toullier, reproduisant 
' les termes de la l o i , les explique par le motif 
d'incertitude ;'mais il enseigne formellement 
que le retour de l'époux ne rend , ni aux 
parties intéressées, ni au ministère public , 
le droit d'attaquer le second mariage. I l en 
donne pour raison que l'époux présent est en 
quelque sorte excusable d'avoir passé à un 
second mariage, parce qu'il pouvait croire le 
premier époux décédé {Droit civ. franc., 
t. 1 , n o s 454 , 485) . Cependant, il reconnaît 
bien que le premier mariage n'est pas dissous, 
et refuse en conséquence à l'absent qui se tait 
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le droit de contracter un second mariage 
(ibid., n° 529) . 

129. M.Mer l in ne propose non plus aucune 
restriction dans l'application de l'art. 1 3 9 , 
mais il n'examine point la question. I l se 
borne à signaler cet article comme faisant 
exception aux art. 184 et 190 ; et, pour moti-
ver cette exception, il cite le passage de l'ora
teur du gouvernement, qui ne contient rien 
de bien concluant sous le point de vue moral 
signalé par M M . Delvincourt et Duranton 
(Répert . , 4 e éd., t. 16 , v° Absent, art. 1 3 9 ) . 

130. Ailleurs, M . Merlin, après avoir établi 
en principe que la cessation des causes qui 
ont produit les nullités, objet de l'art. 1 8 4 , 
ne fait point obstacle à l'action des diverses 
personnes comprises dans cet article , cite 
l'art. 139 comme faisant exception à sa doc
trine (Répert . , 4 e édit., t. 1 6 , v ° Mariage, 
sect. 6 , § 2 , art. 184 , 5 e quest.). 

131. On voit, par cet exposé, que les auteurs 
qu i n'ont point adopté la doctrine de Delvin
court n'ont répondu à aucune des considéra-
lionsj^fcr la fondent, et semblent même ne 
les avOW pas aperçues. Cependant ces consi
dérations sont de la plus haute gravité ; si 
bien, qu'entendre la loi dans un sens qu'elles 
repoussent, c'est accuser virtuellement la loi 
d'immoralité. D'un autre côté , pourtant, il 
faut convenir que les termes de l'art. 139 ne 
se prêtent guère à l'interprétation proposée par 
l e savant professeur. Qui ne voit, en effet, que 
la loi qui déclare le premier conjoint recevable 
à attaquer le second mariage, ne le suppose pas 
absent au moment de l'attaque , et qu'alors 
pourtant elle le déclare seul recevable? D'ail
leurs, le système de Delvincourt conduit à 
dire q u e toute partie intéressée, munie de la-
preuve de l'existence, pourrait attaquer l e 
second mariage ; car cette preuve aurait pour 
effet de rendre l'existence certaine, et ramè
nerait, suivant sa doctrine, l'application de 
l 'art . 184. Or cette proposition est inconcilia
b l e avec l'art. 139 , qu i n'admet, sous la con
dition d'être muni dc~Tà preuve de l'existence, 
q u e l'action du fondé de pouvoir de l'absent. 
Concluons que l 'art. 139 doit encore recevoir 
son application après que l'incertitude a cessé, 
mais entendons bien dans quel sens la loi a 
pu et dû dire, pour ce cas, qpe l'absent serait 
seul recevable à attaquer le second mariage. 

132. Si l'on consulte les discours prononcés 
au corps-législatif par les orateurs du gouver
nement et du Tribunat, on voit que l'idée qui 
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les frappe, le résultat qu'ils aiment à signa
ler , c'est que l'art. 139 exclura l'action des 
collatéraux et celle des enfans du premier lit, 
qui , dans un intérêt pécuniaire, viendraient 
porter le trouble dans les familles. On sent 
bien , en effet, que les circonstances qui ren
dent moins odieuses, et qui peuvent même 
rendre favorable le mariage contracté pen
dant l'absence , sont de nature à lui mériter 
protection contre un intérêt purement pécu
niaire. N'est-ce pas là tout ce que la loi a 
voulu faire? n'est-ce pas là uniquement ce 
qu'elle entend dire, quand elle'déclare l'ab
sent seul recevable ? C'est qu'en effet, dans 
ce système, l'absent est le seul, parmi les 
parties intéressées, à qui appartienne l'action 
que l'art. 184 accorde en général à toutes. 
Quant à l'action des nouveaux époux et à 
celle du ministère public, énoncées par l'ar
ticle 134, distinctement de celle des parties 
intéressées, elles appartiennent à un autre 
ordre d'idées que le législateur ne parait pas 
avoir aperçu dans la rédaction de l'art. 139. 
Il n'a donc pas voulu les exclure; il n'a pas 
pu le vouloir, parce que leur exclusion se
rait une outrageuse violation de la morale et 
de l'ordre public , et que notre législateur 
respecte la morale et l'ordre public. 

133. A u reste, quoique l'art. 139 , ainsi in
terprété, semble laisser dans le droit commun 
l'action des nouveaux époux et celle du mi
nistère public, il n'en faudrait pas conclure que 
ces actions pussent être intentées pendant la 
durée de l'incertitude ; car, tant qu'on ignore 
si l'absent était mort ou vivant, au moment où 
le second mariage a été contracté, on ignore 
si l'on est dans les termes de l'art. 1 8 4 , et 
personne conséquemment n'en peut demander 
l'application; seulement il paraîtrait rai-nn-
naBle que le doute qui subsiste sur l ' inno
cence du commerce établi entre les nouveaux 
époux, les autorisât respectivement à obtenir 
la permission de vivre séparés ( 1 ) . 

134. Une autre restriction parait devoir être 
encore admise à la faculté réservée, selon 

• (1) D'Agues9Cau va plus loin encore ; en eflfcl, il 

enseigne bien qu'on ne doit pas prononcer la nullité 

du second engagement, jusqu'à ce qu'il soit abso

lument certain que îe premier mari était M \ mt 

dans le temps du second mai iage ; mais jusque-là, 

dit-il, on oblige ceux qui ont été mariés dans cet 

étal d'incertitude à demeurer séparément (28 ' plai

doyer, affaire Colliqnet). — V . sitprà, n» 20, 



nous, aux nouveaux époux et au ministère 
public, de faire annuler le mariage après que 
l'incertitude a cessé. C'est uniquement dans 
l'intérêt de la morale et de l'ordre public que 
cette action peut leur appartenir ; mais la 
morale et l'ordre public seraient désintéres
sés si l'absent, au préjudice duquel a été con
tractée la nouvelle union, était venu à mourir 
depuis. Plus d'adultère alors, plus de scan
dale , et par conséquent plus de raison pour 
.s'éloigner des termes de l'art. 1 3 9 , qui, dé
clarant l'absent seul recevable, interdit par 
cela même à toute personne, après son décès, 
l'action qu'il n'a pas intentée de son vivant. 

135. Revenons maintenant au cas, supposé 
par l'art. 139 , d'attaque dirigée contre le se
cond mariage par l'époux absent. Il peut diri
ger cette attaque non seulement par lu i-même; 
il le peut aussi par son fondé de pouvoir; 
mais la loi exige que le fondé de pouvoir soit 
muni de la preuve de son existence, ce qui 
suppose que la procuration dont il est porteur 
ne fait pas par elle-même preuve de l'existence. 

136. A cet égard il se présente deux ques
tions, qui, bien que fort distinctes, ont cepen
dant entre elles une sorte de connexité, telle
ment que le parti à prendre stir l'une peut, 
jusqu'à un certain point, dépendre du parti 
qu'on prendra sur l'autre. 

1 0 La procuration doit-elle être spéciale ? 
2° La preuve exigée de l'existence se rap-

porte-t-elle uniquement à l'existence au temps 
du second mariage, ou bien aussi à l'existence 
actuelle , au temps de l'attaque ? 

Sur la première question, on peut argu
menter pour la négative des termes de la loi , 
comparés avec l'article correspondant du pro
jet du Code. Le* projet, en effet, parle d'un 
fondé de procuration spéciale ( Proj. du Code 
civ., l iv. 1, tit. 4 , art. 2 8 ) , tandis que l'ar
ticle 139 dit simplement.son fondé de pou
voir; ce qui s'entendrait tout naturellement 
du fondé de pouvoir laissé par l'absent à son 
départ, avec mandat général de faire toutes 
ses affaires. A l'appui de cette interprétation, 
on insisterait sur la nécessité imposée par la 
loi au fondé de pouvoir, de produire la 
preuve de l'existence, preuve qui semblerait 
résulter de la procuration elle-même, si elle 
était donnée exprès pour attaquer le second 
mariage. 

137. Mais, d'un autre côté, comment con
cevoir que, *e droit d'intenter une action aussi 
grave serait compris dans lés limites d'un 

pouvoir général ? Sans doute il n'est pas né
cessaire que la procuration soit spéciale, en 
ce sens qu'elle soit donnée uniquement pour 
cet objet, mais il faut du moins qu'elle ren
ferme formellement le pouvoir d'attaquer le 
mariage. Tel est l'avis de M . Duranton , t. 1, 
n" 524, n° i . 

138. Celte décision, au reste, n'a rien de 
contradictoire avec l'obligation imposée au 
fondé de pouvoir de rapporter la preuve de 
l'existence; car, en admettant même qu'il ne 
s'agisse pas là de l'existence actuelle , que la 
procuration, quelle que soit sa date , petit 
laisser incertaine ; en supposant au contraire 
que l'existence à prouver doive seulement se 
référer au temps où le second mariage a été 
contracté, il n'y a pas nécessité de voir, dans 
une procuration à l'effet d'attaquer le ma
riage , une preuve légale de l'existence de 
l'abseht à l'époque du mariage. 

139. D'une part, en effet, il n'est pas im
possible, quoique peu probable , que la pro
curation, supposée sincère et véritable, ait été 
donnée éventuellement pour attaquer le se
cond mariage, s'il y a lieu, et qu'elle porte 
une date antérieure au mariage. D'autre part, 
la sincérité de la procuration peut être sus
pectée , ou dans tous les cas n'être pas suffi
samment établie pour constituer la preuve 
de l'existence de celui à qui elle est attribuée. 
Et qu'on ne dise pas qu'en pareil cas l'acte de 
procuration ne prouverait pas même le pou
voir : la réponse est que la forme de l'acte peut 
être suffisante pour prouver le pouvoir si l'ex is-
tence est d'ailleurs établie ; mais insuffisante 
pour prouver l'existence. On pense en effet 
qu'une procuration sous seing-privé peut suf
fire ; dans le silence de la l o i , pour établir le 
pouvoir (art. 1985 , C. c i v . ) ; mais quant à la 
preuve légale de l'existence, il parait bien 
qu'elle ne peut résulter que d'un acte reçu par 
un officier public, ayant qualité pour délivrer 
des certificats dévie, et avec toutes les forma
lités requises pour ces sortes d'actes ( M . Dur., 
t. i , n° 524, n* i . — V . aussi Toul l . , n° 484 ) . 

140. Venons maintenant à la seconde ques
tion. Il semblerait bien , au premier coup-
d'ceil, que la nullité du second mariage résul
tant de la vie de l'absent à l'époque où il a été 
contracté, la preuve de l'existence à cette épo
que suffirait pour fonder l'attaque ; mais si l'on 
afJmet avec nous que le mariage contracté 
pendant l'absence et que l'absent pouvait at
taquer de son vivant ne peut plus, après sort 



décès, antérieur ou postérieur, être attaqué 
par personne , il semblera naturel d'exiger du 
fondé de pouvoir la preuve de l'existence ac
tuelle ; à d'autant plus forte raison, que la 
mort éteignant le mandat, la qualité de fondé 
de pouvoir est incertaine si la vie du man
dant est douteuse. 

141. Tel est notre sentiment sur un point 
que les auteurs n'ont pas traité. Bien entendu 
au reste qu'il ne s'agit pas ic i , en exigeant la 
preuve de l'existence actuelle, de réduire le 
fondé de pouvoir à l'impossible par la néces
sité qu'on lui imposerait de fournir la preuve 
de l'existence au jour précis où il intente 
l'action. Il suffit que la preuve qu'il produit 
soit d'une date assez récente pour qu'on ne 
puisse pas raisonnablement mettre l'existence 
en doute ; ce que les tribunaux devront diver
sement apprécier suivant les circonstances. 

142. Les graves et importantes modifica
tions apportées par l'art. 139 aux principes 
généraux sur les nullités de mariages, rece
vront évidemment leur application au cas de 
mariage contracté par le conjoint de l'absent 
après la déclaration d'absence ; mais pourrait-
on les appliquer au mariage contracté pendant 
la simple présomption d'absence? 

143. M . Proudhon enseigne la négative en 
s'appuyant i ° sur la nécessité d'un jugement 
de déclaration d'absence pour fonder la bonne 
foi de l'époux présent ; 2° sur le sens légal du 
mot absent employé dans l'art. 139 , et qui , 
selon lui, ne comprend pas le présumé ab
sent. I l en conclut que le mariage contracté 
pendant la présomption d'absence est, au 
moins jusqu'à la déclaration d'absence posté
rieure, attaquable, soit par les parties inté
ressées, soit par le procureur du roi ( t . 1 , 
ch . 20 , sect. 4, § 1 ) . Tel est aussi en principe 
le sentiment de M . Duranton , qui pourtant 
admet qu'une grande incertitude sur la vie 
de l'absent simplement présumé pourrait, sui
vant les circonstances, donner lieu à l'appli
cation de l'art. 139 ( t . 1, n" 526) . 

144. Quant à M M . Delvincourt et Toullier, 
ils ne s'expliquent pas sur la question, quoi
que M . Duranton cite M . Delvincourt comme 
d'un avis contraire à celui de M . Proudhon. 

145. Quoi qu'il en soit, les raisons données 
par M . Proudhon paraissent suffisantes pour 
réduire l'application de l'art. 139 au mariage 
contras té après la déclaration d'abserW. A i n V 

*çest :à ce cas qu'il faudrait borner la fin de 
non recevoir résultant de cet article, contre 

l'action que les parties intéressées voudraient 
intenter après le retour ou le décès prouvé de 
l'absent, du vivant duquel le second mariage 
aurait été contracté. Cette fin de non recevoir 
est en effet une disposition exorbitante, qu'il 
faut restreindre plutôt qu'étendre , et puisque 
la loi la range parmi les effets de l'absence, 
il est naturel de ne l'appliquer qu'à l'absence 
proprement dite , c'est-à-dire à l'absence dé
clarée. I l est vrai que le mot absent est pris 
parla loi dans un autre sens, quand elle règle, 
dans la section précédente, les effets de l'ab
sence quant aux droits éventuels; mais alors 
l'intention du législateur est bien marquée 
par l'emploi de la périphrase substituée dans 
les art. 136 et 137 au mot absent, qui se trouve 
au contraire dans l'art. 139. 

146. Toutefois, c'est mal à propos, selon 
nous , que M . Proudhon tire de là cette con
séquence , que le second mariage contracté 
pendant la présomption d'absence pourrait, 
au moins jusqu'à la déclaration postérieure, 
être attaqué par les parties intéressées et par 
le ministère public. A cet égard il ne faut pas 
perdre de vue que quand il y a une fois pré
somption d'absence, il y a déjà incertitude sur 
la vie ou la mort : or il suffit de cette incerti
tude pour que la nullité du second mariage 
soit elle-même incertaine , ce qui exclut né
cessairement toute action que l'on fonderait 
sur les art. 147 et 184 ; il n'est pas même be
soin , pour motiver cette exclusion , de l'ap
puyer sur l'art. 139; c'est tout simplement 
l'application delà règle qui oblige tout deman
deur à prouver sa prétention. 

§ 9. — Surveillance des enfans mineurs de 
l'absent. 

147. L'absence du père ou de la mère à qui 
la nature et la loi confiaient la direction de 
l'éducation des enfans mineurs et l'adminis
tration de leurs bichs, ne peut avoir pour ré
sultat de laisser ceux-ci sans protection. A cet 
égard, on ne doit pas douter que la déclaration 
d'absence, qui autorise l'exercice des droits 
subordonnés au décès, ne donne lieu en gé
néral ( 1 ) d'organiser provisoirement la tu-

(1) Nous disons en général, parce qu'on peut 

soutenir avec raison que les effets de la déclaration 

d'absence, quant a la tutelle, seraient suspendus 

par l'option det"ypoux présent pour la continuation 

de là communauté. Celte option en effet suspend 

l'exercice de tous les droits subordonnés au décès 

(art. 120).V. à ce sujet M . Durant., t. 1 , n«516 , 618. 
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telle des enfans, comme si l'absent était effec
tivement décédé ; évidemment toutes les rè
gles tracées au titre de la tutelle deviendront 
dès lors applicables ( 1 ) . Mais, dans le long in
tervalle qui s'écoule depuis la disparition jus
qu'à la déclaration d'absence, il importe de 
pourvoir à la surveillance des enfans ; et la 
loi a prescrit à ce sujet quelques mesures fort 
simples. 

148. Et d'abord , elle n'a point à s'occuper 
de la disparition dejJa mère lorsque le père 
est présent ; il va sapylire que celui-ci con
servera , après comme avant cet événement, 
l'exercice de l'autorité paternelle (art. 373 ) 
et l'administration des biens personnels des 
enfans (art. 389 ) : aussi c'est le cas de dis
parition du père qui fixe particulièrement 
l'attention du législateur. Toutefois, il est 
clair "que la disparition de la mère, précédée 
ou suivie du décès du père, appelle les mêmes 
mesures de surveillance que la disparition du 
père, précédée ou suivie du décès de la mère. 
Par conséquent, ce qui est dit d'un cas doit 
sans difficulté s'appliquer à l'autre. La loi 
elle - même le suppose , lorsque, prévoyant 
l'existence d'un second mariage, elle embrasse, 
dans une disposition commune, le cas de dis
parition de l'un ou de l'autre parent remarié 
(art. 1 4 3 ) . 

149. Cela posé, on peut ramener à deux les 
cas qui sont distinctement réglés par la loi : 

1° Disparition du père , lorsque la mère est 
présente ; 

2" Disparition de l'un des parens, précédée 
ou suivie du décès de l'autre. 

Dans le premier cas, la surveillance appar
tient de plein droit à la mère. I l est naturel, 
en effet, que, participant avec son mari à l'au
torité paternelle ( art. 372 ) , elle en prenne 
l'exercice à son défaut. Aussi la loi lui attri-
bue-t-elle alors l'exercice de tous les droits 
du mari quant à l'éducation des enfans et à 
l'administration de leurs biens (art. 141). 

150. Delà il faut conclure : 1° que la mère, 
administrant ici dans les termes de l'art. 389 , 
n'aura point la qualité de tutrice, partant 
qu'il n'y aura point nécessité de faire nom-

(1) Cette proposition s'appuierait au besoin sur 

l'art. 142, qui, réglant spécialement le cas où la 

mère , surveillante après la disparition du père (ar

ticle 141 ) , viendrait ensuite à décéder j borne for

mellement la disposition au cas de décès avant que 

l'absence du pire ait iti déclarée. 

I 
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mer un subrogé-tuteur (Delv. , pag. 48 , n. 1 ; 
Toul l . , t . i , n° 458 ; M . Dur., t. 1, n° 5 1 8 ) ; par 
la même raison, il n'y aura pas lieu à hypo
thèque légale; 2° elle n'aura pas besoin d'au
torisation de justice pour faire les actes d'ad
ministration ( V . Delvincourt, p. 4 8 , n° 1 ; 
M . Duranton, n° 520; contra, Proudhon, ch. 
20, sect. 4, § 2, p. 168). Vainement opposerait-
on à cet égard l'incapacité dont la frappe pour 
ses propres affaires sa qualité de femme ma
riée ; cette incapacité n'existe point en principe 
pour les actes d'administration ; elle ne s'y 
étend qu'eu égard au régime sous lequel la 
femme peut être mariée, et ce régime n'a rien 
de commun avec les affaires des enfans. 

151. Mais bien entendu que l'art. 141 , 
comme tous les articles de la matière , étant 
étranger au cas de simple non présence, les 
pouvoirs conférés ici à la femme ne peuvent 
commencer qu'avec la présomption d'absence. 
I l sera donc prudent, avant de traiter avec 
e l le , de faire reconnaître en justice le fait de 
cette présomption. 

152. L'article 141 ne comprenant dans ses 
termes que'les droits relatifs à l'éducation des 
enfans et à l'administration des biens, on n'en 
peut tirer d'induction directe quant à la fa
culté qui serait réclamée par la mère de con
sentir seule au mariage des enfans mineurs 
( V . art. 148, 149 ) , ni à celle de les éman
ciper ( V . art. 477 ) ( 2 ) . On ne peut davan
tage argumenter de notre article pour attri
buer à la mère l'usufruit légal qui appartient 
au père ( 3 ) . 

153. Quant au droit de correction, attribut 
de la puissance paternelle, il ne doit certai
nement pas être refusé à la mère , car il est 
relatif à l'éducation ; mais il serait bien diffi
cile de reconnaître à ce droit, dans la per
sonne de la mère, la même étendue que dans 

(2) A notre avis , on pourra , selon les circon

stances, voir dans la présomption d'absence plus ou 

moins prolongée l'impossibilité de manifester la 

volonté, qui donnerait lieu d'appliquer l'art. 149. 

Comme aussi on pourrait, suivant les cas , recon

naître à la mère , lorsque le père est présumé ab

sent , le droit d'émanciper, qui lui appartient à dé

faut de celui-ci (art. 477) ; mais il serait sage de 

recourir préalablement à justice. 

(3) Sauf bien entendu l'effet rétroactif de la dé

claration d'absence postérieure, qui pourrait faire 

remonter au jour de la disparition l'usufruit légal 

de la mère ( V . Delv. , pag. 48, note 1 ; H . Durant., 

t. I , n« 521). 
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la personne du père ( V . art. 376, 377 ) ; il doit 
évidemment être soumis aux mêmes restric
tions que si la mère était veuve ( V . art. 381 ; 
Delv., t. l , p . 48, n. 1 ; M . Dur., t. 1, n°519) . 

154. Venons maintenant au second cas, 
réglé par les art. 141 et 142. Les enfans se 
trouvant alorsprivés, par la mort d'un de leurs 
parens et par l'absence de l'autre, de la pro
tection dont ils ont besoin, il est naturel de 
confier leur surveillance aux ascendans s'il y 
en a, et, à leur défaut, à un tuteur provisoire. 
C'est en effet ce que prescrit la loi ( art. 142). 

155. Mais il est à remarquer, 1° que c'est 
seulement après six mois écoulés depuis la 
disparition, qu'il y a lieu de déférer cette sur
veillance ; 2° que la loi indique bien comme 
devant être chargés de la surveillance les as
cendans les plus proches, mais qu'elle veut 
que cette surveillance leur soit déférée par le 
conseil de famille. 

156. Le délai de six mois s'explique par la 
crainte de laisser pénétrer trop tôt des étran
gers dans le secret des affaires de l'absent, 
comme l'exigerait nécessairement l'établisse
ment d'une administration régulière. Mais 
comme, pendant ce temps, les mineurs ne 
peuvent rester à l'abandon , il faut bien s'en 
reposer sur ce point au zèle et à l'affection 
des proches et des amis , tant pour les soins à 
donner à leurs personnes que pour les actes 
urgens d'administration. Au surplus , le de
voir imposé au ministère public par l'art. 114, 
et le pouvoir conféré aux tribunaux par l'ar
ticle 112, offrent toujours un moyen de remplir 
la lacune. Car on ne peut refuser d'appliquer, 
pour la protection des enfans de l'absent, ce 
que la loi prescrit pour la conservation de 
ses intérêts et l'administration de ses biens 
( V . Delv . , t. 1, p. 4 8, n. 4 ) . 

157. L'intervention du conseil de famille 
pour confier la surveillance aux ascendans ne 
paraît pas en harmonie avec la théorie des 
tutelles légitimes, adoptée ailleurs par le lé
gislateur ( V . art. 402-404 ) . Probablement on 
n'était pas fixé sur cette théorie lorsqu'on a 
fait le titre des absens. Ce qu'il y a de certain, 
c'est que le projet du Code exigeait l'inter
vention du conseil de famille, aussi bien pour 
le cas de tutelle légitime des ascendans que 
pour le cas dont il s'agit ici. I l lui attribuait 
le choix à faire entre les ascendans au même 
degré et du même sexe ( V . Projet de Code 
civil, l iv. i , tit. 4, art. 3 1 , et tit. o , arti
cle 20 ) . Quoi qu'il en soit, comme il ne s'a-

A B S T E N T I O N DE JUGE. 

git pas ici proprement de tutelle, il faut s'en 
tenir aux termes de l'art. 142 , et voir dans 
l'intervention exigée du conseil de famille, 
un moyen de procurer aux mineurs quelques 
garanties, par le pouvoir qu'aurait naturel
lement le conseil de famille, appelé à déférer 
la surveillance, de fixer les conditions de 
l'administration. Cela est d'autant plus né
cessaire , que les ascendans n'étant point qua
lifiés tuteurs, les garanties qui accompagnent 
la tutelle, c'est-à-dire l'hypothèque légale et 
la nomination d'un suluJLé-tuteur, ne parais-
sent pas de plein droiFapplicables. 

158. Au contraire, leur application parait 
directe, quand , à défaut d'ascendant, la sur
veillance est déférée à un tuteur provisoire. 

159. Comme on l'a déjà remarqué, l'ar
ticle 142 ne prévoit dans ses termes que le cas 
de disparition du père, mais il s'applique 
rait nécessairement au cas de disparition de la 
mère , précédée ou suivie du décès du père. 

160. I l s'appliquerait également au cas de 
disparition successive ou simultanée des deux 
parens. 

161. Les mêmes mesures sont nécessaire
ment applicables k la disparition soit du 
père , soit de la mère, qui , après le décès de 
l'autre parent, aurait convolé à de secondes no
ces , car la loi ne peut accorder au beau-père 
ou à la belle-mère la confiance qu'elle ac
corde au père ou à la mère des enfans. La 
loi s'est formellement expliquée à cet égard 
dans l'art. 143. — V . Militaire (absent), Pos
session (Envoi en ) . DEMAXTE. 

ABSOLUTION. Jugement qui décharge 
d'une accusation , un accusé déclaré coupable 
d'un fait qui n'est défendu par aucune loi pé
nale (364 C. inst. cr . ) . Quelle différence y a-
t-il entre l'absolution et l'acquittement? dans 
quel cas y a-t-il lieu à absolution ? qui doit 
la prononcer? quels en sont les effets? — 
V . Acquittement. 

A B S T E N T I O N DE JUGE. Dans l'ancien droit, 
on appelait ainsi le fait du magistrat qui, 
pour échapper au scandale d'une récusation, 
s'abstenait, par des motifs légitimes et ap
prouvés , de participer à un jugement. 

L'ordonnance de 1669, tit. 24 , art. 17 et 18, 
ctl'art. 380C. pr., ont également fait un devoir 
au juge qui sait cause de récusation en sa per
sonne, de le déclarer à la chambre dont il 
fait partie, qui décide s'il doit s'abstenir. 

Le mot abstention n'ayant plus maintenant 
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de valeur légale, et le Code de procédure, 
tit. 21 ,1 . 2, part. \ " , comprenant tout ce qui 
est relatif à la récusation, soit qu'elle vienne 
du fait du magistrat, soit qu'une partie en 
cause la provoque, toutes les questions qui 
peuvent s'élever sur cette matière seront trai
tées à l'article Bécusation. — V . ce mot. 

A B S T E N T I O N DE LIEU. Autrefois on appe
lait ainsi l'injonction faite à une personne de 
s'abstenir de paraître dans un lieu déterminé, 
ou l'obligation à e l t imposée de s'éloigner du 
domicile d'une aufB^ersonne, avec défense 
d'en approcher dans un certain temps et à 
une certaine distance. 

1. Cette espèce de punition se prononçait 
ordinairement lorsqu'il y avait entre les par
ties des menaces , des injures graves ou des 
preuves d'une inimitié capitale. L'objet de 
cette mesure était surtout d'empêcher les com
bats en duel et rencontres préméditées. V . édit 
contre les duels, sept. 1651, art. 12 ; autre 
édit dedéc. 1704,art.6 ( 1 ) , «portantétablisse
ment de peines contre les officiers de robbe et 
autres qui commettront des voies de fait ou 
outrages défendus par les ordonnances. » Et un 
arrêt du parlem. de Paris, rendu en la grand'-
chambre et tournelles assemblées, le 31 avril 
17 7 8, qui entre autres dispositions fait défense 
aux frères Queyssat d'approcher de dix lieues 
des villes de Castillon et de Bordeaux. 

2. Encore bien que dans quelques édits on 
ait employé le mot bannissement pour expri
mer l'abstention de lieu , ce n'était cependant 
point un bannissement tel qu'on l'entend en 
matière de loi pénale. L'abstention de lieu 
n'emportait pas note d'infamie. V . Serpillon, 
Codecrim., t. 2 , p. 1087; Muyard de Vou-
glans, Lois crim., l iv. 2 , tit. 4 , § 2 ; Jousse, 
de l'Admin. de la just. crim., t. 1, tit. 3 , 
part. 1", n" 117. 

3. L'abstention de lieu, en tant que peine, 
a été abrogée par l'art. 35, tit. 1, part. 1", 
C. pén. du 25 sept. 1791. Elle ne revit pas 
dans la mise en surveillance sous la haute 
police, qui donne au gouvernement le droit 
de déterminer certains lieux dans lesquels il 
sera interdit au condamné de paraître après 
qu'il aura subi sa peine (art. 44 C. pén.). En 
effet le renvoi sous la surveillance de la haute 
police, qui ne peut être prononcé que dans les 

(1) Guyot et M. Merlin donnent à tort à cet édit 
la date de 1604. 

cas où la loi l'a prescrit (art. 50 ) , est une 
peine introduite par nos lois nouvelles, et in
connue dans l'ancienne législation. On en 
trouve la première pensée dans le sénatus-
consulle du 28 floréal an XII ( V . Carnot, 
Comm. sur le C. pén., t. 1, p. 53) . 

4. On croirait, au premier coup-d'œil, re
trouver exactement l'abstention de lieu dans 
l'art. 635 C. inst. cr . , aux termes duquel le 
condamné qui a prescrit sa peine « ne peut 
» résider dans les départemens où demeurent 
» soit celui sur lequel ou contre la propriété 
» duquel le crime a été commis, soit ses hé-
» ritiers directs.» L'analogie n'est qu'appa
rente ; car le même article met le condamné 
àla disposition du gouvernement, et l'assujettit 
par cette circonstance seule à toutes les obli
gations déterminées par les art. 44 et 45 C. pén. 
( V . Legraverend, Traité de la Légis. crim., 
t. 2 , p. 771). 

5. On doit également se garder de confon
dre avec l'abstention de lieu la mesure pres
crite par le décretdu 18 juillet 1806,qui place 
les forçais libérés sous la surveillance de la 
haute police, et aux termes duquel une rési
dence doit leur être indiquée. — V . Surveil
lance de la haute police. 

A B S T E N T I O N DE SUCCESSION. Cette ab
stention était, dans l'ancien droit, une espèce 
de renonciation tacite à une succession. 

1. Chez les Romains , les héritiers siens et 
nécessaires n'avaient pas originairement la 
faculté de renoncer (1 . 11, ff . , l iv. 28, tit. 2 , 
de liberis et posthumis). Ce fut le droit pré
torien qui introduisit en leur faveur la fa
culté de s'abstenir (1. 22 , ff. de hœred. inst., 
et 1. 7 , § 10. ff. de minor.). Puis cette fa
culté fut consacrée par les lois ; et comme 
alors il n'y eut plus d'héritiers nécessaires, 
il n'y eut plus de différence entre l'abstention 
et la renonciation (1 . 28 et 2 2 , ff. de ac-
quir. hœred. ) . 

2. C'était dans le même sens que l'absten
tion était permise dans les pays de droit écrit, 
où elle se confondait avec la répudiation pour 
la forme et pour les effets ( Gregorius Tolo-
sanus, in Syntagmate juris). 

3. Le droit coutumier avait des principes 
tout opposés. « Nul n'est héritier qui ne 
veut, » disaient les coutumes. La renoncia
tion était donc permise à l'héritier direct. 
Mais il y avait incertitude sur la question de 
savoir si l'héritier direct était tenu de renon-



cer , ou s'il lui suffisait de s'abstenir. La cou
tume d'Auvergne (ch. 1 2 , art. 54) et celle de 
la Marche (art. 56) réputaient héritier le suc-
cessible qui n'avait pas renoncé formellement 
(Chabot, Tr. des success., t. 2, p. 518 ) . Sui
vant les coutumes de Saint-Quentin (art. 5 2 ) , 
du Boulonnais (art. 8 0 ) , de Poitou (art. 278) 
et de Paris (art. 316) , l'abstention suffisait en 
ligne directe comme en ligne collatérale ( arr. 
du Parlem. de Paris , 8 févr. 1590). 

4. Cependant l'influence du droit romain 
se faisait sentir encore sous l'empire des cou
tumes , comme on le voit par un acte de no
toriété du Châtelet de Paris, du 24 juillet 
1706 , rapporté dans le nouveau Denizart 
( v ° Abstention). « Les héritiers en ligne di-
» recte étant héritiers nécessaires , doivent 
» faire une renonciation par acte authentique, 
>> dont il y ait minute. A l'égard des héritiers 
» en ligne collatérale, qui ne sont pas héri-
» tiers nécessaires, il leur suffit de s'abstenir.» 

De là suivait une conséquence signalée par 
l'acte de notoriété : c'est que l'héritier direct 
qui mourait sans avoir renoncé à la succes
sion était réputé héritier , et ses biens obligés 
aux dettes ; tandis que l'héritier en ligne col
latérale , qui ne s'était pas immiscé et n'avait 
pas fait acte d'héritier, était protégé contre 
l'effet des dettes, par le seul fait de son ab
stention. •— Lebrun ( T V . des success., l iv. 3 , 
ch. 1 ) et Ferrières ( Cout. de Paris, tom. 4 , 
p . 649) combattaient ce système comme con
traire à la règle « le mort saisit le vif, » et à 
cet autre : « Nul n'est héritier qui ne veut. » 
Cependant la jurisprudence était fixée par 
l'acte de notoriété du Châtelet. 

5. A part cette différence, les effet de l'ab
stention et ceux de la renonciation étaient les 
mêmes. Elles étaient assujetties aux mêmes 
règles ; l'une et l'autre devaient se faire de 
bonne fo i , rébus integris. 

L'abstention était donc une renonciation à 
part, accordée aux collatéraux : c'était une 
renonciation présumée. 

6. Aujourd'hui, la renonciation ne se pré
sume pas ( C . civ. 784 ) . L'abstention n'est 
donc plus un droit que pendant la durée des 
délais accordés pour faire inventaire et déli
bérer ( C. civ. 797, 798 ) . Ces délais expirés , 
l'héritier doit accepter purement et simple
ment , ou sous bénéfice d'inventaire, ou re 
noncer. Ainsi devient inapplicable la loi du 
22 frimaire an vu , qui , dans son art. 6 8 , 
tit, 10 , tarifie les actes d'abstention à un 

droit fixe de 1 fr. (Toullier, t. 4, n° s 85, 337) . 
7. Pendant l'abstention du premier appelé 

à une succession, celui qui l'a recueillie à son 
défaut a couvert l'hérédité , et en a valable
ment exercé tous les droits. C'est ce qu'a dé
cidé un arrêt de cassation , du 11 frimaire 
an ix ( S . 1. 1. 371 ; D . A . 12. 3 5 1 ; D. P. i . 
3 0 5 ) , et ce qu'il faudrait décider encore sous 
l'empire du Code civil. En effet, aujourd'hui 
comme autrefois, le successible le plus pro
che en degré n'est héritujàqu'autant qu'il se 
présente pour profiter crfwrvocation de la loi ; 
mais s'il s'abstient, l'héritier qui se trouve au 
degré subséquent est également appelé, et au 
même titre, sous la seule condition de rendre 
l'hérédité , dans le cas où elle serait réclamée 
en temps utile par celui qui s'est abstenu. 

8. La régie 'n'a pas le droit de rechercher et 
de poursuivre l'héritier qui s'abstient, lors
qu'il se présente un autre successible qui ap
préhende. L'héritier présomptif ne saurait 
alors être contraint de sortir de son abstention 
(Cass., 5sept. 1809. S. 10 .1 .271 ; D . A . 7 . 444) . 

9. Lorsque l'acceptation d'un legs a besoin 
d'être autorisée par ordonnance royale, le 
gouvernement, en défendant cette accepta
tion , sur la demande des héritiers, ne leur 
donne rien , n'enlève rien à un second insti
tué : c'est là une espèce d'abstention qui laisse 
les choses à leur cours naturel. On comprend 
sans peine que le gouvernement n'étant pas 
personnellement institué, ne peut disposer 
des biens en aucune manière : son droit se 
borne à donner ou à refuser son autorisation 
(Cass., 6 juin 1815. S. 15. 1. 386 ; D. P . 15. 
1. 393 ; D. A . 6. 44 ; J. P . 44. 5. — Colmar, 
31 juillet 1823. S. 24 . 2 . 25 ; D . A . 5. 296 ) . 
— V . Héri t ier , Succession. 

ABUS. Dans le langage spécial du droit, 
l'abus est défini : l'usage illicite, illicitus usus 

« Qualifier un acte abusif, c'est dire qu'il a 
été fait sans pouvoir et au-delà de la juridic
tion ordinaire et naturelle, n'y ayant pas de 
plus grand défaut que celui de puissance. » 
(Biblioth. canon, t. 1 , p. 28 ) . 

« Abuser de quelque chose , dit Fevret 
( Traité de l'abus, t. 1 ) , c'est en user autre
ment qu'on ne doit, ou l'employer à un autre 
usage qu'à celui auquel elle est destinée (L. 3, 
§ 1, ff. de usufructu). L'on dit que le prince 
abuse de son pouvoir quand il s'en sert à 
l'oppression de ses peuples ; le magistrat de 
la puissance que la loi ou le souverain lui 
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donne, si, sous couleur de cette autorité, il 
fait violence ou procède injustement à l'exé
cution de ses jugemens (L. magislralibus, 32, 
de injur. ) . Ainsi peut-on dire que l'église 
abuse du pouvoir qu'elle a sur les choses spi
rituelles si elle s'étend sur la temporalité, 
comme au réciproque, la justice séculière ne 
peut sans abus entreprendre sur les choses 
spirituelles. » — V . Ord. de 1559. 

Toutefois, le mot abus, lorsqu'il est employé 
seul, sert spécialement à désigner les entre
prises des ecclésiastiques contre la juridiction 
laïcale et les droits*a'autrui ( 1 ) . Pour arrêter 
l'abus, on se pourvoit par appel. Quelle juri
diction doit connaître de l'appel comme d'a
bus? Quelles sont les formalités à observer? 
Ces questions, et toutes celles relatives à l'a
bus seront traitées au mot Appel comme 
d'abus. — V . ce mot. 

ABUS D ' A U T O R I T É ( 2 ) . — 1. — Les so
ciétés ne peuvent exister sans lois et sans 
magistrats qui les fassent exécuter ; mais si 
elles confient l'autorité publique à certains de 
leurs membres, c'est dans un but d'utilité so
ciale ou de justice. Pour atteindre ce but, les 
magistrats doivent se renfermer rigoureuse
ment dans l'application des lois. La violation 
de ce devoir donne naissance à ce qu'on ap
pelle abus d'autorité. 

§ 1 e r . — Caractères de l'abus d'autorité. 
— Historique. 

S 2 . — Des abus d'autorité contre les par
ticuliers. 

§ 3. — Des abus d'autorité contre la chose 
publique. 

§ V 69 

§ i « . — Caractères de l'abus d'autorité. 

— Historique. 

2 . Il y a abus d'autorité, toutes les fois 
qu'un fonctionnaire public franchit la limite 
des pouvoirs qui lui ont été confiés parla loi, 
soit en méconnaissant, soit en outrepassant 
ses prescriptions. 

3. Cette espèce de déli t , par la gravité des 
conséquences qu'il entraîne , mérite toute la 
sévérité du législateur. 

(1) Appellatio ab abusu, hinc derivata est, quod 

judex ecclesiasticus, dùm sihi partes vindicare co-

natur, judicis laïci contra leges et statut» regia, ju-

risdictione sua abutatur (BOURDIN, procureur-général 

au parlement de Paris). 

(2) Article de M . Paillet, avocat à la cour royale 

de Paris. 

4. A Rome , dans le temps où les institu
tions qui la régissaient étaient encore respec
tées , les fonctionnaires publics étaient placés 
sous le coup d'une responsabilité réelle. Cha
que citoyen avait le droit de se porter accusa
teur du fonctionnaire prévaricateur. Les gou
verneurs des provinces, les préteurs, etc. , 
devaient, après l'arrivée de leurs successeurs, 
rester pendant cinquante jours au moins dans 
une ville dépendante de la province qu'ils 
avaient gouvernée, afin qu'on pût les accu
ser, s'il y avait lieu ( V . De ofpcio prœsi-
dis , ff. 1. 1 , t. 18 ) . Leslois romaines con
tiennent beaucoup d'autres dispositions qui 
avaient également pour but de garantir les 
citoyens de tout abus d'autorité (Vo i r , en
tre autres, C , 1. 1, tit. 40; Novelle, 8, ch. 9, 
et 1 6 1 , ch. 1 ; ff., lij. 4 8 , tit. 2 , de lege Ju-
lia repetund. ) . 

5. Plusieurs de nos anciennes ordonnances 
avaient été rendues dans le même but ( 3 ) ; 
mais elles ne pouvaient guère recevoir leur 
exécution dans un pays soumis tout entier au 
régime féodal. L'autorité royale, en effet, ne 
pouvait atteindre des seigneurs suzerains qui 
avaient toujours des forces imposantes à lui 
opposer. Plus tard même, et quand la royauté 
eut abattu la féodalité et fut devenue pouvoir 
absolu, ces ordonnances ne furent guère 
mieux exécutées. Les gouverneurs de provin
ces ne connaissaient souvent d'autres règles 
de conduite que leur bon plaisir et les ordres 
ministériels. Les parlemens ne pouvaient op
poser qu'un faible frein à leurs abusd'autorité; 
ils luttèrent eux-mêmes long-temps contre le 
pouvoir royal. Leur résistance fut souvent 
punie par des exils en masse ou par l'enlève
ment violent de quelques-uns de leurs mem
bres. Ceux qui voudront s'instruire de ces 
détails doivent lire l'Histoire du parlement de 
Paris , par Voltaire, et l'ouvrage sur les let
tres de cachet, où Mirabeau recueille les mo-
numens de la législation ancienne et se plaint 
avec toute son énergie de l'oubli des prin
cipes les plus sacrés de la liberté indivi
duelle. 

6. Cet état de choses durait encore lorsque 
parut la célèbre assemblée constituante. Cette 
assemblée commença par poser les principes 
de la responsabilité ministérielle ( V . la consti-

(3) V. la collection des ordonnances du L o u v r e , 

et notamment celles d'Orléans de 1560, et et lie» d « 

Mois et de Moulins de 1566, 
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tution de 1791 , Des pouvoirs publics, tit. 3, 
sect. 4 , art. 5 ) . Dans la loi municipale du 
19 juillet 1791 , elle établit des garanties con
tre les violations de domicile, et, dans le Code 
pénal de la même année, elle indiqua des 
moyens de répression contre toute entrave à 
l'exercice des droits politiques et contre toute 
atteinte à la liberté individuelle ( V . C. pén. 
de 1 7 9 1 , 3 e sect. t. 1 ) . 

7 . Les diverses constitutions qui suivirent, 
ainsi que la Charte de 1814 , ont également 
proclamé le principe de la responsabilité des 
agens du pouvoir. Des lois spéciales, tout en 
réglant la marche à suivre pour leur mise en 
jugement, les entourent néanmoins de cer
taines garanties. Ainsi,des fonctionnaires de 
l'ordre judiciaire ne pe&vent être poursuivis 
que d'après les formes établies par les art. 483 
et suiv. duC. d'instr. crT, 10 et 18 de la loi 
du 20 avril 1810, et 4 du décr. du 6 juill. de 
la même année ; les fonctionnaires de l'ordre 
administratif ne peuvent l'être qu'en vertu 
d'une autorisation du conseil-d'état, confor
mément à l'art. 75 de l'acte constitutionnel 
du 22 . frim. an vm ( 1 ) . 

8. Le Code pénal de 1810, dont les disposi
tions se trouvent consignées dans le Code pé
nal de 1791 , et qui n'a apporté de change
ment que dans l'application des peines, divise 
les abus d'autorité en deux classes : ceux con
tre les particuliers, et ceux contre la chose 
publique. Toutefois, il parle dans d'autres 
chapitres (C . pén., art. 1 2 3 , 124 , 125 et 126) , 
de crimes et délits qui] à certains égards, 
auraient pu être classés parmi les abus d'au
torité. Carnot, sur l'art. 188 C. pén., n° 4 , 
enseigne que le crime prévu par ces derniers 
articles ne doit pas être confondu avec celui 
que les art. 188 et suiv. ont eu en vue. — La 
loi du 28 avril 1832 , modificative du Code pé
nal , a conservé cette division. 

§ 2. — Des abus d'autorité contre les par
ticuliers. 

9. Le Code pénal expose quatre cas, où des 
fonctionnaires publics se rendent coupables 
d'abus d'autorité contre les particuliers : 
1° quand ils s'introduisent, en leur qualité de 
fonctionnaires, dans le domicile d'un ci-

(1) Dans son ouvrage sur la Démocratie aux Etats-

Unis , M . de Tocqucvillc dit qu'il n'a jamais pu faire 

comprendre cet art. 75 de l'acte conslitulionncl aux 

Américains. Souvent aussi cet article a occupé nos 

publicistes; souvent il a été l'objet de leur9 vives 
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toyen contre le gré de celui-ci, hors les cas 
prévus par la loi et sans les formalités qu'elle 
a prescrites ( 184 C. pén. ) ; 2° quand ils refu
sent de rendre la justice , après en avoir été 
requis par les parties, et après avertissement 
ou injonction des supérieurs ( 185 ) ; 3° quand, 
sans motif légitime , ils usent ou font user de 
violences envers les personnes, dans l'exer
cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions ( 186) ; 4° enfin quand ils commet
tent ou facilitent des suppressions ou ouver
tures de lettres confiées àU poste ( 1 8 7 ) . 

10. La peine portée contre le délit prévu 
par l'art. 184 se bornait, sous le Code pénal 
de 1810, à une amende de 1G fr. au moins et 
de 200 fr. au plus. Le législateur de 1832 n'a 
pas jugé cette peine suffisante pour réprimer 
les violations de domicile commises par des 
fonctionnaires publics. Il les a punies d'un em

prisonnement de six jours à un an, et d'une 
amende de seize francs à cinq cents francs, 

sans préjudice du second paragraphe de l'ar
ticle 114. Il a aussi introduit dans cet article 
plusieurs autres modifications moins impor
tantes, mais qui tendent à en rendre le sens 
plus clair et plus précis. 

11. Ce même art. 184 contient, dans sa 
nouvelle rédaction, une disposition qui ne se 
trouvait pas dans l'ancienne. Il porte, in fine, 

« Tout individu qui se sera introduit à l'aide 
de menaces ou de violence dans le domicile 
d'un citoyen sera puni, etc. » Comme on le 
voit, cette dernière disposition semble n'a
voir aucun rapport avec l'abus d'autorité , et 
n'avoir pas dû être placée sous ce paragraphe. 
« Dans ce dernier cas, le citoyen n'aurait 
qu'une action civile à exercer pour obtenir la 
réparation de la violation de son domicile 
( V. Carnot, p. 558 , n° 9 ) . — V . aussi Domi
cile , Liberté individuelle. 

12. L'article suivant, relatif au déni de jus
tice, est ainsi conçu: a Tout juge ou tribunal, 
tout administrateur ou autorité administra
tive, qui, sous quelque prétexte que ce soit, 
même du silence ou de l'obscurité de la loi, 
aura dénié de rendre la justice qu'il doit aux 
parties, après en avoir été requis, et qui aura 
persévéré dans son déni, après avertissement 

critiques ; et l'on ne peut se dissimuler toute la puis

sance des raisons qu'ils ont données pour obtenir 

qu'il fût abrogé ou au moins profondément modifié. 

En attendant, la presse est là pour en surveiller 

l'application. 

ABUS D'AUTORITÉ. § 2. 
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on injonction de ses supérieurs, pourra être 
poursuivi, et sera puni d'une amende de deux 
cents francs au moins et de cinq cents francs 
au plus, et de l'interdiction de l'exercice des 
fonctions publiques depuis cinq ans jusqu'à 
vingt. » 

Ains i , pour qu'un fonctionnaire puisse se 
trouver sous le coup de cet article , il ne suf
fit pas qu'il ait dénié de rendre la justice après 
en avoir été requis par les parties , il faut en 
outre qu'il ait persévéré dans son déni, après 
avertissement ou injonction de ses supérieurs. 

13. L'art. 185 sous-entend nécessairement 
qu'il doit être laissé au juge ou à l'adminis
trateur un temps moral suffisant pour pré
parer et rendre sa décision. Quant aux faits 
constitutifs du déni de justice. — V . ce mot. 

14. L'art. 186 dispose, que le fonctionnaire 
qui se sera rendu coupable de violences en
vers les personnes « sera puni selon la na
ture et la gravité de ces violences, et en éle
vant la peine suivant la règle posée par l'ar
ticle 198. » D'après ce dernier article, quand 
la loi n'a pas réglé spécialement les peines 
encourues par les fonctionnaires publics , ils 
sont punis comme il suit : « S'il s'agit d'un 
délit de police correctionnelle, ils subiront 
toujours le maximum de la peine attachée à 
l'espèce de délit; —et s'il s'agit de crimes, ils 
seront condamnés, savoir : — à la réclusion, 
si le crime emporte contre tout autre coupa
ble la peine du bannissement ou de la dégra
dation civique ; —aux travaux forcés à temps, 
si le crime emporte contre tout autre coupa
ble la peine de la réclusion ou de la déten
tion ; — et aux travaux forcés à perpétuité , 
lorsque le crime emportera contre tout autre 
coupable la peine de la déportation , ou celle 
des travaux forcés à temps. — Au delà des cas 
qui viennent d'être exprimés , la peine com 
mune sera appliquée sans aggravation. » — 
V . Carnot, p. 563 , n° 1 et suiv. 

15. Mais, pour qu'il y ait lieu à l'application 
de ces diverses peines, il faut le concours de 
trois circonstances : 1° que le fonctionnaire 
ait usé ou fait user de violences envers les per
sonnes ; 2° qu'il n'ait pas eu de motif légitime 
pour employer ou faire employer la violence ; 
3° que la violence ait en lieu dans l'exercice, 
ou à l'occasion de l'exercice de ses fonc
tions. 

16. Reprenons chacun de ces cas : 1° la loi 
n'entend punir que les violences réelles exer
cées sur les personnes. Les menaces ne pour

raient pas être considérées comme des actes 
de violence ; car il faut, pour que le délit existe, 
qu'il y ait eu usage de la force matérielle, soit 
par arrestations, détentions ou exécution.— 
Carnot, èod. 

17. 2° Les agens dé l'autorité ne peuvent 
employer légitimement la force, qu'autant que 
les personnes qu'ils ont mandat d'arrêter op
posent une résistance dangereuse à l'exécu
tion du mandat. Dans ce' cas même, ils ne 
doivent user que des moyens strictement né
cessaires pour vaincre cette résistance ; et dès 
le moment où elle cesse , leur deVoir est de 
respecter la personne et même de la protéger. 

Ains i , toutes rigueurs inutiles employées 
dans les arrestations, dans l'exécution des 
mandats, etc., constituent le délit de violen
ces exercées sans motif légitime. L'acte du 22 
frim. an vm allait plus loin ; son art. 82 qua
lifiait crime toutes rigueurs employées dans 
les arrestations , détentions ou exécutions , 
autres que celles autorisées par les lois. 

18. Quant à la question de savoir s'il y avait 
réellement motif légitime d'employer la for
ce , elle dépend beaucoup des circonstances. 
« L'appréciation des motifs invoqués comme 
légitimes , dit Carnot dans son Commentaire 
sur le Code pénal, rentre naturellement dans 
le pouvoir discrétionnaire des tribunaux, 
qui doivent se dépouiller, pour en juger sai
nement , de toutes préventions favorables ou 
défavorables au plaignant ou à l'accusé : il est 
même de leur devoir d'user d'une grande sé
vérité, dans cet état de choses, envers le fonc
tionnaire ou l'agent qui s'est permis de pareils 
actes, et de ne pas considérer comme motifs 
légitimes des faits qui n'en auraient que l'ap
parence , sans en avoir le véritable caractère : 
c'est l'unique moyen que l'on puisse' avoir 
d'arrêter le cours d'actes de férocité , qui ne 
sont que trop souvent employés dans les ar
restations et dans le régime des prisons. » D'a
près un arrêt delà cour de cassation, rapporté 
par Carnot (loco citât.), l'arrêt de condamna
tion doit faire mention expresse que les vio
lences ont été employées sans motif légitime. 

19. 3° Enfin , il faut encore , pour qu'il y 
ait lieu à l'application de l'art. 186 , que le 
fonctionnaire ait agi dans l'exercice ou à l'oc
casion de l'exercice de ses fonctions. Toute-
fois^, la cour de cassation a décidé , par arrêt 
du 2 mai 1816 (D. P . 16. 1. 507), que les cri
mes commis par un fonctionnaire public seul, 
et non dans l'exercice de ses fonctions, sont 
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susceptibles de l'aggravation de peines pro
noncée par l'art. 198 C. pén. 

20. Mais lorsque le fonctionnaire public ou 
l'agent de l'autorité est accusé d'avoir usé ou 
fait user de violences envers les personnes, il 
n'est passible des peines portées par l'art. 198 
qu'autant qu'il a été déclaré, par le jury, qu'il 
a agi dans l'exerciee de ses fonctions et sans 
motifs légitimes. Ces deux questions doivent 
être posées d'office au jury, si elles ne sont 
requises par l'accusé ou son défenseur (Cass., 
14 OCt. 1825. S. 27. 1. 7 7 ; D. P. 26. 1. 74 ) . 

2 1 . Dans le cas de violence ainsi exercée , 
la personne qui en est l'objet a-t-elle le droit 
de résister et de repousser la force par la 
force ? 

La cour de cassation a jugé , sous le Code 
pénal de 1810 , que la résistance à un huis
sier et a deux gendarmes constituait un acte 
de rébellion , par cela seul qu'ils agissaient 
pour l'exécution d'un jugement, bien que 
l'arrestation fût illégale et nulle pour dé
faut d'assistance du juge de paix ( Cass., 14 
avril 1820. S. 21 . 1. 167; D . A . 12. 555) . 

.22. Mais, sous le régime pénal de 1791, on 
jugeait que la résistance à un ordre illégal 
n'était pas rébellion ( Cass., 21 prairial an x, 
S. 21 1. 165; D. A . 12. 555 ) . 

23. En 1827, M . Isambert a soutenu , de
vant les tribunaux de Paris : « que toute ar
restation ordonnée par un agent sans carac
tère , ou par un agent ayant caractère , mais 
agissant en dehors de sa compétence légale , 
était une arrestation arbitraire, et que les ci
toyens ne sont pas tenus de déférer à l'ordre 
qui leur est intimé de cette manière. » 

Cette doctrine a été soutenue par M . Dupin 
a îné , devant la cour royale de Paris ( V . Ga
zette des Trib., 14 mars 1827 ) . « Pourquoi 
serait-il défendu , dit ce dernier jurisconsulte 
(dans ses Observ. sur la Législ. crim., p. 46 ) , 
de résister par la force à une invasion de do
micile non autorisée par la loi ? Un ordre illé
gal est un acte de violence qu'il devrait être 
permis de repousser de même. Fim vi repel-
lere lieet, dit la loi des Douze-Tables ; il nous 
faudrait une pareille loi. » — V . Mandats de 
justice, Rébellion. 

24. Enfin, l'art. 187 range parmi les abus 
d'autorité, contre les particuliers , toute sup
pression , toute ouverture de lettres confiées 
à la poste, commise ou facilitée par un fbnc-
tionnaire , ou un agent du gouvernement ou 
de l'administration des postes. 

) R I T É . § 3. 
25. Pour ce déli t , comme pour celui prévu 

par l'art. 184 , la nouvelle loi augmente la 
peine prononcée par le Code pénal de 1810. 
Ains i , au lieu d'une simple amende de seize 
francs à trois cents francs, elle le punit d'une 
amende de seize francs à cinq cents francs, 
et d'un emprisonnement de trois mois à cinq 
ans. 

« Le coupable sera, de plus, interdit de toute 
» fonction ou emploi public pendant cinq ans 
» au moins, et dix ans au plus. » Cette der
nière disposition se lisait déjà dans l'ancien 
Code. — V . Poste aux Lettres. 

§ 3. — Des abus d'autorité contre la chose 

publique. 

26. L'art. 188 Code pénal contient l'énu-
mération des faits qui constituent des abus 
d'autorité contre la chose publique. D'après 
cet article, « tout fonctionnaire public, agent 
ou préposé du gouvernement, de quelqu'état 
et grade qu'il soit, qui requiert ou ordonne, 
fait requérir ou ordonner l'action ou l'emploi 
de la force publique contre l'exécution d'une 
lo i , ou contre la perception d'une contribu
tion légale, ou contre l'exécution soit d'une 
ordonnance ou mandat de justice , soit de 
tout autre ordre émané de l'autorité légitime, 
se rend coupable de cette espèce d'abus d'au
torité. » 

27. La loi le répute crime et le punit comme 
tel. Mais pour que l'abus d'autorité soit passi
ble de l'application de la peine , elle distin
gue , dans l'article suivant, si la réquisition 
ou l'ordre ont été ou non suivis de leur effet. 
Dans le premier cas, la peine est le maxi
mum de la réclusion, tandis que dans le se
cond la durée en est laissée à l'arbitrage du 
juge , dans les limites de l'art. 2 1 . 

28. I l importe de se bien fixer sur les ter
mes employés dans cet article. D'abord , en 
parlant de l'emploi de la force publique, la 
loi n'a pas seulement entendu l'emploi de la 
force armée, mais même l'emploi de simples 
citoyens, qui sont tenus de répondre à l'appel 
fait par des magistrats.—V. Carnot, p. 575, 
n° 5 et suiv. 

29 . En second lieu, la loi punit l'emploi de 
la force contre la perception d'une contribu
tion légale. Mais par contribution légale, elle 
entend celle qui a été consentie par les deux 
chambres et sanctionnée par le roi (art. 40 , 
Charte const.). Bemarquons qu'elle ne borne 
pas l'application de la peine à l'emploi de la 
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force publique contre la perception d'une con
tribution légale , ou contre l'exécution d'une 
loi ; elle l'étend encore à l'emploi de la force 
publique contre l'exécution, soit d'une or
donnance ou- mandat de justice , soit de tout 
autre ordre émané de l'autorité légitime. — 
Carnot, eod. 

30. Mais un ordre n'émane de l'autorité lé
gitime , qu'autant que cette autorité a agi 
dans les limites des pouvoirs qui lui ont été 
délégués par la loi. Cependant le fonction
naire public ne pourrait tirer une excuse va
lable de la circonstance que l'ordonnance ou 
mandat de justice, contre l'exécution du
quel il aurait fait la réquisition ou ordonné 
l'emploi de la force publique, était injuste ou 
vexatoire. I l suffit que l'acte soit revêtu de la 
forme exécutoire; c'est aux parties intéressées 
à en provoquer la réformation ou l'annulation 
par les voies légales. — V . Opposition. 

31 . Enfin, par ces mots suivis de leur effet, 
dont se sert l'art. 189 , dit Carnot (eod., 
p. 577 , n° 1 ) , il ne faut pas entendre la sim
ple réunion de la force publique. U est néces
saire, pour que cette disposition soit applica
ble , que la loi ou l'ordre dont il s'agit n'ait 
pas pu recevoir son exécution, que la contri
bution n'ait pas pu se percevoir. Toutefois, 
s'il y avait eu tentative, telle qu'elle est carac
térisée par l'art. 2 du C. pén., il y aurait lieu 
à l'application de cette disposition. 

32. Ces abus d'autorité constituant une es
pèce de révolte contre les lois de l'état ou 
contre les ordres du gouvernement, la péna
lité devait être plus forte ici que pour les abus 
d'autorité contre les particuliers. 

33. Elle peut cependant cesser d'être ap
plicable; mais pour cela, trois circonstances 
sont nécessaires. U faut : 1° que le fonction
naire ou préposé ait agi par ordre de ses su
périeurs ; 2° que cet ordre ait été donné par 
ceux-ci pour des objets de leur ressort; 3° que 
sur ces mêmes objets il leur dût obéissance 
hiérarchique. Dans ce cas, les peines énon
cées aux art. 188 et 189 ne seront appliquées 
qu'aux supérieurs qui les premiers auront 
donné cet ordre ( 190 C. pén. ) . 

34. Celte disposition est fondée en raison; 
car l'agent subalterne n'est pas appelé à juger 
la légitimité de l'ordre en lui-même ; il doit 
se borner à examiner si l'ordre lui a été 
donné par un supérieur pour des objets de 
son ressort. 

35. Lorsqu'un fonctionnaire subalterne agit 

par ordre de son supérieur, la prudence lui 
commande, ainsi que le font remarquer Car
not (Comm. sur le C. pén., p. 4 9 5 , n° i), et 
Dalloz (v° Sûreté publique, p. 548 , n° 2 ) , 
d'exiger qu'un pareil ordre lui soit donné par 
écrit, bien que d'ailleurs il ne lui soit pas in
terdit de prouver par toutes les voies de droit, 
qu'il a réellement agi par ordre supérieur. 

36. Mais les agens subalternes sont-ils donc 
tenus à une obéissance entièrement passive ? 
Non sans doute ; en principe ils ne sont pas 
juges de la légalité ou de l'illégalité des or
dres qu'ils reçoivent de leurs supérieurs. Mais 
s'il leur apparaissait, par la nature des ordres 
qui leur sont transmis ou dans le cours de 
leur exécution, que leurs supérieurs abusent, 
contre la chose publique, du pouvoir qui leur 
a été confié pour le maintien des lois, ils de
vraient s'abstenir, et refuser énergiquement 
leur concours. Dans ce cas, ils respecteraient 
les lois que violeraient leurs supérieurs. Notre 
histoire a consacré plus d'un exemple de ces 
nobles et utiles résistances. 

37. L'art. 191 prévoit le cas où par suite 
des ordres donnés, ou des réquisitions faites 
pour empêcher l'exécution des lois ou ordon
nances, etc., il surviendrait d'autres crimes 
punissables de peines plus fortes que celles 
exprimées aux art. 188 et 189 , par exemple, 
des meurtres , pillages , incendies. Ces crimes 
devraient alors être imputés aux fonction
naires publics qui en auraient en quelque 
sorte été les auteurs ou du moins les compli
ces , et les peines plus fortes dont parle l'arti
cle devraient leur être appliquées. 

38. I l est bien évident que si les fonction
naires qui ont donné les ordres ou fait les ré
quisitions n'avaient agi que d'après les or
dres d'un supérieur, le principe de l'art. 190, 
comme nous l'avons fait remarquer au n° 33 , 
deviendrait applicable , et les peines les plus 
fortes devraient être infligées au supérieur 
qui a donné les ordres. PAILLET. 

ABUS DES BESOINS , DES FAIBLESSES ET DES 

PASSIONS D'UN MINEUR ( I ) . — i . — La loi ci

vile était venue au secours des mineurs en 
les déclarant restituables contre toutes con
ventions excédant les bornes de leur capacité, 
lorsqu'il en résulte lésion à leur préjudice; 
mais la restitution n'est que la réparation ci-

(1) Article de M . Delapalmc, avocat-général à la 

cour royale de Paris. 



» et d'une amende qui ne pourra excéder le 
« quart des restitutions et des dommages-inté-
» rets qui seront dus aux parties lésées, ni 
» être moindre de vingt-cinq francs. — La 
» disposition portée au second paragraphe du 
» précédent article pourra de plus être appli-
» quée. » 

3. Ainsi trois caractères doivent se réunir 
dans les faits qui constituent ce délit : abus 
des besoins, des faiblesses ou des passions 
d'un mineur; souscription par celui-ci d'obli
gations , de quittances ou de décharges ; et, 
par celui qui s'est rendu coupable de cet abus, 
prêt d'argent, de choses mobilières, d'effets 
de commerce ou autres effets obligatoires. 

4. On doit remarquer dans l'économie de 
ces dispositions, que le délit existe quelle que 
soit la nature de l'obligation souscrite par le 
mineur, et par conséquent quelles que soient 
les conséquences que cette obligation serait de 
nature à entraîner si elle était valable; mais 
en même temps , que ce n'est que lorsque le 
prêt a été d'une somme d'argent, d'une chose 
mobilière, d'un effet de commerce ou d'autres 
effets obligatoires, que le prévenu encourt 
l'application de la loi. Ains i , peu importe 
que l'obligation du mineur ait trait à une 
chose mobilière ou immobilière ; mais il 
faut spécialement que le prêt ait été d'une 
chose mobilière, qui , plus périssable en
tre les mains du mineur , se dissipe aussitôt 
et plus facilement. La loi frappe donc celui 
qui vend au mineur, contre ses engagemens, 
des marchandises : elle n'atteint pas celui qui 
lui vend un immeuble. Cette interprétation 
résulte nécessairement des expressions posi
tives de l'art. 406. I l est difficile de savoir si 
le législateur avait admis cette modification 
dans sa pensée : peut-être n'était-elle pas en
trée dans ses prévisions ; mais quand les ter
mes de la loi sont clairs et n'offrent pas d'am
biguïté, il serait dangereux d'aller rechercher, 
dans des circonstances extérieures, quelle a 
pu être la pensée que ces expressions avaient 
pour objet de traduire (Opinion conf. de Car
not , sur l'art. 406 , n» 5 3 et 5 ) . 

5. On sait quels sont les principes de la loi 
civile en ce qui touche la restitution en fa
veur du mineur ; l'ignorance de celui qui a 
traité avec lui sur son incapacité, c'est-à-dire 
sur son âge, ne l'affranchit pas de la restitu
tion. Qui cum alio eonlrahit, vcl est, vel 
débet esse non ignarus conditionis ejus (L. 19, 
ff. de reg. jur.). Ces principes étaient passés 

vile du dommage qui leur est causé : il n'y 
avait pas , dans l'intérêt de la vindicte publi
que, de peines qui vinssent défendre la société 
du mal qu'apporte dans son sein le scandale 
des manœuvres employées pour tromper une 
jeunesse aveugle. Ainsi, ceux qui tendaient 
des pièges aux passions et à la faiblesse de cet 
âge si facile à séduire n'avaient à craindre 
qu'une menace de restitution, le plus souvent 
impuissante et vaine, et tout ce que leur im
moralité avait de profond n'appelait pas sur 
eux une répression plus sévère. 

2. Cependant, on le sait trop, un des fléaux 
les plus funestes, surtout dans les grandes 
villes, celui qui davantage jette le désordre 
au sein des familles , en corrompant la jeu
nesse , et en fournissant à ses passions des 
alimens dangereux, ce sont ces hommes cou
pables , complaisans du vice, pourvu que le 
vice les enrichisse, qui viennent échanger 
contre des obligations ou des promesses arra
chées à des mineurs, un peu d'or aussitôt 
englouti dans la fange du vice. Etait-il possi
ble que la société fût désarmée contre ces 
hommes qui , en corrompant la jeunesse , 
portent à la société elle-même l'atteinte la 
plus funeste ? Le législateur de 1810 ne l'a 
pas voulu, et l'art. 406 a trouvé sa place dans 
notre Code pénal. « En vain, disait M . Faure 
» dans l'exposé des motifs de la l o i , en vain 
» le Code civil déclare que la simple lésion 
» donne lieu k la rescision en faveur du mi-
» neur émancipé contre toutes sortes de con-
» ventions ; ces hommes sans pudeur se font 
« payer plus cher leurs avances à raison des 
» risques qu'ils courent. Us prennent toutes 
» leurs précautions pour éluder l'application 
» delà loi civile; mais la crainte d'une peine 
» correctionnelle pourra les retenir, et les 
» jeunes gens ne trouveront plus autant de 
» facilité à se procurer des ressources désas-
» treuses pour leur fortune , et souvent plus 
» funestes encore pour leurs mœurs. » 

L'art. 406 est ainsi conçu : 

« Quiconque aura abusé des besoins, des 
» faiblesses ou des passions d'un mineur, 
» pour lui faire souscrire à son préjudice des 
» obligations , quittances ou décharges , pour 
» prêt d'argent, ou de choses mobilières , ou 
» d'effets de commerce, ou de tous autres 
>• effets obligatoires, sous quelque forme que 
» cette négociation ait été faite ou dégui-
» sée, sera puni d'un emprisonnement de 
» deux mois au moins, de deux ans au plus, 



dans notre ancienne jurisprudence française ; 
ils avaient été proclamés par les auteurs , et 
notamment par les arrêts des 26 avril 1629 , 
6 février 1691 et 18 février 1716, rapportés 
dans le Journal des audiences. 

6. I l en est ainsi, lors même que le mineur 
s'est déclaré en état de majorité. « La simple 
» déclaration de majorité, faite par le mineur, 
» dit l'art. 1307 C. c iv . , ne fait pas obstacle à 
» sa restitution. » Cette règle, il est vrai, n'a
vait été admise qu'avec distinction par la lé
gislation romaine. Si le mineur avait sciem
ment trompé sur son âge , on disait que sa 
mauvaise foi le rendait indigne de la protec
tion de la loi. Errantibus non etiam fal-
lentibns minoribus publica jura subveniunt 
( L . 2 , C. ) . Si minor se majorem diœerit, 
malitia supplet œlas ( L . 3 , eod. ) . Ce n'était 
que lorsque le mineur avait été lui-même 
dans l'erreur, que la loi venait à son secours. 
Si cùm minor esses, tabulis quœ sunt tuarum 
possessionum oblatis, tibi œlatem quasi ma
jor viginti quinque annis decepta probâsti, in 
integrum restilutionem poslulare potes ( L . 1, 
C. eod.). Mais il fallut reconnaître que cette 
distinction, qui semblait juste et raisonna
ble , n'était qu'un piège facile dans lequel on 
faisait tomber les mineurs. Les hommes cou
pables qui spéculaient sur leur faiblesse ne 
manquaient jamais de leur faire faire , dans 
les obligations qu'ils contractaient, des décla
rations de majorité. Ils échappaient ainsi à la 
loi, et s'affranchissaient des restitutions, sous 
le prétexte de la mauvaise foi des mineurs , 
dont ils se prétendaient les victimes. Aussi, 
par plusieurs arrêts et réglemens, notam
ment du G mars 1620 , le parlement de Paris 
avait défendu aux notaires « de ne plus insérer 
dans les contrats ou obligations conçues pour 
prêt, des déclarations de majorité, et à toutes 
personnes de prêter aux enfans de famille, 
encore qu'ils se disent en majorité, et remet
tent l'extrait de leur baptistaire entre les 
mains de ceux qui leur prêtent. » 

7. Ces principes ont-ils passé dans notre 
législation criminelle avec l'art. 406 du Code 
pénal ? Autrement, celui qui est prévenu 
d'avoir abusé des besoins, des faiblesses ou 
des passions d'un mineur, de la manière dé
terminée par cet article, peut-il se défendre 
en disant, soit qu'il ignorait l'étal de mino
rité , soit que le mineur lui a caché son âge 
on s'est déclaré en majorité? 

8. Pour soutenir que cette ignorance efface 

le délit , on se fonde sur ce que le délit se 
constituant de l'intention, il faut, pour en être 
coupable aux yeux de la lo i , avoir la con
naissance des faits dont il se compose et qui le 
caractérisent ; que, par conséquent dans l'es
pèce, il faut savoir, non-seulement qu'on 
abuse de la faiblesse d'une personne et de ses 
besoins , mais encore que celui dont on abuse 
ainsi est dans un état de minorité qui le rend 
l'objet de la protection de la loi ; que dans 
l'abus qui peut être fait des besoins , des fai
blesses ou des passions d'un majeur, il n'y a 
qu'un acte répréhensible qui échappe à l'ap
plication de la loi pénale; qu'ainsi celui qui 
pouvait croire à la capacité de celui avec le
quel il a traité, a pensé n'encourir qu'un 
blâme moral, et non qu'il violât une prohi
bition de cette loi. 

9. Ces motifs ne sauraient prévaloir contre 
des principes plus constans. Celui qui sciem
ment se rend coupable d'une action contraire 
à la morale, ne peut se prévaloir de ce qu'il 
ne connaissait pas toutes les conséquences qui 
pouvaient être attachées à cette action et en 
aggraver le caractère. Sans doute lorsqu'une 
action est innocente en elle-même , on peut 
se défendre par l'ignorance où l'on était des 
circonstances qui de cette action innocente 
font une action criminelle. Mais quand cette 
action a en soi un principe d'immoralité, et 
qu'on a bravé pour la commettre l'honnêteté 
et la conscience, on a encouru toutes les sui
tes qu'elle pouvait entraîner d'après sa nature 
même ou d'après la loi. — V . Carnot, sur 
l'art. 400 C. pén., n° 4. C'est ainsi, et par le 
même principe, que le complice d'un crime, 
celui, par exemple, quia procuré des inslru-
mens pour le commettre, est puni des mêmes 
peines que l'auteur principal, bien qu'il pût 
ignorer les circonstances aggravantes qui en 
rendaient le châtiment plus rigoureux. 

10. Un autre motif peut être invoqué avec 
non moins de puissance. Quand la loi a fixé 
des peines , c'est à la fois l'immoralité qu'elle 
a voulu punir, et le mineur qu'elle a voulu 
entourer d'une double protection , celle de la 
répression pénale ajoutée a la restitution. Or 
on conçoit que cette protection serait sans ef
fet , s'il suffisait au coupable d'invoquer une 
déclaration de majorité faite par le mineur, 
ou sa prétendue ignorance du fait de la mi
norité. Il saurait toujours, par des mensonges 
adroits, trouver la possibilité de s'entourer 
de ce prétexte d'ignorance. 



11. Si le mineur est émancipé, les dispo
sitions de l'art. 406 devront de même rece
voir leur application. La loi n'a pas fait de 
distinction ; elle n'a pas eu seulement en vue 
l'incapacité où le mineur est de disposer, mais 
encore et surtout les passions et les faiblesses 
de son Age , passions et faiblesses qui sont sur
tout impérieuses à l'âge où l'émancipation 
peut avoir lieu. 

12. En sera-t-il de même si le mineur éman
cipé est commerçant, et si, en cette qualité, 
il est, conformément à l'art. 2 du Code de 
commerce, réputé majeur pour tous les actes 
de son commerce ? Sans doute, quand il s'a
gira d'actes réellement relatifs au commerce 
du mineur ; quand il sera établi que ceux qui 
ont traité avec lui n'ont eu en vue qu'une 
opération commerciale , et ne se sont décidés 
qu'en raison de sa capacité comme commer
çant, il n'y aura pas de déli t , quel que soit le 
préjudice qu'aura pu éprouver le mineur. 
Tout délit en effet suppose la fraude, et il 
faut qu'elle soit prouvée avant tout ( Opinion 
conforme de Carnot, sur l'art. 4 0 6 , n° 8 ) . 

13. Mais s'il était établi ou que ce n'est pas 
un acte de commerce que l'on a eu en vue , 
ou que sciemment et sous prétexte d'une opé
ration commerciale, on a voulu non pas ai
der le mineur commerçant dans ses affaires, 
mais servir ses passions dans la vue du lucre 
honteux qu'on en prétendait tirer, alors la 
profession de commerçant n'est qu'une cir
constance accidentelle qui devient étrangère 
au délit ; le commerçant disparaît pour ne 
laisser voir que le mineur. Dans ce cas, sans 
doute, il sera plus difficile d'atteindre le dé
lit; les magistrats seront souvent embarrassés 
de saisir la nuance entre cette espèce de mau
vaise foi , qui peut quelquefois , sans qu'il 
existe de déli t , accompagner une opération 
commerciale , et les manœuvres frauduleuses 
qui constituent l'abus des besoins, des fai
blesses et des passions du mineur. Mais lors
que la vérité apparaîtra, de quelque manière 
que ce soit, le magistrat n'hésitera pas à 
punir. 

14. Le délit existe lors même que le cou
pable n'a pu atteindre le but qu'il se propo
sait , et que l'acte qu'il a obtenu de la fai
blesse du mineur ne peut produire tous ses 
effets désastreux , soit en raison de l'absence 
de quelque formalité nécessaire , soit à cause 
de quelque vice dans sa rédaction. La loi pé
nale en effet punit les actions en raison de 

leurs conséquences naturelles et prévues par 
leur auteur, sans tenir compte des résultats 
définitifs. I l suffit donc, pour l'application 
de l'art. 406 , que l'acte, dans les vues de ce
lui qui l'a arraché au mineur, soit de nature 
à lui devenir préjudiciable. — V . Carnot, sur 
l'art 406 , n° 2 . 

15. Dans certains cas il y aura délit , même 
quand il serait établi que le mineur a tiré 
un lucre quelconque de l'obligation qu'on lui 
aura fait contracter. S i , par exemple, on la 
lui a fait souscrire pour servir, par l'argent 
qu'on remet en ses mains, une aveugle passion 
de jeu ; en vain cet argent, qui pouvait être 
englouti dans ce gouffre, sera devenu pour 
lui la source de bénéfices, c'est moins le ré
sultat qu'il faudra considérer, qu'un aliment 
dangereux donné à une passion perverse ; s'il 
n'y a pas eu d'atteinte à la fortune du mineur. 
il y en a eu à ses mœurs et à son honnêteté. 
Ce résultat d'ailleurs était une chance incer
taine , près de laquelle se trouvait une chance 
égale de perte au moment où le coupable a 
spéculé sur la passion qu'il encourageait. 
— V . Carnot, sur l'art. 4 0 6 , n° 10. 

16. Une peine particulière est prononcée 
par l'art. 406 , c'est la condamnation à une 
amende qui ne peut excéder le quart des res
titutions et des dommages-intérêts gui seront 
dus aux parties lésées, ni être moindre de 
25 francs. Qu'arrivera-t-il donc si le mineur, 
ou personne pour lui, ne se portant partie ci
vile , le tribunal n'est pas appelé à fixer dans 
son intérêt le montant de ces restitutions et 
dommages?M. Carnot (surl 'art. 406, n ° l l ) , 
pense que dans ce cas, c'est le minimum de 
la peine , c'est-à-dire l'amende de 25 francs, 
qui seul peut être infligé. Nous ne saurions 
partager celte opinion ; la peine appartenant 
à la vindicte publique ne peut être subor
donnée à l'action civile : elle en est indépen
dante. En présence d'un dommage considéra
ble qui devait appeler une amende rigou
reuse , l'amende ne peut être réduite, et la 
balance de la justice ne peut changer, parce 
qu'on n'y met pas le poids d'une demande de 
la partie civile. Les peines , dans l'intérêt de 
la vindicte publique, sont prononcées en rai
son du dommage qu'éprouve la société, et 
non de celui qu'éprouvent les particuliers, et 
si dans l'art. 406 la loi lésa réglées d'après le 
préjudice éprouvé par la partie privée, c'est 
un terme proportionnel qu'elle a indiqué et 
non une condition qu'elle a mise & leur ap-



plication. C'est ce que les expressions de cet 
article nous paraissent d'ailleurs indiquer 
suffisamment, car il y est dit que l'amende 
ne pourra excéder le quart des restitutions et 
des dommages-intérêts qui seront dus , et non 
pas qui seront prononcés en faveur des par
ties lésées: d'où il suitquele juge peut même, 
en l'absence de la partie civile et sans qu'elle 
en ait formé la demande, apprécier ces resti
tutions et prendre cette appréciation pour 
base de l'amende qu'il prononce. — V . Abus 
de confiance, Escroquerie, Mineur, Vol . 

DELAPALME. 

ABUS DE BLANC-SEING ( 1 ) . — 1 . —La loi cri
minelle punissant l'abus de confiance , elle 
devait le punir sous quelque forme qu'il se 
présentât, et quel qu'en fût le caractère. Elle 
devait donc atteindre l'abus coupable, fait par 
un mandataire ou par un dépositaire infidèle, 
d'une signature qui lui a été remise en blanc. 
Tel est le but de l'art. 407 du Code pénal, 
ainsi conçu : « Quiconque, abusant d'un blanc-
seing qui lui aura été confié , aura frauduleu
sement écrit au - dessus une obligation ou 
décharge, ou tout autre acte pouvant com
promettre la personne ou la fortune du signa
taire , sera puni des peines portées en l'ar
ticle 405. — Dans le cas où le blanc-seing ne 
lui aurait pas été confié , il sera poursuivi 
comme faussaire et puni comme tel. » 

§ 1 e r . — Caractères de l'abus de blanc-
seing ; ce qui le dislingue du faux. — Péna
lité. 

§ 2 . — Preuve du délit d'abus de blanc-
seing. — Compétence. 

§ 1 e r . — Caractères de l'abus de blanc-
seing; ce qui le distingue du faux. — Péna
lité. 

2 . La législation antérieure avait bien prévu 
l'abus qui pourrait être fait ainsi d'une con
fiance mal placée; mais elle ne l'avait pas 
érigé en délit ; elle avait seulement cherché 
à en prévenir le danger en le rendant impos
sible. On trouve dans nos anciens monumens 
de législation un arrêt de règlement de 1624, 
donné en chambres assemblées, faisant dé-

(1) Article de M . Delapalme, avocat-général à 

la cour royale de Paris. 

fenses à tous de faire promesse en blanc. I l 
est cité par Basnage , sous l'art. 54G de la cou
tume de Normandie. Cette défense fut renou
velée par un nouvel arrêt de règlement du 
16 mai 1650 , rapporté au Journal des Au
diences du Palais, t. 1 , p. 409. « La Cour, 
» y est-il dit, fait inhibition à tous de se servir 
» de promesses ou billets en blanc, à peine de 
» nullité de ces billets et promesses. » 

3. Mais ces dispositions étaient évidemment 
insuffisantes pour mettre, à cet égard , à l'a
bri de la fraude et du dol. Les peines ayant à 
la fois pour but d'empêcher le délit par la 
crainte, et de le punir en raison du degré de 
dépravation qu'il suppose, il est certain que 
l'abus d'un blanc-seing appelait, sous tous les 
rapports , cette juste répression ; elle était 
d'autant plus nécessaire , qu'en général il est 
commis par l'homme adroit et intelligent, au 
préjudice de l'ignorant ou du faible ; et il y 
aurait trop souvent impunité si le coupable 
se trouvait seulement en présence d'une peine 
de nullité ou d'une défense civile : peine et 
défense presque toujours impuissantes et sté
riles. 

4. M . Carnot pense que le législateur n'au
rait pas dû attacher à ce fait une pénalité. 
« L'abus de blanc-seing, dit-il ( t . 2 , p. 335, 
n° 1 4 ) , est assurément très - répréhensible 
sous quelque rapport qu'il puisse être envi
sagé ; mais il aurait peut-être été préférable 
de n'y attacher aucune peine, car il vaut 
mieux prévenir les délits que d'avoir à les pu
nir , et il en serait nécessairement résulté 
qu'il n'en aurait plus été confié , ce qui eût 
été à désirer. » — Suivant nous , c'est une er
reur de penser que l'on ne remet des blancs-
seings entre les mains d'un mandataire que 
parce qu'on se regarde comme protégé par la 
loi pénale. La confiance , quelquefois aveu
gle , qu'inspire le mandataire , est la seule 
cause de ces engagemens, rendus souvent né
cessaires par les besoins des affaires civiles et 
par les relations commerciales. 

5. Le blanc-seing est la signature apposée 
au bas d'un papier, en laissant au-dessus la 
place nécessaire pour inscrire dans ce vide 
une obligation, ou une promesse, un billet 
ou une quittance. La remise de cette signa
ture à un tiers est donc la procuration la plus 
étendue, la plus illimitée qui puisse lui être 
donnée; car, par ce fait,, le signataire lui 
abandonne, en quelque sorte, ses biens et sa 
fortune, et se livre entièrement à sa merci. 



été confiée, ou qu'il l'ait fait écrire par une 
main étrangère, mais sous sa dictée ou d'a
près ses instructions. En effet, c'est toujours 
lui qui a commis le délit en se servant d'un 
autre instrument, instrument passif et obéis
sant ; c'est toujours lui a écrit, quoiqu'il ait 
écrit par la main d'un autre. I l est bien vrai 
que dans les expressions de l'art. 407 on 
lit : Quiconque... . aura frauduleusement 
écrit; mais ce serait éluder l'application de cet 
article par une interprétation restrictive, et 
méconnaître la pensée de la loi même, que de 
le déclarer inapplicable à celui qu i , égale
ment coupable aux yeux de la morale , éga
lement préjudiciable au mandataire aveugle 
qui s'est livré à lu i , aurait seulement pris la 
précaution si facile de faire écrire par la 
plume d'un autre ce qu'il aurait craint d'é
crire de la sienne. Si une telle interprétation 
pouvait prévaloir, il faudrait effacer l'arti
cle 407 de notre Code pénal, car il n'y aurait 
aucun coupable qui s'exposât jamais à une 
peine à laquelle il pourrait échapper en se 
servant de la main d'un scribe ignorant et 
docile ! Ce serait faire dépendre la peine, non 
pas de la culpabilité, mais d'un accident et 
d'une circonstance tout-à-fait indifférente. 
Bien que le faux soit un crime plus grave 
aux yeux de la l o i , les peines qu'il encourt 
ont été constamment déclarées applicables, 
non seulement à celui qui fabrique la pièce 
fausse, mais aussi, et de la même manière, à 
celui qui la fait fabriquer. — V . Faux. 

10. Les nuances souvent délicates qui peu
vent exister entre le crime de faux et le dé
lit d'abus de blanc-seing ont donné lieu à une 
grave question. 

Si le mandataire auquel une signature en 
blanc a été confiée , la livre entre les mains 
d'un tiers, et que ce dernier s'en serve pour 
fabriquer, avec l'assistance du mandataire , 
un acte contraire aux intérêts du signataire , 
les faits peuvent se présenter sous des aspects 
divers. Dira-t-on que le fabricateur de cet 
acte, n'ayant pas été constitué dépositaire de 
la signature, s'est rendu coupable d'un faux, 
et que l'autre s'est rendu coupable du même 
crime en l'aidant et assistant dans les faits 
qui l'ont préparé et facilité? ou bien dira-t-on 
que ce dernier s'est seulement rendu coupa
ble d'un abus de blanc-seing, dans lequel il 
a été aidé par le premier , devenu complice 
de ce délit ? Ou enfin, dira-t-on qu'il y a deux 
faits différemment caractérisés par la loi pé» 

On commet le délit prévu par la l o i , lors-
qu'abusant d'un tel mandat, au lieu de rem
plir , dans l'intérêt et suivant les vues du 
mandant, le blanc laissé au-dessus de la 
signature , on s'en sert pour fabriquer frau
duleusement des conventions ou obligations 
contraires à ses intentions, comme à ses inté
rêts et à sa fortune. 

6. On comprend que dans ce délit , comme 
dans tous ceux qu'elle a prévus, c'est la fraude 
que la loi veut atteindre , et qu'ainsi elle ne 
frappe ni la maladresse, ni l'ignorance. Celui 
donc qui, par une mauvaise direction donnée 
à l'affaire dont il s'est chargé , ou par une v i 
cieuse interprétation des volontés dont il est 
devenu le dépositaire et l'organe, ou par le 
désir même de servir les intérêts du man
dant , en allant au-delà de ses intentions , a 
fait, de la signature qui lui a été remise , un 
usage préjudiciable au signataire, est à l'abri 
de ces dispositions. Préjudice et fraude, voilà 
les deux conditions essentielles qui doivent 
se réunir pour caractériser le délit d'abus de 
blanc-seing. L'une de ces conditions venant 
à manquer, le délit disparait. 

7. U y a nécessairement quelque affinité 
entre l'abus de blanc-seing et le crime de 
faux... L'un et l'autre se commettent par fa
brication d'écriture et d'obligation ; l'un et 
l'autre consistent à imputer à un tiers un acte 
qui n'est pas émané de lu i , et qui peut com
promettre sa personne ou sa fortune. Ce qui 
distingue l'abus de blanc - seing du faux , 
c'est la confiance du signataire , et la remise 
volontaire qu'il a faite de sa signature à la 
personne , objet de cette confiance. 

8. Aussi l'abus d'un blanc-seing commis 
par une personne autre que celle à laquelle 
la signature en blanc a été remise prend le 
caractère de faux ; et celui qui abuse d'une 
signature qui est tombée entre ses mains, soit 
par un accident fortuit, soit par la fraude , 
fest puni des peines plus sévères portées par 
l'art. 150 du Code pénal. La loi a eu soin de 
faire cette distinction dans le second alinéa 
de l'art. 407 : « Dans le cas où le blanc-seing 
» ne lui aurait pas été confié, il sera pour-
» suivi comme faussaire et puni comme tel » 
{ A r r ê t conforme de Grenoble, 24 juin 1829. 
S. 30. 2 . 3 0 ; D . P . 29. 2 . 2 5 G ) . 

9. Peu importe au surplus que l'obliga
tion ou décharge , ou tout autre acte qui se 
trouve au-dessus de la signature, ait été écrit 
de la main de celui auquel la signature a 



nale : faux par celui qui a fabriqué l'acte ; 
abus de confiance par celui qui a remis le 
blanc-seing au fabricateur, et qui l'a aidé 
dans son action coupable ? 

11. Des systèmes divers ont été , sur cette 
question, adoptés, à des époques différentes, 
par la cour de cassation. Dans un arrêt du 
4 février 1819 (S. 19. 1. 320 ; D. P. 19. 1. 285 ; 
D. A . 8. 3 9 0 ) , contre lequel s'élève M . L e -
graverend , elle a décidé que « le dépositaire 
» d'un blanc-seing qui le remet frauduleuse-
» ment à un tiers, et l'aide dans la fabrica-
« tion de fausses conventions , se rend com-
» plice du crime de faux commis par ce tiers, 
» et doit être puni comme lui. » Elle a adopté 
les mêmes principes dans un arrêt du 31 jan
vier 1835 (S. 35. 1. 289 ; J. P. , 1835, p. 412) . 

Cependant, par un autre arrêt du 8 avril 
1830 ( S . 3 0 . 1. 2 9 7 ; D. P. 30. 1. 216; J. P . , 
1835, p. 412) , elle décide que « le dépositaire 
» du blanc-seing, s'il était auteur direct de 
» l'usage frauduleux, ne serait punissable 
» que des peines correctionnelles portées en 
» l'art. 405 du Code pénal ; qu'il ne peut 
» donc pas être condamné à une peine plus 
» forte, lorsqu'il n'est déclaré coupable que 
» comme complice de ce fait. » 

12. On comprend tout ce qui rend celte 
question délicate. I l est certain, en effet, que 
dans cette double position , il y a un faux. 
Or , tous les principes veulent que celui qui 
a assisté sciemment l'auteur d'un faux soit 
puni comme son complice ; et cependant, 
comment punir comme complice d'un faux 
celui qui , s'il eût fabriqué lui-même l'acte 
faux, n'aurait été coupable que d'un abus de 
blanc-seing ! 

13. Suivant nous, les circonstances doi
vent déterminer l'adoption de l'une ou de 
l'autre de ces opinions diverses, et la solu
tion dépend entièrement du fait. Les déci
sions de la cour de cassation, avec une con
tradiction apparente, peuvent se concilier de 
la manière suivante : 

14. Si c'est dans l'intérêt du dépositaire du 
blanc-seing que l'acte a été , avec son assis
tance , fabriqué par un tiers, le tiers qui n'a 
été que la main dont s'est servi le coupable n'a 
pu devenir lui-même le coupable principal : 
il n'est qu'un complice. Le délit principal est 
l'abus de blanc-seing ; la fabrication de l'acte 
n'est qu'un fait de complicité de ce délit. 

15. Au contraire , si c'est dans son propre 
intérêt, que le tiers auquel le blanc-seing a 

été livré par le dépositaire a fabriqué l'acte 
faux , le faux est le crime principal. La re
mise de la pièce au fabricateur est un fait de 
complicité du faux, en assistant celui qui l'a 
commis, et en lui donnant les moyens de le 
commettre. 

16. Si enfin l'acte faux est combiné dans 
l'intérêt de l'un et de l'autre, il y a crime et 
délit connexes, faux et abus de confiance, 
crime et délit dont les deux coopérateurs sont 
respectivement auteurs et complices. 

17. On a demandé si l'abus de blanc-seing 
existait lorsque la pièce confiée portait non 
seulement une signature , mais encore quel
ques expressions pouvant indiquer quelle de
vait être la nature de l'acte à rédiger au-
dessus de cette signature; par exemple : ap
prouvé l'écriture ci-dessus, ou bon pour, avec 
ou sans l'indication de la somme, ou enfin 
lorsque l'acte au-dessus de la signature se 
trouvait presque entièrement rédigé, mais 
qu'on y avait laissé des blancs plus ou moins 
étendus qui devaient être remplis par le dé
positaire, suivant les intentions et les instruc
tions du signataire ? 

Nous ne doutons pas que l'abus qui a été 
fait des blancs laissés dans un écrit de la sorte 
ne constitue également un abus de blanc-
seing. Sans doute la remise de cet écrit con
stitue un mandat moins étendu que la remise 
d'une simple signature ; mais ce n'en est pas 
moins un mandat, quoique dans des limites 
plus étroites , dont l'abus peut entraîner un 
préjudice pour le signataire trop confiant. 

18. Ces principes ont été consacrés par plu
sieurs arrêts de la cour de cassation. « On ne 
» saurait décider, a-t-elle dit , que des billets 
» revêtus d'un bon pour et d'une signature 
» ne sont point des blancs-seings dans le sens 
» de l'art. 407 du Code pénal. Cette décision 
» est en opposition avec la disposition de cet 
» article , qui définit le blanc-seing une si-
» gnature au-dessus de laquelle on peut écrire 
u frauduleusement une obligation, une dé-
» charge ou tout autre acte pouvant compro-
» mettre la fortune ou la personne du signa-
» taire. Cette définition ne pourrait exclure 
» le bon pour, puisque le bon pour, dans 
» certaines circonstances, peut seul rendre 
» la signature obligatoire. L'abus d'un bon 
» pour aggrave encore le préjudice porté au 
» signataire : cette circonstance aggravante 
» ne saurait faire disparaître le délit » ( 14 jan-
» vier 1826. D . P. 26 . 1. 214) . 



ce c r i m e se const i tuent d u fait seul de la fa

br ica t ion frauduleuse d 'une o b l i g a t i o n , ou 

d é c h a r g e , ou d e tout au t re a c t e , quand bien 

même i l n'en serait pas fait usage. Sans doute 

l 'usage de la p ièce f ab r iquée est la consé

quence et la consommat ion du d é l i t , mais le 

dé l i t exis te i n d é p e n d a m m e n t même de cette 

c i rconstance. L'art. 407 l ' i n d i q u e suffisam

m e n t dans ces expressions : Quiconque aura 

frauduleusement écrit. En conséquence , le 
dé l i t est c o m m i s quand la pensée et la main 

ont été coupables . La cour de cassation a 

p r o c l a m é ce p r i n c i p e . « L'art. 409 n'exige 

» pas , a-t-elle d i t , pour déc la re r punissable 

» l 'abus de blanc-seing, q u ' i l ai t été fait usage 

» de la p ièce résul tant de cet abus » (Cass., 

11 m a r s l 8 2 5 . S. 26. 1. 45 ; D . P . 2 5 . 1. 197). 

Et dans un autre arrê t : « L'abus de blanc-

» se ing puni par l'art. 407 du Code p é n a l , 

» consiste non seulement dans la fabrication 

» de fausses obligations ou décharges sur le 

» blanc-seing, mais encore dans l 'usage frau-

» du l eux qu i peu t en être pos tér ieurement 

» fait >> (22 a v r i l 1821. D. A . i l . 315) . 

On conçoi t que , dans ce d e r n i e r arrêt , 

la cour n'a pas v o u l u d i r e qu'il f a l l a i t , pour 

const i tuer le d é l i t , la fabr icat ion et l'usage 

r é u n i s , mais b i en que le dé l i t existait pour 

le fait de l 'usage non mo ins que pour celui 

de la fabr ica t ion . 

23 . C'est parce que le fait de l 'usage se l ie 

à ce lu i de la f a b r i c a t i o n , et qu'il n'en est 

en q u e l q u e sorte qu'une dépendance et une 

suite , que la cour de cassation a déc idé que 

l 'abus d e blanc-seing d e v a i t ê t re rangé au 

n o m b r e des dél i ts successifs, à l 'égard des

quels la prescr ip t ion ne cour t qu'à compter 

du de rn i e r acte. « C'est p r inc ipa l emen t par 

» cet usage que l'effet de l 'abus de blanc-

» se ing est p rodu i t et réa l i sé . Dès l o r s , il est 

» manifes te qu'à chacun des actes de cet 

» u sage , l 'abus de blanc-seing se reprodui t et 

» se p e r p é t u e , et que, par conséquen t , ce 

» n'est que du d e r n i e r de ces actes que doit 

» c o m m e n c e r à cour i r la prescr ip t ion du délit 

» que cet abus consti tue » (Cass., 22 avril 

1821. D. A . 11. 3 1 5 ; Bull, cr., n ° 70 ) . . 

24. L 'auteur du dé l i t , en fabr iquant un acte 

de nature à c o m p r o m e t t r e la personne ou la 

for tune du s ignatai re , peut ê t re t r o m p é dans 

ses vues c o u p a b l e s , soit qu'il n ' en toure pas 

cet acte des formal i tés vou lues par la l o i , soit 

qu'il se place dans une posi t ion où l 'incapa

ci té du s igna t a i r e , son état d ' interdict ion ou 

i o. Dans une autre espèce, il y avait eu 
remise entre les mains du prévenu d'un écrit 
imprimé contenant pouvoir, d l'effet de ven
dre et transférer une créancepour fournitures 
faites en 1815 ; et dans un blanc laissé à la 
suite de ces mots, et qui était destiné à indi
quer l'origine de cette créance et le montant 
de la somme qui en était l'objet, il avait 
frauduleusement ajouté : pour approvision
nement de siège. La cour de cassation n'a pas 
hésité à appliquer à ce fait les principes gé
néraux , dans les termes suivans : « Le Code 
» pénal n'a pas défini le blanc-seing dont il 
» punit l'abus; mais le blanc-seing, dans le 
» sens naturel et ordinaire de ce mot, est une 
» signature donnée d'avance pour ratifier une 
» écriture privée qui peut être placée au-des-
» sus. Dès lors, toutes les fois qu'un individu 
» abuse d'une signature qui lui a été ainsi 
» confiée, en inscrivant frauduleusement une 
» obligation , une décharge , etc. , il y a un 
» abus de blanc-seing dans le sens de la loi « 
( 1 1 mars 1825. S. 2 6 . 1 . 4 5 ; D . P . 25. 1. 

197 ) . 

20. I c i , bien entendu , se reproduit la dis
tinction que nous avons faite plus haut, en 
rappelant que l'abus de confiance est le ca
ractère constitutif de l'abus de blanc-seing. 
Lors donc qu'un écrit à demi rédigé , et dans 
lequel des blancs ont été laissés à dessein, a 
été confié avec pouvoir , à celui auquel il est 
remis, de remplir ces blancs suivant les vues 
et dans l'intérêt du signataire , l'usage frau
duleux de ce pouvoir constitue un abus de 
blanc-seing. Mais si les blancs se trouvaient 
fortuitement dans l'écrit, s'il n'avait pas été 
donné pouvoir de les remplir, et si le cou
pable a profité de cette circonstance acciden
telle pour intercaler dans les places vides 
des obligations ou dispositions, il y a crime 
de faux ( V . Cass., 22 octob. 1812. S. 13. 1. 
184 ; D. A . 8. 388) . 

2 1 . C'est par une suite du même principe 
que si la signature remise n'a pas le carac
tère d'un blanc-seing, et n'a pas été confiée 
comme tel , par exemple , si l'on a remis son 
nom comme billet de visite ou pour servir 
d'adresse , l'abus qui en est fait constitue 
également un faux, et doit être poursuivi 
comme tel , conformément à la disposition 
qui termine l'art. 407 (Cass., 2 juillet 1829. 
S. 29 . 1. 2 5 9 ; D. P. 29 . 1. 286) . 

22 . I l est un caractère commun à l'abus de 

blanc-seing et au Crime de faux. Ce délit et 



de minorité frappe de nullité les dispositions 
frauduleusement créées. Il est certain que, 
dans ce cas, la loi pénale ne tiendra pas 
compte au coupable des nullités prononcées 
par la loi civi le, ou des moyens de défense 
qu'elle offre au signataire. Comme le délit 
existe par le fait seul delà fabrication, même 
lorsqu'elle n'a pas été suivie d'usage, l'im
possibilité de l'usage n'en détruit pas le ca
ractère. Un fait qui présente en soi tous les 
caractères d'un délit ne saurait les perdre par 
une circonstance accidentelle qui est toul-à-
fait en dehors du délit lui-même, qui n'y 
appartient pas, et qui peut exister ou n'exis
ter pas, sans le concours ni la volonté du 
coupable. Cette décision, si conforme aux 
principes les plus rigoureux du droit crimi
nel , l'est en même temps à ceux de la mo
rale ; car, dans le for intérieur, celui qui 
abuse indignement de la confiance dont il est 
l'objet n'en est pas moins coupable pour 
avoir moins bien calculé les moyens que la 
loi peut offrir pour échapper à ses manœu
vres. 

§ 2. — Preuve du délit d'abus de blanc-
seing. — Compétence. 

25. Quels sont les principes qui doivent 
régir la preuve du délit d'abus de blanc-
seing? I l y a deux faits distincts dans ce dé
lit : le premier est la remise volontaire , par 
le signataire, de l'acte en blanc au bas duquel 
est apposée la signature ; le second , l'abus 
qui a été fait de cette signature. Ces deux 
faits distincts ont des caractères légaux en
tièrement différens : l'un est un fait c iv i l , 
subordonné par conséquent aux règles du 
droit civil ; l'autre , un fait correctionnel, 
placé dans le domaine des lois criminelles. 
Or la preuve du fait c iv i l , c'est-à-dire de la 
remise du blanc-seing , ne peut avoir lieu 
que de la manière établie par les lois civiles, 
et avec les distinctions et les limites qu'elles 
ont tracées ; et comme ce fait est la base et 
le principe du délit, il faut que cette preuve 
soit préalable. Si donc l'écrit attaqué parait 
constater une obligation excédant 150 fr., il 
faut des preuves écrites de la remise et du 
dépôt du blanc-seing : la preuve testimoniale 
ne peut en être admise que dans les cas déter
minés par la loi civile; autrement, il y aurait 
toujours moyen d'échapper, quant aux règles 
qui régissent la preuve , à la rigueur des 
principes du drci- c i v i l , en alléguant la pré-

( 1 ) Article de M . Delapalme, avocat-général à la 

cour royale de Paris. 

tendue remise d'un blanc-seing. Ce sont les 
tribunaux correctionnels , sans doute , qui 
apprécient soit les preuves écrites, soit la 
preuve testimoniale, dans le cas où elle est 
admise , mais en suivant, pour le mode de 
les établir , les principes de la législation ci
vile. Cette doctrine a été consacrée par la 
cour de cassation, dans les termes suivans : 

La juridiction correctionnelle doit se con
former aux règles du droit civil , relatives 
à la preuve testimoniale, lorsqu'elle est 
saisie de la connaissance d'un délit con
sistant dans la violation d'une convention 
dont il faut d'abord établir l'existence. 
Lorsque le délit allégué consiste dans l'abus 
d'un blanc-seing au-dessus duquel on au
rait écrit une convention d'une valeur su
périeure à 150 fr., la feuille sur laquelle le 
prétendu blanc-seing aurait été donné con
tient un acte complet, et on ne peut sépa
rer la convention qu'il renferme de l'acte 
qui la constate , pour être admis à prouver 
par témoins la remise d'un blanc-seing sur 
cette feuille, et par suite l'abus qui en au
rait été fait, à moins qu'il ne fût articulé 
que cette remise a été le résultat de la 
fraude et de la violence. S'il en était autre
ment , il ne serait pas d'acte privé, d'une 
valeur supérieure à 150 fr., qui ne pût être 
attaqué et détruit par la preuve testimo
niale , contrairement aux dispositions du 
droit civil. I l faut donc que la remise du 
blanc-seing, dont la valeur est d'ailleurs 
indéterminée , soit prouvée conformément 
à ces dispositions, pour que les tribunaux 

» correctionnels puissent vérifier l'abus qui 
» en aurait été fait » (Cass., 5 mai 1831. D . 
P. 31. i . 243 ) . Autre arrêt, adoptant les 
mêmes principes, du 18 janvier 1831 ( D . P . 
31. 1. 4 9 ) . — V . au mot Abus de confiance 
le développement de cette question impor
tante. — V . aussi Faux, Escroquerie, M i 
neur. DELAPALME. 

ABUS DE CONFIANCE ( 1 ) . — 1. — L e Code 
pénal présente, réunis sous ce litre, plusieurs 
délits qui ne sont pas peut-être assez rappro
chés par leur analogie : 1° l'abus des besoins et 
des passions d'un mineur ; 2° l'abus d'un blanc-
seing ; 3° le détournement des objets mobiliers 



§ i « — Législation et changemens divers 
qu'elle a subis. 

3. La législation sur les faits qualifiés au
jourd'hui abus de confiance a été très-varia
ble. En remontant à des sources anciennes , 
on voit que les lois romaines les avaient ran
gés dans la classe des vols ( liv. 4, tit. 1, Ins
titut., De obligat. quœexdelict.). On commet 
un vo l , disaient-elles, toutes les fois que l'on 
s'empare d'une chose contre la volonté de ce
lui à qui elle appartient. L'usage, par le créan
cier, de l'objet donné en gage , l'usage par le 
dépositaire de la chose laissée en dépôt, est 
un vol ; celui-là même commet un vol , ajou
tait la l o i , qui emploie la chose à lui remise 
à un autre usage que celui auquel elle était 
destinée. 

4. Ces principes n'avaient pas été générale

ment adoptés dans notre ancienne jurispru-

dence française. « En Fiance, disait Serres 
» [Institut, du droit franc., l iv. 11 , tit. 1, 
» § G ) , nous n'admettons pas d'autre larcin 
» que celui qui se fait de la chose même pour 
» se l'approprier ; car dans les autres cas, soit 
» de dépôt, de gage ou de commodat, on ne 
» doit se pourvoir que par la voie civile pour 
» les dommages-intérêts, si on en a souffert, 
» ou si la chose a été détériorée. » —Groe-
neweghen , jurisconsulte belge , cité par M. 
Merl in , disait dans le même sens : Si credi-

torpignore, donatarius re depositâ, auteom-

modatarius, rébus commodalis aliter utantur 

quà res utendas acceperunt... nostris et alio-

rum moribus, non furti actione quœ soli fisco 

compelit, sed tanlummodo civiliter tenenlur 

ad id quod interest. 

5. Cette opinion , cependant, était contro
versée, et il pouvait paraître à quelques bons 
esprits qu'il était plus convenable d'appliquer 
les principes de la loi romaine , toutes les fois 
qu'il y avait détournement frauduleux de la 
chose donnée en gage ou en dépôt, et de ne 
se relâcher de cette rigueur que lorsque seu
lement il avait été fait de la chose confiée ou 
déposée un usage contraire à la volonté du 
propriétaire, et qui pouvait la détériorer. 

6. Le Code des 25 septemb.-6 octobre 1791 
commença à introduire le délit d'abus de con
fiance , d'une manière plus expresse, dans 
notre législation pénale. I l frappa de peines 
spéciales le détournement d'effets ou de mar
chandises confiés pour un service ou pour 
un travail salarié ( art. 19 , 2 e part., tit. 2 ) , 
le vol d'objets confiés aux cochers ou messa
gers ( art. 20 ) , le détournement, la dissipa
tion ou la destruction d'effets ou de marchan
dises confiés gratuitement, à la charge de les 
rendre ou de les représenter (art. 29 ) . 

7. Ces principes passèrent dans la loi du 
25 frimaire an vm. Dans son art. 1 2 , cette 
loi prononça la peine d'un an à quatre ans 
d'emprisonnement contre tout individu con
vaincu d'avoir détourné, à son profit, ou dis
sipé des effets, marchandises , deniers , etc., 
qui lui auraient été confiés gratuitement, à 
la charge de les rendre et de les représenter. 
Enfin , le Code pénal de 1810 présenta, dans 
son art. 408 , une disposition ainsi conçue : 

« Quiconque aura détourné ou dissipé, au 
» préjudice du propriétaire , possesseur ou 
» détenteur , des effets, deniers, marchan-
» dises , billets , quittances , ou tous autres 
» écrits contenant ou opérant obligation ou 

confiés ou laissés en dépôt, à la charge de les 
rendre ou représenter ; 4° la soustraction des 
titres ou pièces produites dans une contesta
tion judiciaire. 

• 2 . Chacun de ces délits a son caractère par
ticulier, comme il a sa dénomination spé
ciale. L'abus des passions d'un mineur, par 
exemple, n'implique pas toujours un abus 
de confiance ; il nous a donc paru plus ration
nel de traiter de chacun d'eux sous un titre 
particulier. Nous avons déjà parlé 1° de l ' A 
bus des besoins et faiblesses d'un mineur; 
2° de l'abus de blanc-seing ( V . ces mots) . 
Sous le mot abus de confiance, nous nous 
occuperons seulement du délit auquel cette 
dénomination est plus spécialement applica
ble , c'est-à-dire « du fait d'avoir détourné ou 
» dissipé des objets mobiliers remis à titre de 
» louage, de dépôt, de mandat, ou pour un 
» travail salarié ou non salarié, à la charge 
» de les rendre ou représenter, ou d'en faire 
» un usage ou un emploi déterminé » ( 408 C. 
pén. modifié). Nous traiterons plus loin, 
sous un titre particulier, de l'Abus de con
fiance par soustraction des titres ou pièces 
produits dans un procès. 

§ 1 e r . — Législation et changemens divers 
qu'elle a subis. 

§ 2 . — Caractères de l'abus de confiance. 

§ 3. — Règles qui doivent régir la preuve 
de ce délit. — Compétence. 

§ 4. '—Peine. 



» décharge, qui ne lui auraient été remis qu'à 
» titre de dépôt, ou pour un travail salarié , 
» à la charge de les rendre ou représenter, 
» ou d'en faire un usage ou un emploi déter-
» miné , sera puni des peines portées en l'ar-
» ticle 406. » 

8. La rédaction de cet article ne tarda pas 
à donner lieu à de nombreuses observations 
et à des difficultés. On comprenait le prin
cipe plein de moralité introduit dans la légis
lation ; mais on ne comprenait pas de même 
l'esprit de restriction et de réserve avec le
quel il y était admis. On y retrouvait en quel
que sorte la trace de cette jurisprudence amol
lie , qui n'accordait qu'une action civile pour 
la réparation du préjudice causé par un abus 
de confiance. Et puisque le législateur avait 
reconnu qu'il y a délit dans l'infidélité de 
celui qui détourne l'objet à lui confié, on se 
demandait pourquoi, craignant de générali
ser cette règle, il l'avait appliquée seulement 
au dépôt et au travail salarié, et ne l'avait 
pas étendue à d'autres cas, où les mêmes 
devoirs semblent imposés; par exemple, au 
mandat, au louage , au travail non salarié... 
Entre deux faits également répréhensibles 
aux yeux de la morale , le détournement par 
un mandataire salarié, et le détournement 
par un mandataire non salarié , le détourne
ment de la chose remise en dépôt, et celui 
de la chose donnée en location, le législateur 
mettait une distinction qui n'était ni dans la 
raison, ni dans nos idées, ni dans nos mœurs, 
et celte espèce d'anomalie dut nécessairement 
jeter quelqu'incertitude dans les esprits, et 
de la fluctuation dans la jurisprudence. 

9. Fixant ces irrésolutions , la cour de 
cassation dut intervenir pour déclarer que 
l'art. 408 n'était pas applicable au manda
taire gratuit, ayant détourné des traites à lui 
remises pour les négocier , parce qu'il n'était 
ni un dépositaire , ni un mandataire salarié 
(Cass., 20 mai 1814. S. 14 .1 .149; D . A . 1.71). 

10. Elle déclara de même que celui qui s'é
tait chargé, non pas de garder une somme 
d'argent, mais de la porter à quelqu'un, et 
qui s'en était chargé sans salaire , n'était pas 
coupable de délit, même en cas de détourne
ment de cette somme, parce que la loi ne pro
nonçait pas de peine contre le mandataire qui 
n'avait pas exécuté le mandat dont il s'était 
chargé gratuitement, ou qui avait abusé des 
choses qui lui avaient été confiées à ce titre 
(Cass,, 12 mai 18H. S. 166 ;D . A . 1 .72). 

11. Elle dut prononcer encore que les bes
tiaux donnés à bail à cheptel ne pouvaient 
être considérés comme confiés à titre de dé
pôt , ni comme remis pour un travail salarié ; 
que dès lors le détournement de ces bes
tiaux, par celui auquel ils avaient été donnés 
à cheptel, ne pouvait constituer un délit pu
nissable par l'art. 408 C. pén. (Cass., 5 octob. 
1820. S. 21. 1. 20; D . P, 20. 1. 630; D . A . 
1. 65 ; J. P. 59. 467 ) . 

12. Indépendamment de ces difficultés, il 
en était d'autres qui naissaient encore de la 
rédaction de certaines dispositions du même 
Code. I l avait, dans l'art. 379, donné la dé
finition du vol : le vol est la soustraction frau
duleuse de la chose d'autrui ; il avait puni, 
dans l'art. 408 , le détournement commis par 
un mandataire salarié ; puis, dans l'art. 386, 
il avait puni le vol commis par un serviteur 
à gages, ou par un ouvrier dans la maison de 
son maître. Or, quelques jurisconsultes préten
daient établir une distinction dans ce dernier 
cas; et, suivant diverses opinions, il fallait re
connaître dans les infidélités commises par un 
serviteur ou par un ouvrier , celles qui pré
sentaient le caractère d'un v o l , et celles qui 
ne constituaient que des abus de confiance. 
Il n 'y a qu'un abus de confiance par le servi
teur ou par l'ouvrier, disait-on, lorsqu'il ne 
prend pas dans la maison de son maître, mais 
qu'il ne fait que détourner une chose qui lui 
a été remise pour son maître ou par son maî
tre , et qu'il était chargé de remettre ou de 
porter. 

13. I l fallut encore que la cour de cassa
tion et la jurisprudence vinssent éclairer cette 
espèce d'obscurité de la loi ; et ce fut ainsi 
qu'il fut proclamé qu'il y avait vol des choses 
que l'on n'avait reçues que par l'effet d'une 
confiance nécessaire; que les choses étaient 
acquises au maître, et par conséquent sous
traites au préjudice du maître, lorsqu'elles 
étaient entre les mains du serviteur, du com
mis ou de l'ouvrier, par suite de cette con
fiance nécessaire , seul motif de la sévérité de 
la loi ; que cette confiance nécessaire produi
sait entre eux des rapports et des devoirs dif
férens ; que le serviteur représente le maître 
pour tout ce qui est relatif au genre de ser
vice auquel il l'emploie ; que les deniers con
fiés aux mains du serviteur sont réputés dans 
les mains et dans la possession du maître, et 
que le serviteur ne peut se les approprier sans 
priver par là le maître de cette possession, et 
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conséquemment sans les soustraire à son pré
judice ; qu'enfin l'art. SOS, quelles que fussent 
ses expressions , ne pouvait s'appliquer à un 
genre de détournement déjà prévu et puni 
par une aut;e disposition de la loi. Voici la 
date et les indications des arrêts de la cour de 
cassation sur cette question (Cass., 9 juillet 
1812. D. A . 12. 1071. — 31 janv. 1822. S. 

22. 1. 207; D. P. 22. 1. 79 ; D. A . 12. 1071 ; 

J. P. 04. 124.— 24janv. 1823. D. A . 12. 1071. 

— 1 5 dëc. 1 826. S. 28. 1. 68 ; D. P. 27. 1 360. 

— 17 jui l l . 1S29. S. 29. 1. 371 ; D. P. 29. 1. 

305 ) . 

14. Mais la jurisprudence, en fixant le sens 
delà loi et en éclairant ses obscurités, ne 
pouvait ni réparer le vice qui paraissait être 
dans la loi elle-même, ni empêcher entière
ment que les doutes qui s'étaient déjà élevés 
dans quelques esprits ne vinssent s'élever en
core dans quelques autres. 11 fallait attaquer 
le mal et le détruire dans sa source , et c'est 
ce qu'on a fait par la loi du 28 avril 1832 , en 
modifiant l'art. 40S du Code pénal, ainsi qu'il 
suit : 

« Quiconque aura détourné ou dissipé, au 
» préjudice des propriétaires, possesseurs ou 
» détenteurs , des effets , deniers, marchan-
» dises, billets, quittances, ou tous autres 
u écrits contenant ou opérant obligation ou 
» décharge , qui ne lui auront été remis qu 'à 
» titre de louage, de dépôt, de mandat, ou 
» pour un travail salarié ou non salarié, 
» à la charge de les rendre , ou représenter, 
» ou d'en faire un usage ou un emploi dé -
» terminé, sera puni des peines portées dans 
» l'art. 406. » 

§ 2. — Caractères de l'abus de confiance. 

15. Le délit d'abus de confiance est com
plexe ; il se compose de la réunion ou de la 
coïncidence de deux faits : le fait d'avoir dé
tourné ou dissipé, au préjudice du posses
seur, et le fait que la chose détournée ou dissi
pée avait été remise à titre de louage, de 
dépôt ou de mandat, ou pour un travail sa-
tarié ou non salarié, à la charge de la ren
dre , ou représenter, ou d'en faire un emploi 
déterminé. Séparez ces deux parties de la 
proposition, et en quelque sorte les deux 
membres de ce corps , ou il n'y a plus de dé
lit, ou il y a un délit différent. Si, par exem
ple , la chose détournée ou dissipée avait été 
remise k titre de p r ê t , il n'y a plus de délit 
(Cass., 28 janv 1832. D. P. 32. 1. 104) ; si 

elle n'avait été ni remise ni confiée, il y aurait 

vol. 

16. En examinant le premier de ces deux 
caractères, le fait d'avoir détourné ou dissipé 
la chose confiée , on voit que la l o i , dans la 
définition de ce déli t , ne s'est pas servie de 
l'expression frauduleusement, qu'elle avait 
employée dans l'art. 379 du Code pénal, en 
définissant le vol. Mais ce serait se tromper 
étrangement que de conclure de là qu'elle a 
voulu comprendre dans sa disposition celui-
là-même qui , sans fraude et sans intention 
de nuire, aurait dissipé la chose à lui confiée. 
Excepté dans certains cas particuliers, où la 
loi pénale, par une prévision spéciale , a 
voulu punir l'imprudence même ou la né
gligence , elle n'atteint et ne frappe que la 
fraude ou l'intention de nuire. La fraude est 
la condition commune et essentielle à tous 
les crimes et délits contre les propriétés. Dans 
tous, c'est la fraude que la loi punit, la 
fraude qui prend différens noms, suivant les 
moyens qu'elle emploie : escroquerie, quand 
elle se fait remettre ; vol, quand elle sous
trait; abus de confiance, quand elle détourne 
ou dissipe. C'est ce que la cour de cassation 
a fort nettement tracé dans un arrêt remar
quable : « Le caractère propre à chacun de 
» ces délits , a-t-elle di t , est marqué par les 
» termes mêmes des définitions que donne la 
» loi. Ains i , indépendamment de la fraude , 
» condition commune et essentielle, le vol 
» consiste , d'après l'art. 379 du Code pénal, 
» à soustraire ; l'escroquerie , d'après l'arti-
» cle 405 , à se faire remettre ; l'abus de con-
» fiance, d'après l'art. 408, à détourner ou 
«dissiper» ( 2 mai 1835. Bulletin crim., 
n° 201 ; S. 35. 1. 8 ) . 

17. L'art. 408 n'atteint donc pas celui au
quel on ne peut imputer que de la négligence 
ou de l'incurie : il ne saurait y avoir lieu 
contre lui qu'à des réparations civiles. 

18. Mais doit-on en conclure qu'il n'y a pas 
abus de confiance de la part de celui qui, 
chargé de faire , des deniers à lui remis, un 
emploi déterminé, ou qui s'en trouvant dé
positaire, à la charge de les rendre, se trouve 
seulement, par le détournement momentané 
qu'il en a fait, en retard d'accomplir son 
obligation ? 

Un arrêt de la cour de cassation a posé en 
principe , que le délit se composant non pas 
seulement du détournement, mais du préju
dice causé par le détournement, le fait seul 



du retard , dans l'accomplissement de l'obli
gation imposée au mandataire, ne pouvait 
donner lieu à une action criminelle. « Atten

du , lit-on dans cet arrêt, que par ces ex
pressions, détourné ou dissipé au préjudice 
du,propriétaire, l'art. 408 du Code pénal 
indique suffisamment qu'il ne fait pas con
sister le délit d'abus de confiance dans le 
simple retard qù'wx mandataire salarié 
apporterait dans l'exécution de son man
dat ; — Que , dans l'espèce , l'arrêt attaqué 
reconnaît en fait que le demandeur qui 
s'était chargé, moyennant salaire , de ver
ser entre les mains de l'administration des 
contributions indirectes une somme de 
450 fr., pour prix d'une transaction, d'après 
laquelle plusieurs contrebandiers devaient 
recouvrer la liberté , s'est acquitté de cette 
commission ; qu'il a réellement versé la 
somme exigée, et que les détenus ont été 
relâchés ; — Que la condamnation pronon
cée contre le demandeur est uniquement 
fondée sur ce qu'il a mis à faire ce verse
ment un retard de cinq jours, occasioné 
par le détournement momentané d'une par
tie de la somme qui lui avait été confiée, 
et qu'il avait employée à son usage person
nel , détournement qui a eu pour résultat, 
non la perte de cette partie de la somme , 
mais la prolongation de la détention des 
individus pour lesquels elle devait être em
ployée; que ce fait, ainsi posé et apprécié 
par l'arrêt, aurait pu servir de base à une 
action civile en dommages et intérêts, mais 
qu'il ne peut constituer un abus de con
fiance , dans le sens de l'art. 408 précité ; 
et cela avec d'autant plus de raison, que 
l'arrêt n'énonce pas que le demandeur a été 
mis par les parties intéressées en demeure 
de remplir son mandat, ni qu'aucunes pour
suites aient été dirigées contre lui avant 
qu'il s'en soit acquitté » (Cass., 17 juill . 

1820; Bull , cr im., n" 100; D. P. 29. 1. 305 ; 
S. 29. 1. 349) . 

19. Quelque respect que commandent les 
décisions de la cour de cassation , il nous 
semble que ce n'est qu'avec quelque réserve 
que ce principe doit être admis. Une obliga
tion rigoureuse est imposée au dépositaire, 
et pèse également sur le mandataire : c'est 
celle de conserver, pour la rendre ou pour 
l'employer à un objet déterminé , la chose à 
lui remise. Si donc il la détourne, même mo
mentanément , il viole cette obligation ; et, 

bien que le préjudice qu'il aurait pu causer 
disparaisse par l'effet d'une restitution tar
dive, l'infidélité n'a pas moins été consommée. 

20. Serait-il vrai de dire que le déli t , qui 
se constitue de cette infidélité même, dispa
raisse en présence de la restitution, si bien 
que le coupable ait toujours le moyen d'em
pêcher ou d'arrêter les poursuites de la jus
tice, en présentant sa bourse au moment où on 
va agir contre lui ? Et faudra-t-il admettre , 
par une conséquence nécessaire, que la resti
tution, qui ne peut, après le jugement, effa
cer la condamnation , sera cependant, avant 
le jugement, toute puissante pour effacer le 
délit lui-même ? 

C'est ce que nous ne pensons pas. Nous 
croyons qu'ici, comme dans tous les délits , 
c'est une question de fraude, qui doit être 
appréciée par le juge criminel. S'il y a fraude, 
il y aura délit , bien que la chose détournée 
ait été tardivement restituée : le retard seul 
est un préjudice : s'il n'y a point de fraude , 
le délit disparaîtra, puisqu'elle est la condi
tion nécessaire de tout délit de cette nature. 
Si donc le mandataire qui a fait usage à son 
profit des deniers à lui remis était dans une 
telle position que, certain des moyens de res
titution , il ne pût avoir la pensée qu'il en 
résulterait un préjudice pour le propriétaire, 
sa bonne foi prouvée l'absout suffisamment 
du retard qu'il peut avoir mis à la restitution. 
Mais si au contraire, sa position différente lui 
interdisait la même certitude, ou ne lui don
nait qu'une espérance susceptible d'être trom
pée, certes, il n'a pu sans fraude livrer celui 
dont il a reçu un témoignage de confiance à 
toutes les chances et aux incertitudes de sa 
propre fortune, et il est coupable, bien que 
plus tard un événement fortuit ou des se
cours accidentels lui donnent le moyen d'ac
quitter son obligation. Le principe qui a dicté 
l'arrêt précité nous paraît donc devoir être 
restreint au cas où le détournement momen
tané , fait par le mandataire qui plus tard 
restitue , a été fait sans fraude, en laissant 
aux magistrats l'appréciation des circonstan
ces qui peuvent constituer ou écarter la 
fraude. 

21 . Pour que le détournement prévu par 
l'art. 408 du Code pénal soit puni des peines 
de cet article, il faut, suivant les termes 
mêmes de la lo i , qu'il ait été commis au pré
judice du propriétaire, possesseur ou déten
teur. En effet, on ne commet pas le vol de sa 



Part.. 408 , c'est que les effets, deniers , mar
chandises , billets, et en général l'objet re
mis, l'aient été à l'un des titres qui sont indi
qués dans cet article, à savoir : à titre de 
louage, ou de dépôt, ou àe mandat, ou pour 
un travail salarié ou non salarié, à la charge 
de le rendre ou représenter, ou d'en faire un 
usage ou un emploi déterminé. 

26. De là quelques difficultés que la juris
prudence ou les principes doivent résoudre. 

A titre de louage. — Cette disposition s'ap
plique évidemment non seulement au louage 
des choses mobilières, mais encore au dé
tournement d'objets réputés immeubles par 
destination, compris dans la location des im
meubles réels. Elle atteint en conséquence 
l'enlèvement frauduleux des glaces, des sta
tues , des objets divers employés à la décora
tion ou à l'utilité de l'immeuble donné à bail; 
le mot louage s'appliquant également, dans le 
langage de la lo i , aux biens meubles ou im
meubles. 

27. Avant la loi de 1832, la question s'était 
élevée de savoir si le fermier qui vend, sans 
le consentement du bailleur, le cheptel qu'il 
en a reçu, commettait l'abus de confiance 
prévu alors par les dispositions de l'art. 408, 
qui ne comprenait pas au nombre des cir
constances se rattachant à l'objet détourné , 
qu'il eût été remis à titre de louage. La cour 
de cassation considéra alors que « les bes-
» tiaux donnés à cheptel ne pouvaient sous 
» aucun rapport être considérés comme con-
» fiés à titre de dépôt, ni remis pour un tra-
» vail salarié ; que le bail à cheptel était un 
» contrat dont tous les effets étaient réglés 
» par le Code c iv i l .» Elle pensa d'ailleurs que 
si d'après l'art. 1805 C. civ., l'estimation don
née au cheptel n'en transporte pas la pro
priété au preneur, le bailleur, d'après l'ar
ticle 1812 même Code, n'a pas plus que le 
preneur le droit de disposer du troupeau, 
soit en tout, soit en partie ; que les droits et 
les obligations de l'un et de l'autre sont corré
latifs , et que si le preneur ne pouvait avoir 
d'action correctionnelle contre le bailleur qui 
aurait induement disposé du cheptel, celui-ci 
ne pouvait davantage l'exercer contre le pre
neur (Cass., 5 octob. 1S20. S. 2 1 . 1. 20 ; D. P. 
20. 1. C3C ; D. A . 1. 6 5 ; J. P. 59 . 497) . 

28. Devrait-on juger de même avec les mo
difications introduites dans l'art. 408 par la 
loi de 1832 ? Nous ne le pensons pas. La loi 
nouvelle a fait cesser la cause principale des 

propre chose ; et s'il arrivait que, par une 
circonstance ignorée de lui ou révélée seule
ment depuis le dépôt, le dépositaire ou man
dataire fût dès auparavant ou fût devenu de
puis propriétaire de la chose à lui remise , il 
ne pourrait être considéré comme l'ayant dé
tournée frauduleusement. 

22 . Ici s'élevait, avant la loi de 1832 , la 
question de savoir si le saisi qui détournait, au 
préjudice du saisissant, des objets à lui ap
partenant , mais saisis sur lui et remis entre 
ses mains comme gardien judiciaire , devait 
être considéré comme un dépositaire coupable 
d'abus de confiance ? Quelques jurisconsultes 
prétendaient que non, puisqu'il ne détournait 
pas la chose d'autrui, mais la sienne. L'arti
cle 400 du Code pénal de 1832 a fait cesser 
cette incertitude , en punissant d'une peine 
particulière cette espèce de fraude. 

23 . En se servant des mots propriétaire, 
possesseur ou détenteur, la loi a voulu évidem
ment comprendre, dans sa disposition , le cas 
où la remise de la chose a été faite non seu
lement par le propriétaire, mais encore par 
celui même qui pouvait n'en avoir que la 
possession, bien que le titre puisse en être 
contesté, et M . Merlin n'hésite pas à penser 
que la loi ne s'est servie d'expressions si gé
nérales , que pour écarter l'excuse que pour
rait faire valoir le dépositaire infidèle, en 
alléguant que celui de qui il a reçu les effets 
par lui détournés n'en était pas propriétaire 
ou possesseur légitime (Bépert. , v° Vol , ar
ticle 408) . 

24. Du reste , peu importe que l'on ait dé
tourné tout ou partie de l'objet confié , le dé
lit n'existe pas moins , quoique la totalité de 
l'objet confié n'ait point été détournée ou 
dissipée ; le caractère de délit ne paraît pas , 
dans l'abus de confiance plus que dans le vo l , 
dépendre de la valeur de la chose dont le 
propriétaire se trouve privé (Cass., 11 avril 
1817. D . A . 1 . 0 4 ; S. 18. 1 . 2 7 ) . Seulement 
nous n'admettons pas qu'il puisse y avoir vol 
ou détournement de l'usage d'une chose ; et 
le possesseur ou détenteur qui se plaint seu
lement que le mandataire ou dépositaire en a 
fait un emploi autre que celui réglé par la 
convention , ou s'en est servi pour sa propre 
utilité , ne saurait avoir qu'une action civile 
en réparation du préjudice, s i , par l'usage 
qui en a été fait, la chose se trouvait détério
rée ou de moindre valeur. 

25. Le second caractère du délit prévu par 



doutes qui s'élevaient alors : en effet on pou
vait soutenir que les troupeaux donnés à titre 
de cheptel n'étaient remis ni à titre de dépôt 
ni pour un travail salarié ; on ne peut pas sou
tenir aujourd'hui qu'ils ne soient pas remis 
à titre de louage. Le cheptel est un genre de 
louage ou de bail , soumis sans doute à cer
taines règles particulières qui tiennent à sa 
nature même, mais qui ne perd pas son carac
tère primitif de contrat de louage, et qui 
comme tel a été rangé par la loi sous le titre 
du louage. Quant au motif secondaire pré
senté dans l'arrêt ci-dessus cité, que dans le 
cheptel les obligations du preneur et du bail
leur sont ou doivent être corrélatives, il est 
impossible de ne pas signaler entre elles une 
différence importante , qui résulte de la na
ture même du contrat. Quand le contrat de 
cheptel se forme, le bailleur, propriétaire du 
bétail, le remet au preneur pour le garder, 
le nourrir et le soigner (art. 1800) ; et quand 
ce contrat est résilié ou résolu, le bailleur 
prélève des bêtes de chaque espèce jusqu'à 
concurrence de la première estimation ( arti
cle 1817). —Ainsi il est impossible de ne pas 
voir dans l'un un propriétaire véritable, dans 
l'autre, un gardien chargé de nourrir et de 
soigner, et participant au produit pour prix 
de ses soins. L'un a droit au fonds du cheptel, 
l'autre aux améliorations seulement. Avec une 
telle différence dans les droits, il ne saurait y 
avoir de corrélation dans les obligations, et la 
faculté interdite au bailleur de disposer d'au
cune tête du bétail ne rend pas le preneur 
co-propriétaire du troupeau. 

29. A titre de dépôt. — Les obligations du 
dépositaire sont encore plus étroites que celles 
du locataire ou du mandataire, carie contrat 
de dépôt a pour objet la conservation même 
de la chose, et c'est identiquement la chose 
même qui doit être restituée. 

Les dispositions de l'art. 408 à cet égard 
sont applicables non seulement au dépôt pro
prement dit, mais encore à certaines conven
tions qui participent de la nature du dépôt. 

30. Ainsi le prêt sur gage est un contrat 
mixte-, la chose mobilière donnée en nantisse
ment au créancier prend dans ses mains, 
pour sa conservation, la nature du dépôt. 
L'art. 2079 du Code civil déclare formelle
ment qu'elle n'est dans la possession du créan
cier qu'un dépôt assurant son privilège. Le 
détournement de la chose donnée en gage 
constitue donc un abus de confiance ( 3 déc. 
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A . 1818. S. 19. 1. 100; D. P. 19. 1. 2 4 , D. 
5. 52 ; J. P . 54. 375) . 

31 . Un gardien judiciaire est par cela même 
dépositaire des objets remis à sa garde , et le 
détournement qu'il commet est puni des pei
nes de l'art. 408 (Cass., 19 mai 1813. D. A . 

12. 1047). 

32. Le syndic d'une faillite est dépositaire 
judiciaire, conformément à la l o i , et notam
ment aux termes des art. 491 , 496 et 525 
C. com., des marchandises ou effets à lui re
mis en sa qualité de syndic, sous la charge de 
les rendre ou représenter, ou d'en faire un 
emploi déterminé. La liberté qu'il a de ven
dre ces effets ou marchandises ne change pas 
la nature de ses obligations, et il lui est fait, 
s'il vient à les détourner au préjudice de la 
masse des créanciers, une juste application du 
même article (Cass., 29 avril 1825. D . P. 25. 
i . 309) . 

33. Un notaire est aussi dépositaire des 
fonds qui lui sont remis soit pour les placer, 
soit pour les employer au paiement d'une ac
quisition faite dans son étude ; et s'il les dé
tourne, il se rend coupable d'une violation de 
dépôt, qui constitue le délit d'abus de con
fiance (Paris, 6 janv. et 22 mai 1832. D. P . 
32. 2 . 120). 

34. I l suffit enfin qu'une convention parti
cipe du contrat de dépôt, pour que sa viola
tion appelle les peines de l'art. 408. Ains i , 
lorsque des marchandises ont été remises à 
un individu pour les montrer à une personne 
dont il voulait consulter le goût, avec pro
messe de les rendre après le temps fixé , une 
telle convention participe essentiellement du 
contrat de dépôt, dont elle présente le carac
tère principal indiqué dans l'art. 1915 du C. 
c iv . , c'est-à-dire l'obligation de garder et de 
restituer en nature : peu importe que l'obli
gation de garder les marchandises n'ait pas 
été l'objet principal de la convention. I l ré
sulte de la combinaison des art. 1915 et 1928 
C. civ., qu'on reconnaît en droit des contrats 
de dépôt de plusieurs sortes, les uns faits 
dans l'intérêt unique des déposans, les autres 
dans l'intérêt des dépositaires ; c'est comme 
un dépôt de cette dernière espèce que l'on 
doit considérer la convention dont il s'agit, 
et l'art. 408 C. pén. doit recevoir son applica
tion (Cass., 18 juin 1835. D . P. 35. 1. 348 ) . 

35. Cet article, d'ailleurs, s'applique au 
dépôt, quelle qu'en soit la nature : au dépôt 
volontaire , au dépôt nécessaire , au séques-



tre ou dépôt judiciaire ; il s'applique aussi a 
tous les dépositaires quels qu'ils soient, ex
cepté aux dépositaires publics pour les choses 
qui leur ont été remises en cette qualité, la 
soustraction commise par ces derniers con
stituant un crime plus grave, prévu par les 
dispositions spéciales de l'art. 255 C. pén. — 
V . Abus d'autorité , Fonctionnaire public. 

30. I l est dès-lors important d'examiner si 
un officier ministériel peut être considéré 
comme dépositaire privé, ou comme déposi
taire public à l'égard des deniers qui peuvent 
lui avoir été remis en dépôt, à l'occasion des 
actes passés dans son étude , pour la consom
mation de ces actes, ou même par suite d'une 
confiance particulière. 

La réponse est dans la nature même des 
attributions de l'officier ministériel. Un no
taire , par exemple , n'est pas préposé par la 
loi pour recevoir le dépôt de deniers. Si donc 
il en a reçu , ce n'est pas en sa qualité de no
taire et comme dépositaire public, mais par 
suite d'une confiance libre et privée. Le dé
tournement qu'il en fait n'est donc qu'un 
abus de confiance prévu par l'art. 408. II ne 
peut pas être considéré comme dépositaire 
public, dans le cas même où il aurait reçu le 
dépôt, en vertu d'une clause contenue dans 
l'acte passé devant lui en qualité de notaire, 
pas plus que dans le cas où il aurait reçu le dé
pôt, indépendamment de cette clause, puisque 
dans l'un comme dans l'autre cas il n'est dé
positaire que par la volonté du prêteur, et 
nullement en vertu d'une délégation de la loi. 
A u contraire, le notaire est institué par la 
loi dépositaire public des minutes des actes 
passés dans son étude, et des pièces y an
nexées; le détournement qu'il en ferait serait 
donc punissable des peines portées en l'ar
ticle 255 ( Cass., 31 juillet 1817 ; D . A . 1. 04. 
S. 18. 1. 27 ; J. P . 50. 385. — 1 5 avril 1813; 
D , A . 5. 82. S. 17. 1. 2 4 ) , — V . Notaire. 

37. Cet exemple suffit pour indiquer le prin
cipe de la distinction nécessaire entre le cas 
où l'officier ministériel a reçu un dépôt par une 
suite nécessaire de ses fonctions et des at
tributions qu'il tient de la lo i , et celui où il 
ne le reçoit que par l'effet d'une confiance 
entièrement libre , que ses fonctions ont bien 
pu contribuer à inspirer , mais qu'elles ne 
commandaient pas nécessairement. 

38. A titre de mandai. — Le mandataire 
devient dépositaire des valeurs ou des som
mes qu'il touche, ou qui lui sont remises pour 

l'exécution de son mandat, ou par suite de 
cette exécution. Son infidélité devait donc 
être assimilée à celle du dépositaire : peu 
importe que ces valeurs lui aient été remises 
directement par son mandant, ou qu'il les ait 
reçues de tiers en vertu des pouvoirs que lui 
donnait le mandat. Le mandataire ne fait pas 
siens les objets qu'il reçoit pour le compte 
du mandant ; au contraire , le mandant est 
censé les recevoir par les mains entre les
quelles la délivrance en a été faite d'après sa 
procuration, et il en devient à la fois proprié
taire et possesseur par cela seul qu'ils ont été 
délivrés au mandataire. Le mandataire n'est 
donc pas plus propriétaire des deniers qui lui 
sont remis, que le dépositaire ne l'est de ceux 
qui forment l'objet de son dépôt. Le premier 
commet, de quelque manière que ces deniers 
soient arrivés en ses mains pour le compte de 
son mandant, le même délit que le second ; 
el il en devient le gardien du moment où il 
les a reçus pour ou par le mandant ( Cass., 
18 nov. 1813 ; D . A . 1. 59 . S. 14. 1. 18 et 50) . 

— V . Mandat - Mandataire. 
C'est par suite de ces principes que , con

sidérant dans un notaire auquel des fonds 
ont été remis, soit pour en faire le placement, 
soit pour payer le prix d'une acquisition faite 
dans son étude, bien plus encore le déposi
taire que le mandataire, les arrêts de la cour 
de cassation que nous avons cités plus haut 
l'ont déclaré coupable du délit prévu par l'ar
ticle 408 , lorsqu'il commet le détourne
ment des fonds à lui confiés. 

39. Avant la loi de 1S32 , modificative du 
Code pénal, lorsqu'aucune peine n'était pro
noncée contre le mandataire gratuit qui avait 
dissipé lesdeniers à lui remispour l'exécution 
du mandat, il y avait grand intérêt à recon
naître et à fixer ainsi le caractère du dépôt au 
sein même du mandat : aujourd'hui, q*e la 
distinction établie précédemment entre le 
mandataire gratuit et le mandataire salarié a 
été effacée de la l o i , les abus de confiance de 
cette nature sont frappés par ses dispositions, 
de quelque manière qu'on les envisage et sous 
leur double aspect. 

40. U est pour ce double délit une circon
stance aggravante qui en change le caractère 
ou plutôt la pénalité; c'est l'étal de faillite du 
commerçant qui s'en est rendu coupable. Dans 
ce cas, auxtermesde l'art. 593 C. com., ce qui 
n'était qu'un abus de confiance devient ban
queroute frauduleuse et doit être déféré aune 



juridiction supérieure (Cass., 9 juin 1832. 
D. P. 32. 1. 4 0 1 ) . — V . Faillite, Cour d'assises. 

41 . Pour un travail salarié ou non sala

rié. — Un meunier recevant des blés, et s'o-
bligeant à rendre des farines moyennant une 
somme qu'il recevra pour son droit de mou
lure , est évidemment un individu à qui des 
marchandises sont remises pour faire un tra
vail salarié, et à la charge de les rendre et re
présenter , puisque la chose qu'il rendra sera 
le blé même qui lui aura été confié converti 
en farine par l'action de son moulin. Si donc, 
sciemment, il ne rend pas à la personne qui 
lui a confié des blés pour les moudre toute 
lafarineque ces blés ont dû produire, il com
met nécessairement l'un des abus de con
fiance prévus par l'art. 408 C. pén. (Cass., 
i l avril 1817,déjà cité plus haut ,n°25) . l i en 
serait autrement si, aux termes de la conven
tion , le meunier recevait une certaine quan
tité de blé , à la charge de donner en échange 
une certaine quantité de farine de nature ou 
de qualité différentes, et qui ne serait pas ex
traite du blé à lui livré : dans ce cas , il n'y 
aurait en effet qu'un marché ordinaire, un 
acte d'échange et non de dépôt, dont l'inexé
cution ne pourrait donner lieu qu'à une ac
tion civile. 

42. Un officier de la garde nationale qu i , 
recevant des cartouches en celte qualité pour 
en faire la distribution aux gardes nationaux 
de sa compagnie , retient tout ou partie de 
ces cartouches et en fait emploi à son profit, 
en fondant, par exemple , le plomb pour le 
rendre propre à la chasse, commet un dé
tournement, au préjudice du propriétaire, 
d'effets qui lui ont été remis, tant à titre de 
dépôt que pour un travail salarié ou non sa
larié, suivant qu'il y a ou qu'il n'y a pas de 
traitement attaché à son grade; et comme il 
était obligé de le'SÉ'endre ou représenter ou d'en 
faire un usage ou un emploi déterminé, son 
infidélité constitue encore le délit prévu par 
l'art. 408 (C. cass., 27 nov. 1817. D. A . 1. 08) . 

§ 3.—Preuve du délit d'abus de confiance. 

— Compétence. 

43. Ainsi que nous l'avons rappelé dans les 
paragraphes précédons , il y a dans l'abus de 
confiance deux faits distincts, qui s'isolent 
l'un de l'autre et ne sauraient être confondus; 
deux faits dont la réunion est nécessaire pour 
constituer le délit , mais qui cependant ne 
sauraient avoir lieu en même temps; l'un 

qui est l'occasion du délit , l'autre qui en est 
la consommation; l'un qui précède, et l'autre 
qui suit. L'un qui précède , c'est la remise de 
la chose à l'un des titres indiqués dans l'arti
cle 408 , l'autre qui suit, c'est le détourne
ment ou la dissipation de cette chose. 

44. Or, ces deux faits ne sont pas moins dis
tincts par leur caractère que par les circon
stances qui les accompagnent et l'intervalle 
de temps qui les sépare. Le premier est un 
fait purement c iv i l , rentrant dans la classe 
des contrats ou des conventions civiles, une 
action qui par e l le-même est tout-à-fai t 
exempte de criminalité : l'autre au contraire 
est un fait correctionnel, emportant attribu
tion à la juridiction correctionnelle , et. sous 
ce rapport intéressant non pas seulement les 
droits privés , mais encore la vindicte publi
que. 

45. Or, ces deux faits si distincts et d'un ca
ractère si différent, il faut qu'ils soient éga
lement prouvés ; le délit échappe si la preuve 
de l'un ou de l'autre vient à manquer. La 
preuve en sera-t-elle donc faite de la même 
manière ? En d'autres termes , le fait crimi
nel prévaudra-t-il sur le fait c iv i l , au point 
qu'on ne doive plus envisager dans l'un et 
l'autre réunis que les deux parties indivisi
bles dont se compose le délit, et que, quant 
au mode de preuve, ils soient soumis tous 
deux aux mêmes règles ? 

46. On comprend toute l'importance de 
cette question. Le mandat, le louage, le dé
pôt étant des contrats civils, la preuve n'en 
est admissible que de la manière voulue par 
la loi civile. I l faut en conséquence qu'il y en 
ait titre écrit quand il s'agit d'une valeur ex
cédant 150 fr. , et la preuve testimoniale n'en 
est admise au-delà de celte somme que lors
qu'il y a un commencement de preuve par 
écrit. Au contraire, en matière de délit, la 
preuve testimoniale est toujours admissible. 
Beccvra-t-on à la preuve testimoniale sur le 
fait préalable du mandat, du louage , du dé
pôt, aussi bien que sur le détournement de 
la chose donnée à titre de louage , ou de man
dat , ou de dépôt? 

47. Sur ce point, une lutte respectable (car 
la question était grave ) s'est élevée entre les 
jurisconsultes et les cours de justice. 

D'une part on disait que le Code civil n'est 
point applicable aux matières criminelles; 
qu'il ne règle que les droits civils des ci
toyens et leurs conventions; que les affaires 



criminelles et correctionnelles ont des lois 
particulières qui les gouvernent, et que celles 
qui ont rangé l'abus de confiance dans la classe 
des délits, et qui veulent qu'il soit poursuivi 
et puni comme tous les autres, ne disent pas 
que la preuve s'en fera autrement que celle 
des délits ordinaires. On ajoutait, avec plus de 
force encore, que le pouvoir de statuer sur 
les faits connexes et corrélatifs au délit , et 
qui sont intimement liés à sa preuve, était 
inhérent à la juridiction correctionnelle et une 
condition nécessaire de son exercice. 

4 8 . Mais la cour de cassation s'est élevée 
contre celte doctrine , de toute la puissance 
de ses nombreux arrêts. 

Quand le fait du dépôt est nié , a-t-elle dit, 
et par conséquent le fait du mandat ou du 
louage, il s'élève une question principale et 
préalable, qui ne peut être jugée que confor
mément aux dispositions de la loi civile ; au
trement , ce serait introduire en matière de 
conventions la preuve testimoniale, dans des 
cas où la loi générale la prohibe formellement. 
(Cass,, 31 juillet I S I S . S. 17. 1. 5 6 ; D . A . 5. 
85. — 12 messidor an x i ; D . A . 5. 8 3 ) . On 
fournirait ainsi un moyen aussi facile qu'as
suré d'éluder la loi ( Cass., 5 décembre 1S06 , 
D . A . 5. 8 4 . ; S. 6. 1. 489 ; J. P . 19. 116) . 

Ce n'est que lorsque la preuve du dépôt a été 
acquise, ou par écrit, ou par l'aveu du pré
venu , ou qu'elle repose au moins sur un 
commencement de preuve par écrit, que la 
violation du dépôt peut être prouvée par té
moins ou par tout autre genre de preuve 
(Cass., 5 mai 1815. D . A . 5. 88 ; D. 15. 1. 
369 ; S. 15. 1. 228; J. P . 43. 175 ) . 

49. Cette opinion nous paraît certainement 
devoir l 'emporter, sauf à examiner, comme 
nous le ferons tout-à-l'heure , la question de 
compétence qui se présente à ce sujet. I l est 
constant que le fait civil du dépôt, du louage, 
du mandat, de la remise de la chose à ce titre, 
ayant existé avant le détournement, et par 
conséquent avant le délit, il faut avant tout que 
ce fait soit établi. Or, il ne saurait y avoir pour 
l'établir deux modes de preuves qui varient 
sous l'influence de faits postérieurs. S'il est 
vrai que, hors certains cas déterminés spécia
lement, la preuve par écrit soit seule admis
sible , cela est vrai toujours et ne peut chan
ger. Ce serait trop accorder à la seule incul
pation d'un délit qui est encore incertain, 
que de prétendre que, par cela seul qu'on fait 
cette inculpation , on est relevé de l'obliga

tion imposée par la loi de présenter des preu
ves écrites. Qu'on dise pourquoi dans ce cas 
les juges correctionnels se regarderaient 
comme affranchis des règles rigoureuses qui 
sont tracées par la loi civile , si ce n'est parce 
qu'une plainte aurait été portée devant eux ; 
et qu'on dise si une plainte peut avoir une 
telle puissance de renverser et de faire mettre 
en oubli les principes qui ont été tracés par la 
lo i ! 

50. La preuve du fait ou du contrat civil 
préalable au détournement ne sera donc ad
missible que de la manière réglée par la loi 
civi le , c 'est-à-dire par témoins s'il s'agit 
d'une valeur n'excédant pas 150 fr. , par té
moins encore s'il y a un commencement de 
preuve par écrit, par témoins aussi dans les 
matières commerciales, par témoins en matière 
de dépôt nécessaire, par témoins enfin ou par 
la puissance des présomptions abandonnées à 
la sagesse du juge , lorsque cet acte lui-
même, principe du délit , est attaqué pour 
cause de fraude ou de dol ; mais, hors ces cas, 
par la preuve écrite seulement, conformément 
aux dispositions du Code civil. 

51 . A qui maintenant appartiendra la con
naissance de ce fait? Soumis, quant à son 
mode de preuve, à la loi civi le, sera-t-il dé
féré aux juges civils ? La question qui s'élè
vera à ce sujet sera-t-elle hors des attribu
tions des juges correctionnels , et ceux-ci de
vront-ils surseoir à statuer jusqu'à ce que le 
premier procès ait été vidé devant une autre 
juridiction? 

La cour de cassation s'est décidé pour l'af
firmative dans plusieurs des arrêts quo nous 
venons de citer. Alors, dit celui du 12 messi
dor an xi ( D . A . 5. 83 ) s'élève une mitre ques
tion principale et préalable, qui rentre évi
demment dans la compétence exclusive des 
tribunaux civils. Le même principe a dicté 
l'arrêt du 5 décembre 1806 (suprà, n° 48). 
On lit enfin dans un arrêt du 20 fructidor 
an XII ( D . A . 5. 9 0 ; D . P . 5. 1. 2 2 1 ; S. 5. 1. 
20 ; J. P . 12. 167 ) : « Si le prévenu dénie la 
convention présupposée ; si celte convention 
n'est pas prouvée par écrit et s'il n'en existe 
pas un commencement de preuve littérale, la 
procédure criminelle doit être suspendue jus
qu'à ce que les juges civils aient prononcé 
sur le fait de l'existence préalable de cette 
même convention. » 

52. Mais, nous nous empressons de le dire, 
la cour de cassation n'a pas été invariable 



dans cette jurisprudence, et les monumens 
judiciaires qu'il nous reste à reproduire nous 
autorisent à penser qu'il faut regarder ces dé
cisions anciennes comme pâlissant à la clarté 
de décisions plus nouvelles. 

En effet, admis ce principe, que le fait 
préalable du détournement, étant u n fait civil, 
ne peut être établi que parle genre de preuve 
autorisé en matière civi le, pourquoi aurait-
on refusé aux juges correctionnels le pouvoir 
d'apprécier ces preuves suivant cette règle , 
en même temps qu'ils recherchent les preuves 
du délit auquel ce fait est inhérent? Où 
serait la source et le motif de cette incapa
cité qu'on créerait en eux ? La prohibition 
de la preuve testimoniale dans certains cas 
est une règle du droit c ivi l , qui doit être ob
servée dans tous les tribunaux, mais qui n'est 
point attributive de juridiction aux tribunaux 
civils, ni prohibitive aux tribunaux correc
tionnels. 

53. I l faut le dire ensuite, admettre ce 
principe, ce serait anéantir en quelque sorte 
l'action publique pour délit d'abus de con
fiance. S'il suffisait de nier le fait préalable 
pour faire ordonner un renvoi devant les tri
bunaux civils et suspendre la juridiction cor
rectionnelle , il n'y aurait pas de coupable 
impudent qui , en présence de preuves cer
taines, ne vint, dans les plus petites affaires, 
mettre la juridiction civile entre lui et le tri
bunal correctionnel, et la peine ne pourrait 
ainsi arriver au coupable qu'à travers les 
lenteurs et les frais de la justice civile. 

54. Dans les principes que nous combattons 
en ce moment, la jurisprudence qui les avait 
pendant quelque temps admis n'était pas 
conséquente avec elle-même. En effet, tout 
en établissant que, quand le fait préalable 
était dénié, la question qui s'élevait était 
soumise à la loi civile et attributive de juri
diction aux tribunaux civils, elle avait admis 
que, toutes les fois que cette preuve du fait 
préalable pouvait être faite par témoins, par 
exemple lorsqu'il s'agissaitd'une somme n'ex
cédant pas 150 fr . , lorsqu'il y avait commen
cement de preuve par écrit, ces règles de com
pétence changeaient et que les tribunaux cor
rectionnels pouvaient apprécier ce genre de 
preuve (Cass., 31 juillet 1812. D . A . 5. 8 5 ; 
S. 17. 1. 5 G ) . Ainsi ce n'était pas l'examen 
et l'appréciation d'un fait civil qui étaient in
terdits aux tribunaux correctionnels, c'était la 
preuve par écrit :leur compétence cessait où 

commençait l'obligation de ce genre de preu
ve ; leur droit allait jusqu'où s'étendait la pos
sibilité de la preuve testimoniale. Nous disons 
que cette distinction était capricieuse, et 
que , pour être d'accord avec soi-même, il 
fallait décider que toutes les fois que le fait 
préalable était dénié, il ne pouvait, quel 
qu'en fût le moyen de preuve, être recherché 
et constaté que par les juges civils. 

55. D'autres motifs résistent encore à cette 
jurisprudence : d'après les dispositions de la 
lo i , l'action civile peut être poursuivie en 
même temps et devant les mêmes juges que 
l'action publique ( C . d'instr. cr. 3 ) . Or, il 
est certain que contraindre à faire juger 
préalablement le fait du dépôt, du mandat, 
du louage, etc., devant les tribunaux civils , 
ce serait forcer ces deux actions à se séparer 
l'une de l'autre , puisqu'on ne se présenterait 
pas seulement devant les tribunaux civils pour 
faire déclarer le fait constant, mais encore 
pour faire ordonner les restitutions ou répa
rations auxquelles on aurait droit. U résulte
rait enfin de là que, pour ce délit spécial,l'ac
tion publique ne pourrait être exercée seule 
et indépendante, toutes les fois qu'il ne con
viendrait pas à la partie civile de faire au 
préalable sa preuve devant le juge civil. 

56. Voici maintenant les arrêts qui nous pa
raissent avoir consacré les vrais principes, et 
dont les dates plus récentes peuvent amener 
sur cette grave question une discussion plus 
éclairée. 

Sur les conclusions de M . Merlin, procu
reur-général , après en avoir délibéré en la 
chambre du conseil... « Attendu, relative

ment au délit de violation de dépôt, que ce 
délit supposait nécessairement la préexis
tence d'un dépôt; que la poursuite n'en 
pouvait donc être admise qu'autant que ce 
dépôt eût été convenu et prouvé ; que dans 
l'espèce le dépôt était méconnu; que la 
preuve de ce dépôt devait donc être établie 
avant qu'il fût instruit sur sa violation ; 
que cette preuve constituait une question 
préjudicielle à laquelle étaient subordon
nées l'action publique et l'action civile ; 
— que la preuve du délit et la violation du 
dépôt, ne pouvant être séparée de celle 
de l'acte de dépôt, la compétence, sur le 
délit qui formait l'action principale, en
traînait nécessairement la compétence sur 
le contrat, dont la dénégation n'était qu'une 
exception contre celle action ;—que lajuri-



» diction correctionnelle, compétente pour 

» connaître de la violation du dépôt, avait 

» donc aussi caractère pour prononcer sur la 

» préexistence du dépôt; mais que pour juger 

» si ce dépôt qui était dénié avait été fait, 
» tout comme pour juger s'il y avait commen-
» cernent de preuve par écrit, et si la preuve 
» testimoniale en était admissible, lajuridic-

» lion correctionnelle était assujettie, comme 

» l'eût été la juridiction civile, aux règles 

» fixées dans les art. 1341 et 1347 C. civ.; — 
» Que si les délits sont susceptibles de toute 
» espèce de preuves, il n'en est pas ainsi des 
» actes civils autorisés par la loi ; que dans 
» l'espèce il ne pouvait y avoir de délit que 
» dans la violation du dépôt, mais que le dé-
« pot en lui-même eût été un acte licite , au-
» torisé et réglé par les lois civiles; qu'il 
» n'eût donc pu être prouvé que d'après les 
« règles communes à tous les contrats ; — que 
» ces règles, qui ne peuvent être attributives 

» de juridiction aux tribunaux civils, sont 
» générales et s'appliquent à toutes les juri-
» dictions , etc. » (Cass., 2 déc. 1813. D . A . 
12. 8 2 2 ; D . P. 14. 1. 57 ; S. 14. 1. 30 ; J. P . 
39. 1G). 

Un second arrêt, rendu également après 
délibéré en la chambre du conseil, admet 
toutes les conséquences de ces principes. Dans 
cette nouvelle espèce, le dépôt n'était pas 
nié, mais il y avait, par le dépositaire, à côté 
de son aveu, déclaration que les objets qu'il 
représentait étaient identiquement les mêmes 
que ceux qui lui avaient été remis, ce qui 
était contesté; et la cour, considérant que 
cette déclaration était indivisible d'avec l'a
veu du fait même du dépôt, décida que la 
juridiction correctionnelle, qui était saisie 
exceptionnellement de la foi dont cette dé
claration était susceptible, était compétente 

pour y statuer, mais qu'en y statuant, elle 

devait se conformer aux règles prescrites 

par la loi civile. Par une conséquence de ce 
principe , elle statua que , « s'agissant dans 
l'espèce d'un dépôt d'une valeur au-dessus de 
150 fr., et non prouvé par écrit, il fallait, 
relativement à la question de savoir si les ob
jets représentés étaient ou n'étaient pas ceux 
dont le dépôt était avoué, juger en confor
mité de l'art. 1924 C. c iv . , qui veut que le 
dépositaire en soit cru sur sa déclaration pour 
la chose qui a fait l'objet du dépôt, ainsi que 
pour le fait même de ce dépôt (Cass., 20 sept. 
1823. D. A . 5. 8 9 ; D. P. 23. 1. 423; S. 24. 1. 

127 ; J. P. 68. 565) . V . au surplus l'arrêt du 
5 mai 1831 rapporté au mot Abus de blanc-

seing, n° 25. 

57. Nous dirons encore un mot d'une ques
tion qui s'est quelquefois présentée, mais 
qui ne peut arrêter long-temps l'examen des 
jurisconsultes. On s'est demandé si celui qui 
avait d'abord choisi la juridiction civile pour 
y demander la restitution d'un objet remis à 
l'un des titres énoncés dans l'art. 408 C. pén., 
pouvait, s'il venait à échouer devant cette 
juridiction, se relever en quelque sorte, quoir 
que vaincu, pour porter cette même action 
devant le juge correctionnel? — Cela serait 
contraire à tous les principes : l'action civi le , 
quelle qu'en soit la cause, est une et toujours 
la même; elle n'est pas autre devant le juge 
c iv i l , autre devant le juge correctionnel; 
elle s'éteint également par une décision éma
née de l'une ou de l'autre de ces juridictions; 
et l'on peut opposer à l'action exercée devant 
le juge correctionnel la fin de non-recevoir 
résultant de là décision du juge civil , sauf 
l'exercice de l'action publique, et vice versa. 

§ 4. — Peine. 

58. La peine de l'abus de confiance , lors
que la preuve en est acquise , est, sauf le cas 
aggravant dont nous parlerons, celle qui est 
portée par l'art. 406 : l'emprisonnement de 
deux mois au moins, deux ans au plus , et 
une amende qui ne peut excéder le quart des 
restitutions et des dommages-intérêts dus aux 
parties lésées , ni. être moindre de 25 fr. 

59. Le coupable peut en outre être , à 
compter du jour où il aura subi sa peine, in
terdit , pendant cinq ans au moins et dix ans 
au plus, des droits mentionnés en l'art. 42 
C. pén. : cette dernière peine est facultative. 

60. Bien entendu que la rigueur de ces 
peines peut être modifiée, dans les cas et de 
la manière prévue par l'art. 463. 

C l . Les condamnés pour abus de confiance 
sont de droit exclus de la garde nationale ( L . 
du 22 mars 1831). 

62. Us sont incapables de tenir école ( L . du 
28 juin 1833). 

63. Mais ces peines portées contre le délit 
d'abus de confiance, dans les cas ordinaires, 
ont dû être aggravées par la loi lorsque l'abus 
de confiance a été commis par un individu 
envers lequel la confiance était nécessaire, 
par un domestique, un homme de service à 

gages, élève, clerc, commis, ouvrier, com-



ABUS DE CONFIANCE par SOUSTRACTION DE T I T R E S , P IÈCES, ETC. 

pagnon ou apprenti, au préjudice de son 
maître : alors le fait prend le caractère de 
crime. Il est puni de la réclusion. 

64. Ainsi, à l'égard des domestiques, hom
mes de service , ouvriers , compagnons ou 
apprentis , il y a deux dispositions pénales 
différentes : l'une qui punit le vol commis 
dans la maison du maître (art. 386 , § 3 ) ; 
l'autrequi punit l'abus qui a été faitde la con
fiance du maître (art. 408) . 

G5. Il est enfin une dernière circonstance 
qui aggrave la peine prononcée par la loi 
contre l'abus de confiance : c'est lorsque l'en
lèvement a eu lieu dans les dépots publics, ar
chives ou greffes, par le dépositaire lui-même. 
Il y est pourvu par les art. 254 , 255 et 256. 
La peine contre le dépositaire est celle des 
travaux forcésà temps. — V . Compétence, Dé
pôt , Escroquerie, Louage, Mandat, Vol , etc. 

DELAPALME. 

ABUS DE CONFIANCE pAR SOUSTRACTION 
DE TITRES , PIÈCES ou MÉMOIRES ,produits dans 

une contestation judiciaire (t ) . — 1.— L'arti
cle 409 C. pén. range sous le titre A'Jbus de 
confiance la soustraction de pièces , titres ou 
mémoires par celui qui les avait produits en 
justice. On comprend en effet que lorsqu'une 
pièce a été produite dans une contestation ju
diciaire pour appuyer les prétentions de l'une 
des parties, elle est devenue en quelque sorte 
commune à toutes deux : c'est au surplus au 
magistrat lui-même que cette pièce a été pré
sentée , afin d'éclairer sa décision ; il aurait pu 
en ordonner le dépôt, la partie adverse au
rait pu le demander ; c'est par un sentiment 
de confiance en la partiequi l'a produite que 
cette pièce a été laissée entre ses mains ; le dé
tournement qui en est fait devient donc un 
abus de confiance. 

2 . L'art. 409 est conçu dans les termes sui-
vans : « Quiconque, après avoir produit dans 
une contestation judiciaire quelque titre , 
pièce ou mémoire, l'aura soustrait de quel
que manière que ce soit, sera puni d'une 
amende de vingt-cinq francs à trois cents fr. 
Cette peine sera prononcée par le tribunal 
saisi de la contestation. » 

Il résulte clairement de cette disposition 
que cet article n'est applicable que lorsque la 
pièce , le titre ou le mémoire ont été sous-

(1) Article de M. Delapalme, avocat-général à 
la cour royale de Paris. 
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traits par celui même qui les avait produits. 
Commise par tout autre , cette soustraction 
ne présenterait plus le même caractère ; elle 
constituerait un vol et serait punie comme 
tel. 

3. U en résulte encore, bien que la loi se 
soit servie des mots aura soustrait de quelque 
manière que ce soit, que la peine qu'elle 
prononce n'est applicable qu'à celui qui a 
soustrait avec une intention frauduleuse, 
c 'est-k-dire dans la pensée de retirer à 
la justice un moyen de s'éclairer, et à ses 
adversaires les moyeus de contester ses pré
tentions. Celui qui de bonne foi aurait retiré 
une production qu'il pouvait croire inutile, 
ne pourrait certainement être frappé d'aucune 
peine, et les juges apprécieraient cette bonne 
foi. 

4. Il faut appliquer ici , quant à lapreuve, 
les principes que nous avons retracés dans 
l'article précédent. Deux faits constituent né
cessairement le délit prévu par l'art. 409 : 
1° l'existence d'un titre ou d'une pièce; 
2° la soustraction de ce titre ou de cette pièce 
après sa production en justice. Chacun de ces 
faits peut être soumis, quant au mode de 
preuve, à des principes différens. Sur le 
premier, l'existence du titre, on ne peut ad
mettre la preuve testimoniale que de la ma
nière et dans les cas où elle serait permise 
par la loi civi le , comme nous l'avons plus 
longuement expliqué au mot Abus de con
fiance ( V . Cass., 5 avril 1817. S. 17. 1. 301; 
D. A . 10. 739 ; P . P. 50 49 ) . 

5. La dernière disposition de l'art. 409 
donne lieu à de graves difficultés. La peine de 
cet article , csl-il d i t , sera prononcée par le 
tribunal saisi de la contestation. Qu'arri-
vera-t-il donc si le titre ou la pièce ont été 
produits devant une juridiction exception
nelle ou extraordinaire,.devant des juges ad
ministratifs par exemple, ou même devant un 
juge-de-paix dont la compétence est restreinte, 
en matière pénale, par la limite fixée à l'a
mende qu'il peut prononcer? Le juge aura-t-
il alors pour un délit spécial une compétence 
spéciale et extraordinaire, et pourra-t-il ainsi 
sortir des bornes qui lui sont ordinairement 
assignées. 

6. M . Carnot pense qu'il doit se renfermer 
dans le cercle de la compétence limitée qui 
lui est attribuée par la loi , et qu'ainsi il est 
impuissant pour appliquer les peines de l'ar
ticle 409 à une soustraction commise dans la 
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contestation dont il est le juge. Quelle que 
soit l'autorité de cette opinion, nous ne pou
vons la partager. 

L'art. 409 s'est expliqué d'une manière 
précise : l'opinion que nous repoussons est 
donc combattue d'abord par ses termes. 

Mais en outre , il nous paraît évident que 
l'art. 409 a constitué juge du délit le tribu
nal saisi de la contestation , parce que ce tri
bunal seul peut apprécier le délit lui-même 
et les circonstances qui lui donnent de la gra
vité , comme celles qui l'excusent ou qui l'ef
facent. I l n'y a que le magistrat saisi du fond 
de la contestation qui puisse bien reconnaître 
si c'est de mauvaise foi qu'une pièce produite 
a été retirée; il n'y a que lui qui sache juger 
quelle pouvait être la portée de cette pièce 
et la pensée des parties. 

Ainsi que nous l'avons d'ailleurs exprimé, 
la soustraction d'une pièce produite est un 
délit envers le magistrat même auquel la 
pièce était présentée ; la loi a voulu le cons
tituer en quelque sorte juge de sa propre of̂  
fense. 

7. L'art. 409, enfin, est comme une puissance 
dont la loi a armé le magistrat devant lequel 
est portée une contestation judiciaire, pour 
arriver à la justice, en retenant dans le pro
cès les pièces qui peuvent l'éclairer; c'est 
donc un droit comme un pouvoir qui lui est 
personnel et qui s'attache à lui. I l est vrai 
que les juridictions extraordinaires n'ont pas 
de compétence pour les matières qui ne leur 
sont point attribuées par la lo i , mais les tri
bunaux civils ordinaires , bien qu'ils puissent 
de la manière fixée par la loi se constituer ju
ges correctionnels, ne sont pas plus compé-
tens pour l'application des peines correction
nelles quand ils siègent comme tribunaux 
civils , que ne le sont les tribunaux excep
tionnels eux-mêmes. 

8. La dernière disposition de l'art. 409 est 
donc l'expression d'une pensée formelle, 
d'une volonté déterminée du législateur; il 
faut admettre cette disposition avec toutes ses 
conséquences , et ainsi en déduire l'attribu
tion d'un droit particulier, d'une compétence 
particulière en faveur des tribunaux saisis 
d'une contestation , pour les soustractions de 
pièces qui intéressent cette contestation 
même. 

9. Il suit de là , dans notre opinion, que 
la dernière disposition de l'art. 409 est non-
seulement attributive d'une compétence par-

A C A S E M E N T ET SOUS-ACASEMENT. 

ticulière, mais encore exclusive de toute au
tre compétence; si donc, devant les juges 
saisis de la contestation principale, on n'avait 
pas invoqué l'application des peines qu'il 
prononce , on ne serait plus admis à former à 
ce sujet une plainte principale, et à porter 
devant le tribunal correctionnel la connais
sance de ce délit. DELAPALME. 

A C A D É M I E . — V . Institut, Université. 

A C A P I T . Selon Brussel ( Usage général des 
Fiefs, l iv. 3, ch. 11) , il résulte d'une interpré
tation royale qui se trouve à la suite de l'or
donnance de 1275 , pour la recherche des 
droits d'amortissement, que Yacapit était le 
transport fait par bail emphytéotique, à une 
personne non noble, d'un bien noble, autre 
qu'un château ou une seigneurie, et auquel il 
n'y avait point de justice attachée. Garran de 
Coulon {Jtép. de Jurisp. de Merlin, v° Acapt.) 
trouve cette interprétation défectueuse, selon 
lui le mot acapit désignait une redevance, 
ou, si l'on veut, une tenure censuelle, qu'on 
mettait dans la même classe que l'emphy-
théose; il était alors employé comme syno
nyme A'acapte ou arrière-capte. — V . ces 
mots. 

A C A P T E — A R R I É R E - C A P T E . On dési
gnait ainsi une redevance due au seigneur 
toutes les fois qu'il y avait une mutation de 
vassal ou de seigneur. 

« Un droit devait être payé quand il y avait 
mutation de vassal ; il devait en être payé un 
quand il y avait mutation de seigneur. Le 
premier est acapilum, acapagium, acapte; 
le second, retrocapitum, rcaccapitum, arrière-
capte » ( De Pastoret, ord. du Louvre, t. 18, 
préface, p. xxxi; t. 15, p. xxvn, et 420. Voir 
aussi Simon d'Olive, quest., not. liv. 2, ch. 30; 
Boutaric, droits seign., l iv. 1, ch. 6 ) . 

Ce droit est aboli par l'art. 1 de la loi du 17 
juillet 1793. 

A C A B A T I O N , A C A R E M E N T , ACCARATION. Termes dont on se servait dans cer
taines provinces du midi de la France pour 
exprimer la confrontation des accusés entre 
eux ou d'un accusé avec un témoin. Ces mots 
venaient de care, carre, vieux mots qui, dans 
la langue romane, signifiaient visage, figure. 
•— V . Confrontation. 

A C A S E M E N T — SOUS-ACASEMENT. 

Acaser c'était inféoder, donner en fief; sous-

acascr c'était bailler à rente. L'emphytéoto 
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ou le tenancier avait le droit de sous-acaser, 
à moins de clause contraire dans le bail. 
L'acasement consenti par le seigneur direct et 
foncier einportaittods et ventes, à la différence 
du sous-acasement, qui était fait moyennant 
une rente sèche ne donnant pas ouverture 
aux droits de mutation ( V . les cout. de Bor
deaux, nomb. 22 et suiv. p. 503 et 504; 
d'Acqs, art. 6 et 7, tit. 8; de Bayonne, tit. 17, 
art. 1 6 ) . — V . aussi Féodalité. 

A C C A P A R E M E N T — A C C A P A R E U R ( 1 ) . 
L'accaparement est l'acquisition d'une grande 
quantité de marchandises, dans le but d'en 
élever arbitrairement le prix, en restreignant 
la concurrence , ou de produire une disette 
factice ( 2 ) . Le monopole, ou la vente exclu
sive de marchandises , ne doit pas être con
fondu avec l'accaparement dont il est la suite 
et le but ordinaires. Les lois les plus ancien
nes ont considéré l'accaparement comme un 
crime ; on en trouve des traces jusque dans 
les livres sacrés : qui abscondit frumenta 
maledicetur in populis (Proverb . , cap. 12, 
vers. 26 ) . 

A Athènes, l'accaparement était considéré 
comme un crime capital. Apud Alhenienses, 
pœna capilis statuta erat in eos qui frumen-
tumalio comportabant, annonamve suppri-
mebant (V.Vinnius, Commentaire surleslns-
titutes, l iv. 4, tit. 18, § 2 . V . aussi tit. 5 des 
loisattiques : Des choses qui peuvent être im
portées ou exportées ; Samuel Petit, dans son 
Commentaire sur cette loi, édition in-fol. de 
Charles Morel , à Paris, 1635, p. 420 ) . 

Jusqu'aux derniers temps de la république, 
il n'y eut point à Rome de lois contre l'acca
parement. On n'en trouve aucune trace dans 
le Code Papyrien ni dans les Douze-Tables. 

Mais a l'avènement des Césars, l'égoïsme et 
l'amour des richesses ayant pris la place du 
patriotisme , on crut devoir punir les acca
pareurs ( V . Ad legem Juliam de annonâ, 
ff. lib. 48, tit. 12 ; De extraordinariis crimi-
nibus, S. lib. 47 , tit. 12 et 6 ; De monopolis 
elconventu negociatorum illicito , C. lib. 4 , 
tit. 5 9 ) . 

Ces lois punissaient l'accaparement, sui
vant les circonstances, d'une amende, de la 
confiscation de tous les biens, de l'exil per-

( 1 ) Article de M. Vervoort, avocat à la cour royale 

de Paris. 

(2) Du latin captare, prendre ; dans la langue ro

mane, acaptare, achapler, aujourd'hui acheter. 

pétuel, ou même d'une peine arbitraire.— Les 
capitulaires de Charlemagne, les ordonnan
ces des rois de France , les coutumes , les ar
rêts des parlemens contiennent une foule de 
dispositions contre les monopoleurs ( V . Ca-
pitul. reg. Franc, t. 1, p. 455 ; Coutumes an
glo-normandes par Houard , t. 2 , p. 476, 477 
et 4 8 0 ; Ordonnances du 12 sept. 1343 , de 
mars 1356 , art. 31 ; Recueil de Néron, édit. 
de 1720 , t. 1, p. 9 ; Ordon. de Cléri , juillet 
1482; De François I e r , du 20 juin 1539 , art. 
191 ; arrêts du parlement de Paris, du 1 e r juin 
1611 ; du 16 décembre 1660; du parlement 
de Dijon , du 19 juillet 1694; Code crim. de 
Serpillon, tom. 1, tit. 2 , art. i l , p. 147; 
Déclaration d'août 1699, art. 5, 8 , 1 0 ; de Vou-
glans, lois criminelles, p. 342 ) . 

Des idées plus saines sur l'économie poli
tique, qu'avaient déjà pressenties Sully etDa-
guesseau ( 3 ) , dictèrent l'arrêt du conseil du 17 
septembre 1754, qui établit la liberté du com
merce des grains, la déclaration du 25 mai 
1763 , et l'édit du mois de juillet 1764, qui 
permettent à tous les sujets du royaume de 
se livrer au commerce des grains , d'en ven
dre et d'en acheter et même d'en faire des 
magasins. 

Cette législation nouvelle , vivement com
battue parles parlemens de Rouen et de Paris, 
fut non moins vivement défendue par les 
parlemens de la Provence et du Dauphiné. 

Les partisans du système prohibitif l 'em
portèrent , et un arrêt du conseil du 23 dé
cembre 1770, bientôt suivi d'une déclaration 
du 27 du même mois , rétablit l'ancienne lé
gislation contre la liberté du commerce des 
grains. 

L'avénement de Turgot au ministère fut le 
signal d'un retour au système de 1763. La 
déclaration du 25 mai fut remise en vigueur 
par l'arrêt du conseil du 13 septembre 1774, 
suivies de lettres-patentes du 3 novembre sui
vant. 

A u commencement de la révolution , l'as
semblée constituante suivit le même système, 
et rendit quatre décrets le 29 août, 18 sep-

(3) « Sully, dit le parlement de Dauphiné dans 

son avis du 26 avril 1769, trouve la France épuisée 

par des dettes immenses ; il ne voit de ressources 

que dans le commerce des denrées, dans la libre 

exportation des grains , il fait cesser les prohibi

tions..... » V . Lettre de d'Aguesseau du 18 décem

bre 1748, t. 10 , lettre 247, p. 279, 
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tembre, 5 octobre 1789 et 18-26 septembre 
1791, pour assurer la vente et la libre circu
lation des grains et farines. 

Les mêmes principes furent consacrés par 
l'assemblée législative , notamment dans un 
décret du 18 février 1792. 

Mais la convention nationale , au milieu 
des troubles révolutionnaires qu'entretenait 
la rareté des subsistances, crut devoir porter 
des lois rigoureuses contre les accapareurs. 

La loi du 2C juillet 1793 considère l'acca
parement comme un crime capital , et pro
nonce la peine de mort contre les accapareurs 
et contre ceux qui les favoriseraient dans 
leur dessein. 

Cette loi fut suivie de plusieurs décrets qui 
en réglèrent l'application ( V . décrets des 29 
août, 20 , 25 , 27 septembre 1793 , 13-27 bru
maire , 3-8 frimaire an n ) ; mais bientôt ces 
dispositions reçurent une première atteinte 
par la loi du 2 nivose an n, qui suspendit la 
peine de mort contre les accapareurs, et par 
celle du 8 nivose , qui ordonna la révision de 
la loi du 26 juillet 1793. 

La loi du 13 germinal an n modifia en ef
fet celle du 20 juillet 1793 ; la peine de mort 
fut converlie , pour la plupart des cas , en 
deux années de fers ; cependant elle fut main
tenue contre ceux qui recèleraient des sub
sistances et marchandises de nature à servir 
à l'approvisionnement des armées, dans l'in
tention de favoriser les projets des ennemis 
intérieurs ou extérieurs de la liberté. 

Enfin la législation portant fixation d'un 
maximum sur le prix des denrées et mar
chandises , complément des lois sur les acca-
parcmens , fut abolie par le décret du 4 ni
vose an ni. 

Mais ce ne fut qu'en l'an v que la libre cir
culation des grains fut rétablie par la loi du 
2 1 prairial de la même année 

Il est à remarquer néanmoins qu'aucune 
disposition législative n'a formellement aboli 
les lois sur l'accaparement, en ce qui con
cerne les autres denrées. Doit-on en conclure 
qu'elles existent encore d'après la maxime 
specialia gencralibus non derogant? Nous ne 
le pensons pas; car ici l'incompatibilité est 
générale et absolue. — V . au surplus, sur 
celte question, les principes exposés v° Abro
gation. 

D'ailleurs, dans la proclamation dont la 
convention nationale crut devoir faire accom
pagner la loi aboljtive du maximum, on lit ; 

« C'est à l'industrie dégagée d'entraves, c'est 
au commerce régénéré, à multiplier nos ri
chesses et nos moyens d'échange. Les appro-
visionnemens de la république sont confiés à 
la concurrence et à la liberté, seules bases du 
commerce et de l'agriculture.» 

On peut également invoquer le préambule 
de la loi du 21 prairial an v : 

« Considérant que la récolte a été tellement 
abondante en France , que toutes les inquié
tudes ont cessé sur les subsistances du peu
ple, et que si quelques circonstances rares et 
locales sur un sol si varié l'ont rendue insuf
fisante dans un petit nombre de cantons , le 
commerce rendu à lui-même est seul en état 
de pourvoir à celte insuffisance et de rétablir 
l'équilibre des prix dans tous les marchés ; 
considérant que, pour y parvenir, il est néces
saire de supprimer promptement plusieurs 
formalités que des circonstances extraordi
naires avaient nécessitées pour l'achat ou 
l'approvisionnement des grains, et de rendre 
à l'industrie nationale toute son activité, etc. » 

L'intention exprimée de rendre à lui-même 
le commerce des subsistances , et de l'aban
donner désormais à la concurrence et â la 
liberté, est évidemment inconciliable avec le 
système prohibitif qui avait dicté les lois sur 
les accaparemens. 

Les lois du 4 nivose an ni et du 21 prairial 
an v sont les dernières qui aient été portées 
sur la matière. Le Code pénal n'a aucune dis
position qui soit spécialement applicable aux 
accaparemens. Cependant les art. 419 et 420 
de ce Code , en punissant les principaux dé
tenteurs d'une même marchandise ou denrée, 
dont les manœuvres tendent à ne la pas ven
dre, ou à ne la vendre qu'à un certain prix, 
semblent avoir eu en vue celte matière, bien 
que le mot accaparement ne s'y trouve pas 
exprimé. 

La cour de cassation , par un arrêt du 17 
janvier 1819, a décidé que les articles pré
cités du Code pénal ne devenaient applicables 
qu'autant que les manœuvres avaient été sui
vies d'effet ( D . P. 18. 1. 460; D . P . 12. 623, 
n. 2 ) . — V . Associations illicites, Coalition, 
Liberté du commerce et de l'industrie. 

VEItVOORT. 

• 

ACCEDIT(du latin accedere, s'approcher). 
Ce mot désignait en Provence une descente 
du juge sur les lieux. L'accédit ne pouvait 
pas être ordonné en matière de bornage (ar-



A C C E P T I L A T I O N . 

rêtdu parlement de Provence, 24 mai 1G75). 
I l fallait une expertise. — V . Descente sur 
lieux. 

ACCENSE ou ASCENSE. On désignait 
ainsi dans nos coutumes un bail à ferme, à 
rente ou à cens proprement dit ( Y. les cout. 
du Bourbonnais, art. 4 4 2 , 5 4 7 , 551 ; de 
Bayonne, tit. 4, art. 2 ; de Bourges, chap. 94 
et 95) . —Accenser signiiiait bailler à ferme, 
accenseur, fermier, et accenses quelquefois 
le prix annuel. 

A C C E N S E M E N T . C e l a i t , dans son sens 
rigoureux , la convention même dont l'ac-
cense n'était que le litre ou Yinstrumentum. 

A C C E N S I N E M E N T . Ce mot est synonyme 

d'accensement dans l'ordonn. des eaux et fo

rêts, art. 21 , tit. G. 

ACCENSISSEMENT. Les coutumes de 

Troyes, art. 58 et 148, et de Chaumont, 

art. 58 et 11G , désignaient par ce mot le bail 

à cens. — V . Cens. 

A C C E P T A T I O N . — 1. — C'est l'action de 
celui qui agrée ou reçoit quelque chose. 

5. Différens actes n'ont de valeur qu'autant 
qu'ils sont acceptés par les personnes qu'ils 
obligent ou qui en tirent avantage. 

3. L'acceptation peut être expresse ou ta
cite. L'acceptation expresse est requise pour 
certains actes, à peine de nullité. 

A C C E P T A T I O N DE COMMUNAUTÉ. « Après 
la dissolution de la communauté , la femme 
ou ses héritiers et ayans-cause ont la faculté 
de Vaccepter, ou d'y renoncer. Toute conven
tion contraire est nulle » ( C. civ. 1453 ) . 

— V . Communauté. 

A C C E P T A T I O N DE DONATION. « La dona
tion entre-vifs n'engagera le donateur, et ne 
produira aucun effet, que du jour qu'elle 
aura été acceptée en termes exprès. L'accep
tation pourra être faite du vivant du dona
teur, par un acte postérieur et authentique 
dont il restera minute; mais alors la dona
tion n'aura d'effet vis-à-vis du donateur, que 
du jour où l'acte qui constatera cette accep
tation lui aura été notifié M ( C . civ. 932 ) . 

— V . Donation. 

A C C E P T A T I O N DE LETTRES DE CHANGE. 

« L'acceptation d'une lettre de change doit 
être signée. Elle est exprimée par le mot ac

cepté. Elle est datée si la lettre est à un ou 
plusieurs jours ou mois de vue , et, dans ce 
dernier cas, le défaut de la date de l'accepta-

I . 
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tion rend la lettre exigible au terme y ex
primé à compter de sa date. 

« L'acceptation ne peut être conditionnelle; 
mais elle peut être restreinte quant à la 
somme acceptée » ( C . comm. 122 , 124 ) . — 
V . Effets de commerce, Lettre de change. 

A C C E P T A T I O N DE SUCCESSION. « Une suc
cession peut être acceptée purement et simple
ment , ou sous bénéfice d'inventaire. » « Nul 
n'est tenu d'accepter une succession qui lui 
est échue » (C. civ. 774, 775 ) . — V . Bénéfice 
d'inventaire, Héritier, Succession. 

ACCEPTER A JUGE. On désignait ainsi, 
en Artois , une clause insérée dans presque 
tous les contrats, par laquelle les parties se 
soumettaient, pour toutes les contestations 
qui naîtraient de l'acte, à la décision d'un tri
bunal arbitral qu'elles désignaient. 

Une déclaration du ro i , du 25 mars 1 7 0 4 , 
enregistrée au parlement de Paris le 11 avril 
suivant, a maintenu l e conseil d'Artois dans 
la possession de pouvoir être accepté à juge 

par les contractans. 

Les peuples des autres provinces n'avaient 
pas les mêmes avantages. La patrimoniale 
des justices y excluait toute acceptation à 

juge, e t enchaînait absolument l'autorité du 
juge supérieur, lorsque l e juge subalterne ve
nait à revendiquer une cause portée devant 
lui en première instance. 

Aujourd'hui ces sortes de contestations ont 
leur plein et entier effet ( C. civ., art. 111; 
C.pr. 59, 1 0 0 3 ) . — V . Arbitrage, Prorogation 
de juridiction. 

A C C E P T I L A T I O N . L'acceptilation était, 
chez les Romains , un paiement fictif ou une 
remise verbale, qui s'opérait à l'aide de for
mules consacrées dans lesquelles l e créan
cier , interrogé par le débiteur, répondait 
avoir reçu ce qui ne lui avait pas été réelle
ment payé. Les obligations par paroles {quœ ex 

verbis consistunt ) étaient seules susceptibles 
de se dissoudre ainsi ; mais on pouvait tou
jours, au moyen d'une novation, transformer 
en stipulation l'obligation qu ' on voulait étein
dre , et arriver à la remise par acceptilation 
{Pand. de Pothier, t. 3, p. GoG ; Inslit., lib. 3, 
tit. 30 ) . 

L'acceptilation différait essentiellement de 
la quittance : par l'une le débiteur était gra
tuitement libéré; l'autre supposait un paie
ment réel et effectif. Nos lois ont justement 
repoussé ces subtilités. Mais si nous n'avons 

7 
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pas conservé les formes de l'acceptilation, on 
en retrouve l'esprit dans les remises de dettes 
sans titre , dont le créancier se déclare payé 
quoiqu'il ne l'ait pas été. — V . Paiement, 
Dation en paiement. 

A C C E P T I O N DE PERSONNES. C'est la préfé
rence qu'on donne à une personne sur une 
autre. Le premier , le plus saint devoir d'un 
magistrat, c'est de rendre la justice sans ac

ception de personnes. 

L'ordonnance de François I e r , du mois 
d'octobre 1535 , concernant l'administration 

delà justice, assujettit les juges à prêter « ser
ment en tel cas pertinent, contenant, entre 
autres choses , que fidèlement ils exerceront 
la justice , sans acception de personnes , non 
par prières, dons , argent, mais toutes hai
nes, rancunes, amour, faveurs cessantes, etc. » 
(Ord. 1535, ch. 1 2 , § 2 ) . 

Si cette promesse de rendre la justice sans 

acception de personnes n'est pas textuelle

ment exprimée dans le serment prescrit aux 

magistrats d'aujourd'hui, elle n'est pas moins 

un de leurs premiers devoirs, et rentre dans 

l'obligation qu'ils prennent par leur serment 

de bien et fidèlement remplir les importantes 

fonctions qui leur sont confiées. — V . Orga

nisation judiciaire, Serment. 

ACCESSION (DROIT D ' ) ( 1 ) . — i . — Ce 
mot , dérivé du latin accéder e, s'approcher, 
se réunir , exprime le droit qui appartient 
au propriétaire d'un objet quelconque sur les 
accroissemens que cet objet peut recevoir. 
C'est un moyen d'acquérir, qui n'est autre 
chose qu'une conséquence et une attribution 
du droit de propriété, ce que la loi romaine a 
très-bien signalé par cette définition : Acces-

sio est modus acquirendi vi ac potestale rei 

nostrœ. 

2 . Les accroissemens qu'une chose peut re
cevoir sont de deux sortes : ce sont d'abord 
ses produits, c'est-à-dire les fruits qui ne sont 
que le développement des germes de fécon
dité que cette chose recèle dans son sein. Ce 
sont ensuite les accroissemens qui provien
nent de l'adjonction d'un élément nouveau ; 
nous disons d'un élément nouveau, et non 
pas d'une chose nouvelle, car l'accession par 
voie d'adjonction ne consiste pas seulement 
dans la conquête ou l'absorption d'une quan-

(1) Article de M . Ph. Dupin, bâtonnier de l'ordre 

des avocats à la cour royale de Paris. 

. ART. 1" . 

tité plus ou moins considérable de matière 
nouvelle , mais aussi dans l'augmentation de 
valeur que l'art et le travail peuvent donner 
à la matière déjà possédée. 

3. Comme on le voit, ces deux espèces d'ac
croissement diffèrent essentiellement dans 
leur mode d'action. 

Mais elles se confondent, en ce qu'elles ont 
l'une et l'autre pour base nécessaire la puis
sance et la vertu d'une propriété préexistante. 

C'est par ce motif que le Code civil a réuni 
dans le même titre et rangé dans la même 
catégorie l'un et l'autre mode d'accession. 

« Lâ propriété d'une chose, soit mobilière, 
soit immobilière, dit l'art. 546, donne droit 
sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y 
unit accessoirement, soit naturellement, soit 
artificiellement. Ce droit s'appelle droit d'ac

cession. » 

4 . Toutefois, le Code attribue au proprié
taire de la chose principale des droits diffé
rens sur la chose accessoire, suivant la ma
nière dont cette dernière est produite. 

C'est par ce motif qu'il a classé et que nous 
classons nous-même sous deux articles diffé
rens les principes qui régissent les deux modes 
d'accroissement que nous avons signalés. 

ART. 1 e r . — D u droit d'accession sur ce qui 

est produit par la chose. 

ART. 2 . — Du droit d'accession sur ce qui 

s'unit el s'incorpore à la chose. 

§ 1 e r . — Du droit d'accession relativement 

aux choses immobilières. 

§ 2 . — D u droit d'accession relativement 

aux choses mobilières. 

A R T . i" . — Du droit d'accession sur ce qui 

est produit par la chose. 

5. Celte espèce d'accession comprend : 

1° les fruits naturels ou industriels de la 

terre ; 2° les fruits civils; 3° le croit des ani

maux ( 64 7 C. c i v . ) . 

On entend en général par fruits tout ce 

qui est produit par la chose ( Vinnius, Inslit. 

l iv; 2 , tit. 1, § 35, n° 1 ) . Les fruits naturels 

sont produits spontanément par la terre, 

comme les bois , le foin, les olives, etc. Les 

fruits industriels sont aussi produits par la 

terre , mais on ne les obtient qu'au moyen de 

la culture, tels sont le b lé , les raisins, les 

légumes, etc. Le Code réunit ces deux espè

ces de fruits, dans le i«>' alinéa de l'art 547, 
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parce que les mêmes règles s'appliquent aux 
uns et aux autres ( 1 ) . 

6. Quant aux fruits civils, ils ne sont ja
mais produits par la chose , ils sont simple
ment perçus à l'occasion de la chose; tels 
sont les loyers des maisons, les intérêts des 
sommes exigibles, les arrérages des rentes et 
même le prix des baux à ferme. Le prix des 
baux à ferme, que le Code civil (art. 5 8 4 ) 
range dans la deuxième classe des fruits, était 
considéré dans l'ancien droit comme repré
sentant la récolte , et par suite était régi par 
les mêmes principes que les fruits naturels et 
industriels. 

7. Enfin le croit des animaux, ce qui doit 
s'entendre ici non seulement de leurs petits, 
mais encore de leurs autres produits, tels que 
laine, crins, soie, etc., est réellement un 
fruit naturel, et rentre dans la première 
classe ( Durant., Cours de droit franc., t. 4 , 
n° 348 ) . — V . Animaux, Fruits. 

8. Toutes ces sortes de fruits appartien
nent au propriétaire ( 547 ) , ou à l'usufrui
tier ( 582 ) , ou au possesseur de bonne foi 
( 5 4 9 ) . Mais ce n'est qu'au propriétaire seul de 
la chose qu'ils sont acquis par droit d'ac
cession , c'est-à-dire d'une manière dérivée, 
secondaire, comme suite du droit de pro
priété ( 2 ) ; « car, dit Duranton, t. 4, n. 345 , 
» pour le simple possesseur, il les acquiert 
» par la seule perception qu'il en fait, unie à 
» sa bonne foi ( ou à son titre d'usufruitier, 
» de fermier, etc., si telles sont ses qualités); 
» et c'est pour lui une manière d'acquérir 
» principale, originaire , ne supposant au-
» cune propriété préexistante en sa per-
» sonne. » ( V . aussi eod., n° 346; Demante, 
t. 1, n° 552. — V . cependant Toul l . , t. 3 , 
n° 110 ) . I l est évident, comme le fait remar
quer M . Demante , t. 1 , n° 5 5 3 , que la con
naissance du vice du titre, non seulement fait 
cesser la bonne foi, lorsque cette connaissance 
survient, mais que l'acquisition des fruits, 
dont la bonne foi est le principe, cesse en 
même temps qu'elle. 

— 
(1 ) Il n'en était pas de même dans le droit romain. 

Ainsi , pour en donner un exemple, l'époux qui 

avait reçu une donation de son conjoint (donation 

nulle en principe ) gardait les fruits industriels et 

restituait les fruits naturels ( 1 . 45, ff. de usuris et 

fruct.). 

( ) Le part d'un animal apparlient au propriétaire 

de la femelle, le propriétaire du maie n'y a aucun droit. 

9. Ainsi , le droit d'accession n'existe qu'à 
l'égard du propriétaire. Mais il est de toute 
équité que les fruits ne peuvent lui apparte-
lenir qu'à la charge par lui de rembourser 
le prix des semences, les frais des labours, des 
travaux, etc., faits par des tiers ( 5 4 8 ) . Cette 
disposition est fondée sur le principe , qu'on 
ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui; et 
d'ailleurs, comme le dit la loi romaine, nu'li 
sunl fructus, nisi impensis deductis. Les tiers 
peuvent donc réclamer le montant des frais 
par eux faits; ils ont même, pour les frais de 
la récolte de l'année, un privilège sur le prix 
de cette récolte ( 2102-1° C. civ. ) ; à plus 
forte raison, s'ils détiennent encore la récolte, 
ont-ils le droit de la retenir jusqu'à ce que 
ces frais leur aient été remboursés ( V o y . les 
art. 1 948 et 2082 ) . 

10. Mais ici se présente la question de sa
voir si cette disposition est indifféremment 
applicable au possesseur de bonne foi et au 
possesseur de mauvaise foi ? 

En droit romain, le possesseur de mau
vaise foi , qui avait fait les frais de labour, de 
semences, etc., était censé avoir voulu les 
donner et ne pouvait en réclamer le rembour
sement , même par voie de rétention. Quod si 
quis alienum fundum suis impensis conseve-

rit , si mald fide, ne possidens quidem, 

vel per retenlionem quicquam servare po-
lest ( Vinnius, l iv. 2 , tit. 1, § 32 ) . Mais s'il 
était de bonne fo i , il pouvait rentrer dans ses 
frais, pourvu qu'il possédât encore le fonds, 
et qu'il opposât l'exception de dol à la de
mande en revendication du propriétaire ( In-
stit., De rerum divis.,% 3 2 ) ; autrement il ne 
lui restait aucun moyen , du moins en droit 
strict, d'être indemnisé de ses dépenses. 

11. U est d'abord certain que , sous ce der
nier rapport, notre législation s'est éloignée 
de la rigueur des principes du droit romain , 
et que le tiers de bonne foi a , dans tous les 
cas, c'est-à-dire, soit qu'il possède , soit qu'il 
ne possède plus le fonds, une action en in
demnité contre le propriétaire (548 C. civ. ) . 
En effet, il est évident que la raison de déci
der est la même dans les deux cas : toute dis
tinction à cet égard ne serait que subtilité. 

12. Mais , quant au tiers de mauvaise foi, 
l'art. 548 a-t-il également dérogé à la loi ro
maine , et ce tiers a-t-il une action en in
demnité pour ses frais de labour et de se
mences ? L'affirmative ne nous parait pas 
douteuse, car les termes de l'art. 648 sont gé-



néraux et absolus. Ils s'appliquent à tous les 
tiers sans exception. D'ailleurs, la raison de 
décider n'est-elle pas la même? est-il juste 
que le propriétaire profile des dépenses faites 
parles tiers, sans les rembourser, alors môme 
que ces tiers seraient de mauvaise foi ? Où se
rait la base de son droit? L'équité proclame 
d'une manière absolue ce principe , que l'on 
ne peut avoir les avantages sans supporter les 
charges. Secundùm naluram est incommoda 
cujusque rei eum sequi quem scquunlur com-
moda : ubi est emolumentum, ibi et omis esse 
débet. La peine du possesseur de mauvaise foi, 
c'est sa dépossession , c'est la perte et la res
titution des fruits perçus : au-delà il n'y au
rait qu'injustice (Dur., t. 4,n° 349.—V. aussi 
Lacombe, v° Fruits, sect. i, n° 2 ) . 

A r t . 2. — Du droit d'accession sur ce qui 
s'unit et s'incorpore à la chose. 

13. La chose à laquelle s'unit ou s'incor
pore une autre chose peut être immobilière 
ou mobilière. Cette distinction devient d'une 
très-grande importance, lorsqu'il s'agit d'éta
blir les règles d'après lesquelles le proprié
taire de la chose principale devient proprié
taire de la chose accessoire. 

S 1 e r. — Du droit d'accession relativement 

aux choses immobilières. 

14. Le Code civil commence par poser en 
principe que « la propriété du sol emporte la 
propriété du dessus et du dessous » (552) ; et 
par conséquent de tout ce qui s'y trouve ac
cessoirement uni ou incorporé ( V . Toullier, 
t. 3, n° 122 ) . 

15. Les règles qui gouvernent ce droit d'ac
cession sont relatives, l °aux mines et autres 
produitsdefouillesfaitesdansla terre; 2°aux 
constructions et plantations; 3°aux alluvions 
etattérissemens; 4° aux îles et îlots qui se for
ment dans les rivières; 5° au lit abandonné 
des fleuves; 0° à certains animaux considérés 
comme immeubles, à cause de leur destina
tion ( C . civ., 524). Nous allons reprendre en 
particulier chacun de ces différens objets. 

l e . Mines et autres produits de fouilles.— 

« Le propriétaire, dit l'art. 552-3", peut faire 
au-dessous toutes les constructions et fouilles 

qu'il jugera à propos, et tirer de ces fouilles 
tous les produits qu'elles peuvent fournir, 
sauf les modifications résultant des lois et ré-
glemcns relatifs aux mines , et des lois et ré-
glemens de police. » Ces produits sont consé-

quemment l'objet d'une législation spéciale 
(loi 21 avril 1 8 1 0 ) . — Y . Mines, Carrières, 
Tourbières. 

17. Constructions, Plantations. — Le 
deuxième alinéa du même article porte : « Le 
propriétaire peut faire au-dessus toutes les 
plantations et constructions qu'il juge à pro
pos , sauf les exceptions établies au titre Des 
servitudes ou services fonciers. » Au proprié
taire seul appartient donc le droit de faire 
des ouvrages sur ou dans l'intérieur de son 
terrain. Aussi ces ouvrages sont-ils toujours 
présumés faits par lui et à ses frais ( 5 5 3 ) . 

Mais cette présomption doit céder à la 
preuve contraire ( même article). I l est pos
sible en effet qu'un usufruitier, un fermier, 
un possesseur quelconque, fassent des travaux 
sur le terrain dont ils sont délenteurs. Dans ce 
cas, il serait injuste de les attribuer , ipso 
facto, au propriétaire du fonds (Rouen , 11 
août 1820. D. A . i l . 453) . Ceux qui ont réel
lement construit ces ouvrages doivent être ad
mis à le prouver, et cette preuve s'adminis
trera soit par les états de lieux, s'il en a été 
fait avant l'entrée en jouissance, soit par les 
mémoires des ouvriers , soit même par leur 
témoignage (art. 1348-1°) . —Duranton, t. 4, 
n. 372, 373. 

D'un autre côté, il ne serait pas juste que 
ces tiers pussent, d'une manière illimitée, ré
clamer au propriétaire l'indemnité de leurs 
travaux; c'eût été souvent le mettre à leur 
discrétion. Aussi la loi (art. 555 ) restreint-
elle leur droit à une indemnité, en distin
guant toutefois le tiers que la bonne foi pro
tège , du tiers qui serait de mauvaise foi. 

Le dernier alinéa de l'art. 555 est ainsi 
conçu : « Si les plantations, constructions et 
ouvrages ont été faits par un tiers évincé, 
qui n'aurait pas été condamné à la restitution 
des fruits, attendu sa bonne foi, le proprié
taire ne pourra demander la suppression des
dits ouvrages , plantations et constructions ; 
mais il aura le choix , ou de rembourser la 
valeur des matériaux et du prix de la main-
d'œuvre , ou de rembourser une somme égale 
à celle dont le fonds a augmenté de valeur, » 

18. Toutefois, la disposition de l'art. 555, 
qui limite le droit du propriétaire , n'est pas 
applicable à l'usufruitier, 1° parce qu'elle 
parle d'un tiers évincé qui n'aurait pas été 
condamné à la restitution des fruits, attendu 
sa bonne foi : or un usufruitier ne peut se 
trouver dans ce cas; 2° parce que l'usufruitier 



( l ) N o u s ajoutons de mauvaise foi, parce que 

l'art. 655 s'occupant du tiers de bonne foi dans 

ton dernier alinéa, que nous venons de citer, la 

première partie de l'article doit s'appliquer aux tiers 

de mauvaise foi. 

ne peut, aux termes de l'art. 5 9 9 , réclamer 
aucune indemnité pour les améliorations 
qu'il prétendrait avoir faites, encore que la 
valeur de la chose en fût augmentée; il peut 
seulement enlever les glaces, tableaux et au
tres ornemens qu'il aurait fait placer, mais à 
la charge de rétablir les lieux dans leur pre
mier état. Cette dernière disposition est fon
dée sur le motif, qu'en faisant des amélio
rations, l'usufruitier est supposé avoir agi 
dans son propre intérêt, afin d'obtenir de 
plus grands profits, et avoir trouvé dans ces 
profits une juste compensation desesdépenses. 
Le premier motif rend aussi inapplicable au 
fermier la disposition de l'article 555 (Dur . , 
t. 4 , n 0 5 3 7G et 379 ; ï ou l l . , t. 3, n° s 129 et 
1 3 0 ) . Quant à la question de savoir si l'u
sufruitier ou le fermier peuvent enlever les 
constructions qu'ils ont faites , dans le cas où 
le propriétaire ne voudrait pas leur payer la 
plus-value qui en est résultée pour le fonds , 
question importante, et dont la difficulté 
provient de la manière dont doit être entendu 
le mot amélioration de l'art. 599 ; elle sera 
traitée aux mots Hypothèque, Usufruit. 

A u contraire, « lorsque les constructions 
et ouvrages ont été faits par un tiers de mau
vaise foi ( 1 ) et avec ses matériaux, le pro
priétaire du fonds a droit ou de les retenir 
ou d'obliger ce tiers à les enlever. 

» Si le propriétaire du fonds demande la 
suppression des plantations et constructions, 
elle est aux frais de celui qui les a faites, 
sans aucune indemnité pour lui; il peut 
même être condamné à des dommages-inté
rêts, s'il y a lieu , pour le préjudice que peut 
avoir éprouvé le propriétaire du fonds. 

» Si le propriétaire préfère conserver ces 
plantations et constructions, il doit le rem
boursement de la valeur des matériaux et du 
prix de la main-d'œuvre, sans égard à la plus 
ou moins grande augmentation de valeur que 
le fonds a pu recevoir (art. 5 5 5 - 2 ° - 3 ° ) . 

19. En comparant cette disposition de l'ar
ticle 555 avec celle précitée du dernier alinéa, 
il est facile de s'apercevoir que le posses
seur de mauvaise foi se trouve, par le fait, 

mieux traité que le possesseur de bonne foi. 
En effet, quant au premier, si le proprié
taire garde les constructions, il est obligé de 
rembourser la valeur des matériaux et le prix 
de la main-d'œuvre, au lieu que lorsqu'il s'a
gira d'un tiers de bonne fo i , le propriétaire 
aura le choix ou de rembourser la valeur des 
matériaux et le prix de la main-d'œuvre, ou 
une somme égale à celle dont le fonds aura 
augmenté de valeur. Or, il sera bien rare que 
l'augmentation de valeur du fonds atteigne 
jamais la valeur des matériaux employés et 
le prix de la main-d'œuvre. A la véri té, le 
constructeur de mauvaise foi est soumis à une 
disposition rigoureuse qui ne peut frapper le 
tiers de bonne fo i , à savoir, d'être forcé à la 
suppression des plantations et constructions, 
à ses frais , et même avec dommages-intérêts 
( V . M . Demante, t. 1, n° 560) . 

20. L'art. 554 prévoit le cas ou c'est le pro
priétaire lui-même qui a fait des construc
tions , plantations et ouvrages dans son ter
rain , mais avec des matériaux qui ne lui ap
partenaient pas. Dans ce cas, pas plus que 
dans le cas prévu par l'art. 555 , le proprié
taire des matériaux ne peut les enlever, et il 
n'y a pas à distinguer ic i , comme dans le 
droit romain, s'il s'agit de constructions ( In-
slit., Dererum divis.,%29), ou de plantations 
[ibid., § 31 ) . 

L'importance des constructions et l'intérêt 
de l'agriculture motivent suffisamment celte 
disposition ( Dur., n° 374 ) . 

Mais le propriétaire du sol doit payer la 
valeur des matériaux , et peut être condamné 
à des dommages-intérêts. Ces dommages-in
térêts devront surtout être prononcés quand 
le propriétaire aura employé sciemment les 
matériaux d'autrui. Il pourrait même y avoir 
l ieu, dans ce cas, à des peines corporelles si 
l'occupation de ces matériaux avait le caractère 
du vol, de la violation de dépôt, ou de l'abus 
de confiance ( Toull. , t. 3 , n ° l 2 5 , 1 2 6 ) . 

« Remarquez, ajoute M . Demante ( t. 1 , 
n" 559 ) , que la loi n'ôle pas pour cela au 
maître des matériaux le droit de les revendi
quer s'ils étaient effectivement détachés avant 
qu'il en eût reçu le prix ; mais elle ne donne 
pas non plus au constructeur le droit de lui 
offrir cette séparation pour se dispenser de 
l'indemniser.» 

21 . Alluvion, Allérissement.—On ap
pelle alluvion , d'après l'art. 556 , les attéris-
semens et accroissemens qui se forment suc-



mêmes principes, à ceux dont les propriétés 
bordaient ce lit. Cependant on ne peut se dis
simuler qu'il y a quelque équité à accorder 
l'ancien lit à celui qui fournit le terrain du 
nouveau. C'est une sorte d'indemnité pour 
l'invasion faite par un cours d'eau qui appar
tient au domaine public. D'ailleurs, la loi l'a 
ainsi voulu , et l'on doit se soumettre à ses 
dispositions (Toulouse , 23 fév. 1818. D. A . 
11.456) . 

25. Enfin, si au lieu de se creuser un nou
veau lit, le fleuve n'avait fait que déborder et 
inonder les terrains riverains, ces terrains, 
quelque prolongée que fût l'inondation , con
tinueraient, d'après le droit romain, d'appar
tenir aux mêmes propriétaires : namque inun-
datio speciem fundi non mutât ( ibid., § 6 ) . 
Ce principe est resté applicable dans notre 
droit actuel ( V . l'arrêt cité au n° précédent). 

26. Animaux considérés comme immeu
bles.—Outre la disposition de l'art. 524 , qui 
répute « immeubles par destination les ani
maux attachés à la culture » , l'art. 564 porte : 
« Les pigeons , lapins , poissons, qui passent 
dans un autre colombier, garenne ou étang, 
appartiennent au propriétaire de ces objets, 
pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par 
fraude ou artifice. » 

Ces animaux, considérés comme l'acces
soire de l'enceinte dans laquelle ils sont ren
fermés , n'appartiennent qu'à ce titre au 
propriétaire de l'enceinte. Dès lors, s'ils la 
quittent et vont se fixer dans celle d'un voi
sin , ils redeviennent, en vertu du même 
droit d'accession , la propriété de ce der
nier. 

I l n'en est pas de ces animaux comme de 
ceux qui sont réduits à l'état de domesticité; 
ils continuent d'appartenir à leur proprié
taire, quoiqu'ils aient passé sur le terrain 
d'autrui ( Toull. , t. 3, n° 146 ) . 

Mais l'art. 564 est applicable aux lièvres, 
chevreuils et autres animaux sauvages qui 
ont été apprivoisés (Pothier , Traité de la 
Propriété, n° 279) . 

27. Ces mots,pot/rru qu'ils n'y aient point 
été attirés par fraude et artifice, qui termi
nent l'art. 564 , doivent-ils être entendus en 
ce sens , que s'il y a eu fraude , les pigeons, 
lapins ou poissons qui auront passé dans un 
autre colombier, garenne ou étang, ne ces
seront pas d'appartenir à leur ancien maître; 
ou bien seulement en ce sens, que le proprié
taire des colombier , garenne ou étang, tout 

cessivement et imperceptiblement aux fonds 
riverains d'un fleuve ou d'une rivière. — 
V . Alluvions. 

22. Iles et îlots qui se forment dans les 
fleuves et rivières. — Les îles, îlots, attéris-
semens, qui se forment dans le lit des fleuves 
et rivières, appartiennent à l'état, si ces fleu- | 
ves et rivières sont navigables ou flottables, 
et aux propriétaires riverains , s'ils sont non 
navigables et non flottables. Mais si la ri
vière ou le fleuve, qu'il soit navigable on non, 
coupe ou embrasse le champ d'un proprié
taire , l ' île qui en est formée continue à ap
partenir au propriétaire (art. 560, 561 , 562, 
C. c i v . ) . — V . Alluvions, Attérissemens, Iles. 

23. Fleuve abandonné. — « Si un fleuve 
ou une rivière navigable, flottable ou non, se 
forme un nouveau cours en abandonnant son 
ancien l i t , les propriétaires des fonds nou
vellement occupés prennent, a titre d'indem
nité , l'ancien lit abandonné, chacun dans 
les proportions du terrain qui lui a été en
levé » (563). 

Cette disposition qu i , au premier abord , 
paraît pleine d'équité , est cependant assez 
arbitraire. En effet, à qui le lit du fleuve 
est-il réputé appartenir ? A l'état, ou aux pro
priétaires riverains, suivant que le fleuve est 
navigable, flottable ou non. Cette circon
stance influe nécessairement sur la valeur vé
nale attribuée aux fonds riverains; elle est 
d'ailleurs une compensation des chances de 
perte qui résultent du voisinage du fleuve. 
Pourquoi donc faire une exception à ce prin
cipe dans le cas même pour lequel il semble 
qu'il ait été établi? pourquoi enlever aux 
propriétaires riverains un droit acquis, au 
moment même où il devient possible de l'exer
cer, et le transporter , à titre d'indemnité , à 
ceux qui ont éprouvé un préjudice dû au seul 
hasard , à une force majeure? 

24. La décision des lois romaines, à cet 
égard, paraît plus conforme aux principes. 

La loi 7, § 5 , ff. de aequir. rer. dom. est 
ainsi conçue : Quod si loto naturali alveo 
reliclo flumen aliàs fluere cœperit,prior qui-
dem alveus eorumcsl, qui properipam prœdia 
possèdent, pro modo scilicet latitudinis cujus-
que prœdii, quœ latitudine prope ripam est. 

Mais elle déclarait public, juris genlium, 
le terrain qui servait de nouveau lit au 
fleuve; et si , après quelque temps, le fleuve 
revenait à son ancien cours, le lit nouvelle
ment abandonné appartenait, d'après les 



en devenant propriétaire de ces animaux, sera 
passible de dommages-intérêts envers l'ancien 
maître , et des peines portées contre ce genre 
de délit ? 

La rédaction de l'article, on ne peut le 
nier, donne lieu de croire que dans le cas de 
fraude et d'artifice de la part du propriétaire 
du lieu où les pigeons, lapins, etc., se sont 
retirés, l'ancien maître de ces animaux en 
reste encore propriétaire. Cependant cette 
propriété serait entre ses mains un droit le 
plus souvent inutile , un droit qu'il ne pour
rait faire reconnaître. En effet, pour reven
diquer la propriété d'une chose , il faut pou
voir désigner cette chose. O r , comment 
pourra-t-il désigner, dans un certain nombre 
de pigeons , lapins ou poissons, celui ou ceux 
qui sont les siens? La difficulté que présente
rait une telle revendication nous fait penser 
qu'il perd dans tous les cas la propriété de 
ces animaux , et que son action se réduit à 
une demande en dommages-intérêts propor
tionnés au préjudice qu'il éprouve. 

§ 2. — Bu droit d'accession, relativement 
aux choses mobilières. 

28. Les règles que trace ici le Code civil, 
pour déterminer à qui appartiendra l'objet 
résultant de l'accession d'une chose mobilière 
à une autre chose mobilière, recevront rare
ment leur application ; car leur effet sera 
presque toujours paralysé par ce principe par
ticulier au droit français : « En fait de meu
bles la possession vaut titre » (2279) . Le dé
tenteur de l'objet, s'il a été de bonne foi, 
pourra donc opposer cette fin de non-recevoir 
à toutes réclamations fondées sur les art. 566 
etsuivans ( V . Duranton). 

29. Cependant il existe quelques cas où ces 
articles deviendront applicables : 

1 0 Lorsque l'une des choses unies ensemble 
a été perdue ou volée ; cette chose pouvant 
être revendiquée pendant trois ans à compter 
du jour de la perte ou du vol (2279) ; 

2° Lorsque celui qui profite de l'accession 
tient la chose d'une personne qui antérieure
ment s'était obligée à la livrer à un autre in
dividu , et qui le premier connaissait cette 
circonstance; l'art. 1141 dérogeant pour ce 
cas au principe posé dans l'art 2279-1°. Il en 
serait de même du cas où celui qui a opéré 
l'accession savait que la personne qui lui a 
transmis la chose la détenait seulement à titre 

précaire, par exemple , à titre de dépôt, de 
gage, de commodat, etc. ; 

3° Lorsque les propriétaires des choses unies 
ne sont ni l'un ni l'autre possesseurs de l'objet 
résultant de cette union , soit parce qu'ils ont 
perdu cette possession, soit parce que l'ac
cession a été faite par un tiers ; 

4° Lorsqu'il est prouvé que le possesseur de 
l'objet n'a employé la chose principale ou ac
cessoire que par mégarde ou de mauvaise foi; 
qu'il n'avait aucun titre quelconque pour la 
posséder, et qu'elle appartient au contraire 
au réclamant; 

5° Enfin lorsque le possesseur ne croirait 
pas devoir se prévaloir du principe de l'ar
ticle 2279 ( V . M M . Duranton, t. 4, 433 ; De-
mante , t. 1, n° 580 ) . 

30. Hors les différentes hypothèses que 
nous venons de poser, les dispositions du Code 
civil (art. 566 à 577 ) demeurent sans appli
cation, et se trouvent, comme nous l'avons dit, 
dominées par le principe établi dans l'ar
ticle 2279. 

Mais il en était autrement en droit romain, 
où elles recevaient une application générale ; 
les Romains , en effet, n'ont jamais vu dans 
la possession un titre suffisant pour établir la 
propriété , même quant aux meubles. Toute
fois il est bon de remarquer que le droit du 
propriétaire de la chose principale était, dans 
beaucoup de cas, paralysé par l'effet de l'ac
tion ad exhibendum. Le principe d'après le
quel le propriétaire de la chose principale 
était réputé propriétaire du tout n'était donc 
pas aussi absolu qu'il le paraît au premier 
abord ( V . Instit., liv. 2 , § 26 , tit. de rer. 
divis. etacquir. ipsar. dom., et les lois 23 , § 5, 
ff. de rei vind., et 6, 7, § 2, ff. adexhibend.). 

31. Du reste, c'est dans le droit romain que 
nos législateurs ont puisé, sauf quelques mo
difications, les règles qui font l'objet de ce pa
ragraphe et que nous allons successivement 
examiner. 

Ils commencent par subordonner aux prin
cipes de l'équité naturelle le droit d'accession, 
quand il a pour objet deux choses mobilières 
appartenant à deux maîtres différens (art. 56 5 ) . 
Il ne faut pourtant pas conclure de là que les 
tribunaux ne sont pas tenus d'appliquer ri
goureusement les dispositions qui suivent. Ce 
sont des dispositions légales qui ne laissent 
aucune place à l'arbitraire du juge. 

Toutes les fois que l'espèce soumise à la dé
cision des magistrats y sera prévue, ils ne 
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pourront s'en écarter. Mais si cette espèce n'y 
est point prévue, si même elle n'en différait 
que par quelque légère nuance , c'est alors 
qu'il sera permis au juge de chercher ses rai
sons de décider dans les inspirations de l'é
quité naturelle. Encore celle faculté ne lui 
est-elle pas accordée d'une manière illimitée ; 
car, d'après le même article, les règles tra
cées ensuite doivent lui servir d'exemple 
pour se déterminer dans les cas non prévus, 
suivant les circonstances particulières. Et 
dans ces cas, il faut dire que les jugemens 
qui s'écarteraient de l'analogie prescrite se
raient bien attaquables en appel comme l'en
fermant un mal jugé , mais ils ne seraient pas 
susceptibles de recours en cassation. 

32. Cela expliqué , voyons les règles qui 
gouvernent cette matière, elles distinguent 
trois cas d'accession, savoir : 1° l'adjonction 
des choses mobilières , 2" leur spécification , 
3° leur mélange. 

33. 1° Adjonction de deux choses mobiliè
res.— Dans le cas d'adjonction de deux choses 
mobilières, c'est au maître de la partie prin
cipale que le tout appartient (art. 5CG). 

La rédaction de l'art. 5GG , qui consacre ce 
principe , semble un peu défectueuse. En 
voici les termes : « Lorsque deux choses ap
partenant à différens maîtres, qui ont été 
unies de manière à former un tout, sont néan
moins séparables, en sorte que l'une puisse 
subsister sans l'autre, le tout appartient, etc.» 
Ces termes , qui semblent subordonner l'ap
plication de la règle établie, à la condition 
que les choses seront séparables, ne rend pas 
la pensée de la lo i ; car, ainsi que l'explique 
M . Duranton ( t. 4, n° 4 3 5 ) , si même dans ce 
cas , le principe de l'accession exerce son em
pire , à combien plus forte raison doi t - i l 
l'exercer lorsque les choses ne sont pas sépa
rables sans inconvénient, ou ne le sont pas 
du tout. Cet article devrait donc, selon cet 
auteur, être rédigé ainsi : « Lorsque deux 
choses appartenant à différens maîtres ont 
été unies de manière à former un tout, alors 
même que les deux choses seraient séparables, 
le tout appartient, etc. » 

Cette explication paraîtra rationnelle, si 
l'on se rappelle que dans la loi romaine le droit 
d'accession n'avait son plein effet qu'à l'égard 
des choses qui ne pouvaient être séparées sans 
inconvénient; que pour les autres il restait 
sans effet, par suite de l'action ad exhiben
dum accordée au propriétaire de la chose ac-

AR.T. 2, § 2 . 

cessoire ( V . Inslil., l iv. , 2 tit. de rerum divis. 
et acquir., § 2G ) . C'est cette distinction que 
le législateur français a voulu faire cesser, et 
il a établi que, dans tous les cas , c'est-à-dire , 
soit que les choses fussent ou non séparables, 
le tout appartiendrait au propriétaire de la 
chose principale. 

34. Mais quelle est, dans un tout, la par
tie qui sera considérée comme principale? •— 
« E s t réputée partie principale, porte l'ar
ticle 5G7, celle à laquelle l'autre n'a été unie 
que pour l'usage , l'ornement ou le complé
ment de la première.» Tels seraient, par 
exemple, un pommeau mis à une épée, un 
brillanl enchâssé dans une bague, une boite 
ajoutée au mouvement d'une montre. Le 
maître du pommeau, du brillant, de la boite, 
perdra sa propriété, sauf à lui à s'en faire 
payer la valeur. 

35. Si cependant des deux choses unies, 
l'une ne pouvait point être regardée comme 
l'accessoire de l'autre, celle-là devrait être 
réputée principale , qui est la plus considé
rable en valeur, ou en volume, si les valeurs 
sont à peu près égales f5G9, C. civ.).—Si tout 
était égal entre elles , il y aurait communauté 
de propriété (Duranton, t. 4, n° 440 ; Demante, 
t. l , n» 5 7 3 ) . 

3C. A ce sujet, nous ferons observerque dans 
notre droit , à la différence du droit romain, 
on ne peut plus voir dans la peinture et l'é
criture un accessoire de la toile et du papier. 
Dans un sens purement matériel, le papier 
et la toile , il est vrai, sont ici choses princi
pales; car la peinture et l'écriture ne peuvent 
subsister sans la toile et le papier, lesquels ont, 
au contraire, une existence propre, indé
pendante. Mais n 'est- i l pas déraisonnable, 
sous le rapport de l'art et de la valeur, de 
considérer un poème, une peinture comme 
les accessoires du papier ou de la toile? Celte 
considération , d'ailleurs, avait déjà fait ad
mettre chez les Romains une exception au 
principe, en faveur de la peinture, propler 
excellenliam arlis. Celte exception a élé con
vertie en règle par l'art. 5G7 : il est en effet 
impossible de considérer la peinture, l'écri
ture , etc., comme faites pour l'usage, l'orne
ment, ou le complément de la toile ou du pa
pier ( V . Voct, tit. de acquis, cl rerum divis.; 
Vinnius, Tnstit., lib. 2 , tit. I , § 33 et 31) . 

37. Au surplus, l'art. 5GS porte : «Quand 
» la chose unie est beaucoup plus précieuse 
» que. la chose principale, et quand elle a élé 



elle a été transformée en une autre espèce : 
or , cette nouvelle espèce, c'est le spécifica-
teur qui en a été le premier occupant; il en 
acquiert donc à ce titre la propriété. 

Les Sabiniens, au contraire , l'attribuaient 
au maître de la matière, parce que , sans 
matière, il ne peut y avoir de forme, et que 
ce qui est fait avec notre chose doit nous ap
partenir ( ff. de acquir. rerum dom., 1. 7, 

§ 7 ) . 

40. Justinien , prenant une espèce de mi
lieu entre ces deux systèmes, décide aux /n-
stilutcs ( l i v . 2 , tit. 1, § 25 ) que si la nou
velle espèce peut être ramenée à son premier 
état, elle appartiendra au maître de la ma
tière, et que si elle ne le peut pas, elle de
viendra la propriété du spécificateur. 

4 1 . Notre code a fait justice de ces distinc
tions plus subtiles que raisonnables. I l n'a éta
bli de distinction qu'entre le cas où la main-
d'œuvre surpasserait de beaucoup la valeur 
de la matière (cas où l'industrie serait ré
putée la partie principale ) , et celui où cette 
circonstance ne se rencontrerait pas. 

Dans cette dernière hypothèse , l'art. .570 
dispose comme il suit : « Si un artisan ou 
une personne" quelconque a employé une 
matière qui ne lui appartenait pas, à former 
une chose d'une nouvelle espèce, soit que la 
matière puisse ou non reprendre sa première 
forme, celui qui en était le propriétaire a le 
droit de réclamer la chose qui en a été for
mée, en remboursant le prix de la main-
d'œuvre. » C'est donc, en définitive, la déci
sion des Sabiniens que le Code a adoptée. 

Mais le propriétaire n'a pas seulement le 
droit de réclamer la nouvelle espèce; il a de 
plus le choix de demander la restitution de 
sa matière en même nature, quantité, poids, 
mesure et bonté, ou sa valeur ( art. 57(5, 
C. civ. ) . 

Dans la première hypothèse, au contraire, 
c'est-à-dire si la main-d'œuvre était telle
ment importante qu'elle surpassât de beau
coup la valeur de la matière employée, 
l'industrie serait alors réputée la partie prin
cipale, et l'ouvrier aurait le droit de retenir 
la chose travaillée, en remboursant le prix de 
la matière au propriétaire (571 C. civ.) Celui-
ci pourrait aussi demander des dommages-
intérêts , s'il y avait lieu ; mais là se borne 
son droit (art. 5 7 7 ) . 

Cette décision, qui était la règle pour les 
Proculéiens, n'est donnée ici que comme une 

» employée à l'insu du propriétaire, celui-
» ci peut demander que la chose unie soit sé-
» parée pour lui être rendue, même quand 
» il pourrait en résulter quelque dégradation 
» de la chose à laquelle elle a été jointe. « 

Ainsi , deux conditions sont nécessaires 
pour que la séparation des choses unies puisse 
être demandée. I l faut non-seulement que 
la chose unie soit beaucoup plus précieuse 
que la chose principale, mais encore qu'elle 
ait été unie à l'insu du propriétaire. On com
prend , en effet, que si c'était du consente
ment des propriétaires que les choses eussent 
été unies , la loi n'aurait plus à s'occuper de 
la question de propriété, il y aurait une com
munauté qui serait réglée par la convention 
des parties, ou , à défaut de convention , par 
la décision du juge. 

38. 2° Spécification.—La spécification , dit 
M . Duranton ( t . 4 , n° 4 4 8 ) est la manière 
d'acquérir par la formation d'une nouvelle 
espèce avec la matière d'autrui, dans l'inten
tion de l'avoir pour soi. C'est à peu près la 
traduction de Vinnius, qui l'avait définie : 
modus acquirendi jure genlium dominii; 
speciei nova? ex aliéna materiâ formatio 
( Instil., sur le § 25, tit. de rerum divis. ) . 

Le Code civil considère la spécification 
comme un moyen d'acquérir par droit d'ac
cession ; c'est-à-dire qu'il y a accession de la 
matière à la forme. Les commentateurs du 
droit romain , au contraire , ne voulaient y 
voir qu'un moyen d'acquérir par occupation ; 
parce que, dit Vinnius ( ibid.) , inconcinnum 
est dicere materiam accedere formœ, quo-
niam hœc illam, non illa hancprœsupponit. 
Quoi qu'il en soit de ces disputes théoriques 
sur l 'origine, la nature et la cause de la spé
cification , il faut, pour que ce soit une ma
nière d'acquérir la propriété, que la nou
velle forme ait été donnée à la matière par 
l'individu qui n'en était pas propriétaire. Si 
c'est le maître de la matière qui en change la 
forme , il ne fait qu'exercer l'un des attributs 
de la propriété , le droit de disposer de sa 
chose. 

30. Mais quel sera le propriétaire de la 
chose résultant de la spécification ? 

Les jurisconsultes romains n'étaient pas 
d'accord sur cette question. Les Proculéïens 
attribuaient la propriété de la chose au spé-
cifiçaleur, parce que après la spécification, 
disaient-ils, la matière, considérée sous la 
première forme n'existe plus, exlimta est; 



modification du principe posé dans l'article 
précédent. 

42 . Toutefois, du mot retenir employé dans 
l'art. 571 , il ne faut pas induire que le spéci-
ficateur n'ait droit à la propriété de la chose 
qu'autant qu'il en serait détenteur. Ce droit 
lui appartiendra toutes les fois que le déten
teur actuel ne pourra pas lui opposer la 
règle : en fait de meubles possession vaut 
litre. Ainsi le maître même de la matière 
devrait la lui restituer, s'il ne la possédait qu'à 
titre précaire ( Duranton, t. 4, n° 454 ) . 

43. L'art. 572 prévoit le cas où le spécifi-
cateur a employé en partie la matière qui lui 
appartenait, et en partie celle qui ne lui ap
partenait pas. Si aucune des deux matières 
n'est entièrementdétruite, et que, d'un autre 
côté, elles ne puissent pas se séparer sans in
convénient, la nouvelle espèce est commune 
aux deux propriétaires, en raison , quant à 
l'un , de la matière qui lui appartenait; et, 
quant à l'autre , en raison à la fois et de la 
matière qui lui appartenait et du prix de sa 
main-d'œuvre. 

Cet article, comme il est facile de le voir, 
ne règle que le fait le plus ordinaire , celui 
où la main-d'œuvre ne surpasse pas de beau
coup la valeur de la matière. S'il en était au
trement , la nouvelle espèce ne pourrait pas 
être réputée commune. En effet, lors même 
que le spécificateur n'a pas employé en par-
lie la matière qui lui appartenait, il est dé
claré propriétaire de la chose nouvellement 
formée (art. 570) ; à plus forte raison en doit-
il être ainsi, lorsque , outre son travail, il a 
fourni la matière (Dur . , n° 455 ) . 

44. A u surplus, dans l'hypothèse prévue 
par l'art. 572 , le Code s'écarte encore des 
principes du droit romain, d'après lesquels 
la nouvelle espèce apparlcnait, dans tous les 
cas, au spécificateur. Quod si, partim ex suâ 
materiâ, partim ex aliéna speciem aliquam 
fecerit..-.. dubilandum non est hoc casueum 
esse dominum, qui fecerit [Instit., lib. 2 , 
t. 1 , § 2 5 ) . 

4 5. 3° Mélanges. — Le Code civil ne s'oc
cupe du mélange que quand il consiste dans 
la réunion de plusieurs matières apparie-
tenant d différens maîtres ; cl encore n'y voit-
il de mélange qu'autant qu'aucune des ma
tières ne peut être regardée comme princi
pale : autrement ce serait l'adjonction. 

« Le cas de mélange diffère de l'adjonction, 
dit M . Demante ( n" 570 ) , en ce qu'au lieu 

d'individus unis, ce sont des matières qui 
sont confondues ; il paraît différer toujours 
de la spécification, en ce point que la forma
tion de la chose provenue du mélange ne sup
pose aucune industrie. » 

40. Après le mélange fait, ou les matières 
dont il se compose peuvent être séparées, tels 
que du blé , des troupeaux, etc. ; c'est la com-
mixtion des Romains : ou la séparation est 
impossible, comme s'il y a eu mélange de 
vins , de métaux , etc. ; c'est la confusion. 

Dans la première hypothèse , comme cha
que grain de blé , chaque tète de bétail a con
servé sa substance , sa nature propre , le pro
priétaire à l'insu duquel ils ont été mélangés 
n'en a point perdu la propriété ; il peut en 
demander la division et les revendiquer (art. 
573 , C. civ. — V . aussi Instit., lib. 2 , tit 1, 
§ 2 8 ) . 

Cette disposition sera littéralement appli
cable , toutes les fois qu'il sera facile de dis
tinguer dans le mélange chaque individu qui 
le compose : ce qui a lieu dans le mélange des 
bestiaux, par exemple. Mais si la distinction 
des objets appartenant à différens maîtres ne 
peut s'opérer physiquement, par exemple , 
lorsqu'il y a mélange de blés ou de tout au
tres grains d'une même espèce, la division 
s'effectuera au moyen d'un partage, et les 
différens propriétaires auront sur ce mélange 
des droits proportionnés à la quantité, qua
lité et valeur des matières appartenant à cha
cun d'eux (argum. de l'art 573-2° ) . 

47. Ainsi, lorsque les matières mélangées ne 
peuvent plus être séparées sans inconvénient, 
ou lorsque le mélange , par exemple, s'il s'a
git de vins ou de métaux, leur a fait perdre 
leur individualité et leur caractère distinctif, 
elles ne peuvent plus être revendiquées ; elles 
restent donc communes entre les différens 
propriétaires dans la proportion de la quan
tité , de la qualité, et de la valeur des matiè
res appartenant à chacun d'eux (art. 573-2°; 
Instit., lib. 2 , tit. 1, § 27 ) . Nous sommes ar
rivés à un résultat semblable pour le cas où 
les matières mélangées, bien qu'elles aient 
conservé leur individualité , leur nature pro
pre , ne pouvaient être distinguées de ma
nière à séparer celle qui appartient à l'un de 
celle qui appartient à l'autre propriétaire (Du
ranton, t. 4, n° 441 ) . 

48. Lorsque la chose reste ainsi en com
mun entre les propriétaires des matières dont 
elle a été formée, elle doit être licitée au pro-
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fit des deux (art. 575) . C'est l'application du 
principe posé dans l'art. 815, qui déclare que 
« nul ne peut être contraint à demeurer dans 
l'indivision. » — Chacun des co-propriétaires 
aura même le droit de demander que les 
étrangers soient appelés à la licitation ( art. 
1687 C. c i v . ) . Cet article, placé sous le titre 
de la vente, est conçu en termes généraux ; 
d'ailleurs, le motif qui l'a dicté est applica
ble i c i , car si ce droit d'exiger que les étran
gers soient admis à enchérir n'existait pas 
pour chacun des co-propriétaires , celui qui 
n'aurait pas assez de fortune pour se rendre ad
judicataire se trouverait ainsi à la discrétion 
des autres. 

49. Les décisions du Code , dans les divers 
cas de mélange, sont absolument les mêmes 
que celles que l'on trouve dans les Institules 
(loco cilalo). Mais il ne prévoit pas, comme 
l'ont fait les Lnslilutes, le cas où le mélange 
s'est opéré du consentement des différens pro
priétaires , et c'est avec raison , car, alors, il 
ne peut y avoir de difficulté ; c'est la conven
tion des parties qui réglerait les droits res
pectifs des propriétaires. 

50. Au surplus, comme l'observe très-bien 
M . Duranton (n° 4 4 3 ) , cette manière d'ac
quérir s'opère par un échange, qui se fait de 
partie de la matière de chacun des proprié
taires, en retour de partie de celle de l'autre : 
il y a tout à la fois aliénation et acquisition 
de la part de chacun d'eux. 

51 . L'art. 574 prévoit le cas où la matière 
appartenant à l'un des propriétaires serait 
de beaucoup supérieure à l'autre par la quan
tité et le prix. « En ce cas, est-il dit, le pro
priétaire de la matière supérieure en valeur 
pourrait réclamer la chose provenue du mé
lange , en remboursant à l'autre la valeur de 
sa matière. » 

52 . Enfin, le Code termine ce titre par une 
disposition qui domine toute la matière : 
« Ceux qui auront employé des matières ap
partenant à d'autres pourront aussi être con
damnés à des dommages et intérêts, s'il y a 
lieu , sans préjudice des poursuites par voie 
extraordinaire , si le cas y échet. » (art. 577, 
C. c iv . ) . 

Cette réserve est de droit pour tous les faits 
qui, dans les affaires civiles , prennent le ca
ractère de crime ou de délit. — V . Propriété. 
— V. aussi Animaux, Choses, Mines, Pres
cription. 

PH. MJPIN. 

ACCESSOIRE. On nomme ainsi ce qui 
s'unit à une chose principale, ce qui s'y 
ajoute , ou ce qui l'accompagne. Le prin
cipe fondamental, c'est que l'accessoire suit 
la nature du principal. L'art. 567 du C. civ. 
« réputé partie principale celle à laquelle l'au
tre n'a été unie que pour l'usage, l'ornement 
ou le complément de la première. » 

Cette disposition, qui n'est applicable 
qu'aux choses mobilières , a été examinée 
au mot Accession, n° 34. 

Quant aux immeubles, les art. 522 à 525 , 
C. civ. ont posé des principes et des exem
ples à l'aide desquels il est facile de distin
guer l'accessoire du principal ; le développe
ment s'en trouve également au mot Accession, 
n o s 14 et suiv.—V. aussi Animaux , Immeu
bles , Propriété. 

Enfin, en matière de legs , l'art. 1018 
C. civ. porte : « La chose léguée sera dé
livrée avec les accessoires nécessaires et dans 
l'état où elle se trouvera au jour du décès 
du testateur. » 

La question importante de savoir ce que 
l'on doit entendre par les accessoires néces

saires de la chose , sera traitée au mot Legs. 

ACCIDENT. On entend généralement par 
ce mot un événement malheureux et im
prévu. Quelquefois il est le résultat d'une 
combinaison de circonstances toutes fortuites 
et que la vigilance même la plus active ne 
saurait empêcher. On le désigne alors plus 
particulièrement sous le nom de cas fortuit, 
force majeure ( V . ces mots) . C'est dans ce 
sens que l'emploie l'art. 624 C. civ. ainsi 
conçu : « Si l'usufruit n'est établi que sur un 
bâtiment, et que ce bâtiment soit détruit 
par un incendie ou autre accident, ou qu'il 
s'écroule de vétusté , l'usufruitier n'aura le 
droit de jouir ni du sol , ni des matériaux. » 
Un accident est quelquefois la suite médiate 
ou immédiate de l'imprévoyance, ou de toute 
autre faute. A ce titre il entraîne responsabi
l i té .— V . Quasi-contrat, Quasi-délit. 

L'accident se place par sa nature en de
hors des cas ordinaires que prévoit la loi : 
aussi fait-il fléchir les règles générales. Ainsi 
la présomption de paternité cesse, aux termes 
de l'art. 312 du Code civ. , si le mari prouve 
que, pendant le temps qui a couru depuis le 
trois centième jusqu'au cent quatre-vingtième 
jour avant la naissance de l'enfant, il était, 
par l'effet de quelque accident, dans l'impos-
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sibilité physique de cohabiter avec sa femme. 
— V . Paternité, Filiation. 

De même, le principe que la preuve tes
timoniale n'est pas admise quand l'objet de 
la demande, excède cent cinquante francs, re
çoit exception lorsque l'obligation a été con
tractée en cas d'accidens imprévus qui ren
daient impossibles les actes par écrit (arti
cle 1348 C. c iv . , § 3 et 4 , calqué sur l'or
donnance de Moulins, de 1 5 C G ) . — V . Preuve 
testimoniale. 

Les aecidens n'entraînent pas seulement la 
responsabilité de ceux qui les ont occasionés, 
mais ils imposent encore des obligations à 
l'autorité et aux particuliers. Ainsi , les inon
dations , les débâcles , les incendies, les épi-
zoolies, sont soumis à la surveillance adminis
trative et municipale. De là, les réglemens de 
police, les arrêtés, toutes les mesures enlin 
qui ont pour objet de prévenir les aecidens. 
Aux termes de l'art. 475 C. pén., § 12 , « ceux 
qui le pouvant auront refusé ou négligé de 
faire les travaux, le service, ou de prêter le 
secours dont ils auront été requis dans les cir
constances d'accidens , tumulte, naufrage, 
inondation, incendie ou autres calamités..., » 
sont passibles, suivant l'art. 478 du même 
Code, d'une amende de six francs à dix francs, 
et, en cas de récidive, d'un emprisonnement 
de cinq jours au plus. 

Indépendamment des prévisions de la loi et 
des secours assurés par l'autorité ou prescrits 
par le Code , une sage prévoyance a su trou
ver, dans un contrat essentiellemenlaléatoire, 
des ressources efficaces contre les aecidens de 
terre et de mer , contre les tempêtes, l'in
cendie , la grêle, et même contre les chances 
de la vie. C'est le contrat d'assurances, soit 
terrestres, soit maritimes. — V . ces mots. — 
V . aussi Autorité municipale, Responsabilité. 

A C C I N S E T PRÉCLOTURES. On appelait 
ainsi les accessoires, les appartenances et dé
pendances du château ou manoir principal de 
la seigneurie, qui faisaient partie du préci-
put de l'aîné. C'est un des points de la légis
lation féodale, sur lequel la jurisprudence 
avait le moins de certitude et de lumières. 
V . cout.de Paris, art. 13, lit. 1, des fiefs ; 
Actes de nolor. du Châtelet, 12 nov. I G 9 9 ; 
cout. de la Rochelle art. 54 ; arrêt du parlent, 
de Paris, 22 juin 17.19. — V . aussi Prost de 
Royer , v° Accins. 

ACCISE. C'est un droit fiscal qui se pré
lève le plus ordinairement sur les consomma-

E , ACCOMMODEMENT. 

tions. I l n'était connu en France que dans la 

province d'Alsace, où le droit d'accise était 

féodal. Ce mot est en usage dans plusieurs 

pays, dans lesquels il sert à désigner , tantôt 

un impôt somptuaire, comme en Allemagne, 

tantôt un droit sur les boissons, comme en An

gleterre et en Belgique. 

ACCOMMODEMENT. — V . Accords. 

ACCONISON. On désignait sous ce mot un 
impôt, ou droit prélevé par les seigneurs , à 
l'occasion de quelque fait, comme, par exem
ple, dans le cas où un vassal voulait se marier 
ailleurs que dans la seigneurie à laquelle il 
était attaché. « Se lions (homme) ou femme 
de Braoux se veult marier, ou aller demou-
rer en la terre et chastelleric de Chasteau-
Vellain ou autrement ( ou en quelqu'autre 
lieu ) , faire le pourra sanz acconison, etc. » 
( V. Lettres de confirm. et de privil. accordés 
aux habitans de Braoux (en Champagne), de 
janv. 1355 , art. 5 ; et la Note-recueil des ord. 
du Louvre, t. 4 , p. -335. — V . aussi même re
cueil, t. 18 , préf., p. xvi i ; et Ducange et Car-
penlicr, v i s Acheso, Occasio).— V . Droits 
féodaux. 

ACCORDEMENS. Ce mot, en usage dans 
la coutume de Berry, désignait un droit dû 
au seigneur pour toutes les mutations des 
héritages censuels autres que ceux en ligne 
directe. Ce droit était le même que celui connu 
sous le titre de lods et ventes, mais on le dé
signait sous le mot accordement, parce qu'on 
avait coutume d'en composer et accorder à cet 
égard avec le seigneur censuel (Ducange, 
v° Accordabiles denarii; Ragueau et LaThau-
massière , art. 1ER, « et 7, tit. G de la coutume 
de Berry, et art. 4 , tit. 2 , coutume de Mon
targis). — V . Droits féodaux, Féodalité, 
Lods et ventes. 

ACCORDS, ACCORDANTE, ACCOMMODEMENT. 

Ces mots servaient autrefois à exprimer spé
cialement une convention entre des parties, 
pour régler un point ou des intérêts en litige. 
Le mol accommodement parait avoir été sur
tout employé pour exprimer la composition, 
la réconciliation entre celui qui avait ou
tragé , blessé, ou même tué quelqu'un, et 
celui qui avait été outragé ou frappé , ou avec 
les païens de celui-ci. A Péronne, un meur
trier qui s'était enfui ne pouvait revenir qu'il 
n'eût fait son accommodement avec les païens 
de celui qui avait succombé (Lettres de Char
les V , du 28 janv. 13C8, art. 2; Ord. du Louvre^ 
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t. 5, p. 159). Le mot accorda.nce, et plus spé-
cialementle mot accords, exprimait une tran
saction sur débats litigieux , et sur procès com
mencés. Dans ce dernier cas , les parties de
vaient payer une amende pour leur accord 
( Ord. du Louvre, t. 4, p. 339 ; t. 5, p. 403) . 
De plus, ces accords ne pouvaient se faire 
que du consentement du parlement qui les 
confirmait, après toutefois qu'ils avaient été 
communiqués à l'avocat ou procureur du roi 
« pour les voir et être par eux consentis fran
chement ou débattus, s'ils voient que faire se 
doive, sans en prendre aucune chose des par-
tics , ni aucune d'icelles» (Ord. de Fran
çois 1 " , de 1535 , art. 12. V . aussi ord. de 
1358 , 4 e vol. des Ord. du Louvre, p. 7 2 4 , 
note i ; ord. de 1357 ; Ord. du Louvre, t. 3 , 
p. 198 , 199 ; Ducange v' 5 Accordia, Accor-
dum). — V . Arbitrage, Transaction. 

ACCOTEMENS. On appelle ainsi la partie 
de terrains qui se trouve de chaque côté 
d'une chaussée, d'un chemin public, d'une 
route départementale ou royale. Ces parties 
sont situées entre le fossé et l'empierrement 
ou encaissement. 

On entend encore par accotement les bords 
d'un canal ou d'une rivière. 

Les contraventions relatives aux accotc-
mens n'ont pas été expressément prévues par 
le Code pénal de 1810; mais l'art. 484 de ce 
Code ayant maintenu les lois et réglemens 
particuliers dans toutes les matières qu'il n'a 
pas réglées, il y a lieu de considérer comme 
exécutoire encore aujourd'hui l'ordonnance 
du ro i , du 4 août 1731. 

Cette ordonnance porte « défense de faire 
» sur les accotemens aucun dépôt de maté-
» riaux ou d'immondices, et de les dégrader, 
» sous les peines de police, comme embar-
» rassant la voie publique , de la réparation 
» du dégât et de l'enlèvement desdits dépôts, 
w aux frais de leurs auteurs, s'ils ne le font 
» eux-mêmes, sommation à eux préalable-
» ment fai te .» V . la loi du 19-22 juillet 
1 7 9 1 , art. 3 0 ; C. pén. 471-4° , 484. ) . — V . 

aussi Autorité municipale, Peine, Voirie . 

ACCOUCHEMENT. — Les déclarations de 
naissance seront faites, dans les trois jours de 
l'accouchement, à l'officier de l'état c iv i l ; 
l'enfant lui sera présenté (art . 55 C. c iv . ) . 

La naissance de l'enfant sera déclarée par 
le père, ou, à défaut du père, par les docteurs 
en médecine ou en chirurgie, sages-femmes, 

officiers de santé ou autres personnes qui au
ront assisté h l'accouchement, et , lorsque la 
mère sera accouchée hors de son domicile , 
par la personne chez qui elle sera accouchée 
(art. 5G C. civ. ) . 

Toute personne qui ayant assisté à un ac
couchement , n'aura pas fait la déclaration à 
elle prescrite par l'art. 5G C. civ., et dans les 
délais fixés par l'art. 55 du même Code , sera 
punie d'un emprisonnement de six jours à six 
mois , et d'une amende de seize à trois cents 
francs (art. 346 C. pén. ) . 

ACCOUCHEMENT (médecine légale) ( 1 ) . 
— 1. — Ce terme exprime le passage du fœ
tus sortant du sein de la mère pour pénétrer 
dans l'air extérieur. Avant que le fœtus ne 
soit viable, son expulsion est réputée avorte-
ment. — V . ce mot. 

Les questions de médecine légale relatives 
à l'accouchement sont très-multipliées, et il 
n'estaucune des connaissances particulières de 
l'accoucheur qui ne puisse servir à les résou
dre : parmi ces questions, les unes ne peuvent 
surgir qu'avant l'accouchement, e t , comme 
les élémens de leur solution sont puisés exclu
sivement dans les phénomènes de la grossesse, 
elles seront traitées au mot grossesse; les 
autres étant relatives au fait même de l'accou
chement , nous allons exposer les plus impor
tantes d'entre elles et indiquer sommaire
ment les moyens de les résoudre. 

2 . I l s'agit très-fréquemment d'examiner 
une femme dans le but de déterminer si elle 
est accouchée récemment. Or , on reconnaît 
qu'une femme est accouchée récemment, à 
l'état de l'utérus , qui surmonte le pubis en 
formant une tumeur mobile et d'un volume 
qui va en décroissant depuis l'accouchement 
jusque vers le huitième jour des couches, 
époque à laquelle il est rarement possible de 
le sentir à travers la paroi abdominale. Cette 
tumeur globuleuse est le siège de contractions 
très-vives pendant un ou deux jours; ces con
tractions sont assez douloureuses pour altérer 
sensiblement les traits de l'accouchée , et l'on 
peut facilement distinguer la dureté du globe 
utérin au moment de la douleur , vulgaire
ment appelée colique ou tranchée. 

3. Si on pratique le toucher peu de temps 
après l'accouchement, on trouve le col de la 
matrice entr'ouvert, relâché, abaissé, et le 

(1 ) Article de M . West, docteur en médecine. 
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plus souvent d'une grande mollesse ; le pour
tour de son orifice est mamelonné ou échan-
cré; sa température est plus élevée qu'à l'or
dinaire. En même temps les voies de la géné
ration offrent une ampleur inaccoutumée, de 
la tuméfaction à l'extérieur , et du relâche
ment dans leurs tissus, qui sont abreuvés de 
fluides. De plus, on peut s'assurer qu'il existe 
un écoulement abondant de sang liquide et 
en caillots pendant les deux premiers jours; 
le troisième, il s'y joint une suppuration dé-
tersive provenant du siège de l'insertion du 
placenta ; ces écoulemens mélangés prennent 
le nom de lochies, et la proportion du sang 
va ensuite en diminuant. Vers le dixième 
jour, l'intérieur de l'utérus étant détergé, les 
lochies perdent l'odeur et la couleur particu
lières qui servent à les distinguer, et il ne 
reste plus qu'un écoulement, qui se confond 
facilement avec les diverses espèces de leucor
rhée. La suppression des lochies ne peut avoir 
lieu que dans des circonstances pathologiques 
graves, qui serviraient elles-mêmes à éclairer 
un praticien expérimenté. 

4. On doit observer simultanément l'état 
des seins , car si la sécrétion du lait n'est pas 
commencée, on la verra bientôt se manifester 
dans le courant du deuxième, du troisième 
et rarement du quatrième jour, par une tur
gescence extraordinaire des glandes mam
maires et souvent par l'issue spontanée d'un 
fluide séreux. Plus tard, on reconnaitde même 
très-facilement la présence du lait, dont la sé
crétion ne cesse qu'à une époque indéter
minée, lorsqu'elle n'est pas entretenue par 
l'allaitement, par un écoulement spontané 
ou par des moyens artificiels. 

5. La réaction fébrile dite fièvre de lait, qui 
n'est elle-même qu'un effet secondaire de la 
sécrétion du lait, est un phénomène incon
stant et très-variable ; elle peut prendre tous 
les caractères d'une fièvre inflammatoire in
tense, comme elle peut manquer entièrement, 
la sécrétion du lait elle-même ayant lieu. 
Lorsque ce mouvement fébrile est fortement 
prononcé , il en résulte quelquefois une dimi
nution très-sensible et momentanée dans l'é
coulement des lochies. L'engorgement des 
glandes de l'aisselle n'est jamais que passager, 
et se dissipe promptement une fois que la sé
crétion est établie. 

C. Il existe beaucoup d'autres signes dont 
l'importance n'est que secondaire parce qu'ils 
manquent très-souvent: tels sont les change-
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•mens d'aspect de la physionomie, la pâleur, 
une certaine coloration partielle de la peau 
de la face , du col et des épaules ; la dilata
tion des veines du sein , le développement du 
mamelon, l'extension de son auréole, les 
vergetures ou stries blanchâtres de la peau 
qui recouvrent cet organe , et l'odeur aigre et 
laiteuse delà transpiration. Enfin, certains si
gnes qui n'indiquent point un accouchement 
récent, peuvent au moins servir à constater 
qu'un accouchement a eu lieu à une époque 
plus ou moins reculée : telles sont les érail-
lures ineffaçables du tissu du derme de l'hy-
pogastre et de la partie supérieure et anté
rieure des cuisses, en notant toutefois que, 
dans des cas très-rares, ces traces peuvent pro
venir d'une distension des parois abdominales 
produite par une cause morbide quelconque; 
telles sont encore les inégalités qui persistent 
le plus souvent au pourtour de l'orifice externe 
du col de la matrice, et l'écartement de la 
ligne blanche, ainsi que le ton noirâtre delà 
peau dans cette région. 

7. Après l'examen de la mère il reste une 
foule d'observations comparatives à faire sur 
l'enfant qui peut être représenté : s'il est vi
vant, son poids, ses dimensions, l'état de 
l 'ombilic, l'enduit de la peau et la présence 
du meconium, s'il n'est point entièrement 
rendu , aideront à reconnaître approximati
vement l'instant de la naissance. 

8. I l en est de même de l'état du cadavre 
suivant le genre de mort et suivant les cir
constances de température et de lieu dans 
lesquelles il aura été trouvé. 

9. La recherche du placenta est encore 
très-importante, son degré de conservation ou 
de putréfaction, son poids et sa dimension, 
l'insertion d'un seul ou de deux cordons, peu
vent suffire quelquefois pour préciser l'épo
que d'un accouchement et pour décider les 
questions les plus graves, telles que celles 
d'une couche simple ou multiple et de l'at
tribution à une femme d'un enfant qui ne 
peut lui appartenir. 

10. L'existence de linges ou autres vestiges 
qui dénoteraient l'écoulement d'une grande 
quantité de sang, des traces de meconium, 
peuvent souvent fournir des renseignemens 
utiles; un magistrat peut même s'enquérirdu 
fait d'un accouchement récent dans l'absence 
de la personne à laquelle il est imputé : ce 
sont alors ces faits accessoires qui deviennent 
la base principale de l'examen. En pareil cas 
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on doit rechercher les informations de tout 
genre, examiner les lieux, reconnaître si d'a
près leur disposition l'accouchement a pu se 
faire, sans que les personnes du voisinage 
aient entendu soit les gémissemens et les cris 
de la mère, soit les vagissemens de l'enfant 
s'il a vécu et respiré ; mais on doit user avec 
la plus grande réserve de données semblables, 
pour découvrir quelques lueurs de vérité au 
milieu d'une source si féconde d'erreurs. 

11 . L'attention doit se porter encore sur 
toutes les maladies qui peuvent survenir, soit 
pendant le travail de l'accouchement, soit à 
la suite des couches ; les contusions des gran
des lèvres , la déchirure de la fourchette , 
la rupture du périnée, le relâchement des 
symphyses, les douleurs dans les articulations 
du bassin, la difficulté de la station et de la 
marche, les traces de toute espèce d'opéra
tion, les maladies aiguës qui compliquent 
habituellement l'état des couches , les mala
dies chroniques qui en sont la suite, les ab
cès du petit bassin, et une foule d'autres lé
sions qu'il est inutile d'énumérer. 

12. L'accouchement a-t-il été réel ou si
mulé ? •— La réponse à cette question doit 
évidemment être puisée dans l'exposition 
précédente de tous les signes de l'accouche
ment réel. 

13. I l est presqu'impossible, lorsque l'en
fant n'est pas représenté, de déterminer ri
goureusement si la femme que l'on examine 
est accouchée à terme ou avant terme, ou s'il 
y a eu seulement avortement à une époque 
avancée de la grossesse. L'accouchement au-
delà du terme est fort rare ; et nous ne pour
rions citer à notre connaissance qu'un seul 
cas où l'existence des signes rationnels de la 
grossesse remontant à 284 jours, le volume 
de l'enfant, son poids , sa longueur de plus 
de dix-neuf pouces, les dimensions de la tête 
qui s'opposèrent à l'accouchement naturel et 
firent échouer toutes les tentatives d'extrac
tion par le forceps, malgré la bonne confor
mation du bassin, ne nous laissèrent aucun 
doute sur le fait d'un accouchement qui avait 
outrepassé le terme de plus de quinze jours. 
Nous devons remarquer d'ailleurs que la loi 
elle-même tranche la difficulté de cette ques
tion dans la plupart des cas où elle peut se 
présenter, en attribuant au mari les enfans 
nés après le 1 8 0 m e , et dans la limite des 300 
jours qui suivent celui où la conception a été 
possible (C. civ. 312). 

14. Une femme a-t-elle toujours la con
science de son propre accouchement? — L a 
réponse doit être négative : des convulsions 
et un état de syncope pouvant faire qu'une 
femme ignore absolument le fait de son ac
couchement. 

15. Reste une question des plus graves, sa
voir , quel degré de responsabilité doit en
courir une femme pour les actes qu'elle 
commet immédiatement après son accouche
ment ? — Les circonstances de l'âge , du tem
pérament , du degré d'intelligence, du carac
tère , de la moralité , de l'éducation et des 
antécédens de l'accouchée, et avant tout l'a
nalyse scrupuleuse des faits qui sont eux-mê
mes la base de l'accusation , doivent être mis 
par l'homme de l'art dans la balance de la 
justice comme élémens d'une décision qu'il 
doit s'abstenir le plus souvent de porter lui-
même. 

16. Quant aux ménagemens que les méde
cins doivent apporter dans l'accomplissement 
de la mission qui leur est confiée en matière 
d'accouchement, nous croirions leur faire 
injure en supposant qu'ils puissent jamais 
oublier qu'à la fermeté et à la persévérance, 
il faut allier tous les égards que commandent 
la pudeur, la faiblesse du sexe et la position 
de l'accusée. — V . Avortement, Grossesse, 
Infanticide, Suppression d'état. 

T V E S T . 

ACCOUCHEUR , ACCOUCHEUSE. « Nul 
ne peut embrasser la profession de médecin, 
chirurgien ou officier de santé, sans avoir été 
examiné et reçu dans les formes détermi
nées par la loi fart. 1 et 2 de la loi du 19 vent, 
an xi) . » — Tout individu qui exercera la mé
decine ou la chirurgie, ou qui pratiquera l'art 
des accouchemens, sans être inscrit sur les 
listes dont il est parlé aux art. 25 ,26 et 3 4 d e l a 
loi du 19 vent, an xi, et sans avoir de diplôme, 
ou de lettres de réception, sera poursuivi et 
condamné à une amende pécuniaire au profit 
des hospices (art. 25) . — V . Art de guérir , 
Médecin, Officier de sanlé, Sage-femme. 

A C C O U R T I L L A G E . On appelait ainsi en 
Hainaut la constitution d'une rente au profit 
du seigneur par le propriétaire d'un terrain 
sujet à terrage, dont il changeait la nature 
pour le convertir en toute autre espèce de cul
ture non sujette à ce droit. Des experts nom
més de part et d'autre déterminaient ordinai
rement l e taux de ces rentes, qui ont été 



§ 1 e r . — De l'accroissement dans les succes

sions légitimes. 

2. Lorsque l'un des héritiers renonce à la 
succession , il est censé n'avoir jamais été hé
ritier (785 C. c iv . ) . La saisine est réputée s'ê
tre opérée exclusivement au proiit des héri
tiers acceptant, qui viennent seuls au partage 
de l'hérédité. Celte renonciation , en dimi
nuant le nombre des copartageans, a donc 
pour effet d'augmenter la portion qui revient 
à chacun d'eux. C'est en ce sens que la part 
du renonçant accroît à ses cohéritiers ( 7 8 6 , 
C.civ. ; 1. 9, ff. De suis et legit. hœred.). 

3. La portion du renonçant, restant ainsi 
unie à la masse , se trouve répartie entre les 
cohéritiers acceptant, suivant les règles gé
nérales du partage des successions. Si la suc
cession se divise par tête, tous profitent de 
l'accroissement. Mais si la succession se di
vise par branche ou par souche, l'accroisse
ment profitera seulement aux cohéritiers qui 
font partie de la branche ou de la souche à 
laquelle appartenait le renonçant. 

4. L'hérédité ne pouvant pas être acceptée 
ou répudiée pour partie, les cohéritiers du 

abolies par l'art. l « de la loi du 17 juillet 1793 
( V . l'art. 6 , tit. 8 , des Chartes du Hainaut, 
et le Traité des droits seigneuriaux pour le 
Hainaut, de Dumées, part. 2 , tit. 1 e r , art. 7 ) . 

Dans le ci-devant Hainaut, des particuliers, 
non seigneurs , jouissent de semblables rentes 
constituées à leur profit en remplacement de 
terrages purement fonciers qui leur étaient 
dus. Ces rentes ont été maintenues par l'art. 2 
de la loi précitée. — V . Champart, Rente 
foncière , Terrage , Droits féodaux. 

ACCROISSEMENT (DROIT D ' ) . — 1. —On 
appelle ainsi le droit qui appartient à un co
héritier ou à un colégataire de retenir la por
tion de l'hérédité ou du legs à laquelle son 
cohéritier ou son colégataire était appelé , 
mais qui se trouve vacante, parce que celui-ci 
refuse de l'accepter , ou est incapable de la 
recueillir. 

« Ce droit, dit Domat (Lois civ., t. 1, p. 
4 3 5 ) , se nomme accroissement, parce que la 
portion de celui qui ne succède pas accroît k 
celui qui succède seul. » 

§ 1 e r . — De l'accroissement dans les succes

sions légitimes. 

§ 2. — De l'accroissement dans les succes

sions testamentaires. 

renonçant, qui ont accepté, ne peuvent se 
soustraire aux effets de l'accroissement (L . 52, 
ff. de acquirenda vel omitt. hœred.). I l n'y a 
même pas lieu de distinguer si la renoncia
tion de ce cohéritier a eu lieu avant ou après 
l'acceptation des autres. Ceux-ci, en acceptant 
avant que leur cohéritier eût pris qualité, ont 
dû prévoir que ce dernier pouvait renoncer; 
c'est une chance à laquelle ils se sont volon-
tairementexposés. Ce qu'on accepte d'ailleurs, 
ce n'est pas telle ou telle partie de la succes
sion, c'est la qualité d'héritier. La quotité des 
droits attachés à cette qualité est ensuite fixée 
par le nombre des cohéritiers qui se présen
tent pour recueillir. 

5. S i , dans une ligne , un des cohéritiers 
a renoncé, mais pour conserver un don ou 
legs fait sans dispense de rapport, les parens de 
l'autre ligne ne seront pas admis k demander 
que la part du renonçant leur accroisse dans 
une proportion égale. Ils objecteraient en vain 
que le renonçant a pu s'entendre avec les pa
rens de sa l igne, et ne pas faire le rapport 
pour diminuer d'autant la moitié affectée à 
l'autre ligne (Paris , 1 e r juillet 1811. D . A . 1 2 . 
360 ; D. P . 11. 2 . 196 ; S. 11 . 2 . 398 ) . 

6. L'accroissement aurait-il lieu dans le cas 
où l'un des cohéritiers, qui avait d'abord ac
cepté, se serait ensuite fait restituer en vertu 
de l'art. 78 3 du C. civ.? L'accroissement dans 
ce cas sera-t-il forcé ? 

En droit romain, l'héritier restitué conser
vait sa qualité ; il était toujours censé héri
tier jure; il faisait part ( Pothier, Pandectes, 
1. 29, t. 2, n 0 5 8 9 et 9 0 ; Traité des success., 
ch. 3 , § 4) ; en sorte qu'il n'y avait réellement 
pas de portion vacante , ni par conséquent de 
véritable droit d'accroissement au profit des 
cohéritiers du restitué ; aussi, les créanciers 
de la succession n'avaient contre eux, pour la 
part du restitué , que des actions utiles , et 
ceux-ci pouvaient se soustraire k l'effet de ces 
actions, en abandonnant aux créanciers tous 
les biens de la succession (L . 55 , 56 , 61 et 98 
de acq. vel omitt. hœred. ; Ferrière, sur l'ar
ticle 316 , cout. de Paris). 

7. Dans notre droit , où la maxime semel 
hœres, semper hœres, n'a pas la même force, 
le cohéritier restitué contre son acceptation 
est censé n'avoir jamais été héritier; il doit 
être assimilé au renonçant; par conséquent 
sa part doit accroître k ses cohéritiers ( Chabot, 
Traité des success., t. 2 , p. 515 ; Delvin
court, t. 2 , p. 2 9 , note9; Duranton, t. 6 , 



testateur avait légué in solidum la pro
priété d'une même chose. 

Ainsi, lorsque le testateur avait écrit dans 
le môme testament les deux dispositions sui
vantes : Tilio fundum liaïanum do lego ; Seïo 

fundum Baianum do lego ; chacun des deux 
légataires pouvait, en vertu de la disposition 
qui lui était propre, revendiquer la totalité 
du fonds légué. Si tous deux formaient la re
vendication , leur concours rendait le partage 
nécessaire : concursu partes fiebanl ( Ulp. 
fragm., tit. 2 4 , § 1 2 ) . Si|, au contraire, l'un 
des légataires répudiait le legs ou était inca
pable de le recueillir, rien ne s'opposait plus à 
ce que l'autre reçût en entier le fonds légué. 
Apud ipsum qui habet, solida remaneal, nul-

lius concursu deminuta ( 1. unie. , C. de cad. 

tollend.). 

11. Il en était de même lorsque le testateur 
avait ainsi disposé : Tilio et Seïo fundum do 

lego. Ce n'est qu'une manière abrégée de 
dire : Je lègue mon fonds à Titius , je lègue 
aussi mon fonds à Seïus. Chacun des deux 
légataires étant appelé à recueillir la totalité 
du fonds, leur concours pouvait seul les con
traindre au partage (Instit., tit. 20 , § 8 ) . A 
défaut de concurrent, celui qui acceptait seul 
recueillait en entier le fonds légué. 

12. Ce droit résultant de la solidarité que 
le testateur avait établie entre les légataires, il 
n'y avait pas réellement accroissement au pro
fit de celui qui recueillait le legs entier, puis-
qu'en définitive il ne recevait que ce qui lui 
avait été donné, non diminué par le concours 
de son co-légataire. C'est cependant là ce qu'on 
a appelé droit d'accroissement, parce que le 
cas le plus fréquent étant la division de la 
chose entre les co-légataires, lorsque cette di
vision n'avait pas lieu , la portion du défail
lant semblait accroître à celui qui recueillait 
(Gaii Inst., 2,199; Ulp. frag., tit. 24, § 1 2 ) . 

13. I l y avait donc accroissement toutes les 
fois qu'une chose avait été léguée in soli

dum à plusieurs, soit par des dispositions 
séparées , soit par une seule disposition. Dans 
le premier cas, on appelait les légataires 
disjuncli ou conjuncti re tanlùm, suivant 
qu'on les considérait comme séparés par les 
termes du testament, ou conjoints par l'unité 
de la chose léguée. Dans le second cas, on 
appelait les légataires conjuncti re et verbis, 

parce qu'ils étaient en même temps conjoints 
par l'unité de la chose léguée et par les ter
mes du testament. 

n° 464 ; Dalloz, v° Success., ch. 5 , sect. i " , 
n° 32 ; Toullier, t. 4, n ° 336 ) . 

Quant à la nécessité de l'accroissement, ces 
auteurs ne sont pas d'accord. Toullier pense 
que l'accroissement doit être volontaire dans 
tous les cas. M . Duranton et Delvincourt 
distinguent, suivant l'époque où l'acceptation 
des héritiers a eu lieu. Si les cohéritiers du 
restitué ont accepté avant lui , ils ne pour
ront pas refuser l'accroissement, parce qu'en 
acceptant les premiers, ils se sont volontaire
ment exposés à rester seuls héritiers. S'ils ont 
accepté après le restitué ou simultanément 
avec lui , ils auront la faculté de refuser l'ac
croissement, parce qu'ils n'ont pu prévoir la 
restitution de leur cohéritier, et que c'est 
peut-être l'acceptation de ce dernier qui les 
avait engagés à se porter eux-mêmes héri
tiers. 

I l paraît difficile d'admettre cette distinc
tion. Si on reconnaît l'effet rétroactif de la 
restitution , il faut reconnaître aussi qu'elle 
donne lieu au droit d'accroissement; et si on 
l'admet dans un cas , il faut l'admettre dans 
tous ; car l'effet de la restitution sera toujours 
le même , à quelque époque qu'aient accepté 
les cohéritiers du restitué. Quant au préju
dice qui pourrait en résulter pour ces der
niers , ce qui arrivera bien rarement, c'est là 
une des nombreuses chances que courent les 
héritiers en acceptant purement et simple
ment , et dont ils ne peuvent se plaindre , 
puisque la loi leur offrait, dans le bénéfice 
d'inventaire , un moyen facile de s'en garan
tir, et qu'ils n'ont pas voulu en profiter. 

8. Lorsque l'un des co-hériliers a vendu sa 
part héréditaire, et que, postérieurement à 
cette vente, l'autre renonce à la succession , 
l'accroissement profitera-t-il au vendeur ou 
au cessionnaire ? — V . infrà, n ° 4 1 . 

§ 2 . — D e l'accroissement dans les succes

sions testamentaires. 

9. Les principes de l'accroissement dans les 

successions testamentaires, comme ceux de 

l'accroissement dans les successions légitimes, 

ont été posés par le droit romain. Comme les 

art. 1044 et 1045 G. c*v. sont en partie la r e 

production des règles tracées par la législa

tion romaine , il est nécessaire , pour bien 

comprendre leur véritable sens, de remonter 

à la source où ils ont été puisés. 

10. L'accroissement avait l i eu , dans le 

droit romain, entre les légataires auxquels le 



14. Outre ces deux espèces de légataires 
conjoints, il y en avait une troisième qu'on 
appelait conjuncti verbis tantùm. C'étaient 
ceux auxquels le testateur avait légué la même 
chose par une seule disposition, avec assigna
tion de parts : Tilio et Seïo fundum œquispar-
iibus do lego ( L . 8 9 , ff. de leg., 3 ) . 

15. C'était, parmi les commentateurs du 
droit romain, un grand sujet de controverse, 
que de savoir si les conjoints verbis tantùm 
avaient droit à l'accroissement. 

I l semble cependant, lorsqu'on se reporte 
aux principes de l'accroissement, que cette 
question n'eût pas dû s'élever , car le testa
teur , en divisant la chose léguée , avait dé
truit toute solidarité entre les légataires ; or, 
le droit d'accroissement se fondant unique
ment sur cette solidarité, ce droit ne pouvait 
exister là où elle ne se rencontrait pas. Les 
conjoints verbis tantùm, disait Pothier {Don. 
test., ch. 6 , sect. 5 , § 4 ) , ne sont pas pro
prement co-Iégataires , étant légataires cha
cun de leur part ; il n'y a pas communauté 
entre eux, il ne peut donc pas y avoir accrois
sement. Aussi, la plupart des commentateurs 
refusaient le droit d'accroissement aux con
joints verbis tantùm. Us citaient, à l'appui 
de leur opinion , la loi 6G , ff. de hœred. inst., 
et la loi 11 de usuf. accresc. — V . aussi Cujas, 
observ. , lib. 15 , cap. 4 , et lib. 24, cap. 34 ; 
V o e t , sur le Digeste , tit. de legatis, n° Gl ; 
Ricard , Traité des Donations, 3 cpart.,ch. 4, 
sect. 3 , n° 471 ; Domat, liv. 3 , tit. 1 , sect. 9 , 
n M 11 et 13 ; Pothier, Traité des Don. test., 
chap. G , sect. 5 , § 4 ; Furgole, Traité des 
test., chap. 9 , n o s 18 et suiv. 

Mais tous ces raisonnemens venaient 
échouer devant le texte de la loi 89, ff. de 
légat., 3 , qui semblait consacrer formelle
ment le droit d'accroissement entre les con
joints verbis tantùm. Cette loi servait de base 
au système des partisans de l'accroissement 
dans la conjonction verbale ( V . Duarenus, 
Tract, de jure accresc, l ib. 1, cap. 10 ; Me-
nochius , l ib. 4 , prœsumpt., 159; Vinnius , 
Inst. de légat., § 8 , n» 1 5 ) . 

La découverte des Institutes de Gaïus, 
en mettant au jour le véritable sens de la 
loi 8 9 , ff. de légat, 3, a dû mettre fin à cette 
controverse. Le texte de Gaïus ( Comment. 2 , 
206 et suiv. ) , rapproché de la suscription 
ad legem Papiamque porte la loi 89 , prouve 
en effet que cette loi ne parle pas , comme 
on l'avait cru , du droit d'accroissement, 

mais d'un autre droit appelé caduca vindi-
candi, créé pour adoucir la rigueur de la loi 
Papia dont nous parlerons plus bas ( V . la 
Thémis , vol. 9 , p. 285) . 

16. Les principes de l'accroissement entre 
légataires peuvent donc, en droit romain , 
se résumer ainsi : 

L'accroissement résultait de la solidarité 
que le testateur avait établie au profit des 
co-légataires.Il avait toujours lieu entre con
joints re tantùm, et entre conjoints re et 
verbisj\esconjoints verbistantùm n'y avaient 
jamais droit. 

17. Toutefois , ces principes, dans l'ancien 
droi t , ne s'appliquaient pas à tous les legs 
indistinctement, mais seulement aux legs 
per vindicationem (Gaii Instit., comment. 2, 
199. ) I l n'y avait en effet que cette sorte de 
legs qui pût établir entre les co-légataires l'u
nité et la solidarité du legs , d'où dépendait 
le droit d'accroissement, parce que le legs per 
vindicationem donnait seul aux légataires un 
droit direct à la propriété de la chose léguée. 

18. Quant aux legs per damnationem, st-
nendi modo et autres , qui ne donnaient aux 
légataires qu'une action personnelle contre 
l'héritier , ils constituaient, au profit de cha
que légataire , une créance distincte et sépa
rée. Si une même chose était léguée à pln-
sieursper damnationem, dans des dispositions 
séparées ( disjunclim ) , l'héritier devait dé
livrer la chose en nature au premier qui se 
présentait, et en payer la valeur à chacun 
des autres (Gaii Instit., comment. 2 , 205 ) . 
Dans ce cas, il n'y avait pas concours à la 
même chose, il n'y avait pas unité de legs, 
par conséquent pas d'accroissement. Si la 
chose léguée à plusieurs per damnationem 
l'avait été par une seule disposition commune 
à tous les légataires (conjunctim), la créance 
se divisait de plein droit entre eux (Gaii Inst., 
loco c i t . ) . Dans ce cas , il n'y avait pas soli
darité entre les légataires, il ne pouvait donc y 
avoir accroissement ( Thémis, t. 9 , p. 536). 

19. Tel a été le droit d'accroissement jus
qu'à la loi Papia. Cette l o i , portée sous Au
guste, supprima presque entièrement le droit 
d'accroissement, en adjugeant au fisc, dans la 
plupart des cas, les portions des legs restées va
cantes par l'incapacité ou le refus d'accepter 
des légataires. Ce ne fut queplusde cinqsiècles 
après que Justinien rétablit le droit d'accrois
sement par sa constitution de caducis tollendis 
au Code. Cette constitution reproduisait les 



25. Jusqu'ici, rien n'est changé aux an
ciens principes , le Code n'a fait que repro
duire les règles posées par le droit romain. 
Mais vient ensuite l'art. 1045 sur le sens du
quel une grave controverse s'est élevée. Cet 
article porte : « Il ( le legs]) sera encore réputé 
fait conjointement, quand une chose, qui n'est 
pas susceptible d'être divisée sans détério
ration, aura élé donnée par le même acte 
à plusieurs personnes, même séparément. » 

En prenant dans leur sens le plus naturel 
les mots, par le même acte et séparément, il 
semble qne cet article a voulu parler du cas 
on une même chose a élé léguée à plusieurs 
dans le même testament, mais par des dispo
sitions séparées. S'il en est ainsi, la conjonc
tion dont parle l'art. 1045 est bien la con
jonction réelle, et elie ne donnera lieu à 
l'accroissement que dans le cas où la chose 
ne pourrait être divisée sans détérioration ; 
d'où il faudra conclure que cet article con
tient une dérogation aux principes du droit 
romain , dans lequel la conjonction réelle 
donnait toujours lieu à l'accroissement. 

Tel est en effet le sens donné à l'art. 1045 
par tous les auteurs qui ont écrit sur cette 
matière jusqu'à M. Proudhon ( V . Delvin
court, t. i, p. 798 , note 4 ; Merlin, Rép., v" 
Accroissement; Mallevillc, t. 2 , p. 4 3 2 ; Gre
nier, Traité des donations, part. 2 , ch. 4 , 
n» 350 )>. 

26. M. Proudhon, dans son traitéde l'usu
fruit (t. 2 , ' p . 277 et suiv. ) , a le premier 
cherché une autre interprétation à l'art. 1045. 
Les rédacteurs du Code civil, dît ce savant 
professeur , n'ont pu avoir la pensée de pro
hiber cri général l'accroissement entre con
joints re tantùm, pour ne l'admettre qne 
dans un cas particulier. Dans la conjonction 
réelle en effet, l'accroissement résulte de la 
force même des choses ; chaque légataire étant 
solidairement appelé à recueillir tout le 
legs, n'a pas même besoin d'accroissement 
pour le retenir en entier lorsque le concours 
des autres légataires ne vient pas lui en enle
ver une partie. Ce serait donc une contradic
tion choquante de refuser ce droit aux con
joints re tanlùm, tandis qu'on l'accorde aux 
conjoints re et verbis { 1044 ) . 

Pour éviter celte contradiction, M. Prou
dhon interprète ainsi l'art. 1045 : Les mots 
dans le même acte, dit-il, signifient dans le 
même acte de volonté, c'est-à-dire dans la 
même disposition. Le mot séparément est 

principes de l'ancien droit quant aux trois 
espèces de conjonctions entre légataires ; mais 
elle contenait sur d'autres points quelques 
modifications, dont la pins importante était 
celle qui supprimait toute différence entre 
les legs per vindicationem et per damnatio
nem, et donnait, dans tous les cas , le droit 
d'accroissement aux conjoints re tantùm et 
aux conjoints re et verbis, quelle que fût la 
forme de la disposition. 

20. Les règles posées par cette constitution 
étaient généralement suivies dans l'ancienne 
jurisprudence ( Ftrrgole, Traité des test., 
chap. 0, n o s 18 et suiv.). Biais les controverses 
soulevées dans leur application « avaient 
rendu , dit Domat, cette matière si difficile, 
que quelques interprètes ont dit qn'il n'y en 
a aucune autre dans tout le droit qui le soft 
autant » ( Lois civ. , t. 1 " , liv. 3 , sect. je) . 

2 t . Les rédacteurs du Code civil se flat
taient d'avoir mis fin à toutes ces controverses 
en renfermant tous les principes de l'accrois-
sèment entre légataires dans le texte de deux 
articles (1044 et 1045 ) . (Rapport de M. Jau-
bert ; discours âc M. Favard ; Locré Sur 
l'art. 1044J. Ils sont loin, comme nous al
lons le voir, d'avoir atteint le but qu'ils s'é
taient proposé. 

22. Voici le texte de l'art. 1044 ; « II y aura 
lien à l'accroissement an profit des légataires, 
dans le cas où le legs sera fait â plusieurs 
conjointement. Le legs sera réputé fait con
jointement , lorsqu'il le sera par une seule et 
même disposition, et que le testateur n'anra 
pas assigné la part de chacun des colégataires 
dans la chose léguée. » 

23. Cet article vent qu'il y ait accroisse
ment toutes les fois qu'une chose a été léguée 
à plusieurs par tme seule disposition , et sans 
assignation de parts, comme dans cette es
pèce : Je lègue à mes neveux Pierre et Paul 
la maison que f habile. C'est bien là la con
jonction re et verbis. 11 y aura donc accrois
sement , comme en droit romain , entre les 
conjoints re et verbis. 

24. Par cela même que l'art. 1044 admet 
l'accroissement lorsqu'il n'y a pas assignation 
de parts, il !e prohibe dans le cas oïi les parts 
sont assignées, comme dans cet exemple : Je 
lègue ma maison à Pierre et à Paul, chacun 
pour moitié, ou bicnpar égalcporlion. C'est 
le cas de la conjonction verbale. Il n'y aura 
donc pas d'accroissement entre les conjoints 
verbis tantùm. 



teurs. L'art. 133 du projet, le seul qui parlât 
de l'accroissement, ne l'admettait qu'entre 
conjoints re et verbis. La cour de cassation 
proposa de l'admettre aussi dans le cas où une 
chose naturellement non susceptible de divi
sion , aurait été léguée à plusieurs par une 
ou diverses dispositions , sur le motif que la 
conjonction re devait opérer accroissement 
d'après les principes connus du droit romain. 
C'est évidemment sur l'observation de la 
cour de cassation qu'a été ajouté l'art. 1045. 

28. On peut donc résumer ainsi les règles 
posées par le Code sur le droit d'accroisse
ment. Ce droit aura toujours lieu entre con
joints re et verbis; il n'aura lieu entre con
joints re tantùm que dans le cas où la chose 
léguée ne peut être divisée sans détérioration. 
Il n'aura jamais lieu entre conjoints verbis 
tantùm. 

29. On a élevé sur l'art. 1044 une question 
qui divise les auteurs. Il s'agit de savoir si 
l'assignation de parts a toujours pour effet 
d'empêcher l'accroissement, quelle que soit la 
place qu'elle occupe dans la disposition. 

Tout le monde convient que si le testateur 
s'est ainsi exprimé : Je lègue ma maison à 
Pierre et à Paul par égales portions, l'assi
gnation de parts empêchera l'accroissement; 
mais il n'en sera pas de même, dit-on, lorsque 
le testateur aura ainsi disposé : Je lègue ma 
maison à Pierre et à Paul, pour qu'ils lapar-
tagent entre eux par égales portions. Dans le 
premier cas, il n'y a qu'un seul membre de 
phrase; l'assignation de parts qu'il contient 
porte sur la disposition même; la chose léguée 
est divisée dès le principe; chacun des léga
taires n'en reçoit qu'une portion ; il ne peut 
y avoir accroissement; mais, dans le second 
cas, il y a deux membres de phrases bien dis
tincts. Le premier contient un legs fait à deux 
personnes solidairement et sans partage, Je 
lègue ma maison à Pierre et à Paul. Ce n'est 
qu'après avoir ainsi disposé, que le testateur, 
dans le second membre de la phrase, pré
voyant le cas probable du concours des léga
taires, ordonne qu'ils partageront la chose 
léguée par égale portion. Il ne fait que régler, 
pour ce cas, la manière dont sa disposition 
devra être exécutée, sans détruire la solida
rité qu'il avait d'abord établie entre les colé
gataires. L'assignation de parts porte seule
ment sur l'exécution de la disposition; d'où 
l'on conclut que, dans ce cas, l'assignation de 
parts n'empêche pas l'accroissement. Telle est 

pris par opposition au mot conjointement, 
employé dans l'art. 1044; il signifie non con
jointement, ou en d'autres termes avec dési
gnation de parts. Il faut donc entendre l'ar
ticle 1045 comme s'il était conçu dans les ter
mes suivans : « Le legs sera encore réputé fait 
conjointement, quand une chose qui n'est 
pas susceptible d'être divisée sans détériora
tion aura été donnée, par la même disposi
tion, à plusieurs personnes, même avec assi
gnation départs. 

Cet article n'est donc qu'une exception au 
précédent. L'art. 1044 prohibe en général 
l'accroissement, lorsqu'il y a assignation de 
parts. L'art. 1045 admet l'accroissement mê
me dans ce cas, si la chose léguée ne peut se 
diviser sans détérioration. Cet art. 1045 parle 
d'un cas de conjonction verbale et ne s'occupe 
pas de la conjonction réelle ; il était même 
inutile que le Code parlât de cette espèce de 
conjonction, parce que, entre légataires con
joints re tantùm, il n'y a pas de véritable ac
croissement; c'est plutôt un non-décroisse-
ment qui résulte de la disposition même du 
testateur, et n'a pas besoin d'être établi par 
la loi. 

27 . Cette manière d'interpréter l'art. 1045 
serait, il faut en convenir, plus en harmonie 
avec les véritables principes de l'accroisse
ment, que celle qui avait été jusqu'alors adop
tée; mais il paraît impossible de l'admettre 
en présence des termes si formels de l'arti
cle 1045. Les expressions par le même acte 
ont évidemment un autre sens que celles de 
l'art. 1 0 4 4 , par une seule el même disposition. 
Séparément n'a d'ailleurs jamais signifié avec 
assignation départs; c'est bien plutôt la tra
duction des mots séparatim ou disjunclim, em
ployés par les lois romaines [Instit., de legatis, 
§ 8 , 1 . 8 9 , iï de légat. ,3), pour distinguer la 
conjonction réelle, où les légataires étaient 
appelés par des dispositions séparées, de la con
jonction re et verbis ou verbis tantùm, dans 
lesquelles les légataires étaient appelés con-
junclim, c'est-à-dire parla même disposition, 
par la même phrase. C'est donc bien de la con
jonction réelle que parle l'art. 1045; et par 
cela même qu'il admet l'accroissement dans le 
cas où la chose ne peut être divisée sans 
détérioration, il le prohibe dans tous les au
tres. 

On trouve d'ailleurs dans les travaux 
préparatoires du Code civil une nouvelle 
preuve que telle a été l'intention des rédac-



nonçaient pas l'intention d'assigner une part 
à chaque légataire. 

La cour suprême semble même , en cela, 
être sortie de ses attributions. Quelle que soit 
l'interprétation donnée par la cour royale a 
la disposition du testament, sa décision sur 
ce point peut constituer un mal j ugé , mais 
non une violation de la loi. La cour de cassa
tion n'a qu'une chose à examiner, à savoir , 
si , des termes du testament interprétés dans 
le sens que l'arrêt leur a donné, il peut ré
sulter un legs conjoint, conformément à la 
définition de l'art. 1044. 

L'arrêt de 1830 paraît se rapprocher da
vantage des véritables principes. 

30. Les art. 1044 et 1045 s'appliquent non 
seulement aux legs particuliers , mais encore 
aux dispositions universelles ou à titre uni
versel ; soit qu'elles aient été faites sous la 
dénomination d'institution d'héritiers, soit 
qu'elles aient été faites sous la dénomination 
de legs. L'art. 1002 en effet a effacé toutes les 
différences qui pouvaient exister entre les hé
ritiers institués et les légataires. Les art. 1044 
et 1045 ne font aucune distinction, et la sec
tion 8 , dans laquelle ils sont placés, s'ap
plique aux legs universels comme aux legs 
particuliers. C'est ainsi que l'a jugé la cour 
de Tur in , dans son arrêt du 23 août 1808 
(S . 9. 2 . 874 ; D . A . 6. 185; D . P . 9 . .2 . 1 0 1 ; 

J. P. 28. 2 2 ) . La cour de cassation l'a aussi 
implicitement jugé dans ses arrêts déjà cités 
des 19 octobre 1808 et 14 mars 1815 , par les
quels elle a fait l'application de l'art. 1044 àdes 
héritiers universels institués conjointement. 

31 . L'incapaeité de l'un des co-légataires 
ne donne lieu à l'accroissement au profit des 
autres, que lorsqu'elle est survenue avant l'ou
verture du droit. Si l'un d'eux mourait après 
le testateur, même avant d'avoir recueilli le 
legs, son droit passerait à ses héritiers. 

32 . La loi romaine faisait une exception 
à cette règle pour les legs d'usufruit. Rien 
que tous les co-légataires eussent recueilli,dans 
le principe, la part des prémourans accrois
sait toujours aux autres, en sorte qu'il n'y 
avait consolidation qu'après la mort de tous 
les légataires du droit d'usufruit ( loi 1 , ff. 
de usuf. accresc., § 3 ) . C'était une consé
quence du principe de la loi romaine, d'après 
lequel on considérait l'usufruit comme un 
droit successif, qui s'acquiert jour par jour. 

Notre droit n'ayant pas admis ce prin
cipe , il ne peut y avoir de différence sous ce 

l'opinion de Toullier, t. 5 , n° 691 et 692 ; Fa
yard , v° Testament, sect. 3 , § 3 , n° 3 ; Mer
l in , R é p . , v° Accroissement, n° 2. 

Mais à cela on répond qu'accorder ou refu
ser le droit d'accroissement aux co-légataires, 
suivant que l'assignation de parts est contenue 
dans le premier ou dans le second membre de 
la phrase, c'est faire une distinction qui n'est 
pas dans la loi. L'art. 1044 ne donne le droit 
d'accroissement aux co-légataires que dans les 
cas où il n'y a pas assignation de parts. Ainsi , 
toutes les fois que les parts auront été assi
gnées, l'accroissement n'aura pas lieu. Peu 
importe que cette assignation soit contenue 
dans telle ou telle partie de la phrase, au com
mencement , au milieu ou à la fin de la clause 
du testament, dès qu'elle existe , elle exclut 
le droit d'accroissement. D'ailleurs, l'inten
tion du testateur doit toujours s'interpréter 
par l'ensemble de la disposition ( V . Grenier, 
t. 1 e r , n" 350; Delvincourt, t. 2 , p. 9 3 , 
note 10; Proudhon, t. 2 , n° 7 0 5 ; Dalloz, v" 
Dispositions entre-vifs et test., ch. 9 , sect. 4, 
n° 20. ) 

I l paraît difficile d'admettre en général, 
et d'une manière absolue , l'une ou l'autre 
de ces deux opinions. C'est moins une ques
tion de principes qu'une question d'interpré
tation, qui devra se résoudre d'après les ter
mes du testament. L'art. 1044 prohibe , il est 
vrai , l'accroissement toutes les fois qu'il y 
aura assignation de parts ; mais il ne dit pas 
que cette assignation devra nécessairement 
résulter de tels ou tels termes. C'est donc aux 
tribunaux de décider , d'après les termes du 
testament, si le testateur a eu ou non l'in
tention de limiter les droits de chaque léga
taire à une part déterminée. 

La cour de cassation parait avoir envisagé 
ainsi la question dans ses arrêts des 19 

OCt. 1808. D . A . 6. 187; D. P. 8. 1. 557 ; S. 
9. 1 . 3 1 ; J. P . 23 . 97. — 1 4 mars 1815. D . A . 
6. 189 ; D. P . 15. 1. 1 8 1 ; S. 15. 1. 2 6 7 . — 

19 janv. 1830. D . P . 3 0 . 1 . 8 7 ; S. 3 0 . 1 . 7 3 . — 
18 déc. 1832. D . P . 33. 1. 6 3 ) . — C'est à tort 
que les partisans de la première opinion 
avaient invoqué les deux premiers de ces ar
rêts à l'appui de leur distinction ; ces arrêts, 
en effet, ne jugent pas en principe que l'ac
croissement ne doit pas avoir lieu, lorsque l'as
signation de parts occupe telle ou telle place 
dans la disposition; ils jugent seulement en 
fait que , dans l'espèce en question, les ex
pressions employées par le testateur n'aii-



rapport entre le legs de l'usufruit et le legs 
de la propriété. Lorsque les légataires ont 
recueilli, il n'y a plus lieu à l'accroissement, 
et la part des prémourans s'unit à la pro
priété par l'effet de la consolidation ( Favard , 
v° Testament, sect. 3 , § 3 , n" 5 ; Toul
l ie r , t. 5 , n° C90 ; Proudhon , t. 2 , n° G74 ; 
Delvincourt, t. 2 , p. 9 3 , note 8 ) . 

33 . Si l'usufruit d'un immeuble a été légué 
à une personne et la nue-propriété à une au
tre , il ne peut y avoir lieu à l'accroissement 
entre les deux légataires, puisque les legs 
portent sur des droits différens. Mais si le 
légataire de l'usufruit renonee ou est inca
pable de recueillir, son droit se réunit à la 
nue-propriété par la consolidation ( Toullier, 
n° 700 ; Favard , v° Testament, sect. 3 , § 3 , 
n° C ; Delvincourt, t. 2 , p. 93 , note 8 ; Mer
lin , v° Accroissement, n° 8 ; Ricard, Traité 
des Donations, 3 e part., n° 525. — P a r i s , 
21 avril 1815. S. 10. 2 . 288 ; D. A . 11. 284 ; 
3. P . 42. 4. 3 2 ) . 

34. H n'y aurait pas non plus accroissement 
entre les légataires d'un même usufruit, si 
le legs avait été fait pour alimens ( Loi 57 , 
§ 1 , ff. de usufr. ; Pothier , don. lest. ; ch. 0 , 
«ect. 5 , § 4 ) ; ni entre les légataires d'un 
droit d'usage ou d'habitation. En effet, l 'in
tention du testateur a été, dans ces cas, de 
limiter aux besoins personnels de chaque lé
gataire le legs qu'il leur a fait. Cependant, 
si l'usufruit légué ne suffisait pas pour four
nir aux alimens de tous les légataires , ceux 
qui recueillent pourraient, sans sortir des in
tentions du testateur, profiter de l'accroisse
ment jusqu'à concurrence de leurs besoins 
( Proudhon , t. 2 , n" 578 ) . 

35 . Si le testateur avait vulgairement sub
stitué un tiers au légataire défaillant, la sub
stitution empêcherait l'accroissement (L 2 , 
§ 8 , ff. de bon.possess. secund. tab. ; 1. f in. , 
de vulg. subslit- ; Pothier, don. test., ch. C , 
6ect. 5 , § 3 ; Proudhon , t. 2 , n° 600 ) . En 
effet , le substitué, prenant la place du dé
faillant , concourt avec les autres co-légataires 
au partage de la chose léguée , en sorte qu'il 
n'y a pas de portion vacante , et par consé
quent pas d*acerois6ement .—V. Substitution. 

30. Lorsque le legs est révoqué pour inexé
cution des conditions imposées au légataire 
(a r t . 104G, 954 C. c i v . ) , celle révocation 
a un effet rétroactif qui résout en l i é r cmr i i l , 
et dans le principe, le droit dm légataire. C'est 
une répudiation tacite qui rend Je legs caduc 

et donne ouverture au droit d'accroissement 
( Proudhon , t. 2 , n" CSG ) . 

37. La révocation pour cause d'ingratitude 
( 104C , 955 C. civ. ) produira-t-elle aussi le 
droit d'accroissement? Pour la négative, on 
dit que le droit d'accroissement cesse dès que 
les légataires ont été saisis. Or, le légataire 
déchu par le fait de son ingratitude a été 
saisi dès le principe ; il a été propriétaire jus
qu'au jugement qui a prononcé sa déchéance 
( art. 958 C. civ. ) ; cette déchéance ne peut 
avoir d'effet rétroactif ; elle n'efface , pour le 
passé , ni l'acceptation, ni ses effets ; et cette 
acceptation s'oppose irrévocablement à l'exer
cice du droit d'accroissement ( Furgole, 
Traité des test., ch. 9 , n* 116 ; Toullier, 
t. 5 , n° 698 ) . ' 

Dans l'opinion contraire , on répond que 
la déchéance prononcée contre le légataire, 
bien que, par respect pour les droits des tiers, 
elle n'ait pas à leur égard d'effet rétroactif, 
n'en anéantit pas moins entièrement les eiïeis 
de l'acceptation , puisqu'elle le force à resti
tuer tout le bénéfice qui était résulté pour lui 
de cette acceptation. Tout légataire est insti
tué sous la condition tacite qu'il ne sera pas 
ingrat envers son bienfaiteur ; s'il manque à 
la condition de son institution , il est déclaré 
déchu de sa qualité, et sa part doit revenir à 
ceux qui étaient appelés à la recueillir à son 
défaut; c'est-à-dire, dans notre hypothèse, 
aux légataires institués conjointement avec 
lui ( Ricard , des donations, 3 e part , n° 191 ; 
Pothier, Z?o». test., ch. G, sect. 5 , § 1 ; 
Proudhon , n o s 688 et suiv. ; Dalloz, v° Dis
positions entre-vifs, chap. 9 , sect. 9, n° 20). 

M . Proudhon fait d'ailleurs remarquer que 
ceux qui prétendent que l'acceptation du co
légataire ingrat a fait cesser irrévocablement 
le droit d'accroissement, tombent dans une 
contradiction inévitable ; car , dans le cas où 
il y a un légataire universel, ils lui attri
buent la portion retirée à l'ingrat, au préju
dice des héritiers légitimes ; or , comme nous 
le verrons, le légataire universel ne recueille, 
au défaut des légataires particuliers, que par 
droit d'accroissement. L'acceptation de l'indi
gne n'a donc pas entièrement anéanti ce droit. 

3s . L'accroissement se fait à la part et non 
à la personne du légataire ( L. 33, ff. deusitf. 
leg.). De là, cette conséquence, que si l'un des 
ro-léiMtairos meurt après avoir recueilli, ses 
héritiers, en succédant à sa part, succèdent 
aussi au droit de recueillir par accroissement 



Pour le vendeur, on invoque les principes 
généraux des contrats. Une des règles fon
damentales de toute convention , dit - on , 
c'est qu'elle ne comprend que les choses sur 
lesquelles les parties ont eu l'intention de trai
ter : neque enim pacto coniinetur ïd de guo 
cogitatum non est. Or , les parties n'ont pas 
entendu traiter sur le droit d'accroissement, 
qui n'était pas encore ouvert, et dont elles ne 
pouvaient même pas prévoir l'ouverture. Il 
faut donc réduire la convention à ses termes, 
c'est-à-dire à la portion de l'hérédité ou du 
legs qui appartenait au vendeur. Ce n'est que 
cette portion qu'il a voulu vendre, et que le 
cessionnaire a entendu acheter (Cujas, 1. 1 2 , 
Observ., cap. 1 3 ; Ferrière, Tract, ad sen.-
cons.Trebellian., cap. 44; Vinnius, Quœst. sé
lect., l ib. i , c. 55 ; Lebrun, Trait, des suce, 
t. 1, p. 199; Merlin, v° Droits success., n° 6 , 
R é p . ) . — V . Pothier {contrat de vente, n° 5 4 5 ) , 
qui donne le résumé des deux opinions. 

I l ne paraît pas possible de résoudre cette 
question en principe ; tout dépendra des ter
mes du contrat et des circonstances dans les- " 
quelles il aura été formé. Si les parties ont 
traité sur une quotité bien déterminée , con
naissant parfaitement l'étendue des droits qui 
faisaient l'objet de leur convention, l'acqué
reur ne pourra rien réclamer au-delà de la 
portion qu'il a réellement achetée, et l'ac
croissement survenu après la vente sera pour 
le vendeur. Mais si la vente a été faite , sans 
aucune garantie de droits successifs indéter
minés et d'une valeur encore incertaine, c'est 
alors un traité à forfait; l'acquéreur, obligé 
de supporter sans recours toutes les pertes 
qui peuvent diminuer le produit de son ac
quisition , devra aussi profiter des bénéfices 
même imprévus qui peuvent l'augmenter. 
Dans ce cas, l'accroissement devra se faire au 
profit du cessionnaire. 

42 . Dans la succession testamentaire, com
me dans l'hérédité ab intestat, la part du 
défaillant se divise entre ceux qui ont droit à 
l'accroissement, suivant la quotité que cha
cun d'eux recueille dans la chose léguée. 

S'il n'y a que des conjoints re tanlum, tous 
auront droit à l'accroissement, et la portion 
caduque se divisera entre eux par égales por
tions. I l en sera de même si tous les légatai
res sont conjoints re et verbis. 

Mais il peut arriver que ces deux espèces 
de conjonctions soient réunies. Par exemple, 
si le testateur, après avoir di t , dans deux dis-

les portions qui pourraient, par la suite, de
venir caduques, parce que c'est un droit 
inhérent au legs qu'ils ont trouvé dans la suc
cession de leur auteur ( L . 26, § 1, ff. de cond. 
eldemonstr. ; Toullier, t. 5, n° 696 ; Duran
ton , t. 9, n° 499 ) . 

39. Lors même que l'un des co-légataires 
aurait d'abord répudié , s'il devient l'héritier 
de l'un des légataires qui avaient accepté, il 
pourra , du chef de celui-ci, recueillir, par 
droit d'accroissement, même la part qu'il 
avait d'abord refusée ( Pothier, Don. test., 
ch. 6 , sect. 5 , § 3 ; Toullier, t. 5 , n° 697 ; 
Proudhon , t. 2 , n° 5 6 7 ) . 

40. Par suite du même principe, on doit dé
cider que, dans le cas où il y a substitution , 
le grevé doit restituer à l'appelé tout ce qu'il 
a pu recueillir par accroissement, car cet ac
croissement «'est fait à la chose qui est l'objet 
de la substitution , et non à la personne du 
grevé (L . 43, ff. ad sen.-cons. Trebelliawum; 
Merl in , p. 97, v° Accroissement, § 6 ) . 

41 . C'est encore l'application de cette règle 
qui a donné lieu à la question suivante, l'une 
des plus controversées dans l'ancienne juris
prudence. 

Lorsqu'un héritier ou un légataire a vendu 
son droit à la succession ou au legs, et que 
depuis cette vente l'un de ses co-héritiers ou 
co-légataires a renoncé à sa portion, est-ce 
au vendeur ou au cessionnaire que l'accrois
sement devra profiter ? 

Ceux qui tiennent pour l'acheteur invoquent 
le principe, que l'accroissement se fait à la part 
vendue et non à la personne de l'héritier ou 
du légataire vendeur; ils citent la loi 33, 
ff. de umf. leg. , qui compare l'accroisse
ment à l'alluvion : Porlio fundi legali, ve-
lut alluvio porlioni accresc.it; d'où ils con
cluent que l'acquéreur étant propriétaire de 
la portion vendue, doit profiter de l'accrois
sement qui se fait à cette portion. D'ail
leurs , ajoutent-ils , celui qui vend une 
chose vend tout ce qui en fait partie et en 
est une dépendance naturelle et essentielle ; 
or, le droit d'accroissement fait partie des 
droits successifs vendus ; il est l'accessoire de 
la portion héréditaire ou du legs, il doit donc 
être considéré comme implicitement compris 
dans la vente (Barthole, ad leg. re conjunct.; 
Duarenus,Tract, dejure accresc, l ib. 2 , cap. 
6 ; Voët,adPandect., dehœredit. vend., n" 3 ; 
Furgole , Trait, du test., c. 9, n° 94 ; Prou
dhon, t. 2 , n° 5 6 8 ) . 
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positions séparées : « Je lègue ma maison à 
» P ierre ; je lègue ma maison à P a u l , » a 
ajouté une troisième disposition ainsi conçue : 
« Je lègue ma maison à Louis et à Jean ; » dans 
ce cas, Louis et Jean sont en même temps 
conjoints entre eux re et verbis, et conjoints 
avec les deux premiers légataires re tantùm. 

Si tous les légataires se présentent pour re
cueillir, on fera trois parts égales. Pierre et 
Paul en prendront chacun une , la troisième 
*e divisera entre Louis et Jean , parce que les 
conjoints re et verbis, en concours avec des 
conjoints re tantùm, ne comptent que pour 
une tête : Si conjuncti disjunclis commixti 

sint, conjuncti unius personœ vice fungun-

tur ( L . 34 , ff. de leg. 1 ) . 

Mais si l'un des légataires ne recueille pas, 
le droit d'accroissement doit être réglé diffé
remment, selon l'espèce de conjonction par 
laquelle le co-légataire défaillant était uni aux 
autres. Si le défaillant était l'un des conjoints 
re tantùm (Pierre et P a u l ) , tous ses coléga-
taires profiteront de l'accroissement ; mais les 
conjoints re et verbis ne compteront que pour 
une tête dans le partage de la portion cadu
que ; si au contraire, le défaillant est l'un des 
conjoints re et verbis ( Louis ou Jean ) , celui 
des deux qui recueillera, profitera seul de 
l'accroissement, à l'exclusion des conjoints re 
tantùm (Delvincourt , p. 9 4 , note 1 ; Mer
l in, Rép. , v° Accroiss., n° 8 ; Proudhon, t. 2, 
n° 638 et suiv. ) . 

43 . On a vu que dans les successions légi
times , l'accroissement était toujours forcé ; 
doit-il en être de même dans les successions 
testamentaires ? Le légataire qui profite de 
l'accroissement est-il tenu des charges impo
sées au légataire défaillant ? 

La solution de ces deux questions a beau
coup varié dans le droit romain et dans l'an
cienne jurisprudence. 

I l serait facile de les résoudre si on suivait 
rigoureusement les conséquences de la soli
darité entre les légataires, qui est le principe 
de l'accroissement. A la première de ces ques
tions, on répondrait que l'accroissement doit 
être toujours forcé, parce que chacun des co-
légataires étant légataire de toute la chose , 
ce serait scinder la disposition du testateur 
que d'accepter une partie de cette chose et 
de répudier l'autre. A la seconde question , 
l'on répondrait que le co-légataire qui re
cueille toute la chose par droit d'accroisse
ment , ne peut pas être tenu des charges im-

posées à son co-légataire défaillant, parce 
qu'il ne recueille pas au lieu et place de celui-
ci , mais bien en vertu de son droit propre et 
personnel. Le testateur l'a institué légataire 
de toute la chose sans charges, il doit la re
cueillir sans charges, et on ne peut lui im
poser celles dont un autre a été grevé. 

Mais ces conséquences avaient sans doute 
paru trop rigoureuses à Justinien ; sa consti
tution de caduc, tollend. établit une distinc
tion entre les conjoints re tantùm et les con
joints re et verbis : entre les premiers l'ac
croissement était forcé et se faisait sine onere; 
entre les autres, l'accroissement était volon
taire et se faisait cum onere (lex unie. Cod. de 
eaduc. tollend., § 1 1 ) . 

L'ancienne jurisprudence alla encore plus 
loin ; elle rejeta cette distinction comme sub
tile , et l'opinion la plus généralement admise 
fut que l'accroissement était toujours volon
taire entre les légataires conjoints, et que ce
lui qui en profitait devait acquitter les char
ges imposées au défaillant, quelle que fût la 
conjonction qui l'unît à ce dernier (Pothier, 
Don. test., ch. 6, sect. 5, § 5 ) . La raison qu'on 
en donnait, c'est que les charges étaient im
posées à la chose plutôt qu'à la personne, et 
qu'elles devaient être acquittées dans tous les 
cas par celui qui recueillait, excepté toute
fois celles qui avaient été imposées principale
ment en raison de la personne du légataire dé
faillant, et que celui-ci eût pu seul accomplir 
( Ricard , des Donations , part. 3 e , n° 551 
et 5 5 2 ) . 

I l serait difficile de justifier ce système, en 
droit strict, puisqu'en partant de la solidarité 
du legs, on arrive , comme nous l'avons vu , 
à une conclusion toute contraire. Cependant, 
comme c'était là le système généralement 
suivi lorsque le Code a été publié ; comme 
les rédacteurs paraissent d'ailleurs, dans l'ar
ticle 1045, s'être peu inquiétés des consé
quences de la solidarité, il est naturel de 
croire que s'ils n'ont rien statué à cet égard, 
c'est qu'ils ont entendu laisser à l'accroisse
ment les effets qui lui étaient alors attribués. 

I l faut donc dire qu'entre légataires l'ac
croissement sera toujours facultatif, et que 
celui qui en profitera devra supporter les 
charges dont le défaillant était grevé, sauf 
toutefois celles qui sont purement person
nelles (Toullier, t. 5 , n» 6 9 5 ; Proudhon, 
t. 2 , n° 644 et 655. — V . cependant Delvin
court, t. 2 , p. 94,note 1 ) . 



44 . Toutes les règles que nous venons d'ex
poser s'appliquaient autrefois non seulement 
aux dispositions testamentaires, mais encore 
à toutes les donations à cause de mort (V. 1. 
unie, C , de caduc, tollend. ; Ricard, part. 3 , 
i r i : : ) . Maintenant que les donations à cause 
de mort ne sont plus permises que par con
trat de mariage (art. 1084 C. civ. ) , il arrivera 
bien rarement qu'on rencontre une institu
tion contractuelle faite conjointement au pro
fit de deux ou plusieurs personnes. Si ce
pendant le cas se présentait, il faudrait 
encore appliquer les principes de l'accroisse
ment, car les mêmes motifs existent pour 
toutes les dispositions qui ne doivent sai
sir les ayans-droit qu'après la mort du dis
posant ( Merlin , v i s Institution contract., 
Legs ; Delvincourt, p. 93 , note 8 ; Duranton, 
t. 9 , n ° 5 1 3 ; Dalloz,t.6, p. 208 , n° 1 9 ; Gre
nier, t. 1, n° 4 2 2 ; Toullier, n° 8 4 4 ; Prou
dhon , n° 5 6 5 ) . 

45 . Quant aux donations entre-vifs et à 
tous les autres contrats, ils ne peuvent don
ner lieu au droit d'accroissement. Dans les 
actes de cette nature, en effet, chaque partie 
étant présente et stipulant pour soi, est saisie 
à l'instant même de sa part. Si l'une d'elles 
vient à mourir, même avant d'avoir recueilli, 
son droit passe à ses héritiers. 

Il pourrait arriver cependant que l'une des 
parties ne fût pas présente au contrat, et qu'elle 
refusât d'accéder à la convention ; dans le cas, 
par exemple, où une donation entre-vifs 
ayant été faite à plusieurs personnes conjoin
tement, l'un des donataires, non présent au 
contrat, refuserait d'accepter, ou mourrait 
avant d'avoir pu le faire, M. Proudhon (n° 561 ) 
pense que même dans ce cas, il n'y aurait pas 
lieu à accroissement au profit des donataires 
conjoints, parce que les effets d'une convention 
doivent toujours être bornés à ce que chacune 
des parties stipule pour soi-même ( L. 110 ff. 
de verb. obligat. ) . Mais la plupart des au
teurs admettent, dans ce cas, l'accroisse
ment , parce que, disent-ils, on peut in
voquer en faveur des donataires conjoints 
tous les motifs qui militent en faveur des lé
gataires (Furgole , quest. 1 " , n° 3 , sur l'or
donnance de 1731 ; Duranton, t. 9 , n° 5 1 4 ; 
Dalloz , t. 6 , p. 180 n° 4 ) . 

Si l'on admet cette dernière opinion, on de
vra, pour en faire l'application, apporter la 
plus grande discrétion, car le défendeur étant, 
dans ce cas, le donateur lui-même, qui est le 

véritable interprète de sa volonté, il faudra, 
pour le condamner, trouver dans les termes 
de la donation une preuve bien convaincante 
qu'il a eu dans le principe l'intention de créer 
au profit des donataires le droit d'accroisse
ment (Ricard, part. 3 , n° 477 ) . 

46. Jusqu'ici nous n'avons parlé que de la 
conjonction qui existe entre deux légataires 
institués au même titre et appelés à droit 
égal à recueillir une même chose. Mais il est 
une autre espèce de conjonction qu'on a ap
pelée conjonction non réciproque, qui pro
duit aussi un droit d'accroissement, mais 
dont les effets sont différens de ceux de ta 
conjonction parfaite et réciproque. 

« Cette conjonction , dit M. Proudhon 
( n" 610 ) , existe toutes les fois qu'il y a con
cours d'un legs universel avec des legs parti
culiers ou des legs de quote en sous-ordre ; 
toutes les fois qu'on a légué à l'un une uni
versalité , et à l'autre une chose particulière 
renfermée dans cette universalité ; toutes les 
fois qu'on a légué le genre à l'un, et à l'autre 
une espèce comprise dans ce genre ; toutes les 
fois, en un mot, qu'une chose, même parti
culière , a été entièrement léguée à l'un, et 
qu'une partie de la même chose a été aussi 
léguée à l'autre. » 

Dans ces divers cas il y a bien conjonction 
réelle, car la chose qui fait l'objet du legs 
particulier ou en sous-ordre est comprise éga
lement dans le legs plus étendu fait à un au
tre. Le légataire de l'universalité, bien qu'il 
vienne à la succession avec le légataire parti
culier, ne pourra cependant pas prétendre 
au partage de la chose léguée à celui-ci, 
parce que le légataire universel, étant obligé 
de délivrer aux ayans-droit les legs particu
liers , cette obligation suspend à son égard les 
effets de la conjonction. Mais si cette obliga
tion cesse par suite de la caducité du legs 
particulier, la conjonction réelle reprend 
toute sa force, et le légataire universel re
tient, par droit d'accroissement, ou plutôt de 
non-décroissement, ce qui faisait l'objet de ce 
legs particulier. — V . suprà, n° 26 . 

47. Si le legs particulier avait été fait à 
plusieurs conjointement, le droit d'accrois
sement résultant de la conjonction parfaite et 
réciproque qui unit les légataires particuliers 
empêcherait les effets de la conjonction non 
réciproque, en sorte qu'il n'y aurait accrois
sement pour le légataire de l'universalité, 
qu'autant que tous les légataires particuliers 
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conjoints seraient défaillans ( L . unie. C . , de 
cad. /oM., § n ; Proudhon, n° 6 1 2 ) . 

48. Quant aux questions qui peuvent s'é
lever , dans certains cas, sur le point de sa
voir si le legs particulier caduc doit apparte
nir au légataire universel ou à l'héritier, 
V . Legs, Légataire. — V . aussi Succession. 

A C C R U E . Ce mot était employé, dans quel
ques coutumes, dans le même sens qu'allu-
vion et attérissement. — V . ces mots. 

A C C R U E ( D R O I T D ' ) . On appelle ainsi tou
tes les augmentations que reçoit un bois ou 
une forêt, lorsque les racines et les rejetons 
des arbres gagnent et s'étendent sur les ter
res voisines. 

Dans l'ancienne jurisprudence, quelques 
coutumes donnaient au seigneur, féodal pos
sesseur de la forêt, après un certain temps, la 
partie des terres ou des champs envahie et 
couverte de cette manière par le bois. Ce 
droit était en vigueur dans la Bourgogne et 
dans plusieurs provinces avoisinantes. Voici 
comment la coutume de Troyes ( t i t . 1 0 , ar
ticle 177, nouv, coulum. général, t. 3 , p. 252, 
col. 2 ) s'explique à ce sujet : « Accrues de 
» bois joignant à bois et à forests, sans bor-
» ne, faisant séparation de justice , estant en 
» une mesme seigneurie, en suyvent la na-
» ture et condicion des dicts bois et forests , 
» durant le temps qu'elles sont en accrues. » 
I l n'est pas inutile de remarquer combien la 
législation féodale, qui faisait, partout et en 
toute occasion, si bon marché des intérêts des 
vassaux et des serfs, se montre ici soigneuse 
de ne blesser en rien les droits et les préro
gatives des différentes justices et des seigneurs 
entre eux. On voit que si l'accrue de bois dé
pendait d'une justice ou juridiction autre 
que celle où se trouvait située la forêt, le sei
gneur de celle-ci ne pouvait prétendre à l'ac
crue. 

Les coutumes de Franche-Comté (art. 5 7 ) , 
d'Auxerrc (art. 2 0 8 ) , de Sens (art. 1 5 4 ) , de 
Chaumont (art. 1 0 8 ) , contiennent à peu près 
les mêmes dispositions ; la coutume de Bour
gogne ( t i t . 1 3 , art. 1 ) , dont la disposition 
semble être le droit commun sur cet objet, 
n'accorde ce droit qu'au seigneur haut-justi
cier. Elle porte en outre : « Le bois acquiert 
» le plain.... après que le dict plain est de-
» meure sans labeur c l sans essarl l'espace de 
» trente ans... » 

Le bois acquiert le plain ; l« vide cède au 

plain : le plain gaigne le vide. Tontes ees 
expressions, qui désignent d'ailleurs la même 
chose , ont besoin d'être expliquées. Par une 
conséquence rigoureuse, mais logique de cette 
maxime célèbre de droit féodal, « nulle terre 
sans seigneur, » toutes les possessions assises 
en la juridiction du seigneur, ayant justice 
haute, moyenne et basse en sa terre , étaient 
venues de lui par ses vassaux , qui lui en de
vaient la foi et l'hommage : les biens vacans, 
les terres hernies ou incultes , et les lieux de 
vaine pâture lui appartenaient également 
( Institut, coulum. de Loysel, l iv. 2 , tit. 2 , 
règle 50 ) . Or, les accrues étant réputées vai
nes pâtures (eod., règle 21 ; cout. de Sens, 
art. 153 ) , le seigneur haut-justicier les in
corporait tout naturellement à son domaine, 
et les prescrivait eontre toute autre personne. 
Ce droit d'accrue, au reste, dans quelques 
provinces, n'avait lieu qu'au profit des hautes 
forêts ou bois de haute futaie ; et partout ail
leurs , dans le cas seulement où il n'y avait 
point « séparation entre ladite forêt et le 
plain , par fossés, bornes, murets et autres 
enseignes» (Cout. de Bourgogne, Duché, 
tit. 13, art. 1) . Mais il est facile de compren
dre combien eette dernière restriction, ap
portée par la coutume , était une faible et 
impuissante barrière contre les empiétemens 
du seigneur féodal : de semblables limites ne 
durent presque jamais arrêter la mauvaise 
foi armée de la force , à une époque surtout 
où, dans la plupart des provinces, tous les vas
saux roturiers n'avaient pas la liberté d'en
tourer leurs propriétés de haies et de murs, 
comme le prouve une charte du quatorzième 
siècle , qui permet aux habitans d'Auteuil et 
de Passy de faire clore leurs héritages en 
payant douze deniers par arpent au domaine 
du roi (Registre des Chartes, côté 11, de 
1362 à 1387, manuscrit). 

A la révolution de 17S9 , ce mode exorbi
tant d'acquérir fut compris parmi tous les 
droits féodaux, et aboli par la loi du 13-20 
avril 1791, dont le § 7 fait défense à tous de 
s'approprier les terres vagues , h quelque li
tre et sous quelque prétexte que ce soit. 

A C C U S A T E U R . Autrefois, on désignait 
ainsi celui qui imputait à un autre un délit 
ou un crime , et qui en poursuivait judiciai
rement la réparation. 

Ce mot n'a plus aujourd'hui d'application 
légale. — V . Accusation. 
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droit d'accusation. 

§ l « — Historique du droit d'accusation. 

2. Ce droit, pour être de tous les temps, 
n'a pu cependant recevoir, dans son organi
sation et sa mise en œuvre , une forme géné
rale et universelle. Comme toutes les institu
tions positives , comme les lois qui touchent 
et a l'ordre politique et à l'ordre judiciaire, 
il a incessamment varié , de telle sorte qu'au
jourd'hui, l'étude des législations anciennes et 
des législations qui nous entourent aurait, à 
cet égard , bien peu de valeur pratique pour 
•nous. 

3. L'étude même du droit romain , auquel 
nous avons si souvent et si heureusement em
prunté , ne servirait qu'à satisfaire une hono
rable mais stérile curiosité. Les formes qu'il 
donnait à l'accusation diffèrent essentielle
ment des nôtres. Même pour les délits les plus 
graves, tels que le faux, le rapt, le viol, le 
meurtre, etc.; pour ceux qui intéressaient la 
république , et qu'on désignait par le titre de 
délits publics (judicia publica ) tels que la 
brigue , le péculat, la concussion , l'exaction, 

(i) Article de M. Ch. Nouguier , substitut de M . le 

procureur-général près la cour royale de Paris. 

la conjuration , la sédition , la révolte, etc., 
etc., ils ne connaissaient pas d'accusateurs en 
titre, chargés, comme dépositaires d'un mi
nistère public, du soin de poursuivre et d'ac
cuser. Le droit d'accusation appartenait à tous 
les citoyens. C e l a i t une charge commune , 
cuilibel ex populo. «Chaque citoyen, comme 
le dit Montesquieu ( Esprit des Lois, liv. 6 , 
chap. 8 ) , était censé tenir tous les droits de 
la patrie dans sa main. » De telle sorte que 
chacun considérait ce droit comme une éma
nation de son droit de souveraineté, et comme 
lui donnant le pouvoir de se porter accusa
teur , alors même qu'il n'y était pas person
nellement intéressé. 

4. Jusqu'au moment où l'idée d'un minis
tère public s'est présentée et a été mise en 
pratique, il a du nécessairement en être ainsi : 
l'histoire des peuples anciens nous en fournit 
un grand nombre d'exemples. Il en étaitainsi 
chez les Juifs et chez les Egyptiens ( Diodo-
rus Siculus , lib. 2 , cap. 3 ) . Chez les Perses, 
le droit d'accuser appartenait également à 
tous, et les jugemens étaient publics : Accu-
sandi cuilibel ex populo facultas eral ,prop-
tereà quodpublica erant hujusmodi judicia, 
popularesque accusaliones ( Brissonius, de 
regno Persarum, p. 5 3 8 ) . Les Grecs permet
taient aussi à tout le monde de se rendre ac
cusateur : Cuivis enim qui alteri injuriam 
intuleril, accusare permissum eslo ( L. At-
ticœ , lib. 7 , t. 2 ) ; et si le crime intéressait 
yraiment le public, comme l'enlèvement d'un 
citoyen , on donnait à l'accusateur le tiers des 
biens confisqués sur les coupables : Triens 
accusalori cedito ( Loi. 6 , tit. 1 ) . 

5. Il y avait même, dans ces diverses 
législations , des cas où ce droit, que la loi 
donnait à tous, était pour quelques-uns trans
formé en devoir. Cela dépendait de la na
ture et de la gravité des faits criminels. Ainsi, 
à Borne, si la poursuite était libre pour les 
délits privés (judicia privata ) , c'est-à-dire 
pour le vol, le recel, le stellionat, la fraude, 
l'injure , les coups, les dommages, l'accident, 
•etc. , délits qui se poursuivaient par simple 
voie d'action, et devant la famille réunie en 
tribunal domestique, elle était recherchée 
pour les délits publics ( 2 ) , et forcée , dans le 

(2) Dans le cas de délits publics, les mœurs ro

maines considéraient l'accusation comme un acte de 
civismeetun litre de gloire. Ce double mobile était 

assez puissant pour rendre les accusateurs et vigi-

ACCUSATEUR. PUBLIC. —V. Accusation, 
Ministère public. 

ACCUSATION ( l ) . — 1. — Le droit d'ac
cusation n'est pas un droit nouveau ; on peut 
le faire remonter à l'état primitif de toute 
constitution sociale. A côté des premières en
treprises dirigées, soit contre une société 
naissante, soit contre un ou plusieurs des 
membres qui se réunissaient pour la former, 
a dû nécessairement se placer la répression , 
et, avant elle, l'accusation. 



lans et nombreux : c'est au premier de ces mobiles 

qu'obéissait Caton ; Cicéron cédait à tous deux. 

11 arrivait même souvent que plusieurs accusa

teurs se présentaient à la fo is , e t , dans ce cas, 

ils se disputaient ce privilège par des plaidoyers 

qu'on appelait divination. C'est après l'avoir em

porté sur Cœcilius Niger, que Cicéron accusa Verres. 

Si plures existant, dit le texte latin ( 1. 10, Digeste, 

de accusationibus ) qui cum inpublicis judiciis accu-

sarc volunt, judex eligerc débet eum qui accuset, causa 

scilicel cognitâ, œstimatis accusalorum personis, vel 

de dignilate, vel de eo quod interest, vel œtate, vel 

moribus, velalid jusltî de cansrt. 

(1) C'est pour ve i l le ra l'observation de cette 

obligation , que la loi des Douze-Tables avait établi 

les questeurs , connus sous le nom de questeurs du 

parricide. Leur mission consistait à rechercher ceux 

qui n'avaient pas accusé et poursuivi le meurtrier 

de leur parent ou de leur bienfaiteur. Dans ce cas, 

on les frappait d'indignité et d'exhérédation. 

cas d'assassinat, par exemple , pour les pa

rens du citoyen assassiné (1 ) . 
G. Les délits publics se poursuivaient par 

voie d'accusation , e t , pour ces poursuites , 

les formes de procéder étaient naturellement 

en rapport avec le principe même du droit. 

Comme la poursuite n'émanait pas d'un pou

voir public , la personne de l'accusateur était, 

à l'égal de celle de l'accusé, l'objet de l'exa

men judiciaire. Ains i , avant d'accuser, il 

fallait présenter requête au prêteur, qui dé

cidait, causa cognitâ, et admettait ou rejetait 

la requête, suivant les vraisemblances de 

l'accusation, suivant la qualité ou la mora

lité de l'une ou de l'autre des parties. Lors-

qu'enfin l'accusation avait été reçue, et qu'a

près l'accomplissement de toutes les formali

tés, les deux parties se trouvaient à l'audience, 

le débat s'élevait à la fois sur toutes deux ; et 

les témoins entendus , ainsi que les pièces 

produites , étaient également interrogés à 

l'égard de chacune d'elles ( V . sur l'accu

sation chez les anciens , Montesquieu , Esprit 

des Lois, l iv. G, chap. 8 ; Machiavel, Ré

flexions sur Tite-Live, l iv. 1 e r , chap. 7 ; 
Filangieri , Science de la législation, t. 3 , 
p . 9 0 ; Pastoret, Lois pénales, i r e partie, 
p . 92 , et le Dictionnaire de Prost-de-Royer, 
au mot Accusation). 

7. Dans le premier âge de notre législation 

criminelle , les principes du droit romain fu

rent acceptés et suivis. Mais on s'en écarta 

peu à peu , et l'on arriva bientôt à créer un 

pouvoir indépendant des intérêts individuels, 

et qui fut chargé, au nom de l'intérêt géné

ral , de la poursuite et de la répression des 

crimes et des délits. C'est, en définitive , à ce 

pouvoir que l'ordonnance criminelle de 1670, 

la loi du 29 septembre 1791 , le décret du 

20 octobre 1 7 9 2 , le Code des délits et des 

peines du 3 brumaire an iv , la loi des 27 ven

tôse et 1 e r germinal an v i n , celle du 7 plu

viôse an ix , le Code d'instruction criminelle 

de 1808 , la loi du 20 avril 1810, le décret 

du C juillet suivant, et enfin le Code d'in

struction criminelle de 1832, onteonfié le droit 

de poursuite et d'accusation. — V . Ministère 

public. — V . aussi, sur le système d'accu

sation en France avant 1789, Montesquieu, 

Pastoret, Prost-de-Royer ; le Dictionnaire de 

Jurisprudence et des arrêts de Brillon; le 
Commentaire sur l'ordonnance de 1670, par 
Jousse ; son Traité de la Justice criminelle 
( t . 2 , 3 e part., liv. 2 , tit. 4 ) ; les Matières 
criminelles, de Rousseau de Lacombe, et les 

Lois criminelles, de Muyard de Vouglans ) . 

§ 2 . — Ce qu'il faut entendre par accusa
tion. Quels faits y donnent matière. 

8. Aujourd'hui, il faut bien se garder de 

donner au mot accusation toute l'extension 

que le sens vulgaire attache à cette expression. 

Dans le langage ordinaire, on l'emploie en 

effet aussi bien pour désigner l'imputation 

d'un délit, d'une contravention, d'une faute, 

d'un simple défaut, que pour désigner l'im

putation d'un crime ; et alors même qu'il s'a

git de l'imputation d'un crime , on s'en sert 

aussi bien pour parler de la plainte rendue 

par la partie lésée, que pour caractériser l'ac

tion suivie au nom de la partie publique. 

Le langage du droit n'accepte qu'une par

tie de ces diverses significations , en leur don

nant une valeur plus restreinte et plus pré

cise. 

9. I l n'y a d'accusation que lorsqu'il s'agit 

d'une poursuite pour crime. 

Déjà, dès 1670 , ce principe avait été indi

qué. L'ordonnance criminelle disait en effet, 

titre 20 , art. 3 : « S'il parait, avant la con

frontation des témoins , que l'affaire ne doit 

point être poursuivie criminelle ment, les ju

ges recevront les parties en procès ordinaire, 

e t , pour cet effet, ordonneront que les infor

mations seront converties en enquête, et per

mis à l'accusé d'en faire, de sa part, dans les 

formes prescrites pour les enquêtes. » Et plus 

bas (au t i t re 2 5 , ar t . 1 9 ) : « En jo ignons à 



nos procureurs et à ceux des seigneurs de 
poursuivre incessamment ceux qui sont pré
venus de crimes capitaux, ou auxquels il 
écherra peine afflictive , nonobstant toutes 
transactions et cessions de droit, faites par les 
parties ; et à l'égard de tous les autres, les 
transactions seront exécutées, sans que nos 
procureurs et ceux des seigneurs puissent en 
faire aucune poursuite. » 

10. Toutefois ces articles, comme on peut 
en juger par leur texte même, n'étaient pas 
de nature à tracer nettement, par ces expres
sions vagues, peine afflictive, les limites qui 
devaient séparer les délits qui peuvent ou ne 
peuvent pas être la matière de l'accusation , 
et ceux sur lesquels on peut ou on ne peut 
pas transiger. Le procès-verbal de l'ordon
nance sur ces articles et notamment sur le 
dernier , loin de dissiper les doutes qui nais
saient de l'insuffisance et de l'obscurité de la 
loi, attestaient au contraire l'embarras des 
rédacteurs à cet égard. Pussort y dit en effet 
( p. 253 et 254 ) que si l'on juge que ces 
termes crimes capitaux n'expliquent pas 
suffisamment, l'on peut mettre grands cri
mes. Aussi, cette partie de notre législation 
criminelle donna-t-elle matière à une foule 
de difficultés et de commentaires. Nos anciens 
auteurs s'ingénièrent, par des distinctions et 
des classifications plus ou moins heureuses , 
à secourir et compléter l'ordonnance. C'est 
ainsi que fit Jousse, dans son Traité de la 
justice criminelle (tom. i, part. 1, tit. 1 ) . 
D'autres disaient avec Talon (p. 254 ) : « On 
veut faire différence des crimes, et distinguer 
les grandes accusations d'avec les affaires lé
gères , il faudra en venir à un détail qu'il 
n'est pas facile de mettre dans une ordon
nance... » Enfin, les magistrats se divisèrent 
comme les jurisconsultes ; et les arrêtistes du 
temps ont recueilli un grand nombre de dé
cisions, presque toutes contradictoires entre 
elles, et qui témoignent de l'hésitation de la 
jurisprudence à cet égard. On peut juger de 
ces hésitations, en se rappelant cet arrêt rendu 
par le parlement de Toulouse, le 9 juillet 1743, 
qui, décidant que le cas avait été susceptible 
d'accommodement, permit la prise à partie 
du procureur juridictionnel de Barbazan, 
parce qu'il avait cru devoir poursuivre , no
nobstant la transaction , sur la plainte et le 
désistement de l'offensé. C'était là certes, 
alors surtout qu'il s'agissait de l'ordonnance 
si sévère de 1670, un état fâcheux, car rien 

n'est plus déplorable qu'une législation qui, 
comme le dit Prost-de-Royer, « soumettait 
tout, pour la qualification des faits poursui
vis , à l'arbitrage du juge , à la circonspection 
du ministère public , à la passion de l'accu
sateur et à l'art du rédacteur subalterne. » 
— Dans l'application d'une loi mauvaise , le 
caprice et l'arbitraire de l'interprétation sont 
plus tyranniques encore que la loi même. 

11. La législation qui suivit la révolution 
de 1789 modifia cet étatde choses, et le Code 
du 3 brumaire an iv posa à cet égard des rè
gles précises et invariables. Après avoir dif
férencié les faits qui tombent, à divers titres, 
sous le coup de la loi pénale, notamment 
dans ses articles 100 et 150 , il détermine avec 
soin ceux qui peuvent donner lieu à accusa
tion. Ainsi, l'art. 150 déclare que «la justice 
pour la répression des délits est adminis
trée 3° par les directeurs du jury d'ac
cusation et les tribunaux criminels, relative
ment aux délits qui emportentpeine ajjliclive 
ou infamante. » Les art. 219 et 220 , qui se 
trouvent précisément au titre relatif auxfu-
rys d'accusation et à leurs directeurs, ajou
tent : « Si l'affaire a pour objet un délit qui 
n'emporte pas peine afflictive ou infamante, 
le directeur du jury rend une ordonnance 
par laquelle il la renvoie devant le tribunal 
correctionnel, à moins que, etc ; s'il s'a
git, au contraire, d'un délit emportantpeïne 
afflictive ou infamante, il rend une ordon
nance , par laquelle il traduit le prévenu de
vant le jury d'accusation. » 

12. Ces dispositions ont été formellement 
maintenues par le Code d'instruction cri
minelle. D'abord, et lorsqu'il s'agit de la pro
cédure à suivre devant les tribunaux de pre
mière instance, il ordonne le renvoi devant 
la chambre des mises en accusation pour tout 
fait de nature à être puni de peines affliclives 
ou infamantes (art. 133). Plus loin, l'art. 221 
déclare que « les juges examineront s'il existe 
contre le prévenu des preuves ou des indices 
d'un fait qualifié crime par la loi, et si ces 
preuves ou ces indices sont assez graves pour 
que la mise en accusation soit prononcée. » 
Et l'art. 231 confirme cette disposition, en 
déclarant que « si le fait est qualifié crime par 
la loi, et que la cour trouve des charges suf
fisantes pour motiver la mise en accusation, 
elle ordonnera le renvoi du prévenu aux as
sises. » 

Cette prescription résulte d'ailleurs expli-



cilcment de l'économie tout entière de la 
loi , de la grande division qu'elle a établie 
entre les contraventions , les délits et les 
crimes, et des règles distinctes de procédure 
qu'elle a tracées. 

C'est en effet sous le titre de prévention 
qu'elle désigne la mise en jugement des per
sonnes poursuivies pour faits de police, c'est-
à-dire pour contraventions, et pour faits cor
rectionnels , c'est-à-dire pour délits ( liv. 2 , 
tit. 1 e r ) , et c'est sous le titre d'accusation 
qu'elle désigne la mise en jugement des per
sonnes poursuivies pour faits punis d'une 
peine afflictive et infamante, c'est-à-dire pour 
crimes ( liv. 2 , tit. 2 ) . 

13. L'accusation peut avoir lieu pour rai
son du même crime, en même temps con
tre plusieurs accusés , ou, pour raison de 
plusieurs crimes, contre le même accusé, 
ou enfin , pour raison de plusieurs crimes, 
contre plusieurs accusés. C'est ce qui arrive 
lorsqu'un ou plusieurs crimes ont été com
mis conjointement , ou de complicité entre 
plusieurs personnes ; c'est ce qui arrive en
core lorsqu'il s'agit de faits connexes. Si, 
dans ces deux cas, les procédures sont en 
état vis-à-vis de tous les prévenus, et à rai
son de tous les crimes ; et si les pièces se trou
vent en même temps produites devant la cour, 
elle doit statuer par un seul et même arrêt 
(art. 226 et 2 2 7 ) . Il en était ainsi sous l'em
pire du Code de l'an iv (art. 233 et 2 3 4 ) ; seu
lement ce Code l'exigeait, à peine de nullité , 
dans le cas où il s'agissait d'un individu ac
cusé de plusieurs crimes connexes, tandis que 
la loi actuelle ne contient pas une pareille dis
position. 

14. Dans le cas de connexité , il peut se 
faire que l'on agisse pour la répression des 
délits ou des contraventions, même par voie 
d'accusation. Si, par exemple , la même per
sonne est poursuivie pour un crime, et en 
même temps pour un délit ou une contraven
tion connexe, il est de principe certain que le 
fait principal, le crime, attire à lui les au
tres faits, et détermine pour eux un mode 
de poursuite nouveau et une juridiction ex
traordinaire. C'est ce qui a lieu , notamment, 
en matière de banqueroute simple , lorsque 
la personne poursuivie est, en même temps, 
accusée de banqueroute frauduleuse. 

Si, par exemple encore, une personne est 
poursuivie pour un crime, et en même temps 
pour un délit ou pour une contravention con-

nexe, et qne, dans la poursuite relative aux 
derniers faits, se trouvent une ou plusieurs au
tres personnes étrangères à la poursuite pour 
crime, la connexité les lie cependant, pour 
les faits delà prévention, à l'accusé principal, et 
elles peuvent être renvoyées comme lui et avee 
lui, par la voie d'accusation, devant la cour 
d'assises. — Les poursuites pour banqueroute 
justifieraient encore ce principe : il pourrait 
en effet en être ainsi, notamment, dans une 
société et dans le cas où l'un des associés se
rait seul poursuivi pour banqueroute fraudu
leuse, et où il serait compris avee ses co-asso-
ciés dans une prévention connexe de banque
route simple. Dans ces diverses hypothèses, 
l'on doit, jusqu'au jour du jugement, sui
vre , même vis-à-vis des prévenus, toutes les 
formalités tracées par la loi pour la poursuite 
des crimes. C'est ce qui résulte de l'attribu
tion même que, dans ce cas, la cour d'as
sises a reçue ; c'est aussi ce qu'a décidé la 
cour de cassation , par arrêt en date du 4 no
vembre 1813 , elle a jugé, en effet, qne la 
liste des jurés devait être notifiée, confor
mément à l'art. 394 C. d'inst. crim., aussi 
bien au prévenu qu'à l'accusé, 

15. Toutefois, il est ici deux remarques es
sentielles à faire : c'est, d'abord, que malgré 
cetfeformenouvelle donnée à la procédure, et 
cette juridiction extraordinaire appelée à con
naître du jugement de faits correctionnels, 
ces faits conservent leur caractère et leur ti
tre , sans perdre aucun des avantages dont la 
loi entoure une simple prévention , tels, par 
exemple, quela liberté ;>rovi«oire, et aussi sans 
s'aggraver d'une pénalité nouvelle.— C'est, en 
second lien , que la loi, tout en autorisant ce 
mode de procédure, n'en fait pas une obli
gation aux magistrats chargés de la direction 
des poursuites ; c'est une simple faculté qu'elle 
leur donne, en leur abandonnant le soin d'en 
apprécier l'opportunité (V. Connexité). Mais 
cette exception résultant de la connecté, 
est la seule que la loi autorise ; hors ce cas, il 
faut maintenir, comme règle générale et ab
solue, ce principe, qn'il n'y a d'accusation que 
lorsqu'il s'agit d'une peur? nite pour crime. 

16. Et que l'on ne suppose pas que et MA 
à raison de la juridiction qu'il en est ainsi, 
et que toutes les fois qu'il y a lieu à renvoi 
devant la cour d'assises, même pour de si mples 
délits, la cour d'assises doit être saisie par 
la voie d'accusation ; ce serait une erreur. 
Lorsque la cour d'assises est saisie du juge-



§ S. — Quand commence et finit Vaccusa-
tion. -— Procédure à suivre. — Inculpation. 
Prévention. — Mise en accusation. — Acte 
<T accusation.—Accusationpendant l'examen. 

17. De ce qu'il ne peut y avoir d'accusation 
que lorsqu'il s'agit d'une poursuite pour crime, 
il ne faudrait pas conclure que l'accusation 
commence dès le premier acte de poursuite. 

Toute procédure tendant à fin criminelle 
comprend au contraire quatre périodes bien 
distinctes, et que la loi a eu le soin de carac
tériser avec précision, savoir : l'inculpation, 
la prévention, l'accusation et le jugement. 

18. U faut bien remarquer cependant que les 
règles de procédure établies par la loi géné
rale reçoivent exception dans certains cas. 

Il en est ainsi lorsque la connaissance des 
faits poursuivis appartient à une juridiction 
extraordinaire , comme est, par exemple, la 
cour des pairs; comme sont aussi les tribu
naux militaires. Ces juridictions ont une rè
gle de procéder qui leur est propre, et pour 
l'exposition de laquelle il faut consulter les 
mots Conseil de guerre et Cour des pairs. 

Le droit d'évocation conféré aux cours 
royales contient aussi une dérogation aux 
formes ordinaires. Les art. 235 et suivans du 
nouveau Code d'instruction criminelle rè
glent l'étendue de cette dérogation, et tracent 
la procédure à suivredanscecas.—V. Evoca
tion. ;— Mais ce code n'admet que ces deux 
exceptions, qui dérivent, l'une de la spécialité 
de certaines juridictions, l'autre, du pouvoir 
spécial donné aux cours royales , et, hors ces 
deux cas, elle impose à toute procédure cri
minelle l'obligation de suivre dans sa mar
che chacune des quatre périodes dont elle 
a posé les termes, et qu'il faut définir. 

19. L'inculpation commence au premier 

( 1 ) Avant l'ordonnance, le Code désigne indiffé

remment la personne poursuivie par les noms de 

prévenu ou d'inculpé. Mais, dans la pratique, et pour 

tout différencier, c'est par le mot inculpation que 

l'on désigne cctle partie de la procédure criminelle. 

On appelle aussi inculpé celui qui est traduit devant 

un tribunal de simple police pour contravenlion. 

(2) Le mot prévenu s'applique aossi à celui qui 

est traduit devant le tribunal de police correction-

nello pour délit. 

ment de délits, non à raison de la connexité, 
mais à raison de sa propre compétence, ainsi 
qu'il advient, notamment, par l'effet des lois 
spéciales, en matière de délits de la presse 
et de délits politiques , il n'y a pas lieu à mise 
en accusation, la procédure qui oublierait 
ce principe et consulterait, pour légitimer la 
mise en accusation d'un prévenu, la juridic
tion qui doit connaître du jugement, s'expose
rait ainsi à admettre en elle une nullité radi
cale, parce que , comme on vient de le voir, 
c'est la nature seule du fait, et sa qualification 
légale, qui déterminent la forme des pour
suites à adopter. 

acte décerné , après la consommation du 
crime , par le magistrat compétent contre la 
personne poursuivie.C'est, sans parler ici de 
l'arrestation en état de flagrant délit, le man
dat de comparution ou le mandat d'amener. 
Cette première période embrasse toute la 
procédure qui se suit devant les tribunaux de 
première instance par l'office des procureurs 
du roi ou de leurs substituts, et celui des ju
ges d'instruction. Elle se termine à l'ordon-
donnance que doit rendre la chambre du 
conseil ( 1 ) . — V. Inculpation, Prévention. 

20. La prévention commence à cette or
donnance, dans le cas où elle approuve les 
poursuites et en décrète la continuation. 
Elle met en effet, suivant les termes des arti 
cles 133 et 134 du Code d'instruction crimi
nelle, l'inculpé en état de prévention, or
donne qu'il sera pris au corps et que les piè
ces seront transmises an procureur-général 
du roi près la cour royale, dans le ressort de 
laquelle se trouve le tribunal saisi, pour être 
procédé à la mise en accusation ( 2 ) . — V . Pré
vention, Chambre du conseil, 

21 . Mise en accusation. —C'est après que 
les pièces ont élé ainsi transmises, que se pré
parent les actes qui doivent précéder immé
diatement la mise en accusation. Le chapi
tre 1 e r , tit. 2 , liv. 2 du Code d'instruction 
détermine et règle ces actes. Us émanent du 
procureur-général ; dans les cinq jours de la 
réception des pièces, il est tenu de mettre 
l'affaire en état, de dresser son réquisitoire, 
et de faire son rapport dans les cinq jours 
suivans au plus tard. C'est la disposition pres
que textuelle de l'art. 217, et l'on voit, par sa 
rédaction même, que le délai de dix jours 
n'est pas rigoureux, et que si le procureur-
général doit se faire un devoir de conscience 
de ne pas le dépasser, ce devoir ne lui est ce
pendant pas imposé à peine de nullité. 

Le rapport a lieu à huis-clos, devant la 
chambre des mises en accusation, qui a rem-



(1 ) Il pouvait se présenter, dans l'opinion des 

jurés , un troisième cas , c'était celui pour lequel 

l'art. 245 disposait en ces termes : « Si les jures 

estiment qu'il y a lieu à une accusation , mais diffé

rente de celle qui est portée dans l'acte ou dans les 

actes d'accusation sur lesquels ils délibèrent, leur 

chef met au bas : « La déclaration du jury est : H 

n'y a pas lieu à la présente accusation. » 

la poursuite criminelle, la place qu'il y tient 
aujourd'hui. I l était dressé, dès que le di
recteur du jury d'accusation avait rendu son 
ordonnance de compétence, et avant la mise 
en accusation; il était soumis ainsi au jury 
d'accusation. C'était sur cet acte même que 
le jury délibérait, et que, suivant l'avis de 
la majorité, le chef du jury écrivait : « La 
déclaration du jury est : Oui, il y a lieu; ou 
bien : Non, il n'y a pas lieu (1 ) » (art. 243 
et 244) . C'était, en définitive, l'acte d'accusa
tion qui précédait l'ordonnance de prise de 
corps, et servait à la motiver. 

Dans le système nouveau, il n'en est pas 
ainsi : c'est, comme on vient de le voir, l'or
donnance de prise de corps et l'arrêt confir-
matif qui doivent précéder l'acte d'accusa
tion , et sefvir à le moliver. Ce n'est plus 
pour une accusation à admettre, mais pour 
une accusation admise, qu'il doit être dressé. 
Ce n'est plus contre un prévenu, mais contre 
un accusé, qu'il est dirigé. 

25. Une différence non moins essentielle à 
signaler ici résulte du nombre d'actes d'ac
cusation qui autrefois pouvaient être présen
tés. Dans le système de la loi de brumaire, le 
directeur du jury d'accusation était chargé 
d'en dresser l'acte (art. 223) . Mais, lors
qu'il y avait une partie plaignante ou dé
nonciatrice, cette partie était admise, ainsi 
que la partie publique, à rédiger un acte 
d'accusation. Elles devaient d'abord, aux 
termes de l'art. 226 , chercher a s'entendre 
et à se concerter entre elles pour cette rédac
tion; et, si elles ne pouvaient s'accorder,soit 

sur les faits, soit sur la nature de l'acte d'ac

cusation, chacune d'elles rédigeait séparé

ment son acte d'accusation (art. 227). Dans 
ce cas, les jurés étaient tenus de délibérer 
sur tous deux : si aucune des deux accu
sations ne leur paraissait devoir être admise, 
leur chef mettait la formule négative au bas 
des deux actes (art. 244) . Dans le cas con
traire, et suivant la disposition du même ar
ticle , « ils déterminaient celle des deux ac-

placé à cet effet le jury d'accusation de la loi 
de brumaire an iv. 

I l a lieu en présence du greffier (art. 222-et 
224 ) , mais en l'absence de la partie civile , 
du prévenu, des témoins (art. 223 ) . 

I l se fait de vive voix, à la différence de la 
réquisition, qui doit être déposée sur le bu
reau, écrite et signée (224 ) . I l doit être l'ex
pression fidèle et comme le reflet de toute la 
procédure, aussi bien pour les faits à décharge 
que pour les faits à charge. 

22 . Après ce rapport et après le dépôt, sur 
le bureau, des pièces (art. 222) et de la réquisi
tion, le procureur-général et le greffier se re
tirent (art . 224 ) . C'est alors et après l'ac
complissement de ces formalités, dont le dé
veloppement se rattache intimement au mot 
Chambre des mises en accusation, que les 
juges délibèrent entre eux sans désemparer, 

et sans communiquer avec personne (art. 225) , 
avec faculté de ne prononcer, s'ils le jugent 
convenable, que dans les trois jours du rap

port du procureur-général ( art. 2 1 9 ) . 

L'arrêt qu'ils rendent, dans le cas où ils 
ordonnent la confirmation de l'ordonnance de 
prise de corps, est la première décision judi
ciaire qui déclare la mise en accusation. C'est 
à ce moment que la prévention cesse et que 
l'accusation commence. C'est à partir de 
cette époque que la personne poursuivie perd 
le nom de prévenu, pour prendre celui d'ac
cusé. C'est en vertu de cette décision que l'ac
cusé est renvoyé devant la cour d'assises pour 
y être jugé conformément à la loi (art. 231 ) . 
— V Chambre des mises en accusation. 

23 . Une fois que cet arrêt est rendu , le 
procureur - général est chargé de la mis
sion de poursuivre , soit par lui - même , 
soit par l'un de ses substituts , la personne 
mise en accusation ( art. 271 ) . Dès qu'il 
a reçu les pièces, il doit apporter tous ses 
soins à ce que les actes préliminaires soient 
faits, et que tout soit en état pour que les dé
bats puissent commencer a l'époque de l'ou
verture des assises (art. 272 ) . 

Au nombre de ces actes, se présente d'a
bord l'un des plus importans de toute pour
suite criminelle, l'acte d'accusation. 

24. Acte d'accusation. — Le Code de bru
maire an iv, renouvelant en cela et avec de 
légères modifications, les dispositions de la 
loi des 16-29 septembre 1 7 9 1 , avait admis, 
dans ses règles de procédure, l'acte d'ac
cusation. Cet acte n'occupait pas alors, dans 



cusations qui devait avoir lieu en mettant 
au bas de l'un des actes , par le ministère de 
leur chef, la formule affirmative : Oui, il y 
a lieu; et, au bas de l'autre acte, la formule 
négative : Non, il n'y a pas lieu. 

La loi du 7 pluv. an ix maintint cette dis
position. Mais le Code d'inst. crim. a modifié, 
à cet égard, l'ancienne législation, en enle
vant à la partie civile le droit que le Code de 
brumaire lui avait conféré , droit dont l'exer
cice était d'ailleurs si rare , que l'on ne pou
vait guère le considérer que comme une vaine 
théorie. 

Aujourd'hui, la loi ne demande plus qu'un 
seul acte d'accusation. Dans une poursuite 
dont la pensée est, avant tout, la réparation 
du tort social que le crime a entraîné avec 
lui, elle n'a pu laisser survivre cette confu
sion de l'intérêt privé et de l'intérêt public, 
que la loi antérieure avait admise; elle n'ap
pelle plus l'intérêt privé à la rédaction de cet 
acte; elle ne l'autorise plus à venir, dans ce 
but, se mêler à l'intérêt public et à se con
certer avec lui : elle concentre au contraire , 
à cet égard, tous les droits dans les mains 
de la partie publique , qui seule est tenue de 
la rédaction de l'acte d'accusation, et à qui 
seule aussi l'art. 241 C. inst. crim. a conféré 
ce pouvoir. 

26. Dans l'origine, ce fut le directeur du 
jury d'accusation qui fut investi de ce soin. 
II en resta saisi jusqu'au moment où fut ren
due la loi du 7 pluv. an ix, qui apporta de 
nombreux changemeus à la procédure crimi
nelle , et qui créa , sous le nom de substituts 
du commissaire du gouvernement près le tri
bunal criminel, un nouvel officier de police 
judiciaire, désigné bientôt sous le nom de 
magistral de sûreté, et qui fut chargé exclu
sivement de la rédaction des actes d'accusa
tion. La loi du 18 du même mois mit cette 
rédaction dans les attributions du procureur-
général , lorsque l'affaire rentrait dans la 
compétence des cours spéciales. Enfin, après 
l'organisation des cours et tribunaux, le Code 
d'instruction criminelle fit disparaître ces 
distinctions, et, depuis, cette rédaction est 
restée définitivement placée au nombre des 
devoirs du procureur-général ( 1 ) . 

(1) Dans les matières qui étaient soumises autre

fois aux cours prévétalcs, l'acte d'accusation de

vait être dressé, conformément à l'art. 42 de la 

I . 

loi du 20 décembre 1815, par le ministère public 

près la comj prévGtale compétente. 

(2) Legravcrend, Traité de Législation crimi

nelle, t. 1 « , p. 472. 

27. Le Code d'instruction criminelle ne con
sacre qu'un article à l'acte d'accusation, et il 
ne faudrait pas conclure de là qu'il considère 
cet acte comme un acte sans importance. 

L'acte d'accusation est, au contraire, avec 
le procès-verbal du délit, la base fondamen
tale de toute procédure criminelle ( 2 ) . Jus
qu'au moment de l'audience publique, il en 
est le résumé et l'expression, et il fixe, pour 
l'accusé, les circonstances du fait qui lui est 
reproché, ainsi que la nature et la qualification 
du crime auquel il aura à répondre. C'est 
par lui que se termine toute la procédure qui 
précède l'ouverture des assises ; c'est par lui 
que, devant les assises , s'ouvre, en présence 
des jurés, le débat oral, puisqu'après la pres
tation de leur serment, lecture doit en être 
donnée, à haute voix, par le greffier ( ar
ticle 313 ) . C'est à sa vérification que les dé
bats doivent conduire ; c'est d'après les ques
tions qui en résultent que doivent être posées 
celles qui décident du sort de l'accusé, et 
sur lesquelles doit être interrogé le jury. On 
ne saurait donc se préoccuper trop grande
ment de l'intérêt qui s'attache à cet acte, et 
du soin religieux qui doit présider à sa ré
daction. 

28. Un magistrat regretté, Carnot, dans son 
commentaire sur l'art. 241 (p. 2 7 0 ) , a tracé, 
avec beaucoup de justesse et une grande 
simplicité, les devoirs des officiers du par
quet à cet égard : « La plus parfaite impar
tialité, dit-il, doit guider le rédacteur de 
l'acte d'accusation dans le récit des faits et 
dans son résumé. U doit y recueillir avec le 
même soin ce qui est favorable au prévenu, 
et ce qui peut tendre à établir sa culpabilité. 

" U doit surtout s'abstenir du langage de 
la déclamation et de la passion. 

» Sa narration doit être claire, précise; 
elle doit être l'image fidèle du résultat de 
l'instruction 

« Plus un acte d'accusation sera clair, pré
cis, et cependant complet, plus le rédacteur 
sera entré dans les vues du législateur; plus 
il sera certain que le jury ne s'égarera pas 
dans, sa décision. » 

29 . Cet acte se divise en deux parties bien 
distinctes, Yexposé et le résumé. 



(1) On trouvera, à la suite du Code de brumaire 

an î v , les formules des divers actes relatifs à la pro-

cédure parjurés et notamment de l'acte d'accusation 

( voir Bulletin des lois, n» 204, p . 147 ) ; on pourra 

les consulter avec fruit en faisant la part des mo

difications apportées par la nouvelle législation. 

V o i c i , au surplus, d'après l'usage de la cour 

royale de Paris, un modèle d'acte "d'accusation. 

A C T E D ' A C C U S A T I O N contre N . . . ( nom et pré

noms ) . 

Le procureur-général pris la cour royale de Paris 

expose que, par arrêt du la cour a 

ordonné la mise en accusation et le renvoi devant la 

cour d'assises de la Seine de IV... (nom et pré

noms,) . . . âgé de ( âge , profession), né à 

( lieu de naissance) demeurant à ( dernière 

résidence ) ; 

Déclare le procureur-général que des pièces du pro

cès résultent les faits suivans : 

( Exposition des faits et de toutes les circon

stances qui peuvent aggraver ou diminuer la peine, 

ainsi que de la nature du délit qui forme la base de 

l'accusation ) . 

En conséquence, i V . . . ( nom et prénoms ) est ac

cusé d'avoir commis tel meurtre, tel vol, ou tel autre 

crime avec telle et telle circonstance. 

Crime prévu par l'article ou les articles... ( citer 

le numéro des articles ) du Code pénal. 

Fait au parquet de la cour royale de Paris, le 

( mettre la date en toutes lettres par jour , mois et 

an ) . 

Signé : Par le procureur-général ou par l'officier 

du parquet de la cour qui le remplace. 

son jugement. Avant tout, i l faut q u ' i l sache 
le titre légal de son arrestation, de la pour
suite dont il est l'objet, de l'accusation qui 
le frappe, et à laquelle la défense doit ré
pondre : il faut qu'il connaisse, en un mot, 
comme le dit la loi, la nature du délit qui 

forme la base de l'accusation. 

Il faut plus : le soin de la défense exige 
encore qu'il apprenne à l'avance quel est 
dans sa conduite le fait dont on l'accuse, le 
lieu, l'époque et les circonstances de ce fait; 
celles qui, s'élevant contre lui, lui révèlent 
le système de l'accusation ; celles qui, venant 
à sa décharge, révèlent à ses juges le sys
tème de la défense. U faut qu'il connaisse, 
en un mot, les faits et toutes les circonstan

ces qui peuvent aggraver ou diminuer la 

peine. 

30. La loi l'exige-t-elle à peine de nullité? 
C'est là une question qui n'est pas sans gra
vité. Sous l'empire du Code de brum., cette 
question ne pouvait faire de doute : ce Code 
exigeait, comme notre droit, et presque dans 
les mêmes termes, un exposé des faits et de 

toutes ses circonstances, une dénomination 
et une désignation claire et précise de celui 
qui était l'objet de l'accusation, une déter
mination aussi expresse que possible de la 

nature du délit (art. 229 ) ; e t il ajoutait, 
dans l'art. 232 , que « tout acte d'accusation 
dans lequel n'auraient pas été observées les 

dispositions des art. 229 etc., était 
nul, ainsi que tout ce qui pouvait s'en
suivre. » Cette disposition rigoureuse était 
fondée sur des motifs sérieux. Le premier, 
et le plus grave , était l'importance que, de

vant le jury d'accusation, l'acte d'accusation 
devait nécessairement avoir. La défense du 

prévenu n'étant pas encore admise à ce mo
ment , et ses interrogatoires n'étant pas com
muniqués aux jurés, ily aurait eu, en quelque 
sorte , trahison à ne présenter au jury qu'un 
acte partial ou incomplet. Aussi la cour de 

cassation a-t-elle toujours tenu sévèrement 
la main à l'exécution de cette disposition ; et 
si, parfois, elle a rejeté les attaques dirigées 
contre ces actes, pour de vaines critiques ou 

des prétextes frivoles, elle en a souvent aussi 
prononcé la nullité , et, par suite, celle de 

l'arrêt de condamnation (Voir les arrêts du 

3 vend, an vu. D. A . 1.77. — 4 brum. an vm. 
D. A . i. 8 3 ; S. 25. 1. 51 . —des 28 frim. et 

0 vent, anix, —s frim. an x, I 2 p r a i r . an xn, 
24 mess, an K H I , e t 5 mai i s o s ) . 

Dans l'exposé, il est des choses qui sont 
purement de forme, et que l'on peut sou
mettre aune règle générale, comme est tou
jours celle du formulaire ( 1 ) . Mais il en est 
d'autres incessamment variables, comme les 
faits qu'elles peuvent reproduire, et pour 
lesquelles il n'est pas possible d'écrire un 
droit absolu. A cet égard, l'art. 241 s'est 
borné à demander que l'exposition portât 
sur trois points : 1° la nature du délit qui 

forme la base de l'accusation; 2° le fait et 

toutes les circonstances qui peuvent aggraver 

ou diminuer la peine; 3° enfin (et ceci re
trouvera sa place au mot Accusé) la dénomi

nation ainsi que la désignation claire et 

précise du prévenu. Il est facile de compren
dre que, pour qu'un acte d'accusation soit 
complet, il importe que l'on ait obéi aux 
prescriptions de cet article. 

Un homme est arrêté et poursuivi; un 
jour fixe est désigné pour sa comparution 
devant une cour de justice, son examen et 



31. Le Code d'instruction criminelle s'est 
approprié la pensée du Code de brumaire 
relative il l'exposé que l'acte d'accusation doit 
faire du crime et de ses circonstances, ainsi 
qu'à la dénomination et désignation de la 
personne poursuivie. Mais, dans le cas d'in
observation de ces formalités , il ne pro
nonce pas la peine de nullité; et nous ne 
connaissons pas un seul arrêt qui, depuis la 
promulgation de ce Code, ait cassé un acte 
d'accusation pour l'insuffisance ou l'irrégula
rité de son exposé. Deux motifs principaux 
ont amené, sans aucun doute, ce changement 
dans la législation : c'est que, d'une part et 
dans le système nouveau , l'acte d'accusation 
n'a plus la portée qu'il avait autrefois, puis-
qu'avant le jugement, le débat public et con
tradictoire doit s'ouvrir; c'est que, de l'au
tre , il est suivi et terminé par un résumé qui 
est assujetti à une forme de rédaction sacra
mentelle , et à des règles sévères. 

32. Carnot professe cependant un avis con
traire. D pense, par exemple, que si l'acte 
d'accusation n'avait présenté que le fait im
puté d l'accusé, sans rappeler les circon
stances qui viennent à sa décharge, son an
nulation devrait être prononcée ; car ce ne 
serait plus réellement un acte d'accusation. 

Après s'être fait fort de la jurisprudence 
qui s'était formée sous la loi de brumaire, il 
ajoute : « II ne pourrait y avoir, sous l'em
pire du Code d'instruction criminelle, aucun 
motif pour valider un acte dans lequel les in
térêts de l'accusé auraient élé aussi évidem
ment compromis L'art. 341 C. inst. cr. 

exige bien que les pièces du procès soient 
remises au jury, lorsqu'il passe dans sa cham
bre pour former sa délibération ; mais la cir
constance omise dans l'acte d'accusation peut 
se trouver consignée dans les dépositions 
écrites des témoins; et les dépositions écrites 
des témoins ne doivent pas être remises au 
jury. Les pièces du procès ne sont d'ailleurs 
remises au jury que pour y faire la vérifica
tion des faits portés dans l'acte d'accusation; 
car il n'est pas entré dans la pensée du légis
lateur que les jurés, réunis dans leur cham
bre, en prendraient une lecture entière avant 
de former leur délibération; de sorte que si 
l'acte d'accusation n'a pas parlé-deja circon
stance atténuante, le jury peut très-bïen ne 
s'en être pas occupé. 

» L'annulation, sur un pareil motif, peut 
être rigoureuse; mais si la loi use de toute sa 

sévérité contre l'accusé déclaré coupable, elle 
doit user de la même sévérité en sa faveur, 
lorsqu'il n'a pas été déclaré tel; et l'accusé 
n'a pas été déclaré tel, puisqu'il ne l'a pas été 
par une voie légale, lorsque le jury n'a pas 
prononcé avec connaissance de cause, c'est-
à-dire lorsqu'il n'a pas été environné de 
toutes les lumières qui résultent de l'in
struction » ( Commentaire sur l'art. 241 , § 7 , 
p. 270) . 

Cette opinion ne nous paraît pas fon
dée , et elle est due sans doute au souvenir 
des anciens arrêts et de l'ancienne forme des 
actes d'accusation. Mais aujourd'hui que la 
disposition pénale n'est plus reproduite par 
la loi; aujourd'hui que le résumé doit pré
senter en extrait toutes les conditions con
stitutives du crime, ainsi que tout ce qui 
peut servir à dénommer et désigner l'accusé; 
aujourd'hui que l'exposé ne reste plus sans 
examen de l'accusé, sans contradiction de 
son conseil, et que la défense se fait entendre 
la dernière, la sanction de la peine de nullité 
n'est plus utile, et il n'y a plus, pour le 
magistrat, dans la rédaction de cet exposé, 
qu'un intérêt de dignité , de convenance et 
d'impartialité : c'est ce que la cour de cassa
tion a décidé par son arrêt en date du 23 mars 
1820, cité par Carnot (Inst. crim., t. 2, p. 272) . 

U en est toutefois de ce principe, comme 
de tous les principes en pareille matière, 
dont il ne faut point exagérer l'application. 
Aussi, si l'exposé de l'acte d'accusation man
quait à toutes les conditions ; s'il ne présen-
sentait qu'un acte informe ou incohérent, 
qui manquât de vérité dans le fait, et qui fût 
sans harmonie dans la concordance du droit 
et sans loyauté dans l'examen des charges ; si, 
en un mot, il n'avait d'un acte d'accusation 
que le nom , il n'est pas douteux que la cour 
de cassation lui refuserait sa sanction ; mais, 
à part cette grande infraction aux règles pres
crites , nous ne pensons pas qu'on doive ap
pliquer le principe de la législation anté
rieure. 

33. On peut se convaincre encore de la 
différence qui sépare les deux législations, 
en parcourant quelques-uns des monumens 
les plus curieux de l'ancienne jurisprudence, 
et en exerçant sur eux le contrôle du nou
veau droit. 

Par un premier arrêt la cour de cassation 
a déclaré nul l'acte d'accusation qui conte' 
nait des versions contradictoires à l'égard 



des circonstances principales du fait qui 
constituaient le crime» ( 1 8 mess, an ix. D. 
A . 1. 8 3 ) . 

Dans l'espèce, il s'agissait d'une soustrac
tion d'effets mobiliers dans une maison, dans 
laquelle demeurait l'accusée en qualité de 
servante à gages; l'acte d'accusation, énon
çait tantôt que la soustraction avait été faite 
dans la maison du maître , et tantôt dans une 
autre maison. La cour de cassation a jugé que 
la circonstance essentielle était ainsi rap
portée d'une manière très-équivoque et même 
contradictoire , et qu'il en résultait une con
travention à l'art. 229 du Code de brum. aniv. 

Le principe de cet arrêt n'est plus admis
sible aujourd'hui : les circonstances très-
équivoques, et même contradictoires, se ren
contreraient dans un exposé, qu'elles seraient 
sans influence sur le sort de l'acte d'accu
sation, si, d'ailleurs, l'arrêt de renvoi et le 
résumé de l'acte d'accusation ne présentaient 
pas la même équivoque et les mêmes contra
dictions. 

Deuxième arrêt. — « Est nul l'acte d'accu
sation qui n'a pas constaté les circonstances 
importantes venant à la décharge de l'ac
cusé » ( 5 mai 1808 , mentionné par Carnot, 
sur l'art. 241 ) . 

Cette omission, qu'il est toujours bien de 
ne pas commettre, ne saurait cependant en
traîner aujourd'hui la peine de nullité ; et 
c'est surtout à cette espèce que s'appliquent 
les motifs que nous opposions toul-à-l'heure 
à l'opinion de Carnot. 

Troisième arrêt. — « Est nul l'acte d'ac
cusation qui, au lieu de présenter les faits 
avec précision et impartialité, tend, par la 
violence des expressions, à aggraver la posi
tion des accusés » ( 4 brum. an vm. D. A . 
1. 8 3 ) . 

« Considérant, dit cet arrêt, que, loin 
d'être rédigé avec la précision exigée par la 
loi, l'acte d'accusation respire partout la plus 
grande partialité contre les prévenus; qu'on 
les y peint comme les plus grands scélérats; 
qu'on les y traite comme des bêles féroces, 
qui ont indubitablement commis les crimes 
qui leur sont imputés; que l'on va jusqu'à i 
dire qu'il est impossible que ce ne soit pas 

eux qui les aient commis; cl qu'enfin, par 

des réflexions el par tous les moyens possi

bles, on a cherché à porter contre les préve

nus la conviction dans l'a me des jurés, ce 

qui présente une violation de l'art. 299 (Code 

de brumaire ) Par ces motifs, casse et an-
nulle l'acte d'accusation, etc. » 

Le principe de cet arrêt est remarquable, 
et mérite une sérieuse attention : il a fait hé
siter M . Dalloz, qui se demande s'il ne de
vrait pas, même aujourd'hui, recevoir son 
application. Nous ne saurions le penser, et, 
à notre sens, sa portée bien comprise sert à 
confirmer notre opinion. Il établit énergi-
quement en effet la différence essentielle, 
dont les motifs ont été déjà signalés, et qui 
existe entre l'acte d'accusation du Code de 
brumaire et l'acte d'accusation de notre Code. 
Il fallait voir, dans le premier, une sorte de 
rapport sur une prévention , dans lequel 
tous les motifs de décision étaient rapprochés 
et soumis, avec leur importance et leurs 
chances diverses, à l'appréciation des jurés 
d'accusation ; tandis que le second advient, 
au milieu de la procédure criminelle, après 
l'appréciation faite, après la décision ren
due , ét que, dirigé contre un accusé, il est 
le manifeste de l'accusation elle-même. En 
un mot, l'un demandait une accusation, et 
l'autre accuse formellement. On ne saurait 
donc les assimiler l'un à l'autre; et si l'on 
veut s'en assurer par une dernière épreuve; 
si l'on veut se convaincre de l'impossibilité 
d'appliquer aujourd'hui aux actes d'accusa
tion l'arrêt qui vient d'être cité, on n'a qu'à 
en examiner les motifs. Ainsi, le motif dé
terminant, c'est qu'on a cherché à porter 
contre les prévenus la conviction dans l'ame 
des jurés ; c'est que, pour y arriver, on s'est 
permis des réflexions, et que l'on a été jus
qu'à dire qu'il est impossible que ce ne soit 
pas eux (les prévenus) qui aient commis le 
crime. — Ces motifs étaient graves sous le ré
gime passé ; mais, sous l'empire de la loi ac
tuelle, ils sont sans force et sans application. 
Le but de l'acte d'accusation est en effet de 
démontrer le fondement des poursuites. Le 
moyen, c'est l'emploi de tous les genres de 
preuves que l'étude consciencieuse de l'in
struction a pu fournir; c'est l'usage de con
sidérations qui cherchent leur force dans la 
loyale interprétation des faits; c'est l'expres
sion d'une opinion sur le mérite de ces preu
ves, sur la valeur de ces considérations, et, par 
là même, sur la culpabilité de l'accusé; et si 
celte opinion se manifeste par des termes 
peu mesurés, il y aura là sans doute un tort 
grave, mais non une raison de nullité. 

Quatrième arrêt. — « Lorsqu'un acte d'ac-



cusation inculpe gravement une personne 
non comprise dans les poursuites criminelles, 
cet acte doit être annulé dans la partie qui 
concerne celle personne » ( 30 frim. an XII . 
D. A . 1.8 3 ) . 

Pour être bien comprise, l'espèce de cet 
arrêt a besoin d'êlre bien connue. En l'an x , 
un des magistrats de sûreté de Paris, le sieur 
Farde], fut chargé de rechercher les auteurs 
d'un versement de bons ou coupons de l 'em
prunt forcé, argués de faux. L'instruction 
fut suivie d'une déclaration du jury d'accusa
tion , qui , conformément au réquisitoire du 
substitut près le directeur du jury, dit qu'il 
n'y a lieu à suivre. Plus tard, cette instruc
tion fut reprise; un acte d'accusation fut 
dressé contre deux individus, et notamment 
contre le nommé Payan-Delosne, qui avait 
figuré dans la première procédure. Dans cet 
acte d'accusation ,1e sieurFardel était nommé 
plusieurs fois, et présenté comme un magis
trat corruptible, et prévenu d'avoir été cor
rompu dans la première instruction parti
culière à Payan-Delosne. Celui-ci et ses com
plices furent condamnés par un jugement du 
tribunal spécial, jugement qui contenait en 
outre cette disposition : « Attendu qu'il ré
sulte des pièces, de l'instruction et du débat, 
des faits qui incriminent la conduite du sieur 
Fardel dans l'exercice de ses fonctions de 
magistrat de sûreté, charge le commissaire 
du gouvernement près ce tribunal d'en in
struire le ministre de la justice. » — L e juge
ment porte enfin dans son dispositif, qu'il 
sera imprimé et affiché. 

Fardel s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt. 

Son pourvoi donnait trois questions à ju
ger : la première, relative à la compétence 
du tribunal spécial, question qui aujourd'hui 
n'offre plus d'intérêt; la seconde, relative 
à la cassation demandée de l'acte d'accusa
tion; la troisième , relative à la cassation de
mandée du jugement précité. 

Cette double cassation fut prononcée en 
ces termes : « Considérant, quant à l'acte 
d'accusation, qu'il s'est étendu à Fardel et à 
des circonstances à lui essentiellement per
sonnelles, quoiqu'aucune ordonnance de tra
duction n'eût soumis à jugement ni Fardel, 
ni le délit que l'acte d'accusation dressé 
contre Payan-Delosne et consorts a imputé à 
ce magistrat de sûreté; considérant que si 
toute autorité constituée acquérant la con-

naissance d'un délit est tenue d'en donner 
avis à celle à qui il appartient, ce ne peut 
être par une disposition faisant partie d'un 
jugement, et qui en prend ainsi le caractère; 
que cette forme est surtout essentiellement 
vicieuse lorsqu'il s'agit d'un agent du gou
vernement, lequel, aux termes de l'art. 7 5 
de la constitution, ne peut être poursuivi 
qu'après une autorisation du conseil-d'état; 
considérant enfin que l'impression et affiche 
de la disposition dont il s'agit présente aussi 
un excès de pouvoir, puisqu'elle était, dans 
l'espèce, une véritable peine illégalement 
prononcée ; — casse l'acte d'accusation et le 
jugement, du tribunal criminel et spécial de la 
Seine dans les parties de cet acte d'accu
sation et de ce jugement qui concernent 
Fardel. » 

34. Sous notre droit, les principes qui ont 
déterminé cet arrêt pourraient-ils recevoir 
l'application? Nous n'hésitons pas à le pen
ser. Sans doute si, dans l'exposé d'un acte 
d'accusation, des attaques portant une grave 
atteinte à l'honneur étaient dirigées contre 
un tiers; si, par un oubli incroyable, les ju
ges du fond renouvelaient l'exemple donné 
par le tribunal spécial, la cour de cassation 
admettrait incontestablement le pourvoi con
tre cet arrêt, et annulerait à la fois, mais 
dans cette partie seulement, et l'arrêt et 
l'acte d'accusation qui l'a précédé. 

35. Une difficulté sérieuse pourrait néan
moins se présenter dans le cas où l'arrêt ne 
contiendrait pas de disposition à cet égard , 
et où l'acte d'accusation seul se serait permis 
d'inculper une personne étrangère aux pour
suites criminelles que cet arrêt devait vider. 
Pourrait-on se pourvoir contre cet acte d'ac
cusation? — Non , sans doute; car un pour
voi ne peut être dirigé contre un acte de sim
ple procédure, et il n'est jamais admissible 
qu'autant qu'il est formé contre une décision. 
Pourrait-ou se pourvoir contre l'arrêt, quoi
qu'il fût pur de toute disposition insolite, 
sous prétexte que l'un des actes d'instruction 
qui le précèdent serait entaché de nullité ?— 
Ce serait difficile à admettre, car le vice 
dont cet acte serait atteint ne porterait pas 
sur une des parties essentielles. 

30. Mais il ne faudrait pas croire que la loi 
ait voulu priver par là la personne ainsi at
taquée de tous moyens de réparation. Les 
précédons judiciaires indiquent au contraire 
une action légale qui conduirait à ce résultat ; 



(1) On doit remarquer que, dans cet exemple, la 

date n'est pas précisée par jour, et que la somme 

d'argent n'est pas fixée, quant à sa valeur. La loi ne 

demande pas, on effet, cette minutie, et l'on doit 

s'ilbttanir de trop de précision, parco qu'il pourrait 

so glisser, soit sur lo jour, soit sur le montant de la 

somme, une erreur qu i , au moment de la délibéra

tion, pourrait embarrasser le ju ry : c'est ce qui a 

eu lieu bien souvent. 

« En conséquence, N... est accusé d'avoir 
commis tel meurtre, tel vol ou lel autre 
crime, avec telle et telle circonstance. » 

Chacune des expressions de cet article a 

une portée rigoureuse et à laquelle on doit 

s'assujettir. 

Ains i , i l faut d'abord dénommer et dési

gner clairement l'accusé. 

Il faut, en second lieu , énoncer l e crime 

commis ; et , pour cela, i l faut résumer cha

cune des conditions essentielles, dont l'exis

tence et la réunion sont nécessaires pour le 

constituer. S'il s'agissait d 'un vol , par exem

ple , i l faudrait bien se garder de dire sim

plement : N... est accusé de vol. Le résumé 

doit énoncer exactement : i ° la date, parce 

q u ' e l l e seule sert à indiquer que le crime 

n'est pas prescrit ; 2° la fraude qui a présidé 

à la soustraction, car e l l e seule peut rendre 

l'intention coupable; 3° l'objet volé; 4° le 

nom de la personne au préjudice de laquelle 

l e crime a eu lieu. 

I l faut enfin , e t en troisième lieu , com

prendre , dans l e résumé, toutes les circon

stances aggravantes qui résultent de l'instruc

tion et qui servent à qualifier l e fait princi

pal. 

Q u ' i l soit question , par exemple, du vol 

d'une somme de cent francs, commis par Paul 

au préjudice de Pierre l e 12 mars 1836, pen

dant la nuit, cl dans une maison habitée , le 

résumé devra être conçu en ces termes : En 

conséquence, Paul est accusé d'avoir, en 
1S36, soustrait frauduleusement, la nuit, et 
dans une maison habitée, une somme d'ar
gent au préjudice de Pierre ; — Crime prévu 
par l'art. 386 du code pénal ( 1 ) . 

39. Ces principes ont été consacrés par une 

jurisprudence constante. Ainsi, par arrêt en 

date du I 5 s e p t 1312 ( D . A . 1. 7 7 ; S. 13. 1. 

5 6 ; J. P. 37. 288 ) , la cour de cassation a 

cassé un arrêt de la chambre des mises en 

accusation, qui, qualifiant la complicité ré

sultant du recel d'un objet volé , avait omis 

c'est la plainte en diffamation ou en ca

lomnie. Il n'est pas douteux en effet que si 

le rédacteur de l'acte d'accusation avait pu, 

dans cet acte qui est toujours important et 

public, s'oublier à ce point de diffamer ou 

de calomnier un tiers, il devrait subir la 

peine réservée par la loi au diffamateur ou 

au calomniateur. Son caractère de magistrat 

le sauverait sans doute des formes ordinaires 

et de la juridiction commune; mais ce serait 

là la seule faveur qui lui serait accordée, et 

il n'en resterait pas moins exposé à toutes 

les conséquences légales de ses paroles. 

37. Ce principe a déjà reçu sa confirma-

lion à l'occasion d'un procès qui a eu une 

grande célébrité, celui du général Berton. 

On se souvient peut-être que M M . Benjamin 

Constant, Foy, Laffitte et Kératry, se crurent 

attaqués dans leur honneur par quelques 

passages de l'acte d'accusation rédigé par le 

procureur-général près la cour royale de 

Poitiers, ainsi que par les paroles que ce ma

gistrat avait fait entendre à l'audience. En 

novembre 1822, ils adressèrent leurs plaintes 

au premier avocat-général près cette cour, et 

celle plainte, par le mouvement naturel que 

devait lui imprimer sa portée, fut soumise à 

la cour de cassation. Elle fut rejelée parce 

qu'au fond la cour ne trouva pas, dans les di

vers passages signalés , les caractères de 

mauvaise foi et d'intention de nuire, sans 
lesquels il n'existe pas de délit de calomnie. 
Mais la cour, dans ses motifs même, décida 

implicitement l'admissibilité d'une pareille 

action. Cet arrêt nous parait fondé sur les 

vrais principes, et il faul s'empresser de le 

dire bien haut, afin que si jamais un magis

trat pouvait, dans cette partie de ses fonc

tions, ne pas trouver en lui assez de mesure 

et de dignité , le souvenir de cette décision 

l'arrête et le retienne dans les limites de ses 

droits. 

38. L'acte d'accusation se complète par un 

résumé dont l'art. 241 précise les termes. 

Comme il doit présenter au jury un point 

fixe auquel il puisse ramener toute la dis

cussion , on ne doit y entrer dans aucun dé

tail, mais se borner à la qualification du fait. 

La loi le veut ainsi; et, pour qu'on ne s'éloi

gne pas de sa pensée à cet égard, elle le dé

clare expressément et impose une formule 

sacramentelle : — « L'acte d'accusation ( dit 

l'article précité ) sera terminé par le résumé 

suivant ; , 



de déclarer que ce recel avait été fait sciem

ment. 

40. Les motifs qui ont servi de basé à cet 
arrêt s'appliquent également au cas où l'ar-
fêt de renvoi étant exact, l'acte d'accusation 
manque à l'une des conditions exigées par la 
loi. C'est ce que la cour de cassation a décidé 
plusieurs fois. D'abord, le 20 juillet 18 i l (D. 
A . 1. 8 2 ; D. P. 11. 1. 4G6 ; S. 11. 1. 201 ) , 

elle a jugé, pour un fait de tentative, que 
l'acte d'accusation était nul s'il n'énonçait 
pas, dans son résumé qu'il y avait eu com

mencement d'exécution ( V . Merlin, Bép.,au 

mot Acte d'accusation ) . Le 9 janvier 1812 
et le 2 avril suivant ( D . A . 1. 8 0 ) , elle a 
rendu une décision conforme sur deux actes 
d'accusation dont le résumé ne constatait pas 
que la tentative avait manqué son effet par 
des circonstances indépendantes de la volonté 

de son auteur ( Carnot, loco citato ) . Pour 
bien préciser ce point de doctrine, il suffira 
de citer les motifs du premier de ces arrêts : 

« Attendu 1° que, d'après l'art. 2 C. pén., 
la tentatived'un crime n'est considérée comme 
le crime même que lorsqu'elle réunit toutes 
les circonstances déterminées dans cet arti
cle, c'est-à-dire lorsqu'elle a été manifestée 
par des actes extérieurs suivis d'un commen
cement d'exécution, et qu'elle n'a manqué 
son effet que par des circonstances indépen
dantes de la volonté de son auteur ; que l'ar
rêt de la cour royale de Paris, qui avait mis 
F. H . Gommand en accusation, et l'avait ren
voyé devant la cour d'assises du département 
de l 'Aube, avait fondé cette mise en accusa
tion et ce renvoi sur la prévention d'une 
tentative de crime, caractérisée avec toutes 
les circonstances qu i , d'après le susdit art. 2 
C. pén., devaient l'assimiler, pour la pour
suite de la peine, au crime consommé; que 
néanmoins dans l'acte d'accusation dressé 
contre lui , d'après cet arrêt, Gommand n'a 
été accusé que d'avoir tenté de voler dans la 
maison habitée par Carreau, laquelle tenta
tive n'a été suspendue que par des circon
stances fortuites, indépendantes de la volonté 
du prévenu; 

» Que la tentative de vol qui a fait la base 
et l'objet de cette accusation ne réunit pas 
les circonstances exigées par l'art. 2 C. pén 
pour lui donner le caractère criminel, et la 
faire considérer comme le crime même; que 
cet acte d'accusation a donc été dressé sur un 
fait qui n'est pas qualifié crime par la lo i , et 

qu'il a soumis au débat et au jugement une 
accusation qui était autre que celle qui était 
portée dans l'arrêt de renvoi de la cour; que 
cet acte d'accusation est donc nul; que les 
débats dont il a été la matière sont frappés 
de la même nullité ; 

» Attendu 2° que les questions ont été 
posées conformément à cet acte d'accusation, 
que les jurés n'ont décidé que le fait qui y 
était porté; que de leur déclaration consé-
quemment il n'est pas résulté un fait qualifié 
crime par la lo i ; que sur ce fait néanmoins, 
la cour d'assises de l 'Aube a prononcé contre 
Gommand une condamnation par application 
des art. 2 et 380 C. pén. ; que cette condam
nation est une fausse application de la loi pé
nale, par ces motifs, la cour casse, etc. » 

On ne doit pas, du reste, conclure de ce 
qui précède, que l'appréciation de tout ce qui 
doit se trouver dans le résumé est laissée à 
l'arbitraire du procureur-général. I l n'en 
est rien : le grand principe à cet égard exige 
au contraire que l'acte d'accusation se con
forme à l'arrêt de renvoi. Le droit de mise en 
accusation n'appartient pas, en effet, au pro
cureur-général. I l la sollicite par son rapport 
et sa réquisition; mais c'est la chambre des 
mises en accusation qui la prononce. Aussi, 
l'art. 271, en lui enjoignant de poursuivre 
toute personne mise en accusation, lui défend 
expressément, à peine de nullité, et, s'il y a 

lieu, de prise à partie, déporter à la cour au

cune autre accusation. Et en cela, cet article 
ne fait que renouveler une des dispositions 
du Code de brumaire, qui défendait, souspeine 

de forfaiture, à l'accusateur public de porter 
au tribunal criminel une accusation autre 
que celle résultant des actes de l'accusation 

admis par les premiers jurés (art, 278, 279 
de ce Code ) . 

41 . Mais ce principe n'est pas tellement 
absolu, qu'il ne reçoive pas d'exception. Le 
résumé de l'acte d'accusation ne saurait être 
une copie littérale et stérile du dispositif de 
l'arrêt de renvoi. Aussi, la jurisprudence a 
reconnu aux rédacteurs de l'acte d'accusation 
un droit de modification qui porte non seule
ment sur les termes, mais quelquefois aussi 
sur le fond même de la qualification. Quelles 
sont les limites dans lesquelles on doit cir
conscrire ce droit? C'est là un des problêmes 
qu'il faut résoudre par l'autorité des arrêts. 

42. La première règle qu'il faut bien rete
nir , c'est qu'il n'est jamais permis à l'acte 
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d'accusation de retrancher aucune des cir
constances essentielles de l'arrêt de renvoi. 
Le motif de cette règle est toujours dans ce 
principe, que le procureur-général ne crée 
pas l'accusation ; mais qu'il poursuit celle or
donnée par la cour. Ainsi , d'une part, il de
vra respecter le fait principal et lui laisser sa 
qualification. Si, par exemple, un homicide est 
qualifié assassinat par l'arrêt de renvoi, l'acte 
d'accusation devra répéter cette qualification, 
sans pouvoir la réduire à l'homicide volon
taire sans préméditation, ou au meurtre par 
imprudence. D'une autre part, il doit en être 
de même pour les circonstances aggravantes; 
de telle sorte que si dans une accusation de 
vol , par exemple, l'arrêt de la chambre des 
mises en accusation renvoie l'accusé devant 
les assises pour vol commis la nuit, dans une 
maison habitée et à l'aide d'effraction , ces 
trois circonstances aggravantes devront être 
maintenues. C'est ce que la cour de cassation 
a formellement décidé, le 28 juillet 182C ( D . 
P . 2C. 1. 432 ) . 

43. L'acte d'accusation ne peut pas non 
plus admettre une accusation alternative, si 
cette accusation n'est pas préalablement ad
mise par l'arrêt de renvoi. I l arrive quelque
fois, par exemple, que les indices graves de 
culpabilité qui s'élèvent contre l'accusé ne 
précisent pas cependant la qualification que 
doivent recevoir les faits incriminés, et qu'à 
raison même de ce doute une double qualifi
cation est nécessaire. Ainsi , lorsqu'il s'agit 
d'une poursuite criminelle pourvoi, et que la 
personne poursuivie est accusée par la saisie 
en ses mains de l'un des objels soustraits, il 
peut se faire que l'instruction ne puisse éta
blir si elle a été l'auteur principal du crime, 
ou le complice par la voie du recel; et il 
peut advenir, par suite, qu'il y ait intérêt à 
poser et l'une et l'autre question. Si l'arrêt 
de renvoi a fait ainsi, l'acte d'accusation doit 
également le faire. Mais si l'arrêt de renvoi 
n'a cru devoir admettre que l'une des deux 
qualifications, l'acte d'accusation ne peut al
ler au-delà et le procureur-général doit atten
dre le moment de l'examen et du jugement 
publics, pour requérir, s'il le juge convena
ble , quela seconde question soit posée comme 
résultant des débats. 

44. Le même motif doit conduire au même 
résultat lorsqu'il s'agira d'une accusation 
subsidiaire ; lorsque, par exemple, après un 
homicide consommé, quelque doute s'élèvera 

ACCUSATION. § 3. 

sur la question de savoir si l'homicide est vo 
lontaire, ou bien s'il est le résultat fatal, mais 
involontaire , de coups ou de blessures vo
lontairement portés. I c i , l'acte d'accusation 
devra se conformer encore à l'arrêt de ren
voi , parce qu'il ne peut accuser que comme 
lui. 

45. Ces principes si sages, et qui résultent 
si bien de la délimitation naturelle des divers 
pouvoirs judiciaires, doivent surtout recevoir 
leur application alors qu'il s'agirait d'ajouter 
à la gravité légale du fait tel qu'il résulte de 
l'arrêt de renvoi. Une pareille aggravation ne 
peut jamaisêtre permise à l'acte d'accusation: 
d'un meurtre , il ne peut jamais faire un as
sassinat, par l'addition d'une circonstance 
aggravante ; il ne peut jamais transformer en 
un vol puni par l'art. 384 le vol que l'arrêt 
de renvoi représenterait, par exemple, comme 
commis la nuit, dans une maison habitée et 
pour lequel cet arrêt viserait les dispositions 
de l'article 386. De tels changemens, dont le 
résultat serait de substituer une nouvelle ac
cusation à l'accusation première, dépasse
raient les droits des officiers du parquet, et les 
placeraient en état flagrant d'usurpation et 
d'abus de pouvoir. 

46. Mais il ne faut pas pousser ces princi
pes à l'extrême : il peut souvent arriver que 
l'acte d'accusation modifie, à bon droit, l'ar
rêt de renvoi, et il est facile de poser les li
mites devant lesquelles doit s'arrêter ce droit 
de modification. 

Si ce droit ne peut jamais aller jusqu'à 
changer la qualification donnéeparl'arrêt aux 
faits poursuivis, il va du moins jusqu'à com
pléter et régulariser une qualification impar
faite. Ainsi, dans le cas où l'une des conditions 
constitutives du crime aurait été oubliée dans 
le dispositif de l'arrêt de renvoi ; si, par 
exemple, en matière de voies de fait graves, 
il n'était pas constaté que ces voies de faits 
eussent eu lieu volontairement, on doit con
sidérer comme certain que l'acte d'accusation 
peut réparer cette omission. Comme le dit 
fort bien Carnot, qui professe celte opinion, 
« l'art. 241 du Code d'inst. crim. charge le 
procureur-général d'exposer dans l'acte d'ac
cusation , le fait et toutes tes circonstances 
qui peuvent aggraver la peine, d'où suit que 
cet acte fait partie intégrante dudit arrêt, ce 
qui ne doit s'entendre toutefois que relative
ment au fait qui a motivé la mise en accusa-
lion , car il y aurait usurpation de pouvoir de 



la part-du procureur-général, qui ferait por
ter l'accusation sur tout autre fait que celui 
incriminé par l'arrêt de renvoi. » 

A l'appui de ce principe; Carnot cite un 
arrêt du 28 décembre 1827 ( S . 28. 1. 192 ; 
D . P . 28. 1. 7 5 ; J. P. 81. 168) ; arrêt par lequel 
la cour de cassation aurait prononcé l'annu
lation d'un arrêt rendu par la cour d'assises 
de la Somme, qui avait refusé de poser la 
question de volonté, portée au résumé de l'acle 
d'accusation, en motivant son refus sur ce 
que celte circonstance n'avait pas été relevée 
dans l'arrêt de renvoi. — Mais cette citation 
n'est pas exacte : il y a entre l'espèce jugée 
et celle rapportée par Carnot une différence 
essentielle. Ce n'était pas l'acte d'accusation 
qui avait réparé l'omission commise; cette 
omission se retrouvait au contraire dans le 
résumé de cet acte comme dans l'arrêt de 
renvoi. A l'audience, le procureur-général 
avait requis que cette omission fût réparée, et 
que la question de volonté fût soumise au 
jury; la cour ne crut pas devoir faire droit à 
cette réquisition, et son arrêt a été cassé. 
Mais, comme on le voit, cette décision est 
sans influence sur le point qui nous oc
cupe et le principe de Carnot ne tire sa 
force que de sa propre évidence. 

47. Le 21 septembre de la même année, la 
cour de cassation avait rendu une décision 
qui était, en quelque sorte, une contre-partie 
de celle que Carnot avait lue dans l'arrêt du 
28 décembre, maïs qui n'en repose pas moins 
sur les mêmes principes. I l s'agissait, dans 
cette seconde espèce, d'une accusation de 
faux témoignage en faveur de l'accusé : l'ar
rêt de renvoi n'avait pas oublié de mention
ner que c'était en faveur de l'accusé que le 
faux témoignage était intervenu ; mais cette 
condition constitutive du crime avait été 
omise dans le résumé de l'acte d'accusation ; 
et, dès-lors, elle ne faisait pas partie des 
questions posées au jury. La cour de cassa
tion cassa l'arrêt rendu sur un pareil acte et 
l'acte lui-même ( S . 28. 1. 109; D. P. 27. 1. 
498 ; J. P. 8 1 . 257 ) . 

48. Le résumé de l'acte d'accusation doit 
non seulement compléter la qualification 
donnée au fait poursuivi, mais il doit aussi 
satisfaire à tout ce que la loi exige sur la dé
nomination et la désignation de l'accusé. Si 
l'arrêt de renvoi est complet h cet égard, 
l'acte d'accusation se modèlera sur lui; s'il 
est incomplet, l'acte d'accusation a pour de-
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voir de le compléter, en rectifiant dans cette 
dénomination et cette désignation ce qu'elles 
auraient d'inexact, et en réparant ce qu'elles 
pourraient avoir d'imparfait. 

49. Le rédacteur de l'acte d'accusation doit 
enfin, pour que rien ne manque à la qualifi
cation du fait principal, et que la prescrip
tion ne le prive pas de toute force légale, 
examiner si l'arrêt de renvoi a eu le soin de 
préciser l'époque où le crime a eu lieu. I l doit 
la préciser comme lui, s'il reconnaît l'exac
titude de la date ; il peut et doit, dans le cas 
contraire, rectifier l'erreur commise, et même 
constater cette date si elle a été oubliée. 

50. Pourrait-il en être ainsi, en ce qui 
touche les circonstances aggravantes ? Pour
rait-on ajouter ou retrancher une de celles 
que l'arrêt aurait admises? On ne le pour
rait certainement pas, comme on l'a vu plus 
haut, si la circonstance aggravante ajoutée 
ou omise changeait la qualification et aggra
vait ou atténuait la peine ; mais il faut même 
aller plus loin, et on peut tenir pour certain 
qu'il doit en être ainsi alors même qu'il n'y 
a pas de modification à la qualification du 
fait poursuivi, et au degré de la peine en
courue; autrement, ce ne serait pas rentrer 
dans l'esprit de l'arrêt et faire ce qu'il avait 
voulu faire ; ce serait au contraire mécon
naître sa pensée et violer une de ses dispo
sitions. Rien ne peut, en effet, indiquer au 
procureur-général, si ce n'est pas volontaire
ment et après un délibéré exprès, que l'arrêt 
a été rendu ainsi ; rien ne saurait donc l'au
toriser a substituer sa volonté à celle de la 
chambre des mises en accusation. 

Ce principe est d'autant plus certain, que 
l'addition d'une circonstance nouvelle ou le 
retranchement de l'une des circonstances ad
mises ont une portée directe sur le sort de 
l'accusé ou de l'accusation , alors même que 
cette addition ou ce retranchement ne chan
geraient pas la qualification. Ainsi, si un vol 
est qualifié crime par l'arrêt parce qu'il au
rait été commis la nuit et dans une maison 
habitée, l'acte d'accusation ne pourrait ajou
ter à ces circonstances la circonstance que 
le vol aurait été commis conjointement par 
plusieurs personnes, sous prétexte que cette 
circonstance résulterait évidemment des faits 
retracés par l'exposé de l'arrêt et qu'elle n'é
lèverait pas le degré de la peine encourue. 
L'intérêt de l'accusé ne veut pas que l'accu
sation puisse empirer la condition que l'ar-



ret ae renvoi lui a îane, en ajoutant une 
chance de plus à celles qui en résultaient 
contre lui. 

Le même principe défendrait au procu
reur-général de retrancher l'une ou l'autre de 
ces circonstances. Il faut le redire de nou
veau , l'accusation ne lui appartient pas, et 
s'il ne doit pas l'aggraver , il ne doit pas non 
plus la compromettre en partie par un aban
don qui n'est pas en son pouvoir. 

51. De l'accusation pendant l'examen. 
Après que l'acte d'accusation a été rédigé 
et signifié, l'accusation n'est pas encore par
venue à son terme : elle subsiste jusqu'au 
moment du jugement, et l'accusé conserve ce 
titre pour subir l'épreuve du renvoi aux as
sises et celle de l'examen. 

Ce n'est pas ici le lieu de s'occuper des for
malités qui précèdent l'ouverture des cours 
d'assises , de la formation de ces cours, de la 
nomination des magistrats qui doivent les 
présider, de l'organisation, delà formation, 
de la convocation et du tirage du jury, de la 
nomination des conseils ou défenseurs, enfin 
des droits et devoirs de l'accusation, pendant 
les débals jusqu'au jugement : ces divers ob
jets trouveront leur place et leurs dévelop-
pemens aux mots Cour d'assises, Jury, Minis
tère public. 

C'est au milieu du débat public que l'accu-
salion trouve l'un de ses développemens les 
plus imporlans. A la suite des dépositions des 
témoins et des dires respectifs auxquels elles 
donnent lieu , après que la partie civile (s'il 
en existe en cause) a développé les moyens 
qui appuient sa plainte, l'organe du ministère 
public est entendu dans l'exposé des moyens 
qui appuyent l'accusation. Ces moyens se re
flètent encore dans le résumé que l'art. 33G 
impose au président, et dans lequel ce magis
trat doit faire remarquer aux jurés les prin
cipales preuves pour ou contre l'accusé. Mais 
c'est dans ce résumé que l'accusation trouve 
son terme. Après lui, commence la délibéra
tion, et, après la délibération, le jugement. 

§ 4. —Des preuves nécessaires pour motiver 
la mise en accusation. 

52. Les principes anciens ne peuvent éclai
rer ce point de notre droit. Depuis que l'on 
a rejeté ces subtilités minutieuses qui divi
saient les moyens de conviction en une foule 
de catégories, et les classaient en preuves, 
semi-preuves, etc., il n'est rien que l'on puisse 

emprunter aux souvenirs du passé. Le droit 
transitoire, à raison même de l'application du 
jury à 1'instruclion des procès criminels, offre 
peu d'analogie avec notre droit, et, par là 
même aussi, peu de précédens utiles. 

Du reste, le Code d'instruction criminelle 
a pris soin de donner à cet égard une règle po
sitive dans ses art. 221 , 229 et 231. Le pre
mier dispose ainsi : « Les juges examineront 
s'il existe contre le prévenu des preuves ou 
des indices d'un fait qualifié crime par la loi, 
et si ces preuves ou indices sont assez graves 
pour que la mise en accusation soit pronon
cée. » Le second ajoute : « Si la cour n'aper
çoit aucune trace d'un délit prévu par la loi, 
ou si elle ne trouve pas des indices suffisons 
de culpabilité, elle ordonnera la mise en li
berté du prévenu » — « Si (porte l'arj. 231) 

le fait est qualifié crime par la loi, et que la 
cour trouve des charges suffisantes pour mo
tiver la mise en accusation, elle ordonnera 
le renvoi aux assises. » 

53. Malgré les termes précis de ces dispo
sitions, quelques hésitations s'étaient mani
festées sur l'étendue des pouvoirs des cham
bres des mises en accusation ; mais la doctrine 
et la jurisprudence sont aujourd'hui d'accord 
pour établir qu'une chambre d'accusation ne 
peut mettre unprévenu hors d'accusation, sur 
le fondement que la culpabilité ne serait pas 
suffisamment prouvée. — V . Legraverend, 
Législ. crimin., p. 459. 

M . le procureur-général Merlin , dans un 
réquisitoire prononcé devant la cour de cassa
tion, le 27 février 1812, a savamment exposé 
les vrais principes en cette matière : ce réqui
sitoire est utile à connaître, car il contient 
une excellente appréciation de l'esprit de la 
législation transitoire sur la matière , et de la 
pensée du droit nouveau. 

« La chambre d'accusation, a dit ce magis
trat, remplace, dans la nouvelle organisation 
judiciaire, les jurys d'accusation que la loi du 
îG-29 septembre 1791 avait institués, et que 
le Code du 3 brumaire an iv avait maintenus. 

» Or, les jurys d'accusation pouvaient-ils se 
dispenser de mettre un prévenu en état d'ac
cusation, sous le prétexte de défaut de preuve 
suffisante qu'il fût coupable? non; ils ne pou
vaient s'en dispenser que par le défaut de 
présomptions graves, par le défaut de com
mencement de preuves de culpabilité. Cela 
était écrit en toutes lettres dans l'art. 237 du 
Code du 3 brumaire an iv : « Les jurys d'accu-



» sation (y était-il dit) n'ont pas à juger si le 
» prévenu est coupable ou non, mais seule-
» ment s'il y a des preuves suffisantes à l'ap-
» pui de l'accusation » 

Et plus bas : « Ce ne sont pas de simples 
» soupçons , une simple prévention, mais de 
» fortes présomptions, un commencement de 
» preuves déterminantes, qui doivent provo-
» quer la décision des jurys pour l'admission 
» de l'acte d'accusation, n 

» Et c'est parce que les jurys d'accusation, 
poursuit M . Merl in , saisissaient et remplis
saient mal l'objet de la mission qui leur était 
confiée par cette lo i ; c'est parce qu'ils con
fondaient souvent leur mission avec celle des 
jurys de jugemens, que le Code d'instruction 
Cr imine l le les a supprimés, et les a remplacés 
par les chambres d'accusation. » 

« L'expérience a démontré, » disait l'ora
teur du gouvernement, dans VExposé des mo
tifs des cinq premiers chapitres du titre 2 du 
Second livre de ce Code, « qu'autant il est 
» facile au jury de jugement d'apprécier le 
» mérite des preuves, dans l'état de perfec-
» tion où la procédure se trouve alors et d'a-
» près les débats qui ont eu lieu devant lu i , 
» autant il est difficile au jury d'accusation, 
» tel qu'il existe, de calculer la valeur des 
» présomptions, d'après une instruction en-
» core imcomplète. La difficulté d'apprécier 
» ces présomptions lui fait chercher despreu-
» ves dont il n'a pas besoin pour se détermi-
» ner ; et comme il ne les trouve pas, il 
» arrive souvent que, malgré les indices, au 
» lieu de renvoyer le prévenu pour être jugé, 
» il le juge lui-même et prononce son acquit-
» tement. » L'orateur de la commission de 
législation du corps législatif disait la même 
chose en d'autres termes : « Vainement le 
» magistrat qui dirige le jury d'accusation lui 
» explique qu'il n'a pas à décider si le pré-
» venu est coupable ou non ; il est rare qu'il 
» ne s'érige pas en juge. Selon le plus grand 
« n o m b r e , dire oui, c'est condamner; dire 
" n o n , c'est absoudre. Les mieux intention-
» nés distinguent difficilement la limite de 
» leurs pouvoirs. » 

» Le législateur a pensé que les magistrats 
des cours saisiraient mieux la nuance qui sé
pare les présomptions nécessaires pour con
damner; et , dans cette conf iance , il a dicté 
les dispositions des art. 229 et 231 précités. 

» Ce n'est donc qu'à défaut d'indices suffi-
sans de culpabilité, q u e les chambres d'accu-

sation peuvent ordonner la mise en liberté 
des prévenus. Elles ne peuvent donc pas l'or
donner sur le seul défaut de preuves suffi
santes de culpabilité, c'est-à-dire à défaut de 
preuves nécessaires pour motiver une con
damnation. Elles sont donc tenues de mettre 
en accusation les prévenus contre lesquels il 
existe de graves présomptions, deviolens in
dices, de notables commencemens de preuves, 
qu'ils ont commis les crimes qui leur sont 
imputés. « 

Le même jour, 27 février 1812, la cour a 
rendu un arrêt conforme aux conclusions du 
procureur-général (S. 12. 1. 340 ; D . A . 1. 7 4 ) . 

La mêmecouraété depuis appeléeà exami-
nerdenouveau la question, et,persistantdans 
sa jurisprudence, elle a rendu, le 2 août 1821, 
un arrêt qui rappelle et consacre les doctrines 
du réquisitoire qui vient d'être rapporté (Bul. 
crim., t. 26, année 1821, p. 3 4 5 ) . 

§ 5. — Des effets de la mise en accusation. 

54. Anciennement et pendant la durée de 
l'accusation , l'accusé ne jouissait pas de la 
plénitude de ses droits civils. L'on faisait dé
pendre la validité des actes qu'il avait pu 
faire des circonstances où il se trouvait placé , 
de la nature du crime et du résultat des pour
suites. 

Voici ce qu'on lit dans Rousseau de La
combe, Traité des Matières criminelles, 
r ° partie, ch. 1, p. 13, « Par arrêt du parle
ment de Paris, du 25 juin ICI 9, arrêt rendu 
en la grand'chambre , sur les conclusions de 
M . Le Rret, avocat-général, il a été jugé que, 
dans les crimes atroces, le coupable perdait 
la disposition de ses biens, du jour du crime 
commis, u Le crime était un parricide. Cet ar
rêt est rapporté par Bardet, dans son recueil 
d'arrêts( t. 1 e r , liv. 1, chap. 63 ) . I l est aussi 
rapporté par Le Bret ( l iv. 6, décis. 4 ) . 

« Par l'arrêt du parlement de Paris, du 
16 juillet 1676 , rendu contre la dame de 
Brainvilliers, cette dernière a été déclarée 
indigne des successions de ses père et mère , 
frère et sœurs, à cause des crimes d'empoi-
sonnemens par elle commis. 

» Mais la règle est que, pendente accusa-
tione, l'accusé n'est point interdit de l'admi
nistration de son bien , et peut recevoir ce 
qui lui est dû, excepté en crime de lèse-ma
jesté, ou quand il est en fuite et que ses biens 
sont annotés, comme l'enseigne le Prêtre 
( Centurie i , ch. 84 ) . 



l'époque à laquelle le jugement de condam
nation ferait remonter l'incapacité. Pour cela 
il fallait rapprocher le crime du temps où 
l'aliénation avait été faite. S'il s'agissait d'un 
crime atroce, tel que le parricide ou le crime 
de lèse-majesté au premier chef, l'interdic
tion d'aliéner avait un effet rétroactif au jour 
du crime commis ; mais s'il n'était question 
que d'un crime ordinaire , tel qu'un meurtre 
ou un v o l , l'interdiction d'aliéner n'avait 
lieu que du jour où il y avait eu un décret 
prononcé contre l'accusé. 

M . Merlin , à qui appartiennent ces der
nières paroles, cite aussi, à l'appui de cette 
distinction , une autre décision remarquable. 
U fut jugé le l e v juillet 1G32 , qu'un accusé, 
qui avait commis un crime capital, pour le
quel il fut depuis condamné à mort, avait 
pu valablement disposer de ses biens en fa
veur de ses enfans, parce que la donation 
avait précédé le décret. Cette distinction ne 
fut pas seulement admise par la jurispru
dence : l'ordonnance de Lorraine, du mois de 
novembre 1707 , l'avait formulée expressé
ment en texte de loi. « Déclarons, dit l'art. 14 
du tit. 15 de cette ordonnance, toutes ventes, 
cessions, donations et transports faits par 
les condamnés à mort civile ou naturelle de 
leurs biens meubles ou immeubles, du jour 
de la signification du premier décret, nulles 
et de nul effet et valeur, comme faits en 
fraude de la condamnation; et , en cas de 
crime de lèse-majesté au premier chef, du 
jour du crime commis. » 

Enfin, et comme quatrième principe, on 
faisait quelquefois dépendre la validité de 
l'acte de sa nature même , et il était parfois 
maintenu ou annulé, suivant qu'il était à ti
tre gratuit ou à titre onéreux; qu'il élait fait 
sans fraude, dans l'intérêt légitime des créan
ciers, ou parquclque motif de nécessité ou de 
justice, tels que les alimens nécessaires à 
l'accusé, les dépenses exigées par le soin de 
sa justification. 

5G. Ces principes furent long-temps suivis 
comme règles de droit commun en France. 
Les lois révolutionnaires les trouvèrent en 
vigueur; et comme la confiscation fut un 
des moyens qu'elles acceptèrent des temps 
anciens et organisèrent avec une force nou
vel le , elles s'empressèrent de les maintenir 
et de les organiser. Dans l'arsenal des lois et 
des décrets rendus sur ce point, un seul mé
rite une attention particulière, c'est le dé-

« A l'égard des donations, étant faites après 
le crime capital commis, elles sont nulles si 
la condamnation a suivi, suivant la loi 15 ff. 
De donationibus. La loi 28 ff. De pœnis, ex
plique ce qui est crime capital suivant le 
droit; mais, parmi nous, c'est tout crime qui 
emporte mort civile ou naturelle. 

» Quant à l'aliénation par vente faite par 
raceuséaprès le crime commis , rien n'est plus 
controversé que cette question : Ricard ( Trai. 
des donations , partie 1" , nomb. 24) use d'un 
tempérament qui paraît équitable; il dit que 
l'acquéreur doit du moins recouvrer les de
niers qu'il a déboursés, à moins qu'il n'ait 
été d'intelligence avec le vendeur, et qu'il 
n'ait eu part à sa mauvaise foi , ce qui se pré
sume particulièrement lorsque le crime a été 
connu à l'acquéreur, et que l'aliénation a été 
faite sans nécessité et sans emploi du prix. A 
quoi il faut ajouter que l'aliénation est censée 
frauduleuse , lorsque la vente est générale 
(Loi 17, § 1, ff., quœ infraud. creditor.); ou 
si l'accusé est resté en possession des biens 
par lui vendus et en a perçu les fruits (Loi 8, 
§ 7 , ff. quib. mod.pign. vel hi/poth. solvil); 
ou s'il a vendu clandestinement et à fort vil 
prix « (L . ult. ff., De ritunupliarum in fin.; L . 
5 4 , ff. De administrai, et peric. tulor ; L . 1, 
§ 5, ff. si qnid in fraudent patroni). 

55. Cette citation, que l'on pourrait appuyer 
des doctrines de Cujas et lîarlhole , reproduit 
assez exactement les anciennes dispositions , 
et elle permet de les résumer en quelques 
principes. 

Le premier principe, c'est que l'accusé, jus
qu'au moment de la sentence définitive, con
servait tous ses droits et pouvait aliéner ses 
biens, sauf toutefois le résultat des pour
suites. 

Le second , c'est que s'il était acquitté, tout 
ce qu'il avait fait pendant l'accusation était 
parfaitement valable et comme si l'accusation 
n'avait jamais existé. 

Le troisième , c'est que s'il était condamné 
à une peine emportant mort civile , ses biens 
pouvaient ne pas être valablement aliénés 
si l'aliénation en avait élé faite au pré
judice de ceux à qui son crime en avait 
acquis la confiscation. Un arrêt du parlement 
de Paris, en date du 22 mai 1599, consacra 
ces principes, et annula la vente faite par 
une personne accusée de meurtre, cl qui de
puis fut décapitée. Dans ce cas, la règle dif
ficile à constater avait pour mission de fixer 



cret du 26 frimaire an n, sur Y administra
tion des biens confisqués auprofil de la répu
blique. Ce décret s'appliquait à la justice or
dinaire comme à la justice extraordinaire. 
Son art. 14 résumait en quelque sorte le droit 
à cet égard : il était conçu en ces termes : 

« Tout acte contenant donation, aliénation, 
reconnaissance, obligation ou engagement 
quelconque de la part d'un individu mis 
hors la loi, déporté, ou dont les biens ont 
été confisqués par jugement, est nul et sans 
effet à l'égard de la république, s'il n'a une 
date certaine et authentique antérieure, sa
voir au décret de déportation ou de mise 
hors la loi, pour ceux contre lesquels il a été 
prononcé en cette forme, soit nominative
ment, soit sous une dénomination générique, 
et au décret d'arrestation ou d'accusation , 
mandat d'arrêt ou ordonnance de prise de 
corps, pour ceux qui auront été jugés conlra-
dicloircment ou par contumace. » 

57. Aujourd'hui, que la confiscation a été 
abolie, que le travail incessant de l'esprit 
progressif a ruiné par sa base l'idée que s'é
tait faite de sa puissance le pouvoir absolu, 
comme celle qu'avait mise un instant en 
honneur le droit transitoire de révolutions, 
toutes , ces distinctions ont disparu, et la 
loi a adopté, comme règle générale et ab
solue , un principe plus en harmonie avec 
la véritable position de tout accusé. Quelle 
que soit la gravité des indices ou des char
ges qui ont motivé la mise en accusation, 
le législateur ne pouvait oublier que la cul
pabilité n'est jamais judiciairement consta
tée qu'après la condamnation ; que ce n'est 
qu'après la condamnation que peut être in
fligée une peine, quelque légère qu'elle 
puisse être, et il devait s'empresser d'effacer 
tout ce qui , dans les prescriptions antérieu
res, pouvait restreindre l'application de ces 
principes. Il a conservé à l'accusé , jusqu'au 
jour du jugement, tous ses droits civils ; il a 
validé tous ses actes, comme s'il n'était ni 
poursuivi, ni accusé ; et s'il vient à mourir, 
il le considère encore comme mort integri 
status, de telle sorte qu'à cet égard, à part 
la détention préventive, l'accusation n'a con
tre l'accusé aucune conséquence légale. 

58. Toutefois, il faut bien remarquer que 
d'ordinaire les transactions faites sous les 
verrous, les aliénations qui se placent dans 
l'intervalle qui sépare la mise en accusation 
et l e j u g e m e n t , ne se hâtent ainsi que dans 

l'arrièrc-pensée de sauver les biens des ac
cusés des privilèges du trésor public et des 
actions que la condamnation assurerait à 
la réparation civile. S'il en était ainsi, ces 
actes devraient être annulés ; néanmoins le 
principe de leur annulation ne se puiserait 
pas dans la position où se trouvait l'accusé au 
moment des contrats attaqués. Ou le répète, 
celte position est sans conséquence sur la 
portée de ses droits civils. Mais la demande 
en nullité se fonderait sur les règles généra
les du droit commun , sur l'étendue du droit 
de préférence accordé à l'état, ainsi que sur 
l'esprit de fraude et de connivence qui vicie 
tous les contrats. 

59. Cependant il faut ne pas oublier de 
dire ici que si la mise en accusation n'influe 
en rien sur les droits civils de l'accusé, elle 
atteint au contraire ses droits politiques. La 
constitution de l'an vm ( 22 frimaire ) conte
nait , sur ce point, une prescription formelle. 
Son titre premier, relatif à l'exercice des 
droits de cité, disposait ainsi (art. 5 ) : «L'exer
cice des droits de citoyen français est sus
pendu par l'état de débiteur failli.... par l'é
tat d'interdiction judiciaire, d'accusation ou 
de contumace. » Cette disposition si sage et 
qui relève au niveau qui leur appartient les 
droits si importans de citoyen, est encore en 
vigueur, la législation nouvelle ne l'a pas 
abrogée ; mais à elle seule se borne aujour
d'hui , l'exception au principe conservateur 
des droits de l'accusé. 

§ 6. — A quelles personnes appartient le 
droit d'accusation. 

60. Aujourd'hui, ce droit n'appartient 
plus qu'aux officiers du parquet. Ce n'est 
plus, comme à Rome ou comme aux pre
mières époques de notre droit, un simple 
citoyen qui est chargé de ce soin : on ne l'ap
pelle plus même à intervenir dans les pour
suites, pour partager avec les officiers du par
quet l'exercice du droit d'accusation ou pour 
l'arrêter par une transaction. C'est à la par
tie publique seule qu'est réservée l'action 
publique. 

61. Quelques auteurs ont cru cependant 
pouvoir conserver encore à la. partie lésée 
le titre d'accusateur privé ; mais c'est là évi
demment un anachronisme qu'expliquent 
les souvenirs de l'ancien droit. Jusqu'au 
Code de 1810 , il a pu en être ainsi, car en 
effet les lois transitoires elles-mêmes accep-
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taient comme accusateur la partie plaignante. 
Elle concourait, comme on l'a vu, avec les 
dépositaires de l'action publique, à la rédac
tion de l'acte d'accusation; on l'admettait 
même , si elle le jugeait convenable , à rédi
ger un acte nouveau, de telle sorte qu'il n'é
tait pas possible de lui refuser le caractère 
et le nom d'accusateur. Mais , aujourd'hui, 
il n'en est plus ainsi, et, soit que la partie lé
sée intervienne comme partie plaignante ou 
comme partie c ivi le , soit que des tiers in
terviennent à leur tour comme révélateurs 
ou témoins, ils ont tous, dans le cercle de 
leurs pouvoirs, un droit qui leur est propre, 
mais qui ne participe en rien du droit d'ac
cusation. Chacun d'eux peut sans doute con
courir , par son intervention et par sa pa
role , à la preuve de la culpabilité et à la vé
rification de l'accusation ; mais aucun d'eux 
ne la représente en réalité ; et il importe , 
pour restituer à tous leur véritable caractère, 
de restreindre leur mission à ce qu'elle est 
réellement, et de concentrer le droit d'accu
sation dans les mains des magistrats. C'est ce 
que le Code d'inst. crim. a posé, dans ses dis
positions préliminaires, comme un principe 
fondamental. La limite entre l'action publi
que et l'action privée y est énergiquement 
tracée. « L'action pour l'application des pei
nes, dit l'article premier, n'appartient qu'aux 
fonctionnaires auxquels elle est confiée par 
la loi. — L'action en réparation du dom
mage causé par un crime, par un délit ou 
par une contravention, peut être exercée par 
tous ceux qui ont souffert de ce dommage.» 
« La renonciation à l'action civile, ajoute 
l'art. 4 , ne peut arrêter ni suspendre l'exer
cice de Y action publique. » 

62. Les lois organiques, ainsi que les lois 
de procédure criminelle, ont parfaitement 
déterminé à quels magistrats le droit d'accu
sation appartenait, cl l'on a pu voir, par les 
détails même qui ont été déjà présentés, que 
ce droit se résumait, en définitive, dans la 
personne dn procureur-général. 

« On pourrait affirmer jusqu'à un certain 
point,ditLegraverend (t. l , p . 4 3 4 ) , que toutes 
les fonctions de la partie publique sont au
jourd'hui réunies dans la main du procureur-
général près la cour royale, puisque la loi 
déclare que tous les agens du ministère pu
blic sont ses substituts, sous les dénomi
nations différentes d'avocals-généraux, de 
substituts, de procureurs du roi près les 

cours d'assises et de procureur du roi près 
les tribunaux de première instance. Cepen
dant, comme il est physiquement impossible 
que le procureur-général exerce lui-même 
toutes les poursuites, dans toute l'étendue et 
auprès de tous les tribunaux du ressort delà 
cour royale, chacun de ses substituts a des 
attributions ordinaires , spéciales et distinc
tes, et voici comme elles sont fixées : les 
procureurs du roi près les tribunaux de pre
mière instance ou leurs substituts, dans les 
lieux où il en est établi, sont parties publi
ques dans la première instruction ; savoir, 
en matière criminelle, jusqu'au renvoi de
vant la cour royale, qui doit statuer sur la 

mise en accusation 
» Les procureurs-généraux sont parties pu

bliques pour la mise en accusation devant les 
cours royales et pour la rédaction des actes 
d'accusation , après que l'accusation est ad
mise. 

» Les mêmes magistrats, ou, en leur nom, 
les avocats-généraux, dans le chef-lieu de la 
cour royale et les procureurs du roi dans les 
chefs-lieux' du département, autres que ceux 
où siège la cour royale, sont parties publi
ques pour faire valoir et soutenir l'accusa
tion. » C H . K O U G U I E R . 

A C C U S A T I O N CALOMNIEUSE. Est in
digne de succéder, et , comme tel, exclu 
d'une succession , celui qui a porté contre le 
défunt une accusation capitale jugée calom
nieuse ( Cod. c iv . , 727 ) . V , Indignité. 

ACCUSÉ (i ) . — Onappelle ainsi celui contre 
lequel a été rendu par la cour royale, pour 
un fait qualifié crime par la l o i , un arrêt de 
mise en accusation, et qui est, par suite , tra
duit devant la cour d'assises sur un acte d'ac
cusation dressé par le procureur-général (2). 

1. Suivant l'acception commune, on dési
gne ainsi celui contre lequel sont dirigées des 
poursuites judiciaires, quelles quesoient d'ail
leurs la nature des faits qui donnent lieu à ces 
poursuites et les conséquences légales qu'elles 

(1) Article de M. Ch. Nouguicr, substitulde M. le 

procureur-général près la cour royale do Paris. 

(2) On ne parle ici que des poursuites dirigées 

en vortu des règles du droit commun, et non de 

celles q u i , pour des faits spéciaux , peuvent être 

dirigées d'otlicc et directement par le ministère 

public, en vertu de lois spéciales ou devant des ju

ridictions extraordinaires. 



doivent avoir. Dans le langage ordinaire , on 
se sert même de ce mot pour désigner celui 
contre lequel s'élève un reproche, même mo
ral. Mais, en terme de droit, on ne peut lui 
donner que la première définition. 

2. Dans une accusation , s'il est incontes
table que , comme premier élément, il doive 
exister un fait à réprimer, il est incontestable 
aussi que, comme élément non moins essen
tiel , il faut une personne certaine contre la
quelle se dirigent les poursuites, se dresse 
l'accusation et s'élève la répression. — Une 
instruction pour la recherche des coupables 
peut se commencer saus aucun doute contre 
des individus restés inconnus : on ne pourrait, 
sans folie, demander à l'action publique de 
demeurer inaclive tant qu'elle n'aura pu dési
gner telle ou telle personne à laquelle sa re
cherche s'adresse. Mais lorsque les recherches 
doivent avoir pour résultat une mise en accu
sation , comme on ne peut donner à juger 
une abstraction ou une personne inconnue , 
dont l'individualité ne serait jamais atteinte 
par une condamnation, il faut alors, de toute 
nécessité, un accusé, comme il faut un fait don
nant matière à accusation. Point d'accusa
tion sans corps de délit i point d'accusation 
sans un accusé du délit. 

3. La loi a donné sa sanction formelle à cette 
règle de toute raison. On a pu voir , en effet, 
v° Accusation , que l'art. 241 C, d'inst, 
crim. exige , entre autres conditions , que le 
prévenu soit dénommé et clairement désigné 
dans l'acte d'accusation. Lors de l'ordon
nance de prise de corps, la loi a fait la 
même recommandation en exigeant que l'or
donnance contienne le nom du prévenu ainsi 
que son signalement et son domicile, s'ils 
sont connus ( art, 134, § 2 du même Code ) . 
Enfin, elle a soumis l'arrêt de mise en ac
cusation à la même obligation, en lui or
donnant de s'approprier l'ordonnance de 
prise de corps dans le cas de confirmation, et 
en lui enjoignant, en outre, dans le cas d'in-

111 et pour tous les cas où la cour au
rait à décerner des ordonnances de prise de 
corps, de se conformer au second paragra
phe del'art. 134 ( art. 232 ) . 

4. La jurisprudence a donné à ces princi
pes une nouvelle évidence. D'abord, avant le 
Code d'instruction criminelle , sous l'empire 
du Code des délits et des peines du 3 bru
maire an iv, la cour de cassation avait eu à 
décider la question de savoir si l'on pouvait 

mettre en accusation, sous le nom de quidam, 
un individu resté inconnu, et poursuivre ainsi 
contre lui un jugement par contumace. Cette 
question avait été soulevée à l'occasion d'une 
poursuite criminelle dirigée , dans le dépar
tement du Doubs, contre divers individus 
dont plusieurs étaient connus, mais dont 
deux étaient désignés l'un comme chasseur ou 
hussard , l'autre comme canonnicr, et qui 
tous deux furent compris définitivement, 
dans l'ordonnance de prise de corps, sous la 
désignation de quidams. Par arrêt en date 
du 9 pluviôse an x, la cour de cassation, sur 
le motif que les accusés n'avaient pas été no
minativement désignés, prononça l'annula
tion de toute cette procédure à partir de 
l'acte d'accusation soumis au jury d'accusa
tion ( D. ,A. 1. 73 ; S. 2 . 2 . 378 ) . 

5. Une question à peu près identique s'est 
présentée plus tard sous l'empire du droit 
nouveau et a reçu une décision semblable 
le 7 janvier 1825. La cour de cassation a jugé 
en effet que l'auteur d'un délit n'est pas suf
fisamment désigné par cette expression un 
inconnu, quand même il serait dit que l'in
connu aurait commis le crime en prenant un 
faux nom qui serait désigné ( g. 25. 1. 261 ; 
D. P. 25. 1. 158 ; J. P. 73 . 98 ) . Cet arrêt 
prouve plus énergiquement encore la ri
gueur du droit à cet égard. 

G. Un principe non moins général et non 
moins certain, c'est que tout individu qui a 
commis un crime peut être poursuivi et ac
cusé. Aujourd'hui, l'impunité n'est plus un 
privilège pour personne. C'est là une des plus 
heureuses applications du principe de l'égalité 
devant la loi. 

7. Autrefois, ce privilège de l'impunité 
existait au contraire pour une foule de person
nes et dans ungrandnombre de cas. A Rome , 
par exemple , de même que l'on classait les 
accusateurs, et que l'on interdisait à quelques^ 
uns le droit d'accusation , on classait aussi les 
personnes que l'on pouvait ou que l'on ne 
pouvait pas poursuivre, et on assurait à quel
ques-unes le droit de ne pas être accusées. 
Ainsi, l'on ne pouvait, notamment, élever 
d'accusation contre les magistrats , les géné
raux, les ambassadeurs, contre tous ceux, en. 
un mot, qui se trouvaient, pour l'intérêt de 
l'état ( reipublicœ causa ) , éloignés de la pa
trie. 

8. Sous notre ancien droit, l'application des 

principes du droit romain, l'action nécessaire 

ACCUSÉ. 



et toujours variable des lois politiques , l 'in

fluence des principes de la féodalité, l'asser

vissement des faibles et des petits , la supré

matie souveraine des grands et des forts , les 

privilèges de la noblesse, les prétentions abso

lues du clergé, perpétuèrent pendant de 

longues années , au profit de quelques-uns, 

cet état d'inégalité et de préférence. Plus 

tard, et alors que la marche progressive des 

idées faisait disparaître successivement les 

anciens abus et les vieux privilèges, les subti

lités des docteurs et les arguties de l'école 

parvinrent encore à classer et à faire des caté

gories. Mais enfin le temps a fait justice des 

subtilités et des arguties, comme des abus et 

des privilèges , et le principe d'égalité consa

cré par notre droit moderne les a fait dispa

raître entièrement. 

9. La qualité des coupables ne saurait, no

tamment, les soustraire à l'accusation. Toute

fois , pour certains fonctionnaires publics , la 

loi a tracé des règles spéciales et établi quel

quefois aussi des juridictions extraordinaires ; 

mais cette différence dans la poursuite n'at

teint que la surface, et ne touche qu'à la 

forme ; le fond reste toujours le même : le 

résultat n'est point changé , et ces modifica

tions, purement extérieures, laissent toujours 

subsister la peine telle qu'elle est prononcée 

pour le même fait, contre un simple particu

lier. 

10. Un des points les plus incertains de l'an

cienne législation était, sans contredit, celui 

qui consistait à déterminer l'âge précis au

quel un enfant pouvait cire poursuivi crimi

nellement, et accusé. Après bien des hésita

tions, on était assez généralement arrivé à 

fixer cet âge à l'époque de la puberté. C'est 

ce qu'enseignait Rousseau de Lacombc (Ma
tières criminelle^, p. 18 et 19) et Muyard de 

Vouglans , dans son ouvrage sur les Lois cri
minelles, p. 26 et 27 ; c'est ce qu'avaient dé

cidé, notamment, deuxarrètsdu parlementde 

Paris, des 9 juin 1G25 et 19 mars 1G29, rap

portés parle premier de ces auteurs. D'autres 

arrêts avaient cependant été plus sévères, et 

l'on pourrait voir dans le Dictionnaire de 
Jurisprudence de Prost-dc-Royer, au mot 

Accusation, ainsi que dans le Traité de la 
Justice criminelle de Jousse ( t. 1ER, 3 m c part . , 

titre 1E R, de l'Action qui naît des Crimes, 
p. 574, n° 50 ) , la citation d'arrêts qui ont 

condamné à la peine de mort des enfans âgés 

de moins de douze ans. 

Aujourd'hui la loi n'a pas déterminé la li

mite où devait s'arrêter le droit d'accusation, 

et, parla même, elle l'autorise toutes les fois 

que l'intention coupable apparaît au juge. 

Elle ne s'enquiert de l'âge que pour régler la 

juridiction, élever une question de discerne

ment, et fixer la peine. Du reste, ce n'est pas 

ici le lieu d'approfondir les conséquences lé

gales que peut avoir l'âge de la personne 

poursuivie , accusée et condamnée. — V . Dis

cernement, E n f a n t . — V . aussi Accusation. 

CH. NOUGUIER. 

A C H A L A N D A G E ( autrefois chalandise ) . 

Ce mot sert à exprimer les relations commer

ciales qui existent entre un négociant et le 

public, ou plutôt l'habitude contractée par 

un certain nombre de personnes, de se four

nir de préférence chez un marchand. U im

plique par lui-même l'idée d'un grand débit. 

En effet, quand un magasin est bien fré

quenté , on dit : il est achalandé. 

L'achalandage , dans les transactions com

merciales , fait ordinairement partie des cho

ses composant le fonds de commerce ; il en 

est alors un élément essentiel, et augmente 

d'autant sa valeur. 

On conçoit cependant l'achalandage séparé 

du fonds de commerce , c'est-à-dire des mar

chandises dont il se compose et des ustensiles 

servant à son exploitation. Ce n'est plus alors 

qu'un être moral , une chose purement intel

lectuelle , dont la valeur est toute relative, 

et ne peut s'apprécier que d'après les circon

stances. Pour les questions qui peuvent s'éle

ver sur celte matière, V . Commerçant, Fonds 

de commerce, Privilège. 

A C H A T . Dans le sens le plus étendu, ce 

mot s'entend de l'action d'acquérir, moyen

nant un prix déterminé, un objet quelcon

que. Par opposition au mot acquisition, on 

l'entend plus particulièrement d'un contrat 

qui a pour objet une chose mobilière. Dans 

quelles circonstances l'achat est-il un acte de 

commerce? — V . Commerçant. 

On appelle quelquefois achat la chose ache

tée. Le livre d'achat est le registre sur lequel 

les marchands inscrivent les objets qu'ils 

achètent. 

A-COMPTE. On appelle ainsi la somme 

payée à valoir, et sauf à compter, sur une plus 

forte somme qui est duc. On dit : payer, re

cevoir un à-compte. 

« Le maître est cru sur son affirmation, 

A - C O M P T E . 



A C Q U Ê T . — 

pour la quotité des gages , pour le paiement 
du salaire de l'année échue et pour les à-
comptes donnés pour l'année courante » ( C. 
civ., 1781 ) . 

« Le débiteur ne peut forcer le créancier 
à recevoir en partie le paiement d'une dette 
même divisible. Les juges peuvent néan
moins, en considération de la position du dé
biteur et en usant de ce pouvoir avec une 
grande réserve , accorder des délais modérés 
pour le paiement, et surseoir à l'exécution des 
poursuites, toutes choses demeurant en état » 
( C . civ. 1244 ; 1258 et 1900; C. pr. 122 ) . 

Un créancier qui a reçu des à-comptes sur 
une obligation notariée et exécutoire n'en a 
pas moins le droit d'exproprier les biens de 
son débiteur ( Paris, 24 floréal an xm. S. 5. 
2. 338; D. A . 11. 686 ; J. P. 14. 75 ) . 

— V . Compte, Délai , Paiement. 

A COMPTER DE T E L JOUR. Ces mots 
signifient, à dater de l'expiration du jour in
diqué. Le jour du départ, dies à quo , n'est 
pas compris dans le délai. 

Ainsi , le paiement d'une somme d'argent 
stipulée payable dans quinze jours, à compter 
du premier du mois, n'est exigible que le 
seize (Toullier, t. 6 , n ° G84; Berriat-Saint-
Pr ix , Cours deproc. civ., n° 126; Merl in , 
Rép., v° L o i , § 5 ) . — V . Délai, Echéance. 

ACON. Petit bateau plat, sans voile ni 
gouvernail, pour aller sur la vase quand la 
mer s'est retirée. Un arrêt du conseil, du 11 
janvier 1727 (rapporté en entier par Guyot, 
v° A c o n ) , autorise spécialement les posses
seurs des pêcheries d'Esnandes et de Charron, 
près la Rochelle, à se servir de Vacon pour 
aller chercher le poisson arrêté dans les filets, 
à la condition qu'il n'y aurait qu'un seul ba
teau pour le service de chaque bouchot, sous 
peine de confiscation et de cinquante livres 
d'amende en cas de contravention. — Voy. 
Pêche. 

A C O N V E N A N C E R . Donner à convenant. 
— V . Convenant. — V . aussi Domaines con-
géables. 

A C Q U È R E M E N T , ou ACQUIEREMENT. Ce 
mot signifiait dans l'ancien droit, comme son 
étymologie l'indique assez , ce que les époux 
acquéraient pendant le mariage. Dans pres
que toutes les coutumes, ces acquisitions sont 
appelées conquêls. Acquèrement n'était usité 
que dans les coutumes de Chartres (ch. 10 , 
art. 6 3 ) , Chasteauneuf, en Thimerais (ch. 9, 
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art. 66 ) , de Dreux (ch. 1 0 , art. 4 8 ) . Voici 
l'article de la coutume de Chartres , conforme 
en tout aux deux autres coutumes : « Hommes 
» ou femmes conjoints par mariage en pre-
» mières nopees, s'ils ont esté et demouré an 
» et jour ensemble en mariage , ils sont com-
» muns en biens meubles, debtes, créances , 
» faicts auparavant le dict mariage et durant 
» iceluy, et acquéremenls faicts durant leur 
« dict mariage par eux ou l'un d'eux, » • — V . 
Acquêts et Conquêts, Communauté. 

A C Q U É R E U R . On appelle ainsi la per
sonne qui devient propriétaire d'une chose 
par l'effet d'une vente. Cette expression s'em
ploie principalement en cas d'acquisition 
d'immeuble. On dit ordinairement acheteur 
pour désigner celui qui a acquis des choses 
mobilières. 

L'acquéreur de bonne foi est celui qui croit 
tenir la chose du véritable propriétaire. 
Bonœ fidei emptor esse videtur, qui putavit 
eum quivendidiljus vendendihabere (L . 109, 
D . , De verborum significatione ) . La bonne 
foi, basée sur un juste titre, c'est-à-dire sur 
un titre translatif de propriété, constitue une 
possession légale, dont l'effet est d'entraîner 
la prescription] de la chose possédée par une 
possession de dix ou de vingt ans (2265 C.civ.) . 

L'acquéreur de mauvaise foi est celui qui 
acquiert d'une personne qu'il sait n'être pas 
propriétaire. Cet acquéreur ne peut prescrire 
que par une possession trentenaire (2262 C. 
c iv . ) . — V . Possession, Prescription, Vente. 

A C Q U É R I R . Devenir propriétaire de tout 
ou partie d'une chose. Les moyens d'acquérir 
sont les actes ou faits qui confèrent la pro
priété. 

On acquiert par occupation, invention, 
succession, donation, testament, vente, 
échange, accession ou incorporation , et par 
prescription. — V . ces différens mots. 

ACQUÊT , CONQUÊT. — Ces mots, en 
usage dans les pays coutumiers seulement, 
ont entre eux une différence importante. Le 
premier désignait les biens dont l'acquisition, 
considérée indépendamment de toute com
munauté , avait élé faite d'une autre ma
nière que par succession. On employait le 
second quand l'acquisition, ainsi faite, l'avait 
été, durant la communauté conjugale, par le 
mari et la femme, soit conjointement, soit sé
parément. On donnait le nom de propres à 
tous les autres biens, c'est-à-dire à ceux qui 



arrivaient, en ligne directe, par succession ou 

à tout autre titre gratuit, et en ligne colla

térale par succession seulement. 

11 est à remarquer que les immeubles seuls 

pouvaient faire partie des acquêts ou des con-

quêts. Les meubles , de quelque manière 

qu'ils eussent été acquis , n'en restaient pas 

moins propres ( V . la coutume de Paris. — 

V . aussi Fcrrière , Dictionn. de Droit, et 

Merlin, Questions de Droit, v° Conquêt ) . 

La distinction des biens en acquêts, con-
quêts et en propres, dépendait donc de leur 

origine, et avait une grande influence sur le 

droit d'en disposer ou de les recueillir par 

donation, succession ou autrement. 

Aujourd'hui, cette distinction n'a plus la 

même importance. D'abord la loi ne consi

dère ni la nature ni l'origine des biens 

pour en régler la succession ( art. 732 C. 

civ. ) . Ensuite le Code civil semble con

fondre les mots acquêts et conquêts, pour ne 

les employer que dans le cas de communauté 

légale. Son art. 1402 est ainsi conçu : « Tout 

immeuble est réputé acquêt de communauté, 

s'il n'est prouvé que l'un des époux en avait 

la propriété en possession légale antérieure

ment au mariage , ou qu'il lui est échu de

puis ce titre de succession ou donation. » — 

V . Communauté , Succession, 

ACQUÊT ( NOUVEL ) . Le droit de nouvel 

acquêt était (dit Bacquet, Des nouveaux ac

quêts , ch. 24 , n° 2 ) « une finance due au 

)> roi par les gens de main-morte pour la to-

» lérance de la possession et jouissance d'hé-

» ritages situés en France, lesquels par les 

» ordonnances et anciens statutsdu royaume, 

» il leur est prohibé de posséder. » 

Ce droit, qu'il ne faut pas confondre avec 

l'amortissement, puisque c'était au contraire 

ceux des biens non encore amortis qui étaient 

soumis à cet impôt ( Gloss. du droit fran

çais, Droit de nouvel acquêt), ne s'était pas 

établi sans rencontrer de la résistance parmi 

les seigneurs hauts-justiciers. Ces derniers, 

pendant le xir3 et le xm e siècle, purent per

mettre dans leurs terres les acquisitions aux 

églises , c'est-à-dire aux gens de main-morte 

et aux roturiers, sans prendre pour cela le 

consentement du roi. Philippc-le-Hardi et 

Philippe-le-Bel cherchèrent autant qu'ils le 

purent, mais indirectement, à réduire ces 

trop régaliens privilèges des grands barons 

de la couronne, pour nous servir des expres-

sions de Brussel ( Usage des fiefs, 1.1, p. 670 ) . 
Saint Louis avait le premier donné cet exem

ple , dans des ordonnances que nous n'avons 

plus aujourd'hui, mais qui se trouvent rap

pelées dans une ordonnance de Charles-le-Ilel 

( 18 juillet 1326 ) . Dans la suite, celte règle 

devint générale pour tout le royaume. 

ACQUIESCEMENT ( 1 ) . — 1. — On appel] 

acquiescement l'adhésion que donne une par 

tie à un acte, à une procédure ; ou son consen

tement à l'exécution d'un jugement, contre 

lequel elle aurait pu proposer des moyens 

propres à en empêcher, en suspendre ou mo

difier l'effet. 

2. L'ordonnance de 1667 ne parle de l'ac

quiescement que dans un seul de ses articles, 

et d'une manière simplement énonciative; 

c'estdans l'art. 5, tit. 27, qui met au nombre 

des jugemens passés en force de chose jugée 

ceux dont l'appel n'est pas recevable, parce 

que les parties y ont formellement acquiescé. 

Ainsi , tout ce qui résulte de cette disposi

tion , c'est qu'on ne peut se pourvoir en ap

pel contre un jugement qui a été l'objet d'un 

acquiescement formel. 

3. Le Code de procédure civile garde sur 

cette matière un silence encore plus absolu. 

On n'y trouve ni le mot-acquiescement, ni 

aucune expression équivalente. 

Nous ne nous occuperons ici que de l'ac

quiescement aux décisions judiciaires. 

4. Dans quelle forme doit être donné l'ac

quiescement? — faut-il que l'intention de 

se soumettre à la décision des premiers juges 

soit manifestée d'une manière expresse? En 

cas de négative , quels sont les faits ou les 

actes qui peuvent suppléer à la manifestation 

de la volonté? l'acquiescement peut-il inter

venir sur toutes sortes de matières ? 

Ces questions graves , et presque toutes 

celles qui se sont élevées sur la matière, ont 

donné lieu à de nombreuses controverses dans 

la doctrine et dans la jurisprudence. Ce sera 

dans l'étude des nombreux arrêts rendus sur 

l'acquiescement, et dans les travaux des juris

consultes qui se sonlparliculièrementoccupés 

de procédure, que nous chercherons à sai

sir et à constater l'ensemble des principes qui 

doivent régir cette importante matière. 

ACQUIESCEMENT. 



§ i . —Nature, forme et objet de l'acquies
cement. 

5. L'acquiescement est un moyen d'arrêter 
le débat judiciaire au moment où il va s'en
gager devant les tribunaux, ou lorsqu'il a 
déjà subi l'épreuve d'un premier degré de 
juridiction. Sous ce point de vue, il offre q«e l -
qu'analogie avec la transaction ) s'il en diffère, 
c'est d'abord en ce que la transaction suppose, 
d'ordinaire, des conventions synallagmati-
ques, tandis que l'acquiescement n'a lieu pres
que toujours que par la volonté de celui de 

la transaction doit être formelle, tandis que 
l'acquiescement peut être tacite , et résulter, 
à défaut d'intention expressément manifes
tée , d'un fait ou d'un ensemble de circon
stances propres à le faire présumer. 

6. L'acquiescement offre aussi beaucoup 
d'analogie avec le désistement, qui , comme 
lui, est un moyen de terminer les procès, sans 
l'intervention du tribunal qui s'en trouve 
saisi, et par la volonté de l'une des parties ; 
mais il en diffère en ce que ce dernier n'em
porte que renonciation à la procédure, tandis 

que l'acquiescement emporte renonciation au 
droit lui-même. 

7, On distingue deux espèces d'acquiesce
ment, l'acquiescemonl exprès et l'acquiesce-
mont tacite. L'acquiescement est exprèsquand 
il est donné on tonnes formels, soit par un 
acto authentique , soit par un acte sous seing-
privé, soit même par une simple lettre mis
sive ( Cass., 25 prair, an vi. S. 20. 1. 449 ; D , 
P . 1. 150 ; D. A . 1. 9 4 ) . I l peut résulter aussi 
d'une adhésion consignée sur l'expédition 
d'un jugement (Cass., C fév. 18IG. D . A . 1. 

121 ; D . P, 1, 4 0 ; S. 10. 1. 158) . 

En appel, il peut être demandé acte à la 
cour de l'acquiescement donné par l'intimé 
à la décision des premiers juges, soit par un 
acte d'avoué à avoué, soit de toute autre ma
nière que par un acte notarié on minute. Un 
arrêt est inutile dans ce dernier cas, parce 
que la partie intéressée a toujours le moyen 
de justifier l'existence de l'acquiescement 
(Bruxelles, 20 avril 1809; D . A . 5. 1 5 3 ; D. 
P. 1, 1305. — Caen , 19 fév. 1823. D . A . 5. 
154 ; D. P. 1. 1305; S, 25 . 2. 95 ) , 

8, L'acquiescement tacite résulte ou.du si
lence , ou d'un acte de la partie renfermant 
un oonsentement implicite. Le silence pro
duit un acquiescement tacite aux actes de 
procédure illégaux ou irré/guliers, et aux ju
gemens injustes, lorsqu'on a laissé écouler le 
temps déterminé par la loi pour les attaquer. 
Certains faits, de la part d'une partie, produi
sent aussi un acquiescement tacite, lorsqu'ils 
sont exclusifs de l'intention d'attaquer les 
mêmes actes de procédure et jugemens. 

9, U faut, dans l'un et l'autre cas, que-l'acte 
ou le tait invoqué comme preuve de l'acquies
cement soit l'expression de la volonté; car, 
sans consentement libre, il ne peut y avoir de 
convention ; o r , l'acquiescement est une vé
ritable convention qui lie la partie qui a ac-

qu i i l é m a n e ; i l en diffère encore en ce q u e Jfuiescé : aussi ver rons-nous plus b a s , n ° 33 , 

l n I t I . . . . . M . - , . I , i-. i . , . 11.. I i i i i l i c m i n ' d u o I . . w'i i ' • > I t , . ri f i . . I ' I I I I i. i i. . * que l'exécution forcée d'un jugement ne peut 
être considérée comme un acquiescement à ce 
jugement ( Cass., 14 brum. an xui. D . A - 3. 
95 ; D. P. 5. tu 153. — 7 mai 1800. D . A . 3. 

97 ; D . P. 1. 710 . — 12 juin 1809. D . A . 3. 
98 ; D. P. 1. 711 ) . C'est d'après le même prin
cipe, que l'erreur de fait est une cause de nul
lité de l'acquiescement ( V . les arrêts de cass., 
des 9 pluviôse an xm. D. A . 1, 105.— 24 mars 
1S07. D . A . 1. 100 et 130; S. 7. 1, 239 ) . Mais 
l'erreur de droit ne le vicierait point ( Cass., 
15 mess, an xm. S. 7. l . 941 ; D. A . 9. 043 ) ; 

§ i«—Nature Jormeel objet de l'acquies^ 
cernent. 

§ 2. — P a r quelles personnes l'acquiesce
ment peut être donné, m Exceptions, Fins 
de non recevoir. 

§ a. r— Des 'icies constitutifs de l'acquies-r 
cernent. 

§ 4 . — De l'acquiescement résultant de 
l'exécution des jugemens, soit provoquée par 
celui qui Va obtenu, soit tolérée ou consentie 
par la partie condamnée. 

§ 5. — De l'acquiescement résultant du 
paiement des dépens et frais. 

§ 6. —De l'acquiescement résultant de la 
signification du jugement, avec ou sans ré
serves. 

§ 7. — De l'acquiescementenmalièred'ex

propriation forcée, de surenchère et d'ordre. 

§ 8. — Des actes et faits qui ne constituent 

pas un acquiescement, —> Jppe\, Recours en 

cassation. 

§. 9, — Des effets et de l'étendue de l'ac

quiescement. 

§ îo. - ~ De l'acquiescement aux décisions 
judiciaires qui contiennent plusieurs chefs 
distincts. 



l'acquiescement est une sorte de transaction 
que cette espèce d'erreur ne rend pas annu
lable ( C . civ. 2052). 

Si l'acquiescement doit être volontairement 
consenti, il n'a pas besoin d'être accepté, 
« parce que (d i tM. Berriat-Saint-Prix, p. 364), 
le consentement de la partie adverse est censé 
donné par la production ou l'émission des ac
tes ou jugemens auxquels l'acquiescement a 
rapport» (V. aussi Carré, t. 3 , p. 33 ; Mer
lin, Rép., v i s Contrat jud. et Acquiesc, § 3). 

10. Mais sur quels objets l'acquiescement 
peut-il porter ? L'acquiescement est admis en 
toutes sortes de matières, excepté celles qui in
téressent l'ordre public et les bonnes mœurs, 
ou l'état des personnes, parce qu'elles ne peu
vent être l'objet d'aucune convention (C. civ., 
art. 6 ) , et que l'acquiescement présente, 
comme nous l'avons d i t , le caractère d'une 
véritable transaction. 

11. Dans ces matières, l'acquiescement, par 
quelque personne qu'il soit donné, ne peut fer
mer les voies contre le jugement acquiescé, s'il 
ne "concourt d'ailleurs avec le laps de temps 
nécessaire pour donner au jugement l'auto
rité de la chose jugée (Cass., 18 août 1807. S. 7. 
1. 513; D . P. 5. 1. 558 ; D . A . 1. 99 ; J. P. 20. 
273.— 3 janv. 1823. S. 23. 1. 88 ; D . P. 1. 
109 ; D. A . 10. 471 ; J. P. 65. 245 ) . On s'est 
demandé pourquoi, dans ces sortes de matiè
res , l'acquiescement était prohibé quand on 
pouvait obtenir le même résultat, en laissant 
passer les délais du recours. La raison de dif
férence consiste en ce que , dans le dernier 
cas, on s'est simplement abstenu d'exercer 
un droit, tandis que dans l'autre on en fait 
l'abandon formel, ce que l'on peut considé
rer comme une sorte de transaction. 

12. Dans les débats criminels, la société 
figure toujours comme partie principale par 
l'organe du ministère public ; et des actions 
de cette nature ne peuvent être soumises a IK 
mêmes éventualités de déchéance, que les in^ 
stances ordinaires , dans lesquelles des inté
rêts purement civils se trouvent en présence. 
En conséquence, l'acquiescement donné au 
jugement par le magistrat chargé de la vin
dicte publique , ne le rend pas non receva
ble à en interjeter appel (Cass., 10 juin 1809. 
S. 10. 1. 20; D . P. 9. 2. 161. — 2 fév. 1827. 
S. 28. 1. 47; D. P. 27. 1. 380 ). 

13. Si le ministère public ne peut renoncer 

à ce droit que la loi lui attribue , il n'en est 

pas de même de l'accusé. Ce dernier a tou

jours la faculté de renoncer à toutes espèces 
de droits introduits dans son intérêt seul; et 
celte renonciation doit être irrévocable.lors
qu'elle a eu lieu spontanément et en connais
sance de cause (Cass., 1G avril 1831. D . P. 31. 
1. 175). Mais, à la différence des matières 
civiles , l'acquiescement du condamné en 
matière criminelle ne se présume pas. Il ne 
peut résulter que d'un acte formel émané du 
condamné lui-même (Cass., 6 mai 1826. S. 27. 
1. 160; D . P. 26. 1. 361 ; J. P . 78. 480). 

14. I l est bien évident que si le ministère 
public interjetait lui-même appel d'un juge
ment ( correctionnel, par exemple ) , auquel 
le prévenu aurait acquiescé, celui-ci se ver
rait , par là même, relevé de son acquies
cement , surtout si l'appel se trouvait préci
sément dirigé contre la disposition à laquelle 
il avait acquiescé (Cass., 25 oct. 1824. S. 25. 
1. 223). 

Hors ces matières spéciales , l'acquiesce
ment peut toujours être valablement donné, 
pourvu qu'il le soit par une personne ayant 
capacité suffisante. 

§ 2. — Par quelles personnes l'acquiesce
ment peut être donné? — Exceptions, Fins 
de non-recevoir. 

, 15. Pour être valable , l'acquiescement 
doit non-seulement être volontairement con
senti , mais encore être émané d'une partie 
ayant la libre disposition de ses droits, ou de 
quelqu'un ayant pouvoir de consentir pour 
elle. Et comme la renonciation à un droit 
suppose qu'on s'en trouve légalement saisi, 
celui-là seul peut acquiescer, qui est libre de 
disposer de ses droits et de la chose qui fait 
l'objet de l'acquiescement ( V . art. 464 C. civ. ; 
Berriat-Saint-Prix, Cours deprocéd. civile, 
p. 364). 

16. Ains i , un mineur ne peut acquiescer 
que lorsqu'il est émancipé , et qu'il s'agit de 
droits dont là loi lui laisse la libre admi
nistration. 

17. Un tuteur ne peut, sans l'autorisation 
du conseil de famille, acquiescer à un ju
gement rendu même en matière mobilière 
( Pau , 9 mai 1834. D . P. 34. 2. 240 ) . En ef
fet, le jugement acquiescé, quoique rendu 
sur des objets mobiliers , emporterait hypo
thèque, et par cela même rendrait possible l'a-
liénatipn des immeubles du pupille (art. 404 
C. civ. ; V . aussi art. 467 ). 

18. Un maire ne peut, sans autorisation 



l éga le ( l o i s des 5 août 1 7 9 1 , 2 prair. an v , et 

28 av r i l 1 8 1 0 ) , acquiescer à un j u g e m e n t 

rendu contre sa c o m m u n e , en mat iè re de droi ts 

i m m o b i l i e r s (Besançon, 1 e r f é v . 1828. S. 28. 

2 . 231 ; D . P . 28. 2 . 2 3 0 ) . 

19. Un r eceveu r de la r é g i e , qu i exécute 

sans protestation ni réserve un j u g e m e n t 

r endu contre e l l e , n 'y donne pas un acqu ies 

cemen t v a l a b l e , s'il a agi sans p o u v o i r ad hoc 

(Cass., 21 g e r m . an x n . S. S. 1. 135; D. P. 1. 

141 ) . 

20. Un a v o u é est sans q u a l i t é , s'il n'a un 

p o u v o i r spécial de sa p a r t i e , pour acquiescer 

à un j u g e m e n t définit if . Son concours à l ' e x é 

cut ion du j u g e m e n t ne const i tuerai t donc pas 

un acquiescement (Bordeaux, 23 nov . Is30.' 
S. 30. 2 . 220) . L ' avoué est, i l est v r a i , appelé , 

dominus litis, mais en ce sens seu lement , qu ' i l 

est chargé de la d i rec t ion du procès ; tous les 

actes de la p rocédure qu i lu i sont signifiés sont 

réputés signifiés à la par t ie e l l e - m ê m e . Mais 

lorsqu ' i l s'agit de l 'ob je t m ê m e du l i t i g e , i l 

cesse d 'être le représentant l éga l de son c l i en t . 

Celui-ci, dans l ' intérêt duque l l e débat j u d i 

ciaire était e n g a g é , a seul l e d ro i t d 'y me t t r e 1 

un t e rme par l ' acquiescement . 

2 1 . Enfin un mar i ne pouvan t a l i éner seul 

les biens personnels de sa f e m m e , i l ne p o u 

vai t lui ê t re pe rmis d ' a r r ive r au m ê m e résul

tat en acquiesçant à une décision jud i c i a i r e 

portant surces m ê m e s biens (Bordeaux, 23 no

v e m b r e 1829. S. 30. 2 . 220 ) . 

22. Toutefois, on n'exige pas tou jours , 

pour la va l id i t é de l ' a cqu iescemen t , cet te 

p lén i tude de pouvoi rs nécessaire pour l ' a l i é 

nation ; et l ' on s ' exp l ique aisément p o u r q u o i 

il n 'en est pas ainsi . L 'a l iénat ion s 'opérant p a r 

la vo lon té du propr ié ta i re de la chose, i l faut 

que sa capacité soit p le ine et en t iè re , p o u r 

que cette vo lon t é produise tout son e f fe t ; au 

c o n t r a i r e , lo rsque la translation de la p r o 

pr ié té s'est opé rée par une décision de la 

j u s t i ce , l ' acquiescement du p rop r i é t a i r e à 

cette décision ne fait que sanct ionner l 'œuvre 

du magistrat . 

23. C'est d 'après ces pr inc ipes qu ' i l a été 

j u g é : 1° que l 'é tat , représentant un é m i g r é , a 

pu Valab lement acquiescer à un j u g e m e n t qu i 

p rononça i t l ' adjudicat ion de ses biens ( 2 2 

v e n t , et 10 flor. an x m . Journ. des av., t. 1, 

p . 123 ) ; 2° qu 'une f e m m e mar i ée peu t ac-

quiesfeer, avec l 'autorisat ion de son mari, au 

j u g e m e n t qu i p rononce l ' adjudicat ion de ses 

b iens d o t a u x , encore q u ' e l l e n 'ai t pas la fa-

culte de les aliéner ( Biom, 3 avril 1810. S. 
11. 2. 314 ; D . A . 1. 103. — Cass., 15 juil
let 1807; Jurisp. des courssouv. sur laprocéd., 

t. 1, p. 34 ) ; 3° qu'une commune peut vala
blement acquiescer, par son maire ou tout au
tre représentant légitime, h un j ugement qui 
tend à la dépouiller de droits immobiliers 
(Cass., 27 janv. 1829. S. 29. 1. 107; D. P . 
29. 1. 119. — V . aussi l'arrêt de Besançon, 
du 1 " fév. 1828 , cité plus haut, n° 18 ) . 

24. Quand la partie ne donne pas l'ac
quiescement par elle-même, le mandataire 
qui la représente doit être muni d'une auto
risation sinon spéciale, du moins contenant 
le pouvoir général d'acquiescer. 

Ainsi, l'autorisation donnée à un établisse
ment public, pour plaider, par exemple, sur 
la demande én validité d'un legs, n'emporte 
pas la faculté d'acquiescer au jugement qui 
déclare le legs nul. Un tel acquiescement, 
consenti sans autorisation spéciale, ne forme 
pas un obstacle a l'appel ( Colmar, 31 juill . 
1823. S. 24. 2 . 35 ; D . P. 1. 29G ) . 

25. A u surplus, les principes que nous 
venons d'indiquer, en les appuyant sur la ju
risprudence , s'appliquent indifféremment et 
à l'acquiescement exprès et à l'acquiescement 
tacite, tel que celui qui résulte de l'exécu
tion du jugement. 

26. Mais l'exception résultant d'un acquies
cement valablement donné peut-elle être op
posée en tout état de cause? La cour de Rennes 
( 3 e chambre ) , par un arrêt du 14 déc. 1810, 
et celle de Paris , par un arrêt du 21 octo
bre 1813, ont résolu affirmativement la ques
tion. La 2 e chambre de la première cour 
s'est au contraire prononcée pour la négative. 
( 2 7 juill . 1 8 1 0 ) . 

Voici les observations que nous faisions au 
sujet de l'arrêt de Paris , en le rapportant 
dans le volume 9 du Journal des avoués, 

l r e édit. : « Le Code de procédure , moins ri
goureux que l'ordonnance de 1007 , exige à 
peine de déchéance que les nullités d'exploit 
et autres actes de procédure soient proposées 
avant toutes exceptions, autres que celles 
d'incompétence ; mais c'est là que sa disposi
tion se trouve restreinte ; et relativement aux 
moyens de défense d'une autre nature , le 
Code ne contient aucune prohibition de les 
faire valoir à une époque quelconque de l 'in
struction , surtout lorsque leur effet tend à 
anéantir l'action, » 



§ 3. — Des actes constitutifs de l'acquiesce
ment. 

27. L'acquiescement exprès peut être donné 
par tous les moyens propres à constater les 
conventions; et comme il ne peut y avoir de 
doute sur l'existence de cette espèce d'acquies
cement , on n'a pas à examiner les faits qui le 
constituent, quelque nombreux qu'ils soient. 

2S. II n'en est pas de même de l'acquies
cement tacite, qui ne résulte que comme 
conséquence nécessaire du silence ou d'un 
acte de la partie (Berriat-Saint-Prix, Cours de 
proc. civ., p. 3G1. — V . aussi Rodier, tit. H, 
art. 5 ). Personne n'étant facilement supposé 
renoncer à son droit, il faut que la volonté 
d'acquiescer ressorte évidemment des faits 
dont on excipe (V . eass., 15 juillet 1818. S. 
18. 1. 422 ; D. P. 18. 1. 482 ; D. A . 1. 1 1 5 ) . 

Il faut donc examiner quelle a pu être l'in
tention de la partie, et ne pas s'arrêter uni
quement à la portée réelle des faits ou des 
actes auxquelles elle a pu se livrer. Souvent 
en effet, un acte amène des résultats d'une 
importance plus grande que ceux que la par
tie en attendait. A cet égard, il est nécessaire 
d'apprécier les faits et les circonstances d'où 
l'on peut raisonnablement faire résulter l'in
tention d'acquiescer, et par suite l'acquiesce
ment tacite. 

Cet acquiescement peut consister, en géné
ral, dans la signification du jugement, dans 
le paiement des dépens, dans l'exécution des 
actes soit judiciaires , soit extra-judiciaires, 
dans les faits qui ont lieu par suite de ces ac
tes , etc. ; ce qui va faire la matière d'autant 
de paragraphes. 

§ 4. — Acquiescement résultant de l'exécu
tion du jugement, soit provoquée par celui 
qui l'a obtenu, soit tolérée ou consentie par' 
la partie condamnée. 

29. Le principe général à poser ici est d'une 
extrême simplicité : exécuter un jugement 4 

c'est y acquiescer; car l'exécution d'une dé-
cision judiciaire est d'ordinaire la meilleure 
preuve qu'on n'a pas la volonté ou la possi
bilité de la faire réformer. Cette règle cepen
dant est susceptible de plusieurs restrictions 
et modifications. 

Lorsque l'exécution du jugement est provo
quée par la partie qui l'a obtenu, celte partie 
manifostc de la manière la plus formeLle son 
acquiescement à la décision , car elle éla it en
tièrement libre de ne pas en provoquer l'exé

cution-, et les poursuites qu'elle dirige dans 
ce but prouvent qu'elle adhère à ses dispo
sitions. 

Ainsi un commandement, une saisie mo
bilière , et en général tout acte de poursuite 
tendant à la mise à exécution d'un jugement, 
emporte acquiescement de la part du pour
suivant, et rend non recevable tout appel 
ultérieurement interjeté. Peu importe même 
qu'il ait accompagné ces actes de protestations 
et de réserves; il est de principe, en droit, que 
toute protestation est inefficace contre un fait 
d'exécution personnel et volontaire : protes-

tatio actui contraria non operatur (Paris, 
il mars 1813. S. 14. 2. 378 ; D. A. 1. 119; 

J. des A v . , n. éd., 1. 177 ) . 

36. On sait que le mineur devenu majeur 
peut interjeter appel des décisions judiciaires 
qui l'intéressent. Mais si, lors de sa majorité, 
il provoque les compte , liquidation et par
tage du prix des biens vendus, pendant sa mi
norité , en vertu d'un jugement homologatif 
d'une délibération du conseil de famille, d'a
près laquelle la vente avait été autorisée, il est 
réputé avoir acquiescé à ce jugement, et ne 
peut conséquemment l'attaquer par appel 
(Cass. , 2 0 U O V . 1828. S. 29. 1. 204 ; D. P. 
27. 1. 34 ) . 

Sous ce premier rapport, la règle posée en 
tête du paragraphe reçoit une entière appli
cation ; et celui qui provoque spontanément 
l'exécution d'une décision judiciaire est dans 
tous les cas présumé acquiescer à cette déci
sion. 

31. Mais cette présomption de droit n'existe 
pas, avec la même force, relativementàla par
tie qui tolère ou consent l'exécution ; parce 
que sa tolérance ou son consentement peut 
n'être qu'un sacrifice de sa volonté person
nelle à la loi inflexible de la nécessité. Aussi 
ce n'est que dans des cas assez rares, et lors
que la preuve de l'intention résulte de quel
ques circonstances particulières, que l'on fait 
résulter, de l'exécution tolérée ou consentie 
par la partie condamnée, un acquiescement 
au jugement. 

On doit, sous ce second rapport, examiner 
en effet si l'exécution est volontaire ou forcée; 
si le jugement est exécutoire par provision ou 
seulement après un certain délai ; si les actes 
d'exécution sont ou ne sont pasaccompagina 
de réserves; si, dans le premier cas, les ré
serves peuvent ou non être considérées comme 
non avenues; s'il y a exécution directe et im-



médiate, en faisant ce que le jugement a or
donné; ou exécution tacite et indirecte, au 
moyen d'un acte que l'on peut considérer 
comme la conséquence ou la confirmation de 
la décision judiciaire. Dans ces circonstances 
diverses, il peut y avoir lieu de restreindre 
ou de modifier la règle générale. 

D'abord il est bien évident que la partie 
condamnée, qui satisfait spontanément, avant 
toute poursuite et même avant toute signi
fication , à un jugement rendu en dernier 
ou en premier ressort, exécutoire ou non par 
provision, acquiesee à ce jugement, et se 
rend non recevable à en interjeter appel 
(Cass., 3 fruct. an xm. S. 7. i . 763 ; D . P. 
5. 1. 189. — Bordeaux, 18 mai 1829. S. 
29. 2. 325; J. P. 83. 137. — CaSS., 13 flor. 

an ix ; J. des av., t. 1, p. 89 et 133 .—V. aussi 
les arrêts de cass. du 8 juin 1819. S. 20. 1. 
104; D . P . 19. 1. 515 ; et du 1 " août 1820. 
S. 2 1 . 1. 2 7 2 ; D . P. 20. 1. 639 ; D . A . 1. 144; 

J. P. 59. 413 ; et celui de k cour de Toulouse, 
du 31 juill. 1832; Journ. des av., 1.1, 40, 166). 
Ges arrêts supposent presque tous que l'exé-
cUtion a eu lieu sans protestation ni réserve. 

32. En serait-il de même, si l'exécution 
spontanée avait été accompagnée de protesta
tions ou de réserves? Oui, parce que ces pro
testations et réserves ne sauraient détruire un 
fait volontaire d'exécution. C'est ce qui a été 
jUgé : 1° a l'égard de la partie qui prend part 
à une enquête ordonnée par jugetrient, en as
sistant à l'audition des témoins produits par 
la partie adverse et êrt procédant à une con
tre-enquête ( Cass. 3 août 1829. S. 29 . 1. 889; 
D. P. 29. i . 322 ) ; 2° à l'égard dé la partie 
qui , après un jugement écartant des repro
ches par elle proposés contre lés témoins 
d'une enquête et lui ordonnant de plaider- au 
fond, souffre ensuite que les dépositions de ces 
témoins soient lues à l'audience et plaide au 
fond (Bennes, 12 janv. 1826. S. 27. 2 . 3 ; 
D. P. 26. 2 . 1 9 2 ) ; 3° à l'égard de la partie 
qui assiste à la prestation du serment déféré 
par jugement à son adversaire (Bordeaux, 10 
mai 1826. S. 26. 2. 283 ; D. P. 26. 2 . 219 ) . 

Mais la présence de l'avoué seul à la presta

tion de serment de l'adversairo ne peut être 

opposée, comme un acquiescement, à la partie 

elle-même (Nimes, 30 janvier 1829. D. P. 31 . 

2. 224 ) ; 4° à l'égard de la partie qui paie les 

sommes dont la condamnation a été pronon

cée contre elle par un jugement, et qui en 

outre reçoit les pièces de la procédure des 

mainsdesonadversairc( Biom , 10 juin 1817. 

5. 18. 2 . 62 ; D. P. 17. 2. 137 ) . 

33. Mais si ce n'est que forcément, c'est-à-
dire , après commandement, poursuites ou 
contrainte, que la partie condamnée a exé
cuté un jugement exécutoire par provision , 
ou rendu en dernier ressort, ou même mal à 
propos qualifié en dernier ressort, elle ne 
peut être réputée avoir acquiescé à ce juge
ment , et avoir perdu ainsi son recours en 
appel ou en cassation {Paris | 22 février 1810. 
/ . des av., n. éd. t. 1, p. 143.—Cass., 5 bru
maire an X I . S. 3. 1. 5 4 ; D. A . 1. 139 ; J P . 

6. 2 4 1 . — Cass. 19 avril 1830. S. 30. 1. 1 9 8 ; 
D. P. 30. i . 210 ) . Dans ces divers cas en ef
fet , la volonté de la partie est impuissante 
pour empêcher l'exécution provoquée par son 
adversaire. Il pouvaityavoir difficulté pour les 
jugemens mal à propos qualifiés en dernier 
ressort ; mais c'est avec raison que la question 
a été résolue de la même manière , puisque 
ce n'est pas par un acte de la partie, qui dé
pend toujours d'elle, mais par une décision 
des juges, qu'elle peut obtenir ou ne pas o b 
tenir que l'exécution du jugement se trouve 
suspendue. 

34. I l résulte en outre des principes posés 
par ces mêmes arrêts, que l'exécution forcée 
du j ugement, lors même qu'elle aurait eu lieu 
sans protestation ni réserve de la part de la par
tie condamnée, ne constituerait pas davantage 
un acquiescement. A plus forte raison en se
rait-il ainsi, si la partie n'avait exécuté le ju 
gement que sous toutes protestations et ré
serves. C'est ce quia été jugé , 1° à l'égard du 
débiteur incarcéré qui, en vertu d'un juge
ment rendu en première instance, consigne , 
pour obtenir sa liberté, le montant des con
damnations prononcées contre l u i , en prin
cipal, intérêts, et frais ( Cass., 4 mai 1818. S. 
18. 1. 288 ; D. P. 18. 1. 383 ; J. P . 53. 376 ) , 

cette consignation n'ayant pas été faite en 
vue d'exécuter le jugement ; 2° à l'égard de 
la partie qui n'exécuté un jugement en der
nier ressort que postérieurementà son pourvoi 
en cassation ( Cass. 18 vend, an m. Journ. des 

av., t. i , p. 70 ) ; 3° à l'égard de la partie qui 
n'exécute un jugement que par suite du com
mandement qui lui en est fait (Cass., 22 oc
tobre 1811. S. 1 1. 1 . 304 ; D . P. 9. 1. 509. 
— 2 janv. 1816. S. 10. 1. 358 ; D . P . 16. 1. 
108 ; D . A . 1. 1 1 7 ; J. P . 45. 21S ) . 

35. Jusqu'ici nous n'avons parlé que de 

l ' exécut ion directe des jugemens. Les règ les 



que nous venons de poser à cet égard s'appli

queraient-elles également à l'exécution indi

recte ? La solution de cette question dépend 

uniquement des faits et des circonstances de la 

cause. 

Dans une espèce où une partie , après avoir 
proposé un moyen de nullité rejeté par un 
arrêt, proposa un nouveau moyen de nullité , 
quoique les juges eussent ordonné de plaider 
au fond, la cour de cassation a décidé que cet 
acte , bien qu'il ne constituât pas une exécu
tion directe de l'arrêt, emportait cependant 
acquiescement, et rendait le pourvoi non-rece-
vable (14 frimaire an xii. Journ. des av., 1 .1 , 
p. 109) . A plus forte raison en doit-il être de 
même k l'égard de la partie qui plaide au fond, 
après avoir été déboutée d'un moyen de nul
lité par elle proposé (Rennes, 4 mai 1812.— 
Grenoble, 27 août 1812 , ibid. p. 167 ) . 

36. Dans une autre espèce , un jugement 
ayant prononcé la nullité d'un exploit, la par
tie condamnée avait fait signifier un nouvel 
exploit à son adversaire : cette exécution in
directe devait-elle emporter acquiescement au 
jugement? Nous adopterions volontiers l'affir
mative , par les deux motifs , 1° que c'est re
connaître le bien jugé de la décision qui a 
annulé un acte, que de le renouveler ; 2° 
parce que d'ailleurs on ne peut avoir un in
térêt légitime à se pourvoir en appel dans de 
telles circonstances (Rennes, 14 déc. 1810 .— 
V . en sens contraire un arrêt de la même cour, 
du 27 juillet 1810. Journ. des avoués, ibid. 

p. 149). Au surplus , toute la question se ré
duit à savoir si les actes, d'où l'on fait résulter 
l'exécution indirecte , constituent réellement 
une exécution du jugement. 

37. I l importe donc d'indiquer, d'après la 
jurisprudence, une série d'actes de diverse 
nature que l'on considère comme constituant 
l'exécution d'un jugement, et par suite l'ac
quiescement aux dispositions de ce jugement. 

Ce sont : 1° le fait d'un failli qui comprend, 
dans le passif de son bilan, une somme au paie
ment de laquelle il a été condamné en pre
mière instance (Par is , 27 frim. an XII. S. 7. 
2 . 762 ; D. A . 8. 164. 3. P. 7. 478 ) . 

2° Le fait d'un mineur devenu majeur, 
qu i , après une sentence arbitrale , réglant un 
compte de tutelle , reçoit de son ancien tu
teur les pièces et titres relatifs à la tutelle , et 
lui en donne décharge , ainsi que du compte 
lui-même, sans aucune réserve (Cass., 1 « mars 
1814. Journ. des av., nouv. éd . , p. i . m ) . 

3° Le fait des cohéritiers qui , lors de l'ad

judication des biens d'une succession, faite en 

vertu d'un jugement définitif qui en ordonne 

le partage, ont consenti à la mise en possession 

des adjudicataires (Cass., 21 mars 1821. S. 22. 

1. 181) . 

4° Le fait d'une partie qui , sur le comman

dement d'exécuter la condamnation prononcée 

contre elle , promet de payer si on lui ac

corde un délai. Celte demande pure et sim

ple d'un délai opérerait acquiescement, lors 

même que le délai n'aurait pas été accordé 

(Par i s , 4 mai 1831. S. 32 . 2 . 119 ; D. P. 31. 

2 . 2 3 0 ) . 

5° Le fait d'une partie qu i , après jugement 

ordonnant la liquidation d'une succession, se 

présente sans protestation ni réserve devant 

le notaire commis. Quoique cette partie n'eût 

pas signé le procès-verbal de liquidation, elle 

n'en serait pas moins réputée avoir acquiescé 

au jugement. 

6° Le fait de la partie qui , par suite d'un 

jugement ordonnant une expertise, nomme 

des experts et assiste à leurs opérations (Agen, 

24 frim.an xii. Journ. desav., nouv. éd., 1.1, 

p. 1 1 0 ) . — Les deux circonstances de la no

mination des experts et du concours à leurs 

opérations n'étaient pas nécessaires pour con

stituer un acquiescement; une seule aurait 

suffi. C'est ce qui résulte d'un arrêt de cas

sation, du 1G floréal an v (S. 2 . 1. 4SI ; D . P . 3. 

1. 1 0 9 ) , et d'un autre de la cour de Nîmes, 

du 1 e r juin 1819 (S. 1 9 . 2 . 2S2-, D. A . 1. 132). 

La question ne devrait pas être résolue dans 

ce sens , si au lieu de la partie c'était l'avoué 

qui eût concouru h la nomination des experts 

(Toulouse, 17 août 1808. Journ. des av., nouv. 

éd., t. 1, p. 138. — Agen , 20 juin 1814, éd. 

Journ. des av., eod., p. 1 S 6 ) . 

7° Le fait d'une partie qui comparait sans 

protestation devant le commissaire , que les 

juges ont nommé, par une fausse applica

tion de l'art. 3 , tit. 16 de l'ordonnance de 

1667, dans une cause où cette nomination 

ne devait pas avoir lieu ( Bruxelles, 5 ffor. 

an XIII. S. 5. 2 . 5 8 4 ; D. A . 9. 643 ) . 

8° Le fait d'une partie q u i , lors du com

mandement à fin d'exécuter le jugement 

rendu contre e l le , a déclaré ne pouvoir, à dé

faut d'argent, satisfaire aux condamnations, 

et a ensuite laissé procéder, sans opposition, 

à la saisie de ses meubles, dont elle s'est même 

constituée gardien judiciaire (L imoges , 22 

décemb. 1812. S. 14. 2 . 374 ; D . A . 1. 122.— 



A g e n , lSjanv. 1828. S. 28. 2 . 2 1 3 ; D . P. 28. 

2 . 176; J. P. 82 . 213 ) . 

38. Toutefois , la cour de Toulouse a déci
dé , par arrêt du 14 juin 1828 (S . 28. 2 . 300 ; 
D. P . 28. 2 . 1 9 3 ) , qu'une partie qu i , lors 
d'un procès - verbal de carence, dressé en 
vertu d'un jugement de condamnation, déclare 
ne pouvoir payer, n'acquiesce point, par cela 
seul, au jugement, et est encore recevable à 
en interjeter appel. 

39. Quoi qu'il en soit, on ne pourrait évi
demment voir un acquiescement à un juge
ment qui prononce la saisie de marchan
dises, dans le fait d'avoir mis en vente ces 
marchandises, dans le but annoncé de pré
venir leur dépérissement (Cass., 20 juillet 
1831. D . P . 31 . 1. 2 7 5 ) . Car l'acte exécuté 
par la partie , bien qu'il soit relatif au juge
ment, ne suppose cependant pas en elle l'in
tention de l'exécuter ; il peut avoir un tout 
autre motif. 

C'est d'après le même principe que des 
paiemens reçus par l'état, à la suite d'un juge
ment qui ordonne le remboursement d'un ca
pital , n'emportent acquiescement à ce juge
ment, de la part de l'état, qu'autant qu'il 
est prouvé que les paiemens ont été faits en 
exécution du jugement ( Cass., 20 juin 1820. 
S. 21 . 1. 2 7 2 ; D. P. 21 . 1. 131 ; D. A . 1. 649) . 

40. L'acquiescement par exécution volon
taire, dans le sens de l'art. 1338 du Code 
civil , ne peut résulter que de faits personnels 
ou d'actes positifs de la partie condamnée. U 
n'y a donc pas exécution volontaire, opérant 
acquiescement à un jugement rendu, lors
que la partie condamnée ne fait que subir 
l'exécution de ce jugement, la tolérer ou ne 
pas l'empêcher. 

De ce que , par exemple, le saisi a souf
fert, sans opposition, que l'adjudicataire de 
l'immeuble saisi se mît en possession de cet 
immeuble, et y fit acte de propriétaire, il ne 
s'ensuit pas qu'il a i t , par là , acquiescé au 
jugement d'adjudication définitive, et qu'il 
soit non-recevable à en interjeter appel, s'il 
est encore dans les délais (Cass., 24 août 1830. 

S. 30. 1. 141 ; D . P . 30. 1. 3 5 5 ) . 

4 1 . A plus forte raison, une partie con
damnée sur le serment prêté en son absence 
par la partie adverse , n'est-elle point censé 
acquiescer au jugement qui l'a déféré, par 
cela seul que son avoué n'appelle pas, ou ne 
proteste pas en présence du juge (Cass., 21 

153 

77 ; D . therm. an vm. S. 1 .2 . 2 6 9 ; D . P . 1. 
A . 1. 128 ) . 

En effet, dans l'espèce de cet arrêt, il n'y 
avait pas même le concours de la partie con
damnée à l'exécution immédiate du juge
ment; et il ne dépendait pas d'elle, ou de 
son avoué, de s'opposer à cette exécution, 
parce que nos mœurs judiciaires n'admettent 
pas l'appel interjeté à la barre du juge. 

42 . Toutefois, il n'est pas indispensable que 
le jugement soit rendu, pour qu'il puisse être 
l'objet d'un acquiescement. Ainsi , la partie 
qui demande au tribunal un sursis au juge
ment qu'il va rendre en cas de condamna
tion , acquiesce par là , d'avance, à ce juge
ment , et se rend non-recevable à l'attaquer 
par la voie de l'appel ( Grenoble, 1 e r pluviôse 
an i x . Journ. des av., nouv. édit., t. l , p . 8 2 ) . 
Cet arrêt est motivé sur le texte de la loi 5 au 
Code, de rejudicatâ. 

43. De même, la partie qui acquiesce à la 
demande, en ce sens qu'elle reconnaît la légi
timité de la dette , est censée avoir acquiescé 
au jugement qui a prononcé la condamna
tion, et ne peut en interjeter appel (Grenoble, 
21 germ. an ix .<—11 juillet 1816 , et 19 août 
1818 , Journ. des av., eod., p. 8 3 ) . 

§ 5. — Acquiescement résultant du paie-
ment des dépens. 

44. La partie qui paie spontanément et 
sans réserves les dépens auxquels elle a été 
condamnée est censée, par cela même , ac
quiescer au jugement ou à l 'arrêt, quoiqu'il 
fût exécutoire nonobstant tout recours ( Cass., 
9 nov. 1829. S. 29 . 1. 403 ; D . P. 29. 1. 402 ) . . 

D'après cet arrêt, il semblerait naturel de 
poser en principe que le paiement des dépens,, 
qui sont d'ordinaire un des chefs de con
damnation contre la partie qui succombe, 
constitue une exécution au moins partielle 
du jugement, et par conséquent un acquies
cement qui rend l'appel non-recevable. Ce
pendant , la consécration d'un tel principe,. 
dans les diverses circonstances qui peuvent 
se présenter, serait beaucoup trop rigou
reuse. 

45. D'abord , il peut arriver que la partie ,. 
en refusant de satisfaire à la condamnation 
aux dépens, s'expose à des poursuites rigou
reuses de la part de celui qui les a obtenus. 
Dans ce cas, il doit lui être permis de s'y 
soustraire , en payant ces dépens , sans qu'on 
lui oppose qu'elle s'est ainsi rendue non r e -



de cet officier ministériel, et non vis-à-vis 
de son adversaire, que la partie condamnée 
se trouve débitrice des frais; de telle sorte 
que l'exécution du jugement, quant au chef 
qui intéresse l'avoiié Seul j ne pourrait être 
considérée comme un acquiescement aux au
tres chefs tout-à-fait distincts qui concernent 
la partie elle-même. 

48. Ainsi , on ne peut voir d'acquiesce
ment : 1° ni dans le fait de l'avoué qui a taxé 
les dépens compensés entre les parties, lors
qu'il n'a pas reçu un pouvoir spécial de son 
client pour procéder à cette taxe (Paris, 
17 germ. an xi . Journ. des av., nouv. édit., 
1 . 1 , pag. 98 ) . 

2° Ni dans le fait de la partie qui, con
damnée aux dépens par un premier juge
ment qui en fait distraction au profit de 
l'avoué de l'adversaire , et déboutée, par un 
second jugement, de son opposition à l'exécu
toire obtenu par cet avoué , paie volontaire
ment ces dépens, en exécution du second 
jugement (Cass., 15 juillet 1818. S. 18. 1 . 442. 
D. A . 1. 115; D . P. 18. 1. 482) , Ce paiement 
n'emporte pas acquiescement au premier ju
gement ; car il n'est que l'exécution du seeond, 
et ne porte aucune atteinte au droit d'attaquer 
le premier. 

3° Ni dans le fait de la partie qui , condam
née par un jugement, forme opposition à la 
taxe des dépens, sans parler de la condam
nation principale (Paris, 10 juin 1812.S. 12. 
2. 405 ; D. A . 9. 208 ) . 

49. Mais la partie condamnée , qui paie les 
dépens à l'avoué de la partie adverse, sur la 
signification qui lui est faite du jugement, 
avec commandement d 'y satisfaire, et avant 
même que la taxe lui ait été notifiée, ac
quiesce ainsi au jugement, et élève une fin 
de non-recevoir contre l'appel qu'elle aurait 
précédemment interjeté (Montpellier, 24juil
let 1810. Journ. des Av., l r c éd., t. 3, G, 41, 
2° éd . , t. 1 , p. 1 4 8 ) . 

§ G. — Acquiescement résultant de la signi
fication du jugement, avec ou sans réserve. 

50. La signification du jugement est un 
acte préalable à son exécution ; dès lors il est 
naturel de la considérer comme un àcqiiiéice-
ment , puisque la signification n'a lieu d'or
dinaire, que pour meure la parlio condamnée 
en demeure de se conformer au jugement , 
ou de l'attaquer si elle le juge à propos 
(Cass. , 12 août 1S17; S. l î . 1. 359 ; D. A. 

cevabie à attaquer le jugement. C'est ainsi 
qu'il a été jugé que le paiement des dépens, 
sous forme de consignation entre lés mains 
dè l'huissier chargé de diriger les poursuites , 
ne constitue pas un acquiescement, lorsqu'il 
a été fait sous réserve d'interjeter appel, quoi
que d'ailleurs le jugement ne soit ni en der
nier ressort, ni exécutoire par provision 
(Montpell ier , G février 1810. S. 14. 2 . 3 5 1 ; 
D. A . 1. 1 3 0 ) . 

Cette question a été résolue dans un sens 
contraire par un arrêt de la cour d'Agen, 
du 5 juin 1824 ( S. 25. 2. p. 161 ) . 

Nous préférons la décision du premier de 
ces arrêts ; car , si l'on peut arrêter l'exécu
t ion du jugement, dans les deux cas spécifiés , 
c'est au moyen d'un nouveau procès qu'il 
faut engager et Suivre sans délai; et i l Vaut 
mieux laisser à la partie le temps de réflé
chir, avant de s'engager dans un nouveau 
débat judiciaire ; du mo ins il faut lu i en lais
ser la faculté, en lui permettant d'arrêter les 
poursuites par le paiement où par la consi
gnation des dépens, sans qu'il résulte de là 
une fin de non-recevôir contre l ' appe l . 

40. Si la consignation, et rrfême le paie
ment des dépens, ne constitue pas un ac
quiescement, quand la partie a déclaré ne 
1 effectuer que pour éviter les poursuites aux
quelles la condamnation aux dépens peut 
donner lieu , il doit en être de même, à for
tiori , de l'offre de payer, accompagnée d'une 
déclaration semblable (Cass. , 0 prair. ami . 
S. 2 . 1. 450 ; D. P. 3. 1. 3 5 ; D. A . 1 . 1 1 6 ) . 

Il n'est même pas nécessaire, lorsqu'il s'agit 
d'un arrêt ou d'un jugement en dernier res
sort , que le paiement des frais ait été accom
pagné de protestations ou de réserves. Ce paie
ment ne constitue pas un acquiescement qui 
rende la partie non-recevable dans son pour
voi en cassation ( Cass., 25 août 1810; Journ. 
des av., i « éd . , t. 2 , p. 200 ) . 

Cet arrêt est motivé sur ce que le pourvoi 
en cassation n'est pas un obstacle à l'exécu
tion des arrêts et jugemens en dernier res
sort. U en est ainsi à l 'égard d'un jugement 
exécutoire par provision ( Cass., 19 m a i i S 3 0 ; 
Journal des Avoués , t. 3 9 , p. 334 ) . 

Mais il en serait autrement si la partie 
avait successivement oblcnu des délais et des 
réductions poilr le paiement desdépens (Cass., 
18 fév. i S 3 1 . D. P. 3 1 . i . 7 2 ) . 

47. Quand la distraction des dépensa é l é 

prononcée au profit de l'avoué, c'est à l'égard 



ACQUIESCEMENT 

1. 107. — 23 déc. 1807. S. 8. 1. 136; D . A . 
1. 142 ; J. P. 22. 2S0). A plus forte raison, 
cette signification emporterait-elle acquiesce
ment, si elle avait été faite avec sommation 
d'exécuter le jugement ( Cass., 27 juin 1820. 
S. 21. 1. 4 ; D. P. 20. 1. 497 ; D. A . 1. 111 ; 
J ;P . 58. 1 48 ) . 

61. Toutefois, pour produire Cet effet, la 
signification doit réunir deux conditions : 
1° être faite à partie; 2° être faite saris pro
testations ni réserves. 

52. I l faut, eh général ; que la signification 
ait été faite à partie, et non pas simplement 
d'avoué à avoué ; car , en matière d'acquies
cement , on ne doit se déterminer que d'après 
la volonté de la partie elle-même , et non d'a
près les ûctes d'avoué {Turin, 20 mai 1809. S. 
10.2. 258; D. P. 8. 2.64;D. A . 1. 112.^-CàSS., 
20 hov. 1820. 8. 27. 1. 170; D . P . 27. i . 58 ; 
J. P. 77. 212. ^ Grenoble , 6 février 1808 et 
20 janvier 1817. Journ. des Av., nouv. éd;, 
t . 1. 136 ) . 

I l est bien entendu que cette règle géhë-
rale souffre une exception à l'égard des ju
gemens q u i ne doivent être signifiés qu'à 
l'avoué , ainsi que l'a décidé un arfët de 

la cour de Liège, du 16 janvier 1811, rapporté 

au Journ. des Avoués, t. 4 , p. 32. 
53. Du principe que la signification doit 

être faite à la partie , il résulte évidemment 
que l'acquiescement ne peut être opposé , 
lorsqu'il y a plusieurs parties dans le juge
ment, que par Celle-là seule à qui la signi
fication en a été faite (Grenoble, 15 janv. 
1813, Journ. des av., nom. éd., t. 1, p. 170). 

54. Il a été jugé q u e la déclaration sous
crite par une partie condamnée en premier 
ressort, qu'elle se tient le jugement pour si
gnifié , et promet de s'y conformer, consti
tue un acquiescement formel à Ce jugement 
(Cass., IG fév. i s 1 G. S. 16. 1. 158; D. A . i . 
121 ; J.P. 45. 410). Une pouvait, dans ce cas, 
y avoir incertitude sur l'existence de i'ac-
quiescement; aussi la question, sérieusement 
discutée dans l'espèce de cet arrêt, était celle 
d e savoir si l'acquiesfcemênt pouvait être ré
voqué , et l'on s'est prononcé avec raison 
pour la négative. 

55. Si la signification pure et simple d'un 
jugement implique , à l'égard de la partie qui 
l'a faite, là volonté d'y acquiescer, il en est 
autrement lorsque Celte signification a lieu 
Sous toutes protestations e t réserves d'en ap
peler ; car alors il y a une condition qui de-

§ 1- 155 

Vient la loi des parties ; de telle sorte qu'il 
n'est plus possible de diviser l'acte; il faut 
l'accepter pour le tout ou le déclarer nul et 
frustratoirc : c'est dans ce sens que la juris
prudence s'est prononcée (Gênes, 7 mars 
1812. D. A . 1. 109 ; D. P. i . 41 ; S. 14. 2 . 

2 5 9 ; J. P. 38. 153. — Cass., 9 août 1826. 
D . P . 2G. 1. 447 ; S. 27. 1. 8 8 ; J. P . 77 . 7 1 ) . 

5G. Mais la réserve, quoique faite dans la 
signification dujugemeht, n'empêche pasl'ac-
quiescement, si cette signification est suivie 
d'un Commandement qui ne Contienne pas là 
même réservé (Grenoble , 26 mars 1817. 
Journ. des Av., nouv. édit . , tohi. l , p . 1 9 4 ) . 
Ce dernier acte est alors réputé exprimer la 
volonté définitive de la partie. Dès lbrs, s'il 
contenait aussi des réserves, il n'y aurait pas 
acquiescement (Rennes, 20 mai 1820. Ibid. 
p. 2 1 3 ) . Par la même raison, la réserve d'ap
pel , dans la signification du jugement à avoué, 
n'empêcherait pas que l'on fît résulter l'ac
quiescement de la signification pure et sim
ple à la partie ( Cass. , 26 juin 1812. S. 14. 
2 . 200 ; D . A . 1. 109 ; J. P . 38. 154 ) . 

57. Dans tous les cas, l'acquiescement ré
sultant de la signification d'un jugement n'est 
que conditionnel, en ce sens, que si l'autre 
partie appelle du jugement, celle qui l'a si
gnifié peut en interjeter appelincident (Cass., 

12 fév. 1S0G. S. 6. 2 . 917 ; D . A . 1. 541 ; j . 

P. 15. 81 ) . 

58. Cependant, un arrêt de la cour de cas
sation ( 27 juin 1820. D. A . 1. 111; D . P . 20. 
1. 497 ) a décidé que lorsque , sur une action 
formée contre deux individus, le demandeur 
ayant obtenu gain de cause sur l'un et suc
combé vis-à-vis de l'autre , fait signifier le 
jugement à tous les deux, il y acquiesce, 
même à l'égard de celui qui a gagné son 
procès , lors même que la signification a été 
faite avec réserve; de telle sorte que si la 
partie condamnée appelle du jugement, le 
demandeur ne pourra interjeter appel, soit 
incident, soit principal, à l'égard de l'autre 
partie. 

§ 7. — Acquiescement en matière d'expro

priation forcée, de surenchère et d'ordre, etc. 

59. Des lois spéciales ri'glant la procédure 
sur ces diverses matières , les principes géné
raux sur l'acquiescement ne peuvent y rece
voir toujours leur application. La question de 
savoir s'il y a ou non acquiescement dépend, 
dans chaque espèce, des faits et circonstances 



stances, il peut être considéré comme n'ayant 
fait qu'un acte d'exécution forcée, en deman
dant le sursis (Cass., 18 nov. 1828. S. 29. i . 
2 4 0 ; D . P. 29. 1. 17 ) . 

G5. En matière d'ordre el de contribution, 

la signification du jugement faite sans ré
serve par l'avoué emporte acquiescement à 
l'égard de la partie (Cass., 24avri l 1833.D. 
P. 33. 1. 205 ) . Le motif de celte décision est 
pris de ce que , dans ce cas, la signification 
d'avoué à avoué remplace la signification à 
partie ou à domicile dans les circonstances 
ordinaires , et qu'elle fait seule courir le délai 
d'appel. 

Tels sont les arrêts qui ont décidé la ques
tion à l'égard de la partie saisie elle-même. 

00. A l'égard de l'acquéreur de l'immeuble 
exproprié, la cour de Paris a décidé, par ar
rêt du 17 prair. an xm ( S. 7. 2 . 763 ) , qu'il 
n'acquiesce pas au jugement qui le condamne 
à payer son prix aux créanciers du vendeur, 
par cela seul qu'il figure dans l'ordre, s'il n'y 
a figuré que comme contraint. Nous pensons 
qu'il en serait de même, quoique l'adjudica
taire eût figuré à l'ordre , sans y être con
traint , parce qu'il peut s'y présenter pour 
faire valoir les droits qu'il croit avoir sur le 
prix. 

67. Quant au créancier hypothécaire, si 
après avoir formé opposition à ce qu'il fût 
procédé, hors sa présence, au partage d'une 
succession échue à son débiteur, il a laissé 
consommer ce partage, et ensuite saisir et 
vendre par un autre créancier l'immeuble 
attribué à son débiteur, il est réputé avoir 
acquiescé au partage ainsi qu'à la saisie qui 
en a été la suite ( Lyon , 21 déc. 1S31. D. P. 
32. 2 . 134 ) . I l est évident que, dans cette es
pèce , le créancier ne pouvait attaquer ni le 
partage auquel il avait laissé procéder, ni la 
saisie qui lui avait été notifiée , puisqu'il était 
créancier inscrit. 

68. Mais le créancier surenchérisseur qui 
se présente à l'ordre , etdemandeà ètrecollo-
qué sous toutes réserves, n'est pas censé ac
quiescer au jugement qui a déclaré sa suren
chère nulle (Cass., 28 nov. 1809. S. 10. 1.S3; 
D. P. 9. 1. 497 ; D . A . 0. G03 ; J. P. 26. 145). 

I l a même été décidé que la poursuite de 
l'ordre par les créanciers inscrits ne constitue 
pas nécessairement de leur part un acquies
cement au jugement d'adjudication (Cass., 23 
déc. 1800. S. 7. 1. 6 5 ; D . P . 7. 1. 65 ; D. A. 

i J. 774; J. P. 19.143 ).I1 ne faut pas considé-

de la cause. I l importe donc surtout de con
sulter ici les monumens de la jurisprudence. 

CO. En matière d'expropriation forcée, la 
partie expropriée acquiesce au jugementd'ad-
judication , réclamant, de l'adjudicataire, 
des fruits et des meubles qu'elle prétend 
lui appartenir ( Agen , 2S pluviôse an xn. 
S. 7. 2 . 763 ; D . A . 1 0 . 1 3 2 ) . Chacune de ces 
circonstances implique en effet une recon
naissance formelle de l'adjudication. Ainsi , 
demander la distraction ou la remise d'objets 
mobiliers existant dans l ' immeuble, c'est 
sanctionner la dépossession relativement à 
l'immeuble lui-même ; saisir les fruits de cet 
immeuble, c'est reconnaître qu'un tiers en 
est devenu propriétaire, et que l'adjudication 
qui a eu lieu à son profit est valable. 

01 . I l en est de même de la partie , qui , 
pour éviter des poursuites en expropriation 
forcée, demande à concourir elle-même à 
l'adjudication de ses immeubles à l'audience 
des criées. Elle acquiesce par là aux juge
mens qui servent de base à la poursuite , et 
se rend non recevable à en interjeter appel 
(Paris, 24 mai 1807. Journ. des Av., nouv. 
édit. t. 1 , p. 130 ) . 

62 . Mais la présence de l'avoué à la pre
mière publication du cahier des charges ne 
constitue pas , à l'égard de la partie , un ac
quiescement qui la rende non recevable à 
interjeter appel du jugement par lequel a élé 
ordonnée la vente de l'immeuble en justice 
(Bordeaux, I 5 j a n v . i8ôi. Journ. des av., 

t. 40, p. 213 ) . 

63. La demande d'unsursisà l'adjudication 
produit le même effet que la poursuite de 
celte adjudication. Ainsi , la partie qui, après 
un jugement ordonnant qu'il serait passé ou
tre à l'adjudication définitive, nonobstant 
l'appel interjeté par e l le , vient à réclamer un 
sursis au momentde l'adjudication , acquiesce 
à ce jugement, et se rend non recevable à 
suivre sur son appel ( Cass., l 6 n o v . 1S18.S. 
20. 1. 3 7 7 ; D. P. 10. 1. 6. ; D. A . 1. 1 5 3 ) . 

64. Mais celui qu i , après avoir succombé 
sur une demande en nullité de la poursuite 
en saisie immobilière dirigée contre lui, ré
clame et obtient un sursis, lors de l'adjudi
cation définitive, sur le motif qu'il s'est mis 
en mesure de payer dpns l'intervalle , n'est 
pas réputé avoir acquiescé au jugement qui 
rejetait la demande en nullité des poursuites, 
lorsque déjà il s'était pourvu en cassation 
contre ce jugement. Dans de telles circon-



rer cet arrêtcomme consacrant un principe gé
néral, car, dans des circonstances ordinaires, 
il n'y a pas d'exécution plus directe et plus 
complète du jugement d'adjudication , de la 
part des créanciers, que l'ouverture d'un or
dre dans lequel il s'agit de distribuer le prix 
de cette adjudication. Dans l'espèce jugée par 
la cour de cassation, l'adjudicataire voulait 
faire résulter, du jugement d'adjudication, la 
dispense de payer les intérêts de son prix; et 
comme à leur tour les créanciers soutenaient, 
dans l 'ordre, qu'il devait comprendre le prin
cipal et les intérêts de ce prix, l'on ne pouvait 
raisonnablement faire résulter de l'ouverture 
de l'ordre un acquiescement au jugement 
d'adjudication. 

§ 8. — Des actes et faits qui ne constituent 
pas un acquiescement. — Appel. — Recours 
en cassation. 

69. L'acquiescement est une chose grave 
par elle-même, puisqu'il emporte déchéance 
du droit qui appartient à une partie de se 
pourvoir contre un jugement qui la con
damne. I l ne faut dès lors l'admettre que lors
qu'il y a de la part de cette partie une inten
tion manifestée , ou nécessairement présumée 
d'exécuter le jugement. Aussi, toutes les fois 
qu'il est possible d'expliquer dans un autre 
sens la conduite de la partie condamnée, on 
ne doit pas conclure qu'elle a voulu acquies
cer au jugement. 

70 . C'est ainsi qu'il a été jugé : 1° que s'en 
rapporter à justice , ce n'est pas acquiescer 
d'avance au jugement. En effet, cette forme 
de conclusions n'est, en quelque sorte, qu'un 
hommage rendu aux lumières et à l'intégrité 
des magistrats ; il ne peut en résulter dé
chéance du droit de se pourvoir en appel, à 
l'égard de la partie qui croit avoir à se plain
dre de leur jugement (Cass., 18 germ.an xi. 
S. 7. 2 . 764. —Paris , 13 mars 1810. S. 1 4 . 2 . 
263 ; J. P . 26. 494. - r Bouen, 7 nov. 1811. 
S. 14. 2 . 2 8 2 ; D . A . 1. 9 4 ; D. P. 1. 3 6 . — 

Metz, 26 mars 1821. S. 23 . 2 . 126; D. P. 23 . 
2. 7 4 . — 10 mai 1827. S. 23 . 1. 5 3 9 ; D . 27. 

1. 238 ; J. P. 80. 104 ) . 

Il n'y a acquiescement anticipé , par l'une 
des parties, qu'autant qu'elle admet sans 
restriction les conclusions de son adversaire 
(Grenoble, 20 nov. 1829. D . P. 2 9 . 2 . 3 9 ) . 

7 1 . Mais il y a acquiescement anticipé , de 
la part de celui qui n'a été condamné qu'à 
payer la somme par lui offerte , quoique les 

offres n'aient point été acceptées; de telle 
sorte qu'il est, plus tard , non recevable à in
terjeter appel du jugement de condamnation 
(Nîmes, i l flor. an xm. / . des Av., n. édit., 
t. i , p. 125 ) . Dans cetteespèce, l'acceptation 
des offres aurait terminé le procès ; et il fal
lait bien attribuer le même effet au jugement 
qui n'avait fait que valider ces offres. 

7 2 . 2 ° . . . Que signifier les qualités d'un juge
ment , ce n'est pas acquiescer au jugement 
lui-même (Cass., 20 juillet 1831. S. 3 1 . 1. 

282 ) . 

7 3 . 3 ° Que défendre au fond après un juge
ment qui , en rejetant un incident, ordonne 
de plaider au fond , ce n'est pas acquies
cer au jugement. Dans ce cas, la partie ne 
fait qu'obéi r à la j ustice ( Cass., 1 " mai 1811. 
S. 11 . 1. 2 1 7 ; D . P . 11 . 1. 324 ; J. P . 32 . 319. 
— 27 juin 1820. S. 2 1 . 1. 4 ; D . P . 20. 1. 4 0 7 ; 
D. A . 1. 111 ; J. P. 58. 143.—Poi t iers , 3 , 
20 mai et 9 juin 1829. S. 29 . 2 . 348. — V , 
arrêt de Metz, 12 mai 1818. S. 19. 2 . 103; 
D. P . 19. 2 . 2 0 ; D . A . 1. 095 ) . 

7 4 . 4 ° Que demander la déchéance d'une 
autorisation d'enquête, ce n'est pas acquies
cer au jugement qui l'a accordée (Nancy, 15 
juin 1813. D . A . 1. 142 ) . Le but de cette de
mande étant précisément de faire tomber l'au
torisation , il semble évident qu'on ne pou
vait la considérer comme un acquiescement. 
D'ailleurs, la partie contre laquelle est inter
venu un jugement qui a ordonné une en
quête peut avoir intérêt, pour éviter des dé
lais et des frais , de faire juger par le tribunal 
lui-même, que son adversaire est déchu du 
droit de faire procéder à l'enquête, plutôt 
que d'interjeter appel du jugement qui l'a 
ordonnée. Dès lors, si elle a succombé dans 
cette tentative, et qu'elle se trouve encore 
dans les délais, ce n'est pas un motif pour lui 
interdire la faculté d'appeler du jugement. 

75. 5° Que demander un sursis à l'exécu
tion d'un arrêt ou jugement en dernier res
sort, à l'effet de produire une pièce au moyen 
de laquelle on prétend rendre sans objet la 
condamnation prononcée, ce n'est pas ac
quiescer à l'arrêt ou au jugement (Cass., 24 
janv. 1827. S. 27. 1. 182 ; D. P . 27. 1. 1 2 2 ) . 

70 . 0° Que solliciter un délai pour satis
faire à une condamnation, ce n'est point ac
quiescer au mode d'exécution du jugement, 
surtout lorsque le délai demandé n'a pas été 
accordé (Bruxelles, 15 mai 1811. S. 14. 2 . 
2 8 3 ) ; mais c'est, comme nous l'avons dit pré-
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au jugement lui 80. 2° Lorsqu'un receveur de l'enregistre
ment , en payant à un redevable le montant 
des sommes que la régie avait été condamnée à 
lui restituer, a exigé la remise des pièces du 
procès, la régie n'est pas réputée pour cela 
avoir acquiescé au jugement, si d'ailleurs elle 
offre la communication de ces pièoes à la 
partie adverse (Cass., 31 mars 1819. S. 1 9 . 
1. 353 ; D. P. 19. 1 . 338; D. A . 7. 422).Pour 
bien saisir la portée de cet arrêt, il convient 
de remarquer qu'il s'agit ici d'un pourvoi en 
cassation, qui n'est pas suspensif de sa nature ; 
de telle sorte que l'acquiescement ne résulte 
pas de l'exécution du jugement qui en est 
l'objet. La question serait décidée en sens 
contraire, si l'on présentait dans les mêmes 
circonstances une fin de non-recevoir contre 
l'appel. 

8 1 . 3° La réitération de la demande en ces
sion de biens, faite parle débiteur devant le 
tribunal de commerce, en l'absence de ses 
créanciers, ne peut former un acquiescement, 
de la part de ceux-ci, au jugement de cession 
de biens , surtout lorsqu'ils ont protesté con
tre cette réitération par leur acte d'appel 
(Nimes, 1 2 janv. 1 8 1 1 . Journ des av.ynou\. 

édit., t. 1 , p. 1 5 4 ) . 
82 . 4° Lorsque deux parties, respective

ment demanderesses, sont renvoyées devant 
un avoué pour se régler, d'après les disposi
tions du jugement, leur comparution devant 
l'avoué, avec réserve de se pourvoir, n'est pas 
un fait d'exécution qui emporte acquiesce
ment ; et chacune d'elles est encore recevable 
à interjeter appel du jugement (Cass., 3 juin 
1818. S. 18. 1. 3G0; D . P . 18. 1 . 431 ; D. A . t. 
148 ) . U y a bien un fait direct d'exécution 
dans l'espèce de cet arrêt ; niais comme les 
dispositions du jugement pouvaient être mo
difiées dans leur application , quand les deux 
parties se seraient trouvées en présence devant 
l'avoué , il était convenable de ne pas consi
dérer cette exécution comme un véritable ac
quiescement. — Y . infrà , § 10. 

83 . 5° Lo paiement effectué entre les mains 
du greflicr , par la partie condamnée, d'une 
somme à valoir sur le coût du jugement, ne 
constitue pas, de sa part, un acquiescement 
aux condamnations prononcées contre elle, et 
n'opère pasunc lin de non-recevoircontre l'ap
pel (Cass., 1 2 nov. 1827. S. 28. 1 . 124; D. 
P . 28. I . i « ; J. P. s i . 357 ) . Cette question 
ne pouvait présenter de difficultés sérieuses; 
car il est évident que le paiement fait au gref-

cédemment, acquiescer 
même. 

77. 7° L'énqnciation consignée dans un ju
gement, que les experts nommés ont été 
agrées ouconvenus par les parties, constitue-
t-clle un acquiescement au jugement? liés, 
aff. (Agen, 3 janvier 1818 ) . liés. nég. ( même 
cour, 22 mai 1S22. Journ. des Av., nouv. éd., 
t. 1 , p. 168 ) . Si cette question a reçu deux 
solutions opposées, c'est parce que les cir
constances n'étaient pas les mêmes, ou du 
moins qu'elles n'ont pas élé constatées de la 
mémo manière par les deux arrêts. Dans l'un, 
renonciation consignée dans l'arrêt avait 
paru le résultat d'une erreur; tandis que 
dans l'autre, on y avait vu la constatation d'un 
fait qui se serait passé à l'audience; et il est 
certain que dans ce dernier cas, la déclara
tion faite par la partie devait emporter ac
quiescement. 

7 8. Serment. — Il est incontestable que l'ab
sence d'une partie lors de la prestation du 
serment, même déféré d'office à l'autre par
tie , ne peut en aucune manière constituer 
un acquiescement de la part de l'absent (Bor
deaux, 3 août 1S31. D . P. 32. 2 . 88 ) . De mê
me , celui qui fait une affirmation déférée 
à l'adversaire et référée par celui-ci n'ac
quiesce pas davantage à la sentence qui a 
prescrit l'affirmation (Cass., 22 flor. an vm. 
S. 2 . 2 . 533 ; D. A . 1. 127 ) . Dans l'espèce de 
cet arrêt, le jugement contenant deux chefs 
distincts, celui sur lequel l'affirmation avait 
été ordonnée se trouvait complètement exé
cuté au moyen de cette affirmation. C'est seu
lement quant à l'autre chef, qu'il a été décidé 
qu'il n'y avait pas acquiescement. 

79. Nous allons indiquer ici plusieurs au
tres décisions judiciaires qui serviront de 
guide et aideront à faire reconnaître les faits 
ou actes constitutifs ou non de l'acquiesce
ment. Ainsi , 1° lorsqu'un mari se désiste de 
son opposition au jugement qui prononce sa 
séparation de biens d'avec sa femme, cette 
séparation reprend toute sa force , sans qu'on 
puisse la considérer comme une séparation 
volontaire , dans le sens où elle est prohibée 
par la loi ( Cass., 29 août 1827. S. 27. 1. 466; 
J. P. 81 . 1 2 6 ) . En effet le désistement d'une 
opposition à un jugement par défaut rendu 
contre le défendeur doit être considéré moins 
comme un acquiescement à la demande, que 
comme une renonciation à la faculté d'atta
quer le jugement. 



fier avait pour objet, non d'exécuter le juge
ment , mais seulement de s'en procurer une 
grosse ou expédition. 

84 . G 0 Lorsqu'une partie condamnée, comme 
représentant une entreprise commerciale ou 
industrielle, est poursuivie sur ses biens per
sonnels, et que pour arrêter les poursuites , 
elle paie, sous des réserves et protestations 
formelles consignées dans les actes mêmes 
d'exécution , l'on ne peut dire qu'il y ait eu 
de sa part acquiescement à la condamnation 
(Cass., 27 août 1829. S. 29. 1, 433 ; D . 29. 1, 
348 ) . 

S5. 7° Celui qui , en vertu d'un jugement 
qui lui accorde une certaine somme, dirige 
des poursuites et les continue , après que le 
jugement a été réformé sur l'appel, ne peut 
être réputé avoir acquiescé à l'arrêt. En con
séquence , il est recevable à l'attaquer en cas
sation (Cass., 31 mars 1827. S. 27. 1. 333 ; 
D. 27. 1. 181 ; J. P. 9. 338) . 

8G. 8° Lorsqu'après un jugement qui auto
rise une enquête , et ordonne de plaider au 
fond, l'avoué de l'une des parties demande la 
remise de la cause, on ne peut faire résulter 
de cette demande un acquiescement au juge
ment, qui rende l'appol non-recevable (Cass., 
17 déc. 1823. S. 24. 1. 241 ; D, P. 23. 1. 497 ; 

D. A . 6. 863 ; J. P. 70. 295. — Bruxelles, 25 
mars 1808. S. 12. 2 . 205; D. A . 1. 135 ) . I l y 
a deux motifs pour justifier cette décision. Le 
premier est pris de ce qu'un fait personnel à 
l'avoué ne peut constituer l'acquiescement; 
le second , de ce que le fait est insignifiant 
par lui-même ; car la simple demande d'un 
délai peut n'avoir d'autre objet que de se fixer 
sur le parti à prendre par suite du jugement 
qui vient d'être rendu. 

87. Mais il a été jugé que , lorsqu'un arrêt 
rejette une requête civile et néanmoins or
donne la restitution de l'amende consignée , 
la partie qui retire l'amende, en vertu de 
l'arrêt, est réputée y acquiescer, et se rend, 
par cela seul, non-recevable à se pourvoir en 
cassation (Cass., 13 therm. an xn. S. 4. 2 . 
173 ; D. P. 5. 2 . 11 ; D. A . 1. 95 ) . On peut 
objecter, contre la décision consacrée par cet 
arrêt, 1° qu'exécuter une décision judiciaire, 
dans un chef, ce n'est pas y acquiescer sur un 
autre chef ; 2° que le pourvoi n'étant pas sus
pensif, l'exécution de l'arrêt ne doit pas éle
ver une fin de non-recevoir contre ce pour
voi. Mais on écartait le premier moyen, en 
soutenant que les deux chefs de l'arrêt étaient 

indivisibles, la cour n'ayant ordonné la res
titution de l'amende quq parce qu'une omis
sion de forme ne lui permettait pas d'appré
cier le mérite de la requête civile. Quant au 
second moyen , on le repoussait par cette 
observation, qu'il s'agissait non d'une exé
cution tolérée , mais d'une exécution provo
quée par les demandeurs, ce qui constituait 
un acquiescement à l'arrêt. V . infrà, 
§ 10. 

88. On n'est pas censé avoir acquiescé à 
l'admission de la preuve par témoins, par 
cela seul que l'on a provoqué l'exécution du 
jugement qui admet la partie adverse à prou
ver ses obligations, sans spécifier qu'elle 
pourra le faire par témoins ( Bruxelles , 4 
mars 1811. S. 14. 2 . 329 ; D . P, 1. 1 4 2 ) . A u 
premier coup-d'œil, cet arrêt paraîtrait avoir 
consacré une véritable subtilité ; car , en gé
néral , l'admission à la preuve suppose la fa
culté de faire entendre des témoins sur les 
faits articulés ; cependant, comme là preuve 
testimoniale ne peut avoir lieu que dans cer
tains cas déterminés , et que tout est rigou
reux en matière d'acquiescement, l'arrêt peut 
être justifié par cette double considération. 

89. On peut se pourvoir en cassation con
tre un jugement d'arbitres forcés, nommés 
en exécution de la loi du 2 octob. 1793 , quoi
qu'on y ait acquiescé, dans un temps o i l'o
pinion commune était qu'on ne pouvait se 
pourvoir en cassation contre ces sortes de ju
gemens ( Cass., 5 pluv. an xiir, et 24 mars 
1807. Journ. des Av., nouv. édit., t. l , p . 119) . 
Ces arrêts sont une conséquence du principe 
général, qu'on peut être relevé de l'erreur 
commune, et du principe spécial sur la ma
tière , que l'acquiescement suppose toujours 
l'intention d'exécuter le jugement qui en est 
l'objet. 

90. Le jugement rendu contre un mineur, 
qui y a acquiescé depuis sa majorité , ne peut 
être attaqué par la voie de l'appel ( Mont
pellier, 3 janv. 1811. Journ. des Av., nouv. 
éd., t. 1, p. 1 5 2 ) . 

§ 9 . — Des effets et de l'étendue de l'ac
quiescement. 

91 . En général, l'acquiescement doit être 
renfermé dans son objet; car, lorsqu'il s'agit 
de la renonciation à un droit, il faut se gar
der de donner la plus légère extension à l'in
tention formelle ou présumée de la partie. 
Cependant il est naturel que l'effet de l'ac-



la suite quiescement s'étende à ce qui est 
nécessaire du jugement acquiescé. 

9 2 . Le principal effet de l'acquiescement, 
comme nous avons eu souvent l'occasion de 
le remarquer dans le cours de cet article, 
c'est de rendre celui qui l'a consenti non re
cevable k attaquer les actes ou jugemens qui 
en sont l'objet, par quelque voie que ce soit: 
opposition, appel, cassation ou requête ci
vile. 

Mais cet effet porte-t-il indistinctement sur 
toutes les parties du jugement? L'acquiesce
ment s'étend-il à toutes les décisions qui peu
vent intervenir postérieurement dans la même 
affaire ? Donne-t-il à un jugement périmé l'au
torité de la chose jugée? Empêche-t-il d'ap
peler du jugement interlocutoire qui en a été 
l'objet? Quel est son effet k l'égard des tiers? 
— Toutes ces questions, nous allons les dis
cuter successivement en nous appuyant sur la 
jurisprudence. 

93 . D'abord, l'acquiescement k un juge
ment n'emportc-t-il adhésion qu'à son dispo
sitif? par exemple, si un jugement a été qua
lifié par défaut contre l'avoué , tandis qu'il 
est par défaut contre la partie, les consé
quences d'une telle erreur peuvent-elles tou
jours être rectifiées, nonobstant tout acquies
cement ou exécution ? L'affirmative n'est pas 
douteuse (Cass., 18 janvier 1830. S. 30. 1. 
143 ; D . P . 30. 1. 65 ) ; car il s'agit i c i , non 
d'une erreur de droit, mais d'une erreur de 
fait, toujours réparable quand elle est signa
lée et reconnue. I l serait contraire aux prin
cipes d'exciper d'une telle erreur , pour ag
graver la position de celui qui a manifesté 
l'intention d'exécuter une décision judiciaire 
rendue contre lui. 

94. I l a même été jugé qu'une partie quia 
acquiescé k un jugement peut encore en in
terjeter appel, pour le faire réformer dans 
l'un de ses motifs, lorsque d'ailleurs ce motif 
est inutile pour justifier la condamnation pro
noncée parle jugement ( Colmar, 5 mai 1813. 
S. 14. 2 . 361 ) . Mais nous ne pensons pas que 
cet arrêt doive faire jurisprudence; le dis
positif constitue seul une décision judiciaire• 
et il a été jugé plusieurs fois qu'on n'était 
pas recevable k attaquer un jugement par la 
voie de l'appel, pour faire réformer ses mo
tifs. Dans l'espèce, l'objet du litige n'existait 
plus, par l'effet de l'acquiescement au j u g e 

ment de première instance ; et dès lors , S la 
cour d'appel devait s'abstenir de prononcer. 

95. Quoiqu'il en soit, l'acquiescement donné 
à un jugement s'étend aux décisions qui in
terviennent postérieurement comme consé
quences et en exécution de ce jugement. Tel 
serait, après un premier jugement ordonnant 
une production générale de pièces, et qui 
aurait été acquiescé, un second jugement qui 
ordonnerait la production d'une de ces pièces 
existant entre les mains d'un tiers (Cass., 
4 janv. 1831. S. 32. 1. 6 2 ) . 

96. De même , l'acquiescement donné par 
les parties k ce que le tribunal saisi statue 
en dernier ressort, s'étend k tous les juge
mens préparatoires et définitifs qui peuvent 
intervenir sur la contestation ( Cass., 1 e r flor. 
an îx. Journ. des Av., nouv. édit., t. i , 
p. 85.) . 

Mais si les décisions intervenues après le 
jugement acquiescé, loin d'en être la consé
quence , portaient au contraire sur des objets, 
sur des chefs différens, il est bien évident 
que l'acquiescement donné au premier juge
ment ne devrait pas s'étendre aux décisions 
postérieures. 

Nous examinerons, sous le paragraphe sui
vant, l'effet de l'acquiescement k une décision 
judiciaire qui contient plusieurs chefs. 

97 . Voyons maintenant si un jugement par 
défaut frappé de péremption, pour inexécu
tion dans le délai de six mois ( C. pr., 156 ) , 
peut acquérir l'autorité de la chose jugée, par 
suite de l'acquiescement donné par la partie 
défaillante, même après l'expiration de ce 
délai. 

La jurisprudence n'est pas encore fixée 
sur cette question importante. Ainsi , la cour 
de Nancy , par un arrêt du 16 févrir 1831, et 
la cour d'Orléans , par un arrêt du 28 avril 
de la même année , ont jugé que la péremp
tion du jugement par défaut était couverte 
par l'acquiescement de la partie défaillante, 
donné même après l'expiration du délai de 
six mois. ( Journ. des Au. , 2 e édit., t. 41, 
p. 546 , et t. 43 , p. 7 2 6 ) . Arrêts conformes, 
Paris, 18 janv. 1810; D. A . i . 120; S.P. 1, 
45. — Toulouse, 28 janv. 1831 ; D . P. 32.2. 
6. — Cass., 2 mai 1831; D. P. 31 . 1 341). 

Ces diverses décisions ont été rendues sur 
le seul motif que rien ne s'oppose k ce qu'on 
acquiesce après les six mois k un jugement 
par défaut. 

D'un autre côté , un arrêt de la cour de 
I Metz ( 26 mai 1817 ) et un arrêt de la cour 
I de Bourges ( 7 fév. 1822 ) se sont prononcés 



dans un sens contraire (Journ. des Av., 
t. 1 5 , p. 4 1 5 , et t. 2 4 , p. 43 ) . 

Celle dernière décision nous paraît mieux 
fondée. En effet, pour acquiescer à une dis
position quelconque, il faut avant tout que 
cette disposition existe. Or, un jugement par 
défaut qui n'a pas été exécuté dans les six 
mois perd toute vertu, toute existence lé
gale. Comment donc l'acquiescement, qui 
n'est que le fait d'un simple particulier, pour
rait-il lui rendre cette existence légale qu'il 
n'a plus. Si cependant les parties veulent 
rendre aux dispositions du jugement leur 
force obligatoire, elles peuvent le faire en 
recourant aux formes ordinaires des contrats. 
Mais le jugement n'en reste pas moins sans 
vertu aucune. 

98. L'acquiescement à un jugement inter
locutoire , résultant de son exécution, em-
pêche-t-il d'en appeler, après le jugement 
définitif, et en même temps que de ce der
nier jugement? La cour de Limoges ( 13 mai 
1823. Journ. des Av., t. 25 , p. 159) s'est pro
noncée pour l'affirmative. 

Cependant, la cour de Trêves a jugé le 
contraire par un arrêt du 1 e r août 1810 (S. 11. 
2. 225; D. P. 11. 2. 130; D. A . 1. 145; J. 
P . 32. 3 0 ) et sa décision nous semble préfé
rable. Le doute peut naître de ce que le Code 
de procédure permet d'appeler du jugement 
interlocutoire avant le jugement définitif; 
mais comme sa disposition, à cet égard, est 
facultative, il est convenable de ne pas faire 
résulter de l'exécution donnée au jugement 
interlocutoire un acquiescement qui rendra, 
plus tard l'appel non-recevable : admettre une 
doctrine contraire , ce serait obliger les par
ties , sous peine de compromettre leurs droits, 
de parcourir les deux degrés de juridiction 
sur toutes les décisions interlocutoires. 

99. Quant à la question de savoir quel est 
l'effet de l'acquiescement à l'égard des tiers, 
elle est soumise à la règle générale, d'après 
laquelle nul ne peut être dépouillé du droit 
qui lui appartient, à son insu , ou contre sa 
volonté. 

100. Cette règle devrait être appliquée, en
core que le jugement prononçât contre plu
sieurs parties des condamnations solidaires, 
et que l'exécution de ce jugement dût con
sister dans un fait indivisible. Dans un tel 
cas, l'acquiescement de l'une des parties con
damnées , qui a exécuté le jugement, ne peut 
nuire aux autres parties, et les priver du droit 
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13 niv. an x . S. 2. d'interjeter appel (Cass. 

2. 240 ; D . P. 1. 4 1 5 ) . 

101. A u surplus, l'acquiescement ne pro
duit son effet, qu'autant que les conditions 
sous lesquelles il a été donné restent telles 
qu'elles étaient d'abord. 

Ainsi l'acquiescement du débiteur princi
pal à un jugement, q u i , en le condamnant, 
lui accorde son recours en garantie contre un 
tiers, est réputé n'être donné que sous la 
condition et dans l'expectative de la garantie; 
en sorte que si le garant fait ultérieurement 
annuler le titre de la créance principale , le 
motif de l'acquiescement cessant d'exister, 
l'acquiescement lui-même doit être considéré 
comme non avenu (Cass. , 31 avril 1818. 
S. 19. 1. 170; D. P. 1. 1 2 0 ) . C'est la consé
quence du principe déjà posé, qu'on ne peut 
donner à l'acquiescement plus d'effet que n'a 
voulu lui en attribuer la partie de qui il émane. 

102. La cour de cassation a décidé, d'après 
le même principe, que l'appel formé contre un 
jugement, par celui qui est condamné comme 
garant, donne au garanti le droit d'appeler, 
lors même qu'il aurait acquiescé au jugement 
(Cass. , 8 nov. 1831. D . P. 3 1 . 1. 345 ) . Dans 
cette matière , il faut surtout apprécier l 'in
tention des parties ; or, il est manifeste que 
l'acquiescement donné dans les circonstances 
que l'arrêt indique embrassait l'ensemble 
des dispositions du jugement ; de telle sorte 
qu'on doit le considérer comme non avenu, 
quand l'appel de celui qui était condamné à 
garantir le défendeur principal peut tout 
remettre en question à son égard. 

103. Pour que l'acquiescement forme un 
contrat judiciaire, il doit être reçu par le 
juge , tel qu'il a été donné par la partie. 
Ains i , celui qui a consenti à rapporter un 
capital avec les intérêts, à compter du jour 
de la demande , et qui se trouve condamné 
à faire compte de ces intérêts , à partir d'une 
époque antérieure, n'est pas lié par le juge
ment , et peut se pourvoir en appel (Bor 
deaux, 28 mai 1832. D. P. 32. 2 . 2 1 0 ) . 

104. Le but de l'acquiescement étant de 
mettre un terme aux procès , il doit être con
sidéré comme non avenu , s'il laisse quelque 
point litigieux entre les parties. 

§ 10. — De l'acquiescement aux décisions 
judiciaires qui contiennent plusieurs chefs 
distincts. 

105. Des difficultés assez sérieuses peuvent 

i l 



dure le délai fatal, pour écarter le recours 
en cassation contre la disposition que l'on n'a
vait pas d'abord attaquée. 

108. Lors même que la partie a acquiescé 
à l'un des chefs du jugement ou l'a exécuté, 
sans faire aucune réserve relativement à l'au
tre, on ne devra pas moins restreindre l'effet 
d'un tel acte au chef acquiescé ou exécuté, 
toutes les fois que ces divers chefs seront tel
lement distincts et indépendans, qu'ils pour
raient faire l'objet de deux jugemens séparés 

109. Ainsi, lorsque deux instances distinctes 
sont terminées par un même jugement, l'exé
cution sans réserve de la part d'une partie, du 
chef qui lui est favorable , n'emporte pas ac
quiescement à l'autre chef qui la condamne 
( Cass., 13 décembre 1818. S. 19. 1. 203 ; D. 
P . 19. 1. 4 5 ) . 

110. I l en serait de même, si le jugement 
ou l'arrêt contenant deux dispositions dis
tinctes , l'une définitive et l'autre prépara
toire , on exécute la seconde, sans faire de 
réserves relativement à l'autre ( Cass., 19 
therm. an xm. S. 20. 1. 450; D. A . 1. 151; 
D . P . 5. 2 . 171 ) . Dans l'espèce de cet arrêt, 
un des chefs contenait une décision propre
ment dite ; l'autre ne faisait que prescrire une 
mesure , pour arriver plus tard à une déci
sion. Acquiescer à cette dernière disposition, 
c'était déclarer seulement qu'on ne récusait 
pas la mesure prescrite avec les conséquences 
qu'elle devait produire. Mais on ne pouvait 
raisonnablement faire résulter de là ni une 
approbation , ni même la manifestation d'une 
opinion quelconque sur la décision propre
ment dite contenue dans une autre partie du 
jugement. 

111. Mais lorsqu'aucune intention n'a été 
manifestée à cet égard , et que les différens 
chefs ne sont pas à ce point étrangers l'un à 
l'autre, il s'agit, pour le juge , d'apprécier 
l'acte ou le fait duquel résulte l'acquiescé 
ment ; et les circonstances de la cause devien
nent pour lui les seuls élémens de décision. 

Alors , à côté du principe qui consacre la 
divisibilité des jugemens, vient se placer le 
fait qu'il n'existe qu'une décision unique; et 
la solution de la difficulté dépendra de la 
question de savoir si le jugement, bien qu'il 
ne contienne pas des chefs tout-à-fait indé
pendans, renferme cependant des dispositions 
distinctes. 

112. Dans ce cas , les juges devront en gé

néral décider que l'acquiescement à une dis-

se présenter dans ce cas, sur l'effet de l'ac
quiescement , relativement aux chefs qui n'en 
ont pas été, ou n'ont pas dû en être l'objet. 
Nous employons ici l'expression alternative, 
parce qu'on est souvent réduit à des con
jectures , sur la portée du fait ou de l'acte 
constitutif de l'acquiescement. I l existe sur 
cette matière un principe général, c'est qu'un 
jugement est essentiellement divisible; de 
telle sorte qu'il est réputé contenir autant de 
jugemens différens qu'il renferme de dispo
sitions distinctes; aussi, il arrive tous les 
jours qu'une partie interjette appel d'une 
sentence, seulement quant aux chefs dont 
elle croit avoir à se plaindre, en demandant 
qu'elle soit confirmée pour le surplus. 

106. La même faculté est accordée pour 
l'acquiescement. Une partie peut poursui
vre l'exécution d'une disposition qui lui est 
favorable , ou même acquiescer à une dispo
sition qui lui cause quelque préjudice , en se 
réservant le droit d'attaquer le jugement dans 
ses autres chefs ; et lorsqu'une telle précau
tion a été prise, il est certain qu'on n'attri
buera pas à l'exécution volontaire ou à l'ac
quiescement plus d'effet que la partie n'a
vait l'intention de lui en faire produire. 

En ce cas le jugement n'obtient pas l'au
torité de la chose jugée, relativement aux 
chefs non exécutés , et l'acquiescement est di
visible comme le jugement lui-même ( Cass., 
4 prair. an x. S. 7. 1. 829 ; D. A . 2 . 494 ; D . 
P . 1. 5 4 2 . — 17 frim. an xi. S. 3. 1. 101 ) . 

107. D'après ce principe, le pourvoi contre 
un seul chef dujugementn'estpasunacquies-
cement à ses autres chefs, si d'ailleurs on s'est 
expressément réservé le droit de se pourvoir 
contre ces derniers (Cass., 22 brum. an xm. 
S. 5. 1. 237 ; D . A . 1. 147; D . P. 5. 2 . 58 ) . 

Sans doute il est de principe qu'on ne peut at
taquer un jugement en dernier ressort qu'une 
seule fois en cassation , comme on ne le peut 
qu'une seule fois par requête civi le, comme 
on ne peut enfin appeler qu'une seule fois d'un 
jugement de première instance. Mais lors
qu'un jugement contient plusieurs disposi
tions , quelle loi s'opposerait à ce qu'après en 
avoir fait casser une, on se pourvût en cassation 
pour faire annuler les autres ? Certainement 
on serait non recevable à en agir ainsi, si, en 
se pourvoyant contre celle-là, on avait ac
quiescé à celle-ci. Mais lorsque, loin d'avoir 
acquiescé, on a fait au contraire des réserves 
formelles, il n'y a pas de motifs, tant que 



position n'entraîne pas acquiescement aux 
autres dispositions. Nous disons en général, 
parce qu'il peut y avoir lieu à distinguer si 
l'acquiescement a été volontairement consenti 
ou s'il ne résulte que d'un acte d'exécution. 

113. C'est d'aprèseette distinction qu'il a été 
jugé, d'abord que la partie qui acquiesce sans 
réserve à la disposition d'un jugement qui 
lui est favorable, est recevable à appeler de 
la disposition de ce même jugement qui lui 
est contraire ( L i m o g e s , 1 " juillet 1817. 

S. 17. 2 . 306 ; D. A . 1. 162 ) . 

114. Et ensuite , que lorsqu'on exécute un 
des chefs du jugement, cette exécution con
stitue un acquiescement, même quant aux 
chefs non exécutés, s'il n'y a eu réserve ex
presse quant à ces derniers chefs ( Tur in , 
30 nov. 1811. S. 14. 2 . 4 2 ; D. A . i . 149. 7 ; 

D. P. 1. 57 ) . 

115. Si cependant l'exécution du jugement, 
par une partie, dans les dispositions qui lui 
sont favorables, n'était qu'une mesure de pré
caution dans l'intérêt de toutes les parties, 
elle n'opérerait pas acquiescement aux dispo
sitions qui lui sont contraires ( Cass., 20 juil
let 1831. S.. 31 . 1. 282. — Id. 25 juin 1832. 

Journ. des Av., t. 4 3 , p. 652 ) . 
1 1 6 . Au lieu de dispositions indépendantes, 

un jugement contient quelquefois des disposi
tions qui se lient l'une à l'autre. Dans ce cas, 
il n'y a plus aucune raison pour diviser l'ac
quiescement, et en restreindre l'effet à la 
disposition qu'il a eue spécialement pour objet. 

117. Dès lors acquiescer à une des disposi
tions d'un jugement, c'est acquiescer, par cela 
même, à toutes les autres dispositions corol
laires et indivisibles. Ainsi , lorsque sur des 
difficultés relatives à la consistance d'une suc
cession , les j uges décident d'abord que certains 
biens sont la propriété de l'un des cohéritiers, 
à la charge néanmoins par lui de prêter ser
ment , et ensuite, qu'une somme réclamée par 
celui-ci ne doit pas lui être allouée, les deux 
dispositions se lient; de telle sorte que si 
l'héritier prête le serment à lui déféré , sans 
faire aucune réserve , il acquiesce , par cela 
même, à la seconde disposition du jugement, 
et se rend dès lors non recevable à l'attaquer 
par appel (Toulouse, 7 mars 1825 ; S. 26 . 
2 . 6 5 ; D . P . 25. 2 . 155 ) . Cet arrêt est du 
nombre de ceux qui se justifient d'après les 
circonstances du procès, plutôt que d'après 
les principes de droit; car il paraît certain 
que la prestation du serment auquel on su

bordonnait la reconnaissance de la propriété 
de certains biens, en faveur de l'héritier, 
n'avait aucun rapport avec la disposition du 
jugement qui lui refusait l'allocation d'une 
somme par lui réclamée. 

118. Dans tous les cas, l'effet de l'exécution 
d'un jugement n'est pas tel qu'on ne puisse 
demander la réformation de ce jugement pour 
omission de prononcer. Ains i , après avoir 
exécuté un jugement en ce qu'il ordonne un 
règlement par experts , on peut en demander 
la réformation en ce qu'il a omis de prononcer 
sur une demande à fur de contrainte par corps 
(Paris , 29 fév. 1812. S. 12. 2 . 416 ; D. A . 1. 
149. 7 ; D. P. 1. 57.—Bordeaux, 19 fév. 1830, 
Journ. des Av., t. 39 , p. 71 ) . 

119. Nous n'avons pas prétendu poser ici 
des règles lixes. Nous avons seulement voulu, 
tout en établissant un système sur la juris
prudence , présenter l'état de divergence qui 
existe entre les décisions judiciaires que nous 
venons d'indiquer. Ainsi la cour de cassation, 
avec les cours de Paris et de Limoges, et con
trairement à celle de Turin, a décidé que 
l'exécution partielle, même lorsqu'elle avait 
lieu sans réserves, ne devait pas être considé
rée comme un acquiescement aux dispositions 
non exécutées. Toutefois on peut penser que 
des circonstances particulières avaient pu in
fluer sur leurs décisions. Dans l'une des espè
ces, il s'agissait en effet de deux instances dis
tinctes, quoiqu'elles eussent été terminées par 
le même jugement ; dans les deux autres il était 
reconnu que l'exécution de l'une des disposi
tions du jugement n'était qu'une mesure de 
précaution dans l'intérêt de toutes les parties. 
D'un autre côté, la cour de cassation semble 
avoir voulu faire sentir la nécessité de réser
ves formelles à l'égard des chefs qui ne sont 
pas l'objet de l'exécution , puisque, c'est à 
cause de l'existence de telles réserves que dans 
ses deux arrêts cités sous le n° 106, elle a dé
cidé que l'acquiescement résultant de l'exécu
tion ne pouvait s'étendre aux autres chefs du 
jugement. 

120. En résumé, dans de telles circon
stances, la partie se trouve, en quelque sorte, 
livrée au pouvoir discrétionnaire des magis
trats. Les monumens de jurisprudence que 
nous avons recueillis démontrent la nécessité, 
pour les plaideurs qui veulent exécuter cer
taines dispositions d'un jugement ou y ac
quiescer , de faire des réserves formelles de 

I se pourvoir contre les autres dispositions. — 



V . Action civile, publique, Appe l , Compé
tence , Désistement, Exécution, Frais, M i 
nistère public, Question d'état, Transac
tion , etc. C O F F I N I Ë R E S . 

ACQUISITION. C'est l'action par laquelle 

on devient propriétaire d'une chose quelcon

que. On désigne aussi par ce mot la chose ac

quise. 
Dans le langage ordinaire , on entend plus 

spécialement par acquisition l'action de de
venir propriétaire au moyen d'une vente ; et 
ces mots titre d'acquisition expriment le con
trat par lequel on acquiert à titre onéreux. 
Acquisition s'applique de préférence quand 
il s'agit d'immeubles; achat, quand il s'agit 
de choses mobilières. — V . Vente. 

A C Q U I T . Quittance apposée sur le titre qui 
confère une obligation pécuniaire; elle s'ap
plique plus particulièrement aux lettres de 
change, billets à ordre et autres effets négocia
bles. Sa formule ordinaire se compose des 
mots, pour acquit, et de la signature du por
teur. 

L'acquit des lettres de change , billets à 
ordre et autres effets négociables, est exempt 
de la formalité de l'enregistrement ( L o i du 
22 frim. an vu , art. 70 , § 3 , n o s 4 et 15 ) . 
Seulement ceux de ces effets venant de l 'é
tranger doivent être soumis au timbre ou au 
visa pour timbre avant d'être acquittés. 

Quant à l'acquit des billets simples ou de 
toutes autres obligations non négociables , il 
est sujet à l 'enregistrement.—V. Effets de 
commerce, Enregistrement, Quittances 

ACQUIT-A-CAUTION. — 1. — On nomme 
ainsi l'acte délivré aux expéditeurs de mar
chandises par les agens du fisc, pour autoriser 
le transport de ces marchandises, sans paie
ment préalable des droits, entre le lieu de 
l 'envoi et celui de la destination. 

C'est l'une des plus grandes facilités que le 
fisc ait jusqu'ici accordées au commerce. On 
conçoit, en effet, quelles entraves rencontre
rait le négoce, et dans quelles étroites limites 
il se trouverait resserré, si le commerçant, 
contraint de consigner des droits souvent 
considérables, était forcé d'ailleurs d'exhiber 
ses marchandises aux divers bureaux placés 
sur la route qu'il parcourt. 

Afin d'écarter ces graves inconvéniens, la 
loi permet la délivrance de l'acquit-à-caution. 

2. Cetactc émane, oudel'administraliondes 
contributions indirectes, ou de I'atfininistra-

tion des douanes, selon que les objets expé
diés entraînent la compétence de l'une ou de 
l'autre. Mais, dans les deux cas , les formali
tés générales restent les mêmes; les formalités 
de détail admettent seules des différences, et 
varient dans chaque administration suivant 
la nature des marchandises. 

3. Occupons-nous d'abord des formalités 
générales. 

Pour obtenir un acquit-à-caution, il faut 
que l'expéditeur fasse lui-même sa déclara
tion, et présente pour caution une personne 
solvable, domiciliée dans le pays, et qui ga
rantisse le paiement des droits dus au trésor. 

4. Ainsi, tout acquit-à-caution doit contenir 
les noms de l'expéditeur et de sa caution, 
avec celui de la personne à qui les colis sont 
adressés ; il énonce encore le nom du voitu-
rier et le lieu de la destination ; de plus, il 
présente le détail des objets que l'on envoie 
en spécifiant leur origine, nature, espèce, 
qualité, nombre, poids, dimension, etc., et 
il mentionne l'engagement pris parla caution 
de rapporter un certificat de la descente des
dits objets dans le lieu désigné et dans le 
temps prescrit. 

5. Le temps dans lequel doit s'effectuer le 
transport est fixé suivant les distances, les 
saisons et les modes de transport. On l'éta
blit généralement à raison d'un jour par denx 
myriamètres et demi (environ 5 lieues), aug
menté de ce qui est nécessaire pour les sta
tions forcées de la navigation ou du roulage 
( loi du 17 déc. 1814 ; arrêté ministériel,.du 
22 janvier 1816 ; circulaires des 20 et 2S mars 
1833 , et du 24 juillet 1S36 ) . 

Ce délai est réglé par heure ou même par 
fraction d'heure , lorsque le transport a lieu 
dans l'intérieur d'une commune ou à de fai
bles distances. 

6. Toutes les énonciations dont nous venons 
de parler sont impérieusement requises pour 
la validité de l'acquit-à-caution. La jurispru
dence constante de la cour suprême ne per
met aucun doute à cet égard ( 1 e r sept. 1809. 
D. A . 4. 65. — 23 avril 1819. S. 19. 1. 416; 
D. P. 19. 1. 459 ; D. A . 4. 62. — 1S juin 1819. 

D. A . 4. 60. —24 mars 1820.—5 déc. 1822. 
D. A . 4. 66 ) . 

7. L'austérité des principes est même ici 
portée à un point te l , que cette cour, inter
prétant l'art. 13 de la loi du 28 avril 1816, a 
décidé ( 26 mai 1827) qu'il ne suffisait pas 
d'effectuer le transport des boissons dans le 



nombre d'heures ou de jours énoncé par l'ac-

quit-à-caution, mais encore aux heures et 

jours spécifiés par cet acte (S . 28. 1. 7 2 ; D . 

P. 27. 1. 419 ) . D'où il faut conclure que, 

toutes les formalités étant parfaitement ac

complies d'ailleurs, il y aurait cependant con

travention punissable si l'enlèvement s'était 

opéré quelques heures avant ou après le mo

ment que l'acquit-à-eaution avait déterminé. 

8. Et vainement l'expéditeur prétendrait 

échapper à la rigueur de ces règles en faisant 

accompagner les marchandises par un acte 

qui pourrait en être l'équivalent (un certificat 

du receveur de la régie) ; la loi du 28 avril 181C 

a statué, et la cour de cassation a jugé ( 30 

juillet 1825. S. 20. 1. 2 1 9 ; D . P. 25. 1. 423 ) 
que l'acquit-à-caulion ne peut être remplacé 
par aucune autre pièce. 

9. Néanmoins la sévérité de la loi ne pou
vait aller jusqu'à prescrire l'impossible, et la 
justice exigeait qu'une dérogation fût appor
tée au principe pour les cas où quelque force 
majeure rendrait nécessaire un délai nou
veau. Ainsi l'a reconnu la cour de cassation 
( 10 mai 1810. S. 11 . 1. 121 ; D . A . 4. 4 5 ) . 

Mais la force majeure doit alors être con
statée par un procès-verbal, et les juges ne 
sauraient y suppléer en accueillant des pré
somptions, toutes concluantes qu'elles leur 
puissent paraître. 

10. Cette exception devenait surtout indis

pensable pour les transports effectués par la 

grande navigation. Les capitaines de navires 

sont donc reçus à justifier ( dans un rapport 

qu'ils remettent à l'administration compé

tente) des relâches forcées, des fortunes de 

mer qui ne leur ont pas permis de faire dé

charger les acquits-à-caution dans les délais 

fixés ( Ordonn. du 20 fév. 1822 ) . 

11. Pour les autres cas, le principe re

pousse toute exception, fût-elle même tirée 

de l'ignorance ou de la bonne foi du contre

venant. Un retard d'une heure suffirait seul 

pour le constituer en état de délit, et les tri

bunaux ne pourraient l'absoudre , car à l'ad

ministration et non aux juges appartient le 

droit d'apprécier les excuses du retardataire 

(Loi du 28 avril 1S1G).—Cass., 27 fév. 1823. 

S. 23 . 1. 181 ; D . P. 23 . 1. 80. 

12. Mais le but de la loi n'eût pas été at

teint , les intérêts du trésor n'eussent point 

élé suffisamment assurés, si les voituriers 

chargés du transport des colis avaient pu, 

dans le trajet, refuser de produire l'acquit-à-

caution sous la sauve-garde duquel les mar
chandises voyagent en franchise. C'est donc 
pour eux un devoir de le représenter à la 
première réquisition des agens du fisc; et si, 
pour se soustraire à l'exhibition de cet acte, 
ils déclaraient n'en point avoir, le délit de
viendrait flagrant par la rédaction du procès-
verbal, et il ne pourrait être annulé par une 
production subséquente del'acquit-à-caution. 
C'est ce qu'il faut induire de la loi du 28 
avril 1810, du règlement du 1 e r germinal an 
x m , et d'un arrêt de la cour de cassation , du 
9 juin 1826 (S. 27. 1. 181 ; D . P. 20. 1. 3 8 0 ; 
J. P. 79 . 2 1 3 ) . 

13. Quand les objets sont arrivés au lieu 
de leur [destination, le destinataire est tenu 
de les soumettre à la vérification des em
ployés compétens, et de faire constater l ' i 
dentité des marchandises et l'accomplisse
ment de toutes les conditions et formalités. 
Les employés en font l'attestation au dos de 
l'acte, qui dès lors sert de certificat de dé
charge. 

Ce certificat est rapporté dans des délais 
qui varient suivant que l'acquit-à-caution a 
été délivré par l'administration des douanes 
( loi 17 déc. 1814 ) , ou par celle des contribu
tions indirectes. 

14. Les objets pour lesquels l'administra
tion des contributions indirectes est appelée 
à délivrer des acquits-à-caution, se ratta
chent à trois divisions principales : les bois

sons , les tabacs , les poudres ( V . ces mots. 
— V . aussi Contributions indirectes ) . 

15. Tout ce qui concerne les acquits-à-
caulion est réglé suivant la loi du 22 août 1791. 

La loi du 25 mars 1817 (art. 8 3 ) a ap
pliqué la formalité de l'acquit-à-caution à 
toutes les boissons à destination des négo-
cians, marchands en gros, courtiers, facteurs, 
commissionnaires, distillateurs et débitans 
munis d'une licence applicable à leur profes
sion ( V . loi du 28 avril 1816; ordonn. du 11 
juin 1816; loi du 21 avril 1832. — V . aussi 
arrêts des 21 juillet 1809 et 26 juin 1807. 
D. A . 4. 39 et 40. — 28 avril 1S18. S. 19. 1. 
146. — 11 février 1825. S. 25. 1. 342. — 20 
mai 1827. S. 28. 1. 72 ; D . P. 27. 1. 4 1 9 ) . 

L'ordonnance du 11 juin 1817 prescrit 
aussi la formalité de l'acquit-à-caution pour 
les boissons qui traversent la banlieue de Pa

ris , pour celles qui y arrivent ou en partent 
( V . cette ordonnance). 

16. Les cas où c'est à l'administration des 



(1) Celle exemption n'existe pas pour les chevaux 

en laisse, ou destinés à la vcnle (loi du 9 llor. an vu) 

(2) Ces mesures ont lieu dans l'intérêt des pape 

terics françaises. 

douanes qu ' i l appartient de délivrer des ae-
quits-à-caulion sont beaucoup plus variés. 

17. Un traité complet sur celle matière ne 
pouvant entrer dans le plan de noire ou
vrage, nous n'offrirons pas ici l'énumération 
de toutes les marchandises dont le mouve
ment est soumis aux formalités de l'acquit-à-
caution , et nous nous contenterons de faire 
observer que la douane en accorde , dans cer
taines circonstances : 

1° Pour marchandises expédiées par muta
tion d'entrepôt ( loi d u 17 mai 1826 ; circu
laires des 20 vend, an x i , 25 avril 1811 , 9 
mai 1S21 , G mars 1S24 , 19 janv. 1829 ) ; 

2° Pour marchandises expédiées en transit 
( lois des 17 déc. 1814 , 20 mai 1S19 , 9 fév. 
1832 ; circulaires des 9 messid. an vin, 20 déc. 
1 8 1 4 , 10 mai 1818 , 13 fév. 1S32 , 29 août 
1834 , 24 juil. 1830 ) ; 

3° Pour marchandises expédiées par cabo
tage (lois des 22 août 1791 , i l sept. 1802 , 
9 sept. 1805 , 2 juill. 1836 ; ordonn. du 29 
juin 1833 ; circulaires des 30 janv. 1806 , 26 
juill. 1 8 1 4 , 30 janv. 1 8 1 5 , 30 août 181C, 
7 oct. 1825, 10 juill. 1833, 16avr i l e t28 nov. 
1834 , 22 juill. 1836 ; —Cass., 30 therm.anx. 

D. A . 6. 424 ; S. 7. 2 . 948 ) ; 
4° Pour le pacage des bestiaux et bêles de 

somme ( appartenant à des Français ) au-delà 
des bureaux d u côté de l 'étranger, ou même 
sur le territoire étranger ; et pour le pacage 
des bestiaux et bêles de somme ( appartenant 
à des étrangers) sur le territoire français 
(lois de 1791 , et du 2 juill. 1830 ; ordonn. 
d u s juill . 1S34 ; arrêté du 25 mess, an vi; 
décision ministérielle d u 28 juin 1828 ; cir
culaires des 15 juill. 1825 , 31 juill. 1828 , et 
12 sept. 1834 ) ; 

5° Pour les chevaux et bêles de somme ser 
vaut d'allelage ou de moulure, qui emprun 
lent momentanément le territoire étranger, 
s'ils sont Français, ou le territoire français 
s'ils sont étrangers (1) (loi d u 9 flor. an vu 
circulaires des 7 mars et 8 août 1826, 23 mars 
1827, 8 avril 1829 , 20 avril 1831 ) ; 

6° Pour la mise e n entrepôt des drilles et 
chiffons dans les trois lieues frontières de 
terre ou de mer, et pour l e transport de ces 
marchandises (2) (lois des 22 août 1791 , 3 

avril 1793, 12 pluv. an m, 1 e r pluv. an X H I ; 

circulaires des 26 vend, an v i , 30 flor. an x, 
9 mai 1824.—Cass., 20 therm. an xn. D. A. 
G. 402 ; S. 7. 2. 940 ); 

7° Pour le transport des objets de librairie, 
gravure ou musique (lois des 22 août 1791, 
et 27 mars 1S17; ordonn. du 8 juill. 18 34 ; 
décrets des 5 fév. et 14 déc. 1810; décision 
ministérielle du 15 avril 1829; circulaires 
des 30 mai 1810, 28 mars 1817, 10 nov. 1818, 

16 mai 1829, 15 juill. 1 8 3 4 ) ; 
8° Pour le transport des ouvrages d'or et 

d'argent (lois des 19 brum. an v i , 5 vent, 
an xn, 28 avril 1816; ordonnances des 3 mars 
et 6 avril 1815, 17 juillet 1816 ,1 e r ju i l l . 1818, 
8 nov. 1820, 20 fév. 1822, 2 juin 1834; dé
cisions ministérielles des 12 prair. an vu, 3 
déc. 1 8 1 4 , 3 1 juill. 1817 , 5 sept. 1823 , 20 
juill. 1825, 10 nov. 1 8 2 6 ; circulaires des 15 
pluv. an vu , 4 août 1825, 28 maTS et 7 mai 
1828, 20 avril 1831, 25 janv. et28 mai 1832); 

9° Pour les tabacs dirigés sur les manu
factures royales (circulaire du 15 mai 1821); 

10° Pour assurer la destination des armes 
importées avec autorisation d H gouverne
ment (décret du 22 août 1792; circulaires 
des 13 fév. et 30 nov. 1815 ) ; 

11° Pour assurer la destination des grains 
et farines, transportés d'un port duroyaume 
à l'autre ; 

12° Pour accompagner les marchandises 
nationales ou étrangères expédiées aux co
lonies françaises ( lois des 17 juill. 1791 , 
21 avril 1818, 7 juin 1820, 17 mai 182G; cir
culaires des 19 vend, an iv, et 18 nov. 1833; 
lettre administrative du 16 avril 1 8 3 5 ) ; 

13° Pour le transport des sels par eau (M 
du 22 août 1791 ; décret des 21 sept 1793, et 
i l juin 180G; décisions administratives des 
2G août et 22 sept. 1 8 1 7 ; circulaires des 18 
juill. et 7 oct. 1 8 0 6 , 17 mai 1809 , 26 déc. 
1817 , 7 nov. 1818, 22 déc. 1825) ; 

14° Pour mutations d'entrepôt des sels 
(décret du 11 juin 1 8 0 6 ; circulaires des 1" 
mai 1809, et 28 août 1816 ) ; 

15° Pour le transport des sels envoyés du 
lieu de la fabrication dans les entrepots 
intérieurs (décret du i l juin 1S06; déci
sion ministérielle du 2 août 1808 ; décision 
adminislrative du 17 août 1824 ; circulaires 
des 6 août 1808, et 20 nov. 1816 ) ; 

16° PourTe transport des sels envoyés du 
lieu de la fabrication d l'étranger ( décision 
ministérielle du 10 mars 1807 ; décisions ad-



(1) Le commerce de la troque est l'échange du 

sel contre des grains rapportés en nature dans les 

communes habitées par les individus qui se livrent à 

ce trafic. 

(2) Cet article est de M . de Golbéry, député, con

seiller à la cour royale de Colmar, jusqu'au n° 35 

inclusivement ; le surplus de l'article appartient à 

la direction de la rédaction, M . de Golbéry ayant 

été empêché par le temps de le terminer entièrement. 

(3) C'est donc à tort que la Cour de cassation a 

elle-même employé le mot acquittement dans uno 

affaire où il s'agissait d'un simple délit correctionnel. 

Dans l 'espèce, un individu était prévenu d'avoir 

agréé des dons et des promesses relativement à des 

reniplaccmens de soldats, délit prévu et puni par la 

loi du 28 niv. an v u , et 8 fruct. an xiu (3 déc. 1813., 

D . A . 1. 159; D. P . 1. 62). 

rcnce bien arrêtée entre les mots absolution 
et acquittement, et l'usage du discours les a 
tellement confondus, que, dans quelques dic
tionnaires destinés aux gens du monde, on 
trouve des idées entièrement fausses sur la 
valeur et la signification de ces deux mots. 
On conçoit aisément que l'ancien droit ne 
soit pas fort précis à cet égard; les institu
tions anciennes différaient entièrement de 
celles qui nous régissent aujourd'hui ; les 
condamnations étaient prononcées par l'au
torité qui déclarait la culpabilité ; les ju
ges du fait étaient ceux du droit; leur ju
ridiction ayant une égale puissance pour les 
divers cas qui leur étaient soumis , les effets 
de leurs décisions étaient les mêmes dans 
tous ces cas. Quand fut promulgué le Code 
du 3 brumaire an iv, les théories nouvelles 
étaient encore dans leur enfance , et l'art. 432 
de ce Code put, sans trop blesser les idées re
çues , se servir du mot acquittement pour dé
signer ce que nos appelons aujourd'hui abso
lution. 

2 . Le Code de 1808 ( C. inst. cr. ) fut plus 
précis. L'acquittement y fut, sinon défini, du 
moins assez clairement caractérisé, pour qu'il 
ne pût plus y avoir de doute sur la significa
tion légale de ce mot (art. 358) . L'art. 364 a 
fait la même chose quant à l'absolution. 

3. Ainsi il y a lieu à acquittement quand 
l'accusé est déclaré non coupable par le jury. 

I l y a lieu à absolution quand le fait dont il 
est déclaré coupable n'est pas défendu ou puni 
par une loi pénale. 

4. I l faut se prémunir ici contre l'influence 
d'un autre abus du langage, qui tend à faire 
descendre l'application de ces solennelles ex
pressions jusque dans les sièges inférieurs. 
Un tribunal de simple police, un tribunal de 
police correctionnelle, une cour même ju
geant par appel de police correctionnelle, 
n'acquittent ni n'absolvent, ils renvoient de 
la plainte ( 3 ) . 

m i n i s t r a t i v c s d e s 5 oc t . 1824, e t 8 mars 1825; 
circulai res des 11 mars cl 2 a v r i l 1807 ) ; 

17° Pour les sels destinés à la pêche mari
time (décret du 11 juin 1806; circulaires 
manuscri tes des 27 janv. et 10 avril 1835 ) ; 

18° Pour le transport des salaisons par 
mer, lorsqu'il est effectué par un bâtiment 
a r m é pour la petite pêche. ( circulaires des 
28 oct. 1807, 9 nov. 1816, 11 oct. 1827 ) ; j 

19° Pour les sels destinés aux fabriques de 
soude (décret du 13 oct. 1809 ; ordonn. des 
8 juin et 18 oct. 1822; arrêté min i s t é r i e l du 
17 juin 1822 ; circulaire du 30 nov. 1809 ) ; 

20° Pour les sels destinés au commerce de 
la troque ( 1 ) (décret du 11 juin 1800 ; or
donnance du 30 avril 1817 ) ; 

18. Tels sont les cas ordinaires dans les
quels l'administration des douanes se trouve 
appelée à délivrer les acquits-à-caution. 

Pour trouver des renseignemens plus ex
plicites sur cette matière compliquée et mi
nutieuse, on peut recourir aux lois, ordon
nances et circulaires que nous avons citées ; 
on consultera également avec fruit le Résumé 
analytique de M . Fasquel. — V . aussi Bois
sons , Douanes, Congé, Contributions indi
rectes , Passavant. 

A C Q U I T T E M E N T . — ABSOLUTION ( 2 ) . 
L ' acqu i t t ement est le renvoi d'une accusation 
prononcée par le prés ident d'une cour d'as
sises, en faveur d'un accusé déclaré non cou
pable , par le jury, du crime qui faisait l'ob
jet de l'accusation. 

§ 1 e r . — Différences qui caractérisent l'ab
solution et l'acquittement. 

§ 2 . — P a r qui estprononcé l'acquittement; 
à qui appartient le droit d'absoudre. 

S 3. — Effets de l'acquittement et de l'ab
solution. 

§ 4. — Dommages-intérêts. Partie civile, 
Accusé. — Frais. 

§ 1" . — Différences qui caractérisent l'ab
solution et l'acquittement. 

1. L'ancien droit n'établissait pas de diffé-



5. Les chambres du conseil ou celles de mises 
en accusation ne prononcent ni absolution , 
ni acquittement pas plus que les juridictions 
dont nous venons de parler. Si le fait ne 
présente ni crime, ni déli t , ni contravention, 
ou qu'il n'existe pas de charges suffisantes con
tre l'inculpé, elles déclarent qu'il n'y a lieu à 
suivre (C. d'inst. cr. 128, 2 2 9 , 2 3 0 , 231 ) . 

6. Ains i , pour qu'il y ait acquittement ou 
absolution, il faut à nos yeux qu'il y ait eu 
accusation prononcée par une cour, qui dans 
ce cas représente le jury d'accusation , lequel 
à son tour représente la société. Quand cette 
cour a dit qu'il y a charges suffisantes contre 
tel ou tel citoyen de s'être rendu coupable 
d'un fait défini crime, et passible de peines 
afflictives et infamantes, il faut, pour le délier 
de cette suspicion sociale, un acte solennel, 
qui sera l'acquittement, si le prévenu n'est pas 
coupable du fait; ou l'absolution, s'il en est 
reconnu l'auteur, et que ce fait, tel que le 
jury l'a déclaré constant, ne constitue cepen
dant ni crime ni délit. 

7. Le jury déclare non coupable dans deux 
circonstances différentes : la première , c'est 
lorsqu'il ne reconnaît aucun rapport entre le 
fait imputé et la personne de l'accusé ; la se
conde , c'est lorsque le fait, quoique appar
tenant à l'accusé , n'a pas le caractère qui 
constitue la criminalité. I l faut donc dire que 
l'acquittement détruit tout rapport entre l'ac
cusé et le crime , ou du moins avec l'un des 
deux élémens constitutifs du crime. 

8. L'absolution, au contraire, laisse sub
sister dans son entier le rapport établi dans 
l'accusation entre l'accusé et le fait ; c'est une 
déclaration du juge, que la loi est muette sur 
l'infraction à la morale signalée dans la ré
ponse du jury. 

9. Cette théorie n'a rien qui doive surpren
dre : il est évident que le jury ne se servira 
du mot coupable que dans l'intention com
plexe de constater un fait et d'en caractériser 
l'immoralité; car, si le fait lui paraît, à lui , 
louable ou même indifférent, il aura grand 
soin de répondre négativement à la ques
tion. 

10. La distinction sera mieux saisie par un 
exemple. Le curé de B. . . est poursuivi pour 
attentat à la pudeur de jeunes filles au-des
sous de quinze ans , auxquelles il donnait l'in
struction religieuse. Les débals ne constatent 
point que le fait ait eu le caractère de violence ; 
l 'accusé néanmoins est déclaré coupable, mais 

sans qu'il y ait euviolence (C. pén. 331, 232). 
Laloi de 1832 n'existait pas encore, il n'y avait 
ni crime ni délit, force fut à la cour de pro
noncer l'absolution. S i , au lieu de l'action 
immorale dont tous les esprits étaient révol
tés, le jury avait eu à apprécier un fait indif
férent , il n'eût pas manqué de répondre né
gativement , parce que le mot coupable dont 
il fallait faire usage eût blessé le sentiment 
intérieur de chacun. 

§ 2. — Par qui est prononcé l'acquitte

ment? à qui appartient le droit d'absoudre? 

11. L'art. 358 C. inst. cr. est formel, et 
l'art. 308 ne l'est pas moins, sur l'attribution 
qui fait l'objet de ce paragraphe : cependant 
les bornes de la juridiction ont été quelque
fois méconnues ; mais la cour de cassation a 
toujours rappelé les magistrats aux véritables 
principes posés par le Code. 

12. D'après les principes du Code (art. 358 
et 3 0 4 ) , et la jurisprudence de la cour ( 12 ven
démiaire an X I I I . D. A . 1. 1G3 ; D. P. 3. 2 . 24; 

S. 7. 2 . 7 0 4 . — 2 juin 1831. D . P. 31 . 1. 233), 
c'est au président de la cour d'assises à pro
noncer l'acquittement de l'accusé; mais l'ab
solution ne peut être prononcée que par la 
cour d'assises elle-même. — La raison de 
cette différence est facile à concevoir. 

13. En effet, en prononçant l'ordonnance 
d'acquittement, le président ne fait que pro
clamer la décision du jury ; il lui imprime le 
caractère judiciaire, lui communique la force 
et la sanction du pouvoir ; on pourrait même 
dire qu'il l'exécute, car rien ne doit résistera 
la puissance de ces paroles sacramentelles: 
En vertu de la réponse du jury, je déclare 
qu'un tel est acquitté de l'accusation portée 
contre lui ; j'ordonne en conséquence qu'il 
soit sur-le-champ mis en liberté, s'il n'est 
retenu pour autre cause. Par cette formule, 
l'accusé est rendu à la société, il reprend 
tous ses droits , il rentre dans la classe des ci
toyens. 

14. E t , quelque importans que soient ces 
résultats, il ne fallait pour les proclamer 
qu'une seule voix , qu'un seul magistrat, car 
l'accusé n'est mis en rapport avec aucun fait: 
la base de l'accusation échappe , il n'y a point 
d'appréciation ultérieure de ce qui n'existe 
plus, et il ne saurait y avoir deux manières 
de prononcer. 

15. Dans le cas d'absolution, au contraire, le 
mot coupable se trouve dans la déclaration du 



jury ; il y a un fait, e t , comme nous l'avons 
vu plus haut, un fait immoral ou présumé tel , 
il y a donc une appréciation fort délicate, et 
souvent fort difficile à établir. Entre toutes 
les dispositions de nos lois , il faut rechercher 
s'il n'en existe pas une applicable au fait qui 
a blessé le sentiment intérieur du jury ; il y a 
lieu à examiner ; il y a jugement, en un mot, 
et par suite nécessité , pour les juges de la 
cour d'assises, de délibérer. 

1G. I l y a lieu d'ailleurs de motiver l'arrêt, 
non seulement, comme le remarque Legrave-
rend, parce que le fait qui sert de base à l'accu
sation ayant été reconnu constant, il faut bien 
indiquer la raison qui empêche de condam
ner; mais encore parce que la chambre d'ac
cusation ayant déjà qualifié crime ce même 
fait, il importe d'établir que la cour d'assises 
s'abstient d'appliquer une peine soit à cause 
des modifications que le jury a fait subir aux 
faits depuis l'arrêt préventif, soit parce que 
ses doctrines diffèrent d'avec celles émises par 
l'acte d'accusation. 

17. Les auteurs et la jurisprudence sont 
unanimes sur ce point (Carnot, Comm.C.pén., 
t. 2 , p. 705 ; Legravercnd, t. 2 , p. 2 5 4 ) . — 
Cass. ,24oct. 1 8 1 1 . D . A . 1. 1 6 4 . — 7 f é v . 1812. 

S. 12. U 3 2 0 ; D . A . 1. 164; D . P. 1. 6 6 . — 

21 janv. 1813. S. 13. 1. 228 ; D. A . 1. 165 ; 
D. P. 1. 66. — 29 avril 1813. S. 13. 1. 3 5 0 ; 
D. A . 1. 165; D . 1. 66. — 2 juill . 1813. S. 20. 
1. 480 ; D. A . 1. 1 6 1 ; D. P . 1. G5. — 23 mai 
1821. S. 2 1 . 1. 2 5 4 ; D . A . 1. 165; D . P. 23 . 

1, 2 9 7 . — 25 fév. 1830. S. 30. 1. 2 0 0 ; D. P. 

30. 1. 140. — 3 juin 1831. D. P. 31 . 1. 233. 

§ 3. — Effets de l'acquittement et de l'ab
solution. 

18. Les effets de l'acquittement et de l'ab
solution , quoique amenant également la mise 
en liberté de l'accusé, diffèrent cependant 
sous plusieurs rapports. 

En cas d'acquittement, l'accusé doit être 
mis en liberté sur-le-champ ( Cass., 7 mess, 
an ix ; D . A . i . 165 ; D. P . 1. 66 ) , à moins 
qu'il ne soit retenu pour autre cause ( 358 C. 
inst. cr . ) . L'ordonnance qui le déclare acquitté 
est irrévocable , comme la décision du jury, 
qu'elle ne fait que déclarer et sanctionner. Si 
elle peut être attaquée par le recours en cas
sation, c'est dans l'intérêt de la loi seulement, 
et la partie acquittée ne doit pas en souffrir 
(409 . C. inst. cr . ) . — V . infrà, n ° 2 5 . 

19. L'acquittement protège encore l'accusé 

contre toute recherche ou poursuite ulté
rieure à raison du même fait. Mais il faut 
qu'il ait été acquitté légalement : ces termes 
de l'art. 360 ont de l'importance. Si l'accusé 
avait été acquitté par une ordonnance qui ne 
fût pas la conséquence de la déclaration du 
jury , ou si le jury n'avait pas épuisé les ques
tions , il y aurait l ieu, soit à une nouvelle 
procédure, soit à la cassation pure et simple 
de l'ordonnance du président. Mais le pre
mier cas ne se présentera probablement ja
mais , tandis que l'on conçoit fort bien l'exis
tence de l'autre. Par exemple , des individus 
sont prévenus d'avoir pris part à un rassem
blement armé pour arrêter et piller une dili
gence , et d'avoir agi comme chefs ou comme 
instigateurs. Deux questions devaient être 
posées, l'une sur le pillage à main armée, 
l'autre sur le caractère de chefs ou instiga
teurs. Cette dernière question n'ayant pas été 
posée , le jury n'a pu y fournir de réponse : il 
s'est contenté de répondre négativement à la 
première. L'ordonnance d'acquittement, pro
noncée en présence d'une pareille déclara
tion , est illégale, et ne met point l'accusé à 
l'abri d'une nouvelle procédure (Cass., 18 
mess, an ix ; D. A . 1. 158 ; D . P. 1. 61 ) . De 
même, si un accusé étant poursuivi pour roi 
et pour complicité de vol cumulativement ou 
alternativement, deux questions avaient été 
posées au jury : l'une sur le vo l , l'autre sur 
la complicité , s'il arrive que le jury réponde 
négativement à la première, et ne fournisse 
point de réponse à la seconde , l'ordonnance 
d'acquittement prononcée en présence d'une 
telle déclaration serait illégale. U y avait lieu, 
dans ce cas, à renvoyer le jury dans la cham
bre des délibérations , pour compléter sa ré
ponse. 

20. Si l'ordonnance avait été prononcée par 
le président à la suite d'une déclaration du 
jury qui n'enlevât pas au fait le caractère de 
criminalité, il y aurait lieu à l'annulation 
pure et simple de cette ordonnance. En effet, 
dès que l'accusé est déclaré coupable, c'est à 
la cour entière qu'il appartient de prononcer 
et non au président seul. L'ordonnance est 
donc nulle , comme n'ayant pas été rendue 
par le nombre de juges prescrit par la loi (Cass., 
30 juin 1809. D . A . 1. 158 ; D. P. 1. 61 — 
14 nov. 1811. S. 12. 1. 151 ; D. A . 1. 164 ; 

D. P. 12. 1. 163. — 7 f é v . 1812. S. 12. 1. 3 2 0 ; 

D . A . 1. 164; D . P. 1. 66. — 2 1 janv. 1813. 
S. 13. 1 . 2 2 7 ; D . A . 1. 1 6 5 ; D . P . 1. 6 6 ) . 



(1) Il n'y a chose jugée par les ordonnances de 

la chambre du conseil et par les arrêts de celle d'ac

cusation, lors même que les ordonnances et arrêts 

n'ont pas été attaques par les voies de droit, qu'au 

cas où la déclaration de non-lieu qui en a été le ré

sultat a été motivée sur ce que le fait incriminé 

ne constituait pas un délit punissable. Si ces 

chambres ne s'étaient décidées que sur ce qu'il ne se

rait pas résulté de l'instruction, des indices suilisaus 

de la culpabilité du prévenu, l'affaire pourrait être 

poursuivie de nouveau en cas de survenance de nou

velles charges ( Cass., 15 ju in lS20 . Carnot, Inst. 

crim., t. 2, p . 722, n» 4 ) . 

Les tribunaux civils ne jugeant que dans l'intérêt 

des parties, ne peuvent constituer la chose jugée en 

matière criminelle ; de manière que celui qui a gagné 

sa cause au civil peut être repris et poursuivi par 

la voie criminelle pour raison du même fait (Car

not , bit, crim., t. 2 , p . 717 et 723). — V . Chose 

jugée , Non bis in idem. 

Toutefois, on concevrait difficilement une 
pareille erreur de la part du président. En 
présence de la déclaration du jury, portant 
que l'accusé est coupable, le ministère public 
a dû requérir une condamnation ; dès lors le 
président n'a pu prononcer qu'avec le con
cours de ses collègues. 

21 . U ne peut y avoir chose jugée par l'or
donnance d'acquittement de l'accusé, que 
sur le fait matériel qui a motivé l'arrêt de 
mise en accusation ; d'où il suit que l'accusé 
pourrait être mis de nouveau en jugement, à 
raison de délits même connexes qui n'auraient 
pas été compris dans l'arrêt de renvoi à la 
cour d'assises (Cass., 29 oct. 1812. S. 1 7 . 1 . 320; 
D . A . 1. 107. — 28 déc. 1816. S. 18. 1. 2 6 ; 

D . P . 15. 1. 3 4 0 ) . 

Mais l'accusé d'homicide volontaire, dont 
l'acquittement aurait été prononcé, ne pour
rait être remis en jugement pour homicide 
par imprudence , attendu que ce serait à rai
son du même fait, celui d'homicide, que cette 
accusation nouvelle aurait lieu. 

22 . Le pourvoi empêcher a-t-il la mise en 
liberté immédiate ? D'un côté sont les termes 
absolus de l'art. 35S ; de l'autre , ce principe 
que le pourvoi en matière criminelle est sus
pensif. Nous pensons que la faveur doit être 
donnée à la liberté ; et que si, en présence de 
l'art. 358 , on accordait un effet suspensif au 
pourvoi du ministère public , il n'y aurait 
pas d'acquittement qui pût assurer à l'accusé 
sa mise en liberté. 

23 . C'est ce qui a été décidé sous l'empire 
de la loi du 3 brum. an i v , par arrêt de la 
cour de cassation, du 7 mess, an ix (D. A . 1. 
165 ; D. P. 1. CC ) . On devrait juger de même 
sous l'empire du Code d'inst. crim. de 1808. 

24 . En cas d'absolution, la mise en liberté 
immédiate n'est pas impérativement exigée 
( 304 C. inst. cr. ) . Le ministère public peut 
avoir des motifs pour retenir l'accusé; il peut 
se pourvoir en cassation contre l'arrêt qui 
déclare que le fait n'est ni crime, ni délit. 
Dans ce cas, l'accusé n'a plus pour lui , comme 
dans le cas d'acquittement, la déclaration du 
jury. Le jury l'a déclaré coupable; il est en 
quelque sorte voué à la peine ; il peut donc, 
sans que les principes soient violés, rester sous 
la main de la justice , jusqu'à ce que soient 
résolues les questions qui s'élèvent sur la 
peine à lui appliquer. 

25. Si la mise en liberté a eu lieu par suite 
de l'arrêt d'absolution, clic est irrévocable 

comme si elle avait eu lieu en vertu d'une 
ordonnance d'acquittement. Dans le premier 
cas, pas plus que dans le second , l'accusé ne 
peut être recherché pour le même fait. Ce
pendant , comme nous l'avons v u , l'ordon
nance d'acquittement venant à être annulée 
pour vice de forme , l'accusé ne pourrait pas 
davantage être remis en jugement, tandis que 
l'arrêt d'absolution étant cassé par le motif 
qu'il y avait une loi pénale applicable au 
crime dont l'accusé a été absous, celui-ci 
doit être renvoyé devant une autre cour pour 
lui être fait application de la peine qu'il a 
encourue ( Carnot, de Y Inst. crim., t. 2 , 
p. 721 , n° 10 ) ( 1 ) . 

26. U existe beaucoup de circonstances dans 
lesquelles, ou il n'y a pas lieu à l'application 
de la peine, ou la peine change de nature, 
sans que cependant il y ait lieu ni à Yacquit-
temenl ni à l'absolution. Dans l'acception ri
goureuse du Code d'inst. cr., ce serait plutôt 
un simple renvoi, comme l'a dit la cour de 
cassation dans un arrêt cité plus bas, n° 31. 

27. Occupons-nous d'abord d'un cas où le lé
gislateur semble avoir improprement employé 
le mot acquittement : c'est celui où l'accusé, 
âgé de moins de seize ans , est déclaré avoir 
agi sans discernement : en l'examinant de 
près, nous verrons que c'est de sa part un hom
mage rendu aux principes que nous avons 
posés. 

28. L'art. 66 du Code pénal dit que lorsque 
l'accusé aura moins de seize ans, s'il est dé
cidé qu'il a agi sans discernement, il sera ac-



quille. En effet, dès qu'il n'a pas agi sciem
ment , il n'y a pas d'intention criminelle, et 
le caractère du crime manque au fait; mais, 
d'un autre côté, le fait en lui-même est dé
fendu par la loi pénale. Le renvoi qui est pro
noncé est donc plutôt une ordonnance d'ac
quittement qu'un arrêt d'absolution. Vaine
ment ou opposerait que la cour de cassation 
a jugé, le 4 mai 1827 (S. 27. 1. 542 ; D . P . 27. 
» . 411), que ce n'était pas le cas de Vacquitte
ment, mais le cas d'absolution prévu par l'ar
ticle 364. Dans cet arrêt, la cour suprême 
s'occupait peu des mots et des définitions, et 
beaucoup des choses et des excès de pouvoir 
du président, qui ne s'était pas arrêté où 
finissait son droit, mais qui avait seul statué 
par ordonnance sur le sort de l'accusé. En 
effet, l'acquittement ne fixe pas définitive
ment le sort de l'accusé. I l reste à examiner 
ensuite si ses parens offrent assez de garanties 
à la cour pour lui assurer, au moyen d'une 
meilleure éducation , un autre avenir ; c'est 
un jugement, une appréciation , une mesure 
de précaution. Ce n'est point une condamna
tion , il est vrai , mais il y a toujours lieu à 
délibérer, et c'est la cour toute entière qui 
doit être appelée k prononcer sur cet objet. 
Aussi approuvons-nous beaucoup l'usage où 
sont certains présidens de prononcer d'abord 
l'acquittement pour détruire toute relation 
entre le crime et l'accusé , et de délibérer 
ensuite avec la cour sur le parti qu'il con
vient de prendre quant au placement du 
jeune détenu et sur la durée de son éduca
tion ; détermination qui doit être mesurée sur 
les garanties offertes par les parens, et beau
coup aussi sur le mérite des institutions lo
cales telles que les ont faites les sociétés de 
bienfaisance ; car rien ne serait plus funeste 
que de transformer en emprisonnement ce 
qui n'est en effet qu'une séquestration d'avec 
les mauvaises relations qui jusqu'alors avaient 
été une cause de corruption. I l faut bien re
marquer que le Code dit que l'accusé sera con
duit dans une maison de correction, non qu'il 
y sera détenu. Aussi le gouvernement a-t-il 
pris à cet égard des mesures fort sages. Une 
circulaire permet aux préfets de traiter avec 
des maîtres-ouvriers pour recevoir aux frais 
des sociétés de bienfaisance de jeunes déte
nus , leur donner l'instruction , et leur ensei
gner un métier. 

29. Ainsi les accusés âgés de moins de seize 
ans sont acquittés, quand ils sont déclarés 

avoir agi sans discernement. Mais ils ne sont 
absous que dans les cas où le sciaient tous les 
autres accusés à leur place. Faisons observer 
ici que les mots sans discernement, mis dans le 
verdict du jury, seraient réputés non avenus, 
si l'accusé déclaré coupable avait plus de seize 
ans au jour du délit (Cass., 1 e r sept. 1826. D. 
P . 27. 1. 17; S. ) 

30. S'il y a démence, il n'y a pas crime , 
car il n'y a pas intention ; mais la sentence 
qui le déclare n'est pas un arrêt d'absolution, 
car le fait n'est pas resté entier, il n'y a plus 
que la partie matérielle. Nous n'ignorons pas 
que , dans la procédure intentée contre un 
prévenu pour crime d'incendie, le jury ayant 
déclaré qu'il était en état de démence , et le 
président ayant acquitté, la cour de cassation 
a jugé qu'il n'y avait pas lieu à acquittement, 
mais à absolution. Nous connaissons les con-
sidérans de cet arrêt, dans lesquels elle énonce 
que « la cour doit prononcer l'absolution 
» de l'accusé, si le fait dont il est déclaré 
» coupable n'est pas défendu par une lo i , ce 
» qui doit s'entendre nécessairement de tous 
» les cas où la loi pénale ne doit pas être 
» appliquée, soil par l'effet de la prescription 
» acquise, soit au cas de l'art. 66 du Code 
» pénal, soil comme dans l'espèce et d'après 
» l'art. 64 du même Code, lorsque l'accusé 
» était en étal de démence » ( 2 juin 1831. 
D. P. 31. 1. 233). Mais, dans celle espèce, 
la cour de cassation était plus occupée de 
la différence qui existe entre l'acquittement 
qu'avait mal à propos prononcé la Cour d'as
sises , et l'absolution ; elle ne s'occupait pas 
de déterminer les diverses nuances entre les 
cas où la peine ne doit pas être prononcée : 
elle avait seulement en vue, comme dans son 
arrêt du 4 mai 1S27 précité, d'enlever au 
président le droit de prononcer sur le sort de 
l'accusé. 

31. La cour suprême a fait un meilleur 
choix d'expressions dans un autre arrêt du 22 
avril 1830 (S. 30. 1. 303; D. P. 30. 1. 223), O Ù 
il s'agissait des effets de la prescription ; il y est 
dit que « c'est la cour d'assises qui prononce 
» l'absolution de l'accusé, si le fait dont il est 
» déclaré coupable n'est pas défendu par une 
« loi pénale ; ou son renvoi, si, d'après la 
» déclaration du jury et la nature de la peine à 
» appliquer, d'après les faits déclarés con-
» stans, ladite peine est prescrite. » 

32. Selon le même ordre d'idées, et par 
une conséquence naturelle des expressions de 



l'art. 64 , il n'y a pas lieu à absolution, quand 
l'accusé a été contraint par une force ma
jeure , telle que la légitime défense de soi-
même ou d'autrui ; car, s'il n'y a selon la loi 
même ni crime ni délit, de quoi l'absoudrait-
on ? 

33. A notre avis, il y aurait donc tout autant 
de manières de prononcer que de causes dif
férentes de mises en liberté ou d'atténuation; 
et pour n'en signaler qu'une seule , nous 
choisirons le cas de prescription. 

Supposons que, conduit en prison pour un 
vol qualifié, commis quatre ans avant les pour
suites, un accusé soit déclaré coupable sans 
les circonstances aggravantes. I l est bien évi
dent que le fait est prescrit. La cour ne l'ab
soudra pas , mais elle dira qu'il n'y a lieu 
d'appliquer la peine, par les motifs que le 
fait, ainsi dépourvu de la circonstance aggra
vante , ne constitue plus qu'un vol simple, 
délit prévu par l'art. 401 , et que les poursuites 
des délits se prescrivent par la révolution de 
trois ans. 

34. I l est bien entendu que, dans tous ces 
cas , le juge doit prononcer d'ofticc , si l'on 
ne se prévaut pas du bénéfice de la loi. En 
matière criminelle tout est d'ordre public. 

35. U résulte aussi des art. 470 et 471 C. 
inst. cr., que la cour d'assises peut prononcer 
l'absolution dans le cas de contumace. Dans 
ce cas même , comme c'est toujours lla cour 
qui apprécie la procédure , c'est par elle aussi 
que devrait être prononcé l'acquittement s'il 
y avait lieu à le proclamer, ce qui n'est pas 
sans exemple. 

§ 4. — Dommages-intérêts. Partie civile, 

Accusé. — Frais. 

36. Les dommages-intérêts qui peuvent être 

dus soit à la partie civi le, soit à l'accusé lui-

même, ne sont point déterminés par la loi. 

Elle en laisse l'appréciation à l'arbitrage du 

juge-
37. « Dans le cas d'absolution comme dans 

» celui d'acquittement ou de condamnation , 
» porte l'art. 300 , la cour statuera sur les 
» dommages-intérêts prétendus par la partie 
» civile ou par l'accusé » ( V . aussi les arti
cles 358 , 359 et 302 ) . Celte disposition a sou
levé les plus graves difficultés et les questions 
les plus importantes , mais la jurisprudence 
en a, en quelque sorte, fixé la solution ; et si 
de temps à autre quelques faits judiciaires 
semblent jeter le trouble dans le système 

adopté par les cours, on peut cependant en 

retrouver les bases et en déterminer les prin

cipes. 
38. Occupons-nous d'abord des réclama

tions de la partie civile contre l'accusé. 
En cas d'absolution, la partie civile a tou

jours le droit de demander des dommages-in
térêts. En effet, l'accusé a été déclaré coupa
ble du fait dont se plaint la partie civile ; il 
doit donc la réparation du préjudice que ce 
fait a causé (art. 1 382 C. civ. ) ; seulement il 
peut arriver qu'en vertu de lois spéciales la 
cour d'assises soit incompétente, et qu'elle 
doive renvoyer à un autre tribunal la de
mande de dommages-intérêts formée devant 
elle. La compétence du juge qui doit pronon
cer sur la demande en dommages-intérêts 
pourrait aussi varier, suivant que l'action au
rait été dirigée ou contre l'auteur du crime , 
ou contre ses héritiers. — V . Action civile, 
Compétence. 

Ainsi, sous le premier point de vue , un 
individu accusé de complicité dans une ban
queroute frauduleuse, et absous sur le motif 
que les faits déclarés par le jury ne sont qua
lifiés et punis par aucune lo i , ne peut être 
condamné par la cour d'assises à des dom
mages-intérêts. I l résulte en effet de la com
binaison des art. 598 et 000 C. comm., que, 
hors le cas de condamnation pour complicité 
de banqueroute frauduleuse, la connaissance 
de l'action en dommages-intérêts contre les 
banqueroutiers frauduleux et leurs complices, 
appartient exclusivement aux tribunaux de 
commerce ( Cass., 13 octobre 1826. S. 27. 1. 
140; D. P. 27. 1. 2 9 ) . 

Toutefois, le droit de la partie civile à des 
dommages-intérêts ne se trouve pas moins 
consacré par cet arrêt de compétence. 

39. En cas d'acquittement, les règles sont 
plus difficiles à préciser. Ici, le droit de la par
tie civile à des dommages-intérêts subit jus
qu'à un certain point l'influence de la décla
ration du jury. Toutefois, le grand principe 
en cette matière est encore celui de la répara
tion civile. Deux motifs principaux justifient 
ce principe: c'est, d'une part, que la chose 
jugée ne se reporte jamais d'une juridiction à 
l'autre, et que la décision du juge criminel ne 
lie pas le juge c iv i l ; c'est, d'autre part, que 
la réparation civile ne se fonde pas seulement 
sur un crime ou sur un délit ; qu'elle résulte 
aussi d'un quasi-délit, et que ce quasi-délit 
peut apparaître du débat, comme un fait 



dommageable, alors que le crime ou le délit 
ont disparu. I l faut dire cependant que les 
termes de la déclaration du jury peuvent par
fois lier la cour, relativement à l'appréciation 
de l'action civile. En effet, bien qu'il soit dans 
l'esprit de la loi que la réponse du jury ne 
précise pas les motifs qui la déterminent, il 
peut arriver cependant que, plus explicite, 
elle porte ou sur la moralité du fait, ou sur 
l'existence même de ce fait, et, dans ces cir
constances diverses, la règle à suivre n'est 
pas la même. 

40. A cet égard , plusieurs distinctions se 
présentent : 1° s'il résulte de la déclaration 
du jury que le fait n'est pas constant, il est 
évident qu'il n'y a pas lieu à accorder les 
dommages-intérêts. 

2° Si le fait étant déclaré constant et sa cri
minalité reconnue , il résulte de la déclara
tion du jury que l'accusé n'en est pas con
vaincu , il n'y a pas lieu davantage à des dom
mages-intérêts. Tout rapport, en effet, est 
détruit entre le fait incriminé et l'accusé. On 
ne peut donc le condamner à réparer le pré
judice que ce fait peut avoir causé. 

C'est dans ce sens qu'il a été jugé tout ré
cemment par la cour d'assises de la Seine , 
dans la célèbre affaire Dehors. Accusé d'avoir, 
par dons et promesses, fait mettre le feu aux 
propriétés de son fermier, Dehors est dé
claré non coupable. Aussitôt la partie civile 
conclut contre lui à 50,000 fr. de dommages-
intérêts. Mais la cour considérant « qu'il ré-
» suite de la déclaration du jury que Dehors 
» n'a pas, par dons ou promesses, provoqué 
» Lefèvrc à commettre les incendies dont 
» ce dernier a été déclaré coupable, ni aidé 
» et assisté leurs auteurs dans les faits qui les 
» ont préparés ou facilités ; considérant qu'il 
» ne reste ainsi rien de l'accusation à la charge 
» de Dehors ; 

» Considérant d'ailleurs qu'il ne résulte des 
D débals aucun fait dommageable pour les 
» parties civiles qui puisse lui être imputé, 
» déboute les parties civiles de leur demande 
«endommages-intérêts» ( V . le journal Le 
Droit du 21 juillet 1S30) . 

4 1 . Cet arrêt donne lieu à une observation 
importante et qui justifie notre opinion. La 
cour, dans son dernier considérant, a exprimé 
sa conviction personnelle, et déclaré qu'à ses 
yeux comme à ceux du jury, aucun fait dom
mageable aux parties civiles ne pouvait être 
imputé à Dehors. Pourquoi cette déclaration? 

si la réponse du jury était chose jugée, ce 
considérant particulier devenaiUnutile. Mais 
par cela même , qu'après le fait criminelle
ment poursuivi , il reste encore quelque 
chose à apprécier, par cela que cette appré
ciation appartient à la cour, il importait 
qu'elle exprimât ses motifs personnels de 
conviction. La réponse du jury était d'ail
leurs vague et indéterminée; Dehors était 
déclaré non coupable. O r , il est bien évi
dent que si le jury eût reconnu dans l'accusé 
l'auteur ou l'instigateur des incendies, il l'eût 
infailliblement déclaré coupable. Sa réponse 
impliquait donc, comme l'a jugé la cour, que 
Dehors était étranger à ces faits ; dès lors il 
n'y avait pas lieu d'admettre la demande en 
dommages-intérêts. 

4 2 . 3 ° Lorsque la déclaration du jury recon
naît le fait constant et l'accusé convaincu , et 
que cependant elle déclare ce dernier non cou
pable; en un mot , lorsque la déclaration du 
jury porte sur la moraliléda fait, il y a lieu, 
dans ce cas, à une condamnation à des dom
mages-intérêts. C'est ce qui arrive fréquem
ment en matière de duel, par exemple. L'ac
cusé avoue avoir donné la mort , mais il sou
tient qu'il a dû se battre , et que toutes choses 
se sont passées loyalement. I l est déclaré non 
coupable. En présence d'un fait constant et 
reconnu, il est clair que la déclaration du 
jury ne porte que sur la moralité de ce fait. 
I l échappe donc à l'action publique, mais 
non à l'action civile. I l n'y a plus malière à 
accusation, mais il reste un fait qui a causé 
préjudice et qui appelle une réparation. 

43 . 4° Un autre cas se présente, et plus sou
vent que tous les autres. La réponse du jury 
peut être vague et indéterminée, c'est-à-dire 
ne porter précisément ni sur l'existence, ni sur 
la moralité du fait. Dans ce cas, faut-il pro
noncer des dommages-intérêts ? La raison de 
douter se tire de ce qu'une telle incertitude 
devrait être levée au profit de l'accusé. Mais 
il faut remarquer que, dans ce cas, le jury n'a 
pas déclaré que l'accusé n'est pas l'auteur du 
fait. Cette question est entière : or, elle est la 
base de l'action civile. La cour est donc juge 
de cette question qui survit à la question de 
criminalité, et, si sa conviction lui montre 
dans l'accusé l'auteur du fait, elle doit le 
condamnera des dommages-intérêts. C'est ce 
qu'a indiqué la cour d'assises de Paris dans 
l'affaire Dehors, ainsi que nous l'avons fait 
remarquer plus haut en citant son arrêt. — 



Cette doctrine est conforme à la jurisprudence 
de la cour de cassation : « Attendu , a-t-elle 
» dit dans un arrêt du 5 mai 1832 ( S . 32. 1. 
» 331; D. P. 32. 1. 3 l l ) , q u e l a déclarationdu 
» jury, en excluant d'une manière générale le 
» crime de l'accusation , n'avait pas nécessai-
» rement décidé en faveur du demandeur les 
» faits ou les circonstances qui pouvaient le 
» rendre passible de réparations civiles; que 
» la cour d'assises a donc pu examiner et ju-
» ger ces faits dans leurs rapports avec l'ac-
» tion civile, etc. » 

Ces principes sont plus largement déve
loppés dans un arrêt de la cour de ISastia, 
dus novembre 1831. S. 32. 2 . 426 ( V . Bour
guignon , sur l'article 3 5 8 ; Legraverend, 
eod. ) . 

44. 5° Enfin, et pour compléter la série des 
circonstances au milieu desquelles peut se 
présenter l'action c iv i le , nous ferons remar
quer qu'il est possible que, sans qu'il y ait 
lieu à une condamnation à des dommages-
intérêts , la cour doive renvoyer les parties à 
fins civiles. 

Un arrêt de cassation va nous fournir à la 
fois le commentaire et l'application de cette 
règle. 

Un individu accusé d'avoir abusé fraudu
leusement d'un dépôt d'argent est acquitté 
sur une déclaration du jury conçue en ces 
termes : « Il n'est pas constant que les effets 
» mentionnés au procès aient élé détournés 
» parle prévenu , dans l'intention criminelle 
» de se les approprier. » Mais la cour , en ac
quittant l'accusé, avaitprononcecontrelui.au 
profit de la partie civile, une condamnation 
à 25,000 fr. de dommages-intérêts. Cet arrêt 
est cassé pour excès de pouvoir. Devant une 
deuxième cour d'assises, le jury fournit la 
même réponse ; mais la cour, tout en refusant 
les dommages-intérêts demandés, réserve à la 
partie civile son action devant les tribunaux 
ordinaires. Sur le pourvoi, arrêt de rejet, du 
17 niv. an xm (S . 5. 1. 103 ; I ) . P. 5. 1.285; 

D. A . 2 . 056 ; J. P. 12. 45 ) . 

Celte décision, quoique rendue sous l 'em
pire du Code de brumaire an i v , nous semble 
avoir fait une application exacte des princi
pes de la matière. En effet, la déclaration du 
jury enlevant au fait tout caractère de crimi
nalité, l'action publique était repoussée. Bcs-
tait l'action civile en dommages-intérêts; 
mais les dommages-intérêts n'eussent élé au
tre chose que la restitution par l'accusé de la 

somme prétendue soustraite. Or la possession 
de cette somme présentait une question de 
droit civil : Celte possession était-elle légi
time? U y avait donc ici autre chose qu'un 
fait préjudiciable à autrui, entraînant obli
gation de réparer le dommage ; il y avait une 
question de droit, une question de propriété 
dont la cour n'était pas saisie. Elle devait 
donc refuser les dommages-intérêts deman
dés, et renvoyer aux tribunaux civils la dé
cision de cette question. 

45. Un mari, poursuivi conjointement avec 
sa femme comme complice de vols commis 
par celle-ci, peut être condamné solidaire
ment avec elle à des dommages-intérêts en
vers la partie civile, encore bien qu'?7 soil 
acquitté, lorsque d'ailleurs il est reconnu 
qu'il a profilé des vols (Cass., 22 janv. 1830. 
S. 3 1 . 1. 3 3 2 ) . 

46. I l y a bien d'autres cas encore dans les
quels l'accusé acquitté peut être condamné à 
des dommages-intérêts envers la partie ci
vile. U serait inutile d'essayer d'en donner 
ici une complète énuméralion ; ceux que nous 
avons indiqués suffisent pour faire connaître 
les règles adoptées par la doctrine et la juris
prudence en pareille matière. 

47. I l nous reste à déterminer l'époque à 
laquelle celte demande en dommages-inté
rêts doit être formée contre l'accusé acquitté. 

L'art. 359 C. d'inst. cr. est ainsi conçu: 
« La partie civile est tenue de former sa de
mande en dommages-intérêts avant le juge
ment. » Cette disposition a fait naître la ques
tion de savoir si l'on devait considérer comme 
un jugement aussi bien l'ordonnance d'ac
quittement que l'arrêt d'absolulion ou de 
condamnation. 

« Je ne fais nul doute, a dit M . le procu-
» reur-général Dupin ( V . le Becueil de ses 
» réquisitoires, t. 2 , p . 473 et 4 7 4 ) , que ces 
» mots avant le jugement s'appliquent éga-
» lement à l'un et à l'autre. En effet, si la dé-
» claralion du jury est affirmative, ilyacon-
» damnation; si elle est négative, le prévenu 
» est acquitté de l'accusation. Au premier 
» cas, il y a arrêt de la qour; au second cas, 
« ordonnance du président. Mais dans les 
» deux cas l'effet est lo mémo, l'affaire est 
» Strie, le procès est jugé. Si la loi n'a pas dit 
» avant l'ordonnance, elle n'a pas dit non 
» plus avant l'arrêt; elle a employé un terme 
» général qui comprend l'un et l'autre: avant 
» le jugement, à jure dkendo. Qu'est-ce en 
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quand il soutient que l'accusé absous ou ren
voyé ne saurait en être tenu. Qu'on veuille 
bien se rappeler notre distinction : l'acquit
tement , avons-nous dit , détruit tout rapport 
entre l'accusé et le fait; l'absolution, au con
traire , laisse subsister ce rapport. 11 peut y 
avoir simple faute ou même immoralité grave, 
sans qu'il y ait crime atteint par la loi pénale. 
I l est vrai que le Code dit (art. 368 ) : « L'ac-
» cusé ou la partie civile qui succombera sera 
» condamné aux frais envers l'état et envers 
» l'autre partie.» Mais n'est-ce pas succomber 
que d'être déclaré coupable par un jury? 
n'est-ce point être flétri ? D'ailleurs celle dé
cision prouve assez qu'il y avait sujet de pour
suivre, et que le sentiment universel a été 
blessé par l'action de l'accusé. 

52 . La cour de cassation a appliqué les mê
mes principes à un cas tout différent. Un mi
neur âgé de- moins de seize ans est déclaré 
convaincu du fait, mais le jury ajoute que 
l'accusé a agi sans discernement. En présence 
de cette déclaration , l'acquittement est pro
noncé, aux termes de l'art. 66 C. pén. La 
cour de cassation a décidé par plusieurs ar
rêts que l'accusé doit être condamné aux frais 
( 8 oct. 1813. D. A . 1. 170. — 6 août 1813. 
D. A . 1. 1 7 0 . — 19 mai 1815. S. 15. 1. 1 3 o ; 

D. A . 1. 170 ; J. P . 43. 2 3 8 . - 27 mars 1823. 
S: 1823. 1. 2 5 2 ; D . P . 1. 138. — 17 juillet 
1823. D . A . 1. 170 ) . 

53. La doctrine de la cour de cassation nous 
semble , dans ce dernier cas, beaucoup trop 
rigoureuse, et surtout moins conforme aux 
principes, que dans le cas d'absolution. En ef
fet, 1 ° l'accusé ayant succombé, dit la cour de 
cassation ( arrêt de 1813), puisque le faitaété 
déclaré constant, et lui convaincu, il doit être 
condamné aux frais. M . Legraverend ( t. 2 , 
261 , note 4 ) , répond avec raison qu'on ne suc
combe point dansune accusation, quand on est 
etqu'on doitêtre acquitté.— 2° La déclaration 
de culpabilité, continue la cour, justifie l'ac
tion du ministère public ; sil'âge de l'accusé et 
son défaut de discernement lui valent un ac
quittement, ces circonstances sont-étrangères 
aux poursuites. — La réponse est facile ; l'ac
quittement, avons-nous dit, enlève au fait tout 
caractère d'immoralité; le fait ainsi qualifié 
ne peut pas être puni ; il échappe au blâme de 
la conscience publique comme aux rigueurs 
de la loi pénale ; il ne devait donc pas être 
poursuivi. Et comment peut-on dire que l'âge 
de l'accusé, son défaut de discernement soient 

» effet qu'un jugement, judicium, jus dicere? 
» le président prononce que l'accusé est ac-
» quitté de l'accusation; il déclare le droi t , 
» jus dicit, aussi bien que la cour quand elle 
» prononce un arrêt de condamnation. M Et 
M . Dupin conclut de làqu'après l'ordonnance 
du président, comme après l'arrêt de la cour, 
la partie civile n'est plus recevable à former 
sa demande en dommages-intérêts. 

48. Cependant lacour de cassation admet 
une exception à cette règle. Elleadécidéqu'a-
près l'ordonnance d'acquittement rendue sur 
la déclaration négative du jury , la partie ci
vi le est encore recevable à former sa demande 
endommages-intérêts contrel'accuséacquitté, 
lorsqu'il y a encore d'autres accusés en cause, 
sur lesquels il reste à prononcer. A ce cas ne 
s'applique pas la fin de non recevoir de l'ar
ticle 359 , portant que la partie civile doit, à 
peine de déchéance, former sa demande 
avant le jugement ( 2 2 janv. 1830. S. 3 1 . 3 3 2 ; 
D . P . 30. 1. 9 0 ) . 

49. L'accusé, à son tour, a droit à des dom
mages-intérêts, lorsqu'un arrêt d'acquitte
ment vient apprendreà tous qu'ila été victime 
d'une injuste accusation; car quel fait plus 
préjudiciable qu'une accusation qui l'a privé 
de sa liberté, qui l'a arraché à sa famille , à 
ses affaires, et a flétri son honneur d'un 
soupçon injuste et souvent irréparable ! Tou
tefois, la partie civile n'est pas, dans tous les 
cas d'acquittement de l'accusé, tenue à des 
dommages-intérêts envers ce dernier. I l faut 
que l'accusation ait été téméraire ou calom
nieuse; qu'elle ait été inspirée ou par une 
légèreté coupable, ou par une volonté mé
chante. S i , de bonne foi, la partie civile a 
poursuivi un innocent, croyant poursuivre le 
vrai coupable, elle est à l'abri de toute récla
mation. C'est à la cour à juger les circon
stances et apprécier celte bonne foi. I l n'y a 
pas d'autre règle à cet égard ( 2 2 juillet 1813. 
S. 13. 1. 447 ; D . P . 13. 1. 448 ; D. A . 3. 494; 

J. P. 38. 27 ) . 

50. Lorsque c'est sur la clameur publique, 
et non d'après la provocation de la partie lé
sée , qu'un individu a été arrêté, il ne peut, 
en cas d'acquittement, réclamer contre cette 
dernière des dommages-intérêts (Par is , 2 
mai 1808. D . A . 10. 7 8 3 ; S. 7. 2 . 910 ; J. P . 
2 1 . 151 ) . 

5 1 . Quant aux frais, nous adopterons pour 
le cas d'acquittement seulement l'opinion de 
Carnot; cet auteur lui donne trop d'étendue 
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des circonstances étrangères aux poursuites? 
c'est sur elles que repose la base de l'accusa
tion , à savoir la moralité du fait. L'action pu
blique ne doit pas être aveugle, et diriger d'in
flexibles rigueurs contre quiconque a violé les 
lois. C'est la volonté, c'est l'intelligence du 
mal , qui font la faute et le crime. L'homme 
que la raison a fui, ou l'enfant qu'elle n'é
claire pas encore, sont malheureux et non cou
pables ; il faut, non les punir, mais les pro
téger contre eux-mêmes. Tels sont les devoirs 
du ministère public. 

54. Nous pensons donc, malgré l'autorité 
de ces arrêts , que le mineur dans ce cas ne 
doit point être condamné aux frais. La juris
prudence paraît fixée ; mais quelques arrêts 
de cours d'assises, fortement motivés, l'ébran-
leraient peut-être. La cour suprême a donné 
plus d'un exemple de ces nobles retours vers 
les principes. 

55. L'accusé acquitté, mais condamné soli
dairement avec son co-accusé à des dommages-
intérêts envers la partie civile, devient, par 
suite de cette condamnation, passible des 
frais envers cette partie (Cass., 22 janv. 1330. 
S. 31 . 1. 3 3 2 ) . — V . Action civile, criminelle, 
Cours d'assises, Dommages-intérêts, Instruc
tion criminelle, Excuses, Frais, Mineur, 
Peine. 

A C R E . — V . Mesures agraires. 

A C T E ( 1 ) . — 1. — Le mot acte dérive du 
verbe latin agere aclus, actum. I l sert à ex
primer ce qui est fait ou ce qui s'est fait : 
actum générale verbum est, sive verbis, sive 
re quid agatur; ut in stipulations vel nu-
meralione ( L . 19. ff. de verb. sig.). 

Ce mot , dans sa vaste signification, em
brasse tous les faits qui s'accomplissent dans 
l'ordre du droit naturel, du droit public et 
du droit privé. 

§ r r . — Division des actes sous le rapport 
du droit naturel. 

§ 2 . — Double signification du mol acte. 
— Noms divers donnés aux actes. 

§ 3- — Différences entre l'acte et la con
vention. 

§ 4. — De la nature et de l'essence des actes. 
§ 5. — Diverses espèces d'actes. 
§ 6. — Forme des actes. 

A C T E . § i « et 2 . 

§ 7 . —Langue des actes. 
§ g . — Caractères essentiels dans la ré

daction des actes. 

§ 9. — Distinction des actes en originaux 
et copies. 

§ 10. — Par quelle loi sont régis les actes. 
§ n . — Effets des actes. 
§ 1 2 . — D e l'exécution des actes. 
§ 13. — De la nullité des actes. 
§ 4. — Du timbre et de l'enregistre

ment. 

§ 1 e r . — Division des actes sous le rapport 
du droit naturel. 

2 . Considérés sous le point de vue de la mo
rale, les actes présentent une première et 
importante division : ils sont gratuits ou uti
les départ et d'autre. 

Les actes gratuits sont ceux que leur au
teur exécute spontanément, et auxquels il ne 
se mêle aucune pensée intéressée : tels sont 
les actes de pure bienfaisance. 

Les règles propres à cette nature d'actes, 
tant qu'ils n'ont pas revêtu la forme d'un 
contrat, sont du domaine de la conscience; 
il n'en résulte ni droits ni devoirs formels et 
rigoureux; pour le bienfaiteur comme pour 
l 'obligé, il n'existe pas d'autre loi que celle 
du for intérieur — V . cependant Donation. 

Les actes utiles de part et d'autre consis
tent dans l'échange réciproque de choses , de 
faits ou d'actions. Telles sont les ventes, les 
sociétés, et généralement tous les engagemens 
qui procurent un avantage mutuel aux con-
tractans; c'est ainsi que l'on doit entendre 
tous les actes qui rentrent sous ces formules 
expressives : Do ut des; dont facias ;facio ut 
facias (Wolf . , Instit. Juris naturœ etgentium, 
p. 2 , cap. 9 , § 467, 46S et 4 6 9 ) . 

Les actes utiles, en empruntant tour-à tour 
les diverses combinaisons que nous venons 
d'indiquer, forment ce qu'on appelle le droit 
privé. 

§ 2 . — Double signification du mot acte. 
— Noms divers donnés aux actes. 

3. Appliquée au droit c iv i l , l'expression 
acte a une double signification , qu'il est im
portant de signaler. Elle est attribuée tout 
ensemble au fait de la convention passée en
tre les parties, et a la preuve du fait, c'est-à-
dire au signe qui le représente. C'est par 
suite de cette métonymie, que le fait d'un 
engagement entre deux individus, l'acte 



qu'ils font en contractant, se constate par un 
écrit qui reçoit également le nom d'acte. 

En latin , le mot acte, actum , ne fut ja
mais employé dans ces deux sens; il servait 
à indiquer d'une manière générale ce qui se 
passait entre les parties, abstraction faite de 
la forme que recevait la convention ; mais 
l'écrit destiné à en démontrer l'existence 
portait un nom particulier : on le nommait 
instrumenlum ( V . ff., lib. 22 , t. 4, de fide 

instrumenlorum et amissione eorum ; Cod., 
liv. 4, t. 3 1 , de fide instrument.; novelle 18, 
cap. 9 ; novelle 73 , cap. 5 ; 117, cap. 3, etc. ) . 

4. La double acception dans laquelle nous 
prenons le mot acte n'est pas sans inconvé
nient; les erreurs et les équivoques qui en 
résultent s'opposent à la clarté et à la préci
sion qui doivent toujours distinguer la parole 
du législateur; plus d'une fois on a eu lieu 
de déplorer ce genre d'abus dans le style de 
nos lois ( art. 175 C. pén. — Cass., 18 avril 

1817. S. 17. 1. 2C7; D. A . 10. 4.2G). 

C'est par suite de la même confusion que 
l'expression de contrat, employée d'abord 
pour dénommer le fait de la convention, a fini 
par s'appliquer à l'écrit qui la renferme; on 
se sert ainsi du mot contrat de mariage pour 
désigner l'acte qui renferme les stipulations 
matrimoniales ( Nouveau Denisart, v° Acte ; 
Toullier, t. 8, p. 98, n° 49 ) . 

5. Les mots titre et acte s'emploient indif
féremment dans le même sens ; le Code n'éta
blit aucune différence entre ces expressions. 

I l est à remarquer toutefois que, dans l'u
sage , ces termes ne sont pas toujours consi
dérés comme synonymes : l'expression titre 

appartient surtout aux actes qui confèrent un 
droit; par exemple, un titre de propriété, de 

créance; elle convient aussi, plutôt que le mot 
acte, à l'écrit authentique, qui est en même 
temps exécutoire, c'est-à-dire à celui qu i , 
outre les solennités requises pour l'authenti
cité , réunit les conditions nécessaires pour 
être mis à exécution sans qu'il soit besoin de 
l'autorisation de la justice — V . Titre exécu
toire. 

C. Les actes reçoivent des dénominations 
diverses, suivant la variété des faits et des 
conventions qu'ils ont pour but de constater. 
Pour les distinguer les uns des autres, la loi 
leur a donné des noms particuliers qui résu
ment leur nature et leur essence : tels sont 
les ventes, les prêts, les échanges, etc. — V . 
ces mots. 

Différences entre l'acte et la con-§ 3 . -

venlion. 

7. Nous avons dit que le mot acte compre

nait deux sens, et qu'il fallait distinguer la 

convention de la preuve. Fiunt scripturœ ut 

quod actum est per eas faciliùs probari po-

terit ( L . 4, ff. depig. et hyp.; 1. 17. Cod. de 

paclis; 1. 1 2 , eod., deprob.; Toull ier , t. 6 , 
n° 13 ; t. 8. n° 65, 312) . 

De celte différence , il résulte que ces deux 
choses peuvent exister indépendamment l'une 
de l'autre. Ainsi, sans critiquer l'acte, on peut 
attaquer la convention qu'il renferme par 
voie de nullité ou de rescision, pour cause de 
dol, violence, ou autres vices intrinsèques, 
et il est également possible , en respectant la 
convention , de s'en prendre à la forme comme 
étant vicieuse ou incomplète. Au premier cas, 
la convention périt, sans que la preuve puisse 
la préserver ; au second, il arrive parfois que, 
nonobstant l'imperfection de la preuve , la 
convention produit son effet ; c'est lorsque la 
loi permet de la prouver autrement, ou lors
que l'autorité de l'acte n'est qu'affaiblie et 
qu'il subsiste encore comme commencement 
de preuve par écrit ( L. eod. ; Toullier, ib. ; 

C.civ .ar l . l 3 l 6 ; l o i d u 25 vent.anxi, a r t . 6 8 ) . 

Mais il est des cas où le sort de la conven

tion est lié aux caractères extérieurs de l'acte. 
C'est lorsque ses formes ont été imposées, 
tout à la fois en vue de la preuve et dans un 
but spécial de solennité ( C . civ. art. 731 , 
970, 971 , 976, 1394, 1923, 2089, 2127, etc.). 

Ces notions ne peuvent être qu'indiquées 
sous une rubrique générale. Les développe-
mens se trouveront sous les mots qui y cor
respondent. 

§ 4. — De la nature et de l'essence des 
actes. 

3. Ce n'est pas seulement par des noms 
particuliers que.se distinguent les actes; cha
cun d'eux a des caractères propres qui con
stituent son essence et sa nature. Les mots ne 
peuvent rien contre le fond des choses; ils ne 
sauraient changer ce qui est, ni faire foi con
tre la réalité. C'est en vain qu'on aurait at
tribué à une vente la dénomination de bail; 

si les caractères de la vente résultaient de la 
convention. 

Pour bien interpréter une convention, il 

faut rechercher les effets qu'elle a produits 

ou ceux qu'elle doit produire. Ce qu'il faut 

éviter surtout, c'est de confondre ce qui a été 
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écrit avec ce qui a été fait : non quod scrip-
lum, sed quod geslum est inspicitur; in con
tractions rei Veritas potiùs quàm scriplura 
perspici débet (C. civ. 1156 et suiv.).-^-V. Obli
gations. 

9. Cette maxime que, dans l'appréciation 
des actes, la réalité doit l'emporter sur l'ap
parence , est un frein salutaire contre la 
fraude et la simulation ; i l est rare que les 
actes soient travestis ou défigurés sans un 
mauvais dessein ' et en l'absence même de 
toute pensée coupable ; c'est un devoir pour 
les magistrats de ramener la convention à 
l'expression fidèle de la volonté des parties. 

Mais , dans l'exercice de ce pouvoir, il faut 
user d'une grande réserve et ne pas se laisser 
aller trop mollement à sacrifier la qualifica
tion à une incertaine réalité : 4n dubio in-
slrumentum standum est. 

§ 5. — Diverses espèces d'actes. 

10. Les actes sont ou publics ou privés. 
Dans la classe des actes publics, se rangent, 

avec la nature qui est propre à chacun d'eux: 
1° les actes administratifs, c'est-à-dire ceux 
qui émanent du pouvoir administratif dans 
ses divers degrés et dans la sphère de ses at
tributions; 2" Les actes judiciaires , c'est-à-
dire ceux par lesquels une contestation est 
portée en justice ou qui appartiennent à l'in
struction ( V . Actes judiciaires); 3° les actes 
extra-judiciaires, c'est-à-dire ceux qui, faits 
par le ministère d'un officier ministériel, 
sont signifiés aux parties en dehors d'une in
stance ( V . Actes extra-judiciaires); 4° les ac
tes authentiques, c'est-à-dire ceux qui ont lieu 
devant des officiers institués pour les rece
voir , dans le ressort pour lequel ces officiers 
ont été établis, et avec la solennité prescrite 
par la loi. Celle dénomination s'applique sur
tout aux actes notariés. — V . ce mot. 

1 1 . On entend par actes privés ceux qui 
n'ont aucun caractère public, et qui sont 
uniquement l'œuvre des parties. 

12. Considérés par rapport aux choses 
qu'ils renferment et aux obligations qu'ils 
imposent, les actes sont ou synallagmaliques, 
ou unilatéraux : synallagmaliques quand ils 
contiennent des obligations réciproques; uni
latéraux quand l'engagement n'existe que 
de la part d'un ou de quelques-uns des con-
tractans ( C . civ. 1102 et 1103 ) . 

§ o .—Forme des actes. 

13. Des formes spéciales sont attribuées 

aux diverses espèces d'actes. Toutes les trans
actions faites entre les hommes, reposant 
principalement sur la foi due aux écrits, il a 
fallu que la loi trouvât le moyen de donner 
à ces écrits la plus grande certitude possible. 
C'est là le but des formalités variées et nom
breuses qui précèdent, accompagnent ou sui
vent les engagemens. 

Tout le monde comprend quelle est leur 
importance dans l'intérêt de l'ordre public et 
de la vérité. 

C'est à tort qu'à différentes époques on s'est 
élevé contre les formes en général : les formes 
sont la garantie du droit : ex his cœpit fluere 

jus civile, et acliones composite? sunt (\. 2, 

§ 6 , ff. de orig. jur. ) . Une expérience de 
tous les temps et de tous les lieux a prouvé 
qu'elles étaient indispensables pour constater 
l'existence des actes et assurer leur exécu
tion ; la sécurité que ne donne pas aux légis
lateurs la moralité humaine , ils ont dû la 
chercher dans des formalités plus ou moins 
rigoureuses , toutes imaginées pour protéger 
les conventions contre les retours de la mau
vaise foi et les attaques de la cupidité. 

14. Rome , dans l'origine, ne fit usage que 
de simples promesses verbales ; plus tard, 
elle fut obligée de recourir à la solennité des 
actes. On trouve dans le droit romain de 
nombreuses dispositions qui témoignent de 
cette triste nécessité ( L . 10 , 6 9 , C. th. 8 , 2 , 
de tabulariis, scribis, logographis et ama-

libus, etc. ) . C'est là ce qui arrachait au phi
losophe romain ces expressions de regret et 
d'indignation : O lurpem humano generifrau-

dis ac nequitia? publica? confessionem! an-

nulis nostris plus quàm animis creditur (Se-
neca, de Benef., l iv. 3 , cap. 15 ) . 

15. Sous l'empire de notre ancienne légis
lation, les actes furent également soumis à 
des formes sacramentelles; elles varièrent 
souvent, suivant les époques et les diverses 
provinces, mais toujours on les regarda comme 
le seul moyen de prévenir les fraudes et de 
consolider les engagemens ( V . Danty, sur 
Roiceau et les auteurs qu'il cite; Mabillon, 
de Re diplomaticd, le Dictionnaire diplomati
que, l 'Art de vérifier les dates, les Commen
taires du Digeste, du Code et des Décrétales, 
tit. de fide instrumenlorum). 

16. M en est de même des institutions des 
peuples étrangers ; tous ont reconnu et pro
clamé l'incontestable utilité des formes que 
doivent revêtir les conventions des parties 



( V . Blakstone, lois anglaises, t. 2 , liv. 2 , 

chap. 2 0 . ) 

§ 7 . — Langue des actes. 

17. Les actes doivent être écrits en langue 
française ( arrêté du gouv., du 24 prairial 
an xi ) . 

Long-temps il a été d'usage en France de 
rédiger en latin tous les actes et jugemens; 
notre langue pauvre et embarrassée n'expri
mait rien, alors, avec simplicité et exacti
tude ; il est facile de s'en convaincre, en par
courant les monumens historiques ou les 
fragmens de discours qui nous restent du 
passé; on sait que nos anciens orateurs et nos 
avocats les plus renommés recouraient à la 
langue latine, toutes les fois qu'ils préten
daient parler avec éclat et précision. 

Ce fut seulement vers le xvi" siècle que la 
langue française, plus perfectionnée et mieux 
comprise, parlée avec plus de facilité et 
écrite avec plus de correction, finit par l'em
porter sur une langue morte ; son triomphe 
fut solennellement constaté par l'ordonnance 
de 1539. François I e r ( 1 ) décida qu'à l'avenir ; 
tous arrêts, ensemble toutes autresprocêdures, 
enquêtes, CONTRATS, commissions, sentences, 
testamens et autres quelconques actes et ex
ploits de justice seroient prononcés , en
registrés et délivrés aux parties en langage 
maternel françois (ord. 1539, art. M l . — 
V . aussi ord. de Roussillon, 1563 , art. 35 ) . 

A diverses époques, des mesures analo
gues furent prises à l'égard des pays chez les
quels le contact de l'étranger avait laissé des 
traces trop profondes, ou à l'égard de ceux in
corporés à la France par suite de la conquête 
(Éditjpour la Flandre, de déc. 1684; arrêt du 
conseil pour l'Alsace , 30 janv. 1685 ; édit de 
février 1700, pour le Roussillon et autres 
lieux ; déclaration du 24 mars i 753 ; décret de 

(1) Tous les historiens rapportent une anecdote 

qui ne fut pas, dit-on, sans intluence sur la grande 

révolution opérée dans la langue des actes. Jacques 

Colin , lecteur et aumônier du r o i , ayant perdu un 

procès au parlement, et ayant entendu le premier 

président prononcer l'arrêt en ces termes : Dicta 

curia debotavit et debotal diclum Colinum de sud de

manda, prit texte de cette décision pour faire de 

piquantes plaisanteries sur le style des arrêts: de là 

peut-être l'ordonnance de 1539 ( Président Hai-

nault, Abrégé chronologique; Gai l la rd ,His to ire de 

France). 

la convention, du 2 thermidor an il; arrêté 
du gouvernement, du 24 prairial an xi) . 

18. Les anciennes lois, en prescrivant la ré
daction des actes en français, avaient attaché 
la peine de nullité à l'inobservation de cette 
forme essentielle. On a élevé la question de 
savoir si, aux termes de la législation exis
tante, la même pénalité devrait frapper les 
actes rédigés en langue étrangère. Pour sou
tenir la négative, on s'est fondé sur le silence 
des lois nouvelles; nulle part, en effet, elles 
n'ont rappelé les rigoureuses exigences du 
droit ancien ; le décret du 2 thermidor an H , 
et l'arrêté du 24 prairial an xi, qui sont les 
documens les plus récens sur la matière, im
posent bien aux officiers publics, sous des 
peines graves, l'obligation d'employer la lan
gue française ; mais ils se taisent sur les con
séquences de leur désobéissance, relative
ment aux actes. M . Merlin a vu dans cette 
omission du législateur une preuve que la 
nullité consacrée par l'ancien droit ne sub
sistait plus (Questions de Droit, v° Testament). 
Toullier, qui avait d'abord partagé ce senti
ment et qui s'en était écarté ensuite, semble 
y être définitivement revenu d'après sa dé
claration consignée dans une note du tome 8 
de la dernière édition de son ouvrage (t. 5, 
p. 440 et suiv. ; t. 8, p. 158 et suiv. J. 

Les hésitations d'un auteur aussi recom-
mandable que Toullier laissent une autorité 
imposante aux raisons qui militent en faveur 
de l'opinion contraire. Il semblerait, en ef
fet , que cette opinion est plus conforme à 
l'esprit de notre législation et à la tendance 
qu'elle a montrée jusqu'ici. Si on examine 
avec soin la série d'actes législatifs qui se sont 
succédé sur ce point, on verra que , loin de 
s'adoucir et de modérer ses exigences , le lé
gislateur n'a fait que les augmenter et que 
redoubler ses sévérités. On a peine à com
prendre pour quels motifs la loi aurait été 
désarmée, quelles causes auraient amené une" 
dérogation aux sages dispositions déjà consa
crées ! Ne peut-on pas dire d'ailleurs que, 
légalement parlant, cette dérogation n'existe 
pas? Il est de principe que les lois anciennes 
subsistent tant qu'elles ne sont abrogées ni 
expressément par un texte formel, ni tacite
ment par l'impossibilité de concilier le pré
sent avec le passé. Or, ni le Code civil, ni au
cune loi antérieure ou postérieure, ne se sont 
occupés de la langue dans laquelle les actes 
doivent ê t r e rédigés. 



D'aulre part, dans tout ce quia été pre-
scritdcpuis la révolution, touchant les forma 
lités des actes, il est impossible d'apercevoir 
même l'apparence d'une incompatibilité avec 
la sanction rigoureuse que portaient les an
ciennes ordonnances. On ne trouve donc au
cune trace d'abrogation expresse ou tacite. 

Cependant la question ne semble pas pou
voir se résoudre par la seule considération de 
l'absence d'une abrogation. 

Et d'abord, il faut reconnaître qu'en aucun 
cas la nullité ne pourrait être étendue aux 
actes sous seing pr ivé , auxquels les ordon
nances ne sont évidemment pas applicables, 
et pour lesquels tout est forcément abandonné 
à la volonté des parties. 

Mais , même en ce qui concerne les actes 
publics, il convient de faire remarquer: 
1° que l'ordonnance de 1539 ne contient 
qu'une prescription nue et dépourvue de 
toute sanction ; 2° que les édits de 1684 , 1700 
cl 1754 , portés spécialement pour des pro
vinces récemment incorporées à la France, 
n'ont pas et n'ont jamais eu le caractère d'une 
loi générale; 3° qu'une rigueur qui s'expli
que par la nécessité de vaincre d'anciennes 
habitudes et de donner une impulsion puis
sante aux effets d'une agglomération de ter
ritoire , ne se concilierait plusavecles mœurs 
et la situation actuelle du pays; 4° que le dé
cret du 2 thermidor an n , et l'arrêté du 24 
prairial an x i , en se bornant à prononcer 
une peine pécuniaire contre les officiers pu
blics, ont supposé par là même que l'acte 
rédigé en langue étrangère ne serait pas nul 
pour cela. 

Bien qu'il soit peu probable que la ques
tion puisse se présenter désormais, et avec 
elle les doutes sérieux dont elle est environ
née , il est à désirer que le législateur soit 
incessamment appelé k trancher la difficulté 
et k prévenir la diversité de jurisprudence. 

§ 8 . — Caractères essentiels dans la ré

daction des actes. 

19. Les actes doivent être rédigés] avec 
clarté et précision, car ils sont des lois poul
ies parties, cl ces caractères sont indispensa
bles dans le style des lois : quid enim siepro-
prium est legum sicul clarilas ( novcl. 107 , 
cap. 1 )? Il faut donc que lcsconlractans, dans 
les actes sous seing-privé, les notaires, pour 
les actes publics, les juges, pour les actes ju
diciaires , les jurisconsultes, pour la rédaction 

des uns et des autres, ne perdent jamais de 
vue qu'il faut un plan, de l'ordre dans les 
idées et de la clarté dans les expressions. 

20. L'obscurité se concilie mal avec la vé
rité et la bonne foi ; elle est la source des pro
cès, l'arme de la perfidie. Telle est la pré
somption fâcheuse qui en résulte, que, dans 
le doute, la clause obscure doit être inter
prétée contre celui qui a fait la stipulation à 
sonprofit: obscurus vir et astulns, dit Cicéron. 

2 1 . On doit aussi, dans la rédaction des 
actes, se conformer aux prescriptions de la loi 
quant aux désignalions officielles des poids 
et mesures , valeurs monétaires et dates ( loi 
du 1 e r vend, an iv ; loi du 17 floréal an vu). 
— V . Poids et mesures, Monnaie, Calen
drier, etc. 

§ 9. —Distinction des actes en originaux 
et copies. 

22. Les actes sont originaux ou copies. 
Lorsqu'il s'agit d'un acte authentique, l'o
riginal est la minute qui en a été dressée, ou 
le brevet qui en a été délivré. 

L'original d'un acte privé est l'acte même 
signé des parties. 

En principe, on peut dire que c'est l'o
riginal du titre qui forme seul et par lui-
même la preuve régulière des conventions; 
les copies n'ont ni la même force, ni la 
même authenticité : cependant il y a des 
copies qui , moyennant certaines formalités 
ou dans certaines circonstances , forment 
tantôt une preuve complète, tantôt un com
mencement de preuve. Telles sont les pre
mières copies délivrées aux parties par les 
notaires qui ont reçu les actes contenant 
les obligations. I l est clair que la loi devait 
accorder la force probante k certaines copies 
lorsqu'elle ordonnait que l'original ou la mi
nute, signée des parties et des témoins, res
terait en dépôt chez l'officier public, sans que 
celui-ci pût s'en dessaisir, sinon dans les cas 
prévus par elle. 

Les copies des actes varient quant k leurs 
noms, leurs efléts et leur autorité. I l existe 
des règles générales pour obtenir la déli
vrance de ces différentes pièces. — V . Acte 
authentique. 

§ to. — P a r quelle loi sont régis les actes. 

23. Il faut distinguer ce qui tient à la forme 
extérieure des actes, d'avec ce qui est relatif 



qu'il est nécessaire de se soumettre (Nouveau 
Denisart, t. 1, p. 135). — V . cependant Tes
tament. 

S'il s'agit de la forme des actes, l'on ne 
doit s'attacher qu'à la loi du pays où ils sont 
passés. I l en est de même de la question de 
savoir si une convention est licite ou ne l'est 
pas; ce que permettait la loi des temps où 
le contrat a eu lieu est valable , malgré les 
modifications survenues dans la législation 
( L . ff. 1 3 7 , § 6 , dereg.jur.). 

§ 1 1 . —Effets des actes. 

28. On considère les conventions interve
nues entre les parties comme formant une 
loi pour elles (C. civ. 1134) . 

U résulte de là que les effets des actes 
doivent s'accomplir intégralement; il n'est 
permis à aucune des parties d'ajouter ou de 
retrancher quoi que ce soit à ce qui est écrit. 
C'est dans l'acte même que se trouvent dépo
sés et que l'on doit chercher tous les droits 
qu'on peut invoquer de part et d'autre. Lo 
législateur, dans une sage prévoyance, a re: 
poussé toute preuve qui serait proposée con
tre et outre le contenu aux actes ( 1. 4, ff. de 
fide instrument ; C. civ. art. 1341 ) . 

29 . I l est de principe que les actes sont in
divisibles dans leurs effets. Toutes les fois que 
le contraire n'est pas démontré , on doit pré
sumer que toutes les stipulations, quoique 
distinctes, ont été accordées en considération 
les unes des autres, que les unes servent aux 
autres de conditions : unius ejusdem conlrac-
tus, dit Grotius (de Jure belli et pacis, 
cap. 9, n° 14), capita singula alia aliis inesse 
videntur per modum conditionis ( V . aussi 
d'Argentrée, sur l'art. 453 de la coutume de 
Bretagne, glose 2 , n° 1; Salvaing, de l'Usage 
des fiefs, chap. 94) . 

Le bon sens indique que cetle règle ne peut 
recevoir d'application lorsqu'il s'agit de sti
pulations entièrement indépendantes et ma
nifestement inutiles les unes aux autres : 
utile non débet per inutile viliari ( L . i , § 5 , 
ff. de verb. oblig. ) 

30. Quoique des conventions aient élé ré
digées dans divers actes, si elles ont le même 
objet, elles sont corrélatives et ne forment 
qu'un seul et même contrat ( L. 7 , § 5. ff. de 
paclis; 1. 13 , Cod. eod. ; Dumoulin, t. 1. p. 
739 ) . Cela est vrai surtout, quand elles sont 
consenties en même temps ou à un intervalle 

à la capacité des contractons et au lond des 
dispositions. 

24. Pour tout ce qui concerne la capacité 
des parties, c'est la loi du domicile qui doit 
être observée : il s'agit du statut personnel, 
qui suit partout le citoyen (C. civ. art. 3 ) . — 
V . Statut personnel. 

25. Quant à la forme, elle est imposée par 
la loi du lieu où l'acte se passe; la maxime du 
droit romain , locus régit contractum, a été 
reçue dans notre droit. Elle peut se traduire 
par ces termes : Tout statut qui concerne les 
formalités intrinsèques des actes et leur au
thenticité est personnel, en sorte que quand 
l'acte est passé dans les formes usitées au 
lieu où il est rédigé, il a partout son exécu
tion. 

Celte disposition est fondée en raison , car 
la forme n'est attachée ni à la personne, ni 
aux biens ; elle tient au corps de l'acte ; c'est 
elle qui lui donne l'être et le caractère; il est 
donc naturel qu'il reçoive cette forme du lieu 
où il se fait et où il commence à exister. De 
toutes les lois qui pouvaient être en concours 
et donttoules les formalités ne pouvaientêtre 
accomplies, il est évident que celle-là avait 
droit à la préférence (Nouveau Denisart, v° 
Acte. 

Une exception à cette règle a été introduite 
de tout temps en faveur des ambassadeurs, 
consuls et autres agens diplomatiques; tous 
les actes qu'ils font dans le cercle de leurs at
tributions sont valables, quoiqu'ils n'y aient 
pas observé les formalités prescrites par la 
loi du lieu qu'ils habitent. Par une fiction 
admise dans le droit civil comme dans le droit 
des gens, la terre de France suit ses repré
sentans sur le sol étranger (C. civ., 48 et 170; 
Ulric Huber, de Jure civilalis, 1. 3, chap. 8, 
§ 1 e r ; Hertius, de Collisione legum, sect. 4, 
§ 1 0 ) . 

26. Quant au fond, les dispositions se rè
glent par la loi du lieu où le contrat a été 
passé. — Ains i , c'est par cette loi que doi
vent s'apprécier les droits résultant du con
trat; on ne saurait les faire dépendre de la 
loi du lieu où sont situés les biens sur les
quels se poursuit l'exécution (Dumoulin, sur 
l'ancienne coutume de Paris , § 1 2 , glose 7 , 

n o s 3 5 , 36, 37) . 

27. Reste à examiner, maintenant, par la 
loi de quel temps doit être régi un acte : 

S'il s'agit de la capacité des parties, c'est 

à la loi existante au moment du contrat 



rapproché, en verlude la maxime, quœ fiunt 

incontinenli , inesse vidcnlur. 
31. Après avoir indiqué quelques-uns des 

effets des actes passés eh France , il importe 
de signaler quelle est dans notre pays l'au
torité des actes passés en pays étranger. On 
sent que le législateur , en réglant cette ma
tière , avait un double devoir à remplir : il 
fallait d'une part assurer l'exécution des en-
gagemens dont la loi ne peut jamais autoriser 
la violation ; de l'autre , il fallait défendre 
les principes de souveraineté et d'indépen
dance sur lesquels repose la dignité d'une na
tion. Ce double but a été atteint. 

Sans perdre leur caractère public, les actes 
reçus par des officiers étrangers sont desti
tués de la puissance exécutoire ; aucune con
trainte , aucun acte d'exécution ne peut 
s'exercer en vertu de ces actes, à moins qu'ils 
n'aient été déclarés exécutoires par un tribu
nal français , ou que des lois ou traités poli
tiques n'aient autorisé d'avance cette exécu
tion (Ordonn. de 1G29; G. Civ. 2123 et 2128; 
C. de pr. civ. 54G ; Pothier, Coutume d'Or
léans, t. 20, n° 9. — V . Étranger et Juge
ment. 

Les actes publics passés en pays étrangers 
sont d'ailleurs sujets à la formalité de la lé
galisation — V . ce mot. 

§ 12. — De l'exécution des actes. 

32. De tous les contrats naît une action. 

Pour cette action , deux voies sont ouver
tes : l'exécution parée qui se fait par com
mandement suivi d'exécution ; et la simple 
demande en justice. 

La voie de l'exécution parée est ouverte 
pour les actes authentiques, revêtus de la 
formule exécutoire , qui en commande l'exé
cution au nom du souverain. 

La demande en justice a lieu lorsqu'on n'a
git qu'en vertu d'une simple expédition ou 
copie ordinaire d'un acte notarié ou d'un 
acte sous seing privé. 

33. En règle générale, la juridiction sur 
les contrats n'appartient qu'au juge domici
liaire des parties contre lesquelles on en pour
suit l'exécution; c'est le résultat de la maxime : 
aclor sequilur forum rei. 

Il n'en était pas de même suivant les lois 
romaines, tout acte était attributif de juri
diction au juge du lieu où il était passé (1 . 19, 

§ 1 et 2 , ff. dejudiciis). 

Notre ancienne jurisprudence comme la 
nouvelle a constamment rejeté ce principe 
( Imbert, Bacquet, Mornac , Boullenois , 
Merlin , Répert., v'* Etranger et Juridiction, 

§ 2 ) . 

La maxime qui attribue la connaissance de 
l'action au juge du domicile du défendeur 
reçoit d'assez nombreuses exceptions; par 
exemple, s'il s'agit d'un étranger, en ma
tière commerciale ou maritime, ou si les par
ties ont fait choix d'un domicile pour l'exé
cution du contrat ( C . civ. art. 14, 111 ) . 

§ 13. — De la nullité des actes. 

34. Les actes, considérés comme instru
ments, instrumenta, et comme conventions, 
sont nuls lorsqu'ils ne remplissent pas les con
ditions nécessaires à leur validité. 

Les nullités sont de droit étroit ; elles ont 
besoin d'être prononcées expressément par la 
loi, à moins qu'il ne s'agisse de l'omission de 
formalités véritablement substantielles.— V. 
Nullité. 

Un acte est complètement nul lorsqu'il est 
illicite, contraire aux lois ou aux bonnes 
mœurs ( L. 6 , C . , depaclis; Ç. civ., art. 6, 

586, 900, 1133, 1172 e t 1387 ) . 

II en est ainsi dans le cas où l'on a stipulé 
une chose impossible, ou bien lorsque l'acte 
est sans cause ou repose sur une fausse cause 
( C. civ., art. n o s et 1131 ) . 

§ 14. — Du timbre et de l'enregistrement 
des actes. 

35. Tous les actes qui ne sont pas nommé
ment exceptés du timbre ou de l'enregistre
ment y sont soumis. Le défaut de timbre ou 
d'enregistrement n'entraîne pas la nullité de 
l'acte, il ne donne lieu qu'à des doubles droits 
et à des amendes. — V . Enregistrement. 

T E S T E . 

ACTE A CAUSE DE MORT. — V. Dona
tion , Legs, Testament. 

ACTE ADMINISTRATIF. — V. Autorité 

administrative. 

ACTES A N C I E N S ( i ) . — î . — O n conçoit 

que, pour tous les. actes dont la date ne re-



A C T E A N C I E N . 

monte pas au-delà d'un temps à partir du
quel les dépôts publics ont été conservés, il 
soit utile de ne pas se relâcher sur la condi- ' 
tion dont la loi fait dépendre soit leur authen
ticité, soit leurs effets. 

Ces conditions sont la sauve-garde des in
térêts privés et de l'ordre public. Rien ne 
doit être incertain ou suspect dans les écrits 
auxquels la loi attache l'autorité d'une 
preuve complète. 

Mais souvent, à l'appui d'une longue pos
session , des documens sont offerts à la jus
tice , qui avaient été long-temps conservés 
dans les familles et transmis de génération 
en génération , ou qu'on découvre dans de 
vieilles archives et qui sont dépourvus des 
caractères auxquels la loi actuelle attache 
l'authenticité. Les moyens de vérification 
manquent; toutefois leur antiquité même est 
une sorte de recommandation. 

2. On s'exposerait à commettre de grandes 
injustices et à consacrer de graves erreurs, 
si on repoussait les actes anciens , sous le 
prétexte qu'ils ne font pas foi par eux-mêmes 
et qu'ils sont destitués des garanties instituées 
par le droit moderne. Si on se reporte , en 
effet, à des époques un peu reculées, on 
verra combien de difficultés de tout genre 
obscurcissaient autrefois ce qui avait rapport 
à la solennité et à la régularité des actes. A 
peine si l'ignorance générale, qui régnait 
alors, permettait l'accomplissement des for
mes les plus simples ; l'on chercheraiten vain, 
dans beaucoup d'anciens titres , la signature 
des témoins, le sceau ou le cachet des offi
ciers publics. Le savant Pasquier va même 
jusqu'à mettre en doute l'habitude, pour les 
tabellions , de signer tous les actes qu'ils 
recevaient ( Recherches , chapitre 2 , livre 
4 ; D'Argentrée, in art. 81 vêler, cons. Bri 
tanniœ, art. 3, p. 368; d'Aguesseau, t. 4 , 
plaidoyer 49 , p . 351 et 352 ) . 

3 - Frappés de ces considérations, tous les 
jurisconsultes ont pensé qu'il était conve
nable d'attribuer quelquefois aux actes an
ciens des prérogatives analogues à celles 
dont jouissent parmi nous les actes authenti
ques ; ils ont voulu que l'ancienneté, dans 
certaines circonstances, suppléât à une dé
monstration que le temps et l'obscurité qui 
l'accompagne rendaient trop difficile. 

4. Et d'abord, quel temps faut-il pour qu'un 
acte soit réputé ancien ? 

L'opinion des auteurs a été long-temps di-
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visée sur ce point : les uns exigeaient un laps 
de cinquante ans ; les autres se contentaient 
de quarante ans ; le plus grand nombre était 
d'avis qu'il ne fallait pas moins de cent ans. 
Le célèbre Dumoulin, qui résume ces diver
ses opinions, pense que le laps de cent ans ne 
saurait être exigé que dans les matières où la 
prescription n'a lieu que par un temps immé
morial ; dans tous les autres cas, une date de 
soixante-dix ans lui paraît suffisante ; il ac
corde même le droit d'ancienneté et les pri
vilèges qui en découlent à une date de trente 
ou de quarante ans, lorsqu'il s'agit de choses 
dont la preuve devient impossible, après ce 
temps écoulé ( Comment, sur la coutume de 

De cette opinion de Dumoulin, il résulte 
clairement qu'il n'existait autrefois aucune 
règle invariable, relativement à l'ancienneté 
des actes ; tout espace de temps notable, qui 
rendait les preuves difficiles, suffisait pour 
justifier le nom d'ancien; c'était aux juges 
qu'appartenait le soin d'apprécier les circon
stances au milieu desquelles l'acte apparais
sait : in summâ, judex ex omnibus circum-
slanciis débet arbilrari ( ibid. n° 8o ) . 

Suivant le même auteur, dix années suffi
saient lorsque le débat portait sur l'accom
plissement ou l'inobservation des solennités 
prescrites, et qu'il ne s'agissait que d'un pré
judice modique ( n" 8 3 ; V . Pothier , Traité 
des obligations, n o s 768 et 772) . 

5. Depuis la promulgation du Code c iv i l , 
la question qui divisait les auteurs s'est trou
vée singulièrement simplifiée; l'art. 1335 
porte ( n° 2 ) que les copies qui , sans l'auto
rité du magistrat, ou sans le consentement 
des parties et depuis la délivrance des grosses 
ou premières expéditions , auront été tirées 
sur la minute de l'acte par le notaire qui l'a 
reçu, peuvent, en cas de perte de l 'original, 
faire foi, quand elles sont anciennes. Rajoute 
qu'elles sont considérées comme anciennes 
quand elles ont plus de trente ans.— V . Co
pies de titres. 

Ce texte est de nature à lever tous les dou
tes que le silence de l'ancienne législation 
autorisait ; il est évident que la disposition 
relative à la foi due aux copies des actes , 
quand elles sont anciennes, doit , par analo
gie, s'appliquer à ce qu'on appelle actes an
ciens. Les raisons de décider sont les mêmes : 
la solution de la difficulté ne peut être diffé
rente ( V . Toullier , t. 8 , p. 247 , n« 167 ) . 



6. Quels sont maintenant les effets de l'an
cienneté par rapport aux actes? 

Dans un acte ancien, il y a présomption 
que les solennités ont été observées ; bien que 
le fait ne soit pas constaté ou n'apparaisse 
pas , on reconnaît, d'un commun accord, que 
ce qui a été fait anciennement doit avoir été 
fait solennellement : in antiquis omniaprœs-
sumunlur solemniter acta ( Dumoulin sur 
l'art. 8 de la coutume de Paris, n o s 75 et 79 ) . 
La cour de cassation a consacré cette maxime 
sous l'empire du Code civil, en proclamant la 
validité d'un acte où n'était pas constatée 
l'observation des formalités intrinsèques ( 1 2 
nov. 1828. J. P. 83 . 176 ; S. 28. 1. 4 0 3 ; D. 
P. 29 . 1. 111 ) . 

La présomption de solennité n'est pas telle, 
cependant, qu'elle puisse résister à la démon
stration du fait contraire, renfermée dans 
l'acte lui-même. Dumoulin le décide ainsi, et 
nous ajouterons que la cour suprême a été 
plus loin encore ; car elle a rejeté le pourvoi 
formé contre un arrêt de la cour royale de 
Besançon, qui avait déclaré que la présomp
tion de solennité était inadmissible dans le 
cas où l'acte ancien n'était pas soutenu par la 
possession, et qui portait en outre que la 
maxime in antiquis pouvait être détruite par 
des présomptions graves , précises et concor
dantes ( 25 nov. 1828. J. P. 83 . 497 ) . 

A u reste, la présomption de solennité a 
perdu de nos jours une grande partie de son 
importance. Dans l'ancienne législation , il 
existait certaines imprescriptibilités ; la nul
lité des actes provenant de l'omission des for
malités exigées ne se prescrivait par aucun 
laps de temps. On conçoit que cela rendait 
nécessaire et fréquente l'appréciation des 
actes anciens; l'action en nullité menaçant 
toujours le possesseur muni d'un titre impar
fait, il importait de savoir à quelle époque 
l'acte cesserait d'être placé sous le coup d'une 
sorte de suspicion. Aujourd'hui il n'en est 
plus de même ; la prescription atteint tous les 
actes; dix ans même suffisent pour éteindre 
l'action en nullité et l'action en rescision ; 
dès lors il doit arriver rarement que l'on soit 
obligé de recourir aux présomptions de so
lennité. 

7. Un autre effet de l'ancienneté des actes 
est de les faire servir de complément de 
preuve; l'acte ancien ajoute à la preuve déjà 
commencée, quoiqu'il ne puisse , à lui seul, 
créer une preuve qui n'avait pas d'existence : 

Non potest antiquitas inducere in toiampro-
bationem quœ nulla est, sed eam demùm quœ 
aliqua est, coadjuvare (Dumoulin , n° 89) . 

C'est par une suite nécessaire de ce second 
effet que l'ancienneté donne la force d'une 
preuve aux simples énonciations des actes 
anciens , même contre les tiers : in antiquis 
verba enuncialiva plenè probant, etiam con
tra alios et in prœjudicium terlii; etiamsi 
essent incidenterprolala etpropter aliudpro-
lata ( Dumoulin , n° 77 ) . 

8. Il est constant toutefois que renoncia
tion d'un droit, contenue dans un acte an
cien, a besoin, pour obtenir confiance, d'être 
soutenue de la longue possession ; ce carac
tère est indispensable au maintien du droit 
contesté ; c'est lors seulement qu'il se trouve 
réuni au texte de l'acte, que la maxime: 
enuncialiva probant in antiquis, peut rece
voir son application. Elle est fondée , en ef
fet, sur la présomption générale et parfaite
ment juste, qu'une chose qui subsiste , se fait 
et s'exécute depuis long-temps, repose sur un 
fondement solide et légitime ; or, le fonde
ment est l'acte ancien, qui n'obtient cepen
dant autorité que lorsqu'il vientàl'appui d'un 
fait existant ( Pothier, ibid ) . 

9. Indépendamment de la puissance at
tribuée aux énonciations des actes anciens, 
jointe à la longue possession, il est une autre 
nature de faits que ces mêmes actes servent 
à constater, sans que cette circonstance s'y 
trouve réunie. Qu'il s'agisse, par exemple, 
d'établir et de fixer des relations de parenté, 
de trancher des questions douteuses que sou
lèvent , en matière de succession, des pré
tentions communes ; il est juste et raisonna-
bled'interroger les actes anciens, et d'ajouter 
foi à leurs déclarations. Dans l'impossibilité 
de se procurer d'autres preuves, on est obligé 
de recourir à celles-là. La date éloignée de 
ces documens, le défaut d'intérêt de ceux 
dont ils émanent, doivent rassurer sur la 
sincérité de leurs énonciations ; l'équité et le 
bon sens veulent qu'on s'en rapporte à eux, 
quand ils ne sont pas attaqués par de justes 
soupçons ou de graves présomptions. Telle 
est l'opinion de tous les docteurs, qui s'accor
dent également pour livrer la question de 
fait à l'appréciation des magistrats ( Nicolaï 
de Passeribus , de Ferbis enuncialivis;Mas-
cardus, de Prob. conclus; Menochius, de 
Prœsumpt., 1. 3 , prœsump. 133 , n° s 22 et 



§ 1 e r . —Ce que c'est que l'acte authentique : 
ce qu'on entend par authenticité. 

Le mot authentiqueàèr'wcàu grec, et signi
fie, proprement, ce qui a un auteur certain, 
par conséquent de l'autorité ; ce qui mérite 
qu'on y ait confiance. C'est dans ce sens que 
ce mot est employé par Cicéron quand il 
mande à son ami Atticus, qu'on lui avait an
noncé des nouvelles comme authentiques, 
c'est-à-dire comme venant de bonne part et 
méritant qu'on y ajoutât foi. Dans l'usage et 
dans le langage de la lo i , cette expression est 
prise encore dans la même acception ( Cice-
ro, lib. 5 , epislola 4 , et lib. 10 , epislola 9 ; 
Binkershoek , de Auclorilale auloribusque 
authenticarum ; C. civ. 1319 ) . 

2 . L'effet de l'authenticité est tel que l'acte 
fait foi par lui-même ; qu'il suffit de le re
présenter pour commander l'obéissance, et 
qu'on est obligé d'y déférer sans pouvoir en 
exiger la vérification préalable ; la loi déclare 
à tous les citoyens, juges et justiciables, admi 
nistratcurs et administrés, que confiance 
pleine et entière est due aux faits attestés 
par un tel acte. 

3. Le caractère souverain attribué à cette 
nature d'actes ne repose pas seulement sur 
une fiction; il est fondé sur une présomp 
tion de vérité. Ce n'est pas au hasard , en ef
fet, que la loi consacre le témoignage des of
ficiers publics dont émanent les actes authen
tiques : ils sont considérés comme gens de 
probité , incapables de tromper , de certifier 
rien d'inexact; leur institution par le choix 

du souverain, le serment exigé à leur entrée 
en fonctions , sont considérés comme des ga
ranties de leur fidélité. C'est là , en fait, le 
motif qui sert de base à la présomption d e 
vérité qui s'attache aux actes de leur minis
tère. 

L'importance immense de cette règle dm 
droit civil ne peut échapper à personne : i l 
est facile de comprendre qu'elle est établie 
dans des vues d'ordre public et pour le plus 
grand avantage de tous. I l est bien certain, 
qu'en thèse générale, nulle écriture ne fait 
foi par elle-même; on ne peut, raisonnable
ment, être tenu de s'en rapportera une al lé
gation écrite, quelle que soit la main qui l'ait, 
tracée ; la vérification par une voie légitime 
est indiquée par le bon sens et l'équité ; mais, 
ces doutes que soulèvent les écritures, les 
constatations qu'elles nécessitent habituelle
ment , sont une source de difficultés et d e 
lenteurs sans fin : la société , reposant sur lai 
foi due à certains écrits, a besoin d'être ras
surée et éclairée avec promptitude : de là,. Ta 
nécessité d'une nature d'actes qui portassent 
avec eux la certitude et presque inévitable
ment la vérité. 

C'est pour remédier à cesinconvéniens r et 
pour que toutes choses ne restassent pas sous 
le coup d'une suspicion et sous la menace 
d'une vérification, que la sagesse du législa
teur a donné un caractère public à l'acte au
thentique. 

4. La loi, assurément, ne suppose pas que 
la signature des officiers publics est connue 
de tous ceux sous les regards desquels elle 
doit passer ; mais elle se fonde sur une es
pèce de notoriété, plutôt de droit que de fait. 
De même qu'elle présume que ses disposi
tions ne sont ignorées de personne, en quel
que matière que ce soit, elle présume aussi 
que la signature de l'officierpublic est connue-
de tout le monde ( Nouveau Denisart, v° Acte-
authentique, p. 1 5 9 ; Toull ier , t. 8, n° 57 et 
t. 9 , 322 ) . 

5. Cependant,quelque confiance qu'inspire 
la signature d'un officier public, et malgré la 
présomption de notoriété qui la protège, elle 
ne peut, dans tous les cas , être admise sans-
une sorte de vérification et de contrôle préa
lable ; ainsi, le législateur n'a pas voulu que 
l'on fût obligé de se soumettre à un acte 
émané d'un officier public , et attesté seule
ment par sa signature, lorsque cet acte avait 
été passé dans un lieu éloigné de celui où il 

A C T E A U T H E N T I Q U E ( 1 ) . — 1. — Le 
Code civil désigne ainsi l'acte qui a été reçu 
par officiers publics ayant droit d'instrumen
ter dans le lieu où l'acte a été rédigé et avec 
les solennités requises ( art. 1317 ) . 

§ 1 e r . — Ce que c'est que l'acte authentique : 
ce qu'on entend par authenticité. 

§ 2 . — Des actes qui ont le caractère d'au
thenticité. 

§ 3.—Des choses à l'égard desquelles l'acte 
authentique fait foi : contre quelles person
nes. 

§ 4. — Des effets des actes authentiques et 
de leur exécution. 



devait recevoir son exécution. Pour prévenir 
des erreurs et des abus possibles, il a exigé 
que l'on recourût d'abord à une formalité 
simple et conservatrice de tous les intérêts , 
celle de la légalisation. 

« La légalisation, suivant Pothier, est une 
» attestation donnée par le juge royal du 
» lieu, par laquelle ce juge certifie que l'offi-
» cier qui a reçu et signé l'acte est effective-
» ment officier public, notaire , etc. » — V . 
Légalisation. 

Le défaut de légalisation ne nuit point à 
l'authenticité de l'acte , il peut seulement en 
faire suspendre l'exécution jusqu'à ce que 
cette formalité ait été remplie (Cass., 10 juillet 
1817. S. 18. 1. 385 ; D . A . 10. 668 ; D. P. 18. 

1.539; J. P. 52. 554 ) . 

6. Indépendamment de la légalisation , la 
loi impose aux officiers publics, connus sous 
le nom de notaires, l'obligation d'avoir un 
cachet ou sceau particulier , dont les grosses 
et expéditions doivent porter l'empreinte 
( Loi du 25 ventôse an x i , art. 27 ) . Cette 
précaution, utile encore, n'est cependant né
cessaire, ni à l'authenticité de l'acte, ni à son 
exécution parée — V . Acte notarié. 

7. Une seule voie est ouverte contre les 
actes authentiques , c'est celle de Yinscription 

de faux. I l peut arriver, en effet, qu'un acte 
revêtu de toutes les formes constitutives de 
l'authenticité soit l'œuvre d'un faussaire ; on a 
dû réserver un moyen de découvrir le crime 
et d'en combattre les effets : Yinscription de 

faux est une accusation portée contre l'au
thenticité de la pièce; cette accusation peut 
seule ébranler la foi qui est due aux déclara
tions qu'elle contient. — V . Faux. 

§ 2 . —Des actes qui ont le caractère d'au

thenticité. 

8. On distingue quatre sortes d'actes au
thentiques : 

l ° L e s actes législatifs, c'est-à-dire les lois, 
et les actes qui émanent du gouvernement, 
tels que les ordonnances du ro i , les traités 
de paix et d'alliance , etc. ( V . Loi ) ; 2° les 
actes judiciaires, c'est-à-dire les jugemens, et 
en général tous les actes de procédure , 
comme exploits , enquêtes, procès-verbaux, 
faits par des officiers do justice, etc. ( V . Acte 
judic ia i re) ; 3° les actes administratifs y ce 
sont ceux qui émanent des chefs et préposés 
des différentes administrations. On peut con
sidérer comme tels les actes consignés dans 

les registres publics ; tels que ceux de l'état 
civil, les registres du conservateur des hypo
thèques, de l'enregistrement, etc. ( V . Acte 
administratif); 4° les actes notariés, c'est-à-
dire ceux qui émanent d'officiers publics 
connus sous le nom de notaires. 

Ce sont principalement ces derniers actes 
que l'on désigne ordinairement sous le nom 
d'actes authentiques ; ce sont ceux aussi dont 
notre loi civile s'occupe plus particulièrement. 

9. Les marques caractéristiques de l'au
thenticité varient suivant les différentes es
pèces d'actes que nous venons d'indiquer; 
chacune d'elles a des formes déterminées qui 
constituent sa puissance et assurent son exé
cution (Merlin , Rép., v° Acte authentique). 

10. Un acte cesse d'être authentique , t° si 
l'officier qui l'a reçu était incapable ou in
compétent ; 2° si les formes n'ont pas été ob
servées. 

11. L'incapacité de l'officier public peut 
avoir lieu, soit parce que sa nomination a été 
subreptice, soit parce qu'il a été révoqué, 
destitué ou suspendu de ses fonctions ( V. 
M.Duranton , n° 1205 et suiv. ) . 

Dans le premier cas , se présente la ques
tion de savoir quel sera le sort des actes re
çus par l'officier dont la nomination aura été 
révoquée. 

I l est constant que ces actes devront être 
maintenus, quelle qu'ait été, au fond, l'inca
pacité de l'officier public, si les parties ont été 
induites à contracter devant lui par suite 
d'une erreur réciproque. C'est une règle uni
versellement admise que l'erreur commune 
constitue le droit : error communis facitjus 
( L . 3, D . , de officiopreetorum ) . 

C'est d'après ces principes que, dans un 
ordre d'idées plus élevé, tous les publicistes 
enseignent que les actes reçus par des offi
ciers publics nommés par une autorité usur
patrice sont maintenus, encore que l'autorité 
légitime ne confirme pas les nominations 
( Grotius , de Jure belii ac pacis, lib. 1, 
cap. 4 , § 15 ) . 

Dans le cas où l'officier a été suspendu on 
destitué, l'on considère comme valables les 
actes qu'il fait jusqu'à la signification du ju
gement de suspension on d'interdiction ( L. 
du 25 ventôse an xi, art. 52. — Cass., 25 nov. 
1813. S. ( 4 . 1. 76; D . P . 13. 1. 215; J. P. 39. 
27) . Les actes reçus postérieurement seraient 
nuls même à l'égard des parties; elles ne sau
raient prétexter leur ignorance. 



dans leurs attribu-

les constater 

>4? )• 
I préciser le 
les expres-

que d'ailleurs ils rentren 
tions, ou qu'ils ont miss 
( C. civ. 1319 ; Toullier;* 

18. Du reste , il imJ 
sens dans lequel sont erl 
sions de là loi. 11 en résulfoTPm évidemment 
que l'on doit regarder et admettre comme 
constantes les mentions consignées dans l'acte, 
et dont l'officier public certifie l'exactitude ; 
mais il ne faut pas oublier que son attesta
tion porte plus sur le matériel de l'acte que 
sur la nécessité des stipulations qu'il contient. 

19. Tout ce que constate l'officier public 
quant à son propre caractère, à la présence 
des témoins, à la date et à la lecture de l'acte, 
aux autres formalités de la même espèce, 
constitue une preuve parfaite. Pour ce qui 
concerne l'état mental des parties, la vérité 
des déclarations , la bonne foi des stipula
tions, il ne peut rien garantir; son devoir est 
seulement de recueillir et de fixer ce que les 
parties avancent ou ce dont elles convien
nent. 

Aussi, est-il certain qu'on peut, sans s'in
scrire en faux , attaquer la convention , qui 
est renfermée dans l'acte, par voie de nullité 
ou de rescision , pour tous les vices intrinsè
ques qu'elle peut renfermer (Toullier, t. 8, p. 
122. Cass., 10 juin 1810. S. 16. 1. 447 ; D . 

A . 107. 65 ) . 

20. L'acte authentique fait foi envers et 
contre tous; il fait même contre les tiers une 
preuve complète'de tout ce qu'il constate 
avoir eu lieu à l'occasion de sa consomma
tion. Sous ce rapport, on peut dire que la ré
daction de l'art. 1319 C. civ. est vicieuse ou 

12. Uincompélence de l'officier public con
siste à instrumenter hors de son ressort, et à 
agir hors du cercle de ses attributions. 

L'officier public n'a pas reçu de la loi un 
pouvoir illimité et universel quant au carac
tère à imprimer aux actes; sa mission est 
limitée quant aux objets auxquels elle s'ap
plique et au territoire dans lequel elle peut 
s'accomplir. Au-delà du territoire qui lui est 
assigné, en dehors des fonctions qui lui sont 
propres, l'officier public n'est rien et ne peut 
rien; il n'a plus droit d'agir en qualité de 
personne publique ( Berrial-St-Prix , p. 190, 
n° 2 1 . 

13 . I l ne dépend pas de la volonté des 
parties de conférer à un officier public des 
pouvoirs différens de ceux qui lui sont léga
lement attribués; s'il leur est loisible de pro
roger quelquefois la juridiction des juges, 
cette faculté est restreinte aux matières dont 
le juge peut connaître : il est impossible d'é
tendre un pouvoir qu'il n'a pas ( Henrion de 
Pansey, dei'Autorité judiciaire, ch. 14; Mer
lin, Bép., v° Hypothèque, sect. 2 , § 2, art. 4). 

14. On s'est demandé quelle pouvait être 
l'autorité d'un accord formé entre les parties 
comparaissant devant le juge de paix pour 
tenter la conciliation , lorsque cet accord 
avait été constaté par le procès-verbal. Est-ce 
bien là un acte authentique ? 

Le doute,, sur ce point, peut résulter de 
l'art. 54 du C. deprocéd. civ., qui dispose que 
ce procès-verbal a force d'obligation privée : 
de ces termes, on a essayé de conclure que 
la loi ne reconnaissait point à cet acte le ca
ractère authentique ; que, pour être valable , 
i l avait besoin d'être revêtu des formalités 
propres aux actes sous seing privé. Cette ar
gumentation ne paraît pas décisive ; loin de 
là , en remontant à l'esprit qui a dicté 
l'art. 54 , on découvre facilement que cette 
disposition a élé établie dans l'intérêt des no
taires, pour empêcher qu'on n'éludât leur 
ministère. Ainsi que le dit avec raison M . Pi-
geau , « si l'art. 54 dit que les conven-
» tions insérées au procès-verbal du juge de 
» paix ont force d'obligations privées , c'est 
» seulement pour exprimer qu'elles n'auront 
» pas d'exécution parée, et qu'on ne peut y 
» stipuler d'hypothèque. » Puis le même 
auteur ajoute : « le procès-verbal de conci-
» liation fait pleine foi jusqu'à inscription de 
» faux » ( Procéd. civ., 1. i , t. 4, § 7 j Carré, 
art. 54; Berriat-St-Prix, p. 174 ) . « 

15. Lorsque les formes n'ont pas élé ob
servées, l'acte perd de son authenticité, mais 
vaut comme écriture privée s'il a été signé 
des parties. Celte règle est l'application de la 
différence que nous avons signalée , entre 
l'acte et la convention, v° Acte en général 
( C . c iv . , art. 1318 ) . 

1G. Un acte sous seing privé devient au
thentique par le dépôt qui en est fait en l'é
tude du notaire par les parties elles-mêmes. 
— V . Acte sous seing privé. 

§ 3.-—Des choses à l'égard desquelles l'acte 
authentique fait foi ; contre quelles person
nes. 

17. L'acte authentique fait foi non seule
ment des conventions, mais encore des faits 
passés en présence des officiers publics , lors-



24. On s'est demandé si la foi due aux ac
tes était indivisible. 

Quelques auteurs , et entre autres le prési
dent Favre , ont enseigné que la confiance 
que méritent les actes est une et indivisible; 
ils ont décidé que le faux, dans une partie 
essentielle de l'acte, annulle les autres dispo
sitions, quoique séparées ou non connexes, et 
quoique également principales. 

Mais cette opinion n'a pu tenir contre de 
nouvelles études et un nouvel examen ; tous 
les jurisconsultes ont fini par reconnaître, 
d'un commun accord, que le faux, dans une 
partie de l'acte, ne l'infectait point en entier; 
les dispositions , sur lesquelles ne frappe pas 
l'imputation de faux, ne deviennent pasnulles 
lorsqu'elles sont étrangères à celles qui sont 
falsifiées ( Serpillon , Code du faux, p. 301 ; 
Muyard de Vouglans, Institut, audroil crim., 
p. 332 ; Merlin, Rép., v° Faux ) . 

25. L'acte authentique , faisant pleine foi, 
n'est pas susceptible d'être attaqué par la 
preuve contraire : conlrà scriptum teslimo-
nium testiptonium non scriptum non ferlur 
( L . 2 , Cod. de leslibus ; C. c iv . , 1241 ) . Nous 
ne sommes plus au temps où régnait cette 
maxime dangereuse et imprudente, que lé-
moins passent lettres. Aujourd'hui, au con
traire, et même depuis l'ordonnance de Mou
lins, confirmée par celle de 1007 , hors les 
cas d'inscription de faux, ou d'un commen
cement de preuve écrite, l'acte authentique 
ne permet aucune investigation sur les faits 
qu'il constate, sur les conventions qu'il ren
ferme. A quoi serviraient l'intervention de 
l'officier public et les solennités prescrites par 
le législateur, si, contre la teneur de l'acte, 
on pouvait alléguer, soutenir et prouver? 

2G. Ains i , nul obstacle possible à l'exécu
tion d'un acte revêtu de toutes les formalités 
propres à le rendre authentique. La société 
le prend sous sa protection, et le souverain y 
attache sa sanction , en prescrivant à tousses 
agens de le faire exécuter. Sous ce rapport, 
les actes authentiques participent à l'autorité 
des lois(ar t . 1134 C. c i v . ) , et les notaires, 
en écrivant les mandemens d'exécution, sont 
de véritables délégués de la puissance publi
que ( loi du 25 vent, an xi, art. 1 ) . 

C'est par suite de ce mandat, que l'officier 
ministériel chargé de l'exécution a le droit 
de se faire assister par la force publique. 

L'exécution doit néanmoins être toujours 
précédée d'un avertissement ou sommation 

tout au moins incomplète ( Dumoulin , sur la 
Coutume de Paris, § 8 , glose 1 , n° 18 ; Po
thier, Oblig.,n° 730 et suiv.; Toullier, t. 8 ) . 

« L'acte prouve contre un tiers rem ipsam, 
>' dit Pothier, c'est-à-dire, crue la convention 
» qu'il renferme est intervenue. » I l faut 
que cela soit ainsi ; car autrement il n'y 
aurait dans la société ni paix ni sécurité : que 
seraient les actes d'acquisition , les contrats 
de toute espèce, s'ils ne pouvaient être oppo
sés à des tiers ! 

21 . I l est à remarquer , toutefois , que les 
actes authentiques ne font foi contre tous, 
conlrà omnes, que des faits qui se sont passés 
en présence des officiers publics : quant aux 
faits qu'ils ne rapportent que par ouï-dire , 
sur la foi de l'une des parties, ou de l'une et 
de l 'autre, cessent de simples énonciations, 
qui ne geujHtâl^jour aucune autorité à l 'é
gard dés tiej* ( Dwiou l in , loco cit., § 8, 

22 . E n t r K B i o s , l'acte authentique , 
comme l ' a c ^ H K I R : pr ivé, fait foi, même 
de ce qui i r W i exprimé • { > % termes 
énonciatifs ; il suffit que renonciation ait un 
rapport direct à la disposition ( C. civ. 1320 ) . 

On doit entendre par énonciation directe 
une déclaration qui, sans être nécessaire à la 
perfection de l'acte que les parties ont eu en 
vue , est cependant importante pour elles et 
se réfère au dispositif du contrat. Une énon
ciation étrangère est celle qui n'a aucun rap
port avec l'objet de la disposition , et que dès 
lors aucune des parties n'avait intérêt à 
défendre ou à contester ( Pothier, eod. loco ; 
Dumoulin , § 8 , glos. 1 , n° 10 ) . 

Les énonciations absolument étrangères au 
dispositif ne peuvent servir que de commen
cement de preuve, même contre les person
nes qui ont été parties à l'acte (C, civ 1320). 

§ 4 . — D e l'effet des actes authentiques et de 
leur exécution. 

23. L'acte authentique, suivant l'expression 
des anciens auteurs, est la preuve démontrée 
de ce qu'il contient. Instrumcntum est pro-
batio probata et non probanda , dit le prési
dent Favre (Mascardus, de Prob., concl. 114 8, 
n° 2 ) . 

U suit de là que toute autre preuve est 
inutile pour appuyer les faits qu'il constate : 
tout ce qu'il atteste directement ou indirec-
ment est constant et nécessaire. 



qu'on appelle commandement 
Saisie. 

27. La résistance aux actes d'exécution 
constituerait un crime ou un délit prévu par 
les art. 209 et suivans C. pén.—V. Rébellion. 

Alors même qu'il s'élèverait des contesta
tions sur la validité de l'acte, et que le juge 
en serait saisi, l'exécution n'en devrait pas 
moins avoir son cours : lu provision est due au 
titre, et c'eût été priver l'acte authentique 
de sa vertu essentielle, que d'en arrêter les 
effets, sur le fondement d'une attaque diri
gée contre les stipulations qu'il contient ( art. 
135 C. pr. ) . 

Les juges eux-mêmes ne peuvent, dans la 
prévision de l'issue d'un procès sur le fond 
même de la convention, paralyser les actes 
d'exécution et dispenser, même pour un 
temps, le débiteur d'obtempérer à la som
mation dont il est frappé. 

Dans un autre mode de procéder, on ne 
trouverait aucune garantie : l'ordre public 
troublé, les transactions civiles menacées, le 
crédit et le commerce anéantis, en seraient 
les conséquences inévitables. 

28. En même temps que la loi défend au 
juge d'apprécier l'acte en lui-même, elle lui 
défend également d'en suspendre arbitrai
rement l'exécution : ni la position du débi
teur, ni toute autre considération, ne peuvent 
arrêter l'effet de l'acte authentique : ainsi le 
voulait notre ancienne législation (ord. de 
1539, art. 65 et 68 ; arrêt du parlement de 
1 7 8 3 ( 2 6 août ) ; Merl in , Quest. de droit, v° 
Exécution parée ; Carré sur l'art. 122) . L'art. 
1244 C. civ. n'est évidemment applicable 
qu'au cas où les tribunaux ont eux-mêmes 
prononcé la condamnation^ et où il s'agit de 
l'exécution de leurs jugemens; la loi leur 
permet alors d'avoir égard aux circonstances 
de fait qui leur sont révélées. Mais en pré
sence d'un acte authentique , emportant exé
cution parée, les délais ne sont pas possibles 
(discussion au conseil d'état sur l'art. 1244 ; 
Toullier, t, 6 , n" 659 et 660 , Carré, eod.— 
— de Pau , is nov. 1807 , aff. Cazenave. — 
Colmar, 30 août 1809. S. 14. 2. 249 ; D. A . 
9. 644. — 14 janvier 1S15; Paris 11 avril 
1810. —Rruxelles, 18 juin 1812. S. 13. 2 . 
232 ; D. A . 10. 557. — Voir cependant, art. 
2212 C. c iv . ) . 

29 . Toutefois, il est hors de contestation 
que l'exécution d'un acte authentique puisse 
et doive même être suspendue, lorsque la 

ACTES DE L ' E T A T C I V I L 

- V . ce mot et nullité en est demandée soit en la forme, 
soit au fond, comme lorsqu'il est attaqué 
pour cause de violence, de dol , de fraude 
ou de simulation. TESTE. 

A C T E C O N S E R V A T O I R E . On entend par 
ce mot tout acte ayant pour objet de conser
ver nos droits et de nous en assurer l'exercice. 

Le but unique de l'acte conservatoire, 
c'est d'empêcher qu'il ne nous soit porté au
cun préjudice, de nous conserver l'action qui 
naît de nos droits, et non pas d'exercer cette 
action. Suivre la procédure relative aux actes 
conservatoires , ce n'est donc pas exercer une 
action. 

Nous pouvons conserver , par cette espèce 
d'acte , tous nos droits, quels, qu'ils soient, 

les derniers, 
as moins 

droit 
peut, 
exer-

son droit 

même nos droits évt 
bien qu'incertains, 
des droits. Ainsi un cre" 
est soumis à une conditi' 
avant que la condition s 
cer tous les actes conser 
(art. 1

 1 j j L civ 

Celte oWonstance établit même entre l'acte 
conservatoire et l'aclion une différence bien 
caractéristique ; 1 aclionVie pouvant être exer
cée qu'autant qu'il s'agit d'un intérêt né et 
aqjuel. * - * * - " ' 

Les actes conservatoires sont les apposi
tions de scellés, les inscriptions hypothécai
res, les inventaires, les oppositions, etc. — 
V . ces mois. 

ACTE DE COMMERCE. — V . Commer
çant. 

ACTES DE L ' É T A T C I V I L ( i ) . — 1.—On 
appelle ainsi les instrumens ou actes par les • 
quels sont constatés des événemens de la na
ture ou des changemens d'état, qui donnent 
des droits aux hommes, ou leur imposent des 
devoirs envers la famille ou la société. 

2. Par la naissance, l'homme entre dans la 
société, dans la famille ; il importe que l'épo
que précise de cette entrée soit connue , pour 
fixer ses rapports avec ceux qui lui sont unis 
par les liens du sang, ainsi que ses droits et 
devoirs envers ses concitoyens. 

La mort, en l'enlevant de la société , de la 
famille, confère à des personnes vivantes des 
droits et des obligations, dont il est nécessaire 
de connaître exactement la date et l'origine. 

(1) Article de M . E. Dcsclozeaux, substitut de M . le 

procureur du roi près le tribunal de 1" instance 

de la Seine. 



des c i t o y e n s ^ f c ^ ^ e s modifient , et qui ne 

sontpointàrfl H f e s registres tenus par 

les " I I M M H P m i l . A i n - i . la sépa-

ratioHJ H/condamnation à la mort 

civi l . 'HM tant H^ugemens ne son) poinl 

constatéeHJ), Hk-gistres, pas plus que l 'é-

mancipatnHJ M n V u r * . qui n'exige aucune 

publicité. On fTa ordonné la tranH^ption sur 

les registres que des actes les plus importans, 
de ceux qui intéressant lè plus généralement 
la famille et la société. 

4. Quant aux publications de mariage , ce 
ne sont pas proprement des actes de l'état 
civil ; ce sont des formalités nécessaires à la va
lidité du mariage , et dont l'accomplissement 
fait l'objet de procès-verbaux dressés par les 
officiers de l'état civil. — V . Mariage. 

§ 1 e r . — Historique. 

§ 2 . — Des officiers de l'état civil.—Mai
res, Adjoints. — Colonies, pays étrangers. 

§ 3. — Des actes de l'état civil des mili
taires hors de France cl sur mer. 

§ 4. — Etendue des fonctions des officiers 
de l'étal civil. — Responsabilité, tribunaux. 

§ 5 . — Des formalités relatives à la tenue 
des registres et à la rédaction des actes en 
général. 

§ 6. — Des formalités spéciales aux actes 
de naissance, de mariage, de décès. 

§ 7 . — Rectification des actes de l'étal civil. 
§ 8. — De la foi due aux actes de l'état ci

vil et aux extraits qui en sont délivrés. 

§ 9. — Moyens de suppléer les actes de l'é
tal civil, 

§ îo. — Des actes constatant l'état civil de 
la famille royale. 

Quant au mariage, cette consécration de 
l'union de l'homme et de la femme , il faut 
aussi que l'époque de la célébration , rendue 
certaine, établisse la légitimité des enfans, 
assure les droits des époux et fixe leurs de
voirs respectifs. 

Ce sont là les trois grands événemens de la 
vie de l'homme. Cependant la loi permet l'a
doption , et ce changement, ou plutôt cette 
modification d'état est également constatée 
par un acte de l'état civil ; enfin, l'on peut 
reconnaître un enfant naturel, et cette re
connaissance , qui change l'état de cet enfant, 
doit encore être inscrite sur les registres des 
actes de l'état civil. 

3. Il est encore des actes qui changent l'état 

§ 1 e r . — Historique. 

6. A Rome, il n'existait aucun mode pour 
constater publiquement les actes de la vie ci

vile ; la filiation, la légitimité, l'âge, se prou
vaient soit par témoins, soit par des écrits 
domestiques, soit par des lettres émanées du 
père et de la mère. 

C. Dans les temps modernes m ê m e , celte 
institution si nécessaire des registres de l'état 

civil ne remonte pas très-haut : on la doit, 
en France , aux membres du clergé. Les mi
nistres de la religion, chargés de constater 
la vie religieuse du chrétien , en inscrivaient 
les trois principaux événemens sur des regis
tres. Ce fut en 1539 , qu'il fut décidé par l'or

donnance de Villers-Cotterels, que foi devait 
être apportée en justice à ces registres, mais 
seulement pour deux cas. En effet l'art. 50 de 
cette ordonnance dispose « qu ' i l sera fait re
gistre, en forme de preuve par les chapitres, 
des sépultures des personnes tenant bénéfice, 
collèges, monastères et curés, qui fera foi, 

et pour la preuve du temps de la mort , du

quel temps sera faite expresse mention esdicts 
registres , et pour servir au jugement du 

procès, où i l serait question de prouver ledit 
temps de la mort, au moins quant à la re

créance. » On entendait dans l'ancien droit, 
par recréance, en matière bénéficiai, la pro

vision d 'un bénéfice. 

L'art. 51 veut que l'extrait des actes de 
baptême fassent pleine foi du temps de majo
rité et de minorité. 

7. L'ordonnance de Blois , de mai 1579, 

fixa définitivement la législation sur ce point. 
L'art. 181 de cette ordonnance est ainsi conçu : 
« Pour éviter les preuves par témoins, que 
l'on est souvent Contraint de faire en justice, 

touchant les naissances, mariages, morts et 
enterremens des personnes, enjoignons à nos 
greffiers en chef de poursuivre, pour chacun 
an, tous curés, ou leurs vicaires, du ressort 
de leurs sièges, d'apporter dedans deux mois, 

après la fin de chaque année, les registres des 
baptêmes, mariages et sépultures de leurs 
paroisses faits en icclle année... » 

8. L'art. 7, tit. 20, de l'ordonn. d'avril 1667, 

a explicitement déclaré que les actes de l'état 
civil tenus par le clergé feraient foi et preuve 
en justice. Différens édits et réglemens ont 
réglé la matière. 

9. La révocation de l'édit de Nantes priva 

les protestans de leur état civil, qui jusqu'à 



A C T E S D E L ' É T A T C I V I L . $ 2. 

( 1 ) Ces officiers réunissent en effet deux carac

tères qu'il est important de ne pas confondre, et 

qui résultent de l'exercice cumulé des fonctions ad

ministratives et des fonctions toutes spéciales rela

tives à l'état civil. 

l'édit d'octobre 1685 avait été constaté par 
leurs ministres, et dont les registres se te
naient aux consistoires. Cet édit leur enleva 
tous ces droits ; il établit cette fiction , que la 
religion catholique existait seule en France. 
La naissance des enfans non baptisés ne fut 
portée sur aucun registre; les mariages ne 
pouvaient être célébrés et constatés que par 
les prêtres catholiques. 

Quant aux décès des protestans, une décla
ration du roi, du 11 décembre 1685, voulut 
qu'ils fussent constatés par les juges royaux, 
sur la déclaration de deux témoins. Ce n'est 
point ici le lieu de nous occuper de la juris
prudence, qui a toujours combattu, en France 
jusqu'en 1787 , la rigueur de l'édit d'octo
bre 1685. Il suffira de rappeler que la ma
gistrature française s'est honorée en validant 
les mariages des protestans, et que le bar
reau de France a su faire triompher les prin
cipes du droit naturel, à l'aide de fins de 
non-recevoir tirées du droit civil. On peut 
consulter à cet égard l'excellent article Reli-
gionnaires du Répertoire de M . Merlin. 

10. L'édit du 18 novembre 1787, que l'on 
doit à Louis X V I , a rendu l'état civil aux 
protestans, et a donné aux officiers de jus
tice la charge d'en dresser les actes. 

11 . La révolution de 1789 trouva la légis
lation dans cet état, et y apporta diverses 
modifications. 

Le clergé n'eut plus le privilège de tenir 
les actes de l'état civil ; on sépara avec raison 
l'état civil de l'état religieux. 

Cette matière fut réglée par la loi du 20 
septembre 1792 (rendue sous l'Assemblée lé
gislative) , et par celle du 19 décembre de la 
même année (sous la Convention nationale). 

Enfin le tit. 2 C. civ., qui règle le droit 
actuel relatif aux actes de l'état civil, a été 
promulgué le 21 mars 1803. 

§ 2. — Des officiers de l'état civil. Maires, 
Adjoints. — Colonies, pays étrangers.] 

12. Le Code n'a pas désigné quels sont les 
fonctionnaires qu'il charge de la tenue des re
gistres de l'état civil. C'est là un objet ré
glementaire qui ne pouvait entrer dans un 
recueil de lois fixes et invariables. Ces fonc
tions ont été attribuées, par une loi particu
lière du 28 pluv. an vm, à l'autorité muni
cipale. En conséquence, elles sont remplies 
par les maires, et, à leur défaut, par les ad
joints (art. 13-et 16). 

13. Il résulte de l'art. 16 que les adjoints sont 
officiers de l'état civil au même litre que les 
maires ; ils n'ont donc pas besoin de déléga
tion (Angers, 25 mai 1822. S. 23 . 2 . 105 ; 
D. P. 23. 2 . 76 ; D . A . 1. 196; J. P. 6-1. 5 1 9 ) . 

C'est seulement, relativement à leurs fonc
tions administratives, que les maires ( 1 ) ne 
peuvent être, sans délégation spéciale, rem
placés par leurs adjoints (art. 5 du décret du 
4 juin 1806). C'est par erreur , et en confon
dant ces deux ordres différens de fonctions 
que le ministre de l'intérieur a émis une opi
nion contraire, le 30 juillet 1807. Un avis du 
conseil d'état, du 8 mars 1808 (non inséré au 
Rulletih des lois ) , qui décide qu'à Paris les 
adjoints doivent rédiger les actes de l'état 
civil concurremment avec les-maires, contient 
aussi la même erreur, car fis conseil d'état a 
fondé sa décision sur t e r m i n e des actes à 
recevoir dans la capitale v«jndisjqîr'il fallait 
reconnaître une égale a A » ( t r i e e en cette 
matière aux maires et a u ^ H ^ f f i n K 

14. Dans le cas d'empe^ement du maire 
et des adjoints, un membre du conseil mu
nicipal , selon l'ordre de la liste, devra rem
plir les fonctions de l'officier de l'état civil 
( L . 20 sept. 1792 , tit. 1 , art. 4 ) . 

15. Dans nos colonies du Sénégal et de 
l'île Rourbon, les fonctions d'officiers de l'é
tat civil sont également remplies par l'au
torité municipale. A Cayenne et à la Gua
deloupe , il existe des officiers de l'état civil 
spéciaux; mais, à la Martinique, les ec
clésiastiques sont encore chargés de ces fonc
tions. Dans l'Inde et à Miquelon, elles sont 
remplies par les administrateurs de la ma
rine. 

Dans la colonie-d'Alger, les officiers muni
cipaux sont, pour les chrétiens, officiers de 
l'état civil. Quant aux musulmans, ils n'ont 
pas d'officiers d'état civil, et la loi musul
mane qui défend le dénombrement, s'oppose à 
tenue de registres constatant les naissances, 
mariages et décès. Cependant les personnes 
qui ont de l'importance et de la richesse sont 
dans l'habitude d'annoncer au cadi la nais
sance de leurs enfans; ce magistrat inscrit 
cette déclaration sur son registre et leur donne 



que l'art. 48 , qui , dans sa rédaction, ne com
prend que des Français, doit être entendu 
dans un sens simplement indicatif, et non pas 
dans un sens limitatif. 

Mais la cour de cassation a condamné cette 
doctrine ( 10 août 1819. S. 19. 1. 492 ; D. P. 
19. 1. 478 ; D. A . 1. 188) parles motifs sui
vans : « Attendu... que, d'après la législation 
invariablement suivie en France, et qui, dans 
aucun temps, n'a été méconnue, les actes de 
toute nature passés en pays étranger entre 
des Français et des étrangers, doivent être 
faits suivant les lois des pays où ces actes ont 
lieu ; que ce principe, loin d'être modifié, a 
reçu une nouvelle force des art. 47 et 170 C. 
c iv . , qui le rappellent de la manière la plus 
expresse; que si les agens diplomatiques et 
les consuls ont été autorisés par l'art. 48 (le 
seul où il soit question d'eux ) k recevoir les 
actes de l'état civil des Français en pays étran
ger, conformément aux lois françaises, il 
résulte clairement, et de l'essence des cho
ses et du texte de la l o i , qu'il ne s'agit ici que 
des Français uniquement, nos lois et nosagens 
n'ayant de pouvoir k l'étranger que sur les 
nationaux.... » — C e système nous parait plus 
conforme aux principes que le précédent. 

§ 3. — Des actes de l'état civil des militaires 
hors de France et sur mer. 

18. Des Français peuvent avoir quitté le 
sol de la patrie sans s'être établis, même mo
mentanément , k l'étranger, sans s'être mêlés 
aux populations étrangères ; c'est dans celte 
position que se trouvent les militaires qui font 
partie des armées. Us ne peuvent aller de
mander k une" souveraineté qu'ils attaquent 
de constater leur état civil ; le camp qu'ils oc
cupent est aussi bien la France que l'hôtel de 
l'ambassadeur français ou la demeure du con
sul ; là où est le drapeau, là est la France, 
a dit le premier consul ; et cette belle parole a 
décidé le conseil d'état. 

19. L'art. 89 C. civ. porte que « le quar-
tier-maîlre d'un ou de plusieurs bataillons 
ou escadrons, et le capitaine commandant 
dans les autres corps , rempliront les fonc
tions d'officiers de l'état civil : ces mêmes fonc
tions seront remplies, pour les officiers sans 
troupes et pour les employés de l'armée, par 
l'inspecteur aux revues, attaché k l'armée ou 
au corps d'armée. » 

Une ordonnance du roi , k la date du 29 juil
let 1817 , a supprimé le corps des inspecteurs 

une attestation de cette déclaration. Ce're
gistre n'est pas spécial ; il renferme toutes les 
décisions prises, tous les actes reçus par le 
cadi. Les mariages sont toujours précédés 
d'un contrat et d'une constitution de dot 
par l 'époux, qui peut devenir le prix de 
la répudiation. Le cadi est dépositaire de ces 
actes. Quant aux décès, ils sont assez réguliè
rement constatés. C'est la communauté mu
sulmane qui hérite de ceux qui ne laissent 
pas d'héritiers. On appelle cette communauté 
Maison du Bien (Beïl-el-mal); elle a inté
rêt à connaître tous les décès qui arrivent; 
aussi, le Bèit-et-maldèji, espèce de curateur 
aux successions vacantes, se transporte-t-il au 
domicile des musulmans décédés, et inscrit-
il leur décès sur un registre. Mais ces inscrip
tions sont informes, confuses, et rarement la 
date précise,dujjécès s'y retrouve. 

16. La Ï3i frjûgaise indique aux Français 
les officiers ijtitik s S 0 1 1 t chargés de i on-
slater leur çïa'f jUK'il sur la terre étrangère. 
D'abord , ils peuvent s'adresser k toutes per
sonnes qui ont à l'étranger capacité pour 
recevoir ces actes; car, suivant la règle lo-
cus régit actum, tout acte public est regardé 
comme authentique quand il est revêtu des 
formes employées dans le pays où il est passé 
(ar t . 47 C. civ. |) .Us peuvent aussi s'adres
ser aux agens diplomatiques et aux consuls 
( art. 48 ) ; mais alors l'acte doit être reçu con
formément aux lois françaises. 

17. Le pouvoir attribué à ces agens, de con
stater l'état civil à l'étranger se borne-t-il 
aux actes qui intéressent seulement des Fran
çais , ou s'étend-il, par exemple, au mariage 
d'un Français et d'une étrangère, et vice 
versa? La cour royale de B"oucn a décidé, par 
arrêt du 24 février 1818 ( S . 18. 2 . 139; D. 
A . 1. 18S ) , qu'un tel mariage , constaté par 
l'agent diplomatique, était valable, sur le 
motif que la loi du 20 sept. 1792 garde un si
lence absolu sur l'officier public devant lequel 
doivent se contracter les mariages civils à l 'é
tranger ; que, sous l'empire de celte lo i , l'u-
sages'estintroduil,etaété généralement reçu, 
de les former devant les agens diplomatiques, 
consuls ou vice-consuls français, soit que 
les mariages se contractent entre Français 
d'une et d'autre part; soit qu'ils se contractent 
entre Français et étrangers; que cet usage 
n'ayant pas élé formellement aboli par la lé
gislation postérieure, se trouve ratifié et con
sacré par les art. 47 , 48 et 170 C. c iv . ; et 



aux revues et commissaires des guerres, en at
tribuant les fonctions qu'il remplissait à un 
corps d'administrateurs militaires composé 
d'inlendans , sous-intendans et adjoinls-sous-
intendans militaires. Une instruction minis
térielle ( 1 8 0 0 - 1 8 2 3 ) , sur l'état civil des mili
taires, porte : « Un sous-intendant supplée de 
droit l'intendant dans les fonctions d'officier 
de l'état civil, toutes les fois qu'il n'y a pas 
d'intendant attaché au corps d'armée. Et, 
par ces mots, on doit entendre un corps ou 
une division sous les ordres séparés d'un 
général, et trop éloignés d'un grand quartier 
général pour que l'on puisse, sans inconvé
nient , faire intervenir, dans les actes à pas
ser pour ce corps, l'intendant ou sous-in
tendant attaché au grand quartier-général. 
Ce ne sont pas les inlendans seuls, mais 
chacun des officiers composant le corps des 
intcndans ou sous-intendans, qui sont char
gés de remplir les fonctions d'officier de l'état 
civil; la loi ne leur assigne pas un territoire 
déterminé; tous les actes qu'ils dressent en 
cette qualité, avec les formalités requises, 
sont légaux et valables , et ce n'est que par 
une mesure d'ordre, dont l'observation n'in
flue pas sur la validité de l'acte, qu'un in
tendant ou sous-intendant doit se borner à 
dresser ceux relatifs aux individus qui sont 
momentanément sous la police administra
tive. Une ligne de démarcation absolue n'est, 
à cet égard , ni rigoureusement nécessaire, 
ni toujours possible. 

» Les dispositions relatives aux militaires 
hors du territoire français sont applicables 
non-seulement à ceux réunis en corps d'ar
mée au-delà des frontières du royaume, ou 
qui y sont employés dans les corps détachés; 
mais aussi aux corps qui, dans un cas d'inva
sion ou de révolte, se trouveraient dans l'im
possibilité de recourir aux officiers publics 
ordinaires pour constater le décès des mili
taires qui seraient morts sur le champ de ba
taille, ou pour faire divers actes relatifs à 
l'état civil. » 

20. Il n'y a aucune difficulté sur le point 
de savoir quels sont les militaires dont l'état 
civil doit être constaté par les intcndans ou le 
commandant d'un corps; ce sont les militaires 
en activité de service et incorporés. Mais ils 
peuvent quelquefoisêtre isolés, détachés ; dans 
ce cas, il faut décider que les décès doivent 
être constatés par l'autorité locale ( même cir
culaire). 

21 . On entend, d'après la circulaire déjà 
citée, par les mots employés de l'armée con
tenus en l'art. 89 : 

l°Tout individu appartenant à une admi
nistration militaire, et porteur d'une commis
sion du ministre de la guerre ; 

2° Tout individu appartenant à une entre
prise d'unservice administratif d'armée, por
teur d'une semblable commission, ou du moins 
commissionné par l'entrepreneur, et compris 
dans un tableau fourni par cet entrepreneur 
el approuvé par le ministre ; 

3° Les vivandières, les domestiques, les 
canliniers, etc., qui n'ont point de commis
sion ministérielle , mais qui sont autorisés à 
suivre les armées par le major-général ou le 
grand-prévôt. 

Quant aux enfans nés dans les camps, leur 
naissance ne doit être constatée par les chefs 
de corps et les intcndans militaires, que lors
qu'ils sont nés de femme?:dp militaires ou 
d'employés. 

22 . Les directeurs des hôpitaux militaires , 
ambulans ou sédentaires, remplissent aussi 
les fonctions d'officier de l'état civil, puis-
qu'aux termes de l'art 97 C. civ., ils sont 
chargés de dresser les actes de décès des indi
vidus qui meurent dans ces hôpitaux. Les 
membres des autorités sanitaires exercent les 
fonctions d'officiers de l'état civil dans les la
zarets ( L. du 3 mars 1822 , art. 19) . 

23. La loi qui fixe l'état civil des Français 
doit les suivre non-seulement sur la terre 
étrangère, mais encore sur la mer, ce do
maine de toutes les nations, sur laquelle au
cune souveraineté ne laisse de trace, t 

Il existe sur chaque bâtiment un rôle d'é
quipage , où sont portés les noms de tous les 
hommesqui le composent, etquiconstate tous 
les mouvemens et les aecidens du bord. C'est 
sur le rôle d'équipage que sont inscrits les 
actes de naissance et de décès. Les fonctions 
d'officier de l'état civil sont remplies , sur les 
bâliinensduroi, parl'officicr d'administration 
de la marine; et, sur les bâtimens apparte
nant à un armateur ou négociant, par le capi
taine, maître ou patron du navire (art. 59 
et 80 C. civ. ) . 

24. Tels sont les officiers de l'état civil; mais 
il faut se rappeler qu'ils ne peuvent dresser 
d'actes de l'état civil que dans les limites de 
leur juridiction administrative, et que leur 
pouvoir ne s'élend pas au-delà. 



§ 4.—Etendue des fonctions des officiers de 

l'état civil. — Responsabilité. — Tribunaux. 

25 . Quelle est l'étendue des fonctions des 
officiers de l'état civil? [sont-ils chargés d'exa
miner le plus ou moins de coniiance due aux 
déclarations? doivent-ils discuter la vérité 
des faits qui leur sont attestés, ou bien ac
cepter pour vrai tout ce qui leur est dit? 

M . Siméon s'expliquait en ces termes au 
Tribunat, le 17 vent, an xi : « Les officiers de 
l'état c ivi l , rédacteurs et conservateurs de 
ce que les parties leur déclarent, n'ont qu'un 
ministère passif à remplir. Quelques forma
lités leur sont imposées pour la clarté et la 
perfection des actes; mais aucune déclaration 
de leur chef, aucune énonciation, aucune 
note ne leur est permise. Ils ne sont point 
juges; ils sont greffiers, commissaires-enquê
teurs; ils ne peuvent écrire que ce qu'on leur 
dit , et même uniquement ce qu'on doit leur 
dire. 

» Souvent, par un zèle inconsidéré, d'au
tres fois par un sentiment plusrépréhensiblc, 
les rédacteurs des actes civils s'étaient permis 
de contrarier ou d'affaiblir les déclarations 
qui leur étaient faites. On en avait vu suspec
ter la légitimité qui leur était certifiée ; nier 
ou révoquer en doute le mariage dont on leur 
disait qu'un enfant était né, et changer en 
inquisition des fonctions simples qui se bor
nent à recueillir des déclarations. 

» L'art. 35 du projet prévient cet abus que 
l'ancienne jurisprudence avait déjà réprimé , 
et qu'il faut à jamais proscrire. I l contient 
même»une grande amélioration, lorsqu'on 
prohibant toute énoncialion ou note quelcon
que du chef des officiers de l'état c ivi l , il a 
soin d'exprimer qu'ils ne peuvent écrire que 
ce qui doit leur être déclaré par les parties. 

» C'est-à-dire que si l'enfant qui leur est 
présenté est né de païens qu'on leur dit ma
riés, ils le déclareront; que s'il est né hors 
du mariage, d'un père qui ne l'avoue pas, ils 
ne feront pas mention du père; car ce qui 
doit être déclaré par les parties, c'est un père 
certain ou par le mariage, ou par son aveu ; 
ce n'est point un père qui se cache. » 

2G. Ainsi , une première règle posée par 
l'art. 35 C. civ., c'est que l'officier de l'état ci
vil ne doit admettre dans la rédaction des 
actes que les déclarations prescrites par la 
loi ; il ne doit y insérer rien d'oiseux , rien 
d'inutile. On conçoit en effet que certaines l 

circonstances, indifférentes en elles-mêmes, 
pourraient, si elles étaient relatées dans un 
acte de naissance, être une source de scan
dale et de procès diffamatoires. I l arrive assez 
souvent que, dans les actes de décès, les offi
ciers de l'état civil commettent la faute de 
relater le genre de mort, surtout quand la 
mort a été accidentelle. C'est qu'ils confon
dent, dans ce cas, les fonctions d'officier de 
l'état civil avec celles d'officier de police ju
diciaire, et l'acte qui doit constater le décès, 
avec le procès-verbal qui en doit relater les 
circonstances. La loi a voulu que le premier 
de ces deux actes, qui fait foi jusqu'à inscrip
tion de faux, qui doit être connu de tous, ne 
contînt que la constatation d'un fait simple 
et indubitable; tandis que le procès-verbal 
n'est que le premier acte d'une procédure 
criminelle, document qui doit rester secret 
dans l'intérêt de tous. 

27. Une seconde obligation imposée aux 
officiers de l'état civil est de ne pas se faire 
juge des déclarations qu'ils reçoivent. 11 y 
aurait du danger à ce que les officiers de l'état 
civil critiquassent la vérité des déclarations. 
Dans bien des cas, ils se croiraient obligés 
de faire des enquêtes, et l'attestation d'un fait 
simple se changerait en un procès-verbal de 
recherches, qui mettrait en doute l'état de 
citoyen , et serait une occasion de trouble et 
de scandale pour les familles. 

28. Il ne pas faut pas conclure cependant de 
l'opinion de M . Siméon, que le rôle de l'offi
cier de l'état civil soit tellement passif, qu'il 
doive laisser accomplir, par exemple , un 
crime, ou commettre un mensonge flagrant. 
Il est de son devoir, dans ce cas , d'engager 
sa responsabilité. 

Ainsi l'officier de l'état civil, instruit qu'un 
individu qui se présente devant lui pour 
contracter mariage est déjà dans les liens 
d'une union légitime, devra refuser son mi
nistère ( C . pén. , 340 ) . De même, si nn 
homme, qu'il sait marié, vient reconnaître un 
enfant né hors de son mariage, il devra re
pousser cette déclaration contraire à la loi, 
lors même que le père cacherait son mariage. 

29. La règle de compétence a été ci-dessus 
tracée. Les officiers de l'état civil ont le pou
voir de rédiger les actes dans toute l'étendue 
de la commune dont ils sont les officiers mu
nicipaux ; hors de là, ils n'ont pas qualité. 
Mais, dans cette circonscription , il n'y a pas 
de motif pour qu'ils s'abstiennent. U ne peut 
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être exercé contre eux de récusation ; ils ne 
sont que des notaires publics, qui ne doivent 
écrire que sous la dictée de la loi. Dès lors, 
aucun sujet de défiance; les motifs de récu
sation admis contre les juges ne peuvent donc 
valoir contre les officiers de l'état civil. 

Cependant il existe une exception : l'officier 
de l'état civil ne doit pas recevoir les actes 
dans lesquels il est partie ou témoin. I l ne 
dressera pas l'acte de son propre mariage, 
celui de son fils, l'acte de naissance de son 
enfant, etc. Dans ce cas , il doit se faire rem
placer dans ses fonctions; mais cette exception 
ne doit pas être étendue ; dès que l'officier de 
l'état civil n'est pas partie ou témoin dans 
l'acte, il doit le dresser , quels que soient les 
liensqui l'attachent aux parties contractantes. 

. Autrement « les maires se trouveraient em
pêchés la plupart du temps, ce que la loi ne 
veut point» (Lettre du garde-des-sceaux au 
proc.-gén. près la cour roy. de Paris, du 21 
juillet 1818 ) . 

30. L'officier de l'état civil ne doit pas dres
ser d'office les actes de l'état civil ; il ne doit 
que recevoir les déclarations, il ne lui ap
partient pas de les provoquer. Mais lorsqu'il 
sait que des naissances ou des décès ont eu lieu 
sans qu'aucune déclaration en ait été faite, il 
en prévient immédiatement le procureur du 
roi. Ce magistrat avertit les familles des for
malités qu'elles ont à remplir pour remédier 
à ces omissions; et poursuit les contrevenans. 

31 . La loi a voulu que les officiers de l'état 
civil fussent l'objet d'une haute et continuelle 
surveillance. Ce sont les tribunaux qui sont 
chargés et de punir les contraventions qu'ils 
commettent, et de résoudre les difficultés qui 
s'élèvent entre eux et les parties. I l est, en ef
fet, dans les attributions de l'autorité judiciaire 
de surveiller l'état civil des citoyens : c'est ce 
qui ressort de la discussion au conseil d'état. 

M . Rœderer demandait que le double des 
registres ne fût pas remis au greffe des tribu
naux, mais dans des archives administratives. 
M . Portalis répondit : « Il faut distinguer la 
police d'administration, qui n'appartient pas 
aux autorités judiciaires, d'une autre police 
qui ne peut leur être contestée : c'est cette 
dernière police qui doit veiller à la conserva
tion d'un dépôt permanent, tel qu'est celui 
des registres de l'état civil ; elle le doit, parce 
que les tribunaux sont des corps permanens 
qui ne sont pas exposés à changer comme des 
préfets. I l est méme'naturel que les registres 
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soient déposés près de l'autorité qui prononce 
sur les altérations. On n'ôte rien par là aux 
préfets; caries fonctions de la police admi
nistrative se bornent à pourvoir les commu
nes de registres. Si ensuite ces registres sont 
altérés, il s'élèvera, ou un procès criminel, ou 
une contestation civile , qui ne regarde plus 
que les tribunaux. L'état civil, en effet, est 
une propriété, gui, comme toutes les autres, 
est sous la protection de la justice : c'était 
cette considération seule qui , dans le temps 
où les registres étaient tenus par les curés, 
avait déterminé à les faire déposer dans les 
bailliages; c'est afin qu'ils fussent conservés 
par l'autorité chargée de protéger l'état des 
citoyens. » 

32. Les officiers de l'état civil sont respon
sables, aux termes des art. 1382 et 1383 C. civ., 
de toutes les fautes par eux commises dans 
l'exercice de leurs fonctions, quand ces fautes 
ont pu nuire aux tiers. Les parties intéressées 
peuvent alors les poursuivre, pour obtenir 
des dommages-intérêts , devant les tribunaux 
civils ; elles peuvent aussi les actionner devant 
les tribunaux criminels, quand les infractions 
commises par ces officiers et qui leur ont causé 
un dommage, sont de nature à entraîner des 
poursuites de la part du ministère public 
(art. 52 C. c iv . ) . 

Le législateur a pensé que les fautes com
mises par les officiers de l'état civil, dans la 
rédaction des actes, étaient si préjudiciables 
aux citoyens, qu'il convenait de les répri
mer, lors même qu'elles n'auraient aucun ca
ractère de criminalité. L'art. 60 C. civ. est 
ainsi conçu : « Toute contravention aux arti
cles précédens de la part des fonctionnaires y 
dénommés (1 ) sera poursuivie devant le tribu-

( I ) On a conclu de ces termes de l'art. 50 : de la 

part des fonctionnaires y dénommés, que les mem

bres du parquet étaient passibles de l'amende, 

comme les officiers de l'état civil. MM. Lacuéc , 

Cambacérès et Bérenger (séance inédite du conseil-

d'état, du 22 fructidor an x ; L o c r é , Législation 

civile, t. 3, p. 195), semblent comprendre ainsi la 

loi. Mais n'eu n'indique que cette opinion ait été 

partagée par le conseil ; et comment en effet le mi

nistère public, qui ne relève que de lui-même, au

quel aucune injonction ne saurait être adressée par 

les tribunaux, pourrait-il être frappé d'amende? Et 

qui donc requerrait contre lui l'application de cette 

amende?—• Les membres du parquet, pour les omis

sions, erreurs ou négligences qu'ils peuvent com

mettre , ne sont justiciables que du ministre de la 
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nal do première instance, et punie d'une 

amende qui ne pourra excéder cent francs. » 

Les articles auxquels se réfère cette dispo

sition de la loi sont les art. 34, 35, 36 , 37 , 
38 et 39, qui sont relatifs à la rédaction des 

actes; les art. 40, 41 , 42 , 43 , 44, 49 , rela

tifs à la tenue des registres, aux mentions à 

y faire, à leur dépôt, et a celui des pièces à 

l'appui ; et l'art. 15, qui s'occupe des extraits 

à délivrer des registres. 

Mais le législateur a trouvé que la peine 

portée par l'art. 60 contre l'officier de l'état 

civil qui contreviendrait aux dispositions de 

l'art. 40, en n'inscrivant pas sur les registres 

les actes qu'il aurait reçus, n'était pas assez 

forte; et en effet cette infraction compromet 

essentiellement l'état des citoyens. I l y a 

pourvu par l'art. 192 C. pén. , qui porte : 

« Les officiers de l'état civil qui auront inscrit 

leurs actes sur de simples feuilles volantes, 

seront punis d'un emprisonnement d'un mois 

au moins, et de trois mois au plus, et d'une 

amende de seize francs à deux cents francs. » 

3 3. En nous occupant des actes de naissance, 

de mariage, de décès, nous relaterons les con

traventions spéciales à ces divers actes, et les 

amendes dont elles sont punies par la loi. 

34. Ces amendes sont prononcées sur la 

réquisition du ministère public ( art. 53 C. 

c iv . ) . I l n'est pas besoin de l'autorisation du 

conseil d'état (Tur in , 6 avril 1808. D . A . 1. 
194; D . P . 10.2.22.—Besançon, 3 juin 1808. 
D. A . i . 202; D . P . 9. 2. 210) . En effet, on 

ne peut considérer les officiers de l'état civil 

comme agens du gouvernement; ils ne sont 

dépositaires d'aucune partie de la puissance 

publique. La marche à suivre dans les pour

suites à exercer contre eux est tracée dans 

les motifs du Code c ivi l , développés au corps-

législatif. « Le commissaire ( procureur du 

roi) , est-il dit, dresse procès-verbal sommaire, 

dénonce les délits et requiert la condamna

tion aux amendes « (avis du conseil-d'état, 

du 30 niv. an xn, approuvé le 4 pluv. an xn ; 

avis du conseil-d'élat du 28 juin 180G. — 
Cass., 11 juin 1807). 

C'est le tribunal civil qui doit être saisi ; 

tel est le texte précis du Code civil (Mêmes 

avis et arrêt) . 

35. L'action du ministère public ne peut 

se prescrire que par trente ans. En effet, 

justice ( lo i du 20 avril 1810, art. 60;. La rédac

tion de l'articlo est évidemment incxacle. 

toute action personnelle dure trente ans, à 

moins qu'une loi spéciale n'en restreigne la 

durée à un terme plus court. Or , l'art. G38 

C. d'instr. crim. n'est pas applicable , puis

que la répression des infractions prévues par 

le Code civil n'est pas de la compétence cor

rectionnelle. Ces principes ont été reconnus 

par un arrêt de la cour de cassation ( 30 

juin 1814. S. 14. 1. 261 ; D. P. 14. i . 473 ; 

D. A . 1. 380 ; J. P. 40. 335 ) . Il était 

question d'une contravention à la loi sur le 

notariat , mais les raisons de décider sont 

les mêmes relativement aux officiers de l'é

tat civil. — Il faut reconnaître cependant que 

celte longue prescription , qui laisse planer si 

long-temps sur des officiers publics une res

ponsabilité très-grave ; qui les met dans une 

position moins favorable que les autres ci

toyens , n'était pas dans l'esprit du législateur. 

Il est à désirer qu'une loi spéciale réduise, 

en faveur des officiers de l'état civil, la pres

cription à deux ans, comme elle a déjà été ren

due biennale pour les notaires, aux termes 

de l'art. 14 de la loi du 10 juin 1824. 

36. Aucune des amendes établies n'excède 

1,000 fr. Peut-il être interjeté appel des juge

mens qui les prononcent? M M . Toullier (t. 1, 

n° 312) et Duranton (t. 1 , n° 281 ) décident la 

question dans un sens affirmatif; mais ils ne 

donnent pas les motifs de leur opinion , qui 

ne nous semble pas devoir être admise. 

Dira-t-on que l'amende est une peine, et 

qu'il faut décider, d'après le droit commun, 

que tout jugement qui prononce une peine 

doit être soumis aux deux degrés de juridic

tion ? Mais il résulte de la jurisprudence de la 

cour de cassation, que l'amende prononcée 

par les tribunaux civils n'est pas une peine; 

ce qui est au reste un principe incontestable. 

I l faut donc écarter cette considération. 

M . Coin de Lislc partage l'opinion de 

M M . Toullier et Duranton ; mais il s'appuie 

sur l'art. 54 ainsi conçu : « Dans tous les cas 

où un tribunal de première instance con

naîtra des actes relatifs à l'état civil , les par

ties intéressées pourront se pourvoir contre 

le jugement. » 

Pour prononcer l'amende , disent ces au

teurs, le tribunal doit juger principalement 

que l'acte contient une contravention, et par 

conséquent connaître d'un acte de l'état civil, 

au moins quant à la forme. 

Mais il est évident que la loi n'a voulu 

parler, dans l'art. 54, que des contestations 



Tour donner plus de sûreté et d'authenticité 
a ces registres, la déclaration du 9 avril 1730 
avait décidé que les deux registres seraient 
cotés par première et dernière, et paraphés, à 
chaque feuille , par le lieutenant-général ou 
autre premier officier du bailliage. Des diposi-
tions semblables ont été adoptées parla loi du 
20 septembre 1792 (tit. 2 , art. 2 ) . 

Le Code civil, après avoir exigé qu'il exis
tât dans chaque commune un ou plusieurs 
registres tenus doubles (art. 4 0 ) , veut égale
ment que ces registres soient cotés par pre
mière et dernière, et paraphés sur chaque 
feuillet par le président du tribunal de pre
mière instance, ou par le juge qui le rem
place (art. 41 ) . 

40. Il résulterait d'une circulaire du mi
nistre de l'intérieur, du 13 mai 1810 , que 
les présidons seraient dispensés de coter et do 
parapher tous les feuillets intermédiaires , et 
que celte formule ne devrait être remplie 
qu'au premier et au dernier feuillet. Les ter
mes précis de la loi cotes et paraphés par 
première et dernière sur chaque feuillet, et 
l'esprit de cette disposition, repoussent une 
pareille interprétation. Il faut donc tenir pour 
certain que les registres doivent être toujours 
cotés et paraphés sur chaque feuillet. 

41. Les actes de l'état civil sont inscrits sur 
ces registres; ils doivent être écrits en fran-; 
çais(loidu 2 I h e n n . an il; décret du 10 fruct. 
an il; arrêté du 24 prair. an xi); ils énoncent 
l'année, le jour et l'heure où ils sont reçus; 
les prénoms, nom, âge, profession et do
micile de tous ceux qui y sont dénommés; 
toutes les autres qualifications propres à dé
terminer ces personnes, comme un surnom, 
une qualité honorifique, celle de membre 
de la Légion-d'Honneur, par exemple (cir
culaire du 3 juin 1807 ) , doivent aussi y être 
énoncées ; enfin ils relatent le fait civil qu'ils 
sont destinés à constater ( V . art. 34 et suiv. 
C. civ.). C'est â l'aide de cette fixation pré
cise du moment où l'acte est reçu, et de ces 
désignations individuelles, que les parties 
peuvent faire contre l'acte les preuves néces
saires à la rectification. 

42. La rédaction de ces diverses énoncia
tions doit être faite sur les registres, de suite, 
sans aucun blanc. Aucun mot n'y peut être 
écrit par abréviation, et aucune date êtro 
mise en chiffres (art. 42) . 

43. Enfin, l'acte doit être signé par l'offi
cier de l'état civil, les comparans et le* té» 

relatives aux actes de l'état civil, qui doivent 
subir les deux degrés de juridiction. On ne 
peut dire qu'un tribunal connaît d'un acte, 
parce qu'il relève une faute commise à son 
occasion par un officier public; il ne s'oc
cupe nullement de la validité de cet acte, de 
la foi qui peut lui être due... Ce n'est qu'une 
pièce de conviction. Il nous paraît donc cer
tain que les jugemens rendus en pareille ma
tière ne sont pas susceptibles d'appel. 

On peut opposer à celte décision un arrêt 
de la cour royale de Paris, du 16 mars 1821, 
qui a jugé que la sentence qui prononce l'a
mende de cent francs contre un notaire est 
susceptible d'appel (V. D. A . 1. 379) . Mais, si 
on lit attentivement l'arrêt de cette cour, on 
verra qu'il ne peut faire autorité. La ques
tion débattue devant elle était de savoir si la 
contravention reprochée devait être poursui
vie par voie de contrainte, ou à la requête du 
ministère public. La régie de l'enregistre
ment , qui pensait qu'elle devait agir par voie 
de contrainte, prétendait dès lors que le ju-
gementdu tribunal civiln'élaitpassusceplible 
d'appel. C'est sous ce point de vue seulement 
que la question a été examinée par la cour. 
L'arrêt ne renferme donc pas une solution suf
fisamment éclairée. 

37. Les poursuites contre les officiers de l'é
tat civil doivent être intentées avec ménage
ment. Il est convenable que les procureurs 
du roi ne les commencent qu'après en avoir 
référé aux procureurs-généraux; c'est l'es
prit de la circulaire du grand-juge, ministre 
de la justice, à la date du 10 septembre 1800. 
Mais les procureurs du roi doivent agir im
médiatement et d'office, quand il s'agit, soit 
d'un faux matériel, soit du dépôt exigé du 
double registre (circul. du 22 brum. an xiv). 

§ 5. — Des formalités relatives à la tenue 

des registres et à la rédaction des actes en 

général. 

38. Les actes de naissance , de mariage et 
de décès , dressés par l'officier de l'état civil, 
sont inscrits sur des registres spéciaux, d'après 
la déclaration des parties intéressées et en pré
sence de témoins. 

C'est pour assurer l'authenticité des actes ; 
empêcher les substitutions, les suppressions, 
et rendre difficiles les altérations, qu'ont été 
créés les registres de l'état civil. 

39. Cette institution remonte à l'ordon
nance du mois d'avril 1667 (art. 8, tit. 2 0 ) . 



moins (art. 39) . C'est en effet par la signature 
que l'acte reçoit son complément. 

Mais la signature ne doit être apposée par 
les signataires qu'en connaissance de cause. 
C'est pour cela que lecture de l'acte doit être 
faite aux parties ou à leur mandataire et aux 
témoins par l'officier de l'état civil, qui doit 
faire mention dans l'acte de l'accomplissement 
de cette formalité (art. 38 ) . 

Si les témoins et les comparans sont empê
chés de signer, l'officier de l'état civil men
tionnera de même dans l'acte la cause de cet 
empêchement (art. 39) . 

Ces dispositions sont également applicables 
aux ratures et aux renvois qui ont pu être 
faits ; ils sont approuvés et signés de la même 
manière que le corps de l'acte (art. 42) . 

44. Aucune de ces prescriptions, toutes 
minutieuses qu'elles paraissent, ne peut être 
regardée comme superflue; car, en donnant 
aux actes destinés à constater l'état civil des 
citoyens une autorité qui ne s'arrête que 
devant l'inscription de faux, la loi devait 
prendre toutes les précautions possibles pour 
écarter jusqu'au moindre soupçon de fraude, 
et pour donner à ces actes un caractère de 
certitude qui ne laissât pas de place au plus 
léger doute. 

45. L'officier de l'état civil, aux termes de 
l'art. 35, ne peut insérer dans les actes que 
ce qui doit être déclaré par les comparans. 

La déclaration du 12 mai 1782 faisait dé
fense aux curés de rien insérer dans les actes 
de baptême que ce qui était déclaré par les 
comparans, et leur défendait de faire aucune 
interpellation sur leurs déclarations. Cette dis
position est reproduite dans la loi du 20 sept. 
1792 (art. 1 2 ) , et elle est rendue applicable à 
tous les actes ; mais le Code civil contient 
une amélioration , en défendant à l'officier de 
l'état civil, non seulement d'insérer dans les 
actes autre chose que ce qui lui est déclaré, 
mais encore autre chose que ce qui doit lui 
être déclaré. Ainsi, tout ce qui, dans les dé
clarations qui lui sont faites, n'est pas néces
saire à la rédaction de l'acte, et peut nuire 
aux intérêts des tiers, ne doit pas être inséré 
par l'officier de l'état civil. 

4G. D'après l'art. 30 C. civ., dans le cas 
où les parties intéressées ne seront pas obli
gées de comparaître en personne, elles pour
ront se faire représenter par un fondé de 
procuration spéciale et authentique. 

Les père et mère des époux ont le droit de 

se faire représenter à l'acte de mariage par 
un fondé de pouvoir. Le père ou la mère 
d'un enfant naturel peuvent donner les pou
voirs nécessaires pour la reconnaissance. 

47. Les déclarans peuvent-ils se faire re
présenter par des mandataires ? Huteau d'O-
rigny professe la négative (titre 3, ch. i", 
§ 1 e r , n° 1 5 ) . Mais il nous semble que c'est à 

tort; car rien ne s'oppose à ce qu'un fait à la 
connaissance d'un individu soit attesté par 
une personne qu'il charge d'un pouvoir spé
cial à cet effet. Il ne résulte d'aucun texte 
de loi que les déclarans doivent comparaître 
en personne. Cette opinion est celle de 
M . Coin de Lisle, sur l'article 3G du Cod. civ. 
— M . Duranton (n° 287 ) pense que le père 
d'un enfant né avant le cent quatre-ving
tième jour peut aussi se faire représenter 
à l'acte de naissance par un fondé de pou
voir, afin d'assurer l'état de l'enfant contre 
l'action en désaveu (art. 314 C. civ.). 

48. Quels sont les cas où les parties inté
ressées doivent comparaître en personne ? 
L'examen de cette question , qui rentre na
turellement dans celle de savoir si on peut 
se marier par mandataires, est renvoyé au 
mot Mariage. 

49. Les procurations données par les par
ties doivent rester annexées aux actes de l'é
tat civil (art. 44) . 

50. Les témoins doivent être du sexe mascu
lin, majeurs de vingt-un ans, parens ou au
tres. Il n'est pas besoin qu'ils soient Français; 
ils sont choisis par les parties intéressées; 
leur nombre varie suivant la nature de l'acte 
(art. 37. — V . art. 5G, 75, 78) . 

Bien que les témoins soient le plus souvent 
choisis par les parties intéressées, ils peuvent 
l'être, à leur défaut, ou par les comparans, 
ou par l'officier de l'état civil lui-même. 

5 1 . Le ministère des témoins aux actes de 
l'état civil n'a rien d'obligatoire pour ceux 
qui sont requis; il peut être refusé. C'est 
pour cela que la loi se sert du mot produite, 
au lieu du mot appelés, que contenait le 
projet. 

52. L'omission de l'accomplissement de ces 
formalités annulle-l-elle les actes de l'état 
civil ? 

U est h remarquer d'abord que les forma
lités tracées par le Code, pour la rédaction des 
actes de l'état civil, ne sont pas, d'après le 
texte de la loi, prescrites à peine de nullité. 
H n'y a d'exception que pour le mariage 



Le décret du 20 juillet 1807 et l'ordon
nance du 2G novembre 1823 ont maintenu 
ces dispositions ; et c'est pour laisser aux offi
ciers de l'état civil le temps de dresser ces 
tables alphabétiques, qu'a élé fixé le délai 
d'un mois entre la clôture des registres et 
leur dépôt. 

Enfin, la loi du 20 sept. 1792 avait or
donné que, tous les dix ans, les tables an
nuelles seraient refondues en une seule. Le 
décret du 20 juill. 1807 a conservé cette dis
position , en réglant la forme de ce travail. 

50. Dans le cas où l'apport au greffe d'un 
registre courant est ordonné par un tribunal, 
pour l'éclaircissement d'un procès, il doit être 
préalablement clos et arrêté dans la forme ci-
dessus , et remplacé par un nouveau registre 
(ordonnance du 18 août 1819). 

57. Quant aux pièces annexées aux actes 
de l'état c ivi l , elles doivent être déposées au 
greffe du tribunal, avec l'un des doubles du 
registre, après avoir été paraphées lors de la 
rédaction de l'acte par l'officier de l'état civil, 
et par la personne qui les aura produites. 

Certains actes peuvent se rapporter à des 
actes de l'état civil déjà inscrits, comme la 
connaissance d'un enfant naturel ( 62 C. 
civ. ) ; ou des jugemens de rectification ( 101 
C. civ. ) . I l doit être fait mention de ces 
actes et de ces jugemens en marge des actes 
auxquels ils se rapportent. Cette mention 
doit être faite., à la requête des parties inté
ressées, par l'officier de l'état civil sur les 
registres courans, ou sur ceux qui auront été 
déposés aux archives de la commune , et 
par le greffier du tribunal de première in
stance sur les registres déposés au greffe 
(art. 49 ) . 

L'officier de l'état civil en donne avis dans 
les trois jours au procureur du roi , qui veille 
à ce que la mention soit faite d'une manière 
uniforme sur les registres. 

§ G. — Des formalités spéciales aux actes 

de naissance, de mariage et de décès. 

58. Actes denaissance. — Ladéclaralion du 
14 mai 1724 (ar t . 3 ) ordonnait que tous les 
enfans français fussent baptisés dans les vingt-
quatre heures de leur naissance, et pronon
çait contre le contrevenant une amende, et 
même plus forte peine , s'il y avait lieu. La loi 
du 20 septembre 1792 (tit. 3, art. 5 ) punissait 
de deux mois de prison le défaut de déclara
tion , mais elle ne fixait pas de délai. La loi 

(Proudhon, Cours de droit français, tôm. f 
p. 107 ; Duranton, n° 337 ; M . Tronchet, au 
conseil-d'état; Locré, Législation civile, t. 3, 
p. 67 ) . I l faut néanmoins que pour être va
lable l'acte existe, et dès lors l'omission de 
•certaines formalités constitutives peut entraî
ner sa nullité. I l est des actes si informes , 
qu'ils ne peu vent être considéréscomme actes, 
et faire aucune foi. I l est impossible de tracer 
des règles précises à cet égard. « Ce sera tou
jours par les circonstances , dit Tronchet, 
qu'il faudra juger de la nullité des actes. » 

53. Nous nous contenterons d'indiquer les 
arrêts qui sont intervenus sur ce point : 

L'absence des témoins aux actes de l'état ci
vil n'entraîne pas la nullité de l'acte. C'est 
ainsi que l'a constamment décidé la jurispru
dence ancienne et moderne ; ainsi jugé sous 
l'empire de la déclaration du 20 nov. 1039, 
qui voulait que quatre témoins assistassent au 
mariage; par deux arrêts des 13 juin 1084 
et 18 avril 1097 ; sous l'empire de la loi du 20 
septembre 1792 , par un arrêt de la cour su
prême , du 28 floréal an x i ( D . A . 10. 103; 
S. 3. 2. 528 ) • e t enfin, sous l'empire du Code 
civil, par un arrêt de la même cour, du 21 
juin 1814 (D. A . 1. 180; D. P . 14. 1. 348; S. 
14. 1. 291 ) , et par un arrêt de la cour de Gre
noble, du 27 février 1817 ( D . A . 10. 104; S. 
18. 2. 103; J. P. 49. 502) . 

54. Un acte de naissance n'est pas nul par 
cela qu'il y est inséré des énonciations autres 
que celles qu'il doit contenir ( A n g e r s , 25 
mai 1822. D. P. 23. 2. 76; D . A . 1. 196 ) . 

55. A la fin de chaque année, les registres 
sont clos et arrêtés par l'officier de l'état civil, 
alors même qu'ils ne seraient pas remplis par 
les actes reçus dans l'année et dans le mois 
de la clôture. L'un des doubles est déposé aux 
archives de la commune, et l'autre au greffe 
du tribunal de première instance (art. 43). 

Sous l'empire de la loi de 1792, le dépôt 
se faisait au directoire de district, d'où les 
registres étaient envoyés au directoire du 
département. 

Aux termes de la même lo i , dans les pre
miers jours du mois de janvier de chaque 
année, il devait être fait, à la fin de chaque 
registre, une table par ordre alphabétique 
des actes qui y étaient contenus, et les pro
cureurs-généraux des départemens étaient 
chargés de dénoncer et poursuivre les offi
ciers de l'état c ivi l , en cas de contravention 
à ces prescriptions. 



formel , qu'il est fortifié par une dispo
sition pénale. Nous savons bien que l'in
scription tardive n'empêcherait pas les pour
suites du ministère public pour la répression 
de l'infraction ; mais cette sanction montre 
l'importance que la loi a attachée à la déclara
tion dans les trois jours. Après ce temps, les 
suppositions d'enfant deviennent possibles; il 
y a dans la promptitude de la déclaration quel
que chose qui en assure la vérité. Un auteur 
( M . Coin de Lisle , sur l'art. 54 ) a prétendu 
qu'un moyen terme devait être adopté ; que 
l'officier de l'état civil devait recevoir l'acte, 
quand peu de jours s'étaient écoulés après la 
naissance, et qu'il devait s'y refuser lors
qu'une suppression d'état devenait évidente. 
Mais par là on fait, contrairement à la loi, 
de l'officier de l'état civil un officier enquê
teur: on le constitue juge des faits, apprécia
teur de la longueur du délai, et on tombe 
dans tous les embarras qu'entraîne cette po
sition. En définitive , puisque des difficultés 
peuvent toujours s'élever sur la sincérité de 
l'acte reçu hors du délai, n'est-il pas plus 
convenable de s'adresser immédiatement, 
pour le faire dresser, à l'autorité judiciaire? 

00 . Les personnes que la loi charge du soin 
de déclarer la naissance sont, le père d'a
bord , s'il est présent, et à son défaut les doc
teurs en médecine ou en chirurgie, sages-
femmes, officiers de santé ou autres personnes 
qui auront assisté à l'accouchement (art. 56). 
De l'ordre suivi dans les termes de cet arti
cle , il résulte que cette obligation n'est pas 
solidaire , et que là où le père est présent, 
les autres personnes ne sont plus responsa
bles ( L y o n , 19 juillet 1827. S. 27. 2. 243; 
D. P. 30. 2 . 28 ) . Si l'accouchement a eu lieu 
hors du domicile de la mère et en l'absence de 
son mari, c'est la personne chez laquelle clleest 
accouchée, et non l'accoucheur, médecin ou 
sage-femme, qui doit en faire la déclaration 
(Cass., 7 nov. 1823. S. 24. 1. 420; D. P. 24.1. 

114 ; D . A . 1. 19S. S. P. 7 1 . 143) . Dans ces 
différens cas, la peine doit être prononcée con
tre les contrevenans, non pas simultanément, 
mais successivement et dans l'ordre suivi pu 
le Code. En quelque lieu que la femme ac
couche , si le mari est présent et en état d'a
g i r , il est tenu de faire la déclaration (L. 20 
sept. 1792, tit. 3, art. 2 ) . 

0 1 . L'enfant est présenté à l'officier de l'é
tat c ivi l , pour qu'il prenne par lui-même 
connaissance du fait qu'il est appelé à consta-

du 19 décembre 1792 a fixé le délai à trois 
jours , et a élevé la peine à six mois d'empri
sonnement en cas de récidive. Le Code civil 
fixe un délai, sans prononcer de peine-, mais 
le Code pénal (art. 340) punit d'un emprison
nement dé six jours à six mois, et d'une 
amende de 10 fr. à 300 fr., le défaut de décla
ration dans le délai fixé par l'art. 55 du Code. 
Ce dernier article est ainsi conçu : « Les dé
clarations de naissance seront faites, dans les 
trois jours de l'accouchement, à l'officier de 
l'état civil dulieu. L'enfanllui sera présenté.» 

Ce délai est de dix jours lorsqu'il s'agit de 
la naissance d'un enfant d'un soldat en cam
pagne , hors du royaume (art. 92) . Cette dif
férence est fondée sur les embarras et les 
difficultés qui peuvent, pendant une campa
gne, mettre obstacle à la déclaration ( V . aussi 
art. 93 ) . 

Le jour de l'accouchement ne compte pas 
dans le délai. Ainsi , une naissance arrivée le 
1 e r janvier est valablement déclarée le 4 , et 
aucune peine ne sera encourue par le décla
rant. 

59 . Mais ce délai passé, l'officier de l'état 
civil peut-il inscrire un acte de naissance sans 
jugement préalable ? Un arrêt de la cour de 
Colmar, du 25 juillet 1828 ( S . 29. 2 . 28 ; D . 
T . 29. 2 . 33 ; J. P. 83 . 532 ) , et un avis du 
conseil d'état, du 12 brum. an x i , décident 
la négative d'une manière absolue. C'est aussi 
l'opinion des auteurs (Durant., t. 1, n° 313 ; 
Huteau-d'Origny, t. 4 , chap. 1 " , § 1, n° 12 ; 
Lagarde, Instilulesgénérales, n° 417 et n° 052; 
Mer l in , v° Naissance, § 4 , m/ î i>e ;Lemol t , 
Manuel, chap. 2 , p. 42 ; Garnier Dubourg-
neuf, Nouveau Manuel, n° 101 ) , qui sont 
d'accord avec la pratique suivie constamment 
par les officiers de l'étal c iv i l , et recomman
dée par les procureurs du roi. Ce qui semble 
faire difficulté, c'est que la loi ne prononce 
pas la peine de nullité de l'acte quand la dé
claration est tardive , et que dès lors rien ne 
semble s'opposer à ce que l'inscription ait lieu 
tardivement. Mais en principe, de ce que 
l'acte reçu malgré le vœu de la loi ne serait 
pas nul, ce n'est pas là une raison pour en 
conclure que la loi a permis de le rédiger : 
Multa prohibenlur in jure, quœ, si facla fuc-
rint, obtinent firmilalem. 11 ne s'agit point 
ici de rechercher quels effets produira l'acte 
inscrit tardivement; mais s'il peut l'être d'a
près la loi : or le vœu de la loi civile qui dé
fend cette inscription tardive est tellement | 
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ter. S'il y avait danger pour la vie de l'en
fant à le faire sortir de la maison où l'accou
chement a eu lieu , l'officier de l'état civil de
vrait se transporter près de lui ( L. du 20 sep
tembre 1792 , tit. 3 , art. G; Thibaudeau , 
Exposé des molifs; Toullier, t. 1, n" 313 ; 
Delvincourt, t. 1, n° 2 , p. G3; Mallevi l le , 
sur l'art. 55 ) . 

La cour de cassation a jugé que la présen
tation de l'enfant faisait partie intégrante de 
l'acte ( 21 juin 1S33. D . P . 33. 1. 323).—Ainsi, 
si la déclaration de la naissance faite par le 
père dans le délai n'est suivie de la présenta
tion de l'enfant que hors les trois jours, l'acte 
de naissance reste incomplet. 

62. L'acte de naissance est rédigé immé
diatement en présence de deux témoins ( ar
ticle 56 ) . Il indique, indépendamment des 
formalités communes à tous les actes de l 'é
tat c iv i l , le lieu de la naissance , le sexe de 
l'enfant, les prénoms qui lui seront donnés, 
les prénoms, nom , profession , domicile des 
père et mère ( art. 57 ) . 

Le lieu de la naissance a dû être fixé, parce 
qu'il peut être utile de le connaître, pour fa
ciliter les vérifications qui seraient néces
saires. Le sexe est aussi indispensable à dé
terminer, car c'est une des conditions essen
tielles de l'état civil de l'enfant; mais l'officier 
de l'état civil n'est pas tenu de s'en assurer par 
ses yeux, la présentation de l'enfant ne lui est 
faite que pour lui donner la connaissance per
sonnelle de son existence. 

Les prénoms donnés à l'enfant ne peuvent 
être tirés que des différens calendriers, ou 
des personnages connus dans l'histoire an
cienne ( L . du 11 germ. an xi ) . — V . Nom. 

63. Nous avons vu, au chapitre des disposi
tions générales, que l'officier de l'état civil ne 
peut rien insérer dans l'acte que ce qui doit 
être déclaré par les comparans. Ce sont les 
actes de naissance qui donnent lieu à l'appli
cation la plus fréquente de celte disposition. 

Ainsi , l'officier de l'état c iv i l , en consta
tant la naissance d'un enfant dont la mère 
n'est pas mariée, ne pourra déclarer le père 

. qu'autant qu'il se fera connaître lui-même, 
soit personnellement, soit par un fondé de 
procuration spéciale et authentique (art. 3 40 
C. c i v . ) . 

La mère et l'officier qui signeraient l'acte 
de naissance d'un enfant naturel, contenant 
déclaration de paternité , sans l'aveu de celui 
auquel ils l'attribuent, pourraient même être 
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condamnés à des dommages-intérêts envers le 
prétendu père ou sa famille. On comprend 
en effet qu'une semblable déclaration peut , 
dans beaucoup de circonstances , lui devenir 
très-préjudiciable (Besançon, 3 juin 1808. 
D. P . 9. 2. 210 ; D . A . 1. 202 ) . 

Si l'enfant est né d'une femme mariée, 
l'officier de l'état civil ne pourra pas non plus, 
même avec le consentement du prétendu 
père , attribuer à l'enfant un autre père que 
celui indiqué par l'acte de mariage (art. 335 
C. civ.) ; car il en résulterait une reconnais
sance d'enfant adultérin : ce qui est formel
lement interdit par la loi (Besançon, 4 août 
1808. S. 9. 2 . 264 : D. P. 9. 2 . 7 1 ; J. P. 28 
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I l en est de même de la déclaration qui au
rait pour objet d'attribuer à l'enfant une pa
ternité incestueuse (art. 3 3 5 ) . 

Si le nom de la mère est connu , il doit être 
indiqué dans l'acte. Mais si elle le cache, 
l'officier de l'état civil ne doit pas chercher 
à pénétrer ce mystère , et doit inserire l'en
fant comme né de père et mère inconnus (Del
vincourt, t. 1 e r , n° 4, p. 36; Huteau-d'Ori-
g n y . l i t . 4, c h . i " , § 4, n ° l O ; M . Coin de 
Lisle, sur l'art. 57. — V . aussi le règlement 
de l'hospice de la Maternité. 

G4. En cas de naissance pendant un voyage 
sur mer, l'acte est rédigé dans les vingt-qua
tre heures de l'accouchement ; deux expédi
tions en sont déposées, au premier port où le 
bâtiment aborde, entre les mains des agens 
français, qui sont tenus d'en envoyer une au 
lieu du domicile de la mère et du père, afin 
que l'acte soit inscrit sur les registres. 

G5. Toute personne, dit l'art. 50, qui aura 
trouvé un enfant nouveau-né, sera tenue de 
le remettre à l'officier de l'état civil, ainsi que 
les vêtemens et autres effets trouvés avec l'en
fant, et de déclarer toutes les circonstances 
du temps et du lieu où il aura été trouvé. 

Il en sera dressé un procès-verbal détaillé, 
qui énoncera en outre l'âge apparent de l'en
fant, son sexe , les noms qui lui seront don
nés, l'autorité civile à laquelle il sera remis. 
Ce procès-verbal sera inscrit sur les registres. 

Ce n'est pas ici, comme dans le cas de nais
sance, un acte simplement énoncialif des 
noms et de l'âge de l'enfant; c'est un procès-
verbal détaillé des moindres circonstancesdans 
lesquelles il a été trouvé, car il ne s'agit pas 
ici de constater un état civil existant, mais 
de recueillir des faits qui puissent un jour 



l'officier de l'état civil ne se sera point assuré 
de l'existence de ce consentement, il sera 
puni d'une amende de seize k trois cents 
francs, et d'un emprisonnement de six mois 
au moins et d'un au plus. » 

2° Contraventions aux articles 151 , 152, 
153 , 154 et 155 du Code civil sur les actes 
respectueux. 

L'art. 157 du Code civil est ainsi conçu : 

« Lorsqu'il n'y aura pas eu d'actes respectueux 
dans les cas où ils sont prescrits, l'officier de 
i'état civil qui aurait célébré le mariage sera 
condamné k la même amende (300 fr.au plus), 
et k un emprisonnement qui ne pourra être 
moindre d'un mois. » 

3° L'art. 340 du Code pénal punit de la 
peine des travaux forcés k temps, l'officier 
public qui aura prêté son ministère au ma
riage d'un individu, qu'il savait être déjà 
dans les liens d'un précédent mariage. 

4° L'officier de l'état civil sera aussi puni 
d'une amende de seize francs à trois cents 
francs, lorsqu'il aura reçu, avant le terme 
prescrit par l'art. 228 du Code civil , l'acte 
de mariage d'une femme ayant déjà été ma
riée ( art. 194 du Code pénal ) . 

5° Les militaires ne peuvent, comme on le 
verra V Mariage, se marier sans permis
sion, n Tout officier de l'état civil qui, sciem
ment, aura célébré le mariage d'un officier, 
sous-officier ou soldat en activité de service, 
sans s'être fait remettre lesdites permissions, 
ou qui aura négligé de les joindre à l'acte de 
célébration du mariage, sera destitué de ses 
fonctions» (art. 3 du décret du 1G juin 1808). 
Ce décret est applicable aux marins, aux em
ployés dans la marine , aux armées, et autres 
personnes dénommées dans les décrets des 
3 et 28 août de la même année. 

6° Contraventions aux articles 63 , 64 , 65, 
1GG, 107 et 168 sur les publications. 

« Si le mariage n'a point été précédé des 
» deux publications requises, ou s'il n'a pas 
» été obtenu des dispenses permises par la 
» l o i , ou si les intervalles prescrits dans les 
» publications et célébrations n'ont pas été 
» observées, le procureur du roi fera pro-
» noncer contre l'officier public une amende 
» qui ne pourra excéder trois cents francs. » 
(art. 192 C. civ.) . 

7 ° Contravention à l'art. 68 du Code civik. 
« En cas d'opposition, l'officier de l'état 

» civil ne pourra célébrer le mariage avant 
» qu'on lui en ait remis la main-levée, sou* 

faciliter les recherches et amener les parens 
à la reconnaissance de l'enfant. 

Le Code ne dit pas quelle est l'autorité k 
laquelle il sera remis ; c'est à l'autorité ad
ministrative, aux termes du décret du 19 jan
vier 1811. 

Quant aux nom et prénoms à donner i 
l'enfant, ils sont choisis ou par le maire, si 
l'enfant lui est présenté, ou par l'adminis
trateur de l'hospice, si l'enfant y est déposé. 

Le défaut de remise de l'enfant est puni 
d'un emprisonnement de six jours à six mois, 
et d'une amende de 1C à 300 francs (art . 347 
C. pén. ) . L'article ajoute que cette peine 
n'est pas applicable à celui qui aurait con
senti à se charger de l'enfant et qui aurait fait 
sa déclaration dans ce sens à la municipalité 
du lieu où il l'aurait trouvé. 

GG. Actes de mariage.—Cette matière se lie 
si intimement au tit. 5 du Code civ. (du Ma
riage), que nous ne croyons pas pouvoir l'en 
séparer. Nous renvoyons en conséquence au 
mot Mariage l'examen du chap. 3 , des actes 
de l'état civil. 

Toutefois, nous ferons connaître ici ce qui 
concerne les infractions spéciales eommises 
par les officiers de l'état civil dans l'accom
plissement des formalités qui doivent être 
remplies pour le mariage. 

1° Contraventions aux art. 148, 149, 150 et 
1G0 du Code civil. Les officiers de l'état civil 
qui auraient procédé k la célébration des ma
riages contractés par des lils n'ayant pas at-
teintl 'àgede vingt-un ans accomplis, sans que 
le consentement des pères et mères, celui des 
aïeux et aïeules, eteelui du conseil de famille, 
dans le cas où ils sont requis, soient énoncés 
dans l'acte de mariage , seront, k la diligence 
des parties intéressées et du procureur du 
roi près le tribunal de première instance du 
lieu où le mariage aura été célébré, condam
nés k l'amende portée par l'art. 192 (300 fr .) , 
et en outre k un emprisonnement, dont la 
durée ne pourra être moindre de six mois. 

Cet article punit la simple omission , dans 
l'acte de mariage, du consentement de ceux 
sous la puissance desquels se trouvent, quant 
au mariage, les contractans ; l'art. 193 du 
Code pénal punit d'une peine plus forte l'of
ficier de l'état civil qui ne se sera point as
suré de l'existence du consentement. Il est 
ainsi conçu : « Lorsque, pour la validité d'un 
mariage, la loi prescrit le consentement des 
pères et mères ou autres personnes, et que 
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» peine de trois cents francs d'amende , et de 
» tous dommages et intérêts. » 

8° Contravention k l'art. 165, d'après lequel 
le mariage doit être célébré publiquement, 
devant l'officier compétent. 

« Les peines prononcées par l'article pré-
» cèdent seront encourues par les personnes 
n qui y sont désignées, pour toutes contraven-
» tions aux règles prescrites par l'art. 165 , 
» lors même que ces contraventions ne se-
» raient pas jugées suffisantes pour faire pro-
» noneer la nullité du mariage» (art. 193). La 
peine portée par l'art. 192 est 300 fr. au plus. 

67. Acte» de décès. — Avant de parler des 
règles qui président à la rédaction des actes 
de décès, il est convenable de s'occuper des 
réglemens de police en matière d'inhuma
tion. Autrefois, l'autorité religieuse se char
geant seule du soin de fixer et de conserver 
l'état civil des fidèles, les corps étaient dé
posés dans les églises, près des fonts où ils 
avaient reçu le baptême. Les communautés 
religieuses inhumaient aussi dans leur en
ceinte les corps de leurs membres décédés. 
Quelque respectable que fût la pensée k la
quelle se rattachait cet usage , il était très-
dangereux pour la salubrité publique. Aussi 
l'autorité civile ne tarda pas à y porter re
mède. C'est le décret du 23 prairial an xn qui 
contient toute la législation sur cette matière. 
Le tit. 1 e r défend l'inhumation dans l'enceinte 
des villes, et prescrit l'établissement de cime
tières communs, k une distance fixée hors des 
villes et bourgs. Le tit. 2 règle le mode d'exé
cution des dispositions du tit. 1" , en ce qui 
touche rétablissement des nouveaux cimetiè
res et la suppression des anciens lieux de sé
pulture ; le tit. 3 s'occupe des concessions de 
terrain ; le tit. 4, de la police des lieux de sé
pulture ; le tit. 5, des pompes funèbres. 

68. Lorsqu'un décès arrive, la salubrité pu
blique exige une prompte inhumation ; et 
d'un autre côté une inhumation précipitée 
compromettrait l'existencedes personnes pré
sumées décédées. 

L'art. 77 a concilié ces deux intérêts ; il est 
ainsi conçu : « Aucune inhumation ne sera 
faite sans une autorisation sur papier libre et 
sans frais de l'officier de l'état civil, qui ne 
pourra la délivrer qu'après s'être transporté 
auprès de la personne décédée pour s'assurer 
du décès, et que vingt-quatre heures après le 
décès, hors les cas prévus par les réglemens 
de police. » 

Ainsi le décès est constaté par les officiers de 
l'état civil, qui s'en assurent de leurs propres 
yeux. Malheureusement cette prescription est 
rarement exécutée: ainsi, dans certains lieux 
les réglemens municipaux les en dispensent, et 
chargent de ce soin des médecins ou chirur
giens. Le délai de vingt-quatre heures entre 
le décès et l'inhumation est peut-être le meil
leur garant de la certitude du décès. Il y a 
exception à cette règle en cas de contagion. 
Quant aux réglemens de police qui règlent 
ces exceptions, il n'y en a pas de généraux 
pour toute la France. Une ordonnance de po
lice, rendue pour Paris seulement, le 14 mes-
sidoran xn, dispose qu'on ne pourra inhumer 
avant les vingt-quatre heures, que sur l'avis 
des médecins ou chirurgiens qui ont suivi la 
maladie. 

69. Les témoins appelés aux actes de dé
cès sont au nombre de deux, autant que pos
sible les deux plus proches parens ou voisins, 
et, quand la personne est décédée hors de son 
domicile, la personne chez laquelle elle est 
décédée et un parent ou autre. 

« L'acte de décès doit contenir les pré
noms, nom, âge, profession et domicile de 
la personne décédée ; les prénoms et nom de 
l'autre époux si la personne décédée élait 
mariée ou veuve ; les prénoms, nom , âge 
profession et domicile des déclarans; s'ils 
sont parens, leur degré de parenté. 

» Le même acte contiendra de plus, au
tant qu'on pourra le savoir, les prénoms, 
nom , profession et domicile des père et mère 
du décédé, et le lieu de la naissance» (art. 79 ) . 

70. Pourquoi donc la loi n'a-t-clle pas exigé 
que l'indication de l'heure et du lieu du dé
cès fût consignée dans l'acte? C'est qu'il ar
rivera souvent que le moment précis du décès 
ou le lieu où il est arrivé ne seront connus 
que d'un très-petit nombre de personnes, et 
que dès lors il leur sera facile, si elles y ont 
intérêt, de tromper l'officier de l'état civil 
sur ces circonstances. Il ne fallait pas que les 
parties lésées, si elles voulaient attaquer ces 
déclarations mensongères , eussent besoin de 
prendre la voie de l'inscription de faux ; aussi 
la loi n'a-t-elle pas cru devoir exiger de telles 
énonciations, pour ne pas leur imprimer un 
caractère d'authenticité qu'elles ne devaient 
pas avoir. 

71 . En cas de décès dans les hôpitaux mili
taires , civils , ou autres maisons publiques, 
les supérieurs, directeurs, administrateurs 



donne à l'autorité judiciaire d'intervenir 
dans l'intérêt de la société. 

C'est le cas prévu par l'art. S i , ainsi conçu: 
« Lorsqu'il y aura des signes ou indices de 
morl violente, ou d'autres circonstances qui 
donneront lieu de le soupçonner, on ne 
pourra faire l'inhumation qu'après qu'un 
officier de police, assisté d'un docteur en mé
decine ou en chirurgie, aura dressé procès-
verbal de l'état du cadavre, et des circon
stances y relatives, ainsi que des renseigne
mens qu'il aura pu recueillir sur les prénoms, 
nom, âge, profession, lieu de naissance et 
domicile de la personne décédée. » 

L'officier de police sera tenu de transmettre 
immédiatement à l'officier de l'état civil du 
lieu où la personne sera décédée tous les ren
seignemens énoncés dans son procès-verbal, 
d'après lesquels l'acte de décès sera rédigé. 

L'officier de l'état civil en enverra une ex
pédition à celui du domicile de la personne 
décédée, s'il est connu : celte expédition sera 
inscrite sur les registres (82 C. civ.). 

74. Dans le cas de décès par suited'inonda-
lion ou d'incendie, ou de tout autre accident, 
si les corps ne sont pas retrouvés, il doitêtre 
dressé par le maire un procès-verbal de 
toutes les circonstances de l'événement, qui 
sera annexé aux registres de l'état civil, et 
tiendra lieu d'acte de décès. C'est ce qu'a 
décidé le décret du 3 janv. 1813, sur l'ex
ploita lion des mines. Il porle que le procès-
verbal adressé par le maire au procureur du 
roi sera, à sa diligence et sur l'autorisation du 
tribunal, annexé aux registres de l'état civil. 

75. Enfin , en cas d'exécution de jugement 
emportant peine de mort, les greffiers crimi
nels enverront, dans les vingt-quatre heures 
de l'exécution , à l'officier de l'état civil du 
lieu où le condamné aura élé exécuté, tous 
les renseignemens énoncés en l'art. 79 , d'a
près lesquels l'acte sera rédigé (art. 83). 

Mais dans ce cas, comme dans ceux de mort 
violente, ou de mort dans les prisons, aucune 
mention ne sera faite dans l'acle, ou du genre 
de mort, ou de la peine que subissait le dé
funt (art. S5) . Le souvenir de l'infamie d'un 
citoyen ne doit pas se perpétuer dans sa fa
mille , et rejaillir sur tous les membres qui la 
composent. 

70. Lorsque le cadavre d'un enfant, dont la 
naissance n'a pas élé enregistrée, sera pré
senté à l'officier de l'état c iv i l , que devra-t-il 
faire? Le décret du 4 juillet 1800 dispose que 

et maîtres de ces maisons, sont tenus d'en 
donner avis, dans les vingt-quatre heures, 
à l'officier de l'état c iv i l , qui s'y transportera 
pour s'assurer du décès, et en dressera l'acte, 
conformément à l'art. 79, sur les déclarations 
qui lui auront été faites et sur les rensei-
gnemens qu'il aura pris. 

Il sera tenu en outre, dans lesdits hôpitaux 
et maisons, des registres destinés à inscrire 
ces déclarations et ces renseignemens. 

L'officier de l'état civil enverra l'acte de 
décès à celui du dernier domicile de la per
sonne décédée, qui l'inscrira sur les regis
tres (art. 8 0 ) . I I en sera de môme en cas de 
décès dans les prisons ou maisons de réclu
sion ou de détention (ar t . 8 4 ) . 

Ainsi , ce ne sont pas les administrateurs 
des maisons publiques où arrive le décès, qui 
peuvent rédiger l'acte. Us ne font que trans
mettre les renseignemens nécessaires à l'offi
cier de l'état c ivi l , qui seul a qualité pour le 
dresser. 

Quant aux registres tenus dans ces mai
sons, ils ne le sont que pour l'ordre inté
rieur, et ne font pas foi en justice ; seulement 
ils pourraient servir de renseignemens en 
cas d'absence ou de perle des registres de 
l'étal civil. 

Il n'en est pas de même au cas de décès ar
rivé dans les hôpitaux qui suivent les armées 
hors du royaume. Ce sont alors les directeurs 
des hôpitaux qui dressent l'acte, qu'ils en
voient aux officiers militaires spéciaux : ceux-
ci en font parvenir une expédition à l'officier 
de l'étal civil du dernier domicile du décédé 
(97 C. c iv . ) . 

72. Si le militaire est décédé, non pas 
dans les hôpitaux, mais dans les camps, l'acte 
de décès est rédigé par les officiers désignés 
par le lit. 2 du Code civil, et envoyé dans les 
dix jours à l'officier du domicile ( 90 C. civ. ) . 

Si un décès arrive dans un lazaret, c'est 
aux membres des autorités sanitaires à rédi
ger l'acle de décès, dont ils envoient une 
expédition, sous les vingt-quatre heures, 
à l'officier de l'état civil de la commune où 
est situé le lazaret. Cet officier en fait immé
diatement la transcription ( loi du 3 mars 1822, 
art. 1 9 ) . 

73. Telles sont les précautions prescrites 
:par la loi, dans le tas de mort naturelle. Mais 
si l'état du cadavre ou quelque autre circon
stance donnent lieu de soupçonner une mort 
violente, elle redouble de vigilance, et or- | 



cour royale de Paris ( 19 avril 1834. D. P. 
34. 2 . 112 ) . 

Cette demande peut aussi être formée par 
un tiers, s'il se trouve dans l'acte des énon
ciations qui lui soient applicables; si, par 
exemple, on lui attribue, sans son consente
ment, la paternité d'un enfant. 

Mais si l'acte de l'état civil, régulier en la 
forme et précisdans ses énonciations , ne pa-
raitpas applicable audemandeur, celui-ci doit 
prouver, avant tout, que l'acte prétendu dé
fectueux lui est réellement applicable (Bour
ges, 1 " juin 1831. D. P. 31 . 2 . 230 ) . 

Dans tous les cas, les parties intéressées qui 
n'ont pas requis la rectification peuvent être 
appelées, s'il y a lieu (C. pr. 850) . Leur pré
sence n'est donc pas nécessaire ; c'est aux 
juges à faire à cet égard ce qui leur parait 
convenable; mais si elles n'ont pas été appe
lées, la rectification ne peutleur être opposée. 
Ainsi, elles n'ont même pas besoin de former 
opposition au jugement ou d'en interjeter 
appel; il est à leur égard comme non avenu. 

79. Nous avons vu que dans le cas où des 
erreurs, des contraventions ou des délits sont 
reconnus, le ministère public doit en pour
suivre la réparation, aux termes de l'art. 53 
du Code civil. Mais s'il n'existe que des er
reurs ou des omissions qui ne donnent pas 
lieu à des poursuites, le ministère public 
peut-il agir d'office pour en obtenir la rectifi
cation ? La loi lui donne évidemment â voie 
d'action en tout ce qui concerne les actes de 
l'état civil; cependant, si la rectificatioG ne 
doit être faite que dans un intérêt privé,*»! 
doit s'abstenir d'agir d'office. Tel est le sens 
de l'avis du conseil d'état, du 12 brum. an xi 
( V . Ortolan, du ministère public, t. 1, p. i o i ) . 
Il résulte, des termes de l'art. 75 de la loi du 
25 mars 1S17, qu'il peut agir d'office dans 
l'intérêt des individus notoirement indigens, 
lorsqu'ils ont intérêt à la rectification d'un 
acte. — Le ministère public poursuit aussi 
les rectifications par voie de conséquence, 
lorsqu'il agit d'office pour faire annuler le 
mariage contracté contrairement aux dispo
sitions des articles l i i , 147, 1G1, 102 , 163 
C. civ. 

80. Il y a lieu à rectification toutes les fois 
qu'il y a erreur ou omission, ne fût-ce que 
dans l'orthographe des noms (avis du conseil 
d'état, du 19 mars 1808 ) . 

S I . On ne doit pas confondre la demande 
en rectification d'un acte de l'état civil, avec 

« cet officier n'exprimera pas qu'un tel en
fant est décédé, mais seulement qu'il lui a 
élé présenté sans vie. » 11 recevra de plus la 
déclaration des témoins, touchant les noms, 
prénoms, qualités et demeure des père et 
mère de l'enfant, et la désignation des an, 
jour et heure auxquels l'enfant est sorti du 
sein de sa mère. L'officier de l'état civil évite 
par là de préjuger la question de savoir s'il 
est né viable ou non ( et dès lors s'il a pu ou 
non succéder). L'art. 2 du même décret dis
pose que cet acte sera inscrit à sa date sur les 
registres des décès, sans qu'il en résulte au
cun préjugé sur la question de savoir si l'en
fant a eu vie ou non. 

§ 1:— Rectification des actes de l'étal civil. 

77. Malgré toutes les précautions prises par 
la loi pour assurer l'exactitude des actes de l'é
tat civil, pour en repousser toute énoncialion 
inutile et dangereuse, il peut arriver cepen
dant qu'une erreur se soit glissée dans un acte, 
ou qu'il contienne une déclaration contraire 
à la loi, et préjudiciable à un tiers; il faut alors 
le rectifier. La loi a tracé la procédure à sui
vre en pareil cas. 

La rectification d'un acte de l'état civil , 
de quelque nature que soit l'irrégularité re
levée, doit être poursuivie en justice à la re
quête de la partie intéressée. 

Il avait été dérogé à ce principe, déjà établi 
avant le Code civil ( ordonn. de 1667 ) , par la 
loi du 2 flor. an ni. D'après cette loi, les re
gistres perdus ou détruits devaient être rem
placés , soit par des copies prises sur les dou
bles existant, soit à l'aide de renseignemens 
pris auprès des commissaires préposés à leur 
confection. Mais cette loi de circonstance a 
rencontré dans son exécution des obstacles in
surmontables; et deux avis du conseil-d'état, 
des 13 niv. an x et 12 brum. an xi, ont ex
pressément rappelé le principe. Enfin, les 
discussions du Code civil ne laissent aucun 
doute à cet égard. 

78. La demande en rectification peut être 
formée devant les tribunaux par les parties 
intéressées, c'est-à-dire, celles qui sont di
rectement dénommées dans l'acte, et leurs 
héritiers. U n'est même pas nécessaire pour 
ceux-ci qu'ils aient à la rectilication un in
térêt matériel, un intérêt d'argent; le seul 
intérêt de famille suffit. C'est ce qui a été 
jugé à l'égard des parens collatéraux par la 



dans les uns des autres, et reçus dans des ar-
rondissemens différens, le tribunal premier 
saisi statuera sur le tout ; et si le tribunal or
donnait la mise en cause des parties intéres
sées, elles seraient citées valablement devant 
le tribunal saisi, alors même qu'elles seraient 
domiciliées ailleurs ; sauf toutefois la distinc
tion que nous avons posée entre les demandes 
en rectification des actes de l'état civil ,et les 
demandes en suppression ou en possession 
d'état. Si donc, sous une demande en rectifi
cation , se cachait une question d'état, les 
parties appelées à la rectification pourraient 
décliner la compétence du tribunal, et se 
faire renvoyer devant leurs juges naturels. 
Le tribunal devrait même d'office surseoir à 
statuer sur la demande en rectification, jus
qu'à ce que la question d'état eût été vidée : 
c'est ce qu'a jugé un arrêt de la cour de Bor
deaux , du 11 juin 1823. 

Sur la requête présentée, le président 
nomme un juge pour faire son rapport, et or
donne la communication au ministère public. 
La cause n'est portée à l'audience qu'autant 
que l'on appelle les parties intéressées ; car, 
tant que l'affaire se passe entre le demandeur 
et le tribunal, tout se fait régulièrement dans 
la chambre du conseil avec d'autant plus de 
raison, que, quand le Code de procédure a 
voulu que les jugemens sur requête non com
muniquée fussent rendus à l'audience, il l'a 
dit formellement, comme le prouvent les 
art. 325 et 858 C. de pr. (Favard de Lan-
glade, v° Rectification d'actes de l'état civil; 
Duranton, n° 3 4 5 ) . C'est au surplus la pra
tique constante. 

M . Dalloz pense que l'art. 858 du Code de 
pr. civ. , qui veut que les appels de ces juge
mens soient portés à l'audience de la cour, 
indique que ces affaires doivent, aux deux 
degrés de juridiction, être jugés en audience 
publique. Mais la raison de décider que le 
jugement en première instance ne doit être 
prononcé qu'en la chambre du conseil résulte 
de ce qu'il n'existe pas de contradicteur, tan
dis qu'en appel, l'appelant doit combattre 
la sentence contre laquelle il se pourvoit. 
Nous sommes d'ailleurs ici dans un cas ex
ceptionnel , l'appel des jugemens rendus sur 
requête communiquée étant interdit. 

83 . L'aiïaire est portée à l'audience publi
que , lorsque la mise en cause des parties in
téressées est ordonnée. Cette mise en cause 
doit toujours avoir lieu, si la rectification une 

les demandes en possession ou en suppression 
d'élat, qui sont régies par des principes par
ticuliers.—V. Possession , Suppression d'état. 

Le Code civil n'indique pas le tribunal 
devant lequel doit être portée la demande en 
rectification ; il se contente de dire qu'il y 
sera statué par le tribunal compétent. Le 
Code de procédure civi le , en traçant les rè
gles de la procédure de rectification, ne s'ex
plique pas non plus sur la compétence ( V . ar
ticles? 53, S 55 et suiv.). I l faut donc à cet égard 
•s'en référer aux principes ord inaires, et puiser 
ides analogies dans le droit commun. 

La demande en rectification peut être in
troduite ou par voie de conséquence, ou par 
voie principale. 

Elle est introduite par voie de conséquence, 
lorsqu'il s'agit soit d'une demande en posses
sion d'état, soit d'une demande en pétition 
d'hérédité. La demande en rectification n'en 
étant que l'accessoire doit nécessairement être 
portée devant le tribunal saisi de la demande 
principale. 

Si c'est une demande principale, elle ne 
doit pas être formée par voie d'action; car 
il n'y a pas de défendeur; et il n'existe vrai
ment pas de contestation, puisque la demande 
ne doit amener aucune condamnation. I l faut 
suivre la marche particulière tracée par le 
Code de procédure. 

Le demandeur en rectification doit, aux 
ternes de l'art. 855 de ce code, présenter 
requête au président du tribunal de première 
instance. Mais quel est ce tribunal? La loi 
est muette. Tous les auteurs indiquent comme 
tribunal compétent celui au greffe duquel a 
été ou doit être déposé le double du registre 
( Rodier, sur l'art. 10 du t. 20 de l'ordonn. de 
1667; M M . Toullier, t. 1, n° 341 ; Duranton, 
t. 1, n" 3 4 2 ; Carré, n° 2893 ; Thomines-Des-
mazures, Comm. sur le C. deproce'd.; Coin de 
Lis le , Commentaire analytique du C. civ., 
art. 99, liv. 1" , t. i l , p. 86, n" 15) . En effet, 
ce n'est pas le domicile du défendeur qui 
peut ici fixer la compétence, puisque la de
mande n'étant pas formée par voie d'action, 
il n'y a en cause aucun défendeur. C'est donc 
le cas d'appliquer par analogie les dispositions 
du § 5 de l'art. 59 C. pr., et de soumettre la 
demande au tribunal le plus à même par sa 
situation de vérifier les registres à rectifier, et 
de prendre tous les renseignemens néces
saires pour arriver à la rectification de l'acte. 

S2 . S'il s'agit de rectifier des actes dépen-
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fois faite doit amener pour le demandeur un 
changement d'état : c'est ce qui a été jugé à 
l'égard de l'enfant qui , né durant le mariage 
de sa mère, et inscrit sur les registres comme 
né de père inconnu, demande l'inscription 
du nom du mari de sa mère comme étant son 
père. C'est là une question d'état, qui ne peut 
être décidée sur simple requête (Bordeaux, 
11 juin 1828. S. 29 . 2. 2 9 ; D. P . 29. 2 . 4 1 . — 
Cass. 14 mai 1 8 3 4 . D . P . 34. 1. 2 4 5 . — V . l'es
pèce citée par Duranton, t. 1, n° 341 ) . 

Mais si la demande en rectification n'est 
qu'incidente, les parties étant déjà en in
stance , il suffira de signifier des conclusions ; 
si, au contraire, la demande a été formée 
par voie principale, les parties seront mises 
en cause par un exploit, et il n'y aura pas lieu 
au préliminaire de conciliation. 

Le tribunal peut aussi ordonner la convo
cation préalable du conseil de famille. Ce 
n'est pas là une délibération exigée dans l'in
térêt du demandeur, comme dans les affaires 
qui concernent les mineurs; mais c'est une 
voie d'instruction que le tribunal peut pres
crire en tout état de cause, et qui peut par 
conséquent être ordonnée, alors même que 
toutes les parties sont majeures ( Pigeau, sur 
Part. 8 5 6 ) . 

84 . La voie de l'appel est ouverte aux par
ties contre les jugemens de rectification ; mais 
deux cas peuvent se présenter qu'il est im
portant de distinguer. S'il y a eu mise en 
cause des parties intéressées, il faut suivre la 
voie ordinaire de l'appel. Le délai court depuis 
la signification du jugement à domicile ( P i 
geau, loco citato; Carré,,Xois de la procédure, 
n° 2902; Duranton, t. 1" , n° 3 4 4 ) . S i , au 
contraire, il n'y avait pas d'autre partie que 
le demandeur en rectification, l'appel doit 
être par lui interjeté dans les trois mois de 
la date du jugement. U est formé par requête 
présentée au président de la cour royale qui 
y indique le jour auquel il sera statué à l'au
dience surlesconclusions du ministère public 
( C. de pr. 858 ) . Le ministère public n'étant 
que partie jointe, ne peut être intimé ( Bruxel
les, 6 frim. an xiv. S. 7. 2 . 7 6 6 ; J. P. 1G. 218) . 

Le pourvoi est ouvert contre l'arrêt, soit 
qu'il n'y ait qu'une partie en cause, ou qu'il 
y en ait deux (Duranton, n° 3 4 4 ) . Le recours 
en cassation est de droit commun. 

85 . S'il s'agit de faire inscrire sur les re
gistres de l'état civil un acte omis, il faut 
suivre la même marche ( Proudhon, Cours de 
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droit français, t. 1" , p. 103 ; Carré, n° 2898 ; 
Eavard de Langlade, Bép., v° Rectification 
d'actes de l'état civil; Thom ines, n° 1001 ) . Nous 
ne partageons pas l'opinion émise à cet égard 
par M . Coin de Lisle, qui pense (p. 88, n° 25) 
qu'en ce cas, on ne doit pas suivre les règles 
tracées par les art. 856 et suivans du Code de 
procédure, mais procéder parvoie d'action. — 
I l est possible en effet que dans le cas d'omis
sion d'acte, il n'y ait pas lieu non plus à ap
peler en cause aucun contradicteur; et d'ail
leurs, les droits des tiers sont suffisamment 
garantis par la faculté laissée aux tribunaux 
d'ordonner leur mise en cause, et surtout 
par les termes de l'art. 100 C. c i v . , qui 
porte que le jugement de rectification ne 
pourra leur être opposé s'ils n'y ont pas été 
appelés. Ainsi un acte inscrit en vertu d'un 
pareil jugement laissera toujours entiers les 
droits des tiers intéressés. 

86. Les rectifications et changemens or
donnés, ainsi qu'il vient d'être dit, ne sont ja
mais faits sur l'acte réformé (857 C. pr . ) . 
Les jugemens ou arrêts de rectification sont 
envoyés à l'officier de l'état c iv i l , qui les 
transcrit sur son registre aussitôt qu'ils lui 
ont été remis (101 C. c iv . ) . Si le jugement a 
été rendu contradictoirement avec les par
ties intéressées, il ne peut être inscrit par 
l'officier de l'état civil que sur le vu d'un 
certificat de nou opposition ou appel (548 , 
C. pr . ) . Ensuite on fait mention de cette 
transcription en marge de l'acte réformé. 

Cet acte fait alors pleine foi de son contenu, 
tant qu'il n'est pas réformé par un jugement 
postérieur (Cass., 25 mai 1793. S. 1. !.. 2 3 ; 
D . P . 1. 7 6 ; D . A . 1. 2 0 3 ) , et les extraits 
n'en peuvent plus être délivrés qu'accompa
gnés des rectifications ordonnées, à peine de 
tous dommages-intérêts eontre l'officier qui 
les aurait délivrés (101 C. c iv . ; 857 C. p r . ) v 

Mais comment faut-il entendre ce dernier 
article ? L'officier de l'état civil doit- i l , dans 
l'extrait qu'il dél ivre , substituer aux mots 
réformés ceux par lesquels ils doivent être 
remplacés aux termes du jugement, ou doit-
il au contraire donner une copie textuelle 
de l'ancien acte et du jugement rectificatif? 
M . Demiau-Crouzilhac , sur l'art. 8 5 7 , pense 
que l'officier de l'état civil doit, sur l'ex
trait qu'il délivre, rectifier l'acte dans les ter
mes du jugement ( V . aussi Lagarde, n° 668) . 
Carré veut au contraire que l'officier de Pétat 
civil délivre un extrait conforme de L'acte 



primitif, suivi d'une mention du jugement 
rectificatif. ï l faut tenir cette dernière opinion 
pour la préférable. Dans l'autre système, 
d'une part, l'extrait ne serait plus conforme 
aux registres; ce qui serait contraire aux 
principes qui règlent la matière, et notam
ment à l'art. 45 du C. civ. ; d'autre part, les 
parties intéressées à contester l'acte rectifié 
n'y pourraient plus distinguer les énoncia
tions primitives des rectifications, et man
queraient des élémens nécessaires à leur ré
clamation. 

S7. Devant quel tribunal doit être poursui
vie la rectification des actes reçus sur mer , 
à l'armée ou dans les lazarets? La loi ordonne 
de faire parvenir des expéditions de ces ac
tes à l'officier de l'état civil du domicile , 
pour qu'il les inscrive sur les registres. C'est 
devant le tribunal au greffe duquel sont 
déposés ces registres, que l'action doit être 
portée. M . Coin de Lisle (sur l'article 9 9 ) 
remarque avec raison que si l'expédition de 
l'acte n'a pas été envoyée à l'officier de l 'é
tat civil du domicile, on doit requérir cette 
transcription, avant de demander la rectifi
cation. 

Quid, lorsqu'il s'agit d'actes de l'état civil 
Teçus hors de France? Dans le cas où l'acte 
à rectifier, et qui aurait été reçu hors du 
royaume , constaterait l'état civil d'un étran
ge r , les tribunaux français ne seraient pas 
compétens pour connaître de cette rectifica
tion. 

S'il s'agit d'un acte de l'état civil intéres
sant un Français, qui donne des droits en 
France à ce Français, quel sera le tribunal 
compétent? M . Coin de Lisle (loco citato), 
pense avec raison que par analogie avec les 
dispositions contenues à l'art. 171 C. civ. , 
l'acte doit être d'abord inscrit sur les regis
tres de l'officier de l'état-civil du domicile, et 
que c'est le tribunal au greffe duquel sont dé
posés ces registres qui est compétent. 

. 8 8 . Si la demande en rectification d'un 
acte de l'état civil, passé en France, constitue 
une véritable action en réclamation d'état; 
par exemple, si la demande était fondée sur 
ce qu'on auraitdonné au réclamant une autre 
mère que la sienne sans indication du père, 
elle doit être portée devant les tribunaux 
étrangers, si les parties sont étrangères, à 
cause du caractère de personnalité de l'action 
en réclamation d'état (Cass., 14 mai 1834. 
D. P. 34. 1. 245 ) . 

* g g. — De la foi due aux actes de l'état ci
vil et aux extraits qui en sont délivrés. 

89. L'art. 45 dispose que les extraits déli
vrés conformes, et légalisés par le président 
du tribunal de première instance, ou par le 
juge qui le remplacera , feront foi jusqu'à 
inscription de faux. La rédaction peu exacte 
de cet article a donné lieu à des opinions que 
nous croyons erronées. D'abord les mots : Lé
galisés par le président du tribunal de pre
mière instance, placés comme ils le sont, ont 
fait croire qu'un extrait des registres de l'é
tat civil non légalisé , quoique revêtu de la 
signature du maire , n'est pas authentique. 
C'était évidemment une erreur : la légalisa
tion est la preuve de l'authenticité , et ne la 
constitue pas (Cass., 22 octob. 1812. Merlin, 
v° Faux, sect. i r e , § i l bis). 

90. I l résulterait aussi du texte littéral, que 
les extraits ne feraient foi que de leur con
formité aux registres; et l'art. 45 laisserait 
indécise la question de savoir quelle foi est 
due aux registres. 

Ce serait, selon nous , mal comprendre la 
loi ; et en effet, à quoi servirait l'authenticité 
des extraits des registres , si les actes quere-
présentent ces extraits ne faisaient pas preuve 
par eux-mêmes de leur contenu? Elle pré
suppose donc nécessairement le principe, que 
foi entière est due aux actes originaux. Cet 
argument est de M . Merlin (v° Etal civil (ac
tes de 1' ) , § 2, sur l'art. 45) . I l est en outre 
évident que le législateur, en établissant des 
registres de l'état civil , a voulu qu'ils con
statassent les faits de naissance, de mariage 
et de décès. Cela résulte de l'art. 46 C. civ., 
ainsi conçu : « Lorsqu'il n'aura pas existé de 
registres ou qu'ils seront perdus, la preuve 
en sera reçue, tant par titres que par témoins; 
e t , dans ces cas, les mariages ^naissances et 
décès pourront être prouvés , tant par les 
registres et papiers émanés des père et mère 
décédés, que par témoins. » 

La preuve tirée des papiers domestiques 
des père et mère décédés ne vient que comme 
auxiliaire des registres publics; et de là, la 
conséquence que les registres eux-mêmes, 
lorsqu'ils existent, suffisent pour constater 
légalement les naissances, les mariages et les 
décès (Mer l in , Questions de Droit, v° Ma
ternité ) . C'est la jurisprudence. — V. en
tre autres arrêts (Par is , 13 floréal au xn. D. 
A . 1. 1 9 9 ) . 



14 juin 1814(S.-V. 15. 2. 135 ; D - A . 3. 7 0 2 ) . 

93. Les droits dus pour la délivrance des 
extraits des registres de l'état civil sont fixés 
par le décret du 12 juill. 1807 ; les droits de 
timbre et d'enregistrement auxquels ils don
nent lieu, par la loi du 28 avril 1816. 

94. Les dépositaires ayant qualité pour dé
livrer des extraits sont les maires, les adjoints 
et les greffiers. Les secrétaires des administra
tions municipales, avant la loi du 28 pluv. 
anfviii, certifiaient les extraits des regis
tres; ces fonctionnaires ont été supprimés 
par cette loi. Néanmoins , les employés des 
mairies, qui portaient toujours le titre de se
crétaires , avaient cru pouvoir continuer à dé
livrer et certifier de tels extraits; le conseil 
d'état, par un avis du 2 juillet 1807, a dé
cidé qu'ils n'avaient pas qualité à cet effet ; 
mais, il a déclaré , en même temps, que les 
extraits délivrés par eux avant la publication 
de l'avis, etduementlégalisés, devaient être 
considérés comme authentiques. 

95. Quant aux curés, depuis qu'ils ont été 
dépossédés de la tenue des registres, ils ont 
également perdu le droit d'en délivrer des 
extraits. La loi du 7 vend, an iv défendait 
même à tous juges, administrateurs, ou fonc
tionnaires publics quelconques, d'avoir aucun 
égard à leurs attestations, sous peine d'a
mende et d'emprisonnement. La loi du 18 
germ. an x, moins sévère dans ses prohibi
tions , porte seulement que les registres tenus 
par les ministres du culte ne pourront en 
aucun cas suppléer les registres ordonnés par 
la loi ( V . art. 55 C. civ.). 

Les extraits délivrés conformes aux regis
tres , et légalisés par le président du tribunal 
de première instance, ou par le juge qui le 
remplacera, font foi jusqu'à inscription de 
faux (art. 45 C. civ.). 

96. Les extraits doivent être conformes 
aux registres : ainsi, si l'acte est entaché 
d'une omission ou d'une irrégularité quel
conque, l'extrait du registre doit le repro
duire avec toutes ses imperfections. Cela s'ap
plique aussi aux extraits à délivrer des anciens 
actes; ils doivent en être la copie textuelle, 
quelques énonciations que ces actes contien
nent, et quelque contraires qu'elles puissent 
être aux lois existantes. C'est à tort qu'un avis 
du conseil d'état, du 10 fév. 1806 (non inséré 
au Bulletin des lois}, a décidé le contraire. 

La légalisation du juge est nécessaire pour 
assurer l'authenticité des extraits. M. Du-

9 1 . Il faut donc tenir pour certain que les 
actes de l'état civil font foi jusqu'à inscrip
tion de faux. Aucune preuve ne peut être 
admise contre et outre leur contenu (art. 45 

C. civ. ; Toullier, t. 1, n° 306 ) . De quoi font-
ils foi? de tout ce qui est de la substance 
de l'acte, de tout ce que l'officier constate 
expropriis sensibus. A l'égard des faits pour 
lesquels il est obligé de s'en rapporter aux 
déclarations des comparans, ils peuvent tou
jours être démentis parla preuve testimoniale. 

On doit décider, d'après cette distinction : 
1° que l'acte de naissance d'un enfant ne 
prouve cette naissance que du jour de sa date, 
encore qu'il soit donné à la naissance une date 
antérieure (Paris, 9 aoù 11813 . S.-V. 13.2.310 ; 

D. P. 23. 2. 78 ) ; 2° que cet acte ne prouve 
même pas la naissance, si l'enfant n'a pas été 
présenté à l'officier qui a dressé l'acte ( A n 
gers, 25 mai 1822. S . -V .23 .2 .105 ; D. P. 23 . 
2 . 7 0 ) . Inutile de dire que ces actes ne font 
point foi, relativement aux faits et aux décla
rations qui ont été constatés et insérés, lors
que ces faits et déclarations sont étrangers à 
l'acte ( V . art. 35 C. civ.). 

92. Quelles personnes ont le droit d'exiger 
des extraits des registres de l'état civil ? Sous 
l'ancienne législation, ledroit de se fairedéli-
vrer des extraits des registres de l'état civil 
n'appartenait pas à toute personne. L'ordon
nance de 1667 , tit. 20, art. 18, ne donne ce 
droit qu'aux personnes qui en auraient be
soin, et la déclaration de 1736 , art. 3 3 , à 
celles qui auraient droit de lever ces actes. 

Cette restriction avait le double inconvé
nient d'ôter à l'état civil la publicité, une des 
meilleures garanties de son authenticité, et 
de laisser les parties à la discrétion des dé
positaires des registres, en les faisant juges 
des demandes qui leur étaient faites. 

La loi du 20 sept. 1792 et le Code civil, qui 
en a sur ce point adopté les dispositions, ont 
changé cette législation. 

Aujourd'hui, toute personne peut se faire 
délivrer par les dépositaires des registres de 
l'état civil des extraits de ces registres, c'est-
à-dire des copies littérales des actes. Ces dé
positaires sont en effet tenus d'en délivrer, 
aux termes des arl. 45 C. civ. et 853 C. pr., 
sans ordonnance de justice, à tous requérans, 
à la charge de leurs droits, à peine de dé
pens, dommages et intérêts. Ils peuvent 
même y être contraints par corps ; c'est ce qui 
résulte de l'arrêt de la cour de Colmar , du 

I 



ranton pense que cette légalisation ne doit 
pas être restreinte, comme celle des actes no
tariés, au cas où ils sont produits hors du 
ressort de l'officier instrumentaire, et qu'elle 
est exigée dans l'arrondissement même où ils 
ont été délivrés. Son opinion est fondée sur 
ce que la signature des maires et adjoints 
n'est pas aussi connue que celle des notaires. 

L'usage est contraire à l'opinion de M . Du
ranton, et peut s'appuyer sur la discussion au 
conseil d'état, séance du 22 fruct. an x . 
« M . Jollivet fait observer que jusqu'ici les 
actes authentiques ont fait foi en justice, sans 
légalisation, dans l'étendue de l'arrondisse
ment où ils ont été reçus. 

» M . Emmery répond que l'article ne con
tredit point ce principe. I l n'exige en effet 
la légalisation que dans le cas où le tribunal 
ne connaît pas la signature de l'officier pu

blic par qui l'acte a été reçu » ( L o c r é , Lé

gislation civile, t. 3, p . 1 9 5 ) . 

§ 9. — Moyens de suppléer les actes de l'é

tat civil. 

97. Les registres de l'état civil font pleine 
foi de ce qu'ils énoncent. Mais s'il n'existe 
pas de registres; s'ils ont été perdus, com
ment se prouvera l'état civil ? L'art. 46 a prévu 
ce cas. « Lorsqu'il n'aura pas existé de re
gistres, y est-il d i t , ou qu'ils seront perdus, 
la preuve en sera reçue, tant par titres que 
par témoins; e t , dans ce cas, les mariages, 
naissances et décès pourront être prouvés, 
tant par les registres et papiers émanés des 
père et mère décédés, que par témoins. » 

Cet article est la reproduction presque lit
térale de l'art. 14 de l'ordonnance de 1C67, 
t. 20, qui contenait en outre cette disposition 
finale : « sauf à la partie à vérifier le con
traire. » C'est qu'en effet, s'il y a au jugement 
un contradicteur, la preuve contraire est de 
droit; s'il n'y en a pas, le jugement ne peut 
être opposé aux parties qui n'y ont pas été 
appelées (art. 100 C. c iv . ) . 

Comme on voit , il y a deux ordres de 
preuves à faire pour arriver à suppléer les 
actes de l'état civil : d'abord, preuve de la 
non existence ou de la perte des registres; 
ensuite, preuve de l'état réclamé. La pre
mière disposition s'applique non seulement 
au cas d'absence ou de perte des, registres; 
mais encore à celui où les registres ont été 
irrégulièrement tenus, où des feuillets en 
ont été perdus ou arrachés, parce que chaque 

partie n'a intérêt qu'à la feuille qui la con
cerne ; dès lors, c'est pour elle comme si le 
registre entier n'existait pas ( M . Merl in , v° 
Mariage , sect. 5, § 3, n° G ; Rodier, sur l'ar
ticle 1 4 , t. 2 0 , Question 3 ; Malleville, sur 
l'art. 4 6 ; Toullier, t. 1 e r , n° 349 ; Duranton, 
t. 1 e r , n° 296 ; Delvincourt, note 3 , p. 3 5 , 
t. 1 e r ) . Celte doctrine est confirmée par l'ar
ticle 5 de la loi du 13 janv. 1817, qui admet 
la preuve testimoniale du décès des militai
res, lorsqu'il est constant, ou que les regis
tres ont été perdus en tout ou en partie, ou 
que leur tenue a éprouvé des interruptions. 
Cet article n'est pas une exception au droit 
commun, mais une interprétation de l'ar
ticle 4 6 , appliquée à un cas spécial, et qui 
doit servir de règle dans les cas ordinaires. 
Cette doctrine est aussi confirmée par les ar
rêts de la cour de cassation, du 21 juin 1814 
( S . - V . 14. 1. 291; D. P. 14. i . 348; J. P. 40. 
369) , et du 12 mars 1807 (S . -V. 7 . 1 . 261 ;D . 
P. 7.1.261 ; J. P . 1 8 . 2 0 9 . ) , d'après lesquels la 
soustraction de feuillets peut, suivant les cir
constances, être considérée par les juges 
comme équivalant à l'absence totale des re
gistres. 

98. Les termes de l'art. 46, qui ne parle 
que des registres destinés à recevoir les nais
sances, mariages et décès, ne sont qu'énon-
ciatifs. La loi a prévu les cas les plus ordi
naires, sans exclure ceux qui peuvent se pré
senter, et qu'elle ne pouvait pas prévoir. 
Ainsi la perte ou l'absence de registres, au
tres que ceux énumérés par les lois, qui con
tiendraient la preuve d'un état civil, peuvent 
être également prouvés par témoins; par 
exemple , ceux spécialement affectés aux 
adoptions, aux reconnaissances d'enfant na
turel. Un arrêt de la cour de cassation, du 
4 fév. 1822 , a admis la preuve de l'absence 
d'un registre destiné à recevoir le serment 
d'un étranger naturalisé français ( S.-V. 22 . 
1. 2 4 2 ; D . P . 22 .1 . 2 1 3 ; J. P. 64. 5 ) . 

99. La preuve préalable se fait tant par 
titres que par témoins; disposition alterna
tive qui laisse aux tribunaux la faculté de se 
contenter de l'une des deux preuves, ou de 
les exiger toutes deux. 

Les titres sont, ouïes registres eux-mêmes, 
lorsqu'on allègue leur irrégularité, ou, en cas 
d'absence ou de perte de ces registres, les dé
cisions de l'autorité administrative, ou enfin 
toute autre preuve écrite faisant foi en justice 
du fait allégué. 



A C T E S D E L ' E T A T C I V I L . § 9. 
Mais on c o m p r e n d qu ' i l n e sera pas tou

jours facile d e se p rocu re r d e te l les p reuves . 

Aussi la lo i adme t - e l l e ic i la p r e u v e par l é -

moins . 

100. C'est par v o i e d ' enquê te que se fait la 

p r e u v e d e l 'absence des regis t res . Les t r ibu

naux ne p e u v e n t pas l aTefuser à la par t ie qu i 

la d e m a n d e ; car la disposi t ion de l 'ar t . 4 6 , 

1 e r a l i n é a , est i m p é r a t i v e . C'est ce qu 'on t j u g é 

des arrêts de la cour de cassation du 4 f é -

v r i e r l 8 2 2 , d é j à c i té , et d u » 2 d é c . 1827 ( S . - V . 

28. 1. 217 ; D. P. 28. 1. 55 ; J. P. 8 1 . 331 . ) 

101. La p r e u v e de la non ex is tence ou de la 

pe r t e des regis t res une fois fa i te , « les mar ia 

ges , naissances et d é c è s , por te la d e u x i è m e 

par t ie de l 'ar t . 46 , pourront ê t r e p r o u v é s , 

tant par les regis t res et pap iers émanés des 

pè re et m è r e décédés , q u e par t émoins . » 

Cette disposi t ion n ' impose pas , c o m m e la 

p r e m i è r e , aux t r ibunaux l ' ob l iga t ion d 'admet 

t re , dans tous les cas i nd i s t i nc t emen t , la p r e u v e 

d e m a n d é e par les par t ies . En effet l 'ar t . 4 6 , 

après a v o i r , par une p r e m i è r e d i spos i t ion , 

statué en te rmes impéra t i f s q u e , lo r squ ' i l 

sera a l l égué q u e les regis t res de l 'é tat c iv i l 

sont perdus , la p r e u v e en sera faite tant par 

t i tres que par t émoins , a joute , par u n e se

conde disposit ion , que la pe r te des registres 

é tan t p r o u v é e , la p r e u v e des m a r i a g e s , nais

sances et décès pourra ê t r e fai te soit par t i 

t r e s , soit par t émoins . Ce m o t pourra e x 

p r i m e b i en la faculté laissée aux juges d'ac

cue i l l i r ou de re je te r cet te p r e u v e , suivant les 

circonstances de la cause ; ia lo i s'en rappor te 

à l eu r p rudence (Cass., 12 déc . 1827, c i té 

p lus hau t ) . — V . Acte de n o t o r i é t é , n ° 16. 

A plus for te r a i son , cet ar t ic le laisse-t-il 

aux juges la faculté de s'en t en i r à l 'un des 

deux genres de p reuves qu ' i l i n d i q u e , ou 

d'en e x i g e r la r éun ion . 

Cependant on a p ré t endu q u e la p r e u v e 

tes t imonia le ne pouva i t pas ê t re admise si 

e l l e n 'é ta i t appuyée des regis t res e t papiers 

é m a n é s des p è r e et m è r e . Cette o p i n i o n se 

fondai t sur les t e rmes de VExposé des motifs, 
qui por te que la lo i n'a pas v o u l u fa i re d é 

p e n d r e l 'état et la f i l iat ion des c i toyens de la 

p r e u v e tes t imonia le seule . Mais i l y a eu i c i , 

dans l ' espr i t du r a p p o r t e u r , confusion en t r e 

la p r e u v e du fait de la naissance s e u l e , et la 

p r e u v e d e l à fi l iation m ê m e , pour l a q u e l l e , en 

thèse g é n é r a l e , il faut su ivre les règles t ra

cées par les ar t . 320 et su iv . C. civ. Si, au 

con t ra i r e , il s'agit d e p r o u v e r les faits de m a » 
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riage, naissance et décès, dont les registres 
n'existent pas ou ont été perdus, on doit s'en 
référer a l'art. 46, qui admet la preuve testi
moniale, avec ou sans commencement de 
preuve par écrit. C'est ce qui résulte des rap
ports faits au Tribunal et au corps-législatif. 
11 faut remarquer cependant avec M . Duran
ton, n° 295, que la non existence ou la 
perle des registres étant prouvées, elles pour
raient être considérées comme des faits assez 
graves pour déterminer l'admission de la 
preuve testimoniale. 

102. L'art. 46 ne prévoit que deux cas, ceux 
de perle et de non existence des registres. 
Mais quid, si l'on se plaignait d'une simple 
négligence ou omission commise dans la te
nue des registres exislans ? Le plaignant de
vrait-il alors être reçu à prouver son état, en 
s'appuyant sur l'article précité? Se pronon
cer pour l'affirmative, « ce serait, suivant 
M . Duranton, n° 297, ad mettre indirectement 
la preuve testimoniale en matière de filiation; 
car celui qui l'invoquerait à défaut d'acte in
scrit sur les registres, alléguerait précisé
ment leur mauvaise tenue ; et ces allégations 
pourraient triompher au mépris des princi
pes. » — Mais la négligence dans la tenue des 
registres de l'état civil ne doit-elle pas être con
sidérée, relativement à la partie qui en souf
fre, comme s'ils n'existaient pas, ou comme 
s'ils avaient été perdus? Pourquoi donc refu
ser & la partie le droit de prouver d'abord les 
omissions commises dans les registres, et en
suite son état civil ? Et quant à-la preuve de 
la filiation , elle n'en resterait pas moins sou
mise aux mêmes règles que dans les cas de 
perte ou de non existence des registres. Ces 
motifs ont fixé la jurisprudence en faveur de 
l'opinion contraire à celle de M . Duranton 
(Cass., 2 fév. 1809. S.-V. 9. i . 2 2 1 ; D. A . 
1. 1 7 7 ; D. P. 9. 1. 7 0 ; J. P. 23. 4 1 7 . — , 

12 marsi 807, cité plus haut.— 1 e r juin 1830. 
S.-V. 30. 1. 213 ; D. P. 30. 1. 278. J. P. 88 . 

137. —Bordeaux, 29 août 1811. S.-V. 12. 

2. 39 ; D. A . 1. 174. — V . en outre l'avis du 
conseil-d'état, du 28 frim. an xn). 

103. Pour que les papiers et registres do
mestiques fassent preuve de l'état de celui 
qui s'en prévaut, de qui doivent-ils émaner? 
Le projet de l'ordonnance de 1007 admettait 
en preuve les papiers émanés des père et 
mère vivans ou décédés. C'était laisser aux 
parens la faculté de changer ou de supprimer 
l'état de leurs enfans. On neconserva pas dans 



§ 10. — Des actes constatant l'étal civil de 

la famille royale. 

104. Sous l'ancienne monarchie, les actes 
concernant l'état civil des membres de la 
famille royale étaient inscrits sur les mêmes 
registres que ceux des autres citoyens. C'était 
une pensée chrétienne, mais qui pouvait avoir 
des inconvéniens politiques très-grands, en 
facilitant des suppressions d'état. L'empereur 
Napoléon a changé cet état de choses. 

105. Le sénatus-consulle , du 28 floréal 
an x n , a introduit la première amélioration 
en cette matière, en ordonnant (ar t . 1 3 ) 
que les actes constatant les naissances, ma
riages et décès des membres de la famille im
périale, seraient transmis, sur un ordre de 
l'empereur, au sénat qui en ordonnerait la 
transcription sur ses registres et le dépôt 
dans ses archives. 

Le statut impérial du 30 mars 1806 a com
plété le système, en confiant à l'archichance-
lier les fonctions d'officier de l'état c ivi l , et 
en prescrivant un registre double, tenu par 
le secrétaire de l'état de la maison impériale, 
qui serait déposé aux archives du sénat et aux 
archives impériales. 

L'ordonnance du 23 mars 1816 changea 
peu de chose à l'ordre établi. Elle confia les 
fonctions d'officier de l'état civil au chance
lier de France, et, pour plus de garantie de 
la sincérité des registres, ordonna que, quoi
que tenus par le ministre de la maison du 
roi ou le président du conseil des ministres, 
ils demeureraient déposés aux archives de la 
chambre des pairs, jusqu'à ce qu'ils eussent 
été remplis en entier, pour être, après leur 
clôture, déposés comme il est dit au statut 
du 30 mars 1806. 

Cette ordonnance est celle qui régit encore 

aujourd'hui l'état civil de la famille ré
gnante. E. DESCLOZEAUX. 

ACTE DE DÉCÈS. — M . Actes de l'état 
civil. 

A C T E D ' H É R I T I E R . On appelle ainsi tout 
acte par lequel un individu, auquel une suc
cession est échue, manifeste sa volonté d'ac
cepter cette succession. « L'acceptation peut 
être expresse ou tacite : elle est expresse 
quand on prend le titre ou la qualité d'héri
tier dans un acte authentique ou privé; elle 
est tacite , quand l'héritier fait un acte qui 
suppose nécessairement son intention d'ac
cepter, et qu'il n'avait droit de faire qu'en-sa 
qualité d'héritier » { C. civ. 778 ) . — V . Hé
ritier, Succession. 

A C T E DE JURIDICTION. — V . Juridic
tion. 

ACTE DE M A R I A G E . — V . Actes de l'é
tat civil n° 66, et Mariage. 

A C T E DE N A I S S A N C E . — V . Actes de 
l'état civil, n° 58 et suiv. 

A C T E DE N A V I G A T I O N . C'est le nom 
donné à une loi du 21 septembre 1793, qui 
constitue le droit maritime de la France. Une 
seconde loi, du 27 vendémiaire an n, en règle 
l'exécution. Un arrêté du directoire exécutif, 
du 5 fructidor an vi, déclare ces deux lois 
exécutoires en Corse. — V . Navigation, Ma
rine. 

ACTE DE NOTORIÉTÉ ( 1 ) . — 1. — On ap
pelle ainsi un acte revêtu d'un caractère d'au
thenticité, et qui a pour but d'établir l'exis
tence d'un fait ou d'un droit. 

C'est une sorte de certificat délivré par plu
sieurs personnes avec le concours d'un officier 
public. 

2. I l est évident que l'attestation donnée 

dans la forme ordinaire a beaucoup moins de 

poids que l'acte de notoriété. En effet, il peut 

arriver qu'une signature de complaisance ait 

été donnée, ou même qu'une surprise ait été 

faite dans l'obtention d'un certificat, tandis 

que l'intervention d'un officier public aux 

actes de notoriété rend de tels abus, sinon 

impossibles, du moins plus difficiles. 

3. Toutefois, une enquête judiciaire offre 

à son tour plus de garanties qu'un acte de no

toriété , soit parce que les déclarations des 

(1) Article do 
royale de Paris. 

Coffiniôres, avocat à la cour 

l'ordonnaiicele mol vivans, eu sorte que, pour 
que les pièces et papiers émanés des père et 
mère pussent servir de preuve , il fallait que 
ceux-ci fussent décédés. Le même principe a 
été consacré par le Code civi l ; l'art. 46 ne 
parle quedespapiersémanés des père et mère 
décèdes. Mais cette disposition n'est pas limi
tative, et des papiers émanés d'autres person
nes, même d'amis, pourraient être admis 
s'ils satisfaisaient la conscience du juge. 

Quanta la preuve'testimoniale, elle se fait, 
en la forme ordinaire, par enquête, et la 
preuve contraire est de droit. 



§ 1 e r . — Droit ancien. 
§ 2 . — Droit nouveatt. 

§ 1" . — Droit ancien. 

4. Anciennement on distinguait deuxespè-
cesd'actesde notoriété. Lesunsélaientdélivrés 
par les juges, pour attester leur jurisprudence 
sur un point dedroitou de procédure; lesautres 
(et c'est la seule acception que celte expression 
ait conservée dans notre langage judiciaire) 
n'étaient en réalité que des déclarations faites 
par un certain nombre de témoins , en pré
sence d'un officier public, sur un fait dont la 
constatation était utile pour l'exercice d'un 
droit. 

5. D'après tous lesauteurs, l'usage des actes 
de notoriété, que nous appelleronsj'udî'ciaî'm, 
s'est introduit en France depuis que l'ordon
nance de 1GG7 a prohibé les enquêtes per 
lurbas. Ces sortes d'enquêtes, malgré l'ana
logie que leur qualification semble indiquer, 
n'ont rien de commun avec les enquêtes par 
commune renommée, que les lois autorisent 
dans certaines circonstances. 

Le présidentBouhier nousapprend (Disser
tation sur la coutume du duché de Bourgogne, 
chap. 13, n o s 70 et suiv. ) qu'un commissaire 
de la cour procédait à ces sortes d'enquêtes, et 
qu'on n'y appelait que des avocats. Aussi, 
n'hésite-t-il pas à les préférer aux actes de 
notoriété, dans lesquels on pouvait admettre 
de simples praticiens. 

G. Bebuffe explique, en peu de mots, com
ment l'usage des actes de notoriété s'est in
troduit en France par une sorte d'extension 
des attributions du juge : «Adjus officium 
non spectat atlestari, sed judicare : si tamen 
judex inlerrogare praclicas injudicio, super 
hacconsueludine, et ipse secundum easprofer-
ret talem esse consuetudinem, illa receptura 
perjudicium factapostea probaret; Ua solet 

in Franciâ fieri (Tract, de consuelud., n° 6 ) . 
7. I l n'existait pas de disposition législative 

proprement dite sur les formes à suivre pour 
l'obtention des actes de notoriété ; mais elles 
avaient été réglées par l'usage et sanctionnées 
par quelques arrêts. 

Ainsi, on tenait pour constant, 1° que les 
actes de notoriété devaient être délivrés en 
vertu d'un arrêt rendu par une cour souve
raine , sur les conclusions et observations res
pectives des parties intéressées ; 2° qu'une re
quête devait être présentée aux juges chargés 
de délivrer de telsactes, et qu'ils ne pouvaient 
l'être qu'après avoir entendu les avocats du 
siège, le syndic des procureurs, et le minis
tère public ; 3° qu'il était indispensable d'y 
indiquer les divers jugemens sur lesquels s'é
tablissait la notoriété publique, sur le point 
de droit ou de procédure, à l'égard duquel 
l'acte de notoriété devenait à son tour une 
sorte de consultation authentique et solen
nelle. 

8. Diverses circonstances, indépendantes 
des dispositions que la loi nouvelle consacre à 
cet égard , ont rendu inutiles aujourd'hui ces 
sortes d'actes de notoriété, auxquels on devait 
attacher autrefois une grande importance. La 
raison de cette importance se tirait: 1° de la 
diversité des législations qui régissaient au
trefois le royaume, et de la nécessité dans la
quelle on se trouvait, sur une foule de ma
tières , de consulter non-seulement les cou
tumes écrites, mais encore l'usage attesté par 
la tradition ; 2° de la faculté qui était alors 
accordée aux juges de ne pas motiver leurs 
décisions; 3° du peu de publicité que rece
vaient les décisions judiciaires, et de l'absence 
de recueils périodiques, qui auraient pu en 
faciliter l'étude et la connaissance aux juris
consultes et aux magistrats. 

9. Aujourd'hui, de notables améliorations 
se sont opérées sous tous ces rapports. De 
même qu'elle est soumise au même gouverne
ment, toute la France obéit aussi à la même 
loi. Les tribunaux sont obligés de motiver leurs 
décisions, et chacun peut ainsi se convaincre 
si elles sont conformes aux principes du 
droit ; enfin de nombreux recueils judiciai
res quotidiens ou périodiques facilitent l 'é
tude de la jurisprudence, et contribuent à la 
rendre uniforme dans toutes les cours du 
royaume. 

10. Le châtelet de Paris délivrait un grand 
nombre d'actes de notoriété, qu'on pouvait 

témoins y sont faites sous la foi du serment ; 
qu'elles peuvent être discutées par la partie 
intéressée, ou même combattues par des dé
clarations contraires ; soit parce que, dans les 
enquêtes, les témoinsne rendent compte d'or
dinaire que de faits dont ils ont une connais
sance directe et personnelle, tandis que ceux 
qui figurent dans un acte de notoriété ne sont 
souvent que les organes d'une opinion géné
ralement accréditée, d'une sorte de notoriété 
publique, qui peut n'être que le résultat d'une 
erreur commune. 



qui supposaient une instruction sans juge

ment. 

15. Notre législation reconnaît les actes de 
notoriété pour des faits qui pourraient être 
l'objet d'une preuve judiciaire : ces actes ont 
pour but de remplacer une telle preuve; 
mais ce n'est que dans les cas spécialement 
déterminés, qu'ils sont admis avec de sem
blables effets. 

16. L'acte de notoriété a toute la force 
d'une preuve légale : 

1° Pour établir la naissance d'un individu 
qui, voulant contracter mariage, est dans 
l'impossibilité de se procurer son acte de nais
sance ( art. 70 C. c i v . } . 

Délivré par le juge de paix du lieu de la 
naissance ou de celui du domicile, il contient 
la déclaration, faite par sept témoins, des pré
noms , nom, profession et domicile du futur 
époux et de ceux de ses père et mère s'ils sont 
connus; le l ieu, et, autant que possible, l'é
poque de la naissance , et les causes qui em
pêchent d'en rapporter l'acte. Il est ensuite 
soumis à l'homologation du tribunal du lieu 
où doit se célébrer le mariage (art. 71 , 72). 

Cet acte ne peut servir à établir la filiation, 
ni par suite les droits de famille; il ne peut 
même prouver la naissance que pour le cas 
de mariage ; puisque c'est pour ce cas seule
ment que la loi l'a autorisé ( Colmar, 11 janv. 
1831. D . P. 32. 2 . 123 ) . Mais ceux qui l'ont 
signé, ayant personnellement reconnu vrai 
le fait qu'ils ont attesté , l'acte doit, dans tous 
les cas, faire preuve contre eux et contre leurs 
héritiers. — V . Mariage. 

1 7 . 2 ° Pour constater l'absence de l'ascen

dant auquel eût dû être fait un acte respec
tueux ( 155 C. civ. ) . 

L'acte de notoriété peut remplacer, dans ce 
cas, le jugement qui aurait déclaré l'absence, 
ou celui qui aurait ordonné l'enquête; il est 
délivré par le juge de paix du lieu où l'ascen
dant a eu son dernier domicile connu, et doit 
contenir la déclaration de quatre témoinsap-
pelés d'office par le juge de paix (art. 155.) 

« Si l'on ne connaît pas le lieu du dernier 
domicile de l'ascendant, dit M . Rolland de 
Villargues, v° Notoriété , n° 62 , l'acte de no
toriété dont il s'agit peut être suppléé lui-
même par un autre acte de notoriété passé 
devant notaires ou devant le juge de paix , 
sur l'attestation de témoins que les parties 
produisent : c'est ce qui résulte du préain-

Invoquer avec avantage, surtout dans le res
sort du parlement. I l existe plusieurs recueils 
de ces actes de notoriété : l'un d'eux a été pu
blié en 1709 par M . Le Camus, lieutenant-ci
v i l ; l'autre , à une époque plus récente , par 
Denizart. 

11. Quoique les actes de notoriété émanés 
du corps judiciaire fussent autrefois d'un 
usage plus fréquent que les actes de notoriété 
délivrés par quelques témoins en présence 
d'un officier public, l'usage de ces derniers 
avait pourtant été consacré par plusieurs 
édits , déclarations et arrêts du conseil, no
tamment par une déclaration du 19 avril 
1090, par un arrêt du conseil du 3 fév. 1704, 
parun édit de 1734 portant création des Ton
tines , et par un arrêt du conseil du 3 nov. de 
la même année. 

12. La déclaration du 19 avril 1690 porte 
« que les particuliers qui sont hors d'état de 
» produire leur extrait de baptême, parce 
» que les registres ont été incendiés ou per-
» dus, peuvent faire certifier leur âge, par 
» devant deux notaires au châtelet, ou parde-
» vant les juges des lieux, par deux témoins, 
» gens connus et de probité, après toutefois 
» que les curés ou vicaires auront certifié 
» qu'il n'y a aucun registre baptistaire , dans 
» leur église , de l'année de leur naissance, 
» dont il sera fait mention dans lesdits certi-
» ficats, lesquels vaudront et serviront, 
» comme auraient pu faire les extraits bap-
» tistaires. » 

§ 2 . — Droit nouveau. 

13. On ne connaît plus aujourd'hui l'usage 
des actes de notoriélé émanés des corps ju
diciaires. On a pensé avec raison que les tri
bunaux étaient institués pour juger les cau
ses qui leur sont soumises, non pour donner 
des consultations sur des affaires dont les au
tres tribunaux se trouvent saisis. 

Ainsi , l'art. 5 du Code civ. défend aux ju
ges de prononcer par voie de disposition gé
nérale et réglementaire , afin que leurs déci
sions n'aient d'autorité que pour les parties 
qui y figurent. 

1 4. D'un autre côté , l'art. 1041 du Code de 
procédure veut que tous les procès soient ju
gés conformément à ses dispositions , et abo
lit les anciens usages et réglemens relatifs à la 
procédure civile : ce qui emporte l'abroga
tion tacite de ces anciens actes de notoriété, 
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bnle d'un avis du conseil-d'état du 4 therm. 
an xni. » 

1 8 . 3 ° Pour fixer les qualités et les droits 

des héritiers et autres appelés à recueillir une 
succession , lorsqu'il n'a pas été fait inven
taire. 

Admis par un usage ancien, cet acte de 
notoriété est destiné à suppléer l'intitulé de 
l'inventaire dans lequel se trouvent désignés 
les ayans-droit à une succession, et il en pro
duit tous les effets. I l doit par conséquent 
contenir et les indications qu'aurait données 
l'intitulé lui-même sur la personne des hé
ritiers, et les dispositions universelles et à 
titre universel que le défunt a faites ( Rol
land de Villargues, v° Notoriété , n° 14 , 24 ) . 
— V . Héritier, Preuve , Succession. 

1 9 . 4 ° Pour rectifier les erreurs commises 

dans l'intitulé de l'inventaire, quand il en a 
été dressé un. II y a lieu à rectifier les inti
tulés d'un inventaire , 1° quand on a ex
primé d'une manière inexacte les noms, pré
noms, profession et demeure de quelques-
uns des héritiers et ayans-droit, ou leur de
gré de parenté avec le défunt ; 2° quand on a 
commis quelques erreurs dans la quotité des 
biens de la succession revenant à un ou à 
plusieurs des héritiers ; 3° quand on a omis 
complètement l'un des héritiers, soit qu'on 
l'ait cru mort , soit que n'étant pas sur les 
lieux où se faisait l'inventaire , son existence 
n'ait pas été reconnue. 

20. Dans tous ces cas, l'acte de notoriété 
doit être fait à la suite de l'inventaire, s'il est 
reçu par le même notaire, ou être représenté 
au notaire qui a la minute de l'inventaire. 
S'il a été reçu par un autre , il en est ordi
nairement fait mention en marge de l'inti
tulé , afin qu'il ne puisse être délivré aucun 
extrait de cet intitulé , sans l'expédition de 
l'acte qui le rectifie. — V . Inventaire. 

2 1 . 5 ° Pour rectifier les erreurs commises, 

au grand-livre de la dette publique, dans l'in
dication des nom et prénoms d'un créancier 
de l'état ( L. 8 fruct. an v , art. 1 e r ; arr. du 
gouvern., 27 frim. an xi ) . 

L'acte de notoriété doit être joint à la péti
tion que le créancier présente à cet effet. I l 
est délivré,sur la déclaration de deux témoins, 
par un notaire qui en garde minute. — V . 
Dette publique perpétuelle, Rentes sur l'état. 

22 . 6° Pour faire inscrire, au nom d'un 

héritier, les rentes qu'une personne décédée 

avait sur l'état, lorsqu'il n'y a eu ni inven

taire , ni partage, ni transmission gratuite 
par acte entre-vifs ou par testament ( L. 28 flor. 
an vu , art. 6 ) . 

C'est pour établir la qualité d'héritier de 
celui qui demande l'inscription en son nom 
d'une rente sur l'état, que cet acte de noto
riété est nécessaire. I l est délivré, sur l'attes
tation de deux témoins, par le juge de paix 
du domicile du défunt.—V. Dette publique 
perpétuelle , Rentes sur l'état. 

23. Outre ces actes de notoriété , des lois 
spéciales en ont autorisé l'usage dans plu
sieurs autres circonstances. — V . décret du 
1 e r mars 1808, et ordonn. du 10 fév. 1824 ; 
1. du 27 avril 1825 , et ordonn. du 1 " mars 
1825, art. 7. 

24. Tels sont les divers cas pour lesquels 
les lois ont attribué à l'acte de notoriété les 
effets d'une preuve complète. Dans des cir
constances ordinaires, il n'est qu'un simple 
témoignage qui peut devenir plus ou moins 
utile ; mais il ne constitue pas une preuve 
légale. Ceux auxquels on le présente peuvent 
l'admettre ou le rejeter, et il n'a auprès 
d'eux d'autre valeur que celle qu'ils jugent 
devoir lui accorder. — V . Notoriété, Preuve. 

COFFIN1ÈRES. 

ACTE DE PROCÉDURE. — V . Acte judi

ciaire. 

ACTE E N T R E - V I F S . — V . Donation, 

Institution contractuelle. 

A C T E E X T R A - J U D I C I A I R E . — V . Acte 
judiciaire. 

A C T E I M P A R F A I T . — On désigne par ce 
mot l'acte qui n'est pas revêtu de toutes les 
formalités requises pour sa validité. L'acte 
sous seing-privé et l'acte authentique ou nota
rié, étant soumis l'un et l'autre à des forma
lités essentielles, peuvent aussi l'un et l'autre 
être viciés en la forme, et demeurer impar 

faits. — V . Acte notarié, n° 35 et suivans. 
— V . aussi Écritures privées. 

ACTE JUDICIAIRE E T E X T R A - J U D I 

C I A I R E . — i . — Dans l'acception la plus 

étendue du terme, l'acte de procédure est 

celui qui émane de tout officier de justice; il 

s'applique par conséquent à tous ceux dont le 

Code de procédure a réglé les formes ( Carré, 

Loi sur la procédure civile, Introduct. gén., 

p. xxxix ) . 

2 . Cependant le Code lui-même distingue 

les actes de procédure enjudiciaires et extra

judiciaires ( art. 162) . 



3. Dans ce sens, l'acle judiciaire est celui 
qui se rattache à une instance pendante de
vant un tribunal. Le premier de ces actes est 
la demande qui saisit le juge de la contesta
tion ; le dernier est le jugement qui statue 
sur cette contestation. La série de ces actes 
forme un ensemble qu'on nomme procédure; 
ainsi, par exemple, quand on dit qu'une pro
cédure est vicieuse, nulle, frustratoire, etc., 
on désigne une collection d'actes judiciaires 
faits pour parvenir à un jugement ou à son 
exécution (Carré, loc. cit., p. x ) . 

Dans la pratique, cette expression est sou
vent restreinte aux actes que se signifient les 
parties engagées dans l'instance , en présence 
du juge, et par le ministère de leurs avoués; 
tels sont les constitutions, les requêtes, et en 
général tous les actes d'instruction. 

4. Par opposition, l'acte extra-judiciaire 
est celui qui se fait hors la présence ou la sur
veillance directe ou indirecte du juge; c'est 
un acte où l'on n'a pas pour objet d'appeler, en 
quelque sorte, la décision du juge sur une 
contestation, mais plutôt le but de prévenir 
cette contestation, ou bien de conserver ou de 
s'assurer un droit. 

5. Il est des actes extra-judiciaires dans 
lesquels l'intervention des juges est néces
saire , comme dans les nominations de tutelle, 
les émancipations. Mais cela ne détruit pas le 
principe posé, parce que ces actes étant étran
gers à une contestation, le juge, en s'y in
terposant, exerce une juridiction purement 
gracieuse ou volontaire, qu'il ne faut pas 
confondre avec la juridiction contenlieuse. 
Conlentiosa jurisdiclio, ditCujas, est inter 
litigantes, id est liligiosa ( V . Rerryat-Saint-
Prix , Cours de proc, 2° par t ie , introd.; 
Raûler, Cours de proc, introd., p. 2 . ) — 
V . Juridiction. 

6. Les actes de procédure sont des actes pu
blics, toujours authentiques, d'après les dispo
sitions de l'art. 1317 du Code civi l , parce 
qu'ils émanent en toute circonstance d'un 
officier public, et qne, dans le cas même où la 
loi exige la présence ou la signature de la 
partie, elle est assistée d'un avoué, ou l'acte 
est rédigé par le greffier. U est bien entendu 
que , si le ministère de l'officier public se 
borne à notifier un acte privé , la notification 
seule a le caractère de l'authenticité (Carré, 
loc. cit., p. xxxix). — V . Acte authentique. 

7. Cette distinction des actes en judiciaires 
et extra-judiciaires est importante à cause de 

la différence des formes qui les régissent et 
des effets qu'ils produisent. 

Ainsi l'assistance des avoués est nécessaire 
pour les actes judiciaires, et inutile pour les 
actes extra-judiciaires. 

Les actes judiciaires sont soumis à la pé
remption , les actes extra-judiciaires à la pres
cription.— V . ces mots. 

A C T E N O T A R I É ( 1 ) . — 1. — On appelle 
ainsi l'acte qui est reçu par des officiers pu
blics connus sous le nom de notaire, avec 
les solennités requises par la loi ( C. civ., 
art. 1317; 1. du 25 vent, an x i , art. 9 et 
su iv . ) . 

ART. 1 e r . — Origine, but et utilité des actes 
notariés. 

ART. 2 . — Espèces diverses d'actes notariés. 
ART . 3 . — De la forme des actes notariés. 

§ 1 e r . — N o m s et qualités des notaires et 
des témoins inslrumenlaires, etc. 

§ 2 . — Noms et qualités des parties con
tractantes. — Patente, Procuration, etc., etc. 

§ 3. — Mode de rédaction des actes nota
riés. —Langue française; abréviations, sur
charges , blancs, etc. 

§ 4 . —Enoncialion du lieu où l'acte a été 
passé. 

§ 5 .—Lecture de l'acte aux parties.— 
Mention, Signature. 
ART. 4 . — De l'effet des actes notariés. 
ART . 5. — De l'acte notarié demeuré impar

fait, et de ses effets. 

ART. 1 e r . — Origine, but et utilité des actes 
notariés. 

2 . Cette sorte d'actes est d'une origine fort 
ancienne en France : les officiers publics char
gés de recevoir les conventions des parties, 
de les conserver et d'en délivrer des expédi
tions en forme exécutoire, se nommaient au
trefois tabellions. Us étaient ordinairement 
assistés d'une personne appelée notaire , la
quelle n'était revêtue d'aucun caractère pu
blic , et dont les fonctions se bornaient à 
écrire rapidement, sous forme de notes, par 
abréviatures, les conventions que le tabel
lion transformait plus tard en un acte régu
lier ( V . Lcfèvre de la Planche, Traité du 



domaine, t. 3 , p. 187 et suiv. ; de Laurière 
sur Ragueau , v° Notaire; Dumoulin , sur la 
loi 1, § ult. ff. deverb. oblig.; Loyseau; Danty). 

3. La loi du 0 oct. 1791 supprima tous les 
offices de notaires , tabellions, garde-notes et 
autres , et les remplaça tous par des notaires 
publics (tit. i " , sect. r e ) . Les fonctions et les 
devoirs de ces officiers furent déterminés 
par la loi du 25 ventôse an x i , constitutive 
du notariat — V . Notaire. 

4. I l est nécessaire de recourir aux actes 
notariés quand on a le désir ou l'obligation 
de donner à un fait ou à un contrat le carac
tère d'authenticité qui appartient à ce qui 
émane del'autorité publique (art. 1 e r de la loi 
du 25 vent, an xi ) . 

5. Toutes espèces de conventions ou d'enga-
gemens peuvent être revêtues de la forme no
tariale. Les parties sont libres de se présenter 
devant un notaire et de requérir son minis
tère , toutes les fois qu'elles veulent placer le 
traité qu'elles font sous la sauve-garde de l'au
torité publique. Les contrats ne sont pas les 
seuls actes que les notaires soient chargés de 
recevoir ; l'intérêt des hommes veut que cer
tains faits obtiennent aussi une constatation 
légale ; c'est pour cela que la loi a permis à 
ces officiers publics de recevoir, sans distinc
tion , tous les actes volontaires. Ains i , les 
notaires ont le droit et la mission de constater 
indistinctement des ventes, des échanges, des 
prêts, et généralement tous les actes qu'il est 
permis de faire sous signature privée ; et de 
plus ils peuvent rédiger des testamens , faire 
des actes respectueux, recevoir des actes de 
notoriété, et tous autres qui ne renferment 
point d'engagemens réciproques. 

6. L'usage des actes notariés n'est pas tou
jours facultatif : dans des vues d'ordre public, 
et à cause de l'importance de certains actes, 
le législateur l'a quelquefois rendu obliga
toire. I l est des faits et des engagemens aux
quels les parties doivent, sous peine de nul
lité , donner le caractère d'authenticité.—V. 
Contrat de mariage, Actes respectueux , Do
nation , Subrogation, etc., etc. 

Ces actes n'existent que par leur solennité; 
l'inobservation des formes sacramentelles ne 
leur laisserait aucune autorité. 

7. Revêtus de ces formes , les actes nota
riés ont pleinement le caractère de l'authen
ticité. Leur reconnaître ce privilège, c'est 
dire qu'ils font foi par eux-mêmes, qu'ils 
ont droit à l'obéissance de tous; que la force 

publique est tenue d'en maintenir et d'en 
assurer l'exécution. Ains i , 1° l'acte notarié 
fait foi en justice, c'est-à-dire qu'il mérite 
la confiance pleine et entière des tribunaux, 
pour toutes les énonciations que l'officier pu
blic a mission de certifier. L'inscription en 
faux est le seul moyen d'en suspendre l'effet 
( C. c iv . , 1319 ; 1. du 25 vent, an x i , art. 1 9 ) . 
— V . Acte authentique, n° s 2 , 3 et 7. 

2° L'acte notarié est susceptible de conférer 
hypothèque. Telle était autrefois la puissance 
attachée à cette nature d'acte , qu'il entraî
nait forcément une constitution d'hypothèque 
sur les immeubles présens et à venir de celui 
qui contractait un engagement quelconque. 
Aujourd'hui, l'acte notarié ne produit l'hy
pothèque qu'autant qu'il en renferme la sti
pulation expresse, avec désignation des biens 
affectés.—V. Hypothèque. 

3° Enfin l'acte notarié a l'avantage de 
l'exécution parée, c'est-à-dire qu'il réunit 
les conditions nécessaires pour qu'on puisse 
le mettre à exécution dans tout le royaume , 
sans avoir besoin d'y être autorisé par ordon
nance du juge ; il est essentiellement exécu
toire par lui-même, comme l'est un juge
ment ( L . du 25 vent, an x i , art. 1 9 ) . 

ART . 2 . — Espèces diverses d'actes notariés. 

8. Les actes notariés, considérés par rapport 
au fond , c'est-à-dire relativement à ce qu'ils 
contiennent, se divisent en contrats,procès-
verbaux , actes et actes simples. 

Les contrats sont tous les actes qui renfer
ment des obligations réciproques. 

Les procès-verbaux sont les actes destinés 
à constater authentiquement certains faits 
dont l'importance nécessite le secours de l'au
torité publique; tels sont les inventaires, les 
partages judiciaires, les protêts , etc., etc.— 
V . Procès-verbaux. 

Les actes sont tous ceux qui ne contiennent 
d'obligation que de la part d'une partie, 
comme une procuration , une quittance, une 
attestation , un simple consentement. I l est 
à remarquer toutefois que , dans l'usage , le 
mot acte est employé pour désigner tous les 
actes reçus par les notaires, sans aucune dis
tinction entre ceux qui constatent des faits 
ou des conventions, et ceux qui émanent d'une 
seule partie, ou ceux qui entraînent des enga
gemens mutuels. 

On entend enfin par actes simples ceux que 
les notaires sont autorisés à délivrer en brevet, 



à la différence de la plupart des actes, dont 
ils doivent garder minute. — V . Rrevet, Mi 
nute. 

Une autre division range les actes notariés 
en originaux et en copies. Les originaux 
prennent la dénomination de minute, brevet; 
et les copies, celles d'expédition , grosses, 
extraits, ampliation, etc. 

Les formalités de ces actes varient suivant 
leur nature et leur destination. On en trou
vera la preuve sous la rubrique de leurs dif
férentes espèces. 

ART. 3. m De la forme des actes notariés. 

§ 1 e r .—Noms et qualités des notaires et des 
témoins instrumentâmes. 

9. Tout acte notarié doit contenir les noms 
et demeures des notaires , les noms et de
meures des témoins instrumentaires , le 
lieu , l'année et le jour où il est passé ( L. du 
25 vent, an x i , art 12 ) . 

10. II importe de préciser le sens de cet 

article pour déterminer l'application qu'il 

doit recevoir. 
Les anciens édits exigeaient autrefois qu'il 

fût fait mention, dans les actes, de la qualité 
des notaires et de leur demeurance ( édit de 
juin 1550 , art. 3 ; nouv. Denizard , v° Acte 
notarié, p. 1 8 7 ) . La loi du 25 vent, an xi a 
reproduit, dans des termes analogues, les 
mêmes dispositions : le nom du notaire qui 
l'a reçu doit être énoncé dans l'acte ; sa rési
dence doit y être indiquée. 

Le motif de cette formalité est facile à com
prendre : pour justifier de l'accomplissement 
des conditions dont l'authenticité dépend, il 
est indispensable que l'acte porte en lui-
même l'indication de sa source, par la dé
signation complète et satisfaisante de l'offi
cier public à la foi duquel on doit s'en rap
porter. 

11 . La nécessité de cette démonstration en
traîne plusieurs conséquences. D'abord la si
gnature du notaire ne suffirait pas pour faire 
connaître son nom-, l'indication du nom dans 
le corps de l'acte doit servir à confirmer la 
signature (Loret , sur l'art. 12 ) . 

En second lieu, la qualité du notaire ne 
peut être passée sous silence; encore que la 
loi du 25 ventôse n'ait pas expressément or
donné cette mention, comme le faisait l'édit 
de 1560, elle n'en est pas moins indispen
sable. 11 est constant, en effet, que c'est la 

qualité de notaire qui, seule, donne a certai
nes personnes le droit de recevoir des actes t 
si c'est comme personne publique qu'elles 
ont agi , il faut que cela soit constaté; car, 
ainsi que le dit Dumoulin, personapublica, 
agens contra officiumpersonnepublicœ, non 
est digna spectari ut persona publica. 

12. Toutefois, il ne faudrait pas pousser la 
rigueur jusqu'à priver de toute authenticité 
l'acte où celte énonciation, omise à côté du 
nom du notaire , serait suppléée par les ex
pressions et le contexte de l'acte pris dans 
son ensemble : ce serait contrarier à la fois le 
bon sens et l'équité ( Toullier , t. 8 , n" 84 ; 
Merlin, v° Acte notarié ) . 

13. L'énonciation de la résidence du no
taire est exigée pour déterminer sa compé
tence; c'est par cette indication que l'on est 
conduit à s'assurer si l'officier publica réelle
ment instrumenté dansson ressort ; mais celle 
indication de la résidence, non plus que là 
mention du nom du notaire, n'ont pas paru 
d'une telle importance, que le législateur en 
ait fait dépendre l'authenticité de l'acte. 
Elles n'entraînent qu'une amende de 100 fr. 
contre le notaire contrevenant (art. 12 et 68, 
loi 25 vent. ) . 

Quant au notaire en second, son nom et sa 
qualité sont suffisamment désignés par la 
qualification de collègue, qui lui est donnée 
dans l'acte : peu importe que ses noms et qua
lités ne soient pas énoncés. — V . Notaire. 

14. La loi exige , à l'égard des témoins in
strumentaires , que leurs noms et demeures 
soient indiqués dans l'acte. Et cette prescrip
tion a pour sanction la peine de nullité pro
noncée par les art. 12 et 68 de la loi sur le no
tariat. 

Quant aux professions ou qualités de ces 
témoins, il est sans doute utile et sage de les 
énoncer, et on y manque rarement dans l'u
sage. L'art. 167 de l'ordonnance de Blois.de 
1579, imposait aux notaires le devoir d'ex
primer dans les aclos la qualité, detneu-
rance et paroisse dos parties et des témoins y 

dénommés, etc. Mais cet article ne prononçait 
pas non plus la peine de nullité; et il en est 
de même aujourd'hui sous la loi du 25 vent, 
an Xi. 

§ 2.—Noms et qualités des parties.—Pa

tentes , Procuration, e tc . , etc. 

16. Les noms, prénoms, qualité et de-
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meure des parties doivent être expressé
ment indiqués dans les actes notariés, à peine 
de 100 fr. d'amende contre le notaire contre
venant ( L . du 25 vent, an XI, art. 13 ) . 

Mais il faut remarquer que l'omission même 
du nom des parties n'entraînerait pas la nul
lité de l'acle. « Celte omission, dit M . Toul
lier, t. 7, ne peut être qu'un oubli de plume, 
lapsus calami; elle peut presque toujours être 
réparée par la signature des parties présentes; 
par la procuration de celles qui ne sont pas 
présentes, laquelle reste annexée à la minute; 
par la relation des noms, professions et do
micile et autres circonstances tirées de la 
contexture de l'acte. » 

§ 3. —Mode de rédaction des actes notariés. 
— Langue française ; surcharges, blancs, 
abréviations, etc. 

16. Les actes des notaires doivent être écrits 
en un seul et même contexte, lisiblement, 
sans abréviations, ni blancs, lacunes, ou inter
valles ; les sommes et les dates doivent être 
énoncées en toutes lettres (loi de vent., art 13; 
ord. de François I " , d'oct. 1539,art. 5 ; arrêt 
du parlement de Paris, du 4 sept. 1685 ) . 

I l y aurait contravention à la loi sur le no
tariat , si des mots avaient été écrits dans la 
partie d'une ligne restée en blanc , mais rem
plie par des points (Colmar, 1 e r février 1831. 

D . P . 31 . 2. 230. ) 

Tout ce qui ne se trouve pas dans le corps 
de l'acte n'en fait point partie ; les additions 
ne peuvent être faites dans les interlignes; il 
faut qu'elles soient écrites en marge, et, pour 
être valables, elles ont besoin d'être signées 
et paraphées, tant par les notaires que par 
les autres signataires de l'acte (ibid., art. 16 
et 16 ) . 

17. Cette formalité est d'une telle impor
tance, que la signature ou le paraphe et l'ap
probation des parties ont été jugées indis
pensables, même pour les renvois plaeés à la 
fin de l'acte notarié et précédant les signatu
res; on a pensé que l'art. 15 de la loi de vent, 
devait être appliqué dans toute sa rigueur, 
pour prévenir les fraudes et empêcher l'in
sertion, après coup et à l'insu des parties, de 
renvois et additions dans des blancs réservés 
à dessein ou laissés par mégarde ( Cass., 23 
marsl829. S.-V. 29. 1 .138;D. P. 29 . 1. 194; 
J. P. 29 . 93. — Lyon , 18 janv. 1832. S.-V. 
32. 2. 363 ; D. P . 32. 2 . 179 ; J. P. 32. 389 ) . 

18. Si le renvoi contient une disposition 

. ART. 3 , § 3. 219 

essentielle à la perfection de l'acte, le défaut 
d'approbation entraîne la nullité du contrat; 
sinon le renvoi seulement est considéré 
comme non avenu. 

Lorsqu'il s'est glissé dans l'acte quelques 
erreurs ou omissions, le notaire n'a pas le 
pouvoir de les corriger après coup, sans l'a
veu de toutes les parties; le texte d'un acte 
est sacré; il n'est permis à personne d'y lou
cher, même pour réparer la faute la plus in
signifiante ; le devoir du notaire est de con
server l'acte tel qu'il a été fait et signé. En 
délivrant les expéditions, il est tenu même de 
reproduire les irrégularités qui s'y rencon
trent (Toull ier , t. 8, n e 1 2 0 ) . 

19. Un acte public dont la date est sur
chargée est nul comme n'étant pas daté : cette 
décision est fondée sur l'art. 16 de la loi du 
25 vent, an xi, qui déclare nuls les mots sur
chargés, interlignés ou ajoutés ; la date n'exis
tant pas à raison de la surcharge, l'acte se 
trouve privé d'une formalité essentielle (Cass., 
27 août 1812. S.-V. 12. 1. 369 ; J). A . 12. 1. 
585 ) . 

20. Ce qui est raturé dans le corps de l'acte 
doit nécessairement être approuvé par les 
contractans; le nombre des mots rayés doit 
même être indique ( L . du 25 veut, an x i , 
art. 16 ) . 

Les renvois non paraphés ou signés ne 
donnent pas lieu contre le notaire à l'amende 
de 50 fr., la loi ne prononçant que la nullité 
des renvois ( Cass., 24 avril 1809. S.-V. 9. 1. 
232 ; D . A . 10. 661 ; J. P. 24. 150 ) . 

Les mots rayés et non suivis d'approbation 
ne sont pas nuls : il pourrait, en effet, dé
pendre du hasard, de la maladresse ou de la 
mauvaise foi , d'altérer le contexte des actes 
par ce moyen ; les ratures, dans ce cas , sont 
seules annulées, à la différence des mots 
ajoutés ou interlignés qui sont censés ne pas 
exister ( Toullier, t. 8. p. 173 et suiv. ) . 

Ce principe se trouve consacré par un ar
rêt de la cour de Bruxelles, en date du 28 juin 
18 30 , qui a décidé que la rature entière d'un 
mot, dans un acte notarié , lors même qu'il 
ne resterait aucune trace des lettres, doit 
être assimilée à une surcharge, et entraîner 
une peine pécuniaire contre le notaire.—La 
même cour a décidé , en outre, que lorsqu'un 
mot se trouve écrit sur une rature, on doit 
présumer, jusqu'à preuve du contraire, qu'il 
y avait quelque chose d'écrit avant la rature 
( S . - V . 31. 2 . 61 ; D. P. 33. 2 . 216 ) 
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§ 4 . — Enonciation du lieu où l'acte a été 
passé. 

2 1 . Nous avons vu que les actes notariés 
doivent contenir l'énonciation du lieu où ils 
sont passés; cette disposition est exigée à 
peine de nullité ( L . du 25 vent, an xi, art. 12 
e t 6 8 ) . 

Selon un arrêt de la cour royale de Rennes, 
du 9 mars 1809, renonciation n'a pas besoin 
d'être expresse; il suffît qu'elle ne laisse au
cun doute sur le lieu où l'acte a été passé 
( S.-V. 9. 2 . 21G ; D. A . 10. 056 ) . 

22. On s'est demandé bien des fois, sous 
l'empire de l'ancienne comme de la nouvelle 
législation , ce qu'on devait entendre par le 
mot lieu. S'agit-il seulement de la commune 
où l'acte est passé, ou bien comprend-on par 
là ce que les docteurs appellent locus loci, 
c'esl-à-dire la maison dans laquelle le notaire 
instrumente et fait signer l'acte? 

I l est facile de se rendre compte du motif 
de cette dernière exigence : en cas de plainte 
pour cause de violence ou de dol , il devient 
d'un grand intérêt de connaître le lieu pré
cis où l'acte a été passé; la justice peut arri
ver plus sûrement à la découverte de la 
vérité, quand les circonstances qui ont ac
compagné la rédaction du contrat se trou
vent parfaitement connues. 

23. Mais ces raisons, toutes plausibles qu'el
les paraissent, conduiraientàdes prescriptions 
de détail auxquelles la loi ne peut descendre, 
et dans lesquelles il serait impossible de gar
der une juste mesure. Tel acte, passé dans un 
village ou dans un hameau , offre plus de 
prise aux investigations , que s'il était passé 
dans un hôtel à Paris, ou dans une grande 
cité. Aussi, depuis long-temps, la doctrine et 
la jurisprudence se sont-elles accordées à n'en
tendre par lieu de la passation des actes que 
la commune où ils ont été dressés; et cela, 
même pour les testamens, qui sont, de tous 
les actes, ceux pour lesquels une plus grande 
somme de garantiesa toujours paru nécessaire 
(Bruxelles, lOjuin 1819. S.-V. 2 1 . 2 . 175 ; D. 
A . 5. 5 3 1 ) . — Il a élé aussi décidé qu'il n'é
tait pas nécessaire que le notaire fit mention, 
à peine de nullité, du département de sa ré
sidence, et cette décision, prise sous l'empire 
de la loi de 1791, pourrait être encore suivie 
aujourd'hui (Poitiers, 15 prair. an xi. S.-V. 3. 
2 . 5 0 8 ; D . A . 10. 0 6 6 . — V . M . M e r l i n , Jlép., 
v° Testament, sect. 2, § i " ; Questions de 

ART. 3 , § 4 ET 5 . 

Droit, v° Date, § 2 ; Toull ier , t. 8, n° 82; 
M . Berryat-St-Prix).—MM. Favard, Garnier, 
Deschênes et Loret sont d'une opinion con
traire. 

Indépendamment de renonciation du lieu, 
la loi exige celle de l'année et du jour où 
l'acte est passé , sous peine de nullité ( 1. du 
25 vent, an x i , art. 12 et 08 ) . La date est, 
en effet, le seul moyen de contrôle en ce 
qui touche la capacité des parties et l'ido-
néité de l'officier public. 

24. Autrefois les notaires étaient tenus 
d'exprimer dans leurs actes s'ils étaient faits 
avant ou après-midi (ord. de Blois, art. 167). 
Le silence de la loi nouvelle annonce assez 
que celte mention n'est plus requise; et elle 
ne méritait certainement pas d'être conser
vée dans la législation moderne. 

§ 5. — Lecture de l'acte aux parties. — 
Mention. — Signature. 

25. Les actes notariés doivent être lus aux 
parties ( L. du 25 vent, an x i , art. 13 ; C. civ. 
art. 9 7 2 ) . 

Cette formalité importante, et qui tient à 
l'essence même des conventions, puisqu'elle 
a pour fondement le consentement libre et 
réfléchi de ceux qui les souscrivent, ne doit 
jamais être omise par les notaires ; la loi, ce
pendant, ne prononce aucune peine contre 
l'inobservation de cette règle , quelque utile 
qu'en soit l'accomplissement. Elle ne l'exige 
rigoureusement, et sous peine de nullité, 
qu'en matière de testament. • — V . ce mot. 

L'art. 13 exige non seulement que lecture 
de l'acte soit faite aux parties, en présence des 
témoins, mais que l'acte contienne la mention 
que cette formalité a été accomplie. Et, sui
vant la cour de cassation, l'obligation de la 
mention de la lecture doit s'appliquer aux 
renvois approuvés, comme au corps de l'acte 
( 3 août 1808. S . -V. 8. 1. 557 ; D. P. 8. 1. 
390 ; D. A . 5. 700; J. P . 23 . 389) . 

20. Les actes doivent être signés par les par
ties , les témoins et les notaires ( L. du 25 vent, 
an x i , art. 14 ) . 

La signature de l'acte par les parties est in
dispensable pour sa validité; l'exécution même 
de la convention ne supplée pas à l'absence de 
cette formalité. On ne pourrait invoquer, à 
cet égard, les dispositions relatives à l'ac
complissement volontaire d'une obligation, 
l'art. 1338 du C. civ. ne concernant que les 
conventions contre lesquelles la loi admet 
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l'action en nullité ou en rescision, et non les 
actes nuls pour défaut de convention et fausse
ment qualifiés contrats (Cass., 27 mars 1812. 
S.-V. 12. 1. 3 0 9 ; D. A . "12. 664 ; J. P . 13. 

3 0 2 . — V . loi du 25 vent. anxi ,a r t . 14 et 68 ) . 

27. Si les parties ou l'une d'elles ne peuvent 
ou ne savent signer, le notaire doit , à peine 
de nullité, en faire mention expresse ( L . du 
25 vent, an xi,art. 14 et 6 8 ) ( 1 ) . 

La déclaration de ne pas savoir signer, faite 
contrairement à la vérité, entraîne la nullité 
des actes de dernière volonté, mais laisse sub
sister dans leur intégrité ceux qu'on appelle 
actes entre-vifs. Dans le premier cas, il y a 
lieu de présumer que le testateur a refusé 
d'imprimer le cachet de sa volonté et de son 
approbation à l'acte qui semble venir de lui ; 
c'est ce qui a été constamment jugé sous l'an
cienne et sous la nouvelle jurisprudence ( V . 
Testament). Dans le second cas, l'acte est 
maintenu, parce qu'il serait odieux que l'un 
des contractans, dans un but quelconque, pût 
donner ou refuser l'existence à un acte, en se 
jouant de la bonne foi de l'autre partie ( Toul
l ier , t. 5 , p. 431 , et t. 8 , p. 1 5 2 ) . 

28. Le notaire doit faire mention , à la fin 

de l'acte, de sa signature, de celle des parties 
et des témoins (L.du 25 vent. anxi ,ar t . l4) ( 2 ) . 

Le défaut de mention de la signature des 
parties, dans un acte notarié , en entraîne la 
nullité (Cass., 6 juin 1821. S.-V. 2 3 . 1 . 41 ; D . 
A . 10. 2 1 ; J. P. 00. 3 6 9 ) , alors même que 
l'acte aurait été revêtu de cette signature 
(Eourges, 28 juill. 1829.S . -V. 29. 2 . 2 9 7 ; D . 
P . 35. 2 . 113.—Cass., 6 juin 1821. S.-V. 23. 
1. 41 ; D . A . 10. 21 ; J. P. 60. 3 6 9 ) . 

Mais il a été jugé que, s'il s'agit d'un con
trat unilatéral, le défaut de mention de la 
signature de la personne au profit de laquelle 

(1) Un arrêt du 4 fév. 1830, rapporté au recueil 

de M. Sirey (30. 2 . 102), sans indication de la cour 

qui l'aurait rendu , a déclaré que l'action en nullité 

d'un acte notarié, pour défaut de mention de la dé

claration de l'une des parties de ne savoir signer, se 

prescrivait par dix ans. 

(2) Malgré ces termes de l'art. 14, àlafmdel'acle, 

il a été décidé que la mention de la signature pouvait 

être faite immédiatement avant la date ( Douai, 28 

nov. 1814. S . -V. 16. 2. 115;D. A. 5. 782 ; J. P. 41. 

359). D'autres arrêts ont été plus loin, en déclarant 

qu'il suffisait que cette mention fût faite au commen

cement de l'acle (Turin, 25 fév. 1810.S.-V. 11. 2. 6; 

D . A. 10. 660; J. P. 27. 14.—Cass., 4 juin 1823.S.-

V . 23 . 1. 265 ; D . A. 10. 660 ; J. P. 67. 209). 
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l'obligation a été consentie, n'est pas une 
cause de nullité de l'acte (Cass., 8 juill. 1818. 
S.-V. 19. 1.241 ; D. A . 10. 058 ; D. P. 19. 1. 

141 ; J. P. 54. 2 8 0 ) . 

29. Toutefois, le défaut de mention de la 
signature du notaire ne prive pas l'acte du ca
ractère authentique : l'utilité de cette forma
l i té , incontestable quant aux parties et aux 
témoins dont le caractère n'a rien d'authen
tique , n'existe plus à l'égard des notaires dont 
la signature est publique, et certifie toutes les 
autres. 

La cour de Resançon en avait jugé autre
ment par arrêt du 5 déc. 1809 ( S . - V . 10. 2 . 
260 ; D. A . 10. 6 5 9 ) ; mais le conseil-d'état a 
rendu , le 16 juin 1810, un avis contraire à 
cette décision ( 3 ) . Depuis, la cour de cassa-
lion a jugé que le défaut de mention de la si
gnature du notaire en second n'entraîne pas 
la nullité. Voici les considérans de cet arrêt : 

(3) Voici le texte de cet avis, approuvé le 20 juin : 

« Le conseil-d'état, qui,d'après le renvoi ordonné 

par S. M . , a entendu le rapport de la section de 

législation sur celui du grand j uge , ministre de la 

justice, relatif à la question de savoir si la peine de 

nullité, prononcée par les art. 14 et 68 de la loi du 

25 vent, an xi, doit être appliquée au défaut de men

tion de la signature des notaires à la (in des actes par 

eux reçus ; — vu la loi du 25 vent, an X I ; vu l'arrêt 

du 15 prair. de la même année , inséré au bulletin 

des lois , et qui détermine la forme des grosses des 

actes passés devant notaires ; considérant que si les 

expressions qui terminent le 1 e r § de l'art. 14 delà 

loi du 25 vent, an xi ont donné lieu d'élever la ques

tion de savoir si la nullité prononcée par l'art. 68 

s'étendait même au défaut de mention, à la fin c'e 

l 'acte, de la signature des notaires , cette question 

ne peut être que négativement résolue, d'après l 'es

prit de la loi et des réglemens qui l'ont immédiate

ment suivie ; qu'en effet l'arrêté du 15 prair. an x i , 

donnant une formule pour la rédaction des actes, 

et y rappelant les mentions nécessaires, n'y com

prend point celle de la signature même des no

taires; qu'ainsi la loi a déjà été expliquée pres-

qu'au moment où elle venait de paraître ; que toute 

interprétation contraire , outre qu'elle serait exces

sivement rigoureuse, serait sans aucune utilité pour 

la société, et lui deviendrait même nuisible par l'ap

plication d'une nullité inusitée dans tous les temps ; 

que si cette nullité a un but utile, en tant qu'elle 

s'applique au défaut de mention des signatures des 

parties ou des témoins, qui n'ont pas un caractère 

authentique, cette raison cesse à l'égard des no

taires eux-mêmes , dont la signature est publique, 

et devient la certification des autres;—E st d'avis que 



«Atlendu que les dispositions de l'art. 14 de 
la loi du 25 vent, an xi ne s'appliquent ri
goureusement qu'au défaut de mention des 
signatures des parties ou des témoins, signa
tures qui n'ont pas, par elles-mêmes, un ca
ractère authentique, et non à celles des no
taires, qui ont cette authenticité; que cette 
distinction a été formellement reconnue et 
consacrée par un avis du conseil-d'êtal donné 
sur cette question le 16 juin 1810, et ap
prouvé par Sa Majesté le 20 du même mois, 
d'après l'induction naturelle tirée de l'arrêté 
du 15 prair. an x i , lequel, en déterminant la 
forme des grosses des actes passés devant no
taires, et y rappelant toutes les mentions né
cessaires , n'y comprend pas celle de la signa
ture même des notaires; qu'en admettant 
même la nécessité de cette mention , elle ne 
s'appliquerait évidemment qu'à la signature 
du notaire qui reçoit l'acte et en garde mi
nute , et non à celle du notaire qui reçoit 
l'acte en second, en exécution et dans le cas 
de l'article 9 de la loi sus-énoncée ; — A t 
tendu enfin que, même le défaut dénon
ciation, dans l 'acte, de la signature du no
taire qui le reçoit, n'est puni que d'une 
amende de 100 francs contre le contreve
nant, aux termes de l'art. 12 de ladite lo i ; 
qu'ainsi, dans aucun cas, le défaut de la 
mention dont il s'agit n'emporte peine de 
nullité; qu'il suit de là qu'en annulant, sous 
le prétexte du défaut de mention de la signa
ture du notaire en second, l'acte du 20 prair. 
an x i , lequel était non seulement revêtu de 
la signature de deux notaires selon le vœu 
de la l o i , mais contenait en outre la mention 
expresse de la signature du notaire Bertrand, 
celui desdits notaires qui a reçu l'acte, et qui 
en a gardé la minute, l'arrêt attaqué a fait 
une fausse application de l'art. 14 de la loi 
du 25 vent, an xi (Cass., i l mars 1812. S.-

V . 12. 1. 353 ; D . A . 10. 0 5 9 ; J. P. 33. 353 ) . 

30. Tout acte fait en contravention aux dis
positions contenues aux art. 0 , 8 , 9 , 1 0 , 14, 
2 0 , 5 2 , 0 4 , 0 5 , 0 0 , 07 ,de la loi du 25 vent, 
an x i , est nul s'il n'est pas revêtu de la signa-
turc de toutes les parties; lorsque l'acte est 
revêtu de la signature de toutes les parties 
contractantes, il ne vaut que comme écrit sous 

la peine de nullité, prononcée par l'art. G8 de la loi 

du 25 vent, an XI ,nc doit pasolro appliquée au dé

faut de la mention de la signature des notaires 
qui ont reçu l'acte. » 

signature privée, sauf, dans certains cas, s'il 

y a lieu , les dommages-intérêts contre le no

taire contrevenant (art. 08 , loi du 25 vent, 

an x i ) . — V . infrà, art. 5, et Écritures privées. 

ART . 4. — Effets des actes notariés. 

31. Lesactes notariés font foi, entre les par
ties , des conventions ou dispositions qu'ils 
renferment, et même des énonciations qui 
ont un rapport direct à ces dispositions. — 
V . Acte authentique , § 4. 

Aucun témoignage nepeutêtreadmiscontre 
les faits constatés d'une manière authentique 
par acte notarié ; l'officier public qui a reçu 
l'acte, et les témoins instrumentaires ne sau
raient atténuer la foi qui lui est due, et contre
dire ce qu'il atteste. Leur déposition ne serait 
recevable qu'autant qu'elle s'attaquerait à la 
convention en elle-même, et qu'elle tendrait 
à établir que celte convention a été le résul
tat du dol, de la fraude ou de la violence. Ce 
sont là des vices que l'authenticité ne peut 
couvrir, et dont la démonstration doit toujours 
être permise (Toull ier , t. 9 , p. 309, 310). 

C'est dans ce sens que la cour de cassation 
a délaré ( 31 juill . 1833 ) que les cas de fraude 
forment exception aux principes généraux 
du droit, sur la foi due aux actes authen
tiques, et dispensent de l'obligation de s'in
scrire en faux pour les faire annuler ( S.-V. 
33. i . S 4 0 ; D. P. 33. 1. 324 ) . — V . cepen
dant un arrêt de la cour royale de Paris, qui 
a décidé que la partie signataire d'un acte 
authentique n'est pas admissible à prouver la 
simulation de cet acte ( 2 0 novembre 1836. 
Gazette des Tribunaux du 2 déc. 1836). 

32. I l importe, à cet égard, de distinguer 
avec soin ce qu'on appelle le matériel des 
conventions dictées au notaire, d'avec la 
sincérité de ces conventions ; c'est sur le ma
tériel seulement que tombe l'authenticité; 
c'est là ce que nul ne peut révoquer en doute; 
ce qui subsiste jusqu'à ce qu'une procédure 
solennelle en ait démontré la fausseté. Quant 
à la sincérité des conventions, les notaires 
n'en répondent pas : c'est une question qui 
peut être soulevée, débattue; sur laquelle 
peuvent intervenir des témoignages, et no
tamment ceux des notaires et des témoins qui 
ont concouru à l'acte. — V . Faux, Testament. 

ART . 5. — De l'acte notarié demeuré im
parfait, et de ses effets. 

33. L'acte notarié est imparfait, 1° lorsqu'il 



y a , dans le notaire chargé de le rédiger, in
capacité , soit en raison du lieu, soit pour cause 
de parenté, soit pour défaut de caractère ( L . 
du 25 vent. anxi,art. G, 8 , 1 0 , 5 î , 64 et suiv.) j 
2° lorsque le nombre de notaires et de témoins 
voulus par la loi, et réunissant les qualités re
quises, n'étalent pas présens à la rédaotion de 
l'acte (ibid., art. 9 et 1 0 ) ; 3° lorsque l'acte 
n'énonce pas les noms et la demeure des té
moins instrumentales, le lieu, l'année et le 
jour où il a été passé ( ibid., art. 12 ) j 4° lors
que l'acte n'est pas signé par les parties, les 
témoins et les notaires, ou lorsque les par
ties , ne sachant pas ou ne pouvant pas signer, 
le notaire n'a pas fait mention, à la fin de l'ac
te, de leur déclaration à cet égard (ibid., 1 4 ) ; 

6° enfin lorsque le notaire n'a pas gardé mi
nute deraote(t6i'd., 2 0 ) , quand cet acte n'est 
pas de ceux que la loi permet de recevoir et 
délivrer en brevet. 

34. Le défaut d'accomplissement de la for
malité de l'enregistrement dans le délai pres
crit, enlève-t-il à l'acte notarié son caractère 
d'authenticité, et le fait-il descendre au nom
bre des actes imparfaits ? Non ( Bourges, 
17 mai 1827. S.-V. 29 . 2 . 109 ) . — V . Enregis
trement. 

35. L'acte notarié, quoique imparfait, peut, 
comme l'acte sous seing-privé, produire quel
que effet) il peut même, à la différence de ce 
dernier, faire preuve entière de la convention 
qu'il renferme. Pour préciser l'effet que peut 
produire un tel acte, nous allons examiner 
successivement les divers cas dans lesquels il 
est réduit à cet état. 

36. Si l'imperfection vient de ce que les 

formalités requises pour donner l'authenti

cité à l'acte n'ont pas été remplies, cet acte 

sera nul comme acte authentique; mais il 

pourra conserver toute sa force comme acte 

sous seing-privé. Pour conserver cette force, 

il doit réunir deux conditions : 

Il faut d'abord qu'il ne s'agisse pas de l'un 
de ces actes que l'on nomme solennels, et 
pour lesquels l'authenticité est exigée comme 
condition sine guâ non, tels que le contrat de 
mariage, la donation, la constitution d'hypo
thèque, etc. Ces actes sont radicalement nuls, 
s'ils manquent de l'une des formalités voulues 
pour leur authenticité (Delvinc, t. 2 , p. 607, 

notes). — V . Acte authentique, Contrat de 
mariage, Donation, Hypothèque. 

Il faut, en second lieu, que l'acte dont il 

s agit réunisse les conditions auxquelles sont 
assujettis les actes sous seing-privé. 

37. Remarquons cependant que ces condi
tions ne sont pas toutes indistinctement exi
gées pour conserver à l'acte foirce d'écriture 
privée ; la loi ne parle que de la signature des 
parties ( 1318 C. c iv . ) , et encore ne doit-on 
considérer comme parties dont la signature 
est indispensable, que celles qui sont néces
saires à la confection de l'acte. Cette observa
tion s'appliquerait, par exemple, à la femme, 
dont le consentement à la vente que son mari 
fait d'un bien à lui propre, n'offre à l'acqué
reur qu'une simple garantie ïi laquelle il lui 
est loisible de ne pas recourir ( Cass., 3 juin 

1824. D. A . 10. 6 6 9 ) . 

38. Des dispositions de l'art. 1318 précité , 
il résulte donc que l'acte notarié, nul pour 
défaut de formes, mais signé de toutes les par
ties , n'a pas besoin, pour valoir comme écri
ture privée, d'être fait en double original, 
pourvu, bien entendu, qu'il reste déposé dans 
les minutes du notaire. Ce dépôt, en effet, 
assure beaucoup mieux la conservation de 
l'acte que ne le pourrait faire l'accomplisse
ment de la formalité prescrite par l'art. 1325 

(Bruxelles, 17 juin 1812. S.-V. 13. 2 . 6 7 ; D . A . 
10. 6 6 9 . — P a r i s , 13 avril 1813. S.-V. 14. 2 . 

S55 ; D. P. 14. 2. 8 ; D. A . 10. 6 7 0 ; J. P. 36 . 

491. —Colmar, I 2 d é c . 1821. D. A . 10. 670) . 

39. Voici dans quels termes est motivé le 
premier de ces arrêts : « Attendu que le lé
gislateur , en déclarant que, dans certains 
cas, l'acte passé devant notaire ne vaudrait 
que comme un acte sous signature privée, sa
vait bien qu'il ne serait pas fait double , et 
que, si cette circonstance suffisait pour l'annu
ler comme acte sous signature privée , sa dis
position deviendrait illusoire;—Attendu que, 
lorsque la loi déclare que les actes sous seing-
privé, qui contiennent des conventions synal-
lagmatiques, ne sont valables qu'autant qu'ils 
ont été faits en autant d'originaux qu'il y a 
de parties contractantes, elle ne parle que 
des actes réellement faits sous signature pri
vée; qu'en effet, s'il n'existe qu'un original 
d'un acte de cette espèce , il ne peut servir 
de titre qu'à celui qui en est saisi ; que les 
autres contractans n'ayant aucun litre sont 
comme s'ils n'avaient pas de droits ; que dès 
lors l'engagement doit être considéré comme 
s'il n'était pas réciproque, que c'est de là que 
naît la nullité prononcée par la loi; —Qu'il 
n 'en peut ê t re d e m ê m e lorsqu'un acte passé 
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» mettre de délivrer de piano et de sa seule 
» autorité la copie demandée. Cela se conçoit 
« dès qu'il s'agit d'un acte qui n'est pas va-
» lide. Il ne faut pas qu'une partie puisse 
» à son gré s'armer d'une pièce qui porte les 
» signes extérieurs d'un acte authentique et 
» exécutoire, et, par ce moyen, se livrer à des 
» poursuites rigoureuses » ( Rolland de Vil-
largues, Bép. du notariat, v° Acte impar
fait, n° 16 ) . 

43 . Aussi, l'art. 841 précité oblige-t-il la 
partie à présenter au président du tribunal 
de première instance une requête, où elle ex
pose le vice de l'acte dont elle veut, obtenir 
copie ( V . eod., n°» 17 -20 ) . 

L'ordonnance mise en suite de la requête 
est-elle à ce point obligatoire, que le notaire 
ne puisse se refuser à la délivrance? Non évi
demment , car d'une part l'art. 842 C. pr. 
dit que la délivrance sera faite, s'il y a 
lieu , en exécution de l'ordonnance ; d'autre 
part, l'art. 843 suppose que le notaire l'a 
refusée, auquel cas il en doit être référé au 
président du tribunal. TESTE. 

ACTE PRIVÉ. — V . Écritures privées. 

ACTE PUBLIC. — V . Acte authentique. 

ACTES RÉCOGNITIFS ET CONFIRMA-
TIFS ( 1 ) . — Ces deux espèces d'acles suppo
sent l'une et l'autre l'existence de conven
tions précédemment faites. U ne faut cepen
dant pas les confondre, car ils sont employés 
dans un but tout-à-fait différent. 

L'acte récognitif est celui par lequel un 
débiteur reconnaît une obligation établie par 
un acte antérieur, et se soumet de nouveau à 
son exécution. Cet acte a ordinairement pour 
but d'empêcher la prescription du titre pri
mordial; mais il n'ajoute rien à sa valeur réelle. 

L'acte confirmatif, au contraire, firmumac
tum reddit ; il donne à l'acte précédent, soit 
plus de force qu'il n'en avait, soit même une 
force qu'il n'avait pas. 

§ 1 e r . — De l'acle récognitif. 
§ 2 . — De l'acle confirmatif. 

§ 1 e r . — De l'acte récognitif. 

1. Les actes récognitifs se donnent le plus 
souvent pour empêcher l'extinction par pres
cription des redevances ou prestations an
nuelles. 

devant notaire perd, par un vice quelconque, 
son caractère d'authenticité; que cet acte, re
posant toujours au protocole du notaire , au
cune des parties contractantes ne peut le 
soustraire à l'autre; que chacune d'elles a la 
faculté de s'en faire délivrer une expédition ; 
que chacune d'elles peut le faire exécuter, 
ce qui suffit pour que l'engagement soit réci
proque; —Attendu que si l'acte notarié conte
nant une donation entre-vifs ne peut servir 
d'aucune manière lorsqu'il cesse d'être au
thentique , c'est que tout acte portant dona
tion entre-vifs doit être passé devant notaire 
sous peine de nullité; mais qu'un contrat de 
vente pouvant aussi bien être fait par acte 
sous seing-privé que par devant notaire , on 
ne peut faire aucun rapprochement d'un cas 
à l'autre » 

40. Mais si l'acte nul pour vice de formes 
n'était pas resté dans les minutes du notaire, 
il ne pourrait valoir comme acte sous signa
tures privées, qu'autant qu'on aurait observé 
à son égard les dispositions de l'art. 1325. 
Autrement, la partie non saisie du titre se 
trouverait à la discrétion de l'autre, puisque 
celle-ci pourrait, à sa volonté, soit faire tom
ber la convention en détruisant l'acte, soit 
faire valoir cette même convention en le con
servant (Paris, 14 août 1815. D. A . 10. G70.— 
17 déc. 1829. S.-V. 30. 2 . 119; D . P . 3 0 . 2 . 1 6 7 ) . 

41. Si, outre l'imperfection résultant d'une 
omission dans les formes de l'authenticité , 
l'acte était entaché d'un vice en tant qu'écri
ture privée , la valeur de cet acte se déter
minerait d'après les règles tracées pour les 
actes sous signature privée. Par exemple, 
nous pensons que la nullité produite par ce 
défaut de signature n'en serait pas moins en
courue , lors même que cette signature se 
trouverait remplacée par la déclaration que 
les parties ne savaient ou ne pouvaient si
gner (art. 1318) .—V. Ecritures privées. 

42. Lorsque l'acte notarié est resté impar
fait, les parties intéressées peuvent-elles s'en 
faire délivrer des copies? L'art. 841 du Code 
de procédure leur reconnaît ce droit. Ces co
pies peuvent leur être utiles, puisque l'acte, 
malgré son imperfection , est encore suscep
tible de produire des effets plus ou moins 
étendus, suivant les circonstances. En consé
quence, quelle que soit la cause qui rende 
l'acte notarié imparfait, le notaire n'a pas le 
droit de le supprimer. 

« Mais le notaire ne pourrait pas se per-



2. Pol l i ier , dans son Traité des obliga

tions, n° 742 et suiv., en reconnaît deux es
pèces : les uns, qui contiennent la teneur du 
litre primordial, et qu'il appelle, d'après 
Dumoulin, reconnaissance ex ccrlâ scienliâ 

ou in forma speciali; les autres, dans lesquels 
cette teneur - n'est pas relatée , et qu'il 
nomme reconnaissance in forma communi. 

Les rédacteurs du Code ont reproduit cette 
distinction dans l'art. 1337 ainsi conçu : 

« Les actes récognitifs nedispensent point de 
la représentation du titre primordial, il moins 
que sa teneur n'y soit spécialement relatée.— 
Ce qu'ils contiennent de plus que le titre pri
mordial, ou ce qui s'y trouve de différent, n'a 
aucun effet. — Néanmoins , s'il y avait plu
sieurs reconnaissances conformes, soutenues 
de la possession, et dont l'une eût trente ans 
de date, le créancier pourrait être dispensé 
de représenter le litre primordial. » 

3. La première disposition de l'article est 
formelle : si l'acte récognitif est conçu in 

forma speciali, s'il relate spécialement la te
neur du titre primordial, il dispense le por
teur de la représentation de ce litre. Mais il 
ne l'en dispense nullement quand l'acte ré
cognitif ne reproduit pas la teneur du titre , 
quand il est conçu in forma communi. 

4. S i , au moyen de la reconnaissance in 

forma speciali, le créancier peut poursuivre 
un débiteur sans être obligé de justifier du 
titre originaire, c'est parce que cet acte est 
supposé reproduire exactement les stipula-
lions du premier contrat; c'est parce qu'il fait, 
par lui-même et indépendamment de ce con
trat , foi des conventions dont il certifie l 'exi
stence. 

Cette foi due à la reconnaissance ne peut 
fléchir que devant la représentation du titre 
primitif que le débiteur produirait; e t , dans 
ce cas, tout ce qui , dans la reconnaissance in 

forma speciali, ne serait pas conforme au 
titre, n'opérerait aucun effet, car il serait 
alors démontré que la teneur du titre n'a pas 
été fidèlement rapportée. E t , comme cepen
dant il serait évident que les parties n'ont 
voulu consentir ou concéder qu'une recon
naissance, et non former une obligation nou
velle, tout ce qui excéderait la première obli
gation serait réputé non écrit. 

C'est là moins une règle de droit qu'une 
saine interprétation de la volonté des parties. 
En effet, en rédigeant un nouvel acte, elles 
n'ont pas voulu faire un contrat nouveau, 

I . 

mais seulement attester l'existence d'un con
trat préexistant; et, à moins qu'il n'appa
raisse clairement qu'elles ont entendu aller 
au-delà, c'est à dire ajouter ou restreindre 
(cas auquel l'acte nouveau ne serait pas pro
prement récognitif), tout ce que cet acte con
tient doit être ramené dans la limite de l'acte 
primordial. 

I l suit de là que l'acte nouveau ne peut, 
par des qualifications nouvelles et contraires 
à celles qui ont fixé la nature du texte pri
mordial, changer celte nature, et, par exem
ple, transformer une rente, féodale parle titre 
primitif, en une rente purement foncière 
(Cass., 12 janv. 1814. S.-V. 14. 1. 189 ; D . P . 
14. 1. 2 4 2 ; D . A , S. 4 8 4 ) . 

5. Ainsi , à l'occasion d'un acte se référant 
à un titre antérieur, trois cas peuvent se pré
senter , et il importe de les distinguer , pour 
ne pas s'exposer à faire abus de la maxime, 
à primordio tituli omnis formatur evenlus. 

Ou bien il résulte de l'acte que les parties 
ne se sont proposé que de renouveler le titre 
ancien , de le rajeunir en quelque sorte ; et 
alors l'acte conserve le caractère pur d'une 
reconnaissance, et non seulement il ne dis
pense pas de reproduire le titre véritable de 
la convention ; mais encore il ne vaut que 
par son exacte conformité avec le titre. Tout 
ce qui diffère est sans effet aucun. 

Ou bien, tout en procédant par reconnais

sance ou titre nouvel, les parties ont expres
sément déclaré qu'elles veulent le modifier 
en y attachant des stipulations nouvelles; et 
alors les deux actes doivent être combinés 
entre eux: c'est leur combinaison qui donne 
la mesure des droits et des obligations qui en 
résultent. 

Ou bien enfin, tout en rappelant un titre 
anciennes parties ont pour but, soit d'en cor
riger les imperfections légales, soit de le rem
placer par un contrat nouveau qui réglera 
seul désonnais leurs obligations et leurs 
droits : dans ce cas, le principe posé dans l'ar
ticle 1337 du Code civil cesse de trouver son 
application : la représentation du titre pri
mordial ne peut être exigée, car le titre nou
veau se suffit à lui-même ( l ' a r i s , 14 août 
1S28. S.-V. 28. 2 . 2 7 G ; D . P. 29 2. 1 0 6 . — 
Cass., 29 janv. 1829. S.-V. 29. 1 . 5 2 ) ( 1 ) . 

(1 ) La cour royale de Paris a décidé tout récem

ment ( 1 9 nov. 1836) que renonciation, dans un 

acte de ven te , de l'existence d'une fondation tes-



6. Nous avons dit que l'acte récognitif te
nait lieu du titre primordial quand il en re
latait spécialement la teneur (art. 1337 ) . 
Quel est le sens de ce mot teneur employé 
dans la loi, et de quoi diffère-t-il de la sub

stance, qui doit se trouver, selon l'art. 1338, 
dans l'acte de confirmation, pour qu'il soit 
valable ? 

Evidemment le législateur, en se servant, à 
l'occasion de deux actes différens , de deux 
expressions différentes , a entendu attacher à 
chacune d'elles une signification propre et 
distincte; d'où il suit que les mots teneur et 
substance ne peuvent, sous aucun rapport, 
être réputés synonymes, et qu'il faut les en 
tendre l'un et l'autre dans le sens littéral. 

7. Dans le cas même où l'acte récognitif ne 
reproduirait pas la teneur du titre primor
dial , le concours de certaines circonstances 
peut autoriser le juge à dispenser le créan
cier de représenter ce titre. Ces circonstances 
sont : le nombre des reconnaissances pro
duites , leur conformité entre elles , leur an 
cienneté , ou du moins l'ancienneté de l'une 
d'elles ( 30 ans ) . Jointes à une possession cou 
forme , ces circonstances établissent en fa
veur du créancier une présomption favorable, 
dont l'appréciation est toutefois abandonnée 
à la sagesse du juge (ar t . 1337, in fine). 

8. I l faut remarquer que les circonstances 
que nous venons de rappeler n'ont de force 
que par leur concours. Une seule manquant, 
la loi reprend son exigence ; et le créancier 
est obligé de représenter le titre primordial 
ou de justifier que l'acte récognitif contient 
la teneur précise de ce titre. Cette disposi
tion est sévère , mais on peut d i re , pour la 
justifier , que le principe est la nécessité de 
produire le titre véritable de l'obligation, 
c'est-à-dire l'acte primitif ; que, si dans cer
tains cas , et par exception, la loi dispense le 
créancier de cette production , elle a pu et 
dû subordonner cette faveur à toutes les con
ditions propres à garantir les droits du débi
teur. Ajoutons que celui-ci, en souscrivant 
la reconnaissance, s'est reposé sur ce prin
cipe, et a su que les énonciations de l'acte ré
cognitif étaient impuissantes par elles-mêmes 

tamentairc en faveur des pauvres d'une commune, 

relaie suffisamment la teneur dulilrc primordial, et 

satisfait aux prescriptions de l'art. 1337 G. civ. 

( V . le journal le Droit, du 22 nov. 1836.) 

pour aggraver sa condition, fixée par le titre 
primordial. 

§ 2 . — De l'acte confirmatif. 

9. On peut ratifier on confirmer ce à quoi 
l'on n'a pas concouru , ce qui a été fait par 
un tiers, au nom , mais sans le consentement 
de la partie intéressée. Celle-ci se la rend 
propre et fait l'acte sien par la ratification. 
Ralihabilio mandato œquiparatur ( L. 1 2 , 
§ 4 , ff. de solul. ) . C'est en effet une sorte de 
mandat qui ne diffère du mandat proprement 
dit qu'en ce qu'il succède à l'acte au lieu de 
le précéder. 

Cette espèce rentre donc dans les principes 
du mandat, et ce qui s'y rapporte ne saurait 
trouver place ici (art. 1998 C. civ.) —Cass., 
2. déc. 1815. S.-V. 16. 1. 243 ; D. A . 9. 971; 

J .P. 45. 1 0 0 . — V . Mandat. 

10. L'art. 1338 du C. c iv . , au contraire, 
concerne la confirmation ou ratification des 
actes auxquels on a soi-même concouru, soit 
personnellement, soit par un mandataire. 
Elles ont pour but soit de valider des actes 
nuls, soit de mettre un acte imparfait à l'abri 
de toute action en nullité. 

Dans sa première partie, cet article porte: 
« L'acte de confirmation ou ratification 

d'une obligation contre laquelle la loi admet 
l'action en nullité ou en rescision n'est va
lable que lorsqu'on y trouve la substance de 
cette obligation , la mention du motif de l'ac
tion en rescision , et l'intention de réparer 
le vice sur lequel cette action est fondée. » 

Ainsi l'efficacité de la confirmation dépend 
de trois choses : 

1° La relation de ce qui forme la substance 
de l'obligation confirmée; 

2° La mention du vice dont serait infecté 
le titre primitif ; 

3° L'intention de réparer ce vice. 
1 1 . On sent dès l'abord la nécessité de la 

première de ces trois conditions. Nulle incer
titude ne doit exister sur l'intime relation de 
la confirmation à l'acte. Il faut que l'on sache 
bien quel est l'acte que l'on veut confirmer; 
et pour cela il est indispensable d'en rappe
ler , non plus la teneur, mais la substance. 
Ce mol n'a presque pas besoin d'explication. 
Dans les différentes espèces de contrat, il est 
facile de discerner ce qui est de la substance 
de chacun d'eux. S'agit-il d'un prêl? la somme 
prêtée est la stipulation substantielle. S'agit-il 
d'une vente? il faudra rappeler la chose ven-



due et le prix, sans lesquels on ne concevrait 
pas qu'il y eût vente. 

12. La deuxième condition, la mention du 
motif de l'action en rescision, est exigée pour 
obliger celui qui confirme à prendre connais
sance du vice dont le contrat est entaché, et 
à ne le couvrir qu'en connaissance de cause; 
elle a été introduite dans son seul intérêt. 

On conçoit en effet que, pour confirmer 
un acte, il faille connaître le besoin qu'il a 
d'être confirmé,et, par conséquent, la cause 
de l'action qui pourrait en amener la resci
sion. La loi a voulu une garantie pleine de 
cette connaissance du vice, par la mention qui 
en doit être faite dans l'acte de confirmation. 
Sans cela rien ne serait plus facile que d'ob
tenir une ratification de celui qui ignore
rait son droit et la fragilité du litre. La con
firmation est un acte réfléchi, et il convient 
que l'acte lui-même reçoive l'empreinte de la 
réflexion. 

13. Mais si l'acte est infecté de plusieurs 
vices, s'il renferme plusieurs causes dis
tinctes de nullité ou de rescision-, suffira-
t-il qu'une seule soit mentionnée? Logique
ment et bégaiement il ne peut en être ainsi. 
La confirmation suppose une renonciation au 
droit d'attaquer l'acte ; or il est de principe 
que les renonciations ne s'étendent pas d'un 
cas à un autre (Mer l in , Rép., v° Renoncia
tion). Comment pourrait-on d'ailleurs pré
tendre, dans ce cas, que le but de la loi est 
atteint ? Où serait la certitude de la connais
sance du vice dont il n'est pas dit un mot 
dans l'acte de confirmation ? L'empereur Gor-
dien avait résolu formellement la question 
dans la loi i" au C , si major faclus[\. 5, tit. 
7 4 ) , et le texte de l'art. 1338 C. civ. ne permet 
plus d'incertitude sur ce point. 

Une simple confirmation explicite sur un 
point, et muette sur d'autres, ne peut avoir 
plus de vertu qu'une transaction, et celle-ci, 
d'après l'article 2048 , n'opère que pour ce 
qui est relatif au différend sur lequel elle est 
intervenue. 

14. Comment pourrait-on, au surplus, si l'on 
induisait, de la mention d'un seul vice entre 
plusieurs, la confirmation entière de l'acte, 
concilier cette opinion avec la troisième con
dition exigée par l'art 1338, savoir qu'il y ait 
manifestation de l'intention de réparer le 
vice ? Ce que veut le législateur, par ce com
plément des sages précautions dont il a en
touré les actes cou lit mal ils, c'est évidemment 

que, connaissant le vice , on déclare renon
cer à s'en prévaloir. Or, qu'il y ait intention 
d'absoudre la violence ou le dol, cela prouve-
t-il qu'on ait entendu abdiquer la faculté de 
faire rescinder le contrat pour cause de lé
sion? Assurément non, et c'est un motif suf
fisant pour que la confirmation s'arrête là où 
l'intention cesse de se manifester. 

15. M . Toullier ( t. 8 , n° 495 ) émet l'opi
nion que le défaut de l'une de ces trois con
ditions ne rend pas l'acte nul. En effet, le 
Code dit seulement que l'acte de confirmation 
n'est pas valable ; or ce qui est non valable 
ou invalide n'est pas nul, n'est pas comme s'il 
n'existait point. C'est, dans le sens propre et 
physique, ce qui manque de force, ou ce qui 
n'a pas de forces suffisantes. Tout ce qu'il 
faut, c'est qu'il soit bien constant que la 
volonté de réparer le vice de l'obligation 
a été exprimée en pleine connaissance de 
cause. 

* Si cette preuve, ajoute le même auteur, 
» n° 4 9 9 , pouvait être acquise par d'autres 
» écrits, insulfisans chacun par lui-même , 
» mais formant un cofps de preuves en les 
» réunissant à l'acte de confirmation dans le-
» quel les conditions et énonciations exigées 
n par l'art. 1338 ne se trouvaient qu'impar-
» faitement contenues, la confirmation ne 
» pourrait être attaquée avec succès.» 

16. Quoi qu'il en soit, lorsque la confirma
tion est faite sur l'acte même entaché d'une 
nullité, il est bien évident que toutes les énon
ciations exigées par la loi ne sont pas néces
saires pour que cette confirmation soit vala
ble par elle-même. Aussi a-t-il été jugé que 
ces mots : Je ratifie le présent billet, apposés 
par un majeur au bas d'une obligation qui 
contient la preuve qu'elle a été souscrite en 
minorité, remplissaient toutes les conditions 
voulues par l'art. 1338 C, civ. pour la vali
dité d'une ratification (Poitiers, 7 juill . 1825. 
S.-V. 26.2 . 43 ; D. P. 26. 2 .56; Jv P. 78 .360) . 

17. Telles sont les règles particulières à la 
confirmation expresse. 

18. L'art. 1338 s'occupe, dans sa seconde 
disposition, de la confirmation tacite. « A dé
faut d'acte de confirmation ou ratification, il 
suffit que l'obligation soit exécutée volontai
rement après l'époque à laquelle l'obligation 
pouvait être valablement confirmée ou rati
fiée. >> Cette espèce de confirmation couvre 
donc, comme la précédente, les nullités d'une 
convention (Cass., 19 dëe» 1829. S>-V. 88. 1. 
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198; D . A . 10. 513.—Pau, 17 déc. 1821. S.-V. 
22. 2 . 142; D. P. 22. 2 . 157 ; D. A . 10. 713 ) . 

19. Il est juste cependant que l'exécution 
d'une obligation vicieuse n'emporte renon
ciation aux moyens de nullité ou de rescision 
qu'autant que cette exécution a eu lieu avec 
connaissance du vice de l'acte et avec inten
tion de le purger ( Cass., 5 déc. 1826. S.-V. 
27. 1. 7 0 ; D. P. 27. 1. 78 ) . 

I l s'agit donc d'examiner si elle réunit ces 
conditions. La loi suppose qu'elle les réunit 
quand elle a eu lieu volontairement et après 

l'époque où l'obligation pouvait être vala

blement confirmée ou ratifiée. 

20. Mais quelle est l'époque où lescontrac-
tans peuvent valablement confirmer ou rati
fier un acte vicieux? C'est celle où ils ont 
connu le vice et où ils sont devenus capables 
de le réparer par la confirmation de l'acte; 
car, évidemment, on ne peut réparer un vice 
dont on ignore l'existence, comme aussi on 
ne peut confirmer une obligation lorsque l'on 
n'a pas la capacité nécessaire pour la contrac
ter. Ainsi le temps où l'on peut ratifier 
commence à courir, dans le cas de violence, 
du jour où elle a cessé; dans le cas d'erreur 
ou de dol , du jour où ils ont élé découverts; 
pour les actes passés par les femmes mariées 
non autorisées, du jour de la dissolution du 
mariage ; pour les actes faits par les interdits, 
du jour où l'interdiction est levée , et, pour 
ceux faits par les mineurs, du jour de la 
majorité (Cass. , 27 août 1818. S.-V. 19. 
J. 2 6 8 ; 1 ) . P. 19. I . 151 ; D . A . 10. 714 ; J. 
P . 54 . 159 ) . C'est aussi de ces diverses épo
ques que commence à courir le temps de la 
prescription de l'action en nullité ou en res
cision (art. 1304 C. c i v . ) . 

Lorsque, dans de telles circonstances, on a 
volontairement exécuté l'obligation entachée 
d'un vice, on est réputé l'avoir confirmée, et 
l'on n'est plus recevable à l'attaquer devant 
les tribunaux. 

2 1 . La dernière disposition de l'art. 1338, 
qui détermine l'effet de la confirmation, s'ap
plique tant à la confirmation expresse qu'à la 
confirmation tacite. Elle est ainsi conçue : 
« La confirmation , ratification ou exécution 
volontaire dans les formes cl à l'époque dé
terminées par la l o i , emporte la renoncia
tion aux moyens et exceptions que l'on pou
vait opposer contre cet acte , sans préjudice 
néanmoins du droit des tiers. » 

I l n 'est pas nécessa ire de disti nguer, comme 

autrefois, s'il s'agit d'une action en rescision 
ou d'une action en nullité, ces deux expres
sions étant synonymes sous notre législation, 
au moins en ce qui concerne l'application de 
l'art. 1338 C. civ. ( V . Toull ier , t. 8, n. 510 
et suiv. ) . 

22. De la disposition que nous venons de 
citer, il résulte que la confirmation, soit ex
presse, soit tacite, a son plein et entier effet 
relativement aux parties; c'est à leur égard 
comme si l'acte avait é té valable dès l'ori
gine ; car elles n'ont plus aucun moyen de 
l'attaquer soit au fond,soit dans la forme. La 
confirmation a donc entre elles un effet ré
troactif ; e t , comme le dit Dumoulin , qui con

firmât niliil dal. 

Mais là se borne sa rétroactivité. Elle ne 
saurait préjudicier aux droits acquis à des 
tiers dans l'intervalle de l'acte à la confirma
tion ; c'est de la confirmation que l'acte em
prunte son efficacité. A l'égard des tiers, il 
est demeuré jusqu'alors dans son état d'im
perfection ou d'impuissance (Cass., 24 jan
vier 1825. S.-V. 26. 1. 38 ; — 12 déc. 1810. 
S.-V. 11. 1. 80 ; D. P. 11. 1. 6 3 ; D. A . 10. 

7 1 4 ; J. P. 29. 325 ) . 

Ainsi, après une vente nulle, le vendeur 
hypothèque l'immeuble dont il n'est pas va
lablement dessaisi, puis il ratifie la vente. 11 
est évident que , par cette ratification, il 
n'a pu porter la moindre atteinte à l'hypo
thèque. 

23. Ce qui vient d'être dit des conditions 
et de l'effet des actes confirmatifs ne s'appli
que qu'aux causes de nullité ou de rescision 
introduites dans le seul intérêt des particu
liers. Dans ce cercle, les nullités, quelle que 
soit leur nature, qu'elles tiennent à la sub

stance ou à la forme, sont effacées par la ra
tification expresse ou tacite. Les parties l'ont 
ainsi voulu et elles ont pu le vouloir (Cass., 
1 9 d é c . 1820. S.-V. 22. 1. 198 ; D. A . 10. 712. 

— Pau, 17 déc. 1821. S.-V. 22. 2. 142; D.P. 
22. 2. 157 ; D. A . 10. 713 ) . 

24. Mais il en est autrement des nullités 
d'ordre public, c'csl-à-dirc de celles au main
tien desquelles la société tout entière a in
térêt. Celles-là échappent à toute ratifica
tion , précisément parce que l'objet sur le
quel elles portent ne saurait être le sujet 
d'une convention (Toullier, t. 8, n. 515,510). 
— V . Nullité. 

25. Quelque absolue que soit cette distinc
tion, elle admet cependant une modification. 
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Si la cause qui rendait.la convention illicite, 
et par suite, insusceptiblc d'être confirmée , 
vient à cesser, il est tout simple alors que la 
ratification, expresse ou tacite, puisse valable
ment intervenir. Ainsi le partage anticipé 
d'une succession future, frappé d'une nullité 
d'ordre public par l'art. 1130 C. civ., peut-
être confirmé après l'ouverture de la succes
sion. 

20. Quant à la donation , pour laquelle la 
loi exige des formalités qui sont essentielles à 
son existence, elle est régie par l'art. 1339 
C. civ. : « Le donateur, dit cet article, ne 
peutréparer, par aucun acte confirmatif, les 
vices d'une donation entre-vifs, nulle en la 
forme ; il faut qu'elle soit refaite en la forme 
légale. » 

Toutefois cette disposition n'enlève pas au 
donateur la faculté de valider la donation par 
l'exécution volontaire ou la confirmation ta
cite: elle lui défend seulement de le faire 
par un acte confirmatif, c'est-à-dire par la 
confirmation expresse. Cette proposition pa
raîtra surtout évidente, si l'on compare l'or
donnance de 1731 avec le Code civil. L'or
donnance voulait non seulement que l'accep
tation du donateur fût expresse, mais encore 
qu'on n'eût aucun égard à l'acceptation ta
cite, quand même le donataire serait entré en 
possession des choses données. Le Code, en ne 
reproduisant pas cette dernière disposition, 
l'a par là même rejetée; et cela est incontes
table, puisqu'il établit en principe qu'à défaat 
d'acte de confirmation, il suffit d'une exécu
tion volontaire ( 1338 ) . 

Cette proposition reçoit encore une nou
velle force de la différence de rédaction qui 
existe entre l'art. 1339 et l'art. 1340. 

Ce dernier article voulant rendre les hé
ritiers ou ayans-cause du donateur, qui 
ont ratifié, de quelque manière que ce 
soit, la donation après son décès, non rc-
cevables à opposer, soit les vices de forme , 
soit toute autre exception, ne s'est point borné 
aux mots confirmation ou ratification, il a 
ajouté exécutionvolonlaire. Il embrassedonc, 
à la différence du précédent article, la con
firmation tacite comme la confirmation ex
presse. 

27. La confirmation tacite émanée du do
nateur pourrait-elle également être opposée 
à ses héritiers ou ayans-cause, comme une fin 
de non recevoir? M . Toullier (t. 8, n° 520) 
dit avec raison qu'il faut distinguer si la nul-

lilé ou l'action on rescision est introduite 
dans leur intérêt ou dans celui du donateur. 
Au premier cas, par exemple, si la dona
tion est faite à un incapable, si elle excède la 
quotité disponible, si elle est révoquée par la 
survenance d'enfant, l'exécution volontaire du 
donateur ne lie pointses héritiers, qui n'ont 
d'action ouverte que du jour de sa mort. Si, 
au contraire, la nullité est établie en faveur 
du donateur, si elle résulte de l'ingratitude 
du donalaire.de son défaut d'acceptation ex
presse , ou d'un vice de forme quelconque, 
l'exécution volontaire du donateur lie ses hé
ritiers, qui ne peuvent, en ce cas, avoir d'au-
Ires droits que ceux qu'il avait lui-même. 

28. Pour que la confirmation expresse ou 
tacite, faite par les héritiers ou ayans-cause du 
donateur, emporte leur renonciation à oppo
ser, soit les vices de forme, soit toute autre ex
ception , il faut qu'elle soit intervenue après 
le décès du donateur. Si elle avait élé faite 
avant son décès, elle ne pourrait leur être 
opposée; car l'art. 1130 défend toute renon
ciation ou stipulation sur une succession non 
ouverte, même avec le consentement de ce
lui de la succession duquel il s'agil. 

La cour royale de Paris a décidé , par arrêt 
du 21 fév. 1814 (S . -V. 14. 2 . 2 7 3 ; J. P. 
40. 223 ) , que l'art. 1340 était applicable 
aux testamens, et que les héritiers qui les ont 
volonlairement exécutés nesonlplus receva-
bles à former contre eux aucune réclamation. 
— V . Testament. V . aussi Ratification. 

T E S T E . 

ACTE RESPECTUEUX ( i ) . — On appelle 
ainsi l'acte par lequel les enfans qui ont at
teint l'âge après lequel le consentement des 
père et mère n'est plus exigé pour la validité 
du mariage, sont obligés de leur demander 
conseil avant de le contracter. 

§ 1 e r . — Considérations générales et his

toriques. 

§ 2. — Des cas où il y a obligation de faire 

des actes respectueux. 

§ 3. — D e la forme des actes respectueux. 

§ 1 e r . — Considérations générales et histo
riques. 

i. L'usage des actes respectueux est fondé 
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sur le principe consacré par les lois divines 
et humaines, que l'enfant doit, à tout âge , 
honneur et respect à ses père et mère (arti
cle 371 du Code c i v . ) . 

L e mariage est l'acte le plus important de 
la v ie civile, celui par conséquent où l'inter
vention du chef de la famille est surtout in
dispensable ; mais cette intervention a lieu 
de deux manières différentes, suivant l'âge de 
l'enfant qui veut contracter mariage. 

2 . S'il n'a pas atteint la majorité fixée pour 
le mariage ( vingt-cinq ans accomplis pour les 
fils, vingt-un ans accomplis pour les filles ) , 
il ne peut le contracter valablement sans le 
consentement de ses père et mère, ou autres 
ascendans (art. 148) . 

Le consentement n'est plus indispensable 
aux enfans qui ont atteint la majorité fixée 
par l'art. 148 : mais une autre obligation leur 
est imposée pour rendre encore hommage à 
l'autorité paternelle dont la loi les affranchit : 
c'est de demander conseil aux auteurs de leurs 
jours par des actes respectueux (art. 151) . 

3. Chez les Romains on ne connaissait pas 
celte sorte de transaction ; l'autorité pater
nelle y était considérée comme le lien de fa 
mille ; et les enfans ne pouvaient jamais s'en 
affranchir. Quel que fût l'âge de l'enfant, le 
consentement du père était rigoureusement 
exigé pour la validité du mariage ( L . 2 et 
1 8 , ff, de nuptiis). Seulement, comme l'in
térêt privé devait toujours fléchir en présence 
de l'intérêt public , si le chef de famille refu
sait sans motif légitime son consentement au 
mariage de l'enfant, celui-ci pouvait s'adres
ser au magistrat, qui devenait en quelque 
sorte arbitre dans ce débat domestique ( L 
19 eod. tit. ) . 

4. En Angleterre, on ne connaît pas l'usage 
des actes respectueux ; dès que les fils de 
famille ont atteint leur majorité, ils sont af-
franchisde toute obligation, à l'égard de leurs 
père et mère, pour contracter mariage. 

5. La nécessité de ces actes a été depuis 
long-temps consacrée dans notre ancienne lé
gislation , notamment par un édit du mois 
de février 1556, parla déclaration du 26 no
vembre 1639, par un arrêt de règlement du 
26 novembre 1692 et par un édit du mois de 
novembre 1697. 

Aux termes de ces édits, déclaration 'et ar
rêt de règlement, ayant alors autorité légis-, 
lative en France, il était interdit aux enfans 
mâles, majeurs de trente ans, et aux filles ou 

veuves, mineures de vingt-cinq ans, de se 
marier, sans avoir requis le consentement de 
leur père et mère, ou sans justifier que, s'il 
leur avait été refusé, ils s'étaient mis en me
sure de l'obtenir. 

La nullité du mariage n'était pas prononcée 
pour contravention à cette disposition; mais 
elle devenait une cause légale d'exhérédation 
à l'égard des enfans. 

6. L'intervention du juge était d'ailleurs 
nécessaire avant que l'enfant pût faire signi
fier l 'acte, qu'on appelait alors sommation 

respeclueuse. 

Voici ce que porte l'arrêt de règlement du 
27 mars 1692 : « Les fils et filles, mêmelesveu-
» ves, qui voudront faire sommer leurs père 
» et mère , aux termes de l'ordonnance, de 
» consentir à leur mariage, seront tenus, à 
» l'avenir, d'en demander permission aux ju-
» ges royaux des lieux des domiciles des père 
» et mère, qui seront tenus de le leur accor-
» der sur requête ; les sommations seront 
» faites en cette ville ( Paris ) par deux no-
» taires, et partout ailleurs par deux notaires 
» royaux, ou un notaire royal et deux témoins 
» domiciliés, qui signeront la sommation avec 
» le notaire, à peine de nullité. » 

Ainsi que nous le verrons plus tard , ces 
formalités, sauf l'autorisation préalable du 
juge, sont absolument les mêmes que celles 
exigées aujourd'hui par le Code civil dans les 
actes respectueux. 

7. Cet arrêt de règlement n'indiquait pas 
le nombre des sommations qui devaient être 
faites avant de procéder au mariage : mais 
l'usage était d'en faire trois. Cet usage est at
testé par un arrêt du parlement de Paris du 
16 juin 1 7 1 9 , rapporté au journal des au
diences sous la date du 26 juin 1723, qui fait 
défense à tous fils de familles, majeurs de 
trente ans, et aux filles, majeuresde vingt-cinq 
ans, de contracter mariage sans l'approbation 
et le consentement de leurs père et mère, s'ils 
sont encore existans, ou sans avoir requis leur 
consentement par trois actes réitérés , sous 
les peines portées par l'ordonnance. 

8. Nous ferons deux remarques à ce sujet. 
La première, c'est que l'obligation de faire 

des sommations ou des actes respectueux 
commence aujourd'hui, pour le fils, dès l'âge 
de vingt-cinq ans, et pour les filles à l'âge de 
vingt-un ans accomplis, par la raison que, 
lorsqu'ils ont atteint cet âge, le consentement 



des père et mère n'est plus indispensable pour 
la validité du mariage. 

Nous ferons observer en second lieu que le 
nombre des actes à signifier varie , d'après le 
Code c iv i l , suivant l 'âge des enfans qui veu
lent contracter mariage (art. 1 5 3 ) . 

9. La loi d u 2 0 s e p t . 1792 n'avait pas suivice 
système; elle s'était contentée de consacrer sur 
cette matière le principe de la législation an
glaise. Tout en rendant hommage à l'autorité 
paternelle, jusqu'à l'époque où son exercice 
est utile aux enfans, c'est-à-dire jusqu'à leur 
majorité , les rédacteurs de cette loi ne lui 
avaient accordé aucun effet au-delà de celte li
mite, comme si en affranchissant les filsde fa
mille de l'obligation d'obéissance, il fallait 
rompre en même temps ce lien de déférence 
et de respect qui maintient la bonne harmo
nie dans les familles ! 

D'ailleurs cette loi ne fixait pas , comme le 
Code c iv i l , une majorité pour le mariage 
après la majorité ordinaire. Les enfans qu i 
avaient accompli leur vingt-et-uniè me année 
pouvaient, sous l'empire de celte loi, sans le 
consentement ou le concours de leurs père et 
mère, contracter mariage; de telle sorte que 
l'usage des sommations ou actes respectueux, 
établi depuis plus de deux siècles, avait 
cessé en France dans l'intervalle de 1792 à 
1803, époque de la publication du Code civil. 

§ i.—Des cas oùily a obligationde'faire 

des actes respectueux. 

10. Comme nous l'avons dit en commen
çant, l e consentement des père et mère ou 
autres ascendans jusqu'à l'âge de vingt-cinq 
ans accomplis pour les fils e t de vingt-un 
pour les filles, est indispensable à la validité 
du mariage. Après cet âge, il leur suffit de 
demander, par des actes respectueux et for
mels, l e conseil de leur père et de leur mère , 
ou celui de leurs aïeuls et aïeules, lorsque 
leur père et leur mère sont décédés ou dans 
l'impossibilité de manifester leur volonté 
( a r t . 1 5 1 ) . 

11. Cependant ils ne sont pas à tout âge 
astreints à faire l e même nombre d'actes res
pectueux , quand les parens refusent de don
ner leur consentement. 

Jusqu'à l'âge de trente ans accomplis pour 
les fils e t de vingt-cinq ans accomplis pour 
les filles, l'acte respectueux doit être renou
velé deux autres fois, de mois en mois, e t ce 
n'est qu'après le troisième acte qu'il peut 

être passé outre à la célébration du mariage 
(152 C. c i v . ) . 

Ces délais ont été sagement calculés, et 
l'on peut en attendre d'heureux résultats. 

Quand l'union projetée est convenable, le 
temps qui s'écoule entre les divers actes dis
pose quelquefois les père et mère à accueillir 
un projet qu'ils avaient d'abord repoussé; et 
la persévérance respectueuse de l'enfant ob
tient enfin sa récompense. 

Au contraire, s'il s'agit d'un mariage con
tre lequel de sérieuses objections soient pré
sentées par le chef de la famille, de sages ré
flexions peuvent déterminer l'enfant à y re
noncer. 

12. « Après l'âge de trente ans, porte 
l'art. 1 5 3 , il pourra être, à défaut de con
sentement sur un acte respectueux , passé 
outre, un mois après, à la célébration du ma
riage, u Rien que l'art. 153 ne fasse pas ici la 
distinction que l'on trouve dans les art. 148 
et 152 , entre les fils et les filles , cet âge de 
trente ans n'est fixé que pour les garçons ; les 
filles sont, dès l'âge de vingt-cinq ans , dis
pensées de renouveler deux fois l'acte respec
tueux ( V . Rigot de Préameneu , Exposé des 
motifs , p. 306 ; Toullier , t. 1 , n" 548 ) . 
C'est ce qu'ont jugé les cours de Bordeaux 
par arrêt du 22 mai 1806 ( S.-V. 7. 2 . 7 6 9 ; 
D. A . 10. 29 ) , et de Paris par arrêt du 19 
sept. 1815 ( S.-V. 16. 2 . 3 4 3 ; D. P. 16. 2 . 
117; D. A . 10. 7 0 ; J. P. 43. 391 ) . 

D'ailleurs l'art. 152 limite formellement à 
l'âge de vingt-cinq ans l'obligation pour les 
filles de renouveler deux fois l'acte respec
tueux. Cet article doit donc servir à compléter 
le suivant. 

Les mêmes motifs qui ont déterminé le l é 
gislateur à avancer l'époque de la majorité 
pour le mariage relativement aux filles ont 
dû les faire dispenser de renouveler les actes 
respectueux à une époque où les occasions de 
faire un élablissement avantageux peuvent 
devenir plus rares pour elles. 

13. A l'âge même où le renouvellement de 
l'acle respectueux est exigé, il cesse d'être 
nécessaire, lorsque sur un premier acte il y 
a dissentiment entre les père et mère ou 
autres ascendans, et que la personne dont ta 
voix est prépondérante dans la famille donne 
son consentement au mariage. C'est une con
séquence des art. 148 et 150 C. civ. 

Ains i , par exemple, si le père accorde son 
consentement, tandis que la mère refuse le 



il serait peut-être utile de déterminer le maxi
mum du temps qui pourrait s'écouler entre 
les actes, ainsi que cela avait eu lieu dans les 
procédures en divorce par consentement mu
tuel. 

16. Les règles que nous venons de tracer, 
applicables aux enfans légitimes, le sont 
aussi aux enfans naturels légalement recon
nus (art. 158 C. civ. ) . 

Cependant il existe une différence entre 
les actes respectueux faits par les enfans lé
gitimes et ceux faits par les enfans naturels 
légalement reconnus. Les premiers sont dans 
l'obligation d'adresser un acte, tant à leurs 
père et mère qu'à leurs aïeux paternels et 
maternels, tandis que les derniers ne les 
adressent qu'à leurs père et mère seulement. 
C'est là en effet que se borne leur famille 
(art. 750 et suiv. C. c iv . ) . 

17. Si les enfans naturels n'ont pas été re
connus , les père et mère ne peuvent s'op
poser à leur mariage, parce qu'il n'existe 
entre eux aucun lien civil. Les père et mère 
n'ont pas , dans ce cas, le droit de puissance 
paternelle sur leurs enfans naturels, et par 
conséquent ceux-ci ne doivent pas être soumis 
aux obligations qui en dérivent. 

18. Quant à l'enfant adoplif, comme il ne 
quitte pas sa famille naturelle ( art. 348 et 
suiv. C. civ. ) , c'est à elle qu'il devra adresser 
ses actes respectueux, et non pas à ses père et 
mère adoptifs. 

19. Enfin le fils de famille soumis à un 
conseil judiciaire , lorsqu'il n'a d'ailleurs ni 
père ni mère, ni ascendans, n'est pas tenu 
de signifier des actes respectueux à son con
seil pour contracter mariage. 

Deux motifs doivent le faire décider ainsi: 
le premier, c'est que l'intervention du con
seil judiciaire n'est exigée que dans les actes 
où la loi considère celte intervention utile, et 
qui se trouvent énumérés dans l'art. 513 
C. civ. 

Le second, c'est que les actes respectueux, 
de la part de celui qui jouit d'ailleurs d'une 
capacité pleine et entière, ne peuvent être 
considérés que comme un hommage de res
pect et de déférence envers les chefs de la fa
mil le , et que des personnes, souvent étran
gères, investiesdu titre de conseil judiciaire, 
ne pourraient raisonnablement prétendre à 
un tel hommage. 

20. L'acte respectueux doit être adressé au 
père ainsi qu'à la mère , s'ils sont l'un et l'an-

sien, l'enfant est dispensé de renouveler les 
actes respectueux à cette dernière. A u con
traire , si c'est le père qui s'oppose au ma
riage , et que la mère y consente, comme elle 
n'a pas, dans toute son étendue, l'exercice de 
l'autorité paternelle, qui appartient au mari, 
chef de la famille , l'enfant devra renouveler 
l'acte respectueux à son père suivant le nom
bre et les délais prescrits par le Code. 

14. Comment doit se compter le délai d'un 
mois qui sépare un premier acte respectueux 
du suivant, et le dernier acte respectueux 
de l'époque à laquelle le mariage peut être 
contracté? D'après l'art. 1033 C. p r o c , « l e 
jour de la notification et celui de l'échéance 
ne devraient pas être comptés dans les actes 
signifiés à personne ou à domicile. » Doit-il 
en être de même pour les actes respectueux? 
nous ne le pensons pas : la loi dit de mois en 
mois, c'est-à-dire de quantième à quantième. 

Un arrêt de la cour de cassation a décidé 
que les délais qui se composaient de plusieurs 
mois devaient se compter par quantième des 
mois , date par dale , et non par tel ou tel 
nombre de jours ( Cass., 27 déc. 1811. S.-V. 
12. 1. 199 ; J. P. 33. 80. — Bruxelles, 29 
mars 1820. D. A . 10. 3 2 ) . 

Précédemment la cour de Paris avait aussi 
jugé dans le même sens ( 19 oct. 1809. S.-V. 
10. 2 . 2 7 1 ; D . P 10. 2 . 66 ; D . A . 10. 4 2 ; J. P . 
26 . 388 ) . M . Delvincourt, t. 1, note 2 de la 
p. 00 , critique cet arrêt ; il dit que les actes 
respectueux ne sont pas favorables ; qu'on 
doit donc y observer rigoureusement toutes 
les formalités prescrites par la loi. — Mais 
il nous semble que c'est une erreur d'assimi
ler l'acte respectueux aux actes de procédure. 
Les premiers n'ont pas le caractère hostile 
qu'ont ordinairement les derniers; ils forment 
une espèce à part que la loi dispense des for
malités ordinaires de la procédure. 

15. La notification du second ou du troi
sième acte respectueux n'est pas nulle parce 
qu'au lieu d'être faite exactement à l'expira
tion du mois , elle n'a eu lieu que plus lard 
( L i è g e , 20 janvier 1 S I 3 . Bolland de Villar-
gues, v° Acte respectueux, n° 75 ) . Cepen
dant il a été dans l'esprit de la loi que ces 
actes ne fussent pas trop isolés les uns des 
autres, afin que, par leur succession non in
terrompue, les parens reconnaissent que leur 
enfant persiste dans son projet. C'est donc 
une pratique abusive de faire des notifica
tions à des intervalles de plusieurs mois, et 



Ire en état de le recevoir ; car, quoique dans le 
cas de dissentiment, le consentement du père 
suffise, il n'en faut pas moins mettre la mère 
en demeure de manifester sa volonté. Peut-
être un refus motivé de sa part changera-
t-il l'intention de l'enfant qui requérait le 
consentement au mariage (Bruxelles, 5 mars 
1808. S.-V. 9. 2 . 8 4 ; D. P. 8. 2 . 171 ; D. A . 
10. 30. — Douai, 25 janvier 1815. S.-V. 1G. 
2 . 114 ; D. A . 10. 30 ; J. P. 41 . G 3 ) . 

Lorsque la mère, veuve, s'est remariée , 
l'acte respectueux ne doit être adressé qu'à 
elle seule, et non à son nouveau mari, dont 
le consentement au mariage n'est pas néces
saire. 

2 1 . Ce n'est qu'à défaut du père et de la 
mère , c'est-à-dire lorsqu'ils sont tous deux 
décédés ou dans l'impossibilité de manifester 
leur volonté , que l'acte respectueux doit être 
adressé aux aïeuls ou aïeules de l'une et l'au
tre ligne. Et, lors même que ceux d'une ligne 
consentiraient au mariage, un premier acte 
n'en devrait pas moins être notifié à ceux de 
l'autre ligne ( M . Duranton, t. 1 , p. 2 3 4 ) . 

L'éloignement des père et mère ou autres 
ascendans de leur domicile, ne dispenserait 
pas l'enfant de faire les actes respectueux. I l 
ne pourrait exciper ni de la distance qui les 
sépare ni du temps qu'exige la signification 
des actes respectueux, pour se dispenser de 
remplir une telle formalité. C'est ce qui ré
sulte implicitement de deux arrêts , l'un de 
Bruxelles ( 3 avril 1823. S.-V. 25. 2 . 375 ; D . 
A . 10. 41 ) , etl'autre de Caen ( 12 décembre 
1812. S.-V. 18. 2 . 157 ; D . A . 10. 3 3 ; J. P. 
37. 2 8 3 ) . 

22. Il n'en serait pas de même si l'absence 
des ascendans présentait les caractères déter
minés par les art. 112 et 119 du C. civ. En 
cas d'absence de l'ascendant auquel a dû être 
fait l'acte respectueux, porte l'art. 1 5 5 , il 
sera passé outre à la célébration du mariage 
en représentant le jugement qui aurait été 
rendu pour déclarer l'absence ; ou , à défaut 
de ce jugement, celui qui aurait ordonné 
l'enquête ; ou, s'il n'y a pas encore eu de 
jugement, un acte de notoriété délivré par 
le juge de paix du lieu où l'ascendant a eu 
son dernier domicile connu. Cet acte con
tiendra la déclaration de quatre témoins ap
pelés d'office par le juge de paix. 

Résultc-t-il de cet article que , dans l'hy
pothèse qu'il prévoit , l'enfant sera complè
tement dispensé de faire des actes respec

tueux, quand même il existerait d'autres 
ascendans ? Nous ne le pensons pas ; car l'ar
ticle 151 dit formellement qu'il sera tenu de 
demander le conseil de ses aïeuls et aïeules , 
lorsque ses père et mère sont décédés ou dans 
l'impossibilité de manifester leur volonté. 
Or l'absent se trouve évidemment dans l'un 
ou dans l'autre de ces deux cas. 

23. L'absence n'est pas le seul cas où les 
père et mère sont empêchés de manifester 
leur volonté. Si l'ascendant, par exemple, a 
été frappé de mort civi le , il n'est pas néces
saire de lui faire un acte respectueux. Selon 
M . Toullier ( t. 1 e r , p. 457 ) , il faut distinguer 
celui qui est condamné par contumace de 
celui qui l'est contradictoirement; ce dernier, 
étant considéré comme mort , ne peut mani
fester sa volonté. 

« Le condamné par contumace, s'il est en
core dans le délai de cinq ans, dit- i l , n'est 
pas mort civilement. I l faut donc obtenir son 
consentement, ou constater son absence dans 
la forme prescrite par l'art. 165. » 

24. Si l'ascendant a été condamné à une 
peine alïïictive ou infamante n'emportant pas 
mort civile , comme il reste en état d'inter
diction légale (art . 29 C. p é n . ) , son con
sentement n'est pas exigé pour la validité du 
mariage ; dès lors il n'est pas nécessaire de 
lui faire des actes respectueux. 

25. S'il arrive que les père et mère , aïeuls 
et aïeules de l'enfant, soient tous morts ou 
dans l'impossibilité de manifester leur vo
lonté, il faut distinguer entre l'enfant qui a 
vingt-un ans accomplis et celui qui n'a pas 
atteint cet âge ( C. c i v . , 1 Go ) : pour le pre
mier , comme il n'est plus dans la dépen
dance d'un conseil de famille, parce que la 
majorité est fixée à vingt-un ans (C. civ. 488) , 
à l'égard des filles ainsi que des garçons, il 
peut, quand bon lui semble, contracter ma
riage sans consulter ses collatéraux, qui au
raient peut-être intérêt à l'empêcher. Quant 
au second , c'est-à-dire à l'enfant mineur, 
il doit obtenir le consentement du conseil de 
famille (C. civ. 1G0). Le tribunal, sur le refus 
du conseil de famille de consentir au mariage, 
pourrait annuler la délibération, etautoriser 
le mineur à se marier. 

20 . L'enfant naturel non reconnu légale
ment n'est pas tenu, comme nous l'avons fait 
remarquer plus haut, n° 17, de faire des actes 
respectueux , puisque personne n'exerce sur 
lui l'autorité paternelle; mais, s'il est mi-



neur, il ne peut valablement contracter ma
riage sans le consentement d'un tuteur ad 

hoc, c'est-à-dire d'un tuteur nommé pour 
cet objet seulement ( 159 C. c i v . ) , si déjà il 
ne lui avait pas été nommé de tuteur. 

27. L'enfant qui fait l'acte respectueux 
doit-il nécessairement se présenter en per
sonne devant l'ascendant auquel il s'adresse? 
La cour de Caen a décidé l'affirmative, par 
arrêt du 1" prair. an xm ( S . - V . 5. 2. 1 4 3 ; 
D. A . m. 37 ) . Elle s'est fondée sur le motif 
que la demande d'un conseil suppose un rap
prochement et une communication entre ce
lui qui demande et celui qui donne ce conseil. 

Mais plusieurs arrèts ont décidé, postérieu
rement, que la présence de l'enfant n'était 
pas nécessaire, et c'est avee raison; on ne 
peut êtse tenu de remplir des obligations 
que la loi n'impose pas; et nulle part le Code 
n'exige la présence personnelle de l'enfant. 
D'ailleurs, ce rapprochement à l'occasion 
d'un acte que , malgré ses formes , un père 
considère comme hostile , au lieu de ramener 
l'accord dans la famille, ne servirait souvent 
qu'à aigrir les parties ( A m i e n s , 7 frimaire 
an xii . D. A . 10. 37;—Bruxel les , 12 juill . 
1808. S.-V. 9. 2 . S5 ; D. P. 8. 2 . 171 ; D . A . 
10. 38 ; — Douai, 22 avril 1819. S.-V. 20. 
2. 216 ; D. A . 10. 32 ; — id. , 8 janv. 1828. 
S . -V. 28. 2 . 1 8 5 ; D . P . 28. 2 . 9 7 ; J. P. 
8 1 . 3 2 ) . 

Puisque l'enfant n'est pas obligé d'être pré
sent à l'acte respectueux , à plus forte raison 
peut-il commettre, pour le faire à sa place, 
un fondé de pouvoir (Amiens, 17 frim. anxii . 
S.-V. 4. 2 . 8C; D. A . 10. 37 ) . 

28. S i , contrairement aux dispositions du 
Code c iv i l , en ce qui concerne les enfans 
majeurs , il a été procédé au mariage sans 
que les actes respectueux aient été faits dans 
les cas où ils sont prescrits , ce mariage n'est 
pas nul , à la différence de celui qui serait 
contracté par des enfans mineurs, comme 
nous l'avons dit plus haut ; seulement, l'offi
cier de l'état civil qui a célébré le mariage 
est passible des peines et amendes pronon
cées par les art. 156 et 157 C. civ. 

Cependant la cour royale de Toulouse, 
par un arrêt du 29 juillet 1828 ( S.-V. 29. 2. 
2 9 ; D. P. 29. 2. 40 ; J. P. 83 . 391 ) , semble 
consacrer une opinion contraire. Les circon
stances , il est vrai, ont pu lui faire envisager 
la question sous un point de vue différent. La 
future était à peine majeure de vingt-un ans; 

le mariage ne paraissait point avoir été suivi 
de cohabitation ; le futur ne s'était marié que 
pour se soustraire à la levée d'hommes qui 
avait lieu à cette époque ( 1 8 1 3 ) . 

« La cour disait dans ses motifs que l'art. 151 
» C. c iv . , en prescrivant des actes respec-
» tueux, s'était exprimé en termes impé-
» ratifs; que son injonction équivalait à une 
» prohibition -expresse de passer outre au 
» mariage sans acte respectueux ; qu'à la vé-
» rite cet article.au lieu d'employer, comme 
« l ' ava i t fait l'art. 148 C. c i v . , le mot 
» consentement, disait que les enfans étaient 
» tenus de demander co-nseil, mais que le 
» sens de ce dernier terme ne saurait être 
» différent de celui du premier, puisque les 
» art. 152 et 153, relatifs à la même formalité, 
» s'étaient servis du mot consentement. » 

29. Faut-il conclure de cet arrêt que les 
actes respectueux sont absolument nécessai
res, à peine de nullité du mariage? Nous ne 
le pensons pas : ces termes , ne peuvent con

tracter mariage, de Part. 1 4 0 , ne sont 
pas reproduits dans l'art. 151 C. civ. Ajou
tons que le législateur en ne prescrivant pas 
les actes respectueux, à peine de nullité du 

mariage, a établi une juste distinction entre 
deux époques bien distinctes , celle où l'en
fant n'a pas atteint la majorité fixée pour le 
mariage, et celle où il l'a dépassée.—V. Ma
riage. 

Dans le premier cas, il est présumé n'a
voir pas encore acquis la capacité ou l'expé
rience exigée pour un acte aussi important; le 
consentement du père est alors indispensable 
pour le rendre habile à le contracter. Dès 
lors l'absence de ce consentement doit néces
sairement entraîner la nullité du mariage. 

Dans le second cas , au contraire , aucune 
incapacité n'existe dans les parties contrac
tantes ; ce n'est qu'un manque d'égards ou 
de déférence qui peut leur être imputé en
vers les auteurs de leurs jours; et il y aurait 
une excessive sévérité à prononcer la nullité 
du mariage pour une telle infraction. 

§ 3. — De la forme des actes respectueux. 

— Renouvellement,. 

30. La loi décide en termes impératifs que 

l'acte respectueux sera notifié par deux no

taires, ou par un notaire et deux témoins 

(art. 154 C. c i v . ) . Des motifs de convenance 

n'ont pas permis de confier cette mission aux 

huissiers chargés de la signification des actes 
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ordinaires. Si les actes respectueux étaient 
notifiés par d'autres officiers ministériels, 
sans aucun doute ces actes seraient nuls, 
bien que la loi n'en ail pas prononcé la nul
lité ; car, n'ayant pas reçu qualité de la l o i , 
ces officiers ne pourraient leur donner aucune 
existence légale. 

3 1 . L'art. 5 de la loi du 25 vent, an xi dé
termine le ressort dans lequel les notaires 
peuvent exercer; cette loi indique aussi les 
qualités exigées des témoins qui comparais
sent dans les actes, la forme dans laquelle 
ces actes doivent être rédigés, les prohibi
tions qui existent par la parenté entre no
taire , parties, témoins; les énonciations 
relatives aux nom , prénoms , demeure et 
qualités de chacun d'eux. Toutes ces forma
lités sont relatives aux actes respectueux, 
puisque, pour leur notification , la loi exige 
le ministère des notaires et souvent la pré 
sence de témoins, lorsque la réunion de deux 
notaires n'est pas possible.—V.Acte notarié. 

32. La procuration donnée par l'enfant au 
notaire, à l'effet de signifier les trois actes 
respectueux, a-t-ellebesoin d'être renouvelée 
à chacun des actes? La cour de Rruxelles 
( 3 avril 1823,. S.-V. 25. 2 . 3 7 5 ; D. A . 10. 4 1 ) 
et celle de Rouen ( 19 mars 1828. S.-V. 28. 2 . 
119 ; D. P. 28. 2 . 92 ) ont décidé que, dans le 
cas où elle n'est pas renouvelée, les actes sont 
nuls pour irrévérence, parce que c'est en 
quelque sorte manifester d'avance l'intention 
de n'avoir aucun égard aux conseils que les 
actes respectueux ont pour objet de demander. 

Cette décision nous semble un peu sévère. 
La circonstance qu'une seule procuration a 
été donnée pour les trois actes n'est pas une 
preuve qu'il y ait dessein formé de mépriser 
les conseils qui pourraient être donnés par les 
parens. La procuration générale a pu être 
donnée dans le but unique d'éviter les frais 
de procurations multipliées, l'enfant conser
vant toujours la faculté d'arrêter toutes pour
suites si les conseils qu'il reçoit viennent à 
changer ses intentions. Aussi la cour royale 
de Caen a-t-elle jugé ( 11 avril. 1822. S.-V. 28. 
2 . 51 ; D. A . 10. 41 ) qu'une seule procuration 
suffit pour que le notaire puisse valablement 
signifier les trois actes respectueux, et cet ar
rêt nous parait plus conforme aux principes. 

Ce qui est décidé à l'égard du notaire doit 
l'être aussi à l'égard du tiers qui représente 
l'enfant dans l'acle respectueux. Une seule 
procuration suffit à l'un et à l'autre pour la 

§ 3. 235 

signification des divers actes que le Code exige 
(Caen, 24 fév. 1827. S.-V. 28. 2 . 51 ; D, P. 

28. 2. 38 ) . 

33. Mais alors il faut que chaque procès-
verbal d'acte respectueux contienne la preuve 
que la réponse des parens a été connue de 
l'enfant, et qu'il a persisté à requérir leur 
consentement, sans cela le but de la loi serait 
tout-à-fait manqué (Douai, 8 janv. 1828. S.-
V . 28. 2 . 185; D. P. 28. 2 . 97; ' J . P. 8 1 . 3 2 ) . 

3 4. Nous avons vu que l'enfant peut se faire 
représenter par un tiers dans les actes respec
tueux qu'il adresse à ses parens ; ce tiers ne 
peut être choisi parmi les notaires chargés de 
faire les notifications, car il y a incompatibi
lité entre les qualités de mandataire et d'offi
cier instrumenlaire ; l'acte fail par un notaire 
en ces deux qualités serait nécessairement 
nul (Douai, 8 janv. 1828 , précité). — V . ce
pendant un arrêt de la même cour, du 27 mai 
1835. S.-V. 36. 2 . 44 ; D. P. 35. 2. 156. 

35. On ne trouve pas dans le Code les termes 
dont on doit se servir dans la rédaction des 
actes respectueux ; mais la qualification don
née à ces actes indique assez qu'il faut se ser
vir d'expressions en rapport avec le respect 
que l'on doit à ses parens. Si l'on employait 
des termes offensans pour eux, ils seraient 
fondés à demander la nullité de ces actes. 

Ainsi on déclarerait nul l'acte dans lequel 
l'enfant aurait requis etsommésespèie et mère 
à consentir au mariage qu'il est dans la ferme 

résolution de contracter, ajoutant que, malgré 
leur refus,il agira comme s'ils avaient donné 

leur consentement, pourquoi ilprolestail (Bor
deaux, 12 fruct. an xm. S.-V. 5. 2. 185; D. A . 
10. 3 4 ; J. P. 13. 248 ) . 

Toutefois, si le mot sommation était accom
pagné de termes respectueux, de manière à 
lui ôter le sens de contrainte ou de menace 

qu'on lui donne ordinairement, par exemple, 
si on qualifiait l'acte de sommation respec
tueuse, il ne serait pas nul (Cass., 4 nov. 1807. 
S.-V. 8. 1. 5 7 ; D. P. 7. 1. 5 2 4 ; D . A . 10. 37 ; 
J. P. 22. 257. —Bouen , 6 mars 1800. S.-V. 6. 
2 . 104; D. P. 6. 2. 119; J. P. 14. 474) . 

36. Si l'enfant avait demandé le consente

ment de ses père et mère , au lieu du conseil 

que la loi lui prescrit de demander, l'acte 
serait valable. Ainsi conçu, il marquerait plus 
de déférence à leur désir, et les mettrait suffi
samment à même de manifester leur volonté 
(Toulouse, 27 juin 1821. S.-V. 22. 2. 98 ; D. 
P. 22 . 2 . 69; D. A . 10. 31 ; J. P . i l . 6 1 . 232. 



— id. , 21 juill. 1821. S.-V. 22. 2. 0 9 ; D. 
P. 22. 2 . 7 0 ; D. A 10. 32 ; J. P. 01 . 137. — 

Amiens , 8 avril 1825. S.-V. 25. 2. 4 2 5 ) . 
37. 11 faut que l'acte respectueux soit notifié 

à tous les ascendans dont l'enfant doit deman
der le conseil (Bruxelles, 5 mai 1808. S.-V. 
9. 2 . 8 4 ; D. P. 8. 2. 171 ; D. A . 10. 3 0 ) . 

U n'est pas nécessaire que cette notification 
soit faite à la personne même des ascendans; 
elle peut l'être valablement à leur domicile. 
L'obligation imposée aux notaires de constater 
la réponse de l'ascendant suppose bien la 
nécessité de se présenter à son domicile pour 
connaître ses intentions, mais non celle d'y 
retourner plusieurs "fois quand ils ne l'ont pas 
trouvé ; astreindre les notaires à des démar
ches réitérées et souvent pénibles, ce serait 
soumettre à la volonté de l'ascendant la vali
dité des actes respectueux, et entraver la 
liberté des mariages qu'on a voulu favoriser. 
Or , la loi devant être interprétée dans le sens 
qui peut en assurer l'exécution, l'absence de 
l'ascendant de son domicile doit être consi
dérée comme un refus de répondre, d'autant 
qu'il peut le faire plus tard dans un acte no
tifié à sa requête (Bruxelles, 21 frim. an xm. 
S.-V. 5. 2 . 52 ; D. A . 10. 31 . — Toulouse, 
27 juin 1821. S.-V. 22. 2. 98 ; D. P. 22 . 2 . 
6 9 ; D. A . 10. 3 1 ; J. P. 01 . 232. — Idem, 

21 juillet 1821. S . -V. 22 . 2 . « 9 ; 1). P. 22. 2 . 
7 0 ; D. A . 10. 32 ; J. P . 0 1 . 237. — Amiens , 
8 avril 1825. S . -V. 25 . 2 . 452. — D o u a i , 

22 avril 1S19. S.-V. 20. 2 . 110; D. A . 10. 32. 

— Cass., 17 juil. 1827. S.-V. 27. 1. 4 7 3 ; D. 
P. 27. 1. 300 ; J. P. 80 172. — Nîmes, 8 juill. 
1831. D . P . 3 1 . 2 . 1G9.—Jugé de mêmequ'il 
n'est pas nécessaire que les actes respectueux 
soient signifiés aux père et mère, parlant à 

leur personne (Bastia, 21 nov. 1832. D . P . 
33. 2. 56 ) . 

38. Cependant la cour royale de Caen a jugé, 
au contraire, par arrêt du 12 déc. 1812 (S . -V. 
13. 2 . 157; D. A . 10. 3 3 ; J. P. 37. 2 8 3 ) , que 
l'art. 154, voulant qu'il soit fait mention, dans 
le procès-verbal du notaire, de la réponse des 
père et mère, il en résulte nécessairement 
qu'ils doivent être mis à portée de faire cette 
réponse; que l'intention du législateur a été, 
dès lors, que les enfans de famille qui au
raient à faire des actes respectueux, ou les 
notaires qui agiraient pour eux, s'assurassent 
de la présence des ascendans à leur domicile 
au moment où ils s'y présenteraient; que, 
dans le ras où ils n'y seraient pas, ils en choi

sissent un autre, ou les attendent, ou au moins 
qu'ils emploient tous les moyens possibles 
pour les trouver, pour leur parler en personne, 
et que le procès-verbal qui doit en être dressé 
constate les démarches faites à cet égard. 

Nous ne pensons pas que celte décision, 
isolée , puisse lutter avec avantage contre les 
nombreux arrêts que nous venons de citer, 
d'autant qu'elle a élé déterminée par des cir
constances tout-à-fait défavorables à l'enfant. 
I l paraît que dans cette espèce les père et 
mère, loin de se soustraire aux recherches de 
leur fils, l'avaient deux fois reçu chez eux, 
ainsi que le notaire, et qu'on avait profité 
d'un moment où on les savait absens pour 
leur notifier les actes respeclueux. 

I l a élé jugé qu'un acte respeclueux n'était 
pas nul pour avoir été signifié un jour de fèle 
légale ( Agen, 27 août 1829. S.-V. 32. 2. 298; 
D. P. 32. 2. 3 7 ) . 

39. Le notaire fait la notification au père 
ainsi qu'à la mère, parce qu'il doit, sous peine 
de nullité , recevoir les réponses de l'un et de 
l'autre. U ne suffirait même pas que le père 
eût déclaré répondre tant pour lui que pour 

sa femme (Douai, 25 janv. 1815. S.-V. 16. 2. 
114; D. A . 10. 30 ; J. P. 4 1 . 6 3 ) . 

Us ne peuvent ni l'un ni l'autre différer 
de donner leur réponse; la demande d'un 
délai équivaudrait à un refus. A plus forte 
raison ne peuvent-ils pas exiger que l'enfant, 
pour recevoir leur réponse, se transporte dans 
une maison qu'ils lui indiquent (Bruxelles, 
18 juill. 1808. S.-V. 9. 2 . S7 ; D. P. 02. 171 ; 
D. A . 10. 38 ) . 

40. Cependant si l'enfant s'est retiré chez 
des personnes dont la position, vis-à-vis de lui 
ou de ses parens, fasse présumer que l'expres
sion de sa volonté n'a pas été entièrement 
l ibre, les parens auront le droit d'exiger qu'il 
se retire dans une autre maison pour y rece
voir librement leurs conseils ; et, si les parties 
ne sont pas d'accord sur la maison où le rap
prochement doit avoir l ieu, la désignation 
appartiendra au tribunal saisi de la demande 
en main-levée d'opposition. 

C'est ce qui a été décidé : 1° à l'égard d'une 
fille qui s'était retirée dans la maison de 
celui qu'elle voulait épouser (Montpellier, 
31 déc. 1821. S.-V. 22 . 2 . 2 4 7 ; D. P. 22. 2 

153; D. A . 10. 3 5 . — A i x , 6 janv. 1824. S.-V. 
25. 2 . 326. — Agen, 27 août 1829. S.-V. 32. 2. 
298 ; D. P. 32. 2 . 3 7 ) ; 2°à l'égard d'une fille 
qui avait quitté la maison paternelle pour se 
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du réfugier chez des parens en mésintelligence 
avec ses père et mère (Taris , 29 nov. 1836 
Journ. Le Droit, du 30 nov. 1836J. 

La cour de cassation , il est vrai, s'est pré 
cédemment prononcée dans un sens contraire 
(21 mars 1809. S . -V. 9. 1. 199 ; D. P. 9. 1 
111 ; D. A . 10. 39 ) , sur les motifs que, si la loi 
établit des règles pour maintenir les enfans 
dans le respect et la déférence qu'ils doivent 
à leurs père et mère, elle veut aussi que les 
enfans majeurs qui veulent contracter ma
riage jouissent de la liberté qu'elle leur ac
corde à cet égard par les art. 151 , 3 7 2 , 488 
C. civ. 

Malgré tout le respect que nous professons 
pour les décisions de la cour suprême , nous 
pensons que ces articles ne sont nullement 
concluans pour décider la question. D'un autre 
côté, les actes respectueux, ainsi queleditl 'ar-
rêt récent de la cour royale de Paris, n'ont pas 
été seulement prescrits pour rendre hommage 
àl'autorité paternelle, mais encore dans lebut 
d'éclairer les enfans sur l'importance de la so
lennité du mariage. Ce but ne serait pas atteint 
si l'enfant, à la requête duquel sont notifiés les 
actes respeclueux, n'était pas à même de pro
fiter des'conseils paternels. C'est ce qui a lieu 
quand l'enfant se trouve placé sous la dépen
dance d'un étranger dont l'influence peut 
paralyser celle de sa famille. 

41 . Si l'acte respectueux doit être notifié 
à tous les ascendans dont le conseil est requis 
par l'art. 1 5 1 , il doit aussi être laissé copie à 
chacun d'eux, du moins quand ils occupent 
des habitations séparées. Cette formalité est 
nécessaire, afin qu'ils puissent tous répondre 
en connaissance de cause. 

Mais, si l'acte est notifié à des père et mère 
qui demeurent ensemble, une seule copie 
suffit pour tous deux. A la vérité, la demande 
du conseil, prescrite par l'art. 1 5 1 , doit être 
faite au père et à la mère; d'où l'on pourrait 
inférer qu'ayant chacun un intérêt ou un 
droit distinct, il faut aussi laisser une copie à 
chacun d'eux. Lorsque les époux vivent en
semble, cette considération ne semble d'au
cun poids, et une double copie devient inu
tile, surtout lorsqu'il y a volonté uniforme 
(Rruxelles, 19 mars 1S20. D. A . 10. 3 0 . — 
9 janv. 1824. S.-V. 2 5 . 2 . 376; D. A . 10. 31 ) . 

42 . La copie laissée aux parens doit-elle 
être, aussi bien que l'original, signée par les 
témoins? 

La cour royale de Paris a décidé, par arrêt 

12 fév. 1811 ( S . - V . 11. 2. 471 ; D. P. 12. 
2 . 5 6 ; D. A . 10. 3 5 . ) , que le défaut designa-
lure des témoins sur la copie rendait nuls les 
actes respeclueux : « Attendu (porte cet arrêt), 
» que, suivant l'art. 154 C. c iv . , l'acte respec-
» tucux doit être notifié par deux notaires, 
» ou par un notaire et deux témoins, que ces 
» témoins sont dès lors établis coopérateurs 
» de l'acte, et que leur coopération ne peut 
» être valablement constatée que par leur 
» signature , tant en l'original qu'en la copie, 
« suivant ce qui est prescrit pour les autres 
» actes où l'assistance de témoins est néces-
» saire. » 

Mais un arrêt de la cour royale de Caen, 
du i " déc. 1819 ( D. A . 10. 3 5 ) , renverse 
cette objection dans les termes suivans : 

Attendu, en ce qui concerne la forme 
de la notification, que , soit qu'on sup
pose que l'acte respeclueux est un acte de 
notaire, soit qu'on suppose que ce soit, 
comme il a élé prétendu, un acte d'huissier 
confié au notaire; dans le premier cas, il n'est 
pas vrai que le notaire doive faire signer 
les témoins à la copie de l'acte de notifica
tion , parce que les notaires ne sont sujets 
à celte formalité pour aucun des cas dé-
pendans de leur ministère; qu'ils n'y sont 
pas davantage obligés dans le second cas, 
parce que les huissiers ne sont pas assujettis 
par une disposition générale à faire signer 
par leurs recors les copies qu'ils délivrent ; 
qu'ils n'y sont obligés que dans certains 
cas spécifiés, et que celui-ci n'est pas du 
nombre. » 

Ces motifs nous déterminent à décider qu'il 
n'est pas nécessaire de faire signer les copies 
par les témoins, qui ont suffisamment justifié 
de leur présence en signant sur l'original. 
C'est d'ailleurs ce qui a été jugé par d'autres 
arrêts ( Toulouse, 7 juin 1830. S.-V. 30. 2 . ' 
242 ; D. P. 30. 2 . 229;—Montpel l ie r , 31 dé
cembre 1821. S.-V. 22. 2 . 2 4 7 ; D. A . 10. 36; 
Paris, 2Cavr i l 1S30. S.-V. 30. 2 . 238 ) . 

43. L'acte respeclueux et le procès-verbal 
de sa notification sont deux actes distincts qui 
doivent, chacun séparément, renfermer les 
formalités nécessaires pour leur perfection. 
Lors doneque l'enfant, pour se dispenser d'as
sister à la notification, se présente devant 
un notaire et fait dresser procès-verbal de 
l'acte respectueux, ce procès-verbal doit , 
comme acte notarié, être revêtu, à peine de 
nullité, de la signature des témoins et des no-



taires. I l ne suffirait pas que leur signature 
fût apposée au bas du procès-verbal de notifi
cation (C . civ. 154; 1. 25 vent, an xi arti
cle 14 ) . — V . Mariage. COFFINIÈRES. 

A C T E SOUS S E I N G - P R I V É . On appelle 
ainsi Vacle (inslrumentum ) à l'égard duquel 
on n'a pas observé les formalités nécessaires 
pour lui conférer le caractère d'authenticité. 

Le Code civil, dans les art. 1322 etsuivans, 
sous la rubrique de Vacle sous seing-privé, 

contient non seulement les dispositions rela
tives à cet acte proprement d i t , mais encore 
celles qui concernent les livres et registres des 
marchands , les registres et papiers domes
tiques, l'écriture mise par le créancier à la 
suite, en marge ou au dos du titre resté en 
sa possession, ce qu'on désigne enfin en droit 
sous le titre d'écritures privées. Nous croyons 
donc plus convenable et plus logique de 
renvoyer à l'article que nous donnerons sous 
cette rubrique ce que nous avons à dire sur 
l'acte sous seing-privé. — V . Ecritures pri
vées. V . aussi Blanc-seing , Contrat, Preuve. 

A C T E S Y N A L L A G M A T I Q U E ou BILA
TÉRAL. — Un acte est synallagmatique ou 

bilatéral lorsque les contractans s'obligent 

réciproquement les uns envers les autres 

( a r t . i i 0 2 C. c i v . ) . — V . Écritures pri

vées , Contrat, Obligation. 

A C T E U N I L A T É R A L . — Un acte est uni
latéral , lorsqu'une ou plusieurs personnes 
sont obligées envers une ou plusieurs autres, 
sans que de la part de ces dernières il y ait 
d'engagement (ar t . 1103 C. c i v . ) — V . Acte 
sous seing-privé, Contrat, Obligation. 

A C T E U R — A C T R I C E . — V . Commer

çant, Théâtre. 

A C T I O N . — A C T I O N S ( I ) . — Ce mot vient 
du mot latin agere, d'où actio, actor. 

1. Pris dans son acception la plus géné
rale, le mot action exprime le fait de l'homme 
par lequel, cessant d'être passif, il impose sa 
force personnelle à toutes les forces exté
rieures qui l'environnent : omnem vicentis 

operationetn quœ passioni opponilur. 

En toutes choses, dans les sciences, dans 
les arts, dans l'industrie, comme dans les 
rapports sociaux, politiques ou civils, l'ac
tion est tout. C'est par elle que l'homme ré
vèle la puissance de ses facultés, le citoyen 

la force de son droit ; ou , pour mieux dire, 
sans elle, les facultés , les droits sont comme 
s'ils n'étaient pas. La société, en effet, est 
tout entière dans l'activité humaine, 

2. Dans le langage des lois, le mot action a 
une signification toute spéciale , et qu'il im
porte de préciser. Entre le droit abstrait dé
claré par la loi et le droit réalisé au profit de 
l ' individu, il y a, l'expérience le dit assez, 
un immense espace dans lequel s'agitent, 
comme autant de résistances, toutes les pas
sions humaines. 

Ces résistances cèdent rarement à la raison ; 
de là la nécessité de les vaincre par la force. 
Or quelle devait être cette force? était-ce 
la force individuelle, armée du droit, qui 
pouvait lutter contre la force individuelle 
violatrice du droit? non. L'ordre social aurait 
péri, on le conçoit, au milieu de ces guerres 
privées, éternellement renaissantes. Pour 
éviter ce danger, la société a donc dû créer 
un pouvoir régulateur et protecteur des in
térêts privés ; de là le pouvoir judiciaire. C'est 
devant lui que le droit et la résistance sont 
tenus de comparaître; à lui seul il appartient 
de combattre, de vaincre celle-ci, de faire 
respecter celui-là , de placer, à côté de la puis
sance morale sur laquelle il s'appuie, la puis
sance matérielle dont la société dispose. 

3. Ainsi le droit créé, ou plutôt déclarépar 

la l o i , trouve en définitive sa sanction dans 
le pouvoir judiciaire seul. 

Or , ce pouvoir, par sa nature même, d'a
près la loi de son origine et les conditions de 
sa fin, ne peut pas entrer spontanément en 
exercice ; il faut qu'il soit sollicité. Par qui 
donc le sera-t-il? par le droit violé. Contre 
qui ? contre la résistance qui le viole. Et en 
vertu de quel principe? en vertu du droit 
d'abord, et aussi en vertu de cette loi de la 
logique et de la raison qui naît du droit re
connu , et qui veut que ce droit, quel qu'il 
soit, puisse toujours marcher, hautement et 
sans obstacle, de l'abstraction à la réalité, 
delà cause à l'effet, du principeàlasanction. 

Cette loi de raison , voilà ce que les juris
consultes romains ont défini jus quod sibi de-

beturin judiciopersequendi(L.b{,f{. deoblig. 

et acl.), et c'est ce jus persequendi que nous 
avons traduit par le mot action. 

4. Mais l'action, le droit de poursuivre, le 
juspersequendi, a besoin, poursaisir, solliciter, 
faire entrer en exercice le pouvoir judiciaire, 
de revêtir certaines formes matérielles. —S'en 
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suit-il qu'il faille confondre l'action avec ces 

formes? Non , et c'est pour l'avoir fait que 

les jurisconsultes ne se sont point entendus 

sur les définitions qu'ils ont données de l'ac

tion. Les uns, en effet, adoptant la définition de 

Celsus, ont dit : « L'action est le droit de pour

suivre en justice ce qui nous est dû ; » les au

tres, préférant la définition d'Heinneccius, 

o n t d i t : « L'action est un moyen légitime pour 

réclamer en jugement les droits qui nous 

compilent.» Or ces définitions sont également 

inexactes et incomplètes, ou'plutôt égale

ment exactes et complètes ; l'action en effet 

est un droit ou. un moyen, ou , tout à la fois, 
un droit et un moyen, selon qu'on la considère 

avec ou indépendamment de ses formes. 

Considérée indépendamment de ses for

mes, elle estle juspersequendi, pris par abs

traction , comme l'a fait Celsus. A ce t i t re , 

l'action est le lien légitime entre le droit et la 

sanction du droit ; c'est le corollaire néces

saire du droit , c'est son complément, sa vie ; 

son germe existe dans le droit lui-même ,jus 

ex jure nobis quœsito dependet, comme dit 
Vinnius, et ce germe se développe aussitôt 

que surgit la résistance au droit. 

Considérée dans ses formes, l'action est, 

effectivement, le moyen de saisir, de sollici

ter le juge; c'est la procédure; c'est, comme 

l'a très-bien dit encore Vinnius, via et mé

dium , per quod adit, quod nostrum est aut 
debitumpervenitur (Inst., Comm. lit., de act.). 
C'est, comme le dit M . Merlin, une demande 

judiciaire fondée sur un titre ou sur la loi. 
C'est, en un mot, l'acte de poursuite, et non 

plus le jus persequendi. 
Enfin, considérée toutà la foisen elle-même 

et dans les formes matérielles par lesquelles 

elle se manifeste, l'action est tout à la fois un 

droit et un moyen , jus et médium. Son but, 

son effet, est de faire respecter le droit, de le 

réaliser, de dégager enfin tout ce qu'il y a en 

lui de matériel, de positif, d'utile. 

5. Le droit, l'action, la forme de l'action, 
voilà donc trois faits que l'analyse scienti

fique distingue. Mais ces trois faits, dans la 

pratique, se concentrent, se confondent dans 

un seul, le droit. De là , plusieurs consé

quences importantes à signaler. 

6. L'action étant inhérente au droit , des

cendant de lui , Jus ex jure, se confondant 

en lu i , il s'ensuit qu'elle participe essentiel

lement de sa nature. Elle est ce qu'il est, 

actuelle, absolue, modifiée par le terme ou 

A C T I O N S . ART. 1 " , § 1" . 289 

la condition, selon qu'il est lui-même actuel, 

absolu, ou modifié ; elle n'existe que là où il 

existe et partout où il existe; elle le suit en 

toutes mains et partout; elle se transmet avec 

lui et comme lui ; elle dure autant que lui 

et s'éteint avec lui. 

Non seulement l'action prend le caractère 

du droit , mais elle s'appelle de son nom. 

S'altache-t-elle à un droit civil ? elle est action 

c iv i le ; à un droit public? elle est publique; 

à un droit mobilier ou immobilier? elle est 

mobilière ou immobilière ( V . les art. 526 , 

529 du Code c iv . ) . Bien plus, si l'on descend 

jusqu'aux espèces, les exemples varient, se 

multiplient, selon la variété et le nombre de 

ces espèces mêmes. Telles sont, par exemple, 

les actions possessoires, péliloires, hypothé
caires , etc., etc. Dans toutes ces dénomina

tions diverses, et au fond de l'idée qu'elles 

formulent, se retrouve toujours invariable

ment le droit que l'action est chargée de réa

liser. 

C'en est assez pour faire comprendre le 

sens général qu'il faut attacher, en droit, au 

mot action, à son Caractère, à sa portée , au 

but vers lequel il tend. 

ART. 1 e r . — Des diverses espèces d'actions. 
— Caractère. 
§ 1 e r . — Système du droit romain. 
§ 2. — Droit français ancien. 
§ 3. — Droit français moderne:—Espèces 

différentes d'actions : réelles, personnelles, etc. 
ART. 2 . — Quand l'action peut-elle et doit-

elle être intentée. — Qualité pour agir. — 
Intérêt, etc. 

ART. 3. — Par qui et contre qui l'action doit-
elle être exercée. 

ART. 4. — Tribunal devant lequel l'action 
doit êtreportée. — Formes. 

ART. 5. — Du but et des effets des actions. 
ART. 6. — Du concours d'actions. 

ART. 1 e r-. — Des diverses espèces d'actions. 
— Caractère. 

7. Des différences larges, profondes, dis

tinguent, sous ce rapport, le droit ancien du 

droit moderne. I l est donc utile de diviser les 

époques. 

§ l* r. — Système du droit romain. 

8. Pour bien comprendre le système ro

main , il importe de distinguer l'action con

sidérée en elle-même et comme droit, jus 
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persequendi, de l'action considérée comme 

formule ou moyen de poursuivre , via. 

9. Action considérée en elle-même, et comme 
droit de poursuivre. — L'action naît du droit, 

avons-nous di t , elle est inhérente au droit, 

elle participe de sa nature; elle doit donc re

connaître pour origine les diverses origines du 

droit ; elle doit remonter aux mêmes sources. 

Chez nous le droit n'a que deux sources: 

la loi, les contrais; à Rome, il en avait trois: la 

loi, les édits des préleurs, et les contrais. Nous 
indiquons les contrats comme source de droits 

distincts de la loi ; cependant il faut recon

naître que les contrats, trouvant en définitive 

leur force dans la loi, ne font, en réalité, avec 

la loi qu'une seule et même source. Nous ne 

poursuivronsdonc pas plus loin la distinction. 

10. De là une première division des actions, 

et lapins générale de toutes, en actions civiles 

et prétoriennes. 
Parmi les actions civiles, on doit classer tou

tes celles qui ex legilimis et civilibus causis 
descendant (Insl., deact., § 3) ; à savoir, les lois, 
les plébiscites, les sénalus-consultes, les con

stitutions, les réponses des Prudens, les con

trats et quasi-contrats, les délits et quasi-dé

lits. — V . Vinnius, Comm., § 3. 

Parmi les actions prétoriennes, il faut clas

ser toutes celles quas prœtor ex sua jurisdic-
tione comparatas habet lam in rem quàm in 
personam (Inst., de aclionibus, § 3 ) . 

11. Les actions civiles et les actions préto

riennes étaient réelles ou personnelles, sui

vant que la partie de la formule, appelée in-

lenlio, était conçue tu rem ou in personam. 
In rem aclio est cùm aul corporalem rem 
1NTENDI.MUS nostram esse, aul jus aliquod 
nobis competere, velut utendi, fruendi, etc. 
In personam , quibus dari fierivé oportere 
iNTENDiJius(Gaius, Comm. I V , §<j 3 et 5 ) . En 

d'autres termes, elles étaient réelles ou person

nelles selon que le demandeur sollicitait l'exé

cution d'une obligation contractée par la per

sonne, ou une chose possédée par celle-ci, indé

pendamment de toute obligation. Nous entre-

rons, quand nous nous occuperons du droit 

français, dans de plus longs détails à ce sujet. 

On donnait, en général, aux actions réelles 

le nom de vindicationes ( i ) . - vindicarepro-

( I ) Suivant quelques jurisconsultes, le mot rei vin

dicatif) s'applique surtout à la revendication des 

choses corporelles ; s'il s'agit de choses incorporelles, 

on emploie celui de vindicalio. 

prié est rem aliquam sibi asserere, etsuam esse 
dicere. On donnait aux actions personnelles 

celui de condictiones ( Inst., de act.,% 15). Il y 
avait cependant certaines actions qui sem

blaient s'être plus particulièrement appro

priées celte dénomination ; c'étaient les ac

tions condiclio certi et incerli, indebiti, sine 
causa, ob causam dali, etc. 

12. Les actions réelles civiles étaient la 

revendication, rei vindicalio, l'action confes-
soire et négaloire, la pétition d'hérédité. Les 
actions personnelles civiles étaient toutes cel

les qui s'intentaient contre une personne qui 

s'était obligée à donner ou à faire vel ex con

tracta vel ex maleftcio (Inst . , § 1 e r ) . 

13. Les actions réelles prétoriennes étaient: 

La Publicienne , quasi-Publicienne, Pau-
liennc, Servienne, quasi-Servienne ou hypo
thécaire. — V . ces différens mots. 

14. Les actions personnelles étaient civiles 

ou pénales : civiles, de constitulâ pecuniâ, de 
peculio, in factum, ex jurejurando. Pénales, 
de albo corruplo, de in jus vocando, etc. 

15. Quelques actions , dit Juslinien (§ 20 , 

Inst., de act.), paraissaient être tout à la fois 

réelles et personnelles, lam in rem quàm 

in personam. On les appelait mixtes : telles 

sont les actions familiœ creiscundœ ( partage 

d'hérédité ) ; communi dividundo ( partage 
d'une chose indivise ) ; finium regundormn 

(bornage ) . Ce texte de Juslinien a soulevé, 

entre les jurisconsultes qui nepouvaienlpoiut 

admettre qu'une action pût être à la fois 

réelle et personnelle , ou que la formule de 

l'action pût être , en même temps , conçue 

in rem et in personam, de vives controverses. 

Généralement, ils ont admis que les actions 

citées dans le texte sont in personam. Et voici 

alors, sur ce texte, les explications qui ont 

été proposées : les uns, admettant la définition 

d'UIpien (1. 37 , § i , de oblig. ) , ont dit : 
mixtœ sunt actiones in quibus ulerque aclor 
est; et c'est, en effet, dans ce sens, parce 

que les deux parties sont toutes les deux de

manderesses , qu'Ulpien appelle mixtes les 

actions familiœ erciscundœ, communi divi
dundo, finium regundorum. 

D'autres, évitant de donner aux mots, 1(tm 

in rem quàm in personam, leur sens propre 

et naturel, ont dit qu'il fallait les entendre 

en ce sens, que, dans l'espèce de ces actions, 

la formule conférait au juge un double pou

voir : pouvoir sur les choses pour les adjuger, 
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pouvoir sur les personnes pour les condam
ner à payer les soultes. 

Une troisième opinion s'est fait jour : selon 
cette opinion , certaines actions seraient dites 
avoir une nature mixte, en ce sens que, 
quoique leur intenlio soit conçue in perso
nam , elles conduisent ou peuvent conduire 
au même résultat qu'une action in rem, c'est-
à-dire à une déclaration de propriété au pro
fit du demandeur. 

Cette dernière opinion nous parait prise 
du point de vue du droit français, plutôt que 
du point de vue du droit romain. 

Quoi qu'il en soit de toutes ces opinions, 
une vérité du moins en résulte, à savoir, 
qu'en droit romain , on ne connaissait pas 
d'actions mixtes, telles que Justinien les a 
définies , et telles que , sous l'autorité de ce 
nom , elles sont passées dans les lois fran
çaises. 

1G. Les actions se divisaient encore en ac
tions directes, opposées à actions utiles, con
traires ctinfaclum; en actions de droit strict 
et de bonne foi, et arbitraires ( arbitrarise) ; 
en actions in simplum, duplum , triplum, 
quadruplum ; en actions préjudicielles ; en 
actions reipersequendœ,pœnœ persequendœ, 
et mixlœ; en actions enfin perpétuelles et 
temporaires. Nous ne dirons qu'un mot de 
ces diverses espèces d'actions, qui n'ont plus 
guère qu'une importance historique. . 

17. L'action directe, opposée à l'action 
utile, est celle qui ex verbis legis descendit; 
l'action utile est celle qui, deficienlibus legum 
vel edictorum verbis , œquilale suggerente et 
ulililalis graliâ, ad speciem propositam ac-
commodalur (L . 19 , ff. de prœscripf. verbis). 
La plupart de ces actions sont ainsi signalées : 
quasi , ad exemplum, exemplo , veluli, ad 
similitudinem. I l ne faut pas confondre cette 
action avec les actions que l'on dit être utiles, 
en ce sens qu'on peut les faire valoir. Plu
sieurs textes de droit romain prêtent à ce der
nier sens. 

18. L'action directe, opposée à l'action con
traire , est celle qui ex negotio gesto prin-
cipaliter compelit ( L. 58 , § 2 , ff. Commod. 
et direct, actio contraria, 1. 2 0 , ff. deneg. 
gest.). Quelquefois, cette action compète aux 
deux contraclans, comme dans la vente.Dans 
ce contrat, en effet, l'action vendili est di
recte aussi bien que l'action empli. Le plus 
souvent elle ne compète qu'à une seule des 
parties; l'autre a alors l'action contraire. 
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L'action contraria peut donc être définie : 
celle qui est donnée illi contrahentium qui 
ex contracta slatim est obligatus, adversus 
allerum qui, non nisi ex posl facto , cœpit 
obligari. — V . les titres au Digeste deposili 
vel contra; mandali vel contra. 

19. L'action in factum était celle que le 
préteur donnait 1° à certaines personnes pour 
qu'elles pussent exercer, à l'aide de la formule 
in faclum , une action qu'elles n'auraient pu 
exercer à l'aide de la formule in jus ; 2° dans 
certains cas, pour étendre l'application d'une 
loi à des cas analogues, ou pour la modifier 
et la restreindre, si elle était trop sévère 
(If. de dolo malo). On appelait cette action in 
faclum parce que la formule, au lieu d'être 
conçue in jus, était conçue in faclum. 

20. L'action de droit strict était celle par 
suite de laquelle le juge ne pouvait adjuger 
que ce qui avait été formellement stipulé et 
ce qui était compris dans Yinléntio. Les ac
tions de bonne foi sont celles dans lesquelles 
libéra potestas permilti videlur judici, ex 
bono et œquo œslimandi quantum aclorires-
titui debcal ( Inst., de aclionibus, § 30) . 

21 . Les actions arbilrariœ étaient celles 
ex arbitrio judicis pendentes. Dans ces sortes 
d'actions, le juge ne condamnait pas d'abord; 
il ordonnait de restituer ou de payer, et si 
l'ordre n'était point exécuté, il condamnait; 
c'est ce qu'exprime bien le texte de Justi
nien : Acliones, in quibus nisi arbitrio judi
cis cum quo agilur actori salis faciat ; ve
luli rem restituât, vel exhibeat, vel solval, 
condemnari debcat. Ces actions étaient réel
les, personnelles, et de bonne foi (Inst., eod.). 

22. L'action in simplum, in duplum, tri
plum, quadruplum, a été clairement définie 
et précisée par Justinien.—V. inst., § 2 1 , 22, 
2 3 , 24 , 25 , 26 et 27 , de act. 

23. Les actionsprœjudiciales étaient celles 
en vertu desquelles on examinait si un homme 
était libre, affranchi ou esclave. Prœjudicia
les in rem esse videntur, ex quibus feré una 
illa legilimam causam habet; cœlerœ ex ip-
sius prœtoris jurisdictione substantiam ca-
piunt (Inst., de act., § 13) . 

24. Les acVionsrei persequendœ étaient celles 
quiavaient pourbutlarestitution d'unechose 
dont on est privé ; pœnœ persequendœ, celles 
qui avaient pour but la condamnation à une 
peine; mixlœ, celles qui avaient tout à la fois 
la restitution de la chose et la peine pour 
but. 
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25 . Les actions perpétuelles étaient celles 
qui, descendant de la lo i , avaient le privilège 
de durer autant qu'elle. Elles ne périssaient 
point. Les actions temporaires ne duraient 
qu'un an : c'étaient presque toutes celles qui 
descendaient de la juridiction prétorienne : 
quœ ex propriâ prœloris jurisdictione pen-
dent.En vertu de constitutions impériales, il a 
été ensuite décidé, et c'était là le dernier état 
du droit sous Justinien, que toute action, 
soit réelle , soit personnelle , durerait trente 
et quarante ans seulement ( L . 3, C. de prœ-
script. trig. et quadr. annorum). 

Beaucoup d'autres actions pourraient être 
indiquées ic i ; mais elles se rapportent à des 
faits tout spéciaux. Nous n'avons dû ana
lyser que celles qui se présentaient sous un 
caractère général. 

26. Actions considérées comme formules 
du Jus persequendi. — La découverte des in-
stitutes de Gaïus a jeté quelque lumière sur 
ce sujet anciennement fort obscur. 

Selon ce jurisconsulte , les actions de l'an
cien droit romain, quas in usu veleres habue-
runl, s'appelaient legis acliones, soit parce 
qu'elles naissaient de la loi seule , les actions 
prétoriennes n'étant point encore connues, 
soit parce qu'elles étaient calquées sur les 
expressions mêmes de la loi, et qu'elles étaient 
immuables comme elle (Gaïus , Comm., 4 , 

27 . I l y avait cinq espèces d'actions de la 
loi : agebatur lege modis quinque : sacra-
mento , per judicis postulalionem, per con-
diclionem, per manus injectionem ,per pig-
noris caplionem. A l'exception du mode le r 
judicis postulalionem, Gaïus explique ces di
verses espèces d'actions ( V . § i l et suiv.) Nous 
n'y insisterons pas ici , parce que , même 
dans les beaux temps du droit romain, elles 
avaient été repoussées ; paulalim in odium 

venerunt. 
28. Les actions de la loi furent en effet dé

finitivement abrogéesper legem JEbatiam et 

duas Julias ; e t , à dater de ce moment , les 
actes judiciaires s'organisèrent à l'aide de cer
taines paroles sacramentelles, ou, pour mieux 
dire, de formules per concepta verba, id est 

formulas. 
29. Les formules s'obtenaient ainsi : pour 

faire décider un procès, on appelait son adver
saire (vocabitur in jus) devant le magistrat, 
qui jus diclurus eral ; là , le demandeur indi
quait l'action qu'il prétendait intenter, et sol-
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licilait la formule ( 1 ) . Ce magistrat entendait 
les parties , précisait, posait les questions du 
procès , et désignait un juge auquel il donnait 
pouvoir de condamner ou d'absoudre. Cette 
mission du juge était donnée par une for
mule. 

La formule se constituait de quatre parties 
bien distinctes : 1° demonstralio, 2° inten-
lio, 3° adjudicatio, 4° condemnatio (Gaïus, 
Comm. iv, § 39 et suiv.). 

Demonstralio, c'était cette partie dans la
quelle on démontrait ou indiquait le sujet 
du procès: pars qua demonslretur resdequâ 
agitur. 

Intentio, partie de la formule dans laquelle 
le préteur reproduisait la volonté du deman
deur (desiderium), ses conclusions. 

L'intentio , dans laquelle la question était 
posée en droit, in quibus de jure quœrilur, et 
est dite conçue en droi t , concepta in jus. 
Telles étaient toutes celles dans lesquelles la 
prétention du demandeur consistait à dire 
que le droit réclamé était à lui, soit ex jure 
Quirilium, soit en vertu d'une obligation de 
donner. 

Elle était dite concepta in faclum lorsque 
la question était posée en fait et non en droit. 

Dans certains cas, le préteur donnait 
une formule conçue quelquefois en droit, 
quelquefois en fait indistinctement, par 
exemple, dans les formules du dépôt ou du 
commodat ( Gaïus, Comm., § 11, p. 47). 

Adjudicatio. C'était cette partie de la for
mule par laquelle il était permis au juge d'ad
juger le litige à l'un des plaideurs ; par exem
ple , dans les actions en partage. 

Condemnatio. C'était cette partie de la 
formule par laquelle la faculté était donnée 
au juge de condamner ou d'absoudre. 

La condamnation devait toujours se résou
dre en sommes d'argent, même lorsqu'un 
corps certain était demandé ; dans ce cas, le 
juge devait l'estimer et condamner au prix de 
l'estimation, selon que le prix était ou non 
déterminé dans Y intentio; la condemnatio 
était cerkvpecuniœ, aul incertœ. 

30. A u reste, ces quatre parties de la 
formule ne concouraient pas toujours. Par 

( 1 ) Voir au titre de judicia, ff, les diverses for

malités vocalio in jus, editio aclionis, p„slulalio, va-

dhnoniimt. Polluer, dans se» Pandecles, les a claire

ment délinies. 
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exemple, dans les formules préjudicielles 
(in prœjudicialibus formulis), quelquefois 
Yintentio se rencontrait seule ( aliquando 
solà) ( 1 ) ; au contraire, les parties demonslra-
tio, adjudicatio, condemnatio, ne se rencon
traient jamais seules. La formule, quand ces 
parties étaient seules, n'avait pas de va
leur. 

Lorsque le demandeur prétendait qu'une 
chose était sienne, intendebat rem suam esse, 
Yintentio était in rem; lorsqu'il prétendait 
qu'une personne était obligée envers lui , 
Yintentio était in personam ; c'estdelà qu'est 
venue, en droit romain, la distinction des 
actions réelles et personnelles. Cette distinc
tion a passé dans notre droit; mais on com
prend qu'aujourd'hui elle a un autre sens, 
et, nous le verrons aussi, une autre portée. 
— V . infrà. 

Lorsque la formule avait été donnée par le 
préteur aux plaideurs, ceux-ci se présentaient 
devant le juge désigné, et là ils plaidaient 
leur procès, produisaient leurs preuves; puis 
la sentence du juge intervenait pour sanction
ner le droit violé. 

Tout était important et grave dans le sys
tème formulaire, car la plus légère erreur 
pouvait amener l'anéantissement de l'action ; 
ainsi la plus-pétition entraînait la perte de la 
chose demandée, et il n'y avait pas même 
lieu à restitution. 

31 . Le système des formules a été abrogé 
en 342 : juris formula: aucupatione syllaba-
rum insidianles cunclorum actibus radicitùs 
amputentur ( C , l iv. 2 , tit. LVIH). A partir de 
ce moment, on retrouve bien encore quelques 
traces des anciennes formules, comme après 
l'abrogation des actions de la lo i , on retrou
vait quelques traces de cette vieille procé
dure; mais le rigorisme a disparu, et on s'est 
préoccupé du fonds plus que de la forme, de 
la justice du droit plus que du moyen de le 
faire prévaloir. Nulli prorsus, non impe-
tratm aclionis in majore vel minore judicio 
agenti opponatur exceplio, si aptam rei, et 
proposito negolio compeleniem eam esse con-
stiteril ( C . eod.). 

32. Justinien, dans ses Novelles, intro
duisit un mode tout-à-fait nouveau; ainsi le 

(1) On appelait formules préjudicielles celles 

dans lesquelles on recherchait si quelqu'un est affran

chi. Par exemple, an quanta tit dos, etc. 
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demandeur devait déposer une assignation 
apud acta. Un officier public le signifiait au 
défendeur en l'appelant en justice, et en lui 
donnant toutefois, pour comparaître, un dé
lai de 20 jours. L'assignation signifiée, le 
défendeur devait répondre, par une contre-
dénonciation , qu'il accepte pour tel jour, et 
donner caution qu'il s'y rendra. De son côté, 
le demandeur donnait caution de contester 
dans les deux mois, de rester jusqu'à la fin 
du procès, et de payer, à titre de dépens, la 
dixième partie de l'objet réclamé, s'il perdait 
son procès. 

C'est dans ce dernier état que le droit ro
main est venu jusqu'à nous. 

§ 2. — Droit français ancien. 

33. Lorsque la puissance romaine disparut 
devant les invasions barbares, le droit ro
main dut être, on le conçoit, sinon entière
ment effacé, du moins fortement modifié. 
Les élémens épars et confus qui devaient 
fonder les sociétés nouvelles, et faire surgir 
l'Europe moderne sur les ruines de l'Europe 
ancienne, furent long-temps à se rapprocher, 
à s'harmoniser ; et dès-lors, long-temps aussi, 
le système d'une législation dans laquelle les 
droits de tousfussent hautement reconnus,fus
sent posés et solennellement garantis,demeura 
impossible. On chercherait donc vainement, 
dans les premiers siècles de la France, cet 
ordre admirable entre les droits et les devoirs, 
entre les intérêts et les garanties que la légis
lation de Rome, aujourd'hui presque entière
ment reconquise, recommande à notre admi
ration; et, par la même raison, on chercherait 
vainement un système d'actions tel que celui 
que nous venons d'analyser. Nous l'avons di t , 
les actions sont, tout à la fois, le lien entre le 
droit que la loi proclame et la justice qui le 
sanctionne, et le moyen d'aborder, de solli
citer ce pouvoir protecteur. Or, ces actions, 
ainsi considérées, étaient d'une existence im
possible, difficile du moins, là où les droits 
étaient incertains et précaires , !à où la justice 
était mal définie, et , la plupart du temps,' 
sans autorité et sans force. 

34. Depuis la chute de l'empire jusqu'à 
Charlemagne, nous trouvons cinq monumens 
de législation, dans lesquels on peut chercher 
à reconnaître quels étaient les droits des in
dividus composant la société de cette première 
époque, et quelles actions sortaient de ces 
droits. Ces monumens sont les lois salique 
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ripuaire, visigolhe, bourguignonne et les 
capitulaires. Indépendamment de ces lois, 
création de la société nouvelle, quelques par
ties du droit romain survivaient encore, et 
formaient, avec les coutumes gauloises et 
barbares, toute la législation. Les Pandectes 
n'ont été retrouvées, il est vrai , qu'au xn e 

siècle; mais M . Savigny,en combattant, dans 
son ouvrage de l'Histoire du Droit romain au 
moyen-âge, l'opinion des savans qui ont sou
tenu que, jusque-là , le droit romain tout en
tier avait disparu, a très-bien prouvé, au 
contraire, sa perpétuité , même au travers de 
l'anarchie barbare. Ainsi on en trouve no
tamment des traces non équivoques dans le 
recueil de lois fait par Alar ic , roi des Visi-
goths, en 50C. Ce recueil contient, en effet, 
1G livres du code Théodosien , des novelles, 
des sentences de Paul, etc., etc. 

35. Nous n'analyserons pas ici ces différens 
textes, quelques réllexions seulement : 

1° La loi Sa l ique( l ) traite, il est vrai, 
et du droit civil et de la procédure civile ; 
dès-lors il semble que le droit, la sanction et 
le moyen d'arriver à la sanction, tout soil là; 
mais on change bientôt d'avis quand, en par
courant cette lo i , on n'aperçoit plus qu'un 
mélange confus de droit c iv i l , de droit poli
tique , de droit pénal ; et , qu'après tout, c'est 
le droit criminel qui y tient la première 
place. D'ailleurs, les tribunaux, les juges, les 
formes, n'y sont qu'obscurément, ou , pour 
mieux dire, qu'indirectement indiqués. U y 
a quelques dispositions seulement sur les assi
gnations , la comparution en justice, les obli
gations des témoins et des juges, l'épreuve 
par l'eau bouillante ; mais tout cela est confus 
et incomplet. 

2° La loi desRipuaircs est aussi principale
ment pénale; pourtant on y rencontre, comme 
dans la loi salique , deux dispositions de droit 
civil et de procédure.La loi Salique n'offre que 
quelques traces du combat judiciaire; mais 
cette forme de procéder, qui , selon Montes
quieu, s'appliquait aux matièrescivilescomme 
aux matières criminelles , est vraiment in
stituée dans plusieurs articles de la loi Ri
puaire. 

(1) On a beaucoup discuté sur la date de cette 

loi. On peut, à cet égard, consulter l'ouvrage de 

M . Wiardaf Histoire et Explication de la loi Sali

que , publiée à Brème en 1808). Il la date du sep

tième siècle. 
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3° Dans la loi des Bourguignons, le droit 
civil et la procédure occupent une plus grande 
place. Dans une préface du roi Gondebaud, 
les devoirs, la dignité de la justice, sa mora
lité surtout, sont hautement proclamés, re
commandés. On y voit que le juge qui se lais
sait corrompre était puni de mort. Le juge 
d'ailleurs pouvait être facilement abordé. Si 
les lois ne lui paraissaient pas claires, il de
vait en référer au roi ; si, après avoir été 
sommé trois fois de juger , il ne jugeait pas, 
il était passible d'une amende. Le pouvoir ju
diciaire existait donc à celte époque, mais 
toujours mal défini, mais sans garantie; du 
reste, les droits civils, nous le répétons, 
occupent dans celte loi une plus grande place 
que dans les recueils précédens. 

4° La loi desVisigoths est, comme l'ont dit 
quelques auteurs, un code universel dans 
lequel se trouve notamment un code de droit 
civil assez développé. Nous avons déjà fait 
observer que le droit romain avait principa
lement marqué son passage dans les lois des 
Visigoths, sous Alaric ; naturellement donc 
on retrouve là , sur le droit et les actions, 
les dernières idées que les constitutions im
périales avaient jetées à cet égard dans la lé
gislation romaine. 

5° Les capitulaires de Charlemagne, très-
riches en dispositions sur les matières poli
tiques et canoniques, le sont très-peu sur les 
matières civiles. L'état des personnes parait 
avoir, avant tout, préoccupé le législateur ; 
sur tout le reste, la société est livrée aux an
ciennes lois ou aux coutumes. 

36. On peut donc le remarquer.-durant 
cette première époque de la France, époque 
de confusion et d'anarchie, qui ne fut qu'un 
instant organisée sous le règne de Charlema
gne , il ne pouvait pas y avoir, il n'y avait pas 
de vraie garantie pour les droits privés; et ce 
serait en vain, dès-lors, qu'on y chercherait les 
tracesdes actions judiciairesdans le sensdonné 
aujourd'hui à celle expression. Quelques sou
venirs du droil romain ne rectifiaient qu'im
parfaitement ce qu'il y avait d'incomplet dans 
le système législatif et judiciaire. Les droits 
mal précisés faisaient bien appel à la justice; 
mais la justice, après tout, n'était que le ha
sard , en sorte que, de fait, le droit se trou
vait livré à ses caprices. 

37. Sous les successeurs de Charlemagne, 
la féodalité commence à s'élever, puis elle 
grandit ; elle règne pendant plusieurs siècles. 
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Durant cette seconde époque jusqu'au mo
ment où la royauté parvient k centraliser le 
pouvoir, c'est-à-dire jusqu'à Louis X I V , qui 
est l'expression la plus élevée de ce moment 
historique, plusieurs monumens législatifs 
s'offrent encore à l'étude du jurisconsulte. 
Parmi ces monumens, ceux que l'on peut no
tamment citer sont : les Assises de Jérusalem, 

la Coutume de Beauvoisis, les Elablissemens 
de saint Louis ; ajoutez à cela les Pandecles 
retrouvées, qui furent, pour la civilisation, la 
plus large des conquêtes , en ce sens qu'elles 
préparèrent ou motivèrent le plus grand 
nombre des édils, ordonnances et coutumes, 
d'après lesquels la France put se flatter enfin 
d'avoir une législation dans laquelle les droits 
et les actions pussent acquérir une véritable 
existence. 

38. Or, quel fut alors pour le droit le moyen 
dese faire reconnaître et proléger ? En d'autres 
termes, le droit élait-il défini, le pouvoir ju
diciaire élait-il présent et protecteur? y avait-
il possibilité de l'aborder, et comment l'abor-
dait-on ? 

Pour résoudre cette question , il faut se 
placer au point de vue de la féodalité pure, 
et au point de vue de la féodalité modifiée par 
les attaques de la royauté. 

Au point de vue de la féodalité pure, les 
droits et les actions étaient sans appui vérita
ble , sans garanties arrêtées. On ne peut pas 
dire même qu'il y eut des droits reconnus et 
certains, lorsque , au milieu des guerres delà 
féodalité, la source des intérêts matériels, 
l'agriculture , le commerce et l'industrie, 
était irrévocablement fermée. Quoi qu'il en 
soit, et quelque restreint qu'il pût être, le 
droit violé avait cependant un recours, re
cours jusqu'à un certain point même déter
miné, précisé ; ainsi, s'agissait-il d'un procès 
entre deux vassaux du même suzerain ? le de
mandeur s'adressait au suzerain : celui-ci ne 
jugeant pas, ne pouvant pas juger seul, con
voquait les vassaux , pairs des plaideurs. Les 
pairs, ainsi assemblés, écoulaient le débat et 
les preuves, puis ils jugeaient, et le suzerain 
proclamait le jugement. 

Le procès s'engageait-il entre le vassal et le 
suzerain , ou bien s'agissait-il de régler une 
relation féodale du suzerain au vassal ou du 
vassal au suzerain ? les vassaux pairs ju
geaient encore. S'agissait-il d'un fait étranger 
à ces relations respectives ? le procès était 
jugé dans la cour du suzerain supérieur ( V . 
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Coutume de Beauvoisis, et Pierre de Fon
taine , Conseil à un ami). 

Enfin la justice n'était-elle pas ou était-elle 
mal rendue? le demandeur s'adressait au sei
gneur supérieur (eod. ) . 

39. Voilà donc, comme on le voit, pour le 
droit , une action ouverte, un tribunal insti
tué; mais, d'une part, les droits étaient-ils 
bien définis dans les lois si diverses de la féo
dalité , et lorsque les anciens monumens bar
bares et romains avaient disparu? non. D'au
tre part, la justice était-elle complète? non 
encore. En définitive, en effet, la justice a be
soin de s'appuyer sur la force matérielle, si 
une obéissance volontaire nelui est pas accor
dée ; or, lorsque le suzerain était intéressé à la 
refuser, l'individu manquait de cette force, et 
son droit violé restait sans réparation effective; 
ou si les procès s'engageaient de suzerain 
suzerain, la fin ordinaire du procès devait 
être la guerre; aussi en arrivait-il souvent 
ainsi. Ajoutez que la justice despairs, soumis 
en réalité à l'influence toujours active du su
zerain , devait être souvent dépendante et 
partiale. 

40. Au point de vue de la féodalité modi
fiée , les choses changent. Les droits s'épurent 
et se formulent nettement à la source de la 
législation romaine. Dans certaines provinces 
même, le droit romain se pose en dominateur 
exclusif sous le nom de droit écrit; mais là où 
les coutumes locales triomphent, son in
fluence se fait encore sentir. 

D'un autre côté, la royauté, qui veut ré
gner à son tour sur les ruines de la féodalité, 
attaque celle-ci par des ordonnances généra
les pour le royaume. Elle l'attaque surtout 
dans son système judiciaire. Alors on voit 
apparaître des hommes qui ont pour mission 
spéciale de rendre la justice. Indépendans 
des seigneurs, ils offrent par cela même aux 
justiciables plus de garantie, et sont par con
séquent préférés. Le système ancien fait quel
que temps encore concurrence aux justices 
royales ( V . la coutume de Beauvoisis ) ; mais 
peu à peu celte concurrence s'efface, et les 
seigneurs eux-mêmes organisent une justice 
à l'instar des justices royales; l'ancien juge
ment par les pairs disparaît entièrement. 

Alors, à côté des justices seigneuriales, se 
placent les justices royales. 

41 . Les justices royales se distinguent en 
justice ordinaire et extraordinaire. 

Les justices extraordinaires se divisent a 
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l'infini selon la nature des procès soumis à 
leur juridiction. 

Puis s'organisent les justices d'appel. Les 
parlemens deviennent sédentaires, et voient 
s'étendre et dominer leur juridiction. 

La force matérielle vient donner appui aux 
sanctions judiciaires. 

Alorsledroitprivéestreconnu; entre lui et 
le pouvoir qui le sanctionne, on retrouve ce 
lien énergique que nous avons désigné sous 
le nom d'action. 

42. Quant aux formes de l'action, à la pro
cédure, elle était simple au temps de la féoda
lité pure ; elle se compliqua à mesure que la 
féodalité se mélangea des institutions royales. 
La coutume de Beauvoisis, dans son chapitre 
6 , donne des détails très-précis sur chaque 
espèce et chaque nature d'action réelle, per

sonnelle ou mêlée, mobilière ou immobilière; 

ainsi que sur la nécessité de spécifier et mo

tiver les demandes , à peine de nullité. 

43 . Le système féodal et les relations que 
ce système a établies entre les membres de la 
société, a dû donner naissance à plusieurs 
espèces d'actions qui ne trouvent point d'ana
logue dans le droit romain et qui , aujour
d'hui, n'ont plus qu'une importance his
torique : telles sont l'action en censive, par 
laquelle le seigneur, pour connaître les profils 
de vente qui lui étaient dus par un acquéreur, 
lui faisait exhiber ses titres; l'action de com
mise pour félonie, par laquelle le seigneur 
demandait que le fief de son vassal lui fut ad
jugé pour réparation d'offense ; le reirait féo
dal, dont il reste une trace dans notre droit 
sous le nom de retrait successoral, etc. 

44 . Lorsque la royauté eut créé les juridic
tions dont nous avons parlé, les formes de 
l'action durent se compliquer, on le conçoit. 
Les questions de compétence durent être sur
tout difficiles et souvent renaissantes quand 
les tribunaux furent si multipliés et si di
vers; mais les édils, les ordonnances y por
taient remède. 

A partir de Louis X I V , la législation , à 
part le défaut d'unité, prit une assiette 
large et solide. Le système des actions fut 
parfaitement organisé , soit qu'on les consi
dère en elles-mêmes, soil qu'on les considère 
sous le rapport de la procédure. 

L'ordonnance de 16C7 est un code complet. 
— V . à cet égard ,1c Commentaire de Jousse. 

Cette ordonnance est, en ce quia rapport à I 

r. 1 " , § 3. 

l'action , le dernier état du droit français. Il 

nous conduit jusqu'à l'époque actuelle. 

$ 3 . _ Droit français moderne. — Diffé

rentes espèces d'actions , réelles, person

nelles , etc. 

45. Chez nous,commeà Borne, l'actionnait 
de la loi et des contrats. Mais, aujourd'hui, la 
loi est une, et les contrats ne se distinguent 
plus en contrats nommés et innommés, de 
droit strict et de bonne foi. 

Il suit de là que la division des actions en 
actions de droit civil et actions prétoriennes, 
nommées et innommées, de droit strict et de 
bonne foi , n'existe plus. 

Les formes de l'action, la procédure, ne 
ressemblent en rien aux actions de la loi et 
aux formules. Elles ont plus d'analogie avec 
cellesdc Justinien ; toutefois, il faut constater 
un progrès évident, sous le rapport delà pré
cision et de la clarté. 

46. Quant aux distinctions qui tenaient 
plus au fond même des actions, plus à leur 
essence, qu'à leursqualités extrinsèques,elles 
onteontinué d'exister. Ainsi, ondivise encore 
aujourd'hui les actions en réelles, personnel
les et mixtes, en mobilières et immobilières, 
en pétitoircs et possessoires. Les actions con-
fessoires, négaloires, hypothécaires,et même, 
quoique sous un autre nom, l'action Pau-
lienne en faveur des créanciers fraudés, exis
tent encore. Toutes ces actions, se rattachant 
à des droits spéciaux , à une certaine classe 
d'intérêts, seront traitées séparément; mais 
les caractères de réelles, personnelles, mixtes, 
mobilières, immobilières, étant descaractères 
généraux , propres à toute espèce d'actions, 
trouvent ici leur place naturelle. 

47. Action réelle et personnelle. — Pour 
apprécier la nature de ces deux actions et les 
distinguer, il ne faut pas considérer le but 
que l'on veut atteindre, ni la personne con
tre laquelle on agit ; car, dans l'une et l'autre 
indistinctement, il y a toujours une chose 
demandée , une personne actionnée: ulraquc 
actione elrespetitur etpersona conicnitur. 
Ce qu'il faut considérer donc , c'est la source 
d'où émane l'action -, car, comme le dit très-
bien Vinnius dans son Commentaire sur les 
Institutes , omnis actio procedit ex jure ali-
quo , quod quis circa rem habet, tanquàin ex 
causa efpcien te proximâ. 

Ainsi , l'action est dite réelle, parce qu'elle 
émane du droit que nous avons sur îe chose : 
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ex jure quod quis in re habel proficiscilur 
actio in rem-, cl peu importe quel soit le 
droit, domaine direct ou utile, usufruit, ser
vitude ou gage. 

L'action émanant du droit sur la chose tend 
à la chose, exclusivement ; e t , sous ce rap
port encore , elle prend la qualité d'action 
réelle. En effet, dans ces sortes d'actions, on 
ne voi t , dans la personne actionnée , qu'une 
qualité, celle de possesseur; qu'un fait, la 
possession ; et le possesseur est actionné, non 
propter se, mais propler rem possessam. 

48. Dans l'action personnelle, il en est 
tout autrement : cette action prend sa source 
non dans le droit que nous avons sur une 
chose, mais dans une obligation consentie 
par une personne déterminée ; cette source 
est donc purement personnelle. 

D'un autre côté, son but est également 
personnel. En effet, la personne est action
née , non pas propter rem pelitam, mais 
propter se, parce qu'elle s'est obligée, quia se 
obligavit. Sans doute, en matière d'exécution 
d'une obligation, le créancier tend bien à 
obtenir la chose que le débiteur s'est obligé 
à lui donner; mais le principe, la source de 
l'action n'en est pas moins exclusivement 
l'obligation prise par la personne ; et, en ef
fet , elle doit donner la chose promise , soit 
qu'elle l 'ait, soit qu'elle ne l'ait pas. Dans 
l'action réelle, au contraire, l'action cesse 
aussitôt que le possesseur a cessé de posséder 
la chose , pourvu qu'il l'ait fait sans dol. Le 
dol est alors un quasi-délit, et de ce quasi-
délit naît une obligation personnelle d'où 
émane une action personnelle. 

49. Nous avons d i t , en parlant du droit 
romain , que la distinction des actions réelles 
et personnelles était née, dans l'origine , de 
ce que la partie de la formule ( intentio ) était 
conçue inrem ou inpersonam, selon la source 
de l'action. Chez nous, les formules n'exis
tent plus; mais la raison qui déterminait la 
conception de la formule est toujours la 
même, et prouve scientifiquement la vérité 
de la théorie que nous venons d'exposer. En 
effet, ce n'était pas arbitrairement que l'in-
tenlio était conçue m rem ou in personam y 
c'était selon que l'action intentée émanait 
d'un droit sur la chose réclamée ou d'un droit 
sur la personne ; droit qui naissait, dans le 
premier cas, du fait de la possession ; dans 
Je second , du fait de l'obligation. 

Si les principes que l'on vient d'exposer 
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sont bien compris, et il est nécessaire de 
les bien comprendre, puisque les questions 
de compétence sont intimement liées à la dis
tinction des actions, il sera toujours facile , 
en remontant à la source de l'action, d'en 
saisir , d'en déterminer la nature. 

50. Toutes les fois que l'action émane du 
jus in re, sans que le possesseur ait contracté 
aucune obligation relativement à cette chose, 
l'action est réelle ; ainsi, dans cette classe , se 
place la revendication, action par laquelle 
nous suivons la chose qui nous appartient, 
en quelques mains qu'elle passe. 

Ainsi l'action en délaissement, l'action à 
fin d'ordre sont des actions réelles , parce 
qu'elles émanent du droit hypothécaire que 
le créancier a sur la chose. Cette solution, en 
ce qui touche la demande à fin d'ordre , a fait 
doute ; mais aujourd'hui la jurisprudence pa
raît fixée (Cass., 13 juin 1809. S . -V. 9. 1. 

282 ; D . P. 9. 1. 2 3 8 ; D. A . 10. 8 1 5 ; J. P . 24 . 

293.—Paris, 31 mai 1826. S.-V. 28. 2 . 1 2 7 ; 
D. P. 27. 2 . 101) . 

La cour de cassation a décidé (29 avril 1833) , 
que l'action d'un usager tendant à la recon
naissance de ses titres et au maintien de son 
droit d'usage, est une action réelle ( S.-V. 
33. 1. 488 ; D. P . 33. 1. 3 7 0 ) . Nous ne pou
vons point partager cet avis : nous compre
nons que l'action qui naît d'un droit de ser
vitude légale soit une action réelle, parce 
que, dans ce cas, c'est le fonds qui est obligé 
envers le fonds, la personne n'est en rien 
obligée ; .mais , quand la servitude naît d'un 
titre , en d'autres termes, d'une obligation 
de la personne, l'action est personnelle, sa 
source est personnelle, quoique son but soit 
l'exercice du droit de servitude sur la chose. 

Aussi est-ce avec raison, et tout-à-fait dans 
le sens de notre distinction, que la cour de 
Paris a décidé qu'un tiers-acquéreur est tenu 
de payer, au-delà de son prix, la valeur d'une 
mitoyenneté et charge de mur prise par le 
vendeur, ou de démolir la construction 
( 22 fév. 18 34. D. P. 34. 2. 60 ) . La servitude 
de mitoyenneté est en effet une servitude 
légale qui naît de la possession de la chose. 
L'action est toute réelle puisque c'est du droit 
sur la chose voisine qu'elle émane, droit qui 
dérive , non pas d'une obligation contractée 
par le propriétaire de cette chose , mais de 
la loi seule. 

En suivant toujours la même vo ie , on dis
tingue facilement aussi les actions personnel-



les des actions réelles. A cet égard , la juris

prudence confirme encore les idées ci-dessus. 

Ains i , l'héritier continue la personne du 

défunt, et, succédant par conséquent à ses 

obligations tant passives qu'actives, il en 
résulte que toutes les actions personnelles 

qui pourraient être exercées contre son au

teur, restent personnelles contre lui. Ce n'est 

pas le fait de la détention du bien qui motive 

contre lui les poursuites des tiers, c'est sa 

qualité de continuateur de la personne. Il en 

est de même du légataire universel ou à titre 

universel ; aussi a-t-on jugé que l'héritier ou 

le légataire d'immeubles grevés d'un legs, en 

était tenu personnellement, même quand il 

perdait ces immeubles par cas de force ma

jeure ( Cass., 17 mai 1809. S.-V. 9. 1. 279 ; 

D. P. 9. 1. 207 ; D. A . G. 814 ; J. P. 19. 130). 

51. L'action qui émane d'une obligation 

est personnelle; il en est de même de toutes 

les actions qui naissent des obligations acces

soires de l'obligation principale , soit qu'elles 

aient été formellement stipulées, soit qu'elles 

naissent implicitement de cette maxime de 

droit, que les conventions obligent à toutes les 

suites que l'équité , l'usage ou la loi donnent 

à l'obligation d'après sa nature (C. civ. 1135). 

A ins i , l'action en délivrance d'un titre 

nouveau est personnelle (Paris, 18 janv. 1S23. 

S . -V. 25. 2. 115; D. P . 2. 1122; D. A . 11. 

562 ) . I l en est de même de l'action exercée 

par l'acquéreur d'une coupe pour être auto

risé à faire abattre les arbres qu'il a achetés, 

et notamment les baliveaux laissés au-delà 

du nombre déterminé (Cass. , 5 oct. 1813. 

S.-V. 13. 1. 465 ; D. P. 13. 1. 523 ; J. P. 38. 

163 ) . Même solution relativement à l'action 

en résolution de la vente d'immeubles et en 

restitution du prix ( R i o m , 30 déc. 1825. 

S. -V. 27. 2. 31 ; D. P. 27. 2. 11 ) . 

De même encore de l'action en exhibition 

•de titres que l'on prétend avoir remis à la 

personne à laquelle on demandait la restitu

tion, quand même cette action serait formée 

comme base d'une restitution d'immeubles 

( Cass. , 3 fév. 1806. S.-V. 2. 705 ; D. P. 6. 

2. 83 ; D . A . 1. 226 ) . 

52. Remarquons, en terminant sur ce sujet, 

que la qualification des actions n'est nulle

ment arbitraire , et qu'en conséquence, il 

n'appartient pas au demandeur d'intenter 

une action réelle ou personnelle , selon que 

la compétence réelle ou personnelle convien

drait mieux à ses intérêts. 

i", S 3-

53, Action mixte. • D'après ce qui pré

cède, on peut aisément définir l'action mixte. 

I l y a action mixte , dit M . Roncenne , toutes 

les fois qu'une chose est demandée, et que, 

pour l'obtenir , il faut faire juger contre une 

certaine personne , laquelle est tenue de la 

remettre par l'effet d'une obligation résultant 

d'un contrat, d'une loi ou d'un fait. M . Trop-

long adopte cette définition ( Comm. de la 

vente, n° 2G2). 
Cette définition nous paraît exacte. En effet, 

dans l'hypothèse qu'elle pose, l'action émane 

tout à la fois, et du droit que le demandeur 

a sur la chose, et d'une obligation de la per

sonne qui possède cette chose. La source de 

l'action réelle et la source de l'action per

sonnelle se rencontrent donc ici ; or , c'est ce 

concours qui a fait donner, dans la langue 

du droit, aux actions qui en dérivent le 

nom d'actions mixtes. A ins i , les actions en 

partage sont qualifiées d'actions mixtes, parce 

que i" l'on suppose que le fait de commu

nauté produit entre les communistes un 

quasi-contrat, par lequel ils s'obligent mu

tuellement à diviser la chose commune aus

sitôt que le besoin en sera senti et manifesté 

par l'un d'eux ; 2° parce que, d'un autre côté, 

chaque communiste a, sur tout et sur partie 

de la chose commune , un jus in re, que le 

partage ne créera point, mais qu'il déclarera 

seulement. 

54. La jurisprudence a eu peu à s'exercer . 

sur cette matière ; cependant elle offre quel

ques espèces douteuses que nous examine

rons : cet examen aura d'ailleurs pour résul

tat de confirmer les principes. 

Ainsi la cour de Paris (13 mars 1S17.S-V. 

18. 2. 99; D. P. 1. 83 ; D. A . 1. 228; J. P. 50. 

114) et la cour de cassation (13 février 1832) 

ont jugé que l'action en rescision d'un contrat 

de vente, pour cause de lésion, est une action 

mixte. La raison qu'en donnent ces cours, 

c'est que ces actions sont utiles in rem (S-V. 

32. i . GSI ; D. P. 32. i . i oo ) . Nous ne pou

vons partager cetavis : sur quoi , en effet, est 

fondée l'action en rescision? sur un fait, ce

lui de lésion. Or , ce fait constitue un quasi-

contrat, en vertu duquel celui qui serait 

coupable de lésion s'oblige à réparer le tort 

qu'il a commis; c'est donc, dans la réalité, 

d'une obligation que l'action émane, donc 

c'est une action personnelle. Sans doute, cette 

action a pour huila chose, tendit adrem; mais, 

encore une fois, ce n'est pas le but de l'action 
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qu'il faut considérer pour en déterminer la 
nature; c'est son origine. 

55. Lorsque l'action a tout à la fois pour 
objet le délaissement d'un immeuble et une 
restitution de fruits et de dommages-intérêts 
pour indue jouissance , quelle est sa nature ? 
La cour de Grenoble a décidé , le 29 avril 
1824 (S-V. 2 G . 2 . 2 7 ; D. P. 25. 2 . 124) , qu'elle 
est mixte; la cour d'Amiens, à la date du 13 
novembre 1 8 24, a décidé, au contraire, qu'elle 
est réelle (S . -V . 25. 2 . 111 ; D. P. 25. 2 . 11 ) . 
Nous pensons qu'un point de fait doit, avant 
tout, être bien fixé; c'est celui qui donne lieu 
à la restitution de fruits et aux dommages; si 
ce fait est personnel au possesseur, s'il est le 
principe de la restitution, en ce sens qu'il 
constitue une quasi-obligation, alors il y a, 
dans l'action intentée, un double principe , 
une double cause, une double origine : obliga
tion de la personne, et possession matérielle 
de la chose par celte personne ; donc l'action 
est mixte. Dans le cas contraire, elle est pure
ment réelle. 

56. I l ne saurait y avoir de doute, en vertu 
des principes que nous avons posés, sur la qua
lité mixte de l'action intentée contre un héri
tier, tant en cette qualité que comme posses
seur des biens de l'hérédité, hypothéqués à la 
créance du demandeur en délaissement des-
dilsbiens; car l'action émane tout à la foiset 
de l'obligation personnelle de l'héritier, con
tinuateur de la personne du défunt, et du fait 
de la possession matérielle; et c'est aussi 
tout à la fois , et en vertu de l'obligation, et 
en vertu de l'hypothèque, que le demandeur 
agit. 

57. Nous avons, jusqu'à présent, qualifié 
les actions d'après la source d'où elles éma
nent, etc'est en remontant ainsi à leur source, 
que nous avons déterminé quelles sont les 
actions dites réelles,personnelles ou mixtes: 
ce n'est pas tout. 

Les actions sont encore diversement quali
fiées selon le but vers lequel elles tendent : 
ainsi, tendent-elles àunepossession? eïïessont 
ditespossessoires ; à une propriété ? on les ap
pelle péliloires; ont-elles pour but une hypo
thèque ? elles prennent le nom d'hypothécai
res ; une hérédité? celui depélition d'hérédité. 
Enfin, est-ce l'état d'une personne qu'elles 
mettent en question? on les appelait à Rome 
prœjudiciales; chez nous, elles sont qualifiées 
réclamation d'étal. — V . ces différens mots. 

Parmi les actions qui reçoivent leur qua-

ART, 1" , § 3. 249 

lification du but auquel elles tendent, nous 
devons particulièrement signaler les actions 
dites mobilières et immobilières. 

Plusieurs auteurs s'accordent à présenter 
ces actions comme des subdivisions ou espèces 
de l'action réelle exclusivement. Cette doc
trine ne nous parait pas exacte. 

58. Qu'est-ce, en effet,qu'une action mobi
lière? c'est celle qui tend à obtenir un meu
ble : tendit ad mobile ; l'action immobilière 
est celle qui tend à obtenir un immeuble: 
tendit ad immobile. Sont immeubles, dit le 
Code (art. 5 2 6 ) , les actions qui tendent à re
vendiquer un immeuble; sont meubles, les 
actions qui ont pour objet des sommes ou ef
fets mobiliers (529) . 

Jclio, dit Cujas, aut mobilis, aul immo-
bilis est, secundum qualitatem rei quœ in ac-
tionem vel in judicium deducitur. 

Or, une action personnelle a nécessairement 
pour but une. chose, comme l'action réelle; en 
cela, les deux actions se ressemblent ; cette 
chose qui entre, comme fin, dans l'action 
personnelle, peut être mobilière ou immobi
lière. 

Ainsi , par exemple : 1° la demande en 
paiement d'une somme qu'un individu s'est 
engagé à payer, ou en délivrance d'un objet 
qu'il s'est engagé à livrer, à quelque titre que 
ce soit, voilà une action personnelle, puis
qu'elle trouve sa source dans une obligation; 
voilà une action personnelle mobilière, puis
que le but vers lequel elle tend est la remise 
d'un meuble , tendit ad mobile. 

2° L'action en délaissement d'un immeu
ble vendu, dont le vendeur s'obstine à rester 
en possession malgré la vente, voilà une ac
tion personnelle, puisqu'elle prend sa source 
dans l'obligation de l ivrer , voilà une action 
personnelle immobilière ; car le but vers le
quel elle tend est la remise d'une chose im
mobilière, tendit ad immobile. 

Nous pensons donc que la qualification de 
mobilière et d'immobilière peut être donnée 
aussi bien à l'action personnelle qu'à l'action 
réelle. Ajoutons que M . Henrion de Pansey, 
dans l'analyse qu'il donne de la coutume de 
Normandie sur les actions mobilières, nous 
parait avoir, sinon explicitement, du moins 
implicitement adopté cette opinion. 

Cette doctrine nous semble être plus com
plète, et surtoutpluslogique, que la doctrine 
opposée, professée notamment par M . de 
Rerriat-Saint-Prix. 
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5 9 . Posons, en terminant, comme règle 
générale, la proposition suivante : Toutes les 
fois qu'il s'agira de déterminer si une action 
est mobilière ou immobilière, on devra se 
poser la question ainsi : La chose vers laquelle 
tend l'action est-elle meuble ou immeuble, 
soit par sa nature, soit par destination, soitpir 
détermination de la loi ? D'un autre côté , en 
la supposant immeuble au moment où l'ac
tion est intentée , l'effet de l'action est-il né
cessairement de la faire tomber dans la classe 
des meubles, comme, par exemple, lorsqu'il 
s'agit de fruits pendans par racines, etc.? 
La solution de cette première question déter
minera, si elle est exacte, la qualité mobi
lière ou immobilière de l'action à intenter. 

AUT. 2 . — Quand l'action doit-elle, el peut-

elle être intentée. — Qualité pour agir. — 

Intérêt, etc. 

CO. L'action peut être intentée aussitôt 

l ° q u e le droit est ouvert; 2° qu'il y a résis

tance au droit, violation du respect qui lui 

est dû. Ces deux circonstances doivent con

courir 

Nous disons qu'il faut que le droit soit ou
vert ; car, ainsi que nous l'avons démontré, 
l'action naît du droit, participe de sa nature; 
là donc où le droit n'est pas ouvert, là , il ne 
saurait y avoir d'action ouverte; le principe 
doit préexister au corollaire. C'est une maxime 
en effet, invariablement reçue , que , pour 
agir, il faut avoir un intérêt ou un droit né 
et actuel. Dans quelques cas exceptionnels 
seulement, comme en matière d'éviction, par 
exemple , lorsqu'une menace sérieuse fait 
craindre à l'acquéreur une dépossession, un 
droit éventuel peut cependant donner lieu à 
une action. 

6 1 . Le droit n'est pas ouvert lorsqu'il est 
suspendu par un terme ; d'où est née la 
maxime : qui a terme ne doit rien. Le droit 
n'existe pas, s'il est suspendu par une con
dition de l'événcmentde laquelle il dépende, 
et par conséquent aucune action ne peut sor
tir d'un droit placé sous l'influence d'une con
dition suspensive. Si la condition est résolu
toire , le droit existe , et avec lui l'action ; 
celle-ci, comme le droit lui-même , ne dispa
raît, ne s'efface, que devant la condition 
arrivée. — V . Condition. 

62. Quand on parle d'un droit ouvert, il est 
bien entendu qu'il s'agit d'un droit légal, qui 
naît soit de la loi, soit des contrats écrits ou 
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verbaux, authentiques ou privés. La société 
ne protège en effet, et la justice ne peut ga
rantir que ce que la loi garantit et protège. 
Une obligation purement naturelle, que la loi 
ne fortifie pas, peut bien, comme le remarque 
Pothier, engager le for intérieur; mais au-
delà elle est sans force. 

6 3 . Tout contrat fait naître un droit, car 
une personne ne peut s'engager sans qu'une 
autre soit à l'instant même créancière de cet 
engagement. Droit et devoir sont deux co-
rélatifs intimement enchaînés l'un à l'autre. 
Cependant la loi s'est réservé, sur tous les en
gagemens, une faculté en quelque sorte de ré
vision. Ainsi, si, à ses yeux, une obligation est 
contraire aux intérêts généraux qu'elle pro
tège , aux mœurs, à l'ordre public, elle la 
déclare illicite ; et, au droit illicite qui est né 
de cette obligation , elle refuse toute action. 
Bien mieux, si dans les débats qui s'agitent de
vant e l le , la justice aperçoit que l'action naît 
d'un fait i l l ici te, elle doit la repousser, elle 
la repousse. C'est ainsi qu'il a été jugé en 1835 
par le tribunal jde commerce de la Seine, et 
sur notre plaidoirie, qu'un contrebandier 
n'avait point d'action utile contre un commis
sionnaire qui aurait perdu la chose confiée à 
ses soins. Et, dans des espèces analogues, cette 
jurisprudence devrait être suivie, car un tri
bunal ne pourrait pas, sans trahir le mandat 
social qui lui est confié, prendre pour base 
d'une condamnation un fait violateur de la 
loi qu'il est chargé de faire respecter, et dont 
il est l'interprète. 

64 . C'est en partant du même principe 
que le Code refuse l'action à une convention 
de jeu et de pari. La cour royale de Paris a 
étendu l'application de cette maxime aux jeux 
de Bourse ( 1 6 août 1825 . S.-V. 26. 2. 33; 
D. P. 26 . 2 . 55 J; et parmi les jeux de Bourse 
il faut placer les marchés à terme, quelle que 
soit la chose en apparence vendue , rentes ou 
denrées (Cass.,4 août 1824 . S.-V. 24 . 1. 409; 
D. P. 24 . 1. 3 0 0 ; J. P. 7 9 . 497.—Bordeaux, 
28 août 1826. S. -V. 2 7 . 2 . 3 3 . — Id., 29 
août 1828. S . -V. 2 9 . 2 . 7 0 ; D. P. 29 . 2 . 156). 
— V . Jeu et Pari , Jeux de Bourse, Marchés 
à terme, etc. 

En refusant l'action dans le cas de jeu et 
de pari, la loi punit le gagnant; et pourtant, 
pourrait-on dire , en agissant ainsi, elle favo
rise le perdant, qui s'est mis également en 
contravention avec ses prescriptions. Cela est 
vrai ; mais la loi a dû frapper de préférence 



celui qui allègue sa turpitude en justice ; or 
celui-là, c'est le demandeur; c'est lui en effet 
qui vient solliciter la justice pour qu'elle pro
tège et sanctionne un acte que la loi con
damne. Si le demandeur : au contraire, est 
le perdant lui-même, s'il vient, par exemple, 
demander la restitution de ce qu'il a payé 
pour dette de jeu et de pari, comme les rôles 
changent alors , c'est le perdant qui allègue 
sa turpitude : il est juste de le repousser, 
comme on aurait repoussé le gagnant ; et c'est 
ce qui arrive ( C . civ. art. 1 9 G 7 ) . Cet ar
ticle a reçu aussi son application en matière 
de jeux de Bourse ou marchés à terme (Cass., 

25 janv. 1827. S.-V. 27. 1. 122 ; D . P . 27. 1. 
125; J. P. 80. 8 ) . — V . ces mots. 

65 . U ne suffit pas de posséder un droit ac
tuellement ouvert, il faut encore le démon
trer s'il est mis en doute. Le demandeur, 
en effet, qui ne prouve pas son droit, est re
poussé, comme si le droit n'existait pas, ac-
lore nonprobante, reus absolvitur. Lorsqu'un 
écrit existe , la preuve est à côté du droit ; 
mais s'il n'en existe pas, la charge du deman
deur [omis probandi) devient plus pesante, 
la procédure à suivre plus compliquée. Les 
sommations, interrogatoires sur faits et arti
cles, enquêtes, expertises, comparution, ser
ment, tels sont les moyens que la loi fournil. 
Dans ces circonstances difficiles, la logique 
est aussi une puissance , et plus d'une fois 
sont tombés devant elle le mensonge e t l ' im-
probité. 

06. Nous avons ajouté que la seconde con
dition, pour que l'action pût être intentée, 
était qu'il y eût résistance au droit. L'action 
en effet naît de la résistance constatée, et 
surgit en même temps qu'elle. On conçoit, en 
effet, que là où il n'y a pas résistance, l'inter
vention de la justice n'est ni utile, ni néces
saire. Mais on conçoit aussi qu'au moment où 
elle apparaît, il est indispensable que la force 
publique vienne s'ajouter à la force indivi
duelle menacée. Ce besoin a été mieux senti 
et plus exactement satisfait chez nous qu'à 
Borne. Sous la législation romaine, en effet, 
le demandeur devait aller solliciter le juge , 
lui demander la formule pour faire respecter 
son droit ; chez nous, le demandeur agit spon
tanément, et n'a aucune permission à deman
der , si ce n'est dans certaines circonstances 
toutexceplionnelles, lorsqu'il s'agit, parexem-
ple, d'appeler en justice un fonctionnaire pu
blic, et encore a-t-on, dans ces derniers temps, 
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éprouvé le besoin de réviser la législation à 
cet égard ( V . Fonctionnaire public ) . Les 
femmes sont aussi forcées de recourir à l'au
torisation de justice , si l'autorisation de leur 
mari leur manque. — V . Autorisation de 
femmes. 

La résistance au droit, c'est le fait qui crée 
l'intérêt. Jusqu'au moment où la résistance 
se manifeste, le droit peut exister, mais l'in
térêt n'est pas né , n'est pas actuel. Aussi, 
dans la pratique, avant de commencer une 
action judiciaire, a-t-on soin de mettre son ad
versaire en demeure, et de constater ainsi la 
réalité de l'obstacle que la justice sera plus 
tard appelée à briser. Si l'action a été intentée 
avant la mise en demeure , ou s i , pour faire 
respecter son droit , le demandeur n'est pas 
dans la nécessité de recourir à la justice, s'il 
est, par exemple, porteur d'un titre exécu
toire, sa demande doit être considérée comme 
frustratoire. Ainsi jugé, pour ce dernier cas, 
par la cour d'Amiens, le 3i août 1826 (D. P. 
29 . 2 . 103 ) . 

67. Le droit et l'intérêt ne doivent pas être 
confondus : un droit peut exister, et cepen
dant ne pas donner lieu à action, si l'intérêt 
d'agir en définitive n'existe pas; en d'autres 
termes, si l'action doit être sans résultat 
utile. Pour peu de chose, peu deplaid, disait 
Loysel dans son vieux langage ( V . Instit .): 
causa levis lilem débet habere brecem. A plus 
forte raison , là où. point d'intérêt, point d'ac
tion, que le droit existe ou non. 

Ainsi , vous avez droit de faire valoir une 
nullité; mais cette nullité prononcée, vous 
n'en profiteriez pas, vous êtes non recevable 
par défaut d'intérêt (Cass., 8 mai 1827. S.-V. 
27. 1. 453 ; D. P. 27. 1. 235 ; J. P. 79 . 477) . 

Ainsi encore, tout créancier hypothécaire a 
assurément Te droit d'exproprier ; si cepen
dant il est constant que le prix de l'expro
priation , quel qu'il soit, sera absorbé et au-
delà par des créanciers qui le priment, l'ac
tion lui sera-l-elle donnée ? La cour de Bouen 
a, avec raison , décidé la négative. — V . Ex
propriation,Hypothèque. 

68. S'il est vrai de dire que l'intérêt doit 
se placer à côté du droit , pour que l'action 
puisse être intentée , il faut reconnaître aussi 
qu'il suffit que l'intérêt soit perceptible ac
tuellement ou dans l'avenir. Ainsi, par exem
ple , il a été jugé qu'un dommage éventuel 
donnait lieu à une action, si d'ailleurs il est 
imminent; car le droit menacé a intérêt à 



faire cesser, cette éventualité qui le trouble 
(Bruxelles, 17 mars 1825. S.-V. 25. 2 . 2 8 9 ; 
D. P. 33. 2 . 165. — Cass., 2 déc. 1829. D. P. 
30. 1. 17. — Ici., 14 août 1S32. S.-V. 32. 1. 
7 3 3 ; D . P. 32. 1. 347 ) . 

69. En général, l'action est volontaire. I l 
est permis à chacun de renoncer à un droit 
acquis , de ne pas surveiller ses intérêts com
promis, ou de laisser ces mêmes intérêts en 
souffrance. Cependant il est des cas où l'ac
tion est forcée, en ce sens du moins que, si on 
ne l'intente pas dans un temps donné , elle 
est irrévocablement perdue. Ainsi une per
sonne se prétend créancière d'un individu, 
celui-ci peut la contraindre à faire une décla
ration positive à cet égard, et à exercer son 
action dans un délai, à peine de forclusion 
(Grenoble, 15 février 1816. V . Poncet, Traité 

des actions, p. 38 ) ; faute par lui de produire 
ses titres immédiatement, il ne peut plus les 
produire ( A i x , 12 juillet 1813. S.-V. 14. 2. 
234 ; D . A . 10. 6S7 ) . I l en est de même de 
toutes les actions qui , par mesure générale 
et dans l'intérêt de l'adminislration, doi
vent être intentées dans un temps prescrit, 
à peine de déchéance. Sous ce point de vue 
encore, la prescription force celui qui a droit 
d'intenter une action à l'intenter. 

70. L'action naît avec le droit et s'éteint 
avec lui; dès lors tous les moyens d'extinc
tion du droit sont des moyens d'extinction 
de l'action. Ainsi le paiement, ou, pour nous 
servir d'un terme plus général et qui s'appli
que à l'action réelle aussi bien qu'à l'action 
personnelle, la satisfaction, la prescription, 

la chose jugée, la transaction, en détruisant 
ou modifiant le droit, détruisent ou modi
fient l'action. 

L'action s'éteint encore par l'acquiesce
ment du défendeur, pa r le désistement du 
demandeur. A l'égard de ce désistement, il 
faut distinguer toutefois celui qui n'embrasse 
que la formule, de celui qui porte sur le fond 
même de l'action. Dans le premier cas, l'ac
tion peut être renouvelée à l'aide d'une au
tre demande; dans le deuxième cas elle est 
tout-à-fait éteinte. Il est même une espèce, 
dans laquelle, quoique le désistement ne porte 
que sur la formule, cependant le fond lui-
même se trouve indirectement atteint; c'est 
lorsque le désistement porte sur une procé
dure d'appel, et que les délais pour interjeter 
un appel nouveau sont expirés. — V . Appel , 
Désistement. 

ART. 3.—Par qui et contre qui l'action doit-

elle être exercée ? 

71. L'action étant inhérente au droit ne 
peut être intentée que par celui qui possède 
le droit. On ne concevrait pas le droit repo
sant dans les mains d'une personne, et l'ac
tion dans les mains d'une personne différente. 
De même qu'on ne peut stipuler que pour soi, 
de même on ne peut agir que pour soi. 

72 . Le possesseur du droit peut agir, soit 
directement et par lui-même, soit encore par 
procureur ; mais alors il faut que le manda
taire agisse non pas en son nom propre, mais 
au nom de son mandant. En France, en ef
fet , on ne plaide pas par procureur, maxime 
encore en vigueur aujourd'hui, mais à la
quelle, comme le fait observer très-bien 
M . Berriat, il ne faut pourtant pas donner 
une extension trop large ( 3 e édit., p. 183). 

73 . L'action suit le droit en quelques mains 
qu'il passe, et quelle que soit la forme de la 
transmission. Celui-là donc qui succède au 
droit, succède à l'action qui s'y rattache. A 
cet égard il y a une distinction à faire entre 
les successeurs particuliers et les successeurs 
à titre universel : les premiers succèdent à 
certains droits seulement, aux droits qui leur 
sont spécialement transmis; les seconds suc
cèdent à tous les droits quels que soient leur 
nature , leur caractère, leur étendue. 

Ainsi le propriétaire du droit contesté, ses 
héritiers, ses successeurs, ses ayans-cause, 
telles sont les personnes qui peuvent intenter 
l'action. 

74. Mais suffit-il d'être propriétaire d'un 
droit, pour que nécessairement on puisse 
exercer l'action ? non. L'action, c'est l'exercice 
du droit; or la loi distingue entre le droit et 
l'exercice du droit. Les droits ayant pour ori
gine la loi aussi bien que les contrats; et 
l'homme, aussitôt sa naissance, trouvant, au 
sein de la société, des droits acquis aussi res
pectables et aussi respectés que s'il les avait, 
conquis par son travail et sa volonté, il s'en 
suit que des droits importans peuvent repo
ser sur une tête trop jeune encore pour que 
l'administration, ou, pour mieux dire, l'exer
cice lui en soit confié. D'un autre côté, à; 
tort ou à raison, la femme mariée , dans le 
système de nos lois, est placée dans un état de 
dépendance et de faiblesse qui ne permet pas 
de lui laisser le libre exercice de ses droits-
Enfin, il arrive aussi, et cela fréquemment, 
qu'un homme, par sa faute ou sans sa faute, 



s'est placé dans une telle position , a jeté ses 
affaires dans un tel désordre, que la loi a dû, 
dans l'intérêt des tiers dont la fortune est 
ainsi compromise , lui enlever l'exercice de 
ses droits dont il n'a pas su user sagement. 
Dans tous ces cas donc, c'est-à-dire lorsqu'il 
y a minorité, engagement dans les liens du 
mariage, interdiction, faillite, la loi a sé
paré le droit de l'exercice du droit. Le mineur, 
les communautés, les établissemens publics, 
que la loi classe parmi les mineurs , la femme 
mariée, l 'interdit, le failli, restent toujours 
propriétaires du droit; mais l'administration 
en est confiée à des mains plus habiles. 

75. La conséquence à tirer de là, c'est que, 
pour intenter une action, il faut tout à la 
fois être propriétaire du droit dont elle émane, 
et être capable d'exercer ce droit. Propriété, 
capacité , sont donc deux conditions qui doi
vent concourir dans la personne du deman
deur; autrement, sa demande sera écartée. 

Cette double condition est ce qui fait que 
le demandeur a qualité pour agir. Elle doit 
être appuyée de preuves, si le défendeur a 
intérêt à la mettre en doute. 

7 G . La condition de capacité que nous avons 
signalée soulève de graves questions , selon 
qu'il s'agit d'un mineur, d'un prodigue, d'une 
femme mariée , séparée ou non séparée, com
mune en biens ou mariée sous le régime do
tal, ou enfin d'un failli ; ces questions trou
veront plus naturellement leur place dans les 
articles qui traiteront plus spécialement de 
ces différens états des personnes. Qu'il suffise 
de dire que les agens , ou mandataires légaux, 
auxquels l'exercice des actions est confié, sont 
désignés, au Code c iv i l , dans les titres de la 
minorité, d u mariage, d u contrat de mariage, 
et au Code de commerce, au titre des faillites. 

77. La mort civile , en privant celui qui en 
est frappé de tous les droits à lui acquis an-
térieurementà sa condamnation, le dépouille 
en même temps des actions qui s'y ratta
chaient. Ici, ce n'est plus une incapacité rela
t ive , accidentelle, c'est une incapacité abso
lue. Le condamné n'est pas seulement privé 
de l'exercice de ses droits, il est exproprié de 
ses droits mêmes. Les seules actions qui puis
sent lui appartenir désormais sont les actions 
qui tendent à protéger sa personne, soit qu'il 
demande des alimens, soit qu'il veuille obtenir 
réparation d'insultes ou de violences dont il 
aurait été victime. Ces deux actions ont leur 
source moins dans le droit civil, que dans le 

droit naturel ; or, il n'est, en vertu de sa con
damnation , privé que des droits civils seule
ment. 

78. La nécessité de garantir un intérêt, sou
vent compromis par la mauvaise foi du débi
teur , a fait accorder aux créanciers le droit 
d'intenter les actions de leursdébiteurs, et mê
me de critiquer les actes de ceux-ci. Ce droit 
est formellement consacré par les art. 11G6, 
11G7, C. civ. Lorsque le créancier intente une 
action qui appartient à son débiteur, il puise 
le droit d'actionner dans la personne de celui-
ci , cl il l'exerce en vertu de ce principe, que 
tout ce qui appartient au débiteur, meubles, 
immeubles, actions, est le gage de ses créan
ciers ; c'est donc au nom du débiteur, et point 
en son nom personnel, qu'il doit agir. Dès 
lors, il n'a pas plus de droit que le débiteur, 
il ne peut faire valoir que les moyens que 
celui-ci aurait eus à présenter, et il peut être 
repoussé par toutes les fins de non-recevoir, 
exceptions, argumens du fond, qui auraient 
pu être opposés au débiteur. En un mot, il 
occupe la place du débiteur, c'est le débiteur 
en personne. La loi même ne lui accorde pas 
toutes les actions de ce dernier, car elle 
excepte très-positivement celles qui sont exclu
sivement attachées à la personne. Ainsi les 
créanciers ne peuvent demander la séparation 
de biens : à fortiori, la séparation de corps 
(144G) ; mais ils peuvent intenter l'action en 
nullité d'un acte passé par un mineur, leur 
débiteur (Hastia, 2G mai 18 34. S.-V. 3 5 . 2 . 2 7 ; 
D. P. 34. 2. 2 1 3 ) . 

Si, au contraire, les créanciers attaquent 
les actes faits en fraude de leurs droits, alors 
ils puisent en eux-mêmes l'action qu'ils in
tentent, et non dans la personne de leurs dé
biteurs. Dans ce cas, les exceptions, fins de 
non-recevoir, moyens du fond, opposables 
aux débiteurs, ne leur sont pas opposables. 
Leur but à eux est d'annuler l'acte fraudu
leux; leur devoir, leur obligation, est de 
prouver la fraude. Cette action, que la loi 
leur donne à eux personnellement, ne peut 
avoir de succès qu'autant qu'ils prouvent la 
fraude ; ils n'ont pas le droit d'attaquer l'acte 
par d'autres moyens, puisque ce n'est qu'en 
vue de la fraude, exclusivement en vue de 
la fraude , que l'action leur est donnée. S'il 
en était autrement, en effet, il n'y aurait plus 
de sûretés possibles dans les transactions, 
puisqu'à chaque instant les créanciers de l'un 
des conlractans pourraient intervenir et dis-



cuter la valeur, l'opportunité du contrat, 
l'intérêt ou le préjudice qui en peut résulter 
pour l'une ou l'autre des parties. 

79. Nous avons vu par qui l'action peut et 
doit être intentée, voyons contre qui elle doit 
l'être. 

On est toujours censé avoir stipulé et s'être 
engagé pour soi, ses héritiers et ses ayans-cause 
(1122 C. civ. ) ; l'action peut donc être inten
tée contre l'obligé personnellement, ou, pour 
nous servir d'une expression plus compréhen-
sive, contre tout violateur du droit, et contre 
tous ceux qui ont succédé à sa personne et la 
continuent. 

Cependant il est des actions qui ne peuvent 
être intentées contre les successeurs de la 
personne, ce sont celles qui naissent d'un dé
lit ou d'un quasi-délit, en ce sens du moins 
que ces actions sont pénales; car si, à leur 
occasion, une question d'intérêt civil est sou
levée, il en est autrement. — V. Délit , 
Quasi-délit. 

80. De même qu'il faut au demandeur 
capacité, qualité, pour agir, de même le 
demandeur doit diriger son action contre un 
défendeur ayant capacité et qualité pour se 
défendre. Celui qui n'a pas l'exercice de ses 
droits actifs n'a pas davantage l'exercice de 
ses droits passifs; alors il est représenté par 
des personnes plus habiles, en vertu des rai
sons que nous avons analysées plus haut. 

L'art. 09 C. pr. indique quelles sont ces 
personnes, et pour les cas dont cet article ne 
s'occupe point, on se reportera aux titres de 
la minorité, du mariage, de l'absence, etc. 
— V . ces mots. 

ART. 4. — Tribunal .devant lequel l'action 
doit être portée. — Formes. 

8 1 . Jusqu'ici nous avons considéré l'action 
en elle-même et indépendamment de ses 
formes ; maintenant il faut la considérer avec 
ses formes. 

Les formes de l'action sont nettement pré
cisées dans le Code de procédure , au litre de 
l'ajournement (V. Explo i t ) ; nous ne les in
diquerons donc pas ici. 

82. La question des juridictions est plus 
grave: pour la résoudre il convient d'exami
ner 1° le droit dans sa nature, 2° l'action 
dans sa cause efficiente. Ces deux divisions 
nous paraissent comprendre tout le système 
de notre juridiction. 

83. Le droit dans sa nature. — C'est en 

effet d'après le droit, ainsi considéré, que 
se règle l'ordre des compétences, ralione ma-
leriœ. Ainsi , s'agit-il d'un droit qui prend sa 
naissance dans un acte administratif? c'est la 
juridiction administrative qui doit en con
naître ; d'un droit qui prend sa source dans 
des relations commerciales? c'est la juridic-
diction commerciale ; dans des relations pure
ment civiles ? ce sont les tribunaux ordinaires; 
de faits possessoires? ce sont les tribunaux de 
paix (art. 3 C. p r o c ) . C'est d'après ces idées 
que se règlent également les juridictions des 
tribunaux de police et des tribunaux crimi
nels. 

84. L'action dans sa cause efficiente. — 
Selon, en effet, que l'action émane d'une obli
gation ou du droit qu'on a sur une chose, 
c'est-à-dire selon que l'action est personnelle 
ou réelle, la compétence varie, non plus 
comme dans le premier cas, en ce sens que 
des juridictions d'ordre différent soient sai
sies, mais en ce sens que le demandeur doit 
s'adresser à des juridictions occupant des lo
calités différentes. Ainsi toute action réelle 
doit être portée au tribunal de la situation de 
l'objet en lit ige; toute action personnelle,au 
tribunal du domicile du défendeur; toute ac
tion mixte, au juge de la localité ou de la per
sonne. 

Telle est la division la plus générale et, 
selon nous, la plus compréhensive des juri
dictions. 

85. Cependant il est des actions toutes spé
ciales qui ne rentreraient qu'imparfaitement 
dans cette division ; nous les indiquerons 
donc sommairement: ce sont, 1° l'action pour 
droits d'enregistrement qui, selon M. Ber
riat-Saint-Prix, doit être portée au juge du 
bureau qui doit les percevoir (arg. de la loi du 
22 frim. an v u , art. C i ; Cass., 5 mai et 30 
déc. 1806. Répert. de M . Merlin, v° Enregis
trement, § 5 3 ) ; 2° en matière de douanes, au 
tribunal du bureau où la contravention a été 
constatée ; 3° l'action en exécution d'un juge
ment ou d'un arrêt, au tribunal ou la cour 
qui les a rendus, etc. — V . aussi, pour les 
demandes en exécution d'un acte, en garan
tie, etc., l'art. 59 C. pr.; en paiement de frais 
d'instance, art. 6 0 ; saisie-arrêt, art. 658, 
5 6 7 , 5 7 0 , 6 3 7 ; saisie-exécution, art. 583, 
584, 600, 608 ; saisie-foraine, art. 822; saisie-
revendication, art. 831 . 

Les actions hypothécaires , étant consi
dérées comme actions réelles, doivent être 



portées au juge de la situation des biens ( V . 
Tarrible, Répert., v i s Inscript. , § 5 , Radia
tion et Saisie-immobilière, § 4 ) ; des arrêts 
l'ont ainsi jugé ( V . Colmar, 25 nov. 1809. 
V . aussi Berriat-St-Prix, 3" édit., p. 1 1 8 ) . 

M . Berriat professe encore, et avec rai
son , qu'en matière de saisie-immobilière l'ac
tion doit être portée au juge de la situation. 
Pour appuyer cet avis, il tire argument des 
art. 719 , 726, 727 C. pr. ; de la loi du 14 nov. 
1808 (art. 4 ) , et d'un arrêt de la cour de 
cassation du iodée. 1807. 

86 . Quelques auteurs, ainsi que nous l'a
vons dit plus haut, considèrent les actions 
mobilières et immobilières comme des espèces 
d'actions réelles; s'il en était ainsi, elles de
vraient toutes être portées au tribunal de la 
situation ; cependant il n'en est rien : les ac
tions purement personnelles ou mobilières, dit 
l'art. 2 C. pr . , sont portées devant le juge du 
domicile du défendeur : nous avons donc eu 
raison de dire que la qualité de mobilière et 
î'mmoôî7i:(?repourrait aussi bien s'appliquer à 
l'action personnelle qu'à l'action réelle. 

87. Il n'est permis à personne de se faire 
justice à soi-même; lors donc qu'on a à se 
plaindre, on doit saisir de la plainte la juridic
tion compétente pour en connaître. Une fois 
cette juridiction saisie,on ne peut plus en saisir 
une autre. Si une seconde juridiction est sai
sie , il y a alors litispendance, et de là résulte 
une exception, dont l'effet est de faire ren
voyer le procès au premier tribunal saisi; 
quelquefois même il y a lieu à règlement de 
juges. —; V . Litispendance , Règlement de 
juges. 

U peut aussi arriver que deux juridictions 
différentes soient saisies de deux procès dif
férens , mais entre lesquels il existe pourtant 
un lien tellement étroit, qu'il y ait influence 
nécessaire de l'un sur l'autre , et cette con

nexité fait naître encore une exception, dont 
l'effet est de rapprocher les deux procès, de 
les soumettre à une seule et même décision 
qui sera rendue par l'un des deux tribunaux 
saisis. Le premier saisi aura toujours la pré
férence , à moins que le second pourtant ne 
lui soit préférable, soit en raison de la ma
tière, soit en raison de la localité; car les 
questions générales de compétence doivent 
avant tout être respectées. 

ART. 5. — Du but et des effets des actions. 

88 . Le but de l'action est de faire sanction-

ACTIONS, ART. C. 255 

ner le droit violé. L'effet est cette sanction 
même , laquelle consiste dans la sentence du 
juge, exécutée à l'aide de la force publique, 
si la partie condamnée ne se prêle point à une 
exécution amiable et volontaire. Une fois ce 
but atteint, l'action est l'équivalent du droit, 
c'est le droit lui-même. Dans ce sens, on a dit 
avec raison que celui qui a aclion a le droit 
lui-même : Ipsam rem habere videlur (L. 15, 
ff. de reg.jur.). 

Cependant cela ne doit et ne peut s'enten
dre que de l'action intentée contre un homme 
solvable ; car autre chose est une action fon
dée en droit et une action utile en résultat: 
inanis est aclio quàm inopia debitoris exclu-
dit (L. 6, ff. de dolo malo ) . C'est dans la pré
vision de ce résultat, malheureusement trop 
ordinaire , que celle règle de droit a élé for
mulée ; minus estaclionem habere, quàm rem 
( L . 2 0 4 , de reg. jur. ) . 

89. Le but principal de l'action est assuré
ment le recouvrement ou la sanction du droit 
violé; cependant, avant même que ce but 
soit atteint, l'action produit certains effets : 
ainsi, elle interrompt la prescription ; elle 
fait courir les intérêts d'un capital, qui , d'a
près la convention, n'en produisait point; 
mais il faut, pour cela , qu'elle ait un carac
tère judiciaire, et ce n'est en effet que sous 
ce point de vue que nous l'avons toujours con
sidérée jusqu'ici. Ainsi, la citation en con
ciliation , bien qu'elle soit un commence
ment d'action , n'est pourtant pas considérée 
comme une action judiciaire ( Cass., 26 mars 
1806. S.-V. 6. 2. 5 7 0 ; D . A . 8. 6 0 9 ; D . 

P. 6. 2 . 109; J. P. 15. 38 ) . Il en est de 
même de la requête afin de collocation d'une 
créance. Cette requête n'est point une aclion 
judiciaire , et conséquemment elle ne fait 
point courir les intérêts. Ainsi jugé par la 
cour royale de Paris (|17 nov. 1815. S.-V. 16. 
2. 6 ; D . P. 16. 2 . 17; D . A . 10. 4 9 0 ; J. P. 
44. 531 ) . 

Mais la demande formée par un héritier 
contre son cohéritier devant le notaire, pour 
faire procéder aux comptes, rapports et forma-
lions des masses, doit être considérée comme 
demande judiciaire tendant à faire courir les 
intérêts (Cass., 2 2 f é v . 1813. S.-V. 13, 1. 4 5 3 ; 

D. P. 13. 1. 321 ; D . A . 10. 489 ; J. P. 37. 309 ) . 

ART. e. — Du concours d'action. 

90. In concursu acliotium, si aclio semet 
in judicium sil deducla , stalim submovelur 



allcra. Cettcmaxime del'ancien droit a-t-elle 
passé dans le droit nouveau ? l'affirmative 
nous parait devoir être admise. 

La législation offre plusieurs exemples de 
ces concours d'actions : ainsi, en matière de 
vente, lorsque la chose vendue est grevée 
de servitudes non apparentes et tellement im
portantes, qu'il soit probable que l'acquéreur 
n'eût point acheté, celui-ci peut demander la 
résolution delà vente, ou seulement une in
demnité. S'il a demandé l'indemnité, il ne 
peut plus demanderla résolution, etviceversd 

(art. 1638 C. c iv . ) . On en trouve un second 
exemple dans l'art. 1643. Remarquons tou
tefois que le défendeur ne peut exciper de 
la renonciation à l'action non intentée, qu'au
tant qu'il acquiesce à celle des demandes 
alternatives qui a été formée. S'il n'y ac
quiesce pas, le demandeur peut renoncer à 
sa première demande pour revenir à la se
conde. Le droit français n'est pas, en cela , 
aussi rigoureux que le droit romain. — V . 
M . Merlin, Questions de droit, t. 3 , p. 448. 

Ce principe est plus rigoureusement appli
qué dans le cas suivant : ainsi, celui qui , 
ayant à la fois la voie civile et la voie crimi
nelle , choisit la voie civile, ne peut plus 
prendre la voie criminelle (Grenoble, 29 mai 
1833. D. P. 34. 2 . 95 .— Cass., 15 juin 1829. 
S.-V. 29. 1. 311 ; D . P. 29. 1. 270 ; J. P. 
85 . 541 ) . 

Celte jurisprudence s'applique spéciale
ment à l'action en restitution de dépôt (Pa
ris, 20 mars 1828. S . -V. 28. 1. 3 5 4 ; D. P. 
28. 1. 186 ; J. P. 83 . 321 ) . 

91 . S'il est vrai que celui qui, ayant tout à 
la fois l'action civile et l'aclion criminelle , 
ne peut plus intenter la seconde après avoir 
pris la première, il est juste aussi que, pour 
repousser l'action civile , le défendeur ne 
puisse pas exciper de la prescription qui at
teint l'action correctionnelle ( Cass., 20 mars 
1828. S.-V. 28. 1. 354 ; D. P. 28. 1. 186 ; J. 
P . 83 . 3 2 1 ) . 

92. 11 est des cas dans lesquels deux ac
tions, loin de s'exclure , doivent être au con
traire successivement intentées : ainsi l'arti
cle 1656 dit que la vente est résolue de plein 
droit lorsque cette résolution a été stipulée , 
a défaut pai l'acquéreur de payer le prix dans 
le terme convenu. L'action en paiement, ou 
du moins une sommation, une mise en de
meure doit donc nécessairement précéder 
l'action en résolution. 

93. Il ne faut pas confondre le concours d'ac
tions avec une action qui serait fondée sur di
vers moyens, ou intentée en vertu de qualités 
diverses. Ains i , après avoir en vain tenté 
d'exercer la faculté de réméré , on peut atta
quer la vente comme contrat pignoratif • c'est 
une seule action fondée sur des moyens di
vers ( P a u , 17 mai 1830. S. -V. 30. 2. 24.3; 

D. P. 30. 2. 2G5). Ainsi encore un vendeur 
d'objets mobiliers peut, après avoir succombé 
dans l'action en revendication des objets par 
lui vendus , intenter une action en décla
ration de privilège sur ces mêmes objets 
(Nancy , 28 déc. 1829. S.-V. 30. 2. 260; 
D . P . 31. 2 . 242 ) . Ainsi enfin, celui quia 
agi comme légataire peut recommencer la 
même aclion en qualité d'héritier ; c'est tou
jours une seule action, les qualités seulement 
sont différentes ( Cass., 12 mars 1834. S.-V. 
34. 1. 258 ; D . P . 34. 1. 1 2 2 ) . 

Mais pourrait-on exercer l'action résolu
toire après avoir demandé sa collocation à 
l'ordre? L'affirmative a été jugée le 5 février 
1823 ( D . A . 8. 41 et 141 ) et le 30juillet 1834 
(D. P. 34. 1. 454) . La négative a été jugée par 
la cour de cassation le 16 juillet 1818 (S.-V. 
19. 1. 2 7 ; D. A . 9. 245 ; J. P. 53. 215)ctpar 
la cour de Metz , le 24 m v . 1820 (S . -V . 21. 
2. 315 ; D . A . 9 . 2 3 0 ; J. P. 60. 3 0 3 ) . Nous ne 
partageons point l'opinion de ces derniers 
arrêts. L'intervention sur la saisie et les pro
ductions à l'ordre ne sont en effet que des 
moyens de constater l'exécution pleine et en
tière sur laquelle l'action en résolution peut 
et doit être fondée en définitive. C'est ainsi 
qu'on a jugé encore, et avec justes motifs, 
que la demande à fin d'exécution d'un con
trat synallagmatique n'empêche pas d'inten
ter plus tard l'action en résolution de ce con
trat (Par i s , 11 mars 1816. S.-V. 17. 2. 1; 
D. P. 17. 2 . 9 ; D. A . 12. 898 ; J. P. 45. 378 ) . 

MARIE. 

A C T I O N . — A C T I O N N A I R E ( 1 ) . — I -
Dans tous les temps, l'impuissance des au
teurs de grandes entreprises de subvenir aux 
dépenses que devait entraîner leur exécu
tion, les a forcés d'appelerles capitaux étran
gers, en les associant aux chances bonnes ou 
mauvaises de ces spéculations. 

Le commerce maritime offre les premiers 

( I ) Article de M . Delangle, bâtonnier de l'ordre 

des avocats près la cour royale de Paris. 



exemples de ces réunions de capitaux soumis 

aux mêmes destinées. C'est ainsi que se sont 

formés originairement les armemens de quel

que importance. 

Le creusement des canaux , la construction 

des routes, des ponts, sont devenus à leur 

tour l'objet de combinaisons analogues ; e l l e 

capitaliste, en secondant une industrie que 

le manque de fonds réduisait à la stérilité, a 

pu s'assurer une part dans les gains qu'elle 

produirait. 

2. Cette coopération au mouvement com

mercial est désignée sous le nom d'intérêt, 

plus communément sous celui d'action; l'in

téressé prend le nom d'actionnaire. 

3. Ainsi l'action, considérée sous le rap

port commercial, industriel ou financier, est 

le droit de participer, selon certaines propor

tions , aux chances d'une entreprise. L e mot 

action sert également à désigner le titre qui 

constate ce droit. 

4. Nature de l'action. — Scion l'art. 529 du 

C. civ., les actions ou intérêts dans les compa-

gniesde finance, de commerce ou d'industrie, 

sont réputés meubles à f'égard des associés 

entre eux et tant que dure la société, dans le 

cas même où des immeubles dépendant de 

ces entreprises appartiendraient aux compa

gnies. C'est qu'en effet les bénéfices qui nais

sent des actions sont essentiellement mobi

liers , et que , si les compagnies de finances , 

de commerce ou d'industrie, ont dû acquérir 

des immeubles pour l'exploitation de l'en

treprise , cette entreprise n'est pas moins le 

principal objet de l'association; l'immeuble 

n'est qu'un accessoire , et c'est par la consi

dération de l'objet principal que doit se dé

terminer la qualité d'une chose. 

5. Du reste, ce n'est qu'à l'égard des asso

ciés entre eux que les actions , en ce cas , ont 

le caractère de meubles ; à l'égard des créan

ciers des compagnies, la fiction n'a pas lieu; 

elle cesse également avec la société dès le 

moment où elle est rompue. Dès qu'il s'agit 

de régler et de partager les bénéfices et les 

pertes, les actions confèrent un droit immo

bilier ; ce n'estplus alors qu'une copropriété, 

lont les effets se déterminent selon la loi 

'ommune. 

C. De la nature de l'action à l'égard de 

;haque associé , lorsque des immeubles dé-

icndent de l'entreprise, dérivent les con-

équences suivantes : 

1° Le créancier personnel d'un des asso-

ciés ne pourrait pratiquer sur les immeu

bles aucune saisie immobilière, ni demander 

une licitation en justice. Tant que dure k 
société , l'être moral et collectif est réputé 

propriétaire, et le créancier d'un des associés 

n'a d'autre droit que de former des opposi

tions entre les mains des gérans de l'entre

prise , afin de se faire attribuer les bénéfices 

affectés k son débiteur (Par is , 2 mai 1811. 

S . T V . 14. 2 . 2 1 3 ; D. P. 11. 2 . 150; D. A . 11 . 

625; J. T. 30. 198 ) . 

2° Lorsque la société a pris fin, ou a été dis
soute , le créancier peut intervenir dans les 
opérations destinées à régler le sort des asso
ciés , mais comme le ferait le débiteur lui-
même. Le créancier qui exerce ses droits doit 
respecter toutes les stipulations qui auraient 
été légalement faites pour la liquidation de 
la société. 

7. Forme de l'action. — L'action est ou no
minative ou au porteur : elle consiste, ou dans 
une inscription faite sur les registres de la 
société pour l'exploitation de laquelle elle a 
été créée , ou dans un titre remis entre les 
mains de l'actionnaire. 

8. Droits et obligations attachés à la pos
session des actions.—Le propriétaire d'actions 
commerciales ou industrielles a le droit de 
recueillir une part du bénéfice, proportionnée 
au montant de ses actions. 

I l a le droit aussi, quelles que soient la 
forme et la nature des sociétés dont le capital 
est représenté par des actions, de délibérer 
sur les matières qui touchent à la prospérité 
de l'entreprise, à la condition toutefois que, 
s'il s'agit d'une association en commandite, 
les délibérations ne constituent pas un enga
gement direct et personnel avec le public. —• 
V . Société en commandite. 

Du reste, l'actionnaire qui n'a, par aucun 
acte, compromis sa qualité, ne peut, si l 'en
treprise tombe en ruines, perdre au-delà du 
capital que coûtent ses actions. 

9. L'actionnaire peut, à moins de stipula
tion contraire, faire, des actions dont il a ac
quis la propriété , l'objet de transactions de 
toute nature, pourvu qu'elles ne blessent 
point les lois, l'ordre public et les bonnes 
mœurs. U peut les vendre, les donner, les 
transférer en nantissement; et l'exécution de 
ces contrats ne peut éprouver aucun obstacle 
de la part de la société dont l'actionnaire fai
sait partie. Le cessionnaire à titre onéreux 
ou gratuit est subrogé à tous les droits du cé-



dant ; dès que les formalités propres à con

stater la transmission ont été accomplies, il 

prend sa place activement et passivement, 

pour recueillir les gains ou supporter les 

pertes qu'engendrera le cours des événemens 

CCass,, 12 vent, an x. S.-V. 7. 2. 770 ; D. P. 

3. 1. 430 ; D . A . 12. 1 3 4 ) . 

10. Par une conséquence nécessaire du 

même principe, le propriétaire d'actions ne 

pourrait, en les transférant à un tiers , exo

nérer le cessionnaire de l'obligation de contri

buer, selon les satuts, aux dettes de la société. 

L'être moral ne peut être dépouillé des ga

ranties qu'il trouve dans les actions qui re

présentent tous les apports, sauf à exercer, 

contre le souscripteur originaire, une action 

sinon désespérée au moins d'un résultat dou

teux. La société doit, à toute époque, et en 

toute circonstance, avoir la faculté de s'adres

ser au porteur de l'action, quel qu'il soit, 

pour en exiger l'accomplissement des obliga

tions , dont les bénéfices éventuels de l'en

treprise sont la compensation. 

11. L'exercice des droits inhérens à la pos

session de l'action est subordonné au paie

ment de la somme que l'action représente. 

L'actionnaire qui n'a pas satisfait au principal 

engagement qu'il avait contracté ne peut 

transmettre que des droits résolubles ou viciés. 

I l est d'usage de stipuler .lorsque le prix 

de l'action n'est pas payé immédiatement, 

que l'actionnaire en retard sera, après un cer

tain temps, déchu de tous ses droits, sans 

pouvoir néanmoins répéter ce qu'il a versé 

dans la caisse de l'entreprise. Cette condition 

est licite ; et, lorsque les actions sont au por

teur , c'est une nécessité. La difficulté, sinon 

l'impuissance de retrouver les actionnaires 

absorberait un temps et des frais infinis. C'est 

à l'actionnaire qui veut conserver son droit 

d'accomplir ses obligations , et de payer , 

exactement à l'échéance, la somme dont il 

est débiteur. 

12. Mode detransmission des actions. — Le 
mode de transmission varie selon la forme 

des actions. 

S'il s'agit d'actions au porteur, la cession 

s'opère par la tradition du titre (art. 3 5 C. 

comm.) . 

S'il s'agit d'actions nominatives, la cession 

s'opère par une déclaration de transfert in

scrite sur les registres, et signée de celui qui 

fait le transfert ou de son fondé de pouvoirs 

(art. 30 C. comm.) . 

Si les statuts de la société prescrivent d'au

tres formalités, elles doivent être remplies 

avec exactitude. I l ne peut être permis de 

violer les conditions du pacte social. 

13. Du reste, de quelque manière que soit 

formée la convention entre le cédant et le ces

sionnaire, s'il en résulte un consentement li

brement et volontairement exprimé, elle 

doit produire tous ses effets. Ce n'est que 

pour établir les rapports du cessionnaire avec 

la société que les règles établies par les sta

tuts doivent être observées. La vente d'actions 

n'exige pas de formes sacramentelles; elle 

est exclusivement soumise à l'échange des 

consentemens ; mais, vis-à-vis de l'être collec

tif, il faut respecter la loi qu'il a faite. La 

saisine ne peut résulter que de l'accomplisse

ment de celte loi. 

14. Si les actions sont vendues à la Bourse, 

la négociation appartientauxagensde change. 

Les actions sont des valeurs commerciales, et 

à ce titre c'est aux agens de change d'en pré 

parer et certifier la transmission. — V . Agens 

de change. 

15. Extinction des actions. — Les actions 
s'éteignent par la perte de la chose sociale, par 

la liquidation de la société , par le non accom 

plissement des conditions imposées à l'action

naire. 

10. Juridiction relative aux actions.— 
Costaux tribunaux de commerce etauxarM-

tres qu'appartient, selon l'occurrence, la con

naissance des difficultés que peut engendrer la 

possession d'actions. Quelle que soit la posi

tion de l'actionnaire , et quelque éloignée 

qu'elle paraisse des habitudes commerciales, 

dès qu'il a pris un intérêt dans une société 

de commerce, d'industrie ou de finance, il 

devient justiciable des tribunaux exception

nels : des arbitres, si le litige existe entre les 

membres de la société; des tribunaux de 

commerce, s'il s'agit de prétentions élevées 

par des tiers contre la société, ou contre 

quelques actionnaires individuellement. 

17. Toutes les questions qui peuvent naî

tre de la formation et de l'exploitation des so

ciétés anonymes ou en commandite, désavan

tages ou desinconvéniens attachés à ce mode 

de division par actions du capital social, les 

précautions que réclame ce genre de conven

tion , l'abus qu'on en a fait, le remède qu'il 

exige, seront examinés au mot Société, au

quel ces divers points se rattachent plus par

ticulièrement.—V. Société. DELANGLE. 



ACTION A B IRATO. — V . A b irato. 
ACTION AD EXHIBENDUM. — C'est 

une aetion personnelle par laquelle le de
mandeur tend à faire exhiber, représenter 
l'objet même du litige, afin qu'il lui devienne 
possible de l'appréhender. 

Cette action était d'un usage fréquent en 
droit romain. Le demandeur s'en servait pour 
arriver ensuite , non seulement à la revendi
cation de la chose, mais encore à toutes autres 
actions in rem où il avait intérêt à se faire 
représenter la chose en nature : telles que 
les actions de gage, serviennes, hypothécai
res, etc. Il n'était pas toujours possible, en 
effet, d'exercer directement les droits qu'on 
avait sur une chose. Par exemple, le pro
priétaire de la pourpre qui avait été jointe à 
l'habit d'autrui ne pouvait plus la revendi
quer , puisqu'elle avait changé de nature , et 
que ce n'était plus la chose dont il était au
paravant propriétaire. Il commençait donc 
par en demander la séparation, l'exhibition. 

Revenue à son premier état, son droit sur 
elle reprenait toute sa forée, et l'action en re
vendication devenait possible et recevable 
(L . 1 - 2 0 , ff. adexhibendum). 

Justinien met en outre l'action ad exhi-

bendum au nombre des actions arbitraires, 
id est, ex arbitrio judicis pendenles, parée 
qu'il était permis au juge de ne pas condam
ner le défendeur, si celui-ci exécutait envers 
l'autre partie le genre de satisfaction qu'il 
lui désignait (Inst., lib. 4 , tit. de aetionibus, 

§ 3 1 ) . 
Dans l'ancien droit français, quelques cou

tumes , celle d'Orléans entre autres , proscri
vaient l'action ad exhibendum; d'autres, au 
contraire, telles que la coutume de Blois, 
l'admettaient d'une manière formelle. Ce
pendant elle était généralement considérée, 
sinon comme abolie, du moins comme inu
tile. Il n'y a, en effet, aucun avantagea pren
dre une voie intermédiaire préparatoire, 
voie introduite par la rigueur des principes 
du droit romain, pour pouvoir ensuite récla
mer les droits qui nous appartiennent, but 
unique de la demande. N'est-il pas plus sim
ple de réclamer de suite ces droits, de passer 
directement à l'action principale ? 

Aussi,.à l'exception de quelques cas spé
ciaux et peu nombreux, cette manière de 
procéder n'est-elle plus employée sous la lé
gislation nouvelle ( V.art . 8 4 2 , 2 0 0 4 C, civ.; 
1 4 , 1 5 C. com.; 4 5 6 C. inst. cr . ) . 

L'action ad exhibendumnc peut avoir pour 
objet que des effets mobiliers ; elle n'a jamais 
eu lieu pour les immeubles. Mais il ne fau
drait pas en conclure qu'on ne puisse deman
der l'exhibition des titres relatifs à des im
meubles; car ils ne participent nullement de 
la nature de ces derniers et sont de véritables 
meubles (Cass., 1 0 frim. an XK S .-V. 3. 2 . 

5 7 4 ; Merl . , Rep., v° Action ad exhiben-

d H m, § 2 ) . — V . Actions, n° 5 1 . 

ACTION C I V I L E . — V . Partie civile. — V . 
aussi Accusation, n o s 6 0 et 6 1 , Acquitte
ment, n o s 3 6 , 5 5 , Dommages-intérêts., 

ACTION DE L A B A N Q U E DE F R A N C E . 

— V . Banque de France. 

ACTION DES C A N A U X . — V . Canaux. 

ACTION HYPOTHÉCAIRE.—V. Hypothèque. 

ACTION IMMOBILIÈRE.—V. Actions, n°* 4 2 , 

4 6 , 5 7 et suiv. 

ACTION MIXTE. — V . Actions , n o s
 1 5 , 4 6 , 

5 3 et suiv. 

ACTION MOBILIÈRE. — V . Actions, n o s 4 2 , 

4 6 , 5 7 et suiv, 

ACTION PAULIENNE. — V . Actions, n° ta. 

— V . aussi Paulienne. 

ACTION PERSONNELLE.—V. Actions, B ' ! 11, 
1 4 , 4 2 , 4 6 , 4 7 et suiv. 

ACTION PÉTITOIRE.—V. Actions, n° 57. — 
V . aussi Pétitoire. 

ACTION POSSESSOIRE.—V. Actions, n° 57. 
— V . aussi Possessoire. 

ACTION PUBLICIENNE , QUASI-PUBLICIENNE. 

— V . Publicienne. 

ACTION PUBLIQUE. — V . Accusation. — 
V . aussi Ministère public. 

ACTION RÉELLE.—V. Actions, n o s i l , 1 2 , 
1 3 , 4 2 , 4 6 , 4 7 et suiv. 

ACTION RESCISOIRE. — V . Rescision. 

ACTION RÉSOLUTOIRE. — V . Résolution. 

ACTION RÉVOCATOIRE. — V . Révocation. 

ACTION SERVIENNE, QUASI-SERVIENNE. — 
V . Servienne. 

A D É N É R E R . Ce mot a , dans quelques 
coutumes et dans les ordonnances de nos 
rois, la signification de vendre : « fruits ven
dus et adénérez >• ( Cout. de Blois, art. 39). 
Glossaire du droit français, par Laurière, 
t. 1 , p. 1 1 , édit. de 1 7 0 4 . 

« Est bon de ad viser le dict père que il or-
» donne en son testament que tous ses biens 
» meubles quelconques soient adenerez et 

A D É N É R E R . 
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» mis à argent, lequel argent soil mis en hé-

» rilage au profit des pupilles » ( Thaumas-

sière, Cout. de Berry , ch. 157 , p. 300 ) . — 

V . Ord. du Louvre, t. 18 , p. 4 7 5 , note B. 

ADEPS. — V . Eps. 

A D H É R I T A N C E , A D H É R E M E N T . — V . 

Advest. 

ADHÉSION ( DEMANDE EN ) . On appelait 

ainsi, dans l'ancien droit, l'action intentée 

par l'un des époux pour faire condamner 

son conjoint à cohabiter avec lui. 

A D I B É . « M . Nublé , dit Ménage sur ce 

mot ( Dictionn. étymologique ) , le fait dériver 
des deux mots à dire, comme qui dirait : 

trouver à redire. «Ducange, en son Glossaire, 

v° Adiratus, le fait venir avec plus de rai

son de adœrare. 
I l est le synonyme de perdu ou égaré. C'est 

surtout dans les ouvrages sur l'ancien droit 

et dans les ordonnances qu'il se rencontre 

fréquemment. 

« Et a et doit avoir ( le concierge du palais ) 

» toutes espaves, trouveures, ou choses adi-

» rées qui sont ou pourroient estre trouvées 

» comme espaves au dict palays ( 1 ) « (Hist. 

de Paris , t. 5 . , p. 250 , col. a; ordonn. 
des rois de Fr., t. 3 , p. 3 1 2 ) . Dans quel

ques circonstances ce mot signifie aussi rayer 

( Borel , Dictionn. des termes du vieux lan
gage). I l se dit particulièrement en parlant 

des pièces de procédure égarées ou perdues. 

A D I T I O N D 'HÉRÉDITÉ. Terme em

prunté au droit romain ( aditio hœredilalis), 

et qui représente la même idée qu'accepta-

lion de succession. « Les actes purement con

servatoires , de surveillance et d'administra-

(1) Le concierge du palais était alors ce que nous 

appellerions aujourd'hui le gouverneur du palais ; 

ses privilèges et ses prérogatives en faisaient une 

charge importante et occupée par des seigneurs de 

la cour, ordinairement riches et bien venus du roi. 

Sous ce concierge était un bailli qui rendait la jus

tice en son nom. Il avait toute justice et seigneu

rie basse et moyenne dans tout le palais et dans la 

partie de la cité avoisinante. Il connaissait des dé

lits et des crimes commis dans l'enceinte de sa 

juridiction j il jugeait et condamnait à mort les lar

rons et les malfaiteurs ; mais il n'avait pas l'exécu

tion des arrêts qu'il prononçait. Il livrait le cou

pable , hors la porte , sur le chemin , aux archers 

du prévôt de Paris si c'était un laïque, et à l'ofli-

cial ou à ses autres juges si c'était un clerc ( V . Fc -

libien, Histoire deParis, t. 1 e r ,p. 480). 

tion provisoire , dit l'art. 779 C. civ. , ne sont 

pas des actes d'adilion d'hérédité, si l'on n'y 
a pas pris le titre o u ' h qualité d'héritier, » 

— V . Hérit ier, Succession. 

ADJOINT. 1 . — « On appelle ainsi une sorte 

d'associé, de collègue ou de coadjuteur, qu'on 

donne à quelqu'un qui est en place , ou pour 

le soulager dans ses fonctions, ou pour ren

dre compte de sa vigilance et de sa fidélité » 

( Dictionn. encyclop. ) . 
2 . Autrefois on nommait adjoint un offi

cier établi spécialement pour la confection 

des enquêtes, une sorte de contrôleur du com

missaire qui présidait à l'enquête. Les ad

joints avaient été créés par un édit de nov. 

1578 , ils furent abolis par l'art. 12 , lit. 22 

de l'ord. de 1067 ; rétablis par un édit du mois 

d'avril 1696, les offices d'adjoints furent de 

nouveau et définitivement supprimés par un 

autre édit de nov. 1717. 

3. Adjoint de maire. C'est, dans chaque 

commune, un officier qui est nommé, sui

vant les lois , pour remplacer le maire en cas 

d'absence et d'empêchement, et pour remplir 

celles de ses fonctions que le maire juge à 

propos de lui déléguer, ou qui lui sont défé

rées par la loi ( 1. 28 pluv. an v m , art. 12 et 

suiv. ) . — V . Actes de l'état civil, Maire, Offi

cier de police judiciaire. 

ADJOUR. — V . Ajour. 

ADJUDICATION. — ADJUDICATAIRE. 
— V . Enchère, Expropriation forcée , Lici-
talion , Saisie-immobilière, Sur-enchère, 
V e n t e , etc. 

ADJUDICATION DE BIENS NATION-
N A U X . — V . Biens nationaux, Domaines 
de l'état. 

ADJUDICATION DE BOIS. — V . Bois et 
Forêts. 

ADJUDICATION DE T R A V A U X PU
BLICS. — V . Entrepreneurs , Travaux pu
blics. 

A D M I N I C U L E . Du mot latin adminictt-
lum {ad manum), appui, élai. 

Employé au figuré dans la basse latinité, 
ce mot a conservé aujourd'hui la même signi
fication ; on entend par adminicule une cir
constance qui, insuffisante pour constituer 
une preuve , peut fortifier un argument. On 
l'a défini, un commencement de preuve, 
une preuve imparfaite. — V . Présomption, 
Preuve. 



ADMINISTRATEUR. — V . Fonctionnaire 
public, Mise en jugement. 

ADMINISTRATION. Par ce mot on en
tend toute gestion d'affaires ou de personnes. 
Quand cette gestion s'applique aux affaires pu
bliques , elle prend le nom d'administration 
publique ( V . ce mol). Quand elle s'applique 
aux personnes ou aux intérêts privés, elle 
n'est qu'une administration particulière , et 
elle se nomme, selon l'objet auquel elle s'ap
plique , tutelle, curatelle, gestion d'affai
res, etc. — V . ces mots. 

A D M I N I S T R A T I O N FORESTIÈRE. — 
V . Rois et Forêts. 

ADMINISTRATION PUBLIQUE. — 1. — 
Dans le sens le plus large, administrer c'est 
gouverner , c'est faire la loi et pourvoir à son 
exécution. L'administration comprend le pou
voir législatif et le pouvoir exécutif. 

Dans un sens restreint, administrer c'est 
seulement assurer l'exécution de la loi; ainsi 
entendue, l'administration comprend le pou
voir exécutif proprement dit, et le pouvoir 
judiciaire. 

Enfin , dans un sens plus étroit encore, 
administrer c'est agir : l'administration n'est 
alors que le pouvoir exécutif, distinct du pou
voir législatif et du pouvoir judiciaire. 

2. L'administration proprement dite accom
plit sa mission et pourvoit à l'exécution de 
la loi, en agissant : sur l'avenir, par des or
donnances et réglemens; sur le présent, par 
des ordres spéciaux; sur le passé, par l'annu
lation des actes et la punition des agens ; en 
un mot, elle délibère , agit et contrôle. 

3. Renfermée dans la mission qui lui est 
confiée de pourvoir à l'exécution des lois, 
l'administration a un pouvoir discrétionnaire 
absolu. Le pouvoir législatif peut critiquer , 
mais non annuler ses actes. Le pouvoir judi
ciaire peut, incidemment à une poursuite, 
apprécier ces actes , mais non les réformer, 
et encore cette appréciation ne doit-elle por
ter que sur la légalité des actes, et non sur leur 
opportunité, leur efficacité ou leur sagesse. 

4. Considérée relativement au genre d'in
térêt social qu'elle doit servir, l'action de l'ad
ministration aquatreobjetsdistincts: l°pour-
voir à la sûreté de l'état et régler ses rapports 
avec les états étrangers, ce qui comprend le 
pouvoir politique de l'administration ; 2° sur
veiller les communautés partielles formées 
au sein de l'état, ce qui comprend la tutelle 

administrative ; 3° veiller au maintien de l'or
dre public, ce qui comprend la police enten
due dans le sens le plus large ; 4° administrer 
la fortune publique , ce qui est une véritable 
gestion de deniers. 

5. Considérée relativement à la nature de 
son action, l'administration a une action pro
prement dite et une juridiction ; d'un côté , 
elle fait des réglemens , prend des mesures 
générales ; d'un autre , elle les applique à des 
cas particuliers. Sa juridiction est volontaire 
ou contentieuse. 

G. Considérée relativement au mode de son 
exercice , l'action administrative appartient 
à un seul ou à plusieurs réunis. Agir est le 
fait d'un seul, délibérer est plus particuliè
rement le fait de plusieurs; de là, dans l'ad
ministration , des agens et des conseils. Près 
des ministres est un conseil d'état, près des 
préfets un conseil de préfecture , près des 
maires, un conseil municipal. 

7. Considérée relativement aux instrumens 
au moyen desquels elle agit, l'administration 
a des agens, selon lesdifTérentesdivisions ter
ritoriales. On distingue l'administration géné
rale ou centrale , et l'administration locale. 

8. L'administration générale, dont le siège 
est à Paris, se divise elle-même en adminis
tration des affaires étrangères, de la justice , 
de la guerre, de la marine, de l'intérieur, 
de l'instruction publique , du commerce et 
des finances. Ces administrations se subdivi
sent elles-mêmes en différentes classes, selon 
la nature plus particulière de leur objet. L'ad
ministration locale reconnaît trois services 
distincts : l'administration proprement dite, 
la répartition de l'impôt, et le jugement du 
contentieux. Elle se divise en administra
tion départementale , dont le siège est au 
chef-lieu de chaque département, et en admi
nistration municipale , qui appartient à cha
que commune. 

9. Les fonctionnaires auxquels ont été con
fiées les diverses attributions de l'administra
tion sont placés dans un ordre hiérarchique, 
calculé sur l'étendue de la circonscription 
dans laquelle leur action doit s'exercer. Le 
chef suprême de l'administration est le roi ; 
à la tête de l'administration générale sont les 
ministres secrétaires-d'état, un conseil d'état 
et des conseils spéciaux. A la tête de chaque 
administration départementale se trouve un 
préfet, assisté d'un secrétaire général, d'un 
conseil de préfecture, et d'un conseil géné 

ADMINISTRATION PUBLIQUE. 



rai de département. Chaque arrondissement 
a un sous-préfet et un conseil d'arrondisse
ment, qui font partie de l'administration 
départementale. Enfin l'administration com
munale est conûée à un maire, aidé d'un ou 
plusieurs adjoints et d'un conseil municipal. 
— V . Autorité administrative.—V.aussi Con
seil administratif, Conseil d'état, Fonction
naires publics , Maires, Ministres, Pouvoir 
souverain, Préfet, Responsabilité. — V . en
core Bois et Forêts, Contributions directes et 
indirectes, Douanes, Eaux, Mines, Ponts-et-
Chaussées. 

A D M O D I A T E U R . — V . Amodiateur. 

A D M O N I T I O N . Peine qui consistait, dans 
l'ancien droit , à être averti par le juge de ne 
plus commettre le délit dont on était jugé 
s'être rendu coupable. On voit, par la loi 25 
de paenis au Digeste, qu'elle était en usage à 
Rome. En France , la peine de l'admonition 
n'emportait pas infamie ; un arrêt du parle
ment de Paris du 3 septembre 1712 défendait 
de joindre à l'admonition toute autre peine. 
— L'admonition a été abolie par l'art. 3 5 , 
t. I e r , i" partie, du Code pénal de 1791. 

A D O P T I O N ( 1 ) . — 1. — C'est, dans le 
sens absolu du mot , une filiation fictive qui , 
par la puissance de la l o i , imite plus ou moins 
complètement la filiation naturelle. 

2 . Historique. —L'adoption remonte à des 
temps fort reculés. On en cite des exemples 
puisés dans l'histoire des Hébreux. Mais, à 
supposer qu'elle ait existé , comme institu
tion régulière , chez ce peuple, son organisa
tion n'a laissé aucune trace ; en sorte que ces 
exemples, que l'on conteste d'ailleurs, ne 
peuvent être d'aucun secours pour l'étude 
pratique de la législation. 

3. Les Athéniens sont, dans l'ordre des 
temps, les premiers dont la législation, sur 
cette matière , soit venue jusqu'à nous, quoi
que d'une manière incomplète. On sait seu
lement, par quelques fragmens historiques 
et par plusieurs lois qui nous ont été conser
vées, que l'adoption n'avait lieu qu'en faveur 
des enfans mâles, dans la vue de perpétuer 
le nom , et qu'elle était révocable pour l'a
dopté , en ce sens qu'il pouvait retourner 
lia ns sa famille naturelle s'il laissait un enfant 

( 1 ) ArlieJc de M . Odilon-Barrot, député, avocat 
à la cour royale de Paru. 

légitime à la famille que l'adoption lui avait 
donnée ( V . M . Grenier, Disc. hist. sur l'a-

doption ) . 
L'adoption des Romains est celle dont 

les documens nous ont été transmis le plus 
complètement. Ce n'est pas à dire qu'ils 
soient d'un grand secours pour l'explication 
de la loi qui nous régit; les auteurs du Code 
ont expressément déclaré qu'elle ne pouvait 
convenir à nos mœurs ; aussi n'a-t-elle guère 
de commun que le nom avec le titre 8 du 
Code civil. 

5. La législation civile d'un pays se coor
donne toujours avec son organisation politi
que. I l est facile de reconnaître les relations 
qui existent entre elles, et de constater l'in
fluence qu'elles exercent respectivement l'une 
sur l'autre. 

L'organisation politique de la république 
romainereposait principalement sur une très-
forte constitution de la famille et sur le pa
tronage. L'adoption se liait à ces deux insti
tutions plutôt politiques que purement ci
viles; aussi l'adoption était-elle, à Rome,dans 
l'ancien droi t , une mutation complète de la 
famille; c'était une fiction dont les effets s'é
tendaient au-delà de l'adoptant et de l'adopté. 
L'état avait le plus grand intérêt à créer des 
familles là où la nature venait à défaillir. Il 
existait deux espèces d'adoption : l'adoplion 
proprement dite et l'adrogation. Celle-ci fai
sait passer sous la puissance de l'adrogeanl un 
citoyen suijuris avec ses enfans et ses biens: 
elle s'opérait, sous la république , par une loi 
particulière rendue dans les comices, de l'as
sentiment des pontifes ; e t , sous l'empire,par 
un rescript du prince. L'autre faisait sortir un 
fils de famille de la puissance et de la famille 
de son père naturel, et le plaçait sous la puis
sance et dans la famille du père adoplif; 
moins solennelle que l'adrogation, parce 
qu'elle n'atteignait que le citoyen alicniju-
ris , elle avait lieu en vertu de l'autoriié des 
magistrats. L'effet immédiat de l'adoption 
était de transférer à l'adopté ou à l'adrogé les 
droits d'agnat ou parent par mâle dans la fa
mille nouvelle ; en sorte qu'il succédait à 
l'adoptant comme aux parens de celui-ci, à 
l'exclusion des parens par femme, tant qu'on 
admit dans les successions une différence 
entre les agnats et les cognats. 

6. Vers les derniers temps de la républi
que , la législation sur l'adoplion se dénatura, 
et cela devait être ; le despotisme tend ton-



jours à individualiser les hommes et à les 
isoler. 

7. Justinien rendit une loi qui enleva son 
caractère à l'adoption, en la privant de la 
puissance paternelle , « sa seule marque , dit 
» Bodin , laquelle ôtée ne restait plus rien. » 
Ce fut la loi 10 au C , de adopt. L'adopté, sui
vant cette l o i , ne passait ni dans la famille 
ni sous la puissance de l'adoptant; il acqué
rait seulement le droit de succéder ab intestat 
à celui-ci , sans que ce droit fût réciproque. 
Les effets de l'adoption étaient ainsi totale
ment changés (i ) ; Justinien ne la laissa sub
sister que dans le cas où l'adoptant était un 
des ascendans de l'adopté, par exemple, son 
aïeul paternel. Cette l o i , fondée sur le dan
ger, pour l'adopté , de perdre ses droits de 
successibililé dans sa famille naturelle à la 
fois et dans sa famille adoptive , à cause de la 
fréquence des émancipations, porta le der
nier coup k l'institution. L'adoption fut à 
peine alors le simulacre de ce qu'elle avait 
été ; Heineccius dit qu'à partir de celte épo
que on ne pouvait plus adopter sans une 
grande imprudence. 

8. Telle fut l'adoption à Rome : grande et 
majestueuse dans les premiers temps, elle 
succomba lorsque la corruption s'introduisit 
dans la constitution même de l'état. L'adop
tion , modifiée par Justinien, a été appelée 
imparfaite par les docteurs ; c'est elle qui 
servit de modèle aux auteurs du Code prus
sien revu et promulgué en 1794; c'est elle 
aussi que nos législateurs ont prise pour type 
de notre adoption. 

ART. 1 e r . — De l'adoption sous le Code civil. 

ART. 2 . — De l'adoption ordinaire. 

§ 1 e r . —Conditions imposées à l'adoptant. 

§ 2. — Conditions requises de l'adopté. — 
Enfant naturel. 
ART. 3. — De l'adoption rémunéraloire. 

ART. 4 .— De l'adoption testamentaire. 

ART. 5. — Des formes de l'adoplion. 
§ 1 e r . —Des formes de l'adoption par acte 

entre-vifs. 

§ 2 . — Des formes de l'adoption par acte 
de dernière volonté. 
ART. 6. — Des effets de l'adoplion. 

i i t i. * * . 
w 

(1) A. partir de cette époque il y eut une diffé

rence marquée entre l'adoption et l'adrogation, à 

laquelle la loi laissait tous ses effets. 

ART. 7. — De l'annulation ou de la révoi 
cation de l'adoption. 

ART. 8. — Questions transitoires. 

ART. I C I .—De l'adoption sous le Code civill 

9. L'adoplion était une institution entiè
rement nouvelle en France, lorsque l'assem
blée nationale décréta en principe, le 8 jan
vier 1793 , qu'elle serait comprise dans le plan 
général des lois civiles. On en trouvait bien 
le nom dans d'anciens capitulaires ; mais elle 
n'y était prise que comme une sorte d'asso
ciation d'armes ; quelques coutumes en par
laient bien aussi, mais comme d'une in
stitution contractuelle ou d'une administra
tion commune de biens communs. Elle ne 
présenta jamais , en un mot , ce caractère de 
paternité et de filiation dont elle réveille 
l'idée; l'usage d'ailleurs en avait disparu de
puis plusieurs siècles lorsqu'elle fut décré
tée en principe. L'adoption se conciliait mal 
avec le régime féodal, qui reposait tout entier 
sur la distinction des rangs et sur la noblesse 
du sang : on ne pouvait admettre une noblesse 
fictive. 

10. Les auteurs du Code furent les pre
miers qui s'occupèrent de son organisation; 
et, comme c'était un essai en matière de lé
gislation , ils devaient rencontrer des difficul
tés de plus d'un genre. Le principe d'abord 
fut attaqué ; on le considérait comme con
traire à nos mœurs et repoussé par l'opinion 
publique. 

11. Le principe l'emporta cependant. Les 
auteurs du Code jugeant alors, parce que 
l'adoption avait été à Rome, de ce qu'elle 
pourrait être parmi nous , présentèrent d'a
bord une imitation assez complète des an
ciennes lois romaines. Ainsi on déclara que 
le fils adoptif appartiendrait à la famille de 
l'adoptant dans tous les degrés directs et col
latéraux. C'était ne tenir aucun compte de la 
différence des mœurs et des institutions. A 
Rome, où la puissance paternelle, constituée 
par la loi de l'état plus encore que par la na
ture , était une magistrature souveraine, em
portant jusqu'au droit de vie et de mort , et 
où l'on avait placé , dans l'organisation inté
rieure de la famille, un fondement de gran
deur et de gloire , il était naturel que cette 
même puissance de la loi attribuât à une pa
reille fictive les mêmes droits qu'à la filiation 
naturelle. Mais en France , où nos lois et nos 



ni descendans légitimes à l'époque de l'adop
tion (343). La paternité fictive ne doit pas 
concourir avec la paternité réelle , puisqu'elle 
est destinée à la suppléer. 

17. Mais le Code ne défend pas d'adopter 
plusieurs enfans , et la rédaction de l'art. 348 
suppose nécessairement que l'on peut avoir 
plus d'un fils adoptif. 

18. Cependant la même personne ne pour
rait adopter deux époux. Ceux-ci devien
draient frère et sœur par l'adoption, et ces 
qualités doivent être incompatibles, dans la 
fiction , avec celle d'époux , comme elles le 
sont dans la réalité. 

19. L'enfant conçu étant réputé né toutes les 
fois qu'il y va de son intérêt ( art. 725,906), il 
n'est pas douteux qu'une femme enceinte ou 
son mari ne pourraient adopter. Mais à quelle 
époque devrait remonter la conception pour 
qu'elle fût une cause d'incapacité ? Est-ce au 
jour du contrat, à celui de l'homologation par 
les tribunaux , ou enfin à celui de l'inscrip
tion sur les registres de l'état civil? Entre 
l'adoptant et l'adopté, la base essentielle de 
l'adoption est la volonté exprimée par le con
sentement qu'ils se donnent. Le principe de 
l'adoption est donc dans ce consentement, et 
en conséquence dans le contrat qui le con
state. Le jugement qui doit intervenir est 
nécessaire sans doute; l'inscription sur les 
registres de l'état civil ne l'est pas moins, 
mais cela ne fait pas que le contrat ne con
fère à l'adopté, abstraction faite de ces actes 
extérieurs, des droits irrévocables; si bien 
que la mort même de l'adoptant ne peut les 
lui ravir (art. 300). C'est donc à l'époque de ce 
contrat que doit être considérée la capacité 
de l'adoptant ; car, ainsi que l'enseigne 
M . Duranton (tom. 3 , n° 278) , il est formé 
sous la double condition que les tribunaux 
lui imprimeront leur sanction, et que l'arrêt 
homologatif sera transcrit dans les trois mois 
de sa date , condition dont l'accomplissement 
a un effet rétroactif au jour du contrat lui-
même. Par suite, l'enfant conçu postérieure
ment à ce contrat n'empêcherait pas l'adop
tion. 

20. De même, l'adoption par un célibataire 
qui se marierait après la passation de l'acte 
devant le juge de paix ne serait pas annulée 
par la naissance d'un enfant dans le cent qua
tre-vingtième jour du mariage. 

2 1 . 3 ° L'adoptant doit avoir au moinsquinze 
I ans de plus que l'adopté (34 3 ) , parce que 

mœurs s'accordaient pour briser et énerver 
la puissance paternelle , et où la loi civile ne 
faisait que constater en quelque sorte dans 
la fdiation le fait de la nature , il eût été 
inconséquent de reproduire l'adoption telle 
que les lois et les usages de la république ro
maine l'avaient constituée. 

12. L'organisation fut donc modifiée : on 
substitua à l'adoption du droit ancien de 
Rome l'adoption imparfaite de Justinien 
mise en pratique par les auteurs du Code 
prussien. C'est là que les législateurs de la 
•France prirent l'idée d'une adoption qui lais
sait subsister les liens de la famille entre 
le fils adoptif et ses parens naturels, et d'un 
contrat dont les effets étaient exclusivement 
personnels à l'adoptant et à l'adopté. 

13. Mais, si l'on considère le nombre infi
niment petit d'adoptions qui ont eu lieu dans 
cet intervalle d'un demi-siècle, à peu près, qui 
nous sépare du décret de 1792, on arrivera 
peut-être à conclure que ceux-là avaient bien 
compris les mœurs de la France qui rejetè
rent constamment l'adoption comme inutile 
et repoussée par l'opinion générale. 

14. Quoi qu'il en soit, l'adoption, telle 
qu'elle a passé dans le Code c ivi l , peut être 
définie un acte solennel qui établit entre 
deux personnes certains rapports purement 
civils de paternité et de filiation. Quoiqu'elle 
soit toujours la même dans ses effets , on en 
peut distinguer trois espèces : 1° l'adoption 
ordinaire , rigoureusement soumise à toutes 
les conditions de la loi ; 2° l'adoption rému-
nératoire, qui, à raison de la faveur qui s'at
tache à elle , est dispensée de certaines con
ditions ; 3° l'adoption testamentaire , espèce 
particulière qui prend sa source dans une 
institution créée par le Code civil sous le nom 
de tutelle officieuse. — V . ce mot. 

ART. 2. —De l'Adoption ordinaire. 

§ 1ER. — Conditions imposées à l'adoptant. 

1 5 . 1 ° L'adoptant, sans distinction de sexe, 
doit être âgé deplusdecinquanteans(art.343). 
Admise comme consolation pour la vieillesse 
sans enfans, l'adoption serait évidemment 
contraire au but de la l o i , si elle était auto
risée à un âge où l'on peut espérer une des
cendance naturelle. En outre , elle pourrait 
détourner du mariage si elle était permise 
à un âge où le mariage présente des attraits. 

16. 2° L'adoptant ne doit avoir ni enfans 



l'adoption doit, dans ses rapports civils, imi
ter autant que possible la nature. 

22 . 4° Si l'adoptant est marié, il ne peut 
adopter qu'avec le consentement de l'autre 
époux (344) . Les conditions de l'association 
conjugale seraient blessées injustement par 
les charges résultant de l'adoption, si elle 
n'était consentie par les parties intéressées. 

23. 5° I l faut que l'adoptant ait donné à la 
personne qu'il adopte , pendant qu'elle était 
mineure , des soins et des secours non inter
rompus pendant six ans au moins (345) . 

24. A u surplus, il n'est pas indispensable 
que ces soins aient été donnés en vue de l'a
doption. L'objet du législateur a été de s'as
surer que celui qui demande à la loi de lui 
conférer le titre de père en a déjà les senli-
mens. Or ces sentimens peuvent naître et 
se développer chez l'homme qui, dès l'abord, 
n'a donné des soins que par pure bienfaisance 
et sans l'idée préconçue d'en venir ultérieu
rement à l'adoption ; ils peuvent se dévelop
per aussi chez le tuteur pendant l'exercice de 
la tutelle ; c'est pourquoi nous pensons que , 
dans l'un et l'autre cas, les secours donnés 
au mineur devraient profiter à l'adoption ; 
e t , à l'égard du tuteur, nous n'admettons 
même pas la distinction que fait M . Delvin
court entre celui pour lequel la tutelle a été 
obligatoire et celui qui aurait pu la refuser. 
Mais remarquons que les tribunaux ont, sur 
ce point , un pouvoir discrétionnaire, et que 
dès lors c'est à leur prudence que doit être 
laissé le soin de décider si les secours rem
plissent ou non le vœu de la loi. 

25. 6° Enfin l'adoptant doit jouir d'une 
bonne réputation (art . 3 5 5 ) . Le pouvoir des 
tribunaux , à cet égard , est d'autant plus 
étendu qu'ils n'ont pas à motiver leurs déci
sions ( art. 356 ) . 

26. S'il était permis de ne voir dans l'adop
tion qu'un mode, particulier de disposer de 
ses biens, le prêtre catholique auraR, sans 
aucun doute, la faculté d'adopter. Mais l'a
doption, ainsi que nous l'avons dit , établit 
des rapports de paternité et de filiation; c'est 
là son caractère. Par suite, la question de 
capacité du prêtre est subordonnée à celle de 
savoir s'il peut ou non contracter mariage, 
ce qui a été négativement décidé après de so
lennels débals. •— V . Mariage. 

§ 2. — Conditions requises de l'adopté.— 
Enfant naturel. 

2T. 1° L'adopté doit être majeur (art, 346) . 

Le majeur seul peut souscrire un contrat qui 
opère d'indissolubles engagemens. 

28. 2° L'adopté , s'il n'est pas âgé de vingt-
cinq ans accomplis, doit rapporter le con
sentement de ses père et mère ou du survi
vant , et, après cet âge , il doit requérir leur 
conseil (346) . Les règles sur la volonté des 
parens , relativement à l'adoption , différent 
à bien des égards de celles fixées par la loi 
relativement au mariage. Ainsi le consen
tement du père ne prévaudrait pas en cas de 
dissentiment ; la loi exige d'une manière ab
solue celui des père et mère. I l n'est pas dou
teux cependant que le consentement d'un 
seul suffirait, si l'autre était empêché de don
ner le sien. La raison supplée ici au silence de 
la loi : si le législateur a voulu que le père et 
la mère fussent également appelés à juger de 
l'utilité de l'adoption pour leur enfant, c'est 
à la condition que leur jugement serait intel
ligent et possible. A défaut des père et mère , 
l'adopté n'a pas à demander le consentement 
de ses autres ascendans , comme il le devrait 
en cas de mariage. Enfin le consentement est 
nécessaire pour l'adopté , sans distinction de 
sexe, jusqu'à l'âge de ving-cinq ans ; et, quant 
au conseil qui doit être requis après cet âge , 
il suffit que ce soit par un seul acte, l'art. 346 
C. civ. n'en ayant pas exigé trois successifs. 

29. La loi n'a pas imposé à l'adopté l'obli
gation, à laquelle est soumis l'adoptant, d'ob
tenir , s'il est marié , le consentement de son 
conjoint. Et cela se conçoit : l'adoption est 
ordinairement avantageuse pour l'adopté. A u 
contraire, elle constitue une charge pour 
l'adoptant ; et, comme l'avantage dans un cas, 
les charges dans l'autre , rejaillissent plus ou 
moins sur le conjoint, il n'y a rien de plus 
naturel dans la différence qui existe, entre 
ces cas, à l'égard du consentement. Toutefois, 
si c'était la femme qui fût adoptée , il semble 
qu'elle devrait demander le consentement de 
son époux, sauf à elle à se pourvoir en jus 
tice pour obtenir l'autorisation que son mari 
refuserait de lui donner (art. 219) . 

30. 3° 11 faut que l'adopté ne l'ait pas élé 
déjà par une autre personne, si ce n'est par 
le conjoint de l'adoptant ( 3 4 4 ) ; car on ne 
peut pas plus fictivement que naturellement 
appartenir à plusieurs mères. L'exception, 
en faveur des époux était indiquée par la 
nature même des choses. 

3 1 . 4 ° L'adopté doit être français, ou jouir 

des droits civils en France, ou appartenir à 



( 1 ) V . dans Favard, v» Adoption, une dissertation 

dans laquelle est développée l'opinion contraire 

( P . 112 et suiv. ) . 

laquelle quelqu'une de ces impossibilités ne 
se soit pas présentée. I l n'y a donc rien à 
conclure de là contre l'enfant naturel; la 
raison en est simple. Parmi les conditions de 
l'adoption, il en est qui , par leur nature , 
sont subordonnées, quant à leur accomplis
sement, aux circonstances particulières dans 
lesquelles se trouve l'adopté ; ce sont celles 
précisément qu'on oppose à l'enfant naturel 
comme ne pouvant être remplies par lui : il 
en est d'autres, au contraire, qui sont essen
tielles, et qui, loin d'être subordonnées aux 
événemens extérieurs , doivent les dominer 
toujours. Telles sont la majorité de l'adopté, 
l'âge de l'adoptant, les secours qu'il doit avoir 

fournis, etc Celles-ci sont inévitables; 
quoi qu'il arrive, elles doivent être remplies. 
Or il n'en est pas une que l'enfant'naturel 
ne puisse obSferver, ou tout au moins que sa 
condition lui rende impossible. Quant aux 
premières, elles ne sont prescrites que con-
ditionnellement. Le législateur les a impo
sées d'une manière générale, sans se préoc
cuper des faits extérieurs qui en pourraient 
modifier ou même empêcher • l'accomplisse
ment. Par suite, lorsque la loi dit que l'a
dopté restera dans sa famille naturelle, qu'il 
devra rapporter le consentement de ses père 
et mère, elle subordonne forcément ces con
ditions aux faits qui peuvent avoir détruit 
la famille, enlevé le père et la mère, et on ne 
peut conclure sans absurdité , des termes de 
la loi, qu'elle a voulu priver du bienfait de 
l'adoption tous ceux qui n'ont plus ni père 
ni mère, dont ils puissent demander le con
sentement, ni de famille dans laquelle ils puis
sent rester. Ainsi donc le titre de l'adoption 
ne prohibe ni directement ni indirectement 
l'adoption de l'enfant naturel reconnu. Mais 
on oppose l'art. 908 C. civ., suivant lequel 
l'enfant naturel ne peut rien recevoir, par 
donations entre-vifs ou testamentaires , au-
delà d#s limites tixées au titre des succes
sions, prohibition qui serait éludée si l'adop
tion était admise. A cela plusieurs réponses. 

1° L'adoption et la transmission de biens 
sont deux choses essentiellement différentes. 
La transmission de biens n'établit par elle-
même aucun rapport civil entre celui qui 
transmet et celui qui est investi. Au con
traire, l'adoption constitue une modification 
à l'état de la personne. Cela est évident si l'on 
considère la place qu'elle occupe dans le Code 
et les effets qui lui sont assignés. Elle est 

une nation avec laquelle il y aurait des traités 
relatifs à l'adoption. Cette condition, qui n'est 
pas, eommela précédente, expressément in
diquée par la lo i , est maintenant fondée sur 
la jurisprudence la plus constante. — V . no
tamment les arrêts des 5 août 1823, 22 nov. 
1825 et 7 juin 1826. S.-V. 23-. 1. 353 ; 26. 1. 
442 et 330 ; J. P. 67. 636 ; 75. 108 ; 76. 5, 
D. P. 23. 1. 323; 25. 1. 7 ; 26. 1. 299. 1. 

I l en doit être ainsi, même depuis la loi 
du 14 juill. 1819 ; cette loi, en effet, n'ayant 
habilité l'étranger qu'à succéder, disposer et 
recevoir en France, doit être restreinte à ces 
trois sortes de droits civils ( V . les mêmes ar
rêts ) . 

32. Enfant naturel. — L'art. 340 C. civ. 
ayant interdit la recherche de la paternité, le 
père pourrait incontestablement adopter son 
enfant naturel non reconnu. Le pourrail-il 
également après l'avoir reconnu ?—Sur cette 
question , l'une des plus controversées qu'ait 
fait naître le Code, on peut présenter, pour 
affirmative, les argumens suivans ': 

Le législateur ne prohibe nulle part d'a
bord l'adoption de l'enfant naturel reconnu, 
et déjà, suivant la maxime, que la loi permet 
tout ce qu'elle ne défend pas, l'adoption sem
blerait devoir être autorisée. En outre, en
lever au fils naturel reconnu le' bénéfice de 
l'adoption, c'est le frapper d'incapacité , et 
il est de principe qu'une incapacité ne se 
suppose pas ; qu'elle doit être expresse dans 
la loi, ou résulter tout au moins de l'ensem
ble des dispositions législatives de la matière. 
Or, non seulement l'incapacité de l'enfant 
naturel n'est pas expressément prononcée 
au titre de l'adoption, mais encore elle ne 
découle, comme conséquence nécessaire , 
d'aucune des dispositions de ce titre. Car on 
ne saurait s'arrêter à de prétendues impossi
bilités relevées par quelques auteurs , telles 
que l'impossibilité pour l'enfant naturel re
connu de rapporter le consentement de ses 
père et mère , celle d'ajouter à son nom ce
lui de l'adoptant; celle enlin de rester, après 
l'adoption, dans sa famille naturelle. Ces im
possibilités ne sont pas exclusivement inhé
rentes à la condition d'enfant naturel ; elles 
peuvent se produire dans toute adoption; 
peut-être même n'en citerait-on pas une dans 



écrite au livre des personnes et presque au 
même rang que la paternité et la filiation. I 
Son effet immédiat est de conférer à l'adopté, 
dans l'ordre civil, une filiation dont la suc— 
cessibilité n'est que la conséquence. Les for
mes qui l'environnent sont empreintes d'une 
solennité qui n'appartient à nul autre con
trat; elle entraîne des prohibitions de ma
riage qui ne peuvent avoir pour fondement 
que la parenté ou l'affinité civile qu'elle 
produit. La loi punit de la peine des parri
cides ( C. pén. 299 et 3 0 2 ) l'enfant adoptif 
qui aurait attenté à la vie de l'adoptant. 
Tout enfin amène à conclure que l'adoption 
modifie l'état de la personne. C'est donc dans 
les dispositions de la loi qui règlent cet état, 
et pas ailleurs, que doivent se trouver les 
aptitudes et les incapacités, Les rechercher 
dans celles qui règlent les successions ou les 

donations,' c'est confondre l'effet avec la 
cause, car, encore une fois, la successiëilité 
n'est que la conséquence de l'état civil que 
l'adopté acquiert par l'adoption ; et cela est 
si vrai, que, lorsqu'il vient à la succession du 
père adoptif, l'adopté n'y vient pas en vertu 
du titre des successions, quine l'y appelle pas, 
mais bien en vertu du titre de l'adoption, qui 
lui confère la qualité d'héritier. 

2° On peut faire indirectement ce quela 
loi permet de faire d'une manière directe : 
cela ne peut plus être contesté aujourd'hui. 
Dès lors, si l'adoption de l'enfant naturel 
par le père qui l'a reconnu ne doit être re-
pousséè que parce qu'elle serait un moyen 
d'échapper à l'incapacité relative de succéder, 
dont cet enfant est frappé par l'art. 908 C. 
civ., on reconnaîtra du moins qu'il est un 
cas où le rejet de.l'adoption ne pourrait être 
prononcé ; c'est celui où l'enfant naturel a 
droit à la totalité de la succession paternelle 
( C. civ. 7 5 S ^ Ainsi l'état civil, ce qui, sur 
toutes choses^dans la société, doit être sou
mis à des règles fixes et invariables, dépen
dra du plus ou moins d'étendue des droits de 
l'enfant naturel sur la succession de son père! 

3° Enfin l'art. 908 du Code se borne-à 
disposer que l'enfant naturel ne peut rien 
recevoir au-delà de certaines limites. Mais la 
tache imprimée à sa nqjasance n'est pas in
délébile. Elle rn t j j i i j id^Bbivi inaaié dont il 
n'est pas iuipotflHiiPVeiirjMii naturel suit 
relevé. La légWmation peut lui conférer les 
honneurs de I f légitimité et lui en attribuer 
les droits ( C. civ. 331 et 333 ) , parce qu'elle 

lui donne une nouvelle existence civile. Or 
il est dans la nature de l'adoption de donner 
aussi une nouvelle existence civile. P a r suite, 
l'art. 908, qu'on oppose à l'enfant naturel, 

devient étranger au fils adoplif: un nouveau 
titre a créé de nouveaux droits. 

33. Le texte de la loi ne repousse donc en 
aucune façon l'adoption de l'enfant naturel re
connu ; son espri t ne la repousse pas davantage, 
si l'on consulte l'opinion des rédacteurs du 
Code. U résulte, en effet, de la discussion de la 
loi, qu'il avait été d'abord question de prohiber 
cette adoption : le projet du Code contenait 
à cet égard une disposition ainsi conçue : 
« Celui qui a reconnu, dans les formes éta-
« blies par la loi, un enfant né hors mariage 
» ne peut l'adopter ni lui conférer d'autres 
» droits que ceux qui résultent de cette re-
» connaissance... » Cet article fut supprimé , 
et l'on se fonda sur ce qu'il pouvait compro
mettre l'état des enfans naturels, en ce que le 
père, pour se ménager la faculté de les adop
ter, pourrait mourir sans les avoir ni recon
nus ni adoptés (Fenet, Travaux prépar., 

t. tO,p. 319) . 

34. C'est ainsi que peut être justifiée l'a
doption de l'enfant naturel reconnu, considé
rée sous le point de vue de l'a loi. Mais, prise 
au point de vue de la morale publique et de 
l'intérêt social, sa justification est moins fa
cile. Cependant on peut dire que la législa
tion romaine , au temps où l'adoption était 
une institution grande et salutaire, que les 
abus n'avaient pas ruinée, avait autorisé l'ad
rogation de l'enfant naturel, puisque l'enfant 
né pendant l'esclavage du père pouvait, après 
l'affranchissement de celui-ci, être adopté par 
rescript du prince (L. 40, ff. de adopl). Or la 
morale publique ne varie pas ; ses lois sont 
éternelles; la conscience et la raison, suivant 
l'expression d'un éloquent orateur, la révè
lent à tous les hommes. Eu outre, et pour ci
ter des faitsplus saisissans, parce qu'ils se pas
sent sous nos yeux, on peut dire que les cours 
royales sont divergentes sur cette question, et 
que même Cette divergence tend à s'éteindre 
chaque jour, puisque celles de ces eours qui 
avaient d'abord repoussé Tadoptibn des en- .. 
fans naturels l'accueillent aujourd'hui(l). Or, 

( 1 ) Il existe une foule d'arrêts de cours royales 

pour et contre le droit d'adopter un enfant naturel 

reconnu. 

Pour : 10 prair. an xu ; 22 avril 1807 ; 12 mai 



1808 ; 28 mars 1808 ; 10 déc. 1808 ; 27 mars 1809; 

18 fév. 1811 ; 12 cl 13 fév. 1824 ; 10 mars 1825 ; 

1" fév. 1820 ; 14 fév. 1828 ; 28 mais 1828 ; 6 fév. 

1832. etc. 

Contre : 15 germ.an xn ; 18 llor. an X I I ; 3 prair. 

an xu ; 30 déc. 1812 ; 1 e r pluv. an xiu ; 1 e ' mai 

1826, etc. « . 

Nous avons* pensé qu'il était inutile de donner 

l'indication des recueils où se trouvent rapportés ces 

arrêts, parla raison qu'ils ne sont pas motivés. 

La cour de cassation n'a pas eu encore à se pro

noncer sur cette question. 

si elle était immorale , quels tribunaux ne la 
proscriraient pas ! 

35. La législation romaine antérieure à 
Justinien et les divergences de nos cours s'élè
vent donc contre le reproche d'immoralité dont 
l'adoption de l'enfant naturel peutêtrei'objet. 
Et , si des circonstances particulières la ren
dent immoralequelquefois, on peuthardiment 
s'en remettre au pouvoir discrétionnaire des 
tribunaux, qui ne manqueront pas de la pro
scrire alors. Sans doute, la légitimation par 
mariage subséquent sera toujours plus favo
rable que l'adoption ; aussi ne doivent-elles 
pas marcher égales, de telle façon que le père 
puisse choisir à son gré l'une ou l'autre. Le 
pouvoir discrétionnaire est encore à cet égard 
une garantie pour la société; car il n'est pas 
douteux que les tribunaux refuseraient la fa
culté d'adopter à celui pour lequel serait en
core ouverte la légitimation. Mais, si cette 
voie n'existe plus, comment la morale publi
que serait-elle outragée par l'emploi du seul 
moyen qui reste au père de donner un étal à 
l'enfant que, par son désordre, il en a privé ? 
L'adoption est favorable alors ; e t , en dé
finitive , celle morale est plus humaine qui 
permet de réparer, par le seul moyen possi
ble, une faute commise, que celle qui inter
dit toute réparation au profit de la victime , 
et qui élève entre le père et le fils une bar
rière insurmontable. 

36. Ces raisonnemens, quoique puissans , 
ne peuvent nous convaincre en faveur de 
l'adoplion des enfans naturels. 

Le texte de la loi est muet sur la question , 
voilà ce qui est certain. Quant aux énoncia
tions contenues dans les procès-verbaux de la , 
discussion préliminaire duCode civil,si,dans 
les cas douteux, elles nous paraissent de na
ture à guider les jurisconsultes, nous sommes 
loin cependant de leur attribuer la force d'un 

commentaire légal, devant lequel toute con-
troversedoitcéder. Déjà.etsur la questiondu 
Duel, les tribunaux ont considéré les affirma
tions même officielles de l'orateur chargé 
d'expliquer la loi au corps législatif plutôt 
comme une opinion individuelle que comme 
une interprétation législative : à plus forte 
raison doit-on envisager sous le même point 
de vue des énonciations fugitives sur lesquelles 
aucune délibération ne s'est établie. 

37. I l est incontestable que Y incapacité ne 
se suppose pas, et qu'elle doit dériver soit 
d'un texte exprès, soit de l'impossibilité de 
concilier la capacité prétendue avec les lois 
existantes. 

Or, c'est cette impossibilité qui nous paraît 
résulter et de la nature de l'adoption et de 
l'ensemble de nos dispositions législatives sur 
le mariage et sur la condition des enfans na
turels. 

38. L'adoption n'est qu'une fiction; elle n'a 
pour objet que d'imiter la nature. C'est une 
•consolation donnée à ceux qui ne peuvent 
avoir des enfans, ou qui, en ayant eu, les ont 
perdus. Cette seule définition de l'adoption 
sur laquelle toutes les législations, toutes les 
autorités sont d'accord, suffirait pour la ren
dre légalement impossible entre le père et 
l'enfant naturels. 

Entre eux, la loi n'a pas, à l'aide de ses fic
tions bienfaisantes, à venir au secours de la 
nature : la nature a complété son œuvre; 
pour eux, la fiction de la loi n'aurait d'autre 
objet que de corriger ou de modifier les effets 
de la loi civile. Et cela est si vrai, que sous la 
législation révolutionnaire, qui admettait les 
enfans nalurels à partage égal avec les enfans 
légitimes, l'adoption n'aurait eu à peu près 
aucun objet, aucun intérêt. Or, nous le répé
tons, l'adoption n'a pas pour but une simple 
modification des effets civils attribués à la fi
liation légitime et naturelle, mais il est de 
son essence d'être une fiction, etde suppléer à 
la fdialion naturelle. Cette fiction est donc 
impossible si la filiation naturelle subsiste 
déjà. 

39. En outre, la loi a pris soin de déterminer 
la condition des enfans légitimes et naturels; 
elle a soigneusement réglé leurs droitsrespec-
lifs;cllc a misce-tjftbnriant. objet hors du ca
price ou de l'arbitrtrîr^ue lîR'oIonté humaine; 
et elle le devait, car là sont les fondemens de 
la société elle-même. 

L e législateur n'a pas même voulu que le 



père naturel pût faire à son enfant naturel 
l'avantage qu'il pourra faire à un étranger. 
I l a déterminé comment et dans quels cas la 
condition d'enfant naturel pourra devenir 
celle d'enfant légitime. 

Or ce serait bouleverser toute la législation 
en cette matière si importante , que d'admet
tre l'adoption de l'enfant naturel. L'enfant 
naturel adopté, par le seul fait de l'adoption, 
sortira de la condition d'enfant naturel telle 
que la loi l'a rigoureusement et strictement 
réglée : il se trouvera légitimé hors les cas et 
sans les conditions déterminés par la loi pour 
toute légitimation: il y aura dans notre légis
lation civile une fdiation légitime qui ne dé
rivera pas du mariage, ce qui serait mon
strueux et anti-social. Nous disons qu'il y 
aurait une fdiation légitime non dérivant du 
mariage, car la fdiation naturelle, avec tous 
les droits essentiels de la légitimité, est une 
véritable filiation légitime. 

40. I l y a donc, dans notre opinion, impossi
bilité de concilier l'adoption, telle que l'a in
stituée le Code ci vil , avec lesdispositionsde ce 
Code sur la filiation légitime et sur les enfans 
naturels; il en résulte non-pas une incapacité 
proprement di te , car l'incapacité légale est 
chose relative , et suppose une capacité pos
sible , mais une impossibilité naturelle et 
substantielle qui n'a pas eu besoin d'être 
écrite dans la loi, précisément parce qu'elle 
dérivait de la nature même des choses. 

41 . La législation romaine admettait la 
possibilité de l'adoption d'un bâtard, parce 
qu'elle n'avait pas établi, entre la filiation lé
gitime et la filiation naturelle,uneséparation 
aussi profonde, aussi absolue que celle établie 
par notre Code c i v i l , et parce qu'elle éten
dait d'ailleurs beaucoup plus loin la puis
sance du père de famille et la nécessité de 
cette puissance. I l ne faut pas oublier non 
plus que tout, dans la famille romaine , était 
le résultat de dispositions légales, tandis que, 
chez nous, tout, dans la famille , procède de 
la nature; la loi n'est intervenue, en quelque 
sorte, que pour tracer une ligne de démar
cation profonde, infranchissable, entre la 
filiation légitime et la filiation naturelle. 

42. Quant aux considérations morales et 
sociales qui militent pour l'une et pour l'au
tre opinion, elles ne peuvent être mises en ba
lance. L'enfant n'est pas coupable de son ori
gine, sans doute ; et l'équité naturelle pourrait 
paraître favorable à la réparation que le père 

naturel donnerait à celui qu'il a mis au 
monde, en l'élevant aux houneurset à la con
dition d'enfant légitime par l'adoption; mais 
cette équité lout individuelle peut-elle faire 
oublier les droits de la société; la vérita
ble morale n'est-elle pas celle qui fortifie 
les lois de la société, et qui porte chaque 
membre de celte société à remplir tous ses 
devoirs et à fuir le désordre. Or ne serait-
ce pas complètement désintéresser du ma
riage , que de fournir législativement un 
moyen aux célibataires d'avoir des enfans lé
gitimes sans se marier? Alors que la tendance 
de nos mœurs nous pousse de plus en plus 
vers la vie individuelle et égoïste; lorsque 
les liens de famille, les devoirs du mariage s'é
nervent tous les jours, serait-ce une doctrine 
morale et sociale que celle qui offrirait un 
moyen si commode, si facile de réaliser tous 
les avantages qu'on recherche ordinairement 
danslemariage,sansen subirles chargeset les 
entraves? Une telle doctrine serait la prime 
la plus dangereuse ofTerte au célibat et à tous 
les désordres qui en dérivent. 

43. I l est bien vrai que l'enfant naturel non 
reconnu, fût-il même adultérin, pourra être 
adopté; mais, indépendamment de ce que le 
juge, dans son pouvoir discrétionnaire, a le 
droit de porter remède à ces abus, autre chose 
est une atteinte déguisée, incertaine, aux lois 
du mariage, autre chose une violation patente, 
ouverte et légalement autorisée de ces mêmes 
lois. 

ART. 3. — De l'adoplion rémunéraloire. 

44. L'art 345 du C. civ. dispose que la fa
culté d'adopter pourra être exercée envers 
celui qui aura sauvé la vie à l'adoptant, soit 
dans un combat, soit en le retirant des flam
mes ou des flots. L'adoption est alors rémuné
raloire; et, comme la loi ne saurait compri
mer les mouveinens de reconnaissance inspi
rés par un généreux dévouement, elle a dû 
rendre aussi facile que possible cette adoption 
exceptionnelle , en la dispensant de plusieurs 
des conditions de l'adoption ordinaire. 

45. Ainsi il suffit que l'adoptant soit ma
jeur ; et cela, en considération de la naturedes 
engagemens qu'il contracte par l'adoption ; 
qu'il soit plus âgé que l'adopté, à cause de 
l'institution, qui tend à imiter la nature; s'il 
est marié, que son conjoint consente à l'a
doption; car, en aucun cas, on ne saurait 
aggraver les conditions de l'association con-



ART. 5, § la
cement de la tutelle (art. 366), à la différence 
de l'adoption ordinaire, qui ne peut être faite 
qu'après six ans de secours fournis au' mi
neur ; 2° que le testateur ou l'adoptant ne 

laisse point, à son décès, d'enfans légi
times (366). Remarquons que, si, depuis le 
testament, un enfant était survenu au testa
teur, et que celui-ci lui eût survécu , l'adop
tion serait valable , car le testateur n'aurait 

pas laissé d'enfant. 

51. L'adoplion testamentaire a cela de par
ticulier qu'elle n'est permise qu'en faveur 
d'un mineur, et que l'adoptant est dispensé, 
s'il est marié, de prendre le consentement 
de son conjoint (art. 344 ) , parce que l'a
doption ne doit avoir son effet qu'après la 
dissolution du mariage. — V . Tutelle offi
cieuse. 

ART. 6. — Des formes de l'adoplion. 

L'adoption , comme cela résulte de ce qui 
précède , peut avoir lieu par acte entre-vifs 
ou par acte de dernière volonté. 

§ 1ER. —Des formes de l'adoption par acte 
entre-vifs. 

52. Celui qui se propose d'adopter,et celui 
qui veut être adopté, doivent se présenter 
devant le juge de paix du domicile de l'adop
tant pour y passer acte de leur consentement 
respectif (art. 353). Bien qu'en général on 
puisse se faire représenter dans tous les actes 
où la loi n'a pas formellement exigé la pré
sence des parties, l'importance de l'adoption 
nous parait réclamer que l'adoptant et l'a
dopté comparaissent personnellement. Cela 
résulte en quelque sorte, d'ailleurs, de la ré
daction de l'article 353. Toutefois la cour 
impériale de liruxellesa jugé, le 22 avril 1807, 
qu'il y avait lieu à l'adoption dans un cas où 
l'adopté s'était fait représenter devant le juge 
de paix. — V . Grenier, Traité succinct dt 
l'adoption, n° IS . 

53. L'acle passé devant le juge de paix con
stitue , sans aucun doule , un contrat synal-
lagmatique , que le consentement simultané 
des parties pourrait seul dissoudre ; mais cet 
acte ne suffit pas pour consommer l'adoption, 
qui , par cela qu'elle porte sur l'état civil, 
n'a pu êlre laissée à la libre disposition de 
l'homme. Aussi le concours de l'autorité pu
blique a-t-il été exigé : en conséquence, une 

jugale sans le consentement des parties inté
ressées; enfin, qu'il n'ait ni enfans ni des
cendans légitimes; car aucune considération 
ne peut compromettre les droits préexistans 
des enfans issus du mariage. 

46. L'adoption rémunératoire se trouve dés 
lors dispensée , l °de la règle qui veut que l'a
doptant soit âgé de plus de cinquante ans; 2°de 
celle qui exige une majorité de quinze ans au 
moins sur l'âge de l'adopté ; 3° de celle rela
tive aux soins et aux secours qui doivent avoir 
été donnés pendant six ans à l'adopté. 

47. Quant à l'adopté, la nature particulière 
de l'adoption rémunératoire ne change rien 
aux conditions qu'il doit remplir. 

48. L'article 345 n'a rien de limitatif. La 
pensée qui le domine est de faciliter à l'a
doptant les moyens d'acquitter la dette de 
reconnaissance qu'il a contractée. La loi ne 
pouvant prévoir tous les cas, elle s'est bornée 
à des indications générales , abandonnant du 
reste les applications à la sagesse des magis
trats. I l ne paraît donc pas douteux que celui 
qu i , dans une attaque de brigands, dans la 
ruine d'un bâtiment, etc. , aurait, au risque 
de sa vie, sauvé celle de son semblable, pour
rait être adopté par celui-ci, bien que la loi 
n'ait spécifié aucun de ces cas. 

49. Il ne suffit pas que le dévouement se 
joigne aux risques personnels pour motiver 
l'adoption rémunératoire, il faut encore que 
le dévouement soit libre ; il serait insuffisant, 
par suite , s'il était imposé par les devoirs de 
la profession. Ainsi les soins d'un médecin , 
si dévoués qu'ils soient, ne permettraient pas 
â son malade, qui voudrait l'adopter, de jouir 
des franchises attachées à l'adoption rémuné
ratoire ; et cela, quand même la maladie serait 
contagieuse [conlrà, M. Dur., t. 3, p. 275); 
car , encore dans ce dernier cas, c'est un de
voir que remplit le médecin , devoir d'autant 
plus impérieux que l'intérêt général autant 
que sa profession le commande , et qui , par 
suite, ne constitue pas ce dévouement libre 
et spontané, en faveur duquel a été créée 
l'adoption rémunératoire. 

ART. 4. —De l'adoption testamentaire. 

50. Cette adoption, permise comme con
séquence de la tutelle officieuse, que nous 
examinerons en son lieu , n'est soumise qu'à 
deux conditions. I l suffit 1° qu'elle soit faite 
après cinq ans révolus, à dater du commen-



expédition--de l'acle doit être remise, dans 

les dix jours qui suivent, par la partie la plus 

diligente, au procureur du roi près le tribu

nal dans le ressort duquel se trouve le do

micile de l'adoptant, pour être soumise k 

l'homologation de ce tribunal (art. 354) . 

54. Après avoir vérifié si toutes les condi

tions sont remplies, et avoir examiné si 

l'adoptant jouit d'une bonne réputation, lo tri

bunal , réuni en la chambre du conseil, pro

nonce , le procureur du roi entendu, et sans 

aucune autre forme de procédure, s'il y a 

lieu ou s'il n'y a pas lieu à l'adoption ( 355, 
366 ) . Tout étant secret en cette matière , les 

juges doivent s'éclairer par eux-mêmes ou 

par leurs connaissances particulières, mais 

sans enquête juridique, sur la moralité de 

l'adoptant; en outre, il leur est interdit de 

motiver leurs décisions, car, « s'ils sont appe-

» lés à rejeter quelquefois des demandes im-

» prudentes faites par des hommes sans 

» moeurs, il serait sans utilité de les mulcter 

» par une fâcheuse publicité. »—Fenet , Ex

posé des motifs, t. 10, p. 433. 

55. Dans le mois qui suit le jugement du 

tribunal de première instance, ce jugement 

doit être soumis, sur les poursuites de la par

tie la plus dil igente, k la cour royale, qui 

instruit dans les mêmes formes que le tribu

nal , et prononce sans énoncer de motifs : 

Le jugement est confirmé, ou Le jugement est 
réformé; en conséquence, il y a lieu, ou il n'y 
a pas lieu à l'adoption ( 3 5 7 ) . 

56. L'arrêt doit être secrètement délibéré 

en la chambre du conseil, le procureur-gé

néral entendu ; il n'y a de publicité que si la 

cour royale sanctionne l'adoption; alors seu

lement l'arrétdoit être prononcé en audience 

publique, et affiché en tels lieux et en tel 

nombre d'exemplaires que la cour juge con

venable ( 3 5 8 ) . 

• 57. Le contrat ainsi sanctionné par les tri

bunaux ne constitue pas encore l'adoption ; 

elle ne peut être consommée que devant l'of

ficier de l'état civil. En conséquence, dans 

les trois mois qui suivent le jugement d'ad

mission, l'adoption doit être inscrite, k la 

requête de l'une oude l'autre des parties, sur 

les registres de l'état civil du lieu où l'adop

tant est domicilié. L'inscription n'a lieu que 

sur le vu de l'expédition, en forme , du juge

ment de la cour royale, et l'adoption reste 

sans effet si elle n'est inscrite dans le délai de 

trois mois (369) . 

58. I l résulte de là que, jusqu'à l'inscrip

tion sur les registres de l'état c ivi l , l'adoptant 

et l'adopté ne sont pas tellement liés qu'ils 

ne puissent renoncer , par un consentement 

mutuel, au droit que leur avaient donné le 

contrat et la sanction des tribunaux. Mais le 

contrat n'en confère pas moins des droits ir

révocables ; si bien que la mort même de l'a

doptant n'empêche pas l'adopté de continuer 

les poursuites et d'obtenir l'adoplion s'il y a 

lieu. Seulement alors , les héritiers peuvent 

présenter au procureur du roi les mémoires 

et les observations qu'ils croient propres à 

faire rejeter l'adoption (360) . 

59. Le refus de sanction par les tribunaux 

ne serait pas un obstacle à la formation d'une 

demande nouvelle. L'exception de chose ju

gée serait improposable, puisque les juges 

qui statueraient sur la demande nouvelle 

ignoreraient les causes de la précédente dont 

le rejet ne serait pas motivé , et ne pour

raient par conséquent savoir s'il y a identité 

à cet égard ( L y o n , 6 fév. 1832. D . P . 33. 

j*«li*j.|ifclbiir)i,oiq m.ilqoI.B'1 •••si-'wi : nnq, 

§ 2 . — Formes de l'adoption par acte de 
dernière volonté. 

60. La loi ne prescrit aucune forme parti

culière pour l'adoption testamentaire ; elle se 

borne k déclarer que , si le tuteur officieux, 

après cinq ans révolus depuis la tutelle , et 

dans la prévoyance de son décès avant la ma

jorité du pupille , lui confère l'adoplion par 

acte testamentaire, celte disposition sera va

lable, pourvu que le tuteur officieux ne laisse 

point d'enfans légitimes (360) . 

61.11 résulte de la généralité de cet article 

que la validité de l'adoption est indépendante 

de la forme du testament. Ains i , olographe , 

mystique ou public, le testament produira 

son effet k l'égard du mineur , si d'ailleurs il 

est revêtu des formes propres k son espèce, 

sauf k l'adopté, qui, en sa qualité de mineur, 

n'a pu être irrévocablement engagé, à refu

ser plus tard l'adoption , s'il le juge conve

nable. 

02 . L'homologation des tribunaux n'est pas 

nécessaire, puisque la loi ne l'exige pas. 

Toutefois il semblerait naturel de soumettre 

l'adoption testamentaire à l'inscription sur 

les registres de l'état civil, bien que la loi ne 

se soit pas plus expliquée sur cette formalité 

que sur la précédente. L'adoption, pour être 



testamentaire, n'en constitue pas moins une 
modification à l'état de la personne .- c'est à 
ce titre qu'elle devrait prendre place sur les 
registres destinés à constater cet état. 

63. Le testament n'ayant d'effet qu'à la 
mort du testateur, il paraît juste de donner 
tout son effet à l'adoption, quoique faite dans 
les cinq ans delà tutelle, si l'adoptant n'était 
mort qu'après l'expiration des cinq années. 
La loi a voulu seulement que l'adoption fût 
le résultat d'une affection éprouvée. Or ce
lui-là fait preuve d'affection, et remplilcon-
séquemment le vœu de la loi, qui a eu, jus
qu'à sa mort, la faculté de révoquer le testa
ment qu'il avait fait, et ne l'a cependant pas 
révoqué ( V . art. 366, 367 C. c iv . ) . 

A R T . 6. — Des effets de l'adoption. 

6 t. L'adoption produit des effets entre-vifs 
et des effets à cause de mort. 

Sous le premier rapport, elle confère le nom 
de l'adoptant à l'adopté, en l'ajoutantau nom 
propre de celui-ci (art. 347 C. civ. ) , et cela, 
quand même l'adoption proviendrait d'une 
femme.Elle produit un empêchement de ma
riage entre l'adoptant, l'adopté et ses descen
dans; entre les enfans adoplifs du même in
dividu; entre l'adopté et les enfans qui 
pourraient survenir à l'adoptant; entre l'a
dopté e l l e conjoint de l'adoptant, et récipro
quement entre l'adoptant et le conjoint de 
l'adopté (348 ) . Enfin l'adoption opère, entre 
l'adoptant et l'adopté, l'obligation naturelle 
de se fournir des alimens dans le cas où cette 
obligation existe entre les père et mère et 
leurs enfans ( 3 4 9 ) . 

65. Sous le deuxième rapport, l'adoption 
attribue à l'adopté , sur la succession de l'a
doptant, les mêmes droits que ceux qu'y au
rait l'enfant né en mariage, lors même qu'il 
existerait des enfans de cette dernière condi
tion, nés depuis l'adoption ( 3 5 0 ) . 

6G. Le droit de successibilité n'est pas ré
ciproque, mais il est plein et entier; d'où il 
résultequc l'enfant adoptif a, comme l'enfant 
né du mariage, un droit de réserve légale. 

67 . Par suite, les ascendans de l'adoptant 
sont exclus de la succession de celui-ci, et ils 
n'ont plus droit à une réserve. Elle n'existe 
en effet, en leur faveur, qu'd défaut d'enfans. 

Or l'adoplion emporte filiation; filiation fic
tive, il est vrai, mais efficace, autant que la 
filiation réelle en ce qui concerne la succes

sion de l'adoptant. 

68. Toutefois, comment la réserve de l'en
fant adoptif doit-elle être calculée, et sur 
quelsbiensporte-t-elle?Ce point, longuement 
discuté et diversement décidé dans la doc
trine, nous paraît dominé par l'assimilation 
complète qu'a faite le législateur entre l'en
fant adoptif et l'enfant né du mariage, rela
tivement à la succession du père. En partant 
de ce point de vue, il n'est pas douteux que 
la réserve doit être calculée sur tous les biens 
composant la succession. Ainsi elle serait 
incontestablement exercée sur les biens lé
gués par le père adoptif, car ces biens se trou
veront dans la succession de l'adoptant à son 
décès, et l'adopté a, sur cette succession, les 
mêmes droits que l'enfant issu du mariage. 
O r , puisque celui-ci pourrait réclamer la ré
duction, s'il en était besoin, pour reconsti
tuer sa réserve, l'autre doit le pouvoir aussi. 
( V o y . , entre autres arrêts, Trêves , 22 janv. 
1813. S.-V. 14. 2. 3 ; D. A . 1. 310; D . P. 14. 

2. 12 ; J. P. 38. 229 ; — Cass. , 26 avril 1808. 
S.-V. 1. 3 3 3 ; D. A . 1. 307 ; D. P. 8. 1. 208 ; 

J. P. 21 . 113) . 

69. Il en faut dire autant, et par la même 
raison, si c'est par une donation à cause de 
mort consignée dans un contrat de mariage, 
ou par une institution contractuelle, que l'a
doptant a disposé de ses biens, car ces biens 
seront aussi dans la succession de l'adoptant : 
c'est là seulement que l'institué ou le dona
taire pourra les prendre, et dès lors, dans 
ce cas, comme dans le précédent, l'enfant 
adoptif pourra, s'il y a lieu, en provoquer la 
réduction. C'est ce que la cour régulatrice a 
jugé dans l'affaire Carrion de Nizas ( 29 juin 
1825. D . P. 25. 1. 2 2 2 ) . 

70. La question est plus controversée, 
quoique peut-être aussi peu douteuse, s'il 
s'agit de donations entre-vifs. Plusieurs au
teurs distinguent entre les donations anté
rieures à l'adoption et celles qui lui sont pos-' 
térieures ( M M . Toullier, t. 2 , p. 270 ; Gre
nier, n° 40 ; Favard , t. 1 , p. 117 ) , et n'ad
mettent de réduction qu'à l'égard des premiè
res. Mais la donation ; qu'elle soit antérieure 
ou postérieure à l'adoption, n'en est pas moins 
irrévocable au profit du donataire. I l n'y a 
donc rien de logique à les soumettre à des 
règles différentes; il n'y a rien de légal non 
plus , car l'art. 350 ne fait pas de distinction: 
il confère ou il refuse la faculté de faire ré
duire les donations entre-vifs. Mais, quelque 
interprétation qu'on lui donne, toujours est-



il qu'il ne distingue pas, et que par suite il 
atteint ou il protège toutes les donations sans 
distinction de date. Cette première opinion 
ne parait donc pas admissible. —D'autres au
teurs refusent à l'enfant adoptif la faculté 
d'exercer la réserve sur les donations entre
vifs , soient qu'elles aient précédé l'adoption, 
soit qu'elles l'aient suivie ( V . Delvincourt, 
t. 1 e r , p. 257 , note 5 ) . Cela parait plus juste 
au premier abord, parce que les donations 
ont fait sortir les biens donnés de la succes

sion, et que l'enfant adoptif n'a de droits 
que sur cette succession. Qu'on examine pour
tant. L'enfant né du mariage prend égale
ment sa réserve sur la succession, et ne peut 
la prendre que là; cependant, elle porte tant 
sur les biens existant au décès , que sur ceux 
aliénés à titre gratuit, et cela, au moyen de 
la réunion fictive ordonnée par l'art. 922 C. 
civ. Tels sont les droits de l'enfant né du ma
riage. Or , nous le répétons, les droits de 
l'enfant adoptif sont les mêmes sur la succes

sion du père. Cette succession ne peut donc 
être calculée d'une autre manière, et les droits 
à la réserve s'exercer d'après des bases diffé
rentes . C'est ainsi que l'a entendu la cour de 
cassation , dans l'arrêt que nous venons de 
citer, arrêt qui , bien que rendu dans une 
espèce où il s'agissait d'une institution con
tractuelle , a été rédigé de manière à ce qu'il 
s'appliquât avec une égale force aux dona
tions entre-vifs. 

7 t . Ainsi l'enfant adoptif a, quant aux 
biens de l'adoptant, les mêmes droits qu'au
rait l'enfant né du mariage. Toutefois, la loi 
a attaché à la filiation réelle un effet qui n'ap
partient pas à la filiation fictive; c'est la ré
vocation des donations antérieures. La diffé
rence nécessaire qui existe entre les senti-
mens inspirés par la paternité réelle et ceux 
qu'inspire la paternité fictive, explique suffi
samment cette différence dans la décision. En 
outre, donner à l'adoption l'effet de révoquer 
une donation, c'eût été peut-être faciliter des 
adoptions frauduleuses, en ce qu'ellesauraient 
pu n'avoir pour objet que de faire rentrer, dans 
les mains du donateur, des biens dont il s'é
tait irrévocablement dépouillé. 

72 . De même, l'adoption ne peut empêcher 
l'exercice du retour conventionnel. I l serait 
contraire à l'esprit de l'art. 951 C. civ. et à 
l'intention de ceux qui stipulent un retour, 
pour le cas où le donataire décéderait sans 

enfans, de prétendre que l'adoption pu t 
I 

être considérée comme une survenance de 
postérité, qui doive faire obstacle à ce droit de 
retour (Cass., 27 juin 1822. S.-V. 22. i. 422 ; 
D. A . 1. 311 ; D. P. 22 . 1. 3 8 1 ; J. P. 64 . 

286 ) . 

73. I l en devrait être autrement s'il s'agis
sait du retour légal accordé par l'art. 747 C. 
civ. aux ascendans donateurs. Deux condi
tions sont exigées pour que l'ascendant puisse 
reprendre les biens donnés : l'existence en 
nature de ces biens, et le décès du donataire 
sans postérité ; mais l'adoption fait défaillir 
l'une de ces conditions, car elle confère à l'a
dopté les droits qui appartiendraient à l'en
fant légitime et naturel sur la succession 

paternelle. Or, les biens donnés par l'ascen
dant font partie de cette succession, et l'as
cendant ne peut pas les reprendre, comme 
dans le cas précédent, par droit de retour, 

mais bien par droit de succession, puisqu'aux 
termes de l'art.747 , il succède aux choses par 
lui données. D'un autre côté , on peut dire 
avec M . Duranton que , « par l'effet du con
trat d'adoption , il y a disposition des biens 
donnés, de même que si elle avait eu lieu par 
disposition testamentaire , ainsi que l'a jugé 
la cour de cassation, par un arrêt du 17 dé
cembre 1812 ( S . - V . 13. 1. 4 0 9 ; D . P . 13. 1. 
201 ; J. P. 36. 401 ) , et dès lors il est indiffé
rent que l'ascendant donateur soit étranger 
au contrat d'adoption, puisqu'étranger à la 
disposition testamentaire , son droit , éven
tuel de sa nature, ne s'en évanouit pas moins 
par cette disposition. » 

74. Du principe, que le fils adoptif est héri

tier , il résulte qu'il peut être représenté par 
ses enfans dans la succession de l'adoptant. 
Cela a été controversé, mais la question est 
aujourd'hui jugée par un arrêt de la cour de 
cassation et par plusieurs arrêts de cours 
royales(2 décembre 1822. S.-V. 23. 1. 74-, 
D. A . 1.312; D. P . 22 . 1. 4 8 9 ; J. P. 64 .204. 

— Paris, 27 janv. 1824. D. A . 1. 312 ; D. P. 
2 4 . 2 . 98 ) . 

75. Le droit de successibîlité de l'adopté ne 
peut s'exercer que sur les biens de l'adoptant; 
il ne s'étend pas à la succession des parens de 
celui-ci (art. 350) ; en sorte que, si l'adoptant 
prédécédait son père et sa mère, la succession 
de ceux-ci ne s'ouvrirait qu'au profit des en
fans légitimes de l'adoptant, et, à défaut, au 
profit des collatéraux, sans que l'adopté y pût 
venir par représentation de son père adoptif. 

76. Nous avons dit que le droit de succes-



sibilité n'est pas réciproque entre l'adoptant 
et l'adopté ; mais si celui-ci meurt sans des
cendans légitimes, les choses données par 
l'adoptant, ou recueillies dans sa succession, et 
qui existent en nature lors du décès de l'a
dopté , retournent h l'adoptant ou à ses des
cendans, à la charge de contribuer aux dettes, 
et sans préjudice des droits des tiers. Le sur
plus des biens de l'adopté appartient à ses 
propres parens, et ceux-ci excluent toujours, 
même pour les objets provenus de l'adoptant, 
les héritiers de celui-ci, autres que les des
cendans (art. 351) . 

77 . La l o i , en consacrant en faveur de l'a
doptant le droit de reprendre ce que l'a
dopté, mort sans descendans légitimes, a reçu 
de lu i , se borne à disposer que ce droit 
s'exercera sur les biens qui se tr ouveront en 
nature dans la succession de l'adopté; il 
garde le silence sur le prix qui en serait dû, 
et sur les actions en reprise, s'il en existe. On 
en doit conclure que le droit de retour ne les 
atteint pas. Le retour est un droit exception
nel ; il convient donc de le restreindre dans 
les limites qui lui sont assignées. Le législa
teur , toutes les fois qu'il a voulu l'étendre au 
prix encore dû et aux actions en reprises, l'a 

.formellement exprimé. C'est ce qu'on voit 
dans l'art. 747, en ce qui concerne les ascen
dans donateurs , et dans l'art. 7G6 , en ce qui 
concerne les enfans légitimes, à l'égard des 
biens donnés par le père commun à l'enfant 
naturel. 

78 . Si, du vivant de l'adoptant, mais après 
le décès de l'adopté, les enfans ou descen
dans laissés par celui-ci mouraient eux-mê
mes sans postérité, l'adoptant succéderait aux 
choses par lui données par droit de retour ; 
mais ce droit serait inhérent à la personne de 
l'adoptant, et non transmissible à ses héri
tiers, même en ligne directe (art. 352) . 

79. L'adopté , par cela qu'il ne change pas 
de famille, reste sous la puissance de ses 
père et mère, qui ont seuls droit de consen
tir ou de s'opposer à son mariage. — V . Ma
riage. 

A R T . 7. — De l'annulation et de la révoca

tion de l'adoplion. 

80. L'adoption, consommée par l'inscrip
tion sur les registres de l'état civil, devient 
irrévocable ; il n'appartient plus aux parties 
de l'anéantir, même quand elles seraient 
d'accord sur ce point. Le Code prussien con

tient une disposition suivant laquelle l'adop
tion peut être révoquée par l'emploi des for
malités qui l'ont consommée, c'est-à-dire par 
le consentement des parties et la sanction des 
tribunaux ; c'est l'application de la maxime, 
nihil lam naturale est, quàm eo génère 
quidque dissolvere quo colligatum est. Mais le 
Code civil ne contient aucune disposition sur 
ce point, et son silence indique suffisamment 
qu'il n'a pas été dans La pensée de ses auteurs 
d'admettre, sur la nature de l'adoption, les 
principes du Code prussien , qu'ils ont suivi 
sur beaucoup d'autres points. 

8 1 . En outre, l'irrévocabilité de l'adoption, 
si elle n'est pas expressément écrite dans la 
lo i , est incontestablement dans son esprit. 
L'adoption confère, en effet, des qualités 
aux parties; ces qualités sont une fiction, 
sans doute, mais ficlio idem operalur in casu 
jicto, quàm Veritas in casu vero. O r , l e con
sentement romprait-il la paternité et la filia
tion naturelle? Aussi n'hésitait-on pas, au 
conseil-d'état, à proclamer l'irrévocabilité de 
l'adoption, « Adoption et révocabilité, disait-
on , sont deux choses qu'on ne rapprochera 
jamais. On peut soutenir que l'adoption ne 
doit pas être admise. Mais c'est se contredire 
soi-même, quede l'admettre et vouloir cepen
dant qu'elle soit révocable. » Ajoutons que ce 
ne fut même qu'en considération de son irré
vocabilité, que l'adoplion, permise dans les 
premiers projets du Code en faveur des mi
neurs, ne fut plus tard autorisée qu'en faveur 
de ceux qui avaient atteint l'âge auquel on 
peut contracter des engagemens irrévocables 
(Fene t , Travaux prépar., t. 10 , p. 348 et 
suiv.). 

82 . Toutefois, si l'adoption est irrévocable, 
c'est seulement lorsqu'elle est conforme à la 
loi ; et il n'est pas douteux que les héritiers 
de l'adoptant pourraient l'attaquer, comme 
subreptice, après la mort de celui-ci, si les 
conditions exigées n'avaient pas élé exacte
ment remplies. 

83. Mais quelle voie devraient-ils suivre 
pour fairo annuler l'adoption dans ce cas ? 
M . Toullier indique, comme seule admissi
ble , la voie de la cassation ( t . 2 , n° 1019), 
Cette opinion, qui peut paraître juste au pre
mier abord , en ce que l'adoption est homp--
Joguée par un arrêt qui semble devoir pro
léger l'adoption tant qu'il subsiste, ne saurait 
pourtant être admise. Le recours en cassation 
n'est recevable que contre les jugemens en 



dernier ressort, et qui ne peuvent être atta
ques par les voies ordinaires de droit. Or, il 
n'en est point ainsi de l'arrêt qui homologue 
l'adoption. Deux moyens se présentent pour 
l'attaquer, et tous deux arrivent au même 
résultat par des voies différentes. 

84 . En premier l ieu , l'action principale, 
dirigée contre le contrat lui-même, ne sem
ble pas pouvoir être contestée. Les motifs en 
sont nettement exprimés dans un arrêt de la 
cour royale de Dijon contre lequel on s'est 
vainement pourvu en cassation (22 nov. 1825. 
S.-V. 2 6 . 1 . 1 4 2 ; D . P. 26. 1.7; J. P. 75. 1 0 8 ) . 
« Considérant, dit la cour royale, que c'est à 
tort que les premiers juges ont basé leur in
compétence sur ce qu'ils ne pouvaient se ré
former eux-mêmes, et encore moins réformer 
un arrêtde cour royale, puisque ces principes, 
vrais en eux-mêmes, ne recevaient aucune ap
plication, attendu que les jugemens et arrêts 
en matière d'adoption, ne jugent véritable
ment rien, et ne font que mettre le sceau légal 
à cette adoption, sans rien statuer sur sa va
lidité , d'autant qu'ils sont rendus sans contra
diction et sans être motivés. »—Or, si l'arrêt 
ne juge rien, s'il permet seulement de consom-
merl'adoption et la laisse telle qu'elle est dans 
son principe, le point essentiel est d'attaquer 
l'adoption elle-mêmedansl'acte par lequel les 
parties ont consenti à la former, parce que 
c'est là que se trouvent réellement les vices 
qui l'affectent. Cela étant, la demande en 
nullité doit être dirigée contre le contrat, et 
portée par action principale devant le tribu
nal qui a homologué ce contrat ; puis elle 
suivra la graduation ordinaire des tribunaux. 
E l quant à l'exception de chose jugée, elle 
serait non recevable, parce que, ainsi que le 
dit la cour de cassation, « cette exception ne 
peut résulter d'un acte de simple juridiction 
gracieuse, intervenue inter volentes , et par 
conséquent être opposée aux tiers pour em
pêcher de prononcer, inter nolentes, sur la 
question de la validité de l'acte toujours sus
ceptible d'être querellé par ceux qui se trou
vent intéressés à le faire annuler. » Voilà 
une première voie qui rendra nécessaire
ment sans objet l'arrêt d'homologation, si le 
contrat est reconnu vicieux. 

85. I l en est une seconde, plus avantageuse, 
en ce qu'elle arrivera plus immédiatement 
au même résultat, c'est l'opposition, ou , ce 
qui revient au même, la demande en rapport 
de l'arrêt. M . Merlin (Questions de droit, v° 

Adoption, § 11, n° 3 ) , en adoptant la voie 
ouverte par l'action principale, admet en
core celle-ci; et il se fonde sur la doctrine de 
Dunod (p. 22) confirmée par la jurisprudence 
ancienne et moderne, doctrine suivant la
quelle les actes de juridiction volontaire 
peuvent être révoqués par le tribunal même 
qui les a faits, lorsqu'il est mieux informé, 
et qu'on procède devant lui par la voie con-
tentieuse. 

86. Toutefois, si l'opinion qui présente 
comme seule admissible la voie de la cassation 
doit être rejetée en principe, ce n'est pas & 
dire qu'elle ne doive jamais être employée. 
Le Code civil prévoit un cas où elle ne pour
rait être suppléée ; c'est celui où l'adoptant 
étant mort avant d'avoir obtenu l'homologa
tion, les héritiers ont remis des mémoires 
tendant à prouver l'inadmissibilité de l'adop
tion. I l est vrai de dire alors que l'arrêt a été 
contradictoire entre les héritiers et l'adopté, 
et la cassation de cet arrêt peut seule réparer 
le préjudice souffert par les premiers. Tel 
est aussi l'avis de M . Grenier, qui rejette ce
pendant en principe la voie de la cassation. 

ART. 8. — Questions transitoires. 

87. Nous avons dit au n° 9 que l'adop
tion , quel qu'eût été son caractère, n'était 
plus en usage depuis plusieurs siècles dans 
aucune partie de la France, lorsque l'Assem
blée nationale ordonna , par un décret du 
18 janvier 1792 , qu'elle serait comprise dans 
le plan général des lois civiles. La constitu
tion de 1793 admit l'adoption comme un 
moyen d'acquérir les droits de citoyen fran
çais. La loi du 16 frimaire an m reconnut que 
l'adoption devait conférer des droits utiles-, 
mais , jusqu'à la publication du Code c iv i l , 
aucune loi ne vint déterminer ni la nature, 
ni les formes , ni les conditions de l'adoption. 
Cependant des adoptions avaient été consen
ties, dans lesquelles aucune forme n'avait été 
observée ; les soumettre aux dispositions du 
Code c i v i l , c'eût été les annuler rétroacti
vement , et l'injustice eût été d'autant plus 
grande, que l'annulation aurait bien souvent 
laissé sans réparation possible le dommage 
qu'elle aurait causé, puisque l'adoptant pou
vait être mort ou avoir changé de volonté. 
On résolut donc de maintenir les anciennes 
adoptions , en déterminant toutefois certaines 
conditions auxquelles elles seraient valables. 



Te l fut l'objet de la loi transitoire du 25 germ. 
an x i . 

88 . L'article premier, et le plus important 
de cette l o i , disposait « que toutes adoptions, 
faites par actes authentiques, depuis le 
18 janvier 1792 jusqu'à la publication des 
dispositions du Code c iv i l , seraient valables, 
quand même elles n'auraient été accompa
gnées d'aucune des conditions imposées de
puis pour adopter et être adopté. » 

89 . Ainsi il suffit, pour qu'une adoption 
antérieure au Code civil soit valable, qu'elle 
soit faite par un acte authentique, pourvu 
d'ailleurs qu'elle ne contrevienne pas au droit 
commun , suivant lequel la violence , le dol , 
la démence , l'interdiction , etc. , sont des 
causes de nullité. Du reste , quant à l'authen
ticité de l'acte, il importe peu qu'il ait été 
passé devant un notaire , devant un juge de 
paix, devant un officier de l'état c ivi l , ou 
devant tout autre officier public. C'est par 
suite de ce principe que la cour de Paris a 
jugé , le 11 vent, an xn , que l'authenticité 
d'uneadoption résultait suffisamment l°d'une 
lettre écrite aux officiers municipaux d'une 
commune, lettre dans laquelle un individu 
déclarait adopter un enfant mineur qu'il dé
signait ; 2° de la délibération prise , à la suite 
de cette lettre , par le corps municipal, et 
signée de l'adoptant, laquelle déclarait l'adop
tion valable ( S.-V. 4. 2 . 113 ; D. A . i . 3 0 5 ; 

D. P . 6. 1. 662 ; 4. 2 . 7 ; J. P. 5. 537 ) . 

90. L'authenticité des adoptions ayant été 
indiquée comme seule condition de leur vali
dité , il en résulte qu'une adoption n'a pu 
être annulée sous le prétexte qu'elle aurait 
été faite sans que l'adopté eût obtenu le con
sentement de Son père légitime. La cour 
royale de Dijon avait décidé le contraire par 
arrêt du 12 thermidor an ix , et s'était fondée 
sur ce que l'adoption avait dû , jusqu'à la pu
blication du Code c iv i l , être soumise aux 
conditions prescrites en cette matière par le 
droit romain. Sa décision fut cassée par arrêt 
de la cour de cassation , section civile , sur le 
motif que les lois romaines concernant l'a
doption étaient inusitées en France, tant 
dans les provinces de droit écrit que dans les 
pays coutumiers , lorsque l'adoption y fut in
troduite, en 1792 , et qu'à l'autorité législa
tive seule appartenait le droit de subordon
ner à ces lois la validité d'un acte quelconque 
d'adoption fait depuis cette époque ; que dès 
lors le tribunal d'appel de Dijon avait commis 

un excès de pouvoir en prenant leurs dispo
sitions pour base de la nullité par lui pronon
cée ( 16 fruct. an x m ) . 

91 . De même encore, l'adoption antérieure 
au Code civil est valable, quoique faite enfa-
veur d'un mineur ( 4 août 1808. S.-V. 9. 2. 
2 6 4 ; D. A . 1. 303 ; D . P . 9. 2 . 7 1 ) ; OU bien, 
quoique l'adoptant eût, à l'époque de l'adop
tion, des enfans légitimes ( 28 janvier 1808. 
D. A . 1. 309 ) ; ou bien , quoique l'adoptant, 
même la femme , n'eût pas pris le consente
ment de son conjoint (Cass., 13 déc. 1809. 

S.-V. 10. 1. 8 2 ; D . A . 1.304 ; D. P. 9.1.528). 

En un mot, l'adoption est valable, si elle est 
authentique, encore qu'elle ne contienne au
cune des conditions imposées depuis, soit à 
l'adoptant, soit à l'adopté. 

92. L'adoption de l'enfant naturel reconnu 
n'était point contestée, et ne pouvait pas 
l'être , si elle remontait à une époque anté
rieure au Code. « L'adoption devra obtenir 
son effet, disait M . Berlier, dans son Exposé 
des motifs de la loi de l'an x i , sans consulter 
la loi nouvelle et sans examiner si l'adoptant 
était d'ailleurs capable d'en conférer le bé
néfice , ou l'adopté capable de le recevoir, car 
l 'un et l'autre étaient habiles, puisque la 
législation ne contenait alors aucune prohi
bition , et n'offrait au contraire qu'une auto
risation indéfinie. » Aussi, la question a-t-elle 
été souvent jugée en faveur-deTenfant natu
rel ( 2 4 n o v . 1800 .D .A .1 .287 ;D .P .G .1 .662 ) . 

93. On avait même jugé, en se fondant sur 
l'art. 1 e r de la loi du 25 germ. an x i , que 
l'adoption d'un enfant adultérin était valable, 
quoique faite, par celui qui avait commis l'a
dultère, depuis le décret du 18 janvier 1702 
jusqu'à la publication du Code civil ( 12 nov. 
1811. S.-V. 13.1 .424; D. A . 1 . 2 9 7 ; " D . P. 24. 

1. 5 0 ; J. P. 33. 95 ) . Toutefois, un arrêt 
rendu par la chambre civile , le 23 décem
bre 181 G, a décidé la question dans un 
sens contraire, et la chambre des requêtes a 
expressément jugé, par un arrêt du 13 juil
let 182G, que, lorsque la loi du 25 germinal 
an xi a validé toutes les adoptions antérieu
res au Code, elle a seulement entendu qu'elles 
ne pourraient être contestées sous le prétexte 
que les conditions prescrites par les lois pos
térieures ne se trouveraient pas remplies ; 
mais qu'elle n'a pas entendu lever les incapa
cités qui offensent les mœurs et l'honnêteté 
publique, telle que celles résultant delà qua
lité d'enfant adultérin dans la personne de 



l'adopté; et qu'en conséquence les enfans lé
gitimes nés après cette adoption pouvaient en 
demander la nullité ( S . - V . 27. 1. 201 ; D. P . 
2C. 1. 4 0 8 ) . 

9 4 . L'adoption faite avant la promulga
tion du Code civil est irrévocable. La loi 
de germinal an xi permet seulement au 
mineur de renoncer à l'adoption dans les 
trois mois de la promulgation de la lo i , s'il 
est majeur, ou, s'il est encore mineur, dans 
les trois mois qui suivront sa majorité ( ar
ticle 2 ) . C'était déclarer implicitement que le 
majeur, dont il n'est parlé en aucun cas dans 
la loi, serait irrévocablement engagé; mais si 
un engagement irrévocable pèse sur l'adopté, 
il est certain que l'adoptant y doit être éga
lement soumis. Aussi, la loi de l'an xi ne lui 
a-t-elle permis en aucun cas de révoquer l'a
doption; il peut seulement faire réduire les 
droits accordés par le Code civil à l'adopté, s'il 
n'a pas été dans son intention de lui conférer 
des droits aussi étendus ( art. 4 ) . Et cela 
prouve que l'adoption est également irrévo
cable à son égard, puisque c'est seulement en 
vertu d'une disposition expresse qu'il pourra 
réclamer une simple modification au contrat. 
C'est aussi ce que la cour de cassation a jugé 
par arrêt du 20 avril 1808 ( D. P. 8. 1. 208; 
S.-V. 8. 1 ; D. A . 1. 307.338 ; J. P. 2 1 . 113). 

ODILON-BARR.OT. 

A D R O G A T I O N . — C'est, en droit romain, 
l'adoption des personnes sut juris. On l'ap
pelle ainsi, parce que celui qui adopte , ro-
gatur, idest, interrogatur an velit eum, 
quem adoplaturus sit,juslum sibi filium esse; 
et que celui qui est adopté rogalur an id fieri 
patiatur (L . 2 , ff. de adopt. et emancip.). 

L'adrogation avait des effets bien différens 
de l'adoption proprement d i t e . — V . Adop
tion , n o s 5 et suiv. 

A D U L T È R E ( 1 ) . C'est la violation de la foi 
conjugale. Ce mot s'emploie soit pour expri
mer le fait lui-même , soit pour désigner le 
coupable. 

I l est inutile d'insister ici sur la criminalité 
de l'adultère ; peu de délits entraînent à leur 
suite des résultats plus funestes. L'adultère 
al lume dans le cœur des époux les méfiances 

(1) Article de M . de Valimcsnil, ancien ministre 

de l'instruction publique, ancien avocat-général à 

la cour de cassation, avocat à la cour royale de 

Paris. 

et les haines, provoque les vengeances, ex
cite au crime, affaiblit et éteint l'amour du 
père pour ses enfans , en rendant sa filiation 
suspecte; il altère ou détruit le respect des en
fans pour leur mère parjure; et, en relâchant 
ou brisant ainsi tous les liens de la famille , 
il attaque la société elle-même dans son prin
cipal élément. 

§ 1 e r . — Historique. 
§ 2. — Cas où il y a adultère. 
§ 3. —Exercice de l'action. 
§ 4. — Fins de non-recevoir. 
§ 5. — Preuves et moyens de défense. 
§ 6. ••— Complicité. 
§ 7. — Effets de l'adultère. 

§ i" .— Historique. 

1. La plupart des législations se sont ap
pliquées à punir l'adultère ; il est vrai qu'on 
le trouve toléré et même en quelque sorte or
donné chez certaines peuplades sauvages ou 
à demi barbares, mais ce sont là de rares ex
ceptions. 

Chez les Juifs la loi était formelle : « Si 
» quelqu'un commet un adultère avec la 
» femme de son prochain, que l'homme 
« adultère et la femme adultère meurent tous 
« deux (Lev., ch. 20, v. 10) ; » les coupables 
étaient lapidés par le peuple ( 2 ) . 

Les anciens Saxons brûlaient la femme, et, 
sur ses cendres, ils élevaient un gibet où son 
complice était étranglé. 

Les Sarmatcs et les Espagnols punissaient 
celui-ci par la mutilation. 

En Angleterre, la femme adultère, rasée et 
dépouillée jusqu'à la ceinture, était, en pré
sence de sa famille, traînée hors de la maison 
de son mari ; on la promenait de ville en 
ville en la battant de verges jusqu'à ce qu'elle 
expirât sous les coups ; son séducteur était 
ordinairement pendu. 

2 . Dans les premiers tempsdela république 
romaine, avant que la pureté des mœurs se 
fût altérée, on fit comme à Sparte, on s'abs
tint de porter une loi contre l'adultère. La 
femme criminelle était jugée par un tribu
nal composé de son époux et de ses parens ; 
la peine était arbitraire; la mort pouvait être 
prononcée. 

(2) Il en était ainsi sous la loi de Moïse. A l 'épo

que génésiaqueon brûlait la femme adultère (Gen. , 

ch. 38, § 24). 



8 7 8 A D U L T È R E 
La décadence des mœurs obligea l'empe

reur Auguste d'établir des dispositions lé 
gales contre l'adultère ; il fit la loi Julia, qui 
la première autorisa l'accusation publique 
contre ce crime, et prononça la peine de la 
rélégation. 

Ce ne fut que par la loi 30 ( C , ad leg. Jul. 
de adulteriis), qui est une constitution de l'em
pereur Constantin, que la peine de mort fut 
prononcée contre ceux qui se rendraient cou
pables d'adultère. 

Depuis, Justinien changea celte peine a 
l'égard des femmes. Sa novelle 1 3 4 , ch. 1 0 , 
veut que celles qui seront convaincues d'à 
dultère soient fustigées et mises dans un cou
vent. Néanmoins, le mari avait deux ans pour 
reprendre sa femme ; s'il ne la reprenait pas 
dans ce délai, on la rasait, et elle devait 
prendre l'habit de religieuse pour le reste 
de ses jours. 

3 . Suivant les anciens capitulaires de Char 
lemagne et de Louis-le-Débonnaire ,\l'adul
tère devait être puni de la peine capitale. 

Plus tard, et après plusieurs variations 
dans la jurisprudence, les tribunaux suivirent 
les dispositions de la novelle 134 de Justinien, 
et de l'authentique sed hodiè dont on re
trancha la peine du fouet a l'égard des 
femmes(l). 

Quant aux hommes , la peine était arbi
traire, selon la gravité du délit et la condi 
tion des personnes. 

4. La jurisprudence en était la a la fin du 
dix-huitième siècle. 

Le Code pénal actuel, comme nous le ver
rons, a singulièrement tempéré la rigueur de 
l'ancien droit à l'égard de la femme adultère ; 
et en même temps il a satisfait à l'équité et 
aux bonnes mœurs , en ne laissant pas impu 
nis , comme on le faisait jadis, les désordres 
du mari qui introduit sa concubine dans le 
domicile conjugal. 

S *• 

§ 2. — Cas où il y a adultère. 

5. Pour qu'il y ait adultère, il faut que le 
fait s'unisse a l'intention. Ainsi , qu'une 

( 1 ) C'est ce que l'on appelait vulgairement con

damner une femme à être authentiquée, c'est-à-dire 

à subir les peines de l'authentique. 

On peut voir dans l'ancien Répertoire, au mot 

adultère, le texte d'un arrêt du parlement de, Paris, 

du 27 mars 1719, qui condamne une femme adullèro 

et «cm complice. 

femme connaissant un rendez-vous indiqué 
par son mari à sa concubine ait l'adresse de 
se substituer à celle-ci, il n'y aura pas dé
lit d'adultère de la part du mari. La tenta
tive d'adultère n'est pas considérée non plus 
comme le délit (art. 2 C. pén.) ; ainsi, la fem
me surprise et arrêtée au moment où le délit 
allait se commettre n'encourt aucune peine. 

G. La femme qui, pendant l'absence de son 
conjoint, aurait contracté une nouvelle union, 
se rendrait coupable d'adultère en entretenant 
des liaisons avec son premier mari, depuis 
son retour, si celui-ci ne faisait pas annuler 
le mariage contracté à son préjudice ; car lui 
seul est recevable à l'attaquer (C.civ. 139); 
et, tant que ce mariage n'est pas juridique
ment annulé, il subsiste et produit les mêmes 
effets qu'un mariage valable. 

Le second mari pourrait même, dans ce 
cas, poursuivre le premier comme complice ; 
mais alors celui-ci aurait le droit d'élever la 
question préjudicielle résultant de la nullité 
du second mariage ; et la juridiction correc
tionnelle devrait surseoir à statuer en lais
sant au premier mari un délai pour obtenir 
cette nullité par la voie civile. Le moyen 
préjudiciel, dans ce cas, profiterait aussi à la 
femme. 

7. Le mariage se dissout par la mort ci
vile (C. civ. art. 227) . La femme du mort ci
vilement peut donc contracter un second ma
riage sans attendre la mort naturelle de ce 
dernier. 11 suit de là que le commerce que 
cette femme entretiendrait avec son premier 
mari pendant la durée de ce second mariage, 
constituerait le délit d'adultère. 

8. L a femme qui , se croyant veuve, soit 
d'après un acte de décès, soit d'après tout 
autre indice, entretient des liaisons avec un 
autre individu, se rend-elle coupable d'adul
tère? non. Vainement on objecte que la con
duite de cette femme étant contraire aux 
bonnes mœurs , il faut lui appliquer la 
maxime : danti operam rei illicitœ impulan-
turomnia quœsequunlur, etiamprœtervolun-
talem ejus. Nous répondrons avec M . Bcdel, 
auteur d'un bon ouvrage sur cette matière, 
que la maxime dont il s'agit n'est pas appli
cable en droit criminel, à moins que le lé
gislateur ne l'ait ainsi ordonné ; et lors même 
qu'elle serait applicable , elle ne le serait 
que dans le cas où le fait illicite est dé
fendu et puni par une loi positive, et non 
dans celui où il est seulement prohibé par 



la morale.Or la femme, qui, se croyant libre, 
cohabite avec un homme , fait un acte con
traire à la morale, mais non prohibé par la loi. 

§ 3. — Exercice de l'action. 

9. L'adultère de la femme ne peut être 
dénoncé que par le mari (art. 336 C. pén.). 

Telle était aussi la disposition de notre an
cien droit. 

L'adultère âe la femme ne revêt aux yeux 
de la loi le caractère de délit, que lorsqu'il est 
dénoncé par le mari. 

« Quoique l 'adultère, disait l'orateur du 
gouvernement, porte atteinte à la sainteté du 
mariage que la loi doit protéger et garantir, 
c'est moins un délit, sous tout autre rapport, 
contre la société que contre l'époux, qu'il 
blesse dans son amour-propre, sa postérité 
et son amour. » . Comment ne pas craindre 
d'ailleurs de la part des tiers des accusations 
inconsidérées ou malveillantes? fallait-il ex
poser le repos des familles ? Et puisque, selon 
nos injustes préjugés, les fautes de la femme 
impriment au mari une sorte de flétrissure, 
pourquoi permettre des accusations qui ren
draient public le déshonneur des deux époux ? 

Le mari est le principal offensé, il doit être 
le premier juge de son injure. L'intérêt des 
enfans peut aussi exiger de lui qu'il garde le 
silence. Enfin l'esprit général de notre légis
lation est de restreindre le plus possible l'exer
cice des actions qui entraînent à leur suite le 
scandale. Une nécessité absolue peut seule dé
terminer la loi a autoriser de telles actions ; 
e t , en fait d'adultère, il n'y a nécessité que 
quand le mari considère comme intolérable 
l'outrage commis envers lui. C'est par ces 
divers motifs que le Code actuel a adopté, 
dans toute son étendue , la règle : maritus 
genialis thori solus vindex. 

E t , de ce droit exclusif appartenant au 
mari de dénoncer l'adultère de la femme , la 
cour de cassation en a fait résulter, comme 
conséquence nécessaire, celui de suivre l'in
stance jusqu'à jugementdéfinitif.Par exemple 
elle a accordé au mari le droit d'appeler à mi-
nimâ d'un jugement qui ne condamnait sa 
femme qu'à une amende, même dans le si
lence du ministère public (Cass., 3 sept. 1831. 
D. P. 33.1.315.—Paris , 17 janv. 1823. S.-V. 

24. 2 . 155 ; D. P. 24. 2 . 3 0 ; D . A . 1. 318) . 

Du principe , que le mari a seul le droit de 
dénoncer le délit et de provoquer les poursui
tes, il résulte aussi qu'il peut, en se désistant. 

arrêter tous les effets de la plainte en adul
tère , tant contre la femme que contre le com
plice , lors même qu'il y a eu jugement de 
condamnation , si ce jugement n'a pas acquis 
l'autorité de la chose jugée (337 C. pén. •— 
Paris, 12 juin 1830. S.-V. 30. 2 . 2 4 3 ; D. P . 
30. 2 . 268) . 

Mais une action, une fois introduite, ne 
doit pas être facilement suspendue. Si donc 
le mari, pendant l'instance correctionnelle en 
adultère , intente au civil une action en dés
aveu de l'enfant, qu'il prétend être le fruit 
de l 'adultère, cette circonstance n'oblige pas 
le juge correctionnel à surseoir jusqu'après le 
jugement de l'action civile : la déclaration de 
complicité ne préjugeant pas la question de 
paternité ( P a r i s , 13 mars 1826. S.-V. 27. 2 . 
17 ; D. P. 34. 2 . 2 4 1 . ) — U en est de même 
d'une demande en séparation de corps(Cass., 
22 août 1 8 f 6 . S . - V . 2 . 1. 1 5 7 ; D. P . 1. 9 5 ; 
D. A . 1. 3 1 5 ) . 

1 o. L'une des applications de la règle po
sée au n° 9 est, selon M . Redel , que le tu
teur d'un mari interdit ne peut le représenter 
dans une accusation même devant les tribu
naux civils, ni suivre l'instance, lors même 
qu'elle aurait été déjà intentée avant l'inter
diction. 

Mais n'y a-t-il pas là une distinction à faire? 
Nous reconnaissons que, si l'adultère n'avait 
pas été dénoncé par le mari, le tuteur se
rait non recevable à faire cette dénoncia
tion, car le mari peut seul apprécier l'oppor
tunité de la dénonciation. 

Mais lorsque le mari a dénoncé l'adultère 
avant son interdiction, pourquoi la poursuite 
serait-elle suspendue par cette interdiction ? 
« L'adultère de la femme (porte l'art. 336 du 
» Code pénal) ne peut être dénoncé que par 
» le mari. » Voilà tout ce qu'exige la loi : 
la dénonciation du mari. Cette dénonciation 
une fois portée, l'action est suivie comme 
toute autre. L'interdiction du mari ne doit 
pas arrêter les poursuites du ministère pu
blic. Pourquoi donc le tuteur de l'interdit! 
n'aurait-il pas la faculté de se porter, au nom 
de celui-ci, partie c ivi le , et de figurer en 
cette qualité dans le procès? 

11. I l est une autre question sur laquelle 
nous sommes pleinement de l'avis de M . Be-
de l , c'est celle de savoir si le mandat donné 
par le mari de poursuivre sa femme en cas 
d'adultère serait considéré comme valable ? 

M . Bedel examine la question dans l'hypo» 



thèse où le mari, partant pour un voyage de 
longue durée, aurait déclaré dans le mandat 
sa volonté de ne jamais pardonner à sa 
femme, dans le cas où elle se rendrait cou
pable, et il se prononce pour la nullité du 
mandat. On ne peut, dit-il, renoncer d'a
vance à la faculté d'absoudre , non plus qu'à 
tout autre droit non encore ouvert (C . civ. 
art. 791 et 2220J. 

On ne conçoit pas en effet que le mari 
puisse valablement renoncer d'avance, dans la 
prévoyance immorale de la culpabilité de la 
femme, à se départir d'une résolution qu'au
raient peut-être fait fléchir plus tard, soit 
une disposition d'esprit plus généreuse, soit 
la connaissance des circonstances qui peuvent 
atténuer la faute de la femme. 

12. Le ministère public n'a pas l'initiative 
en matière d'adultère, la connivence du 
mari, toute scandaleuse qu'elle puisse être, 
n'autorise pas l'action publique ( art. 336 
C. pén.).—Mais pour que le ministère public 
puisse agir, il suffit de la dénonciation de 
l'époux intéressé (Cass., 22 août 1819. S.-V. 
20. 1. 457. D. P. 1. 95 ; D. A . 315 ;—Pau, 30 
janv. 1835. D. P. 35. 2 . 171 ) . 

Cependant M . Carnot établit à cet égard, 
entre le mari et la femme , une distinction 
qu'il fonde sur'la différence des termes em
ployés par les art. 336 et 339 : il pense que si 
la simple dénonciation du mari autorise suffi
samment l'exercice de l'action publique , il 
n'en est pas de même de la dénonciation de 
la femme, et qu'il faut de la part de celle-ci 
une plainte formelle pour que le mari puisse 
être poursuivi. 

Mais on répond avec raison que toute dé
nonciation par une personne intéressée est 
une plainte, et que la femme qui dénonce 
l'adultère de son mari autorise donc par 
cela seul l'action publique. 

Dans tous les cas, le ministère public ne 
serait pas recevable à interjeter appel à mi-
nimâ, sans que le mari appelât lui-même 
(Douai , 27 mars 1828. S.-V. 28. 2 . 130 ; D. 
P . 28. 2 . 1 1 9 ) . — V . n" 9. 

13. L'adultère du mari est un délit privé 
envers la femme; aussi n'appartient-il qu'à 
elle de le déférer aux tribunaux (art. 339 
C. pén.) ; mais, pour que sa plainte soit ac
cueillie, il ne suffit pas du fait seul d'adul
tère ; il faut,aux termes du même article, que 
le mari ait entretenu sa concubine dans la 
maison conjugale, ce qui suppose une sorte 

de séjour de la complice dans le domicile 
commun. 

Ces deux élémens du délit se rencontre
raient évidemment dans le cas où le mari 
entretiendrait chez lui sa concubine, bien 
que le fait matériel d'adultère eût lieu entre 
eux dans une autre maison. 

La maison conjugale est celle où est de 
droit la résidence des deux époux, celle où le 
mari réside et où il peut contraindre sa 
femme à habiter, bien qu'elle n'y réside pas. 

La doctrine et la jurisprudence sont d'ac
cord en ce point ( Cass., 21 déc. 1818. S.-V. 
19. 1. 163 ; D. P. 19. 1. 120; D. A . 11. 892; 

J. P. 54. 369. — 27 janv. 1819. S.-V. 19. 1. 
165. — 9 m a i 1821. S . - V . 2 1 . 1. 349 ;D. P. 21. 
1. 401 ; D . A . 11. 893 ; J. P. 60. 529. — Agen, 
27 janv. 1824. S.-V. 25. 2 . 7 ; D. A . 11. 892) . 

On devrait encore regarder comme maison 
conjugale celle où les époux font un long sé
jour ensemble; il y a mêmes motifs de dé
cider, à "savoir : l'outrage fait à la femme et 
l'exemple dangereux offert aux enfaus. 

14. Les héritiers du mari ne peuvent dé
férer à la justice , que d'une manière indi
recte, l'adultère delà femme, par exemple, 
par l'action en désaveu ( C. civ. art. 317 .— 
Toulouse, 25 janv. 1820. S.-V. 20. 2. 290; 
D. P. 2 1 . 2. 28 ; D. A . 1. 3 1 8 ) ; mais ils n'ont 
pas qualité pour rendre plainte en adultère 
contre la veuve de leur auteur. 

§ 4. — Fins de non-recevoir. 

15. L'action résultant du délit d'adultère 
est prescriptible comme toutes les autres 
actions. D'après la loi Julia, la prescrip
tion était acquise au bout de cinq ans ; elle 
l'est aujourd'hui après trois ans, conformé
ment aux art. 637 et 638 C. inst. crim., dont 
les dispositions générales s'appliquent, hors 
le cas d'une dérogation expresse, à tous les 
délits correctionnels. 

16. Si l'époux poursuivi oppose la nullité 
de son mariage , il doit être préalablement 
statué sur cette question préjudicielle; car 
l'adultère suppose mariage ; il n'importe que 
la nullité soit absolue ou relative, car, dans 
l'un comme- l'autre cas, la nullité une 
fois prononcée, il n'y a plus de mariage, et 
dès-lors plus de délit, plus d'époux qui puisse 
se porter accusateur. 

17. La transaction à prix d'argent sur l'a
dultère serait nulle comme contraire aux 
bonnes mœurs, et néanmoins clic mettrait 

A D U L T È R E , § 4 . 



obstacle à toute poursuite ultérieure du mari 
contre sa femme ; un tel acte , quoique sans 
effet comme contrat, vaut néanmoins comme 
attestant qu'il y a eu remise de l'offense. On 
comprend d'ailleurs de quelle indignité se
rait frappé le mari, qui, après avoir recueilli 
le fruit d'un pacte aussi honteux, viendrait 
à rendre plainte. 

18. La réconciliation des époux, survenue, 
soit avant, soit depuis la plainte , éteint l'ac
tion en adultère (arg. de l'art. 272 C. c iv .— 
Cass., 7 août 1823. S.-V. 23 . 1. 3 8 2 ; D. P. 
53. 1. 3 1 7 ; D. A . 1. 3 1 6 ; J. P . 67. 3 6 9 ) . 

19. On ne peut pardonner des torts igno
rés. C'est donc à l'époux qui oppose la récon
ciliation à établir que son conjoint avait con
naissance de l'adultère à l'époque où se sont 
passés les faits d'où l'on prétend faire résulter 
la réconciliation. 

20. Le pardon accordé pour fait d'adultère 
avec tel individu n'empêche pas le mari de 
poursuivre la femme pour adultère commis 
avec tel autre individu, s'il ignorait ce der
nier fait aumoment cù il a pardonné. Le mari 
a pu vouloir couvrir de son indulgence une 
faute unique , et ne pas consentir à tolérer 
une dépravation qui se manifeste par la fré
quence des liaisons coupables. 

2 1 . La preuve du rapprochement, s'il est 
nié, se fait par lettres ou autres écrits; par 
témoins, par interrogatoires sur faits et arti
cles ( C. civ. 2 7 4 ; C. pr. 252, 324, 3 3 0 ) ; par 
la voie du serment décisoire ( Trêves, 28 mai 

1813. S.-V. 14. 2 . 2 0 ; D . P. 2 . 1254 ; D.*A. 
i l . 9 3 2 ) , ou par voie du serment déféré d'of
fice ( C. civ. 1358 ; Bedel, n° 19 ) . 

En général, l'appréciation des faits allégués 
comme preuves de réconciliation est aban
donnée à la sagacité des juges ( Cass., 25 
mai 1808. S.-V. 8. 1. 4 1 2 ; D. P . 8. 1. 2 7 0 ; 

D. A . 11. 8 9 6 ; J. P. 2 1 . 327 ) ( 1 ) . 

(1) Cependant la cour de cassation (8 déc. 1832. 

S.-V. 33. 1.528 ; D . P. 33. 1. 133) a cassé un arrêt 

de la cour de Paris (ch. d'acc.) qui , appréciant cer

tains faits de réconciliation , et les visant dans son 

arrêt, avait jugé ces faits insuffisans pour arrêter 

l'action en adultèro , et avait renvoyé la femme Gei-

ger en police, correctionnelle. Voici les considérans 

de l'arrêt de la cour de cassation : • Attendu, en 

» droit, que les faits de réconciliation postérieurs à 

» la plainte en adultère portée contre la femme par 

i. le mari , rendent, lorsqu'ils sont établis, ce der-

» nier non recevable dans son action ; d'où il suit 

» que l'arrêt attaqué , en jugeant le contraire, a 

» violé l'art. 336 C. pén., combiné avec les art. 272 

» et 273 C. c iv . ; — Attendu qu'il n'est pas néecs-

> saire que la réconciliation ait eu une plus ou moins 

» longue durée, pour que la fin de non-recevoir 

• reste irrévocablement acquise ; que le mari, du 

» moment où la réconciliation a existé , ne peut 

» plus, en persistant dans sa plainte, en obtenir les 

>> effets.» 

22. La continuation de l'habitation sous le 
même toit, depuis ladécouverte de l'adultère, 
n'est plus, comme sous l'ancienne jurispru
dence, une preuve suffisante de réconcilia
tion, attendu que, nonobstant l'adultère de la 
femme, le mari est obligé de la recevoir ( art. 
214 C. civ. ) , et qu'elle ne peut quitter le do
micile conjugal sans l'autorisation du juge 
(C. pr. 878.—-Bordeaux, 9 fruct. an xn. S. -V. 

4. 2 . 189; D. P. 5. 2 . 8 ; D. A . 11. 934 ; J. P. 
10. 4 9 3 ; — C a s s , 4 avril 1808. S.-V. 8. 1. 
237 ; D . P. 8. 1. 180; D. A . 11 . 984 ; J. P. 
22. 377 ) . 

Si cependant la femme avait quitté le do
micile conjugal pour se dérober, soit à sa 
honte, soit au ressentiment de son mar i , et 
que, depuis, celui-ci l'eût reçue sans y être 
contraint par une sommation, nous pensons 
que ce fait pourrait être considéré comme 
constituant une réconciliation. 

23. Tant que la prescription n'est pas ac
complie , le silence de l'époux outragé, in
dépendamment de toute autre circonstance, 
ne suffit pas non plus pour établir qu'il y 
eu rapprochement. Décider le contraire se
rait détruire les dispositions des articles 637 
et 638 , qui accordent un délai de trois ans 
pour la poursuite du délit : deslitisse eum ac-
cipimus qui in totum animum agendi dépo
sait, non qui dislulil accusalionem (L. 13 ff. 
ad sénat. Turpill. ) . 

24. Le mari qui n'a point désavoué l'enfant 
de sa femme dans le délai fatal fixé par l'art. 
316 C. civ. (un mois ou deux, suivant les 
cas ) , se rend-il par là non recevable à pour
suivre celle-ci pour adultère ? On devrait le 
décider ainsi, si la déchéance prononcée con
tre lui par l'article précité était fondée , 
comme le prétend Duveyrier ( discours au 
corps législatif ) sur ce qu'il esl supposé n'a
voir pas reçu d'offense ou l'avoir pardon-
née. Mais tel n'est point le motif qui a déter
miné le législateur à restreindre dans d'étroi
tes limites la durée de l'action en désaveu. 



La vraie raison de la brièveté dn délai ac
cordé par l'art. 316 C. civ., a dit M . Lahary, 
dans son rapport au Tribunat, est que « lais
ser au mari la faculté indéfinie d'exercer 
l'action en désaveu, c'eût été compromettre 
l'état de l'enfant, que la loi doit protéger, et 
qui ne peut rester long-temps incertain sans 
le plus grave inconvénient. » 

La femme ne peut donc invoquer, comme 
fin de non recevoir contre l'action du m a r i , 
le silence que celui-ci aurait gardé pendant le 
délai durant lequel l'action en désaveu lui 
était ouverte ; le mari a pu prendre en pitié 
l'enfant, innocent du crime de sa mère , sans 
qu'il faille nécessairement en induire qu'il 
ait voulu pardonner à l'épouse coupable. Et 
d'ailleurs n 'est- i l pas. possible qu'il y ait eu 
cohabitation entre les épous à une époque 
correspondante à celle de la conception ; qu'en 
conséquence le mari croie à sa paternité , ou 
que du moins il n'ait à cet égard que des 
doutes : ce motif a dû l'empêcher d'intenter 
l'action en désaveu ; mais il ne saurait être 
un obstacle à la plainte en adultère. 

25 . La grossesse de la femme, survenue de
puis la connaissance acquise de l'adultère, 
est-elle une preuve de réconciliation ? 

Est-ce le mari accusé qui se prévaut de la 
grossesse ? la femme ne peut nier la réconci
liation sans avouer qu'elle est coupable d'a
dultère. Un moyen aussi immoral ne saurait 
être accueilli ; d'ailleurs, si la femme a elle-
même commis un adultère, elle est, par eela 
seul, non redevable à accuser son mari ( V . 
infrà). 

Est-ce la femme qui repousse l'action diri
gée contre elle en alléguant sa grossesse ? Ici la 
difficulté est grave... . 

« La femme (d i t M . Bedel, p. 3 2 ) peut, 
» en toute assuranee, se faire, de sa gros-
» sesse , un rempart contre la poursuite d'a-
» dullère : elle est enceinte, elle l'est des œu-
» vres du mari , voilà la présomption légale ? 
» le mari, sauf l'exception portée aux art. 312 
» et 313 C. civ. , ne peut la combattre. —Loin 
» d'admettre la grossesse comme preuve de 
» réconciliation , l'impuleraik-il à un nouvel 
» adultère, il n'en resterait pas moins possi-
» ble qu'il en fût lui-même l'auteur. Potest 
» et millier adultéra esse et impubes marilum 
npalrem habuisse. Cette possibilité, jointe à 
» la présomption légale, justifierait de la ré-
« conciliation sur la première accusation; mais 
» le mari , qui aurait ainsi opposé à la fin de 

» non recevoir de la femme un second adultère 
» commis par e l l e , aurait la ressource de mo-
» t i v e r , s u r ce nouveau fait, une autre de-
» mande. » 

Nous avons une forte répugnance à admet
tre ce système, dont il nous semble que les 
conséquences blesseraient la morale d'une 
manière grave : la femme inculpée d'adultère 
trouverait l'impunité dans le nouvel outrage, 
dont elle se rendrait coupable envers son 
mari ; outrage plus cruel que le précédent, 
puisque ce serait en introduisant dans la fa
mille l'enfant du crime, qu'elle se procurerait 
une preuve légale de réconciliation qu'il se
rait interdit au mari de combattre. A notre 
avis, la maxime, pater is est quem nuptiœ de-
monstrawi, est une fiction sagement intro
duite en faveur de l'enfant ; mais qui n'est 
nullement destinée à protéger la mère , sui
vant l'adage * fictio non, pwrigilur ultra 
suum casum* 

D'ailleurs , puisque M . Bsdel reconnaît que 
le second adultère peut donner lieu à une au
tre action , pourquoi ce second adultère n'au
rait-il pas aussi pour effet de faire revivre 
l'action résultant du premier? Est-ce qu'il 
n'est pas de principe qu'en eette matière le 
pardon n'est que conditionnel, c'est-à-dire 
qu'il est subordonné à la conduite future de 
l'époux coupable ? Si le mari voulait obtenir 
la séparation de eorps, il pourrait incontes
tablement faire valoir le premier fait d'adul
tère (art. 273 C. c iv . ) ; . il est également rece
vante à intenter ou à suivre une action cor-

ï rectionnelle, à raison de ce premier adultère ; 
. les raisons sont identiques. 

26. La femme eesse d'être punissable lors
que le mari a e » l'infamie de favoriser l'adul-

' tère. Chez lesBomains , la-complicité (leno-
cinium) du mari n'était pas seulement une fin 
de non recevoir, c'était un délit que la loi pu
nissait ( L . 28, C. ad. legem Jul., de adult.; 1. 
29 , ff. eod.). Aujourd'hui, la connivence du 
mari ne serait punie qu'autant qu'il y aurait 
outrage public à la pudeur, ou que la femme 
étant mineure , il y aurait lieu d'appliquer 
l'art. 334 C. pén. 

27. L'adultère de la femme ne pourra plus 
I être dénonaS par le mari , s'il a tenu lui-

même une concubine dans la maison conju
gale (art. 336 C. pén.). 

Ce n'est qu'à la femme que l'art. 336 ac
corde formellement le droit d'user ainsi de 

! récrimination, pour repousser l'action iuien-



tée contre elle. Mais il nous semble que le 
délit de la femme étant plus grave aux yeux 
de la loi que celui du mari , il y aurait incon
séquence à refuser à celui-ci le même moyen 
de défense qu'à celle-là. 

Cependant, la cour suprême a jugé qu'un 
arrêt qui dénierait au mari le droit de récri
mination ne violerait aucune loi , et par 
conséquent ne donnerait pas ouverture à la 
cassation (Cass., 9 mai I S Î I , cité plus haut, 
n 4 13J; mais cette décision ne nous paraît pas 
conforme aux principes. Si , comme nous le 
pensons, la fin de non recevoir, textuellement 
établie en faveur de la femme, doit nécessai
rement, et sous peine d'inconséquence, être 
étendue au mari , on viole aussi bien la lo i , 
en la déuiant à l'un qu'en la déniant à 
l'autre. 

28. Le défendeur à l'action d'adultère n'est 
pas tenu de justifier, par la production d'un 
jugement rendu contre le demandeur, l'ex
ception tirée de ce que ce dernier a lur-même 
violé la foi conjugale ; il lui suffit de conclure 
à ce qu'avant d'examiner sa propre cause , le 
tribunal l'admette à prouver l'infidélité de son 
conjoint. 

29. De ce qne le droit de dénoncer l'adul
tère cesse pour l'époux qui lui-même en est 
convaincu, s'ensuit-il que la faute de celui-
ci autorise désormais son conjoint à se livrer 
impunément à un dérèglement continuel ? 

M . Be3e»I trouve, et non sans raison, la con
séquence fâcheuse. Pour y échapper, il pro
pose (p. 37) d'établir une compensation jus
qu'à une certaine concurrence entre les torts 
respectifs des époux, et de rendre ensuite le 
droit de dénonciation à celui d'entre eux 
dont les écarts moins repétés sont effacés par 
cette compensation.—Mais ce système ne nous 
paraît pas admissible : nous ne croyons pas 
qu'il soit possible de peser ainsi, comme dans 
une balance, les torts des époux. Tant que le 
mari a chez lui sa concubine , il est non 
recevable à porter plainte en adultère contre 
sa femme. L'art. 336 du Code pénal est posi
tif à cet égard; mais s'il venait à renvoyer sa 
concubine, et que sa femme continuât ses liai
sons criminelles , la fin de non recevoir ces
serait d'exister. 

30. Le mari condamné à une peine entraî
nant mort civile est non recevable , pour dé
faut d'intérêt et de qualité, à demander, par 
le ministère d'un curateur nommé en vertu 
de l'art. 25 C. c i v . , la condamnation cor

rectionnelle de sa femme pour délit d'adul
tère antérieur à sa mort civile. 

3 1 . Enfin , on ne pourrait opposer comme 
fin de non recevoir à l'action en adultère co 
motif que, si le fait était prouvé , il aurait le 
caractère d'inceste: l'impunité ne saurait ré
sulter d'une circonstance aggravante (Cass., 
26 juill. 1813. S;-V. 13. 1. 401 ; D. P. 13. 1. 
423 ; D. A . 1 1. 894 ; J. P . 37. 2 8 9 } . 

§ 5 . — Preuves et moyens de défense. 

32. L'adultère se prouve contre J'époux 
prévenu , de la même manière que tous les 
autres délits ; mais la loi a précisé le genre 
de preuves qui est seul admissible à l'égard 
du complice(Cas»., 13 mai 1813. D. P. 1. 96-, 
D. A . 1. 3 1 9 . — Paris, 24 fév. 1815. S.-V: 
16. 2. 2 1 2 ; D. P. 1. 9 7 ; D. A . 1. 3 2 0 . — 

V . aussi Carnot, tom. 2 , pag. 1 0 9 ) . 

Nous ne parlerons ici que des preuves qui 
peuvent être invoquées contre l'époux incul
pé; nous examinerons ci-après (n° 4 5 ) celles 
qui concernent le complice. 

33. Doit-on considérer l'aveu comme une 
preuve suffisante du délit d'adultère? L'aveu 
fait en justice par la femme laissera rare
ment du doute sur sa culpabilité : la pudeur 
naturelle à son sexe, la pénalité qui la me
nace, sont des motifs puissans qui empêchent 
une femme de s'accuser.Toujours, ou presque 
toujours, on doit croire à la véracité de ses 
déclarations ; il est des cas néanmoins où la 
sincérité de son aveu serait légitimement sus
pectée par le juge. 

On doit en dire autant des lettres émanées 
de la femme. 

On ajoutera moins de créance à l'aven du 
mari. Ni sa liberté , ni son honneur (du moins 
selon la manière dont le monde j uge les choses) 
ne se trouvent compromis. Cet aveu peut sou
vent déguiser une séparation de corps volontai
re. Cette séparation d'ailleurs entrainecelledc 
biens, et en matière de séparation de biens l'a
veu du mari ne fait paspreuve (C. pr., 8 7 0 ) . 

34. La communication venerei morbi ne 
sera pas toujours une preuve; la cause peut 
être antérieure au mariage , et il est difficile 
de constater auquel des deux époux elle est 
imputable (Cass., 16 février 1808. S. -V.3. 1. 
179; D. A . 11.888 ) . 

35. L'accouchement de la femme prouve 
son adultère, si le mari établit que, pendant 
le temps qui a couru depuis le trois cen
tième jusqu'au cent quatre - vingtième jour 



avant l'accouchement, il était, soit pour cause 
d'éloigneinent , soit par l'effet de quelque 
accident, dans l'impossibilité physique de 
cohabiter avec sa femme ( C . civ. 3 1 2 ) . 

La naissance d'un enfant mulâtre prouve
rait l'adultère, si le mari et la femme étaient 
blancs , et vice versa. 

3 6 . Mais la plus puissante de toutes les preu
ves est celle qui résulte de procès-verbaux ou 
de témoignages établissant le flagrant délit. 

Le flagrant délit, aux termes de l'art. 41 C. 
inst. cr., premier alinéa, est celui qui se com

met actuellement ou qui vient de se commettre. 
Le second alinéa du même article assimile 

aussi au flagrant délit le cas où le prévenu est 

poursuivi par la clameur publique, et celui 
où il est trouvé saisi d'effets, inslrumens, ar
mes ou papiers, qui font présumer sa culpa
bilité. 

Mais il est évident que cette dernière dis
position n'est pas applicable en matière d'a
dultère. 

Il est inutile de recourir aux définitions et 
aux règles du droit canonique ( 1 ) . Les juges 
n'ont à consulter que le Code d'instruction 
criminelle , pour savoir si le fait constitue un 
flagrant délit, et qu'à prononcer, comme jurés 
et d'après leur intime conviction, sur la suf
fisance ou l'insuffisance des preuves. 

Les procès-verbaux ne peuvent être rédi
gés que sur la réquisition de l'époux offensé. 

37. Lorsqu'il n'y ani flagrant délit, ni preu
ves directes par écrit, l'adultère peut être éta
bli contre l'époux inculpé par des présomp
tions plus ou moins nombreuses ; il suffit que 
ces présomptions soient graves, précises, con
cordantes , et ne laissent dans l'esprit aucun 
doute (Bordeaux, 27 fév. 1807. S.-V. 7. 2 . 

1 6 3 ; D. A . 1. 320 ; D. P. 1. 9 7 ) . Il ne sera 
pas inutile de rapporter une partie des con-
sidérans de cet arrêt : il contient en effet toute 
la doctrine sur le genre de preuves admissi
bles en cas d'adultère. 

«Considérant que, puisque le Code civil est 
muet sur la nature des preuves de l'adultère, 
il faut recourir aux anciens principes; qu'il 

( i ) Pudenda in pudendis, solum cum sold, nudum 
cum nudâ... Cùm testes se asseverant vidissc adul
térantes, aul sub obscurd nocte obscœna verba cœte-
raque audivisse, aul recens e vestigiis cognovisse adul-
ttrium : voilà ce qu'on lisait dans les décrétâtes, et 
ce qui prouve que 

I.clatiu , dans ses mots, brave l'iionnclctt'. 

faut bien distinguer, dans les lois romaines,' 
le cas où elles permettent au père et au mari 
de tuer les coupables surpris en adultère, et 
celui où le juge doit prononcer le divorce sur 
cette cause, ou même punir l'adultère selon 
les lois ; que si elles disent qu'il faut avoir sur
pris les coupables, in ipso flagilio , in rébus 
venereis, in ipsd turpitudine, elles disent 
aussi que, pour autoriser les juges à pronon
cer le divorce, ou même infliger les peines 
de l'adultère , la preuve de ce délit, comme 
de tous les autres , pouvait et devait résulter 
des présomptions violentes et claires qui ne 
permettent pas de doute ; —Considérant que 
le droit canon ne doit pas diriger les juges en 
cette matière; que d'ailleurs les décrétales 
bien entendues n'exigent pas, pour la sépa
ration , la preuve physique de l'adultère ; — 
Considérant que si la glose et les auteurs par
lent souvent de ces mots : i » ipsd turpitu

dine, in ipso flagilio, in rébus venereis, c'est 
principalement à l'occasion des lois qui per
mettent le meurtre des coupables surpris en 
adultère ; 

» Considérant que les criminalistes et les 
auteurs qui ont écrit sur le droit civil pro
fessent que, dans une matière où il est presque 
impossible d'acquérir la preuve physique, la 
loi qui veut réprimer et la justice qui doit 
punir se bornent à des présomptions, pourvu 
qu'elles soient violentes , précises , concor
dantes , et ne laissent à l'esprit aucun doute 
raisonnable. » 

38. Il a été jugé que l'adultère de la femme 
peut êtredéclaré constant, encore bien qu'au
cun témoin ne déposât du flagrant délit, et 
qu'aucun écrit émané de la femme n'en four
nit la preuve (Paris, 26 août 1830. D. P. 33. 2. 

1 2 6 ) . 

39. On peut mettre au nombre des présomp
tions d'adultère la preuve d'un premier adul
tère , la fuite de l'un des époux avec son com
plice prétendu, surtout lorsque le délit est 
imputé à la femme, et qu'elle est devenue 
enceinte à l'époque de l'enlèvement, comme 
aussi la naissance de l'enfant caché au mari, 
des prodigalités envers un domestique, etc. 

40. L'adultère peut exister matériellement 
sans être condamnable ; l'erreur d'abord exclut 
toute criminalité. Abusée par la fraude, trom
pée par la nuit, une femme croit se livrer à 
son mari, et devient victime de la brutale 
immoralité d'un étranger; son innocence est 
évidente. 



§ 6. — Complicité. 

4 1 . Par complice de l'adultère , il faut en
tendre , selon M . Bedel , non seulement l'a
mant de la femme, ou la concubine du mari, 
maisencore toute personne qui aurait favorisé 
sciemment le délit. — Nous ne pouvons par
tager cet avis; il suffit de lire l'art. 338 C. 
pén., pour se convaincre qu'il n'y est question 
que de Yamant de la femme. L'adaïtère est 
un délit d'une nature spéciale, et pour lequel 
on ne peut recourir aux règles tracées par les 
art. 5 9 , 60 et suiv. C. pén. , en matière de 
complicité. 

Par la même raison, la femme ne peut, à 
notre avis, déférer au tribunal correctionnel 
que le mari seulement qui a entretenu une 
concubine dans le domicile conjugal, et non 
cette concubine elle-même. C'est ce qui ré
sulte du rapprochement des art. 337 , 338 et 
339 C.pén. 

La loi, dans un intérêt de décence publique, 
a voulu atténuer, autant que possible, le scan
dale de ces sortes de procès en les circonscri
vant dans un cercle étroit, et en restreignant 
le nombre des personnes susceptibles d'être in
culpées. 

4 2 . Suivant M . Carnot (Comment, sur le C. 
peu., t. 2 , p. 127), le mari ne peut poursuivre le 
complice sans actionner en même temps sa 
femme. Cette opinion, conforme à l'ancienne 
jurisprudence, ne doit pas être suivie sous 
notre législation, plus portée à l'indulgence. 
On ne voit point en effet la nécessité de pour
suivre les deux coupables. Le mari peut vou
loir pardonner à la mère de ses enfans, et la 
ramener à ses devoirs par la reconnaissance ; 
mais il ne doit point au complice le sacrifice 
de son ressentiment. 

43 . Le silence du mari empêche l'action du 
ministère public contre le complice. Mais cet 
obstacle cesse , si le mari , ayant obtenu la sé
paration de corps pour adultère , ne traduit 
point le complice devant les tribunaux ; il s'a
git alors de la répression d'un délit judiciai
rement constaté. 

44. I l a été jugé, par arrêt de la cour de 
Rouen ( i « août 181G. S.-V. 17. 2 . 170 ; D . P . 
1. 9 5 ; D . A . 1. 317 ) , que le consentement du 
mari à reprendre sa femme n'empêche pas le 
ministère public de continuer les poursuites 
contre le complice légalement dénoncé. 

Cet arrêt peut avoir pour lui la lettre de la 

lo i , en ce sens qu 'il y a eu dénonciation du 

mari, c'est-à-dire accomplissement du fait 
exigé pour mettre en mouvement l'action du 
ministère public, chargé de la poursuite des 
délits ; mais une telle décision ne nous semble 
pas conforme au vœu du législateur. En effet, 
la loi permet au mari d'arrêter la poursuite 
dirigée contre la femme, afin d'éviter le scan
dale d'un procès en adultère, et de favoriser le 
rétablissement de la paix dans le ménage. 

Ce but est manqué si le complice peut être 
poursuivi ; sa condamnation en effet fera écla
ter l'opprobre de la fem me et le scandale qu'on 
cherchait à éviter (Lcgraverend, t. l " r , p . 46) . 
La décision de la cour de Rouen ne nous paraî
trait conforme aux principes, que dans le cas 
où le mari , en pardonnant à sa femme , au
rait exprimé la volonté que la poursuite fût 
continuée contre le complice. 

45. Les seules preuves admissibles contre 
le complice sont, outre le flagrant délit, celles 
résultant de lettres ou autres pièces écrites 
par le prévenu (338 C. pén). Sous ce rapport, 
le complice est plus favorablement traité que 
la femme, dont l'adultère peut être établi par 
tous les genres de preuves ; de sorte que 
celle-ci pourrait être condamnée, et le com
plice renvoyé de la plainte. 

L'art. 41 C. inst. cr. déclarant flagrant délit 
celui qui se commet actuellement ou qui 
vient de se commettre, il a été jugé qu'il n'y 
avait pas, contre le prétendu complice, 
preuve légale de flagrant délit d'adultère , 
dans cette circonstance , que cet individu oc
cupait depuis plusieurs jours avec une femme 
une chambre qui leur avait été louée comme 
à mari et à femme; qu'il mangeait avec elle, 
et couchait dans le même lit (Cass., 23 août 
1834 . S.-V. 34 . 1. 835 ; D. P . 34. 1. 456 ) . — 
N'est-ce pas là montrer un respect bien scru
puleux pour les termes de la définition du 
flagrant délit? 

Quant à la preuve écrite , on pourrait la 
faire résulter d'un acte de naissance signé par 
le prévenu de complicité d'adultère, après 
lecture à lui faite, et dans lequel celui-ci se 
déclare le père d'un enfant issu de la femme 
convaincue d'adultère ( Paris , 11 fév. 1829. 
S.-V. 29 . 2 . 138 ; D . P. 29 . 2 . 1 5 9 ; J. P. 8 3 . 
314 ) . I l en est de même de l'acte de recon
naissance d'un enfant né d'une femme accu
sée d'adultère, si cet acte est signé par le 
complice (Par i s , 13 mars 1826. S . - V . 27 . 
2. 17 ; D . P. 34 . 2. 341 ) . — La même cour 
royale a été plus lo in , en jugeant, par le 



même arrêt, que des lettres qui paraissaient 
émanées d'un prévenu de complicité d'adul
tère, mais qui n'étaient ni écrites ni signées 
par lui, si elles ne pouvaient à elles seules 
être considérées comme preuve de la compli
cité , pouvaient du moins être admises con
curremment avec d'autres preuves pour éta
blir la culpabilité du prévenu.— Mais Y aveu 
fait par le prévenu de complicité d'adultère, 
dans un interrogatoire subi devant un juge 
d'instruction depuis son arrestation, ne pour
rait pas être oonsidéré comme pièce écrite 
dans le sens de l'art. 338 C-. pén., encore que 
l'interrogatoire fût signé par lui ; en consé
quence un tel aveu ne forme pas une preuve 
légale d'adultère à l'égard du prévenu de 
complicité (Paris , 18 mars 1829. S.-V. 29. 
2. 1 3 8 ) . 

46. Lorsqu'à défaut de preuves écrites , le 
mari d'une femme coupable d'adultère pré
tend prouver contre le complice le flagrant 
délit, cette preuve n'est admissible qu'autant 
que les procès-verbaux ou les témoins établis
sent que les coupables ont été surpris au mo
ment même du délit, et dans une situation 
qui supposait nécessairement l'adultère. 

La cour royale d'Angers adopte cette doc
trine dans les termes suivans : « Attendu qu'il 
existe une très-grande différence entre la 
femme prévenue d'adultère et l'homme pré
venu de complicité du même délit ; que ce 
dernier peut être présumé le plus souvent 
avoir cru que celle qu'il connaissait charnel
lement était fille ou veuve, tandis que c'est 
toujours sciemment et volontairement que la 
femme viole la foi conjugale, et s'expose à ag
graver cet outrage, propler partum ex allero 
conceptum ; qu'ainsi cet acte, par rapporta la 
femme, caractérisé par les lois romaines adul-
terium , était simplement qualifié sluprum 
relativement à son complice ; qu'il faut bien 
remarquer que le législateur qui , contre la 

. femme prévenue d'adultère, abandonne à la 
conscience du juge tous les moyens de convic
tion indistinctement, n'a admis contre l'hom
me présumé être son complice que deux 
moyens de preuves : ses lettres ou autres piè
ces écrites par lui, et le flagrant délit, etqu'il 
a posé le seul cas d'exception où la preuve sera 
rccevable dans un temps voisin du délit; que 
ces précautions scrupuleuses indiquent à suf
fire que le mari offensé, qui seul a droit d'ac-

, tion contre le délinquant, l'exercera sans 
doute valablement, à J'aide de la preuve testi

moniale; mais que cette preuve testimoniale, 
ponr établir la culpabilité de l'homme com
plice de l'adultère de la femme, devra consta
ter la consommation actuelle de l'acte physi
que, la surprise faite en quelque sorte in rébus 
venereis ; qu'ainsi il n'est plus permis de se 
livrer après coup à de téméraires recherches, 
de rapprocher les antécédens et les consé
quences pour recueillir les traces d'un fait 
qui n'en laisse point au-delà du moment où 
il a eu lieu ; sans quoi, la paix des familles 
serait sans cesse compromise, et le rappro
chement , dont le vœu est exprimé dans les 
art. 309 C. civ. et 337 C. pén., serait rendu 
presque toujours impraticable entre les époux, 
mutuellement aigris par la suite de cette 
scandaleuse inquisition » ( Angers, 8 mai 
1 8 2 0 . D . P . 2 3 . 2. 8 1 ; D. A . 1 .321) . 

47. Le complice pourrait invoquer, comme 
moyen justificatif, sa bonne foi, si , par 
exemple, il avait eu des raisons de croire 
que la femme était libre ; ou bien aussi dans 
le cas où elle se prostitue. 

48. On ne pourrait, dans une instance ci
vile en séparation de corps, mettre en cause 
le complice. La répression de son délit appar
tient au tribunal correctionnel. 

§ 7. — Effets de l'adultère. 

49. La condamnation pour adultère pro
duit des effets sur la personne et sur les 
biens. 

Quant aux effets sur la personne, les pei
nes prononcées par le Code pénal actuel ont 
un caractère de modération qui est en rap
port avec les mœurs de notre époque; ces 
peines sont extrêmement douces, si on les 
compare aux rigueurs de l'ancien droit. 

La femme convaincue d'adultère doitsubir 
la peine de l'emprisonnement pendant trois 
mois au moins et deux ans au plus ( art. 337 
C. pén.). Unesuffisantelatitudeestlaisséeaux 
jugespour varier la peine, selon la gravité du 
délit, de l'âge, ou la qualité des personnes; en 
cette matière, comme dans presque toutes les 
autres, les circonstances aggravent ou atté
nuent la culpabilité. 

50. Le complice de la femme adultère doit 
subir la peine de reinjuisonncmentpendant 
le même espace de temps (art. 338) ; ce qui 
ne veut pas dire que , dans chaque espèce, la 
durée de la peine sera nécessairementla même 
pour les deux coupables : la femme peut 
n'être condamnée qu'à trois mois d'emprison-
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nement, et le complice au maximum de la 
peine , et réciproquement. Ce qui est identi
que , ce sont les limites de la peine, tracées 
d'une manière générale par la loi. 

51 . Le mari reste maître d'arrêter l'effet 
de la condamnation correctionnelle en con
sentant à reprendre sa femme (art. 337 C. 
pén.; 309 C. civ. ) . 

« Le législateur, a dit l'orateur du gouverne
ment, a voulu que le mari usât dans toute sa 
plénitude du droit de faire grâce, du plaisir 
de pardonner et de resserrer ainsi entre la 
époux les liens de l'amour par ceux de la re
connaissance....,» expressions sentimentales 
qui ne sont peut-être pas très-bien appro
priées au sujet. — V . n° 44. 

52 . La femme mineure de seize ans ne 
pourrait prétendre au bénéfice de l'art. 69 
C. pén : sa capacité pour le mariage exclut 
l'idée qu'elle ait agi sans discernement. 

53. Si le mari vient à décéder, la femme 
ne peut plus être condamnée à un emprison
nement. Le motif de le décider ainsi, c'est 
que le mari ne peut plus arrêter la poursuite 
par le pardon , et que la condamnation n'a 
plus d'objet réel (Cass., 17 juin 1813. S.-V. 
16. 1. 14 ; J. P. 44. 407) . — V . n° 9. 

54. Notre législation a également rejeté la 
sévérité de l'ancien droit quant aux effets de 
la condamnation sur les biens. La femme 
convaincue d'adultère perdait sa dot; elle ne 
la perd plus aujourd'hui. Les adultères ne 
pouvaient se faire aucune donation ; cette 
prohibition n'existe pas dans nos lois nou
velles. M . Bedel (p . 94 ) soutient cependant 
l'opinion- contraire , et il déploie en pure 
perte une habileté remarquable pour établir 
sa thèse. Il est évident qu'il n'y a de causes 
d'incapacité de recevoir et de donner que 
celles qui sont déterminées par la loi; l'art. 
902 C. civ. est formel à cet égard.—V. Aban
don d'époux, art. 1 e r . 

55. Lorsque le divorce était permis, l'é
poux contre lequel il avait été prononcé per
dait ses avantages matrimoniaux ; la loi n'a 
pas attaché le même effet à la séparation de 
corps; aussi est-il de jurisprudence que cette 
séparation prononcée pour cause d'adultère 
ne fait pas perdre à la femme les avantages 
portés dans son contrat de mariage. Quelques 
arrêts de cour royale ont été, il est vrai, ren
dus en sens contraire ; mais ils ne peuvent 
contrebalancer la masse de ceux qui ont 
admis l'opinion que nous venons d'cnon-
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cer . — V . cependant Séparation de corps. 
56. M . Bedel { p , 43 et 44 ) est d'avis que 

l'adultère est une cause de révocation des do
nations même à l'égard des tiers. Nous ne 
pouvons partager cette opinion; mai6ce n'est 
pas ici le lieu de traiter cette question , qui 
appartient au titre des donations, et qui sera 
examiné sous ce mot. 

57. Quoique la loi n'attribue pas expressé
ment au mari le droit de demander des dom
mages et intérêts au complice de l'adultère 
de sa femme , il n'aurait pas moins le pou
voir d'en réclamer, si le délit ou l'éclat même 
du procès lui avait causé un préjudice appré
ciable en argent ; si, par exemple, il avait été 
obligé de changer de résidence (art. 1382 

C. c i v . — A i x , 2 7 j a n v . 1829. S.-V. 29. 2 . 140; 

D. P. 29. 2 . 196 ; J. P. 84 . 560 } . Heureuse
ment de telles demandes sont peu conformes 
aux mœurs françaises, et les exemples en sont 
rares. 

58 . L'adultère est une cause de séparation 
de corps. — V . ce mot. 

59. Le mari qui entretient une concubine 
dans la maison conjugale, et qui a été con
vaincu sur la plainte de la femme, est pas
sible d'une amende de cent francs à deux 
mille francs (art. 339 C. pén.) fi*. 

60. En cas de demande en séparation de 
corps de la part de la femme, pour adultère 
commis par le mari dans la maison conju
gale , le tribunal civil peut-il prononcer l'a
mende contre le mari ? Non ; le Code civil 
n'autorise pas celte extension de juridiction. 
Le tribunal civil peut prononcer l'emprison
nement contre la femme convaincue d'adul
tère (art. 308 C. c iv . ) , mais non l'amende 
contre le mari convaincu d'avoir tenu sa 
concubine dans la maison commune. 

(1 ) La disproportion qui existe entre la peine 

prononcée contre la femme adultère, et celle dont 

la loi frappe le mari convaincu du même délit, est 

facile à justifier. L'adultère du mari est sans doute 

une atteinte grave à la morale publique ; c'est un 

outrage sanglant pour la femme; mais il n'a pas, 

comme l'adultère de celle-ci, l'effet désastreux de 

donner aux enfans d'un étranger les nom et les droits 

des enfans du mariage, 

L'église a cependant puni plus sévèrement l'a

dultère du mari que celui de la femme. Les motifs 

de ces décisions méritent d'être cités : Cam tanto 

graviùs eos (homines) puniri oportet, quanfo magis 

ad eos perlinet et virtute vincerc, et exemple regere 

feminas (Corpus juris canonici, t. I*f, p. 384). 



61. L'époux contre lequel a été obtenue la 
séparation de corps pour adultère peut-il, 
après la mort de l'autre époux, se marier 
avec son complice? Nous adoptons l'affirma -
tive. Les motifs, qui en matière de di
vorce avaient dicté une disposition contraire 
( art. 298 C. civ. ) , ne sont pas applicables à 

la séparation de corps. Le divorce rendant les 
époux libres, ils auraient pu être entraînés à 

la violation de la foi conjugale par la per
spective d'une prochaine union avec le com
plice de leurs désordres; un pareil danger 
n'existe pas en cas de séparation, puisque la 
séparation laisse subsister le mariage. 

62.Lafemmeadultère ne perd pas de plein 
droit la tutelle légitime de ses enfans, à 

moins qu'elle ne se trouve en outre dans un 
des cas d'exclusion prévus par l'art. 444 C. 
civ. DE VATIMESNIL. 

A D U L T É R I N ( ENFANT ) . On appelle ainsi 
l'enfant né de l'adultère ( V . ce mol). Le Code 
civil (art. 335 ) , proscrit la reconnaissance 
des enfans adultérins; mais il peut arriver 
que la filiation adultérine d'un enfant soit 
judiciairement établie ; dans ce cas, la loi lui 
accorde des alimens.—V. Alimens, Succes
sion.—V. aussi Enfant naturel, Filiation. 

A D V E N A N T . — V . Avenant. 

ADVENTIFS. - - -ADVENTICES.—Ce mot, 
dérivé du latin advenlitius, advenire, désigne 
les biens qu'une personne acquiert par son 
industrie, parla libéralité de quelque étran
ger, etc. 

Le pécule advenlif, en droit romain, com
prenait les biens qu'un fils de famille non 
émancipé ne tenait pas de son père, quœ ex-

trinsecus ad filios familias veniunt, par op
position au pécule profectif, qui comprenait 
les biens venant du père ( L. 6 , C. de bonis 

quœ, etc. ) . Dans l'origine, le pécule adven-

tf/appartenait, en propriété et en usufruit, au 
père de famille. Mais diverses lois ont succes
sivement réservé au fils la propriété d'abord 
du pécule castrens, puis du pécule quasi-

castrens, et enfin du pécule adventif propre
ment dit ; dès-lors, la jouissance seule en est 
restée au père de famille. 

Dans l'ancien droit français, l'expression 
adventifs avait deux significations : 1° elle 
indiquait les biens qu'un fils de famille acqué
rait par succession collatérale, par la libéra
lité de quelque étranger, ou par toute autre 

voie que les successions directes; 2° elle signi
fiait aussi les biens qu'une femme mariée 
avait acquis depuis son mariage et même de
puis ses fiançailles, et qui lui étaient restés pa-
raphernaux (V . Coutume d'Auvergne,ch. 14, 

art. 1 , 8 , 9 ; et coutume de la Marche, art. 
297 , 3 0 4 , 305 ) . 

Les lois nouvelles ne s'occupant plus de la 
nature ou de l'origine des biens, ces déno
minations et ces distinctions sont aujourd'hui 
sans utilité pratique ( art. 732 C. civ. ) . — 

ADVEST ( ADVESTRE , ADVESTURE , VEST , 

VESTVJRE, ADHËRITANCE , ADHËRITEMENT ). Tous 
ces mots , dans l'ancien droit, ont la même 
signification : c'est l'investiture accordée au 
nouveau possesseur par le seigneur du fief, qui 
lui donne, sur le bien dont il le saisit, droit de 
propriété et possession. On l'oppose à devest, 

qui s'emploie dans le sens contraire ( Gloss. 

du droit français, t. 1 e r , p. 25 ) . 

ADVESTURES. Ce terme, au pluriel, a un 
autre sens que lorsqu'il est employé au singu
lier ( V . Advest). On appelait ainsi, dans quel
ques coutumes, les fruits pendans par racines : 
« Rleds verds et autres advestures jusques au 
» my-may sont réputez héritages, et aprez 
» sont reputez catheux » ( Coutumier géné
ral, t. 1. p. 761 ) . L'ancienne chronique de 
Flandre (ch. 8, 59 , 6 8 ) et Routeiller {Somme 

rurale, tit.72. p. 427) en parlent dans le même 
sens. Cependant on le trouve dans ce dernier 
auteur(même ouvrage,tit. 84 , p. 493) comme 
synonyme de récolte. 

« Si le fief estoit si petit qu'il ne vaulsist 
» mie 60 sols tournois, ou aultre fief qui ne 
» vaulsist son relief, sachez que le seigneur 
» doit avoir la meilleure mires litre du Gef, s'il 
» lui plaist, qui dedans trois ans y viendra, » 

A D V O C A T I E , ADVOET , ADVOESON, ADVOI-

SON, ADVOCÉ, ADVOUERIE, ADWOUSOK. — 

V . Avouerie. 

A F F A I R E . Guyot, dans son Répertoire, 

explique ainsi ce qu'on doit entendre par ce 
mot : « Contestation ou procès qu'on a avec 
quelqu'un en quelque juridiction que ce soit, 
tant en matière civile que criminelle. Ce 
terme s'emploie aussi pour signifier toutes 
les choses qui concernent la fortune et les 
intérêts du public et des particuliers. » 

Dans le Code de procédure civile, le mot 
affaire est souvent employé comme synonyme 
de cause, instance,procès ( art. 342 et suiv.) 
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— V . ces différens mots. — V . aussi Agent 

d'affaires. 

A F F A B E . Cette expression, selon Deni
sart, anciennement en usage dans les pro
vinces de France au-delà de la Loire, signi
fiait un fonds, une terre, une ferme.— Du
cange , v l s affare, affarium, cite d'autres 
exemples du même mot employé dans le 
même sens, en Languedoc et en Provence. 
Selon Salvaing, Usage des fiefs, ch. 9 7 , af

fare est fréquemment employé, dans les an
ciens titres du Dauphiné, pour exprimer 
toutes les dépendances d'un tief. 

A F F A Z E N D U I R E . Ce mot désignait au
trefois un contrat par lequel on donnait un 
fonds à cultiver à moitié fruit. 

AFFÉAGE ( AFFÉAGEMENT , FÉAGE OU CEN-

SIVE ) . — 1. — On appelait ainsi, dans le droit 
féodal, le démembrement d'un fief; c'était 
une espèce d'aliénation d'une partie des terres 
dont le fief était composé à charge de rede
vance ou de service personnel. On rencontre 
cette expression dans l'art, i l du tit. 6 de 
l'ordonnance de 1C69 sur les eaux et forêts; 
mais elle n'était guère usitée qu'en Bretagne 
( Cout. de Bretagne , art. 358 et 359) . Quand 
les auteurs parlent sans autre explication de 
Yafféage ou encore de Yafféagemenl, cela 
s'entend de Yafféage breton. Généralement 
les coutumes des autres provinces désignent 
cette espèce de contrats ou du moins ceux qui 
s'en rapprochent le plus par les mots dimi

nution ou empirement de fief ( V . la cout. de 
Poitou, art. 132 ) . 

2 . Vafféage était ou noble ou roturier : il 
pouvait avoir lieu à titre de sous-inféodalion 

comme à titre de cens ( V . l'ordonnance de 
1430 rendue sous le duc Jean V ) . Dans le 
principe, les terres non cultivées pouvaient 
seules être données en fêagc; mais peu à peu 
la jurisprudence du parlement de Bennes , 
en dépit du texte formel de l'art. 359 de la 
coutume, autorisa Yaffèagement pour toutes 
les terres indistinctement; cependant il était 
particulièrement en usage pour les terrains 
vagues et en friche. 

3. 11 parait toutefois que par afféage on 
entendait plus communément une sorte de 
bail emphytéotique , un bail à cens, qu'une 
sous-inféodation. L'étymologie du mot lui-
même s'accorde avec cette opinion : hœc vox 

cerlèdeducta ab affectu, dit Ducange {Gloss., 
v° Affectovagium), comme qui dirait datio ad 

affectum ( don à cens ) . Aussi les auteurs 
disent-ils le preneur-afféagiste et le bailleur-
afféageant. De cette qualification résultaient 
de graves conséquences: ainsi, Yafféage ne 
donnait lieu ni au retrait lignager ni au re
trait féodal. Cependant des fraudes eussent 
été possibles, surtout pour le paiement des 
droits fiscaux et seigneuriaux, et l'art. 359 

disposait que, lorsque le prix de la rente an
nuelle excéderait cent sous par journal, il n 'y 

aurait plus afféage, mais vente ou promesse. 

4. Les art. 358 et 359 de la cout. de Bre
tagne ont été l'objet de vives et nombreuses 
controverses ( V . Rép. de Guyot, Comment. 

deDargentréetde la Bigotière-Perchambaut). 

AFFÉAGISTE. C'est le détenteur d'une 
terre afféagëe.—V. Afféage. 

AFFECTATIONS A TITRE PARTICULIER DANS 

LES BOIS DE L'ÉTAT. — 1. — Elles consistent, 
en général, dans la faculté attribuée à des éta-
blissemens industriels , de prendre dans une 
forêt, moyennant une rétribution quelcon
que , le bois nécessaire à leur alimentation. 

2 . Avant la promulgation du Code forestier, 
quelques affectations étaient accordées à per
pétuité, d'autres pour un temps limité: tou
tes l'avaient été dans le double but défavoriser 
le développement de l'industrie, et de créer 
des moyens nouveaux de consommation, pour 
des forêts qui en manquaient. C'est plus par
ticulièrement dans les anciennes provinces de 
la Lorraine, de la Franche-Comté et de l'Al
sace, que ces affectations avaient lieu. 

3. Les affectations diffèrent, sous plusieurs 
rapports, dessimplesdroitsd'usage surlesbois; 
d'abord par leur origine moderne, tandis que 
les usages ( V . ce mot ) remontent aux époques 
les plus reculées : elles portent sur des coupes 
déterminées, ou surdes quantités de cordes de 
bois, fixées par les actes de concession, tandis 
que les usages s'exercent dans toute l'étendue 
de la propriété ; enfin elles sont en si petit 
nombre, que l'administration forestière n'en 
comptait pas plus de onze à perpétuité et six 
à terme, dans tout le royaume,à l'époque de 
la discussion du Code forestier, tandis qu'il y 

a une multitude d'usages. 

4. Ces concessions avaient été faites au 
mépris des prohibitions établies par les lois et 
ordonnances alors existantes, et notamment 
par l'ord. des domaines, de 1566, art. 5, 

par l'ord. de Blois, de 1579 , art. 337, et par 
l'ord. de 1669, tit. xx, art. 1 1 , et tit. xxvn, 
art. l". 



(1) Endigage, travaux qui ont pour objet de 

construire ou réparer une digue ; fascinage , emploi 

do fascines pour le même objet. 

5. I l était juste et nécessaire de mettre un 

terme à cet état de choses, évidemment abu

sif. I l fallait toutefois apporter, dans les dispo

sitions à intervenir, des ménagemens con

formes à l'équité. I l eût été d'une rigueur 

qui eût touché à l'injustice d'enlever tout-à-

coup à des établissemens importans et dignes 

d'intérêt un de leurs principaux alimens de 

prospérité. L'équité voulait qu'on leur accor

dât le temps nécessaire pour se préparer à ce 

grand changement. 

Aussi l'art. 58 C. for. dit-il « que les affec

tations concédées nonobstant les dispositions 

prohibitives des ordonnances et des lois conti

nueront d'être exécutées jusqu'au 1 " sep

tembre 1837 , et cesseront d'avoir leur effet à 

l'expiration de ce terme. » 

La loi a accordé ainsi uue prorogation de 

10 ans aux concessionnaires. Le législateur 

ajoute : « les concessionnaires qui préten

draient que leur titre n'est pas atteint par les 

prohibitions ci-dessus rappelées, et qu'il leur 

confère des droits irrévocables, devront, pour 

y faire statuer, se pourvoir devant les tribu

naux dans l'année qui suivra la promulgation 

de la présente loi, sous peine de déchéance» 

(C. for., art. 58 , 3 e alinéa). 

Les concessionnaires dont la prétention a 

été rejetée doivent jouir néanmoins des effets 

de la concession jusqu'au 1 e r sept. 1837 (même 

art., 4 e alinéa). Et si leur titre a été reconnu 

valable par les tribunaux, le gouvernement 

a la faculté d'affranchir de ces affectations les 

forêts de l'état, moyennant un cantonnement 

qui sera réglé de gré à gré , ou, en cas de 

contestation, par les tribunaux, pour tout le 

temps que devait durer la concession ( même 

art., 5 e alinéa). 

L'action en cantonnement n'est pas réci

proque; elle ne peut être exercée par les 

concessionnaires ( C. for . , art. 58 in fine ) . 

— V . Cantonnement. 

6. Les affectations au service d'une usine 

cessent en entier, et de plein droit, si le 

roulement de l'usine est arrêté pendant deux 

années consécutives, sauf les cas de force ma

jeure, par exemple, un incendie ou une inon

dation qui auraient délruit l'usine : nemo 

prœstal casus fortuilos (Dupin,; Comm. sur 

l'art. 59 C. f o r . ) . 

7. A u surplus, à l'avenir il ne sera fait, dans 

les bois de l'état, aucune affectation ou con

cession de la nature de celles dont il est ques-

tion dans les deux articles qu'on vient d'ana 

lyser ( C. for., 60 ) . 

A F F E C T A T I O N SPÉCIALE DES BOIS A DES 
SERVICES PUBLICS.—1.—Les services publics, 
au nombre de quatre, avaient des affecta

tions dans les bois et forêts, savoir : la ma
r ine , les ponts-et-chaussées, l'artillerie et 
l'administration des poudres et salpêtres. 

Le Code forestier de 1827 n'a maintenu que 
les affectations de la marine et des ponts-et-
chaussées , et son silence, à l'égard des déli
vrances de bois de bourdaine et de bois pour 
l'artillerie , doit être considéré comme em
portant la suppression de ces privilèges. Cela 
résulte d'ailleurs de la discussion ( V . Dupin, 
C. for . , sur l'art. 1 2 2 ; Baudrillard, sur le 
même article). 

2. Les affectations des bois destinés au ser

vice de la marine sont réglées par la sect. l r e , 
tit. 9 du C.for. On y lit,art. 1 2 2 : «dans tous 
les bois soumis au régime forestier, lors
que des coupes devront y avoir lieu , le dé
partement de la marine pourra faire choisir 
et marteler par ses agens les arbres propres 
aux constructions navales, parmi ceux qui 
n'auront pas été marqués en réserve par les 
agens forestiers. » — V . Martelage. 

3. Les affectations des bois destinés au ser

vice des ponts-et-chaussées, pour les travaux 

du Rhin, sont réglées par la sect. 2 , tit. 9. 
L'art. 136 porte : « dans tous les cas où les 
travaux d'endigage ou de fascinage (1 ) sur le 
Rhin exigeront une prompte fourniture de 
bois ou oseraies, le préfet, en constatant 
l'urgence, pourra en requérir la délivrance, 
d'abord dans les bois de l'état ; en cas d'in
suffisance de ces bois, dans ceux des com
munes et des'établissemens publics, et, sub-
sidiairement enfin , dans ceux des particu
liers : le tout à la distance de cinq kilomè
tres des bords du fleuve. » 

L'objet de cette disposition sera facilement 
compris par quiconque connaît tout ce que le 
Rhin a d'inégal et d'irrégulier dans son cours. 
U est indispensable de se défendre contre ses 
envahissemens. 

4. « On trouve ( dit M . Dupin, C. for., sur 
l'art. 1 3 6 ) une disposition analogue à celle 
de cet article, établie par les réglemens rela
tifs au flottage des bois. Lorsqu'il est néecs-



saire de se procurer des rouelles, harts et en 
général ce qu'on appelle des étoffes, les flot
teurs sont autorisés à en prendre sur les routes 
en indemnisant. Ce droit a-t-il survécu à la 
promulgation du droit forestier?... On peut 
dire que oui, par la raison que le Code fores
tier ne considère que le bois en forêt, et non 
le bois devenu marchandise. Les réglemens 
concernant la navigation et le flottage sont en 
dehors de ce Code. » 

5. En conséquence de la disposition de 
l'art. 136 , et pour que l'administration ne 
soit pas privée inopinément des ressources 
dont elle peut avoir besoin de suite ou pour 
ses approvisionnemens, « tous particuliers, 
propriétaires de bois taillis ou autres, dans 
les î les, sur les rives , et à une distance de 
cinq kilomètres des bords du fleuve, sont te
nus de faire, trois mois d'avance, à la sous-
préfecture , une déclaration des coupes qu'ils 
se proposent d'exploiter. Et si, dans le délai 
de trois mois, les bois ne sont pas requis, le 
propriétaire peut en disposer librement » 
( C. for. 137 ; ord. d 'exéc, art. 162 et suiv.) . 

II est bien entendu que ce délai de trois 
mois ne court qu'à dater de l'enregistrement 
de la déclaration à la sous-préfecture, et que 
les propriétaires ne peuvent être légalement 
requis qu'en vertu d'un arrêté du préfet, à 
eux notifié (Ord. d'exécut., art. 164 et 1 6 5 ) . 

6. L'absence de la déclaration prescrite par 
l'article 137 , lorsqu'une coupe est faite sans 
motif d'urgence, est passible d'une amende 
de 1 franc par are de bois ainsi exploité , et 
de 4 francs après la réquisition notifiée , lors
que les bois sont détournés de la destina
tion pour laquelle ils avaient été requis ( C. 
for. 13S ) . — V . Bois et Forêls. 

A F F E U R E R . C'est estimer à un certain 
prix, mettre à feur et à prix {Gloss. du droit 
français, v° Affeurer). On trouve dans l'an
cienne coutume de Normandie, ch. 2 0 : 
« raison comment P . a affeuré son cheval à 
B.,au feur de dix livres, » c'est-à-dire a offert 
à B.le prix de dix l ivres .—V. Afforage, Feur. 

A F F I A N C E , A F F I Ë S . Ces deux mots ont 
la même origine et souvent aussi la mê
me signification que les mots affidalion, af-
fidé ( V . infrà) ; cependant affier et affiance 
sont encore employés dans les vieux auteurs, 
et ont le même sens qu'affirmer, assurer. 
« La transaction avoit esté affiancée de bonne 
foy » (Bouteillier, Somme rurale, tit. 41 , p. 
307).—On appelait encore affiances les fian-

A F F I C H E . § l « . m 

cailles, et a f fiés les parens et amis qui assis
taient à ces cérémonies, regardées alors 
comme beaucoup plus importantes qu'an*-
jourd'hui. 

A F F I C H E . ( 1 ) — 1. —Feuille imprimée ou 
manuscrite, apposée dans un lieu public. 

On considère comme imprimées les affi
ches lithographiées et gravées, et comme ma
nuscrites celles faites à l'aide de planches 
évidées ou de lettres et poinçons. 

Dans le langage du droit, le mot affiche est 
souvent remplacé par ceux de placards, cita
tions, annonces, avis, etc.; il s'entend aussi 
de l'action d'afficher, ainsi on dit : les tribu
naux peuvent ordonner l'affiche de leurs ju
gemens; enfin on l'emploie encore métapho
riquement, journal d'affiches. 

2. I l y a plusieurs sortes d'affiches : 
Les unes sont apposées par l'ordre du gou

vernement et de l'administration ; 

Les autres, par suite de prescriptions lé
gales ; 

Les troisièmes, en vertu de décisions judi
ciaires ; 

Les dernières, par la seule volonté des par-
culiers. 

Nous allons en parler dans autant de para
graphes séparés , en y ajoutant un paragra
phe particulier qui traitera de quelques dis
positions relatives au papier, au timbre, au 
visa, aux lieux d'affiche, etc., etc. 

§ i" . —Des affiches apposées par l'ordre 

du gouvernement et de l'administration. 

3. Dans tous les temps on a senti la néces
sité de porter à la connaissance des citoyens 
les lois et les actes de l'autorité publique; 
contraints d'y obéir, il était juste qu'ils pus-
sent s'instruire de leurs dispositions. Chez 
les anciens peuples, les lois et actes, gra
vés sur des tables de pierre, de bois, ou de 
métal, étaient exposés aux regards de tous; 
depuis l'invention de l'imprimerie ils ont été 
affichés. On trouve dans les ordonnances roya
les et les arrêts de règlement, des disposi
tions formelles qui prescrivent ce mode de 
publication; on le voit également ordonné 
par les lois rendues durant la révolution ; et 
alors c'était même une des conditions de la 
promulgation des lois. — V . Lois. 

4. Quoiqu'il n'en soit plus ainsi depuis le 



a lieu d'apposer ces sortes d'affiches et le dé
veloppement des motifs qui ont fait ordonner 
cette formalité.—V. Adjudication , Mariage, 
Mineur, Saisie-immobilière, etc., etc. 

§ 3 . — Des affiches judiciaires. 

11. Nous n'entendons parler, sous ce para
graphe , que des affiches que les ]ugespeuvent 
ordonner, et non de celles qu'ils doivent or
donner; ces dernières étant comprises dans 
le paragraphe qui précède. 

12. Les juges, en matière criminelle ou 
correctionnelle, ne peuvent ordonner l'affi
che de leurs décisions, que sur la demande 
de la partie lésée, et ce n'est même qu'à titre 
de réparation civile, que cette apposition 
d'affiches peut être prononcée ; si elle l'était 
d'office, et comme aggravation de peine, iLy 
aurait violation de la loi et matière à cassa
tion. 

13. Il en est autrement en matière civile: 
les juges ont la faculté de prescrire, d'office, 
l'affiche de leurs jugemens, aux frais de la 
partie condamnée. 

14. Néanmoins, cette disposition ne doit 
pas être entendue dans un sens trop large; ce 
n'est que quand il y a lieu de prononcer des 
injonctions, de supprimer des écrits ou de les 
déclarer calomnieux, que les juges peuvent 
ordonner l'affiche de leurs décisions (art. 1036 
C. p r . ) . 

15. Nous pensons même que cette disposi
tion ne s'applique qu'aux tribunaux de pre
mière instance et aux cours royales, et non 
auxjuges-de-paix,auxtribunauxde commerce 
ou autres tribunaux exceptionnels.Cependant 
il existe un arrêt de la cour de cassation, du 
1 e r frim. an x, qui a décidé qu'un tribunal de 
commerce avait pu valablement ordonner 
l'affiche de son jugement, sur la réquisition 
de la partie. Nous reviendrons sur cette ques
tion au mot Tribunaux de commerce; nous 
ferons observer seulement ici que l'arrêt que 
nous rapportons a été rendu contre les con
clusions de M . Merlin. 

16. Au surplus, il est constant que les ma
gistrats exceptionnels ont le droit d'ordonner 
l'affiche du jugement par lequel ils condam
nent à une amende les parties qui, durant 
leurs audiences, ne gardent pas le respect qui 
leur est dû: cette faculté est accordée aux ju
ges-de-paix par l'art. 10 C. pr. Nous pensons 
qu'elle est générale, et s'applique à tous les 
tribunaux. 

Code civil, néanmoins le gouvernement con

tinue à faire afficher les lois , les ordonnan

ces et les actes de l'autorité souveraine. 
S . Quant aux actes administratifs, ceux qui 

intéressent l'ordre public, ou qui imposent 
des obligations à tous les membres de la so
ciété ou à quelques-uns d'entre eux, doi
vent nécessairement être affichés; sans cela 
les citoyens n'étant pas censés les connaître, 
ils ne seraient passibles d'aucune peine pour 
y avoir contrevenu. 

6. On affiche aussi certains actes de l'admi
nistration auxquels le public est appelé à con
courir, par exemple, les ventes des biens de 
l'état, les baux des propriétés communales, 
les adjudications de travaux publics, etc. 

7. Les affiches administratives sont, en gé
néral, imprimées; néanmoins elles peuvent 
aussi être manuscrites; ce dernier mode est 
employé principalement dans les communes 
rurales, et quand il s'agit d'objets de peu 
d'importance. 

§ 2. — Des affiches légales. 

8. Dans une foule de cas, les lois et ordon
nances prescrivent des appositions d'affiches. 
Nous les ferons connaître dans le cours de cet 
ouvrage; nous devons seulement faire remar
quer ici que ces affiches sont prescrites à l'é
gard des faits qui intéressent plus ou moins 
directement la généralité des citoyens, ou 
quand il s'agit de disposer de leurs biens ; 
enfin lorsque les droits de personnes incapa
bles sont compromis. 

9. Ainsi, onafficheles publications de ma
riage, pour empêcher la bigamie; les arrêts 
et jugemens qui prononcent des peines pour 
crimes et délits, afin d'effrayer ceux qui se
raient tentés d'en commettre de semblables ; 
les envois en possession des successions irré
gulières , pour que les héritiers légitimes 
puissent faire valoir leurs droits ; les sépara
tions do biens, dans la vue de prévenir les 
fraudes qui pourraient être commises contre 
les créanciers; les ventes de propriétés ap
partenant à des absens, des mineurs, des in
terdits , des successions bénéficiaires , des 
faillis, de même que celles qui ont lieu par 
suite de saisies, afin que les biens puissent 
atteindre le plus haut prix, au moyen du con 
cours des amateurs. 

10. Ce ne sont là que des exemples, et ce 
sera sous chaque matière respective qu'on 
trouvera la désignation des cas divers où il y 
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17. Dans tous les cas, lorsque l'affiche du 
jugement est demandée par voie de répara
tion civile, les tribunaux,soit criminels, soit 
civils, ne peuvent se dispenser de statuer 
sur ce chef. Ainsi décidé par arrêt de la cour 
de cassation, du 11 juillet 1823 ( S . - V . 2 3 . 1 . 

421 ; D. A . 11. 12G; J. P. 67. 241) . 

18. Il est encore une circonstance particu
lière où le juge peut ordonner l'affiche du ju
gement de condamnation, c'est celui prévu 
par le § 2 de l'art. 26 de la loi du 26 mai 1819, 
contre les auteurs ou complices de crimes et 
délits commis par voie de publication. — V . 
Outrage, Presse. 

19. Enfin l'art. 358 C. civ. semble laisser à 
la cour qui prononce une adoption la faculté 
d'ordonner ou non l'affiche de son arrêt. Nous 
disons semble, parce qu'en effet les termes de 
l'article sont ambigus : il peut en résulter 
aussi bien une obligation qu'une faculté ( V . 
Adoption ) ; au surplus dans l'usage tous les 
arrêts sont affichés. 

20. Les décisions judiciaires ne peuvent 
être affichées qu'autant qu'elles s'en sont 
formellement expliqué , et même elles doi
vent indiquer les lieux où l'apposition sera 
faite, et le nombre d'exemplaires à apposer; 
les lois ont pris soi n, dans divers cas, de tracer 
des règles à cet égard ; nous les ferons con
naître. 

2 ) . La violation de ces prescriptions doit 
être réprimée avec d'autant plus de soin, que 
l'honneur de la partie contre laquelle l'appo
sition d'affiches est ordonnée est souvent in
téressé à leur accomplissement, et que d'ail
leurs, en excédant le nombre d'exemplaires 
déterminé, on la grève de frais qui ne doi
vent pas être à sa charge. 

Dans l'ancienne jurisprudence, si le nom
bre d'exemplaires n'était pas fixé , on ne 
pouvait en apposer plus de cent. Nous pen
sons qu'il en doit être de même encore au
jourd'hui. 

§ 4. 293 

§ 4. — Des affiches apposées par les parti
culiers. 

22. Les particuliers peuvent employer la 
voie des affiches dans leur intérêt privé ; 
mais les lois ont misa celte liberté de grandes 
restrictions. Elles le devaient; car ce mode 
de publication est un moyen puissant de sou
lever les masses et de faire appel aux pas
sions. 

23. L'ancienne législation contenait à ce 

sujet des dispositions très-sévères ; et si, peu k 
peu, elles s'étaient adoucies, le principe de la 
répression n'en avait pas moins été con
servé. 

24. Les législateurs modernes ont égale
ment porté leur attention sur ce genre de 
publication: la loi du 18 mai 1791 (art. 1 3 ) 
fait défense à tout citoyen et réunion de ci
toyens de rien afficher sous le' titre d'arrêt, 
de délibération , etc., ni sous aucune forme 
obligatoire et impérative. Aucune affiche ne 
peut être faite en nom collectif ; mais tous 
ceux qui y ont coopéré sont tenus de la signer 
(art. 14 ) . Une amende de cent fr. est pro
noncée contre chaque contravention (art. 15) . 

25. Enfin une loi du 13 novembre 1791 a 
voulu qu'aucunes affiches ne pussent être ap
posées sans l'autorisation des maires et ad
joints. 

26. La cour de cassation,faisant application' 
de cette loi, a décidé le 25 mars 1830, que le 
fait d'avoir apposé des affiches en contraven
tion à l'arrêté d'un maire, qui défendait cette 
apposition, constituait une contravention, et 
que les juges n'avaient pu se dispenser d'ap
pliquer les peines prononcées par la loi, sous 
le prétexte que l'arrêté du maire était muet 
sur la pénalité (S.-V. 30 .1 .259; D .P . 30 .1 .184 ) . 

27. La surveillance accordée aux maires en 
matière d'affiches appartient aussi aux sous; 
préfets et préfets ; à Paris, au préfet de police. 
Elle est exercée par les commissaires de po
lice ou autres personnes désignées. 

28. D'après le code pénal, toute apposition, 
faite sciemment, d'affiches dans lesquelles ne 
se trouvent pas l'indication vraie des noms, 
profession et demeure de l'auteur ou de l'im
primeur , est punie d'un emprisonnement de 
six jours à six mois (art. 28 3 ) . 

Cette disposition est réduite à des peines de 
simple police, si on fait connaître le nom de 
l'imprimeur (art. 284 ) . 

Dans tous les cas il y a confiscation des af
fiches saisies (art. 286 ) . 

29 . Outre ces dispositions générales du 
Code pénal, la loi du 10 déc. 1830 a voulu 
qu'on ne pût afficher aucun écrit manuscrit, 
imprimé, lithographie ou gravé, contenant 
des nouvelles politiques ou traitant d'objets 
politiques (art. 1 " ) . 

Nous pensons, comme M . Malleville, rap
porteur de la loi, que la prohibition doit 
s'appliquer à l'affiche de toute annonce de 
livre ou brochure, qui contiendrait des pas-



de cet te disposi t ion e n t r a î n e , con t re les par

t i cu l i e r s , l ' a m e n d e o rd ina i re d e s imp le po

l i c e , et con t re les i m p r i m e u r s ce l l e de 100 fr. 

( m ê m e l o i , et ar t . 77 de ce l l e d u 2 5 mars 1817). 

37. Timbre. — Les affiches du gouve rne 

m e n t et de l ' a d m i n i s t r a t i o n , a insi que celles 

don t l ' apposi t ion est prescr i te par les l o i s , ou 

o r d o n n é e par la j u s t i c e , dans un in térê t gé 

néra l ou d ' o r d r e p u b l i c , sont affranchies de 

la fo rma l i t é du t i m b r e ( ar t . GG de la loi du 

9 v e n d , an 6 ) , par m o t i f d ' é c o n o m i e . — Au 

c o n t r a i r e , ce l les qu i ont r appor t à des in

térêts p r i vé s y son t , en g é n é r a l , soumises; 

nous disons en g é n é r a l , car i l y a quelques 

e x c e p t i o n s : par e x e m p l e , l 'affiche qu i an

nonce l ' ouve r tu r e d 'une fa i l l i te n'a pas be

soin d 'ê t re t i m b r é e (décis ion du min i s t re des 

finances du 15 mars 1814) . 

38. Quant aux affiches p r i v é e s , el les sont 

assujetties au t imbre ; il y a cependant e x c e p • 

t ion pour cel les manuscr i tes , apposées sur 

une maison à l 'effet d 'annoncer q u ' e l l e est à 

v e n d r e ou à l o u e r , ou qu 'on y exe rce te l com

m e r c e (décisions de la r é g i e des domaines , des 

17 b r u m . an v i et 24 j u i l l . 1S20) . 

39. Le t imbre des affiches est ou de dimen

sion ou spécial ; l e p r e m i e r s ' app l ique , en gé

n é r a l , aux affiches légales et j ud i c i a i r e s , qui 

d o i v e n t ê t re s ignées par un officier publ ic , 

no t a i r e , avoué ,hu i s s i e r , etc. ( a r g u m . de la loi 

du 13 b r u m . an v u , ar t . 1 2 , 17 et 2 6 ) , et en 

par t icu l ie r à cel les re la t ives aux exécutions et 

ventes pub l iques ( d é c i s i o n du 18 v e n d . a n i x , 

e t a r rê t de la cour de cassation du 2 avr . 1818. 

S.-V.18.1.2G7 ; D. A . 7 . 5 1 9 ; D. P. 18.1.296). 

40. Le pap ie r des t iné à ê t re r evê tu du 

t i m b r e de d i m e n s i o n est celui destiné habi

t u e l l e m e n t à la rédac t ion des actes publics; 

les droi ts à payer sont de 1 fr . 50 cen t . , 1 fr. 

25 cen t . , 7 0 c e n t . , 35 cent . , selon la grandeur, 

sans augmenta t ion du d i x i è m e de guer re . 

41 . Le t i m b r e spécial s 'appl ique à toutes les 

autres aff iches; l e p r i x est de 10 cent, pour 

chaque feu i l l e de 25 déc imè t re s car rés , et de 

5 cent , pour chaque d e m i - f e u i l l e ( loi du 

1G mai 1818 , ar t . G5 ) . — Il y a l i eu à l'aug

men ta t i on d 'un cen t ime par chaque cinq déci

mè t re s carrés" d ' excédan t , et au-dessous ( d é 

cision de la r é g i e du 11 août 1S18 ) ; i l est aussi 

à r e m a r q u e r que la subvent ion du d ix ième 

n'est pas davantage ajoutée à ces droi ts . 

42. C'est à ceux qu i d o i v e n t ou veulent 

fa i re apposer des aff iches, à présenter , au 

préa lab le , les papiers à l ' admin is t ra t ion , 

sages de ces ouvrages, si ces extraits ont rap
port k la politique. 

30. La sanction de la prohibition se trouve 
dans l'art. 5 de la l o i , qui punit les contre-
venans d'un emprisonnement de six jours à 
un mois, et d'une amende de 25 à 500 francs 
jcumulativement. 

3 1 . Ces diverses dispositions législatives ont 
pour objet de limiter le droit d'affwher en 
lui-même. C'est une mesure propre à prévenir 
les abus de ce mode de publication; mais si 
ces abus apparaissent, alors il y a lieu à des 
mesures répressives, à l'application de peines 
plus ou moins fortes. 

32. Ces peines sont appliquées, non pas 
parce qu'on considère l'affiche en elle-même 
comme répréhensible, à raison de ce qu'elle 
contiendrait quelque chose de contraire à la 
morale, à l'ordre public et aux lois, mais 
parce que l'apposition qui en a été faite peut 
provoquer à des faits condamnables. 

33 . Le principe général, en cette matière, 
est que toute personne qui , par apposition 
d'affiches, a provoqué à commettre un crime, 
un délit ou une contravention, est réputé 
complice de l'auteur de l'affiche, et punie de 
la peine à lui,applicable, lorsque la provo
cation a été suivie d'effet. — Dans le cas con
traire , la peine est moindre ; mais il y a tou
jours lieu à une peine quelconque. 

34. Ce n'est pas ici le lieu d'examiner quels 
crimes, délits et contraventions, on peut com
mettre par voie d'affiches : ils sont énoncés 
dans le Gode pénal ou dans les lois de lapresse. 
Nous les ferons connaître au mot Liberté de 
lapresse, et alors aussi nous dirons quelles 
peines sont encourues, et quelles juridictions 
doivent en faire l'application. 

35. Une affiche peut ne donner matière à au
cune poursuite publique, sans que pour cela 
celui qui en a fait l'apposition soit affranchi 
de toute responsabilité. En effet, si l'affiche 
est de nature à nuire à autrui, il peut y avoir 
lieu à une condamnation en des dommages-
intérêts, par application des art. 1382 et 13S3 
duC. civ. ; seulement c'est aux tribunaux ci
vils que la personne lésée doit s'adresser. 

§ 5. — Dispositions particulières. 

30. Papier. — Toutes les affiches de l'au-
[orité publique sont écrites ou imprimées sur 
papier blanc ; celles appartenant à des parti
culiers ne peuvent l'être que sur des papiers 
de couleur (loi du 28 juill. 1791) ; la violation 



pour les faire revêtir du timbre ou du visa 
pour timbre ; la régie n'est plus chargée de 
fournir ces papiers (art. 76 de la loi du 
16 mai 1 8 1 8 ) . 

43 . Le visa pour timbre est une mention 
mise sur le papier par un receveur d'enre
gistrement , laquelle tient lieu de l'empreinte ; 
en requérant ce visa il faut acquitter le mon
tant du droit. 

44. Ceux qui sont convaincus d'avoir fait 
apposer des affiches non timbrées ou non vi
sées pour timbre, sont passibles d'une amende 
de 100 fr., pour le paiement de laquelle il y 
a lieu à contrainte par corps ( art. 09 de la loi 
précitée). — Il faut observer, toutefois, qu'il 
ne suffit pas que l'affiche soit dans l'intérêt de 
telle personne, pour que cette amende doive 
être prononcée, il faut qu'il soit prouvé 
qu'elle a été apposée par son ordre (Cass., 
28 mai 1816. S.-V. 17.1.384 ; D. A . 7. 531 ; J. 

P. 49 .140 ) . 

45 . La condamnation doit être prononcée 
solidairement s'il y a plusieurs contrevenans ; 
en outre, dans la vue d'assurer davantage 
l'exécution de ses prescriptions, le législateur 
a défendu d'imprimer aucune affiche soumise 
au timbre, si le papier n'est revêtu de la for
malité, et cela-, à peine de 500 fr. d'amende 
contre l'imprimeur, qui même peut être 
privé de son brevet par le roi (art. 69 de la 
loi du 28 avril 1816) . — V . Timbre. 

46. Enregistrement. — Il n'y a que les af
fiches légales et judiciaires qui soient soumises 
à l'enregistrement, et encore faut-il remar
quer que les premières ne sont assujetties à 

cette formalité, qu'autant qu'elles sont relati
ves à un intérêt privé, ou qu'étant signées des 
parties ou des officiers publics agissant pour 
elles, on peut les considérer comme des actes 

(décision, des 5 et 15 déc. 1818, rendue par le 
garde-des-sceaux et le ministre des finances). 

47. Ainsi, doivent être enregistrées, au 
droit fixe d'un franc, les affiches indicatives 
de ventes et autres, et les procès-verbaux 
constatant leur apposition, lorsqu'on y trouve 
les signatures des notaires, huissiers, etc. — 
Mais le visa des maires, constatant ces appo
sitions, est affranchi de cette formalité, parce 
qu'il est donné dans un but d'intérêt public 
(instruction de la régie, du 5 juill. 1809). 

48. Toutes les fois qu'une affiche soumise h 

l'enregistrement a été apposée sans que cette 
formalité ait été remplie, il y a lieu, contre le 
contrevenant, à une amende de 30 ou de 50 fr., 

AFFICHE. § 5. 295 

selon qu'il s'agit d'un particulier ou d'un offi
cier public (loi du 13 brum. an vu) . 

49. Les contraventions relatives au timbre 
et à l'enregistrement des affiches sont consta
tées par les préposés de la régie des domaines, 
et réprimées par les tribunaux civils dans 
l'arrondissement desquels la contravention a 
été découverte, ou la contrainte décernée 
contre le délinquant : ce n'est pas le cas d'ap
pliquer la règle : actor sequilur forum rei 
(Cass., 30 mai 1826. S.-V .26.1.458 ; D.P. 26 . 

1.289; J. P. 76 .166) . 

50. Les tribunaux ne peuvent modérer les 
amendes, sous le prétexte que les contreve
nans auraient été de bonne foi (Cass., 23 mai 
1808. S.-V. 7. 2 . 1233 ; D. A . 1.381; D. P. 9. 

2 . 1 5 2 ) . — V . Enregistrement. 
51 . Lieux d'affiches. — Aux termes de la 

loi du 28 juillet 1 7 9 1 , les maires des villes et 
communes doivent désigner des lieux exclu
sivement destinés à recevoir les affiches des 
lois et actes de l'autorité publique. — Ces 
lieux doivent être principalement les abords 
des préfectures et mairies, les palais de jus
tice, les marchés, etc. 

52. C'est également à ces endroits que doi
vent être apposées les affiches légales et judi
ciaires; néanmoins, il est à remarquer que 
diversesdispositionslégislatives.indiquantdes 
lieux spéciaux pour l'affiche de certains actes 
et jugemens, on doit se conformer à leurs 
prescriptions. 

53. Aucun particulier ne peut apposer d'af
fiches* privées aux endroits désignés pour 
celles de l'administration municipale, à 
peine d'une amende de 100 f r . , prononcée 
par les tribunaux de simple police. 

54. Manière d'afficher. — E n général, les 
affiches sont collées extérieurement sur les 
murailles ou sur des colonnes et poteaux; 
mais quelquefois cette application a lieu dans 
l'intérieur de certains édifices ; dans d'autres 
circonstances, elles sont placées sur des plan
ches appelées écriteaux, ou dans des cadres 
ouverts ou grillés. 

55. Pour garantir que les affiches auront été 
régulièrement et convenablement apposées, 
les lois ordonnent souvent qu'il sera dressé 
acte de leur apposition, ou qu'il en constera 
d'une manière quelconque: ces prescriptions 
doivent être scrupuleusement accomplies, car 
leur omission peut entraîner des amendes ou 
autres peines. 

56. Destruction d'affiches. — Dans l'an-



cienne jurisprudence, la destruction des af
fiches était considérée comme un délit punis
sable d'amendes plus ou moins fortes; il paraît 
même qu'on ne faisait aucune distinction en
tre les affiches publiques et les affiches parti
culières. Aujourd'hui, ceux qui enlèvent ou 
déchirent des affiches ne commettent plus 
qu'une simple contravention de police, pu
nissable d'une amende de 11 k 15 fr. inclu
sivement, et encore faut-il qu'ils aient agi 
méchamment, et que les affiches aient été ap
posées par ordre de l'administration ( art. 479, 
n° 9 , C. pén. modifié en 1832 ) . 

57. Nous pensons néanmoins , 1° que ces 
mots, de l'ordre de l'administration, ne sont 
qu'énonciatifs, et que la destruction des af
fiches apposées en vertu d'une disposition 
légale, ou par suite de décisions judiciaires, 
est passible de l'amende ; 2° que la destruction 
des affiches privées peut donner lieu à des 
dommages-intérêts, s'il en est résulté un pré
judice réel; mais c'est aux juges civils qu'il 
appartient d'en prononcer la condamnation. 

FOUQUET. 

AFFICHEUR ( 1 ) . — 1. — Celui qui ap
pose les affiches publiques ou privées. 

2. On a vu, dans l'article précédent, quelles 
restrictions le législateur a cru devoir appor
ter au droit de publication par voie d'affiches; 
il a mis le complément k ces garanties en 
confiant le soin de les placarder k des hom
mes spéciaux, soumis à la surveillance de 
l'autorité et astreints à certaines obligations. 

3. Il en était ainsi dans l'ancien droit: les 
afficheurs formaient, avec les colporteurs , 
un corps qui dépendait de la communauté 
des libraires. Il fallait, pour exercer le mé
tier d'afficheur, savoir lire et écrire, et avoir 
été reçu par le lieutenant-général de police, 
sur la présentation des syndics et adjoints des 
libraires et imprimeurs. 

4. Un arrêt du conseil, du 22 sept. 1722 , 
voulait que les afficheurs fussent tenus de 
faire, trois jours après leur réception, enre
gistrer leurs noms et demeure dans le livre 
de la communauté, avec soumission d'y ve
nir déclarer les maisons où ils iraient loger. 
Dans le cas de changement de domicile , ils 
devaient faire pareille déclaration aux com
missaires de leur quartier, à peine d'inter
diction et de cinquante livres d'amende; en-

fin, ils devaient avoir k leur porte un écri-
teau indicatif de leurs noms et de leur pro
fession , et porter , au-devant de leur habit, 
un écusson en cuivre sur lequel était écrit : 
afficheur. 

5. Aux termes du même arrêt, les affi
cheurs devaient, les mardi et vendredi de 
chaque semaine, porter à la chambre des 
libraires et imprimeurs de Paris une copie 
des affiches qui leur étaient remises. 

6. Le nombre des afficheurs était fixé à 
quarante pour Paris ; quant aux autres villes, 
il n'y en avait ordinairement qu'un seul. 

7. Les mêmes dispositions sont reproduites 
à peu de chose près dans le droit actuel. 
Ainsi, la loi du 10 déc. 1830 porte : « qui
conque voudra exercer, même temporaire
ment, la profession d'afficheur, sera tenu 
d'en faire préalablement la déclaration de
vant l'autorité municipale , et d'indiquer son 
domicile. U devra renouveler cette déclara
tion chaque fois qu'il changera de domicile » 
(art. 2 ) . 

« Toute infraction k cette disposition sera 
punie, par voie de police correctionnelle, 
d'une amende de 25 k 200 fr. , et d'un em
prisonnement de six jours k six mois, cumu-
lalivement ou séparément » ( art. 7 ) . 

Néanmoins , les tribunaux peuvent appli
quer l'art. 403 C. pén., si les circonstances 
leur paraissent atténuantes » ( art. 8 ) . 

8. Si les noms, profession et demeure de 
l'auteur ou de l'imprimeur ne se trouvent 
pas sur l'affiche , l'afficheur est puni d'un 
emprisonnement de six jours k six mois 
(art. 283 C. pén.); mais s'il fait connaître la 
personne de laquelle il tient l'affiche, il n'est 
plus passible que d'une peine de simple po
lice (art. 284) . 

9. Enfin l'art. 285 C. pén., comme la loi 
du 17 mai 1819 etcelle du 9 septembre 1835, 
réputent l'afficheur de placards contenant 
provocation k des crimes, délits et contra
ventions , complice des provocateurs, et veu
lent qu'il soit puni des mêmes peines que 
celles par eux encourues. 

10. Les afficheurs sont encore aujourd'hui, 
comme sous l'ancienne législation, soumis à 
la surveillance de la police, et, en particulier, 
ils sont astreints k l'obligation de porter une 
plaque. 

11. Enfin, aux termes d'un arrêté du 
7 avril 1814 encore en vigueur, ils sont tenus 
de présenter leurs affiches, à Paris, à la pré 
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fecture de police , et, dans les départemens, 
aux maires, sous-préfets et préfets, pour en 
obtenir la permission de les afficher : c'est ce 
qu'on appelle le visa. FOUQUET. 

A F F I D A T I O N , AFFIDÉ. L'aflidation était 
à la fois l'acte de ceux qui engageaient leur 
foi fdare fidem) à un autre plus puissant, et 
la réception avec promesse de secours et de 
protection, que leur garantissait le seigneur 
en recevant leur serment. Ces hommes, en se 
plaçant ainsi sous la main d'un supérieur, 
devenaient ses affidés. « Les affidés, dit le 
Dictionnaire féodal, à la suite du droit com
mun des fiefs deGoëtman , ne sont pas pro
prement des vassaux, mais des quasi-vassaux 
reçus sous la sauvegarde et la protection de 
quelqu'un, et à certaines conditions.»—V. le 
Gloss. de Ducange, v i s , affidare, affidalus. 

En droit civil on a aussi nommé affidation 
le contrat de louage. — V . ce mot. 

AFFILIATION. C'est l'union entre elles 
de plusieurs sectes ou associations quelcon
ques; c'est aussi l'admission d'une personne 
à ces sectes ou associations. L'effet de l'affi
liation est en général de faire jouir la per
sonne ou la secte affiliée des mêmes droits, 
et de la soumettre aux mêmes obligations que 
tous les autres membres de la corporation. 
C'est ainsi qu'on disait d'un religieux admis 
dans un monastère à jouir de tous les droits 
des profès , qu'il était affilié au monastère. 
C'est ainsi encore que , dans la coutume de 
Saintonge , l'adopté était réputé affilié à la 
famille de l'adoptant. 

Mais aujourd'hui cette expression n'est 
plus guère en usage dans le droit, que pour 
désigner l'admission d'un citoyen dans une 
corporation étrangère ou politique. « Le 
Français, ditl'art. 21 C. civ., qui, sans auto
risation du roi, s'affilierait à une corporation 
militaire étrangère, perdra sa qualité de 
Français. » — V . Associations politiques, 
Droits civils, Etranger. 

A F F I N A G E . Opération chimique par la
quelle on fait passer les métaux de l'état d'al
liage à l'état de pureté. Les matières d'or et 
d'argent sont soumises, par les lois concer
nant la garantie et les monnaies, à un certain 
affinage dont le degré ou titre se constate par 
l'apposition de marques appelées poinçons de 
garantie. Ces poinçons sont appliqués sur les 
ouvrages de joaillerie et d'orfèvrerie par l'ad
ministration des contributions indirectes. 

Celui qui fait profession de purifier ainsi 
les métaux se nomme affineur. — La loi du 
19 brum. an vi a déclaré cette profession libre; 
mais elle l'a en même temps soumise à cer
taines formalités destinées à prévenir la 
fraude qu'une liberté absolue eût rendue 
trop facile (art. 112 et suiv. ) — V . Garan
tie des matières d'or et d'argent. 

AFFINITE. On nomme ainsi le lien qui 
existe entre un époux et les parens légitimes 
ou naturels de son conjoint; ce lien porte 
aussi le nom d'alliance. — V . ce mot. 

AFFIRMATION ( 1 ) . — 1 — C'est l'attes
tation, sans serment, de la vérité d'un fait. 

2 . Nous disons sans serment, car toutes les 
fois que l'attestation doit avoir lieu avec cette 
solennité, elle constitue un véritable ser
ment. Ainsi c'est à tort que, dans diverses dis
positions de nos lois , le législateur s'est 
servi du mot affirmation, lorsqu'il aurait dû 
employer celui de serment ; par exemple, 
dans l'art. 1781 C. civ. et 191 C. for. 

Quelquefois, c'est la faute contraire qui a 
été commise, comme dans l'art. 943 , n° 8 , 
du Code de procédure civile, où il est évi
dent que ce n'est pas d'un véritable serment 
qu'il s'agit, mais d'une affirmation pure et 
simple. 

3. Ces confusions, que les lois romaines 
avaient su éviter, comme on le voit, notam
ment (L. 7, ff, § 8 et 10, dedolo; 1. 3 , § 2 , 
ibid., ad exhibendum ) , avaient lieu aussi 
dans l'ancienne jurisprudence , et les meil
leurs auteurs en faisaient l'objet d'un blâme; 
il est d'autant plus étonnant que les législa
teurs modernes aient de nouveau confondu 
les deux expressions, qu'elles sont faciles à 
distinguer. 

4. En effet, le serment a trait à l'avenir, 
l'affirmation au passé ; l'un est un acte judi
ciaire , l'autre ne l'est point; celui-là est en
vironné de solennités, celle-ci en est dis
pensée. 

5. Enfin , et c'est là un caractère dislinclif 
bien important, le législateur a prononcé des 
peines sévères contre le faux serment, tan
dis que le cas de fausse affirmation n'a été ni 
prévu ni puni par les lois pénales. — V . Ser
ment. 

6. En matière criminelle, il est certains 
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la loi rend comptables certaines classes de 
citoyens, ces comptables présentent et affir
ment leur compte en personne ou par procu
reur spécial (C . pr. 5 3 4 ) . La faculté donnée 
au comptable de se faire représenter par un 
mandataire , indique suffisamment que cette 
affirmation n'a pas le caractère de serment. 
— V . Compte. 

5° L'affirmation faite, par le tiers saisi, des 
sommes qui appartiennent à la partie saisie, 
et qu'il a entre les mains ( C. pr. 571 ) . Cette 
affirmation pouvant, aux termes de l'art. 572, 
être faite par procuration spéciale, n'a pas 
non plus le caractère de serment.—V. Saisie-
arrêt. 

6° En cas de distribution par contribu
tion , le créancier colloque affirme la sincé
rité de sa créance (C. pr. 671) . — V . Distri
bution par contribution, Saisie - exécution , 
Saisie-immobilière. 

9. En matière commerciale, on remarque 
deux cas où il y a lieu à l'affirmation pure et 
simple : celui de faillite, où chaque créan
cier est tenu d'affirmer, entre les mains du 
commissaire , que sa créance , vérifiée, est 
sincère et véritable ( C , comm. 507) ; en cas 
de jet à la mer, le capitaine est tenu d'affir
mer, au premier port où le navire aborde, 
les faits qui ont nécessité le jet (C . comm. 
413) . — V . Faillite. — V . aussi Avaries, Jet 
à la mer. 

Ces affirmations, en matière civile et com
merciale, ont lieu privativement devant des 
officiers publics, tels que notaires , greffiers, 
ou même devant un juge; mais jamais elles 
ne sont reçues par un tribunal entier et pu
bliquement. C'est encore ce qui différen
cie les attestations pures et simples de celles 
faites sous serment. — V . Serment. 

F O C Q U E T . 

A F F O R A G E , A F F E Ù R A G E . C'était un 
droit seigneurial en vertu duquel nul ne 
pouvait vendre vin , cervoise ou autre breu
vage publiquement, à broche et en détail, 
sans en avoir auparavant obtenu la permis
sion du seigneur justicier, qui donnait ou 
refusait son agrément, et fixait ou faisait 
fixer par justice le prix auquel le vin serait 
débité; c'était ce qu'on appelait mettre à 
feur et à prix ; quelques coutumes disaient 
même affeurage pour a/forage; ce qui se 
rapprochait davantage de l'étymologie véri
table; car afforer ou affeurer n'était rien 

procès-verbaux qui, étant affirmés par ceux 
qui les ont rédigés, font foi de leur contenu 
jusqu'à inscription de faux : tels sont ceux 
des gardes des eaux et forêts, des préposés 
aux octrois, des employés des douanes, des 
contributions indirectes, des agens des do
maines , des gardes champêtres, etc., pourvu 
toutefois qu'ils aient agi dans les limites de 
leurs attributions, et se soient conformés aux 
obligations à eux imposées (C . inst. cr., art. 
1 8 ; loi du 29 sept. 1791, t. 4 , art. 7 ; loi du 
27 brum. an vm, art. 8 et 1 0 ; décret du 1 e r 

germ. an xm, art. 2 5 ) . 
7. Ces sortes d'affirmations émanées d'a-

gens revêtus d'un caractère public partici
pent de la nature du serment et en suivent 
les règles. — V . Contrib. publiques, Gardes 
forestiers, Gardes champêtres, Procès-verbal. 

8. En matière civile, l'affirmation est exi
gée dans un grand nombre de cas. On peut 
citer par exemple : 

1° L'affirmation de voyage ( tarif, 1 4 6 ) ; 
lorsque, par suite d'un procès, les parties 
sont forcées de se déplacer, elles se présentent 
au greffe, assistées de leurs avoués, pour af
firmer que leur voyage a été fait dans la seule 
vue du procès. C'est sur cette affirmation que 
le juge leur alloue des dédommagemens pour 
frais de voyage, séjour et retour. — V . Dé
pens, Frais. 

2° L'affirmation d'inventaire fait par la 
femme survivante qui veut conserver la fa
culté de renoncer à la communauté. Cet in
ventaire doit être, par elle, affirmé sincère et 
véritable , lors de sa clôture , devant l'officier 
public qui l'a reçu (C. civ., 1456) . — V . Com
munauté, Inventaire. 

3° L'affirmation des avoués pour les avances 
par eux faites à leurs cliens (C . pr . , 1 3 3 ) . 
Celte affirmation a pour but d'obtenir la dis
traction des dépens à leur profit. Elle n'a 
point le caractère d'un serment; car nulle 
part la loi ne lui applique la qualification de 
serment (Carré, lois delà proc, i. l , p . 319) . 
Cependant la cour de Rome a décidé, par 
arrêt du 22 janv. 1811 (S . -V. 11. 2 . 3 6 1 ; 
D. P. 11 . 2 . 1 9 3 ; D. A . 9. 6 7 2 ; J. P. 29. 

470 ) , que l'affirmation de l'avoué devait être 
accompagnée du serment ; son motif princi
pal est tiré de cette circonstance, que la loi 
n'admet jamais au préjudice des tiers l'affir-
malion judiciaire détachée de la sanction ju-
ratoire. — V . Avoué, Dépens. 

4° L'affirmation de compte. Dans le cas où 



autre chose que mettre à feur et à prix. (Du
cange, v° Afforagium ; et Glossaire du droit 
français, eod. v°). — V . Affeurer, Forage. 

A F F O U A G E (i). C'est le droit que les ha
bitans d'une commune ont de prendre, dans 
les forêts appartenant a leur commune, du 
bois de chauffage et de construction. 

ART. 1 e r . — De la nature propre etparlicu-
culière du droit d'affouage. 

A R T . 2. — De la délivrance des bois d'af
fouage.— Par qui et comment elle a lieu ? 

ART. 3. — Double objet de l'affouage. Bois 
de chauffage, bois de construction. — 

- Mode de répartition. 
§ 1 e r . — Bois de chauffage; quelles per

sonnes y ont droit? — Domicile. 
§ 2 . —Bois de construction ; à quelles con

ditions peut-on y prétendre ? — Expertise. 
§ 3. — Ce qu'il faut entendre par titre ou 
usage»contraire (art. 105 C. for. ) . 
§ 4. — Des arrérages de l'affouage. 

A R T . 4. — De la vente des affouages. 
ART. 5. — De l'autorité compétente pour 

statuer sur les contestations relatives au 
droit d'affouage. — Appendice. 

Art. i". — De la nature propre et particu
lière du droit d'affouage. 

i.« Ledroitd'affouage(2)estun droitjd'usage 
servitude-réelle , comme celui qui appartient 
à un particulier sur les bois d'un autre parti
culier, pour le chauffage et l'entretien de sa 
maison, ou à raison de sa résidence et de sa 
culture. 

)>Le droit d'affouage n'appartient, en effet, 

(1) L e mot affouage, dit Baudrillard dans son 

Dictionnaire des eaux et forêts, parait provenir de 

focus, foyer, lieu où l'on fait le feu; et, ce qui le 

fait croire, ajoutc-t-il, c'est qu'en Provence le mot 

affouagemenl indique une répartition par feux. Ce 

mot est tiré du composé de la préposition ad cl du 

substantif focum; et on l'applique au bois destiné à 

être sur le foyer, ad focum, pour y être consommé ; 

en sorte que le droit d'affouage, étymologiquemcnt 

pris, est, comme le dit Ducange, jus cœdendee sylvœ 

domesticos in usas. 

(2) Lorsque ce droit s'exerce par une commu

ne , par des etablissemens publics ou des particu

liers, dans des bois appartenant soit à l'état, soit à 

des tiers, il prend le nom de droit d'usage. — V . Ce 

mot. 

qu'à ceux qui habitent sur le territoire de la 
commune, parce qu'eux seuls font partie de 
la corporation dont les membres doivent en 
profiter, par une conséquence naturelle du 
principe, qui veut que ceux-là participent 
aux avantages communaux, qui sont récipro
quement soumis à l'acquit des charges com
munes » (Proudhon , tr, des droits d'usage, et 
d'usufr., t. 7 , n° 3242 ) . 

2 . Les bois communaux appartiennent, 
quant à la propriété , au corps de la com
mune à titre collectif, ut universitas. Quant 
à la jouissance , ils appartiennent aux habi
tans considérés ut singuli ; ceux-ci ont cha
cun un droit d'usage d'une nature toute par
ticulière , en ce qu'il n'est point mesuré, ni 
borné sur l'étendue des besoins, mais sur 
l'étendue de l'assiette de la forêt : de telle 
sorte que lors même que l'assiette viendrait 
à fournir un produit excédant la consomma -
tion et les besoins des habitans, ceux-ci n'au
raient pas moins le droit d'en exiger la dé
livrance entière. 

3. Il faut cependant remarquer ici que le 
droit d'affouage ne s'exerce pas sur l'intégra
lité des bois communaux; les trois quarts 
seulement doivent être mis en coupes réglées 
pour l'usage des habitans, qui y exploitent 
annuellement un triage d'assiette en usance. 
A l'égard de l'autre quart, il est mis en ré
serve, à moins que les communes ne possèdent 
moins de dix hectares, réunis ou divisés. 
Cette réserve a lieu indépendamment des 
réserves ordinaires prescrites lors de chaque 
coupe; elle n'est point applicable aux bois 
peuplés totalement en arbres résineux (art. 
93 C. for. ; 70 et 137 de l'ord. d'exéc). — 
V . Réserve.—V. aussi Aménagement, Rois 
communaux. 

ART. 2 . — Delà délivrance des bois d'af
fouage. — Par qui et comment elle a lieu. 

4. Les bois des communes sont administrés 
par les maires et les conseils municipaux ; 
mais la loi n'a pas voulu leur en abandonner, 
sans contrôle, l'ad minislration. 

« Les biens que possèdent les communes 
» et les etablissemens publics , a dit le rap-
» porteur du Code forestier à la chambre 
» des députés, sont administrés par des man-
» dataires légaux, dont il serait imprudent 
» que les pouvoirs ne fussent pas limités : la 
» protection dont les communes ont besoin et 
» quf a toujours pris sa source dans une sage 



» fiction qui les regardait comme mineures, 
» justifie la prévoyance du législateur et l'in-
» tcrvention de l'autorité dans le maniement 
» de leurs propres affaires.» Aussi trouve-t-on 
l'intervention de l'administration forestière 
dans l'exercice du droit d'affouage. Les cou
pes des bois des communes destinées à être 
partagées « en nature pour l'affouage des ha-
» bitans, ne peuvent avoir lieu qu'après que 

» la délivrance en a été préalablement faite 
» par les agens forestiers, et en suivant les 
» formes prescrites, par l'art. 81 , pour l'ex-
» ploitation des coupes affouagères délivrées 
» aux communes dans les bois de l'état » (ar
ticle 103 C. for. ) . 

5. L'article 81 C. for. impose aux com
munes la nomination d'un entrepreneur spé
cial chargé de faire l'exploitation à leurs 
frais ; il défend le partage sur pied et l'abat
tage individuel. Ces prescriptions sont sages : 
l'exploitation individuelle entraînerait des 
abus. Quand on coupe pour soi, on ne mé
nage rien ( M . Dupin , sur l'art. 81 C. for . ) . 
L'entrepreneur spécial est établi par suite 
d'un marché passé entre lui et le maire; le 
choix doit en être approuvé par le préfet, et 
agréé par l'agent local forestier. 

0. L'art. 81 défend l'exploitation indivi
duelle; mais rien n'empêche l'entrepreneur 
spécial de faire travailler comme ouvriers 
ceux des habitans qui peuvent lui convenir 
pour ce travail, non pas pour leur propre 
compte, mais pour le sien. 

7. Les entrepreneurs de l'exploitation des 
coupes délivrées aux usagers doivent se con
former à tout ce qui est prescrit aux adjudi
cataires, pourl'usance et la vidange des ven
tes. Us sont soumis à la même responsabilité 
et punis des mêmes peines en cas de délits ou 
contraventions. Les usagers, ou communes 
usagères, sont garans solidaires des condam
nations qui peuvent être prononcées contre 
eux(C. for. 82). 

8. La garantie solidaire des communes, 
pour les condamnations prononcées contre 
les entrepreneurs de l'exploitation des coupes 
affouagères, s'étend aux amendes aussi bien 
qu'aux dommages-intérêts et aux frais ( Cass., 
24 sept. 1830. S.-V. 31. 1. 51 ; D . P. 30. 1. 
371). Même jour, deux arrêts semblables. 

9. Ce n'est point aux habitans réunis que 
la délivrance de l'affouage doit être faite, 
mais bien au maire qui les représente, ou à 
l'adjoint ou autres officiers municipaux qui 

le remplacent en cas d'absence, lesquels doi

vent en effectuer le partage entre les habi

tans (arg. de l'art. 122 de l'ord. d'exéc. duC. 

for. ) . 

ART. 3. — Double objet de l'affouage : bois 
de chauffage ; bois de construction.—Mode 
de répartition. 

10. L'affouage , comme on l'a dit plus haut, 
renferme un double droit d'usage, dont l'un 
a pour objet la délivrance du bois taillis ou 
de chauffage , et l'autre, celle des futaies ou 
bois de construction. Quoiqu'ils dérivent 
de la même source et soient dus parla même 
forêt, l'exercice de ces deux droits est sou
mis à des règles et à des conditions diffé
rentes. Nous examinerons successivement ce 
qui est relatif à chacun d'eux. 

§ 1 e r . — Bois de chauffage; quelles per
sonnes y ont droit.—Domicile. 

11. Les règles concernant le mode de 
partage ont souvent varié : avant la révolu
tion de 1789 , il se faisait de plusieurs ma
nières , selon les localités , tantôt au marc la 
livre de l'impôt foncier, tantôt par tête, etc. 
En Lorraine il avait lieu par portions égales 
entre tous les habitans d'une même commu
nauté , tandis qu'en Champagne on n'accor
dait part entière qu'à tout habitant domicilié, 
faisant face et taillable. Une loi du 26 nivôse 
an u disposa que le partage se ferait par tête 
et par égale portion. Le 19 frimaire an x , un 
arrêté du gouvernement ordonna que le par
tage des bois communaux d'affouage, autres 
que les futaies, se ferait par tête d'habitant. 
Ce décret fut modifié, et le gouvernement, 
par décrets des 20 juin 1806, 26 avril 1806, 
et du 20 juillet 1807, adopta le partage par 
feu, c'est-à-dire par chef de famille. C'est ce 
mode qui a été choisi par les rédacteurs du 
Code forestier (art. 105). « S'il n'y a titre ou 
» usage contraire, le partage des bois d'af-
» fouage, porte cet article ( § 1 E R), se fera par 
" feu , c'est-à-dire par chef de famille ou de 
» maison, ayant domicile réel et fixe dans la 
» commune. » 

12. En disant par feu, la loi n'entend pas 
par cheminée , mais, comme l'explique l'ar
ticle , par chef de famille ou de maison. 

Le projet du Code ne portait que les mots 
chefs de famille, on y a ajouté ceux-ci i ou 
de maison , afin d'y comprendre plus mani
festement les célibataires et les veufs, aussi 
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bien que les curés et les desservans, contrai
rement aux arrêts du conseil des 22 juin 175G 

et 31 janvier 1758. 

13. M . Proudhon , dans son traité du Droit 

d'usufruit (t . 7 , n" 3 2 6 4 ) critique le mode 
du partage par feu, etavec raison, car il n'est 
pas conforme à l'équité : il est évident qu'il 
faut plus de bois pour le chauffage d'une nom
breuse famille, que pour un chef de maison 
qui peut être célibataire et sans domesti
ques. 

Le célèbre professeur pense que, pour 
faire équitablement la distribution des af
fouages, il faudrait lui donner une base qui 
fût en raison composée du nombre de feux et 
du nombre des individus de chaque famille , 
puisque c'est suivant cette proportion que se 
fait la consommation du combustible. Il se
rait sans objet d'examiner aujourd'hui le 
mérite de cette proposition. 

14. Pour participer à l'affouage, il faut, 
dit l'art, précité, avoir un domicile réel et 

fixe dans la commune. 

C'est au domicile, c'est-à-dire au fait de 
l'habitation, que la loi attribue le droit : il ne 
doit pas être accordé à des personnes qui ne 
résideraient pas habituellement dans la com
mune , et qui n'y auraient qu'une maison de 
plaisance. La cour royale de Besançon a dé
cidé ( 10 janv. 1828. S.-V. 28. 2 . 207 ; D. P. 
28. 2 . 201 ) que l'individu qui , après avoir 
établi son domicile dans une commune, re
tourne à son ancien domicile, mais sans ré
voquer sa déclaration , et en continuant de 
résider dans le nouveau , tantôt par lui ou sa 
famille, et toujours par ses domestiques, 
avait conservé néanmoins le domicile exigé 
pour être admis au partage de l'affouage com
munal. 

Mais, pour avoir droit à la distribution 
de l'affouage, depuis quelle époque faut-il 
avoir son domicile dans la commune ? Cette 
question a divisé les préfets : les uns, suivant 
le droit commun , décident que les droits de 
l'habitant sont acquis dès le moment de la 
fixation de son domicile.. D'autres exigent 
un an et un jour de domicile pour pouvoir 
être admis à la répartition ; c'est l'opinion de 
M . Dupin (Comment, sur l'art. 105 C. for.). 

Nous ne pouvons partager celte dernière 
opinion, quelque imposante que soit l'au
torité du jurisconsulte qui l'appuie. 

La loi n'a point, en effet, exigé d'autres 

conditions, pour être admis à jouir du béné-

\ u i . 3. § 1 " . 801 

lice de l'affouage, que d'avoir un domicile 
réel et fixe dans la commune , et il est évi
dent que, par ces mots réel et fixe, elle a 
voulu exclure ceux qui n'avaient qu'un pied-
à-terre ou une résidence momentanée; mais 
elle n'a point entendu exiger des conditions 
plus étendues que celles qu'impose la loi civile 
pour constituer le domicile légal. Autrement 
on l'eût formellement exprimé, comme on 
l'a fait pour le cas où il s'agit de la célébration 
du mariage, laquelle doit avoir lieu dans la 
commune où l'un des époux a son domicile , 
et « le domicile, quant au mariage, ne s'é
tablit que par six mois de résidence continue 
dans la même commune. » Ce sont les termes 
de l'art. 74 C. civ. , desquels il résulte bien 
évidemment, qu'en tout autre cas et en toute 
autre matière, le domicile opère tous ses effets 
du moment où il est acquis. 

C'est aussi l'opinion de M . Proudhon ( Tr. 

des droits d'usuf., t. 7, n° 3284 ) , et le sa
vant professeur ajoute que c'est un point de 
droit bien reconnu, que, quand il s'agit d'un 
droit d'usage au bois de chauffage apparte
nant à une commune , tout nouveau venu 
doit être admis à y participer dès l'instant de 
la fixation de son domicile dans la commune 
(n° 3285. — V . aussi Bouhier, Observât, sur 
la cout. de Bourgogne, chap. C2 , n o s 52 et 5 3 ) . 

Cependant, l'autorité des jurisconsultes 
qui professent une opinion contraire à la nô
tre, celle surtout du savant magistrat que 
nous avons cité plus haut, nous impose la loi 
d'examiner les motifs de leur décision. 

Quelques-uns paraissent se fonder, pour 
exiger l'an et le jour de domicile dans la per
sonne qui réclame sa portion d'affouage, sur 
les motifs contenus dans une décision minis
térielle du 23 vendém. an xi, dans laquelle, 
en traitant des droits des habitans sur les 
communes , on lit le passage suivant : « Ce 
» n'est donc pas la volonté du propriétaire 
« qui règle les droits des habitans, mais celle 
« de la loi, tutrice des communes. Or, la 
» loi du 10 juin 1793 dispose : est réputé 
••> habitant tout citoyen français domicilié 
» depuis un an dans une commune ; et la 
» constitution de l'an vm dit que, pour 
» exercer les droits de cité dans un arrondis-
» sèment communal, il faut y avoir acquis 
» domicile par une année de résidence ; la loi 
» du 10 vendémiaire an iv, sur la police des 
» communes , règle les formalités à remplir 
» pour établir ce domicile. » 



Voilà donc trois dispositions législatives 
invoquées à l'appui du système suivant lequel 
on exige l'an et jour de domicile pour par
ticiper à l'affouage. I l y en a une quatrième, 
c'est la loi du 24 vendémiaire an H , invoquée 
par M . Dupin ; c'est peut-être la seule dont 
l'application pourrait faire naître quelques 
doutes; mais aucune de ces lois n'est appli
cable au cas qui nous occupe , ainsi que nous 
allons le démontrer, en empruntant, pour ré
pondre aux argumens tirés des trois premiè
res, les paroles textuelles du savant auteur 
du Traité des droits d'usufruit et d'usage, 
que nous avons déjà cité. 

Loi du 10 juin 1793. — 1° Il n'est pas vrai 
en fait que cette loi n'ait exigé qu'un an 
de domicile pour être admis, dans une com
mune , an partage des biens communaux, 
puisque l'art. 3 , sect. 2, dispose : « sera ré-
» puté habitant tout citoyen français domi-
» cilié dans la commune un an avant le jour 
» de la promulgation de la loi du 14 août 
» 1790, » ce qui exigerait plus de vingt-deux 
mois, au lieu d'un an de résidence préalable, 
si l'on en devait faire l'application à la distri
bution des affouages. 

2° Cette disposition n'avait de rapport 
qu'au partage de la propriété, pour lequel 
on pouvait exiger un titre datant depuis plus 
ou moins long-temps, tandis que les affoua
ges ne se distribuent point pour le temps 
passé. 

3° Celte disposition est exhumée précisé
ment de la partie de la loi du 10 juin 
1793, qui a élé formellement abrogée: l°par 
les lois subséquentes, qui ont prohibé le 
partage de la propriété des communaux ; 2° 
par le Code c i v i l , qui pose le principe de 
la jouissance des propriétés communales, et 
qui règle les effets et les conditions du domi
cile auquel sont attachés les droits de l'inco-
lat ; 3°parla loi du 30 vcnt.;an xn, qui abroge 
formellement toutes lois précédentes portant 
sur les matières qui sont le sujet des divers 
titres ou chapitres de ce Code ; 

Enfin, par l'avis du conseil d 'élat.du 12 
avril 1808 , qui veut que tout chef de fa
mille domicilié dans une commune y soit 
admis à la distribution de l'affouage. 

Constitution de l'an vm. — U est vrai que 
l'art. 0 de cette loi porte que : « Pour exer-
» ccr les droits de cité dans un arrondis-
» scinent communal, il faut y avoir acquis 
« domicile par une année de résidence, et ne 

» l'avoir pasperdu par une année d'absence.» 
Mais, outre que dans ce texte il n'est ques
tion que de résidence dans un arrondissement 
communal, et non pas dans une seule com
mune , qu'est-ce qu'une pareille disposition 
pourrait avoir de commun avec le droit d'af
fouage? N ' y aurait-il donc que les électeurs 
exerçant les droits politiques qui dussent 
avoir le droit de revendiquer le bois des as
siettes en usance dans les communes? 

Loi du 10 vendémiaire an iv. — U est 
vrai que cette l o i , portée pour régler la po
lice intérieure des communes et pour établir 
leur responsabili té sur la suite des délits com
mis par attroupement, porte , art. 4 du tit. 3, 
que « tout individu qui n'aura pasacquisdo-
» micile, depuis une année, dans une com-
» mune ou canton , sera tenu de se présenter 
» devant les officiers municipaux ou l'ad-
» ministration municipale du canton , de 
» faire déclaration de ses nom, âge, état ou 
» profession, et du lieu de son dernier domi-
» cile. » Mais quel rapport une pareille me
suré , prescrite à l'égard des individus sus
pects de vagabondage, pouvait-elle avoir avec 
la loi tributive du bois d'affouage? 

En ce qui touche la loi du 24 vendémiaire 
an n, l'art. 4 , tit. 5, de cette loi dispose que 
« pour acquérir le domicile de secours il faut 
un séjour d'un an dans une commune. » Mais 
il faut bien remarquer qu'il s'agit ici d'un 
domicile de secours, et que l'article fait par
tie d'une loi contenant des mesures pour 
l'extinction de la mendicité. La disposition 
citée est, par conséquent, toute spéciale, et les 
conditions qu'elle impose ne doivent s'appli
quer qu'au domicile pouvant donner droit 
à des secours de la part des communes, au 
domicile de secours, comme il est écrit dans 
la loi. 

Or, ce n'est point à titre de secours que 
l'affouage est délivré ; les habitans y ont droit, 
comme usagers, ut singuli, dans une foret 
qui leur appartient ut universitas. C'est un 
droit que chacun d'eux exerce, et non une 
aumône qu'il reçoit. La loi du 2 4 vend, n'est 
donc point applicable. 

U faut conclure qu'on ne peut trouver, et 
qu'on ne trouvera jamais, ùans la disposition 
de ces lois, aucun motif raisonnable qui puisse 
venir à l'appui du système que nous combat
tons, et qu'on doit décider, avec les dispo
sitions du droit commun , que les droits de 
l'incolat au bénéfice de l'affouage sont acquis 



dès le moment de la fixation du domicile ( i ) . 
15. La solution de la question qu'on vient 

d'examiner est-elle de la compétence de l'au
torité judiciaire ou de celle de l'autorité ad
ministrative ? — V . plus bas, art. 4. 

16. Les habitans qui ne paient aucune con
tribution ont-ils droit à l'affouage? l'art. 105 
C. for. n'exige d'autre condition que celle 
de domicile, et la qualité du chef de famille 
ou de maison ; il faut en conclure que les ha
bitans qui ne paient aucune contribution ont 
droit au bénéfice de l'affouage comme les au
tres chefs de maison. 

17. Une autre question très-grave a été sou
levée ; on a demandé si les domaines, ha
meaux , sections de commune, réunis à une 
autre commune, avaient droit à l'affouage. 

Cette question est d'une haute importance 
pratique , parce qu'il existait, avant la nou
velle division territoriale , un grand nombre 
d'abbayes et de monastères qui ne faisaient 
partie d'aucune commune, et formaient un 
territoire distinct. Après la vente de ces biens 
comme propriétés nationales, la réunion s'en 
est opérée à quelques-unes des communes 
voisines qui se trouveraient surchargées , s'il 
fallait faire participer les propriétaires de ces 
domaines au bénéfice des affouages. De même 
aussi, des actes administratifs ayant pour but 
l'unité de service ont réuni des sections de 
communes qui avaient, avant cette réunion, 
des bois appartenant à chacune d'elles. Dans 
les circonstances que nous venons d'indiquer, 
que faut-il décider sur les droits à l'affouage 
de toutes les personnes habitant cesdomaines, 
hameaux ou sections de commune? M . Prou
dhon ( dans son Traité de l'Usufruit, t. 7, 
n° 3289 et suiv.), et. M . Curasson (t. 1 e r , p. 
449) , pensent qu'un arrêté ou une ordonnance 
de réunion n'ont pour effet que d'asseoir 
l'impôt et d'organiser l'administration d'a
près la nouvelle circonscription territoriale ; 
mais qu'en pareil cas rien n'est changé quant 
aux droits attachés aux territoires respectifs. 
Cette opinion est aussi la nôtre. Les bois sont 

( I ) En fait de domicile les questions sont sou

vent difficiles à décider, parce qu'on trouve fré

quemment des cas où l'on ne voit pas bien si l'homme 

qui a transféré sa résidence ou qui l'a prolongée 

plus ou moins dans une commune, y est arrivé et 

y réside dans l'intention de s'y fixer définitivement. 

Pour la solution de toutes les questions relatives au 

domicile, V . ce mot. 

la propriété d'un territoire circonscrit, for
mant une commune à l'époque de l'acquisi
tion; la concession ou l'acquisition a eu lieu 
au profit des habitans actuels ou futurs de ce 
territoire , et non au profit de ceux d'un ter
ritoire adjacent, encore que ce dernier ter-

I" ritoirc vînt un jour à faire partie de la même 
circonscription territoriale. Vainement vien
drait-on dire que chacun étant libre de fixer 
son domicile où bon lui semble , et d'acquérir 
ainsi des droits à l'affouage , il n'y aurait au
cun principe violé, puisque le nombre des 
habitans est augmenté en masse au lieu de 
l'être en détail. Cet argument est sans puis
sance. Le droit du nouvel habitant est une 
condition de l'acquisition ou de la concession ; 
mais ce droit n'appartient qu'à ceux qui vien
nent habiter le territoire , ce que ne font pas 
les habitans du territoire adjoint. 

Au surplus, les principes sur lesquels re
pose notre décision sont reconnus par tous 
les décrets et les lois qui admettent plusieurs 
sections de communes ayant des communaux 
séparés. Nous citerons, entre autres, un décret 
du 9 mai 1811 ; un autre du 29 juillet, même 
année; enfin un troisième, du 17 janv. 1813. 

Ce dernier décret est spécial à la question 
qui nous occupe ; il ne sera pas inutile d'en 
faire connaître les dispositions. Il a été rendu 
sur une requête des habitans de Tourmont, 
département du Jura, tendant à faire annu
ler un arrêté du préfet de ce département, du 
29 nov. 1 8 1 0 , par lequel il était enjoint au 
conseil municipal de cette commune de com
prendre les habitans du hameau des Soupois 
dans la distribution de l'affouage de 1811 , 
pour des parties égales à celles de tous les 
autres chefs de famille habitant ladite com
mune ; sur quoi il est dit : 

« Considérant qu'en principe général, la 
réunion des communes ne doit porter aucune 
atteinte à leurs droits respectifs de propriété, 
et que, s'il se présentait quelques cas d'excep
tion, ils devraient être consacrés par un dé
cret spécial ; 

» Considérant que les habitans du hameau 
des Soupois ne présentent, indépendamment 
de l'acte de leur réunion à la commune de 
Tourmont, aucun titre qui les constitue co
propriétaires des bois appartenant à celle 
commune ; 

» Qu'en conséquence, leur prétention à la 
distribution des bois de l'affouage dont il s'a
git n'est pas fondée; 



» Que, par suite, et en vertu du même prin
cipe, les habitans des Soupois ne doivent être 
assujettis à aucune des charges inhérentes au 
bois appartenant à la commune de Tourmont, 
décrétons ; 

» Art. r « . L'arrêté du préfet du départe
ment du Jura, du 29 nov. 1S10, est annulé; 

» Art. 2 . Les habitans du hameau des Sou
pois sont renvoyés devant le préfet, à l'effet 
de faire procéder par lui, s'il y a lieu, au dé
grèvement , en leur faveur, des sommes qui 
pourraient leur être induement imposées à 
titre de part contributive aux charges inhé
rentes aux propriétés de la commune de 
Tourmont. Toutefois le conseil municipal de 
Tourmont sera autorisé à délibérer sur la 
question de savoir s'il convient à cette com
mune de faire participer les habitans des 
Soupois à la distribution de l'affouage, à la 
charge par ces derniers de supporter une part 
proportionnelle des contributions et des frais.» 

Les mêmes principes ont été reconnus par 
une ordonnance du 1 e r sept. 1819 {Bull. 309, 
n ° 7 5 1 5 , t. 9 , p. 352 ) . 

18. Par application du principe, que la réu
nion des communes ne peut porter aucune at
teinte à leurs droits respectifs, il a été jugé 
que lorsqu'une section de commune est dis
traite de la commune à laquelle elle appar
tient , et est incorporée à une autre commune, 
les habitans de la section conservent sur les 
biens de la commune dont ils sont distraits 
les droits d'affouage qu'ils avaient antérieu
rement ( Nancy, 18 avril 1826. S.-V. 27. 2. 
203 . —Cass., 18 avril 1815. S.-V. 15 .1 .273) . 

19. Que faut-il décider à l'égard des mé
nages d'ouvriers attachés aux forges et aux 
usines? La raison de douter de leurs droits 
à l'affouage se tire de ce que, le plus souvent, 
ces ouvriers habitent l'enceinte même de 
l'usine, qui peut être considérée comme for
mant un établissement unique,dont le pro
priétaire est seul chef de famille ou de mai
son. Mais on a décidé avec raison que les 
ouvriers ont chacun un ménage particulier, 
aussi bien que le maître de l'usine, et non 
pas seulement une habitation commune. L'u
sine peut être considérée comme une agglo
mération de maisons.—V. M . Proudhon (t. 7, 
n° 3297) . 

20. L'ordonnance de 10G9 , tit. 25 , art. 6 , 
portait : « Les seigneurs qui auront leur triage 
ne pourront rien prétendre de la part des 
habitans, et n'auront aucun droit d'usage, 

chauffage et pâturage pour eux ni leurs fer
miers, domestiques, chevaux et bestiaux; 
mais elle demeurera à la communauté , fran
che et déchargée de tout autre usage et ser
vitude. » 

Ainsi, après l'adjudication du triage, le 
seigneur n'avait plus aucun droit à l'affouage, 
ni pour lui, ni pour ses fermiers ; mais les 
communes ont reçu de la loi du 28 août 1792, 
la faculté de se faire réintégrer dans les ter
rains dont elles avaient été privées par la voie 
du triage; toutefois, comme elles n'avaient 
que cinq ans pour demander leur réintégra
tion , quelques-unes ont laissé passer ce délai 
sans user de cette faculté ; enfin elles ne pou
vaient demander leur réintégration qu'autant 
que les terrains auraient encore été entre les 
mains des anciens seigneurs ; l'action leur était 
interdite contre les tiers-acquéreurs. 

De là une double question : 1° les ci-devant 
seigneurs vis-à-vis desquels les communes 
ont exercéleur action en réintégration, ont-ils 
droit à l'affouage ? Le doute n'est pas permis ; 
les anciens seigneurs n'ayant été privés de ce 
droit qu'à cause du triage qu'ils avaient 
exercé , ce triage cessant, leur droit à l'af
fouage reprend naissance ; 2° si au contraire 
les communes n'ont point exercé leur action, 
les ci-devant seigneurs , ou leurs acquéreurs, 
auront-ils droit à l'affouage ? M . Curasson 
penche pour l'affirmative ; il se fonde sur ce 
que 1° c'est l'habitation et non la propriété 
qui donne droit à l'affouage; 2°les ci-devant 
seigneurs, ou leurs acquéreurs étant aujour
d'hui assujettis aux mêmes charges que le 
reste des habitans, ils doivent recueillir les 
mêmes avantages. 

Selon M . Proudhon (loc. cit., n° 3314), la 
question doit être résolue dans un sens néga
tif, et il faut dire que les acquéreurs, soitdu 
château, soit des autres maisons et corps de 
domaine provenant de fancien seigneur, n'ont 
pas plus de droit à l'affouage communal que 
n'en avait le seigneur lui-même, ou qu'il n'en 
aurait s'il était encore présent et en possession 
de ses terres. Le savant professeur fonde sa 
décision sur ce que le droit d'affouage est un 
droit d'usage servitude-réelle; que, comme 
servitude , il est imposé sur le fonds servant 
pour l'utilité du fonds dominant (C. civ., 637), 
et pour l'avantage de la personne, qui n'en 
profile qu'en sa qualité de possesseur de l'hé
ritage auquel l'usage est activement inhérent. 

Les auteurs du Journal des communes, qui 
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ont eux-mêmes examiné celte question ( t . 9 
p. i l ) , adoptent l'avis de M . Proudhon, et 
nous nous rangeons entièrement à leur op 
nion, qu'ils motivent dans les termes suivans 

« Ainsi que M . Curasson l'a dit lui-même 
relativement aux adjonctions de territoires 
ce n'est pas aux habitans de la commune 
qu'appartient le bien communal, mais seule 
ment aux habitans d'un certain territoire, qui 
ne peut être augmenté ; ainsi, parmi les habi 
tans d'une même commune, les uns peuvent 
avoir droit et les autres en être privés; et cette 
distinction est établie par le territoire habité 
Or il est certain qu'avant l'abolition des droits 
féodaux , le territoire , appartenant au sei
gneur, ne donnait pas à ses habitans droit 
à l'affouage; pourquoi le donnerait-il aujour
d'hui ? 

» 11 faudrait, pourcela.quelesloisabolitives 
de la féodalité eussent eu pour effet d'enrichir 
le seigneur, ce qu'assurément on ne leur don
nera pas pour objet. 

» Est-il donc vrai que le seigneur supporte 
aujourd'hui des charges que la commune sup
portait seule autrefois? non, sans doute, les 
charges féodales sont abolies ; ainsi le seigneur 
n'y participe pas. Les impôts généraux ne sont 
pas la condition du droit à l'affouage; il n'y a 
de charges à considérer comme telles que les 
contributions qui ont pour objet la garde et 
la conservation des bois communaux ; mais il 
est évident qu'en décidant que le ci-devant 
seigneur n'a pas droit à l'affouage, on décide 
également qu'il ne doit pas participer à la 
contribution de cette espèce. 

» U n'y a donc aucun motif fondé pour ap
peler aujourd'hui le seigneur à prendre part 
da ns l'affouage, lorsqu'il conserve la propriété 
exclusive de la portion que lui a attribuée le 
triage. » 

2 1 . Les mineurs et interdits ont-ils droit à 
l'affouage ? 

U est hors de doute que le mi neur ou l'inter
dit, qui ne partagerait pas de fait le domicile 
de son tuteur ou curateur et tiendrait maison 
à part, aurait, comme les autres habitans, 
droit à sa part d'affouage. 

2 2 . Que faut-il décider dans le cas de de
meure commune de deux chefs de famille ou 
de maison ? Si les deux familles vivent et se 
nourrissent en communauté, il n'est pas dou
teux qu'une seule part à l'affouage doive leur 
être attribuée ; mais, s'il y a seulement com
munauté d'habitation, si la nourriture se fait 
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cuire à part, quoique à la même cheminée et 
au même feu, il y a droit à deux parts d'af
fouage, parce qu'il y a réellement deux feux. 

23. I l faut ajouter, en dernier lieu, que les 
femmes mariées, soit que le mari ait quitté le 
domicile conjugal pour aller s'établir tempo
rairement dans une autre commune, soit que 
le service militaire l'appelle sous le»drapeaux, 
auront droit à l'affouage, parce qu'elles repré
sentent l'époux absent du domicile. 

24 . Quant à la femme séparée de corps, 
elle a droit à une part distincte dans l'af
fouage. Par l'effet du jugement ou de l'arrêt 
intervenu, elle est devenue chef de maison; 
La même solution ne saurait, on le comprend 
bien, être appliquée à celle qui , volontaire
ment et sans séparation judiciaire, va de
meurer dans un domicile distinct de celui de 
son mari. 

§ 2. —Affouage pour les bois de construc
tion. — Quelles personnes ont droit d'y pré
tendre. — Expertise. 

25. La délivrance des futaies à titre d'af
fouage a lieu pour l'entretien, la répara
tion ou la reconstruction des maisons; e l l » 
se distribue dans la proportion de l'étendue 
des bâtimens. Ici l'on n'a point à examiner 
si le propriétaire est domicilié dans la com
mune ou ailleurs, pour lui accorder, dans un 
cas plutôt que dans l'autre, sa part dans la 
coupe. La condition du non résidant est, sur 
ce point, la même que celle du résidant, parce 
que c'est uniquement à la maison et pour la 
maison, qui est toujours là, et non pour la 
consommation de l'homme, que cette espèce 
de bois est due. Le créancier, c'est la maison, 
comme c'est la forêt qui est le débiteur , parce 
qu'il s'agit ici d'une servitude toute réel le , 
qui, par sa nature, consiste dans la charge im
posée au fonds servant pour l'utilité d'un au
tre héritage seulement (Proudhon, loc. cit., 
n° 3246 ) . 

26. Le deuxième paragraphe de l'art. 105 
forestier dispose, qu'à moins de titre ou 

usage contraire, la valeur des arbres délivrés 
pour constructions ou réparation des mai
sons sera estimée à dire d'experts, et payée à 
la commune. 

On comprend la justice de celte disposi
tion : délivrer gratuitement aux propriétai
res les futaies nécessaires à la construction 

t aux réparations, c'était favoriser les ri
ches au détriment des pauvres, c'était don-



ner k ceux qui avaient moins besoin d'être 
secourus. En obligeant les propriétaires k 
payer k la commune le prix des bois qui leur 
sont délivrés, la loi a rétabli la balance égale 
pour tous, puisque le propriétaire lui-même 
profite comme incolat des sommes versées à 
la caisse communale. 

Toutefois, cette disposition n'a lieu que 
quand il n'y a ni litre ni usage contraires ; 
dans le cas où il y aurait titre ou usage, 

l'exercice du droit sera subordonné au mode 
établi ou reconnu par le titre ou l'usage. 

Quand il n'en existe point, on retombe sous 
l'empire de la disposition de l'article pré
cité, et la valeur des arbres délivrés doit être 
estimée par experts. 

2 7 . « Lorsqu'il y aura lieu à l'expertise 
prévue par l'art. 105 C. for., elle sera faite, 
dans le procès-verbal même de la délivrance, 
par le maire de la commune ou son délégué, 
par l'agent forestier et par un expert au choix 
de la partie prenante. Le procès-verbal sera 
remis au receveur municipal par l'agent fo
restier (art. 143 , ord. d'exéc. du C. for.) 

§ 3. — Que faut-il entendre par les expres

sions titres ou usages contraires (art. 105 C. 
for.)? 

28. « L'art. 105 , disait à la chambre des 
députés le rapporteur du Code forestier, fixe 
le principe que le partage des bois doit s'exé
cuter par feu ; mais un mode différent est-il 
établi par un usage ou une possession immé
moriale équivalant k un titre? il faut le res
pecter. » 

Depuis la loi de 1790 , il n'a pu s'établir ni 
titre ni usage, puisque tout était réglé par la 
loi ; l'usage ou le litre contraire aux disposi
tions de cette loi était nul et sans effet, par 
cela seul qu'il y était contraire ; quant k ceux 
qui n'étaient que l'exécution des lois exis
tantes, ils sont nécessairement abrogés avec 
elles. 

Les titres dont parle l'art. 105 C. for. sont 
donc les anciens titres, c'est-à-dire des ré
glemens administratifs ou judiciaires qui se
raient intervenus dans certaines localités 
avant les lois ou décrets qui ont ordonné un 
mode de partage uniforme pour tout le • 
royaume (Curasson, t. i", p. 424) . 

Quant aux usages, ils doivent nécessaire
ment être anciens. On doit considérer comme 
impuissans devant les dispositions de l'art. 
105 C. for. les usages, établis depuis les lois 

de la révolution, qui seraient contraires k 
cette disposition. L'usage qui suppose un ti
tre ne peut pas être plus puissant que le ti
tre lui-même. Les communes doivent donc 
revenir aux usages légalement établis avant 
ces lois, et, à leur défaut seulement, suivre 
le Code forestier. 

§ 4 . — Arrérages des droits d'affouage. 

29. Le droit d'affouage n'arrérage point, 
c'est-k-dire qu'il ne peut être dû aucun arré
rage pour le passé au profit de celui qui ne 
s'est point présenté pour le réclamer. 

M . Proudhon pense qu'il faut cependant 
distinguer entre l'affouage qui n'a pour objet 
que le chauffage et celui qui porte sur les fu
taies ; selon ce savant auteur, « il ne peut ja
mais être dû d'arrérages k celui qui n'a pas 
réclamé dans le temps pour avoir son bois de 
chauffage, parce qu'on ne conçoit pas com
ment un homme pourrait avoir besoin de 
bois pour cuire les alimens qu'il a déjà con
sommés; tandisque, quand il s'agit de la dis
tribution des futaies, qui a lieu en contempla
tion des bâtimens et pour leur entretien, la 
cause de la créance ne s'évanouit pas avec le 
temps; les maisons sont là avec leurs besoins, 
qui ne font que s'accroître par le retard ap
porté à mettre l'édifice en bon état. D'où il 
faut conclure que l'affouager qui, ayant été 
oublié dans la distribution des futaies de 
l'année précédente, vient en demander l'arré
rage, ne demande pas qu'on satisfasse à un 
besoin qui n'existe plus ; que, sous ce point de 
vue, il n'y a pas de fin de non-recevoir à lui 
opposer, et que sa demande doit être accueil
lie, s'il n'y a pas eu positivement de sa faute 
dans l'omission dont il se plaint » ( Proudhon, 
loc. cit., n° 3246 ) . 

A I I T . 4 . — Fente des affouages. 

30. Vente des assiettes en usance. — En 
thèse générale, le produit des affouages doit 
être intégralement distribué en nature aux 
habitans des communes. Il y a cependant des 
communes qui ne sont pas dans l'usage d'em
ployer la totalité des bois de leurs coupes à 
leur propre consommation, et qui en vendent 
une partie (art. 1 4 1 , ord. d'exéc. C. for.). 

Le Code forestier, art. 1 0 9 , prévoit même 
un cas où une commune, dans laquelle les 
coupes sont délivrées en nature pour l'af
fouage , peut être autorisée à vendre unepar-
tic de ces coupes : c'est celui où celte com-



mune n'aurait pas d'autres ressources pour 
payer les frais de garde dus au gouvernc-
mentpourl'administration desboisde la com
mune et de la contribution foncière. Dans ce 
cas, le préfet, sur la proposition de l'agent 
forestier local et du maire de la commune , 
détermine la portion des coupes affouagères 
qui doit être vendue aux enchères. Le pro
duit de cette vente doit être déposé dans la 
caisse du receveur municipal, pour être em
ployé à l'acquittement des charges sus-men-
tionnées(t) (V . aussi l'art. 144, ord. d'exéc, 
du C. for. ) . 

Quand il s'agit de la vente des quarts en 

réserve, on ne peut y procéder qu'après en 
avoir obtenu la permission du gouvernement 
lui-méine (art. 140, ord. d'exéc. du C. for.). 
— V . Communaux. 

31. La question de savoir si les habitans 

qui ont reçu leur portion d'affouage peuvent 

vendre le bois qui en provient était débat
tue et diversement résolue sous la législation 
antérieure au C. for. de 1827 ; mais ce Code 
s'est assez formellement expliqué à cet égard 
pour qu'il ne soit plus permis d'élever aucun 
doute. On lit, dans l'art. 112 de ce Code, 
que toutes les dispositions qu'il renferme 
sur l'exercice des droits d'usage dans les 
bois de l'état sont applicables à la jouis
sance des communes dans leurs propres bois, 
à l'exception, entre autres, de l'art. 83 du 
même Code. Or cet art. 83 interdit aux 
usagers de vendre ou d'échanger les bois qui 
leur sont délivrés. En le déclarant inappli
cable à l'aûouager, l'art. 112 lui confère donc 
la libre disposition des bois provenant de son 
affouage. 

ART. 5. '— De l'autorité compétente pour 

statuer sur les contestations relatives aux 

affouages. 

32. Lorsqu'il n'y a rien de contentieux 
dans l'opération qui est à faire , ou qu'il ne 
s'agit que d'une mesure préventive, c'est 
le préfet seul qui est chargé de la régler. 

(1 ) L'objet de celte disposition avait été d'éviter 

aux habitans un surcroît de contribution en rem

plaçant par le prix provenant de ces ventes la taxe 

destinée, précédemment, à acquitter les dépenses 

relatives à l'exploitation et à la délivrance des af

fouages. Il a élé dérogé à celte disposition de l'art. 

109 par la loi du 21 août 1828, qui a formellement 

Ainsi c'est le préfet qui prescrit aux maires 
les mesures préalablement nécessaires pour 
opérer le partage des affouages; c'est à lui 
qu'il appartient de régler la forme des rôles 
ou états nominatifs des affouagers, que doi
vent dresser les maires de concert avec les" 
conseils municipaux, etc., etc. 

33. Les contestations ayant pour objet le 
mode de partage des affouages, ou portant 
sur la manière d'exécuter ce partage, sont 
de la compétence du conseil de préfecture 
statuant en premier ressort ( L. du 10 juin 
1793, art. 1 et 2 , sect. 5; arrêt du conseil 
d'état, 22 juin 1811. Sirey, Jurisp. du cons. 

d'état, t. l " , p . 505, n° 520). 

Suivant l'art. 3 , sect. 5 de la loi du 10 juin 
1793 , toutes les contestations qui peuvent 
s'élever entre les communes et des proprié
taires, à raison de biens communaux, ou 
des droits d'usage prétendus sur ces biens, 
doivent être jugées par des arbitres; et, sui
vant la loi du 9 ventôse an iv, qui a supprimé 
les arbitrages forcés, les mêmes contestations 
doivent être portées devant les tribunaux 
ordinaires. 

34. Ainsi, toutes les fois que le fond du droit 
d'usage et d'affouage n'est pas contesté, et 
qu'il s'agit seulement de la manière dont il 
doit être exercé et perçu dans la commune, 
c'est au conseil de préfecture à statuer sur les 
réclamations qui peuvent s'élever à ce sujet; 
mais, lorsque le fond du droit est contesté, 
lorsqu'on dénie ce droit au particulier qui 
en demande l'exercice, lorsqu'on refuse de 
le comprendre dans le rôle de distribution 
pour l'exclure de toute participation à la 
coupe d'assiette en usance , alors la question 
de savoir s'il doit être ou non compris au 
nombre des parties prenantes est une ques
tion de propriété qui , quels que soient les 
titres sur lesquels le réclamant fonde sa de
mande , et quels que soient les motifs pour 
lesquels on veut la repousser , ne peut être 
que dans les attributions de la justice ordi
naire ( Proudhon , loco cit., n° 327C ) . 

35. Ces principes sont complètement justi
fiés par la jurisprudence du conseil d'état et 

autorisé rétablissement des taxes d'affouage là où 

il est d'usage et utile d'en Établir. L e motif qui a dé

terminé cette dernière disposition , c'est que, lors

qu'on vend des bois, il n'en reste pas assez pour 
donner à chaque habitant ce qui lui est nécessaire, 
et qu'alors ils pillent et dégradent les forêts. 



ae Fauforitê judiciaire, ainsi^jue cela résulte 
des décisions suivantes : 

La question de savoir si le propriétaire 
d'un fonds situé dans une commune a droit 
à sa portion dans l'affouage qui appartient à 
sa commune, n'est pas de la compétence 
de l'autorité administrative. Les tribunaux 
seuls peuvent la décider, alors même que le 
fonds à raison duquel le réclamant prétend 
exercer son droit serait un domaine natio
nal (Décret du 20 sept. 1809. S.-V. 17. 2. 
1 8 8 ) . 

Lorsqu'une contestation sur un droit d'af
fouage, notamment, élevée entre la masse des 
habitans d'une eommune et un particulier , 
propriétaire de bâlimens dans cette com
mune , est subordonnée à la discussion des 
titres conventionnels, c'est aux tribunaux, 
e t non aux conseils de préfecture, qu'il ap
partient de décider ( Arrêt du conseil, 10 août 
1S25. S . -V . 27 . 2 . 2 7 0 ; — Id., 22 nov. 1836. 

S.-V. 27 . 2 . 1 7 0 ) . 

C'est aux tribunaux ordinaires, commo 
seuls compétens pour connaître des titres de 
propriété, à apprécier les litres privés sur 
lesquels reposent les contestations existantes 
entre des particuliers et des communes, re
lativement au droit d'affouage dans les bois 
communaux ( Cass., i " déc. 1834- S.-V. 35. 
1. 3 7 8 ; D , P . 35 . I . 4 6 ) , 

Les tribunaux sont également seuls compé
tens pour décider si un habitant a le droit 
de participer à de» droits d'affouage. Un ar
rêt qui décide cette question en faveur de 
l'habitant à qui le droit est contesté par la 
Commune, en se fondant sur un acte admi
nistratif qui lui avait accordé cette jouissance, 
ne méconnaît pa3 les règles de la compétence 
judiciaire , si, loin de considérer l'acte admi
nistratif comme ayant acquis l'autorité de la 
chose jugée sur ce point, l'arrêt n'a fait qu'y 
puiser la preuve que la maison de l'habitant 
se trouvait comprise dans l'ancienne circon
scription de la commune usagère (Cass., 21 
déc. 1836, Gaz. des Trib., du 25 déc. 1836) . 

36. Appendice. — La faculté accordée au 
gouvernement, par l'art. 6 3 , d'affranchir 
les forêts de l'état de tous droits d'usages 
en bois , est applicable, sous les mêmes con
ditions, aux communes et aux etablissemens 
publics, pour les bois qui leur appartiennent 
( C . f o r . ,art. 1 1 1 ) . 

Les dispositions de l'art. C3 sont ainsi con
çues ; « Le gouvernement pourra affranchir 

les forêts de l'état de tout droit d'usage en 
bois, moyennant un cantonnement qui sera 
réglé de gré à gré, et, en cas de contestation, 
par les tribunaux.—L'action en affranchisse
ment d'usage par voie de cantonnement n'ap
partiendra qu'au gouvernement et non aux 
usagers. » 

A F F O U A G E M E N T . Ce terme, dérivé de 
fouage, et qui n'était usité qu'en Provence, 
désignait, dans l 'origine, la répartition d'une 
taille que les anciens comtes de Provence le
vaient, dans certains cas, sur leurs sujets, et 
dont ils faisaient l'assiette par feux, c'est-à-
dire sur chaque particulier ayant un domicile 
et un feu, focum et larem. 

Plus tard on appela affouagement, en Pro
vence, un tableau qui contenait les noms de 
toutes les communautés de Provence, esti
mées à un certain nombre de feux, eu égard 
à la quantité de fonds taillables qui y étaient 
situés, et dans lequel le mot feu ne signifiait 
pas une maison , mais une certaine quantité 
de biens-fonds taillables et évalués cinquante 
mille livres. 

A F F R A N C H I S S E M E N T . — Ce mot, pris 
dans son acception la plus générale, signifie 
l'acte par lequel on exempte certaines person
nes ou certaines choses d'un droit onéreux 
auquel elles sont assujetties. 

1. C'est ainsi que l'affranchissement d'un 
esclave est l'acte par lequel il est rendu à 
la liberté : manumissio est datio libertatis 
(Instit., lib. 1 , tit. 5 ) . 

A Rome, les principes du droit civil et du 
droit des gens réglaient les différens modes 
d'affranchissement des esclaves; chez nous, 
les serfs devenaient libres selon les us et cou
tumes de la province qu'ils habitaient ( l ) . — 
V . Esclavage, Serfs. 

Maintenant encore notre législation colo
niale admet l'esclavage des noirs; les ques
tions relatives à leur affranchissement seront 
traitées v° Colonies. 

2 . En droit féodal, les affranchissement 
et abonnemens de redevance féodale con
sistaient dans le privilège acquis ou conquis 
par certaines personnes, ou par certaines 

( I ) Charla Eschivali, cornitis Bigorras, an 1266. 

• — « Auïanquivimus omnes nommes quicumque ve-

ncrint, populaverinl, cl casaverint se in Castro de 

Bidalns, ab omni censu et quesla» (Ducange, V 

Affranquiro), 



A G E N C E M E N T . 

villes ou communautés d'habitans, de s'af
franchir, en payant une somme fixe ou un 
cens annuel, des redevances arbilraires et 
souvent odieuses que les seigneurs exigeaient. 
— V . Abonnement, Communes. 

3. On dit encore affranchir une lettre ou 
un paquet, c'est-à-dire en payer le port au 
bureau d'où on les fait partir jusqu'à celui 
de la destination. — V . Poste aux lettres. 

A F F R É R E M E N T — A F F R A I R E M E N T . 
Ce terme, synonyme de confraternité, était 
employé autrefois pour frèrage, en Champa
gne. Dans le Languedoc on désignait, sous 
le nom d'affrèrement, la communauté entre 
mari et femme. 

A F F R E T E M E N T — A F F R É T E U R . « La 
convention qui a pour objet la location totale 
ou partielle d'un navire, quel que soit le but 
qu'on se propose, tel que la pêche, la course 
maritime , les transports de marchandises ou 
de personnes, porte le nom d'affrètement ou 
nolissement; et l'acte qui en est rédigé s'ap
pelle charte-partie ou police d'affrètement. 
Celui qui loue son navire se nomme fréteur; 

celui à qui il est loué, affréteur, et le prix de 
location, fret ou nolis » (C . comm., 273, 286; 
Pardessus, Cours de Droit comm., I, 2 , 
n° 7 0 4 ) . — V . Charte-partie , Fret. 

AFFRONTATION. Il était employé autre
fois pour confrontation. • — V . Instruction 
criminelle, Cour d'assises. 

AGACHONS. Expression employée en Pro
vence pour désigner des pierres servant de 
bornes. Les termes, pour les limites, se véri
fient par deux agachons frères, bien accor
dons ( V . Romy et Précis des ordonn., v° 
Terme). Les agachons sont bien accordans 
lorsqu'ils font partie d'une même pierre bri
sée en deux, et qu'ils s'accordent sur le point 
de la rupture, qui doit être placée en bas, 
chaque agachon regardant le terme voisin. 

A G A T — AGATIS. On exprimait par ces 
termes le dégât ou le dommage fait et causé 
par des bêtes dans, le terrain d'autrui. — V . 
Coutume d'Angoumois (art. 34 ) ; procès-verbal 
de la cour de Saintonge (art. 10, ch. 4) ; Bou-
cheul, Comment, sur la cout. de Poitou (art. 
75 et suiv.). 

Reaumanoir (ch. 24) appelle héritage aga-

tis un héritage détérioré, endommagé. 

A G E . Ce mot a une double signification : 
on l'emploie pour exprimer le nombre d'an

nées pendant lesquelles une personne a vécu, 
et pour compter certains périodes de la vie. 

En droit, l'âge est d'une haute importance, 
en ce qu'il détermine certaines capacités et 
certains privilèges attachés à la jouissance des 
droits civils et politiques. — V . Contrainte par 
corps, Majorité, Mariage, Mineur, Obliga-. 
tions, Témoin , Tutelle. 

L'âge est encore une des conditions requi
ses pour exercer les fonctions publiques. — 
V . Fonctionnaire public, Organisation judi
ciaire. 

Il est accordé, en certains cas, des dispenses 
d'âge, comme aussi des excuses peuvent être 
présentées, motivées sur l'âge, dans les actes 
de la vie civile , et en matière criminelle.— 
V . Contrainte par corps, Cours d'assises „ 
Peine, Tutelle. 

L'âge d'un homme est supputé de telle fa
çon, que le jour de la naissance se compte tout 
entier, soit qu'elle ait eu lieu à la première 
ou à la dernière heure de ce jour; la même 
règle s'applique au jour dn décès. Anniculus 

amitlilur, qui extremo anni die morilur. — 
Anniculus non slalim ut nalus est, sed tre-
centesimo sexagesimo quinlo die dieitur, in-
cipiente plané, non exacto die, quia annum 
civililer non ad momenta temporum, sed ad 
dies numeramus ( 1 . 132 et i 3 4 , ff, de verbo-
rum significatione ) . 

Les preuves de l'âge se faisaient au trefois par 
les registres de baptême; maintenant c'est par 
ceux de l'état civil. — V . Actes de l'état eiviL 

A G E . Ce terme, employé dans un grand 
nombre de coutumes, s'appliquait à celui qui 
avait acquis par l'âge, ou du moins à raison 
de son âge , certaine capacité. 

Dans quelques coutumes, on entendait par-
une personne âgée celle qui avait vingt-cinq 
ans, et était en conséquence réputée majeure. 
— V . notamment coutume de Paris, art. 11 S. 

L'art. 32 de la même coutume et les art. 33 
et 34 de celle de Melun emploient le terme 
âgé pour exprimer la capacité quant à la foi r 

hommage et charge de fiefs. 

Dans la coutume d'Anjou, art. 3 4 4 , et 
dans celle du Maine , art. 355 , le mot âgé 

signifie celui qui a acquis une espèce de ma
jorité imparfaite que ces coutumes déféraient 
à certaines personnes à vingt ans> et d'autres 
à quatorze. 

AGENCEMENT. C'est ainsi qu'on nom
mai' quelquefois, dans te -ressort des.ipaife*. 



310 A G E N T D'AFFAIRES. § 1 " . 

mens de Toulouse, de Bordeaux et de Pau, 
Yaugment de dot. — V . ce mot. 

A G E N T CONSULAIRE, — V . Consul. 

A G E N T D'AFFAIRES. — 1. — On ap
pelle ainsi celui qui fait profession de gérer 
Jes affaires d'autrui, moyennant un salaire 
tacitement ou expressément convenu. 

$ 1" . — Nature des fonctions de l'agent 
d'affaires. 

Ç 2. —Du contrat qui intervient entre l'agent 
d'affaires et ses cliens. 

S 3. — L'agent d'affaires est commerçant; 
conséquences. — Action pour ses honoraires. 
— Privilège. —Fente d'agences d'affaires. 

§1". —Nature des fonctions de l'agent d'af
faires. 

2. Les agens d'affaires forment, à Paris et 
dans les principales villes de France , une 
classe assez nombreuse, dont l'influence s'é
tend et s'accroît chaque jour. Leur position 
cependant reste encore, aux yeux d'un grand 
nombre, incertaine, équivoque, et, si leur 
activité trouve toujours son salaire, la faveur 
publique ne leur accorde pas toujours une 
autre récompense qui a plus de prix. II y a là 
souvent une prévention injuste, en ce qu'elle 
s'attache à la profession même, sans tenir 
compte de la manière dont cette profession 
est remplie. 

3. On ne saurait contester l'utilité des ser
vices que peuvent rendre les agens d'affaires. 
L'accroissement extraordinaire qu'a pris de 
nos jours la richesse mobilière, l'activité qui 
anime la circulation des capitaux, les com
binaisons variéessous lesquelles se transforme 
et se multiplie incessamment le mouvement 
industriel, ont rendu difficile pour un grand 
nombre la direction de leurs affaires. Aux 
uns, les devoirs d'une profession ou les em
barras d*un commerce, aux autres la négli
gence ou l'impéritie, rendent commode l'in
tervention d'un mandataire , dont ils em
ploient , moyennant un modique salaire , 
l'expérience et l'activité. 

Cette utilité pratique une fois reconnue, il 
suffit de parcourir les positions diverses dans 
lesquelles se placent les agens d'affaires pour 
se convaincre qu'ils ne sortent qu'autant 
qu'ils le veulent du terrain de la légalité. 

4. Quelques-uns d'entre eux reçoivent un 
mandat général : ils gèrent la fortune des par-

ticuliers, ils administrent leurs biens , ils font 
de leurs capitaux l'emploi qu'ils j ugent le plus 
utile, occupant ainsi, dans la société, la posi
tion qu'avaient jadis les intcndans dans le 
sein des grandes familles. Il faut remarquer 
que ce mandat général n'est pas réservé par 
nos lois aux fonctionnaires connus sous le 
nom d'officiers ministériels. Par la nature 
même de leurs institutions, les notaires, 
les avoués, reçoivent un mandat spécial. Les 
premiers , lorsqu'ils constatent la volonté ou 
les conventions des parties, les seconds, lors
qu'ils suivent devant les tribunaux une affaire 
litigieuse , sont toujours limités, dans leurs 
pouvoirs, à l'affaire même qui les occupe. 
Sans doute, on ne saurait comparer les avan
tages de l'agence d'affaires aux garanties 
qu'offrent aux particuliers la position des of
ficiers ministériels , leur expérience acquise 
dans une vie publique et connue , et le con
trôle exercé sur eux par leurs pairs, par les 
magistrats et par la société. Mais il faut re
connaître que le mandat général confié aux 
agens d'affaires n'est pas moins légal, et ne 
constitue pas un empiétement sur les droits 
des officiers ministériels. 

5. Outre ces mandats généraux qui for
ment la plus importante , mais aussi la plus 
rare de leurs attributions, les agens d'affaires 
offrent et louent leurs services pour une foule 
d'opérations diverses; et,pourchacune d'elles, 
ils reçoivent un mandat spécial. Les uns se 
chargent de la vente des propriétés, des em
prunts, des placemens hypothécaires ; et leurs 
démarches ont pour objet de multiplier les 
chances favorables par les avantages de la 
concurrence. Dans ces opérations diverses, ils 
agissent comme courtiers. Les autres s'atta
chent à de grandes administrations , à quel
ques ministères, pour mettre au service des 
particuliers l'habitude qu'ils ont acquise et 
les relations qu'ils ont formées. U en est qui 
font presque la banque, et se chargent de 
recevoir et faire passer d'un lieu dans un 
autre les traitemens des fonctionnaires pu
blics. Quelques-uns, dans une sphère plus 
modeste , épargnent au petit rentier les em
barras que le paiement de ses arrérages lui 
causerait périodiquement. Une autre classe 
a été autorisée, en quelque sorte , par le 
Code du commerce, et vit sous la tutelle des 
magistrats consulaires ; ce sont les agens de 
faillite (454 et suiv. C. comm.). 

Cet exposé démontre suffisamment que les 



violé les dispositions ni du droit romain ni du 
Code civil sur le mandat. » 

9- La qualité d'agent d'affaires ne motive
rait pas seule une demande en paiement d'ho
noraires ; l'agent d'affaires en effet peut, 
comme toute autre personne , se charger vo
lontairement d'un simple mandat, soit comme 
parent, soit comme ami. Les tribunaux ap
précient les faits et circonstances de la cause, 
et allouent ou refusent des honoraires, sui
vant qu'il est prouvé que le demandeur a agi 
en qualité d'agent d'affaires, ou comme man
dataire bénévole et à titre gratuit. Seule
ment, la qualité d'agent d'affaires établit en 
sa faveur une présomption qu'il faut dé
truire. 

10. On doit encore distinguer l'agent d'af
faires du négotiorum geslor, ou gérant d'af
faires. Celui-ci agit spontanément et sans 
mandat; il s'ingère de son propre mouve
ment dans les affaires d'un autre , sans con
sentement , sans convention préalable. Aussi 
naît-il de son fait un quasi-contrat seule
ment, tandis que l'agent d'affaires n'agit, ne 
gère les affaires d'autrui qu'en vertu d'une 
convention formelle. 

U s'ensuit que si un agent d'affaires s'im
misçait spontanément dans l'administration 
des affaires d'autrui, il n'aurait aucun droit à 
des honoraires, par ce double motif, que la loi 
ne donne même pas au négotiorum geslor les 
droits d'un simple mandataire, etque, n'ayant 
pas fait fonction d'agent d'affaires, il n'a pu 
intervenir de convention, même tacite, d'ho
noraires entre la partie et lui (art. 1372 et 
suiv. C. civ.). 

11 . Le contrat fait avec un agent d'affai
res n'est pas non plus un louage d'ouvrage , 
que l'art. 1710 C. civ. définit « un contrat 
par lequel l'une des parties s'engage à faire 
quelque chose pour l'autre, moyennant un 
prix convenu entre elles. » Il suffit, en effet, 
de se reporter au chap. 3 , liv. 3 , du même 
code (art. 1779 et suiv.), pour se convaincre 
que le législateur a limité l'application des 
règles de ce contrat aux personnes qui font, 
de leur travail ou de leur industrie , un bail 
véritable ou un marché. 

Enfin on ne saurait évidemment assimi
ler l'agent d'affaires ni aux ouvriers et gens 
de service , ni aux entrepreneurs d'ouvrages 
par devis et marchés. 

12. La position légale de l'agent d'affaires 
est donc multiple: c'est celle d'un homme 

affaires ontsouventbesoind'autresinstrumens 
que ceux que la loi a elle-même organisés. 

6. Du reste, la position des agens d'affaires 
est reconnue et fixée par la jurisprudence. 
La cour de cassation , en rejetant un pourvoi 
où les demandeurs soutenaient que la loi ne 
reconnaît pas l'état des agens d'affaires, a im
plicitement consacré leur existence légale 
(18 mars 1818. S.-V. 18. 1. 234 ; D. P. 18. 1. 
239 ; D. A . 9. 959 ; J. P. 52 . 102) . Ensuite, 
bien qu'ils agissent sans caractère public et 
en vertu de pouvoirs particuliers , les tribu
naux ont senti que la profession à laquelle ils 
se livrent doit les soumettre à des conditions 
particulières et leur donner aussi quelques 
droits. C'est ainsi qu'à leur égard, et par dé
rogation spéciale aux principes, le mandat 
cesse d'être gratuit; c'est ainsi que la qualité 
de commerçans s'attache à eux, quelle que soit 
la nature de leurs travaux. Examinons leurs 
droits, et leurs obligations, et les difficultés 
assez graves qui se rattachent à l'exercice des 
uns et à l'accomplissement des autres. 

§ 2. — Du contrat qui intervient entre l'a

gent d'affaires et sescliens. 

7. Le contrat qui intervient entre l'agent 
d'affaires et ses cliens n'a pas de dénomination 
spéciale. On ne peut en déterminer la nature 
qu'en signalant les différences qui le séparent 
du mandat et de quelques autres conventions 
avec lesquelles il a d'intimes relations. 

8. Ce contrat se distingue du mandat par 
une notable différence. Le mandat est gra
tuit de sa nature ; il faut, pour qu'il cesse 
de l'être, une stipulation formelle ( 1986 C. 
civ. ). Au contraire, le contrat qui se forme 
avec un agent d'affaires suppose toujours des 
honoraires tacitement ou expressément con
venus. Le mandataire rend un service; l'a
gent d'affaires loue son temps et ses soins. 

Cette distinction a été établie, par la cour de 
cassation , par son arrêt du 18 mars 1818 cité 
plus haut, n° 6 , et dans un motif ainsi 
conçu : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé a jugé, en 
interprétant les actes et les faits de la cause, 
que le défendeur avait fait fonction d'un 

agent d'affaires, et non d'un mandataire à 
titre gratuit, dans les diverses affaires qu'il 
a gérées pour la veuve de Brion; qu'ainsi, en 
décidant qu'il était dû des salaires au défen
deur pour la gestion de ces affaires, il n'a 



qui fait de son industrie un louage moins ri-
rigoureux que celui de l'art. 1779 C. civ. ; 
c'est celle d'un mandataire salarié. Cette dé
finition nous paraît la plus exacte et la plus 
conforme aux principes. 

La loi 56 , § 3 , ff. mand., dit en effet que 
« les honoraires que reçoivent les médecins, 
les avocats, peuvent aussi appartenir au man
dataire lorsqu'ils ont été déterminés par une 
convention expresse. » Ces honoraires ne dé
naturent pas le mandat ( 1 . 6 , iï. mand. — 

Ducaurroy, Instit. expliq., n° 1076 ) . 
Cependant on peut objecter que la qualité 

de commerçant imposée à l'agent d'affaires 
montre qu'aux yeux du législateur le louage 
qu'il fait de son industrie constitue son ca
ractère dominant. 

13. Pour qu'un contrat soit réputé fait avec 

un agent d'affaires, il faut que celui avec le

quel on l'a passé réunisse tous les caractères 

que nous venons de reconnaître à l'agent 

d'affaires. Cette qualification dépendra de la 

nature des opérations auxquelles se livre la 

personne, et c'est aux tribunaux qu'appar

tiendra le droit d'apprécier et de déterminer 

la nature de ces opérations. La cour royale 

d'Amiens,usant de ce droit, a décidé par ar

rêt du 10 juin 1823 (S . -V . 20. 2 . 245 ; D. A . 

9. 9 5 9 ) que celui dont les occupations habi

tuelles consistent seulement à représenter les 

parties devant le juge de paix et à donner 

des conseils pour la conduite de ces affaires, 

n e peut être considéré comme agent d'affaires 

dans le sens de l'art. 632 C. com., lorsque 

d'ailleurs il ne tient ni bureau ni cabinet 

d'affaires. 

§ 3. — L'agent d'affaires est commerçant. 
— Conséquences. — Action pour ses hono
raires. — Privilège. — Fente ou cession des 
agences d'affaires. 

14. Les agens d'affaires ne sont pas revêtus 
d'un caractère officiel ; ils ne sont et ne pou
vaient pas être compris dans la classe des offi
ciers ministériels. Aussi la loi les répute com-
merçans, et leur impose toutes les obliga
tions attachées à ce titre. 

1° La loi du 1 e r brum. an vu les soumet à 
la patente ( V . le tarif annexé à cette loi, 1 " 

classe). Une ordonnance royale du 3 avril 1834 

a étendu cette obligation à celui qui se livre a 
des opérations de prêt et d'escompte, par as
similation de son industrie à celle des agens 

d'affaires ( D. P. 34. 3. 58 ) . Un arrêt du con
seil d'état, du 25 nov. 1836 (Gaz. des trib. du 
8 déc. 1836 ) , a également soumis à la pa
tente des agens d'affaires celui qui se charge 
du recouvrement des effets de commerce 
moyennant une remise. 

2° Ils sont obligés de tenir leurs livres sur 
papier timbré (1 . du 13 brum. an vu, art. 12). 

3° Leurs actes sont soumis à la juridiction 
consulaire , et leur personne à la contrainte 
par corps, à moins qu'ils ne prouvent que 
les obligations par eux consenties ne sont pas 
relatives à leur profession. Les billets qu'ils 
souscrivent seront donc réputés effets com
merciaux, à moins qu'une cause étrangère à 
l'exercice de leur profession n'y soit énoncée. 
C'est ce qu'a fort bien établi un arrêt de la 
cour de Paris, du 6 déc. 1814, dans une af
faire où un sieur Villaume, agent d'affaires, 
et souscripteur d'un simple billet, déclinait 
la compétence du tribunal de commerce. « At-
» tendu que Villaume, en sa qualité d'agent 
» d'affaires, est réputé négociant, et qu'aux 
» termes de l'art. 638 C. comm., tout billet 
» de négociant est censé fait pour son com-
» merce, à moins d'énonciation d'une autre 
» cause, etc. » (S . -V. 16.2.54 ; D .A . 2 . 7 2 1 . — 

Montpellier, 26 janv. 1832. S.-V. 33. 2. 491 ; 

D. P. 32.2.181 et 3 3 . 2 . 1 5 6 . — Paris, 18 août 
1836. S . -V . 3 f i .2 .453) . 

15. Cette position de l'agent d'affaires, con
sidéré comme commerçant, peut entraîner 
des conséquences plus graves encore. S'il man
que à ses engagemens, il peut être déclaré en 
faillite, et même constitué en étal de ban
queroute simple ou frauduleuse. Un agent 
d'affaires , condamné par la cour d'assises de 
la Seine, comme banqueroutier simple, en 
deux années d'emprisonnement, se pourvut 
contre l'arrêt, sur le motif entre autres qu'il 
n'était pas commerçant; qu'en conséquence, 
il devait être déclaré seulement en état de dé
confiture. Mais la cour de cassation, par arrêt 
du 13 nov. 1813, rejeta le pourvoi. «Attendu 
» que le prospectus d'agence du condamné 
» était général pour toutes les espèces d'af-
» faires; qu'il comprenait les affaires de com-
» merce; que le condamné,agissant journclle-
» ment conformément à son prospectus, avait 
» donc la qualité de commerçant, aux termes 
» de l'art. 1 e r C. comm. ; que sa cessation de 
» paiement étant survenue à raison des affai-
» res de son cabinet, elle est donc survenue 
» h raison d'affaires de commerce; qu'elle a 



» donc eu le caractère de faillite, et non celui 
» desimpie déconfiture,etc.» (S.-V. 1 6 . 1 . 51 ; 
J. P. 45. 209. — V . aussi cass., 9 juin 1832. 
S.-V. 33. 1. 110; D. P. 32. 1. 401 ) . 

10. Mais si de graves obligations pèsentsur 
lui, l'agent d'affaires a d'un autre côté des 
droits non moins importans. 

1° Ainsi que nous l'avons dit plus haut, 
n°» 8 et 9 , une action lui est donnée pour le 
paiement des honoraires dus à ses travaux 
( V. l'arrêt du 18 mars 1818, cité ci-dessus, 
n°» 6 et 8 ) . 

Toutefois, la cour de cassation a décidé que 
ces honoraires peuvent être évalués et ré
glés par le juge, alors même qu'ils ont été 
fixés par une convention expresse. Le sieur 
Izard , agent d'affaires, avait reçu pouvoir 
des héritiers Desgardes de liquider les suc
cessions de leurs père et mère , de faire les 
recouvremens, le partage etc. Il avait, par 
l'acte même, fixé ses honoraires à 5 centimes 
par franc, et stipulé qu'ils lui seraient acquis 
même en cas de révocation des pouvoirs. La 
procuration fut révoquée, et un procès s'en
gagea sur le paiement des honoraires promis. 
Le tribunal de Meaux jugea ces honoraires 
exorbitans, et les réduisit, malgré la clause 
qui en assurait le paiement dans tous les cas. 
La cour de Paris confirma, sur le motif que 
• tout salaire d'agent d'affaires est sujet à éva
luation et règlement par le juge, » et la cour 
de cassation rejeta le pourvoi formé contre 
cet arrêt, en déclarant qu'il n'avait violé au
cune loi ( i l mars 1824. S.-V. 25. 1. 133 ; D. 

A . 9. 9 5 9 ) . 

Cet arrêt est remarquable ; il place en quel
que sorte les agens d'affaires hors du droit 
commun. Les conventions d'ordinaire for
ment la loi des parties; elles ne peuvent être 
rescindées que pour l'un des motifs précisés 
par la loi. Ici l'exagération des honoraires 
suffit pour délier le contrat, et les tribunaux 
ont un pouvoir discrétionnaire pour la con
stater. 

Cette doctrine est rigoureuse, mais utile, 
et ses salutaires menaces contribuent sans 
doute à maintenir les agens d'affaires dans les 
limites de la modération. 

2° L'action en paiement des honoraires dus 
à l'agent d'affaires n'est pas soumise à la pres
cription biennale qui frappe les réclamations 
des notaires et des avoués , ni à la prescrip
tion annale qui régit les médecins, les chirur
giens, les huissiers, etc. Les art. 2272 2273 

C. civ.,ne comprenant pas les agens d'affaires, 
ne peuvent s'étendre ni à leurs honoraires ni 
aux dépenses nécessitées pour l'exécution de 
leur mandat. Leurs droits à cet égard se pres
crivent par trente ans. C'est ce qu'a décidé 
la cour de cassation, dans l'arrêt déjà cité au 
n° 8. Voici le considérant de l'arrêt en ce qui 
touche la question qui nous occupe en ce mo
ment : « Attendu que les salaires dus aux 
agens d'affaires n'étaient soumis par les an
ciennes ordonnances, et ne sont d'ailleurs 
soumis par le Code civil, à aucune prescrip
tion particulière; qu'ils ne sont pas compris 
dans les dispositions des art. 2271, 2272 , 
2273 du C. civ. , et qu'en conséquence l'ar
rêt dénoncé n'a pas violé ces lois, en jugeant, 
dans l'espèce, que les salaires dus au défen
deur n'étaient pas prescrits.» 

Enfin, dans certains cas, l'agent d'affai
res peut obtenir un privilège sur les sommes 
qu'il a recouvrées. Si, par exemple, le recou
vrement de ces sommes est dù entièrement 
à ses soins; s'il a, par son activité, empêché 
une créance active de s'éteindre, ou retrouvé 
la trace d'une valeur ignorée et perdue , les 
frais qu'il a faits doivent lui être payés par 
privilège; car ils sont faits pour la conserva-
lion de la chose (art. 2102-3°C. civ. ) . Mais 
cette faveur doit être accordée avec réserve, 
et dans des circonstances où le doute n'est pas 
possible. Nous pensons même qu'elle doit 
être restreinte aux frais, et ne pas s'étendre 
aux honoraires, encore bien que les art 057, 
662, 71G, 717, C.pr.civ., accordent, aux offi
ciers ministériels qui ont conservé la chose , 
un privilège pour leurs émolumensaussi bien 
que pour leurs déboursés. Rien dans la loi 
n'autorise une pareille extension , et l'agent 
d'affaires, qui agit dans son intérêt privé, ne 
saurait profiter, par analogie, de la faveur 
réservée aux officiers ministériels. 

Cependant la question s'est présentée de
vant la cour de Rouen, qui s'est décidée pour 
le privilège. Malheureusement son arrêt n'é
tablissait pas les motifs sur lesquels était 
fondé ce privilège qu'elle accordait ; et la cour 
de cassation, saisie du pourvoi, dut casser 
l'arrêt à cause de ce défaut de motifs, sans 
s'expliquer sur cette importante question 
( 4 mai 1824. S.-V. 25. 1. 5 8 ) . — V . Privi
lège. 

17. Les agences ou bureaux d'affaires sont 
l'objet de ventes ou cessions dont il suffit d'in
diquer ici le caractère et les principaux effets. 



IM A G E N T DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE 

Lesrelations établies, les affaires commencées, | donné à chacune c 
la clicnlelle en un mot de l'agent d'affaires, 
que la loi assimile au commerçant, offrent 
une analogie assez complète avec l'achalan
dage d'un fonds de commerce. La cession d'un 
pareil établissement impose au cédant des 
obligations toutes spéciales de garantie. Il ne 
peut pas, sans doute, garantir le fait des tiers; 
mais il doit garantir le sien et s'abstenir de 
tout acte qui tendrait à détourner la clientelle 
qu'il a vendue. De son côté, il a un privilège, 
comme vendeur , sur le prix de la revente. 

Au reste, les ventes ou cessions d'agences 
d'affaires étant réglées par les principes qui 
régissent les cessions ou ventes des fonds 
de commerce , c'est sous ce mot que seront 
traitées les importantes questions qui s'élè
vent sur cette matière. — V . Fonds de com
merce, Privilège, Honoraires, Mandat. 

A G E N T DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE. 
— A G E N T DE L A FORCE PURLIQUE. 
L'action de l'administration s'exerce par des 
agens. Ces agens se classent en fonctionnaires 
publics, agens de l'autorité publique et agens 
de la force publique. 

1. Chacune de ces trois dénominations a un 
sens qui lui est propre, mais qu'il serait dan
gereux de vouloir préciser d'une manière trop 
absolue et trop rigoureuse par des définitions 
de doctrine. Ces dénominations ont été em
ployées dans des lois différentes, par des lé
gislateurs différens; c'est assez dire que leur 
sens a pu varier. En effet, il est des lois qui 
n'ont considéré les agens de l'autorité et de la 
force publiques que par rapport à leur ori
gine , et qui ont, en conséquence, compris l'a
gent de la force dans la dénomination d'a
gent de l'autorité, parce que la force publique 
n'est jamais qu'un mode de l'autorité publi
que: telles sont les lois des 17 et 26 mai 1817. 
D'autres ont considéré la nature extérieure 
de la mission de ces agens, et elles ont dû 
distinguer entre l'agent dépositaire de l'auto
rité et l'agent dépositaire de la force : ainsi 
fait le Code pénal. Pour fixer le sens relatif de 
ces dénominations, il faut donc consulter 
l'esprit de chacune des lois qui en ont fait 
usage ; c'est là le seul guide que l'on puisse 
suivre. 

2. Le Code pénal, qui a employé les déno-
minationsde fonctionnaires publics (art. 174 , 
175 , 177 , etc. ) , d'agens dépositaires de l'au
torité publique (lit. 1 , liv. 3, § 2 ) , et d'agens 
dépositaires de la force publique (art. 224 ) , a 

une signification 
distincte. Il a respecté les nuances qui existent 
rationnellement entre ces diverses expres
sions ; aussi est-il possible, dans le langage du 
Code pénal, de donner des définitions assez 
précises de ces trois dénominations. 

Prise dans le sens le plus large, la dénomi
nation de fonctionnaire public comprend 
tout individu exerçant une fonction publique; 
prise dans un sens moins étendu, elle désigne 
l'agent supérieur dans la hiérarchie adminis
trative; elle comprend le fonctionnaire pur 
blic administratif ou agent du gouverne
ment, et le fonctionnaire judiciaire. 

Par agent de l'autorité on entend l'individu 
à qui a été confié, dans un ordre moins élevé, 
l'exercice d'une portion quelconque du pou
voir. 

Par agens de la force publique on désigne 
celui auquel la loi a confié une mission coer-
citive. Dans ce sens, l'autorité publique com
mande , la force publique agit. 

Ainsi, d'après le Code pénal, l'armée ré
gulière et la garde nationale constituent, dans 
tous les cas et d'une manière permanente, une 
force publique, et, dès que les individus qui 
les composent fonctionnent d'une manière 
quelconque, ils sont des dépositaires de la 
force publique en exercice. Il n'est donc pas 
besoin qu'ils exercent acluellementh mission 
coercilive qui est le caractère essentiel de la 
force publique; il suffit que ce soit là leur 
destination légale. Ainsi une patrouille, bien 
qu'à l'état de simple surveillance, doit être 
considérée comme une réunion d'agens de la 
force publique. 

D'un autre côté, il y a des individus qui sont 
alternativement agens de la force et agens de 
l'autorité, parce que, suivant les cas, la loi 
les a constitués dépositaires de l'autorité ou 
de la force. Il en est ainsi de l'agent de po
lice, du gendarme, du garde champêtre, etc. 

C'est donc par le but de l'institution qu'il 
faut juger du caractère des individus qui en 
font partie, et non par le fait actuel de l'agent. 
Si l'institution est exclusivement une institu
tion de force publique, les agens, à quelque 
moment qu'on les prenne, ne peuvent être 
autre chose que des agens de même nature 
qu'elle. Si l'institution implique, suivant les 
circonstances, force publique et autorité pu
blique, ses agens seront marqués du même 
caractère alternatif. Voilà pour le Code pénal. 

3. A côté du Code pénal se place la loi du 



17 mai 1819, qui ne l'abroge pas, comme nous 
le verrons, et dont les termes ne sont pas 
identiques. Cette loi, contrairement au Code 
pénal, confond, sous la dénomination géné
rale de dépositaires ou agens de l'autorité 
(art. 1 6 ) , les agens de la force publique 
aussi bien que les agens de l'autorité propre
ment dite. Ce qui le prouve, ce sont Jes 
termesmêmes qu'elle emploie. Elle comprend, 
de toute évidence, plus que les dépositaires 
de l'autorité, puisqu'à cette désignation elle 
en ajoute une autre, celle des agens de l'auto
rité. Dans le Code pénal,. ces deux appella
tions désignent les mêmes agens ; mais il ré
sulte évidemment, de la manière dont elles 
sont employées dans la loi du 17 mai, que 
cette loi leur attribue un sens différent. On se 
demande, en effet, ce que signifierait la déno
mination d'agens de l'autorité, telle qu'elle 
est employée dans cette loi, si elle ne servait à 
désigner ceux que le Code pénal a compris 
sous l'appellation d'agens de la force publique, 
en les considérant toutefois d'un point de vue 
différent. 

Indépendamment de cette raison tirée du 
texte, les lois subséquentes, faites pour com
pléter la loi de 1819 , ou qui s'y sont référées, 
ont irrécusablement fixé l'interprétation de 
l'art. 16 en ce sens. — L'art. 20 de la loi du 
26 mai suivant est ainsi conçu : « Nul ne sera 
» admis à prouver la vérité des faits diffama-
» toires, si ce n'est dans le cas d'imputation 
» contre les dépositaires, ou agens de l'auto-
» rite, ou contre toute personne ayant agi 
» dans un caractère public. » 

Cette loi, postérieure de quelques jours 
seulement à celle du 17 mai, et dont l'objet 
spécial était de régler la procédure et l'ap
plication de celle qui l'avait précédée, et qui 
était proposée, discutée et adoptée par les 
mêmes législateurs, avait évidemment été ré
digée dans le même esprit, et pour protéger 
les mêmes personnes. Or, dès qu'elle indi
que , dans son article précité , que sa protec
tion et celle de la loi du 17 mai s'étendent à 
toute personne ayant agi dans un caractère 
public, elle comprend nécessairement les 
agens de la force, aussi bien que ceux de 
l'autorité. Et encore bien que l'art. 16 de la 
première loi ne désigne pas nominativement 
les agens de la force publique, il faut néan
moins admettre qu'ils sont compris sous la 
dénomination générale d'agens de l'autorité, 
employée dans cet article. 
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Il est superflu de dire que, d'un autre côté, 
cette interprétation de l'art. 16 de la loi de 
1819 est imposée par l'esprit incontestable de 
toute la législation sur cette matière. 

4. Ainsi le Code pénal considère les agens 
de la force publique et les agens de l'auto
rité par la différence de leur objet, et les dis
tingue. La loi de 1819 les considère, au con
traire , par l'identité de leur origine et de 
leur nature, et les confond. 

Ceci est d'une extrême importance à rete
nir pour l'application des deux législations. 

5. Par cela même , que ce double sens est 
dans la législation, il était impossible qu'il ne 
passât pas dans la jurisprudence. Ainsi là 
cour de cassation décide, par arrêt des 24 fév. 
1832 (S . -V . 32. 1. 541 ; D. P. 32. 1. 1 9 0 ) et 
17 mai 1832 ( D . P . 32 .1 .813) , que des gardes 
nationaux étaient, quant à l'exercice de leurs 
fonctions, une réunion d'agens de l'autorité; 
ce qui doit s'entendre dans le sens de la loi 
du 17 mai 1819 , et non dans celui du Code 
pénal. 

6. Le rapprochement de ces diverses lois, 
où les mêmes expressions ne sont pas em
ployées dans un sens uniforme , a fait naître 
plusieurs questions graves qui ont été réso
lues par la doctrine et la jurisprudence. 

7. L'art. 222 C. pén. est-il applicable à tous 
les agens de l'autorité, sans exception au
cune ? 

Les art. 222 et 224 C. pén. ont-ils été abro
gés par la loi du 17 mai 1819? 

Pour l'examen et la solution de ces ques
tions et de toutes celles de même nature qui 
se rattachent aux agens de l'autorité, V . 
Diffamation , Presse.— V . aussi Injures, Ou
trages et Violences. 
' 8. L'art. 230 C. pén., qui prévoit le cas de 
violences, étend sa protection aux agens de 
l'autorité sans exception, aussi bien qu'aux 
agens de la forcepublique.Tous ceux qui sont 
chargés d'un ministère de serviee public sont 
compris dans son application.— V . Agent de 
police. 

9. L'art. 225 prononce une peine plus 
grave quand l'agent de la force.publique ou
tragé est un commandant de celte force pu
blique. Par commandant il faut entendre 
celui qui a le commandement au moment de 
l'outrage, quel que soit d'ailleurs son grade 
(Carnot, Comment, du C. pén., art. 225 , 
n° 2 ) . 

10. Lesagensdela forcepubliqueprocédant 



(i) Article de M. Mollot, avocat à la cour royale 

de Pa r i» , auteur du Traité sitr les Bourses de com

merce. 

à une arrestation en vertu d'un jugement de 
condamnation en matière criminelle, ont le 
droit de s'introduire dans le domicile du con
damné, malgré son refus et sans l'assistance 
d'un magistrat. Dans ce cas, les injures qui 
leur sont adressées sont punies conformément 
à l'art. 224 , comme l'ayant été dans l'exer
cice de leurs fonctions (Cass., 12 juin 1834. 
S.-V. 34 . 1. 661 ). — V. au surplus Fonction
naires publics, Agens de police. 

A G E N T DE CHANGE ( 1 ) . Aucune dispo
sition de la loi ne définit le ministère de l'a
gent de change. L'art. 74 C. comm. se borne 
à dire que c'est un agent intermédiaire pour 
les actes de commerce. Nous ajouterons, pour 
développer et compléter cette qualification , 
qu'il est officier public, nommé par le gou
vernement à l'effet de s'interposer entre les 
négocians de tous genres , afin de faciliter 
leurs opérations de change ou de commerce, 
et exclusivement préposé à la négociation des 
effets publics entre toutes personnes, com-
merçans ou non commerçans. 

1. Les fonctions des agens de change ayant 
une très-grande importance, surtout depuis 
l'établissement du nouveau système financier, 
nous traiterons de tout ce qui les constitue 
sous la rubrique qui suit. 

ART. 1 e r . — Origine et historique de l'insti
tution des agens de change. 

ART . 2 . — Résidence et nombre des agens de 
change. 

ART. 3. — De la nomination des agens de 
change. 
§ 1 e r . — Conditions de la nomination. 
§ 2. —Mode de la nomination. 
§ 3. — De l'installation des agens de 

change. 
ART. 4 . — Des attributions des agens de 

change. 
ART. 5. — Caractère des agens de change. 
ART. 6. — Obligations imposées aux agens 

de change. 
§ 1" . — Régies qui leur sont tracées par 

les lois et réglemens. 
§ 2. — Prohibitions et défenses qui leur 

sont faites. 
§ 3. — Garantie de l'exécution des actes 

de leur ministère. — Responsabilité. 

ART. 7.—Droit des agens de change.—Emo-
lumens. — Protection contre toute usurpa-
Hon. — Commis principal. 

Aux. s . — Contraventions. — Peines. 
ART. 9. —Actions pour et eonlre les agensde 

change. — Compétence. 
ART. 10. — Cessation des fonctions d'agent 

de change. 
ART. i l . — De la chambre syndicale des 

agens de change.— Origine, composition, 
attributions. — V . Chambre syndicale. 

ART . 1" . — Origine et historique de l'insti
tution des agens de change. 

2. L'origine des agens de change remonte à 
l'année 1572. C'est alors que Charles I X , re
connaissant qu'il y avait un grave danger à 
laisser toutes personnes s'entremettre aux 
opérations de change, négociations d'effets, 
vente de denrées et marchandises, voulut 
confier ce ministère à des hommes spéciaux, 
offrant pour le remplir toutes les garanties 
indispensables.—Par un édit du 15 juin 1572, 
il institua , dans ce but , les courretiers de 
change , de deniers et marchandises, en titre 
d'offices et avec finance. Plus tard, ces offi
ciers f u rent appelés agens de change, et leurs 
fonctions comprirent aussi celles du courtier 
proprement dit. Ce sont les arrêts du conseil, 
des 20 nov. 1781 et 5 sept. 178G, qui, les pre
miers, indiquèrent la démarcation des deux 
professions. 

3. La loi du 17 mars 1791 supprima les of
fices d'agens de change , comme tous les au
tres offices ; elle proclama la liberté illimitée 
de toutes les professions, à charge seulement 
de payer une patente. Cette loi fut déclarée 
applicable à la profession d'agent de change 
parla loi du 8 mai suivant, qui prescrivit en 
outre l'obligation de se conformer aux anciens 
réglemens sur les bourses de commerce (art. 
1 et 2 ) . 

4. On ne tarda pas a voir renaître les an
ciens abus de cette liberté indéfinie, et, dès 
le 28 vend, an iv, la Convention elle-même 
reconnut la nécessité de rendre une loi, qui 
déclara que les agens de change seraicut 
pourvus, à Paris, d'une commission délivrée 
par le gouvernement pour y exercer exclusi
vement leurs fonctions. La loi du 28 vent, 
an ix généralisa la mesure dans toute la 
France. 

A partir de cette é p o q u e , sont survenues 
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diverses dispositions qui , combinées avec 
celles non abrogées des anciens réglemens, 
forment l'état actuel de la législation sur la 
matière. Nous les retracerons toutes en leur 
lieu, et nous en ferons ressortir l'insuffisance 
sous plusieurs rapports. Quant à présent, il 
convient de se borner à signaler la loi qui a 
complété le système d'institution; à savoir 
celle du 28 avril 1816 (art. 91), qui, en exi
geant des agens de change un supplément de 
cautionnement, leur a permis de présenter 
un successeur à la nomination du roi, ou, en 
d'autres termes, a déclaré leurs charges ces
sibles k prix d'argent : ce qui rappelle, à beau
coup d'égards, les anciens offices que la révo
lution avait supprimés. Nous reviendrons sur 
celte dernière et grave disposition plus bas, 
n° s 19, 20, 21. 

A K T . 2 . — Résidence et nombre des agens de 
change. 

5. Il y a des agens de change dans toutes 
les villes qui ont une bourse de commerce 
(art. 6, loi du 28 vent, an ix, et art. 75 C. 
comm. ) , sauf pour quelques places auxquel
les il n'a pas encore été pourvu, parce que les 
besoins du commerce local ne l'auraient pas 
jusqu'alors réclamé. — V . Bourses. 

Il existe des agens de change dans beau
coup de villes ou places qui n'ont pas de 
bourses. 

6. S'ils sont autorisés ad hoc par l'acte du 
gouvernement qui institue la bourse ou par 
l'acte qui les nomme, les mêmes individus 
peuvent exercer cumulativement les fonc
tions d'agens de change et de courtiers ( art. 
81 C. comm. ) . 

Leur nombre est laissé à l'arbitrage du 
gouvernement, qui apprécie les besoins de 
chaque localité. Ce droit de déterminer le 
nombre résulte pour lui du droit primitif que 
la loi du 28 vent, an ix lui donne de créer les 
bourses. 

Une ordonnance royale, du 29 mai 1816 , 
a fixé à soixante le nombre des agens de 
change pour Paris : c'était ce nombre qu'a
vaient limité les anciens réglemens. 

7. Dans chaque place, les agens de change 
forment une compagnie ; s'ils sont en nombre 
suffisant, ils ont une chambre syndicale. 

Ceux de Paris sont placés sous la direction 
du ministre des finances (art. 1 e r de l'ord. 
précitée); partout ailleurs ils sont rangés 
dans les attributions du ministre de l'inté-
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rieur ( ord. roy. du 3 juillet 181 G). Il n'existe 
qu'une exception à la dernière disposition , 
c'est relativement à l'exécution de la loi du 
14 avril 1819, qui a créé un livre auxiliaire 
du grand-livre dans les déparlemens. Le mi
nistre des finances est chargé de suivre cette 
exécution, et, par conséquent, en ce point, 
les agens de change des déparlemens sont 
placés sous sa surveillance. Le pouvoir con
féré aux deux ministres se borne d'ailleurs, 
dans leur sphère respective, à faire exé
cuter les lois et réglemens, comme aussi à 

accorder aux agens de change les conseils et 
la protection qui peuvent leurétre nécessaires 
dans l'exercice de leurs fonctions. Dans les 
villes où il n'y a ni agens de change, ni cour
tiers iuslitués par le gouvernement, ces pro
fessions sont permises k tous les citoyens , et, 
dans les villes où le gouvernement n'a insti
tué que des courtiers de commerce, ceux-ci 
ont la faculté d'exercer de plein droit les 
fonctions d'agent de change comme les autres 
citoyens (arrêt du conseil d'état, du 2 prair. 
an x ) . 

AKT. 3. — De la nomination des agens de 
change. 

8. Elle comprend trois élémens princi
paux : les conditions, le mode, l'installation. 

§ 1 e r . — Conditions de la nomination. 

9. II y en a trois : la capacité du candidat, 
sa moralité, son cautionnement. 

10. Capaeité. — Sous le rapport de l'état 
civil, l'individu doit jouir des droits de ci

toyen français. C'est ce que porte l'art. 7 de 
la loi du 29 germ. an ix. Chacun sait qu'il 
existe, dans ledroit ordinaire, une différence 
essentielle entre la qualité de citoyen fran
çais et celle de Français: l'une et. l'autre pro
duisent des effets tout différens ( V . Droits 
civils et politiques).— Quant à nous, d'après 
l'état actuel de la législation, nous n'hésitons 
pas a reconnaître pour citoyen tout Français 
qui est apte à exercer des fonctions publiques. 
Le principe le plus large est celui qui, selon 
nous , convient le mieux à notre système con
stitutionnel , et l'on voit par là qu'il y a peu 
d'exclusions possibles pour l'exercice des fonc
tions d'agent de change. U est inutile dédire 
qu'un étranger ne saurait en être revêtu. 

11. Le candidat doit être âgé de vingt-cinq 
ans révolus, d'après les arrêts du conseil des 
30 août 1720 (art. 4) et 24 sept. 1724 (art 21), 



pose que « nul ne pourra être inscrit sur ces 
listes (celles de présentation ) , s'il ne justifie 
qu'il a exercé la profession d'agent de change, 
courtier ou négociant, ou travaillé dans une 
maison de banque, de commerce, ou chez un 
notaire de Paris, pendant quatre ans au 
moins. » 

Dans tous les cas, l'aptitude reste soumise, 
comme on le verra, à l'examen et h l'ap 
préciation, soit des électeurs, soit de la cham
bre syndicale, que le gouvernement consulte, 
et puis, en définitive, i l'agrément de ce der
nier. 

13. Moralité. — Il ne suffit pas de possé
der l'habileté nécessaire pour exercer les 
fonctions d'agent de change ; la loi exige en 
outre une réputation de probité et d'honneur 
au-dessus de toute atteinte. Dans certains 
cas , et selon les circonstances , elle présume 
el le-même que celte moralité n'existe pas; 
de là trois causes distinctes d'exclusion, qu'il 
n'y a pas lieu d'étendre, selon la règle : odia 
restringenda. 

1° La loi du 29 germ. an ix porte, art. 7 : 
« Aucun individu, en élat de faillite, ayant 
fait abandon de biens ou atermoiement, sans 
être depuis réhabilité, ne pourra être nommé 
agent de change ou courtier. » — L'art. 83 , 
C. comm. dit aussi : « Ceux qui ont fait fail
lite ne peuvent être agens de change, ni cour
tiers, s'ils n'ont été réhabilités. » On nous a 
demandé si le Code déroge à la loi anté
rieure, de telle sorte que l'exclusion ne puisse 
atteindre que celui dont la faillite a été dé
clarée. Nous avons répondu que ni le texte ni 
l'esprit de la nouvelle loi ne conduisent à 
cette conséquence. L'individu qui a manqué 
à ses engagemens ne saurait présenter au pu
blic les garanties nécessaires de moralité. 
S'il n'a pas été constitué en étal de faillite , 
il le doit presque toujours à l'indulgence de 
ses créanciers , ou au désir qu'ils auront eu 
d'éviter les frais etles embarrasd'une faillite. 

2° L'art. 4. de l'arrêté du 27 prair. an x 
défend à toutes personnes de s'immiscer dans 
les fonctions d'agent de change, sous des 
peines sévères ; puis l'art. 5 ajoute : « En cas 
de récidive, il ( le contrevenant) sera, par le 
gouvernement, déclaré incapable de pouvoir 

parvenir à l'état d'agent de change ou de 
courtier. » 

3° Les art. 85 et 86 C. comm, imposent 
aux agens de change certaines prescriptions 
et défenses dans l'exercice de leur ministère; 
l'art. 87 punit les contrevenans de la des
titution. « Tout agent de change ou courtier 
destitué en vertu de l'article précédent, ajoute 
l'art. 88 , ne pourra être réintégré dans ses 
fonctions. » 

14. L'exclusion admise anciennement con
tre les non catholiques ne subsiste plus de
puis les lois nouvelles, qui ont consacré la li
berté des cultes en France. — V . Culte. 

15. Cautionnement. — C'est l'arrêt du con
seil du 3 août 1720 ( art. 3 ) qui le premier 
a imposé l'obligation du cautionnement aux 
agens de change. Le cautionnement a dû être 
fourni d'abord en immeubles, puis en espè
ces. La loi du 9 janv. 1818 en règle la quo
tité pour toutes les places de France, suivant 
un tableau annexé. Celui des agens de Change 
de Paris est de 125,000 fr. Les fonds sont 
versés à la caisse d'amortissement et affectés 
à la garantie des condamnations qui seraient 
prononcées contre eux à raison de l'exercice 
de leurs fonctions , comme nous le dévelop
perons plus loin. 

Le titulaire, qui n'a pas les fonds du cau
tionnement , peut les faire verser par un 
tiers, et celui-ci acquiert alors un privilège 
dit de second ordre, ou plutôt un droit de pro
priété sur le cautionnement; c'est ce qui ré
sulte tant de la loi du 25 niv. an xm, que des 
décrets des 28 août 1S08 et 22 déc. 1812, 
qui tracent les formalités à suivre en pareil 
cas. 

Une question grave vient de s'agiter : celle 
de savoir s'il faut, pour l'exercicedu privilège 
du second ordre, que les fonds du tiers aient 
servi à la réalisation du cautionnement lors 
de l'entrée en fonctions, ou si ce privilège 
peut appartenir à celui auquel le titulaire au
rait cédé son cautionnement par un transport 
ordinaire, ou même à celui qui serait simple
ment porteur d'une déclaration de propriété, 
souscrite par le titulaire devant notaire, dans 
les termes du modèle donné par le décret 
de 1812, en échange des fonds remis pendant 
le cours des fonctions. Nous avons soutenu 
l'affirmative de ces deux dernières proposi
tions dans le procès Bureaux cité au n° 58. 
La première thèse n'était pas controversée sé
rieusement. On reconnaissait en quelque 

auxquels il n'a été dérogé par aucune loi pos
térieure. Cet âge est de droit commun pour 
les emplois publics. 

12. Sous le rapport de l'aptitude intellec
tuelle , l'art. 6 de la loi du 29 germ. an ix dis
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sorte, et il faut reconnaître que, s'il ya trans
port régulier, accepté ou signifié, en l'ab
sence d'oppositions de créanciers, bien en
tendu, le privilège, ou, pour mieux dire, le 
droit de propriété est valablement transmis 
au cessionnaire. Dès que les fonds du caution
nement appartiennent au titulaire, et qu'au
cune loi ne les déclare indisponibles dans sa 
main, on ne voit pas comment il serait possi
ble d'annuler une pareille cession. Le vœu de 
la loi n'est-il pas satisfait dès qu'ils restent 
soumis à la garantie des faits de charge ? Mais 
la seconde proposition a été plus vivement 
contredite. On a objecté que, la matière du 
privilège étant de droit strict, il convient de 
s'en tenir avec rigueur aux prescriptions des 
lois spéciales, et que ces lois veulent que les 
fonds du tiers-prêteur aient servi à la réali
sation du cautionnement ( sauf le cas du 
transportdont nous venons de parler ) ; que la 
simple déclaration notariée faite par le titu
laire, et portant que la propriété des fonds du 
cautionnement appartient à tel, n'équivaut 
légalement, ni au fait de la réalisation de ces 
fonds au moment de l'entrée du titulaire en 
charge, ni à un transport véritable et régu
lier. Nous avons répondu que ce système n'est 
qu'une interprétation judaïque des lois ci
tées ; que la déclaration de propriété, faite en 
l'absence de toutes oppositions , doit remplir 
également le but de la lo i , puisqu'elle con-
stàte,par un acte authentiquera transmission 
du cautionnement au profit du prêteur ; qu'il 
n'importe à personne que les fonds aient été 
réalisés lors de l'entrée en charge, on sous la 
forme d'un transport ordinaire ; et qu'après 
tout, cette déclaration, accompagnée du visa 
du trésor, est une sorte dè transport adminis
tratif créé par les décrets des 28 août 1808 et 
22 déc. 1812 , en modifiant au besoin la pre
mière loi du 25 niv. an xm, et pour ménager 
au titulaire tout à la fois des retards et deà 
frais d'enregistrement inutiles. La thèse con
traire a prévalu. La cour royale de Paris, 
l r e chambre, a infirmé , par arrêt du 11 juil
let 1836, le jugement que la 2" chambre du 
tribunal delà Seine avait rendu en faveur de 
notre opinion ( D . P . 36. 2 . 395 ) . Nonobstant 
l'arrêt, nous persistons dans notre opinion.— 
V . Privilège. 

§ 2 . — Mode de la nomination. 

10. I l est un point sûr lequel le mode ne 

peut pas varier, c'est quant à la nécessité de 

§ 2. 319 

faire consacrer ce mode par le chef du gouver
nement. Le roi seul a droit de nommer, aux 
termes de l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816. 
Il a même un libre arbitre sur la nomina
tion , en ce sens qu'il peut refuser, sans 
déduire de motifs, le candidat qui lui est pré
senté. Mais trois cas se rencontrent et amè
nent une différence dans les conditions et les 
formalités préliminaires à observer. 

1° Si le gouvernement établit des agens de 
change dans un lieu où il n'en existait pas 
précédemment, ou bien s'il en augmente le 
nombre dans un lieu qui en avait déjà, l'art. 
5 de la loi du 29 germ. an i x trace en ces 
termes les formalités qu'il convient de sui
vre pour les nominations nouvelles i 

« Le tribunal de commerce de la ville 
nommera, dans une assemblée générale et 
spéciale, dix banquiers ou négocians, et, pour 
Paris, huit banquiers et huit négocians. Ces 
citoyens se rassembleront pour former une 
liste double du nombre d'agens de change et 
courtiers à nommer. Ils adresseront celte 
liste au préfet du département, qui pourra y 
ajouter les noms qu'il voudra, sans excéder 
toutefois le quart du total. 

" Le préfet s'adressera au ministre de l'in
térieur, qui pourra ajouter un nombre de 
noms égal aussi au quart de la première liste. 
Il présentera ensuite la liste entière , avec ses 
propositions au premier consul (au ro i ) , qui 
en fera la nomination. » 

Les art. 6 et 7 fixent ensuite les conditions 
d'exigibilité que devront réunir les candi
dats. 

2° S'il est question de remplacer deS agens 
de change destitués, comme ils ont perdu le 
droit de présenter leur successeur (art. 91 de 
la loi du 28 avril 1 8 1 6 ) , le gouvernement 
nomme à leurs places, ainsi qu'il nommait 
aUx places vacantes avant la publication de 
cette loi. I l faut alors revenir aux dispositions 
de l'art. 8 de la loi du 29 germ. an i x , qui 
porte : « Au commencement de chaque tri
mestre , le tribunal de commerce nommera, 
conformément à l'article ci-dessus (a r t . 5 
transcrit plus haut ) , dans les villes de dé
partement , dix négocians ou banquiers, et 
huit négocians et banquiers pour Paris, pour 
présenter une liste double, afin de pourvoir 
aux places vacantes. On suivra, au surplus, 
le même mode d'élection, et on sera sou
mis aux mêmes conditions d'éligibilité que 
pour la première élection. » 



(1) Relativement au mode de présentation du 

successeur,voyez l'art. 91 do la loi du 28 avril 1816, 

et, v Courtiers, un arrêt de la cour de cassation. 

En attendant que celte lacune soit comblée, 
il convient d'y pourvoir par l'interprétation 
et la doctrine. 

A notre sens , le traité qui intervient entre 
le titulaire, ses héritiers ou ayant-cause et le 
successeur, est une véritable promesse de 
vente, faite sous la condition, sine qud non, 

que le gouvernement agréera la désignation 
de ce dernier. Le prix peut en être débattu 
entre les parties ad libitum, et l'acquéreur 
ne serait pas recevable à en demander la ré
duction devant les tribunaux, sous prétexte 
de lésion. On a voulu agiter la thèse contraire 
en s'appuyant sur une circulaire du ministre 
de la justice, du 21 fév. I 8 i 7 , q u i suppose en 
effet que le titulaire a plutôt droit à un sim
ple dédommagement qu'il n'est investi d'une 
propriété réelle. Mais un arrêt de la cour de 
cassation , du 20 juin 1820 , a jugé avec rai
son que la circulaire n'est pas obligatoire pour 
les tribunaux. Le gouvernement aura toute
fois une influence nécessaire sur la fixation 
du prix; car, étant maître d'accorder ou de 
refuser la nomination , il aura toujours droit 
de vérifier si ce prix n'est pas trop élevé. 

20. On voit, par ce qui précède, qu'il faut 
distinguer, dans la charge, que l'on appelle 
encore improprement office, deux parties 
essentiellement distinctes : le titre et le droit 
de présentation du successeur. Quant au titre, 
il n'est pas cessible, puisque le gouvernement 
seul est habile à le conférer; la convention 
des parties ne peut porter que sur la présen
tation , qui représente en quelque sorte la 
finance d'autrefois ( 1 ) . 

21 . On a objecté, contre la loi nouvelle, 
qu'elle tend à créer un monopole, et à rap
peler l'ancienne vénalité. La première objec
tion ne paraît pas sérieuse, parce qu'en réa
lité le droit d'exercer exclusivement leurs 
fonctions résulte, pour les agens de change, 
moins de la loi de 181G quedecelle du 28 vend, 
an iv, dont nous avons signalé les impérieux 
motifs plus haut, n° 4. L'autre objection 
est beaucoup plus grave; mais, dans l'état 
des choses, il n'est plus permis de la discuter. 
Dès que les charges sont entrées dans le patri
moine des familles, il n'est plus possible d'en 
altérer la valeur : pour y toucher, il faudrait 

3. S'il s'agit de remplacer un agent de 
change ou courtier démissionnaire ou dé
cédé , on se conforme aux dispositions de la 
loi du 28 avril 1816 et des ordonnances roya
les qui l'ont suivie. — V . les art. 90 et 91 de 
cette loi. 

17. La première ordonnance , du 29 mai 
1810 , concerne les seuls agens de change 
de Paris, et porte, art. 4 : « Les agens 
de change qui voudront, conformément à 
l'art. 91 de la loi sur les finances du 28 avril 
dernier, disposer de leur charge, seront te
nus de faire agréer provisoirement leur suc
cesseur par la chambre syndicale, qui expri
mera son adhésion motivée , et les présentera 
au ministre des finances, chargé de les agréer 
définitivement, pour être, sur sa proposition, 
nommés par le roi. La même faculté est, sous 
les mêmes conditions, accordée aux veuves et 
aux enfans des agens de change qui décéde
ront dans l'exercice de leurs fonctions. » 

18. La deuxième ordonnance, du 3 juillet 
1816, relative aux agens de change des dé
parlemens , s'exprime en ces termes : « Arti
cle 1 e r . Dans le cas de transmissions prévu 
par l'art. 91 de la loi du 28 avril dernier, les 
agens de change et courtiers de commerce 
pourront présenter leur successeur, a la 
charge, par ces derniers, de justifier, de la 
manière ci-après déterminée, qu'ils réunis
sent les qualités requises. La même faculté 
est accordée aux veuves et enfans des titulai
res qui décéderaient en exercice. 

» Art. 2 . Les demandes de transmission se
ront adressées aux préfets, et, par eux, ren
voyées-aux tribunaux de commerce du res
sort. Ces tribunaux donneront leur avis 
motivé sur l'aptitude et la réputation de pro
bité du candidat présenté, en se conformant 
d'ailleurs aux art. 88 , 89 C. comm., et aux 
art. 6 et 7 de l'arrêté du 27 germ. an ix. Les 
demandes seront ensuite communiquées par 
le préfet aux syndics des agens de change et 
courtiers, pour avoir leurs observations.» 

19. L'exécution de la loi du 28 avril 1816 
donne lieu à de sérieuses difficultés , quant à 
l'appréciation des conventions qu'elle admet 
entre le titulaire et son successeur. Elle devait 
être réglée par une loi particulière , ainsi que 
l'annonçait l'art. 91 ; mais celte loi promise n'a 
point encore élé rendue, sans doute à cause 
de ces mêmes difficultés. Il semble pourtant 
que plus la position est délicate, et plus il 
serait urgent de l'éclairer par la législation. 



(1) Celui qui n'a pas reçu le prix de sa charge 

vendue a-t-il le droit d'en cire payé par privilège 

sur le prix de la revente faite par son successeur? 

L'affirmative ne soutire plus de difficulté ; elle ré

sulte de l'assimilation du droit cédé à un objet mo

bilier ordinaire (Cass., 28 nov. lS27.S. -V.28.1 .12; 

D .P .2S .1 .36 ; J.P.80.209. — ld., 1G fév. 1831. 

S . - V . 31. .1. 74 ; D . P . 3 1 . 1. 5 4 . - 2 4 avril 1835). 

— V . Privilège. 

En cas de vente, qaid si le titulaire retire sa dé

mission avant la nomination? Il n'y a plus lieu à 

cette nomination , sans contredit, parce que le titre 

n'est point susceptible d'être aliéné, ainsi que nous 

l'avons établi ; la convention ne reste pas sans effet 

pour cela ; elle se résout en dommages-intérêts 

contre le cédant qui refuse d'exécuter son engage

ment. 

Par la même raison, nous ne pensons pas que les 

créanciers du titulaire soient recevables à pour

suivre sur lui l'expropriation de sa charge ; mais, en 

cas de décès et de succession bénéliciairc, nous ne 

voyons pas pourquoi cette charge ne serait pas ven

due aux enchères publiques, en la forme légale. On 

n'est pas encore habitué aux conséquences de celle 

propriété d'une espèce toute singulière; il faut bien 

les admettre cependant dès que le principe est re

connu par la loi. C'est pour cela qu'il serait très-

important que les dispositions législatives annoncées 

vinssent lever toutes les incertitudes sur un grand 

nombre de points accessoires que la jurisprudence 

n'a pas encore fixés. 

I. 

avant tout une loi d'indemnité en faveur des 
propriétaires ( 1 ) . 

§ 3 . — De l'installation des agens de change. 

22. La loi du 29 germ. an ix (art. 9 ) , tou
jours en vigueur , dispose que « les commis
sions d'agens de change ou courtiers seront 
présentées et enregistrées au tribunal de com
merce, qui recevra de l'agent de change ou 
courtier la promesse de fidélité à la consti
tution. » 

La forme du serment est aujourd'hui dé
terminée par la loi du 31 août 1830 ( art. 1 e r ) , 
et le titulaire n'est reçu à le prêter qu'après 
avoir justifié du versement de son cautionne
ment ( art. 90 , loi du 28 avril 1 8 1 0 ) . — V . 
Serment. 

23 . Aussitôt après son installation, il est 
tenu de prendre et de payer une patente. Le 
taux de la patente est fixé par un tarif du 
1 " brum. an 7 , en raison de la population, 
savoir : à 300 fr. dans les villes de cent mille 
habitans et au-dessus; à 240 fr. dans celles 
de cinquante à cent mille habitans; à 180 fr. 

dans celles de trente à cinquante mille ; à 
120 fr. , dans celles de vingt à trente mille ; 
à 80 fr. dans celles de dix à vingt mille ; à 
50 fr. dans celles de dix mille habitans; et à 
40 fr. dans celles de cinq mille et au-dessous. 

A R T . 4. — Des attributions des agens de 
change. 

24. Parmi leurs attributions, les unes leur 
sont communes avec les courtiers ; les autres 
leur appartiennent exclusivement. 

25. Attributions communes. — Elles se ré
duisent aux opérations qui concernent les 
matières métalliques. « Les agens de change, 
dit l'art. 7G C. comm. , pourront faire , con
curremment avec les courtiers de marchan
dises , les négociations et le courtage des ven
tes ou achats des matières métalliques. » 
C'était aussi la disposition de l'art. 9 de l'ar
rêté du 29 prair. an x. 

20. Il ne faut pas confondre ce genre de 
négociation avec la profession connue sous 
la dénomination de change des matières d'or 
et d'argent. La profession du changeur ne 
consiste qu'à acheter ou changer, dans son 
bureau, les matières ou espèces d'or et d'ar
gent , moyennant un salaire fixé par les tarifs 
( V . Merlin, Répert., v° Change, n° 1 e r ) . 

La différence entre les attributions de l'a
gent de change et la profession du changeur 
consiste donc en ce que le premier opère pour 
compte d'aulrui et au dehors, tandis que 
l'autre opère pour son propre compte, et dans 
l'intérieur de son bureau seulement. 

27. Attributions exclusives. — Il en existe 
de trois espèces : 

i° Suivant l'art. 7 de la loi du 28 vent, 
an ix, et l'art. 7G C. comm., les agens de 
change ont seuls le droit de négocier les effets 
publics et tous autres effets susceptibles d'être 
cotés, les lettres de change ou billets, et tous 
papiers commerçables ( V . ces mots). Aussi 
a-t-il été jugé que le certificat d'un agent de 
change était suffisant pour constater le prix 
de la vente d'actions de la tontine (Paris, t" 

juin 1825.D. P. 2G. 2. 10 ) . 

28. 2° Ils sont seuls appelés à constater 1° le 
cours des achats et ventes de matières métal
liques ( ce que les courtiers n'ont pas le droit 
de faire, bien qu'ils soient autorisés à négo
cier aussi ces valeurs, comme on vient de le 
dire) ; 2° le cours de toutes les négociations 
d'effets. 

Par le mot cours on entend deux cours 



bien distincts, celui des effets publics ou au
tres susceptibles d'être cotés à la bourse, et 
celui des effets qui se négocient à la bourse 
ou au dehors, pour faciliter la transmission 
des valeurs d'une place à une autre place. 
Dans la deuxième acception, le cours se 
nomme ordinairement cours du change ; il 
est le résultat des opérations de banque 
( V . ce mot ) . L'un et l'autre de ces cours va
rient selon les événemens politiques ou les 
chances commerciales. Nous verrons plus loin 
comment ils se constatent. 

29 . 3° Les agens de change certifient le 
compte de retour qui doit suivre une lettre 
de change ou un billet à ordre protesté 
(art. 181 C. comm.) . Cette troisième attri
bution , qui est beaucoup moins importante 
pour les agens de change que les deux pré
cédentes , ne comporte la nécessité d'aucun 
développement. 

A R T . 5. — Caractère des agens de change. 

30. Us sont tout à la fois officiers publics, 
agens intermédiaires etcommerçans. Chacune 
de ces qualités s'explique et se démontre fa
cilement. 

1° Ils sont officiers publics, dès lors qu'ils 
reçoivent leur institution du chef du gouver
nement ; mais pour cela ils ne sont pas fonc
tionnaires publics, ces deux titres étant 
très-différens. Le fonctionnaire public est ce
lui-là seulement qui , en même temps qu'il 
tient ses fonctions du roi, est appelé par lui à 
exercer une portion plus ou moins impor
tante du pouvoir exécutif, dont le roi seul est 
investi. C'est par suite de cette délégation 
qu'il imprime à ses actes l'exécution parée , 
la force coërcitive ( V . Fonctionnaire). Or , le 
ministère de l'agent de change n'a rien de 
semblable. I l rentre dans la catégorie des of
fices ministériels; il ne constitue qu'une sorte 
de profession. 

2° Les agens de change sont qualifiés agens 
intermédiaires par le Code de commerce lui-
même (art. 7 4 ) , parce qu'ils ne peuvent 
faire d'opérations que par ordre et pour 
compte d'autrui, sous les peines les plus sé
vères (art . 85 et 86 ) . Us n'agissent par con
séquent que comme mandataires ; mais cette 
condition varie dans ses effets, ainsi que nous 
le verrons en traitant de leur responsabilité. 

3° Ils sont réputés commerçons et soumis à 
toutes les conséquences qui dérivent de cette 
qualité ; c'est ce qui résulte suffisamment de 

A R T . 6. — Obligations imposées aux agens 

de change. 

31. Ces obligations consistent : r à se con
former aux règles qui leur sont prescrites; 
2° à respecter les défenses qui leur sont faites ; 
3° à garantir l'exécution des actes de leur 
ministère. 

§ i " . — Règles qui leur sont tracéespar les 

lois et réglemens. 

32. Ces règles sont générales pour tout ce 
qui touche aux principes de la profession en 
elle-même, et particulières à raison de la 
nature spéciale de certains actes. 

33. Règles générales.— 1° « La négociation 
des effets, quels qu'ils soient , ainsi que des 
matières métalliques, peut avoir lieu au 
comptant ou à terme. » 

Les marchés au comptant sont ceux qui 
sont suivis immédiatement de livraison et de 
paiement. Dans les marchés à terme, la li
vraison ne s'opère qu'à une époque plus ou 
moins éloignée, et qui est convenue entre les 
parties. En principe, l'un et l'autre marchés 
sont également licites , s'ils réunissent les 
conditions prescrites par la loi. Nous indique
rons la forme des marchés au comptant, en 
exposant les règles particulières. Les marchés 
à terme forment une classe à part ; nous les 
traiterons sous ce mot avec tout le soin qu'ils 
réclament. 

34. 2° « L'agent de change doit se faire 
remettre les effets qu'il est chargé de vendre 

la lettre et de l'esprit du Code de commerce 
(art. 89 et 632 ) . Le premier porte «qu'en 
cas de faillite, tout agent de change est pour
suivi comme banqueroutier ; » et le second, 
que « toute opération de change, banque et 
courtage, est un acte de commerce. » Or, la 
profession d'agent de change ne se compose 
que d'une série non interrompue de ces sor
tes d'actes. Telle était aussi la disposition de 
l'ordonnance de 1673, art. I E ' et 21 , tit. 2 (Y. 
Jousse), et de la loi du 15 germ. an v i , sur la 
contrainte par corps, art. 1 e r et 3, tit. 2 ( V. 
Vincens , Législat. comm. , t. 1 e r , p. 62. — 
Paris, 25 avril 1811. S.-V. 1 1 . 2 . 370; D. A. 
1. 324 ) . Nous croyons inutile de discuter 
ici cette question, que nous examinerons ail
leurs ( V . Bourse de commerce). Du reste, la 
controverse nous paraît avoir entièrement 
cessé. 
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ou les sommes nécessaires pour payer ceux 
qu'il est chargé d'acheter. » 

Cette disposition , qui a pour objet essen
tiel d'assurer l'exécution de l'opération con
fiée à l'agent de change , est exprimée par 
l'article 13 de l'arrêté du 27 prairial an x, 
dans les termes suivans : « Chaque agent de 
change devant avoir reçu dè ses cliens les 
effets qu'il vend ou les sommes nécessaires 
pour payer ceux qu'il achète , est respon
sable de la livraison et du paiement de ce 
qu'il aura acheté ou vendu. Son cautionne
ment sera affecté à cette garantie, et sera 
saisissable en cas de non consommation dans 
l'intervalle d'une bourse à l'autre, sauf le 
délai nécessaire au transfert des rentes ou 
autres effets publics, dont la remise exige des 
formalités. » 

35. Par le mot effets, dont se sert la loi, il 
faut comprendre tous ceux qui peuvent être 
négociés par l'agent de change , même les 
matières métalliques. A l'égard de celles-ci, 
le motif de la loi est le même, si le texte ne 
paraît pas précisément s'y appliquer. Il con
vient de dire pourtant que , pour les effets 
de commerce dont la vente et la livraison 
s'opèrent entre les parties, comme nous l'in
diquerons plus tard, il n'est pas nécessaire 
que la remise en soit faite à l'agent de change. 

36. Quant aux sommes à lui remettre, il 
faut entendre que ce sont des espèces ou des 
valeurs réalisables par son ministère régu
lier, et non autrement-, sans quoi il y aurait 
violation des défenses qui lui sont faites par 
les art. 85 et 86 du C. de comm. (infrà, n° 56 
et suiv.). 

37. La remise des sommes doit être réali
sée d'avance, du moins pour les marchés au 
comptant. Elle n'est soumise, par l'arrêté de 
l'an x , à aucune forme spéciale ; c'est une 
sorte de nantissement purement manuel, 
pour lequel la loi n'exige pas et ne pouvait 
pas exiger les formalités coûteuses des art. 
2074 et suiv. C. civ., qui sont sans applica
tion au cas dont il s'agit, puisqu'ils supposent 
la nécessité d'une expertise préalable et d'une 
vente aux enchères. 

38. Les effets ou sommes remis dans les 
mains de l'agent de change y restent pen
dant le temps voulu pour la consommation 
de la négociation. Ils y demeurent aux ris
ques et périls du client, en cas de perte ou 
de dépréciation par cas fortuit : res ptrit 

domino. 

\E. ART. 6, § 1" . 323 

39. Si l'agent de change ne se fait pas nan
tir , il n'en est pas moins tenu , vis-à-vis de 
son confrère, avec lequel il a traité , d'exé
cuter personnellement le marché : la loi le 
déclare en termes assez exprès par l'art. 13 
de l'arrêté de l'an x. Cette responsabilité, 
qui pèse sur l'agent de change, est la base 
de sa profession et la garantie nécessaire du 
public, forcé par la loi de lui livrer sa con
fiance. C'est en ce point aussi que le mandat 
de l'agent de change diffère du mandat or
dinaire ( Voyez infrà ). Si l'agent de change 
n'a pas été nanti, a-t-il du moins un recours 
en remboursement contre son client ? L'af
firmative ne semble pas douteuse; et cepen
dant elle a été contestée par des cliens qui, 
ayant laissé dans les mains de leur agent de 
change , ou ayant même déjà repris les effets 
achetés et payés de ses deniers , ont imaginé 
de lui opposer une fin de non-recevoir tirée 
des art. 85 et 86 C. comm., qui lui font dé
fense de payer ni recevoir pour le compte de 
ses commettans. Mais il est facile de voir que 
ces articles ne parlent que d'opérations étran

gères aux fonctions de l'agent de change, 
c'est-à dire de paiemens ou recettes qui ca
ractériseraient une affaire de banque ou une 
agence d'affaires, ou bien d'un cautionne
ment qui serait purement volontaire. Enten
du dans un autre sens, cet article renverserait, 
par une antinomie choquante, le principe 
fondamental posé par l'arrêté du 27 prairial, 
dont nous venons de parler, et qui, en dé
clarant l'agent de change responsable de l'o
pération , le charge de recevoir et de payer 
les sommes et effets devant servir à l'exécu
tion de cette opération. D'ailleurs, il serait 
inique qu'un client de mauvaise foi s'enri
chît aux dépens de l'agent de change , qui 
n'a eu d'autre tort que de se livrer à sa sol
vabilité. Si le client est insolvable, l'agent 
de change perdra ses avances, voilà la peine. 
Ainsi jugé par arrêt de la cour royale de Pa
ris, du 6 mai 1825 , et par plusieurs juge
mens des tribunaux de commerce (V. le jour
nal le Droit du 31 mai 1836. — V . aussi Pa
ris, 13 fructidor an xm. S.-V. 5. 2. 276 ; D. 
A . 1. 325; D. P. 1. 100; J. P. 14. 121) (1). 

40. 3° « Les agens de change ne peuvent 

(1 ),Par nue conséquence du même principe, il a élé 

jugé quel'agent de change qui rembourse volontai

rement à son client les sommes achetées pour lui 

en effets publics, est subrogé en son lieu et place, 
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refuser des reconnaissances des effets qui leur 
Sont confiés » ( art. 11 de l'arr. du 27 prair. 
an x ) . Cette disposition s'applique aux ma
tières métalliques et aux sommes remises, 
par identité de raison. Dans l'usage , à Paris, 
les agens se bornent à inscrire les remises 
sur leurs registres, en présence des cliens. 

4 1 . 4 " Les agens de change sont astreints à 
la tenue d'un livre-journal et d'un carnet 
par les dispositions suivantes de l'arrêté du 
27 prair. an x (art. 11 , et par le Code de 
Commerce (art. 8 4 ) . 

« Ar t . 11. Les agens de change et courtiers 
de commerce seront tenus de consigner leurs 
opérations sur des carnets, et de les transcrire 
sur un journal timbré, coté et paraphé par les 
juges du tribunal de commerce, lesquels re
gistres, ils seront tenus de présenter aux ju
ges et aux arbitres. » 

« Ar t . 84 . Les agens de change et courtiers 
sont tenus d'avoir un livre revêtu des formes 
prescrites par l'art. 11 C. comm. Ils sont te
nus de consigner dans ce l ivre , jour par jour 
et par ordre de dates, sans ratures, inter
lignes ni transpositions, et sans abréviations 
ni chiffres, toutes les conditions des ventes, 
achats, assurances, négociations, et en géné
ral de toutes les opérations faites par leur 
ministère. » 

On voi tque les formalités du Code, quant 
a la tenue des livres, sont encore plus sévères 
que celles de l'ancien règlement. Cependant 
il n'exige pas que le journal timbré soit écrit 
de la main de l'agent de change. Bien qu'il ne 
parle plus du carnet, nous pensons que ce 
registre est obligé, le jilence de la loi nouvelle 
n'équivalant point à une abrogation. La des
tination du carnet est trop importante pour 
qu'on puisse l'omettre; il n'est pas d'ailleurs 
assujetti aux formes prescrites pour le jour
nal; il peut être écrit au crayon; telle est 
même l'habitude des agens de change sur le 
parquet de Paris. Les agens de change ont 
d'autres livres auxiliaires pour leur compta
bilité. 

42. Le journal et le carnet sont-ils au
thentiques? Non , parce qu'ils manquent du 
caractère exigé par l'article 1317 du Code 
civil pour conférer l'authenticité ; on ne 
saurait dire non plus qu'ils sont l'équiva-

ct peut agir lui-même contre le vendeur ( Paris, 29 

mess, an xn. S.-V. 14 2.52 ; D . A . 1.323; J. P. 13. 

223). 

GE. ART. 6, § 1 e ' . 

lent d'un acte rédigé par un officier public et 
avec les solennités requises. C'est ce qui ré
sulte de la discussion sur l'art. 109 du projet 
du Code de commerce ( V . Acte authenti
que). Mais, lorsqu'ils sont régulièrement te
nus, ils nous paraissent mériter toute con
fiance, et faire foi jusqu'à preuve contraire. 
La loi en livre du moins l'appréciation aux 
tribunaux, qui doivent, dans ce cas, y puiser 
les élémens de leur conviction. Ils ne peu
vent oublier que l'agent de change est offi
cier public, et que ce titre appelle sur lui la 
confiance de la justice. 

43. Si le journal et le carnet ne sont pas 
d'accord, c'est celui-ci qui commande le plus 
de créance, comme étant le livre primitif, 
celui tenu au parquet au moment même de 
la négociation. Dans tous les cas, ils sont tou
jours opposables contre l'agent de change, 
qui n'est pas reçu à récuser son propre ou
vrage. 

44. Il n'est pas obligé de les communiquer 
aux parties, à cause du secret que la loi lui 
commande dans l'exercice de sa profession 
(art. 9 de l'arr. du 29 prairial an x ) , sinon 
à l'égard des juges et arbitres (art. i l même 
arrêté). — Mais il en doit des extraits à ses 
cliens, sur leur demande ; et nous sommes 
d'avis qu'il n'est tenu de les conserver que 
pendant les dix ans qui suivent la cessation 
de ses fonctions (art. 11 C. comm.). 

45. L'altération des registres serait de na
ture à leur ôler toute valeur ; toutefois elle 
ne constituerait pas un faux, par la raison 
qu'ils n'ont pas de caractère officiel.—M. Par
dessus est d'un avis contraire ( t. 1 e r , p. 111). 
— V . Faux. 

46 . « 5° Lorsque deux agens de change ou 
courtiers de commerce auront consommé une 
opération , chacun d'eux l'inscrira sur son 
carnet et le montrera à l'autre» (art. 12 de 
l'arr. du 27 prairial an x ) . C'est la formation 
du contrat. 11 faut noter aussi que tout agent 
de change, même étranger à l'opération, aie 
droit de demander, quand un cours est an
noncé au parquet, avec qui et par qui de ses 
confrères il a été fait; c'est la conséquence de 
la publicité des cours. 

47. On s'est appuyé sur l'art. 12 ci-dessus 
pour prétendre que l'agent de change ne peut 
opérer pour un client dans l'intérêt d'un autre 
client, et, par conséquent, sans le concours 
d'un deuxième agent de change. Nous avons 
soutenu le contraire, par le principal motif 
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que la loi ne défend pas ces sortes d'opéra
tions , qui sont fréquentes à la Bourse, et 
connues sous le nom de ventes à cliens. Le 
texte opposé ne parle que du mode de consta
ter une négociation faite entre deux agens de 
change. La cour royale de Paris a adopté 
cette opinion. 

48. « 6° Chaque agent de change remet aux 
parties un bordereau ou arrêté, signé de 
lui, et constatant l'opération dont elles l'ont 
chargé » (art. 109 C. comm. ) . Le bordereau, 
que les anciens réglemens exigeaient aussi, 
n'est pas indispensable toutefois pour la preuve 
de l'opération. Le Code le présente seulement 
comme l'un des élémens de preuve admis par 
lui. Il se sert de ces mots : bordereaux dû
ment signés par les parties ; cependant l'on 
conçoit qu'en cette matière la signature du 
client manquera presque toujours à cause du 
secret commandé par la loi pour l'opération. 
La signature de l'agent de change ne suffit 
pas, du reste , pour rendre le bordereau au
thentique. Cet acte fera preuve, s'il est con
forme aux registres régulièrement tenus, et 
si les juges n'y remarquent aucune preuve de 
fraude ou d'erreur (V . suprà, n° 4 2 ) . 

49. 7° « Les agens de change devront gar
der le secret le plus inviolable aux personnes 
qui les auront chargés de négociations, à 
moins que les parties ne consentent à être 
nommées, ou que la nature des opérations ne 
l'exige » (art. 19, arr. du 27 prair. an x, con
forme aux anciens réglemens). 

Ce principe est encore fondamental en celte 
matière et d'une application fréquente par ses 
conséquences. L'agent de change ne saurait 
le violer sans s'exposer à la réparation du pré
judice que la divulgation de l'opération aurait 
pu causer à ses cliens. Il résulte du même 
principe que la négociation ne s'établit réelle
ment qu'entre les deux agens de change, 
lesquels traitent en leur nom personnel, non 
comme de simples mandataires, aux termes 
du droit commun, mais comme des commis
sionnaires agissant dans le sens de l'art. 91 
C. comm. C'est pourquoi aussi, aux agens de 
change seuls il appartient d'exercer l'action 
résultant de la négociation. Les parties sont 
non recevahles à s'en prévaloir l'une contre 
l'autre par action directe ; elles n'ont qu'une 
action en compte de mandat contre l'agent 
qu'elles ont respectivement chargé (Cass., 19 
août 1823. S.-V. 24. 1. 5 4 ; D . A . 6. 734 ; D. 
P. 23 . 1. 334) . 

GE. AP.T. ( î , § 325 

50. 8" « Le ministère des agens de change 
est forcé comme celui des notaires et avoués, 
en ce sens , qu'ils le doivent à tous ceux qui 
offrent de remplira leur égard les conditions 
préalables; par exemple, la remise des effets 
à vendre , ou les deniers nécessaires peur li
vrer ceux à acheter. 

Lorsque l'agent de change refuse son mi
nistère , la partie doit s'adresser à la chambre 
syndicale, et, s'il en est besoin, au tribunal 
de commerce, pour discuter les motifs de son 
refus, et le contraindre à agir s'ils sont mal 
fondés. — V . infrà, art. 9. 

51 . Régies particulières aux diverses négo
ciations. — Elles s'appliquent aux matières 
métalliques et aux effets ou valeurs négocia
bles. 

52. Matières métalliques. — L'art. 2 de 
l'arrêté du 2 vent, an iv, concernant la course 
de Paris en particulier, porte la disposition 
suivante : 

« Nul ne pourra vendre ou échanger des 
matières métalliques ni des assignats, et 
faire aucun traité y relatif, si, conformément 
à la loi du 13 fruct., il ne justifie qu'il est 
actuellement possesseur des objets à vendre ou 
à échanger, et ce, par la production d'un 
certificat de dépôt desdits objets, soit chez un 

-des vingt agens de change, soit chez un des 
notaires publics des cantons de Paris. » 

L'art. 6 déclafe que toute contravention aux 
dispositions ci-dessus sera considérée comme 
agiotage et punie conformément à la loi du 
13 fruct. an m. — Ce sont les seules disposi-
tions qui aient réglé le mode spécial de négo
cier les matières métalliques. — Sont-elles 
encore en vigueur? Nous le pensons, du 
moins, pour les ventes qui sont à terme. En 
cas de non existence du dépôt prescrit, la né
gociation n'est plus qu'un jeu de bourse illi
cite et nul, à moins que le vendeur prouve 
que lorsqu'elle a eu lieu il avait en sa posses
sion les matières vendues. — Mais les dispo
sitions pénales de la loi du 2 vent, an iv se 
trouvent abrogées et remplacées par celles des 
art. 421 et 422 C. pén. 

La disposition de l'art. 10 du règlement du 
2 déc. 1780 , qui porte que toutes les ventes 
et négociations devront être consommées 
dans la journée, n'ayant été abrogée qu'en ce 
qui concerne les effets publics, continue d'ê
tre applicable aux négociations au comptant 
des matières métalliques. 

Effets ou valeurs négociables. v - 1U »<• .H, 



Paris. Nulle part la loi ne prescrit de formes 
ni de délais particuliers qui soient propres à 
leur négociation ; il faut alors suivre l'art. 10 
du règlement du 2 déc. 1780 (de la police in
térieure ) , qui veut que les effets se livrent et 
se paient dans la journée. 

55. Bestent les effets de commerce propre
ment dits, soit qu'ils soient au porteur, ou 
transmissibles par endossement. La négocia
tion s'en opère de deux manières : ou bien à 
la bourse, par le ministère de deux agens de 
change, et sans que les parties se connaissent, 
suivant le principe ordinaire; ou bien par 
simple intermédiaire , et à l'instar des cour
tiers ; de telle sorte que, la livraison et le 
paiement des effets regardant les cliens eux-
mêmes , l'une et l'autre se réalisent par eux 
comme toute autre opération commerciale; 
c'est là le mode le plus usité et le plus avan
tageux pour tout le monde, car les cliens, se 
trouvant en rapport direct, peuvent s'appré
cier réciproquement, livrer leurs effets et en 
recevoir le prix sans intermédiaire ni retards; 
et l'agent de change perçoit son courtage sans 
avoir d'effets à garder ni de fonds à encaisser. 

§ 2 . —Prohibi t ions et défenses faites aux 

agens de change. 

5G. La seconde des obligations générales 
imposées aux agens de change consiste à 
respecter les défenses qui leur sont faites par 
les lois et réglemens existant. 

1 ° Art . 85 C. comm. « Un agent dechange 
ou courtier ne peut dans aucun cas, et sous 
aucun prétexte, faire des opérations de com
merce ou de banque pour son compte ; il ne 
peut s'intéresser directement ni indirecte
ment , sous son nom ou sous un nom inter
posé , dans aucune entreprise commerciale. 
I l ne peut recevoir ni payer pour le compte 
de ses commettans. » 

Art . 86. « Il ne peut se rendre garant de 
l'exécution des marchés dans lesquels il s'en
tremet. » 

Déjà l'arrêté du 27 prair. an x , art. 10, 
avait consacré les mêmes prohibitions, dans 
des termes encore plus explicites. 

U résulte des articles du Code de com
merce, que la loi frappe l'agent de change 
d'une incapacité absolue pour tout acte de 
commerce qui se trouve en dehors de sa pro
fession , bien qu'elle soit commerciale. Pour
quoi ? parce qu'elle a voulu le maintenir dans 

visent en trois classes : 1° les effets publics , 
qui sont de deux sortes, savoir : ceux dus par 
l'état, tels que rentes, bons royaux, actions 
sur certains canaux , et ceux dus par des vil
les, des etablissemens publics, et toutes les 
compagnies anonymes qui ne peuvent exister 
qu'en vertu d'une autorisation du gouverne
ment, tels que les rentes de la ville de Paris, 
les actions de la banque de France, les ac
tions de certains canaux, celles sur les ponts, 
celles des compagnies d'assurances, etc. ; 

2° Les autres effets non publics suscepti
bles d'être cotés, suivant la définition de l'ar
ticle 70 C comm., c'est-à-dire les actions no
minatives ou au porteur que peuvent émet
tre des sociétés en commandite ordinaires ; 

3° Les lettres de change, billets et tous pa
piers commerçablcs, désignés encore par le 
même article; ce sont tous les effets souscrits 
soit par des individus négocians, soit par des 
maisons de banque ou de commerce. 

53 . Quant aux règles particulières relatives 
à la négociation des divers effets ou valeurs 
négociables, nous les expliquerons sous cha
cun des mots auxquels elles sont applicables. 
— V . , en conséquence, Action-Actionnai
res , Actions des Canaux , Bons royaux , Ef
fets publics, Bentes sur l'état, etc., etc. 

Toutefois, nous ferons remarquer ici que, 
pour les effets au porteur en général, la forme 
de la négociation varie suivant qu'ils sont pu
blics ou non. A l'égard des premiers, on suit 
la forme et les délais qui sont prescrits par la 
délibération prise, en chambre syndicale des 
agens de change de Paris, le 10 fruct. an x. 

Art . i"'. « Tous les effets au porteur seront 
livrés et payés dans l'intervalle d'une bourse 
à l'autre. » 

Art . 2. « A l'égard des effets transmissibles 
par voie d'endossement, l'agent de change 
acheteur sera tenu de remettre, dans l'inter
valle d'une bourse à l'autre, les noms aux
quels ils devront être endossés. Le lendemain, 
ces effets devront être livrés et payés, de 
manière que le troisième jour, y compris la 
négociation, elle soit entièrement consom
mée. » 

Dans les bourses des autres places, la déli
bération de la chambre syndicale n'est pas 
obligatoire assurément; mais, à défaut de 
réglemens locaux, nous estimons qu'il y au
rait lieu d'en adopter les sages dispositions. 

54. Quant aux effets non publics, celte 
délibération n'est pas applicable, même à 
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un caractère de neutralité parfaite, et mettre 
sa solvabilité à l'abri de tous risques. 

Mais on est allé plus lo in , ainsi que nous 
l'avons dit plus haut, n° 39 : on a prétendu 
qu'il résulterait des art. 85 et 86 , contre l'a
gent de change, une interdiction totale de 
rien payer, recevoir, ni garantir pour ses 
cliens ( Aff. Vatry et autres ) . Nous répétons 
que cette interprétation est inadmissible , et 
renverserait l'institution elle-même ; l'art. 13 
de l'arrêté du 27 prair. an x , qui en est le 
principe essentiel, veut en effet que l'agent 
de change soit nanti des effets à livrer et des 
deniers à payer pour prendre livraison, com
me aussi qu'il soit responsable envers son 
confrère de l'exécution de la négociation. 
Pour concilier ces textes, il faut reconnaître 
que les prohibitions portées par les art. 85 et 
86 ne s'appliquent qu'aux actes qui sont 
étrangers à l'exercice de la profession d'a
gent de change. C'est ce que vient encore de 
décider, en termes explicites, un arrêt de la 
cour royale de Paris, du 9 juin 1836 ( D . P. 
3 6 . 2 . 126). 

57. Un agent de change ne peut être action
naire dans une compagnie anonyme de ban
que ou de toute autre espèce de commerce. 

Peut-il s'associer avec d'autres pour l'ex
ploitation de sa charge? L'affirmative nous 
a toujours paru certaine; l'art. 85 C. comm. 
et l'art. 1 0 de l'arrêté du 27 prair. an x ne 
prohibent que les associations pour faits de 
commerce étranger à la charge ; c'est ce qui 
ressort autant du fexte que de l'esprit de 
ces dispositions. Les anciens conseils de la 
compagnie des agens de change de Paris, 
M M . Dupin aîné, Tripier et Gautier, avaient 
adopté cette opinion. I l n'est pas permis 
d'ailleurs de suppléer une disposition pénale 
que la loi ne comporte pas. Depuis que le 
prix des charges est devenu si élevé , chaque 
agent de change s'est constitué en société, et 
aujourd'hui l'usage de ces sociétés, qui offrent 
de nouvelles garanties aux cliens, est univer
sellement reçu avec l'agrément de la chambre 
syndicale. Nous ajouterons que leur validité 
a été consacrée par un arrêt de la cour royale 
de Paris, rendu tout récemment dans l'affaire 
Bureaux ( 1 1 juill. 1836. S.-V. 36. 2 . 395 ) . 

5S. Il suit de cette solution que la valeur 
de la charge étant cessible à[prix d'argent, aux 
termes de la loi du 28 avril 1816 , peut en 
trer dans l'actif social. I l faut dire enfin que 
la société étant commerciale , parce qu'elle a 

ART. 6, § 2 . 327 

pour objet des actes de commerce , elle de
meure soumise aux formalités et règles pro
pres aux sociétés commerciales ordinaires 
(arrêt Bureaux) ( 1 ) . — V . Bourse de commerce, 
où nous ajouterons de nouveaux développe-
mens à la discussion sur ce point. 

59. Les mêmes articles ( 85 et 86 C. comm.) 
ne s'opposent pas non plus, et par les mêmes 
motifs, à ce que les agens de change s'asso
cient pour égaliser entre eux, autant que pos
sible , les chances heureuses de la profession, 
et former un actif social à l'aide duquel la 
société puisse secourir, par des prêts d'ar
gent , ceux de ses membres qui en auraient 
besoin. C'est ce qui a lieu à Paris depuis 1819 
sous le nom de Société du fonds commun. 
Cette association a ses statuts, ses bureaux , 
ses registres et ses commis particuliers. Elle a 
été aussi attaquée, mais en vain; deux arrêts 
successifs de la cour royale de Paris l'ont con
sacrée , l'un dans l'affaire Bureaux , déjà cité 
au n° 58 , et l'autre en date du 26 déc. 1835 
( D . P. 36. 2 . 139) . 

En terminant nos observations sur cette 
première prohibition , il faut dire que la con
travention aux art. 85 et 86 C. de comm. 
n'entraîne pas la nullité des opérations faites, 
mais seulement l'application des peines por
tées par l'art. 87 ; savoir , la destitution de 
l'agent de change, une amende dont le maxi
mum est de 3,000 f r . , sans préjudice des 
dommages-intérêts dus aux parties. Les en
gagemens contractés par l'agent de change 
ou à son profit n'en subsistent pas moins. 
Telle est la conséquence de deux règles géné
rales du droit commun , d'après lesquelles il 
n'y a de nullité que celles qui sont pronon
cées par un texte spécial, et qui défendent 
d'étendre d'un cas à un autre les dispositions 
pénales. Telle est d'ailleurs la doctrine de la 
cour de cassation ( 1 5 mars 1810. S.-V. 10. 1. 
240; D . P . 1 0 . 1 . 196; J. P. 31 . 280. — 1 8 déc. 
1328. S . -V. 29 . 1. 62 ; D. P. 29. 1. 375 ; J. P . 
83. 148) { 2 ) . 

(1) Voyez 1 cependant un arrêt de la cour royale 

de Paris qui,, sans se prononcer sur la légalité d'une 

telle société, a néanmoins jugé qu'elle la considé

rerait comme une société civile ordinaire ( S . - V . 

31.1.249 ; D . P . 31.1.20G). 

(2) C'est par suite de l'adoption du même sys

tème que la cour royale de Bordeaux a déclaré que, 

si un agent de change avait contracté des engage

mens de commerce contre la prohibition de la l o i , 

il n'en resterait pas moins .soumis à la contrainte 
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60. 2° La seconde défense faite aux agens 
de change se trouve dans l'art. 18 de l'arrêté 
du 27 prair. an x : « Ne pourront, les agens 
de change et courtiers de commerce, à peine 
de destitution et de 3,000 fr. d'amende, né
gocier aucune lettre de change , billet ; ven
dre aucune marchandise appartenant à des 
gens dont la faillite serait connue. » 

L'agent de change n'est censé avoir connu 
la faillite que du jour où elle a été déclarée 
par un jugement du tribunal de commerce ; 
et il importe peu que la faillite soit reportée 
à une époque antérieure. La jurisprudence 
établie en ce sens, quant au mérite des actes 
ordinaires , doit être suivie dans cette ma
tière spéciale. Tant que la faillite n'est pas 
déclarée , et jusqu'à preuve contraire, il y a 
présomption que l'agent de change ignore le 
mauvais état des affaires de son client (Cass., 
22 juill. 1823. S.-V. 24. 1. 8 5 ; D. P 23 . 1. 
3 8 4 ; D. A . 8. 81 ; J. P. 07 . 4 8 7 ) . 

6 1 . La loi du 8 mai 17 91 défendait à l'agent 
de change de négocier aucun effet qui lui 
serait remis par des particuliers non connus 
ni domiciliés. L'art. 18 de l'arrêté du 27 prair. 
n'ayant pas reproduit cette disposition, d'ail
leurs beaucoup trop vague , il faut recon
naître qu'elle n'a plus aujourd'hui d'applica
tion. Si l'agent de change doit connaître son 
client, soit par lui-même, soit par l'indica
tion d'autres personnes, cette obligation ne 
peut pas s'entendre dans le sens rigoureux 
que semblerait présenter la loi de 1791 par 
ces mots : non connus ni domiciliés. 

62. 3° « Toutes négociations en blanc des 
lettres de change, billets à ordre ou autres 
effets de commerce, sont défendues» (art. 1 e r , 
de la loi du 20 vendém. an iv). Les art. 2 et 3 
fixent les peines encourues en cas de contra
vention. Tout commentaire serait inutile ; 
ces dispositions sont conformes au vœu des 
art. 137 et 138 C. comm. 

63. 4° « Il est défendu aux agens de change 
et courtiers de se faire suppléer ou repré
senter dans l'intérieur du parquet de la 

par corps pour l'exécution de ces engagemens (16 

avril 1836. S.-V. 36.2.421). 

La disposition finale de l'art. 85, portant que l'a

gent de change ne peut recevoir ni payer pour le 

compte de ses commetlans, ne peut pas s'étendre 

à une obligation qu'il aurait reçue pour garantie 

d'un crédit ouvert à un de ses cliens ( Toulouse , 3 

juin 1832. D. P. 32.2.163). 

f G E . ART. 6, § 2 . 

Bourse >• ( art. 12 de l'ord. du préfet de po
lice de Paris, du I e ' therm. an ix , et 23 de 
l'arrêté du 27 prair. an x ) . 

Il est bien clair que la prohibition ne s'ap
plique point au cas où un agent de change 
consent à suppléer son confrère absent; ce 
n'est pas là une représentation ; c'est l'acte 
d'un agent revêtu du même caractère , et par 
conséquent habile aux mêmes fonctions. 

Il est encore interdit à l'agent de change 
de se faire représenter au dehors du parquet 
de la Bourse , quant aux actes qui tiennent 
au caractère public de la profession, tels que 
les transferts de rentes , etc. Mais la prohibi
tion ne s'appliquerait pas à une délégation 
de pouvoirs que l'agent de change aurait don
née à un caissier, par exemple, pour tou
cher et payer les sommes qui entrent dans sa 
caisse ou en sortent pour l'exécution de la 
négociation. 

64. 5° « Les agens de change ne peuvent 
s'assembler ailleurs qu'à la Bourse , ni faire 
des négociations à d'autres heures que celles 
indiquées, à peirfe de destitution et de nul
lité des opérations ( art. 3 de l'arrêté du 
27 prair. an x ) . 

65. 6° « Il y a prohibition pour les agens 
de change d'aliéner, sans autorisation de 
justice, les inscriptions de rente sur l'état 
excédant un capital de 1,000 fr . , lorsqu'elles 
appartiennent à des mineurs, des interdits, 
des successions bénéficiaires, des successions 
vacantes, ou à tous autres incapables. U en 
est de même pour les acl.-jns de la Banque, 
quand il s'agit d'en aliéner plus d'une en
tière ( Loi 24 mars 1806 ; avis du cons. d'état, 
27 nov. 1807 ; décret du 25 sept. 1813) . 

66. T Les décrets des 1 e r mars et 21 dé
cembre 1808 font prohibition expresse et 
absolue aux agens de change d'opérer le trans
fert des rentes sur l'état et des actions de la 
Banque affectées à des majorais , quelle que 
soit leur quotité. 

67. 8° La prohibition est la même pour le 
transfert des pensions sur l'étal ( art. 4 , 
loi du 8 niv. an vi ; art. 2 , arrêté du 7 therm. 
an x ) . 

68. 9° L'art. 20 du règlement du 27 prair. 
an x porte : « Ne pourront, les agens de 
change et courtiers de commerce, exiger ni 
recevoir aucune somme au-delà des droits 
qui leur sont attribués par le tarif arrêté par 
les tribunaux de commerce, sous peine de 
concussion. » 
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69. 10° Enfin, « il est défendu aux agens 
de change de prêter leur ministère pour des 

jeux de bourse, sur quelques effets que ce 
soit, publics ou particuliers, et sur les ma
tières métalliques » ( arrêt du cons. d'état 
des 7 août et 2 oct. 1785 , et 22 sept. 1786; 

loi du 28 vend, an iv, art. 4 ; arrêté du 
27 prair. an x , art. 7 ; C. pén., art. 421 et 
422 ) . Cette prohibition étant peut-être la 
plus grave de toutes celles qui sont faites aux 
agens de change, à cause des suites qu'en
traîne sa violation, nous en traiterons sous 
les mots Jeux de bourse, Marchés à terme. 

§ 3. — Garantie de l'exécution des actes 
du ministère des agens de change. —Respon
sabilité. 

70. A cet égard, trois points sont à exami-
miner : 1° les principes sur la garantie ; 
2° les cas d'application ; 3° sur quoi et com
ment elle s'exerce. 

7 1 . Principes sur la garantie. — L'agent 
de change étant le mandataire de ses cliens, 
comme nous l'avons vu , et mandataire sala
rié , puisqu'il perçoit un courtage ( V . infrà), 

il est tenu envers eux de toutes les consé
quences qui résultent des art. 1991 et 1992 

C. civ. 

De plus, il est soumis , ainsi qu'il a été dit 
plus haut, à une responsabilité spéciale , en 
ce qu'il répond personnellement de l'exécu
tion de l'opération contractée en son nom, 
aux termes de l'art. 13 de l'arrêté du 27 prair. 
an x , conçu en ces termes : « Chaque agent 
de change élevant avoir reçu les effets qu'il 
vend ou les sommes nécessaires pour payer 
ceux qu'il achète , est responsable de la li
vraison et du paiement de ceux qu'il aura 
vendus et achetés. » (Paris, 29 mai îs io. 

S . -V. 1 1 . 2 . 2 5 ; D. P . l l . 2 . 1 0 3 ; D. A . 1.326; 

J. P. 27 . 281 ) . 

Le Code de commerce (art. 9 1 ) confirme 
cette garantie personnelle de l'agent de chan
ge , en ce qu'étant obligé de garder le secret 
de ses opérations (suprà, n° 49 ) , et par consé
quent d'opérer en son nom, il remplira né
cessairement l'office de commissionnaire. 

72. La première de ces deux espèces de 
garanties est surtout établie en faveur des 
cliens , et la seconde au profit de ceux avec 
lesquels l'agent contracte, c'est-à-dire ses 
confrères. Cette dernière responsabilité étant 
exorbitante contre l'agent de change, elle 
doit être renfermée dans les termes des deux 

fGE. ART. 0, § 3. 329 

lois exceptionnelles qui lui ont donné nais
sance : elle doit se borner à assurer l'exé

cution de l'obligation envers les tiers. L'agent 
de change est-il vendeur? il garantit la livrai
son des effets envers son confrère acheteur. 
Est-il acheteur? il répond de la livraison en
vers son confrère qui lui a vendu. Dans les 
deux cas , la garantie est immédiate , abso
lue ; elle a lieu pour les marchés à terme 
aussi bien que pour les marchés au comp
tant. Elle cesse si les parties consentent à être 
nommées dans l'opération. Il arrive aussi 
presque toujours , à Paris, que, dans les mar
chés à terme , l'agent de change indique à son 
client le confrère avec lequel il va opérer, 
afin de se décharger alors de toute respon
sabilité, du chef de celui-ci. — Cette question 
est traitée sous le mot Marché à terme. 

73. Cas d'application de la garantie.—Les 
uns résultent de l'application des deux règles 
générales posées ci-dessus. Dans l'impossibi
lité d'énumérer ici tous les cas qui peuvent 
donner lieu à cette responsabilité , et qu'il 
est facile de prévoir , nous nous bornerons à 
faire remarquer qu'il appartient aux tribu
naux de les juger selon la nature des circon
stances ( 1 ) . 

74. Les autres cas de responsabilité s'atta
chent à certains actes déterminés par la loi, 
savoir : 

1° Au transfert des inscriptions de rentes 
sur l'état, à l'égard duquel l'agent de change 
certifie l'identité du propriétaire, la vérité de 
la signature et des pièces produites (art. 15 et 
16 de l'arrêté du 27 prair. an x). — V . Ren
tes sur l'état. 

75. 2° Au transfert des actions de la Ranque 
de France, pour lequel il est tenu de la 
même garantie. — V . Actions de la Ranque. 

76. 3° Aux lettres de change ou autres ef
fets : l'art. 14 du règlement du 27 prair. an x 
déclare que « les agens de change seront ci-

(1) C'est ainsi qu'il a été jugé qu'un agent de 

change qui n'avait pas acheté les rentes pour les

quelles il avait reçu un ordre, s'était rendu coupa

ble d'une faute dont il était responsable , et pour 

la réparation de laquelle il devait être condamné à 

livrer ces rentes, ou à payer la différence entre le 

taux de ces rentes au jour où il avait reçu l'ordre , 

et le taux au jour du jugement de condamnation ; 

et c e , alors même que l'agent de change prétexte

rait qu'il n'avait agi que par un sentiment de solli

citude et de désintéressement honorable (19 février 

1835. S . -V. 35.1.518; D . P. 35.1.173). 



vilement responsables de la vérité de la der
nière signature des lettres de change ou autres 
effets qu'ils négocient.» D'où il suit que, si la 
dernière signature est fausse,l'agentde change 
garantit à son client les conséquences du faux. 
C'est seulement au profit du propriétaire dé
pouillé que la responsabilité a lieu , car elle 
est inutile à l'acheteur de bonne foi; la 
rente ne pourrait être revendiquée contre ce 
dernier qu'à la charge de le rendre indemne 
(arg. C. civ. 2280) . L'agent de change signa
taire du faux transfert est tenu de remettre 
au propriétaire dépouillé une rente de même 
nature et quotité, sauf son recours contre ce
lui qui l'a chargé de la négociation. Nous 
exceptons pourtant delà responsabilité le cas 
où l'agent de change ne s'est entremis que par 
voie de courtage ; alors les parties ont dû et 
pu vérifier elles-mêmes l'état matériel des 
effets. 

S'il n'y a qu'une signature, l'agent de 
change ne la garantit pas moins ; et tel est 
l'effet au porteur, pourvu toutefois que le 
réclamant puisse prouver l'identité du billet 
faux avec celui retiré des mains de l'agent. 
Celte signature est la première et la dernière, 
dont parle l'art. 14. 

77. Si l'agent de change qui a signé le 
transfert garantit l'identité du propriétaire de 
la rente , répond-il également de sa capacité? 
Lorsque l'inscription de rente mentionne l'in
capacité du titulaire , l'agent de change ven
deur se constitue sciemment responsable en
vers lui de l'indue négociation ; il est passible 
de dommages-intérêts (1382 C. civ.), même 
sans aucun recours contre l'acquéreur, qui a 
dû le croire nanti des pouvoirs suffisans. 

La question devient plus grave lorsque 
l'inscription ne relate pas l'incapacité du pro
priétaire .Pour établir la responsabilité de l'a
gent de change, on oppose surtout l'impossi
bilité où se trouvent les incapables, tels que 
la femme mariée , le mineur, l'interdit, ou 
celui qui est placé sous un conseil judiciaire, 
d'aliéner un capital mobilier sans l'assistance, 
soit du mari, du tuteur ou du conseil. 

Mais cette opinion n'a point de fondement 
solide. D'une part, l'art. 16 de l'arrêté du 
27 prair. porte que l'agent de change est tenu 
de certifier l'idenlilé du propriétaire , la vé
rité de la signature et des pièces produites, 
sans faire aucune mention de la capacité. 
O r , les dispositions rigoureuses n'admettent 
pas d'extension. 

D'une autre part, et quant à l'objection 
principale , et qui consiste à dire que l'agent 
de change étant affranchi de la garantie, l'in
capable se verrait exposé à perdre son in
scription , il faut répondre que , cet incon
vénient n'existera pas si les administrateurs 
légaux ont le soin , comme ils y sont obligés, 
de faire mentionner l'incapacité sur le titre. 
En tout cas, cet inconvénient ne serait pas 
un motif pour ajouter à la loi un surcroît de 
pénalité qu'elle ne comporte point. La cour 
de cassation a elle-même consacré ce prin
cipe par son arrêt en date du 8 août 1827 , 
en cassant celui de la cour royale.de Paris du 

24 janv. 1825 , qui avait adopté l'opinion con
traire ( S.-V. 27 . 1. 4 2 5 ; D. P. 27. 1. 455; 
J. P. 79 . 1 3 8 ) . 

78. La loi, tout en voulant assurer la vali
dité des transferts d'inscriptions par une res
ponsabilité rigoureuse, a senti qu'il était 
juste en même temps de ne pas laisser les 
officiers publics pendant un trop long délai 
sous le coup d'une telle responsabilité. Dans 
ce but, l'art. 16 dispose que cette garantie 
n'aura lieu que pendant cinq années, à partir 
de la déclaration de transfert. Toutefois cette 
prescription brevi temporis ne s'appliquerait 
pas à d'autres cas de responsabilité. 

79. 4° On doit placer parmi les cas parti
culiers de responsabilité la négociation d'ef
fets au porteur ou autres remis à l'agent de 
change par des individus dont la faillite se
rait connue, c'est-à-dire déclarée (art. 18 de 
l'arrêté de l'an x ) . 

Quid, si l'effet au porteur, négocié, a été 
perdu ou volé? l'agent de change, qui peut 
indiquer la personne de son client, n'est tenu 
à aucune garantie, parce qu'il a dû le croire 
propriétaire ; c'est la présomption légale ré
sultant de la nature de ces effets. S'il est en
core détenteur de l'effet, la revendication 
s'exercera contre lui aux termes de l'art. 2279 
C. civ., sauf l'appel du client en déclaration 
de jugement commun , et le remboursement 
des sommes par lui payées pour l'achat. 

80. Sur quoi et comment s'exerce la ga
rantie? — Elle s'exerce sur tous les biens, 
selon le principe général de l'art. 2092 C. 
civ., et par premier privilège sur le montant 
du cautionnement, aux termes de l'art. 12 de 
l'arr. du 20 germ. an ix , de l'art. 13 de l'arr. 
du 27 prair. an x ; de l'art. 1 " de la loi du 

25 niv. an xm , et de l'art. 2102 , § 7, du C. 
civ. Ce dernier texte est ainsi conçu : « Les 
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créances résultant d'abus et de prévarica
tions commis par les fonctionnaires publics , 
dans l'exercice de leurs fonctions , sont pri
vilégiées sur les fonds de leur cautionnement 
et sur les intérêts qui en peuvent être dus. » 

8 1 . Le prix de la charge n'est pas affecté au 
même privilège ; et c'est, suivant nous, une 
lacune dansla loi postérieure du 28 avril 1816, 
qui a consacré le droit de vendre celte charge. 
Cette même loi a prononcé la destitution de 
l'agent de change failli. Cependant il est 
arrivé qu'après des faillites d'agens de change 
à Paris, le ministre des finances a autorisé 
la cession de l'office sous LVcondition que le 
prix serait employé , comme le cautionne
ment , à payer les créances privilégiées. 

82. Quelles sont les créances privilégiées , 
ou, en d'autres termes, les faits de charge ? 
La loi n'en donne nulle part une définition 
bien précise; elle ne pouvait pas non plus in
diquer les espèces infinies dans lesquelles il 
y a fait de charge. Il faut dire que le fait de 
charge existe toutes les fois que , suivant les 
termes du C. civ. (art. 2 1 0 2 - 7 ° ) , la condam
nation prononcée contre l'agent de change se 
rattache à l'exercice de ses fonctions, et qu'il 
s'agit d'un fait qui n'a pu émaner de lui 
qu'en sa qualité. Les privilèges étant de droit 
étroit, on conçoit qu'il n'est pas permis de 
réputer fait de charge une créance qui aurait 
son principe dans une tout autre cause, telle 
qu'un dépôt volontaire, un prêt, etc. La dis
tinction n'est pas toujours facile ; c'est aux 
tribunaux à la fixer, d'après les circonstances 
et les principes du droit. La doctrine sur ce 
point a été résumée d'une manière fort lu
mineuse par un jugement rendu par le tri
bunal de commerce de Paris, le 1G août 1832, 
dans l'affaire Langlumé ( S . - V . 3 3 . 2 . 4 1 0 ) ( 1 ) . 

83. La chambre syndicale de Paris, par 
sa délibération du 10 fruct. an x, a fixé à 
cinq jours le délai nécessaire pour la con-

(1) La cour royale de Paris a décidé que le dé

faut de restitution de fonds confiés plus à l'homme 

qu'à l'agent de change, par exemple pour les jouer 

à la Bourse à profit commun, ne constitue pas un 

fait de charge (19 déc. 1811. S . -V . 14.2.160; D . 

A . 1.324 ; J. P. 3 2 . 1 9 7 ) . — V . aussi Cass., 10 mai 

1827. S.-V. 27. 1. 539 ; D . P. 29.1.239 ; J. P. 80. 

104. — L e privilège pour le fait de charge a lieu 

pour les fonds étrangers cotés à la Bourse , aussi 

bien que pour les fonds français (Cass . , 14 juillet 

1829. S . - V . 29. 1. 324 ; D . P. 29.1.303 ; J. P . 85. 

481). 

sommation de la négociation des inscriptions 
sur l'état, et à trois jours celui qui concerne 
la négociation des autres effets publics ; si le 
client a laissé passer ce délai et que l'agent 
de change vienneà faire faillite, le privi
lège scra-t-il perdu? La cour royale de Paris 
l'a décidé affirmativement (4 juill. 1828.S.-V. 
28. 2 . 310 ; D. P. 28. 2 . 180 ; J. P. 8 1 . 534. 

— Cass., 11 juill. 1829. D. P. 29. 1, 3 0 5 ) . 
Mais celte solution nous parait trop absolue. 
Prononcer une déchéance du privilège par 
cela seul que les cinq ou trois jours se trou
vent expirés, c'est aller au-delà du vœu de 
la loi. En droit, la novation ne se présume 
pas( 1273 C. civ. ). Il faut qu'il y ait eu faute 
de la part du client, ou volonté de laisser les 
fonds en dépôt dans les mains de l'agent de 
change. A cet égard, les circonstances sont à 
apprécier. 

84. Les sommes ou valeurs peuvent avoir 
été données à l'agent de change pour mettre à 
couvert sa responsabilité ; la restitution de ces 
sommes ou valeurs ne forme la matière d'un 
privilège qu'autant qu'elles ne serviraient 
pas de garantie à des opérations illicites ou 
jeux de bourse. 

85. Les créances privilégiées pour faits de 
charge produisent des intérêts, même en cas 
de faillite de l'agent de change, à la différence 
des créances chirographaires. Ils doivent être 
perçus par le créancier, selon le taux fixé 
par le jugement de condamnation, quoique 
la caisse des consignations ne les paie qu'à 
raison de 4 pour cent ?ur le montant du cau
tionnement (Paris, 4juill. 1828. S . -V. 28. 2. 
230 ; J. P. 8 1 . 534 ; D. P. 28. 2 . 180 ) . 

86. Les questions de privilège se débattent 
devant la juridiction civile en cas de simple 
déconfiture de l'agent de change, et devant le 
tribunal de commerce en cas de faillite ( art. 
553 C. comm. ). — V . Privilège. 

La garantie s'exerce sur le cautionnement 
par voie d'opposition ou de saisie-arrêt, et 
suivant les règles ordinaires d'exécution. Le 
plus souvent elle s'agite au milieu d'une con
tribution entre les divers créanciers du titu
laire, lorsque les oppositions excèdent le 
montant du cautionnement ( 656 et suiv. 
C. pr. ) . 

A R T . 7. —Droits des agens de change.— 
Emolumens. — Protection contre toute 
usurpation. — Commis principal. 

87. Les droits des agens de change consis-



(1) En leur qualité de commcrç.ins, les agens de 

change ont droit d'être portés sur les listes des no

tables commerçans (618 et suiv. C. comm.). 

(2) L'agent de change étant un mandataire forcé, 

il a droit, ipso facto et indépendamment de toute 

promesse à cet égard , au salaire tarifé par le syn

dicat de sa compagnie (Cass. , 16 avril 1833. D . P. 

33 .1 .200) . 

tent i ° dans les émolumens attachés à leurs 
actes, c'est le salaire de leur mandat ; 2° dans 
la répression des usurpations commises à leur 
préjudice ( 1 ) . 

88. Émolumens. — Le tarif en a été fixé , 
pour les agens de change de Paris , par une 
délibération du tribunal de commerce de 
cette ville, dûment approuvée, en date du 26 
mess, an x ; elle veut que la commission de 
l'agent de change soit payée, savoir : 

« Pour la négociation du papier tant sur 
l'étranger que sur les places des départemens, 
à raison du huitième d'un franc par cent 
francs, payable parle vendeur, et autant par 
l'acquéreur ; 

» Pour celle du papier sur Paris, la même 
commission du huitième par cent francs, paya
ble seulement par le vendeur; 

» Et pour celle des effets publics, à raison 
du quart d'un franc par cent francs du net 
produit de la négociation, payable par le ven
deur et autant par l'acquéreur. » 

Dans l'usage, cette délibération a été ap
pliquée aux autres effets non publics; et, le 0 
janv. 1819 , la chambre syndicale des agens de 
change de Paris a d'elle-même apporté une 
réduction importante à son droit, par une 
délibération spéciale, d'après laquelle il ne 
peut être exigé moins d'un huitième ni plus 
d'un quart pour cent par chaque opération au 
comptant ou à terme. Les courtages sont au
jourd'hui réduits de fait à un huitième. 

89. Chaque place a adopté son tarif parti
culier, avec de très-grandes variations. Dans 
les unes, le droit est d'un huitième pour 
cent, comme à Paris. Dans les autres, d'un 
dixième pour cent,d'un pour mille, etc.Ici le 
droit se paie de chaque côté, c'est-à-dire par 
le vendeur et par l'acheteur; là c'est le ven
deur seul. I l serait à désirer qu'un tarif gé
néral uniformisât ces perceptions : le com
merce ne pourrait que gagner à l'adoption 
d'une telle mesure, qui donnerait plus de 
certitude aux opérations ( 2 ) . — V . Bourses de 
commerce. 

90. Le courtage n'est dû que sur le net 
produit de la négociation. Son recouvrement 
n'est sujet qu'à la prescription du droit com
mun. Il ne jouit d'aucun privilège. Un client 
ne serait pas reçu à alléguer qu'il est con
venu , avec son agent de change, d'un droit 
moindre que celui fixé par les réglemens 
(Pa r i s , 23 avril 1 8 3 0 . D . P . 33. 1. 200 ) . 

91 . Protection contre les usurpations.— 
La loi, qui avait institué les agens de change 
sous des conditions rigoureuses, devait les 
protéger contre les envahissemens des tiers. 
C'était un besoin dans l'intérêt de l'ordre 
public, auquel ces fonctions sont si étroite
ment liées, et une justice dans l'intérêt par
ticulier de ces officiers. 

Aussi, de tout temps , des dispositions pro
hibitives ont sévi contre les envahissemens il-
1 icitescommis contre les fonctions desagens de 
change , par des peines rigoureuses. L'arrêté 
du 27 prairial an x (art. 4) porte: « H est 
défendu, sous les peines portées par les art. 13,. 
23 de l'arrêt du conseil de 1781, 8 de la 
loi de l'an ix ( 3,000 liv. d'amende, et puni
tion corporelle en cas de récidive), à toutes-
personnes autres que celles dénommées par
le gouvernement, de s'immiscer, en aucune 
façon quelconque et sous quelque prétexte1 

que ce puisse être, dans les fonctions des* 
agens de change et courtiers de commerce,, 
soit à l'intérieur, soit à l'extérieur de la: 
Bourse. Les commissaires de police sont spé
cialement chargés de veiller à ce qu'il ne soit, 
pas contrevenu à la présente disposition. » 

Art . 5. « En cas de contravention à l'aili--
cle ci-dessus, les commissaires de police, h » 
syndics ou adjoints des agens de change oui 
courtiers de commerce, feront connaître lest 
contrevenans au préfet de police, à Paris>, et 
aux maires et officiers de police dans- les; dé
parlemens; lesquels, après la vérification des 
faits et l'audition du prévenu , pourront, par 
mesure de police, lui interdire l'entrée delà 
Bourse. En cas de récidive, il sera, parlegoa-. 
vernement, déclaré incapable de pouvoir par
venir à l'état d'agent de change ou courtier, 
le tout sans préjudice de la traduction devant 
les tribunaux, pour faire prononcer les peines 
portées par les lois. » 

Mais la cour de Douai" a décidé, le 12 
septembre 1829, que des individus poursuivis 
pour immixtion dans les fonctions d'agens de 
change devaient être renvoyés de la plainte,, 
alors que l'organisation de ces agens n'était 



pas encore complète dans la place où avait 
eu lieu l'exercice illégal, et que le besoin de 
la place en réclamait un plus grand nombre. 
—Mais cet arrêt, motivé sur des circonstan
ces particulières, ne saurait tirer à consé
quence ( S . - V . 29. 1. 2 8 7 ) . 

L'art. 6 du même arrêté s'occupe de punir 
ceux qui favoriseraient les usurpateurs en 
confiant leurs négociations, ventes ou achats, 
et en payant des droits de commission et de 
•courtage à d'autres qu'aux agens de change 
et courtiers. 

Les peines contre les usurpations que nous 
venons de signaler ne consistent plus que 
dans l'amende et la nullité des négociations 
(art. 7, arrêté de prair. an x ) . 

92. Toutefois, par respect pour le grand 
principe sur la liberté du commerce, le lé
gislateur a apporté une restriction à la pre
mière des deux prohibitions; il a permis à 
toits particuliers de négocier entre eux et par 
eux-mêmes les lettres de change à leur ordre 
ou au porteur, et tous les effets de commerce 
qu'ils endosseront, et de vendre par eux-
mêmes leurs marchandises (art. 4 ) . 

93. En langage de Bourse, on appelle lesdé-
linquans marrons ou coulissiers, par le motif 
qu'autrefois ils se tenaientordinairementaux 
abords de la Bourse. Il est affligeant de voir 
qu'aujourd'hui c'est une profession qui s'or
ganise en quelque sorte, qui forme des so
ciétés, s'annonce en public et s'installe jusque 
dans l'enceinte de la Bourse. La loi répressive 
demeure sans autorité -, il semble qu'on n'ose 
pas en réclamer l'exécution ! 

94. Commis principal. — L'art. 27 de l'ar
rêté de prair. ayant permis aux agens de 
change de Paris de faire choix d'un commis 
principal, avec le droit d'opérer au nom et 
sur la signature de l'agent de change, tous 
les agens de change de cette ville s'empres-' 
sèrent d'user de cette faculté. Mais le con
cours de ces commis dans les opérations 
ayant occasioné de la confusion, des erreurs, 
quelquefois des infidélités, la chambre syn
dicale prit une délibération pour arrêter qu'à 
l'avenir aucun des membres ne pourrait plus 
avoir de commis principal. Néanmoins, nous 
pensons que si le besoin de recourir à l'em
ploi de ces commis se faisait sentir, ni la dé
libération de la chambre, ni les termes de la 
loi, qui semblent avoir circonscrit dans le 
délai d'un mois l'exercice du choix d'un com
mis, n'y formeraient obstacle. — Tous les 

agens ont d'ailleurs des commis pour la te
nue de leurs écritures et l'expédition de leurs 
affaires; mais ils ne sont revêtus d'aucun ca
ractère officiel. 

A R T . 8.— Contraventions. — Peines. 

95. Il ne s'agit point ici des faits de pé
nalité qui rentrent dans le droit criminel 
ordinaire, mais des contraventions qui con 
cernent les actes de la profession seulement. 
Les peines portées, dans ce cas, contre les 
agens de change, sont de trois espèces : mo
rales, pécuniaires, corporelles. 

1° L'art. 87 C. comm., reproduisant la dis
position de l'arrêté de prair., porte : « Toute 
contravention aux dispositions énoncées dans 
les articles 85 et 86 entraine la peine de la 
destitution et une condamnation à l'amende, 
qui sera prononcée par le tribunal de police 
correctionnelle, et qui ne peut être au-dessus 
de 3,000 fr. , sans préjudice de l'action des 
parties en dommages-intérêts. » 

2° Si le cautionnement d'un agent de 
change a été entamé par quelque condam
nation , l'art, 1 3 de l'arrêté du 27 prair. an x 
porte que « cet agent de change sera sus
pendu de ses fonctions jusqu'à ce qu'il l'ait 
complété entièrement, conformément à l'ar
rêté du 29 germ. an ix. Il ajoute que les 
noms des agens de change ainsi suspendus de 
leurs fonctions seront affichés à la Bourse. 

3° Ne pourront, dit l'art. 18 du même ar
rêté , « les agens de change et les courtiers de 
commerce, sous peine de destitution et de 
3,000 fr. d'amende, négocier aucune lettre 
de change , billet ; vendre aucune marchan
dise appartenant à des gens dont la faillite 
serait connue. » — V . suprà, n° 60. 

4° La loi du 20 vendémiaire an iv, qui dé
fend les négociations en blanc des effets de 
commerce, s'exprime ainsi (art. 2 ) : « Les 
effets ainsi négociés seront confisqués ; la 
moitié de leur valeur appartiendra au dé
nonciateur , l'autre sera versée dans le tré
sor public. 

» Tout agent de change qui se prêtera à ces 
négociations sera destitué et condamné à une 
amende égale à la valeur de l'effet négocié. » 

5° La peine de la destitution et les 3,000 fr. 
d'amende sont prononcés contre les agens 
de change qui s'assemblent ailleurs qu'à la 
Bourse, et à d'autres heures que celles indi
quées (art. 3 de l'arrêté du 27 prairial an x ) . 

« 6° En cas de faillite, porte l'art. 89 C, 



98. Actions contre les cliens. — Ce sont 
celles qui résultent des principes exposés ci-
dessus, et qui ont pour objet, 1° les émolu
mens ou courtages de l'agent de change ; 
2° le remboursement de ses avances; 3° les 
dommages-intérêts auxquels il peut avoir 
droit selon les circonstances. Elles rentrent 
dans l'action dite contraria mandati. 

99. Devant quel tribunal doivent-elles être 
portées ? I l faut distinguer : si l'opération est 
un acte de commerce pour le client qui l'a 
ordonnée, le tribunal de commerce est com
pétent. Telles sont toutes les spéculations sur 
les effets publics, les achats et reventes, en 

(1) C'est ainsi qu'il a élé jugé que la vente de 

rentes sur l'état ne constituant pas, de la part du 

propriétaire vendeur, un acte de commerce, l'agent 

de change ne peut pas le traduire devant les tribu

naux de commerce ( P a u , 27 août 1831. D. P. 31. 

2. 230). 

comm., tout agent de change est puni comme 
banqueroutier. » I l est banqueroutier simple 
ou frauduleux , selon les distinctions établies 
par la loi ( art. 586 et 593 C. comm. ) . I l ne 
peut être admis au bénéfice de cession qu'au
tant que sa banqueroute n'est pas déclarée 
frauduleuse. 

7° Les agens de change ne peuvent exiger 
ni recevoir aucune somme au-delà des droits 
qui leur sont attribués par le tarif arrêté par 
les tribunaux de commerce, sous peine de 
concussion (art. 20 de l'arrêté du 27 prair. 
an x ) . La concussion est définie par le Code 
pén. (ar t . 174 ) . 

8° Enfin le Code pénal punit les jeux de 
Bourse qui ne sont que des paris ( art. 421 et 
422 ) . — V . ce mot et Marchés à terme. 

96. Telles sont les condamnations et les pei
nes que l'agent de change peut encourir dans 
l'exercice de ses fonctions. S'il existe d'autres 
prescriptions de la loi qui n'entraînent pas 
de peine avec elles, telle que l'obligation du 
secret, elles ne commandent pas moins l 'o
béissance; c'est à la chambre syndicale qu'ap
partient le droit de les faire respecter en leur 
imprimant une sanction par voie discipli
naire , sanction morale qui a souvent plus 
d'efficacité que les amendes et les châtimens. 
— V . Chambre syndicale. 

97. La régie a-t-elle privilège pour ses 
amendes et frais avant les créanciers pour 
faits de charge? Non ; la loi du 5 sept. 1807 
le déclare en termes explicites, et c'est ce 
que juge un arrêt de la cour de cassation, du 
7 mai 1816 (S.-V. 17. 1. 53 ; D . P . 16. 1. 407; 
J. P. 47. 2 9 6 ) . — V . Privilège. 

A R T . 9. — Jetions pour et contre les agens de 
change. — Compétence. 

vue de bénéfices (Cass., 8 germ. an xi. Mer
l in , Répert.)— V . Effets publics. 

Mais si l'opération consiste dans l'achat 
d'une inscription de rente ou d'un autre effet 
que le client veut conserver comme place
ment, ou affecter à un cautionnement ordi
naire , il n'y aurait pas là une opération com
merciale, eût-elle été consomméedansl'intérêt 
d'un commerçant. Par suite, ce dernier ne 
serait pas justiciable du tribunal de commerce. 
Dans tous les autres cas, il y a lieu également 
d'introduire l'action devant la juridiction ci
vile. Les tribunaux doivent apprécier le ca
ractère de l'opération dont il s'agit d'après 
les faits et circonstances ( 1 ) . 

100. Une demande en validité de saisie-
arrêt est toujours sujette à cette dernière ju
ridiction, sauf à surseoir préalablement jus
qu'à ce que le fond du droit ait été décidé 
par la juridiction commerciale. Les questions 
de privilège, en cas de faillite, sont soumises 
au tribunal de commerce, en conformité de 
l'art. 533. 

101. Actions du client ou des tiers contre 
l'agent de change. — Ce sont les demandes 
formées , 1° pour la remise des effets ou des 
sommes provenant des négociations opérées 
par l'agent de change ; 2° pour toutes les ga
ranties légales dont il est tenu ; 3° pour les 
dommages-intérêts qu'il peut avoir encourus 
par ces actes. 

Ces actions appartiennent à la juridiction 
commerciale, puisque l'agent de change est 
commerçant. S'il appelle en garantie son 
client ou un tiers, et que celui-ci ne soit pas 
commerçant, l'appelé a droit de demander 
son renvoi. — V . Garantie. 

L'agent de change est passible de la con
trainte par corps en cas de condamnation. — 
V . ce mot, et Compétence, Exception. 

102. Contestations entre agens de change. 
— Il était essentiel, dans l'intérêt de la com
pagnie tout entière, de prévenir l'éclat fâ
cheux qu'auraient pu produire de telles con
testations. Pour arriver à ce but, le législateur 
a ordonné de les soumettre à l'avis de la 
chambre syndicale, espérant que celle-ci par-
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viendrait presque toujours à les concilier. 

Cette sage prévision a été justifiée par l'événe

ment, K S'il arr ive, porte l'art. 16 de la loi de 

germ., contestation entre les agens, relative

ment à l'exercice de leurs fonctions, elle sera 

portée d'abord devant le syndic et les ad

joints, qui sont autorisés à donner leur avis.» 

La loi ajoute que, « si les parties intéressées ne 

veulent pas s'y conformer, l'avis sera renvoyé 

au tribunal de commerce, qui prononcera s'il 

s'agit d'intérêts civils. » 

103. L'agent de change qui obtient une con

damnation contre son confrère peut-il de

mander la contrainte par corps au tribunal de 

commerce ? Oui ; la loi sur la contrainte par 

corps est générale et absolue ; elle ne dislingue 

pas entre le cas où la condamnation est pro

noncée au profit d'un client ou d'un autre 

agent de change. C'est en vain qu'on préten

drait qu'entre associés il doit exister des égards 

et des ménagemens, qui s'opposent à l'emploi 

de cette voie rigoureuse. 

104. On a demandé aussi si le jugement du 

tribunal de commerce était susceptible d'ap

pel. 

En règle générale, tout jugement est sujet 

à l'appel, à moins d'une exception positive. 

Or , la loi de germ. an ix ne contient aucune 

disposition qui priverait les parties du second 

degré de juridiction. On alléguerait en vain 

aussi que la décision de la chambre syndicale 

remplit le premier degré, cette chambre n'est 

appelée qu'à donner un avis ; un avis n'est pas 

un jugement. 

105. La délibération prise par la compagnie 

des agens de change de Paris, le 20 fruct. 

an x , et déjà citée, a consacré pour un cas 

d'urgence la mesure importante que voici : 

Ar t . 4. « Après l'expiration des délais ci-

dessus ( pour la consommation de la négocia

t i o n ) , la partie lésée par les retards sera 

libre de refuser la consommation de la négo

ciation , en prévenant le syndic ou l'un de ses 

adjoints, ou de l'exiger en vendant ou ache

tant par leur entremise pour le compte de la 

partie en retard, et aux risques de l'agent de 

change ,| sauf tous les recours de droit contre 

ses commettans. » 

Cette-disposition a été reproduite et déve

loppée depuis par le règlement provisoire de 

la compagnie, dans les art. 4 et 5, tit. 5, 

sect. i " , et par l'art. 9 sect. 2 , du même 

titre. 
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A R T . IO.—Cessation des fonctions d'agent de 
change. 

106. Elle s'opère par la mort du titulaire, 
par sa démission volontaire, par sa desti
tution. 

Dans les deux premiers cas, la charge peut 

être vendue par le titulaire ou ses héritiers ; 

dans le troisième, la vente n'est possible 

qu'autant que le gouvernement y consent 

(art . 91 de la loi du 28 avril 1 8 1 6 ) . 

107. Après la cessation des fonctions, il y a 

lieu au retrait du cautionnement, suivant ies 

formes et délais prescrits par les art. 5 , 6 et 7 

de la loi du 25 niv. an xm. S'il existe des op

positions , on procède par voie de contribu

tion , et comme en matière ordinaire. 

Les oppositions qui peuvent survenir sur le 

cautionnement sont de trois sortes , comme 

on a pu le reconnaître dans le cours de cet 

article : 1° pour faits de charge ; 2° pour 

frais et amendes dus au fisc ; 3° pour créances 

ordinaires et non privilégiées. 

V . A R T . i l . — De la chambre syndicale 
Chambre syndicale. 

Nous bornerons ici ce que nous avions à 

dire sur cette matière, c'est tout ce qu'elle 

comporte ; ceux de nos lecteurs qui désire

raient avoir des développemens plus éten

dus , pourront recourir à l'ouvrage que nous 

avons publié sous le titre, Bourses de com

merce, agens de change et courtiers. 
M O L L O T . 

A G E N T DE F A I L L I T E . — V . Faillite. 

A G E N T DE L A FORCE PUBLIQUE. — 

V . Agent de l'autorité publique. 

A G E N T DE POLICE. — i . — On appelle 

ainsi les agens commis à la surveillance et au 

maintien du bon ordre, en tout ce qui est du 

ressort de la police, soit qu'ils exercent leurs 

fonctions ostensiblement, ou d'une manière 

occulte.Leur mission consiste à faire rapport, 

aux officiers de police près desquels ils sont 

placés, de tout ce qu'ils observent de con

traire à l'ordre public, et à conduire devant 

eux tout individu prévenu de crimes, délits 

ou contraventions, surpris en flagrant délit ou 

poursuivi par la clameur publique. A Paris, 

ces agens sont désignés sous le titre de ser-

gens de ville et d'inspecteurs de police. Dans 
d'autres localités, on les nomme gardes de 

ville, sergens de ville, appariteurs, ou simple
ment agens de police. 
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2. Si la loi ne s'est nulle part occupée spé
cialement et directement de l'organisation et 
des attributions des agens de police, elle a 
cependant admis et consacré leur existence 
dans plusieurs textes explicites, et en consé
quence desquels la jurisprudence a reconnu 
à ces agens le caractère public et les privilè
ges qui sont essentiels au but de leur institu
tion. 

3 . Les agens de police, à Paris, sont placés 
sous les ordres du préfet de police, qui les 
nomme, qui les révoque, qui les suspend, 
qui les organise et qui les dirige d'une ma
nière souveraine. Dans les autres villes , ils 
sont institués par les maires, qui exercent sur 
eux la même autorité que le préfet de po
lice. 

4. Les agens de police ne font plus partie 
de la police judiciaire, et, partant, sont sans 
mission pour dresser des procès-verbaux. 
La loi du 19-22 juillet 1791 leur en accordait 
le droit à l'égal des commissaires de police ; 
mais celle de brumaire an iv et le Code d'inst. 
crim. les en ont privés, en ne les comprenant 
pas dans Y énuméralion limitative des officiers 
de police judiciaire. C'est d'ailleurs une doc
trine consacrée par arrêt de cassation, du 7 
août 1829 ( S . - V . 29 . 1. 3 4 8 ; D. P . 29 . 1. 
3 3 0 ) , et antérieurement par un autre arrêt 
du 22 février 1809 ( M e r l i n , Questions de 
droit, v° Fonctionnaire public). 

5. Toutefois, malgré leur incompétence, les 
procès-verbaux ou rapports qu'ils ont rédigés 
peuvent être pris en considération par les 
magistrats, à titre de renseignemens (C. inst. 
crim., art. 154. — Cass., 15 oct. 1829. S.-V. 
3 0 . 1 . 4 0 ; D. P . 2 9 . 1 . 3 6 8 . — Id., 13 mai 1831. 
D.P .31 . l .270 ) .Dèslorsqu ' i l est admisqueles 
agens de police n'ont pas le droit de dresser 
des procès-verbaux, on ne peut avoir à s'oc
cuper de la plus ou moins grande régularité 
des actes qu'ils rédigent. Réguliers ou irrégu
liers, ce ne sont jamais que de simples ren
seignemens dont la forme n'importe en rien. 
Pour ce qui est de leur valeur, dans certains 
cas ils peuvent être, à eux seuls, la base d'une 
condamnation, comme dans d'autres ils ont 
besoin d'être complétés ou corroborés par 
d'autres élémens de preuve. Sur ce point, les 
magistrats ont un plein pouvoir d'apprécia
tion; mais, dans cette circonstance surtout, 
on ne doit user de ce pouvoir qu'avec une 
extrême discrétion et presque avec méfiance. 
" L'inexpérience des agens que la police em

ploie, dit M . Bérenger, dans son ouvrage sur 
la justice criminelle, leurs habitudes, leur 
caractère, qui est rarement propre à inspirer 
de la confiance, rendent les renseignemens 
qu'ils recueillent et les actes qu'ils rédigent 
très-peu dignes de foi; les tribunaux, aux
quels ces actes sont transmis, ne peuvent les 
recevoir qu'avec une extrême circonspection, 
ou, s'ils se déterminent à en faire usage, à 
quelles erreurs ne s'exposent-ils pas ! 

» I l arrive que la police produit comme té
moins des hommes qu'elle a employés comme 
espions, et qui , ne recevant de salaire qu'en 
proportion de leurs services, et souvent pour 
chaque opération, sont intéressés à soutenir 
leurs premières délations, et à exagérer les 
faits sur lesquels ils déposent. » 

6. Les agens de police exercent quelque
fois leurs fonctions ostensiblement, et revê
tus d'un uniforme. Dans tous les cas, ils sont 
porteurs d'une commission, d'une médaille 
et d'une carte indicative de leur qualité. 

7. Ces agens sont considérés, tantôt comme 
agens de la force publique, et tantôt comme 
agens de l'autorité publique, et ils jouissent 
des prérogatives attachées à cette double qua
lité. Un arrêt de la cour de cassation, du 29 
août 1829 (S . -V. 30 .1 .157 ; D. P. 29 .1 .350) , 
présente, dans ses motifs, un système net et 
complet sur cette matière. Nous croyons utile 
de le rapporter ici dans tout son contexte. 

« V u les art. 408 et 409 C. inst. crim.; l'art. 
224C.pén.; l'art. 77 dudécretdu 18 juin 1811, 
et les art. 1G et 19 de la loi du 17 mai 1819: 
— Attendu que la loi reconnaît et consacre 
l'existence d'individus qui, sous le nom d'ap
pariteurs ou agens de police, sont institués 
par l'autorité municipale pour exercer, sous 
ses ordres, la surveillance qu'elle croit devoir 
leur confier sur les diverses parties du ser
vice; qu'à la vérité les lois postérieures à 
celle du 22 juillet 1791 ont retiré à ces agens 
le droit de dresser des procès-verbaux faisant 
foi en justice ; que leurs rapports n'ont d'au
torité devant les tribunaux que lorsqu'ils 
sont appuyés par des preuves légales ; mais 
que ces rapports sont regardés comme des 
élémens de poursuite, comme des documens 
utiles aux investigations de la justice ; — Que 
l'art. 77 précité du règlement du 18 juin 1811 
assimile les agens de police aux agens de la 
force publique, et leur impose les mêmes 
obligations , soit lorsqu'ils sont requis de 
prêter main-forte à l'exécution des jugemens, 
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soit lorsque, porteurs eux-mêmes de mande-
mens de justice, ils sont chargés d'arrêter les 
prévenus, accusés ou condamnés, et de les 
conduire devant le magistrat compétent ;—At
tendu qu'il résulte de la combinaison, d'une 
part, de l'art. 77 du décret du ts juin t s t l , 
et, de l'autre, des art. 16 et 19 de la loi du 
17 mai 1819, que les agens de police peuvent 
être considérés sous un double rapport : 
1° comme agens de la force publique, lors
qu'ils agissent en exécution de l'art. 77 du 
règlement du 13 juin 1811, et dans les cas pré
vus par cet article ; 2° comme agens de l'au
torité publique, lorsque, par les ordres de l'au
torité municipale qui lésa institués, ils exer
cent la surveillance que cette autorité leur a 
confiée; que , sous le premier rapport, s'ils 
sont outragés par paroles, gestes ou menaces, 
ils doivent jouir de la protection accordée par 
l'art. 224 C. pén. aux agens dépositaires de 
la force publique, et que les outrages qu'ils 
ont reçus doivent être punis des peines pro
noncées par cet article ; que, sous le deuxième 
rapport, ils sont compris dans la dénomina
tion et la classe des agens d'une autorité pu
blique, et que les injures qui leur sont adres
sées pour des faits relatifs à leurs fonctions 
doivent être réprimées , conformément aux 
dispositions prescrites par l'art. 1 9 de la loi 
du 17 mai 1819; — Attendu que, soit qu'il y 
ait lieu à l'application de l'art. 224 C. pén. 
ou de l'art. 19 de la loi du 17 mai 1819, les 
peines prononcées par ces articles passent les 
limites des peines de simple police, et ren
trent dans le domaine de la juridiction cor
rectionnelle ;—Attendu, en fait, que Sylvain-
Alphonse Doret a été institué appariteur ou 
agent de police dans la commune de Lougny, 
par le maire de cette commune, ainsi que 
cela résulte de l'acte de sa nomination , joint 
au dossier, et du procès-verbal de sa presta
tion de serment; que.'celte qualité ne lui a 
pas été contestée par le prévenu , et qu'elle a 
été reconnue par le jugement attaqué; — 
Attendu qu'il résulte encore , en fait, de ce 
même jugement, que les propos outrageans 
qui lui ont été adressés l'ont été pendant 
qu'il faisait sa ronde nocturne; d'où il suit 
qu'il a été outragé, ainsi que le maire lui-
même , quoique absent pendant cette ronde 
nocturne, dans l'exercice de ses fonctions 
d'agent de police et pour faits relatifs à ses 
fonctions; qu'il a donc été outragé en sa qua
lité d'agent de l'autorité publique, de Yauto-

I 

rite municipale ; — Attendu néanmoins que 
le tribunal correctionnel a méconnu la qua
lité dont Doret était investi dans ce moment, 
en assimilant l'injure dont il a été l'objet à 
l'injure faite à un simple particulier, répres-
sible par des peines de simple police, en quoi 
il a méconnu les règles de sa compétence et 
violé les articles de loi précités, etc. » 

8. La cour régulatrice a poussé plus loin 
la conséquence des principes ci-dessus posés. 
Elle a décidé que si l'agent de police est 
chargé de remplir un service de ministère 
public, par exemple, de conduire une pa
trouille, il se trouve dès lors placé sous la 
protection de l'art. 230 C. pén. De telle sorte 
que si, pendant qu'il s'acquitte de cette mis
sion , il est l'objet de coups et de violences, 
il y a lieu de renvoyer le prévenu devant la 
juridictiou criminelle ( cour d'assises) et non 
devant la police correctionnelle (6 oct. 1831. 
D. P . 3 1 . 1 . 344 ) . 

La cour de cassation a confirmé cette juris
prudence par deux arrêts successifs (16 juin 
1832. S . -V .32 .1 .855 ; D . P . 3 3 . 1 . 8 6 . — 9 mars 
1833. S.-V. 33. 1. 608 ) . 

I l a été également décidé , par deux arrêts 
de la cour de cassation, des 12 mai et i « r déc. 
1832 , que les agens de police avaient qua
lité pour signifier valablement les jugemens 
des conseils de discipline. Le motif sur lc-
quel se fondent ces arrêts, c'est que l'art. 
209 C. pén. place nominativement les agens 
de la police administrative au nombre des 
agens de la force publique ( D . P. 32. i . 330 
et 33. 1. 2 5 8 ) . 

9. Mais il a été déclaré qu'ils n'ont pas ca
ractère pour assister les employés dans leurs 
visites en matière de garantie d'or et d'ar
gent, agissant en conformité de la loi du 19 
brumaire an 6, et suppléer, dans l'opération, 
les officiers municipaux ou les commissaires 
de police (Cass., 12 juillet 1834. S. -V. 3 4 . 1 . 
548 ; D . P . 34. 1. 378 ) . 

A G E N T D I P L O M A T I Q U E . — V . Consul, 
Ministère public. 

A G E N T DU GOUVERNEMENT. — V . Fonction
naire public, Mise en jugement. 

A G E N T JUDICIAIRE DU TRÉSOR PUBLIC (1 ) . 
— 1. — Employé supérieur du ministère des 
finances, nommé par le ministre de ce dépar-

( 1 ) Article de M . Tournus, agent judiciaire du 
trésor public. 
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tement, pour représenter le trésor public dans 
toutes ses actions actives et passives. 

2 . Avant 1790, le département des finances 
avait deux agens contentieux ; 

L 'un, nommé contrôleur des restes^, pour
suivait la rentrée de tous les débets dont la 
condamnation était prononcée par la chambre 
des comptes de Paris. I l dirigeait, à la cour 
des aides, toutes les procédures nécessaires ; 
il était surveillé par les procureurs-généraux 
de ces tribunaux, au nom desquels il agissait. 

L'autre, nommé contrôleur des bons d'état, 

était chargé par les divers ministres de pour
suivre la répétition de toutes les sommes dues 
au trésor par d'autres que par des comptables 
directs, même de poursuivre les comptables, 
lorsque l'autorité le jugeait convenable, pour 
éviter les frais, de renvoyer la discussion de 
leurs droits devant des commissaires du con
seil ; il était surveillé soit par le ministre des 
finances, lorsqu'il était magistrat, soit par 
celui à qui le département du contentieux 
était confié, soit enfin par les procureurs-gé
néraux des commissions du conseil, lorsque 
l'importance des affaires exigeait qu'on en 
nommât. 

3. Le contrôleur des restes et le contrôleur 

des bons d'état ont été supprimés par décret 
de l'assemblée nationale du 21 juillet 1790, et 
remplacés par un agent autorisé à poursuivre, 
à.sa requête et sous sa seule signature, devant 
tous juges et tribunaux, le recouvrement des 
créances actives du trésor public, et les comp
tables en débet ( l o i du 15 août 1790, et 
lettres-patentes du même jour) . 

4 . Les assignations et significations qui sofit 
dans le cas d'être faites au domicile de l'agent 
judiciaire, ne sont valables qu'autant qu'il les 
a visées ( loi du 31 août 1791 ) . 

Les jugemens rendus sur les instances dans 
lesquelles l'agent du trésor public a été par
t ie , soit en demandant, soit en défendant, 
sont exécutoires par provision. 

Mais l'exécution provisoire n'a lieu, en 
faveur des particuliers qui veulent en user, 
qu'après que ceux-ci ont fourni bonne et suf
fisante caution dans les formes ordinaires (loi 
du 11 fruct. an v ) . 

Le trésor public doit être assigné en la per
sonne ou au bureau de l'agent judiciaire, à 
peine de nullité (art. 69 , 70 C. proc. ) . 

Un avoué, résidant dans le chef-lieu de cha
cun des départemens, est commissionné par 
le ministre des finances en qualité d'agrégé 

JE. — A G I O T E U R . 

à l'agence judiciaire du trésor public. Cet 
avoué est chargé, sous la direction de l'agent 
judiciaire, de suivre les poursuites à exercer 
contre les débiteurs du trésor public ( décret 
du 7 mai 1808 ) . 

A G G R A V A N T E S ( CIRCONSTANCES). 
— V . Cour d'assises, Peine. 

A G H A I S ( M A R C H É A ) . « Le marché à 
» aghais est celui fait à terme , et de paie-
» ment et de livraison : de sorte que celui 
» qui souhaite en profiter doit aghaiter ou 
» aguester, guester, et observer le jour du 
» terme et ne le point laisser écouler sans 
» avoir préalablement livré et payé , et, au 
» refus de la partie, consigné en justice et fait 
» signifier. » Cette explication que Galland 
en donne, au chapitre vi de son Traité du 

Franc-Alleu, a le mérite de présenter à la 
fois la définition et l'étymologie. 

L'ancienne coutume de Lille et celle de 
Douai employaient ce mot dans le même sens. 

A G I O . — A G I O T A G E . — AGIOTEUR. -
1. — L e mot agio est d'origine italienne (1) . 
I l a été importé en France à l'époque du sys
tème de Law. On entend par agio le profit 
ou la perte résultant de la cession de choses 
dont le prix est déterminé par les lois, ou 
qui ont par elles-raême un prix fixe. 

L'agiotage est l'opération qui donne lieu 
aux profits et pertes connus sous le nom 
d'agio. 

Les agioteurs sont ceux qui se livrent aux 
opérations de ce genre. Cette dénomination 
est prise aujourd'hui tout-à-fait en mauvaise 
part, et désigne assez ordinairement celui qui 
se livre à des jeux de Bourse et à des spécu
lations que repoussent la morale et la loi. 

2, Certains faits ont été réputés agiotage 
par les lois révolutionnaires et punis de 
peines graves. 

D'après ces lois, il y a agiotage, 1 0 de la part 
de celui qui vend dans des lieux publics au
tres que les Bourses, l'or, l'argent, etc., ou des 
marchandises qui ne seraient point exposées 
en vente, ou dont il ne serait point proprié
taire (1. du 13 fruct. an m ) ; 2°de la part de 
celui qui vend ou achète des matières ou es
pèces métalliques, à terme ou à prime ( 1. du 
28 vend, an iv, ch. 1 e r , art. 1 5 ) ; 3° de la part 
de l'agent de change qui négocie des lettres de 
change pour son compte (même loi, ch. 2 , 



art. 1 e r ) ; 4" de la part de celui qui négocie des 
lettres de change sur l'étranger, en blanc, ou 
à terme, ou à prime ( même loi, ch. 3, art. 3 
et suiv.); 5° de la part de ceux qui contre
viennent aux dispositions de la loi sur la 
vente des matières d'or et d'argent et des mar
chandises ( 2 vent, an iv, art. 6 ) . 

La peine contre les contrevenans était de 
deux années de détention , l'exposition dans 
un lieu public avec un écriteau sur la poi
trine portant le mot agioteur, et la confisca
tion de tous les biens (1. 13 fruct. an ni; 24 
vend, et 2 vent, an iv).—V. Agent de change, 
n. 32 et suiv. V . aussi Jeux de Bourse, Mar
chés à terme. 

Saint-Just et Lebas avaient encore renchéri 
sur la pénalité portée par ces lois contre les 
agioteurs : ils avaient pris un arrêté qui or
donnait de raser la maison de quiconque se
rait convaincu d'agiotage. La Convention a 
rapporté cet arrêté par un décret du 16 vent, 
an m. 

A G N A T — A G N A T I O N . — On appelait 
agnats, en droit romain, tous les parens 
mâles, issus d'une même souche masculine, 
et d'un mariage légitime ou légitimé. Cette 
qualification était également donnée aux en
fans adoptifs. La distinction entre les agnats 
et les parens du côté des femmes, désignés 
sous le nom de cognats, était d'une haute 
importance dans l'ancienne législation ro
maine. Ainsi les agnats jouissaient, à l'exclu
sion des cognais, de certains droits qui leur 
étaient attribués par la loi des Douze-Tables. 
Si intestalo moritur palerfamilias, neque ei 
suus hœres erit, lune agnalusproximus hœres 
esto (tab. v, de hœred. et tutelis). Ainsi encore 
les agnats succédaient seuls à leurs agnats qui 
mouraient sans laisser d'héritiers siens. 

De même que l'agnation conférait certains 
droits exclusifs, elle imposait aussi diverses 
Obligations. Ainsi, lorsqu'un père de famille 
décédait, laissant un fils impubère auquel il 
n'avait point nommé un tuteur, la tutelle de 
cet impubère était déférée à ses agnats. 

3. L'agnation, étant un lien de droit civil, 
tous ses privilèges cessaient lorsque l'agnat 
éprouvait un changement d'étal. C'est ce qui 
arrivait lorsqu'il encourait la privation de la 
liberté ou de la cité. Il en était de même lors
qu'il sortait de la famille dont il était mem
bre par les effets d'une émancipation-, ou 
lorsqu'étant suijuris, il passait sous le pouvoir 
d'autrui. 

4. Les dispositions précitées de la loi des 
Douze-Tables furent long-temps appliquées 
dans toute leur rigueur. Long-temps les droits 
du sang furent obligés de céder devant la 
raison politique qui avait organisé la famille 
romaine d'après un ordre d'idées dont le but 
était d'assurer au chef de la famille la prédo
minance la plus large sur tous ses membres. 
Mais les mœurs des Romains ayant subi 
d'importantes modifications, par suite des 
progrès de la civilisation, la jurisprudence 
prétorienne, quimeltaitla législation en har
monie avec les nécessités sociales, tempéra la 
rigueur de la loi des Douze-Tables à l'égard 
des cognais. On introduisit en leur faveur un 
mode de succession qui fut appelé possession 
des biens, bonorum possessio. 

Par la novelle 118, ch. iv et v , l'empereur 
Justinien donna une sanction légale au sys
tème de succession que les préteurs avaient 
établi en faveur des cognats. Suivant les dis
positions de cette novelle, les liens du sang 
sont adoptés par le législateur comme base 
unique du droit de succéder. Les cognats sont 
appelés à la succession de leurs parens, con
curremment avec les agnats, dans l'ordre que 
la novelle établit. Cette novelle a, par consé
quent, détruit le privilège de l'agnation. 

L'édifde Saint-Maur,donné par Charles I X , 
en mai 1567, rétablit en quelque sorte, pour 
les pays de droit écrit, le privilège de l'a
gnation abrogé par Justinien. Mais l'édit de 
Louis X V , du mois d'août 1729 , a révoqué 
cette loi et ordonné que les successions se
raient réglées comme précédemment. — V . 
Majorât. 

A G R A I R E ( LOI ) . On s'est long-temps mé
pris sur le véritable sens de cette loi. Mably 
entend par lois agraires ( Traité de législa
tion, liv. 2 , chap. i ) celles qui réglaient le 
maximum d'arpens de terre dont chaque ci
toyen pouvait être propriétaire , et en attri
buaient le surplus à ceux qui en avaient 
moins, ou n'avaient absolument rien. Mon
tesquieu pensait que Romulus, dès l'origine, 
avait partagé le sol romain en lots égaux qu'il 
aurait assignés aux citoyens, et que ce serait 
cette égalité primitive qu'auraient voulu ra
mener d'injustes et de turbulens tribuns, 
en proposant des lois agraires ( Considéra
tions, 3 ) . C'est dans ce dernier sens que la loi 
du 17 mars 1793 prononce la peine de mort 
contre quiconque proposera une loi agraire, 
c'est-à-dire une loi tendant à faire partager 

A G R A I R E ( L O I ) . 



les terres également entre tous les citoyens. 
Niebuhr (t . 3 , p. 175-234, traduction de 

M . de Golbéry ), développant l'idée de Heyne, 
a rétabli le sens véritable du mot loi agraire. 
D'après lui, on appelait loi agraire, 1° toute 
décision concernant le partage des terres de 
l'état entre les citoyens, à titre de pleine 
propriété; 2° toute loi ayant pour but de 
distribuer une portion des terres de l'état, 
entre les citoyens, à litre précaire seulement, 
et moyennant une redevance appelée dime ; 
3" toute loi tendant à la révocation d'une 
telle concession précaire, dans le but de pro
céder à une distribution nouvelle, toujours 
à titre précaire, entre un plus grand nombre 
de citoyens et d'une manière plus équitable. 

C'est dans le sens des deux dernières ac
ceptions , qu'il faut entendre les proposi
tions faites par Cassius et les Gracques , 
de procéder à un nouveau partage des terres 
de la république. Les tribuns, signalés comme 
des innovateurs turbulens et des spoliateurs 
de la propriété, n'étaient rien moins que 
cela : ils ne voulaient qu'une chose , savoir 
que Yager publicus ( domaine de l'état ) , au
trefois partagé entre les seuls patriciens, à 
titre de concession révocable , fût soumis à 
une nouvelle division comprenant tous les 
citoyens, patriciens et plébéiens. 

A G R É E ( 1 ) . C'est la qualification que l'on 
donne aux personnes dont la profession con
siste à représenter les parties devant certains 
tribunaux de commerce. 

1. L'ordonnance de 1GG7 disposait (lit. IG, 
art. 1 et 2 ) que ceux qui étaient assignés de
vant les juges et consuls étaient tenus de com
paraître en personne, ou, en cas de maladie, 
absence ou autre légitime empêchement, par 
un parent, voisin ou ami fondé d'une procu
ration spéciale, la cause devant être vidée sans 
ministère d'avocat, ni de procureur. 

Jousse, dans son Commentaire sur cette or
donnance , motive cette prohibition sur ce 
que « l'expédition des affaires consulaires doit 
être prompte, et que souvent le ministère 
de ceux qui sont employés à la défense des 
parties en retarde l'expédition. » 

Cependant Jousse lui-même nous apprend 
que « s'il n'y avait pas de procureurs en titre 

d'office dans les juridictions consulaires, l'u
sage , dans la plupart de ces juridictions, 
était de se servir de personnes qui en faisaient 
les fonctions, avec l'agrément des juges et con
suls , devant lesquels ils prêtaient serment. >, 

2. Le Code de procédure civile (art. 414) 
et le Code de commerce (art. C27 ) ont repro
duit en partie cette prohibition de nos ancien
nes lois, en interdisant le ministère des avoués 
devant les tribunaux de commerce, et une 
ordonnance royale du 10 mars 1825, en rappe
lant leurs dispositions , s'est attachée à leur 
donner une sanction plus efficace. 

La commission chargée de rédiger le projet 
du Code de procédure civile avait cependant 
proposé d'établir des avoués près des juges 
commerciaux ; mais la cour de cassation, et 
plusieurs cours impériales et tribunaux de 
première instance réclamèrent contre cette 
innovation. 

« Reaucoup de commerçans , disait la cour 
de cassation, expédient seuls leurs affaires ; 
il faut leur en conserver la faculté. Pour les 
autres , il faut accorder aux tribunaux de 
commerce le droit de désigner un certain 
nombre de mandataires, avec faculté de les 
révoquer : c'est le seul moyen d'éloigner de 
ces tribunaux la chicane, ennemi mortel du 
commerce » ( Observations des tribunaux, 
t. 2, p. 452). La commission se rendità ces ob
servations, et c'est sous leur influence que 
furent rédigés les art. 627 C. comm., et 414 
C. pr. 

3. Toutefois, en interdisant le ministère des 
avoués devant les juridictions commerciales, 
le législateur semble leur avoir laissé la fa
culté d'autoriser certains individus à postu
ler plus habituellement devant eux, et à y re
présenter les plaideurs. C'est ce qui résulte 
évidemment de la discussion, au conseil d'é
tat, de l'art. 627 C. comm. 

Voici l'historique abrégé de cette discus
sion. La section de l'intérieur avait présenté 
l'article suivant : Il est interdit aux tribu
naux de commerce d'appeler, pour plaider 
devant eux, des hommes de loi et des prati
ciens particulièrement désignés. 

« M. Jaubert dit que le Code de procédure 
civile a sagement décidé que le ministère des 
avoués ne serait pas nécessaire devant les tri
bunaux de commerce ; mais que dans l'étatac-
tuel des choses il existe des agréés qui plaident 
pour la partie, lorsqu'elle ne peut ou ne veut 
se défendre elle-même. Si celte institution 
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était détruite, et que la partie fût obligée de 
prendre au hasard son défenseur, elle serait 
exposée à être trompée ; car il n'est pas facile 
aux particuliers de distinguer, dans une foule 
de personnes souvent inconnues, celles qui 
méritent leur confiance, sousHe rapport des 
talens et de la probité ; il faudrait donc, sans 
rendre le ministère des agréés forcé, permet
tre de dresser un tableau de gens exercés et 
éprouvés, qu'on offrirait à la confiance du 
public. 

» Le prince archi-chancelier fait remarquer 
qu'on pouvait se bornera déclarer que le mi
nistère des avoués n'est pas nécessaire dans 
les tribunaux de commerce, sans confirmer 
ni détruire les agréés. Par là , on resterait 
dans l'état actuel : chaque tribunal de com
merce conservant ses usages, c'est la force 
des choses qui introduit les agréés dans les 
tribunaux ; on n'a pu refuser aux parties, qui 
n'avaient pas l'habitude de s'expliquer en 
public, la ressource d'employer le secours 
d'hommes plus exercés. 

» Il serait d'autant plus dangereux de sup
primer les agréés, et de laisser plaider pour 
les parties quiconque voudrait se charger de 
leur défense , que le tribunal d"e commerce 
n'aurait aucune police sur tous ces défenseurs. 

» M . Réal propose de se borner à rappeler 
l'art. 414 C. pr. 

» Cette proposition a élé adoptée, et a servi 
de base à la rédaction de l'art. 627 C. comm. » 
(Locré, Esprit du C. de comm., t. 9 ) . 

Maintenant il est notoire que dans les gran
des villes, et dans presque toutes les places 
de commerce , les juridictions commerciales 
autorisent plus ou moins explicitement l'in
stitution des agréés, chargés habituellement 
de représenter et défendre les parties devant 
elles. 

4 . Ainsi, il est évident que, sous l'ordon
nance de 1667, comme sous le Code actuel, 
le ministère seul d'officiers ministériels est 
prohibé devant les tribunaux de commerce. 
Cette prohibition appliquée aux agréés serait 
contraire à la nature des choses. 

D'abord, il est impossible de méconnaître 
que, dans l'état actuel de l'institution des tri
bunaux de commerce , en présence de l'ex
tension qu'a reçue leur compétence, de la 
gravité des intérêts et de l'importance des 
questions sur lesquelles ils sont appelés à pro
noncer , il serait déraisonnable d'obliger les 

parties, comme on l'a fait, en 16C7 , à se dé
fendre elles-mêmes. 

Mais, indépendamment de ce besoin de la 
défense, la pratique a révélé, sous un autre 
rapport, la nécessité d'intermédiaires habi
tuels entre les tribunaux de commerce insti
tués dans les grandes villes et leurs justicia
bles , et c'est par cela surtout que s'explique, 
en dépit de l'ordonnance de 1667, l'existence 
des procureurs aux consuls et ensuite des 
agréés. 

A Paris, par exemple , il n'est pas rare 
que le tribunal de commerce statue, dans 
une audience, sur deux ou trois cents de
mandes en condamnation de billets ou de 
lettres de change. Toutes ces affaires se régu
larisent, par le ministère des agréés, avec 
ordre et célérité, à la satisfaction du tribunal, 
qui rend prompte justice, et des parties, qui 
s'évitent un déplacement beaucoup plus oné
reux pour elles que ne l'est l'émolument au
quel elles se soumettent. Que l'on suppose 
au contraire chaque demandeur ou défen
deur se présentant en personne ou par un 
fondé de pouvoir particulier, et l'on com
prendra la confusion, les lenteurs, le dés
ordre qui en résulteraient. A quoi il faut 
ajouter l'extrême danger, dans une grande 
ville où les juges ne peuvent personnellement 
connaître leurs justiciables, d'admettre une 
reconnaissance de dettes, et de prononcer une 
condamnation contradictoire , sur la compa
rution d'un inconnu qui se dit le débiteur, ou 
qui excipe d'un mandat non authentique. 

5. Nous ne voulons pas induire, de tout 
ceci, qu'il serait utile de rendre le ministère 
des avoués obligatoire dans toutes les juridic
tions commerciales, car nous convenons que 
la législation actuelle peut, très-convenable
ment, s'appropriera certaines localités; mais 
il est évident aussi que le principe de l'exclu
sion absolue de conseils intermédiaires entre 
certains tribunaux de commerce et leurs jus
ticiables, est combattu par la nécessité et dé
menti par l'usage. 

6. Il faut bien comprendre, du reste, que, 
dans l'état des choses, les agréés ne sont que 
des fondés de pouvoirs : la doctrine et la ju
risprudence sont entièrement d'accord sur 
ce point. «Les agréés ne sont revêtus d'aucun 
caractère public, » dit M . Favard de Lan-
glade ( Rép., v° Agréé ) . Seulement ils ont, 
sur les autres mandataires, que les parties 
sont entièrement libres de choisir, l'avantage 



342 

d'être présentés par le choix du tribunal et 
la confiance des justiciables. 

7. De ce principe, qu'ils ne sont revêtus 
d'aucun titre ou caractère officiel, dérivent 
plusieurs conséquences : 

1° Ils ne sont pas assujettis au cautionne
ment. 

2° Ils ne peuvent plaider pour autrui, de
vant les tribunaux de commerce, sans être 
munis d'un pouvoir spécial, à moins que la 
partie, présente à l'audience, ne les autorise à 
plaider (C. comm. 627; ord. roy., du 10 mars 
1825). A plus forte raison, ce pouvoir spécial 
est-il nécessaire pour que l'agréé puisse don
ner un consentement ou faire une déclara
tion qui oblige sa partie (Rouen, 1ei mars 1811. 

S.-V. l l . l . 233). 

3° Ils ne peuvent porter au tribunal de 
commerce , auquel ils sont attachés , les de
mandes en paiement de frais et honoraires 
contre leurs cliens. Ils n'ont contre ceux-ci 
qu'une action ordinaire (Rouen, 5 sept. 1814. 

S.-V. 14. 1. 266; D. A . 3. 362; D. P. 14. 

1. 620 ) . Les tribunaux civils sont donc seuls 
compétens pour connaître d'une pareille de
mande (Même arrêt). 

4° Ils sont sujets à désaveu , et cette action 
est encore de la compétence exclusive des tri
bunaux civils (Nîmes, 22 juin 1824. S.-V.25. 

2. 176 ; D. A . 5. 112. — Paris, 7 fév. 1824. 

S.-V .25. 2. 196; D. A . 5 .101). 

HORSON. 

AGRÉGATION. C'est, disent les auteurs 
du nouveau Denisart, la jonction d'une per
sonne à un corps," ou d'un même corps à un 
autre corps. 

Le sens du mot agrégation diffère de celui 
du mot congrégation, en ce que ce dernier 
indique un seul tout, composé de plusieurs 
membres, au lieu que l'agrégation suppose 
un corps préexistant et subsistant par lui-
même , auquel on ajoute et l'on joint soit un 
corps, soit une autre personne, qui ont aussi 
leur être propre. L'agrégation est l'acte de 
cette jonction. 

L'agrégation diffère de l'affiliation, en ce 
que l'affiliation indique une union plus in
time, qui entraîne une participation plus 
complète aux droits et aux privilégesdu corps, 
que ne l'emporte nécessairement l'agrégation. 
Cependant on confond quelquefois ces deux 
expressions. — V . Affiliation. 

A G R É G É . — V . Université. 

A G R I E R ou AGRIERE. 

A G R E R ou YCHIDE. Suivant la coutume 
de Sole (tit. 3 1 , art. 4 et 5 ) , le créancier à 
qui le débiteur engageait sa terre s'obligeait 
quelquefois à payer à celui-ci une rente pen
dant la durée de l'engagement. On appelait 
vulgairement cette rente ychide ou agrer. 

AGRERER. Synonyme de Champarter, 

terrager; il est employé dans l'art. 103 de 
la cout. de Bordeaux. — V . Champart, Ter-
rage. 

AGRÈS. — « On nomme agrès la chaloupe, 
les canots, les ancres, mâts, câbles, voiles, 
poulies, vergues et autres semblables objets 
qui, par eux-mêmes, ne font pas tellement 
partie intégrante du navire, qu'on ne puisse 
les en détacher sans fracture ; mais qui formant 
l'appareil indispensable pour l'équiper et le 
mettre en état de naviguer, en sont un acces
soire nécessaire » (Pardessus, Cours de droit 

comm., t. 3 , n° 599 ) . 

AGRIER ou AGRIÈRE. Par ce mot, formé 
du latin ager (champ), plusieurs coutumesdé-
signaient le droit que le seigneur de la terre 
avait de prendre , après la dîme toutefois, 
une portion déterminée de la récolte ou de la 
moisson. Dans d'autres coutumes, ce droit se 
nommait terrage ou champart. En Langue
doc, il était appelé lasque (V . les mots Cham
part, Tasque et Terrage).Enfin,dansdeslettres 
de Charles V I , du mois d'oct. 1381, on le re
trouve désigné sous l'expression d'arrogé ou 
araige : « Devront et paieront les dictshubi-
» tans au dict seigneur autant d'arabe comme 
» de denrées, de toutes labours de char-
» rues qu'ils feront ci bans et finage de Boul-
» laumont et Frebecourt... » (Ord. des rois 
de France, t. 6, p. 631 ) . L'étymologie de 
ces différentes dénominations est presque tou
jours la même, et s'explique facilement par 
les noms divers donnés, dans la langue la
tine du Ras-Empire et du moyen-âge, aux 
terres et aux champs cultivés. 

Ce droit était connu , sous les deux premiè
res races ; seulement autrefois il se prenait 
sur le blé, lorsqu'il était battu, au Heu que, 
plus tard, il était pris en gerbe sur le champ 
même (Loi des Baviso , art. 1 , ch. xiv, 
$ 1"; formules de Marculphe, formule xxxvi, 
de l'édition donnée par Bignon, 1666, in-4°; 

Glossaire de Ducange, aux mots Agrariutn 
et Agrerium- Supplément au Glossaire de 
Ducange, par D. Carpentier; Glossaire du 
Droit français, t. i « , p. 23 ; Caseneuve, 



AIDES. 

Prost-de-Royer, Dictionn. deJurisp., t. 3 ; 
cout. delà Marche, art. 3 3 1 , chap. xx\a, et 

cout. de Rordeaux, art. 102 et 1 0 3 , ch. 

vm). 

A H A N ( 1 ) , A H A N E S , A H A N A B L E S . 
Ahan ; ce mot signifiait labeur, travail. Dans 
la coutume de Mons (ch. 50, art- 18) , ahans 

est employé pour désigner des terres labou
rables. La coutume du Boullenois (art. 170 , 
1 7 4 ) , se sert de l'expression terre ahanable 
dans le même sens. 

Ahanerest employé par Boutillier (Somme 

rurale, l iv . 2 , tit. 40 ) , pour signifier labou
rer. « Qui est trouvé ahanant sur chemin 
public et à la dernière roye prent du che
min , et trouve sa charrue ou harnas la terre 
du chemin sur son champ , chet en amende 
de soixante sols » ( V . encore le même au
teur, 1. 2 , tit. 1 0 ) . 

A I D E S . — - 1 . r— Employé dans le langage 

usuel, ce mot aide emporte l'idée de secours 

bienveillant que chaque homme, dans un 

moment d'embarras ou de danger, a droit 

d'attendre de son semblable ; mais dans la 

jurisprudence féodale et dans la plupart des , 

coutumes, il avait en outre une signification 

particulière. 

L'aide ou les aides ( 2 ) sont les subsides ou 
les secours en nature et en argent que les 

seigneurs, les papes , les évêques et les rois 

de France levaient sur leurs vassaux et sur 

leurs sujets. On connaissait plusieurs sortes 

d'aides : les aides seigneuriales, les aides 
papales et épiscopales et les aides royales. 

Chacune de ces espèces d'aides fera l'objet 

d'un paragraphe particulier. 

(1) Selon Et. Pasquicr (Rech.de la France, l iv . 8, 

ch, 6, p . 671), Ahan vient du son .que poussent les 

bûcherons ou autres manœuvres^orsqu'ils font quel

que effort. Ménage condamne cette étymologie, et 

veut y substituer l'italien a/fano, parce que les Espa

gnols et les Languedociens disent encore a/fan, et que 

dans le Lyonnais on appelle affaneurs les journaliers 

qui travaillent aux champs. Nous préférons l'opinion 

de Pasquier que partage d'ailleurs Nicod , dans son 

Trésor de la langue française. 

(2 ) Pans l'origine on écrivait audes, et l'on pro

nonçait aides; nous en avons la preuve dans les 

poètes du quinzième siècle. Parmi eux , nous cite

rons notamment Martial d'Auvergne , procureur au 

parlement de Paris, et Guillaume Dubois, dit Critin 

(petit panier) , qui tous deux font rimer aydes avec 

subsides. 

§ 1 e r - 343 

§ 1 e r . — Aides seigneuriales. 

2 . Les premières aides perçues par les sei
gneurs, en leur qualité de maîtres du sol, 
furent, dans la plupart des provinces, volon
tairement accordées. Dans quelques-unes, cet 
impôt s'établit par la violence; mais dans 
toutes il se maintint. A ins i , ce qui d'abord 
n'avait été qu'une offrande libérale et gra
cieuse , devint bientôt une obligation à la
quelle il ne fut plus permis de se soustraire. 
Les noms d'aides coutumiéres, loyaux aides, 
comme on les appelle dans les coutumes et 
dans les auteurs feudistes, indiquent assez 
dans .quel sens on les comprenait. 

3. Les aides légitimes étaient aussi nom
mées aides ou taille des quatre cas, parce 
que le seigneur avait le droit de les demander 
dans quatre circonstances. «Loiaux aides, dit 
Loisel dans ses Inslitutes coutumiéres ( l i v . iv, 
tit. 3 , règle 54 ) « sont coutumièrement dus 
» pour chevalerie du seigneur ou de son fils 
» aîné, pour mariage de fille aînée, pour 
» rançon et voyage en la terre sainte. » Quel
ques coutumes ( Anjou , Touraine, Bretagne 
et Ponthieu ) ne signalent que trois circon
stances où l'aide pouvait être demandée ; en
fin les coutumes du Boullenois et d'Amiens 
n'en reconnaissent que deux. 

Toutes ces variations naissaient de la mul
tiplicité des juridictions et des nuances infi
nies de l'autorité en France au moyen-âge. 

Ces aides des quatre cas s'élevaient au 
double de la redevance ordinaire ; mais, outre 
ces quatre occasions de subsides, il en exis
tait un grand nombre d'autres dont les droits 
et les devoirs changeaient et se modifiaient 
suivant la coutume de la province ou les vo
lontés du seigneur du fief. 

L'aide de chevauchée due en cas de guerre 
du seigneur contre un seigneur voisin ; 

L'aide de relief, qui était un secours que le 
nouveau possesseur du fief demandait à ses 
vassaux pour l'aider à payer son droit de re

lief ou de rachat. Ce droit avait lieu dans les 
coutumes d'Eu et de Normandie. 

Enfin, il y avait d'autres droits que le sei
gneur ne pouvait exercer qu'une seule fois 
dans sa vie. Telle était par exemple la somme 
d'argent qu'il levait sur ses vassaux pour 
acheter une terre à sa convenance. 

Toutes ces aides étaient connues sous la 
dénomination d'aides chevel ou chevetaines, 
parce qu'elles appartenaient au seigneur chef 

du fief. 
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§ 2 .— Aides papales et épiscopales. 

4. Les papes avaient, à plusieurs reprises, 
tenté de lever en France des aides en leur 
nom et à leur profit. Mais les rois souffraient 
impatiemment cet empiétement de juridic
tion temporelle, et nous avons même, à ce 
sujet, une ordonnance de saint Louis, à la date 
du mois de mars 1268 , dans laquelle il s'é
lève avec force contre les exactions du sou
verain pontife, et fait défense de lever à 
l'avenir aucun subside au nom du pape, sans 
l'autorisation royale. 

Les prélats , à l'exemple de leur chef spi
rituel , les évêques et même les archidiacres 
s'arrogèrent, dans leurs diocèses, les mêmes 
prérogatives. Il y eut des aides à payer au 
sacre de chaque nouvel évêque ; il y en eut 
pour leurs voyages à la cour de Rome et pour 
leur payer les frais de réception des hôtes 
qu'ils hébergeaient ; il y eut encore un droit 
de joyeux avènement que leurs ouailles leur 
venaient présenter au jour de leur installa
tion dans leur diocèse. 

Ces sortes d'aides subsistaient encore à la 
révolution de 1789. 

§ 3. —Aides royales. 

5. Aux douzième, treizième et quatorzième 
siècles, c'était avec les revenus de leurs pro
pres domaines, c'est-à-dire avec les comptes 
et recettes de leurs prévôtés et de leurs bail-
lies , auxquelles s'adjoignaient les sommes 
provenant des amendes et des forfaitures , 
des droits d'aubaine et de bâtardise, que les 
rois de France fournissaient à leurs dépen
ses publiques et particulières. 

Mais ces revenus, sans cesse alimentés par 
les mêmes sources, ne purent long-temps 
suffire aux besoins des princes, dont l'ambi
tion et la constante idée étaient d'accroître sans 
cesse leur territoire, et de réunir dans la 
même main les terres et la juridiction des 
grands possesseurs de fiefs. Il fallut alors que 
les sujets vinssent en aide au souverain, et 
lui prêtassent secours d'hommes et d'argent. 

6. Ainsi que les aides seigneuriales, les 
aides royales furent d'abord aussi faites li
brement et volontairement. Le motif qui les 
rendait nécessaires aiguillonnait d'ailleurs 
assez de lui-même la bonne volonté des con
tribuables. C'était presque toujours pour sub
venir aux frais de la guerre qu'elles étaient 
demandées. 

7. Mais, dans ces circonstances, trop fré
quentes pendant ces époques de troubles et 
d'hostilités continuelles, les rois ne man
quaient presque jamais de reconnaître qu'ils 
tenaient ce secours « de la libéralité et cour
toisie de leurs sujets, sans que ils y fussent 
tenus que de grâce » ( Ordonn. des rois de 
France, t. 1 e r , p. 141,art. 7 ; t. 3 , p. 230, 

art. 20 ) . 

Us indiquaient aussi à quelle occasion l'aide 
était levée; et la destination n'en pouvait 
être changée. On stipula même que cette 
concession ne préjudicierait en rien pour l'a
venir aux droits et aux privilèges de ceux 
qui devaient l'acquitter. C'est ainsi qu'on lit 
dans des lettres de Philippe V I de Valois, 
du i l juillet 1328 (Ord. du Louv., t. 2 , 

p. 20) : « Faisons à savoir à touz.... noz amez 
» les bonnes gens de nostre ville de Paris, 
» qu'ils nous voussissent faire ayde pour no-
» tre guerre de Flandres.... Et voulions que 
» parmy ceste dicte ayde, nul droict ne soit 
» acquis à nous contre ladicte ville, ne à la 
» dicte ville contre nous. » 

A moins qu'il ne s'agît d'une guerre spé
ciale ou hors du royaume, les aides étaient 
presque toujours employées à la défense du 
pays où elles étaient levées ; sauf toutefois un 
prélèvement fait en faveur des provinces des 
frontières, plus exposées que les autres aux 
invasions et aux troubles. Les contrées rava
gées par l'ennemi ou ruinées par les mau
vaises récoltes obtenaient une suspension, et 
quelquefois même une exemption totale de 
taille. 

8. La répartition des sommes à payer se 
faisait suivant l'âge, le sexe, l'état, la con
dition civile et la fortune des contribuables. 

A cet effet, on choisissait dans chaque cité 
trois hommes pris dans les trois états ( nobles, 
prêtres, bourgeois ou peuple) avec un re
ceveur et un clerc, soumis eux-mêmes à la 
juridiction de six officiers-généraux qui 
avaient la direction générale des aides, et 
qui étaient établis à Paris; ils devaient choisir 
à leur tour des hommes sûrs : « Lesquiex (les
quels), dit l'ordonnance, iront par leshostels, 
demanderont et interrogueront le vaillant et 
Testât des personnes et de leurs mesnies, et 
prendront ce qui baillé leur sera par les gens 
des dicts hostels ; et se il leur semble que ils 
se mettent à raison, ils s'en passeront à tant » 
(Ordonn. des rois de France, t. iv, ordonn. 
de 1355, p. 171 et suiv.). 



Les nobles, jusqu'au degré de châtelains 
inclusivement, pour la répartition, étaient 
crus sur leur simple déclaration ; les nobles 
de moindre étoffe affirmaient par serment le 
montant de leurs biens; quant aux autres, 
bourgeois , vilains et gens de petit état, gens 
de petite vaine, comme on disait alors, si 
leur déclaration paraissait infidèle aux col
lecteurs , ces derniers les citaient tout aussitôt 
à comparaître devant les trois élus ou députés 
de la ville pour le fait des aides, afin d'y 
attester par serment la sincérité de leurs pa
roles. S'ils refusaient, ils s'avouaient con
vaincus, et la taxe de leurs biens était faite 
par commune renommée ou d'après l'opinion 
des voisins. 

9. Dans l'origine, quand l'aide était de
mandée , elle arrêtait les impôts ou subsides, 
tels que montonages, dixièmes ou autres. 
Dans quelques lieux, elle remplaçait, pour 
les serfs, les redevances qu'ils auraient eu à 
payer dans le même temps ; cette durée de 
l'aide était fixée, tantôt par l'ordonnance qui 
en pescrivait la levée, et tantôt par les cir
constances mêmes qui y donnaient naissance. 
De là était venu le nom d'aides extraordi
naires, sous lequel elles sont souvent dési
gnées. Elles étaient aussi appelées annuelles 
à cause de leur plus habituelle durée. 

10. Mais cette dernière époque, reculée à 
diverses reprises, ne parut plus suffisante, et 
les aides devinrent perpétuelles. « On finit, 
dit un auteur grave et recommandable, par 
regarder un impôt fixe , connu et réglé d'a
vance, comme un bienfait en comparaison 
des maux que produisaient les taxes, à cause 
des affaiblissemens imprévus des monnaies » 
( Ordonnance des rois de France , préface du 
tome xv ) . 

Elles prirent alors le nom d'aides ordi
naires. 

11. Si d'abord ces secours avaient été 
également demandés à tous les habitans des 
villes et des campagnes, nobles et non nobles, 
plus tard, et quand ils furent transformés en 
un impôt fixe et invariable, ces charges ne 
frappèrent plus que sur la partie laborieuse et 
non titrée de la nation. 

12. D'après le nouvel ordre de choses les 
marchands furent imposés à raison d'un sol 
pour livre, et ces ailes « baillez par esluz à 
ferme et délivrez aux plus offrans et derren-
niers enchérisseurs, à tous périls et à toutes 
fortunes, aprez la chandelle eslainte. » Ces 

nouveaux collecteurs, qui prirent le nom de 
fermiers des aides, se rendirent odieux au 
peuple par leurs exactions, et furent plus 
d'une fois la cause ou le prétexte de séditions 
populaires. 

A diverses reprises, les aides furent abolies, 
puis rétablies presque aussitôt avec des condi
tions nouvelles plus onéreuses pour les im
posés. Charles V I I , qui, n'étant encore que 
dauphin, les avait supprimées en mémoire 
peut-être de la révolte terrible des Maillotins 
au commencement du règne de son père, les 
rétablit par une ordonnance du 28 fév. 1435. 

13. Cependant, avec les besoins de l'état, les 
aides se multipliaient sans cesse ; sous Fran
çois I e r on sentit le besoin d'une réforme gé
nérale. Toutefois, les aides continuèrentd'être 
divisées en fermes particulières qui se don
naient tous les ans, jusqu'en 1C04, époque à 
laquelle elles furent réunies en une ferme gé
nérale, et adjugées pour plusieurs années. 
Mais la perception, sans base fixe, était trop 
souvent arbitraire. Sous Louis X I V , les or
donnances de 1680 et 1681 apportèrent de 
notables améliorations dans cette partie si 
embrouillée et si importante des finances. La 
réunion de plusieurs droits en un seul rendit 
la perception plus simple à la fois et plus 
équitable. 

14. La signification du mot lui-même, plus 
restreinte, ne s'appliqua plus, comme autre
fois, à toutes sortes de subsides, mais seule
ment aux droits que le roi prenait sur les 
marchandises débitées et transportées dans 
l'intérieur du royaume, tandis qu'on donnait 
le nom de traites aux impôts dont se trou
vaient frappées les marchandises et denrées à 
l'entrée et à la sortie du royaume, ou bien à 
leur passage d'une province réputée étran
gère dans une province intérieure. 

15. Mais, dans tous les temps, cette partie 
des finances fut l'une des plus difficiles et des 
plus obscures. Non seulement les droits n'é
taient pas les mêmes dans toute la France, 
mais ils variaient dans la même province, et 
souvent même dans la même ville. Malheu
reusement ces différences n'étaient presque 
jamais à l'avantage des contribuables. Outre 
les fixations de faveur plus faibles dans cer
tains endroits que dans d'autres, outre les 
franchises et les exemptions locales, il y avait 
encore les exemptions et les franchises per
sonnelles. Les nobles, comme nous l'avons 
dit plus hau t , les ecclésiastiques et les com-
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(913, 915 C. civ.); 6» la contrainte par corps 
ne peut être prononcée contre le débiteur au 
profit de ses aïeuls ou de ses petits-fils ( 1. du 
17 avril 18 3 2 , art. 19) . — V . Actes respec
tueux, Alimens, Contrainte par corps, Pa
renté, Mariage, Réserve, Succession. 

A I L A G E S . On appelait ainsi, en Norman
die, les champs qui se trouvaient le plus 
près des villes et des villages. — (V. Ducange 
Gloss., v° Alagia). 

A I L A V I N ou A I L L E V A N . Ces mots sont 
employés dans les anciens titres pour dési
gner un enfant trouvé. 

AINESSE (DROIT D ' ) . — 1. — On appe
lait ainsi le droit exorbitant en vertu du
quel le premier né delà famille prenait, dans 
la succession de ses père et mère, une por
tion plus avantageuse que ses frères. 

« Aisné , ainsné, aîné , dit Etienne Pas-
» quier, au livre 8 de ses recherches, p. 732, 
» est un mot eomposé de deux , ores que de 
» prime face, il ne le semble pas : aisné, 
» ainsné, e'est devant né. » Ains est un vieux 
mot qui signifiait avant. 

Cette expression passa bientôt des person
nes aux choses. L'aneien style du pays de 
Normandie disait : Droict aisné, droict puis-
né; rente aisnée, rente puisnée, pour ex
primer le rang que ces choses avaient en
tre elles ( i ) . 

2 . Les anciens praticiens ont longuement 
écrit en faveur du droit d'aînesse, et se sont 
livrés à de curieuses et patientes recherches 
pour en retrouver l'origine et l'usage chez la 

(1) Ailleurs, et dans la langue usuelle , on appli

quait encore ce mot , sans distinction de parenté, a 

la plus âgée de deux personnes : 

Laissey , je ne passeray pas. 

— Vous passerez, que c'est raison. 

— Mais passez , madame Alipson. 

— Non feray , vous estes aisnée. 

Dit Eustache Desehamps, poète du qualor/iomf 

siècle, dans ses œuvres inédites (fol. 512, col, 2. )C Ysi 

dans le même sens qm'Authoine de la Salle, dans son 

roman du Petit Jehan de Saintré , fait ainsi parler 

une vieille dame d'honneur : « Vous, Vsahol, qui 

estes la plus aisnie (p. 25) . » 

D'autres fois enfin ce titre emportait l'idée de la 

supériorité du rang et de la naissance. 

« Sire, dict Liseus, vous direz premier (vous 

parlerez d 'abord) , car vous estes aisné de moy en 

toutes choses» (roman de Perceforest, fol. SG, 

eol. 1). 

raunautés religieuses, étaient exempts ; parmi 
les bourgeois, ceux d'entre eux qui exerçaient 
les charges de secrétaire du roi, de maire, 
d'échevin , de prévôt, de garde des monnaies, 
et les membres de l'université, jouissaient 
des mêmes prérogatives. 

16. Ceux qui n'avaient pas les mêmes droits 
h l'exemption de ces impôts traitaient à for
fait avec les fermiers et collecteurs des aides, 
et s'abonnaient pour obtenir une diminution 
dans la perception. 

17. Les fermes des aides subsistèrent jusqu'à 
la révolution de 1789. En 1790 et 1791 , ces 
droits furent successivement abolis; mais la 
plupart furent rétablis sous différentes déno
minations. Ainsi nous voyons aujourd'hui les 
droits sur le tabac ( 9 vendém. an vi ) ; sur les 
boissons ( S vent, an x m ) ; sur le sel f 24 
avril 1806) , ete., etc. — V . Contributions 
directes et indirectes, Cour des aides. 

A Ï E U L — A Ï E U L E . Ce sont les aseendans 
du deuxième degré, c'est-à-dire les personnes 
séparées par deux générations de celle qui 
descend directement d'elles (art. 7 37 C. civ. ) : 
une personne a donc pour aïeuls les père et 
mère de son père et de sa mère : avus hoc 
est, pairis et matris pctler ; item avia , si-
mililer lam palerna quàm materna (1. 1 0 , 
§ 11 , ff. de grad. et affin. ) . Cette personne 
prend à leur égard le nom de petit-fils ou pe
tite-fille. 

Les aïeuls sont l'objet d'un grand nombre 
de dispositions législatives. Ce titre est pour 
eux la source de droits et d'obligations que 
les lois civiles ont dû déterminer. 

Ainsi, 1° l'aïeul, quand il est dans le be
soin , peut réclamer des alimens de son petit-
fils , et réciproquement ( 2 0 5 , 207 C. civ.); 
2° le petit-fils, lorsque ses père et mère sont 
décédés , ou dans l'impossibilité de manifes
ter leur volonté, ne peut se marier sans avoir 
obtenu le consentement de ses aïeul et aïeule, 
ou sans leur avoir fait notifier des actes res
pectueux ( 1 5 0 , 151 C. civ.); 3° la succession 
des aïeuls est déférée en second ordre à leurs 
petits-fils, et celle des petits-fils arrive à leurs 
aïeuls en quatrième ordre seulement ( 7 4 5 , 
746 , 749, C. civ.); 4° les aïeuls succèdent en 
second ordre et par droit de réversion, aux 
choses par eux données à leurs petits-fils 
(747 C. civ.); 5° les aïeuls et petits-fils ont, sur 
leurs successions-respectives, des droits à une 
réserve, dont la quotité varie suivant le nom
bre et la qualité des héritiers réservataires 



( I ) « Inler familiam et pénales et jura successionum, 

equi tradunlur. Exeipil fitius , non ut caUera, maxi-

mu* natus, sedprout ferox bello et melior» (de M o -

rib. Gcrman., ch. 32) . 

Remarquons , en passant, que cette prédilection 

des Germains pour les chevaux se retrouve plusieurs 

fois signalée par Tacite : c'était, pour les braves à la 

guerre, la récompense de leur valeur. 

plupart des peuples de l'antiquité. Après l'his
toire si connue , et si souvent citée d'Esaû et 
de Jacob, dans la Bible, quelques peuples of
frent des traces de cette prérogative accordée 
au premier né de la famille : les Perses et les 
Macédoniens entre autres, au rapport de Jus
tin et de Tite-Live, la reconnaissaient, et Plu-
tarque la signale également chez d'autres na
tions; enfin, s'il fallait en croire Julien Bro-
deau, dans son commentaire sur la coutume 
de Paris (p. 1 2 1 , art. 1 3 ) , les dieux mêmes 
de la fable auraient connu et pratiqué cette 
institution; et, sur la foi d'Homère [Iliade, 
liv. 1 5 ) , il affirme que Jupiter disputa le 
droit d'aînesse à son frère Neptune. 

3. Chez les Bomains, rien de pareil. La re
doutable extension donnée à la puissance 
paternelle n'aurait pu souffrir cet empiéte
ment sur ses droits : il n'y avait qu'une seule 
autorité dans la famille romaine, celle du 
père. Ses enfans, devant lui, étaient tous 
dans une égale dépendance, et, après sa mort, 
leurs droits étaient les mêmes. 

Sous les deux premières races, en France, 
on ne trouve aucune trace du droit d'aînesse. 
La loi romaine et les diverses lois des barba
res établis en conquérans sur une partie du 
territoire, n'en parlent point. Marculphe , 
moine du huitième siècle, qui nous a laissé 
un recueil de formules, garde le même si
lence à cet égard. 

Cependant, chez les Germains, la tribu des 
Teuctères, suivant Tacite, accordait à l'aîné 
de la famille des droits et des prérogatives 
qui le distinguaient de ses autres frères ( 1 ) . 

4. Comme nous venons de le dire, ce droit 
n'existait pas sous les deux premières races ; 
et les rois, à leur mort, laissaient leur royaume 
à partager également entre leurs enfans. Ainsi, 
sous la deuxième race, lors des dissensions 
survenues entre les fils de Louis-le-Débon-
naire, si ce droit eût été en vigueur, l'évêque 
Abogar défendant la cause de l'empereur Lo-
thaire , fils aîné de Louis , n'aurait certes pas 
manqué de rappeler ce titre d'aîné comme une 
preuve à l'avantage de l'empereur allemand. 

Montesquieu fait remarquer, à ce sujet, que 
siLothairc avait quelque autorité sur ses frè
res , c'était comme empereur bien plus que 
comme aîné. 

5. Ce n'est qu'à l'avènement de la troi
sième race, qu'on peut fixer l'époque où la 
naissance devint un privilège. Les grands-vas
saux, sous les faibles descendans de Charlema
gne, avaient profité des troubles causés parles 
morcellemens du pouvoir royal entre les en
fans du même père, pour se rendre hérédi
taires dans leurs fiefs ou bénéfices. Us durent 
songer à remettre aux mains d'un seul suc
cesseur ces biens qu'ils devaient à la division 
des princes. 

Tout alors dépendait delà force des armes ; 
c'est par elle qu'on acquérait, c'est par elle 
aussi que l'on conservait sa conquête. Les aî
nés des familles, plus en état, par leur âge, 
de soutenir, à la mort du père, le nom et les 
droits de la race, devinrent ainsi de fait les 
héritiers naturels du fief qu'ils étaient appe
lés à conserver dans la famille. 

6. Ce motif, par une conséquence logique, 
dut exclure les femmes de ce périlleux héri
tage ; les femmes , qui, par la loi salique, 
étaient déclarées inhabiles à posséder aucune 
portion de l'aleu, quoique d'ailleurs elles 
vinssent avec leurs frères au partage égal des 
autres biens de l'héritage paternel, furent 
regardées comme incapables de posséder les 
fiefs ( 2 ) , 

7. C'est vraisemblablement à l'exemple des 
grands-vassaux de la couronne, selon Brus-
sel , dans son examen général sur l'usage des 
fiefs , que les rois choisirent l'aîné de leurs 
enfans pour en faire leur successeur unique 
au trône. Ce privilège d'aînesse, légitime peut-
être par le besoin de défendre et de conser
ver des droits encore récens et mal affermis, 
n'était pas odieux alors comme il le devint 
plus tard. 

(2) Dans les siècles suivans, les historiens et les 

jurisconsultes , oubliant ou perdant de vue la cause 

véritable de cette exclusion , lui ont piété les causes 

les plus bizarres et les plus ridicules. Parmi toutes 

ces assertions, flanquées de textes sacrés et pro

fanes , voici l'une des plus eurieuses et des moins 

connues. Un chroniqueur grec, du treizième siècle, 

racontant l'histoire de la conquête de Constanti-

nople par les Francs, affirme sérieusement que si 

les femmes ne peuvent posséder de fiefs, c'est à 

cause de la malédiction lancée par Dieu contre elles 

au commencement du monde, lors de la faute d'Eve. 
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S. Ce que la coutume et l'usage établirent 
dans une partie des provinces, les seigneurs lui 
donnèrent force de loi dans leurs terres. Dans 
l'assise célèbre de 1185 , Geoffroy, duc de 
Bretagne et fils de Henri I I , roi d'Angle
terre , réglant les formes de succéder aux ba-
ronies et aux fiefs, motive son ordonnance 
en ces termes : 

« Cùm in Brilanniâ super terris inler fra-
tres dividendis detrimenlumjsrun'mum terrœ 
soleat evenire, ego... utilitali terrœ provi
der e desiderans, pelitioni episcoporum et ba-
ronum omnium Brilanniœ satisfaciens, 
communi assensu , feci et concessi. » 

Plus loin il veut et ordonne qu'à l'avenir : 
« Majores natu inlegrum dominium obti-
neant, et junioribus, pro posse suo, provi-
deant de necessariis ut honestè viverent. » 

9. Ce n'était pas , comme on le voit, un 
privilège exceptionnel octroyé par le caprice 
aux premiers nés, c'était une règle fonda
mentale réclamée par les seigneurs , clercs et 
laïques, composant l'assise, et établie « com
muni assensu. » 

10. En Normandie, ce droit était en vigueur 
dès les dixième et onzième siècles; on l'y 
observait dans toute sa rigueur ; les Nor
mands le transportèrent dans les pays dont 
ils firent la conquête; aussi les jurisconsultes 
de Naples et de Sicile , en expliquant la ju
risprudence des vainqueurs, font-ils remar
quer que succéder jure Franeorum, c'est 
donner le fief à l'aîné, et ne laisser aux puî
nés rien autre chose que « viclum et mili-
tiam. i Car, dit l'ancienne coutume de Nor
mandie, ch. 99, « l'aisné est le plus prochain 
hoir de son père. » 

La même coutume porte en outre (ch. 35 , 
des aides chevets) •. « L'aisné a telle dignité 
sur ses puisnés qu'ils lui doibvent porter 
honneur et révérence , et ne lui doibvent 
dire ne faire injure ou vilenie, ne à son aisné 
fils ne à sa femme; et se il les accuse de ce, 
ils sont tenus à répondre en sa cour ( 1 ) . » — 
V . Aînesse de Normandie. 

11. Dans d'autres provinces, et par un ca-

(1) C'est à cette triste et chétive condition des 

frères putnés, dans la coutume de Normandie, 

que Voltaire faisait une mordante allusion quand il 

«'écriait en parlant des deux Corneille, nés en Nor

mandie : « Pauvre Thomas, tes vers , comparés à 

» ceux de ton aîné, font bien voir que tu n'étais 

« qu'un cadet de Normandie. » 

DROIT D ' ) . 
price bizarre, le seigneur choisissait parmi ses 
enfans celui d'entre eux qu'il aimait le mieux; 
c'était cet enfant qui devenait alors, parle 
fait, l'aîné de la famille, et celui qui en re
cueillait tous les avantages. En voici la preuve 
dans Lambert d'Aschaffembourg , moine et 
chroniqueur du onzième siècle.... « (1071) In 
comitaluBalduini, ejusque familia,inmvl-
tis jam seculis servabalur, quasi sancitum 
lege perpétua, ut unus filiorum qui patripo-
tissimum placuisset, nomen patris acciperet, 
et totius Flandriœ principatum solus here-
dilariâ successione obtineret.... hoc scilicet 
fiebat, ne in plures divisa? provincial clarilas 
illius familiœ per inopiam rei familiaris ob-
soleret. » 

Que devenaient alors les fils puînés, ou 
ceux qui n'avaient pas été jugés dignes par 
leur père de recueillir cet héritage ? Us étaient 
les serviteurs de leurs frères ( cœteri fralret 
huic subditi, dit la même chronique), ou 
bien, s'ils ne pouvaient se résigner à vivre 
obscurs et dépendans, dans un pays où leur 
présence seule était souvent, pour les vas
saux, un prétexte d'émotion populaire, et, 
pour le seigneur de la terre, un sujet d'a
larmes , ils allaient au loin tenter la fortune 
et mettre leur épée au service de nobles 
plus puissans. 

Dans leurs courses aventureuses, quelques-
uns de ces heureux proscrits, au lieu du ché-
tif héritage de leurs pères, parvinrent à des 
fortunes inouïes et à un renom prodigieux. 
Ainsi se formèrent les royautés et les prin
cipautés éphémères de Naples et de Sicile, 
de Chypre et de Constantinople. Les chroni
queurs et les romanciers du moyen-âge ont 
raconté et transmis jusqu'à nous ces merveil
leuses entreprises. 

12. Plus tard, lorsqu'il n'y a plus d'empire à 
fonder, ni de royaume àconquérir, ces cadets 
de familles nobles forment en partie et com
mandent, pour la plupart, les bandes d'aven
turiers qui, sous les noms divers et redou
tés de Routiers, Cottcreaux, Rrabançons, 
Grandes-Compagnies, Malandrins, Brigands, 
Tard-Venus , Mille - Diables , Ëcorcheurs, 
Bandouilliers, Aragonnais, Basques, Navar-
rais, Comtois et Guilleris, désolent les pro
vinces à différentes époques, et vendent au 
plus offrant leurs sanguinaires services. 

13. Plus tard, encore, et quand la souve
raine autorité des nobles et des grands sei
gneurs féodaux a fléchi devant Louis XI c' 



Richelieu, ces farouches parias de la no
blesse vont peupler les cloîtres et les couvens. 

Dans tout ce que nous avons dit jusqu'ici, 
il ne s'est agi du droit d'aînesse qu'entre per
sonnes nobles, et pour des biens possédés no
blement ; ce ne fut que plus tard , et seule
ment dans quelques localités, que le droit 
d'aînesse descendit dans les familles bour
geoises et roturières. Les prérogatives du 
droit d'aînesse variaient selon les coutumes 
et les provinces. Voici comment disposait la 
coutume de Paris qui formait, sur cette ma
tière , le droit commun coutumier de la 
France. 

« Au fds aisné appartient, par préciput, le 
« château ou manoir principal et basse-cour 
» attenante et contiguë audit manoir, desti-
» née à icelui, encore que le fossé du châ-
» teau ou quelque chemin fût entre deux. En 
» outre, lui appartient un arpent de terre ( 1 ) 
» de l'enclos ou jardin joignant ledit manoir 
» si tant y en a-, et si'ledit enclos contient 
» davantage, l'aisné peut retenir le tout, en 
» baillant récompense aux puisnés de ce qui 
» outre ledit arpent en terre du même fief, si 
» tant y en a, sinon en autres terres ou hé-
» ritages de ladite succession, à la commo-
» d i te des puisnés, le plus que faire se pourrra 
» au dire de prud'hommes. Et s'entend l'en-
» clos, ce qui est fermé de murs, fossés ou 
» haies vives (art. 1 3 ) . » 

14. Une-fois le préciput prélevé de cette 
manière, les biens se partageaient suivant le 
nombre d'enfans; s'ils n'étaient que deux, 
l'aîné, outre son préciput, prenait encore 
les deux tiers des biens restant et le cadet 
l'autre tiers ; s'il y avait plus de deux enfans 
venant à la succession, le fils aîné prenait 
une moitié pour lui seul, et laissait l'autre 
moitié à partager entre ses frères. 

15. Quand il n'y avait qu'un seul fief con
sistant en un seul manoir, l'aîné le retenait, 
sauf aux puînés à prendre leur légitime sur 

(1) Cet arpent de terre s'appclaitlc vol du chapon, 

et dans quelques coutumes (Maine, art. 335, Tours, 

art. 248, 2G0, 295) le chesé,du. vieux mot choizé ou 

choix que l'aîné pouvait faire. Cet arpent dépendait 

de la mesure usitée en la province, ou, pour mieux 

dire, en la justice du seigneur ; mais la règle géné

rale était un arpent ou un arpent et demi : o marque 

» de l'ancienne frugalité de nos pères, » fait ob

server Loisel dans ses institutes coutumiéres (liv. 4, 

t. 3, règle 63) . 

ledit fief; s'il n'y avait que des terres sans 
manoir, l'aîné choisissait, pour son préciput, 
un arpent avant tout autre partage. 

Ecoutons, sur ce sujet, l'auteur du Grand 
coutumier ( liv. H , des Coustumes des fiefs ; 
édit de 1539, fol. cxm, v°) « Ung chevalier 
» et une dame ont plusieurs enfans, filz et 
» filles. Le chevalier et la dame meurent; 
u comment se porteront leurs fiefs? Jiesponce: 
» Le filz aisné emportera l'hoslel, lequel 
» mieulx luy plaira , soit par père ou par 
» mère, avec ung arpent de jardin tenant 
» audict hostel hors part. Et quant est du 
» surplus de tous les fiefs, il emportera la 
» moytié ; et emportera la fille comme le 
» filsz. » 

16. Lorsque, dans une même succession, 
il y avait des fiefs situés dans plusieurs cou
tumes, l'aîné prenait un préciput dans cha
cune ; c'est pourquoi, dit un jurisconsulte du 
dernier siècle, on considère les fiefs situés 
dans chaque coutume comme autant de suc
cessions particulières, où l'aîné doit jouir des 
avantages qui lui sont attribués. 

17. Ces dispositions inégales naissaient des 
différences des coutumes entre elles : « E t , 
» fait observer Ragucau dans son Glossaire 
» du droit français, ne s'accordent les cou-
» tûmes en la portion, préciput et avantage de 
» l'aisné , en la faveur duquel, les unes sont 
» trop avantageuses, et conviendrait les res-
» treindre et régler. » 

18. Par une conséquence naturelle, c'était 
au fils aîné , comme au représentant du père, 
qu'appartenaient le nom , le cri de guerre et 
les armoiries du seigneur : en même temps, 
il pouvait se qualifier seul seigneur du fief, 
dont ses frères cadets avaient une partie , et 
faire pour eux foi et hommage au seigneur 
dont ils relevaient. Nous expliquerons au 
mot parage les conséquences et les modifica
tions de cette prérogative de l'aîné. 

19. Les puînés prenaient d'autres armes 
que leurs frères aînés ; un arrêt du parlement 
de Toulouse, du 14 août 1509 , décida ainsi 
cette question. Nous avons cru devoir rap
peler cet arrêt, qui est à peu près le seul 
vestige connu de l'influence des coutumes 
sur le droit écrit en matière d'aînesse. Dans 
quelques provinces , les puînés étaient obli
gés de porter dans leurs armoiries « quelque 
» brisure en la forme accoutumée à la distinc-
» tion des aînés, et de continuer telle brisure 
» aussi long-temps que les branches des aînés 



» durent, afin de pouvoir discerner et re-
» connaître les descendans de l'une et l'autre 
» branche ( Edits des archiducs Albert et Isa-
» belle, du 14 déc. 16IG, art. 5). 

De même ils adoptaient un autre nom que 
celui de leur père pour ne pas être confon
dus avec leur frère. « Les puînés, dit Pithou, 
» dans son commentaire sur la coutume de 
» Troyes, ne prenaient le nom de la maison, 
» mais du partage; ainsi Estienne , puîné du 
» comte Thibaut-lc-Grand, et sa descente, eut 
» le surnom de Sancerre. » 

20. Si quelques coutumes, dérogeant au 
droit commun , traitaient moins rigoureuse
ment les fils puînés, il y en avait d'autres 
qui l'emportaient en rigueur sur la coutume 
de Paris; celle de Ponthieu surtout est impi
toyable : L'aîné des mâles, et, à défaut des 
mâles, l'aînée des filles, a toute la succession 
ab intestat, soit en ligne directe, soit en ligne 
collatérale; tous les biens meubles ou im
meubles , nobles ou roturiers, lui appartien
nent à la charge d'un quint-viager qui se 
partage entre les autres enfans. Encore les 
portions de ceux-ci accroissaient-elles à l'hé
ritier, à la mort de chacun d'eux. Il y avait 
même une circonstance où les puînés étaient 
privés de ce quint-viager; c'était quand les 
père et mère avaient fait donation entre-vifs 
de quelque héritage à l'aîné ; alors les puînés 
n'avaient absolument rien à prétendre sur 
cet héritage ( Cout. de Ponthieu, art. i « , 15 
et 6 1 ) . 

2 1 . Il est peut-être inutile d'ajouter que la 
garde et possession des portraits de famille , 
des manuscrits du père, et, suivant l'art. 686 
de la coutume de Bretagne , « des livres prin
cipaux de la profession du père décédé » , de
meurait au fils aîné. Ce dernier point s'expli
que par l'usage , plus général à cette époque 
qu'aujourd'hui, de faire suivre au fils la 
même profession que son père. 

22. Entre jumeaux, celui qui naissait le 
premier était l'aîné, et jouissait de toutes les 
prérogatives attachées a ce titre. Quant aux 
enfans légitimés par lettres du prince, cette 
tardive reconnaissance ne pouvait leur attri
buer le droit d'aînesse qui passait à leurs frè
res puînés, issus de légitime mariage; il en 
était autrement lorsque l'enfant légitime était 
le seul mâle de la famille. 

23. Venons aux filles et à leurs droits sur 
les titres et l'héritage de leur père : ces droits 
varièrent et se modifièrent successivement. 

Dans l'origine, elles furent frappées d'inca
pacité pour posséder les fiefs ; plus tard, saint 
Louis, dans ses Etablissemens, ne reconnaît 
aucun droit d'aînesse entre elles, et dispose : 
« Tout gentishoms, si il n'a que filles, autre-
» tant (autant ) prendra l'une comme l'au-
» tre » (liv. 1, ch. 1 0 ) . Il ajoute cependant 
que l'aînée devait avoir les hébergemens en 
avantage et un cocq, c'est-à-dire le vol du 
chapon , et « se il n'i est, » cinq sols de rente. 
De plus, elle garantissait ses autres sœurs 
en parage (Voyez, pour plus ample explica
tion , an mot Parage ) . 

Dans la suite, ce droit, qui n'était en usage 
que dans les coutumes de Paris, d'Orléans et 
des cours de baronnie, changea de telle sorte, 
qu'au quinzième siècle les filles partageaient 
également entre elles : c'est la disposition de 
l'art. 19 delà coutume de Paris, tit. des Fiefs. 
« Quant il n'y a que filles venantes à succes-
» sion directe ou collatérale , droit d'aînesse 
» n'a lieu, et partissent également»; car, sui
vant l'expression de Dumoulin ( art. 1 3 9 ) , ce 
privilège est un droit dalum masculo tan
tùm. 

Cependant, ailleurs, on leur reconnaissait 
cette prérogative, mais avec des restrictions. 
Ailleurs, encore, elles ne représentaient leur 
père au droit d'aînesse que dans le cas où 
celui-ci n'avait pas laissé de frère ; d'où l'on 
doit conclure que les filles n'avaient ce droit 
qu'autant qu'il leur était accordé par la cou
tume du lieu. 

24. Telles étaient les principales disposi
tions de ce droit, qui souleva contre ses abus 
tant de haines et de colère. A la révolution 
de 1789 il devait cesser d'exister: l'assemblée 
constituante l'abolit par les lois des 1 5 - 2 8 
mars 1790 (tit. 1E R, art. 1 1 ) , et 8-15 avril 1791 
(art. 1 " ) -

25. Depuis, on a tenté de rétablir le droit 
d'aînesse avec des modifications, qu'on disait 
appropriées à l'état de la société nouvelle. Le 
projet de loi présenté sur ce sujet a été écarté, 
ce qui rendrait inutile l'examen de ses dis
positions. Le droit commun de la France, 
relatif aux droits des enfans entre eux, est 
réglé par l'art. 745 C. civ., qui dispose : « Les 
enfans ou leurs descendais succèdent à leurs 
père et mère , aïeuls, aïeules, ou autres as
cendans, sansdistinction de sexe, ni deprimo-
géniture, et encore qu'ils soient issus de dif
férens mariages. » La loi permet cependant 
au père de famille de disposer d'une partie 



A J O U R N E M E N T A B A N ET E N CAS DE B A N , ETC. 

de ses biens, en réservant une quotité propor
tionnée au nombre de ses en fans—V. Suc
cession , Testament. — V . aussi Majorât, Be-
crutement. 

A I N E S S E D E N O R M A N D I E . C'est ainsi qu'on 
appelait, dans les pays réglés par la coutume 
de Normandie, un tellement, que le seigneur 
avait originairement donné par un seul et 
même contrat à son vassal, et qui depuis avait 
été divisé en plusieurs portions. « Comme 
cette division ne devait pas préjudicier au 
seigneur dominant, il y avait parmi les divers 
tenanciers l'un d'eux, qui représentait tous 
les autres vis-à-vis le seigneur, comme le 
frère aîné à l'égard de ses frères : c'était lui 
qui, par une fiction de la coutume, devenait 
l 'aîné, et comme tel portait la foi et l'hom
mage pour les autres» (Basnage, Comment. 
sur la cout. de Normandie, art. 174 ) . 

En conséquence , il était tenu de répondre 
au seigneur de la totalité de l'héritage, pour 
les services qui pouvaient être dus, sauf son 
recours contre les possesseurs des différentes 
portions démembrées (Brussel, liv. S, ch. 13, 
§ 24, p. 8 9 5 ) . Cette aînesse avait lieu pour les 
biens nobles et les biens possédés en roture, 

Dans quelques provinces, cet usage avait 
lieu sous d'autres noms; ainsi on l'appelait 
fresche dans le Maine et l 'Anjou, et pagé-
sie, dans le Lyonnais et dans l 'Auvergne. 

L'ordonnance du 20 août 1792 , qui sup
prima la solidarité des rentes et redevances 
seigneu riales, a supprimé également toutes ces 
obligations, comme entachées de féodalité. 

AJOUR ou ADJOUR.—On appelait ainsi, 
autrefois, par dérivation du mot ajourne
ment, l'action réelle dirigée par un rentier 
contre le possesseur d'un immeuble hérédi
tairement grevé de la rente. — V . Cout. de 
Valenciennes , chap. v u , art. 35 et suivans. 

Cette procédure d'ajour sur héritages, faute 

de payer rente due sur iceux, extrêmement 
compliquée , a été formellement et explicite
ment abolie par l'art. 22 , tit. 1 e r , du décret du 
13 avril 1791. 

A J O U R N E M E N T . — 1. — C'est un ex
ploit d'huissier, par lequel une personne en 
assigne une autre à comparaître devant le juge 
à certain jour, pour voir prononcer sur la con
testation qui les divise. Cet exploit prend 
aussi le nom d'assignation. On l'appelle plus 
particulièrement citation, quand il est donné 
pour comparaître devant un juge-de-paix. 
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2. Dans l'ancien droit romain, cet appel 
devant le juge , vocalio in jus , se faisait de 
vive voix par le demandeur, qui sommait 
l'autre partie de venir sur-le-champ devant le 
magistrat pour se défendre elle-même. Si elle 
s'y refusait, le demandeur pouvait l'amener 
de force devant le j uge , à moins qu'elle ne 
donnât caution de comparaître au jour dont 
ils convenaient ensemble. 

Plus tard, on modifia cette manière de pro
céder, et l'appel en justice dut se faire, sans 
violence, par l'entremise d'un tiers, et au 
moyen d'un écrit portant assignation à com
paraître. Une certaine catégorie de person
nes, tels que les parens, ne pouvaient être 
assignées qu'avec l'autorisation du juge ( V . ff, 
de in jus voc). 

3. Jusqu'en 1790 , cette législation a été 
suivie en France, avec quelques modifications 
apportées par les ordonnances de 1302 et de 
1667. La loi du 11 sept. 1790, en supprimant 
la formalité de l'autorisation , a consacré 
parmi nous l'usage d'assigner par le minis
tère d'un huissier. 

4. Sous la législation actuelle, l'exploit d'a
journement doit contenir, 1° la date des jour, 
mois et an, les nom, profession et domicile 
du demandeur, la constitution de l'avoué qui 
occupera pour lu i , et chez lequel l'élection 
de domicile sera de droit , à moins d'une élec
tion contraire par le même exploit; 2° les 
noms, demeure et immatricule de l'huissier ; 
3° les nom et demeure du défendeur, et men
tion de la personne à laquelle copie de l'ex
ploit est laissée ; 4 ° l'objet de la demande et 
l'exposé sommaire des moyens ; 5° l'indica
tion du tribunal qui doit connaître de la de
mande et du délai pour comparaître, le tout 
à peine de nullité (C. pr., art. 6 1 } . 

En matière réelle ou mixte, l'exploit d'a
journement doit énoncer la nature de l'héri
tage, la commune, e t , autant qu'il est pos
sible, la partie de la commune où il est situé, 
et deux au moins des tenans et aboutissans; 
s'il s'agit d'un domaine, corps de ferme ou 
métairie, il suffira d'en désigner le nom et 
la situation : le tout à peine de nullité (C. 
pr., 63 ) . 

Pour tout ce qui est relatif aux formalités 
des ajournemens, V . Exploit ; et, pour la 
compétence, V . ce mot, et Juridiction. 

A J O U R N E M E N T A B A N E T E N C A S D E B A N . 

A S S I G N A T I O N A B A N . — C'était la même chose 
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que l'ajournement à cri public et à son de 

trompe. — V . Cri. V . aussi Ban. 
Imbert, dans ses Inslilutes foraines (tit. 1, 

chap. I e r ) , cite six cas dans lesquels l'ajourne
ment peut être fait à ban ou à cri. C'est quand 
celui qu'on veut citer est absent et n'a pas de 
domicile , quand il est vagabond, qu'il est 
connu pour ses excès et ses violences envers 
les sergens et les officiers delà force publique, 
ou qu'il est accusé de crimes. Il en est de 
même quand il s'agit de communautés, de vil
les ou bourgs taillables, n'ayant ni chefs, ni 
corps de communauté, ou quand il s'agit de 
biens mis en vente aux criées.—( V. coutume 
d'Anjou, art. 147 , 4 e p a r t i e ) . — V . Ban, 
Contumace. 

AJOURNEMENT PERSONNEL ( DÉ

CRET D ' ) . — On appelait ainsi, dans l'an
cien droit, un décret en matière criminelle 
portant « qu'un accusé serait ajourné à com
paroir en personne par-devant le juge , pour 
être ouï et interrogé sur les faits résultant des 
charges et informations et autres, sur les
quelles les gens du roi pourraient requérir 
qu'il fût entendu. » 

Hors le cas de la non comparution , un ac
cusé, décrété d'ajournement personnel, ne 
pouvait être arrêté prisonnier , s'il ne surve
nait de nouvelles charges. L'article 7 du litre 
10 de l'ordonnance de 1G70, qui le prononçait 
ainsi, faisait une exception pour le cas où, 
par délibération secrète des cours, il aurait 
été résolu qu'en comparaissant il serait ar
rêté. L'objet de cette disposition était de 
s'assurer, plus facilement et avec moins de 
bruit, de la personne de ceux dont on crai
gnait le crédit et la résistance (Talon ) . L'or
donnance défendait un pareil retenlum h tous 
autres juges. 

Le décret d'ajournement personnel ne pou
vait être rendu que sur les conclusions du 
ministère public. Il tenait le milieu entre le 

décret d'assigné pour être ouï, qui est le plus 
doux, et le décret deprise de.corps, qui est le 
plus rude ( Guyot, Rép., v° Ajournement per
sonnel.) 

Ces divers décrets ne sont plus en usage 
aujourd'hui. Us ont été remplacés par les 
mandats de comparution, d'amener, d'arrêt 
et de dépôt. — V . ces mots. — V . aussi In
struction criminelle. 

ALBERGEMENT—ALBERCATION . Ce con

trat , usité surtout dans le Dauphiné, répon

dait à peu près à ce que les autres coutumes 
appelaient emphytéose ; celles du Maine et 
d'Anjou, bail à viage. 

L'albergement se faisait ordinairement 
pour quatre-vingt-dix-neuf ans ; mais il pou
vait avoir lieu aussi pour un temps moins 
long; on pouvait y insérer telles clauses qu'il 
plaisait aux parties de fixer ; par exemple, 
que le fonds albergé retournerait au bailleur 
avant l'expiration du terme, si le preneur 
aliénait le fonds ou décédait sans enfans. — 
V . Domat, liv. 1 , tit. 4 , sect. 10 , n° 9. 

D'après les anciens principes, l'alberga-
taire qui ne payait pas la rente était soumis 
au déguerpissement des immeubles albergés. 
(V.Despeisses, t. 3, p. 119 ; desDroits seigneu
riaux); et les acquéreurs successifs étaient 
assujettis aux mêmes obligations que l'alber-
gataire ( Salvaing , Usage des fiefs, ch. 2 9 ) . 

Ces principes ont reçu une application ré
cente dans un arrêt rendu par la cour royale 
de Grenoble, le 13 fév. 1833 ( S . - V . 34. 2 . 
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ALBERGUES : ALBERJADA dans l'alphon-
sine de Riom , Aubergada dans le for de 
Réarn (tit. 1 , art. 19) . C'est, en général, les 
redevances dues à un seigneur ou au do
maine royal. — V . Alphonsine de Riom, For 
de Béarn. 

Alberga était, dans l'origine, le droit qu'a
vait le roi, et même tout seigneur, d'être reçu 
et logé, lui et les siens (milites ) chez son 
vassal. Plus tard, ce droit s'étendit à une 
foule de prestations féodales , et l'on ne re
connut plus seulement albergaria militum, 

mais un grand nombre de redevances, por
tant également le nom d'albergues, qui pres
que toutes finirent par être converties en 
prestations pécuniaires. 

Il était dû au roi des albergues dans la 
plupart des provinces du royaume. Un édit 
de septembre 1727 désigne nommément les 
albergues comme faisant partie des droits 
domaniaux, dont la connaissance est attribuée 
aux trésoriers de France. 

Ajoutons encore que souvent les engagistes 
et possesseurs de petits domaines étaient 
confirmés dans leur possession, k charge 
d'une rente nommée albergue.—On donnait 
aussi le nom d'albergue aux rentes imposées 
par les contrats d'aliénation de biens ou droits 
domaniaux, k titre d'inféodation. 

Ces rentes étaient essentiellement racheta-
bles à divers taux, sur lesquels, aussi bien que 
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sur le droit général de la matière , on peut 
consulter l'édit d'avril 1702 ; les déclarations 
des 13 août 1C97 et 22 décembre 1708 ; les ar
rêts du conseil des 14 mai et 23 juin 1721 , 16 
janvier 1 7 2 5 , 26 janvier 1740 , et 8 juillet 
1749. — V . Droits féodaux. 

Toutes les redevances qui, sous la dénomi
nation à'albergues, étaient seigneuriales , 
ont été supprimées par la loi du 19 juil
let 1793. 

Les rentes auxquelles les anciens titres , 
qui en contiennent la reconnaissance au pro
fit des ci-devant seigneurs, attribuent la dé
nomination de fiefs et d'albergues, sont de 
plein droit présumées seigneuriales (Cass. , 
7 messidor an xn. S.-V. 4. 1. 384 ; D. A . 8. 
492 ; J. P. 15. 6 7 ) . — V . Domaines engagés, 
Droits féodaux, Féodalité, Rente féodale. 

A L É A T (i ). — A L É A T O I R E ( C O N T R A T ) . — 

1. — L'aléat ou contrat aléatoire était défini, 
en droit romain , un acte dans lequel le hasard 
domine : alea dicilur omnis actus in quo for-
lunaprœdominalur (Heinneccius, Pandect., 
liv. n, tit. 5 , n° 2 5 8 ) . 

Le Code civil porte, art. 1964 : « L e contrat 
aléatoire est une convention réciproque dont 
les effets, quant aux avantages et aux pertes, 
soit pour toutes les parties, soit pour l'une ou 
plusieurs d'entre elles, dépendent d'un évé
nement incertain. » 

2. Cette définition est inexacte, en ce qu'elle 
suppose que le contrat peut être aléatoire, 
quoique l'une ou plusieurs des parties ne 
soient soumises à aucune chance de gain ou 
de perte. Dans ce cas, le contrat changerait 
de nature ; il y aurait contrat de bienfaisance 
à l'égard de la partie affranchie de toute 
chance de perte, et contrat purement com-
mutalif pour la partie privée de toute chance 
de gain dans le contrat aléatoire. Au contraire, 
nous pensons que la chance de gain ou de 
perte doit exister, au moment du contrat, 
pour toutes les parties. Aussi, malgré l'avis de 
M . Duranton {Cours de droit français, t. 18 , 
p. 78 et suiv.), nous préférons la définition 
donnée par l'art. 1104 C. civ., d'après lequel 
le contrat est aléatoire lorsque l'équivalent 
de ce que chaque partie s'engage à donner ou 
à faire consiste dans la chance de gain ou de 
perte pour chacune des parties, d'après un 
événement incertain, etc. 

( I ) Du mot latin alea , hasard , e t , dans un sens 

plus restreint, coup de dé. 

I 
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§ 1 e r . — Espèces diverses de contrats aléa
toires. — Caractères distinctifs. — Conditions 
pour leur validité. 

§ 2. — De l'exécution et de Plnterprétation 
des contrats aléatoires. — Action en resci
sion , etc. , 

§ 1 e r . — Espèces diverses de contrats aléa
toires.— Caractères, Conditions. 

3. L'art. 1964, dans la nomenclature qu'il 
donne-djes contrats aléatoires, n'est pas limi
tatif ; c'est ce qui ressort d'ailleurs des expres
sions mêmes qu'il emploie : tels sont, etc. A 
la vérité, les principaux contrats aléatoires 
sont bien, comme l'indique l'article, le con
trat d'assurance, le prêt à grosse aventure, le 
jeu, le pari et le contrat de rente viagère; 
mais il faut encore ranger dans la même 
classe : 

1° La vente d'une nue-propriété (Cass., 
15 déc. 1832. S.-V. 33. i . 3 9 4 ) ; 2° celle d'un 
usufruit ; 3° la cession de droits litigieux ; 4° la 
vente de droits successifs ; 6° celle d'un coup 
de filet ; 6° le bail à vie ; 7° le bail à nourri-

' ture-, 8° la vente d'un droit d'usage ou d'ha
bitation pour la vie du concessionnaire ; 9° les 
dons mutuels entre époux par contrat de 
mariage; 10° l'acte par lequel plusieurs ac
quéreurs d'un immeuble en commun con
viennent que la totalité en appartiendra au 
survivant d'eux; 11° la convention par la
quelle l'héritier naturel et un tiers présumé 
légataire du défunt, s'obligent réciproque
ment (après l'ouverture de la succession) à se 
payer une somme déterminée, savoir : le lé
gataire présumé, s'il existe un testament en 
sa faveur, et l'héritier naturel, s'il n'en existe 
pas (Bordeaux, 4 fév. 1833. S . -V. 34. 2 . 2 4 ; 
D. P. 34. 2 . 38 ) ; 12° et généralement toutes 
les conventions qui présentent, pour toutes 
les parties, ce caractère indiqué plus haut 
d'une chance de gain ou de perte dépendant 
d'un événement incertain. 

4 . De la définition énoncée et de la nature des 
contrats aléatoires, il suit que les uns peuvent 
avoir pour objet l'achat d'une espérance, les 
autres, l'échange d'une espérance contre une 
autre espérance. Le remplacement militaire, 
la rente viagère, le bail à vie, le prêt a grosse 
aventure, la vente de droits successifs ou liti
gieux, l'assurance, sont de la première espèce ; 
les jeux de hasard, les paris, les dons mutuels 
ou réciproques faits au survivant, sont de la 
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seconde. Il est à remarquer que les contrats 
de cette dernière espèce sont doublement 
aléatoires, puisque chacune des parties y 
court une double chance de gain ou de perte. 
. 5. Caractères. — Les contrats aléatoires 
doisent, quant à leurs effets, être rangés dans 
la classe des contrats commutatifs, en ce qu'ils 
sont, comme ceux-ci, intéressés de part et 
d'autre; chacun des contractans ne s'y pro
pose, en effet, que son intérêt propre, et 
n'entend point accorder un bienfait à l'autre, 
caractère qui les dislingue des contrats de 
bienfaisance (C. civ., 1 1 0 5 ) ; mais ils diffèrent 
des contrats commutatifs, en ce que l'équiva
lent de la chose donnée ou faite par chaque 
partie ne consiste pas dans une autre chose 
qui lui sera donnée ou faite par l'autre par
tie, mais dans une chance de gain ou de 
perte dépendant d'un événement incertain 
( C . civ., art. 1 1 0 4 ) . 

Un exemple fera mieux comprendre notre 
distinction : dans le contrat de vente, qui est 
un contrat commutatif, la chose vendue est, 
pour l'acheteur, l'équivalent du prix, et, 
vice versa, le montant du prix est, pour l'ac
quéreur , l'équivalent de l'objet vendu. 

Dans le contrat de rente viagère ( 1 ) , qui 
est un contrat aléatoire (C. civ., 1 9 6 4 ) , les 
arrérages de la rente ne sont pas l'équivalent 
du prix de la constitution, car la valeur de 
ces arrérages, devant varier selon la durée de 
l'existence du rentier, pourra se trouver su
périeure ou inférieure au montant du prix ; 
ce qui offrira, dans le premier cas, un gain 
pour le créancier et une perte pour le débi
teur, tandis que, dans le second cas, il y 
aura perte pour l'un et gain pour l'autre. Or 
c'est précisément cette chance de gain ou de 
perte pour chacune des parties , dépendant 
d'un événement incertain (la vie du rentier), 
qui forme l'équivalent du prix moyennant 
lequel la rente est constituée. 

6. Il ne faut pas confondre non plus les 
contrats aléatoires avec des engagemens con

ditionnels. Dans ceux-ci, l'événement de la 
condition décide de l'existence même de l'o
bligation, qui .jusque là, demeure suspendue 
(C . civ., 1108 et 1183 ). Dans les contrats aléa
toires, au contraire, l'engagement existe in-

(1) Lorsqu'elle cslconsliluée à litre onéreux; car 

la renie viagère consliluée à lilrc graluit n'est qu'un 

contrat do bienfaisance, e t , par conséquent, non 

commutatif, ni aléatoire. 

Œ ( C O N T R A T ) . § 2 . 

dépendamment de toute condition: le hasard 
ne doit pas décider s'ils auront leur effet, 
mais quel sera cet effet. 

Pour faire comprendre cette distinction, 
M . Rolland de Villargues ( v° Aléatoire, n° 7 ) 
donne l'exemple suivant : J'achète d'un pê
cheur son coup de filet ; le contrat est formé à 
l'instant même; il faut, et que le pêcheur 
jette son filet, et que je paie le prix convenu 
aussitôt que le filet sera retiré, soit qu'il s'y 
trouve beaucoup de poissons, soit qu'il ne 
contienne rien : voilà le contrat aléatoire. 

J'achète d'un pêcheur un brochet, s'il le 

pêche; si par l'événement un brochet se trouve 
péché, il y aura achat et vente ; mais si le 
pêcheur ne prend rien, ou s'il prend autre 
chose qu'un brochet, il n'y aura ni achat ni 
vente : c'est l'engagement conditionnel. 

7. Conditions. — Le contrat aléatoire, 
comme toutes les conventions, doit réunir, 
pour sa validité, les conditions exigées par 
l'art. 1108 C. civ. Si, quelque soit d'ailleurs 
le résultat de l'événement incertain, le con
trat aléatoire n'en a pas moins son accomplis
sement, il est nécessaire cependant que cet 
événement ait lieu; autrement l'engagement 
se trouverait sans objet. Ainsi, si j'achète le 
coup de filet d'un pêcheur et qu'il ne pêche 
pas; si j'assure un navire pour un voyage de 
mer et qu'il ne s'embarque point, le contrat 
sera rompu évidemment, puisque la chance 
incertaine de gain ou de perte, qui devait en 
former l'objet, n'existe pas. 

8. La chance de gain ou de perte n'est pas 
la seule condition constitutive du contrat aléa
toire, il faut en outre que la matière qui en 
fait l'objet soit licite, qu'elle ne soit pas pro
hibée par les lois ou contraire aux bonnes 
mœurs. C'est ainsi qu'un tel contrat ne pour
rait avoir pour objet la vente d'une succession 
future, ou les actions provenant d'une dette 
de jeu (art. 1 130, 1005 C. civ. ) . — V . Jeu, 
Succession. . 

§ 2 . — De l'exécution et de l'interprétation 
des contrats aléatoires. — Action en resci
sion, etc. 

9. C'est surtout dans les contrats aléatoires 
que le principe de la bonne foi, si nécessaire 
dans toulcs les conventions, doit principale
ment se rencontrer. Loin qu'il puisse être 
permis aux parties d'user de quelque artifice 
pour ce l e r à celui avec qui elle contracte ce 
qu'il csl dans son intérêt de savoir, c'est au 
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contraire une obligation pour elles de lui faire 
connaître exactement toute la position des 
choses. On peut voir, pour exemple, les dis
positions des art. 332 et suiv. C. comm. — 
V . Assurance. 

10. Il faut donc y rechercher la commune 
intention des parties, plutôt que de s'arrêter 
au sens littéral des termes (C. civ., 1150 ) . 
Si donc, dans l'achat d'une espérance, par 
exemple, le hasard produit quelque gain d'une 
autre nature que celui que l'acheteur a eu le 
dessein d'acquérir, ce gain ne doit pas lui 
être attribué, quoique, en suivant la lettre de 
la convention, il puisse y prétendre. Nous ci
terons, pour exemple, ainsi que l'a fait De-
nisard, le sujet de la dispute qui s'éleva entre 
les pêcheurs de l'île de Cos et un étranger de 
Milet. Celui-ci avait acheté un coup de filet; 
les pêcheurs ayant amené une table d'or, l'é
tranger prétendit qu'elle devait lui appar
tenir , par suite du marché ; les pêcheurs lui 
refusèrent ce droit, et avec raison ; la conven
tion , en effet, comme l'intention des parties, 
ne portait évidemment que sur le poisson qui 
serait pris. 

11. Rescision. — Dans les contrats aléa
toires , chacune des parties s'étant volontaire
ment exposée à une chance incertaine de 
gain ou de perte, le gain de l'une ne peut 
être considéré à l'égard de l'autre comme une 
lésion qui donnerait lieu à la rescision du 
contrat. Ainsi, l'action en rescision n'est pas 
admise contre une vente de droits successifs 
faite sans fraude à l'un des co-héritiers, à ses 
risques et périls, par ses autres co-héritiers 
ou par l'un d'eux ( C. civ., 889 ) , parce que 
c'est là un contrat aléatoire. 

12. Cependant il ne faudrait pas admettre 
pour principe que les contrats aléatoires sont 
absolument inattaquables pour cause de lé
sion. Ce serait donner à la fraude et à la 
cupidité un moyen facile de couvrir les con
trats les plus iniques sous la forme de l'aléa
toire. Aussi nous pensons que , s'il n'existait 
pas chance de gain ou de perte pour les deux 
parties, si l'une ne pouvait que perdre et ja
mais gagner, alors le contrat n'aurait plus le 
caractère aléatoire, et pourrait être rescindé 
ou annulé selon les circonstances. 

C'est donc par une juste et saine applica
tion des principes, que la cour de cassation a 
décidé qu'une vente d'immeubles, quoique 
faite moyennant une rente viagère, a pu être 
qualifiée de vente proprement dite, et, par 

355 

suite, annulable pour cause de lésion , et non 
de constitution de rente viagère, laquelle, en 
sa qualité de contrat aléatoire, pouvait être 
faite au taux qu'il plaisait aux parties de 
fixer ( 2 juill. 1806. S.-V. 0. 1. 3 5 3 ; D. P. 6. 
1. 4 8 1 ; D. A . 12. 9 1 3 ; J. P. 15. 481 . — 

13 déc. 1831. S.-V. 3 t . 1. 200 ; D. P. 32. 1. 

4 0 ) . — V . Lésion, Benteviagère, Vente. 

Ces principes servent de base à la nullité 
prononcée par l'art. 1975 C. civ. 

13. En tout cas , c'est aux tribunaux qu'il 
appartient d'apprécier le caractère aléatoire 
ou non aléatoire des contrats, et par suite de 
décider s'il est ou non sujet à rescision. A cet 
égard leurs décisions échappent à la censure 
de la cour suprême (Cass., 11 fév. 1835. S.-V. 
35. 1. 1G3; J. P. 1835. 1. 4 1 3 ) . 

14. Quant à la nature et à la quotité des 
droits à percevoir sur les actes contenant des 
contrats aléatoires, V . Enregistrement. 

A L G E B , — V . Colonies, Possessions fran
çaises. 

ALIBI . — 1. — Ce mot est latin, et a pour 
signification primitive ailleurs. Notre juris
prudence se l'est approprié pour désigner 
l'exception à l'aide de laquelle un accusé se 
justifie du fait qu'on lui impute, en prouvant 
qu'il était, au même moment, dans un autre 
lieu que celui où ce fait a été commis. 

2. Quoique ce mot soit plus spécial à la 
jurisprudence criminelle, on l'applique quel
quefois cependant aux autres matières du 
droit. Par exemple, si un individu, auquel on 
attribue une obligation , oppose à sa validité 
qu'à la même date il était absent du lieu où 
elle a été passée , c'est encore un alibi. 

3. De tous les moyens justificatifs qu'un ac
cusé puisse invoquer, c'est sans contredit le 
plus irrécusable et le plus probant; mais il 
faut que la présence dans un lieu différent 
soit rigoureusement et précisément démon
trée, de telle façon qu'il n'ait pas été possible 
que l'accusé pût se trouver dans celui où le 
délit a été commis. 

4. Pour qu'il y ait alibi, est-il besoin que 
les lieux soient à une grande distance l'un de 
l'autre ? — Il est évident que l'alibi a d'au
tant plus de créance et d'autorité que les dis
tances sont plus grandes , puisqu'alors l'im
possibilité de présence dans le lieu du délit 
devient absolue et matérielle. Toutefois, il est 
impossible, sur ce point, de poser aucune 
règle. 
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Lapeyrere (lettre S, n ° 6 0 ) rapporte un 
arrêt du parlement de Bordeaux qui avait 
admis un alibi résultant de la présence dans 
un lieu éloigné seulement d'un quart de lieue. 

Il fait observer, dans ses réflexions, que cet 
arrêt ne peut tirer à aucune sorte de consé
quence , parce que sur cette question la ju
risprudence doit, nécessairement et logique
ment, rester variable suivant les espèces. C'est 
aux juges à voir, dans leur omnipotence 
d'appréciation, si, relativement aux circon
stances, l'alibi proposé réunit les conditions 
d'une juste admissibilité. 

5. La preuve de l'alibi peut se faire par tou— 
tes sortes de moyens, par titres aussi bien 
que par témoins. Elle est établie par titres 
quand l'accusé a passé un acte authentique 
le jour même du délit, et loin du lieu où il a 
été commis. 

A L I É N A T I O N . — t. — L'aliénation est, 
à parler généralement, dit Denisart, le trans
port d'une chose de la main d'une personne 
en celle d'une autre , in aliam manum; ce qui 
pourrait s'entendre de la possession comme 
de la propriété. Mais dans l'usage, dans les 
lois et dans les livres des jurisconsultes, le 
mot aliénation signifie particulièrement le 
transport de la propriété d'une main dans une 
autre : alienare, alienum facere. Ce terme 
désigne donc tous les actes par lesquels une 
personne transfert à une autre son droit de 
propriété sur une chose, ou quelque démem
brement de ce droit. 

2. On aliène le droit de propriété tout en
tier quand on vend la chose ou qu'on la livre 
en échange, quand on la donne ou qu'on la 
laisse prescrire, etc. On aliène un démem
brement de ce droit quand on concède sur la 
chose un usufruit ou une servitude, etc. Il y 
a , dans ces divers actes, translation d'une 
main dans une autre de tout ou partie de la 
propriété (1 . 28 , ff. de verb. signif.). 

3. Les lois romaines vont plus loin. Elles 
comprennent, sous le mol aliénation, une 
constitution d'hypothèque, une dation de 
gage, et même la détérioration do la chose : 
alienare dicitur, qui rem deleriorem facit(\. 
7 au C , dereb. alien.). D'après ces lois, tout 
acte, en vertu duquel une chose, sans chan
ger de maître, change néanmoins de nature 
ou de qualité, est réputé aliénation. Alicna-
tio, ditGodefroi (sur la loi précitée), est om-
nis actus, quo res fil alia vel alius. 

h. Ce mot n'a pas, dans notre droit, une si

gnification aussi étendue. L'hypothèque et le 
gage ne confèrent au créancier aucun droit de 
propriété sur la chose qui en est l'objet ; ils ne 
lui donnent que le pouvoir éventuel de pour
suivre l'aliénation. I l est encore plus difficile 
de trouver les caractères d'une aliénation 
dans la simple détérioration de la chose, sur
venue sans qu'il y ait eu changement de pro
priétaire. 

5. Le Code civil pose en principe, que le 
droit d'aliéner une chose appartient au pro
priétaire de cette chose et à lui seul (art. 

1,537, 1394 C. c iv . ) . Mais ce principe souffre 
plusieurs exceptions. 

D'abord il yïa des personnes qui, dans cer
tains cas, peuvent aliéner une chose dont 
elles ne sont pas propriétaires: tels sont le 
tuteur, le créancier gagiste, l'héritier appa
rent, etc. — V . Gage, Héritier, Hypothèque, 
Tutelle. 

Ensuite certains propriétaires ont été dé
clarés par la loi incapables d'aliéner : tels sont 
les mineurs, les interdits, les femmes mariées 
sous le régime dotal, etc. — ( V . Dot, Femme 
mariée, Interdiction, Mineur.) — Un accusé 
peut-il, pendant la durée de l'accusation, 
disposer librement de ses biens? Peut-il les 
aliéner ? — V . Accusation, n° 54 et suiv. 

En troisième lieu, il est des choses qui ne 
peuvent être l'objet d'une aliénation: ce sont 
les choses placées hors du commerce. I l en est 
d'autres pour l'aliénation desquelles la loi 
impose des formalités plus ou moins rigou
reuses; ce sont les biens de l'état, des com
munes et des etablissemens publics. — V . 
Communes, Domaines de l'état, Hospices, etc. 

6. Enfin la faculté reconnue au gouverne
ment d'exproprier pour cause d'utilité pu
blique , apporte une nouvelle modification au 
droit exclusif d'aliéner la propriété. — V . 
Expropriation pour utilité publique. 

7. L'aliénation ne se présume pas; elle doit 
être formellement exprimée, et ne peut s'in
duire de simples conjectures. C'est ainsi qu'il 
a été jugé qu'une réserve d'usufruit dans une 
institution contractuelle d'héritier ne suffit 
pas pour faire admettre le dessaisissement de 
la propriété (Cass., 19 pluv. an xi. S.-V.3.1. 
193; D.P.3 .1 .591 ; D . A . 7 . 8 0 ; J.P. 4 .468 ) .— 

V.Merl in , Répert., v° Instit. contract.,p. 290. 

8. Est-ccaliéner que d'omettre d'acquérir, 
par exemple, de renoncer à une succession? 
non, suivant la loi 119 (ff. de reg. juris) : non 

aliénât qui dunlaxat omitlit possessionem ; 



et, par une conséquence de celte règle, la 
loi 134 (eod) refusait l'aclion révocatoire con
tre les actes par lesquels le débiteur négli
geait d'augmenter ses biens. Le principe de la 
loi 119 nous semble fondé en raison, et con
forme particulièrement à la disposition de 
notre législation, d'après laquelle celui qui 
renonce à une succession est réputé n'avoir 
jamais eu sur elle aucun droit. Toutefois* la 
loi française, moins rigoureuse en cela que le 
droit romain, permet, dans certains cas, aux 
Créanciers, au préjudice desquels le débiteur 
aurait renoncé frauduleusement à des droits 
ouverts à son profit, de faire annuler les 
effets de cette renonciation. — V . Donation. 

A L I É N A T I O N M E N T A L E . C'est l'état 
d'une personne dont la raison est égarée. — 
V . Démence, Fureur, Imbécillité, Inter
diction. 

A L I G N E M E N T ( i ) . — On nomme aligne
ment le tracé fait par l'autorité administra
tive, tracé qui fîxe'la délimitation de la voie 
publique , et détermine la ligne sur laquelle 
les riverains peuvent ou planter, ou con
struire. 

Toute propriété confinant une voie publi
que , fleuve, rivière , canal, roule , rue ou 
chemin, est assujettie à la demande préalable 
d'un alignement, soit qu'il s'agisse de l'en
clore ou de réparer d'anciennes clôtures, d'y 
élever des constructions ou de réparer des bâ-
limens déjà existant; soit qu'il s'agisse d'y 
faire des plantations , toutes les fois que ces 
clôtures, constructions ou plantations sont 
faites sur la partie qui confine la voie pu
blique. 

La nécessité de défendre et de favoriser la 
liberté des communications, d'éviter les em-
piétemens des propriétaires voisins, l'intérêt 
même de la sûreté et de la salubrité publiques 
ont fait introduire ce principe, établi dans les 
ordonnances de nos rois ( édit du roi, décem
bre 1607 ; déclaration du roi, 16 juin 1693 ) , 
développé dans les ordonnances du bureau 
des finances et les arrêts du conseil (ordonn. 
du bur. des finances, 17 mars 1754; arrêt du 
conseil, 27 févr. 1765 ) et maintenu par l'art. 
29 de la loi du 19-22 juillet 1791 ( V . aussi 
1. 9 vent, an xm, art 2 et 7 ; décret 27 juillet 
1808, art. 2 ) . 

( 1 ) Article de M . Marchand, docteur en droit, 

maître des requêtes au conseil-d'etat 

Nous examinerons, 1° quelle est l'autorité 
compétente pour donner l'alignement; 

2° Dans quel cas on doit demander l'ali
gnement ; 

3° En cas de contravention, quelle autorité 
est compétente pour la réprimer, et quelle 
peine est encourue; 

4° Enfin nous traiterons brièvement des 
indemnités auxquelles peut donner lieu l'a
lignement. 

§ 1 e r . —Autor i té compétente pour donner 
l'alignement. 

1. L'autorité compétente pour déterminer 
l'alignement change suivant que les voies de 
communication sont comprises dans la grande 
ou dans la petite voirie.— V . ce mot. 

La grande voirie comprend les routes roya
les et départementales, et leur prolongement 
dans les villes et villages, ainsi que les canaux, 
fleuves et rivières navigables, leur chemin de 
hallage. En ce qui touche les constructions et 
l'alignement, Paris et son périmètre sont as
sujettis aux mêmes règles (Règlement du 10 
avril 178 3 ; décrets des i l janvier et 27 oc
tobre 1808 ) . 

Toutes les autres voies de communication 
sont de la petite voirie. 

2. Remarquons ici 1° qu'une propriété sise 
au point d'intersection de deux voies publi
ques qui dépendent, l'une de la grande voirie 
et l'autre de la petite voirie, est, en ce qui 
concerne même les travaux à exécuter sur la 
partie qui confine le chemin de petite voirie, 
soumise aux réglemens de la grande voirie 
(ord. 7 mars 1821. — Id., 6 juin 1 8 3 0 ) . 

2° Que dans les places de guerre , d'après 
l'art. 75 du décret du 24 déc. 1811, l'autorité 
civile doit concerter avec l'autorité militaire 
les plans nouveaux d'alignement des rues et 
places servant de communication directe avec 
la place d'armes, les bâtimens militaires , 
remparts ou autres lieux consacrés aux exer
cices et rassemblemens des troupes. 

3° Que d'après l'art. 30 de l'ord. du i l 
août 1821 , les propriétaires de bâtimens sis 
ou dans la rue du rempart ou dans la zone 
des servitudes ne peuvent les réparer qu'a
près en avoir fait la déclaration à l'autorité 
militaire et obtenu son autorisation. 

3. Les conseils de préfecture et les tribu
naux civils ne peuvent, dans aucun cas et sous 
aucun prétexte, modifier les alignemens dé
terminés par l'autorité compétente, 



4. L'alignement ne préjuge pas le droit de 
propriété de celui à qui on l'accorde; aussi 
l'exception de propriété opposée ne fait pas 
obstacle à ce que le conseil de préfecture sta
tue sur la contravention (ord. 6 avril 1836 ) ; 
et si des tiers se prétendent propriétaires, les 
tribunaux civils sont seulscompétens pour en 
connaître. 

5. Les alignemens sont donnés sans frais , 
sauf 1° ce qui concerne la ville de Paris pour 
laquelle le tarif de droits à payer est fixé par 
le décret du 27 octobre 1808 ; 2° l'application 
de l'art. 3 , § i « , de la loi du budget des re
cettes de l'exercice 1833. 

6. Grande voirie. — L'alignement en ma
tière de grande voirie est délivré par les pré
fets. C'est à eux qu'est dévolue maintenant 
(art. 3 de la loi du 28 pluv. an vin)l'attribution 
donnée autrefois au grand voyer ( édit de 
déc. 1 0 0 7 ) , puis au trésorier de France (ar
rêt du conseil, du 27 fév. 1768) , et qui passa 
plus tard aux corps administratifs (décret du 
7 sept.-14 oct. 1790 ) . 

7. C'est au préfet que doit s'adresser, pour 
obtenir l'alignement, le propriétaire rive
rain qui veut planter des arbres sur son 
propre terrain à moins de six mètres de di
stance de la route (art. 5 de la loi du 9 ventôse 
an x m ) . Pour ce qui est relatif aux formes 
concernant l'établissement et le tracé des 
routes, V . ce mot. 

8. Petite voirie.—Dans les villes, lesaligne-
mens pour l'ouverture des nouvelles rues, 
pour l'élargissement des anciennes, qui ne 
font point partie d'une grande route, ou pour 
tout autre objet d'utilité publique, sont don
nés par les maires, conformément au plan 
dont les projets auront été adressés aux pré
fets, transmis avec leur avis au ministre de 
l'intérieur, et arrêtés en conseil d'état (art. 52 
loi 16 sept. 1807 ) . 

Pour l'exécution de cet article, des plans 
doivent être levés dans les formes prescrites 
par les circulaires ministérielles des is août 
1808, 10 nov. 1811, 29 oct. 1812, 17 juil
let 1813, 17 août 1813, 23 fév. 1815 , 2 octo
bre 1815 et 7 avril 1818, 

Les plans sur lesquels est tracé le projet 
d'alignement sont exposés dans une salle de 
la mairie, et les citoyens prévenus, par des 
affiches placardées dans la commune, sont 
admis à présenter leurs réclamations; il en 
est fait mention dans un procès-verbal. 

Les pièces sont ensuite transmises, avec les 

avis du conseil municipal, du maire, du sous-
préfet ou du préfet,au ministre de l'intérieur 
qui, habituellement, consulte le conseil des 
bâtimens civils; puis, sur le rapport du mi
nistre , l'alignement est arrêté en conseil-
d'état. 

Les parties intéressées peuvent, pendant 
l'instruction et jusqu'à ce que l'alignement 
ait été approuvé, intervenir soit par voie de 
pétition devant le maire, le sous préfet, le 
préfet ou le ministre, soit par l'entremise 
d'un avocat au conseil ; mais quand l'aligne
ment a élé arrêté en conseil-d'état, aucun 
recours par la voie contentieuse n'est plus re
cevable (ord. des 4 juin 1823; 4 juin 1827 ; 
25 juin 1834 ) . 

9. Avant que les formalités auxquelles sont 
soumis les plans généraux d'alignement soient 
accomplies, il est possible que des particuliers 
demandent à bâtir. Comme il est impossible 
d'ajourner leurs constructions au jour fort 
incertain où le plan général sera arrêté en 
conseiKd'état, le décret du 27 juillet 1808 a 
paré à cet inconvénient; il porte (art. 1 " ) : 

« Les alignemens qui seront donnés par les 
maires dans les villes, après l'avis des ingé
nieurs, et sous l'approbation des préfets, se
ront exécutés, jusqu'à ce que les plans d'a
lignement aient été arrêtés en conseil-d'état, 
et au plus tard pendant deux années à comp
ter de ce jour. 

Art . 2 . « En cas de réclamations de tiers 
intéressés , il y sera statué en notre conseil, 
sur le rapport du minisire de l'intérieur.» 

10. Le délai ci-dessus fixé fut successive
ment prorogé par deux ordonnances royales, 
en date des 29 mai 1816 et 18 mars 1818. 

A l'expiration du dernier délai, on ne ju
gea pas convenable de le proroger de nou
veau ; toutefois, les maires restèrent en pos
session du droit de donner l'alignement. En 
effet, ce droit ne résulte pas tant de la loi 
de 1807 , que de la nature même de leurs 
fonctions et des devoirs qu'elles leur impo
sent. Les lois des 24 août 1790 et 22 juillet 
1791 attribuenlau pouvoir municipal le droit 
de régler tout ce qui intéresse la sûreté et la 
commodité du passage dans les rues , quais, 
places et voies publiques , et l'alignement a 
essentiellement pour objet de pourvoir à la 
sûreté publique et à la commodité du pas
sage. C'est ce que le conseil-d'état (avis du 3 
avril 1S34 ) et la cour de cassation ont re
connu par des décisions nombreuses ( Cass., 



6 sept. 1828. S .-V.29.1.76; D.P .28.1 .419 ; J. 
P .84 .318. — 18 juin 1831. S.-V.31.1.262 ; D. 

P. 31. 1. 245. —Ordonn. cons. d'état, 6 oct. 

1832. D. P. 32 .3 .133) . 

11. Il faut donc tenir pour incontestable 
que les maires des villes, lorsque les formali
tés prescrites par la loi de 1807 n'ont pas été 
accomplies, et que les maires des villages ont, 
sous l'approbation du préfet, le droit de don
ner les alignemens demandés. 

12. Les maires donnent l'alignement sous 
l'autorisation des préfets ; et il a été jugé, par 
ord. du 4 mai 1826 (affaire Landrin), que l'ali
gnement, en matière de petite voirie, donné 
par le préfet statuant en matière de grande 
voirie, était donné incompétemmertt, et que 
l'arrêté du préfet devait être annulé. 

13. Dans le cas de pourvoi contre la décision 
du maire approuvée par le préfet, le ministre 
de l'intérieur est-il compétent pour pronon
cer? Plusieurs ordonnances, rendues au con
tentieux, l'admettaient implicitement ( V . en
tre autres, ord. 8 janv., 6 mai, 14 juin 183G). 
L'ordonn. du 12 avril 1832 le reconnaissait 
formellement, mais à tort selon nous. Une 
ordonnance toute récente ( 4 nov. 1836 ) , 
rendue sur nos conclusions, dans l'affaire du 
sieur Gaucher, a annulé pour cause d'incom
pétence la décision du ministre, et déclaré 
que c'est au roi en son conseil qu'il apparte
nait d'en connaître (décretdu 27 juill. 1808. 
V . aussi ord. du 29 mai 1816 ) . 

§ 2 . — Cas dans lesquels on doit demander 

l'alignement. 

14. L'alignement doit être demandé par 
tout propriétaire dont le fonds joint immé
diatement la voie publique, lorsqu'il veut 
construire ou reconstruire sur la partie de sa 
propriété élanl le long et joignant les routes, 

soit dans les traverses des villes, bourgs et 
villages, soit en pleine campagne (Arrêt du 
conseil du 27 février 1765 ) . 

L'arr'êtdu conseil de 1765 , en assujettissant 
aux alignemens les constructions à faire le 
long des routes , ne s'applique pas aux con
structions séparées du sol actuel ou projeté 
des routes par une zone quelconque. Sur ce 
point, la jurisprudence du conseil-d'état est 
formelle ( 2 avril 1818; 4 février 1824; J. P. 
décisions du conseil, 1. 465 ; 2 avril 1828 ; J. 
P. décisions du conseil, 3. 334 ) . 

Ces ordonnances , dit M . Tarbé, dont l'au
torité est si grave dans ces matières, ont été 

l'objet d'un examen très-approfondi ; elles 
ont résolu une question long-temps contro
versée. 

15. Si l'on a bâti, sans autorisation, sur une 
grande route en arrière de l'alignement 
donné par une ordonnance royale , dit M . de 
Cormenin , il n'y a pas dans ce fait de con
travention aux réglemens de voirie, on peut 
être seulement tenu de se clore dans l'ali
gnement , afin de faire disparaître les angles 
et renfoncemens dangereux pour la sûreté 
publique. 

16. Nous avons vu plus haut que le pro
priétaire qui veut planter à moins de six 
mètres de la route doit demander l'aligne
ment ( loi du 9 vent, an xm ) . 

17. L'arrêt du conseil de 1765 ne s'appli-
quant qu'aux propriétés étant le long et joi
gnant les routes (grande voirie ) , l'obligation 
de demander l'alignement existe-t-elle pour 
les propriétés qui joignent les rues, places pu
bliques des villes et villages, c'est-à-dire les 
chemins de petite voirie? L'art. 62 de la loi 
du 16 septembre 1807 décide formellement 
que celte obligation existe pour les rues des 
villes ( voirie urbaine). 

18. Quant aux bourgs et villages, s'il y a 
eu un arrêté du maire qui impose l'obliga
tion de demander l'alignement, il est incon
testable qu'obéissance lui est due, car cet ar
rêté a été pris par le maire dans les bornes de 
sa compétence ( V . lois du 24 août 1 7 9 0 , 22 
juillet 1791 sus-énoncées). Il en est de même 
lorsque le maire a spécialement prescrit à ce
lui qui construit, d'arrêter sa construction 
jusqu'à ce qu'il ait obtenu l'autorisation. 

19. Lorsqu'il n'y a pas eu d'arrêté de prohi
bition , le propriétaire doit encore demander 
l'alignement ; mais il est douteux que l'omis
sion de cette formalité constitue une contra
vention réprimable par la loi. 

20. Les propriétaires qui joignent les che

mins vicinaux sont-ils tenus de demander 
l'alignement, l°pour planter? En argumen
tant de la loi du 9 ventôse a n x m , on soutient 
l'affirmative. 2° Sont-ils tenus à former cette 
demande pour construire ou pour réparer des 
constructions? Quelques auteurs, entre autres 
M . Proudhon, tout en reconnaissant qu'il est 
plus prudent de demander l'alignement, 
pensent que l'omission de cette formalité ne 
constitue pas une contravention ; mais un 
arrêt de la cour de cassation, en date du 



24 août 1833 (D. P. 33 .1 .372) , semble consa
crer l'opinion contraire. 

2 1 . Nous avons vu qu'en matière de grande 
voirie, la jurisprudence du conseil-d'état 
n'impose pas l'obligation de demander l'ali
gnement à celui qui construit en arrière de 
l'alignement ; en matière de petite voirie, 
il devrait en être de même , et l'on ne con
çoit pas comment les obligations du proprié
taire riverain pourraient être plus strictes. 
Cependant la jurisprudence de la cour de cas
sation, suivant quelques auteurs, paraît ici 
moins favorable aux propriétaires, que la ju
risprudence du conseil-d'état. 

22. Il faut dire toutefois que cette contra
riété est plus apparente que réelle : on 
cite en effet deux arrêts, l'un du 2 août 
1828 ( S . - V . 28. 1. 396; D. P. 28. 1. 369 ; 
J. P. 85. 21 ) , l'autre du 15 nov. 1833 ( S.-V. 
35. 1. 2 3 7 ; D. P. 34. 1. 57 ) : l'arrêt du 
15 nov. 18 33 a été rendu dans une espèce 
où la question ne se présentait pas nette et 
isolée. 

Nous voyons en effet qu'il était intervenu 
un arrêté du maire de Sainte-Livrade, portant 
que tout propriétaire qui voudra faire con
struire , soit dans les rues et places , soit dans 
le voisinage desdites voies publiques, est tenu 
de demander un alignement. 

Or , la cour de cassation s'est bornée à ju
ger que l'arrêté avait été pris compétemment 
par le maire, et que le tribunal,de police 
avait méconnu la force due à cet arrêté. Le 
grand principe de la séparation des pouvoirs 
ne permettait pas une autre décision. 

2 3 . Dans l'espèce de l'arrêt-du 2 août 1828, 
il s'agissait de construction sur un terrain 
compris dans le plan, et qui devait servir de 
prolonge à la place du marché de Caen. La 
cour a statué en ces termes : 

« Attendu que c'est sans aucun fondement 
que les propriétaires prétendraient pouvoir 
s'affranchir de l'exécution de ces plans, sous 
prétexte que le terrain ou les édifices sur les
quels ils s'élèvent, ou auxquels ils ajoutent 
des constructions nouvelles ou exécutent des 
travaux propres à en conserver la durée au-
delà du terme présumé de leur existence , ne 
sont pas immédiatement liés avec la voie pu
blique actuelle, et en sont séparés par un es
pace plus ou moins prolongé; — Que la voie 
publique est celle qui a été déclarée telle par 
les ordonnances royales rendues en confor
mité de la loi; que ces ordonnances règlent 

aussi invariablement que légalement l'avenir, 
en laissant néanmoins au temps le soin d'ame
ner progressivement leur exécution ; — Que, 
quoiqu'il y ait des objets intermédiaires entre 
le point qui sert actuellement au passage du 
public, et celui qui est destiné à élargir un 
jour ce passage et à le rendre plus commode, 
plus convenable et plus sûr, le propriétaire 
ne peut arrêter la marche du temps par des 
travaux ou constructions nouvelles ; que dès 
le moment de la publication des ordonnances 
royales, son terrain a tous les caractères, et 
est soumis à toutes les charges de la voie pu
blique. » 

Les principes de cet arrêt sont incontesta
bles, et, dans une espèce analogue, le conseil-
d'état eût infailliblement rendu une décision 
pareille. 

24. Du principe qu'aucune construction ou 
reconstruction ne peut être faite sans avoir 
demandé l'alignement, sort celte conséquen
ce, qu'aucun travail confortatif ou autre ne 
peut être fait sans en avoir préalablement 
obtenu l'autorisation (ordonn. 26 oct. 1828. 
J. P. Décisions du cons., t. 3. 186 ) . 

S'il en était autrement, dit Perrot (Dic
tionnaire de voirie), on ne parviendrait ja
mais à donner aux rues les directions et lar
geurs dont elles sont susceptibles, pour la 
commodité et l'utilité publiques , parce que 
chaque propriétaire qui se trouverait dans le 
cas d'éprouver un retranchement nuisible à 
ses intérêts, au lieu de reconstruire dans un 
temps la totalité de sa maison, entrepren
drait à diverses fois les parties en sous-œuvre 
sur les anciens vestiges, et éluderait, par ce 
moyen, un retranchement nécessaire. 

Les auteurs et la jurisprudence du conseil-
d'état et de la cour de cassation sont d'accord 
sur ce point, et nous nous bornerons à citer 
les arrêts de la cour de cassation, en date du 
15 mai 1825 , et 10 mai 1834 (S . -V . 34. 1. 
4 0 7 ; D . P . 34. 1. 265 ) . 

25. Lorsque les travaux sont faits', non au 
mur de face qui joint la route, mais sur la 
partie delà maison qui est relranchablc par 
suite de l'alignement projeté , l'autorisation 
est-elle nécessaire? 

Ici nous devons distinguer: ou les travaux 
sont confortalifs du mur de face , et alors 
l'autorisation est nécessaire ; ou les travaux 
ne sont pas confortatifs du mur de face , et . 
la jurisprudence du conseil-d'état reconnaît 
que l'autorisation n'était pas nécessaire. 



A L I G N E M E N T 

Avant 1832 , l'opinion contraire avait pré

valu ; mais, le 8 septembre 1832, une ordon

nance royale , rendue sur nos conclusions 

dans l'affaire Lafftte , a rétabli les véritables 

principes de la matière. Voiei dans quelles 

circonstances cette décision est intervenue. 

Le sieur Lafitte, propriétaire d'une maison 

rue Saint-Louis-Saint-Honoré, s'étant pourvu 

devant le roi en son conseil, 1° contre une 

décision du ministre des travaux publics, en 

date du 8 août 1831, contirmative d'un arrêté 

du préfet du département de la Seine , du 12 

février, qui avait refusé au requérant la per

mission de réparer une voûte de cave de la

dite maison, qui était sujette à retranche

ment ; 2° contre un arrêt du conseil de pré

fecture du département de la Seine , qui avait 

fixé contre lui un délai de huit jours pour 

obtenir la permission de réparer le mur de 

refend de la maison ci-dessus désignée. 

I l soutenait qu'il n'avait pas besoin d'auto

risation , la réparation qui devait être faite au 

mur de refend ne pouvant avoir pour effet de 

consolider le mur de face ; il concluait donc à 

l'annulation de la décision et de l'arrêt atta

qués. 

Une visite des lieux fut ordonnée par M . le 

garde-des-sceaux ; et l'ordonnance fut rendue 

en ces termes : 

« Vu les lois et réglemens sur la voirie, no

tamment l'édit de 1007 , l'arrêt du conseil de 

sept. 1765, et l'arrêté du 12 messidor an vm, 

et la loi du 16 septembre 1807 :•—Considérant 

qu'aucune loi ne défend aux propriétaires des 

maisons sujettesà reculement, de faire des tra

vaux dans l'intérieur desdites maisons, même 

sur la partie retranchable, pourvu que ces tra

vaux n'aient pas pour effet de reconforter le 

mur de face, que dès lors le sieur Lafitte pou

vait exécuter les travaux intérieurs sans au

torisation préalable, mais en ce cas à ses ris

ques et périls, l'administration ayant en tout 

temps le droit de vérifier si lesdits travaux 

ont été confortatifs du mur de face , et d'en 

poursuivre , s'il y a lieu , la démolition ; 

» En ce qui touche la demande faite par le 

sieur Lafitte , afin de réparation de la voûte 

de sa cave : — Considérant que le sieur La

fitte a déclaré que son intention était de te

nir la voûte à reconstruire éloignée du mur 

de face à une distance de six pouces , et qu'il 

s'est engagé à ne reconforter ledit mur ni di

rectement , ni indirectement ; que dès lors, 

et par les motifs ci-dessus énoncés, c'est à tort 

§ 2. 361 

que l'administration s'est opposée à ladite re

construction. Ar t . 1 e r . L'arrêté du conseil de 

préfecture et la décision du ministre sont an

nulés. Art . 2 . Le sieur Lafitte est autorisé à 

reconstruire la voûle de sa cave. » 

Plusieurs ordonnances on t , depuis, re

connu les mêmes principes ( 1 2 déc. 1834 , 

28 mai, 23 déc. 1835 ) . 

26. Nous tiendrons donc pour constant 

qu'en matière de grande voirie, le propriétaire 

peut, sans autorisation , faire dans la partie 

retranchable des travaux non confortatifs du 

mur de face , sauf le droit qui appartient à 

l'administration de vérifier si les travaux ont 

été confortatifs du mur de face , et d'ordon

ner la destruction de tous ces ouvrages si le 

mur de face vient à tomber ou à compro

mettre la sûreté publique. 

27. I l en serait autrement si les travaux 

faits sur la partie retranchable n'étaient pas 

travaux de réparation ou d'embellissement 

à des édifices déjà existant , mais consti

tuaient des constructions nouvelles. Dans 

ce cas, il y aurait nécessité d'autorisation. 

C'est ce qui a été jugé dans l'affaire Dela-

fuye, le 23 décembre 1835 ( D . P . 36. 3. 55 ) . 

28. En matière de petite voir ie , la juris

prudence , disent les auteurs, est moins fa

vorable aux propriétaires. L'on cite l'arrêt 

dans l'affaire Houtin, du 4 mai 1833 ( S . - V . 

33. 1. 4 6 5 ) , et l'arrêt du 5 juillet 1833, mar-

guilliers de Saint-Pierre de Caen ( S.-V. 33. 

1. 863 ; D. P. 33. 1. 3 2 4 ) . 

Dans l'affaire Houtin , il s'agissait de la 

construction d'un mur et d'une porte de clô

ture faite sur la voie publique , sans aligne

ment demandé , à quelques pieds d'un vieux 

mur en état de vétusté, et qui avait été abattu 

par le propriétaire lui-même, immédiate

ment après la nouvelle construction terminée. 

La cour de cassation a décidé que l'aligne

ment aurait dû être demandé, et qu'il y avait 

lieu à ordonner la démolition , etc. 

Ce que nous venons de dire sur la juris

prudence du conseil-d'état constate que , 

devant cette juridiction, la solution eût été 

la même ; car il ne s'agissait pas là d'un tra

vail intérieur, seul dispensé de l'autorisation. 

29. L'arrêt du 5 juillet 1833 est intervenu 

dans une espèce qui offrait quelque analogie 

avec l'affaire Delafuye ( V . n ° 2 7 ) . U y a v a i t e u , 

non pas réparation , non pas travail fait dans 

l'intérieur d'un édifice , mais construction 

d'un hangar. — La cour de cassation, en cas-



sant le jugement du tribunal de simple po
lice de Caen , qui n'avait prononcé ni démo
lition, ni amende, a appliqué les principes qui 
ont élé admis par l'ordonnance royale sus-
énoncée, du 23 décembre 1835. 

§ 3. —Autorité compétente pour la répres
sion des contraventions. — Peines. 

30. Les contraventions en matière de grande 
voirie sont de la compétence des conseils de 
préfecture , sauf appel au conseil-d'état ( L. 
du 28 pluv. an vm ) . 

I l en est de même pour les empiétemens 
sur les chemins vicinaux, pour les plantations 
faites sur la voie publique ( L . du 9 vent, 
an xm ) . 

31 . Les contraventions en matière de petite 
voirie sont du ressort des tribunaux de sim
ple police ( ordonn. du 8 mai 183G; C. d'inst. 
crim. i c i ) . 

32. Les peines, en matièrede grande voirie, 
en ce qui concerne les routes établies par 
l'arrêt du 27 février 1765 , sont la démolition 
des ouvrages faits et l'amende de 500 fr., qui 
frappe le propriétaire et l'entrepreneur. Le 
même arrêt porte aussi la confiscation des ma
tériaux; mais celle peine n'est plus appliquée 
depuis long-temps ( Tarbé , Dict. des trav. 
publics, v° Alignement ) . 

33. I l y a cependant, dans l'application 
de l'arrêt de 1765, quelques distinctions à 
établir. Ains i , dans le cas où l'alignement 
n'ayant pas été demandé , la construction ne 
fait pas saillie sur la voie publique, telle 
qu'elle existe ou qu'elle a été projetée, l'a
mende seule est appliquée et la démolition 
n'est pas prononcée (ord. duc sept. 1826. J. P. 
Décis. du cons., 3. 4 6 1 ) . 

I l en est de même pour les travaux de ré
paration exécutés sur les bâtimens qui sont en 
saillie, lorsque ces travaux ne sont pas confor
tatifs. Nous verrons plus bas que la question 
de savoir si un travail est conforlatif est une 
question de fait laissée à l'appréciation des 
conseils de préfecture et du conseil-d'état 
(ord. du 14 juill. 1832. J. P.Décis.du cons., 
2. 3 0 8 ) . 

34. Dans tous les autres cas, la démolition 
doit être ordonnée et l'amende infligée ; cette 
amende ne peut être réduite par le conseil de 
préfecture. 

C'est au roi seul, en son conseil, qu'il ap
partient de la modérer; alors il est tenu 
compte des circonstances (ord. du 16 avril 

1828. J. P. Décis. du cons., 2. 350. — 21 avril 
1830. J.P. ibid., 3. 387) . 

35 Sur tous ces points, la jurisprudence du 
conseil-d'état est constante. 

3 6. Lorsque les travaux ont é té faits, sans au
torisation, sur et au long des rivières et canaux 
navigables, il y a l ieu, en ordonnant la démo
lition, à appliquer l'art. 42, § 27, de l'ordonn. 
du mois d'août 1669, et l'arrêt du 24 juin 1773, 
qui fixe à 1,000 francs l'amende arbitraire 
prononcée par l'ordonn. de 1669 (ord. du 

20 juill . 1836) . 
37. Ceci n'a lieu toutefois que lorsqu'il 

n'existe aucun règlement postérieur spécial à 
la rivière sur laquelle les travaux ont été faits 
sans autorisation ; car , dans ce cas, le règle
ment spécial doit être appliqué. 

Ainsi, par ordonnance du 11 février 1836, 
l'amende de 500 livres, fixée par l'arrêt du 
conseil du 23 sept. 1783 , a été infligée pour 
contravention commise en matière de grande 
voirie sur la Loire ; et dans une autre affaire 
on a fait application du règlement du 17 
juill. 1782. 

38. Pour les plantations ou constructions 
faites sur les chemins de halage, il y a lieu 
de prononcer l'amende de 500 fr . , fixée par 
l'art. 7 du tit. 28 de l'ord. de 1069. 

39. Remarquons que des travaux de diverse 
nature exécutés en même temps ne donnent 
pas lieu à plusieurs amendes. Une seule doit 
être prononcée. — V . Amende. 

40. En cas de contravention en matière de 
voirie vicinale, le conseil de préfecture peut 
ordonner l'enlèvement des plantations; mais 
il ne peut appliquer d'amende ( ordonn. du 
2 juin 1832 ) . 

41 . Nous avons dit que lorsque les travaux 
faits aux bâtimens qui font saillie sur l'aligne
ment ne sont pas confortatifs du mur de face, 
il n'y a pas lieu à en ordonner la démolition. 
Devant le conseil de préfecture les parties 
sont admises à prouver que les travaux faits 
en contravention ne sont pas confortatifs ; des 
expertises peuvent avoir l ieu, et la preuve 
contraire aux faits contenus dans le procès-
verbal peut être faite (ord. du 8 juin 1832.— 

21 mars 1834 ) . Sur ce point encore la juris
prudence du conseil est constante. 

42. Alors même que le procès-verbal du 
commissaire-voyer atteste que l'ouvrage est 
confortatif, et que le conseil de préfecture a 
reconnu aux travaux celte qualité, la preuve 
contraire peut être faite devant le conseil-



A L I G N E M E N T 

d'êlat, car c'est une question de fait, et qui 
dépend essentiellement des circonstances par
ticulières. Une ordonnance rendue à notre 
rapport, dans l'affaire Mouroult de Ville
neuve, le 23 mars 1836, a consacré ces prin
cipes de la manière la plus formelle. 

Considérant, y est-il dit, qu'il est établi, 
par le rapport de deux architectes chargés 
par notre ministre de l'intérieur de visiter la 
maison du sieur Mouroult, ledit rapport 
adopté par l'avis du conseil des bâtimens ci
vils, que les travaux faits au mur de face de 
la maison n'ont pas eu pour résultat de récon
forter ladite façade, et qu'il n'y a pas lieu 
d'en ordonner la démolition. 

43. Lorsque des travaux ont été exécutés en 
vertu d'un alignement provisoire donné par 
le maire, et que, postérieurement, l'aligne
ment ayant élé réformé par arrêté du préfet, 
il y a lieu à reculemcnt, une indemnité est 
due ; mais l'alignement définitif n'en doit pas 
moins être exécuté (ord. du 14 juin 1836, 
aff. Manoury ). 

44. En matière de petite voirie, les tribu
naux de police doivent ordonner la démolition 
et prononcer l'amende fixée par l'art. 471 du 
C. pén. 

La démolition doit être toujours prononcée 
lorsque l'administration la demande (Cass., 
18 sept. 1828. S.-V. 29. 1. 77. — 15 mai 1835. 
S.-V. 35. i. 801 ; D. T. 35. i. 3 7 0 ) ; et le tri
bunal qui la refuserait parce que les travaux 
ne sont que provisoires, ou qui ordonnerait 
un sursis, afin que la partie pût se pourvoir 
en autorisation devant l'autorité compétente, 
commettrait un excès de pouvoir, qui donne
rait lieu à cassation (Cass., 9 janv. 183G. S.-
V . 36. 1. 825.—Cass.,30 janv. 1836. S.-V. 36. 
1. 600.— Id., même jour. S.-V. 3 0 . 1 . 656) . 

45. Enfin, à l'opposé de ce que nous avons 
établi en matière de grande voirie, les décla
rations des voyers constatent devant le tribu
nal de police le fait que les travaux sont con
fortatifs, et aucune preuve contraire n'est 
admise. 

C'est ce que la cour de cassation a décidé 
par de nombreux arrêts , en se fondant sur 
l'ordonnance de 1607 ; nous citerons seule
ment les suivans: 28 août 1835, 18 septembre 
1835 , 25 juin 1836 , 10 nov. 1830. Gaz. des 
irib. du 12 nov. 1830. 

46. Sur ce point la jurisprudence de la cour 
de cassation est moins favorable pour les pro
priétaires riverains que la jurisprudence du 

§ 3. 363 

conseil-d'état, en matière de grande voirie. 
Cette différence de solution s'explique par le 
caractère même des deux autorités dont elles 
émanent. La cour de cassation a senti que si 
l'on accordait une trop grande latilude aux 
tribunaux, il y avait danger d'entraver l'ac
tion administrative, tandis que le conseil-
d'étal, autorité administrative , et qui devait 
apprécier le fait en dernier ressort, a pu, sans 
inconvénient, donner aux parties le droit de 
discuter et de combattre les dires de l'admi
nistration. 

Quesi, aprèsl'alignement donné par l'auto
rité municipale, survient un arrêté du préfet 
qui le réforme, la cour de cassation a décidé 
que la démolition des travaux exécutés dans 
l'intervalle ne pouvait être prononcée (16 avril 
1836. S.-V. 36. 1. 656 ; D. P. 36. 1. 243) . 

47. En matière de grande ou de petite voi
rie , la contravention est prescrite, quant à 
l'amende, parle laps d'une année, à partir 
du jour où elle aura élé commise ( C . inst. 
crim., art. 400 ) ; et, quoique l'ouvrage fait 
subsiste toujours , on ne pourra regarder la 
contravention comme permanente et se renou
velant chaque jour (Cass., 28 mai 1835 ) . 

48. Malgré la prescription de l'amende , la 
démolition des travaux n'en doit pas moins 
être ordonnée. 

49. Mais par qui leur démolition sera-t-elle 
ordonnée, d'abord en matière de grande 
voirie ? 

Dans cette hypothèse, dit M . Proudhon 
(Traité du domaine public , t. 1 e r , p. 399 ) , 
le conseil de préfecture, qui n'est autre chose 
qu'un tribunal de police exceptionnelle pour 
la voirie, ne pourrait plus être saisi de l'ac
tion pénale, puisqu'aux termes de l'art. 640 
C. d'inst. crim., cette aclion sera pres
crite : il ne pourra donc prononcer sur les 
accessoires et les suites de la contravention, 
puisqu'il ne saurait être saisi de l'action prin
cipale ; il ne lui sera donc pas permis d'or
donner la démolition de l'édifice et la saisie 
des matériaux ; cependant l'usurpation ne 
doit pas rester consommée sans retour au pré
judice du domaine public, et comme on ne 
peut plus s'en prendre qu'à la chose, puis
qu'il n'y a plus de peine à prononcer contre 
la personne, le préfet, comme chargé de 
l'administration active, sera compétent pour 
ordonner seul la démolition de l'édifice en 
tant qu'il repose sur le sol public. 

Ce système, qui remet aux mains du pré-



fet seul les pouvoirs confiés, en matière de 
grande voirie, au conseil de préfecture, sauf 
appel devant le conseil-d'état, nous semble 
devoir être rejeté. On conçoit en effet diffici
lement comment la négligence de l'adminis
tration , qui laisse écouler une année sans 
poursuite, pourrait enlever aux parties le 
bénéfice des juges que la loi leur attribue. 
Dans le cas où il y a travaux faits sur la voie 
publique, sans autorisation, la démolition 
n'est pas ordonnée toujours, etde pleindroit. 
Les parties sont admises, comme nous l'a
vons vu plus haut, à prouver que les travaux 
ne sont pas confortatifs, l'instruction qui se 
fait a lieu devant le conseil de préfecture; 
la procédure devant le conseil-d'état, le droit 
de plaidoirie même, sont des garanties qu'il 
serait injuste de leur ravir. La loi du 28 plu
viôse an vin est d'ailleurs rédigée d'une ma
nière assez large, assez générale, pour que 
les conseils de préfecture puissent être saisis 
de celte question. Le conseil de préfecture 
prononcera, dit l'art. 4 de la loi du 28 plu
viôse an vm , sur les difficultés qui pourront 
s'élever en matière de grande voirie ; et 
certes la question de savoir s'il y a lieu de 
démolir des travaux fails sans autorisation , 
est une difficulté en matière de grande voirie. 

Le fait qu'aucune amende ne peut être 
prononcée ne change rien à la compétence ; 
aux termes de la loi du 9 ventôse an xm, 
les conseils de préfecture sont compétens 
pour prononcer sur les anticipations com
mises sur les chemins vicinaux, et alors 
même, nous avons vu plus haut que l'amende 
n'était pas prononcée. 

50. Nous tiendrons donc qu'aux termes de 
l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an vin , les 
conseils de préfecture sont, sauf appel au 
conseil-d'élai, seuls compétens pour pronon
cer la démolition. 

5 1 . En matière de petite voirie, la ques
tion est plus difficile. La jurisprudence du 
conseil-d'élat a constamment accordé aux 
maires le droit d'ordonner la démolition dans 
un délai déterminé, et, faute parla partie 
d'exécuter cet arrêté, de faire procéder d'of
fice à cette démolition , et aux frais du con
trevenant , sauf le droit de celui-ci de porter 
devant les tribunaux les questions de pro
priété, s'il s'y croit fondé (ordonn. 4 juin 

1823 ; 13 juillet 1828 ) . 
Cette doctrine est basée sur la nécessité 

des choses, sur les droits donnés, et les de-

§ 4. — Des indemnités auxquelles peut don

ner lieu l'alignement. 

52. Par suite de l'alignement donné, il peut 
y avoir lieu, soit à avancer sur la voie pu
blique , soit à reculer, et ces deux faits don
nent droit à des indemnités. 

Sans traiter ici ces questions, qui seront exa
minées aux mots Indemnité, Expropriation, 
nous nous bornerons à rappeler les disposi
tions de la loi du 10 septembre 1807. 

Au cas où , par les alignemens arrêtés, un 
propriétaire pourrait recevoir la faculté de 
s'avancer sur la voie publique, il sera tenu de 
payer la valeur du terrain qui lui sera cédé. 
Dans la fixation de cette valeur, les experts 
auront égard à ce que le plus ou moins de 
profondeur du terrain cédé , la nature de la 
propriété , le reculement du reste du terrain 
bâti ou non bâti le long de la nouvelle voie, 
peut ajouter ou diminuer de valeur relative 
pour le propriétaire = au cas où le proprié
taire ne voudrait pas acquérir, l'administra
tion publique est autorisée à la dépossession 
de l'ensemble de sa propriété , en lui payant 
la valeur telle qu'elle était avant l'entreprise 
des travaux (art, 5 3 d e l a l o i d u lOsept . 1807). . 

On procédera, suivant les formes prescrites 
par la loi du 7 juillet 1833, sur les expropria
tions pour cause d'utilité publique. 

53. Remarquons ici que l'administration 
ne doit pas nécessairement, et dans tous les 
cas , faire concession de la partie de la voie 
publique abandonnée à celui qui était pro
priétaire du terrain joignant immédiatement 
l'ancienne voie publique ; elle peut, en res
pectant ses droits de rue , de passage, etc., 
en faire concession à un tiers. Enfin , à cette 
concession faite , soit au propriétaire rive
rain , soit au tiers, elle peut mettre des con
ditions, par exemple, de bàtirsuivant un plan, 
dans un certain délai, etc. 

54. Au cas où, par les alignemens arrêtés, 
le propriétaire serait forcé à reculer ses con
structions et à abandonner à la voie publique 
une partie du terrain, il n'a droit à indem
nité que pour la valeur du terrain délaissé 
(ar t . 50).—Cass., 21 oct. 1824. S.-V. 25 .1 .128. 

55. Doit-on procéder par expropriation? 
L'indemnité doit-elle être préalable au dé
laissement du terrain ? 

voirs imposés à l'autorité municipale par les 
lois des 24 août 1790 , 22 juillet 1791 , et 
6 septembre 1807. 



On ne doit pas procéder par expropriation; 
l'art. 50 de la loi du 16 septembre 1807 est 
formel, et son sens devient plus évident en
core si on le rapproche des art. 51 et 53 qui 
indiquent dans quel cas on procédera par 
expropriation. C'est ainsi que l'a jugé la cour 
de cassation , par arrêt du 7 août 1829 ( S.-V. 
29 . 1. 394 ; D . P. 29. 1. 320 ) et du 30 jan
vier 1836. 

56. L'indemnité doit elle être préalable? 
Le texte de l'art. 50 semble trancher la ques
tion négativement. Le propriétaire a droit à 
indemnité pour la valeur du terrain délaissé. 
Aussitôt que l'occupation matérielle a cessé 
par la démolition de la maison, le caractère 
de voie publique affecte sur-le-champ la par
tie de terrain comprise dans l'alignement 
projeté. Ce terrain est voie publique, et à 
l'instant le propriétaire même est dépossédé 
de l'exercice de ses droits, en ce qu'ils peuvent 
faire obstacle à la viabilité même, à la sûreté 
ou à la liberté des communications , sauf l'in
demnité à laquelle il a droit. 

57. Lorsqu'il y aura lieu en même temps à 
payer une indemnité à un propriétaire pour 
les terrains occupés, et à recevoir de lui une 
plus-value des avantages acquis à ses proprié
tés restantes, il y aura compensation jusqu'à 
concurrence , et le surplus seulement, selon 
les résultats, sera payé au propriétaire ou ac
quitté par lui (art. 5 4 ) . 

58. Nous venons de voir que l'alignement 
concédé peut donner lieu à indemnité , soit 
de la part de celui qui avance, soit au profit 
de celui qui recule ; mais l'alignement peut 
nuire à des tiers, et par conséquent leur créer 
des droits à une indemnité. 

59. En matière de grande voirie , ou lors
que l'alignement aura été donné parle maire 
en matière de voirie urbaine , c'est au con
seil-d'état , sur le rapport du ministre de 
l'intérieur , qu'il sera statué sur les réclama
tions, c'est-à-dire par la voie non conten-
tieuse. — Il est fait application de l'article 
52 de la loi du 10 décembre 1807 , et la déci
sion appartient à l'autorité administrative 
( ordonn. inter. sur un conflit négatif, le 9 
juin 1824 ; ord. du 4 juill. 1827 ) . La cour 
royale de Bordeaux a reconnu ce principe, 
par un arrêt du 15 juin 1824. 

00. Enfin, nous avons vu plus haut que le 
propriétaire riverain qui a bâti sur un aligne
ment à lui délivré par l'autorité compétente, 
a droit à indemnité , en raison des construc-

( I ) Article de M . Coffinières, avocat à la cour 
royale de Paris. 

tions par lui faites, lorsque l'alignement est 
réformé par l'autorité supérieure (ordonn. 
du 12 décembre 1818 ; ordonn. Manoury, 
18 3 6 ) . A. MARCHAND. 

ALIMENS ( I ) . — 1. — Dans l'acception or
dinaire, on nomme ainsi ce qui sert à la nour
riture de l'homme ; mais, dans le langage de 
la loi , le mot alimens comprend tout ce qui 
est nécessaire pour satisfaire aux premiers 
besoins de la vie : la nourriture, le logement, 
le vêtement et l'entretien. Cibaria et veslitus 
et habitatio debebitur ( dit la loi 6, ff. de 
ctlim, vel cib.), quia sine his ali corpus non 
potest. 

Sans doute ce motif, donné par la loi ro
maine, n'est pas bien concluant; car il ar
rive souvent que l'on est nourri sans être 
logé ni vêtu , et nous n'avons cité ce texte 
que pour prouver que chez les Bomains, 
comme en France, on comprenait sous le mot 
alimens tout ce qui était nécessaire aux be
soins de l'homme dans l'état de société. 

2. L'obligation de fournir des alimens est 
du nombre de celles que la loi naturelle et la 
loi civile imposent aux proches parens. 
Aussi les législateurs de tous les peuples n'ont 
fait que proclamer un précepte de morale, 
quand ils ont dit à l'époux , au père et à l'en
fant : Tu fourniras des alimens à ton époux , 
à tes enfans , à tes père et mère, s'ils se trou
vent dans le besoin. 

3. Il existe, à cet égard , une différence re
marquable entre le droit romain et le droit 
français. 

Le peuple-roi avait une haute idée de la 
puissance paternelle; on pourrait dire que la 
souveraineté, concentrée sur la têted'un seul, 
existait chez lui plutôt dans la famille que 
dans l'état. Mais, par cela même que des 
droits très-étendus étaient attribués au père, 
on lui imposait aussi certaines obligations à 
l'égard de ses enfans. 

Ainsi, dans plusieurs circonstances, une 
aclion était accordée au fils de famille contre 
son père, pour l'obliger à lui fournir une 
dot; et il en était ainsi autrefois en France , 
dans les provinces régies par le droit écrit. 

4. Les rédacteurs du Code civil ont trouvé 
beaucoup plus conforme à nos mœurs les 
principes consacrés sur cette matière en pays 
coutumier. 



La constitution d'une dot est une sorte d'a
compte que le chef de la famille donne à ses 
enfans, lors de leur mariage, sur la succes
sion qu'ils seront plus tard appelés à recueil
lir , et l'on ne peut exiger qu'il se dépouille, 
de son vivant, d'une partie de son patri
moine ; c'est une libéralité dont le caractère 
essentiel est d'être spontané ; aussi est-ce un 
principe désormais incontestable , qu'aucune 
action n'est ouverte aux enfans contre les 
auteurs de leurs jours , pour les contraindre 
à les doter lors de leur mariage ou de leur 
établissement (art . 204 C. c i v . ) . — V. Dot. 

Mais, en l'absence d'une obligation qui au
rait pour objet l'abandon anticipé, par les 
parens, d'une partie de leur fortune, une 
dette pèse sur eux , moins étendue sans 
doute dans son objet, mais à laquelle ils ne 
peuvent se soustraire : c'est celle de fournir 
des alimens aux enfans qui ne trouvent pas , 
dans leur patrimoine personnel, ou dans 
l'exercice d'une profession ou industrie quel
conque, les moyensde pourvoir àleurs besoins. 

A cet égard, par cela seul qu'il existe une 
obligation civile qui n'a fait que consacrer l 'o
bligation naturelle, une action en justice de
vait être accordée aux enfans , pour obtenir 
des alimens contre leurs père et mère. 

5. Pour poser les principes et traiter les di
verses questions de cette matière, nous divise
rons cet article en quatre paragraphes. 

§ t e r . — Des personnes qui ont droit à des 
alimens j et de celles qui sont tenues de les 
fournir. 

§ 2. —Dans quelles circonstances des ali
mens peuvent-ils être réclamés par ceux aux
quels la loi en accorde?— Caractères parti
culiers de la dette alimentaire. 

§ 3 . — Diverses manières dont les alimens 
peuvent être fournis. 

§ 4. — Réduction ou extinction de la dette 
alimentaire. 

§ 1E R. — Des personnes qui ont droit à des 
alimens, et de celles qui sont tenues de les 
fournir. 

6. C'est par le mariage que se forment tous 
les liens de la famille : c'est de ce contrat so
lennel que dérivent les droits et les obliga
tions de chacun de ses membres ; aussi c'est 
dans le litre du Code civil qui y est relatif 
(tit . 5, liv. 1 E R ) , que ses rédacteurs ont placé 

la plupart des principes sur l'objet important 
qui nous occupe. 

Au premier coup-d'œil, il peut sembler 
extraordinaire que l'attention du législateur 
ne se soit pas d'abord fixée sur les époux, et 
n'ait pas commandé, à leur égard, comme la 
conséquence nécessaire de l'union formée en
tre eux, l'obligation respective de se fournir 
des alimens. 

Mais, en y réfléchissant, on reconnaît que 
les rédacteurs du Code c iv i l , considérant le 
mariage comme une institution civi le , ont 
dû s'occuper d'abord de son but, celui de 
donner de nouveaux membres à la grande 
famille , et placer dès lors , en première li
gne , l'obligation des père et mère envers les 
enfans. 

Aussi s'expriment-ils ainsi dans l'art. 203: 
« Les époux contractent ensemble, par le fait 
seul du mariage, l'obligation de nourrir, en
tretenir et élever leurs enfans. » 

Cet article doit donner lieu à une observa
tion. 

Ce n'est pas seulement l'obligation de four
nir des alimens à leurs enfans qui est impo
sée aux époux , mais C L I I O de les élever, 
c'est-à-dire de leur donnerune éducationcon-
forme à leur fortune et à leur position sociale. 

Toutefois, sous ce dernier rapport, la dis
position de la loi n'a pas de sanction. L'en
fant n'aurait pas d'action contre ses père et 
mère qui négligeraient de remplir le devoir 
à eux imposé, et le ministère public lui-même, 
du moins tant que le mariage existe, n'aurait 
aucun moyen de contraindre des parens à 
s'occuper de l'éducation de leurs enfans. 

Si une aclion judiciaire est ouverte à ces 
derniers contre les auteurs do leurs jours, ce 
n'est que pour réclamer des alimens. 

7. Dans le langage ordinaire du droit, les 
enfans sont les descendans au second degré et 
aux degrés subséquens; aussi ceux-ci ont-ils 
ledroit de réclamer desalimensde leursaïeuls 
et aïeules, qui ne peuvent se soustraire à l'o
bligation de leur en fournir. 

D'après M . Toullier, l'arrêt qui refuserait, 
en droit, d'accorder dos alimens au petit-fils 
qui en réclamerait contre son aïeul, échap
perait à la censure de l:i cour suprême comme 
ne violant aucune loi. i\uus ne saurions par
tager celle opinion; il y aurait danscecas une 
violation évidente des art. 206 cl 207 combi
nés, puisque le premier de ces textes impose 
aux enfans l'obligation de fournir des ali-



veuve, suivant son contrat de mariage (Bruxel
les, 29 juillet 1811. S.-V. 1 1 . 2 . 4 8 4 ; D .P . 
12. 2 . 44 ; D. A. 8. 621 ; J. P. 32. 292 ) . 

11. Le principe , à la faveur duquel les en
fans peuvent réclamer des alimens à leurs as
cendans, une fois posé, la conséquence néces
saire devait être une juste réciprocité. Elle 
était consacrée par la loi romaine : Iniquissi-
mum enim quismerito dixeril,pairem egere, 
cum filius sit in facultalibus ( 1 . 5, ff., § 13 , 
de agnosc. et alen. lib.). Et, à son tour, le Code 
civil l'a consacrée en ces termes : « Les enfans 
« doivent des alimens à leurs père et mère, 
» et autres ascendans qui sont dans le besoin» 
(art. 205 ) . 

12. La loi nouvelle ayant limité à la ligne 
directe le droit de demander et l'obligation 
de fournir des alimens, il ne serait pas permis 
d'étendre ce droit et cette obligation à d'au
tres membres de la famille, si rapprochée que 
fût d'ailleurs leur parenté ; par exemple, 
aux frères et sœurs, quoique, d'après les 
principes du droit naturel, les frères et sœurs 
se doivent une assistance et un secours mu
tuels. 

13. En règle générale, c'est l'héritier pré
somptif qui est tenu d'acquitter la dette ali
mentaire, et cela, en vertu de cette maxime : 
Ubi emolumentum, ibi onus esse débet. La con
séquence qui découle de cette règle, c'est que, 
soit qu'il s'agisse des ascendans, soit qu'il s'a
gisse des descendans , la demande doit tou
jours être adressée graduellement, et non 
omisso medio. 

14. Ainsi les ascendans au second ou au 
troisième degré ne peuvent être soumis à l'o
bligation de fournir des alimens à leurs des
cendans, que lorsque les père et mère sont 
dans l'impuissance absolue de la remplir eux-
mêmes, soit par leur décès, soit à cause de leur 
propre indigence ; et ils ne doivent la rem
plir en partie, que lorsque les père et mère 
ne peuvnet contribuer que pour une portion 
à la somme totale des alimens jugés néces
saires. 

15. Par la même raison, les ascendans ne 
peuvent exercer leurs droits, qu'en suivant 
une gradation inverse, de telle façon que les 
petits-fils soient dispensés de fournir des ali
mens, alors que le fils a la possibilité de nour
rir et entretenir son père. En un mot, l'obli
gation de fournir des alimens est le corollaire 
de la qualité d'héritier présomptif ; et, bien 
qu'il ait été jugé que des petits-enfans ne 

mens à leurs père, mère et autres ascendans, 
et que le second déclare réciproques les obli
gations résultant des dispositions qui le pré
cèdent ( Cass., 28 oct. 1807. S.-V. 8. 1. 4 5 ; 
D. P. 7. 1. 5 0 9 ; D. A . 1. 333) . 

8. Le droit de réclamer des alimens n'est 
pas exclusivement attribué à la filiation légi
time. Ce droit appartient également à la fi
liation civile, comme conséquence du con
sentement réciproque de l'adoptant et de l'a
dopté, exigé pour l'adoption, et des liens que 
la reconnaissance et le bienfait ont formés 
entre eux. — V. Adoption. 

9. Ce droit appartient encore et non moins 
incontestablement à la filiation naturelle. La 
dette alimentaire découle directement aussi, 
dans ce cas, de la loi naturelle, et elle trouve 
d'ailleurs une consécration suffisante dans les 
textes qui réservent aux enfans naturels re
connus une portion dans la succession pater
nelle ou maternelle. Aussi a-l-il été jugé que 
le père qui a reconnu un enfant naturel doit 
subvenir aux frais de son entrelien et de son 
éducation, lors même que les tribunaux en 
auraient confié la garde à sa mère ( Agen, 16 
frim. an xiv. S.-V. 6. 2 . 4 9 ; D. A . 11..489; 

J. P. 29. 136). Toutefois, le droit de l'enfant 
naturel n'irait pas jusqu'à pouvoir exiger des 
alimens de ses ascendans autres que son père 
ou sa mère , parce que les liens de famille 
n'existent qu'entre les enfans naturels et leurs 
père et mère. C'est ainsi que l'a jugé la 
chambre des requêtes, par arrêt du 7 juil
let 1817. (S.-V. 17. 1. 289 ; D. P. 17. 1. 5 1 6 ; 
D. A. 8. 6 6 4 ; J. P. 49. 201) . —Mais l'obliga
tion est réciproque entre le père et le fils, 
sauf toutefois le droit que l'art. 339 réserve à 
celui-ci de contester la reconnaissance qui 
n'aurait été faite par le père ou la mère que 
pour obtenir des alimens. 

10. L'obligation de fournir des alimens 
existe même au profit de l'enfant incestueux 
ou adultérin. Les art. 762 et suivans C. civ. 
le décident formellement; et, comme le fait 
observer judicieusement M. Duranton, ces 
articles, tout en supposant que la succession 
est ouverte, ne sont pas conçus dans un sens 
restrictif ( V . t. 2 , n" 378 ) . Cette obligation 
est tellement reconnue, que l'enfant adulté
rin a le droit de prendre des alimens sur la 
succession mobilière de son père (à défaut 
d'autres biens ) , lors même que ces meubles 
dépendraient de la communauté, et que cette 
communauté reviendrait entièrement à la 



qui produit l'affinité est dans l'impossibilité 
de les fournir lui-même. 

19. Il esta remarquer que l'art. 20G C. civ. 
n'établit point l'obligation de se fournir des 
alimens entre l'un des époux et les aïeuls de 
l'autre époux. De là est née la question de sa
voir si cette obligation existe. M . Delvincourt 
pense, contre l'avis de M M . Proudhon, Mer
lin et Toullier, que l'action alimentaire ap
partient , dans ce cas , à tous les ascendans. 
M . Duranton embrasse cette opinion, mais 
avec une restriction qui la modifie singuliè
rement. Il pense , en effet, que l'arrêt qui 
rejeterait la demande ne saurait être ré
formé par la cour suprême. 

Or, cela revient à dire, en d'autres ter
mes , que l'obligation existe, mais seulement 
dans le for intérieur. Telle est aussi notre 
opinion : nous pensons que celui des époux 
qui refuserait des alimens à l'aïeul de son 
conjoint blesserait les convenances sociales; 
mais il serait dégagé par la loi positive, qui a 
gardé le silence à cet égard, et dès lors sa 
conduite ne relèverait de nul aulre tribunal 
que celui de sa conscience. 

20. Indépendamment des divers cas que 
nous venons d'examiner, et dans lesquels la 
loi positive a sanctionné l'obligation résultant 
du droit naturel de fournir des alimens, il 
en est d'autres qui découlent de principes 
particuliers, et que nous nous bornerons à 
mentionner ici. Ils trouveront plus naturel
lement ailleurs les explications auxquelles ils 
doivent donner lieu. Ainsi, le mari doit 
fournir à sa femme tout ce qui est nécessaire 
pour les besoins de la vie , selon ses facultés 
et son état(V. art. 214 et v° Mariage).— 
Ainsi, la femme a droit à une provision ali
mentaire en attendant le résultat d'une in
stance qui doit établir s'il y a lieu ou non à lui 
adjuger une pension, par exemple dans les 
instances en séparation de corps. ( V . Sépara-
lion de corps. V . aussi Abandon d'époux, n° 5). 
— Ainsi, le tuteur officieux et sa succession 
sont tenus de fournir des alimens au pupille 
( V . Adoption, Tutelle officieuse ) . — Ainsi, le 
donataire universel doit des alimens au dona
teur indigent (V . Donation).—Ainsi, lecréan-
cier doit en fournir à son débiteur, lorsqu'il 
use envers lui de la main-mise ou droit de 
contrainte autorisé par la loi (1. 17 avril 1832, 
art. 2 8 , 29, 3 0 , 31 . — V . Contrainte par 
corps ). — Enfin , on accorde aussi, dans cer-

peuvent être dispensés de contribuer aux ali
mens dus à leur ascendant dans le besoin, sous 
le prétexte que celui-ci aurait des enfans en 
état de les fournir en totalité ( Amiens, 11 dé
cembre 1821. S.-V. 2 2 . 2 . 303 ; D. A . 1. 343) , 
cela n'infirme en rien la règle que nous avons 
ndiquée, puisque les petits-enfans sont éga
lement héritiers présomptifsde l'aïeul, comme 
représentans de leur père décédé. 

10. Mais, dans tous les cas, la demande doit 
être formée d'abord contre le débiteur immé
diat. Sans doute l'obligation de fournir des ali
mens s'étend de l'aïeul au petit-fils, de même 
que le droit d'en réclamer ; mais cette obi iga-
tion et ce droit sont subsidiaires (V . Pothier, 
du Mariage, n o s 387 et 393) . Par suite, l'obli
gation n'existe etle droit n'est ouvert que lors
que l'indigence des personnes intermédiaires 
est juridiquement constatée. 

17. La loi ne s'est pas bornée à consacrer 
l'obligation de fournir des alimens relative
ment à la parenté légitime, civile et natu
relle , elle l'a encore étendue à la parenté 
par alliance qui place les alliés loco palris et 
malris, filii et filial. Ainsi les gendres et 
belles-filles doivent des alimens à leurs beau-
père et belle-mère qui sont dans le besoin 
( C . civ., art. 206 ) , et cette obligation est ré
ciproque ( art. 207 ) . Mais il faut bien remar
quer que les beau-père, belle-mère, belle-fille, 
dont parlent ces articles, ne doivent s'enten
dre que des personnes qui sont respective
ment alliées dans la ligne directe. Par suite, 
ces dispositions ne s'étendent point aux per
sonnes que l'insuffisance de noire langue nous 
force de désigner aussi par cette dénomination 
de beau-père, belle-mère, belle-fille, et que 
les Latins appelaient vilricus, noverca, pri-
vignus, privigna, et que nos anciennes cou
tumes désignaient par les mots de paraslre , 
maraslre, filiastre. Ceux-ci sont respective
ment étrangers, et en conséquence nulle 
obligation n'existe entre eux. — V . Alliance. 

18. Ainsi, l'obligation de fournir des ali
mens n'existe , d'une part, que contre le 
mari en faveur du père et de la mère de son 
épouse, et contre la femme, en faveur du père 
et de la mère de son mari ; d'une autre part, 
contre les père et mère de la fille ou du fils, 
en faveur du mari de leur fille ou de la femme 
de leur fils. Mais, quoique les gendres et belles-
filles soient loco filii et filial, les alimens ne 
doivent être réclamés, sur leurs biens per
sonnels, que subsidiairement et lorsque celui 



2 1 . Les alimens sont dusaux personnesqui 
ont qualité pour les réclamer, et que nous 
avons désignées dans le paragraphe précé
dent, lorsqu'elles sont dans le besoin, c'est-à-
dire dans l'impossibilité absolue de pourvoir 
à leur subsistance , soit par leur fortune per
sonnelle , soit par leur industrie. Ce besoin , 
cette nécessité une fois prouvée ( et la preuve 
ne saurait, en aucun cas , incomber au de
mandeur , puisque ce serait l'obliger à une 
preuve négative ) , l'obligation existe , et les 
tribunaux doivent en ordonner l'exécution. 
Les lois romaines qualifiaient de meurtrier 
le père qui refusait des alimens à ses enfans : 
Necare videtur non tantùm is qui partum 

perfocat, sed et is qui abjicit, et qui alimenta 

denegal ( 1 . 4 , ff. de agnosc. et alend. lib.). 

22. Le caractère de la dette alimentaire et 
la qualité des personnes entre lesquelles existe 
l'obligation de se fournir des alimens, ne 
permettaient pas de penser que Ton en pût 
être affranchi, même pour des causes graves. 
Ains i , le père serait mal fondé à se prévaloir 
contre son fils de l'inconduite de celui-ci, 
de ses torts plus ou moins graves, pour lui re
fuser des alimens. C'est ce qu'a jugé la cour 
royale de Colmar, par arrêt du 7 août 1813 

(S . -V . 13. 2 . 373 ; D. A . 1. 341 ) . 
23. D'après les lois romaines, l'enfant qui 

avait dénoncé son père était déchu du droit 
d'en exiger des alimens ( V . loi 5 , § 11, ff. 
de agnosc. et alend. liberis); et l'ancienne 
jurisprudence française avait étendu cette 
décision à presque tous les cas d'exhérédation 
( V . Lacombe, v°Alimens,sect. l r e ) . M . T o u l 
lier pense qu'une telle jurisprudence est ap
plicable encore aujourd'hui, au moins dans 
les cas où les enfans peuvent être déclarés 
indignes de la succession paternelle , d'après 
l'art. 727 C. civ. ; et M . Duranton partage 
celte opinion , en ajoutant, toutefois, qu'il 
serait difficile de faire réformer le jugement 
qui adjugerait des alimens dans ce cas. 

C'est là,selon nous, une extension arbitraire 

des effets de l'indignité, lesquels se réduisent, 

d'après le Code, à l'exclusion de la succession. 

La loi n'admet d'autres fins de non-recevoir, 

I . 

contre le demandeur fondé à réclamer des 
alimens , que l'indigence du défendeur. Con
clure de l'indignité de succéder à l'indignité 
de réclamer des alimens, c'est confondre 
deux choses essentiellement distinctes : le 
principe sur lequel est basée la loi des suc
cessions, et celui sur lequel repose la dette 
alimentaire : le premier, directement émané 
de la loi civile ; le second, n'ayant d'autres 
règles que celle du droit naturel. Or, rien ne 
saurait relever un père des obligations im
posées par le droit naturel, et s'il est juste et 
moral que le fils qui a eu des torts graves 
envers son père ne s'enrichisse pas de sa for-
lune , il est juste et moral aussi que le père 
opulent ne laisse pas son fils périr dans l'indi
gence et la misère. 

24. A plus forte raison, adoptons-nous les 
principes consacrés par un arrêt de la cour 
royale de Grenoble , maintenu par la cour de 
cassation, le 7 décembre 1808 , d'après le
quel la fille mariée, même malgré son père , 
a droit à des alimens ( S . - V . 9. i . 38 ; D. A . 
1. 334.Voyez, dans l e même sens, Bruxelles 
19 janv. 1811. S.-V. 11 . 2 . 317 ; D. A . 1. 3 3 4 ; 
J. P. 30. 366 ; — Caen , 15 avril 1828. S.-V. 

30. 2. 83 ; D. P. 30. 2 . 1 5 ) . 

25. Les ascendans ne se libèrent pas , pour 
l'avenir, de la dette alimentaire en donnant 
à leurs enfans une dot ou un établissement 
quelconque; cette doctrine a été étendue par 
Voë t , même au cas où la dot a été dissipée 
par la mauvaise conduite de l'enfant ( V . 
Pand., tit. de agnosc. et alend. liberis, § 5 ) . 
Dans tous ces cas, il suffira que le juge se 
montre plus sévère pour reconnaître le fait 
de l'impossibilité où se trouve le demandeur 
de se suffire à lui-même. Mais le fait une fois 
établi, l'obligation existe; et refuser de s'y 
soumettre, serait contrevenir à la loi natu
relle comme à la loi positive. 

2G. La nature delà dette alimentaire n'avait 
rien de douteux dans l'ancien droit. « Lors
qu'il y a plusieurs enfans , dit Pothier, si cha
cun d'eux a le moyen de payer toute la pen
sion , ils doivent être condamnés solidaire
ment à la payer. Cette dette est solidaire, lors
que chacun des enfans a le moyen de payer 
toute la pension; car chaque enfant considéré 
seul, lorsqu'il en a le moyen, est obligé, par 
le droit naturel, de fournir à son père tout ce 
qui lui est nécessaire pour v i v r e , et non pas 
seulement une partie de ce qui lui est né
cessaire. Le concours des autres enfans, qui 

tain cas, des alimens au failli et à sa famille 

(art. 530 C. comm. ) . 

§ 2. —Dans quelles circonstances desalimens 

peuvent-ils être demandés par ceux aux

quels la loi en accorde?— Caractères par

ticuliers de la dette alimentaire. 



ont le moyen comme lu i , lui donne bien 

un recours contre eux , mais ne le dispense 

pas, vis-à-vis de son père , de satisfaire pour 

le tout à cette obligation. Chaque enfant est 

donc, lorsqu'il en a le moyen , débiteur du 

total : solidum à singulis debilur ; ce qui fait 

le caractère de la dette solidaire » (du Ma

riage, n° 391). 

27. SQUS l'empire du droit nouveau, la 

question a été vivement discutée. Les déci

sions sont nombreuses ; elles ont varié en doc

trine comme en jurisprudence. Certains au

teurs proclament la dette alimentaire indivi

sible et splidaire, e^ c'est l'opinion la plus 

accréditée. D'autres ne reconnaissent à cette 

dette que le caractère de l'indivisibilité ; il en 

est qui la déclarent non solidaire et essen

tiellement divisible. 

23. M M - Proudhon (t. 1 e r , p. 255) et Toul

lier ( t . 2 , n° 613 ) sont d'avis que l'obligation 

de fournir des alimens est solidaire de sa na

ture, et par suite indivisible. « A i n s i , dit 

» M . Toull ier , entre plusieurs enfans, l 'obli-

» gation de fournir des alimens à leur père est 

» solidaire; chaque enfant est tenu de les 

» fournir en entier, sauf son recours contre 

» ses frères et sœurs, chacun pour sa quote 

» part, s'ils en ont le moyen. Le plus riche 

» n'est pas obligé de contribuer plus que les 

» autres à l'acquit de la dette commune. » 

De nombreux arrêts confirment cette opi

nion; quelques-uns prononcent aussi la soli

darité et l'indivisibilité entre les époux qui 

doivent les alimens (Par is , 30 fruct. an xi. 

S . - V . 7. 2 . 7 7 9 ; J. P. 9. 109. — Colmar, 

24 juin 1812. S . -V . 13. 2 . 10 ; D. A - 1. 354; 

J. P. 34. 542. — Colmar, 23 fév. 1813. S . -V. 
14. 2 . 3; D . P. 14. 2 . 1 3 ; D. A - 1. 354,— Pa

ris , 30 frim. an xiv. S . -V . 7 . 2 . 770 ; D. P. c, 

2. 1 7 0 ; D . A - 1. 352 ; J .P. 14. 342. — A m i e n s , 

11 déc. 1821. S . - V . 22. 2 . 303; D . A - 1. 343 .— 

Nancy, 20 avril 1820. S . -V. 20. 2 . 290; D . P . 

20. 2.228.—Rouen, 14 juill . 182.7. S . -V . 28. 2 . 

I l ; D. P. 27. 2 . 107. — R i o m , 15 mars 1830. 

S. -V . 33 , 2. 574 ; D . P . 3 3 . 2 . 125.—Grenoble, 

19 avril 1831, S . - V . 32. 2 . 495; D. P . 32. 2 . 

142. — Rennes, 30 mars 1833. S . - V . 34. 2 . 

1 1 2 ; D . P . 3 4 . 2 . 100.—Toulouse, 15avrill834. 

D. P. 35. 2 . 176. — Grenoble, 28 janv. 183c. 

S . - V . 36. 2 . 335. —Paris , 13 juin 1836. S . -V. 
36. 2 . 336 ) . 

M M . Duranton, t. 2 , n° 424 , et Vazeil le, 

t. 2 , n° 493, embrassent une opinion lout-à-

fait contraire aux arrêts que nous venons de 

citer. La doctrine qu'ils enseignent n'est re

connue que par un très-petit nombre d'arrêts 

(Paris, 11 frim. an xn. S . - V . 4. 2 . 8 9 ; J. P. 

7. 5 2 7 . — M e t z , 5 juill. 1823. S . -V . 24. 2 . 11; 

D. A . 1. 353. — Lyon , 3 janv. 1832. S . -V. 32. 

2 . 5 4 9 ; D. P. 33. 2 . 1 2 3 ) . 

29. Dans ce conflit d'opinions, il nous semble 

qu'une considération décisive doit faire pré

valoir l'avis de M M . Proudhon et Toullier ; les 

alimens sont destinés à faire subsister celui 

à qui on les fournit. Donc l'obligation du dé

biteur doit être remplie de manière que le but 

de la loi soil atteint ; et comme la somme fixée 

pour les alimens est réputée nécessaire aux 

besoins de celui qui les a obtenus, et qu'on 

ne peut faire vivre quelqu'un en partie, ainsi 

que le dit Pothier, il s'ensuit que l'obligation 

de fournir des alimens est elle-même indivi

sible dans sa substance. Par une conséquence 

nécessaire, si cette obligation pèse sur plu

sieurs, tous doivent être considérés comme 

tenus pour le totale C'est d'ailleurs ce qui ré

sulte de la disposition formelle de l'art. 1222 

du Code c ivi l , d'après lequel chacun de ceux 

qui ont contracté conjointement une dette 

indivisible, en est tenu pour le tout, encore 

que l'obligation n'ait pas été contractée soli

dairement. 

Ces principes paraissent incontestables en 

théorie ; mais les tribunaux sont souvent obli

gés de les modifier dans la pratique. Ainsi, 

il arrive souvent, dans des familles peu favo

risées par la fortune, que chacun des enfans, 

contre lesquels des alimens sont réclamés par 

le père ou par la mère , serait hors d'état de 

payer une somme suffisante pour fournir à 

ses besoins, et alors le jugement qui accorde 

la pension alimentaire fixe la portion pour 

laquelle les enfans doivent y contribuer, sui

vant la position particulière de chacun d'eux. 

30. La pension alimentaire est insaisissable 

de sa nature. Cela résulte de la disposition de 

l'art. 581 du Code de procédure, suivant le

quel « sont insaisissables..... 2 ° les provisions 

alimentaires adjugées par justice.... 4 ° les 

sommes et pensions pour alimens, encore que 

le testament ou l'acte de donation ne les dé

clare pas insaisissables. » 

Toutefois cçs pensions peuvent, aux termes 

de l'article 582 du même Code, être saisies 

pour alimens, c'est-à-dire par les créan

ciers qui ont fourni ces alimens. Mais il faut 

remarquer que les créanciers postérieurs 

peuvent seuls saisir, en vertu de la permis-



sion du juge et pour la portion qu'il déter
minera, les sommes et pensions données ou 
léguées. — Quant aux provisions alimentai
res accordées par la justice, ce qui comprend 
aussi les pensions dont nous nous occupons 
dans cet article, il importe peu que le créan
cier saisissant ait un titre antérieur ou posté
rieur; l'article 582 ne fait aucune distinction 
à cet égard; en sorte qu'il suffit, pour que la 
saisie soil valablement opérée, que lesalimens 
soient la cause de la créance, quelle que soit 
d'ailleurs la date à laquelle cette créance re
monte (Cass., 13 déc. 1827. S.-V. 28. 1. 218; 
D. P. 26. 1. 37). 

31. Du principe de l'insaisissabilité de la 
pension alimentaire découle, comme consé
quence, que le débiteur de la pension ne peut 
s'en libérer par voie de compensation, même 
pour des causes postérieures, à moins que sa 
créance n'ait elle-même des alimens pour 
cause, puisqu'aux termes de l'article 1293 du 
Code civil, la compensation n'a pas lieu à l'é
gard « d'une dette qui a pour cause des ali
mens déclarés insaisissables. » 

32. L'indisponibilité est encore, dans cer
tains cas, un des caractères de la dette ali
mentaire. L'art. 1004 C. pr. dispose en effet 
« qu'on ne peut compromettre sur les dons 
et legs d'alimens, logement et vêtemens. » 

U est aisé de voir qu'il ne s'agit, dans 
l'art. 1004, que des libéralités faites à titre 
d'alimens par des personnes non soumises à 
la dette alimentaire. Le droit, dans ce cas, 
est exclusivement attaché au titre du créan
cier, non à la qualité du débiteur; et la loi 
a voulu réserver à l'autorité protectrice des 
tribunaux toutes les contestations dont ce 
titre pourrait être l'objet. S'il s'agit au con
traire d'alimens adjugés par la justice ou ré
glés amiablement, le compromis qui inter
viendrait entre le créancier et le débiteur 
n'engagerait à rien d'une manière définitive, 
puisque le premier aurait toujours le droit 
de recourir à la justice s'il était dans le be
soin , et le second , la faculté de faire réduire 
la dette, ou même d'en faire prononcer l'ex
tinction, s'il arrivait qu'il y eût lieu à l'une 
ou à l'autre de ces mesures. 

Aussi a-t-il élé jugé que l'acte par lequel 
le donataire renonce au don d'alimens qui 
lui a été fait, moyennant une somme d'ar
gent représentative du capital de sa pension 
alimentaire, était généralement nul ( Nîmes, 
18 déc. 1822. S.-V. 25. 2. 8 6 ; D . A . 1. 3 5 6 ) . 

Cependant, la cour de cassation a adopté 
une opinion contraire en décidant que , bien 
qu'il fût défendu de compromettre sur les 
dons et legs d'alimens .néanmoins une pen
sion alimentaire pouvait être cédée volon
tairement par celui à qui elle était due ( 31 
mai 1826. S.-V. 16. 1. 447 ; D. P. 26. 1. 292 ; 

I. P. 76. 263). 

38. Enfin le droit de réclamer des alimens 
est personnel ; il ne passe point aux héri
tiers, encore qu'ils soient indigens, et que les 
alimens dus à leur auteur aient été fixés par 
jugement ou par convention. Quant à l'obli
gation de fournir des alimens, elle nous paraît 
également personnelle, en ce sens, que si la 
demande n'a pas été faite au débiteur, de 
son vivant, on ne peut intenter d'action con
tre son héritier, si d'ailleurs il ne se trouvait 
pas dans la position d'être obligé lui-même, 
conformément aux règles que nous avons déjà 
développées. 

Il a été jugé que lorsqu'une fille, qui a été 
condamnée par jugement à payer une pen
sion alimentaire à son père, vient à mou
rir avant ee dernier, ne laissant que des as
cendans, son époux, légataire, est tenu de 
servir cette pension malgré la cessation de 
l'affinité précédemment existante ( Nancy , 

15 nov. 1824. S.-V. 25. 2. 362; D. P. 26. 2. 
139 et 33. 2.48). 

M . Dalloz (Dictionn. gin. et D . P . 33.2.48) 
critique cet arrêt ; et les motifs suivans, sur 
lesquels il fonde sa critique, ne pourraient 
nous faire partager son opinion. 

« Quelle est la base de la dette alimentaire f 
dit-il; les liens de la nature. Dès-lors, le ju
gement ne crée pas l'obligation ; il ne fait 
qu'en déterminer l'étendue et accorder titre 
exécutoire pour la faire payer : mais de là 
il suit pareillement que la dette est toute per
sonnelle, et s'éteint au décès de celui qui la 
doit. A cette époque, la loi accorde un autre 
droit à l'ascendant sur la succession de son 
enfant; elle établit une réserve en sa faveur, 
réserve qui est plut ou moins étendue, selon 
que l'enfant aura laissé ou non des descen
dans : mais à cette réserve se trouve limité 
le droit du père, encore bien ( ce qui arri
vera rarement) qu'elle lui donnât moins que 
la pension fixée par le tribunal. » 

Rien de plus facile que la réfutation de 
cette doctrine. 

Sans doute, les liens de la natuie for
ment la base de la dette alimentaire ; mais 



il faut une autre circonstance pour que 
cette dette existe ; savoir, que celui contre 
lequel on la réclame possède une fortune 
plus ou moins considérable ; de telle sorte 
qu'on peut dire que si la dette existe contre 
la personne, elle ne s'exerce que sur les 
biens. 

Quant à cet argument, que le jugement ne 
constitue pas la dette, il nous semble plus 
subtil que solide. En effet, on ne trouve 
dans la loi que le germe , ou plutôt le prin
cipe de l'obligation , si bien qu'on ne pour
rait contraindre à l'exécuter la personne in
diquée par la loi comme tenue de fournir 
des alimens, tant qu'une décision judiciaire 
n'a pas proclamé l'existence et déterminé l'é
tendue de cette obligation. 

D'une autre part, M . Dalloz est tombé dans 
une erreur grave, en disant que l'ascendant a 
droit k une réserve quelconque, lorsque l'en
fant a laissé des descendans; car il résulte des 
articles 746, 748 et suiv. du C. civ., que des 
droits ne sont accordés aux ascendans que 
lorsque le défunt n'a pas laissé de postérité. 

Dans les divers cas qui peuvent se présen
ter , il paraît convenable de conserver k l'as
cendant, sur la succession de l'enfant, la 
pension alimentaire qu'un jugement lui a 
accordée. 

Cette pension lui tiendra lieu de sa réserve, 
dansle cas où une réserve lui serait accordée, 
et où elle serait inférieure k cette pension ; 
car, comme la quotité en a été fixée d'après 
les besoins présumés des pères de famille, 
nous n'admettons pas, avec M . Dalloz, que 
des collatéraux , ou même des étrangers ap
pelés à recueillir la succession, méritent plus 
de faveur que lui. 

Dans le cas où il n'y a pas lieu k réserve, 
parce que la succession est recueillie par des 
descendans, le père serait dispensé de former 
une nouvelle demande d'alimens contre ces 
derniers, sauf le droit qui leur appartient 
d'ailleurs de demander la réduction de la 
pension , si elle est exorbitante. 

Ainsi, nous n'hésitons pas à approuver l'ar
rêt rendu par la cour royale de Nancy, comme 
conforme k la morale ainsi qu'aux principes 
du droit. 

§ 3. — Diverses manières dont les alimens 

peuvent être fournis. — Étendue de la dette 

alimentaire. 

34. Les alimens comprennent, ainsi que 

nous l'avons dit, tout ce qui est nécessaire à 
la vie, c'est-à-dire la nourriture, le loge
ment et les vêtemens. On sent que l'obliga
tion doit s'arrêter là, et qu'elle ne peut s'é
tendre au paiement des dettes , ainsi que l'a 
jugé un arrêt rendu parla cour de Bruxelles, 
le 19 janvier 1811 ( S . - V . 11. 2 . 317 ; D. A . 
1. 335 ; J. P. 30. 3 0 6 ) . 

Mais , comme le disait Portalis au corps 
législatif, « il faut distinguer deux sortes de 
nécessaires, l'absolu et le relatif. L'absolu est 
réglé par les besoins indispensables de la 
vie; le relatif, par l'état cl les circonstances. 
Le nécessaire relatif n'est donc pas égal pour 
tous les hommes ; l'absolu même ne l'est pas. 
La vieillesse a plus de besoins que l'enfance; 
le mariage , que le célibat ; la faiblesse, que 
la force ; la maladie, que la santé ( V . Fenet, 
Travaux prép., t.9,p. 177). Déterminé par ces 
considérations , le législateur n'a voulu poser 
qu'un principe général; en conséquence, il a 
déclaré que « les alimens ne sont accordés que 
» dans la proportion des besoins de celui qui 
» les réclame, et de la fortune de celui qui 
» les doit » ( C. civ., art. 208 ) . 

35. Ainsi, l'étendue de l'obligation des père 
et mère varie suivant leur fortune et leur 
état, suivant les besoins et les ressources de 
l'enfant ; c'est aux magistrats d'étendre ou 
de resserrer cette obligation, d'après les cir
constances, dont l'appréciation est laissée à 
leur sagesse et à leur prudence, comme ap
plication certaine du principe posé dans l'ar
ticle 208. Dans la classe des personnes pau
vres (les cultivateurs, les ouvriers, les arti
sans), l'obligation se réduit à mettre les en
fans en état de travailler et de gagner leur 
vie ; tandis que ceux qui sont nés de parens 
plus favorisés de la fortune ont droit à des 
soins et à des secours plus étendus, lors même 
que leur éducation est finie , et qu'ils ont at
teint leur majorité (MM. Toullier, t. 2 , p. 5, 
et Duranton, t. 2 , n o s 411 et 4 1 2 ) . 

30. La crainte que le principe en vertu 
duquel les enfans pourraient exiger des ali
mens de leurs père et mère , ne blessât la 
morale publique en favorisant la paresse et 
l'indépendance des fils de famille, avait ins
piré à quelques rédacteurs du Code la pen
sée de déroger à notre ancienne jurispru
dence , suivant laquelle les enfans majeurs 
avaient également droit aux alimens, et de 
poser dans la loi nouvelle, que l'obligation se
rait désormais restreinte au premier âge. 



Mais on considéra que le père n'est jamais 

relevé de ses obligations envers le fils; qu'il 

est tenu de le nourrir et de l'élever pendant 

qu'il est mineur, etde l'établir ou de lui four

nir des alimens, s'il est dans le besoin, même 

après sa majorité ; que ce sont là des obliga

tions naturelles, et qu'elles seraient violées 

si on insérait dans la loi une prohibition par 

suite de laquelle les tribunaux seraient tou

jours , et en toute circonstance , dans l'impos

sibilité d'accorder des alimens aux enfans 

majeurs, fussent-ils même réduits, par des 

infirmités, à ne pouvoir s'en procurer. Ces 

considérations firent rejeter la proposition 

dont il s'agit; en sorte que l'ancienne juris

prudence, qui accordait des alimens aux en

fans majeurs, est encore aujourd'hui dans 

l'esprit de la loi ; seulement, il appartient 

aux magistrats , dont l'autorité est souve

raine à cet égard, d'apprécier les circonstan

ces, afin d'éviter les dangers qui pourraient 

naître d'une trop grande facilité. Le ma

gistrat examinera, par exemple , si l'enfant, 

en état de gagner sa v ie , a quitté le domi

cile de son père sans la volonté de ce der

nier, parce qu'alors il n'est pas dû d'alimens 

au fils, lors même qu'il offrirait de prouver 

qu'il n'a quille le domicile de son père que 

par suite de mauvais traitemens (Nîmes , 12 

fruct. an xn. S.-V. 5. 2 . 13 ; D . P. 5. 2 . 11 ; 

D. A . 1. 337 ; J. P. 10. 4 5 ) . 

Cependant la cour d 'Aix s'est rangée à 

une opinion contraire en déclarant qu'il ap

partient aux tribunaux de décider s i , malgré 

l'offre faite par un père de recevoir et nourrir 

dans sa maison l'enfant qui l'a quitté pour 

se soustraire à ses mauvais traitemens, le 

père doit être condamné à lui payer une pen

sion alimentaire hors sa maison, et que, 

dans un cas pareil , il y a lieu d'admettre la 

preuve des mauvais traitemens dont se plaint 

l'enfant ( 3 août 1807. S.-X. 8 . 2 . 109 ; D . A . 

l . 338 ) . 

Il a été également décidé avec raison que 

le père devrait des alimens à son fils dans le 

besoin , alors même que celui-ci se serait ma

rié contre son gré (Cass., 7 déc. 1808. S.-V. 

9. 1.38 ; D . A . 1.334. — Caen, 15 avril 1828. 

S.-V. 30. 2 . 8 3 ) . 

C'est aussi par suite de la faculté accordée 

aux tribunaux d'apprécier les circonstances, 

qu'il a été jugé qu'un père ne peut pas être 

contraint à fournir des alimens à son fils et à 

sa famille, lorsque les magistrats sont per

suadés qu'il est au pouvoir du fils de s'en 

procurer en se livrant au travail et en fai

sant les efforts d'un homme laborieux ( T r ê 

ves, 13aoû t 1810. S.-V. 11. 2 . 3 9 ; D. A . 1. 

336 ) . 

37. Les alimens ne sont pas accordés seu

lement dans le cas de défaut absolu de moyens 

d'existence , ils doivent l'être encore lorsque 

ces moyens sont insuffisans. Alors, c'est d'un 

supplément qu'il s'agit, et l'on doit suivre , 

pour en fixer l'importance , les mêmes règles 

d'appréciation que nous avons déjà indiquées. 

C'est le cas qui se présente le plus souvent 

devantles tribunaux (Bordeaux, 16fév. 1828. 

S.-V. 28. 2 . 120; D. P. 28. 2 . 9 3 ) . 

38. La dette alimentaire peut être acquittée 

de deux manières : ou au moyen d'une pen

sion en argent, ordinairement payée par quar

tiers, ou en fournissant au parent qui est dans 

le besoin les choses nécessaires à la vie dans 

la demeure de celui qui doit les alimens. 

C'est ainsi que, suivant l'art. 210 du C. civil, 

« si la personne qui doit fournir les alimens 

» justifie qu'elle ne peut payer la pension 

» alimentaire, le tribunal peut, en connais-

» sance de cause , ordonner qu'elle recevra 

» dans sa demeure, qu'elle nourrira et en-

tretiendra celui auquel elle devra des ali-

» mens. » 

39. Mais on sent que ce mode de presta

tion place souvent le créancier dans une dé

pendance pénible vis-à-vis de son débiteur ; 

aussi il faudrait les causes les plus puis

santes pour qu'il pût être admis par les tri

bunaux s'il était proposé par un enfant à 

l'égard de ses père et mère , car toute dépen

dance du père, vis-à-vis de son fils, est une 

atteinte à l'autorité paternelle. C'est ainsi 

qu'il a été jugé que le fils ne pourrait con

traindre sa mère, à qui il doit fournir des 

alimens, de venir les prendre chez lu i , sous 

prétexte qu'il lui est impossible de lui payer 

une pension (Besançon, 14 janv. 1808. S.-V. 

7. 2 . 7 7 7 ; D . A . 1. 3 4 4 ) . 

Cependant on a décidé que si le fils est lui-

même père de famille , sans fortune particu

lière, et n'ayant lui-même que des ressources 

équivalentes à celles de son père, l'offre qu'il 

fait à ce dernier de le recevoir chez lui et de 

le nourrir,doit être acceptée (Colmar, 5 déc. 

1827 .D. P. 28. 2 . 0 4 ) . 

Au contraire, de la part du père auquel 

son fils réclame des alimens , l'offre de le re

cueillir dans sa maison, de l'y nourrir, loger 



cour royale de Colmar a décidé que lorsque 
de deux enfans condamnés solidairement à 
payer une pension alimentaire à leur mère , 
en raison de leur position pécuniaire, celui 
qui était chargé de la plus forte contribution 
vient à éprouver une diminution dans sa for
tune , tandis que l'autre voit la sienne s'aug
menter, le premier est fondé à demander une 
diminution qui sera mise à la charge du der
nier ( 1 9 jftnv. 1824. S.-V. 25. 2. 2 t 7 ; Jf. P. 
25. 2. 1G). 

4 3 . La cessation du besoin dan®la personne 
du créancier et l'insuffisance des ressources 
dans celle du débiteur, ne sont pas les seules 
causes qui éteignent l'obligation alimentaire. 
La mort naturelle doit encore , en règle gé
nérale , la faire cesser. Ainsi , le paiement 
d'uneobligation souscrite au profit d'un père, 
pour alimens , par une personne décédée, ne 
peut être réclamée contre ses héritiers ni con
tre sa femme, qui ont renoncé à la succession 
et à la communauté, lorsqu'il n'y a pas eu 
demande formée du vivant de celui qui a 
reçu les alimens, ni vérification de la réa
lité des besoins (Cass., f2 mai 1812. S.-V. i<2. 
1. 334; D. P. 12. 1. 145; D. A . 1. 350 ) . — 

V . supvà. 
Cet arrêt ne contrarie en aucune manière 

celui que nous avons cité plus haut, n° 33 , 
puisque, dans l'espèce de cet arrêt, on trou
vait des circonstances diverses, dont la eour 
de cassation signale l'absence. 

44. Mais la mort civile laisse subsister la 
dette alimentaire. Le tribunal de la Seine a 
jugé, à la vérité, le S mai 1827, que la mort ci
vile d'un époux le prive du droit de réclamer 
des alimens à son autre époux ; c'est, selon 
nous, une extension exorbitante des consé
quences attachées à la mort c ivi le , et nous 
n'hésitons pas à préférer la jurisprudence 
contraire, plus juste et plus humaine, de la 
cour royale de Paris (18 août tSOS. S.-V. 12. 
2 .208 ; D. A . 1.342 ; J.P. 23 .331 . — Ibid., 27 

nov. 1813. D. A . 1. 358 ) . 

En effet, la mort civile ne pouvant avoir 
pour effet que d'atteindre la situation civile 
du condamné , c'est méconnaître sa nature, 
que de lui attribuer une influence quelcon
que sur l'obligation de fournir des alimens , 
qui est une obligation naturelle. 

45. Entre beau-père et belle-mère, gendre 
et belle-fille, l'obligation de se fournir des 
alimens est éteinte quand le lien qui pro
duisait l'affinité vient- à se rompre. L'affinité 

et entretenir , n'a rien que de naturel, et 
elle doit être favorablement accueillie par les 
tribunaux, à moins, toutefois, que le fils 
étant marié, l'offre ne s'étendît pas au-delà 
de sa personne. —Du reste, le législateur a 
laissé, à cet égard , ainsi que nous l'avons 
déjà fait remarquer, un pouvoir discrétion
naire aux tribunaux. 

40. Les alimens ne doivent être calculés 
que sur le produit des biens du débiteur ; 
c'est aussi sur ee produit qw*îls doivent être 
imputés. Le débiteur ne saurait donc jamais 
être tenu d'abandonner un fonds ou un capi
tal en jouissance. Comme aussi le créancier 
ne saurait retenir, en tout ou en partie , une 
somme par lui due aux personnes qu'il ac
tionne à l'effet d'obtenir des alimens. C'est là 
ce que les interprètes du droit romain ont ap
pelé benefichm compelentiœ; et depuis long
temps nous tenons pour abrogée dans notre 
législation la loi qui avait admis ce bénéfice 
de compétence. 

§ 4. — Réduction ou extinction de la dette 

alimentaire. 

4 1 . La dette des alimens s'éteiat avec les 
causes qui l'ont produite. Aimai, entre ascen
dans et descendans, lorsque celui qui four
nit ou celui qui reçoit des alimens, est re
placé dans un état tel que l'un ne puisse plus 
en donner, ou que l'autre n'en ait plus be
soin, en tout ou en partie , la décharge ou ré
duction peut en être demandée (C. c iv . , art. 
2 0 9 ) . 

Le principe posé dans cet article est telle
ment formel, que la cour de cassation a dé
cidé qu'alors même qu'un jugement porte 
qu'un père sera tenu de fournirdcsalimensà 
sa fille, tant qu'il vivra, cette condamnation 
n'empêche pas que les alimens cessent d'être 
dus, si la fille, par sa fortune , n'a plus be
soin d'en recevoir. La faculté de demander 
cette réduction est de droit, en effet, et ré
sulte même de la qualification alimentaire 
donnée à la pension ( 7 déc. 1808. S.-V. 9 .1 . 
38 ; D. A . 1. 334 ) . 

42. Comme corollaire du principe qui au
torise la décharge ou la réduction de la dette, 
lorsqu'il y a lieu , il faut admettre qu'une de
mande en supplément d'alimens serait légiti
mement formée dans les cas où la fortune du 
débiteur aurait reçu un accroissement no
table , ou bien les ressources du créancier une 
grande diminution. C'est en ce sens que la 
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résultant du mariage entre l'un des époux et 
les parens de l'autre est rompue par la mort 
du premier et celle des erifahs issus de son 
mariage. Ainsi, le mari ne doit plus des ali
mens aux père et mère de son épouse , lors
que celle-ci est décédëe sans laisser aucun 
enfant après elle, ou lorsque les enfans qu'elle 
aurait laissés sont également décédés ( ar
ticle 2 0 6 ) . Dans ce cas, l'extinction de la 
dette est réciproque. 

A u premier coup-d'œil, ce principe peut 
sembler en contradiction avec ce qu'a jugé 
la cour de Nancy par l'arrêt rapporté sous le 
n° 33 ; mais, dans l'espèce de ce dernier ar
rêt , on remarque cette circonstance parti
culière, qu'il y avait eu condamnation avant 
le décès de la personne tenue de fournir les 
alimens , et qu'il ne s'agissait pas de décider 
si on accorderait une pension alimentaire ; 
mais si la pension alimentaire déjà accordée 
pourrait être réclamée sur les biens de l 'en
fant décédé. 

46. Lorsque la belle-mère a convolé à de 
secondes noces, le même article dispose que 
l'obligation de lui fournir des alimens cesse 
d'exister. C'est qu'en effet elle contracte alors 
une alliance plus étroite avec son mari, qui 
devra naturellement la nourrir et l'entrete
nir. Mais l'effet de la cessation de la dette 
est-il réciproque dans ce cas comme dans le 
précédent? La belle-mère, qui perd tout droit 
aux alimens par suite de son convoi, est-elle, 
par cela même, dispensée de l'obligation d'en 
fournir aux alliés dont elle s'est séparée ? 
Nous le pensons avec M . Delvincourt, qui se 
fonde sur ce que si le lien d'affinité n'est pas 
rompu, en réalité , par le convoi de la belle-
mère , du moins tous les sentimens qu'il fait 
naître sont reportés sur la nouvelle famille à 
laquelle elle s'est alliée ; que ce motif seul 
explique pourquoi l'allié remarié ne peut ré
clamer des alimens à la famille qu'il a quit
tée ; enfin, que la réciprocité étant la base des 
obligations alimentaires ( C . civ., art. 207) , 
on ne pourrait, sans détruire celte base, en
lever ses droits à la belle-mère, tout en lais
sant survivre ses obligations ( V . t. 1 e r , p. 225) . 
M . Duranton émet cependant une opinion 
contraire ( t . 2 , n° 4 2 0 ) . 

47. L'art. 200 ne prévoit pas le cas où c'est 
la belle-fille qui convole à de secondes noces. 
Sur ce point, comme sur le précédent, les 
alimens cessent d'être dus, car il y a évidem
ment même raison de décider. Mais dans l'un 

et l'autre cas, le droit éteint ne revit pas par 
la dissolulion du mariage dans lequel il â 
pris sa fin. 

Les alimens cessent également d'être dus 
par le mari qui a convolé à de secondes no
ces, et qu i , par suite , a perdu la jouissance 
des biens de ses enfans mineurs, lorsque ces 
derniers peuvent pourvoir à leur existence. 
La mère a même droit à répétition si elle les 
à nourris jusqu'à leur majorité ( Nîmes , 
1" mai 1820. S.-V. 26. 2. 192 ; D. P. 26. 2 . 

1 5 6 ) . COFFWIÉRFS. 

A L L È G E , A L L É G E M E N T , A L L É G E R . 
—Alléger un vaisseau , un bateau, c'est lui 
enlever une partie de sa charge. — Allège , 

c'est le bateau qui sert à cette opération : al

légement, c'est l'opération même du déchar
gement d'un- navire ou d'un bateau dans un 
autre. • 

« En cas de perte de marchandises mises 
dans des barques pour alléger le navire en
trant dans un port ou une rivière, la répar
tition en est faite sur le navire et son char
gement en entier. Si le navire se perd avec le 
reste de son chargement, il n'est fait aucune 
répartition sur les marchandises mises dans 
les allèges, quoiqu'elles arrivent à bon port » 
(art. 427 C. comm.— V . aussi art. 4 0 0 ) . — 
V . Assurances maritimes, Avaries. 

A L L E U . — V . Franc-alleu. 

A L L I A N C E . — A F F I N I T É ( t ) . — Théo
phile l'a définie, dans ses Institutes, une qua

lité propre à certaines personnes, rappro

chées les unes des autres , sans parenté, par 

l'effet du mariage. En se reportant aux textes 
du droit romain , pour préciser cette défini
tion un peu vague, on voit que le juriscon
sulte a entendu parler du lien que forme le 

mariage entre l'un des époux et les parens 

de l'autre. 

1. A cette affinité, la seule qui fût recon
nue à Rome , les lois canoniques et notre an
cienne jurisprudence en avaient ajouté deux 
autres : la première, que les auteurs appe
laient charnelle, naissait du concubinage en
tre l'un des concubins et les parens de l'au
tre (personarum proximitas ex coilu pro-

veniens, omni carensparenielâ); la seconde, 
à laquelle on donnait le nom de spirituelle, 

était produite par le baptême, 1° entre le 



376 A L L I A N C E . 

prêtre qui l'administrait et l'enfant qui le re
cevait, et ses père et mère; 2° entre le par
rain et la marraine ; 3° entre chacun de ces 
deux derniers et leur filleul, et ses père et 
mère. 

2 . Notre législation moderne a fait rentrer 
l'alliance dans les limites posées par les lois 
romaines; elle n'admet comme telle que la 
quasi-parenté qui s'établit par le mariage en
tre chacun des époux et la famille de son 
conjoint. 

3 . Pour donner une idée claire et complète 
de ce qui concerne l'alliance envisagée sous 
le rapport légal, il convient d'exposer les 
règles relatives aux lignes , aux degrés et aux 
dénominations de l'alliance, aux cas dans 
lesquels elle existe , aux effets qu'elle pro
duit , et aux causes qui la font cesser. 

§ 1 e r . — Des lignes, des degrés et des dé
nominations diverses de l'alliance. 

§ 2. — Des cas où il y a alliance. 
§ 3. •— Des effets de l'alliance. 
§ 4 . — Des causes qui font cesser Val

liance. 

§ 1 e r . — Des lignes, des degrés et des déno
minations diverses de l'alliance. 

4. Dans la réalité des choses, l'alliance n'a 
ni lignes, ni degrés; mais elle emprunte, par 
une fiction légale, les lignes et les degrés de 
la parenté dont elle est l'image et en quel
que sorte le reflet. Ainsi dans l'alliance, 
comme dans la parenté, on distingue la ligne 
directe et la ligne collatérale , la ligne directe 
ascendante et la ligne directe descendante , 
enfin les différens degrés qui déterminent 
l'ordre de la proximité ( V . Succession ) . Les 
parens de chacun des époux dans une l igne, 
et à tel ou tel degré , sont les alliés de l'au
tre , dans la même ligne et au même degré. 
Le père, le petit-fils et le neveu du mari, par 
exemple, sont les alliés de la femme : le 
premier dans la ligne directe ascendante au 
premier degré; le second dans la ligne directe 
descendante au deuxième degré, et le troi
sième dans la ligne collatérale au troisième 
degré. 

5. Les alliés du premier degré , dans les 
lignes directes ascendantes et descendantes, 
et ceux du second degré , dans la ligne colla
térale, sont les seuls qui aient des dénomi
nations qui leursoient propres. On les appelle 
beau-père et belle-mère, gendre et bru, 

A F F I N I T E . § 1 et 2 . 

beau-fils et belle-fille, beau-frère et belle-
sœur. Tous les autres alliés sont désignés par 
les mêmes qualifications qui appartiennent à 
la parenté : ainsi l'oncle, la tante, le neveu, la 
nièce, l e cousin et la cousine du mari, sont 
l 'oncle, la tante , le neveu, la nièce , le cou
sin , la cousine, par alliance, de la femme , 
et réciproquement. 

§ 2. — Des cas où il y a alliance. 

6. Les parens naturels de l'un des époux 
sont, aussi bien que ses parens légitimes , les 
alliés de l'autre époux ; mais il faut que le 
lien de parenté soit légalement établi. Le 
6 avril 1809, la cour de cassation a décidé 
que , par alliés, on doit, comprendre néces
sairement les enfans de la femme ou du mari, 
à l'égard de l'autre conjoint, à cause de l'al
liance que le mariage établit entre le con
joint et leurs enfans respectifs ; que rien ne 
peut empêcher cette alliance d'exister dès 
qu'elle a été produite par un mariage vala
blement contracté ; qu'en conséquence, le 
vice de la naissance d'un enfant n'est d'au
cune considération à l'égard du mari qui a 
contracté une union légale avec la mère re
connue de cet enfant illégitime ( S.-V. 9. 1. 
3 0 ; D . A . 12. 591 ; J. P. 24. 52 ) . Depuis, 
et le 3 décembre 1 8 1 1 , la cour de Nîmes a 
jugé que « l'art. 161 du Code civil qui prohibe 
le mariage entre les ascendans et les descen
dans légitimes ou naturels, et les alliés dans 

la même l igne , doit être entendu d'une 
affinité déjà constante et légalement établie, 
àl'époque où l'empêchement est opposé...... 

( S . - V . 12. 2 . 438 ) . 

7. D'après la loi 4 ( § 10 de grad. et aff. ff. 
1. 3S, tit. 10), l'adopté conservait ses rapports 
d'affinité dans sa famille naturelle ; mais il 
n'en acquérait aucune dans celle de l'adop
tant : affinis aulem ei omnino in eâ familiâ 
nemo est. L'art. 3 48 du C. civ. a-t-il dérogé à 
cette règle en prohibant le mariage entre l'a
dopté et le conjoint de l'adoptant, et récipro
quement entre l'adoptant et le conjoint de 
l'adopté? Nous ne le pensons pas; l'article 
cité commence par déclarer que l'adopté reste 
dans sa famille naturelle ; d'où il suit qu'il 
n'entre pas dans celle de l'adoptant. Cela est 
si vrai , qu'il pourrait épouser la mère de ce 
dernier. Des raisons d'ordre public ont porté 
le législateur à établir quelques empêche-
mens de mariage, fondés sur l'adoption; mais 
il ne serait pas logique d'en conclure qu'il y 



A L L I A N C E . — 

a parenté ou affinité entre ceux qui sont 
soumis à ces empêchemens. L'adoption , qui 
n'est qu'une fiction légale, ne peut produire 
que les effets que la loi y a formellement at
tachés. — V . Adoption, n° 64. 

8. L'alliance n'engendre pas l'alliance : af-
finis affinem non gênerai. Ains i , le mari de 
la sœur de ma femme n'est pas mon allié, 
mais seulement celui de ma femme : le nom 
de beau-frère que je lui donne, dans le lan
gage du monde , ne lui appartient pas aux 
yeux de la loi (Cass., 5 prair. an xm. S.-V. 
5. 2 . 341 ; D. A . 12. 591 ) . 

§ 3. — Des effets de l'alliance. 

9. Le mariage est prohibé, en ligne directe, 
entre tous les alliés, et, en ligne collatérale, 
entre beau-frère et belle-sœur ( C. civ. 161 et 
1 6 2 ) ; mais la prohibition peut être levée, à 
l'égard de ces derniers, par une dispense du 
roi (1. du 16 avril 1 8 3 2 ) . — V . Mariage. 

10. Les gendres et belles-filles doivent des 
alimens à leurs beaux-pères et belles-mères 
qui sont dans le besoin, et réciproquement. 
Seulement celte obligation cesse lorsque la 
belle-mère a convolé en secondes noces, et 
lorsque l'époux, qui produisait l'affinité, et 
les enfans issus de son union avec l'autre 
époux, sont décédés ( C . civ., 200 et 2 0 7 ) . — 
V . Alimens, n o s 45 et 46. 

11. La contrainte par corps n'est jamais 
prononcée contre le débiteur, au profit de ses 
alliés en ligne directe, ni de ses beaux-frères 
et belles-sœurs (I . du 17 avril 1832 , art. 1 9 ) . 
— V . Contrainte par corps. 

12. L'affinité n'est, en général, d'aucune 
considération dans la transmission des biens 
par succession ou par donation. Cependant, 
pour assurer l'effet des restrictions apportées 
à la faculté de donner entre époux, le législa
teur répute faites à personnes interposées les 
donations de l'un des époux aux enfans ou à 
l'un des enfans de l'autre époux, issus d'un 
autre mariage, et celles faites par le donateur 
aux parens dont l'autre époux serait héritier 
présomptif au jour de la donation, encore que 
ce dernier n'eût point survécu à son parent 
donataire ( C . civ., art. 1100 ) . — V . Dona
tion. 

13. Dans un autre ordre d'idées, les alliés 
en ligne directe, et ceux jusqu'au degré d'on
cle et de neveu en ligne collatérale, ne peu
vent, sans une dispense du ro i , faire partie 

A F F I N I T É . § 3. 377 

d'un même tribunal ou d'une même cour, soit 
comme juges, soit comme officiers du minis
tère public, soit comme greffiers (1.'du 20 
avril 1810, art. 6 3 ) . — Les beaux-pères, 
gendres et beaux-frères ne peuvent être si
multanément membres du même conseil mu
nicipal dans les communes de 500 ames et au-
dessus (1 . du 11 mai 1 8 3 1 , art. 2 0 ) . — L a 
femme, veuve, séparée de corps ou divorcée, 
peu t déléguer ses contributions directes à l'un 
de ses gendres ou petits-gendres, pour leur 
procurer le cens électoral (1. du 19 avril 1831, 
art. 3 ) . Enfin les alliés, jusqu'au degré d'oncle 
et de neveu, sont admis à remplacer leur allié 
dans le service de la garde nationale ( 1. du 
22 mars 1831, art. 2 7 ) . 

14. Lorsqu'une partie a deux alliés, jusqu'au 
degré de cousin issu de germain inclusive
ment , parmi les juges d'un tribunal de pre
mière instance, ou trois alliés au même degré 
dans une cour royale, l'autre partie peut 
demander le renvoi de la cause à un autre tri
bunal ou à une autre cour ( C . p roc , art. 468) . 
L'affinité donne lieu aussi à récusation contre 
l'un des membres d'un tribunal, contre les 
juges de paix et leurs suppléans et contre 
les experts nommés d'office dans les divers cas 
énumérés par les art. 378, 44, 2 8 3 , 308 et 310, 
du C. de proc. — V . Récusation. 

15. Les notaires ne peuvent recevoir aucun 
acte dans lequel leurs alliés en ligne directe, 
à tous les degrés, et en collatérale, jusqu'au 
degré d'oncle ou de neveu inclusivement, 
seraient parties, ou qui contiendrait quelque 
disposition en leur faveur ( 1. 25 vent, an x i , 
art. 8 ) . — V . Notaire. 

16. Un huissier ne peut instrumenter pour 
ses alliés et ceux de sa femme, en ligne di
recte , à l'infini, ni pour ses parens et alliés 
collatéraux, jusqu'au degré de cousin issu de 
germain inclusivement (C. p roc , art. 6 6 ) . — 
V . Huissier. 

17. Les alliés des légataires, jusqu'au qua
trième degré inclusivement, sont incapables 
d'être témoins dans le testament par acte 
public qui renferme le legs (art. 975 C. c iv . ) . 
— V . Testament. 

18. En matière civile les témoins peuvent 
être reprochés, pour cause d'alliance, dans les 
cas énoncés à l'art. 283 du C. de proc. 

En matière pénale, on ne peut recevoir, 
contre l'accusé ou le prévenu , la déposition 
de ses alliés en ligne directe, ni celle de ses 
beaux-frères et belles-sœurs. — V . Témoins. 



§ 4. — Des causes qui font cesser l'alliance. 

19. L'alliance finit par la nullité, judiciaire
ment prononcée, du mariage qui l'a produite ; 
par la mort naturelle ou civile de l'un des 
alliés. Si le mariage déclaré nul avait été 
contracté de bonne foi par les époux, ou par 
l 'Un d'eux, chacun des époux, ou celui qui 
aurait été de bonne foi, conserverait les droits 
attachés à l'alliance née de ce mariage. 

20. Si le conjoint qui a produit l'alliance 
meurt sans enfans, sa mort efface Une partie 
dés droits, des devoirs et des incapacités qui 
tiennent à la qualité d'allié ; mais elle n'a
néantit pas pour cela Cette qualité, qui 
continue d'exister avec les autres effets qui en 
découlent. Les rapports fictifs de l'alliance 
doivent survivre à l'époux qui les a formés, 
comme les rapports réels de la parenté sur
vivent aux parens qui en formaient l e lien 
(Di jon , 6 janv. 1827. S.-V. 27. 2. 8 5 ; D, P. 
27. 2 . 7 5 ) . 

I l en serait ainsi, alors même que l'époux 
survivant se serait allié à une famille étran
gère par un second mariage (Rouen, 28 août 
1809. S.-V. 9 . 2 . 385 ; D . P. 9. 2 . 192; D . A . 
12 ,716; J. P. 26 .45.—Cass . , 16 juill. 1810. 
S.-V. 10. 1. 355 ; D. P. 10. 1. 3 7 3 ; D. A . 12. 

716 ; J. P. 27. 536.) 

Par application du même principe, k cour 
de cassation a déclaré qu'un beau-frère, veuf 
sans enfans, n e cesse pas d'être l'allié de sa 
belle-sœur (24 fév. 1825. S.-V. 15. 1. 273 ; D. 
P. 25. 1. 119; J. P. 73 . 187) . 

21 . Le convoi de la beHe-mère a de secondes 
noces fait aussi cesser la dette alimentaire 
qui résulte de l'alliance, sans toutefois rom
pre le nœud de l 'allianee(Bruxelles, 11 juin 
1812. S.-V. 13.2 .320; D. P. 13. 2. 191 ) . — V . 

Alimens , n" 40, Mariage, Organisation judi
ciaire. L E R O Y . 

A L L O D I A L . Se disait d'un héritage tenu 
en franc-alleu, et pour raison ducfnel l e pro
priétaire n'avait aucun seigneur à reconnaî
tre , ni aucune redevance à payer. 

Dans la coutume de Bourbonnais , on éten
dait l'épithète d'allodial à te rente consti
tuée pour le prix total, ou même partiel, 
d'un immeuble de franc-alleu. On distin
guait l'allodial corporel, qui était l'héritage, 
et l'allodial incorporel, qui était la rente. — 
V . Fief , Franc-alleu. 

A L L O N G E . « Quand la multiplicité des 
endossemens dont une lettre de change a é t é 

l 'objet, remplit le papier dans son entier, 
on y en ajoute Un autre SoUs le nom d'allonge 

pour recevoir les négociations ultérieures : 
Cette allonge est Censée fle faire qu'un tout 
avec la lettre, et l'usage seul peut déterminer 
les précautions à prendre pour éviter les 
abus « (Pardè§Sus, Cours de droit comm., 
t. 2 , n" 343). 

A L L O T T E M E N T , A L L O T E M E N T . Allô-

tir, c'est distribuer, partager des lots: allot-

tement est le syfiohyme de partage ; allot, ce 
qu'on obtient par allottement. — V . Partage. 

A L L O U E R , A L L O U É , A L O É . Le pre
mier de ces termes signifie accorder , approu
ver. Allouer une somme, c'est l'affecter à 
telle ou telle destination, approuver son em
ploi. Ce mot est dérivé de los, consentement. 

1. Dtlcange (dans son Gtossaife' v° Allo-
êdtUS) dit qtle les ternies d'alloué et à'aloé 
Ont été appliqués aUtfëfols à un mandataire. 

2. Sô'ds l'ancien droit , il y avait eh France 
des juridictions royales Conflues Sous le nom 
d'alloués. Un édit dê décembre 1 5 8 1 , rap
porté par Fontanon, t. 1 e r , p. 207, avait créé 
« en chaque prévôté, Châlellenies, alloués, 

» vicomtes et autres justices royales , un lieu-
» tenant et deux sergens, dans les lieux où il 
» n'y eh avait pas auparavant. » L'ordon
nance d'Orléans de i s e o , art. 5 0 , voulait 
que les sièges des prévôts, viguiefs, alloués, 

fussent supprimés ; mais cette suppression 
n'avait pas eu lieu. 

3. On accordait encore le titre d'alloué au 
s'ee'ond officier d ' u n bailliage ou d'Une séné
chaussée royale. 

4. Le nom d'alloué était donné, dans les 
communautés d'arts et métiers , à des élèves, 
àreC lesquels il n'avait pas été passé de bre
vet d'apprentissage. — V . lès statuts donnés 
par Charles V I aux vendeurs de draps de la 
ville de Rouen, en 1402, et àtfx éhandefiefs, 
e n 14CT3 ( Ord. du Loutre, t. 8 ' ) . — V . encore 
arrêts du cons., du 28 fêV. 1723 , lit. 5 , art. 
30, et celui du 30 août 1 7 7 7 . 

A L L U V I O N , A T T É R I S S É M E N T ( ( ) . — t. 
On entend par alluvion les accroissemens qtlï 
se forment successivement et imperceptible
ment aux fonds riverains d'Un fleuve ou d'une 
rivière ( art. 550 C. Civ. ) . — Cette expression 
s'applique aussiaux relais que formel'eau cou-
miite qui se retire insensiblement de l'une de 



ses rives en se portant sur l'autre (557 C. c iv . ) . 
La loi n'établit aucune différence entre la 

signification des mois alluvion et attérisse-
menl ; cependant, dans la doctrine et la pra
tique , on a donné plus particulièrement 
cette dernière qualification à des accroisse
mens rapides et faciles à apprécier. — Les 
commentateurs du droit romain avaient en
core spécifié nn accident analogue sous le 
nom d'avulsion. Ils appelaient ainsi la par
tie reconnaissable et considérable d'un champ 
riverain , enlevée et portée par une force su
bite vers nn champ inférieur ou sur la rive 
opposée ( V . C. civ. 559 ) . 

§ 1 e r . — Caractères généraux de l'allu-
vion. — Système de la législation romaine 
et française sur cette matière. 

§ 2. — Alluvions et attérissemens soumis 
au droit d'accession. 

§ 3 . — A qui appartiennent les alluvions 
et autres attérissemens ? — Droits dont ils 
peuvent être l'objet. 

§ 4.'—Partage des alluvions et attérisse
mens entre ceux qui y ont droit. 

§ 5. — Compétence. 

§ 1 e r . — Caractères généraux de l'allu-
vio-n. — Système de la législation romaine 
et française sur celle matière. 

2. Le système du Code civil sur les allu
vions a été puisé dans le droit romain; c'est 
donc là qu'il faut en chercher la source. 

Le droit d'alluvion n'a été reconnu par 
des dispositions législatives que sous l'empe
reur Justinien; il doit son origine à une ré
ponse de Cassius Longinus sur une difficulté 
qui s'était élevée entre les riverains du Pô ; 
elle était ainsi formulée : quidquid aqua lam-
bendo abslulerit, idpossessor amittat : quo-
niam scilicet rrpam smmm, sine alterius 
damno, tueri débet. Les jurisconsultes qui 
ont suivi Cassius se sont emparés de sa dé
cision, pour en faire nn principe, dont ils 
ontensuite développé les conséquences; Jus
tinien , dans les Inslitrrtes, dans le Digeste et 
le Code , n'a fait que constater le résultat de 
leurs travaux et leur donner force de fei. 

3. D'après ce principe, l'alluvion appar
tient, jure gentium, au propriétaire du fonds 
contre lequel elle s'est formée, soit qu'elle 
résulte d'une augmentation de matières ap
portées par le fleuve (I . 7, § I E R , ff. de acquir. 
Ter. dom.), soit qu'elle résulte d'an relai fait 

peu à peu par les eaux I. i , C. </<• alluv. et 
palud.). Le Digeste la définit: quod itapau-
latim adjicilur , ut intelligere non possimus 
quantum, quoque momento temporis adji-
cialur. Les Institutes ( l i v . 2, lit. 1, § 20) 
résument cette définition en deux mots : m-
cremenlum latens. I l résulterait de là que le 
droit d'alluvion n'aurait pas lieu , si l'ac
croissement s'était fait d'une manière sensi
ble; et, pour le décider ainsi, il n'était pas 
nécessaire que l'accroissement se fût formé 
d'une partie reconnaissable d'un autre fonds. 

Ce dernier cas avait ses règles à part , et 
c'est celui que les commentateurs désignent 
sous le nom d'avulsio. I l faut bien se garder, 
dit Pothier [Pandecles, liv. 41 , sect. 2 , § 3, 
n° 1 ) , de la confondre avec l'alluvion. Nam, 
v. g. « quod si vis fluminispartem aliquam 
ex tuo prwdio detraxeril, et meo prœdio 
atlulerit, palàm eil eam tuam permanere » 
(1. 7, § 2, ff. de acquir. rer. dom.). La partie 
de terrain enlevée par la violenee du fleuve 
reste à son ancien propriétaire , à moins 
qu'avec le temps ( longiore tempore ) , elle 
ne se soit intimement unie au sol où elle a 
été portée. Comme on le voi t , les principes 
sont ici entièrement différens de ceux qui 
régissent le cas précédent, et ils amènent une 
décision opposée. 

4. Lesprineipes du droit romain sur les allu-
vions ont été long-temps ignorés en France; 
mais, quand ils furent connus, les pays de 
droit écrit adoptèrent invariablement le sys
tème que note venons d'exposer. L'un des 
riverains perdait donc, sans dédommagement, 
le terrain insensiblement enlevé par le cours 
d'eau, tandis que le riverain opposé acqué
rait gratuitement celui que les eaux laissaient 
à découvert. Le régime féodal, dans quelques 
contrées, rendit plus dure encore la posi
tion des propriétaires riverains. I l attribua 
au roi ou aux seigneurs les alluvions for
mées le long des fleuves et rivières. Dès-lors 
les riverains furent exposés à des perles con
sidérables, sans avoir aucune chance de gain. 

5. L'injustice d'un semblable résullatavait 
fait maintenir, dans la plupart des pays cou-
tumiers, une règle tout-à-fait contraire et de
puis long-temps appliquée. La coutume de 
Bar, entre autres, décidait (art. 212) que 
celui auquel la rivière enlevait son héritage 
en tout ou en partie, pouvait reprendre, sur 
l'autre bord , une part égale à celle qu'il avait 
perdue ; mais il devait, bien entend», laisser 

A L L U V I O N . § l « . 



au voisin de l'alluvion la même contenance 
qu'il possédait auparavant. La coutume de 
Vie , en Auvergne, avait consacré la même 
règle par ces mots : la rivière de Cire ne toit 
ni ne baille. On en disait autant du Doubs, en 
Franche-Comté. Dans le bailliage d'Hesdin on 
allait plus loin ; l'art. 47 de la coutume por
tait : « si rivières et eaues courantes au de
hors de l'ancien cours gaignent quelque chose 
contre autruy, soit sur prés, jardins, ma
noirs et terres à labour , ou bois, par mesu
reur sermenté, l'on les doit redresser et 
remettre en leur ancien cours, au plus près 
que faire se peut. » 

6. Le Code civil a rendu applicables à 
toute la France les principes du droit romain 
sur cette matière. Il n'a emprunté au droit 
coutumicr qu'une seule disposition ; celle qui 
décide que si un lleuve se forme un nouveau 
lit, les propriétaires des fonds nouvellement 
occupés prendront, à titre d'indemnité, l'an
cien lit abandonné (art. 5G3). — V . Accession, 
n° 23 et suiv. 

7. Celte disposition n'a pas son fondement 
dans le même principe que celle qui attribue 
l'alluvion au propriétaire du fonds où elle 
s'est formée (art. 55G, 5 5 7 ) . Dans celle-ci, le 
législateur a fait une application fidèle du 
droit d'accession ; dans la première il n'y a eu 
aucun égard, et s'est décidé d'après les seuls 
principes de l'équité. Cette contrariété n'est 
fondée sur aucun motif, et la décision sem
blerait devoir être la même dans l'un et 
l'autre cas. Cependant la difficulté d'appré
cier les aceroissemens successifs et impercep
tibles qui forment l'alluvion , rendrait sou
vent impossible l'application du principe qui 
a dicté la disposition de l'art. 5G3 ; le violer 
a paru plus simple, et la nécessité a fait ad
mettre le principe contraire. 

8 . Mais, il faut en convenir, les cas prévus 
par le Code, c'est-à-dire le cas d'un accroisse
ment imperceptible et celui d'un lit entière
ment abandonné, se rencontreront rarement. 
Ce qu'on voit le plus souvent, c'est un fleuve 
qui se relire, quelquefois assez rapidement, 
de l'une de ses rives pour se reporter sur 
l'autre, ou qui enlève des portions considé
rables mais non reconnaissables d'un fonds 
riverain, et les dépose sur le fonds de la rive 
opposée. Ces déviations et aceroissemens su
bits se manifestent surtout dans les cours 
d'eau sujets à des débordement fréquens et 
considérables. 

Formés par l'abandon partiel du lit, ces 
attérissemens subits présentent beaucoup d'a
nalogie avec l'abandon total. L'équité sem
blerait donc appeler la même solution dans les 
deux hypothèses ; mais le Code, en attribuant, 
par une disposition spéciale, le lit totalement 
abandonné aux propriétaires des fonds nou
vellement occupés, exclut toutes les autres 
hypothèses, même celle d'un abandon par
tiel , et les laisse sous l'empire du principe 
général précédemment posé. Or, ce principe, 
c'est que l'alluvion profite, dans tous les cas, 
au propriétaire riverain. Cette solution est 
conforme au système adopté par le législateur 
(55G et 557 C. civ.). 

9. Ainsi, à cause des difficultés d'applica
tion, les auteurs de notre Code civil ont cru 
devoir mettre les règles de l'alluvion en op
position avec les règles fondamentales de l'é
quité et du droit de propriété. Un auteurd'un 
profond savoir, et qui fit toujours profession 
d'une religieuse probité , a fait ressortir les 
vices de ce système dans un remarquable 
traité ex professo : «L'équité, dit-il, est 
doublement violée, quand, pour l'utilité pu
blique , je fournis en indemnité une partie 
du lit de la rivière, et que celui qui possède 
le bord opposé est gratuitement doté de tout 
le terrain dont se retirent les eaux pour se 
porter sur mon champ ; et si, comme il en est 
mille exemples, la rivière conserve la même 
impulsion, en quelques années, elle aura fait 
glisser successivement son lit jusqu'à l'ex
trémité de mon héritage, et je serai irrévo
cablement dépouillé » ( Chardon, Traité du 
droit d'alluvion, n° 17) . Cet auteur cite en
suite une espèce où ce fait s'est complète
ment réalisé, et sur laquelle il a été appelé à 
prononcer en qualité de président du tribu
nal civil d'Auxerre. 

10. Au surplus, les inconvéniensqui vien
nent d'être signalés avaient déjà, sous l'em
pire , donné lieu à un projet de loi qui avait, 
en grande partie, adopté les principes du 
droit coutumier. Ce projet avait été soumis à 
l'examen des trente-deux cours dépendantes 
alors de l'empire français, mais il n'y fut 
donné aucune suite. 

§ 2 . — Allumions et attérissemens soumis 
au droit d'accession. 

11. Le principe qui attribue la propriété de 
l'accessoire au propriétaire du principal s'ap
plique aux terrains dont s'accroissent les fonds 



riverains d'un cours d'eau. Peu importe que 
ce cours d'eau soit navigable, flottable ou non ; 
peu importe qu'il ait produit ces terrains en 
déposant des matières argileuses sur la rive 
ou en se retirant de cette rive ; la seule con
dition exigée par la lo i , c'est que l'accroisse
ment se soit formé successivement et insensi
blement (art. 656 C. c iv . ) . 

12. L'application de ce principe a lieu d'une 
manière absolue à l'égard de l'alluvion pro
prement dite, incrementum lalens. Le Code 
civil (art. 556 et 557 ) prévoit formellement 
ce cas ; elle a également lieu à l'égard des atté
rissemens subits, comme nous venons de l 'é
tablir n° 8. 

La lo i , dans ces diverses hypothèses, sup
pose évidemment que le fleuve ou la rivière 
suit son cours naturel. 

13. Mais s'il lui avait été creusé un lit ar
tificiel, s'il s'agissait, par exemple, d'un ca
nal creusé pour alimenter les roues d'un 
moulin ou d'une usine, il faudrait examiner 
les titres qui ont permis au propriétaire du 
moulin ou de l'usine de conduire les eaux 
à travers les propriétés d'autrui, et suivre ri
goureusement les conventions stipulées dans 
ces titres. 

14. Quand les titres abandonnent au pro
priétaire non seulement la propriété du cours 
d'eau, mais encore celle d'une certaine lar
geur des rives, le droit d'alluvion ne peut 
avoir lieu au profit des propriétaires r ive
rains; mais ceux-ci peuvent alors exiger que 
les rives soient constamment entretenues dans 
leur élat primitif, afin de prévenir toute dé
viation préjudiciable. 

15. Lorsque les titres gardent le silence sur 
la propriété des rives, peut-on considérer'ces 
rives comme un accessoire tellement insépa
rable du canal, qu'elles n'en continuent pas 
moins d'appartenir au propriétaire du mou
lin ?—De ce que les bords d'un canal sont né
cessaires à son existence, on n'en peut pas 
conclure qu'ils appartiennent au même pro
priétaire ; les fleuves et les rivières navigables, 
par exemple, sont la propriété de l'état; et 
cependant leurs bords appartiennent aux rive
rains (538 et 556 C. civ. ) . Si donc les bords 
du canal sont occupés par les riverains, ils 
seront réputés leur appartenir, et pourront 
leur être irrévocablement acquis par prescrip
tion. Cette décision ne suffit cependant pas 
pour leur attribuer les attérissemens par droit 
d'alluvion ; ils n'y auraient évidemment au-

cun droit si le canal n'avait pas cessé, depuis 
son origine, d'occuper le même lit. Le maître 
du canal, n'ayant jamais perdu son droit sur 
le l i t , pourrait détruire les attérissemens à 
mesure qu'ils se formeraient, et les riverains, 
de leur côté, auraient le droit de l'y con
traindre , si leurs héritages pouvaient en souf
frir. Lors, au contraire, que le canal n'est pas 
resté dans ses premières limites, et qu'insen
siblement il s'est tracé un nouveau cours, le 
droit d'alluvion reprend toute sa force; le 
nouveau l i t , en effet, n'est plus celui que 
le maître du moulin a été autorisé à creuser, 
et il a pris tous les caractères d'un cours d'eau 
naturel ( V . M . Chardon, Traité du droit 
d'alluvion, n 0 ' 28 -34 ) . 

16. L'alluvion formée le long des ruisseaux 
appartient également aux propriétaires rive
rains. Les dispositions du Code, sur le droit 
d'alluvion, embrassent nécessairement ces 
cours d'eau, car il semble confondre la petite 
rivière et le ruisseau sous la dénomination 
générique de cours d'eau qui ne sont pas dé
clarés dépendance du domaine public, c'est-à-
dire qui ne sont pas des fleuves et rivières 
navigables ou flottables ( V . art. C44 et 538 
C. civ. ) . 

17. Nous ne pourrions en dire autant des 
torrens; ce sont des cours d'eau inlermittens, 
qui tantôt roulent des masses d'eaux considé
rables, tantôt restent complètement à sec. La 
loi l r e ( f f . de ftuminibus) déclare formellement 
que les cours d'eau non continus sont des 
propriétés privées, qui ne diffèrent en rien 
des autres propriétés de la même nature. 
Si donc ils changent de cours, le sol reste tou
jours à celui auquel il appartenait d'abord. 

18. I l existe, au principe du droit d'allu
vion , d'autres exceptions que le législateur a 
pris soin de déterminer. 

Ainsi , l'art. 557 déclare, dans son dernier 
alinéa, que le droit d'alluvion n'a pas lieu à 
l'égard des relais de la mer. Ces relais sont 
considérés comme des dépendances du do
maine public (538) ( 1 ) . 

(1) M . Duranton (t. 4, n» 405) donne à cette dis

position légale un autre motif, qui semble établir une 

différence entre le droit d'accession et le droit d'al

luvion. « Le droit d'alluvion, dit-il, n'a pas lieu à 

l'égard des relais de la mer, c'est-à-dire que les par

ticuliers n'en profitent pas. » Et il ajoute : « L e ri

vage appartenant à l 'état, les parties de terres que 

la mer laisse à découvert en se retirant doivent lui 
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19. Cotte disposition ne s'étend point aux 
alluvions des fleuves et rivières sur lesrpuels 
le flux de la mer se fait sentir. L'art. 556 
accordant aux riverains, d'une manière gé
nérale , les accroissemens sur tous lès cours 
d'eau, il eût fallu une disposition formelle 
pour les en priver dans ce cas. 

20. Le droit d'accession ou d'alluvion n'a 
pas lieu non plus à l'égard des lacs et étangs 
(art. 5 5 8 ) . Ces amas d'eau sont, pour la plu
part, alimentés par des rivières plus ou moins 
abondantes; mais les eaux y sont retenues et 
amoncelées, dans les lacs, par la disposition 
naturelle des lieux, et dans les étangs, par des 
digues, chaussées ou autres travaux faits de 
main d'homme ( V . M . Duranton, t. 4, n° 406 
et suiv. ) . 

2 t . Ce n'est pas davantage le droit d'allu
vion qu'il faut appliquer dans le cas où le 
fleuve ou la rivière se forme un nouveau 
cours en abandonnant son ancien lit : comme 
nous l'avons vu , les propriétaires des fonds 
nouvellement occupés prennent, à titre d'in
demnité , l'ancien lit abandonné ( 563 C. 
c i v . ) . — V . Accession , n° 23 et suiv. 

22. Ce droit cesse également d'être appli
cable lorsqu'un fleuve ou une rivière, navi
gable ou non, enlève par une force subite 
une partie considérable et reconnaissable d'un 
champ riverain et le porte vers un champ in
férieur ou sur la rive opposée ( 5 5 9 ) . Cette 
portion de terrain, comme nous allons le voir 
sous le paragraphe suivant, continue d'appar
tenir au même propriétaire. 

§ 3. — A qui appartiennent les alluvions 
et autres attérissemens ? Droits dont ils peu
vent être l'objet. 

23. Les alluvions et autres attérissemens , 
soit qu'ils résultent d'une adjonction de terres 
charriées par le courant, soil qu'ils résultent 

appartenir aussi par droit d'accession. » Si les relais 

sont considérés comme l'accessoire du rivage , ce 

cas n'est-il pas absolument semblable à celui où un 

tleuve est bordé par un chemin public. Ce chemin 

et le rivage de la mer appartenant égalomont à l 'é

tat, los relais formés sur le rivago cl ceux formés 

sur le chemin ne peuvent évidemment lui être at

tribués qu'au même titre ; or, ces derniers lui étant 

acquis par droit d'alluvion, il en doit être de même 

à l'égard des premiers. E « définitive , n'est-il pas 

constant que lo droit d'alluvion n'est autre chose 

que le droit d'a««ession appliqwé à l'alluvion ? 

A L L U V I O N . § 3. 

d'un relai formé par le fleuve , profitent tou
jours au propriétaire riverain. Telle est la 
règle : mais elle est susceptible de plusieurs 
exceptions. 

La première est renfermée dans l'article 
559 du C. civ. Si l'attérissement consiste 
dans une partie considérable et reconnais
sable d'un champ riverain , transportée vers 
un champ inférieur ou sur la rive opposée, 
le propriétaire de la partie enlevée peut ré
clamer sa propriété. Le droit romain voulait 
qu'il le fît avant que les arbres existant sur 
cette partie du champ eussent poussé leurs 
racines dans le sol auquel elle adhérait (1. 7, 
§ 2 , ff. de acquir. rer. dom. ) . La loi fran
çaise admettant une règle d'une application 
plus facile, veut que le propriétaire forme 
sa demande dans Vannée. Après ce délai, il 
n'y est plus recevable , à moins que le pro
priétaire du champ auquel la partie enlevée 
a été unie n'eût pas encore pris possession de 
celle-ci. Mais ce dernier propriétaire dont le 
champ est encombré, n'est pas obligé d'at
tendre l'expiration de l'année pour disposer 
et jouir librement de son champ. Il peut in
voquer les règles ordinaires, et demander 
que , dans un délai raisonnable , son terrain 
soit débarrassé, à peine, par l'autre proprié
taire, de perdre sa chose. 

24. En second l ieu , les art. 538 et 557 at
tribuent les relais de la mer à l'état et non 
aux propriétaires riverains. L'état doit en ef
fet veiller à ce que les rivages de la mer 
soient toujours accessibles aux navigateurs, 
et prévenir les incursions de l'ennemi aux
quelles ils sont exposés. I l doit donc, dans ce 
double but, en avoir la libre disposition. 

25. Enfin , les relais formés dans les lacs 
et étangs n'appartiennent pas non plus aux 
riverains. Le propriétaire deceslacs etétangs 
conserve toujours le terrain que l'eau couvre 
quand elle est à la hauteur de la décharge, 
encore que le volume de l'eau vienne à dimi
nuer. Réciproquement, il n'acquiert aucun 
droit sur les terres riveraines que son eau 
vient à couvrir dans les crues extraordi-
daires ( 558 ) . Bien loin de là , s'il s'agit d'un 
étang, il doit réparer les dégâts qne ces crues 
y auront causés, d'après l'application de l'ar
ticle 1382 C. civ. ; car il aurait dû prendre 
pour mesure de la hauteur des déversoirs la 
plus grande crue possible. 

26. Dans les autres cas, les riverains seuls 
profitent des alluvions, relais et autres atté-



rissemens. I l importe peu que la rivière ou 

le fleuve soit ou non navigable ou flottable ( 1 ) 

( art. 556 et 557 , C. civ-, ) , que les attérisse

mens aient ou non été occasionés par des 

travaux de main d'homme ( Cass., 8 jujll. 

1829. S.-V. 29. 1 . 437; D . P. 29. 1 . 294 ) ; 

que l'accroissement, qui s'est formé successi

vement; et imperceptiblement sous l'eau, ai t 

ou non apparu subitement à la surfaee (Cass,, 

25 juin 1827, S.-V. 27. 1 . 4 0 2 ; D . P . 27, 1 . 

2 8 2 ; J. P . 78. 543 ) . Le Code ne fait aucune 
distinction. U suffît que le sol ne soit plus 
submergé pour que le riverain s'empare d'un 
terrain, qui ne peut pas appartenir à d'autres. 

Les riverains sont seulement tenus, si ce 
cours d'eau est navigable, de laisser le mar
che-pied ou chemin de halage ( 2 ) , confor
mément aux réglemens (art, 551. :, et de ne 
rien faire qui embarrasse, suit le halage , soit 
la navigation (arrêt d u cous, d'état, 2 fév. 
1825.S.-V. 25. 1 . 35& i D. P. 26, 3. 1 4 ) , 

27. Cette dernière disposition fait suffisam
ment septir que, dans, l'intention du législa
teur , l e chemin de halage qui sépare une 
propriété privée du fleuve n'empêche pas 
l'alluvion d'appartenir au propriétaire par 
droitd'accession (Toulouse, 26 nov. 1 8 1 2 . S . - V . 
2 2 , 2 . 32 . — Montpellier, 5 juill. 1833. S.-V. 
34. 2 . 1 2 0 ) , C e chemin, en effet, est considéré 
comme une simple servitude exercée sur l e 
fonds riverain, et qui n'enlève point son 
droit au propriétaire ( V . M- Duranton, t. 4, 
n° 4 0 2 ) . 

28. En serait-il de même, si c'était tout au
tre chemin publio qui séparât la propriété du 
fleuve? Nous ne l e pensons pas; car ce n'est 
plus ici l'exercice d'une simple servitude, c'est 
une propriété appartenant à l'état, s'il s'agit 
de grandies routes, et aux communes, s'il s'a
git de chemins vicinaux. Dès lors l'alluvion 
doit être attribuée à l'état ou aux communes, 
suivant les cas, et jamais au propriétaire; d u 
fonds riverain situé d e l'autre côté du chemin 
(Cass., 12déc . 1832. S.-V. 33, 1. 5 ; D. P . 33 , 

( t ) II en est autrement des îles et ilôts qui s'é

lèvent fu milieu d'un cours d'eau. Ces attérisse

mens appartiennent à l 'état, si le cours d'eau est 

navigable ou flottables, et, dans les autres cas, aux 

propriétaires riverains , du côté où i'ile s'esl for

mée (art. 561 C . c iv . ) . — V . Iles-Ilots. 

( 2 ) C'est-à-dire, chemin où marchent les hommes 

ou les chevaux qui tirent des bateaux. Uaier un ba

teau , le tuer nu taire H i e r . 

1 . 1 0 2 ) . Cepepdantla cour royale de Toulouse 
avait jugéle contrairepararrêtdu 9 janv. 1829 
( S . - V , 29. 2 , 190; D. P. 29, 2. 205 ; J. P . 84. 
439) , Elle s'était fondée surle motif que le che
min devait être considéré, en ce cas, comme 
faisant partie des fonds eux-mêmes, sinon 
quaad proprielatem, du moins quoad com-

modum et incvmmadum, Cette doctrine est 
aussi soutenue par Daviel ( Traité des cours 

d'eau); mais elle a élé justement condamnée 
par la cour suprême, dans son arrêt précité. 
Cette même cour a rendu, le 10 fév, 18 30, un 
nouvel arrêt qui décido la question dans le 
même seps, et qui est ainsi conçu ; « Attendu 
que s i , avant les lois nouvellesde 1790 et an
nées postérieures, des glossateurs et des ar
rêts attribuaient les attérissemens des fleuves 
et rivières aux propriétaires des fopds du 
côté opposé au chemin public, qui se trouvait 
entre le fleuve ou la rivière et ces proprié
taires , il n'en est et ne peut plus en être de 
même, soit d'après la législation nouvelle sur 
les grandes routes et chemins vicinaux , soit 
d'après la disposition générale et absolue de 
l'art- 556, qui n'accorde ces attérissemens et 
accroissemens qu'aux riverains qui joignent 
immédiatement le fleuve ou la rivière, et en-
cqre à la charge de laisser un marche-pied ou 
chemiu de halage, conformément aux régle
mens; — Que l'un des caractères constitutifs 
de l'alluvion est, selon cetarticle, l'adhérence 
successive et imperceptible du terrain qui en 
est l'objet à une propriété particulière, d'où 
il résulte qu'il faut jonction sans intermé
diaire pour profiter de l'alluvion;—Qu'il suit 
nécessairement de celte législation, que l'état 
étant, soit aux termes de l'art. 558 , soit d'a
près ceux de la loi de nov. et de déc. 1 7 9 0 , et 
d'après le décret de 1 8 1 1 , réputé le proprié 
taire des chemins ou routes dont l'entretien 
est à sa charge, comme les communes le sont 
des chemins vicinaux, c'est à eux qu'appar
tiennent les accroissemens dont parle le sus
dit art. 5 5 6 , lorsqu'ils joignent immédiate
ment le fleuve ou la rivière » ( S . - V . 36. 1 . 
406 ; D. P. 36. 1. 103 ) . 

29. La règle qui ne reconnaît de droit à 
l'alluvion qu'au propriétaire riverain est 
soumise à quelques restrictions commandées 
par l'intérêt public. 

Ainsi , par exemple, l'intérêt public s'op
pose à l'existence d'attérissemens qui pour
raient soit gêner la navigation en embarras
sant le. cowrs même dvt fleuve, soit imprimer 



a l'eau une rapidité dangereuse à la solidité 
d'un pont, par suite de leur établissement 
dans son voisinage, soit obstruer l'écoule
ment des eaux, de manière à causer des inon
dations. Ici l'intérêt public s'élève tellement 
au-dessus de l'intérêt particulier, que ces al
luvions, quelque précieuses qu'elles soient, 
ne peuvent être conservées sous aucun pré
texte. Dès qu'elles inspirent des craintes, 
l'administration publique est en droit d'en 
ordonner l'enlèvement (Conseil-d'état, 21 
juill . et 18 août 1807. S - V . 1G. 2 . 2 8 3 . — 13 
juin 1821. J. P. Décisions du cons., t. 1 e r , 
p. 15G) . Mais en pareil cas , le propriétaire 
dépossédé a nécessairement droit à une in
demnité. — V . Expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

30. Les particuliers auxquels une alluvion 
porte préjudice n'ont-ils jamais le droit d'en 
exiger la destruction par le propriétaire qui en 
profite? Si l'alluvion n'est que l'effet du mou
vement naturel des eaux, elle est une force 
majeure dont les conséquences doivent être 
supportées par celui qui les éprouve. Le légis
lateur en a attribué la propriété au riverain, 
sans s'inquiéter du tort qu'elle pourrait faire 
éprouver aux autres riverains. — Si l'al
luvion a été produite par des ouvrages d'art, 
l'art. 1382 C.civ. nepermetplusdc donner la 
même solution. C'est alors un fait volontaire 
qui cause à autrui du dommage, et qui oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le ré
parer. Lors donc que les autres riverains 
prouvent qu'une telle alluvion donne au 
courant une direction hostile à leurs proprié
tés, ils ont droit d'en obtenir la destruction. 

31 . L'alluvion attribuée au propriétaire ri
verain lui est acquise par droit d'accession. 
Ce n'est pas un fonds nouveau qu'il acquiert, 
mais une dépendance du fonds principal. 
Aussi l'alluvion suit-elle exactement la con
dition de l'immeuble auquel elle adhère. 

32. De ce principe découlent plusieurs con
séquences. 

D'abord celui qui jouit d'un immeuble à 
titre d'usufruitier a également la jouissance 
des accroissemens survenus par alluvion; et 
ces accroissemens, aussi bien que l'immeuble, 
retournent au propriétaire à l'extinction de 
l'usufruit (art. 550C. civ.; 1. 9, § 4 , ff. deusuf. 
et quemad. ) . 

En second lieu, sous la communauté conju
gale , l'alluvion dont s'augmente le propre dr: 
l'un des époux appartient à cet époux; les 

fruits seuls sont recueillis parla communauté 
pendant sa durée ( d 'Argentré, sur l'art. 418 
de la cout. de Bretagne, gl. 2 , n ° 2 2 , p . 1G56). 
Sous le régime dotal, le mari, ayant la jouis
sance des biens dotaux , jouit aussi des allu
vions qui s'y rattachent; mais,,comme ces 
biens, les alluvions sont frappées d'inaliéna-
bilité (1 . 4 , ff. de jur. dot.). — V . Commu
nauté , Dot. 

Enfin l'acquéreur à réméré profite des al
luvions jusqu'à l'exercice de la faculté de ra
chat; mais il doit, si le vendeur exerce cette 
faculté, lui remettre la chose avec tous ses 
accroissemens. Pothier, il est vrai, s'appuie de 
la maxime : ubi periculum, ibi et lucrum, 
pour soutenir que l'acquéreur, lors du rachat 
peut conserver les alluvions. « Si la chose 
vendue fût périe en tout ou en partie, dit-il 
( Traité du contrat de vente, n° 402 ) , le ven
deur se serait bien donné garde d'exercer le 
réméré , et puisque l'acheteur eût soufTert la 
perte , il doit donc , suivant les règles de l'é
quité, profiter de l'augmentation, et retenir 
l'alluvion qui s'est faite depuis le contrat. » 
Contre l'usage de l'illustre jurisconsulte dont 
elle émane, celle raison est plus subtile que 
solide ; elle ne suffit pas pour faire fléchir le 
principe général. D'ailleurs ne sait-on pas 
que les acquéreurs à réméré sont pour la 
plupart d'avides capitalistes qui spéculent sur 
la détresse des petits propriétaires, achetant 
les fonds à un prix de beaucoup inférieur à 
leur valeur, et espérant qu'au terme fixé 
pour le rachat, les vendeurs seront dans l'im
puissance de l'effectuer. Leur position est 
donc peu favorable. 

Il ne peut s'élever aucun doute dans tous 
les autres cas de ventes soumises à une 
condition résolutoire. Si cette condition se 
réalise, la chose et tous ses accessoires doi
vent être rendus au vendeur. 

33. La vente pure et simple d'un fonds 
comprend-elle l'alluvion qui en a augmenté 
l'étendue? Un jugement du tribunal civil de 
la Seine, confirmé par la cour royale, a décidé, 
sans donner de motifs, qu'une alluvion anté
rieure à un contrat de vente ne pro(it%à l'ac
quéreur qu'autant qu'elle a été comprise dans 
les termes ou dans l'intention du contrat (Pa
r i s ^ juill. 18 31 . S.-V.32.2.142; D.P.31.2.252). 

Celle décision est évidemment contraire 
aux principes que nous venons d'établir. L'al
luvion , comme accessoire , suit la condition 
du fonds principal ; la propriété de l'alluvion 



estdèslors une suite nécessaire de la propriété 
du fonds riverain, et doit être réputée de 
plein droit comprise dans la vente de ce fonds, 
à moins que le contrat ne renferme une ré
serve de cette alluvion en faveur du vendeur. 

§ 4. — Partage des alluvions et attérisse

mens. 

34. Le Code civil ne dit pas dans quelles 
proportions les alluvions devront se partager 
entre les différentes personnes qui peuvent 
y avoir droit. I l faut suivre à cet égard la 
disposition de la loi romaine, qui déterminait 
les parts des riverains, pro modo lalitudinis 
cujusque prœdii ( 1. 7, § 3, ff. de acquir. rer. 
dom. ) . Mais comment faut-il entendre ces 
derniers mots? Plusieurs systèmes ont été 
proposés sur cette question , et les juriscon
sultes n'ont pu s'accorder sur le procédé à 
suivre pour arriver à un partage équita
ble. Cette divergence vient de ce que chaque 
système renferme quelques vices auquel les 
autres ont voulu obvier, mais en tombant 
dans des vices non moins choquans : in vi-
tium ducit culpœ fuga. C'est ce que nous al
lons chercher à établir. 

35. Les uns veulent que, des deux extré
mités de chaque fonds, on abaisse des per
pendiculaires sur une ligne tracée parallèle
ment au fleuve : le terrain fractionnaire 
compris entre les parallèles appartiendra au 
propriétaire du champ dont il se trouve être 
le prolongement immédiat. Cette méthode at
tribuant a chaque propriétaire une part pro
portionnelle à la largeur de son champ, sera 
satisfaisante toutes les fois que le fleuve aura 
une direction unique dans toute l'étendue 
de l'alluvion. Mais s'il a, dans cette même 
étendue , deux directions différentes (ce qui 
arrivera le plus ordinairement), la parallèle 
à son cours sera nécessairement brisée , el les 
perpendiculaires laisseront, en face de l'angle 
formé par cette ligne brisée , un espace non 
compris dans leur tracé. Cet espace extérieur 
à tout prolongement des fonds riverains res
terait donc vacant, et comme t e l , appartien
drait à l'état. Ce système , contraire au vœu 
de la l o i , ne peut donc Être adopté. 

3C. D'autres, au lieu de perpendiculaires 
abaissées sur le cours du fleuve, veulent que 
les perpendiculaires, parlant des extrémités 
de chaque fonds, soient élevées sur la ligne 
tracée par l'ancienne rive, parce que , disent-

ils, c'est cette ligne qui doit servir de base au 
partage : pro modo lalitudinis. Ce second sys
tème , qui semble plus conforme au texte de 
la loi romaine , est cependant moins admis
sible que le premier. Supposons en effet que 
l'ancienne rive ait formé, par ses sinuosités , 
une courbe rentrante dans un des fonds, et 
une courbe en sens contraire dans les fonds 
voisins ; dans cette hypothèse, il pourra se 
faire que les perpendiculaires tirées des ex
trémités du premier fonds se rencontrent 
avant d'avoir atteint la nouvelle rive , de telle 
sorte que le propriétaire de ce fonds, aupara
vant riverain , aura complètement perdu cet 
avantage , tandis que les voisins envahiront 
presque toute l'alluvion. Un tel résultat n'est 
ni équitable ni conforme à la loi. 

37. Enfin M . Toullier ( t. 3 , n° 1 5 2 ) dit 
que « pour diviser entre les différens r ive-
» rains les terres délaissées ou accrues par 
» l'alluvion , il suffit de prolonger jusqu'à la 
» rivière les lignes qui séparent leurs pro-
» priétés. » 

Ce système est aussi adopté par M . Chardon 
(Traité du Droit d'alluvion, n° 171 et suiv.). 
« L'accessoire suit la nature et le sort du 
principal, dit-il ; pourquoi n'en suivrait-il 
pas la forme ? pourquoi surtout laisser au 
fléau des inondations le soin de déterminer 
cette forme et de faire la distribution de l'ac
croissement entre les riverains ? n'est-ce pas 
imiter le clairvoyant qui se ferait conduire 
par un aveugle? » — Ce mode de partage a 
bien l'avantage de conserver à chaque fonds 
la direction uniforme qu'il avait auparavant. 
Mais, ce que n'ont point aperçu les auteurs 
précédemment cités, c'est qu'il présente le 
même inconvénient que nous avons signalé 
dans le précédent système ; car si l'un des 
champs (comme on en voit des exemples) est 
plus étroit à l'extrémité voisine de la rivière 
qu'à l'autre extrémité, il pourra également 
se faire que les lignes prolongées se rencon
trent avant de joindre la nouvelle rive. 

Comme on le voit , aucun de ces systèmes 
ri'estsalisfaisantd'uue manière absolue. Cher
chons-en donc un qui nous conduise à un 
résultat admissible dans tous les cas possibles. 
Ce système, pour être admis, doit 1° ne lais
ser sans maître aucune partie de l'alluvion; 
2° attribuer à ceux qui y ont droit des parts 
proportionnelles ; 3° conserver à chaque pro 
priétaire sa qualité de riverain ; 4° enfin ne 
jamais varier dans ses résultats. 
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38. Le mode de partage qui nous semble 
réunir ces diverses conditions consiste à at
tribuer à tous les riverains des parts d'allu
vion qui seront déterminées d'après la lar
geur de leurs terrains au point qui aboutit 
sur l'ancienne rive, comparée à l'étendue de 
la nouvelle. Pour cela , il suffit de diviser 
cette dernière en autant de parties propor
tionnelles qu'il y a de propriétés aboutissan
tes à la première , et de joindre , par une 
ligne droite les limites de chaque propriété 
aux divisions correspondantes marquées sur 
la nouvelle rive ( 1 ) . Par ce procédé , on ar
rive à un partage satisfaisant pour tous les 
cas qui peuvent se présenter. Quelle que soit 
la direction de la nouvelle rive, quelle qu'ait 
été celle de l'ancienne, quelque forme que 
présentent les fonds riverains, il conduit à 
un résultat qui reste toujours le même, tou
jours également équitable. Dans tous les cas, 
en effet, il adjuge la totalité de l'alluvion aux 
propriétés qui lui font face, il leur en attri
bue une portion déterminée d'après leur lar
geur sur l'aneienne rive, et il conserve aux 
propriétaires leur qualité de riverains dans 
les mêmes proportions vis-à-vis l'un de l'au
tre. I l a en outre l'avantage, si toutefois c'en 
est un , d'être plus conforme qu'aucun autre 
au texte de la loi romaine : pro modo lalilu-
dinis cujusqueprœdii, quœ lalitudo prope ri-
pam sit. 

§ 5 . — Compétence. 

39. I l nous reste maintenant à examiner 
quelle est l'autorité compétente pour con
naître des difficultés qui s'élèvent à l'occasion 
des alluvions et attérissemens. On comprend, 
en effet, qu'il peut y avoir conflit entre l'in
térêt général et l'intérêt privé, et, par consé
quent , entre l'autorité administrative et les 
tribunaux ordinaires. La ligne séparalive des 
deux compétences étant parfois assez difficile 

( 1 ) Une proportion géométrique fera mieux com

prendre notre pensée. Supposons trois propriétai

res riverains, dont les fonds se sont simultanément 

accrus par alluvion. Représentons par A l'ancienne 

rive formée parles trois propriétés, et par A ' la 

nouvelle rive qui lui fait face ; désignons par b l'an

cienne rive formée par la première propriélé seu

lement , par c l'ancienne rive formée par la deuxiè

me , et par d l'ancienne rive formée par la troi

sième ; e n f i n indiquons par x, x', xn, chaque partie 

de la nouvelle rive, qui devra être attribuée au fonds 

O N . § 5. 

à saisir, la jurisprudence, à cet égard, a été 
long-temps vacillante. Mais aujourd'hui les 
observations approfondiesde quelques auteurs 
( M M . Cormenin , Questions de droit admi
nistratif; Garnier, Régime des eaux; Daviel, 
Pratique des cours d'eau) nous permettent 
d'établir entre elles une ligne de démarcation 
bien prononcée. 

40. A ins i , toutes les fois que l'utilité pu
blique se trouvera engagée, toutes les fois qu'il 
s'agira de décider, par exemple, si un alté-
rissement est utile à un service public, tel 
que la navigation ( cons.-d'état, 12 fév. 1811. 
S.-V. 1 1 . 2 . 201) , ou si, au contraire, il entrave 
le cours de la rivière et porte préjudice aux 
riverains pris collectivement (cons.-d'état, 31 
juin 1821. J. P. Décis. du cons., t. 1 e r , p. 156), 
l'autorité administrative sera seule compé
tente. Lui enlever, dans ce cas, la connais
sance de la contestation^,, pour la soumettre 
aux formes lentes des procédures judiciaires, 
ce serait la mettre dans l'impossibilité de ser
vir l'intérêt public avec la promptitude qu'il 
réclame presque toujours. D'ailleurs les tri
bunaux, habitués à prendre avec un minu
tieux scrupule la défense des intérêts privés, 
seraient assez souvent portés à leur sacrifier 
des intérêts publics d'une plus haute impor
tance ( V . aussi l'ordonn. du 4 mars 1819. 
S.-V. 20. 2 . 174 ) . 

41 . Mais lorsque les difficultés s'élèvent 
entre particuliers, et qu'elles n'intéressent ni 
l'état ni l'utilité commune des riverains ; lors
qu'il s'agira de décider quelle est la nature de 
l'accroissement survenu au fonds riverain ; à 
qui cet accroissement doit appartenir, com
ment s'en effectuera le partage : ce sont là des 
questions de propriélé dont la connaissance 
appartient exclusivement à l'autorité judi
ciaire. 

C'est d'après ce principe qu'il "a été jugé 
que l'administration publique ne pouvait ni 
décider si un accroissement de terrain sur
venu dans une rivière navigable forme une 
île ou une alluvion (cons.-d'état, 12 fév. 1S11. 

correspondant. On aura alors la proportion sui

vante. A : A ' : : b : x : : c : x' : : d : x » . La multi

plication des moyens divisés par l'extrême connu 

A ' X b A ' x c , A ' x d 
donnera: . — ,r , ; = . r , , — = 

A ' A A 

xn ; et les extrêmes inconnus .r, x', xn, qui repré

sentent les parts à adjuger aux fonds b, c, d, se 

trouvent ainsi déterminés. 



A L T E R N A T I V E . 387 
S. l i i 2. 2 0 1 ) , ni examiner si un attérisse-
ment causé par des travaux publics exécutés 
surlebord d'un fleuve appartient à l'état ou à 
un particulier (cons.-d'état, 16 août 1808. S.-
V . 1G. 2 . 3 9 7 ) , ni ordonner le partage d'une 
alluvion (cons.-d'état, 28 mars 1807. S.-V. 
10. 2 . 2 1 7 ) . Dans ces diverses espèces, c'est 
aux tribunaux à prononcer. — V . Accession, 
Eau , Propriété. PH. DUPIN. 

A L O S A G E . Droit qu'avait le seigneur de 
prendre une partie de la chasse de son vassal. 
— Suivant François Marc, le droit et l'usage 
assuraient au seigneur la hure du sanglier et 
le quartier droit du devant du cerf (Décis., 
352 , tom. 1, pag. 290. V . encore l'art. 3 de 
la ruhr. 48 de la coutume de Réarn). 

A L P H O N S I N E DE R I O M . C'est le nom 
sous lequel est connu le recueil des coutumes 
et des privilèges donnés à la ville de Riom, au 
mois de juillet 1270, par Alphonse, comte de 
Poitou, et frère de saint Louis. 

Cette espèce de charte se compose de trente-
huit articles, dont les principales dispositions 
se rapportent aux droits des habitans, aux 
fonctions des consuls de la ville , aux devoirs 
du bailli commis par le comte , et à des ré
glemens de police. Comme dans les anciennes 
lois barbares, on y retrouve le tarif des 
amendes à payer pour le rachat des crimes et 
des délits. 

L'Alphonsine est écrite dans la langue du 
pays; il y en a aussi une traduction en latin 
du moyen-âge. Toutes deux ont été publiées, 
en regard l'une de l'autre, par Thaumas de la 
Thaumassière, sur l'original conservé dans 
les archives de la ville de Riom. Elles se 
trouvent à la suite des assises et bons usages 
de Jérusalem et des coutumes de Beauvoi
sis , par Beaumanoir, que la Thaumassière a 
réunis en un seul volume in-fol. , et a fait 
imprimer en 1090. L'Alphonsine occupe de 
la page 457 à 463. 

ALTÉRATION.C 'es t l'action qui corrompt, 
qui change la nature de quelque chose. Ainsi 
l'on dit : altération d'un texte, d'un acte, 
d'un registre ; altération des liquides, altéra
tion des monnaies. 

i . La déclaration du 4 mai 1720 , art. 1, 2 
et 3, prononçait la peine de mort pour l'al
tération des ordonnances sur le trésor royal, 
des registres, quittances ou expéditions de 
tous ceux qui , par commission ou autre
ment , étaient chargés du maniement ou du 

paiement des fonds qui entraient dans les 
caisses royales ou publiques. La même peine 
était prononcée contre tout auteur (l'altéra
tion des papiers royaux ou publics. 

Cette déclaration ordonnait l'exécution de 
celles des mois de mars 1531 et 1080 , 20août 
1699 , et de l'art. 8 des lettres-patentes du 2 
mai 1716. 

2 . L'art. 1 2 , lit. 3 , du décret du 20 sep
tembre, 12 octobre 1791, punitde dix ans de 
chaîne l'altération des registres, rôles, quit
tances et autres papiers du service, ou leur 
emploi. 

3. Le Code pénal du 25 septembre, 6 oc
tobre 1791 , 2 e part., tit. 1 e r , sect. 2 , art. 10 , 
prononce la peine de mort contre le ministre 
qui aura contresigné une loi dont le texte 
aurait été altéré. 

4. L'art. 51 du Code civil rend les déposi
taires des registres de l'état civil responsables 
civilement des altérations, sauf leurs recours 
contre les auteurs; et l'art. 52 décide qu'il est 
dû aux parties des dommages-intérêts. 

5. L'altération desactes, écritures ou signa
tures , par un fonctionnaire public , dans 
l'exercice de ses fonctions, est punie, par 
l'art. 145 du Code pénal de 1810, des travaux 
forcés à perpétuité. 

6. L'art. 387 du même Code prononce la 
peine de la réclusion contre les voituriers , 
bateliers ou leurs préposés , qui auront, par 
le mélange de substances malfaisantes, altéré 
les liquides dont le transport leur aurait é t é 
confié. La peine n'est qu'un emprisonnement, 
si l'on n'a pas employé de substances malfai
santes. 

7. L'art. 132 du même Code punissait de 
mort l'altération des monnaies ayant cours 
légal; mais la loi,du 28 avril 1832 a modifié 
cet article, et réduit la peine aux travaux 
forcés k perpétuité : c'était Un adoucissement 
commandé par nos mœurs.—V. Contrefaçon, 
Faux , Boissons, Monnaie. 

A L T E R N A T I V E . Le mot alternative si
gnifie un choix, une option, la faculté que 
l'on a de faire une chose ou une autre. 

L'obligation alternative est celle qui a 
pour objet deux ou plusieurs choses, dont 
l'une seulement soit due. Le débiteur d'une 
telle obligation est donc libéré par la déli
vrance de l'une des choses comprises dans 
l'obligation ; et c'est k lui que le choix appar
tient , s'il n'a été expressément accordé au 
créancier ( 118 9 , 1190 C. ci v. ). 
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Le Code civil ( l iv . 3 , tit. s , ch. 4 ) , a con
sacré une section aux obligations alternatives. 
— V . Contrat, Obligations.—V. aussi Option. 

A M A N T . — V . Amman. 

A M A S A G E , A M A S E M E N T , A M A S S E -
M E N T . Ces mots ont , dans les anciens au
teurs comme dans nos coutumes , des accep
tions différentes ; tantôt ils expriment le droit 
de s'établir dans un endroit et d'y bâtir un 
manoir: « Admasare, jus et locum habila-
lionis in villa concedere ; in mansum dare 
(Ducange, Glossaire). De là vient que les 
coutumes entendent par manoirs amasés des 
héritages sur lesquels ont été élevés des bâti
mens, et par manoirs non amasés ceux qui 
sont entourés de fossés, de haies ou de mu
railles , sans renfermer de bâtimens. Routeil-
ler , dans la Somme rurale , se sert du mot 
amassement pour exprimer la même chose; 
et c'est dans ce dernier sens que Laurière, 
dans l'édition qu'il a donnée du Glossaire 
français de Ragueau , dit que amusement 
ou amassement sont des édifices. Mais il se 
trompe en refusant de leur reconnaître une 
autre acception, et notamment celle que nous 
avons citée plus haut, d'après Ducange. 

Tantôt, par ces mots on a désigné un cer
tain droit sur la vendange ; tantôt enfin , on 
a appelé amasement un bail à cens, dans 
quelques localités, ou à charge d'amasser un 
héritage ( D . Carpenlier, Supplément du Glos
saire de Ducange ) . 

Amasare in Lugdunensi pago , dit Du

cange , est dare ad censum et servilium seu 

redilum annuum etperpeluum ( Gloss.). 

L e contrat d'amasement ou d'amasage était 

surtout en usage dans le Maçonnais. — V . 

Manoir. 

A M B A S S A D E U R . Ministre public de pre
mière classe ayant mission de représenter une 
puissance auprès d'une autre puissance, en 
vertu des lettres de créance qui établissent 
son caractère. 

Quelle que soit l'étymologie du mot ambas
sadeur, qu'il vienne de l'espagnol enbiar, 
(envoyer) ou de l'allemand ambachl (œuvre) 
l'origine de cette fonction, telle qu'elle sub
siste aujourd'hui, est toute moderne. En effet, 
chez les anciens, comme chez les peuples qui 
se formèrent des débris de l'empire romain, 
il y eut bien des envoyés, procureurs ou mes
sagers, chargés d'aller administrer les affaires 
de leur pays; mais ce n'est que lors de la for-

A M E L I O R A T I O N . 

mation des états modernes, et par suite des 
nombreuses relations qui les unirent, que 
l'on vit s'introduire l'établissement de per
sonnes ayant mission de représenter, d'une 
manière permanente, leurs princes ou états 
auprès des cours respectives de l'Europe. On 
désigna sousle nom d'ambassadeur celui à qui 
un pareil mandat était déféré ; cette dénomi
nation fut d'abord étendue à toute espèce 
d'envoyé, mais plus tard elle fut restreinte à 
ceux-là seulement qui en revêtirent le ca
ractère spécial. 

On distinguait autrefois des ambassadeurs 
ordinaires et des ambassadeurs extraordi
naires. Cette distinction était réelle dans l'o
rigine, puisqu'elle servait à établir une diffé
rence entre les missions permanentes et celles 
qui n'avaient pour but qu'une négociation 
particulière ; mais on pourrait dire qu'elle ne 
subsiste plus aujourd'hui. La qualité d'am
bassadeur extraordinaire est en effet accordée 
même à ceux dont la mission est indétermi
née dans sa durée; cette dignité ne dif
fère de la première qu'en ce qu'elle semble 
porter en soi une marque plus éclatante de 
distinction. 

Tout ambassadeur, placé sous la protection 
du droit des gens, est dans une position trop 
exceptionnelle pour qu'on puisse lui appli
quer le droit commun. En outre, il est cer
taines immunités que l'on croit devoir accor
der à son haut rang. Enfin la nature même 
de la dignité dont il est revêtu l'oblige à rem
plir certaines fonctions. — V . Ministre public. 

AMBASSADRICE.Femme d'ambassadeur, 
et placée comme lui sous la protection du 
droit des gens. L'histoire de la diplomatie 
fait mention de plusieurs femmes ayant ac
compli les missions les plus importantes. R 
en est peut être encore qui, sans en avoir le 
titre officiel, en remplissent les fonctions. — 
V . Ministre public. 

A M É L I O R A T I O N . Par ce mot on entend 
une augmentation apportée dans la valeur 
d'une chose. 

Il ne faut point confondre les impenses avec 
les améliorations. En effet, toutes les amélio
rations sont bien des impenses; mais il n'en 
est pas de même des impenses, qui ne sont 
pas toutes des améliorations. 

Pour éviter d'inutiles répétitions, tout ce 
qui est relatif aux améliorations sera traité à 
l'article impenses, qui est le mot générique. 



A M E N A G E M E N T . § 1 et 2. 

A M E N A G E M E N T . — 1. — Ce mot avait 
autrefois deux sens. Dans une acception gé
nérale il se disait de la conservation et de 
l'amélioration des forêts. Ainsi, les sommes 
payées pour faire semer ou replanter les pla
ces vides, et recéper les arbres abroutis ou 
rabougris, pour les mettre en valeur, pour 
façon des fossés et autres frais extraordinaires, 
étaient considérées comme dépenses faites 
pour l'aménagement des forêts » (art. 16, tit. 
3 , de l'ord. 1669). 

Dans un sens particulier, il signifiait la di
vision d'une forêt en coupes successives. Il n'a 
plus guères aujourd'hui que ce dernier sens. 

C'est « l'art de combiner la coupe, la ré
serve et le repeuplement des bois, sur la na
ture du sol, l'essence du bois qui y croît, l'u
sage auquel il est propre, les besoins des con
sommateurs, et les facilités des débouchés » 
( Dupin aîné, Code forestier, p. 363, 2 e éd.). 

§ 1er.—Principes de l'aménagement. 
§ 2. — Quels bois la loi soumet à l'aména

gement. Bois des particuliers, bois de l'état, 
des communes, etc. 

§ 3. — Bêgles et formes de l'aménagement. 

§ i". — Principes de l'aménagement. 

2. L'aménagement est la partie la plus im
portante de l'administration des bois et forêts. 
De là dépendent non seulement les richesses 
du présent, mais les ressources de l'avenir. 
Mais, sous ce rapport, les règles qui le régis
sent font partie de la science forestière, et non 
pas de la science du droit. Nous devons donc 
seulement faciliter l'intelligence de la matière 
par quelques explications. 

3. Pour obtenir d'une forêt les produits les 
plus avantageux, on distingue, suivant la na
ture du terrain et l'essence qui y domine, les 
bois qui ne doivent être abattus que lorsqu'ils 
ont pris tout leur accroissement, de ceux qui 
peuvent être coupés avant cette époque. Les 
premiers se nomment futaies, et sont destinés 
aux constructions civiles ou navales. C'est ce 
que les lois romaines appelaient grandes ar
bores. 

Les seconds servent au chauffage, et sont 
appelés taillis. On les reconnaît à ce double 
caractère, qu'ils sont coupés périodiquement, 
et qu'ils se reproduisent de leur souche: sylva 
cœdua quœ succisa rursûs ex stirpibus 

389 

ff. de verb. aut radicibus renascitur ( L. 30 . 
sign. ) . 

4. Il y a deux espèces de futaies : les futaies 
pleines ou en massifs, et les futaies sur taillis. 
On obtient les premières en laissant croître 
des cantons entiers, sans y rien abattre, jus
qu'à l'entier développement des arbres qu'ils 
portent.Ces cantons sont aménagés par coupes 
réglées, dont l'âge varie suivant les localités. 
Les futaies sur taillis s'obtiennent en réser
vant, dans les bois coupés périodiquement, des 
arbres de choix qu'on laisse croître et qu'on 
appelle baliveaux. 

5. Les baliveaux réservés pour la première 
fois s'appellent baliveaux d'âge, parce qu'ils 
ont l'âge de la coupe ; on appelle baliveaux 
modernes, ou simplement modernes, ceux qui 
ont été réservés dans la dernière coupe, et 
baliveaux anciens tous ceux, sans distinc
tion , qui ont été réservés auparavant. 

6. Tous ces arbres, soit futaies pleines, soit 
futaies sur taillis, forment ce qu'on entend 
par réserves ( V . ce mot ) . L'organisation des 
réserves est l'une desplus importantes opéra
tions de l'aménagement. Depuis long-temps, 
en France, les produits des forêts ne sont plus 
au niveau de la consommation. Le manque de 
bois de chauffage est déplorable sans doute. 
Mais l'exploitation toujours croissante des 
houillères peut jusqu'à un certain point y 
suppléer, tandis que, pour les bois de con
struction, le mal est irréparable. La France est 
obligée de subir l'importation d'une forte 
partie des bois qu'emploie sa marine; et une 
guerre l'obligerait à dévorer les ressources de 
l'avenir. 

Nous verrons tout-à-l'heure que le Code 
forestier, en affranchissant les bois des parti
culiers des restrictions auxquelles ils étaient 
soumis, a sacrifié peut-être l'intérêt du pays 
au respect des droits privés. 

§2. —Quels bois la loi soumet à l'aména
gement? — Bois des particuliers, bois de 
l'étal, des communes, etc. 

7. Toute liberté est laissée aux particuliers 
pourl'aménagement de leurs bois. Uspcuvent 
couper les taillis à tout âge, supprimer les ré
serves , en un mot, et pour emprunter les 
expressions de M . Dupin ainé( Code forestier 
p. 1 1 2 ) , « le Code ne leur prescrit ni ne leur 
interdit aucun mode d'exploitation. » 

8 . Il n'en était pas ainsi autrefois : les or-



donnances de 1563, 1578, 1588, défendaient 
aux particuliers de couper leurs taillis avant 
l'âge de dix ans, à peine de confiscation et 
d'amende arbitraire. 

9. Cette prohibitionétait confirmée par l'or
donnance de 1669 ( t . 26 , art. 1 e r ) ; cette or
donnance célèbre, qui soumit au régime fo
restier , non seulement les forêts du domaine, 
mais cellesdes ecclésiastiques et gensdemain
morte, des communautés et habitans de pa
roisse et même, sous certains rapports , les 
bois des particuliers (Coin Delisle, comm. du 
C. for., t. 1 e r , p. 1 7 2 ) . Quant aux réserves, 
les propriétaires de bois devaient se confor
mer « à l'usance des bois royaux. » 

C'est à la loi du 29 sept. 1 7 9 1 , qu'ils sont 
redevables de leur affranchissement. 

10. Tous les bois et forêts soumis au régime 
forestier, c'est-à-dire, 1° ceux du domaine 
del'état ; 2° ceux du domaine de la couronne ; 
3° ceux qui sont possédés à titre d'apanage ou 
de majorais réversibles à l'état ; 4° ceux des 
communes et des établissemens publics; 
5° ceux dans lesquels l'état, la couronne, les 
communes ou les établissemens publics ont 
des droits de propriété indivis avec des parti
culiers (art. 1 e r , C. for.), sont assujettis à un 
aménagement réglé par des ordonnances 
royales (art. 15 C. for. ) . 

Cet aménagement est réglé par ordonnance 
« non parce qu'il serait hors des attributions 
de la puissance législative de fixer dans leurs 
détails les règles des aménagemens des forêts 
domaniales, mais parce que de telles opéra
tions ne peuvent être faites utilement que par 
l'administration » ( M . Roy, dise, à la ch. des 
pairs ) . 

§ 3. — Formes et règles de l'aménagement. 

11 . Le principe qui doit diriger l'administra
tion des bois de l'état est posé par l'art. 68 
de l'ord. d'exécution, ainsi conçu : « Les ttmé-
nagemens sermt réglés principalement dans 
l'intérêt des produits en matière, et de l'édu
cation des futaies. » Ces mots renferment tout 
le système que nous devons expliquer en peu 
de mots. 

De nombreuses expériences et des calculs 
exacts ont démontré que les produits en ma
tière s'élèvent dans une progression rapide , 
à mesure que l'époque des coupes est re
tardée. 

Une coupe de trente ans donne six fois 

plus de produits en matière, qu'une coupe de 
dix. L'âge est seulement trois fois plus consi
dérable , et le produit six fois plus fort ; l'a
vantage est remarquable. 

Mais si à cet avantage on oppose le calcul 
de l'intérêt composé, on reconnaît bientôt 
qu'il est illusoire , et que l'élévation des pro
duits en matière ne couvre pas la perle des 
intérêts pendant tout le temps que le capital 
que le fond du bois représente est resté im
productif. Ainsi , une futaie pourra donner 
en matière deux fois plus de produits qu'un 
taillis de trente ans ; et cependant le produit 
en argent sera de deux cinquièmes moins 
fort ( Baudrillard , Code for., t. 2 , p. 481). 

L'ordonnance d'exécution , en prescrivant 
les aménagemens dans l'intérêt des produits 
en matière , c'est-à-dire les aménagemens à 
long terme, est donc uniquement favorable 
aux consommateurs. Elle impose à l'état le sa
crifice d'un revenu supérieur, pour livrer à 
l'approvisionnement de la France une plus 
grande quantité de bois, et pour conserver 
une richesse qu'aucune autre ne saurait rem
placer. 

12. Ceci suffit pour caractériser la diffé
rence qui existe entre l'aménagement des bois 
de l'état et celui des bois des particuliers. Li
vrés à leur propre intérêt, les particuliers 
doivent, contrairement à l'état, aménager à 
court terme ; ils augmentent ainsi leurs re
venus ; et même ils seraient en perte, s'ils 
coupaient leurs bois après vingt-deux ans. 
Mais aussi ils diminuent les produits en ma
tière. M . Baudrillard ne craint pas d'affir
mer que si tous les bois soumis au régime 
forestier passaient entre les mains des par
ticuliers, on verrait les bois de chauffage di
minuer et les bois de construction manquer 
entièrement ( Code forest., t. 2, p. 4S2) . 

13. L'art. 69 de l'ordonnance d'exécution 
du Code forestier fixe à vingt-cinq ans au 
moins l'âge des taillis : cet âge dépend des 
circonstances locales , comme on l'a vu plus 
haut ; mais il importail de fixer une base aux 
appréciations des administrateurs.Une excep
tion est faite à cette règle, à l'égard des bois 
dont les essences dominantes sont le châtai
gnier elles bois blancs, ou qui sont situés sur 
des terrains de la dernière qualité ( même ar
ticle). 

i\. L'art. 70 prescrit, par hectare, une ré
serve de cinquante baliveaux de l'âge de la 
coupe. Les baliveaux modernes ou anciens 
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ne peuvent être abattus qu'autant qu'ils sont 
dépèrissans ou horsd'état de prospérer jusqu'à 
une nouvelle révolution. 

15. L'ordre établi pour les aménagemens 
ne peUt être interverti qu'en vertu d'une or
donnance spéciale. Toute coupé en dehors de 
l'aménagement, Soit par anticipation, soit 
des bois réservés pour croître en futaie , est 
considérée comme coupe extraordinaire ( V . ce 
mot) (art. il , ord. d'exéc. ) . 

16. Pour les forêts d'arbres résineux, où les 
coupes se font en jardinant, l'ordonnance dé
termine l'âge ou là grosseur que les arbres 
doivent atteindra avant que la coupe puisse 
èn être ordonnée (art. 72 ord. d'exéc). 

11. C'est le directeur général des forêts qui, 
pour obtenir l'ordonnance royale, soumet le 
projet d'aménagement au ministre des finan
ces, après délibération préalable du conseil 
d'administration (art. 7-6° ord. d'exéc. ) . 

Cette ordonnance est insérée au Bulletin 

des lois. Cette mesure a un but purement 
politique ; elle a été ordonnée , après une 
vive discussion à la chambré des députés, 
afin que les chambres fussent averties et 
pussent s'assurer de la légitimité des motifs 
allégués pour faire des coupes extraordinai
res. L'omission de cette formalité n'altérerait 
èn rien la validité de la vente. 

IS. Tels sont les principes posés par l'or
donnance en matière d'aménagement. Il nous 
reste à Signaler une légère différence dans la 
manière dont l'aménagement est réglé à l'é
gard des bois dépendant d'apanages ou de 
majorats , et des bois appartenant aux com
munes et aux etablissemens publiés. 

Dans les bois possédés à titre d'apanage ou 
de majorats, l'aménagement peut n'être pas 
réglé dans l'intérêt dès produits en matière , 
et de l'éducation des futaies (art 125 ord. 
d'exéc. ) . 

Pour les bois des communes et des etablis
semens publics, l'ordonnance n'est rendue 
qu'après que les conseils municipaux ou les 
administrateurs des etablissemens proprié
taires ont été consultés sur les propositions 
d'aménagement, et que les préfets ont été 
entendus (art. 135 ord . d'exéc. ) . — V . Bois 
et Forêts, Béserve, Baliveau, Taillis, Coupe, 
Futaie. 

A M E N D E (i).—L'amende est une peine 

pécuniaire dont la quotité, précisée par la 
justice ou la loi, est imposée par celle-ci pour 
quelque infraction à ses prescriptions, ou 
pour satisfaction et réparation de quelque 
délit ou de quelque faute. 

— Amende en matière criminelle. 
— Historique de l'amende; sa mo-

ART. t c 

§ 1 e r 

rallié. 
§ 2. — Caractère de l'amende. 
§ 3. —Par qui et devant quel tribunal la 

condamnation peut en être poursuivie. 
§ 4 . — Dans quel cas l'amende peut être 

prononcée. 
§ 5. — Quotité de l'amende. 
§ 6. — Du recouvrement de l'amende. 
%1. — De la prescription. 

ART. 2. — Amende en matière civile. 
§ 1 e r . — Du caractère de l'amende en ma

tière civile. 
§ 2. — Des cas où l'amende est prononcée; 

contre qui elle peut l'être. 
§ 3. — Personnes qui peuvent la requérir. 

— Tribunaux compétens. 
§ 4. — Du recouvrement de l'amende. 
§ 5. — De la prescription. 

ART. 1er.—Amende en matière criminelle. 

§ 1 e r.—Historique de l'amende ; sa mo
ralité. 

1. Nos pères, dit Montesquieu , n'admet
taient guère que des peines pécuniaires. 
Ainsi se trouve appuyée , par cet immortel 
publiciste, l'opinion de ceux qui donnent 
pour origine à l'amende les anciennes com
positions des Francs et des Germains. 

2. M M . Chauveau et Hélie, auteurs d'un 
excellent ouvrage sur le Code pénal, indi
quent cette source , qu'ils se gardent néan
moins de désigner comme exclusive de toute 
autre , et ils ont raison ; car la législation ro
maine où cette peine se trouve reproduite 
assez fréquemment ( 2 ) , a èu aussi son in
fluencé dans l'adoption de ce mode de péna
lité par notre législation criminelle. 

3. Les mêmes auteurs retracent, d'après 
Muyart de Vouglans, les transformations 
subies par les compositions qui, en permet
tant aux Francs et aux Germains de rache-

( t ) Article de M . de Gormeilte , avocat à la cour 

royale de Paris. 

(2) V . la loi 131 ( f f . de vert), siymf.) ,2 (ibid., 
dejxdic. , § 8 ) . 
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ter les crimes dont ils étaient convaincus, 
les rendaient amendables à volonté. 

« Le prix ou la somme imposée pour le ra-
» chat du crime , disent-ils , n'était pas en-
» tièrement pour l'offensé ; une partie ap-
» partenaitau roi ou au leude (noble Franc) 
» sur les terres duquel se rendait la justice. 
» Or , quand les compositions furent abolies, 
» cette portion, à laquelle le nom d'amende 
» resta, fut maintenue principalement pour 
» indemniser le roi et les seigneurs des frais 
» qu'ils sont obligés de faire pour la pour-
» suite des criminels. » 

4. L'amende, ainsi transformée , est suc
cessivement passée des ordonnances de nos 
rois dans les Codes divers surgis pendant ou 
depuis l'ère révolutionnaire ; mais, on le con
çoit , ses bases , sa nature et ses effets ont été 
modifiés selon les temps et les époques. 

5. Anciennement, la plus grande amende 
était de deux brebis et de trente bœufs, et la 
moindre d'une brebis ; mais, dès qu'on se 
fut aperçu que les condamnés payaient en bre
bis ou bœufs de fort peu de valeur, on exigea 
cent deniers pour chaque bœuf, et dix de
niers pour chaque brebis ; et ainsi commença 
l'amende pécuniaire. 

6. Plus lard les amendes varièrent dans 
leurs espèces : sans parler des amendes civi
les, telles que celle de fol appel, il y avait 
encore l'aumône et l'amende envers le roi. 

7. D'après Ferrière [Dict. de droit, v° 
A m e n d e ) , l'aumône était une sorte de cha
rité forcée, au profit des prisonniers, ne te
nant pas lieu de réparation , n'entachant pas 
d'infamie celui contre qui elle était pronon
cée ; et en cela , elle différait de l'amende en
vers le ro i , qui portait infamie de plein droit 
dans certains cas ; et par sentence formelle du 
juge, dans certains autres. 

8. Ce fut l'aumône qui , sous l'empire du 
Code pénal de 1791 , donna naissance à l'u
sage qui prévalut alors de convertir en œuvres 
pies, sur la demande des plaignons , les dom
mages-intérêts qui leur étaient adjugés. Cela 
ne peut plus avoir lieu aujourd'hui, d'après 
les dispositions de l'art. 51 du Code pénal. 
Aussi, les parties civiles qui , comme on le 
voit encore quelquefois , veulent donner aux 
condamnations prononcées à leur profit une 
destination pieuse, se contentent de le dé
clarer dans le cours des débats, mais n'en font 
jamais l'objet d'un chef de conclusions. 

9. En général, les amendes étaient arbi-

ART. I E ' , § 2 . 

traires : la qualité de l'accusé, la nature du 
crime ou du délit, ses circonstances, servaient 
de base au juge chargé d'en déterminer la 
quotité. 

10. Tel était l'état de la législation sur 
cette matière, lorsque survinrent le Code 
rural, du 28 septembre 1791, et le Code des 
délits et des peines, du 3 brumaire an i v , 
qui prirent pour base de l'amende la moyenne 
de la valeur d'une journée de travail, caculéc 
d'après le taux donné dans chaque localité, 
et doublée ou quadruplée, selon la nature 
du délit, sans égard à la fortune du délin
quant. 

11. Mais l'expérience démontra bientôt 
qu'il fallait donner une plus grande unifor
mité à la base de l'amende. En conséquence, 
le législateur de 1 8 1 0 , tout en conservant 
comme élément de calcul la gravité des dé
lits, rejeta le mode d'évaluation basée sur le 
prix du travail, et le remplaça par l'indica
tion fixe d'une somme d'argent, qu'il permit 
au juge d'élever ou d'abaisser à son gré , dans 
certains cas, jusqu'à un maximum ou mini
mum , qu'il eut soin de déterminer. 

12. La révision du Code pénal, en 1832 , 
n'a rien changé à cette théorie qui, on le 
voi t , consiste à établir, à l'égard de tous les 
prévenus, des amendes uniformes dont le 
taux cependant se gradue selon l'importance 
des délits. 

Cependant la loi de 1831, sur la garde na
tionale (art. 84, in fine), a permis aux conseils 
de discipline de prendre pour base de l'a
mende le prix d'une journée à dix journées 
de travail. 

S 2 . — D u caractère de l'amende. 

13. Le principe le plus important à recon
naître , la règle en quelque sorte fonda
mentale de la matière, réside dans la déter
mination bien précise du caractère de l'a
mende ; car si on la regarde comme un mode 
de pénalité, il en découle des conséquences 
entièrement opposées à .celles qui en résul
tent nécessairement, si on l'envisage comme 
une mesure purement fiscale. 

14. Mais il nous semble hors de doute 
qu'en matière criminelle, l'amende est une 
véritable peine. Lésait . 9, 11 et 4G4 du Code 
pénal sont conçus de manière à prévenir 
toute difficulté à cet égard. 

15. De là découlent plusieurs conséquences: 
1° l'amende est personnelle et individuelle. 



Ainsi , si le condamné est décédé avant que 
le jugement qui la prononce ait acquis la 
force de chose jugée, l'amende est éteinte 
par le décès. 

L'action publique, aux termes de l'art. 2 
du Code d'instruction criminelle, s'éteignant 
par le décès, les héritiers du prévenu ou 
condamné (encore dans les délais de se pour
voir contre le jugement ou arrêt) ne doivent 
point être passibles de cette amende, par la 
raison qu'elle est une peine, et qu'il est de 
l'essence des peines de ne point passer aux 
héritiers, ainsi que l'enseignent M M . Chau-
veau et Hélie ( Théorie du Code pénal, l r e 

partie , p. 157 ) . 

2° L'amende étant individuelle , elle ne 
peut atteindre que les prévenus déclarés cou
pables de délits, et jamais les personnes q u i , 
aux termes de l'art. 1384 du Code c ivi l , sont 
responsables des dommages causés par les 
individus désignés dans cet article. 

16. Cette doctrine a été souvent consacrée 
par la cour suprême, surtout en matière , 
1° de délits ruraux ( Cass., 25 fév. 1820. S.-
V . 20 .1 .350 ; D . A . 1.390 ; — 8 août 1823. S.-
V . 24 .1 .423 ; D.P.24.1.208 ; D.A.1 .391 ; — 4 

sept. 1823. S.-V. 24.-1.102; D . A . 1 . 3 9 4 ; — 15 
déc. 1827. S.-V .28.1.210 ; D . P . 2 8 . 1 . 5 9 ; J.P. 
8 2 . 1 1 8 ) ; 2° d'infraction aux réglemens sur la 
direction des voitures (Cass., 30 nov. 1821) ; 
3° de contraventions commises par les prépo
sés des messageries (Cass., 18 nov. 1825. S.-
V . 26. 1. 107; D.P. 26. 1. 107; J. P . 75. 113). 

Cette jurisprudence est conforme à l'opinion 
de M . Mer l in , v° Responsabilité. 

Cet auteur distingue, avec beaucoup de 
raison, les matières criminelles, correction
nelles et de police, régies par le droit com
mun, des matières criminelles, correction-
nellesetdepolice, qui sont régies par des lois 
spéciales. 

« Dans les premières , di t - i l , nul doute 
» que la responsabilité civile ne soit limitée 
» aux restitutions, dommages-intérêts et frais, 
» et qu'on ne doive, par conséquent, en ex-

*» dure les amendes. 

» En effet, les amendes sont rangées, par 
» l'art. 9 du C. pén. , parmi les peines pro-
» prement dites; l'art. 10 dit expressément: 
« La condamnation aux peines établies parla 
» loi est prononcée sans préjudice des resti-
» tulions et dommages-intérêts qui peuvent 
» être dus aux parties.» 

Citant ensuite les art . 73 et 74 du Code 

pénal , il en conclut que la responsabilité ci
vile est restreinte à la restitution des objets 
et aux dommages-intérêts prononcés en fa
veur des parties plaignantes. 

« Quant aux secondes, ajoute-l-il, ou la 
» loi spéciale qui établit la responsabilité ci-
» vile en étend les effets jusqu'à l'amende , 
» ou elle est muette à cet égard. Dans le pre-
» mier cas, il n'existe point de difficulté, la 
» loi spéciale peut déroger au droit commun, 
» e t lorsqu'elle le fait en termes exprès, il 
» n'y a plus de question. 

« Mais, dans le second cas, le droit com-
» mun n'étant point modifié par la loi spé-
» ciale, relativement aux effets de la respon-
» sabilité civile , la loi spéciale est censée 
» subordonner ses effets au droit commun. 
» Elle est, par conséquent, censée limiter la 
» responsabilité civile qu'elle établit aux res-
» titutions et aux dommages-intérêts. Pour 
» que l'on pût étendre jusqu'à l'amende 
» cette responsabilité , il faudrait qu'elle n'y 
» fût pas considérée comme une peine, il 
» faudrait qu'elle n'y fût considérée que 
» comme une réparation civile : or il est 
» certain que , dans les matières spéciales 
» comme dans celles ordinaires, l'amende a 
» un caractère pénal; et c'est parce qu'elle 
» a ce caractère, même dans les matières 
» spéciales, que, comme l'a jugé la cour de 
» cassation, le 9 décembre 1813 (S . -V. 14. 1. 
» 9 4 ; D . A . 1. 3 9 0 ) , l'héritier du contreve-
» nant n'en est point tenu lorsqu'elle n'a pas 
» été prononcée du vivant de celui-ci. » 

17. Ces réflexions du savant magistrat non 
seulement confirment notre opinion sur la 
responsabilité civile, mais elles servent à ré
soudre une autre difficulté,quant au caractère 
de l'amende dans les matières spéciales. En 
effet, M . Merlin la considère aussi dans ce cas 
comme une peine, contrairement à la doc
trine de certains auteurs et à la jurispru
dence de la Cour suprême , qui a déclaré , à 
l'occasion de certains délits de douanes, que 
l'amende , dans ces matières spéciales , n'est 
pas une peine, et qu'il faut la considérer 
simplement comme une réparation civile du 
dommage causé à l'état par la fraude ( Cass., 
6 juin 1811. S.-V. 1 6 . 1 . 3 0 4 ; — 17 déc. 1831. 
D.P.32.1.92.—11 OCt. 1834. S.-V .34.1.708 ) . 
La cour a puisé ses motifs de décision dans 
l'art. 20 du tit. 13 delà loi du e-22 août 1791, 
qui rend les propriétaires des marchandises 
responsables du fait de leurs facteurs, agens, 



serviteurs et domestiques, en ce qui con
cerne les droits, confiscations, amendes et 
dépens. 

18. M M . Chauveau et Hélie (t. i», p. 252) 
considèrent cette disposition comme une ex
ception au droit commun, et font remarquer 
d'ailleurs qu'il ne s'agit point ici de cette 
responsabilité ci vile,qui prend sa source dans 
une surveillance obligée , et qui dès lors s'ap
plique à tous les pères , maîtres et commet
tans ; les propriétaires des marchandises y 
sont seuls assujettis. C'est que , disent-ils, 
cette condamnation dérive moins d'une véri
table responsabilité que d'une présomption 
légale, que la fraude a eu lieu par leurs or
dres ou de leur consentement : c'est une sorte 
de complicité que la loi suppose et punit in
directement. 

19. Aussi ces auteurs s'élèvent-ils avec 
force contre la doctrine de la cour suprême 
à laquelle ils opposent deux autres arrêts 
de la même cour, du 28 messidor an vin ( S -
V . 1. 1. 309 ; D. P . 1 . 2 6 3 ; D. A . 1. 216. — 

9 déc. 1813. S . -V. 14. 1. 9 4 ; D. A . 1. 390 ) , 

par lesquels statuant snr la question de sa
voir si on pouvait continuer une poursuite 
correctionnelle contre les héritiers d'un pré
venu de délit de douanes, décédé avant le 
terme de cette poursuite, la cour a jagé la 
négative , « attendu qu'en matière de con
travention aux lois fiscales, comme dans 
toutes les autres matières, les amendes ont 
VM caractère pénal. » 

La doctrine soutenue par M . Merlin et les 
auteurs de la théorie du Code pénal nous pa
rai! conforme aux véritables principe» de la 
matière , et nous n'hésitons pas à l'adopter. 

2*0. Nons croyons inutile de faire observer 
que les exceptions résultant des lois spéciales 
doivent être restreintes aux cas nominative
ment prévus par elle. 

21 . Lorsque plusieurs personnes ont par
ticipé au même délit ou h la même contra
vention , toutes ayant également concouru à 
la violation delà loi, il est juste que chacune 
d'elles supporte l'intégralité de l'amende in
fligée par la disposition pénale , de même 
qu'elles doivent subir individuellement et 
intégralement la peine corporelle qui pour
rait étire prononcée. La jurisprudence est 
constante sur ce point, et d'ailleurs conforme 
aux dispositions de l'art. 59 C. pén. 

22. Néanmoins il existe deux exceptions à 

cette règle : la première est relative au cas où | devant lequel doit être poursuivie l'amende, 

§ 3 . •— Par qui et devant quel tribunal la 
condamnation doit-elle êlre poursuivie ? 

25. L'exercice de l'action publique est exclu
sivement confié au ministère public : à lui 
seul appartient donc le droit de poursuivre la 
condamnation à l'amende contre les délin-
quans. 

26. Conformément à ce principe, la cour 
de cassation a décidé : 1° que l'amende pro
noncée contre un délit ne peut être poursui
vie que par action publique ( 18 avril 1S11. 
S.-V. 17. 1, 328; D. A . 1, 2 1 2 ) . 

2° Qu'en cas d'appel d'un jugement correc
tionnel par la partie civile seule, la cour cri
minelle ne peut prononcer contre le prévenu 
aucune condamnation pénale , par consé
quent celle d'une amende envers l'état (10 

janv. 1806. S.-V. 6. 2. 541 ; D. P. 0. 2. 53; D. 
A . 1. 2 1 3 ) . 

27. Cette règle a pourtant reçu quelques 
exceptions qui permettent aux tribunaux de 
prononcer une amende contre les prévenus, 
sans que le ministère public l'ait requise. 
Ainsi la cour de cassation a décidé que, dans 
les cas où la loi permet de prononcer une 
amende (comme, entre autres, aux cas de 
dégradations faites aux champs), les tribu
naux peuvent la prononcer d'ollico, nonob
stant le silence de la partie civile ou du mi
nistère public (Cass., 17 avril 1827. D. P. 27. 
» . 200) . 

28. Quant à la compétence du tribunal 

plusieurs prévenus d'un même délit forment 
ensemble un seul être moral, telle une société 
commerciale qui aurait encouru une con
damnation h l'amende par suite de la respon
sabilité du fait de l'un d'eux ou de ses agens. 
C'est ce qu'a jugé la cour de cassation, le 
6 août 1829 (S.-V. 29. 1. 354 ; D. P. 29 .1 . 323). 

23. La seconde exception a lieu lorsque le 
législateur a mesuré le taux de l'amende à 
raison de la quotité du dommage causé. Les 
art. 164 et 423 C. pén., ainsi que l'art. 34 de 
la loi dut* oct. 1 7 9 1 , nous offrent des exemples 
de cette exception. 

24. En terminant sur le caractère des 
amendes, n'oublions pas de dire qu'en règle 
générale, elles ne sont pas infamantes de leur 
nature; mais elles en prennent le caractère 
lorsqu'elles se rattachent accessoirement à 
d'autres peines que le Code a qualifiées alïïic-
tives ou infamantes. 



elle est réglée par les art. 139 et 179 C. 
d'instr. crim. 

29. Des difficultés se sont élevées sur le 
point de savoir quel était le tribunal compé
tent lorsqu'il s'agissait d'un délit puni d'une 
amende qui, aux termes de la loi, doit être 
déterminée d'après l'estimation du dommage 
occasioné. 

Le caractère saillant d'une telle amende 
est l'indétermination. Or les tribunaux de 
police, ne pouvant prononcer d'amende excé
dant 15 francs, et, dans le cas dont il s'agit, 
l'amende pouvant s'élever à une somme bien 
supérieure, il nous paraît incontestable que 
les tribunaux correctionnels sont seuls com
pétens pour en connaître ; la cour de cassation 
l'a décidé ainsi à l'occasion d'un délit de ma
raudage, prévu par l'art. 34 de la loi du 
6 oct. 1 7 9 1 , qui punit le coupable d'une 
amende du double du dédommagement dû au 
propriétaire (Cass., 30 mai 1828. D. P. 28. 1. 
20G ) . 

30. Desdoutes s'étaient aussi élevés à l'égard 
des amendes encourues pour contravention en 
matière d'octroi. On se demandait si les juges 
civils ne pouvaient pas en connaître ; la même 
cour a décidé la négative, en se fondant sur 
ce que, d'après l'art. 17 de la loi du 27 frim. 
an vm , l'amende encourue pour contraven
tion aux droits d'octroi ne pouvait être pro
noncée que par les tribunaux de police. Elle 
a en outre déclaré que celte incompétence, 
étant matérielle, pouvait être proposée en 
tout état de cause, et même, pour la pre
mière fois, en cassation, ainsi que cela ré
sulte de l'art. 170 C. pr. (20 nov. 1810. S.-V. 
11. 1. 8 5 ; D. P. 11. 1. 8 5 ; D. A . 4 . 2 2 7 ; J. 
P. 30. 2 1 5 ) . 

31 . Du reste, les principes spéciaux qui ré
gissent la compétence en général serviront à 
résoudre les difficultés diverses qui pourraient 
surgir. •— V . Compétence. 

§ 4. — Dans quel cas t'amende peut être 

prononcée. • 

32. Nous ne parcourrons pas la nomencla
ture des cas divers punissables de l'amende ; 
ce qui est relatif à chacun d'eux trouvera na
turellement sa place sous le mot qui le con
cerne spécialement. Nous nous contenterons 
d'exposer ici les principes généraux applica
bles à la plupart des espèces dont s'occupe 
notre législation criminelle. 

33. L'amende doit être formellement pro-

noncée par la loi : c'est un principe constant, 
en matière pénale , que nulle peine ne peut 
être prononcée par le juge , si elle n'est ap+ 
puyée sur un texte explicite de la loi. 

34. La prescription de l'action publique 
entraîne nécessairement celle de la peine 
du délit qu'elle aurait eu pour objet de pu
nir. Dès lors les tribunaux ne pourraient, 
sans violer la loi, prononcer une condamna-
lion à l'amende par suite d'une action pu
blique ou privée, à raison d'une contraven
tion ou d'un délit couverts par la prescrip
tion. — V . Peine, Prescription. 

35. Il en est de même quand le prévenu 
décède avant le jugement, car l'article 2 du 
C. d'inst. cr. porte : « L'action publique, pour 
» l'application de la peine, s'éteint par la 
» mort du prévenu. » Or, cette disposition 
embrasse l'amende dans la généralité de ses 
termes , puisque l'amende est une peine. 

36. La condamnation à l'amende, dont la 
loi frappe le fol appel en matière civile, n'est 
pas prononcée en matière de simple police , 
ni en matière de police correctionnelle (art. 
174 C. d'inst. cr. ) . Le législateur moderne 
n'a fait, en cela, que confirmer la doctrine 
ancienne : « tout moyen de racheter son sang 
» ou son tourment est honnête , et nolam- ' 
» ment lorsqu'on se sert d'un remède de droit 
» commun » (Despeisses, t. 3 , p. 1 6 3 ) . 

37. L'art. 479 du Code de procédure, qui 
prononce une amende contre celui qui suc
combe dans sa tierce-opposition, n'est pas ap
plicable au tiers opposant à un jugement de 
simple police. Les atlributions des tribunaux 
de police sont fixées par le Code du 3 brum. 
an iv, et par les lois qui y sont relatives 
(Cass., 25 août 1S08. S.-V. 9. 1. 2 9 2 ; D. P. 
10. 1. 110 ; D. A . 1. 3 8 4 ) . 

38. En règle générale , le cumul des pei
nes est défendu par nos lois. Lorsqu'un ci
toyen est convaincu de plusieurs crimes ou 
délits , la peine la plus forte eslseule pronon
cée (art. 365 C. d'inst. cr.). L'amende, qui 
esl une véritable peine , doit dès lors pro
fiter du bénéfice de celte disposition. 

Mais on fait difficulté d'étendre cette règle 
aux amendes encourues pour infractions à 
des lois concernant des matières non réglées 
par le Code pénal, et la cour de cassation 
déclare que l'amende , dans ces cas, doit être 
cumulée autant de fois qu'il y a de contra
ventions. C'est ce qu'elle a décidé à l'égard 
des délits forestiers, des contraventions de 



police et de celles relatives à l'indemnité à 
payer par les entrepreneurs de voitures pu
bliques aux maîtres de poste (Cass., i l oct. 
1827. S.-V. 28. 1. 65 ; D. P. 27. 1. 5 1 0 ; J. P. 
31. 7 ) . 

Quel que soit notre respect pour les déci
sions de la cour régulatrice , notre convic
tion répugne à cette doctrine , par la raison 
que l'amende, ainsi que nous l'avons dé
montré au § 2 , conservant son caractère de 
peine, même dans les matières spéciales, on 
ne peut, sans violer le principe général du 
droit criminel qui prohibe le cumul, des 
peines , admettre que le juge puisse pronon
cer une amende pour chacun des délits dont 
un même prévenu est appelé à se justifier si
multanément, à moins que la loi spéciale 
qui le régit ne fasse une exception formelle 
à ce principe. 

39. Nous devons faire observer qu'il n'est 
pas défendu de cumuler l'amende avec l'em
prisonnement , si la première de ces peines 
est infligée comme accessoire de la seconde. 
Lorsqu'elle est appliquée, au contraire, com
me peine principale, il y a cumul alors, et la 
peine corporelle étant toujours considérée 
comme plus forte que la peine pécuniaire, 
l'emprisonnement seul doit être subi. 

40. Lorsque la loi prononce la peine de 
l'emprisonnement ou de l'amende , le tribu
nal saisi commettrait un excès de pouvoir s'il 
prononçait concurremment l'une et l'autre 
de ces peines. Mais aussi, lorsque la loi les 
prononce toutes deux , les tribunaux sont te
nus de les appliquer simultanément, hors 
les cas, toutefois , où ils croiraient devoir 
faire usage des droits que leur confère l'art. 
463 du Code pénal ; mais alors ils doivent 
avoir le soin de motiver leur jugement sur 
cette disposition (Carnot, Comm. du C.pén.). 

41 . L'art. 55 du Code pénal porte : « Tous 
les individus condamnés pour un même 
crime ou pour *rn même délit seront tenus 
solidairement des amendes » 

D'après la doctrine et la jurisprudence, la 
solidarité prononcée par celte disposition ne 
peut exister qu'entre les personnes condam
nées pour le même fait. Il ne suffirait pas 
qu'elles figurassent toutes dans la même 
plainte ou dans le même acte d'accusation ; 
le concours au même délit est nécessaire 
pour donner lieu à l'application de l'art. 55. 

42. Mais l'inégalité des peines prononcées 
contre les diveTS coaccusés n'est pas un motif 

suffisant pour empêcher la solidarité d'exis
ter entre eux. La cour de cassation a jugé en 
conséquence que la solidarité doit être pro
noncée pour le paiement des amendes , en
core bien qu'à raison de sa participation plus 
active au délit, l'un des deux délinquans ait 
été condamné à une amende plus forte que 
l'autret 3 nov. 1827. S.-V. 28. 1. 104; D. P. 
28. 1. 8 ; J. P. 81 . 240 ) . 

43. La solidarité doit avoir lieu, encore 
qu'elle ait pour résultat d'élever, pour cha
cun des condamnés , l'amende au-delà du 
maximum fixé par la loi, et cela se justifie 
par le recours accordé au condamné qui paie, 
vis-à-vis de son co-accusé pour lequel il ac
quitte l'amende. Les principes ordinaires de 
la solidarité sont ici applicables. La seule 
chose à considérer dès lors, c'est la somme 
totale des amendes payées par un seul ou par 
plusieurs, laquelle ne doit jamais dépasser la 
somme à laquelle s'élèverait le maximum de 
toutes ces amendes réunies. 

44. Dans le cas où un même délit a été 
commis par plusieurs personnes, mais sans 
concert réfléchi ni prémédité entre elles, la 
solidarité des amendes doit-elle être pronon
cée ? 

M M . Chauveau et Hélie (t. 1 e r , p. 264) 
pensent que , dans cette circonstance, la so
lidarité ne doit pas être encourue , « parce 
» que, disent-ils, dans ce cas , la complicité 
» n'existe pas; ce sont des actes isolés qui 
» ont concouru accidentellement au même 
» fait, et dès lors il est douteux que la loi 
» ait voulu lier, par une commune responsa-
« bilité , des prévenus étrangers les uns aux 
» autres. » 

La cour de cassation , sous la présidence de 
M. Henrion de Pansey, en a jugé autrement, 
en se fondant sur le motif que « la disposition 
de la loi qui prescrit que tous les individus 
condamnés pour le même délit soient te
nus solidairement des amendes et des frais, 
n'est point subordonnée à la circonstance où 
les condamnés auraient commis le délit par 
suite d'un concert réfléchi et prémédité en
tre eux ; que, dans sa généralité , elle s'ap
plique aussi au cas où la culpabilité s'est for
mée accidentellement, et sans accord préa
lable; que cette application doit être faite 
par cela seul qu'il y a condamnation pour un 
même délit, quelque différence qu'il puisse, 
d'ailleurs, y avoir dans l'intensité delà pei
ne , à raison des circonstances qui ont pu 



A M E N D E , AU 

modifier la culpabilité » ( Cass. , 2 mars 

1814. S.-V.14.1.224 ; D.P.14.1.202 ; J.P.40. 

5 2 3 ; et 10 .217) . 

Nous n'hésitons pas à nous ranger k l'avis 

de la cour de cassation. La généralité des ter

mes de l'art. 55 du Code pénal ne permet 

pas d'admettre les distinctions proposées 

par les jurisconsultes éclairés que nous avons 

cités. 

45. La solidarité pour les amendes, les res

titutions, les dommages-intérêts et les frais, 

existe de plein droit contre tous les individus 

condamnés pour un même crime ou pour un 

même délit. I I n'est pas nécessaire qu'elle 

soit prononcée par le jugement. Ces mots, 

sont tenus solidairement, dont se sert l'art. 55 
du Code pénal, justifient suffisamment notre 

proposition. 

46. I l n'en est pas de même en matière de 

simple police, par la raison qu'en fait de pé

nalité tout est de droit étroit, et que l'art. 55 

ne parle que des condamnés pour crime ou 

pour délit. 
47. En pareil cas, la solidarité ne peut 

même pas être prononcée contre le mari 

dont la femme est condamnée k l'amende 

pour contravention. 

48. Enfin, si plusieurs prévenus d'un 

même délit n'ont pas été condamnés par un 

même jugement, la solidarité ne saurait, 

plus tard , leur être légalement appliquée ; 

car, ainsi que le disent les auteurs de la 

Théorie du Code pénal ( loc. cit. ) , l'art. 55 
suppose évidemment une poursuite simulta

née , et il serait impossible d'admettre que la 

condition d'un condamné pût être aggravée, 

après son jugement, par la condamnation 

postérieure de ses complices. 

§ 5. — De la quotité de l'amende. 

49. La quotité des amendes est fixée par 

la l o i , tantôt d'une manière pure et simple 

ou déterminée, tantôt d'une manière indé

terminée, par la simple indication d'un mi

nimum et d'un maximum; le législateur 
laissant au juge la faculté de proportionner 

l'amende k la gravité des circonstances du 

délit. 

50. A moins d'exception spécialement pré

vue , les tribunaux ne peuvent, sous aucun 

prétexte , remettre , modérer ou augmenter 

l'amende, qui doit être rigoureusement ap

pliquée telle que la loi la détermine. Ains i , 

quand l'amende est précisée par une dispo-

r . t " , § 5. 397 

sition légale , le juge ne doit ni l'abaisser ni 

l 'élever; et quand elle a établi un minimum 

et un maximum, il n'a d'autre faculté que 

de graduer l'amende, sans franchir les l i 

mites tracées par le législateur. 

51 . Les tribunaux ne peuvent pas davan

tage changer la nature de l'amende. A ins i , 

en matière de délits ruraux, auxquels on ap

plique encore la loi du 23 thermidor an i v , 

qui prononce une amende d'un certain nom

bre de journées de travail, les tribunaux ne 

peuvent prononcer une autre sorte d'amende. 

52 . Toutefois, ces principes se trouvent 

modifiés par l'art. 463 C. pén., qui permet 

au juge de réduire la peine lorsqu'il trouve 

dans la cause des circonstances atténuantes , 

seule condition exigée aujourd'hui; car la 

nouvelle disposition ne demande pas, comme 

celle effacée en 1832 , que le dommage causé 

s'élève au-dessus de 25 fr. 

53. Quelques auteurs pensent que l'art. 

463 n'est applicable qu'aux matières ré

glées par le Code pénal. Celte opinion nous 

paraît trop absolue ; nous croyons qu'il faut 

distinguer entre les matières purement spé

ciales et celles qu i , par leur nature , se rap

prochent des cas prévus par le Code pénal. 

Les premières étant régies par des lois ex

ceptionnelles , par un Code tout particulier , 

il esl hors de doute que la disposition préci

tée ne peut leur être légalement appliquée. 

C'est ce qu'a jugé constamment la cour de 

cassation en matière de délits forestiers et 

ruraux, de contributions indirectes, de 

douanes, d'octroi, de pêche et de chasse. — 

V . ces différens mots. 

Quant aux secondes , qui rentrent plus vo

lontiers dans la classe des crimes ou délits 

nominativement punis par le Code pénal, il 

n'est pas possible d'admettre qu'on ne puisse 

leur appliquer la disposition de l'art. 463. 

La loi doit être égale pour tous ; la justice ne 

peut avoir deux poids et deux mesures pour 

des objets sinon identiques, du moins de 

même nature. Cette doctrine lire d'ailleurs 

une force nouvelle de la suppression des 

mots -.portées par le présent Code, qui se 
trouvaient dans l'ancienne disposition, et 

qu'ont remplacés ceux-ci : prononcés par la 

loi, qu'on lit dans la nouvelle. 

Carnot, dont nous pouvons invoquer l 'o

pinion sur ce point, argumente de la loi du 

9 nov. 1815 , relative à la répression des 

cris séditieux et des provocations à la révolte, 



être prononcée , d'après la l o i , contre une 
première contravention : ce qui serait égale
ment contraire à la raison, à la justice et aux 
termes de la loi. La cour suprême a confirmé 
cette opinion,à l'égard d'un individu qui, con
damné une première fois pour avoir exercé 
la médecine sans s'être conformé à la loi du 
19 ventôse an x i , avait été convaincu de ré
cidive ( 3 0 déc. 1813. S . - V . 1 4 . 1 . 7 7 ; D.A. l . 
396 ; J. P . 3 9 . 1 6 9 ) . 

58. S i , par l'effet du doublement de l'a
mende , la somme jusqu'à laquelle la loi per
met aux tribunaux de police de prononcer 
se trouve dépassée, ceux-ci pourront-ils en 
connaître sans excéder leur compétence? 

Au premier abord , on est porté à déclarer 
qu'il n'y a pas excès de pouvoir; car la na
ture du délit ou de la contravention n'est pas 
changée par la récidive; mais comme c'est la 
force des moyens de répression qui sert à ré
gler la compétence des tribunaux criminels 
(art. 179 C. I . c r . ) , et comme d'ailleurs la 
récidive aggrave le caractère du délit ou de la 
contravention , il nous paraît plus conforme 
aux principes de résoudre négativement la 
question. — V . suprà, n° 29. 

59. I l est des cas où la l o i , en prononçant 
une amende pour certaines contraventions 
ou certains délits, néglige d'en fixer la quo
tité ; il y a lieu alors de faire application du 
principe, qu'en matière pénale l'interpréta
tion la plus favorable est acquise à l'accusé. 
En conséquence, l'amende de simple police, 
la plus faible des amendes, devra seule être 
prononcée. Par suite, les tribunaux de simple 
police sont compétens dans les cas dont il 
s'agit : la cour de cassation l'a ainsi décidé 
par arrêt du 5 novembre 1S31 ( S . - V . 31. 1. 
393 ; D. P. 31 . 1. 355 ) . 

Dans ce cas, on conçoit que lorsqu'il y a 
récidive l'amende double doit être calculée 
sur le maximum de l'amende de simple po
lice. 

60. Lorsque la lo i , au lieu de déterminer 
l'amende, déclare seulement qu'elle doit être 
égale à la quotité du tort résultant d'un 
crime, il n'est pas toujours nécessaire que la 
quotité du dommage soit déterminée parle 
jury ; elle peut l'être par la cour d'assises. 
Un arrêt du 20 août 1824 l'a ainsi décidé dans 
l'espèce suivante : « Interrogé sur le point 
de savoir si un accusé de concussion a reçu le 
paiement de tel nombre de journées qu'il 
savait ne lui être pas dues , le jury répond 

qui interdit, en termes formels, l'applica
tion de l'art. 463 du C. pén. aux délits qu'elle 
a pour objet de réprimer (art. 10 et suiv.). 
Il est certain , en effet, que si le législateur 
de cetle époque avait pensé que la disposi
tion dont il s'agit ne régissait que les matières 
du Code pénal, il n'aurait pas pris soin de la 
déclarer inapplicable aux cas dont il s'occu
pait. ' 

54. Toutefois, il est hors de doute que cet 
article esl sans application aux simples con
traventions de police ; car il n'accorde qu'aux 
cours d'assises et aux tribunaux correction
nels la faculté de modérer les peines en cas 
de circonstances atténuantes. Les motifs de 
cette délimitation se conçoivent aisément: 
les peines de police étant très-modérées, on 
ne pouvait donner au juge le droit de les 
modérer encore, sans craindre de les rendre 
inefficaces. Ainsi , les tribunaux de simple 
police commettraient un excès de pouvoir 
s'ils réduisaient les amendes qu'ils ont le droit 
de prononcer au-dessous du minimum fixé 
par la loi. 

55. Nous ne saurions cependant blâmer la 
doctrine toute contraire qui semblerait ré
sulter d'une jurisprudence émanée d'un tri
bunal, qui statue souvent sur des matières de 
simple police; nous voulons parler du con
seil-d'état qui , par deux ordonnances, l'une 
du S mai 1822 et l'autre du 17 août 1825 , 
rapportées par M . Dalloz ( D . A . 12. 981 ) , a 
décidé, qu'en matière de voirie , l'amende 
pour infraction à l'alignement, prononcée 
par le conseil de préfecture , peut, sur l'ap
pel , être modérée en prenant pour motifs 
d'indulgence la bonne foi des délinquans, le 
défaut de défenses signifiées durant les tra
vaux , le peu d'importance de ceux-ci. 

50. Lorsque la loi punit un délit de la 
peine de l'emprisonnement et de l'amende, 
le juge peut, en prononçant l'emprisonne
ment au maximum, ne prononcer l'amende 
qu'au minimum, et vice versa. 

57, Dans le cas de récidive, l'amende dou
ble que la loi prononce doit être calculée sur 
le maximum de l'amende simple , et non sur 
le taux de celle prononcée lors des premières 
poursuites. En eflet, si la base de l'amende 
double pouvait être prise dans l'amende pro
noncée sur les premières poursuites, il s'en
suivrait que , pour une seconde et une troi
sième contravention , l'amende pourrait être 
de beaucoup inférieure à celle qui aurait pu 
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« qu'il a reçu le paiement de partie de ces 

journées,» la cour de cassation a déclaré cette 

réponse légale, encore qu'elle ne précisât pas 

les sommes induement reçues, parce que , 

a-t-elle dit, la cour d'assises a le droit d'ar

bitrer les sommes et de fixer l'amende d'après 

cette arbitration ( S . -V,25.1 ,77; J.P.32,4111 

D. P. 25. 1. 3 0 ) . 

C l . Dans quelques cas spéciaux, dans les 

matières de droits d'octroi, par exemple, l'a

mende se règle sur la valeur des objets saisis, 

On s'est demandé sur quelle base cette va

leur devait être fixée, et la cour de cassation 

a décidé, par arrêt du 23 germinal an x m , 

que l'amende devait être déterminée, non 

d'après le prix d'achat, mais bien d'après la 

valeur commerciale de ces objets dans le lieu 

même de la saisie (D.P.5 .2 .107 i D , A . t . 3 9 9 ) , 

§ 6. —Bu recouvrement de l'amende. 

6? . Autrefois , les amendes n'entraient 

dans les caisses publiques que lorsqu'elles 

étaient prononcées au profit du roi ; les autres 

étaient dévolues aux seigneurs hauts-justi

ciers, laïques, chacun dans leur ressort. A u 

jourd'hui , elles doivent être prononcées au 

profit du fisc, lorsqu'il n'en a pas été autre

ment ordonné par une loi spéciale, 

G3. Aux termes de l'art. 197 C, inst. crim., 

les poursuites pour le recouvrement des 

amendes et confiscations doivent être faites , 

au nom du procureur du roi, par le directeur 

de la régie des droits d'enregistrement et des 

domaines. En conséquence, la cour de cassa

tion a décidé, par arrêts des 8 janv, 1822 et 

17 juin 1835 ( S.-V, 22.1.201 ; D.P.22.1.54 ; 

D . A . 1 . 3 7 7 ; J .P .C3.81; D .P .36 .1 ,281) , que la 

régie ne pouvait poursuivre le recouvrement 

des amendes en son propre nom, et par voie 

de contrainte, comme elle a droit de le faire 

pour les autres perceptions qui lui sont con

fiées. 

C4. I l existe cependant un arrêt de la même 

cour, en date du c juin 1809 ( S - - V . 10. 1. 

256 ; D. A . 1. 376 ) , quia formellement dé

cidé le contraire , à l'égard du paiement des 

amendes , dommages-intérêts et frais adjugés 

au profit de la régie en matière correction

nelle. Cet arrêt est critiqué par M . Dalloz, 

qui recherche en même temps les raisons dedé-

cider qui ont pu déterminer les juges. Celles 

que cet auteur signale nous semblent trop 

plausibles pour que nous ne nous empres

sions pas de les faire connaître : « On ne peut 

expliquer, dit-il , l'opposition existant entre 

cet arrêt et les précédens, par la différence 

des lois sous lesquelles ils ont été rendus ; 

car l'art, 197 du C. d'inst. crim. reproduit 

textuellement l'art. 190 du C. de brum. Les 

deux textes exigent que les poursuites pour 

le recouvrement des amendes soient faites 

par le directeur de la régie de l'enregistre

ment, au nom du procureur du roi. Proba

blement l'arrêt du 6 juin 1809 se serait con

formé à ce principe , s'il n'eût pas eu à faire 

l'application d'une autre loi spéciale. L'art. 3 

de la loi du 18 germinal an vu porte « que 

les frais de justice criminelle seront liqui

dés , et la liquidation rendue exécutoire par 

le président du tribunal, pour le recouvre

ment être poursuivi par les préposés de l'en

registrement. » I l n'ajoute pas i au nom du 

procureur du roi. D'où il suit que, pour ces 

frais, la régie peut agir en son nom. Ainsi, 

en s'attachant rigoureusement aux deux tex

tes de la l o i , il faudrait, d'après le Code de 

brumaire an i v , que le recouvrement des 

amendes fût poursuivi au nom du procureur 

du ro i , et celui des frais , au nom du direc

teur de la régie, conformément à la loi de 

germinal an vu. Dans l'espèce do l'arrêt de 

1809, une seule voie avait été suivie; la ré

gie avait décerné des contraintes en son nom 

seul, tant pour le paiement des frais que 

pour celui des amendes ; il y avait eu viola

tion du Code de brumaire ; mais la cour de 

cassation n'a pas admis la distinction dont 

on vient de parler : elle paraît avoir ren

fermé toute la question dans la loi du 18 

germinal an v u , sans doute pour éviter à la 

régie des frais de poursuite. » 

- I l est inutile d'ajouter que les poursuites 

doivent être dirigées personnellement contre 

lo condamné. 

65. Lorsque le jugement est passé en force 

de chose jugée, ou que le prévenu, avant sa 

mort, a contracté l'engagement de payer l'a

mende , il est hors de doute que l'action en 

recouvrement peut être dirigée contre ses 

héritiers. C'est ce qu'enseignent Bourgui

gnon dans son Manuel d'instruction crimi

nelle sur l'art. 2 , et M M . Chauveau et Hé 

l i e , t. l « , p. 257. 

La fortune du délinquant, en effet, répond 

de l'accomplissement des peines pécuniaires 

prononcées contre lui , de même que sa per

sonne devait répondre des peines corporelles 

par lui encourues. I l est donc juste que les 



détenteurs de ses biens, gage de l'état, inté
ressé au paiement de l'amende, soient forcés 
d'acquitter ,-au nom de leur auteur, l'espèce 
de dette contractée envers le fisc par suite de 
sa condamnation. C'est, au reste, la doctrine 
qui résulte des discussions préparatoires du 
Code d'instruction criminelle, rapportées par 
Locré (t. 25 , p. 118) . 

60. Le fisc peut user de toutes les voies lé
gales ; ainsi il peut contraindre le condamné 
dans sa personne et dans ses biens ( art. 2092 
C. civ. et 52 C. pén.). 

Mais ces deux voies d'exécution soulèvent 
plusieurs questions qui ne sont pas sans diffi
culté. 

67. Et d'abord quels sont les droits de pré
férence du fisc sur les biens de ceux qui ont 
élé condamnés envers lui à des amendes? 

Les auteurs sont peu d'accord : les uns lui 
accordent un privilège ; les autres ne lui con
fèrent qu'un droit d'hypothèque, et quel
ques-uns lui refusent l'un et l'autre de ces 
deux droits de préférence. 

Carnot, sur l'art. 121 C. d'inst. crim., dit 
que « le trésor public a privilège pour se 
» faire payer de l'amende; mais ce n'est qu'a-
» près l'entier paiement, à la partie civile, des 
» réparations qui lui ont été adjugées et des 
» frais qu'elle est en droit de réclamer, 
» quelle que soit d'ailleurs l'époque à laquelle 
» le plaignant s'est rendu partie civile. » 

Ce passage est conçu en termes si géné
raux, que l'auteur semble étendre le privi
lège de la partie civile, comme celui du tré
sor, sur tous les biens du condamné, au lieu 
de le restreindre, conformément aux dispo
sitions de l'art. 121 du Code, d'inst. crim., 
aux espèces déposées ou aux immeubles af
fectés au cautionnement fourni par le con
damné qui, n'étant encore que prévenu , au
rait obtenu sa liberté sous caution, confor
mément à l'art. 114 du même Code. 

Si telle a été la pensée de l'auteur, nous ne 
saurions adopter son avis : 1° parce que tout 
privilège étant de droit étroit, celui de la par
tie civile doit rester renfermé dans les termes 
très-précis de l'art. 121 ; et l'opinion de Car
not semble lui donner une extension que le 
législateur ne lui a pas accordée, et que re
poussent les principes du droit commun; 
2° parce que,bien que le trésoraitun droitde 
privilège sur les meubles du condamné, il n'a 
de droit d'hypothèque sur les immeubles 
qu'à la charge d'inscription. 

M . Favart de Langlade, qui examine la 
question au mot Privilège (p. 570) , enseigne 
« que le trésor public n'est, pour les amen
ai des en général, qu'un créancier ordinaire 
» obligé de venir par contribution. » 

Si M . Carnot nous a paru donner trop d'ex
tension au privilège du trésor, M . Favart de 
Langlade nous semble le restreindre beau
coup trop ; car, par l'effet du jugement qui a 
prononcé l'amende, le trésor acquiert un droit 
hypothécaire sur les biens immeubles du con
damné , pour le recouvrement de l'amende, 
à la charge, toutefois, de prendre inscrip
tion, comme tout autre créancier qui aurait 
obtenu un jugement de condamnation pour 
toute autre cause. 

Nous sommes, à cet égard, affermis dans 
notre sentiment par l'opinion de M . Merlin, 
qui, dans son Répertoire, v° Amende, s'ex
prime en ces termes : « Les lois romaines ne 

donnaient au fisc aucun droit de préférence 
(1.17 et 37, ff. dejur. fisei; 1. 1" au C , de 
pœnis fiscalibus). Mais celle décision a été 
rejetée par tous nos auteurs; et il n'y a eu 
de contestation entre eux qt:e sur l'épo
que k laquelle on devait fixer l'hypothèque 
du fisc pour le recouvrement des amendes. 
« Les uns l'ont fait remonter au jour du 

délit, les autres au jour du jugement. Cette 
dernière opinion était la plus juridique, 
surtout en face de l'ordonnance de Moulins, 
qui la consacrait (art. 5 3 ) . 
» Cependant l'administration des amendes 

ayant été confiée au parlement de Paris, 
en 1046 , cette cour rendit plusieurs arrêts 
pour faire payer les amendes par préfé
rence à tous les créanciers. 

» Cette jurisprudence fut suivie par 
Louis X I V , qui la confirma par une décla
ration du 21 mai 1 6 7 1 , et par deux ar
rêts du conseil, des u août 1684 et 13 sep
tembre 1695. 
» Ces lois ne furent observées qu'au parle
ment de Paris; les autres cours suivirent 
l'ordonnance de Moulins. 
» Mais une nouvelle déclaration du 13 juil

let 1700 rétablit dans leur vigueur les vrais 
principes, en disant que l'hypothèque ne 
daterait que du jour du jugement de con
damnation. 

« Et, comme il restait du doute sur le point 
de savoir si l'intention du législateur était 
de renoncer à tout droit de préférence sur 
les meubles, il intervint un arrêt du con-



» seil, le 4 août 1705 , qui déclara le privilège 
» du fisc exerçable après le privilège des pro-
» priétaires des maisons pour les loyers, ce-
». lui des vendeurs de meubles et des four-
» nisseurs du condamné. 

Nul changementn'aété fait depuis à ces lois. 
» En ce qui concerne le privilège sur les 

» meubles des condam nés, l'art. 209S C. civ. 
» le maintient implicitement; mais, à l'égard 
» des immeubles, l'hypothèque acquise par le 
» jugement ne se maintient et n'a d'effet 
» qu'au moyen de l'inscription de ce juge-
» ment au bureau des hypothèques » ( art. 
2131 C. c iv . ) . 

GS.Passonsà la contrainte par corps, et exa
minons quel est son caractère , contre qui 
elle peut être exercée, quelles sont ses for
mes, et enfin quelle esl sa durée. 

D'abord, la contrainte a-t-elle un carac
tère pénal ? en d'autres termes, doit-elle être 
considérée comme une alternative de l'a
mende ; de telle sorte que l'exercice de la con
trainte, pendant le temps fixé, puisse tenir 
lieu du paiement de l'amende et en libérer 
le condamné? 

Quelques auteurs se sont prononcés pour 
l'affirmative. Ils se fondent sur ce que l'a
mende étant une peine, aux termes de l'art. 9 
du Code pénal, la contrainte par corps, au
torisée par l'art. 52 du même Code comme 
moyen d'exécution, doit dès lors être consi
dérée comme une conséquence, un accessoire 
de cette peine. Elle participe de sa nature et 
en revêt le caractère, même avec aggravation 
de sévérité , puisqu'elle atteint la personne. 
Ce qui prouve surtout, disentlespartisansdc 
cette opinion, que l'emploi de la contrainte par 
corps comme exécution de la condamnation 
à l'amende est une véritable peine, c'est 
tout à la fois la nécessité imposée au con
damné, par la loi de 1832 , de subir, avant 
de recouvrer sa liberté , un emprisonnement 
gradué sur l'importance de l 'amende, alors 
même qu'il a pleinement justifié de son in
solvabilité , et la nécessité de l'intervention 
du ministère public, tant pour l'exécution 
de la contrainte, que pour la mise en liberté 
en cas d'insolvabilité. 

D'autres , au contraire, se prononcent 
pour la négative, et soutiennent que, même 
en matière pénale, la contrainte n'est pas 
une peine. Les partisans de ce dernier sys
tème , et notamment M M . Chauveau et H é -
lie(t . 1 e r , p. 378) , se fondent sur ce principe, 

qu'en matière pénale , on ne doit jamais pro
céder par induction ; que les peines doivent 

être exprimées formellement, et qu'elles ne se 

présument pas. D'où ils tirent la conséquence, 
que si l'intention du législateur eût été de 
substituer une peine corporelle à une peine 
pécuniaire, et nondedonnerau fiscunmoyen 
de recouvrement, il l'eût formellement ex
primée, comme il l'avait fait dans la loi du 28 
septem., G oct. 1791, dont l'art. 5 du tit. 2 est 
ainsi conçu : « la détention remplacera l'a
mende à l'égard des insolvables. » 

Riende semblable ne se trouvantdansla loi 
nouvelle, on est dès lors autorisé à résoudre 
négativement la question posée. C'est, ausur-
plus, ce que décide en termes précis un avis 
du conseil d'état rendu au rapport de M . V i 
vien , le 15 nov. 18 3 2 , et portant : « qu'au-
» cune disposition n'indique que le législateur 
» ait eu en v u e , pour les insolvables, de 
» commuer la peine pécuniaire en celle de 
«l 'emprisonnement; qu'une semblable in-
» tention devrait être formellement expri-
» mée comme elle l'était en l'art. 5, lit. 2 , de 
» la loi du 28 sept. 1 7 9 1 , e tque , dans ce cas, 
» la commutation serait prononcée par le ju-
» gement ; que, loin de prononcer cette com-
» mutation , la loi du 17 avril ne considère 
» l'emprisonnement que comme un moyen 
» de contrainte, expression qu'elle emploie 
» dans toutes ses dispositions ; qu'aprèsl'exer-
» cice de la contrainte , le condamné ne se 
» trouve point libéré des condamnations; 
» d'où il résulte qu'elles n'ont point été rem-
» placées par l'emprisonnement ; que si la 
» contrainte ne peut être reprise, et si elle 
» est proportionnée à l'importance de la 
» dette, on ne saurait en tirer aucune con-
» séquence, les mêmes règles étant établies 
» pour les créances privées qui donnent lieu 
» à la contrainte; que la contrainte exercée 
» malgré la justification de l'insolvabilité 
» s'explique par la possibilité de forcer le dé-
» biteur à user de ressources qu'il aurait dis-
» simulées , et qu'il peut encore posséder 
» malgré une insolvabilité apparente ; que 
» l'intérêt public exige sans doute une peine 
» autre que des condamnations pécuniaires 
» pour ceux que leur insolvabilité m e t a l'a-
» bri de ces condamnations, mais que cette 
» mesure doit être légalement établie, que 
» la substitution d'une peine à l'autre doit 
» être exprimée, avoir été disculée et cal-
» culée , et que, dans le silence de la l o i , 
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» on ne peut suppléer à ses dispositions dans 
» une matière aussi grave. » 

La contrainte par corps, suivant cette doc
trine, n'est donc point une peine, alors même 
qu'elle a pour objet lepaiementd'une amende 
prononcée en matière criminelle. 

69. On a essayé de conclure de ce principe, 
que la contrainte ne pesait pas exclusive
ment surla personne du condamné, etque ses 
héritiers, succédant à toutes ses obligations 
(art. 724 C. civ. ) , pourraient aussi être 
contraints par corps à acquitterl'amende pro
noncée contre leur auteur. 

C'est ce que nous ne saurions admettre. 
De ce que la contrainte par corps n'est pas 
une peine , il n'en résulte nullement, selon 
nous, qu'elle puisse être exercée contre les 
représentans du condamné. 

Notre conviction à ce sujet se fonde en pre
mier lieu sur les art. 407 et 469 C. pén., qui 
ne parlant que du condamné comme passible 
de la contrainte par corps , à raison des amen
des , restitutions, indemnités et frais, témoi
gnent implicitement qu'il n'a pas été dans 
l'intention du législateur d'employer ce ri
goureux moyen de coercition contre les héri
tiers ou représentans, innocens du crime ou 
délit de leur auteur. Or , il est de principe, 
qu'en matière de droit criminel, tout est de 
droit étroit; et c'est ici surtout que doit être 
observée cette maxime si humaine du droit ro
main, favores ampliandi, odia restringenda. 

Et en second lieu, sur les dispositions des 
art. 2 0 6 0 , 2063 et 2 0 6 7 , qui prouvent toute 
l'importance que les rédacteurs du Code civil 
ont attachée à la conservation de la liberté 
individuelle. En effet, 1° par l'article 2063 , 
il est défendu à tous les juges de prononcer la 
contrainte par corps, hors les cas déterminés 
formellement parla loi (nous avons vu que la 
loi ne parle pas des héritiers ou représentans 
du condamné ) ; 2° l'art. 2 0 6 0 , au n° 5 , veut 
que la contrainte par corps ne puisse être 
prononcée contre les cautions judiciaires et 
contre les cautions des contraignables par 
corps, que lorsqu'elles se sont soumises à celle 
contrainte j 3° enfin, l'art. 2067 dispose que 
« la contrainte par corps, dans le cas même 
» où elle est autorisée par la l o i , ne peut être 

» appliquée qu'en vertu d'un jugement. » 

Or,suivant le système que nous combattons 
et contrairement à la volonté formelle du lé
gislateur, il suffirait d'un commandement si
gnifié aux héritiers du condamné et d'une ré-
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quisition adressée parle procureur du roi aux 
agens de la force publique. 

Tenons donc pour constant que le législateur 
n'a pas autorisé l'usage de la contrainte par 
corps, pour le recouvrement de l'amende, con
tre les héritiers ou représentans du condamné. 

Delà tirons la conséquence que la contrainte 
par corps en matière de recouvrement d'a
mende ne peut être exercée que sur la per
sonne du condamné .Cette opinion est professée 
au surplus parProst de Royer, en son Diction-
nairedejurisprudence, au mot Amende, n° 48. 
« I l n'est pas sans doute nécessaire, dit-il, de 
prouver que , dans aucun cas , la contrainte 
par corps à laquelle le défunt aurait été sou
mis ne peut avoir lieu contre son héritier.» 

70. Pour discuter la question que nous 
venons de résoudre , il a été nécessaire d'ad
mettre l'hypothèse, que l'héritier était tenu de 
l'amende encourue par son auteur; ce qui ne 
nous paraît devoir faire l'objet d'aucun doute, 
en faisant toutefois la distinction établie ci-
dessus, n° 15. 

7 1 . Comment et à la requête de quelle 
personne la contrainte par corps pour le 
paiementdel'amendeest-elle exercée f quelle 
est sa durée ? Les condamnés notoirement in
solvables en sont-ils affranchis? Qui est juge 
de l'insolvabilité?—Pour la solution de toutes 
ces questions , et autres relatives à l'exercice 
de la contrainte par corps en matière d'a
mende, V . Contrainte par corps. 

§ 7. — D e la prescription. 

72. I l faut distinguer, quant à la prescrip
tion , l'action en condamnation à l'amende 
encourue, de l'action en recouvrement de l'a
mende prononcée. La première se prescrit 
par le laps de temps déterminé pour la pour
suite du délit dont l'amende est la peine. 
Les art. 637 et suivans du C. d'instr. crim. 
fixent ce temps pour les délits ordinaires. 

En matière spéciale, il faut consulter : 
1°, pour les eaux et forêts, la loi du 29 sept. 
1791 ( t i t . 9 , art. v m ) et le Code forestier 
(art. 185); 2° pour les délits ruraux (sauf ceux 
punis par le Code péna l ) , le Code rural 
(tit . 1 e ' , sect. 7 , art. 8 ) ; 3° pour.les délits 
de chasse , la loi du 30 avril 17 90 ( art. 12 ) ; 
4° pour les délits de douanes , la loi du 22 
août 1791 ( t. 3 , art. 14 et tit. 13 , art. 2 5 ) , 
et la loi de germinal an n ( tit. 7 , art. 3 ) ; 
5° pour les délits de droits-réunis, le décret 
du 1 e r germinal an xm (art . 5 0 ) . 
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A l'égard des secondes amendes, c'est-à-dire 

de celles prononcées l°pour crimes, elles se 
prescrivent par vingt ans (art. 635 C. d'inst. 
c r i m . ) ; 2° pour délits de police correction
nelle, par cinq ans (art. 636) ; 3° pour contra
ventions de police, par deux ans (art . 639). 

73. Les délais de ces proscriptions diverses 
commencent à eourir du jour où les arrêts ou 
jugemens ont acquis la force de chose jugée. 

74. Comme en matière correctionnelle , le 
délai accordé au ministère public près la cour 
ou le tribunal d'appel, pour interjeter appel 
des jugemens rendus par les tribunaux de 
première instance, est plus long que celui 
accordé , soit aux parties prévenues ou res
ponsables , soit à la partie civile, soit enfin 
au ministère public près le tribunal de pre
mière instance, pour se rendre appelans 
( art. 202, 203,205 C. d'inst. crim. ) , on a de
mandé si la prescription des peines pronon
cées, eteonséquemment celie,de l'amende, ne 
commençait à courir qu'après l'expiration du 
délai accordé au ministère public près le .tri
bunal d'appel. Quelques auteurs , au nombre 
desquels on remarque Carnot (sur l'art. 636 
C. d'inst. crim. ) , ont enseigné l'affirmative; 
mais Legraverend ( t . 2 , p. 773 ) est d'un 
avis contraire. 

« La prescription, dit cet auteur, est une 
» exception, mais une exception de faveur, 
» et dès l'instant que la loi la consacre pour 
» les matières criminelles, elle doit être en-
» tendue dans le sens le plus favorable aux 
» prévenus. Ce qui résout la difficulté , d'ail-
» leurs, c'est que le délai extraordinaire ac-
» cordé au ministère public d'appel n'em-
» porte point la suspension de l'exécution; 
» que la loi l'exprime formellement (art. 203), 
» et que toutes les dispositions du Code se 
» réunissent pour démontrer que c'est à da-
» ter du jour où le jugement est susceptible 
» d'exécution, que les délais de la prescrip-
» tion commencent à courir. » 

La prescription de l'amende, après l 'expi
ration des délais respectivement déterminés , 
est acquise aux condamnés, qu'ils aient été 
jugés, soit contradictoirement, soit par contu
mace, soi t par défaut ; et, comme c'est à dater 
du jour de l'arrêt ou du jour du jugement, 
lorsqu'ils ne peuvent plus être attaqués par 
la voie de l 'appel, que la prescription com
mence à courir et doit être supputée , le re
tard ou la négligence apportés à leur exécu
tion sont absolument indifférens. 
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75. La prescription de l'action publique, 
comme celle de l'action civile, peut être inter
rompue ainsi qu'il est dit en l'art. 637,2° ali
néa, C. d'inst. crim. 

76. Quant à la prescription de l'action en 
recouvrement de l'amende, elle peut être in
terrompue par les actes ordinaires d'inter
ruption , par une contrainte, par exemple.— 
V . Prescription. 

Toutefois , il a été décidé , le 8 janv. 1822, 
par la cour de cassation , que la régie de l'en
registrement n'ayant pas le pouvoir de pour
suivre en son nom , en matière criminelle, 
le paiement des amendes, la contrainte dé
cernée par elle ne peut interrompre la pres
cription qui court au profit du condamné 
( S . - V . 22. 1. 201 ; D. P. 22. 1. 54; D . A . 1. 
377 ; J. P . 63. 81 ) . 

ART. 2. — De l'amende en matière civile. 

§ 1 e r . — Du caractère de l'amende en ma
tière civile. 

77. Il y a beaucoup de difficulté à déter
miner le caractère légal de l'amende civile ; 
vainement on chercherait dans nos Codes di
vers une disposition propre à fixer toutes les 
incertitudes sur ce point; on n'y trouve, au 
contraire, que motifs de douter ; car le légis
lateur tantôt semble infliger cette espèce d'a
mende à titre de peine, et tantôt la pronon
cer comme un moyen d'indemniser le fisc.— 
V . n° 90. 

78. La plupart des auteurs, néanmoins, 
n'Jiésitent pas à regarder l'amende c iv i le , 
non comme une peine , mais comme un co
rollaire des dépens ( i ) . Ce qui a accrédité 
l'opinion, que l'amende civile n'est point une 
peine, c'est l'attribution du droit de la pro
noncer , conférée par la loi aux tribunaux 
civils, incompétens d'ordinaire pour con
naître des matières pénales. 

Ce motif est, selon nous, peu concluant ; 
car il n'est pas sans exemple que la lo i , fai
sant exception à la règle générale en matière 
de juridiction , ait conféré aux tribunaux ci
vils le droit d'appliquer des peines, lorsque 

(1) Prost de Royer ( v ° Amende ) enseigne qu'elle 

tient plus de la nature des dépens que d'une peine. 

M. Dalloz (Diction, gén., v° Amende) dit qu'on doit 

la considérer comme uue suite de l'action ; ce qui 

laisse dans le vague un «les points les plus impor^ 

tans de la matière. 
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le fait punissable surgissait devant eux à pro
pos d'une contestation civile, comme au cas 
de séparation de corps prononcée contre la 
femme pour cause d'adultère , dans lequel 
celle-ci peut être condamnée à l'emprisonne
ment par le même jugement (art. 208 C. civ. ) . 
En agissant ainsi à l'égard des juges civils, la 
loi n'a fait que leur attribuer, en sens inverse, 
un droit semblable k celui attribué dans 
d'autres cas aux juges criminels, qui peuvent 
prononcer des condamnations civiles en fa
veur de la partie lésée. Ainsi ces dérogations 
ne peuvent, dans l'un ni dans l'autre cas, 
tirer à conséquence pour la solution de la 
question qui nous occupe. 

79 . Notre opinion sur ce point est qu'on ne 
peut poser de règle absolue, et que l'amende 
doit être considérée comme une peine ou 
comme une mesure purement fiscale, suivant 
les cas divers dans lesquels elle est pronon
cée. 

Des exemples, au reste, vont servir k con
firmer cette doctrine. La loi prononce une 
amende contre l'appelant qui succombe (art. 
471 C. pr. ) . Dans ce cas, l'amende ne peut 
être considérée comme une peine; car la loi, 
ayant établi comme garantie d'une bonne 
justice les deux degrés de juridiction, il y 
aurait inconséquence, sinon injustice, d'in
fliger une punition k celui qui n'aurait fait 
qu'user d'une faculté que la loi lui donnait. 
Seulement laloi a voulu que le plaideur impru
dent fût tenu d'indemniser le fisc d'une por
tion des frais nécessités par son fol appel. 
Toutes les amendes pour contraventions aux 
lois surle timbre ou l'enregistrement ne sont-
elles pas de même prononcées dans des vues 
purement fiscales ? 

80. L'art. 192 C. civ. prononce une amende 
contre l'officier public et contre les parties 
contractantes qui n'ont point fait précéder 
leur mariage des deux publications requises. 
Ic i l'amende est une véritable peine ; le légis
lateur, au reste, a pris le soin de la qualifier 
ainsi dans l'art. 193 , et l'on en conçoit le mo
tif. Dans ce cas, en effet, comme il s'agit 
d'une infraction formelle aux prescriptions 
de la lo i , l'amende revêt le caractère pénal ; 
il y a eu si non délit, du moins contravention 
punissable. — V . plus bas, n° 90. 

8 1 . Par les mêmes motifs, l'amende pronon
cée contre celui qui ne paraît pas en concilia
tion (art. 50 C. pr.)doitêtrcconsidéréc comme 
la peine du refus de se soumettre k la lenta-

ART. 2, § 2. 

tive de conciliation, par laquelle la sagesse 
du législateur a voulu, autant que possible, 
prévenir les contestations judiciaires. 

82. I l est d'autres cas où l'amende prend le 
même caractère, non pour punir une infrac
tion k la loi écrite, mais pour sévir contre un 
acte contraire k la morale. Tel est le cas où 
un débiteur dénie sa signature, qu'il recon
naît plus tard, ou que des experts déclarent 
lui appartenir. On ne peut douter qu'alors 
l'amende ne soit une peine, puisque celui 
qui , sans mauvaise foi, a dénié l'écriture 
de son auteur, reconnue plus tard , n'est pas
sible d'aucune amende ( 2 1 3 C. pr. ; 1323 C. 
civ. ) . 

Ces exemples, que nous pourrions multi
plier, suffisent sans doute pour justifier la 
distinction que nous avons faite, distinction 
qui, on le voi t , repose sur des textes formels, 
et sur la nature des choses. 

8 3. Tenons donc pour constant que l'amende 
civile doit être considérée tantôt comme une 
simple mesure fiscale, et tantôt comme une 
véritable peine, double caractère qui mérite 
de fixer toute l'attention , puisque des prin
cipes différens doivent être appliqués selon 
que l'amende sera considérée sous l'un ou 
sous l'autre de ces deux caractères. 

§ 2 . — Des cas où l'amende peut être pro

noncée, et contre quelles personnes. 

84. Nous ne nous arrêterons pas k ënu-
mérer les cas divers où la loi prononce une 
amende civile ; ce serait un détail qui ne pro
duirait aucun résultat positif. Nous ren
voyons aux différens mots qui, nécessairement 
et naturellement, amèneront k en parler; 
nous nous bornerons à exposer ici les principes 
généraux, évitant de répéter ceux qui se 
trouvent mentionnés dans notre premier ar
ticle, et qui sont communs k celui-ci. 

85. De même que pour l'amende en ma
tière criminelle, l'amende civile ne peut ja
mais être prononcée qu'en vertu d'un texte 
précis de la loi ; l'induction en pareille ma
tière n'est point permise (décis. du min. fin., 
du 9 nov. 1814 ) . 

80. I l est de règle générale aussi, en ma
tière purement fiscale surtout, que les tribu
naux ne peuvent, sous aucun prétexte, ni 
même pour motif de bonne foi, dispenser de 
l'amende prononcée par la lo i , ou la modérer. 
Mais, il est des cas où la loi laisse k la sagesse 
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des magistrats le soin de proportionner l'a
mende à la fortune de ceux qui l'ont encou
rue, comme cela a lieu dans le cas de l'art. 
192 C. civ. ; ou bien elle se borne à en fixer 
le minimum (art. 244 , 24G, 3 7 4 , 4 7 9 , 513 , 
516 et 1030 C. pr . ) . 

87. Le principe qui défend le cumul des 
amendes, en matière criminelle, est inappli
cable en matièrecivile. Ainsi l'amende civile, 
ne pouvant être classée au rang des peines, 
doit être cumulée contre le même individu, 
qui, par ses actes, l'a plusieurs fois encourue. 
Tel serait le cas, par exemple, où une même 
personne se serait en même temps rendue 
appelante de deux ou plusieurs jugemens 
civils rendus contre elle; il est hors de doute 
•qu'elle devra, dans ce cas, autant d'amendes, 
qu'il y aura d'appels dans lesquels elle aura 
succombé. De même, si le procès civil dont 
elle a interjeté appel esl de nature à donner 
lieu a une amende pénale, celle-ci, en cas 
de perte du procès, devra être cumulative-
ment prononcée avec celle de fol appel. 

On conçoit que, dans les matières crimi
nelles , le cumul des peines soit interdit; la loi 
en effet considère que la plus forte peine, 
qui contient nécessairement celles qui lui sont 
inférieures, est suffisante, et pour punir le 
coupable, et pour le ramener dans les bonnes 
voies. Mais en matière c ivi le , où la loi et le 
juge doivent faire abstraction de l'individu 
pour ne voir que l'objet des contestations, 
chaque procès forme à ses yeux un être dis-
linct et séparé, sur lequel ils statuent et au
quel ils appliquent le texte de la loi dans toute 
sa teneur. Peu importe donc que la même 
personne soit partie intéressée dans divers 
procès, si d'ailleurs il n'y a pas entre ces 
procès connexité nécessitant une jonction. 

88. L'amende purement civile, tenant de la 
nature des dépens, doit, comme eux, se divi
ser lorsqu'elle est prononcée contre plusieurs 
personnes ; car la solidarité n'a point lieu de 
plein droit, et ne peut être suppléée par le 
juge quand la loi ne la prononce pas ( 1202 , 
C. civ. ) ; c'est l'opinion de M . Merlin [Rép., 
v° Amende ) et celle de Prost de Royer ( eod. 
V), qui cite un arrêt conforme du parlement 
de Paris, a la date de 1383. 

8 9. I l est évident que l'amende dont il s'agit 
pourraaussiêlreprononcéc contre les héritiers 
ou ayans-droit de celui qui s'était exposé à 
la faire prononcer contre lui , si ceux là per
sistent à soutenir les prétentions de leur au-
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t e u r ; car si, en fait de con t r aven t ion , d e d é l i t 

ou de c r i m e , tout s 'éteint p a r l a m o r t d e l 'ac

cusé ou du p r évenu non condamné i r r é v o 

c a b l e m e n t , i l n 'en est pas de m ê m e dans les 

ma t i è res non c r i m i n e l l e s , où les hér i t i e r s r e 

présentent la pe rsonne du défunt et lui suc

cèdent dans toutes ses ob l iga t ions . Si ce d e r 

n i e r a é t é , avan t sa m o r t , d é f i n i t i v e m e n t 

condamné à l ' a m e n d e , i l est hors de dou te 

que ses hér i t i e r s d e v r o n t la payer c o m m e 

de t te de la succession. 

90. Aux te rmes de l ' a r t . 50 C. c i v . , toute 

contravention de la part des officiers de l'é
tat-civil aux règles prescr i tes par la loi, pou r 

la rédac t ion des actes et la tenue des r e g i s 

tres de l ' é t a t - c i v i l , doit être punie d'une 
amende. D ' o ù , la conséquence , q u e les of f i 

c iers de l ' é t a t - c i v i l sont passibles d 'autant 

d ' amendes qu ' i l s on t c o m m i s de c o n t r a v e n 

t i o n s , soit dans la rédac t ion de chaque a c t e , 

soil dans la tenue des regis t res . 

II en est de m ê m e pour les infract ions 

par e u x commises aux ob l iga t ions qu i l eu r 

sont imposées pour la r égu la r i t é des actes d e 

mar i age ( a r t . GS C. c i v . ) . 

Les rédacteurs du Code, en a t t r ibuant aux 

t r ibunaux c iv i l s la poursui te des officiers d e 

l ' é ta t -c iv i l c o n t r e v e n a n s , ont eu éga rd , sans 

nul doute à la qua l i t é de ces fonc t ionna i res , 

qu i rempl issent des charges honorab les , il est 

v r a i , mais gratui tes et souvent p é n i b l e s ; ils 

n 'ont pas v o u l u dès lors q u e , pour des fautes 

qu i p e u v e n t ê t re a t t r ibuées souvent à l ' inca

paci té ou à la n é g l i g e n c e , p lutôt qu 'à la m a u 

vaise v o l o n t é , la d ign i t é de ces officiers fût 

c o m p r o m i s e , aux y e u x de leurs admin i s 

t r é s , par des condamnat ions émanées d 'un 

t r ibunal cor rec t ionne l ou d 'une cour c r i m i 

n e l l e . 

I l faut r e m a r q u e r aussi q u e les amendes 

et les autres condamnations pénales p r o n o n 

cées par la l o i ( a r t . l 9 2 e t s u i v . C . p é n . ) con t re 

les officiers de l ' é t a t - c iv i l qu i au ron t inscr i t 

leurs actes sur des feuilles volantes, qu i ne se 

seront pas assurés de l ' ex i s tence du consen

t emen t des p è r e et m è r e , dans les cas où i l est 

prescr i t pour la va l id i té du m a r i a g e , ou en

fin qu i auront reçu , avant l e t e r m e p re sc r i t , 

l 'acte de mar i age d 'une f e m m e ayant déjà é l é 

m a r i é e , n ' e x e m p t e n t pas ces officiers des dis

posit ions pénales p rononcées contre e u x par 

l e l i v r e 1 " , t i t . 5, C. c i v — L ' a r t . 195 C. p é n . 

contenant à cet égard une disposit ion précise 

et f o r m e l l e . 
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§ 3 . — Personnes qui peuvent requérir la 
condamnation à l'amende civile. — Tribu
naux compétens. 

91. Nous avons vu qu'en matière crimi

nelle, c'est au ministère public seul qu'appar

tient le droit de poursuivre la condamnation 

à l'amende. En matière purement civi le, 

où il ne peut agir que par voie de réquisition 

et non d'action , il n'a donc que le droit de 

la requérir. 

92 . En matière d'amendes encourues par 
des officiers ministériels, s'il s'agit de con
traventions à des dispositions fiscales, aux 
lois sur le timbre ou l'enregistrement, par 
exemple, c'est par voie de contrainte qu'a 
lieu la poursuite , à moins que la loi n'exige 
une condamnation préalable ou un procès-
verbal ( instr. gén., du 23 brum. an x ) . 

Dans ce dernier cas, c'est au ministère 

public qu'il appartient de la requérir. 

Et il a été jugé, parla cour royale de Paris, 
que les receveurs de l'enregistrement ne 
peuvent recevoir les amendes encourues pour 
contraventions à la loi du 25 vent, an x i , 
avant la poursuite du ministère public et 
la décision des tribunaux (25 juillet 1820. 
S.-V. 27 . 2 . 139 ; D . P. 27. 2 . 6 7 . — Id., 17 

déc. 1833. S.-V. 34. 2 . 4 9 ; D . P . 3 4 . 2 . 183) . 

Voyez , au reste , pour les amendes encou
rues par les officiers publics ou ministériels , 
à raison de contraventions commises dans 
l'exercice de leurs fonctions, les mots A v o u é , 
Commissaires - priseurs , Huissiers, Notai
res, etc. , etc. 

93. Quant à la compétence, il y a peu de 
difficultés; le juge civil étant désigné par la 
loi pour prononcer les amendes dont il s'agit, 
les règles ordinaires doivent être suivies. 

U est certains cas sur lesquels des doutes 
se sont élevés ; ce sont ceux relatifs aux 
amendes encourues par les officiers civils et 
les notaires, et celles prononcées pour délits 
en matière de douanes : mais la courde cassa
tion a décidé , à l'égard de tous , que les tri
bunaux civils étaient généralement compé
tens pour en connaître , à moins d'exceptions 
formellement prévues par des lois spéciales 
( 21 niv. an xm. S.-V. 7. 2 . 919 ; D. P. 5. 2. 

80 ; D . A . 1. 400. — 30 juin 1814. S.-V. 14. 
1. 201 ; D. P. 14. 1. 473 ; D. A . 1. 3 8 0 ) . 

§ 4. — Durecouvrement des amendes civiles. 

94 . Le recouvrement des amendes, en ma-

ART. 2, § 5. 

tière civi le, appartient à la régie), de même 
qu'en matière criminelle ; et l'art. 64 de la loi 
du 22 frim. an vu confère à cette adminis
tration le droit de poursuivre, par la voie de 
la contrainte, le recouvrement des amendes 
prononcées par les tri bunaux civils, comme 
le recouvrement de toutes les autres percep
tions qui lui sont confiées ( Cass. , 16 juin 
1823. S.-V. 24. 1. 9 3 ; D. A . 1. 375). 

95. Toute contrainte décernée par la régie 
de l'enregistrement, même pour le recou
vrement d'amendes prononcées par jugemens 
ou arrêts, est nulle si elle n'a été revêtue du 
visa du juge de paix, qui seul peut lui don
ner la force exécutoire ( Cass. , 8 mai 1809. 
S.-V. 9. 1. 273 ; D. P. 9. 2. 5 9 ; D. A . 7. 

399 ) . 

96. La même procédure que celle exigée 
pour la poursuite des paiemens des droits 
d'enregistrement doit être suivie. — Voy. 
Enregistrement. 

97. Quant aux droits de préférence confé
rés au trésor sur les biens des personnes con
damnées à l'amende en matière civile , nous 
nous en référons à ce qui a été dit sur ce 
point dans notre premier article, n° s 66 et 67. 

98. A défaut de paiement, la régie peut 
user des voies légales ordinaires d'exécution ; 
ainsi elle peut saisir les biens meubles ou 
immeubles des condamnés, et les faire ven
dre à son profit. Mais , en règle générale, le 
fisc ne peut user de la contrainte personnelle 
pour le recouvrement des amendes qui n'ont 
pas un caractère pénal, à moins d'une dispo
sition spéciale qui l'y autorise. 

§ 5. — De la prescription. 

99. La distinction posée au commencement 

de cet article entre l'amende pénale et l'a

mende purement fiscale doit être rappelée 

ic i ; car la prescription de l'une ne peut, on 

le sent bien , être invoquée comme règle de 

la prescription de l'autre. 

100. Ainsi , la disposition des art. 636 et 

639 C. inst. cr., qui fixent à un an et à trois 

ans la prescription des peines prononcées par 

des arrêts ou jugemens en matière correc

tionnelle ou de simple police, n'est pas appli

cable à l'amende purement fiscale ou civile. 

Ce n'est que par le laps de trente années, que 

la prescription de l'amende est acquise en 

matière civi le, à moins que la loi n'ait for

mellement établi une prescription plus 

courte ( V . les art. 2262 et suiv. du C. civ. ) . 
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C'est ainsi que les amendes relatives à la 
loi sur l'enregistrement se prescrivent par 
deux, trois et cinq ans, dans les cas prévus 
par l'art. 61 de la loi du 22 frimaire an vu. 

101. La loi de 1822 , applicable aux fonc
tionnaires publics convaincus d'infractions 
à certaines dispositions légales, n'avait posé 
aucune limite à la prescription de l'amende 
qu'elle prononçait contre eux; le délai de 
trente ans était dès lors le seul susceptible de 
libérer ceux contre qui elle avait été pronon
cée ; mais la loi du 16 juin 1824 , art. 14 , est 
venue restreindre à deux ans cette prescrip
tion trentenaire. C'est aussi la prescription 
biennale qui est aujourd'hui applicable aux 
infractions à la loi du 25 ventôse an xi sur 
le notariat; à celles de l'art. 1 e r de la loi 
du 16 flor. an i v , concernant le dépôt des 
répertoires; à celles de l'art. 37 de la loi du 
1 e r brum. an vu , pour la mention à faire des 
patentes, et à l'art. 68 C. comm., pour la 
publication des contrats de mariage des com-
merçans (loi du 16 juin 1824, art. 14 ) . 

102. Les amendes pour infraction à la loi 
sur le timbre se prescrivent par trois ans. 
— V . Timbre. 

103. Mais celles relatives aux mesures mé
triques à exprimer dans les actes de procé
dure se prescrivent par trente ans seulement 
(décis. min. fin. du 26 fév. 1826 ) . 

104. L'interruption de la prescription des 
amendes a lieu par les moyens ordinaires 
indiqués au titre de la prescription. — V . ce 

mot ( 1 ) . DE CORMEILLE. 

A M E N D E H O N O R A B L E . C'est une peine 
infamante qu'on infligeait d'ordinaire aux 
coupables qui avaient causé un scandale pu
blic, et qui consistait dans l'aveu fait à huis-
clos ou publiquement du crime pour lequel 
ils avaient été condamnés. 

On distinguait deux sortes d'amende hono-

(1) Nous ne terminerons pas cet article sans rap

peler que le mot amende lire son origine du verbe 

lalin emendarc ( c o r r i g e r ) . 

Elle a été mise en usage chez toutes les nations 

policées, anciennes et modernes. 

Les Grecs contraignaient les plaideurs à déposer 

une somme dans le Prytanéc ( grenier public ) ; chez 

les Romains, la consignation devait être faite aux 

mains des pontifes. 

La partie condamnée perdait la somme consi

gnée. 

rable : l'une qu'on appelait simple ou sèche, 
l'autre publique ou in figuris. 

La première se faisait à genoux, en pré
sence du tribunal, à huis-clos ; le coupable y 
était conduit par des archers, vêtu de ses ha
bits ordinaires, mais tête nue, et sans aucune 
marque de dignités. 

L'amende honorable in figuris était faite à 
genoux, dans un lieu public , tel qu'un audi
toire , audience tenante, une rue, une place , 
quelquefois dans plusieurs lieux , comme au 
parvis des principales églises. Le criminel y 
était mené par l'exécuteur de la haute justice, 
la corde au cou, tête et pieds nus, en che
mise , une torche de cire allumée à la main, 
et deux écriteaux pendant devant et derrière, 
où l'on lisait le crime pour lequel il avait été 
condamné. 

On appliquait cette peine aux femmes de 
même qu'aux hommes; et, quand le condamné 
refusait de s'y soumettre, les juges pouvaient 
prononcer de plus grandes peines après trois 
interpellations successives (art. 2 2 , tit. 2 5 , 
ordonn. de 1070; arrêts du parlementdeParis, 
de 1529 et du 5 fév. 1564 ) . 

On distinguait l'amende honorable propre
ment dite, qui était faite à Dieu, au roi et à 
justice, de la réparation d'honneur faite à un 
particulier, même dans un lieu public : l'une 
supposait toujours un crime qui offensait la 
société entière; l'autre n'avait trait qu'à des 
intérêts privés (arr. du 5 juin 1628. Journ. 
des aud.). — V . Réparation d'honneur. 

Cette peine, abolie parl'art. 35 du tit. i " d u 
C. pén. de 1791, avait reparu dans l'art. 6, tit. 
1 e r , de la loi sur le sacrilège, du 20 avril 1825. 
« La profanation des hosties consacrées com
mise publiquement, disait cet article, sera 
punie de mort. L'exécution sera précédée de 
l'amende honorable, faite par le condamné, 
devant la principale église du lieu où le crime 
aura été commis, ou du lieu où aura siégé 
la cour d'assises. »—L'amende honorable avait 
été substituée, par les chambres, à la muti
lation du poing droit, que le gouvernement 
d'alors n'avait pas craint d'insérer dans son 
projet. 

L'amende honorable a disparu définitive
ment de notre pénalité, par suite de l'abro
gation formelle , prononcée par la loi du 14 
oct. 1830, de la loi du 20 avril 1825. 

A M E N D E M E N T , de emendare, corriger.— 
1 —Ce mot est à peu près synonyme d'amélio-
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ration en général. C'est presque toujours dans 
un sens qui s'accorde avec cette signification, 
qu'on le trouve employé dans les coutumes et 
les anciennes chartes. Dans la coutume de Pa
ris, ilsignideimpenses, réparations, révisions 
( V . art. 109 , 110 et 184). 

Le continuateur de Ducange, v° Amenda-
tnenium, cite une charte de 1371 et une autre 
de 1610 , dans lesquelles ce mot signifie en
grais. On dit encore aujourd'hui amender 
une terre pour exprimer qu'on y met de l'en
grais. 

2 . Très-anciennement on appelait amen
dement une certaine voie pour parvenir à la 
révision des jugemens. Cette procédure , sui
vant Montesquieu , fut établie par Saint-
Louis ( 1 ) . « Il voulut que l'on pût demander 
« amendement des jugemens rendus dans les 
» seigneuries de ses domaines, non pas parce 
» qu'ils étaient faussement ou méchamment 
» rendus, mais parce qu'ils faisaient quelque 

» préjudice I l fallait demander amen-
« dément devant le même tribunal, et en cas 
« que le bailli ne voulût pas faire l'amende-
» ment requis, le roi permettait de faire ap-
» pel à sa cour » (Esprit des lois, liv. 28 , 
chap. 2 9 ) . 

On voit que cette demande en révision de 
jugement se rapportait avec la voie que nous 
appelons aujourd'hui requête civile, en ce 
qu'elle devait être portée devant le tribunal 
môme qui avait rendu le jugement ; mais elle 
en différait principalement en ce que l'on 
ne pouvait se pourvoir par appel qu'après 
avoir tenté ce moyen plus respectueux, tan
dis qu'au contraire la requête civile n'est ou
verte aujourd'hui que lorsque le jugement 
n'est susceptible ni d'opposition , ni d'appel, 
ou bien lorsque la voie de l'appel a été épuisée 
(art. 480 et su iv .C.pr . ) .—V. Requête civile. 

3. On nomme encore amendement une mo
dification proposée ou apportée à une loi ou 
à un projet de l o i . — V . Lois. 

A M E N D E R . Terme de droit ancien, qui si
gnifiait condamner d l'amende, payer l'a

mende; c'est dans ce dernier sens qu'on le 
trouve employé dans la formule par laquelle 

A M E N E R SANS SCANDALE. 

le parlement de Paris confirmait une sentence 
criminelle dont il y avait appel. « La cour 
déboule ledit.... de l'appel, et l'amendera. » 
Ce qui voulait dire que l'appelant paierait 
l'amende. 

Amender signifie aussi prendre part à 
retirer profit de On dit, par exemple, la 
part pour laquelle un héritier amende en la 
succession de son auteur. 

Enfin on trouve encore ce mot employé 
dans le sens d'améliorer. — V . Amendement. 

A M E N E R PIED A PIED ( 2 ) . On désignait 
sous cette appellation le privilège en vertu 
duquel les commerçans de Lyon pouvaient, 
même sur la simple exhibition de leurs fac
tures , faire arrêter leurs débiteurs forains ou 
étrangers à la ville , pour alimens , fourni
tures , dettes de commerce, et les retenir en 
prison, k défaut de paiement ou de caution. 

Ce droit avait été accordé à la ville de Lyon 
par ordonnance de François I e r , en date du 
21 déc. 1533 ; un des motifs de ce privilège 
exorbitant était que cette v i l l e , l'une des 
plus considérables du royaume et des plus 
commerçantes , se trouvant assise « en lieux 
limitrophes » et ayant alors, au sortir du 
faubourg de la Croix-Rousse , la province de 
Bresse, qui appartenait, à celte époque, au 
duc de Savoie , « les dits étrangers qui ne 

» veulent faire le paiement â la cons-
» ternation des personnes et ruine desdits 
» bourgeois, manaus et habitans de ladile 

» ville soudainement par eau et par terre 
» se peuvent absenter. » 

Cependant, le privilège continua d'être 
exercé, alors même que ce motif n'exista 
plus; il l'était même avec une rigueur qui, 
plus d'une fois, fut sévèrement réprimée par 
divers arrêts rapportés dans le Dictionnaire 
deProst de Roger. — V . Forain. 

A M E N E R SANS SCANDALE. C'était, 
comme l'indique suffisamment au reste l'ex
pression elle-même , un ordre d'amener un 
accusé devant les juges, sans bruit, sans éclat. 

Ce modede comparution avaitlieu, surtout, 
dans les officialilés ou tribunaux ecclésias-

(1) On lit au Répertoire de Guyot ( v° Amende

ment) , qu'il n'est pas sûr, comme l'a cru Montes

quieu , que saint Louis soit l'auteur de cette sorte 

de procédure.—Le rédacteur de l'article ne cite au-

•tui document i l'appui do son opinion. 

(2) L'étymologie de cette expression ne viendrait-

elle pas de ce que le créancier ou du moins celui 

qui se prétendait tel amenait do force, pied à pied ai 

malgré lui, le débiteur devant le juge de la ville pour 

acquitter sa dette sur l 'heure, ou sinon pour être 

envoyé en prison ? 
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tiques, pour les causes dont l'éclat aurait 

souvent produit un mal plus grand que celui 

qu'on voulait prévenir ; par exemple , lors

qu'il s'agissait de jeunes gens condamnés à 

épouser des filles par eux séduites. 

Les cours souveraines s'élevèrent violem

ment , à différentes fois, contre ce mode de 

procédure, et l'ordonnance de 1 6 6 7 , tit. 1 0 , 

art. 17 , après plusieurs arrêts rendus par le 

parlement de Paris sur cette matière, sta

tuant sur cette question , porte : 

« Défendons à tous juges, même des offi-

» cialités, d'ordonner qu'aucune partie soit 

» amenée sans scandale. » 
« Le vice de cette espèce de procédure, 

disent les auteurs du Nouveau Denizarl, 
consistait en ce que l'ordonnance du juge 

était enveloppée d'un secret mystérieux, qui 

ne convient qu'à des inquisiteurs, et non au 

ministre des lois; d'ailleurs on en abusait 

pour constituer des hommes domiciliés pri

sonniers, sur la déclaration de filles qui ne 

méritaient aucune foi. » 

A M E S ET F E A U X . Ces expressions ne sont 

que la traduction des deux mots latins amali, 

amici et fidèles , et se trouvent presque tou

jours réunies dans les lettres-patentes ou dans 

lesordonnancesdesroisde France, quoiqu'ils 

n'aient pas de tout temps été employés en

semble. Dans les monumens de l'histoire et de 

la jurisprudence romaine, on retrouve le titre 

A'amé, donné par l'empereur aux premiers 

magistrats de son royaume ; tels que les pré

fets de la v i l l e , du prétoire , et à d'autres 

personnages éminens ; mais l'origine du mot 

fidèles ou féaux ne peut se rapporter qu'à l 'é

tablissement des fiefs et aux rapports nou

veaux que la féodalité établit entre le sou

verain et ses sujets ou vassaux. 

On cite, comme les premières où ces deux 

mots se rencontrent réunis des lettres de 

Philippe-Auguste pour le patronage de la 

Normandie en 1209 : ils s'adressent à l'arche

vêque de Rouen et aux évêques ses suffra-

gans « ...Amicls et fidelibus suis, etc. Cinq 
ans plus tard , dans d'autres lettres, le même 

prince emploie les mêmes expressions, en s'a-

dressant non seulement aux barons de son 

royaume, mais « à tous ceux qui ces présentes 

verront, «pour nous servir du slyled'usage... 

Univcrsis amicis et fidelibus suis baronibus, 
et aliis ad quos prœsenles litlerœ pervene-
rint. 

En i2ic , ces expressions se trouvent tro-

ou ELECTION D' ) , 409 

duites en français par les mots à'amée et féale 

dans des lettres adressées à Blanche, comtesse 

de Champagne. 

Depuis lors, cette expression n'a pas va

rié : adressée tantôt à des personnes consi

dérables , et tantôt à tous les sujets du prince 

en général, elle était devenue de forme obli

gatoire dans la rédaction des lettres et des 

ordonnances, et n'emportait, en faveur de ce

lui ou de ceux à qui elle s'adressait, aucune 

idée de considération et de déférence spéciale 

et particulière. 

A M E S U R E R , A M E S U R E M E N T , A M E S -

SURES (CAS D ' ) . Amesurer , dans le vieux 

langage du droit , c'était estimer, e t , pour 

ainsi dire , réduire à la mesure légitime ( V . 

Beau manoir, ch. 41 ) . " 

Amesurement de justice est employé par 

Pierre Desfontaines (dansson Conseil, ch. 15, 

art. 27 , 28 ) pour exprimer une estimation 

faite par la justice ou par le juge. 

Cas d'amessurcs , en l'arrêt de l'abbé de 

Saint-Corneille de Compicgne, et enquêtes du 

parlement de Chandeleur ( 1290 ) , et autre 

donné au parlement de Brandou en 1311 , 

signifie : « quand l'un fait injure etoutrage à 

l'autre, de parole ou de fait, le frappant ou 

faisant sang et playe, ou quand quelqu'un 

est suspect de crime pour lequel on ne tend 

qu'à amende pécuniaire. » 

Amesurer son sujet, «c 'est exiger de lui 
l'estimation et le dédommagement du meffet 

par lui commis, avec l'amende encourue. » — 

V . Beaumanoir, ch. 3 0 , p. 155. 

A M E U B L I S S E M E N T . On appelle clause 

d'ameublissement celle par laquelle les époux 

ou l'un d'eux font entrer dans la commu

nauté tout ou partie de leurs immeubles pré

sens ou futurs (art. 1505 C. c iv . ) . — V . Com

munauté. 

A M I (DÉCLARATION OU ÉLECTION D ' ) . Par 

ce mot on entend une clause par laquelle 

l'acquéreur d'un immeuble se réserve le 

droit de le rétrocéder à la personne qu'il lui 

plaira d'élire. 

Par le moyen de cette stipulation , il n'y a 

qu'une seule vente , et quoique, par le fait, 

l'immeuble passe par deux mains différentes, 

on ne paie que les frais d'une seule cession. 

La déclaration d'ami devait être faite dans 

le délai fixé par les coutumes des lieux. 

Ce délai variait selon les diverses coutumes: 

celle d'Amiens donnait un nn , celle de Pé-
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c'était lu i , sous les ordres du roi toutefois, 
qui commandait comme généralissime toutes 
les forces navales du royaume. 

4. Celte charge a été supprimée par un 
édit du moJsde janv. 1027, puis rétablie par 
Louis X I V , . en 1069. Elle a été abolie par un 
etëeret de l'assemblée constituante, du 1ER mai 
1791. 

Le sénatus-consulte organique, du 28 flo
réal an XM (art. 32 et 4 4 ) , a créé la charge 
de grand-amiral, comme grande dignité de 
l'empipe. 

Enfin une ordonnance, du 18 mai 1814, a 
conféré au duc d'Angoulême la dignité d'a
miral de France. 

5. Le grade d'amiral est aujourd'hui le plus 
élevé des armées de mer ; i l est assimilé en 
tous points à celui de maréchal de France.— 
Ord. 1-3-25 août 1830. V . aussi les lois des 
28 avr i l , 12 mai 1791, et celle du 3 bru
maire an iv. 

A M I R A U T É . — 1. —C'était le tribunal où 
la justice se rendait au nom de l'amiral; les 
fonctions de l'amirauté n'ont jamais été con
fondues avec les autres juridictions royales. 
Les juges de l'amirauté connaissaient, pri-
vatïvement à fous autres, des affaires concer
nant les constructions, les agrès , apparaux, 
armement et avitaillement des vaisseaux; 

De tous les contrats ayant pour but le com
merce de mer; 

De la pêche dans la mer , dans les étangs 
salés et aux embouchures des rivières ; 

Des dommages causés par les bâtimens aux 
pêcheries, ainsi que de ceux faits aux quais, 
aux digues, aux jetées et à tous ouvrages 
élevés contre les flux , reflux et autres aeci
dens maritimes ; 

Des pirateries, pillages , désertions; enfin 
de tous les crimes commis sur mer. 

Les appellations des sentences de ce tribu
nal se relevaient aux sièges généraux, qui 
étaient au nombre de trois: savoir, à la table 
de marbre de Paris; à la table de marbre 
de Rouen, et à Rennes. Les appels de ceux-
c i , à leur tour, se relevaient aux parlemens 
dans le ressort desquels ils étaient situés. 

La loi du 9 août 1791 a supprimé les ami
rautés, dont les attributions diverses ont élé 
partagées entre les tribunaux de commerce, 
les juges de paix et les tribunaux ordinaires. 

V o y e z , sur cette ancienne juridiction, 
l'ordonnance de Louis X I , de 1480 ; celle de 

ronne, quarante jours, celle de Cambrai, un 
an pour les rotures, et quarante jours pour 
les fiefs. 

En Artois et dans toutes les coutumes de 
Flandre, il était d'usage d'insérer dans les con
trats de vente que l'acquéreur achetait pour 
lui ou pour son command,ce qui signifie son 
commettant. C'est ce mot qu'on emploie au
jourd'hui.^— Pour toutes les explications qui 
ont rapport à cette clause, V . Command. (art. 
709 C. p r . ) 

A M I A B L E COMPOSITEUR. En matière 
d'arbitrage , on donne ce nom aux arbitres 
auxquels le compromis confère le pouvoir 
de décider, sans se conformer aux règles du 
droit ( C . pr. art. 1019 ) . — V . Arbitrage. 

A M I R A L , A M I R A L DE F R A N C E . — f . — 
Selon l'opinion la plus commune, le mot ami
ral viendrait de l'arabe émir ou amira, qui 
signifie maître , commandant. On trouve, en 
effet, dans quelques anciennes ordonnances, 
le nom d'amiral donné à des officiers de l'ar
mée de terre ; mais, en général, on s'en est 
toujours servi pour désigner le chef des ar
mées maritimes. Ainsi, dans une ordonnance 
de Charles V ï (décembre 1 4 0 9 ) , Pamiral de 
France est appelé chef des armées de mer. 

2. Anciennement on désignait sous le titre 
d'amiral un grand officier de la couronne, 
chef commandant des flottes et armées na
vales, et chargé en outre de la police mari
time. 

If y a eu autrefois, en France, plusieurs of
ficiers portant le titre d'amiraux, et qui 
avaient le comiBandeTHent de certaines pro
vinces maritimes. 

Ces amiraux n'étaient pas amiraux de 
France , ni recotrarers comme ceux-ci pour 
grands-officiers de la couronne. 

3. L'office d'amiral de France était un des 
plus considérables de l'ancienne monarchie. 
I l conférait à celui qui en était investi un 
grand nombre de prérogatives et d'attribu
tions : c'était d'abord au nom de l'amiral de 
France, que justice était rendue dans tous les 
sièges d'amirauté, espèces de tribunaux dont 
il avait le droit de nommer les membres. En 
outre, c'était l'amiral de France qui accor
dait tous les passeports délivrés en fait de 
marine; il visitait les ports et arsenaux, 
avait part dans les droits et prises perçus 
par toutes les juridictions maritimes : enfin, 
et c'était la plus importante de ses fonctions, 



François I 0 1 en 1517 ; celle de Louis X I V en 
1681 ; les lettres-patentes du ro janvier 1770 ; 
l'arrêt du conseil du 24 mars I 77 l ;unautre 
arrêt du conseil et les lettres-patentes du 
22 juin 1771. 

2. Par ordonnance du 4-n août 1824, il a 
été créé un conseil d'amirauté auprès du mi
nistre de la marine et des colonies. Ce con
seil est composé de trois officiers généraux de 
la marine, et de deux officiers supérieurs de 
l'administration de la marine ou anciens ad
ministrateurs des colonies : les membres de 
ce conseil sont nommés par le roi. 

Le conseil d'amirauté donne son avis sur 
toutes les mesures qui ont rapport à la légis
lation maritime et coloniale et à l'adminis
tration des colonies, à l'organisation des ar
mées navales, au mode d'approvisionnement, 
aux travaux et constructions maritimes, à la 
direction et à l'emploi des forces navales en 
temps de paixetde guerre, etc. (ord. précitée, 
art. 4 ) . 

A M M A N , A M A N T . A Metz, autrefois, 
on connaissait sous celte dénomination les 
notaires ou garde-notes chargés de conserver 
copie des actes authentiques dont ou pouvait 
plus tard désirer la représentation et la com
munication : ces écrits étaientconservés dans 
des arches, et lesammans, au nombre de 
deux dans chaque paroisse , avaient chacun 
une clef de ces arches, qu'on nommait arches 

d'amans. 
Quoique le titre d'amman soit particulier 

aux magistrats des provinces du nord de la 
France et de l'Allemagne , Ducange , dans 
son Glossaire, v° Amman , le retrouve dans 
les provinces du midi de la France , dans Î 3 T 
coutumes d'Auvergne. 

AMNISTIE ( 1 ) . Ce mot, que l'on écrivait 
autrefois amneslie, vient du grec 0Bjxm, 

qui signifie non-souvenir, oubli. 

§ 1er.—Caractères de l'amnistie.—Diffé
rences qui la distinguent de la grâce.—Rap
ports de l'amnistie avec /'abolition des Ro
mains. 

§ 2.—Historique de l'amnistie sous l'an
cienne législation française. 

§ 3.—De l'amnistie sous le droit nouveau.— 

( I )Ar t i c l edcM. Dupin aîné, ancien bâtonnier de 

l'ordre des avocats près la cour royale de Paris , 

membre de la chambre des députés. 

L'amnistie est-elle un acte législatif? quels 
en sont les effets ? 

§ i". — Caractères de l'amnistie. —Diffé
rences qui la distinguent de la grâce.—Rap
ports de l'amnistie avec /'abolition des Ro
mains. ... . 

1. L'amnistie est un acte du pouvoir sou
verain, dont l'objet est d'effacer et de faire 
oublier un crime ou un délit. Lorsque l'am
nistie intervient avant le jugement, elle pré
vient ou arrête l'action de la justice et em
pêche la recherche et la punition des auteurs 
du crime ou délit à l'occasion duquel elle est 
proclamée. Lorsqu'elle intervient après le 
jugement, elle efface, à la fois, le faitcriminel 
et la condamnation. 

2 . L'amnistie est une sorte de grâce; mais 
il faut bien se garder de la confondre avec la 
grâce proprement dite. La grâce ne remet que 
la peine; elle n'intervient qu'après que la 
justice a eu son libre cours, quand le crime 
est constaté, quand les magistrats ont con
damné. Pour qu'il y ait grâce il faut donc 
qu'il y ait eu peine prononcée. 

L'amnistie peut, au contraire , intervenir 
avant toute condamnation ; elle fait taire la 
loi qui réclame la recherche des coupables, 
elle paralyse l'action de la justice qui voulait 
obéir à la loi : l'instruction cesse, et les pour
suites commencées sont anéanties. 

La grâce estoctroyée à celui qui est déclaré 
coupable ; elle a pour but l'intérêt privé du 
condamné. L'amnistie peut même être accor
dée à des individus non encore frappés par 
^Justice , mais contre lesquels elle instruit, 

.elle les recherche, ou bien qu'elle les 
tiennê"1te*isvsa main puissante. L'objet de 
l'amnistie n'est pas l'avantage privé de ceux 
quj en profitent; son but est l'intérêt public ; 
c'est la loi qui commande le pardon et l'ou
bli aux tribunaux et aux citoyens ( 2 ) . 

3. La grâce et l'amnistie diffèrent aussi par 
leurs effets. « L'amnistie diffère de la grâce, 
a dit la cour de cassation dans un arrêt du 
I l juin 1825 en ce que l'effet de la grâce 

(2) « L'amnistie est souvent un acte de justice, 

» quelquefois un acte de prudence et d'habileté. 

« Il n'est pas sans exemple que le prince et l'état 

» y aient encore plus profité que ceux qui en étaient 

a l'objet • • 

o II y a dans cet acte , bien plus que dans le droit 
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» de grâce, un air de générosité et de force qui en 
» impose au peuple et met le prince en renom. 

» Il a, de plus que l'acte de grâce, de ne laisser 

a après lui aucun motif légitime de ressentiment. » 

( M . de Peyronncl, Pennées d'un Prisonnier, t. 1 e r , 

p . 144 ) . 

(1) M . de Peyronnet a émis une opinion con

traire ; c'est la Pensée d'un prisonnier; et, à ce 

titre, nous lui donnons place ici. 

« On parle quelquefois, pour n'y avoir pas réilé-

<chi, d'amnisties conditionnelles. Méprise gros-

i i è re ! ces deux mots ne s'allient point 

» L'amnistie exclut la condition ; la condition 

» exclut l'amnistie. 

» Et que serait-ce , si la condition était 

B dans l'ordre des peines? 

» Si légère que soit la peine , c'est néanmoins 

» une peine mise à la place d'une autre. Ne me 

a parlez plus d'amnistie ; ne me parlez pas même de 

» grâce ; il n'est question là que du plus niisé-

» rablc de ces actes , savoir, les lettres de coimnu-

» tation. 

» L'amnistie conditionnelle n'est qu'une commu-

» tation grossièrement déguisée sous un litre déri-

> soirc et faux. 

» Où la grâce ne serait pas admissible , à plus 

» forte raison les commutations de peine ; à plus 

» forte raison les amnisties conditionnelles. » 

A plus forle raison , pourrions-nous ajouter, les 

amnisties qui frappent et proscrivent sans jugement ! 

Il est fâcheux que de tellos pensées n'aient pas 

inspiré le législateur de 1816. 

(2) Abolitio est delclio, obtivio, vel extinetio ac-

cusationis (Pau l , Senlentice, lib. v , tit. xvu. — 

V . auC. loi 1", de gênerait nbotitiottt. 

6. Athènesdonna un magnanime èxemplede 
clémence : les trente tyrans avaient été ren
versés, etle peuple athénien allait exercersur 
leurs partisans de dures représailles; Thrasy-
bule , un de ceux qui avaient le plus contri
bué au rétablissement de la l iberté, Trasy-
bule, à qui une popularité récente donnait 
une autorité dont il fit dans cette occasion 
un noble usage, s'élance à la tribune et 
demande au peuple la grâce des vaincus et 
l'oubli des dissensions. Le peuple accorda 
l'amnistie et n'eut pas à s'en repentir (Va-
lère-Maxime, l iv . 4 , ch. 1 ; Audocide, de 
mysteriis , p. 10. 12 ) . 

Quelques siècles plus tard, et au milieu 
des discussions qui ensanglantèrent les der
niers jours de la république , Cicéron rap
pelait aux Romains l'exemple de Thrasybule 
et des Athéniens. On ne l'écouta pas, et 
bientôt après, le peuple même qu'il exhor
tait à la clémence laissa tuer sans s'émouvoir 
celui qu'il avait autrefois salué du nom de 
père de la patrie. 

7. Néanmoins l'amnistie n'était pas incon
nue chez les Romains, et on pourrait citer 
des exemples d'abolitions générales ( c'est le 
nom qu'on donnait à l'amnistie). Ces aboli
tions, qui avaient pour effet et de remettre la 
peine, et d'effacer le crime (2) , étaient ac
cordées par le sénat, tant qu'il conserva la 
puissance , et par les empereurs, lorsque ces 
derniers curent attiré à eux tous les pou
voirs de l'état. Mais les crimes de lèse-ma
jesté, -de haute trahison , de péculat et de 
délation , ne pouvaient jouir du bénéfice de 
l'abolition (1. 3 , au Code, de abolitionibus). 

'ar un instinct d'égoïsme peu généreux, peut-
être mal entendu, l'autorité souveraine éprou
vait une certaine répugnance à amnistier les 
crimes^ui l'attaquaient trop directement. 

S . l ^ avait aussi des abolitions particu
lières ; mais elles n'avaient que des rapports 
éloignés avec ce que nous entendons aujour
d'hui par amnistie. Elles portaient le nom de 
purgalio cldc deprecalio.Elles étaient demau-
déespar l'accusé. Celui qui voulait faire usage 
de lapurgatio invoquait devantlejuge saisi les 
circonstancesqui pouvaient excuser son crime: 
le cas fortuit, l'ignorance, l'imprudence, la 
légitime défense, circonstances atténuantes 

est limité à tout ou partie des peines , tandis 
que l'amnistie emporte abolition des délits , 
des poursuites ou des condamnations , telle
ment que les délits sont, sauf l'action civile 
des tiers , comme s'ils n'avaient jamais exis
té » ( S.-V. 26. 1, 164 ; D. P. 25. 1. 395) . 

4. Le mot abolition, employé par l'arrêt 
précité , caractérise nettement l'amnistie ; 
aussi l'amnistie , dans l'ancien droit, était-
elle octroyée par des lettres d'abolition , ainsi 
que cela sera expliqué ci-après. 

5. L'amnistie peut s'étendre à tous ceux 
qui ont pris part au fait criminel qu'elle a 
pour but d'abolir ; elle peut ne comprendre 
qu'une partie des coupables. Dans le premier 
cas, elle est générale ; dans le second , elle 
est particulière. Elle peut être accordée sans 
conditions; elle peut imposer certaines obli
gations à ceux à qui elle s'adresse. Dans le 
premier cas elle est absolue; dans le second 
elle est conditionnelle ( Legraverend, t. 2 , 
ch. 19 , p. 696) ( I ) . Voyez l'arrêt cité plus 
bas, sous les n o s 22 et 24. 



§ 2. — Historique de l'amnistie sous l'an

cienne législation française. 

10. Nos rois ont fait de l'amnistie un usage 
assez fréquent, et quelquefois bien entendu ; 
mais il faut dire aussi que lorsque les lettres 
d'abolition ont cessé d'être générales, pour 
devenir particulières , on en a vu faire un 
abus scandaleux. 

Lettres de rémission , de grâce, mais le 
plus souvent lettres d'abolition : tel est le 
nom sous lequel se produisait l'amnistie; il 
est du moins difficile, ainsi que le reconnaît 
Legraverend ( t . 2 , ch. 1 9 ) , d'apercevoir 
la différence qui caractérisait ces sortes de 
pardons. 

Dans l'origine , les lettres d'abolition fu
rent toujours générales et accordées dans 
un but politique pour calmer les haines et 
rapprocher les partis divisés par suite d'é
motions populaires. « Anciennement, dit 
Despeisses ( p. 1 , tit. 13 , sect. 2 , n° 3 ) , on 
ne donnait que fort rarement des lettres d'a
bolition , et pour des séditions arrivées ès 
villes, n 

Telles sont les lettres d'abolition octroyées, 
en 1413 , par Charles V I après les troubles 
excités dans Paris par la rivalité des Bour
guignons et des Armagnacs : lorsque deux 
parlisopposésontpris part aux troubles, qu'ils 
se renvoient de l'un à l'autre la responsabi

lité des événemens, l'amnistie vient à propos 
pour mettre tout le monde d'accord. Telles 
sont encore les lettres d'abolition données 
en 1553 à l'occasion d'une rébellion à Bor
deaux; en 1550, 15G0, 1012 , en faveur des 
hérétiques , dix ans avant et cinquante-deux 
ans après la Saint-Barlhélemy ; telles sont 
enfin celles accordées pour desquerclles moins 
sanglantes en 1754 , 1750 et 1 7 ^ 1 , à l'occa
sion des disputes religieuses des jansénistes 
et des molinistes. 

11. Une amnistie fort remarquable, en rai
son des circonstances qui y donnèrent lieu , 
fut octroyée en 1749. Elle eut lieu à l'oc
casion de troubles dont la ville de Lyon avait 
été le théâtre. Voici comment Prost de 
Boyer , témoin oculaire , raconte les faits. 

« Les ouvriers en soie se plaignaient d'un 
» règlement du conseil pour leur jurande 
« de 1744 ; on leur avait refusé de se syndi-
» quer, de s'assembler dans la v i l l e , et ils 
» avaient cru pouvoir le faire sans armes 
» dans le faubourg. On avait eu l'imprudence, 
» à leur rentrée par le pontde la Guillotière, 
» de faire tirer quelques coups de fusil à 
» poudre pour les dissiper. Les femmes ef-
» frayées prirent des pierres , et dès ce mo-
» ment on n'y fut plus. Ces ouvriers, irrités, 
» se répandirent pendant quelques jours dans 
» la ville , forcèrent les maisons de trois mar-
» chands qu'ils conduisirent en prison pour 
» être jugés comme de faux frères. Ce qu'il 
» y eut de plus extraordinaire, c'est qu'ils 
« obligèrent deux magistrats à rendre, si-
» gner, faire imprimer, publier et afficher 
» une ordonnance du G août 1744 , qui dé-
» clarail le dernier règlement du conseil non 
«avenu et supprimé, le tout sans appel; 
» mais personne ne fut tué ni même blessé. » 

Des lettres d'abolition furent publiées à 
raison de ces faits; elles furent adressées à la 
cour des Monnaies de Lyon, saisie de l'af
faire; elles accordaient pleine et entière am
nistie ( ce sont les termes des lettres ) aux 
habitans de la ville de Lyon , n'exceptant que 
huit individus, sans doute plus compromis 
que les autres. 

12. Ces abolitions qui , dans leur principe, 
étaient générales et politiques , furent trop 
souvent appliquées à un individu et à un 
crime isolé. Ainsi , on vit des lettres d'abo
lition accordées à des déserteurs , à des comp
tables de deniers publics, à des notaires ou 
à des greffiers en retard de faire contrôler ou 

qui , lorsqu'elles étaient admises par le juge , 
•purgeaient le coupable, non seulement de la 
peine encourue, mais encore de la faute 
(Cicéron,de Invent.,liv. 1 ) . l i en devait être 
ainsi, puisque l'admission de ces circon
stances rendait le fait incriminé licite ou du 
moins excusable. 

9. La deprecatio était moins favorable : 
c'était un pardon demandé par le coupable ; ce 
pardon ne pouvait être accordé que par l'au
torité souveraine, le sénat, et après lui par 
les empereurs; il affranchissait de la peine , 
mais non de l'infamie; c'était une sorte de 
grâce.—(L.,au C , degenerali abolit., l ib. o, 
tit. 43 ) . Elle était ainsi caractérisée par l 'o
rateur romain : indulgentia, patres cons-
cripli, quos libérât notât, neque infamiam 
criminis tollit, sed pœnœ gratiam facil ; ce 
qui faisait dire à Ovide, bien placé pour ju
ger, en effet, d'un pardon qui l'envoya mou
rir en exil : 

Pœna potest tolli, culpa perennis ont. 



insinuer leurs actes, à des pirates, à des 
meurtriers. Beaucoup furent accordées à des 
personnages puissans, à des grands sei
gneurs; d'autres à des malheureux plus à 
plaindre peut-être qu'à blâmer ; mais , dans 
tous les cas, et quels que fussent les indi
vidus auxquels s'adressaient ces abolitions 
particulières, elles n'étaient pas moins un 
triste abus, du pouvoir royal et l'effet arbi
traire de la'volonté d'un seul, tiraillée , sol
licitée et parfois surprise et substituée ainsi 
à l'action régulière de la loi établie dans l'in
térêt de tous , puisqu'elles suspendaient la 
procédure, arrêtaient le cours de la justice 
avant que les tribunaux eussent prononcé sur 
la culpabilité de l'accusé, et effaçaient les 
tracesdes crimes souvent les plus odieux. « Les 
lettres d'abolition, dit Despeisses, sont ac
cordées pour des cas qui ne peuvent être par-
donnés pour aucun prétexte que ce soit; on 
s'en sert pour toutes sortes de crimes, même 
departiculierà particulier ( V . Lebret, liv. 4 , 
chap. G, de la Souveraineté). 

Bien que le droit d'abolition , ainsi étendu, 
fût contestable et contesté, comme nous 
l'apprend Lebret ( ibid'. ) ; bien que, pour 
mettre un frein à l'abus qu'on en faisait, 
on eût exigé que les lettres continssent 
les circonstances caractéristiques du fait, 
et qu'elles fussent terminées par ces mots : 
« Nous avons quitté, remis et aboli le fait 
» et c'est ainsi qu'il est ci-dessus exprimé. » 
Néanmoins, les abolitions particulières pour 
toutes sortes de crimes continuèrent à pro
téger les coupables contre la loi. 

13. Lorsqu'on discuta l'ordonnance de 1G70, 
on sentit la nécessité de renfermer le droit 
d'abolition dans certaines limites. L'art. 4 , 
tit. 1G, de cette ordonnance, portait : « ne se-
» ront don nées aucuneslettres d'abolition pour 
» les duels ni pour les assassinats prémédités, 
» tant aux principaux auteurs qu'à ceux qui 
» les auront assistés , pour quelque occasion 
n ou prétexte qu'ils puissent avoir été com-
» mis , soit pour venger leurs querelles ou 
» autrement; ni à ceux qui , à prix d'argent 
» ou autrement, se louent ou s'engagent 
» pour tuer, outrager , excéder, ou recouvrer 
» des mains de la justice les prisonniers pour 
» crimes, ni à ceux qui les auront loués ou 
» induits pour ce faire, encore qu'il n'y ait 
» eu que la seule machination ou attentat, 
» et que l'effet n'en soit pas ensuivi; pour 
» crime de rapt commis par violence, ni à 

>> ceux qui auront excédé ou outragé aucun 
» de nos magistrats ou officiers, huissiers et 
» sergens, exerçant, faisant ou exécutant 
j> quelque acte de justice. » 

Si l'on juge de ce qui se fait par ce que les 
lois défendent de faire, on ne peut s'em
pêcher de convenir que l'article précité offre 
une nomenclature assez significative des 
crimes que les lettres d'abolition avaient 
coutume de couvrir de leur protection. 

Aussi le premier président de Lamoignon 
n'hésitait-il pas à dire , lors des conférences 
pour l'ordonnance de 1G70 , que « les lettres 
d'abolition n'étaient point autorisées dans 
la justice , parce que le mot abolition est un 
terme de puissance absolue qui fait trembler 
les lois, et suspend les effets de la vengeance 
publique. » Noble conduite , qui n'était pas 
sans exemple et qui a trouvé des imitateurs; 
car, si trop souvent, ainsi que l'atteste Des
peisses , « dans les lettres d'abolition, les 
juges ne regardaient que la volonté du prince, 
et non pas si ces lettres étaient justes ou 
non, » les parlemens, à qui les lettres d'abo
lition particulières étaient présentées pour 
l'enregistrement, ont maintes fois usé du 
droit de remontrances, notamment lors des 
lettres d'abolition accordées en 1660 par 
Louis X I V au marquis de l'Hôpital. Ces re
montrances n'étaient pas toujours suivies 
d'effet ; le plus souvent le roi persistait dans 
sa volonté. Mais les juges qui remontraient 
sans espoir de voir admettre leurs réclama
tions en faveur de la l o i , n'en avaient pas 
moins le mérite d'avoir défendu les règles et 
protesté contre l'abus. 

Cependant, il faut le dire, malgré l'ordon
nance de 1670 , malgré les remontrances, des 
lettres d'abolitions furent accordées pour les 
crimes exceptés ; ainsi, sous le règne de 
Louis X V , on en accorda au comte de Cha-
rolais, coupable de meurtre. Le roi déclara , 
à cette occasion, qu'il accorderait la même 
grâce à celui qui tuerait le comte; paroles 
qui n'ont quelque valeur que par le senti
ment d'équité qu'elles manifestent, mais qui 
font à Louis X V moins d'honneur que ne 
lui en aurait fait la stricte exécution de la loi. 

14. Gardons-nous, néanmoins, de noircir 
outre mesure le tableau de notre ancienne 
législation ; et , pour la juger , ne la séparons 
pas des mœurs au milieu desquelles elle avait 
pris naissance : pour être justes envers le 
présent, soyons justes d'abord envers le passé. 



Au moyen-âge, et su -milieu des discordes 
féodales, tout seigneur faisait de son «bateau 
un lieu de refuge qu'il savait défendre contre 
le roi même, du haut de ses murailles ; tout 
évêque faisait de son église un lieu d'asile 
qu'il savait défendre contre tous, du fond de 
son sanctuaire. Comment s'étonner alors que 
les rois , pour rétablir l 'équilibre, aient fait 
de leur puissance une sorte de lieu d'asile, 
un refuge ouvert aux criminels qu'ils avaient i| 
intérêt à soustraire à la justice souvent par
tiale des seigneurs ou.des évêques? 

Mais le droit d'abolition particulière, juste 
peut-être dans son principe,, survécut aux 
causes qui l'avaient autorisé i d'autres fois 
aussi on l'appliqua sans discernement ; là fut 
le mal. 

15. Le titre 16 de l'odonnance de 1670 
trace les formalités à employer et la pro- ij 
cédure à suivre pour parvenir aux lettres 
d'abolition. 

Les lettres d'abolition générale ne pou
vaient être scellées .qu'à la grande-chancelle
rie de Paris ( art. 5„ tit. 1 6 , ord. de 1G70 ) , 
à la différence des lettres d'abolition parti
culière, qui, auxlermes de l'art. 3 , pou
vaient être expédiées dans les chancelleries 
près les cours de parlemens (déclar. du ro i , 
du 22 nov. 1633). S'il s'agissait de gentilshom
mes , elles étaient envoyées , pour être enre
gistrées , aux cours de parlement ; dans le cas 
contraire, l'adresse en était faite aux baillis 
et aux sénéchaux des lieux où il y avait pré-
sidial, et , à leur défaut, aux juges ressortis
sant nuement aux parlemens (art. 13 , tit. 16, 
ord. de 1 6 7 0 ) . Si le crédit des accusés était à 
craindre, les lettres étaient adressées au bail
liage voisin (ord. du 27 fév. 1703.; Rec. d'è-
diU de Néron et Girard, t. i l , p. 333., édit. 
de 1720) . 

Elles devaient être présentées en personne 
par les impétrans , qui ne pouvaient, sous 
aucun prétexte, sesouslraireàcette formalité. 
Le comte Jean d'Armagnac et son fils, ayant 
fait présenter leurs lettres d'abolition au par
lement de Toulouse par Tudert, maître des 
requêtes, le parlement refusa lesdites lettres 
et força les impétrans à comparaître en per
sonne; pour toute grâce, on leur accorda 
d'être reçus à huis-clos (arrêtdu 9 mars 1445). 

De plus, et pour la validité de la présen
tation , les accusés devaient être écroués dans 
la prison, et contraints d'y demeurer jus
qu'au jugement définitif. Ils n'étaient reçus 

(1) On cite un sieur de Vulson , qui fut dispensé 
de cette humiliante formalité, en sa qualité d!ollicier 
de cour souveraine. 

en aucun cas à fournir caution pour obtenir 
leur liberté provisoire. 

Après interrogation préalable faite dans la 
prison par'le rapporteur ,et dans la chambre, 
sur la sellette , l'accusé comparaissait en per
sonne , tête nue et ù genoux ( 1 ) ; il affirmait 
par serment la vérité des faits contenus dans 
les lettres qu'il présentait et dont il déclarait 
en même temps être dans l'intention de se 
eer<v%; après quoi il «tait reconduit en pri
son jusqu'à l'entérinement. 

Cette présentation devait avoir lieu dans 
les trois mois de l'obtention des lettres. Ce 
délai était fatal : après ce temps , le coupable 
ne pouvait plus ni user du bénéfice de celles 
obtenues , ni en obtenir de nouvelles. 

I l ne suffisait-pas, d'ailleurs, de leur obten
tion et de leur signification pour arrêter l'exé
cution des décrets ou des jugemens rendus 
contre les contumaces , à moins que ces der
niers ne vinssent se remettre au pouvoir du 
juge auquel ces lettres étaient adressées ( ord. 
de 1 6 7 0 ) . 

Ainsi présentées, ces lettres étaient exa
minées par les juges, qui vérifiaient si elles 
étaient conformes aux faits énoncés dans 
l'accusation, et si elles n'avaient pas été sur
prises pour des crimes exceptés de l'abolition ; 
puis ils accordaient ou refusaient l'entérine
ment. Mais nous avons vu que leur refus ne 
tirait pas toujours à conséquence. 

Enfin les lettres d'abolition n'étant, après 
tout, que des grâces personnelles, devenaient 
nulles et de nul effet si elles n'avalent été 
entérinées pendant la vie du prince qui les 
avait octroyées. Pour qu'elles pussent re
vivre et servir à l'impétrant, il leur fallait la 
confirmation expresse du nouveau roi ( Ro
binet, Bibliothèque de l'homme et du ci
toyen). 

Quant aux lettres d'abolition générale, ac
cordées à des villes et à des communautés, 
elles n'étaient pas soumises aux mêmes for
malités que celles en faveur des particuliers; 
on se bornait à les faire transcrire dans les 
registres des villes et communautés qui les 
avaient obtenues ; puis, sans aucun examen, 
on exécutait leur contenu. 

16. Nous avons vu déjà quels étaient les 



(1) Décret des 23 et 28 avril 1814 ; lettres d'aboli

tion du 10 août même année, entérinées le 10 sui

vant à la cour royale de Rouen ( Duvergier, note 

sur les décrets précités), — V . aussi Legravercnd. 

effets généraux de l'abolition; mais ces effets 
pouvaient être modifiés par la volonté royale, 
qui , en accordant l'abolition, avait nécessai
rement le droit d'en régler les conditions. 
Ainsi c'est aux lettres qu'il fallait se reporter 
pour connaître si la remise de la peine en
traînait la restitution de l'amende et des 
biens confisqués. Remarquons, toutefois, que 
la rémission pleine et entière étant de règle 
générale , il fallait une restriction expresse 
pour limiter les effets de l'abolition ( arrêt de 
Paris , juillet 1702 ) . 

Les lettres d'abolition, il faut le reconnaî
tre, si elles arrêtaient les effets de la poursuite 
publique, ne touchaient pas aux droits des 
tiers. La partie civile , il est vrai, n'était pas 
recevable à proposer, à rencontre des let
tres d'abolition,des moyens d'incivilité, d'o-
breption ou de subrcption (Lebret, de la Sou
veraineté, liv. 4 , ch. G, et Despcisses); mais 
elle était toujours recevable à réclamer des 
dommages-intérêts pour le préjudice par elle 
souffert. On avait même soin d'insérer dans 
les lettres la clause, « satisfaction préalable
ment faite à la partie civile, si faite n'a 
été. a 

17. Le droit d'abolition ne pouvait être 
exercé que par le roi, réputé investi de la 
plénitude de l'autorité souveraine et législa
tive ; à celui seul dont la volonté faisait la loi, 
il appartenait de suspendre l'effet de la loi ; 
aussiProst dcRoyer qualifie l'amnistie d'acte 
législatif. 

Mais, comme ce droit, exercé d'une ma
nière générale ou particulière, était un 
moyen, dans les temps de trouble ou de 
guerre civile , de se faire des partisans, cha
cun enviait l'exercice d'un pouvoir aussi 
précieux : les reines, les princes du sang , les 
gouverneurs de province, et même des cours 
souveraines , s'arrogeaient le pouvoir d'accor
der des lettres d'abolition. L'usage en devint 
tellement abusif, que l'ordonnance de Mou
lins, dans son art. 22 , l'ordonnance de Rlois, 
dans son art. 274 , furent obligées de décla
rer que de pareilles lettres ainsi octroyées 
étaient nulles et de nul effet, et n'empê

chaient pas les poursuites contre celui qui 
les avait obtenues ( Imbert, Inst., liv. 3 , 
ch. 1 7 ; Chopin, de Domanio, liv. 2 , tit. 7, 
n° 11 ; Lhommeau , Maximes, liv. 1, chap. 
9 ; Lebret, de la Souveraineté, liv. 4, chap. 
6 ; Despcisses, Traité des Peines, part. 1 , 
lit. 13 , sect. 2 , n u 4 ) . 

§ 3 . —De l'amnistie sous le droit nouveau. 
L'amnistie est-elle un acte législatif? Quels 
en sont les effets? 

18. Les détails dans lesquels nous sommes 
entrés, en ce qui touche les lettres d'aboli
tion particulière, n'ont aujourd'hui qu'un 
intérêt historique. Il n'y a plus de lettres d'a
bolition particulière; elles sont incompa
tibles avec un ordre de choses régulier. Aux 
premiers jours de la restauration, et lorsque 
les traditions de l'ancien régime cherchaient 
à se reproduire, Louis X V I I I publia quel
ques lettres d'abolition ; mais il reconnut 
lui-même , dans le préambule , que « les let-
» très d'abolition avant le jugement, contre 
» lesquelles les magistrats les plus distingués 
» n'avaient cessé de réclamer autrefois, 
» étaient contraires aux règles, entravaient 
« le cours de la justice et nuisaient à l'action 
» des tribunaux.«Depuis lors, on ne vit plus 
de lettres d'abolition, et il est permis d'af
firmer qu'il n'y en aura plus ( 1 ) . 

« Le droit de grâce, dit M . Legravercnd 
( t. 2, p. 749 ) , telqu'il est réglé par la Charte, 
ne comprend pas celui d'abolition des crimes 
et des délits, et la justice a toujours son 
cours. Il ne faut pas croire que le silence de 
la loi à cet égard soit le résultat d'une omis
sion ; il est, au contraire, certain que la loi n'a 
pas voulu faire revivre le droit d'abolition. « 
D'ailleurs l'art. 13 de la Charte, fortifié en 
ce point par la rédaction de 1830 , dispose 
d'une manière formelle que le roi ne peut 
jamais ni suspendre les lois elles-mêmes, ni 
dispenser de leur exécution. 

19. Quant à l'amnistie proprement dite, 
c'est autre chose : l'amnistie , par sa généra
lité , la nature des délits auxquels elle s'ap
plique le plus souvent, est une mesure de 
liante politique dont l'emploi ne peut être 
absolument défendu. Quand un gouverne
ment a dans sa main tous les moyens de com
battre et de détruire par la force les factions 
ennemies , il peut être utile, il est bon que, 
dans l'occasion, il puisse essayer de ramener 
à lui ceux qui lui sont contraires, en don
nant le pardon et en promettant l'oubli. 

Aussi, à diverses époques, les gouverne-



mens qui se sont succédés depuis 1789 ont 

accordé des amnisties. I l y en a eu sous la 

restauration; il y en a eu une à la suite de 

juillet 18 30. Les amnisties accordées sous la 

restauration l'ont été par ordonnances; une 

seule, celle de 1816 ( 1 ) , l'a été par une loi. 

L'amnistie accordée en 1830 (20 août) l'a élé 

par une ordonnance du roi Louis-Philippe. 

20. En effet, si le droit d'amnistie en lui-

mêmene peut pasêtre contesté, le moded'exer-

cice de cedroit soulève une question vraiment 

grave dans ses conséquences. On s'est demandé 

si, dans l'état actuel de notre législation po

litique, l'amnistie pouvait être donnée par 

ordonnance ; ou si elle devait être l'œuvre de 

la loi. Cette question soulève un conflit entre 

le pouvoir exécutif cl le pouvoir législatif, 

pouvoirs qu'il peut être quelquefois dange

reux , et souvent inopportun de mettre en 

présence sans nécessité ; mais, la question s'é 

tant présentée devant les chambres, il a bien 

fallu l'examiner. 

Nous ne pensons pas qu'une amnistie puisse 

être accordée autrement que par un acte 

émané des trois pouvoirs de l'état, c'est-à-

dire par une loi ; et nous comprenons peu 

la force des raisons sur lesquelleson s'appuie 

pour établir le système d'amnistie par or

donnance. Toutefois , notre respect pour des 

adversaires graves, et dont nous estimons as

sez le caractère pour croire à l'indépendance 

de leurs opinions, nous engage à reproduire 

ici leurs objections. 

21 . Le r o i . dit-on, a le droit de faire 

( l ) P o u r nous conformer à l'usage, nous avons 

conserve à cette loi le nom d'amnistie qu'on lui 

a jusqu'à présent accordé ; mais quelle amnistie 

que celle qui renvoie devant les conseils de guerre 

compétens l'illustre maréchal Ncy et dix-huit des ofli-

ciers généraux les plus distingués de l'armée 

française ! quelle amnistie que celle qui n'est pas 

applicable aux personnes contre lesquelles ont 

été dirigées des poursuites ou sont intervenus des 

jugemens avant la promulgation de la loi ; les 

poursuites devant être continuées, et les jugemens 

exécutés conformément aux lois ! Quelle amnistie 

e n f i n que celle qui non seulement bannit à per

pétuité les régicides qui ont accepté l'acle addi

tionnel, mais qui met à la disposition du ro i , c'est-

à-dire à la discrétion de toutesles passions réaction

naires d'alors, trente-neuf personnes choisies dans 

les rangs les plus élevés de la France, le maréchal 

Soult en tê te , pour être proscrites suivant le bon 

plaisir ! 
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grâce ; o r , le mot grâce est générique ; i l 

comprend tous les actes de pardon, quelle 

que soit leur dénomination spéciale. On l'a 

toujours compris ainsi ; ce qu'attestent les 

amnisties de 1817 , 1820, 1823, 1825 et 1830, 

qui toutes ont été rendues par ordonnances. 

Ce droit de grâce ne peut jamais être para

lysé par les chambres législatives, quelle 

que soit la forme sous laquelle il se traduise , 

ni être soumis à leur contrôle : ce ne serait 

plus alors une prérogative. On ne peut ex

cepter qu'un seul cas , et cette exception con

firme la règle ; c'est celui où la chambre des 

députés aurait traduit des ministres devant 

la chambre des pairs. Celte exception est 

une conséquence forcée du régime qui nous 

gouverne ; car si le roi pouvait soustraire des 

ministres au jugement de la chambre des 

pairs, il n'y aurait plus de responsabilité 

ministérielle, partant, plus de gouverne

ment représentatif. Mais , dans tous les autres 

cas, déshériter le monarque du droit d'a

mnistie , c'est priver le pays d'un moyen de 

pacification puissant, et qui ne peut être em

ployé utilement que par la couronne, sous 

la responsabilité ministérielle; en effet, le 

but de l'amnistie, qui est de jeter un voile 

sur les erreurs et de concilier les partis, ne 

serait jamais atteint, si une proposition d'a

mnistie était soumise à l'approbation d'une 

assemblée délibérante. La discussion rani

merait les haines au lieu de les étein

dre. Souvent il peut être nécessaire de ne 

pas traiter avec la même faveur tous ceux 

qui seraient l'objet de cette mesure ; or, com

ment des chambres législatives pourraient-

elles faire le classement des faits, et à chacun 

la part qui lui serait due ? C'est quelque chose 

que de savoir pardonner; mais savoir par

donner à propos est plus encore. I l y a un 

moment qu'il faut saisir; or , si , au mo

ment où l'amnistie est utile, les chambres 

sont séparées, si des circonstances empêchent 

de pouvoir les réunir, il faudra donc que la 

couronne s'interdise une mesure dont l'uti

lité lui parait démontrée, et se trouve placée 

entre l'impuissance de faire le bien et la 

nécessité , pour le faire , d'outrepasser ses 

pouvoirs ? Passant à des considérations d'un 

autre ordre, on prétend que le roi est seul 

placé assez haut pour servir de modérateur 

entre les partis et les forcer au repos. Lu i 

refuser une prérogative aussi libérale dans 

ses effets, c'est perpétuer a jamais l'anathème 



elle ne peut être un précédent dans l'étal 
actuel de la question. Cette amnistie n'a pas 
été accordée, dans le sens exact du mot ; elle 
a été une conséquence forcée de la victoire 
populaire, un fait révolutionnaire, que l'or
donnance du roi Louis-Philippe a , autant 
que possible, régularisé : c'est à peu près 
comme si, au milieu du combat, le peuple 
avait ouvert les prisons et remis les condam
nés en liberté. 

Aux amnistiespar ordonnances qui ont été 
citées, on aurait pu ajouter celles que l'em
pire avait ordonnées par décrets , à une épo
que où l 'empereur, pour faire ses lois, se 
passait volontiers du corps législatif. Mais il 
faut remarquer que, lorsque vinrent les Cent-
jours, et que Napoléon, pour paraître ac
corder quelque chose au mouvement libéral 
qui s'était emparé des esprits, consentit l'Acte 
additionnel aux constitutions de l'empire, 
sorte d'amende honorable aux droits de la 
nation, il eut soin de se faire accorder, par 
l'art. 57 de cet acte, le droit d'amnistie, re
connaissant ainsi lui-même que le droit d'a
mnistie n'était pas compris dans le droit de 
grâce. 

D'autres considérations viennent encore à 
l'appui de notre opinion. 

Si l'amnistie était accordée par ordonnance, 
aurait-elle , aux yeux des citoyens, l'autorité 
qui s'attache aux actes émanés des trois 
pouvoirs ? Nous ne le pensons pas ; et il est 
nécessaire qu'un pareil acte ait cette auto
rité. Une amnistie est un mandement qui 
ordonne à tous les citoyens l'oubli du passé; 
il doit donc être adressé à la nation par l'en
semble des grands pouvoirs, c'est-à-dire par 
le roi et par les chambres. 

Laissons au roi l'initiative de l'amnistie, 
comme de toute idée généreuse; laissons aux 
chambres le droit de l'approuver ou de la 
désapprouver ; que les chambres approuvent 
ou désapprouvent, l'honneur d'avoir voulu 
pardonner aux coupables et rapprocher les 
partis reviendra toujours au roi; et , dans 
ce partage du pouvoir, la plus belle part lui 
est encore faite ( 1 ) . 

(1 ) Voyez la discussion qui a eu lieu sur celle 

question dans la chambre des dépulés, à la séance 

du 18 mars 1835. Le Moniteur du 19 contient le 

discours de M . Bérenger, et mon discours en ré

ponse. Il esl aussi au lome 3 de mes Réquisitoires, 
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contre ceux qui auront succombé, et rendre 
toujours possible l'oppression de ceux qui 
rarement résistent à l'ivresse du triomphe. 

Telles sont les raisons de ceux qui pensent 
que l'amnistie peut être octroyée par ordon
nance; nous l'avons déjà d i t , ces raisons ne 
nous touchent pas ; voici nos motifs: 

22 . L'amnistie est, dit-on, une dépen
dance du droit de grâce ; c'est une erreur ca
pitale que de confondre ainsi l'amnistie et 
la grâce. U y a une distance immense entre 
ces deux droits. La grâce ne remet que la 
peine; elle maintient et le fait criminel et 
le jugement; l'amnistie ne remet point, elle 
efface , elle retourne vers le passé et y dé
truit jusqu'à la première trace du mal; elle 
arrête le cours de la justice quand elle in
tervient avant jugement; elle efface à la fois 
et le fait criminel et le jugement de con
damnation , quand elle intervient après ; 
tellement que si l'amnistié se rend ensuite 
coupable une seconde fois du délit dont il a 
été relevé par l'amnistie , il n'encourt pas 
la peine de la récidive ( Cass., 11 juin 
1825. S.-V. 26. I . 164 ; D. P. 25. 1. 395; 

J. P. 75. 1 7 ) . La grâce, c'est la miséri
corde qui respecte la loi et lui laisse toute 
sa liberté d'action ; l'amnistie, c'est une 
Volonté nouvelle qui se substitue à la vo
lonté de la loi. C'est une belle chose, sans 
doute , que le droit de grâce ! mais c'est à la 
condition de rester droit de grâce, c'est-à-
dire de n'intervenir qu'après justice faite, 
de ne rien abolir, de ne pas s'interposer entre 
le coupable et la justice. C'est pour cela que 
la charte met le droit de grâce au nombre des 
prérogatives de la couronne, et déclare en 
même temps que le roi ne peut jamais sus
pendre les lois elles-mêmes , ni dispenser de 
leur exécution. Or .qu'est-ce qu'amnistier, 
sinon suspendre les lois et dispenser de leur 
exécution, en ce qui touche le fait et les 
individus qui font l'objet de l'amnistie ? La 
différence entre la grâce et l'amnistie nous 
paraît tellement marquée, et ressortir tel
lement de la nature des choses, qu'à nos yeux 
elle est une raison suffisante pour qu'on 
doive refuser au pouvoir royal le droit d'a
mnistier par ordonnance. 

On s'autorise d'exemples; ils sont mal 
choisis : des ordonnances rendues par la res
tauration ne sont pas des autorités en ma
tière de gouvernement représentatif pris 
au-errr/. Quanta l'amnistie publiée en 1830, 
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23. Nous avons déjà dit quels sont les effets 
généraux de l'amnistie, et eommenl, de 
même que ceux des anciennes lettres d'abo
lition , ils sont modifiés suivant les termes de 
l'acte d'amnistie. 

24. Ajoutons quelques notions indiquées 
par la jurisprudence. D'abord il est bien en
tendu que l'amnistie ne préjudicie jamais au 
droit des tiers. Cette règle de l'ancien droit 
est trop juste pour pouvoir être mise en doute 
(Cass., 11 juin 1826. S.-V. 26. 1. 164; D. P. 

25. 1. 395 ; J. P. 75. 2? ) . 

De ce que l'amnistie abolit le crime ou le 
délit , il résulte qu'un second déli t , commis 
aprèslepremier, nepeutdonnerlieu àl'appli-
eation des peinesde la récidive, comme nous 
l'avons remarqué plus haut, au n° 22 (Cass,, 
i l juin 1825,) ; que le condamné amnistié est 
habile à déposer en justice, alors même que 
l'amnistie laisserait le condamné sous la sur
veillance de la haute police (Cass., 59 juin 
1829. S.-V. 29. 1. 267 ; D . P . 29 . 1. 278 ) . 

Enfin, l'amnistie quicouvre le crime principal 
couvre aussi le crime accessoire (Cass., 7 jan
vier 1809 et 10 octobre 1622. S. V . 9. i. 223 ; 
D. P. 9. 2 . 45 ; D A . 1. 424 ; J. P . 24. 4 9 ; 

S.-V. « 3 . i. 2 3 2 ; D, P . 23 . 1. 40; D. A . 1. 

422 ) . Et l'amnistie accordée au coupable em
porte, de plein droit amnistie du eomplLee 
(Cass., 9 germ in. an vin. S.-V. i . 1 . 2 9 4 ; 
D. A . 1. 423 ; D . P . 3. 249 ) , 

C'est peut-être sous l'impression de cette 
idée qu'a été rendu le verdict du jury de 
Strasbourg, à la suite du mouvement tenté 
par Napoléon-Louis Bonaparte. 

Ce personnage était l'auteur principal du 
complot, puisqu'il en était le chef, et que 
c'est dans l'intérêt de son ambition que le 
mouvement avait été tenté. Cependant, le 
gouvernement l'ayant amnistié de fait en l'ar
rachant des mains de la justice, pour le sous
traire aux poursuites dont il était l'objet, le 
jury, malgré l'évidence des faits, a prononcé 
un verdict d'acquittement, s'imaginant appa
remment ne pouvoir condamner les coopéra-
teursd'un prétendant qui venait d'être mis 
hors de eause et de proeès. Et le jury a pu 
s'y méprendre d'autant mieux, que le minis
tère public, à tort sans doute, mais avee le 
crédit qui pouvait s'attacher à ses paroles, 
soutenait que l'enlèvement du prince Louis 
était un mode d'exercice du droit de grâce. 

Ce motif, sans aucun doute, ne justifie pas 
le verdict du jury, mais il l 'explique; et cette 
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explication, même pour ceux qui refuseraient 
de l'admettre, ferait d'autant mieux sentir Le 
danger pour le pouvoir de violer les lois, 
qu'il se trouve ensuite sans force pour exi
ger des autres qu'ils s'y conforment exacte*-
ment. 

Or, qui pourrait nier que l'acte du gouver
nement qui a soustrait la personne de Napo
léon-Louis Bonaparte à l'action de la justice 
a été un aeteillégal* La cour de Colmar elfe-
même n'a-t-elle pas déclaré, dans un con f c 

sidérant de son arrêt, qu'on avait ainsi violé 
le principe fondamental de l'égalité devant 
la loi? La cour s'est arrêtée devant cette con
sidération, que c'était un aete de haute poli
tique, dont elle n'était pas juge; ce qui est 
vrai, car le principe de la séparation des pou
voirs s'opposait à ce qu'elle jugeât un acte 
d'administration; mais la question s'est re
produite devant la chambre des députés. Or, 
d'une part, la commission de l'adresse a re
fusé de plaeer un Mil d'indemnité dans la ré"-
daction du paragraphe relatif à l'a lia ne de 
Strasbourg ; d'autre part, lorsque l'adresse a 
été soumise a la discussion publique, je mon
tai à la tribunepour faire ressortir la profonde 
illégalité qui s'attachait à l'enlèvement de la 
personne de Napoléon-Louis Bonaparte, au 
mépris et en violation du mandat d'arrêt de 
la justice. Ce que je dis à « e sujet parut obte» 
nir l'approbation de la chambre. 

Un ministre alors crut devoir me succéder 
à la tribune, et il convint en termes exprès 
que c'était un acte illégal, qui n'était pas de 
nature à se reproduire ( Voyez le Moniteur 
du 20 janvier 1837 ) . Le bill d'indemnité, si 
on veut le voir là, n'a donc été que tacite ; la 
chambre a gardé le silence ; elle n'a pas pensé 
qu'il y eût lieu de sévir « n cette occasion; mais 
elle n'a voulu ni donner son approbation au 
passé, ni encourager à user des mêmes pré
cédés pour l'avenir. 

Tenons donc pour certain que si le roi a 
le droit de grâce après jugement, son gou
vernement n'a pas le droit de soustraire un 
accusé à l'action de la justice. DOPKJ. 

A M O D I A T I O N , du mot latin modius, 
boisseau, muids. 

1. Celui qui exploite un fonds de terre 
moyennant la prestation d'une certaine quan
tité de fruits, soit en vins, en blés ou autres 
grains, s'appelait amodiatmr; le prix de ce 
bail se nommait maison,rdelà les nuits .• bail-
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1er à moison, syno-admoisoner, moisoner 
nymes d'admodier, admodiateur. 

2. Les règles relatives au bail à ferme 
étaient applicables à l'amodiation ; le privi
lège et le droit de suite existaient au profit 
du propriétaire, aussi bien pour moisons 
que pour loyers. Faute de prestation de la 
moison, à l'époque fixée , la redevance était 
exigible en argent, et « appréciée , dit Loi-
sel ( dans ses Institutions coutumiéres, t. 2 , 
p. 229 ) , au plus baut prix qu'elle a valu de
puis le jour que le paiement en dut être 
fait. » 

3. Cette règle, qui était écritedans l'art. 330 
de la coutume de Melun, 128 de la coutume 
du Bourbonnais, et 259 de celle de Rretagne, a 
été modifiée par l'ordonnance de 1667. Aux 
termes de l'art. 1 e r , tit. 30 , l'évaluation au 
plus haut prix de l'année ne devait point 
avoir lieu, si ce n'est qu'elle eût été ordonnée 
par le juge ou convenue entre les parties; 
autrement, la liquidation en était faite, eu 
égard aux quatre saisons et prix commun 
de chacune année. 

4. L'amodiation , ou le bail d'un héritage 
moyennant une portion de fruits déterminée, 
a été maintenue par le Code civ., art. 1703 
et 1827 , et le preneur a reçu le nom de co
lon parliaire. Il serait permis, aujourd'hui 
comme sous l'empire de l'ordonnance de 1667, 
de stipuler qu'à défaut de prestation de la 
redevance , elle serait exigible en argent, 
suivant évaluation au plus haut prix de l'an
née. 

5. Le mot admodiation ou amodiation a 
été détourné de son acception véritable ; il est 
employé aujourd'hui dansle sensde louagede 
choses, de bail à ferme. — V . ces mots. 

A M O N T , A V A L (ad montent, advallem). 
Ces deux termes, qui sont encore employés 
aujourd'hui dans la navigation, signifient, 
l'un ( amont ) la partie supérieure, et l'aulre 
( aval ) , la partie inférieure d'une rivière ou 
d'un fleuve. 

La coutume de Scnlis (art. 2 6 9 ) se sert 
de l'expression amont en parlant du haut 
d'un mur. Enfin , dans les coutumes géné
rales du comté de Bourgogne , on trouve ces 
mots employés dans un autre sens : 

« Si donnons en mandement à nos amez et 
» féaux nos chancellier et gens de noslre 
» grand conseil estant lez nous, aux prési-
» dent et gens qui tiendront nos dicts parlc-
« ments de Bourgogne, à nos baillis d'amont, 

» d'aval et à tous autres justiciers, 

(chap. X V I I I , à la fin). 

etc. 

AMORTISSEMENT. L'amortissement est 
un fonds consacré à l'extinction de la dette 
publique , par le rachat successif des rentes 
qui la constituent. Son objet principal et di
rect est la libération de l'état. 

Dans l'origine, les gouvernemens emprun
taient aux particuliers, en détail, des som
mes plus ou moins considérables; et ils s'en
gageaient à les leur rembourser par annuités, 
c'est-à-dire, comme le mot lui-même l'indi
que, d'année en année. Ce fut l'enfance du 
crédit. 

On en vint bientôt à emprunter, non plus 
à des particuliers isolés, mais à des réunions 
de capitalistes, sans aucune faculté ni aucun 
terme d'exigibilité du capital, et à condition 
seulement du service exact et régulier des 
intérêts. 

C'est la deuxième période du crédit; c'est 
celle où nous nous trouvons. 

Les gouvernemens, une fois entrés dans la 
période des emprunts non exigibles, n'ont 
pas cru pouvoir se dispenser d'établir une 
caisse, dite d'amortissement, pour opérer, 
par des rachats successifs, et dans un délai 
déterminé, l'extinction graduelle de leur 
dette, et finalement leur libération.—V. 
Caisse d'amortissement. — V . aussi Rentes 
sur l'état. 

AMORTISSEMENT (ancien droit). C'é
tait la permission spéciale, accordée par le 
souverain aux gens de main-morte, de possé
der des immeubles. Ce mot désignait aussi 
la finance que la main-morte était obligée de 
payer pour obtenir cette permission. 

1. D'aprèslesordonnances de 1275 et 1291, 
les princes et barons avaient eu le droit d'a
mortir les biens qui se trouvaient dans leurs 
domaines. Les seigneurs particuliers avaient 
joui du même bénéfice. 

L'église n'avait point été obligée de faire 
amortir les biens dont elle faisait l'acquisi
tion par un moyen quelconque, et qui se trou
vaient situés dans le ressort de ses fiefs, jus
tices, ou censives. 

2. Charles V modifia cet état de choses. Il 
rendit, le s mai 1372, une ordonnance par la
quelle il fut dit : « qu'au roi seul et pour le 
tout il appartient d'amortir. » Depuis cette 
époque, l'amortissement fut regardé comme 
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un droit royal, incessible, imprescriptible, et 
indépendant de la justice et de la mouvance 
en seigneurie. Lorsque le droit d'amortisse
ment fut aboli avec le régime féodal, il était 
réglé par l'édit de 1749, et par deux arrêts du 
conseil en forme de règlement, des 11 jan
vier 1738 et 13 avril 1751. 

3. Toute espèce d'acquisitions immobiliè
res de la part de la main-morte, à quelque ti
tre qu'elle eût lieu , donnait ouverture au 
droitd'amortissement: on ne distinguait point 
à cet égard , comme dans les retraits et au
tres matières, les contrats équivalens à une 
acquisition, de ceux qui ne l'étaient pas. I l 
suffisait qu'ils fussent translatifs et même 
simplement augmentatifs de la propriélé im
mobilière de la main-morte, pour que le droit 
fût exigible. I l était certains cas où des som
mes mobilières donnaient lieu à l'amortisse
ment, à cause de leur destination immobi
lière. 

4. Originairement, l'amortissement avait 
été gratuit. Saint Louis passe pour en avoir 
le premier fait l'objet d'un droit fiscal. Ce
pendant, la plusancienne ordonnance qui soit 
venue jusqu'à nous sur cette matière est de 
1275. Depuis cette époque, la finance du droit 
d'amortissement avait souvent varié. En 
dernier lieu, et d'après les réglemens et édit 
qu'on a cités plus haut, le droit d'amortisse-
mentétait tantôt du sixième ou du cinquième 
de la propriété amortie, tantôt d'une ou plu
sieurs années des revenus de cette propriété. 
Ces variations dans la quotité du droit d'a
mortissement avaient lieu suivant la nature 
de la chose amortie. 

5. Il y avait plusieurs exemptions à l'amor
tissement, établies en faveur des écoles, des 
maisons de charité, cimetières, édifices pu
blics, terrains destinés àleurconstruction.ou 
à la création de rues, de places, etc. 

C. L'amortissement ne changeait pas la 
nature des fonds amortis; aussi les biens 
amortis demeuraient-ils sous la juridiction et 
mouvance du seigneur; ils restaient même 
chargés des rentes et devoirs accidentels aux 
fiefs. En second lieu, l'amortissement était 
tout personnel, et ne servait qu'à la main
morte qui l'avait obtenue, et pour les biens 
seulement qui avaient été amortis. 

7. Ce système fiscal, qui mettait des entra
ves à tout ce qui pouvait améliorer ou multi
plier les possessions des gens de main-morte, 
a été aboli, comme nous l'avons déjà dit, en 
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1789 avec tous les autres droits féodaux.—X. 
ce mot. — V . aussi Main-morte. 

A M P A R L E R I E , A M P A R L I E R . Ampar^ 
lier ou emparlier n'est qu'une abréviation d'a-
vant-parlier. On appelait ainsi, dans l'an
cien droit , tantôt les avocats, tantôt les 
procureurs des parties. Cependant ce mot 
était plus spécialement destiné à désigner 
l'avocat. Il est employé dans ce sens par plu
sieurs anciens auteurs, et notamment dans le 
chap. 14 du liv. 2 des Etablissemens de saint 
Louis. Dans le pays de Liège , les ordonnan-
cesl'appliquaient également aux procureurs. 

Amparlerie signifiait plaidoirie; c'est là 
le sens qui lui est donné dans une Charte 
ci tée au supplément du G lossaire de Ducange, 
v° Amparlarii. 

A M P L I A T I O N , A M P L I E R . Le mot am-
plier, dérivé du latin ampliare, signifie, en 
général, augmenter une chose, la rendre plus 
ample. 

1. U a eu diverses acceptions dans le vieux 
style du palais : 

l °On disait amplier un criminel, quand on 
différait son jugement en ordonnant qu'il se
rait plus amplement informé ; 

2° Amplier un prisonnier signifiait le te
nir moins resserré qu'il n'était, en lui don
nant par exemple la liberté du préau ; 
^ 3 ° On a dit encore amplier, au lieu de pro

longer le terme d'un paiement. 

2. On nomme, en terme de jurisprudence 
ou d'administration, amplialion le double 
d'un titre lorsqu'il est tel qu'il forme un se
cond original. En ce sens, l'ampliation dif
fère d'une simple copie , en ce qu'elle porte 
textuellement les signatures originales , tan
dis qu'il n'en est fait dans la copie qu'une 
simple mention. On se sert aussi du terme de 
duplicata dans le même sens. 

3. On appelle aussi amplialion les diffé
rentes expéditions que les notaires ou les 
greffiers délivrent du même acte lorsqu'il y a 
plusieurs parties intéressées. 

4. On nomme acte d'amplialion ou acte 
ampliatif celui qui ajoute à ce qui a été dit 
dans un acte précédent. 

5. Dans l'ancien droit on appelait lettres 
d'amplialion celles qui s'obtenaient en chan
cellerie , à l'effet de pouvoir articuler les 
moyens omis dans une requête civile. 

0. Dans la coutume de Lorraine, on nom
mait information d'amplialion ce qu'on ap-
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pelait ailleurs information par addition, ce 
qui n'était autre chose que ce que nous appe
lons aujourd'hui supplément d'information. 

7. h'amplialion de criées , dont parle l'ar
ticle 17 de la coutume de la Rochelle , était 
J'addition de quelques biens à des criées com
mencées, sous la condition de procéder à de 
nouvelles criées, tant pour les premiers biens 
que pour ceux nouvellement ajoutés. 

A N A T O C I S M E ( 1 ) . C'est un contrat par 
lequel on stipule les intérêts d'un capital 
déjà formé d'intérêts. L'anatocisme est à pro
prement parler l'intérêt de l'intérêt. 

1 .Ce mot esteomposé des deux mots grecs : 
ê»à,de nouveau, et ti^i, production; en effet 
l'anatocisme n'est autre chose qu'une repro
duction d'intérêts parle même capital. 

2. Chez les Romains, l'anatocisme était ex
pressément défendu et puni sévèrement, 
Comme on peut le voir à la loi si non sorlem 
f 26, § 1 , ff. de condict. indeb.) et à la loi 20 
(au Code, ex quibus causis infam. irrog.); 
enfin à la loi 8 (eod., de usuris ) . 

3. Sous l'ancien droit, il était également 
prohibé comme contrat usuraire , d'abord 
par l'ordonnance de Philippe-le-Bel, de 1 3 1 1 , 
puis par celle de Louis X I V , de 1673 , tit. vï, 
art. 1 et 2 , articles qu'on croit devoir rap
porter ici textuellement, afin de bien signa
ler le changement qui s'est opéré à cet égard 
dans notre législation. • 

« 1. Défendons aux négocians, marchands 
v et à fous autres, de comprendre l'intérest 
» avec le principal dans les lettres ou billets 
<< de change ou aucun autre acte. 

» 2 . Les négocians, marchands et aucuns 
» autres ne pourront prendre l'intérest d'in-
% térest, sous quelque prétexte que ce soit. » 

Au surplus, la jurisprudence et les auteurs 
étaient unanimement d'accord avec les dispo
sitions précitées de l'ordonnance de 1673 et 
pvec le droit romain, pourcondamner l'anato
cisme. Un arrêt réglementaire du parlement 
de Besançon , en date du 8 janvier 1707, l'a
vait formellement prohibé. Ferrières, Deni
sart, Prost de Royer, pensaientqu'il était illi
cite. Cet état de choses avait même été main
tenu par l'assemblée constituante et la con
vention , qui n'avaient pas abrogé les dis
positions de l'ordonnance de 1673 (Cass. , 

8 frim. an XII . S.-V. 4. 1. 120 ; D. P .4 .1 .180; 
J. P. 7. 289 ) . 

4. Mais aujourd'hui, qu'on a mieux com
pris les principes d'économie publique, on a 
dû permettre l'anatocisme. C'est ce qui ré
sulte des dispositions des art. 1154 et 1 1 5 5 
C. civ. Cependant une restriction au prin
cipe a été introduite dans la loi qui l'a pro
clamé. L'anatocisme n'est autorisé qu'à l'é
gard des intérêts dus au moins pour une an
née entière. Chacun comprend les motifs de 
cette disposition ; elle protège tout à la fois 
le créancier eontre la fraude ou le mauvais 
vouloir du débiteur, et le débiteur malheu
reux contre l'avidité du créancier. Au sur
plus, laissons parler le législateur lui-même ; 
ses motifs sont toujours le meilleur commen
taire de la loi. 

M . Favart, dans son rapport au Tribunal,a 
expliqué nettement l'art. 1154, en reprodui
sant la pensée de M . Bigot-Préameneu dans 
l'exposé des motifs : « on regardait autrefois 
» comme usuraire la perception des intérêts 
» des intérêts. Aujourd'hui on considère 
» les intérêts d'un an comme un capital, et 
» cela est conforme aux vrais principes. Une 
» faut pas qu'il soit au pouvoir du débiteur 
» de reculer, par desehicanes multipliées, le 
» paiement premier du capital, et de nuire 
» au créancier, en le privant du droit de se 
» faire un nouveau capital des intérêts civils 
» de ses fonds. 

» Ce principe fjrcera encore les hommes 
» à l'exécution de leurs obligations, en les 
« punissant du retard qu'ils voudront y ap-
» porter. » 

Il esî"donc bien certain , maintenant, d'a
près le droit commun qui nous régit, que la 
légitimité de l'anatocisme a été posée en prin
cipe par le législateur. I l est seulement li
mité quant à ses effets. 

5. Plusieurs questions ont été soulevées 
sur l'interprétation de l'art. 1154 ; nous de
vons les examiner avec attention. 

La condamnation au paiement des intérêts 
des intérêts peut-elle être prononcée contre 
l'héritier bénéficiaire?—Pour la négative, 
on dit qu'une pareille condamnation n'étant 
autorisée qu'à titre de dommages-intérêts, 
ou pour cause d'un retard volontaire apporté 
à l'exécution d'une obligation, elle ne peut 
être prononcée là où nul n'est personnelle
ment obligé; o r , comme l'héritier bénéfi
ciaire n'est pas débiteur personnel, que sa 
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seule obligation consiste à rendre compte, aux 

créanciers et légataires , de l'administration 

confiée à ses soins , il ne peut être condamné 

en pareil cas (Par i s , 14 mai 1819. S.-V. 20 . 

2. 1 9 0 ; D . A . 10. 490 ; J. P. 57. 168 ) . 

Pour l'affirmative, on s'appuie sur les ter

mes de l'art. 1154 , qui, en autorisant la de

mande des intérêts d'intérêts échus, ne fait 

aucune distinction entre les capitaux des in

térêts dus par des héritiers purs et simples , 

et ceux dus par des héritiers bénéficiaires. La 

demande , ajoute-t-on , est dirigée contre la 

succession bénéficiaire, et non contre l'héri

tier personnellement ; c'est la succession qui 

doit les intérêts moratoires, et l'héritier n'en 

est tenu que jusqu'à concurrence du bénéfice 

que lui procure la succession : rien ne s'oppose 

donc à ce qu'une condamnation aux intérêts 

d'intérêts frappe l'héritier, qui représente en 

ce cas la succession.—Nouspartageons entiè

rement cette opinion, qui a été consacrée par 

un arrêt de la cour de cassation, du 5 août-

1824 ( S . - V . 26. 1. 126 ; D . A . 10. 497 ; D . P. 

2. 790). 

6. La loi n'exige pas que les intérêts qui 

s'acquièrent jour par jour (584 et 586 C., civ.) 

soient dus depuis plus d'un an pour pouvoir 

en produire ; elle exige seulement qu'ils 

soient dus pour une année entière, c'est-à-

dire pour une jouissance du capital pendant 

au moins une année, ce qui est bien diffé

rent (V . n° 10). Alors on peut demander si, 

au lieu de payer les intérêts annuellement, le 

débiteur, par l'effet d'une convention, pourra 

les garder par devers lu i , à condition qu'il 

produiront à leur tour des intérêts, pour res

tituer le tout, au bout d'un certain nombre 

d'années, époque fixée pour le rembourse

ment? 

La raison de douter de la validité d'une 

convention pareille se tire de ces expres

sions de l'art. 1154 : « les intérêis échus des 

capitaux, e t c . , pourvu que, soit dans la de

mande, soit dans la convention, il s'agisse 

d'intérêts dus au moins pour une année en

tière. » D'où il résulterait que la convention 

intervenue avant toute échéance, étant anti

cipée , violerait par conséquent les termes de 

l'art. 1154 (Nimes, 9 fév. 1827. S.-V. 27. 2. 

128 ; D. P. 27. 2 . 108 ; J. P. 79 . 463 ) . 

Ces objections ne sont pas de nature à nous 

convaincre : ce que veut la loi, c'est que des 

intérêts ne puissent en produire à leur tour, 

qu'autant qu'ils sont dus pour une année en-

tière de jouissance du capital ; en second lieu, 
qu'ils ne commencent à en produire que 
lorsqu'ils seront déjà dus pour une année 
entière. Qu'a voulu le législateur, dit M . 
Delvincourt? qu'on ne pût faire produire 
intérêt à des intérêts dus pour moins d'une 
année ; or, c'est ce qui a eu lieu dans l'espèce. 

7. Une autre question peut se présenter, 
celle de savoir si les intérêts échus et exi
gibles d'un prêt fait pour six mois peuvent, 
par l'effet d'une convention intervenue à l ' é 
poque de l 'exigibilité, produire à leur tour 
des intérêts ? 

M . Delvincourt pense qu'une pareille c o n 
vention devrait être frappée de nullité , parce 
qu'elle offrirait un moyen très-facile, selon 
lui, d'éluder l'art. 1154. Au lieu de prêter 
pour six mois on prêterait pour trois, pour 
un mois, et en renouvelant toujours, on par
viendrait ainsi à cette agglomération d'inté
rêts que la loi a voulu empêcher. 

Cette opinion nous semble peu rationnelle. 
U ne s'agit pas, dans l'hypothèse, d'une con
vention par laquelle les parties stipuleraient, 
lors du prêt, que les intérêts formeront tous 
les six mois, par exemple, un capital productif 
d'intérêts. Mais il s'agit d'intérêts exigibles. 
Si le débiteur les garde , c'est une nouvelle 
somme qui lui est prêtée à intérêts par son 
créancier, et il est impossible que la loi puisse 
frapper de nullité une pareille convention. 
Le-débiteur est maître de prendre le parti 
qui lui parait le meilleur ; il pourrait payer 
les intérêts échus au lieu de les garder, et d e 
former un contrat nouveau; il n'y a donc 
pas là violation de l'art. 1154, C. civ. ( V . 
Cass. , 2 1 nov. 1820. S.-V. 21 . 1. 392 ; D-. A . 
7. 668 ; D . P . 21 . 1. 308. — Paris, 26 mars 
1831. S.-V. 31 . 2 . 249 ; D . P . 31 . 2 . 138 ; J. 
P. 50. 3 6 ) . 

8. Les intérêts du reliquat d'un compte-
courant entre commerçans peuvent-ils être 
capitalisés, pour produire eux-mêmes inté
rêts, quoiqu'il s'agisse d'intérêts de moins 
d'une année? 

La cour de Dijon a décidé l'affirmative, par 
arrêt du, 24 août 1832, en se fondant sur l e 
motif, que l'art. 1154 ne s'applique pas litté
ralement aux comptes entre négocians e t 
banquiers; l'usage contraire étant fondé sur 
la nécessité de l'exécution ponctuelle des en 
gagemens respectifs dans les transactions com
merciales (Voyez S.-V. 35. 1. 3 3 4 . — V . aussi 
Cass., I 9 d é c . 1827.D.P . 28. 1. 6 4 ) , ... . 
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Nous partageons cette opinion; mais les 
motifs déterminans pour nous ne sont pas 
ceux donnés par la cour de Dijon. Comme 
les intérêts du reliquat d'un compte-courant 
entre négocians sont toujours exigibles, puis-
qu'en pareil cas tout compte a cessé d'exis
ter entre le créancier et le débiteur; que 
ces intérêts soient dus pour plus ou moins 
d'une année, ils peuvent évidemment être 
capitalisés. Les raisons de décider invoquées 
par nous au n° 7 doivent aussi recevoir leur 
application dans ce cas. 

9. Pour capitaliser les intérêts dus pour 
l'année, suffit-il,en formant la demande, de 
conclure aux intérêts du capital primitif? 

Tous les auteurs qui ont écrit sur la matière 
pensent qu'il faut, en pareil cas, conclure aux 
intérêts des intérêts, comme à ceux du capital 
primitif. Les termes de l'art. 1153 sont for
mels : « les intérêts ne sont dus que du jour 
de la demande ; » ce qui ne peut s'entendre, 
dit Toullier ( I .C , p. 2 8 5 ) , que du jour où le 
créancier a conclu aux intérêts; car l'article 
ne dit pas du jour de la demande du capital, 
mais simplement du jour de la demande ; et, 
comme il ne parle que des intérêts, ce n'est 
qu'aux intérêts qu'on peut rapporter ces ex
pressions; ce qui devient encore plus évi
dent, en rapprochant cet article de l'article 
1207, C. civ., qui porte que « la demande d'in
térêts formée contre l'un des débiteurs soli
daires fait courir les intérêts àl'égard de tous. « 

10. On comprend, du reste, que la demande 
qui fait courir les intérêts d'intérêts dus 
pour une année ne produirait pas cet effet, 
si les intérêts étaient dus depuis plus d'une 
année, mais pour moins d'une année. — V . 
Intérêts, Louage, Prêt, Rente. PAILLET. 

A N C I E N S . — 1 . — C e mot , employé comme 
substantif, désignait, dans les coutumes de 
Bourgogne et de Franche-Comté, les biens 
que d'autres coutumes appelaient avilins, 
papoaux, patrimoniaux, eteonnus mainte
nant encore sous la dénomination de biens 
propres. 

On distinguait plusieurs sortes d'anciens : 
1° les anciens en succession ; 2° les anciens 
en retrait lignager; 3° les anciens de com
munauté; 4° les anciens de douaire; 5» les 
anciens fictifs. 

2 . Les anciens en succession étaient « les 
biens de l igne, qui viennent de la souche 
commune du défunt et de celui qui prétend 
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succéder » ( Dunod , Traité du retrait li
gnager, ch. 2 ) . 

« Pour faire qu'un héritage soit ancien en 
succession , dit Taisand sur l'art. 17 , tit. 7, 
de la coutume de Bourgogne, et qu'il soit 
ancien paternel ou maternel, il faut qu'il 
soit venu par succession en ligne directe de 
celui duquel on est issu, avec celui auquel 
on prétend succéder par la même ligne ; il 
faut qu'il ait fait souche en directe ; cela veut 
dire qu'il vienne de père en fils par la ligne 
directe, et qu'ils aient succédé l'un après 
l'autre. » — V . Successions. 

3. Quant aux anciens en retrait lignager, 
Dunod ( loc. cit. ) les définit en ces termes : 
« il suffit, pour que les biens soient anciens 
» en retrait parmi nous , que le vendeur ne 
« les ait pas acquis et qu'ils lui viennent 
>> d'un de ses parens , soit en ligne directe, 
» soit en ligne collatérale; ainsi un parent 
» du vendeur, du côté maternel, peut retraire 
» les héritages que le vendeur a eus de son 
» père ou de quelque autre parent du côté 
« maternel. » Ce que Dunod vient de dire par 
rapporta la Franche-Comté était entièrement 
commun au duché de Bourgogne. — V . Re
trait lignager. 

4. Pour qu'un bien fût un ancien de com
munauté, il fallait seulement qu'il eût été 
acquis par l'un ou l'autre des conjoints avant 
le mariage. — V . Communauté. 

5. L'art. G, tit. 5, de la coutume de Bour
gogne dit : « que femme mariée esl douée , 
» après le trépas de son mari, sur la moitié 
» des héritages anciens de sondit mari... » 
Dans ce cas, que doit-on entendre par ces 
expressions héritages anciens? Cela veut dire 
« qu'elle douera sur les biens patrimoniaux 
» du mari à lui advenus de ses père, mère, 
» aïeul ou autres parens dont il serait suc-
» cessible en ligne directe. Mais au regard 
» des biens advenus au mari par succession 
» en ligne collatérale, c'est-à-dire de ceux 
» que lesdits collatéraux auraient acquis, 
w elle ne douera aucunement, ains seulement 
» en ceux qui leur appartiennent du tronc 
» ancien et commun audit mari. 

i Les anciens fictifs étaient des biens qui 
n'avaient pas même, par eux, le caractère 
d'ancienneté , mais qui l'acquéraient par des 
stipulations introduites dans les contrats de 
mariage. — V . ce mot. 

L'usage le plus général, en Bourgogne, 
était de stipuler que les objets dont on vou-



lait faire ses propres conventionnels sorti
raient nature d'anciens, comme s'ils avaient 
fait tronc et double tronc dans la famille. 

Maintenant les stipulations de propres par 
contrat de mariage n'ont plus aucun effet en 
succession.—V.ce mot et Contrat de mariage. 

A N C R A G E ( DROIT D ' ) . Ce droit est la 
rétribution que perçoit le souverain d'une 
côte sur tous les navires qui y abordent; c'est 
une sorte de compensation de la permission 
qu'il donne d'y jeter l'ancre. On peut même 
dire, dans beaucoup de cas, que ce n'est 
pas une mesure fiscale, puisque l'entre
tien de la côte et la sûreté du rivage peu
vent donner et donnent lieu , en efTet, a des 
dépenses dont le droit d'ancrage ne serait 
qu'une juste indemnité. 

Ce droit a été aboli, en France, par l'art. 29 
de la loi du 27 vendém. an xi. 

Les droits d'ancrage auxquels un navire 
a été soumis pendant son voyage ne sont 
point considérés comme avaries ; ils sont de 
simples frais k la charge des navires (C. comm., 
art. 406) . 

A N C R E . Les ancres des navires font partie 
des agrès : l'art. 400 du C. comm. , n° 4 , ré
pute avarie commune la perte des ancres 
quand ils sont abandonnés pour le salut com
mun. — V . Assurances maritimes , Avaries, 
Jet k la mer. 

A N I M A U X . — O n appelle ainsi, en juris
prudence , tous les êtres animés autres que 
l'homme. Us sont placés moralement et léga
lement au rang des choses, et, comme elles, 
soumis à l'application discrétionnaire et ab
solue de notre puissance et de notre droit. 

1. Le droit romain divisait les animaux en 
trois classes : les animaux sauvages (ferœ), 
qui sont restés à l'état de liberté naturelle , 
comme les oiseaux, les poissons,le gibier, etc.; 
les animaux domestiques ( domestica ) , dont 
la race est partout soumise, pour ainsi dire , 
à la puissance immédiate et continue de 
l'homme, comme le bœuf, le mouton, le che
val; et enfin les animaux apprivoisés (man-
suefacta ) , classe intermédiaire qu i , par son 
état de liberté originaire, tient aux animaux 
sauvages, mais qui par son asservissement 
ultérieur et ses habitudes actuelles, a la plus 
grande analogie avec les animaux domesti
ques, comme les abeilles, les pigeons , etc. 

Cette division se retrouve en grande partie 
dans nos lois. Elle est importante surtout re-

lativement k la distinction des biens et à la 
manière dont peut s'acquérir et se perdre la 
propriété des animaux ( V . Meubles et Im
meubles , Propriété , Occupation ) . Dans cet 
article, cette division serait insuffisante. En 
effet nous proposons de traiter d'abord des 
obligations imposées au propriétaire ou k ce
lui qui a la jouissance et l'usage des animaux, 
puis des garanties qui protègent cette pro
priété. Or, les principes qui régissent ccsobli-
gations et ces droits ne sont pas toujours 
d'accord avec la division des lois romaines. 

Quant aux différens droits et contrats dont 
les animaux peuvent être l'objet, comme l'u
sufruit, le louage, l'hypothèque, la chasse, la 
pêche, ilen sera traité sous chacun de ces mots. 

ART. 1 e r . — Obligations du propriétaire. 
§ 1ER. —Animaux domestiques : abandon

nés , en garde, perdus. —Peines. — Respon
sabilité. 

§ 2. — Animaux féroces, malfaisans, 
vicieux, nuisibles, incommodes. — Diva
gation. 

§ 3.—Animaux atteints de maladiescon-
tagieuses. —Morts. 
ART. 2 . — Droits du propriétaire. — Ani

maux tués ou blessés. 

ART. i" . — Obligations du propriétaire d'a
nimaux, 

2. Une obligation principale est imposée k 
quiconque possède des animaux , quelle que 
soit leur nature , c'est de veiller k ce qu'ils 
ne puissent porter préjudice k autrui. Pour 
assurer l'exécution de ce devoir, et protéger 
la sécurité publique, des règles sont tracées 
k cet égard par les lois et par des réglemens 
de police. 

Une seconde obligation non moins impé
rieuse contraint le propriétaire des animaux 
k réparer le préjudice qu'ils peuvent avoir 
causé k autrui. 

Quand y a-t-il délit ou contravention dans 
la violation des lois et réglemens qui ont 
pour objet la surveillance et la garde des ani
maux; de quelles peines ces infractions sont-
elles punies ; quelles sont les règles de la 
responsabilité civile? telles sont les questions 
générales que nous aurons k résoudre en par
courant successivement les points de vue di
vers sous lesquels les animaux peuvent être 
considérés. 
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§ 1 e r . — Animaux domestiques, aban

donnés, en garde, perdus. — Peines. — Pes-

ponsabilité. 

3. 1° Animaux en abandon.—L'abandon 
d'animaux ne constitue par lui-même ni dé
lit , ni contravention, à moins qu'il n'en soit 
résulté des blessures, dommages ou dégâts, 
ou que l'animal ne se soit introduit dans un 
champ ensemencé. 

En effet il serait trop rigoureux, et peut-
être contraire à l'équité , de considérer et de 
punir, comme un délit, le fait d'avoir aban
donné des animaux domestiques, que les ser
vices auxquels on les emploie, ou le mode 
de leur éducation et de leur nourriture, for
cent de conduire au dehors et de laisser pres-
qu'entièrement en liberté. La surveillance 
la plus active ne peut-elle pas être souvent 
trompée? Le but de la loi est d'empêcher le 
dommage. Or, quand il n'y a pas de dommage 
causé, pourquoi punir? 

Mais quand il y a dommage occasioné par 
les animaux laissés à l'abandon, quand un 
tiers est lésé , alors il y a délit ou contra
vention, et la loi punit, en même temps 
qu'elle accorde une réparation civile à l'in
térêt blessé. 

4. Le principe de la pénalité et de la res
ponsabilité encourues dans ce cas par les 
propriétaires des animaux, se trouve dans 
les art. 3 et 12, lit. 2 , de la loi des 28 sept.-6 
oct. 1791, encore en vigueur. — V . infrà, 

n" 23 . 

Le second de ces articles (l'art. 12 J est 
ainsi conçu : « Les dégâts que les bestiaux 

» de toute espèce, laissés « l'abandon, fe-
» ront sur les propriétés d'autrui, soit dans 
» l'intérieur des habitations, soit dans un en-
» clos rural, soit dans les champs ouverts, 
>> seront payés par les personnes qui ont la 
» jouissance des bestiaux. Si elles sont insol-
» vables, ces dégâts seront payés par ceux qui 
» en ont la propriété. Le propriétaire qui 
» éprouvera les dommages aura le droit de 
» saisir les bestiaux, sous l'obligation de les 
» faire conduire dans les 24 heures au lieu 
» du dépôt qui sera désigné à cet effet par la 
» municipalité. 

» Il sera satisfait aux dégâts par la vente 
» des bestiaux, s'ils ne sont pas réclamés, ou 
» si le dommage n'a point été payé dans la 
» huitaine du délit. Si ce sont des volailles , 
» de quelque espèce qu'elles soient, qui cau-
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« sent le dommage, le propriétaire , le délen-
» teur ou le fermier qui l'éprouvera , pourra 
» les tuer, mais seulement sur les lieux, au 
» moment du dégât. » 

On remarque qu'encore bien que cet ar
ticle , dans son § 2 , qualifie délit les faits 
qu'il mentionne dans le § 1" , il ne prononce 
cependant contre ce délit aucune peine di
recte. Mais , en recourant à l'article 3 de la 
même loi, on y trouve les dispositions sui
vantes : 

« Tout délit rural ci-après mentionné sera 
» punissable d'une amende ou d'une déten-
« tion soit municipale , soit correctionnelle, 
» ou de détention et d'amende réunies , sui-
» vant les circonstances et la gravité du délit, 
« sans préjudice de l'indemnité qui pourra 
» être due à celui qui aura souffert le dom-
« mage... etc. » 

En se rappelant que l'article 12 précité se 
trouve à la suite et dans le même titre que 
cet art. 3, on accorde facilement qu'il s'y ré
fère , et que les faits caractérisés par l'art. 
12 tombent sous l'application de la pénalité 
prononcée par la disposition de l'art. 3 . 

Quelques jurisconsultes ont cependant es
sayé de soutenir que les faits énoncés en 
l'article 12 n'étaient passibles d'aucune péna
lité. U faut remarquer, disent-ils, que l'ar
ticle 12 ne renferme aucune disposition pé
nale ; qu'en ce qui concerne les volailles, il 
donne au propriétaire lésé le droit de les 
tuer, sans ajouter aucune peine; tandis que 
les autres articles de la même loi, tout en ca
ractérisant les faits qu'ils qualifient délits, 
prennent soin d'énoncer avec détail les pei
nes, même de simple police, qui doivent leur 
être appliquées (art. 13, 18, 2 0 , 2 1 ) . Pourquoi 
donc, seul, l'art. 12 se référerait-il à l'art. 3? 
pourquoi, dans tous les autres, ces redondan
ces inutiles? Et de cet examen rigoureux du 
texte, ne peut-on pas conclure, ajoutent-ils, 
que l'art. 2 est dépourvu d'une sanction pé
nale ? 

Mais ces raisonnemens tombent devant le 
texte formel et les dispositions combinéesdes 
art. 3 et 12 de la loi précitée; et il faut tenir 
pour certain que le dommage résultant des 
faits prévus par l'art. 12 est un délit rural 
frappé d'une pénalité. Cette doctrine , adop
tée par M . Toullier (t. 11, n" 301), a été con
sacrée par la jurisprudence constante de la 
cour de cassation ( 11 août 1808. S.-V. 25. 1. 
130 ; D .A.2 .235 . — 2 2 août 1810. S.-V. 25. I . 



mains de l'homme un instrument direct de 
travail comme le cheval, le mulet, l'àne, etc.; 
on le réserve pour désigner plus spéciale
ment les animaux oisifs, tels que les vaches, 
les moutons, etc. Est-ce ainsi qu'on doit l'en
tendre dans l'article dont nous nous occu
pons? Un arrêt de la cour de cassation, du 17 
juin 1806 ( S . - V . 7. 2 . 1095; D. A . 6. 421 ; 
D .P . 6. 2 .151) , rapporté aussi par Merlin, v° 
Cheval, a consacré cette interprétation. Mais 
il faut remarquer que cet arrêt a été rendu 
en matière de douanes , et qu'il s'agissait de 
l'application de la loi du 19 vend, an v i , 
qui permet le transport des bestiaux, sans 
formalité , dans les deux lieues limitrophes 
de l'étranger, lorsqu'ils ne font pas route 
vers la frontière. La cour de cassation a 
fort bien remarqué que les lois de douanes , 
et notamment celles du 12 pluv. an m , dis
tinguent entre les bestiaux et les chevaux. 
Elle a dû consacrer celle distinction mécon
nue par l'arrêt qui lui était déféré -, mais 
celte décision, dans une matière spéciale, ne 
saurait faire autorité dans une matière toute 
différente. U ne faut pas toujours, dans l'in
terprétation des lois, chercher la valeur ri
goureuse et académique des mots, mais bien 
le sens que le législateur a voulu y attacher. 

Examinons donc l'art. 12 de la loi du 28 
sept. 1791, et voyons si le mot bestiaux y 
peut être pris dans son acception ordinaire et 
restreinte. Qu'a voulu le législateur? poser 
un principe général de responsabilité, et pro
téger ainsi les propriétés contre tout dom
mage causé par les animaux à l'abandon. Or 
son but serait-il atteint, si dans l'application 
de ce principe n'étaient pas compris les che
vaux, les porcs, les mulets et autres animaux 
de même nature , aussi bien que ceux qu'on 
appelle communément bestiaux ? On n'aper
çoit d'ailleurs aucune raison de différence. 
Tous ces animaux peuvent être la cause d'un 
dommage ; les uns comme les aulres peu
vent être laissés à l'abandon, et comme c'est 
là le fait qui donne naissance à la responsa
bilité du propriétaire, il faut décider que 
tous sont soumis à l'application des disposi
tions spéciales dont nous nous occupons. 
Telle est aussi l'opinion de Toullier, qui re
marque avec raison que l'art. 12 dit : les bes
tiaux de toute espèce , afin de donner à l'ac
ception de ce mot la plus grande étendue 
possible ( t. 11, n°, 299, note ) . 

6. L'abandon des animaux dans les bois est 

1 3 0 ; ' D . A . 2 . 236. — 18 nov. 1824. S . -V. 
2!.. 1. 1 3 ; J. P. 72 . 584 . ) 

Quant à la peine applicable à ce déli t , 
l'art. 4, tit. 2, de la loi précitée, et l'art. 606 
du Code des délits et des peines du 3 bruni, 
an iv, en avaient fixé le minimum à une 
amende de la valeur d'une journée de tra
vail ou d'un jour d'emprisonnement; mais 
l'art. 2 de la loi du 23 therm- an iv a disposé 
que la moindre peine, pour tout délit rural 
ou forestier, ne pourrait être au-dessous de 
trois journées de travail, ou de trois jours 
d'emprisonnement; et cette disposition, qui 
est encore en vigueur, vient de recevoir une 
récente application de la part de la cour de 
cassation , à propos précisément de volailles 
trouvées en délit sur la propriété d'autrui, 
délit prévu par l'art. 12 précité de la loi du 
28 sept.-6 octob. 1791, article qui se trouve 
visédansl'arrêt(ionov. 183G.D.P . 3 7 . 1 . 4 2 ) . 

L'art. 4, tit. 2, de la loi du 28 sept.-G oct. 
1791, renferme la disposition suivante : 

» Toutes les amendes ordinaires qui n'ex-
» céderont pas la somme de trois journées 
» de travail seront doubles en cas de réci-
» flive dans l'espace d'une année, ou si le dé-
» lit a été commis avant le lever ou après 
» le coucher du soleil ; elles seront triples 
» quand les deux circonstances précédentes 
» se trouveront réunies. » 

Cette disposition a été maintenue par l'art. 
607 du Code du 3 brum. an iv, qui a déclaré 
que dans ce cas la peine serait prononcée par 
le tribunal de police correctionnelle ; dans le 
cas de peine simple, c'est au tribunal de sim
ple police à en connaître. 

L'art. 008 du même Code ( 3 brum. an i v ) 
dispose : « pour qu'il y ait lieu à une aug-
» mentation de peines pour cause de réci-
» dive, il faut qu'il y ait eu un premier ju-
» gement rendu contre le prévenu , pour pa-
» reil délit, dans les douze mois précédons, et 
» dans le ressort du même tribunal de police.» 

Enfin, la cour de cassation a décidé que 
l'aggravation apportée par la loi du 23 therm. 
an iv, à la peine du délit rural simple , avait 
augmenté la peine du délit qui devait être 
puni au double du délit rural simple ( 8 oct. 
1808. S.-V 9. I , 2 9 0 ; D. A . 4 . 763 ) . 

5. Il importe de déterminer précisément 
quels sont les animaux que la loi de 1791 ap
pelle bestiaux. Grammaticalement, et d'après 
le Dictionnaire de l'Académie, ce mot ne s'ap
plique guère aux animaux qui sont entre les 
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soumis à des règles spéciales. Ici la nature 
des dégâts qu'ils peuvent commettre appelle 
une répression particulière. Ces faits tom
bent sous l'application des règles du Code 
forestier. Les gardes sont autorisés à saisir, 
dans tous les cas, aussi bien quand ils sont en 
garde que quand ils sont en abandon, les ani
maux qu'ils trouvent en contravention dans 
les bois, et à les mettre en séquestre (art. 161, 
C. for. ) . « Si les bestiaux saisis ne sont pas 
réclamés dans les cinq jours qui suivront le 
séquestre, ou s'il n'a pas été fourni bonne et 
valable caution, le juge de paix en ordonne 
la vente aux enchères au marché le plus voi
sin. Il y est procédé à la diligence du rece
veur des domaines, qui la fait publier vingt-
quatre heures d'avance. » 

Les frais de séquestre et de vente sont 
taxés par le juge de paix et prélevés sur le 
prix de la vente ; le surplus reste déposé en
tre les mains du receveur des domaines jus
qu'à ce qu'il ait été statué en dernier res
sort sur le procès-verbal qui a constaté le 
délit. 

Si la réclamation n'a lieu qu'après la vente 
des bestiaux saisis, le propriétaire n'aura 
droit qu'à la restitution du produit net de la 
vente, tous frais déduits dans le cas où cette 
restitution serait ordonnée par le jugement 
(art. 169, C. for. ) . 

Ceci a lieu également quand il s'agit de 
bois ou de forêts appartenant à des particu
liers. Cependant, lorsque les bestiaux saisis 
ont été vendus, le produit de la vente, au 
lieu de rester entre les mains du receveur 
des domaines , doit être versé à la caisse des 
dépôts et consignations (art. 189, C. for. ) . 

7. Nous verrons tout-à-l'heurc que le pro
priétaire lésé par les animaux en abandon a 
le droit de les saisir. Ce que nous dirons de ce 
droit, de sa nature , de son étendue et de ses 
effets, de la mise en séquestre et des moyens 
de la faire cesser, s'applique au délit fores
tier aussi bien qu'au délit rural. 

8. L'amende à laquelle sont soumis les pro
priétaires dont les bestiaux sont trouvés en 
délit dans les bois, varie suivant l'espèce des 
bestiaux ; elle est d'un franc pour un cochon, 
de deux francs pour une bête à laine, de trois 
francs pour un cheval ou autre bêle de 
somme, de quatre francs pour une chèvre, 
de cinq francs pour un bœuf, une vache ou 
un veau. 

L'amende est double si les bois ont moins 

Aivr. i « , § 1 e r . 

de dix ans, ou si les bestiaux ont été trouvés 
la nuit en délit. Cette amende est prononcée 
sans préjudice des dommages-intérêts aux
quels il peut y avoir lieu ( art. 199 et 201, 
C. for. ) . 

Il est à remarquer qu'en matière de délit 
forestier la loi ne fait aucune distinction en-
treles animaux laissés en abandon, etlcsani
maux qui sont en garde. Les uns et les autres 
sont placés sur la même ligne, et les proprié
taires sont, dans les deux cas, soumis aux 
mêmes pénalités. 

La cour de cassation, par un arrêt du 3 
septembre 1832 ( S.-V. 33. 1. 502 ) , a décidé 
que le propriétaire d'animaux trouvés en dé
lit était toujours passible de l'amende, même 
dans le cas où il y avait un gardien. Cet arrêt 
se fonde sur les termes absolus de l'art. 199, 
C. for., qui en effet ne paraissent pas pou
voir admettre de distinction.—V., au sur
plus, Délit forestier, Forêts. 

9. Nous avons parcouru l'échelle des peines 
prononcées contre le propriétaire des ani
maux laissés à l'abandon ; il nous reste à par
ler des réparations civiles auxquelles il est 
tenu, en vertu d'une responsabilité dont le 
principe ne saurait être contesté. La loi so
ciale impose à tout homme l'obligation dene 
pas nuire à autrui ; la loi civile ajoute à ce 
devoir celui do réparer le préjudice qu'on au
rait causé (art. 1382), et cette responsabilité, 
qui comprend non seulement nos faits per
sonnels , mais encore ceux des personnes qui 
nous sont soumises, s'étend aussi au dommage 
causé par les choses que nous avons sous 
notre garde (art. 1384). Il est juste , en effet, 
que ces choses, ces propriétés que la loi pro
tège entre nos mains , ne puissent causer à 
autrui le préjudice dont elles-mêmes sont ga
ranties. 

C'est par une exacte application de ces 
principes, que « le propriétaire d'un animal, 
ou celui qui s'en sert, est responsable du 
dommage que l'animal a causé, soit que l'a
nimal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré 
ou échappé » (art. 1385, C. civ.). 

Si cependant le dommage avait été causé 
par cas fortuit, ou s'il y avait faute de la part 
de celui qui le souffre , nous verrons tout-à-
l'heurc que le maître des animaux ne doirpas 
en répondre. Mais, hors ces cas, il est toujours 
soumis à une action de la part de celui qui se 
plaint du préjudice, et cette action a pour 
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objet d'oblenir contre lui une indemnité ou 
des dommages-intérêts. 

D'après le droit romain, le propriétaire 
de l'animal pouvait se soustraire à l'effet de 
celte aclion en l'abandonnant. Cette faculté, 
avantageuse lorsque la valeur du dommage 
causée excédait celle de l'animal, lui étaitac-
cordée dans un grand nombre de cas. C'était, 
en général, lorsqu'il y avait faute légère de 
sa part, ou défaut de précaution suffisante de 
la part du tiers lésé. 

Quelques coulumes, celle de Bretagne no
tamment (art. 640 ) , avaient une disposition 
semblable ; mais le plus grand nombre re
poussaient cette doctrine, comme inconsé
quente et dangereuse. 

Le Code civil ne l'a point adoptée : le pro
priétaire des animaux est tenu, dans tous les 
cas, de réparer en totalité le dommage qu'ils 
ont causé. 

Toutefois, nous verrons plus bas (n° 12) 
que le tiers qui a souffert le dommage peut 
s'en prendre d'abord aux animaux qui le 
causent, et qu'il a le droit, dans des cas dé
terminés , de les saisir , de les mettre en sé
questre et d'en provoquer la vente. 

10. Le principe général de la responsabilité 
est posé dans l'art. 1385 ; l'application de ce 
principe à l'abandon des animaux, sauf ce qui 
concerne les délits forestiers, se trouve dans 
l'art. 12 delà loi du 28 sept.-6 octob. 1791, 
dont nous avons donné plus haut le texte. 

Cet article contient, sur la responsabilité 
des propriétaires, une disposition importante 
que nous devons examiner , d'abord parce 
qu'elle nous parait exorbitante du droit com
mun ; en second lieu, parce que nous croyons 
pouvoir la considérer comme abrogée. I l im
pose l'obligation de réparer le dommage causé 
par les animaux , d'abord à celui qui en a la 
jouissance ; mais, en cas d'insolvabilité de ce
lui-ci, il fait peser personnellement sur le 
propriétaire la même obligation. Les consé
quences de cette disposition sont tellement ri
goureuses, qu'on serait tenté de les combattre 
par une déduction logique du principe posé. 
Il suivra de là , par exemple , dans le cas de 
chepteletd'usufruit, qu'un propriétaire éloi
gné de cent lieues de l'endroitoù le dommage 
a été causé , sera cependant responsable, si 
ses fermiers ou l'usufruitier sont insolvables. 
Or, quelle serait la base de celte responsa
bilité qu'on ferait ainsi peser sur lui ? 
N'est-ce pas un principe, en matière de 

responsabilité, qu'elle n'est encourue qu'au
tant qu'un fait, positif ou négatif, mais per
sonnel à celui qu'on rend responsable , a élé 
la cause du dommage causé? Or ici quel est 
le fait? le propriélairc pouvail-il, devait-il 
même exercer aucune surveillance sur les 
animaux dont l'usufruitier ou le colon avaient 
la jouissance? Le fermier, dira-t-on, et le colon 
sontehoisis parle propriétaire ; il doit doncré-
pondre de leurs fautes. D'abord, cette raison, 
bonne tout au plus contre le fermieret le colon, 
ne le serait pas contre l'usufruitier, qui lient 
presque toujours son droit et son titre d'une 
volonté étrangère à celle du propriétaire. Ce 
motif n'est donc pas suffisant, puisqu'il ne jus
tifie qu'une partie des prescriptions de l'ar
ticle. D'un autre côté, et, s'il en pouvait être 
ainsi, il faudrait aller beaucoup plus loin. Si 
le propriétaire en effet devait répondre du 
dommage causé par les animaux que l'usufrui
tier ou le fermier ont laissés à l'abandon , à 
plus forte raison devrait-il répondre du dom
mage causé par le fermier et l'usufruitier 
eux-mêmes, dans l'exercice de leur jouis
sance. Or, cette dernière conséquence est 
inadmissible. Le propriétaire ne répond que 
du fait de ceux qu'il a le droit, et par con
séquent la mission de surveiller. Comme il 
n'a point de surveillance à exercer ni sur 
son fermier, ni sur l'usufruitier, tous deux 
sont donc à son égard dans une complète in
dépendance. I l faut donc reconnaître, par 
l'exagération inique où nous conduirait cette 
disposition , qu'elle est, comme nous l'avons 
dit , exorbitante et contraire aux principes. 
Nous pensons que l'art. 1385, C. civ., doit seul 
être suivi. En disposant que le maitre de 
l'animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il 
est sous sa garde, est responsable du dommage 
que l'animal a causé, cet article a évidem
ment modifié en ce point la loi de 1791. I l a 
réservé la responsabilitéà qui de droit : au pro
priétaire, si les animaux sont sous sa garde; 
au fermier, colon, etc., s'il y a eu louage ou 
cheptel. Dans tous les cas , et si l'abrogation 
n'y paraissait pas prononcée, il faudrait res
treindre rigoureusement cette disposition aux 
espèces qu'elle a prévues. — Cette doctrine , 
d'ailleurs, a élé consacrée par la cour de cas
sation, qui a posé d'une manière claire le 
principe de l'art. 1385, C. civ., en déclarant 
que c'était le pâtre à qui des poulains avaient 
été confiés, et nou le propriétaire de ces ani
maux, qui était responsable du dommage 



causé par ces derniers ( 14 frim. an xiv. S.-
V . G. 1. 127; D. A . 2. 231 ; J. P. 6. 540 ) . 

11. L'art. 12 de la loi du 28 sept. 1791 
s'applique-t-il aux dégâts causés par les ani
maux dans les villes? L'affirmative ne sau
rait être l'objet d'un doute en présence des 
termes de cet article. Les dégâts commis sur 
les propriétés d'autrui, soit dans l'enceinte des 
habitations, soit dans un enclos rural, sont 
également prévus ; et par ces mots, Xenceinte 
des habitations, il faut entendre les villes 
aussi bien que les propriétés urbaines situées 
à la campagne (art. 687 C. civ. ) . 

12. Après avoir imposé au propriétaire 
des animaux laissés à l'abandon l'obligation 
de réparer le dommage qu'ils ont causé, la 
loi de 1791 ( art. 12 , tit. 2 ) accorde h celui 

• qui souffre le dommage le droit de saisir les 
bestiaux, mais « sous l'obligation de les faire 
«conduire, dans les vingt-quatre heures, 
D au lieu du dépôt qui sera désigné à cet effet 
« parla municipalité. » C'est ce que nos cou
tumes appelaient, mettre les bestiaux en 
fourrière ( V . ce mot). Il y a sur la nature , 
la condition , l'étendue et les effets de ce droit, 
plusieurs observations importantes à faire. 

D'abord, il est évident que l'exercice de 
ce droit est une faculté et non une obliga
tion. Le propriétaire lésé peut, à son choix, 
exercer l'action personnelle contre le proprié
taire des animaux, ou pratiquer la saisie. 
Mais cette garantie de plus, qui lui est don
née, ne saurait en rien préjudicier à son droit. 
Ainsi son droit est le même , soit qu'il ait 
ou non saisi les animaux qui lui ont nui. 
Quand il les a saisis, il esl dans la même posi
tion que le créancier gagiste, dont le droit 
peut s'exercer, à son gré, par l'action person
nelle ou par la vente du gage. S'il connaît le 
propriétaire des animaux, il peut le pour
suivre èn réparation du dommage ; son inté
rêt lui commande cette marche quand le 
dommage est supérieur à la valeur des ani
maux saisis, et son droit le lui permet tou
jours. 

13. L'effet principal de cet te saisie est de con
stituer , au profit de celui qui l'exerce , un 
privilège sur les animaux mis en séquestre. 
Us deviennent par là son gage exclusif. Ceci 
résulte des termes formels de l'art. 12 delà 
loi de 1791 , en même temps que de son es
prit. 

14. Si le saisissant avait mis en séquestre 
les animaux, sans se faire préalablement dé-

signer de lieu par la municipalité, la saisie 
serait-elle valable ? Nous ne le pensons pas. 
Les expressions de la loi sont impérieuses, et 
les conditions qu'elle prescrit doivent être 
remplies avec d'autant plus de ponctualité,, 
qu'il s'agit d'un droit tout-à-fait exceptionnel. 
Le propriétaire qui saisit doit donc se faire 
désigner le lieu du dépôt, sous peine de dé
chéance. Cette désignation rentre dans les 
attributions des maires , qui , bien que la loi 
n'en parle pas , doivent la donner par écrit, 
afin qu'elle soit, pour ceux qui en sont l'ob
jet , une réquisition officielle de recevoir les 
animaux et de s'en constituer gardiens. 

15. Pourrait-on saisir les animaux qui, au 
moment du dommage , seraient sous la garde 
de quelqu'un ? M . Toullier pense qu'on ne 
peut saisir que les animaux en abandon. « Re-
» marquez, dit-il, que cet article (l'art. 12 
» de la loi de 1791 ) ne parle que des ani-
» laissés à l'abandon. Il serait trop dange-
» reux de permettre au propriétaire du champ 
» de saisir et d'emmener, de son autorité 
» privée, les bestiaux trouvés endommage, 
» en présence de leur maître ou de leur gar-
» dien. Cette voie de fait donnerait lieu à des 
» rixes et à des violences que la loi a sage-
» ment prévenues , en n'autorisant la saisie, 
» d'autorité privée, que dans le cas où les bes-
)> tiaux sont laissés à l'abandon. Si leurmaî-
» tre ou leur gardien est présent, il faut re-
» courir aux voies de droit ( t . 11 , n" 299 ) . 

16. Après la mise en séquestre valable
ment effectuée , si les animaux ne sont pas 
réclamés, ou si le dommage n'a point été 
payé dans la huitaine du jour de la saisie, 
il peut être procédé à la vente des animaux, 
dont le prix doit être consacré à indemniser 
le propriétaire lésé. Comment a lieu cette 
vente et moyennant quelles formalités? Il 
est évident que le saisissant ne peut pas y 
procéder de son chef et de la manière qu'il 
jugera convenable ; il doit recourir à l'inter
vention de l'autorité qui, en même temps 
qu'elle donnera satisfaction à son légitime 
intérêt, doit aussi veiller à ce qu'il ne soit 
pas porté d'atteinte au droit du propriétaire 
connu ou inconnu des animaux saisis. Dans 
ce cas , le juge de paix qui serait compétent 
pour connaître de l'action en dommages-in
térêts , est également compétent pour auto
riser la vente. Cette vente doit avoir lieu aux 
enchères publiques „ conformément à ce qui 
a lieu dans tous les cas analogues (Cod. 



for., article 169). L'autorité doit fixer jus
qu'à concurrence de quelle somme le prix 
sera employé à payer le propriétaire lésé. 
Ce qui reste après les frais et l'indemnité 
payés est versé à la caisse des consignations 
pour être restitué au propriétaire des ani
maux lors de sa réclamation. 

17. Si le propriétaire des animaux inter
vient dans la huitaine, il faut prendre garde 
à la nature de son intervention. I l peut, ou 
réclamer simplement les animaux saisis, ou 
donner caution de payer le dommage, ou 
payer ce dommage à l'instant. S'il réclame 
purement et simplement, le séquestre n'est 
paslevé pour ce motif, et les animaux saisis 
ne doivent pas lui être rendus. Le seul effet 
de sa réclamation est d'empêcher que la 
vente n'ait lieu par voie de simple requête. 
Il faut alors que le saisissant la poursuive 
contradictoirement avec lui , et en observant 
tous les délais de la procédure. 

S'il offre une caution bonne et valable , les 
animaux lui sont rendus, sans préjudice de 
l'action, qui reste intacte aux mains du pro
priétaire lésé. 

S'il paie le dommage , tout est terminé. 

C'est dans ce sens qu'il faut, suivant nous, 
entendre l'art. 12 dont nous nous occupons. 
Bien qu'il ne dise pas qu'en fournissant cau
tion le maître des animaux peut obtenir 
main-levée du séquestre , nous pensons que 
ce moyen de droit commun est applicable en 
cette matière comme en toute autre. — V . 
notamment les art. 168 et 169, C. for. 

18. Si ce sont des volailles, de quelque 
espèce que ce soit, qui causent le dommage, 
la loi donne au propriétaire, détenteur ou 
fermier, le droit de les tuer, mais seulement 
sur le l ieu, au moment du dégât. On s'est 
demandé si cette disposition ne s'appliquait 
qu'aux volailles laissées à l'abandon. M . Toul
lier décide , pour les volailles , ce qu'il a dé
cidé pour les bestiaux, en appuyant son opi
nion sur les mêmes motifs. « On n'est pas au
torisé à tuer les volailles en présence du pro
priétaire, dans la crainte des rixes et des 
violences que cette voie de fait pourrait oc-
casioner » ( t . 1 1 , n° 300 ) . C'est aussi l'opi
nion de M . Merlin (Répert., t. 15 , add. , p.. 
125 ) . 

19. Celui qui éprouve le dommage a-t-il le 
droit de s'emparer des volailles qu'il a tuées 
sur sa propriété ? Il semble tout-à-fait équi
table de résoudre cette question par raffîr-

mative. En effet, si les bestiaux peuvent être 
saisis et vendus pour payer le dommage , 
pourquoi le propriétaire lésé n'aurait-il pas 
le droit do s'emparer des volailles à titre de 
dédommagement? Dans l'esprit de la l o i , la 
faculté de tuer est substituée, comme équiva
lent, à celle de saisir, voie impraticable à l'é
gard des volailles; il est donc parfaitement 
rationnel de donner à ses effets la même 
étendue. D'ailleurs, si le propriétaire lésé 
n'avait pas le droit de s'emparer des volailles 
après les avoir tués, que deviendraient-elles? 
Un arrêt de la cour de cassation, du 22 août 
1816, décide implicitement, à l'occasion d'une 
autre question, que ce droit appartient à la 
partie lésée ( S.-V. 25. 1. 130 ; D. A . 2 . 236 ) . 

20. La faculté donnée de tuer les volailles 
n'empêche pas l'action personnelle en ré
paration ; il en est de cette faculté comme du 
droit de saisie quand il s'agit de bestiaux. 
Le propriétaire des volailles, s'il est connu, 
reste donc toujours responsable et même pas
sible d'une peine de police ( Toullier, t. 1 1 , 
n° 308 ; Mer l in , Répert., v° Volailles, n° 1 . 
—Cass., 1 1 août 1808. S.-V. 25. 1 . 1 3 0 ; D. A . 

2 . 2 3 5 . — Id., 22 août 1810. S.-V. 25. 1. 130; 
D . A . 2. 2 3 0 . — Id., 18 novembre 1824. S.-V. 
25. 1. 131 ; D. P. 25. 1. 8 6 ; J. P. 72. 584 ) . 

I l va sans dire que le propriétaire qui s'est 
emparé des volailles , après les avoir tuées , 
doit les rendre, ou en imputer la valeur sur 
les dommages-intérêts qu'il réclamerait. 

Quant aux pigeons, nous verrons sous ce 
mot les dispositions spéciales qui en concer
nent la propriété. — V . aussi Gibier. 

2 1 . 2 ° Animaux en garde. — On entend par 
animaux en garde ceux qui sont sous la sur
veillance actuelle et immédiate de quelqu'un. 

Si le propriétaire est tenu du dommage 
causé par les animaux qu'il a laissés à l'aban
don , à plus forte raison est-il responsable 
de celui que causent les animaux en garde, 
soit qu'il les garde lui-même, soit qu'il les 
fasse garder, puisque, dans ce dernier cas, il 
doit répondre du fait des personnes qu'il em
ploie. Sa faute, dans les deux cas, étant plus 
grave , il s'en suit une sévérité plus grande 
dans les dispositions de la loi. 

22. Nous n'aurons pas à nous occuper ici 
des dommages-intérêts réclamés par la partie 
lésée, car les principes de la responsabilité 
civile sont les mêmes dans ce cas , que lors
qu'il s'agit d'animaux à l'abandon. Nous par
lerons donc seulement de la pénalité. 
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23 . La loi du 28 seplembre-6 oct. 1791 
contenait, sur les délits commis par les ani
maux en garde, une série à peu près com
plète de dispositions dont le plus grand nom
bre a été abrogé par le Code pénal de 1S10. 
Avant d'examiner les articles du Code pénal 
et ceux non abrogés de la loi de 1791, il im
porte de fixer dans quelles limites l'abroga
tion a eu lieu , et de déterminer le caractère 
général auquel on reconnaît les dispositions 
qui doivent continuer de recevoir leur appli
cation. 

L'art. 484 C. pén. , qui porte abroga
tion , est ainsi conçu : « Dans toutes les ma

tières qui n'ont pas été réglées par le présent 
Code , et qui sont régies par des lois et régle
mens particuliers, les cours et les tribunaux 
continueront de les observer. » U résulte de 
cet article que le Code pénal n'abroge les an
ciennes lois, qu'autant qu'il contient un sys
tème complet de législation sur les matières 
dont elles s'occupaient. On ne peut pas dire 
qu'une matière soit réglée par leCodc,quand 
il ne contient sur cette matière que quelques 
dispositions partielles et éparses ( Cass., 20 
fév. 1829. S.-V. 30. 1. 159; D . P . 29. 1. 157) . 

Or, le Code pénal ne s'est nulle part oc
cupé spécialement et complètement des dé
lits ruraux. 

Il faut en conclure que la loi de 1791 con
tinue de recevoir son application tant qu'il 
ne s'élève pas d'incompatibilité entre ses dis
positions et celles du Code pénal. 

Les cas prévus par le Code pénal seront 
régis par lui ; tous les autres, quel que soit 
leur nombre, devront rester sous l'applica
tion de la loi de 1791. 

24. Les délits commis par les animaux en 
garde sont de deux sortes : les délits qu'on 
peut appeler de passage et ceux de dépais-

sance. Les délits de passage sont régis par 
les art. 471, n ° 5 i 4 et 475,n° 10,C. pén. Ceux 
qui ont laissé passer leurs bestiaux ou leurs 
bêtes de trait, de charge ou de monture, sur 
le terrain d'autrui, avant l'enlèvement de la 

récolle, peuvent être condamnés à l'amende 
depuis 1 fr. jusqu'à 5 fr. inclusivement 
(art. 471 , n° 14 ) . 

Ceux qui ont fait ou laissé passer des bes
tiaux , animaux de trait, de charge ou de 
monture, sur le terrain d'autrui, ensemencé 

ou chargé d'une récolle, en quelque saison 
que ce soit, ou dans un bois taillis apparte

nant à aitrui, peuvent être condamnés à 

l'amende, depuis 6 fr. jusqu'à 1 0 fr. inclusi
vement (art. 475 , n° 1 0 ) . 

25. Au premier abord, ces deux différens 
délits paraissent rentrer l'un dans l'autre et 
se confondre ; car quelle différence y a-t-il 
entre un terrain chargé de sa récolle et celui 
dont la récolte n'est pas enlevée? Cependant 
il faut faire une distinction : l'art. 471 s'ap
plique dans le cas de récoltes séparées du sol, 

mais non encore enlevées, et l'art. 475, dans 
celui de terres ensemencées et de récolles en

core sur pied (Carnot, sur l'art. 471 , n° 4 4 ) . 
C'est ainsi, du reste, que ces articles ont élé 

• interprétés par un arrêt de la cour de cassa-
lion, du 12 sept.'1822 ( D . A . 4. 782 ; D . P. 
1. 12G7 ) . Un tribunal de police avait appliqué 
l'art. 471 au fait d'avoir laissé passer des bes
tiaux sur un terrain planté de pommes de 
terre ; son jugement fut cassé. I l y avait lieu 
en effet d'appliquer l'art. 475, n" 10. 

20. L'art. 475, n° 10, prévoit le cas oùl'on a 
laissé passer des bestiaux dans un bois taillis 

appartenant à autrui. Sous le Code de 1810, 
on considérait que cette disposition était ap
plicable aux forêts de l'état comme aux bois 
particuliers, et qu'elle avait abrogé l'art. 10, 
tit. 32, de l'ord. de 1609 ( V . Carnot, sur 
l'art. 4 7 5 ) . Peut-on dire aujourd'hui que le 
Code forestier de 1827 ait également été 
abrogé dans son .art. 1 4 7 , par celte même 
disposition révisée en 1832 , et dont on a 
maintenu les termes anciens? Nous ne le 
pensons pas. Les législateurs de 1810 pou
vaient vouloir l'abrogation d'une loi déjà 
vieille déplus d'un siècle, et dont la sévérité 
n'était plus en harmonie avec les idées de 
leur époque ; mais il n'y a rien de semblable 
par rapport au Code forestier de 1827, et les 
législateurs de 1832 n'avaient pas de motifs 
pour l'abroger. C'est par mégarde, sans doute, 
que les expressions du Code de 1810 ont été 
conservées, et elles ne peuvent empêcher 
que l'art. 147 Ç. for. ( loi spéciale à la ma
tière) ne soit le seul vraiment applicable-

27. De ce que l'art. 471 , n° 14, parle seule
ment des bestiaux qu'on a laissépasser, faut-
il en conclure qu'il ne s'applique pas, comme 
l'art. 475, n" 10,aussi bienàceux qu'on o/art 
passer qu'à ceux qu'on a laissé passer ? 

L'entendre ainsi serait abuser de l'interpré
tation littérale. Quelle peut être la différence, 
aux yeux de la loi pénale , entre celui qui 
fait passer et celui qui laisse passer ? est-ce 
qu'il n'y a pas parfaite identité dans la «on-



travention? S'il était possible d'établir une 

différence, clic devrait encore être à l'avan

tage de celui qui laisse passer, et dont le rôle 

est au moins passif. Or, la loi aurait précisé

ment puni le moins coupable, et laissé le 

plus coupable impuni ; ce serait là une incon

séquence qu'il n'est pas permis de supposer 

( Carnot, sur l'art. 4 7 ) , n° 4 5 J . 

28. Le fait d'avoir laissé passer des bes

tiaux sur un terrain qui n'est pas ensemencé, 

et dont la récolte est enlevée, n'étant qualifié 

délit ni contravention par aucune loi, ne peut 

être passible d'aucune peine. Il ne peut don

ner lieu qu'à une simple aclion en domma-' 

ges-intérêls, quand il y a eu préjudice. 

20. Un arrêt de la cour de cassation, du 25 

juin 1825 (S . -V. 20. 1. 1 5 9 ; D . P . 2 5 . 1. 392) ,a 

décidé que le fait d'avoir conduit des chevaux 

sur le terrain d'aulrui, ensemencé", est au

jourd'hui punissable aux termes de l'art. 475, 

n° 10, C. pén., et non aux termes de l'art. 27, 

tit. 2, de la loi du 28 sept.-G oct. 1791, qui se 

trouve abrogé. 

Pour compléter celte jurisprudence, il faut 

ajouter que l'art. 471 , n° 14, C. pén. serait ap

plicable à la même espèce, si le passage avait 

eu lieu après la séparation de la récolte du 

sol, mais avant son enlèvement. 

30. L'art. 479, n° 10, est ainsi conçu : « se-

» ront punis d'une amende de onze à quinze 

« francs inclusivement, ceux qui mèneront 

» sur le terrain d'autrui des bestiaux, de 

« quelque nature qu'ils soient, et notamment 

» dans les prairies artificielles, dans les vi-

» gnes, oseraies, dans les plants de câpriers, 

» dans ceux d'oliviers, de mûriers, de grena-

» diers, d'orangers et d'arbres du même 

» genre; dans tous les plants ou pépinières 

» d'arbres fruitiers ou autres", faits de main 

» d'homme. » Cette disposition, qui a été in

troduite dans le Code lors de la révision en 

1832 , remplace l'art. 24 du litre 2 de la loi 

du 28 sept-0 oct. 1791, qu'elle abroge. Bien 

que la rédaction en soit à peu de chose près 

calquée sur celle de l'art. 24, elle est cepen

dant moins claire en un point. 

Dans les deux dispositions se trouve d'a

bord un principe général qui défend de me

ner desbestiaux sur le terrain d'aulrui. Cette 

première partie des deux articles comprend 

tous les terrains , sans distinction. 

Ensuite dans le Code pénal vient une énu-

mération de terrains de différente nature, 

comme destinée à expliquer, et, il faut le 

I 

dire, à restreindre le principe général posé 
d'abord. L'art. 24 de la loi de 1791 portait : 
« il est défendu de mener sur le terrain d'au-
» trui des bestiaux d'aucune espèce, et en 

» aucun temps, dans les prairies, etc. » Les 
rédacteurs du Code pénal ont substitué la for
mule cl notamment à celle et en aucun temps. 

L'innovation n'a pas été heureuse, car à une 
expression parfaitement claire et motivée, ils 
ont substitué une expression au moins équi
voque. Le principe général de l'art. 24 s'ap
pliquait à tous les terrains ; mais comme il 
n'était pas interdit d'une manière permanente 
et absolue de mener des bestiaux sur tous les 
terrains; et que le plus grand nombre même 
était, à certaines époques de l'année, et est en
core soumis aux droitsde parcoursetde vaine 
pâture, le législateur avait immédiatement 
énuméré ceux sur lesquels, à raison de leur 
nature, on ne pouvait mener de bestiaux en 

aucun temps, et auxquels la prohibition s'ap
pliquait dans toute sa rigueur et dans toute sa 
généralité. Les expressions et notamment , 

employées par le Code pénal, sont loin d'avoir 
un sens aussi naturel. Si l'article s'applique à 
tous les terrains quels qu'ils soient, toute 
explication est superflue; si au contraire ces 
expressions sont destinées à restreindre l'ap
plication de l'article à certaines espèces de 
terrains, il s'en suivra que les autres se trou
veront sans protection au cas prévu dans l'in
térêt des premiers. 

Toutefois, si l'art. 479 était seul, et isolé de 
tout antécédent, son application aurait pu 
présenter quelques difficultés; mais,comme 
il n'est autre chose que l'art. 24 de la loi du 
28 septembre-G oct. 1791, transporté dans le 
Code pénal, on doit l'interpréter par son ori
gine, sans égard pour les légères modifica
tions qu'il a pu subir dans les formes de sa 
rédaction. 

31 . Ainsi l'art. 479, n° 10, C. pén. porte 
défense de mener sur le terrain d'autrui des 
bestiaux d'aucune sorte , sauf les cas de par
cours et de vaine pâture qui, d'ailleurs, ne 
s'appliquent pas à toutes les espèces de ter
rains, et qui n'ont pas lieu pour toutes sortes 
d'animaux.—V. Parcours, Vaine Pâture. 

32. L'art. 4 7 9 , n° 10 , s'applique à la dé-

paissance, commelesart. 471 , n° 14 , et 472, 
n° 1 0 , s'appliquaient au passage. Dans un 
cas il s'agit de ceux qui font ou laissent pas

ser ; dans l'autre , il s'agit de ceux qui mè

nent paître. 
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33. Cet article n'est pas applicable au cas 

de bestiaux gardes à vue dans les récoltes 
d'autrui. C'est alors l'art. 24 du titre 2 de la 
loi de 1791 qu'on doit appliquer. Le délin
quant est passible d'une amende égale à la 
valeur du dédommagement, et peut, suivant 
la gravité des circonstances , être puni d'un 
emprisonnement, qui dans tous les cas n'ex
cède jamais une année. 

La connaissance de ce fait, qui est plus 
qu'une contravention , est du ressort de la 
police correctionnelle (Cass., 30 juillet 1S25. 
S.-V. 25. 1. 3G6. D. P. 25. 1. 423. — 13 août 
1812. S.-V. 10. 1. 300). 

34. L'art. 479, n° 10, n'a pas abrogé l'art. 
25 du tit. 2 de la loi du 28 sept. - 0 oct. 1791. 
Cet article subsistait à côté de l'art. 24 delà 
même l o i , et avait sa spécialité distincte. Or 
cette disposition continue de subsister égale
ment avec l'art. 479 , C. pén., qui n'est que 
la reproduction de l'art. 24. 

En conséquence , les conducteurs de bes
tiaux revenant des foires , ou les menant d'un 
lieu à un autre , même dans les pays de par
cours et de vaine pâture , ne peuvent les 
laisser pacager sur les terres des particuliers 
ni sur les communaux, sous peine d'une 
amende de la valeur de deux journées de 
travail (l 'art. 2 de la loi du 23 therm. an iv 
l'a postérieurement élevée à la valeur de trois 
journées), en outre du dédommagement. 
L'amende sera égale à la somme du dédom
magement, si le dommage est fait sur un 
terrain ensemencé, ou qui n'a pas été dé
pouillé de sa récolte, ou dans un enclos rural. 

A défaut de paiement, les bestiaux pour
ront être saisis et vendus jusqu'à concurrence 
de ce qui sera dû pour l'indemnité , l'amende 
et autres frais relatifs ; il pourra même y 
avoir lieu envers les conducteurs à la déten
tion de police municipale suivant les cir
constances (art. 25, loi de 1791). 

35. Dans les lieux qui ne sont sujets ni au 
parcours, ni à la vaine pâture, pour toute 
chèvre qui est trouvée sur l'héritage d'autrui 
contre le gré du propriétaire, il est payé une 
amende delà valeur de trois journées de tra
vail (art. 18, tit. 2, loi du 28 sept.-G oct. 1791, 
et art. 2, loi du 23 therm. an iv ) . — V . Délit 
rural. 

36. Toute personne qui trouve un animal 
perdu ou abandonné doit en faire sa décla
ration à l'officier de police du lieu et le lui 
représenter. Si le propriétaire est connu, l'a-

ART. 1", § 2. 

nimal lui est rendu de suite, à la charge par 
ledit propriétaire de payer les frais que l'a
nimal aurait pu occasioner. 

Si le propriétaire n'est pas connu, l'animal 
est mis en fourrière ; et, huit jours après, s'il 
ne se présente pas, l'animal est vendu par or
dre de l'autorité; les frais de fourrière se pré
lèvent sur le produit de la vente, et le surplus 
se verse dans la caisse des dépôts et consigna
tions : il est dressé procès-verbal du tout. A 
Paris, ce procès-verbal est transmis au préfet 
de police ( V . C . pén.,art. 475, n o s 3, 4 ,7; Mi
roir, Formulaire municipal, t. 1 e r , p. 315). 

§ 2. — Animaux féroces, malfaisans, vi

cieux, nuisibles, incommodes.—Divagation. 

37. Les animaux que leur nature, leurs 
habitudes vicieuses, ou des circonstances 
accidentelles rendent dangereux pour les per
sonnes ou les propriétés , sont l'objet de me
sures administratives et souvent aussi de 
dispositions pénales, qui n'affranchissent pas 
leurs propriétaires de la responsabilité ci
vile. 

38. Quand les animaux féroces sont à l'état 
de liberté naturelle, la loi donne à chacun 
le droit de protéger contre leurs violences 
sa personne et ses propriétés. Ainsi la loi du 
28 avril 1790 , art. 15, permet de repousser 
en tout temps, avec des armes à feu, les 
bêtes fauves qui font invasion dans les 
récoltes ; ici les réglemens de police , sur le 
port d'armes et la chasse, doivent céder de
vant l'exercice d'une défense légitime. 

Dans certains cas, cette défense, cette 
protection des personnes et des propriétés 
devient un devoir pour tous. Ainsi un 
avis du directoire, du 19 pluv. an v, pres
crit de faire tous les trois mois, et plus 
souvent, s'il est nécessaire, des chasses et 
battues générales ou particulières dans les 
forêts, les bois et les campagnes, pour dé
truire les loups , renards, blaireaux et au
tres animaux nuisibles. — V . Chasse. 

39. Quant aux animaux sauvages soumis au 
pouvoir de l 'homme, la loi s'en occupe pour 
imposera leurs maitres des mesures de pré
caution et de sûreté. Les cages dans lesquelles 
ils sont enfermés doivent être , sur l'ordre des 
maires , examinées avec le plus grand soin 
par des hommes de l 'art, qui vérifient si elles 
sont assez solides pour résistcrauxmouvemcns 
et aux attaques de ces animaux. S'ils sont con
duits enchaînés et muselés, les maires ont le 



droit d'interdire à leurs conducteurs de par
courir les rues. Us doivent leur enjoindre de 
suivre les grands chemins sans jamais s'en 
écarter, avec défense d'aller dans les bourgs 
et hameaux, d'entrer dans les bois et de se 
trouver sur les roules avant le lever et après 
le coucher du soleil (cire, du 24 fév. 1 8 2 2 ) . 
Nous devons faire remarquer que cette cir
culaire a pour objet de prévenir non seule
ment les dégâts que peuvent causer les ani
maux, mais aussi les violences, les délits, 
tels que mendicité avec menace , et les délits 
plus graves encore dont se rendaient souvent 
coupables leurs conducteurs ( M i r o i r , For-

mul. municipal, y Animaux). 

40. Il serait difficile de dire exactement 
quels sont les animaux que la loi désigne par 
les mots, animaux féroces, mal faisans, nui

sibles ou incommodes, et de ranger sous 
chacun de ces mots une classe particulière 
d'animaux. Les jurisconsultes romains dis
tinguaient les animaux qui nuisent en sui
vant leur instinct, secundùm naluram,de 

ceux qui nuisent en s'écartant de leurs ha
bitudes naturelles, conlrà naturam. Cette 
distinction, rappelée par Toullier ( t . n , 
n° 297), ne nous paraît pas merveilleusement 
utile. Nous pourrions bien distinguer aussi, 
dans notre langage , les animaux vicieux des 
animaux mal faisans ou féroces. Mais les ani
maux vicieux sont, par exemple, des animaux 
domestiques qui sont malfaisans par excep
tion , comme un cheval qui rue ou qui mord , 
un bœuf qui frappe de la corne. Or, nul doute 
que ces animaux ne soient compris dans la 
disposition qui s'applique aux animaux mal
faisans. Dès lors les obligations du proprié
taire sont les mêmes. Cependant, si le pro
priétaire ignorait que l'animal fût vicieux , il 
pourrait échapper à la peine ; alors seule
ment s'appliquerait la distinction. 

41. L'art. 4 7 5 , n° 7, C. pén. punit d'une 
amende de six francs à dix francs inclusi
vement ceux qui auront laissé divaguer des 
animaux féroces ou malfaisans. Il faut com
prendre d'abord dans cette disposition les 
animaux féroces et sauvages; et de plus les 
animaux domestiques , dans certains cas. 

Ainsi le chien, celui de tous les animaux 
domestiques qui subit le plus complètement 
l'influence de cette condition , est cependant 
considéré comme animal malfaisant ou fé
roce, i° lorsque, sans provocation , il se jette 
sur les personnes pour les mordre; 2° lorsque, 

quoique non malfaisant par sa nature, il l'est 
devenu par son organisation et son éducation 
(Cass., 29 fév. 1823. S.-V. 23. 1. 181; D. P. 23 . 
1. 85. — 28 avril 1827. S.-V. 27 . 1. 5 0 4 ; D . 
P. 27. 1. 410) . 

Ce dernier arrêt a décidé formellement que 
le maître d'un chien doit connaître son na
turel, et le tenir, s'il est méchant, hors d'état 
de se livrer à son instinct malfaisant; d'où suit 
qu'il est responsable des morsures que fait 
ce chien , bien qu'il ne soit ni excité , ni en 
état de divagation proprement dite. Une dé
cision semblable a été prise relativement au 
propriétaire d'un taureau ( Paris, 24 mai 
1810. S.-V. i l . 2 . 2 3 ; D . A . 2. 231 ) . Toul
lier ( t . 1 1 , n° 3 1 6 ) enseigne également que 
le propriétaire d'un taureau dont la férocité 
lui est connue doit prendre toutes les précau
tions nécessaires pour prévenir les aecidens. 
S'il en a négligé quelques-unes, il est tenu du 
dommage causé par l'animal. 

42 . Si c'est sur des animaux, qu'il a blessés 
ou tués, qu'un chien en divagation s'est jeté, 
le propriétaire du chien est également respon
sable, comme si les blessures avaient été faites 
à des hommes. U importerait même peu que 
le maître n'eût pas excité son chien, et que ce 
fût pendant la nuit que l'animal se serait li
vré à ces actes de fureur (Cass., 10août 1832. 
S.-V. 33 . 1. 2 4 0 ; D. P. 33 . 1. 28 ; J. P. 56. 
1 6 9 ) . 

43. Le fait d'avoir excité son chien contre 
un invividu ne constitue qu'une contraven
tion de police. Cependant, si le chien a été 
un instrument dont on s'est servi par mal
veillance , et si les blessures qu'il a faites ont 
occasioné une incapacité de travail de plu
sieurs jours , ce fait sort de la catégorie des 
contraventions, et devient un délit justi
ciable de la police correctionnelle ( R i o m , 
3 juin 1829. S.-V.29.2.199 ; D.P. 29 .2 .242 ) . 

4 4. I l faut, pour que le propriétaire soit 
passible des peines de police, qu'il ait laissé 
son chien en état de divagation ; autrement 
il n'y a pas de contravention. Dans ce cas, 
néanmoins, il peut être assigné en répara
tion , mais devant les juges civils et non de
vant le tribunal de justice répressive , qui ne 
peut prononcer une condamnation à des dom
mages-intérêts contre le prévenu ou l'accusé, 
qu'autant qu'il y a lieu à l'application d'une 
peine (Cass., 12 fév. 1808. S.-V. 9. 1. 2 3 4 ; 
D. P . 1. 421 ) . 

Un chien est en état de divagation s'il est 
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abandonné dans une cour non close (Cass., 

1 7 j a n v . 1823. D. P. i . 421 ) . 

45. Q u a n t aux chevaux , raulels et autres 

bêtes de s o m m e , nous avons d i t que ceux 

q u i sont v i c i e u x sont c o m p r i s p a r m i les ani 

m a u x féroces et malfaisans. Les autres peu 

v e n t en t ra îne r con t re leurs maî t res l ' a m e n d e 

d e six francs à d i x f rancs , p r o n o n c é e par 

l ' a r t . 475, C. p é n . , quand ceux-c i les on t 

laissé cour i r dans l ' i n t é r i eu r d 'un l ieu ha

b i t é , ou les on t chargés ou t re m e s u r e , ou 

l e s ont ma l d i r i g é s , ou les ont abandonnés 

dans une r u e , ou enfin quand ils ont v i o l é les 

r é g l e m e n s d e po l i ce m u n i c i p a l e ( Cass., 24 f é v . 

1827. S.-V. 27. 1. 4SI ; U . P. 27. 1. 38S) . 

46. Une lo i du 24 ven t , an i v , c o n f i r m é e 

par l e Code p é n a l , prescri t l'échenillage cha

q u e année avant le 21 f é v r i e r . Ceux qui on t 

n é g l i g é d e r e m p l i r ce t te ob l iga t ion sont passi

bles d 'une a m e n d e de un à c inq francs inc lu 

s i v e m e n t (ar t . 471 , n° 8 , C. p é n . ) . 

§ 3. — Animaux atteints de maladies con

tagieuses. — Morts. 

47. Tout dé ten teu r ou g a r d i e n d ' an imaux 

ou de bestiaux soupçonnés d ' ê t re infectés de 

malad ies con tag ieuses , qu i n 'aura pas aver t i 

sur- le-champ le m a i r e de la c o m m u n e où ils 

se t rouven t , et qui m ê m e , avant q u e le m a i r e 

ait r épondu à l ' ave r t i s semen t , ne les aura pas 

tenus r e n f e r m é s , sera puni d 'un e m p r i s o n 

n e m e n t de six jours à d e u x mois et d 'une 

a m e n d e de seize francs à d e u x cents francs 

( a r t . 459, C. p é n . ) . 

Un t roupeau at teint de ma lad i e conta

g ieuse qui sera r encon t r é au pâ turage sur 

les terres de parcours et de va ine p â t u r e , 

autres que cel les qu i lui au ron t é té exclus i 

v e m e n t dés ignées par l ' au to r i l é m u n i c i p a l e , 

pourra ê t re saisi par les gardes c h a m p ê t r e s , 

e t m ê m e par toute p e r s o n n e , parce qu ' i l s'a

git ici au plus haut d e g r é de la salubri té pu 

b l i q u e . Il sera ensuite m e n é au l ieu du dépô t 

q u i sera à cet effet i n d i q u é par l e m a i r e . 

Le m a î t r e du troupeau sera c o n d a m n é à 

u n e a m e n d e de la va leur d 'une j o u r n é e d e 

t ravai l par tête de bête à l a i n e , e t à une 

a m e n d e t r i p l e par tête d 'autre bé ta i l . U pourra 

en ou t r e , suivant la g rav i t é des circonstances, 

ê t r e responsable du d o m m a g e que son t rou

peau aurai t occas ioné , sans que cet te respon

sabi l i t é s 'é tende a u - d e l à des l imi t e s de la 

m u n i c i p a l i t é . A plus for te raison ce l t e a m e n d e 

e t ce t te responsabi l i té d e v r a i e n t a v o i r l i eu si 

le troupeau a été saisi sur des terres qui ne 
sont point sujettes au parcours ou à la vaine 
pâture (article 23, lit. 2, loi du 28 sept.-G oct. 
1791 ) . 

48. Ceux qui , au mépris des défenses de 
l'administration , laisseraient leurs animaux 
ou bestiaux atteints de maladies contagieuses 
communiquer avec d'autres, se rendraient 
passibles d'un emprisonnement de deux mois 
à six mois et d'une amende de cent francs à 
cinq cents francs (art. 460, C. pén.). 

Si de cette communication il était résulté 
une contagion parmi les autres animaux, ceux 
qui auraient cont revenu aux défenses de l'ad
ministration seraient alors punis d'un em
prisonnement de deux à cinq ans et d'une 
amende de cent francs à mille francs; le tout 
sans préjudice de l'exécution des lois et ré
glemens relatifs aux maladies épizootiques, 
et de l'application des peines qui y sont por
tées (art. 461 , C. pén. ) . Ce qui ne veut pas 
dire que ces peines doivent se cumuler avec 
celles queprononce le Code pénal ( 1 ) , maisseu-
lement qu'on doit les appliquer dans tous les 
cas où le Code pénal n'a pas de dispositions 
spéciales (Carnot, sur l'art. 461 , n° 2 ) . — V. 
au surplus le mot Epizootie. 

Ceux qui auront fait ou laissé mourir des 
chevaux, bêtes de trait, de charge ou de 
monture dans l'intérieur d'un lieu habile, se
ront punis d'une amende de six francs à dix 
francs inclusivement (art. 475, n" 4, C. pén.). 

49. Lesanimaux morts doivent être enfouis, 
dans la journée, à quatre pieds de profondeur, 
par le propriétaire et dans son terrain, ou 
voitures à l'endroit désigné par le maire, pour 
y être également enfouis , sous peine par le 
délinquant de payer une amende de la valeur 
d'une journée de travail, et les frais de trans
port et d'enfouissement (1. du 28 sept. 1791, 
tit. 2, art. 13 ) . 

Si l'animal csl mort à la suite d'une mala
die contagieuse, l'enfouissement doit être fait 
dans une fosse de huit pieds de profondeur, 
et à cinquante toises au moins des habitations 
( arrêté du gouvernement, du 27 mess, an v. 
Bull. 1 3 3 ) . 

(1) Les lois et réglemens relatifs aux épizoolies 

sont les suivans : arrêts du conseil du 10 avril 1744, 

14 mars 1745, 19 juillet 1746, 18 octobre 1774, 

30 janvier 1775 et 16 juillet 1784 ; arrêté du direc

toire du 27 messidor an v ; avis du conseil d'état 

du 16 juillet 1804; ordonnance du21 janvier 1815. 
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ART. 2 . — Droits du propriétaire, 
maux tués ou blessés. 

• Ani-

50. La propriété des animaux soumet ceux 
qui en jouissent à des obligations assez gra
ves, pour qu'elle soit entre leurs mains l'ob
jet d'une efficace protection. Cette protection 
se manifeste de deux manières : t° par une 
pénalité variée suivant les circonstances et 
qui doit atteindre tous ceux qui blessent ou 
tuent les animaux; 2° par le droit assuré 
à tout individu lésé d'obtenir la réparation 
du préjudice qu'il a souffert. Nous ne parle
rons ici que des dispositions pénales. Quant 
aux réparations civiles, il en sera traité 
d'une manière générale aux mots Domma

ges-intérêts, Responsabilité. 

51. L'art. 452, C. pén., est ainsi conçu : 
« quiconque aura empoisonné des chevaux 
ou autres bêtes de voiture, de monture ou de 
charge, des bestiaux à cornes, des moulons , 
chèvres ( 1 ) ou porcs , ou des poissons dans les 
étangs, viviers ou réservoirs, sera puni d'un 
emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une 
amende de seize francs à trois cents francs. 
Les coupables pourront être mis, par l'arrêt 
ou le jugement, sous la surveillance de la 
haute police pendant deux ans au moins et 
cinq ans au plus. » 

Cet article ne comprend pas les animaux 
domestiques proprement dits, notamment 
les chiens et les volailles ( Carnot, sur l'ar
ticle 452 , n o s 5 et 6. — Cass., 17 août 1822. 
S.-V. 23. 1. 132 ; D. A . 2 . 23G ) . Si quelques-
uns de ces animaux avaient élé empoisonnés, 
le fait ne rentrant sous l'application d'aucune 
disposition spéciale , on devrait appliquer 
l'art. 479 , n° 1, C. pén. 

52. Si c'était le poisson d'un fleuve ou 
d'une rivière qui eût été empoisonné, ce ne 
serait pas l 'ail. 452, C. pén. qu'on devraitap-

( I ) 11 est bien évident que l'expression chèvres 

s'applique à tous les individus soit mâles , soit fe

melles, de celte classe d'animaux, et par conséquent 

aux boucs et chevreaux. 

Nous n'aurions pas fait cette observation si nous 

n'avions vu dans les recueils qu'une cour cri

minelle avait refusé d'appliquer au propriétaire 

d'un bouc un règlement portant défense de tenir des 

ehèvres. La cour de cassation a réformé cette déci

sion, et déclaré que le mot chèvre s'étendait à tous 

les individus soit mâles, soit femelles, de cette classe 

d'animaux ( I ' " août 1811. S.-V. 12. 1. 88 ; D . A . 

8. 775) . 

pliquer, mais bien l'art. 25 de la loi du 15 
avril 1 829, sur la pêche fluviale. — V . Pêche. 

53. Pour qu'il y ait lieu d'appliquer l'art. 
452, il n'est pas besoin que le poison ait causé 
la mort. Dès qu'il a élé administré avec in
tention , quels qu'en soient d'ailleurs les ef
fets, le délit d'empoisonnement existe léga
lement ( Carnot, sur l'art. 452, n° 4 ) . 

54. L'art. 452 ne fait aucune distinction 
entre le cas.où les animaux auraient été em
poisonnés sur les propriétés de leurs maîtres, 
et celui où ils l'auraient été dans un autre 
lieu. Dans tous les cas l'empoisonnement a 
paru également odieux au législateur, qui lui 
a appliqué la même peine, sans tenir compte 
de quelques légères différences extérieures 
qui ne correspondaient pas à une différence 
appréciable de moralité chez l'agent. 

55. Ceux qui sans nécessité tuent un des 

animaux mentionnés dans l'art. 452 ,C. pén. 
sont punis d'un emprisonnement de deux 
mois à six mois, si le délit a été commis dans 
les bâtimens, enclos et dépendances, ou sur 
les terres dont le maître de l'animal tué était 
le propriétaire, locataire, colon ou fermier. 
S'il a été commis dans les lieux dont le dé
linquant est propriétaire, locataire, colon ou 
fermier, l'emprisonnement n'est que de six 
jours à un mois; enfin, s'il a été commis sur 
une propriété tierce, l'emprisonnement est 
de quinze jours à six semaines. Le maximum 

de la peine est de rigueur, toutes les fois qu'il 
y a eu violation de clôture (art. 453, C. pén.). 

Tuer sans nécessité, c'est tuer hors le cas 
de légitime défense de sa personne ou de ses 
propriélés.Toutcfois, il ne faut pas croire que 
le droit de défendre ses propriétés emporte 
toujours le droit de tuer les animaux qui les 
attaquent, de quelque espèce qu'ils soient. 
Nous avons vu, en parlant des bêtes féroces 
et des volailles, et nous verrons plus tard, 
en traitant du gibier et des pigeons, que le 
propriétaire a le droit de protéger, en les 
tuant, son terrain conlre leurs attaques ; mais 
quant aux autres animaux , tels que les che
vaux, les bœufs , les moutons, il serait con
traire à la raison et au bon sens d'accorder au 
maître du terrain le droit de les tuer. U peut, 
comme nous l'avonsdit, les saisir, les mettre 
en fourrière et les faire vendre; il peut faire 
constater le dégât et en poursuivre la répara
tion; mais tuer de tels animaux en délit serait 
un acte de violence que la loi ne sautait 
autoriser. 



Toutefois, si l'animal avait été tué pour 
éviter un dommage énorme cl hors de pro
portion avec la valeur de cet animal, les juges 
pourraient admettre l'excuse tirée de la né
cessité. La loi n'a précisé du reste aucune 
circonstance, elle en a laissé l'examen et 
l'appréciation à la prudence des magistrats. 

56. L'art. 454, C. pén. diffère notablement 
de l'art. 453 ; suivant le premier article , ce
lui qui a sans nécessité tué un animal domes

tique dans un lieu dont celui à qui cet animal 
appartient est propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, est passible d'un emprisonnement 
de six jours au moins et de six mois au plus. 
S'il y a violation de clôture, l'art. 454 comme 
l'art. 453 inflige le maximum de la peine. 

I l faut remarquer que l'art. 454, C. pén. 
comprend tous les animaux domestiques, 
tandis que l'art. 452 ne s'applique qu'aux 
animaux qui y sont dénommés. Le premier 
est démonstratif, l'autre est au contraire l i 
mitatif. 

« La disposition de l'article 454 , a dit la 
» cour de cassation, n'est pas générale et 
» absolue. U ne suffit pas , pour qu'elle soit 
» applicable, que l'animal ait été tué sans 
» nécessité, il faut encore qu'il l'ait été dans 
» un lieu dont celui à qui cet animal appar-
» tient est propriétaire , locataire, colon ou 
» fe rmier» (17 août 1822. S.-V. 23. 1. 132; 
D. A . 2 . 236 ; D. P. 23. 1. 10 ; J. P. 24. 628) . 

57. Si les animaux ont été tués sur la pro
priété de celui qui les a tués, ou sur la pro
priété d'un tiers, l'art. 454 ne peut pas être 
appliqué : c'est l'art. 479, n° 1, qui est alors 
applicable. 

Dans le cas de cet article, il faut encore 
distinguer si les animaux n'ont pas été tués 
dans les circonstances particulières où la loi 
le permet. Par exemple, si ce sont des vo
lailles, on a vu que le propriétaire qui les 
trouve en abandon a le droit de les tuer 
sur sa propriété au moment du dégât; de 
même aussi, on peut tuer sur sa propriété 
les pigeons en temps prohibé, alors que la loi 
les considère comme gibier. Dans ces deux 
cas , il est évident qu'aucune pénalité n'est 
encourue, et que l'art. 479, n° 1, ne peut 
même recevoir d'application. I l n'y a ni 
contravention, ni délit, mais exercice d'un 
droit consacré et légitime. 

58. Si dans l'une de ces deux circonstances 
on s'étaitservi de poison, au lieu de tuer vio
lemment , se serait-on écarté des justes ter

mes de son droit et y aurait-il contravention ? 
Nous croyons que la loi, en conférant, dans 
certains cas et moyennant certaines condi
tions, le droit de tuer les volailles et les pi
geons, a laissé à chacun la faculté de choisir 
les moyens de destruction qui seraient à son 
gré, ou le mieux à sa portée. Il importe peu en 
effet que ce soit par le poison ou par la vio
lence qu'on arrive au même résultat, quand 
ce résultat est d'ailleurs parfaitement légal. 
Celui donc qui aurait empoisonnédes volailles 
ou des pigeons, dans le cas où la loi l'auto
risait à les tuer, n'aurait fait, selon nous, 
qu'user de son droit dans des limites per
mises. Toutefois , l'usage du poison pouvant 
amener de graves inconvéniens, nous pensons 
qu'il est plus convenable d'employer d'autres 
moyens. 

59. Le Code pénal n'ayant prévu, dans au
cune de ses dispositions, le cas de blessures 
volontaires faites à des animaux, l'art. 3 du 
titre 2 delà loi du 28 sept.-6 octobre 1791 doit 
continuer de recevoir son application. Il est 
ainsi conçu : « toute personne convaincue 
» d'avoir, de dessein prémédité ou mécham-
» ment, sur le territoire d'autrui, blessé av. 

» tué des bestiaux ou chiens de garde, sera 
» condamnée à une amende de la somme du 
» dédommagement. Le délinquant pourra 
» être détenu un mois , si l'animal n'a été 
» que blessé, et six mois si l'animal esl mort 
» de sa blessure ou en est resté estropié. La 
» détention pourra être du double, si le délit 
» a élé commis la nuit ou dans une étable, ou 
» dans un enclos rural. » 

Cet article est loin de s'appliquer à tous 
les cas et à toutes les espèces d'animaux bles
sés. Toutes les blessures qui ne rentrent pas 
dans ses termes tombent sous l'application 
de l'art. 479, n° 1, C. pén. Il faut encore re
marquer, sur cet article, que la disposition 
qui concerne les animaux tués est abrogée par 
les art. 453 et 454, C. pén., qui forment sur 
ce point un système complet. 

60. Ceux qui occasionnent la blessure ou la 
mort des animaux ou bestiaux appartenant à 
autrui par l'effet de la divagation des fous ou 
furieux , ou d'animaux malfaisans ou féroces, 
ou par la rapidité ou la mauvaise direction, 
ou le chargement excessif des voitures, che
vaux, bêtes de trait, de charge ou de mon
ture, sont punis d'une amende de onze francs 
à quinze francs inclusivement (art. 479, n° 2, 
C. pén . ) . 



La même peine est portée contre ceux qui 
ont occasioné les mêmes dommages par l'em
ploi ou l'usage d'armes sans précaution, ou 
avec maladresse, ou par le jet de pierres ou 
d'autres corps durs (art . 479, n" 3, ibid.). 

Dans ce cas on peut ajouter à l'amende un 
emprisonnement qui n'excédera jamais cinq 
jours ( art. 4 8 0 , C. pén. ) . 

Sont également punis d'une amende de 
onze à quinze francs ceux qui ont causé les 
mêmes aecidens, par la vétusté, la dégra
dation, le défaut de réparation ou d'entretien 
des maisons ou édifices, ou par l'encombre
ment ou l'excavation, ou telles autres œu
vres, dans ou près les rues, chemins, places 
ou voies publiques, sans les précautions ou 
signaux ordonnés, ou d'usage (art . 479, n° 4, 
Cod. pén. ) . 

Il esta remarquer que ces dispositions ne 
s'appliquent qu'au cas de blessures et de mort 
causées involontairement, par imprudence, 
par négligence, ou par maladresse. S'il y avait 
volonté de tuer ou de blesser, quel que fût 
d'ailleurs le moyen qu'on eût employé, direct 
ou indirect, ce seraient alors les art. 453, 454, 
C. pén., et l'art. 3 de la loi de 1791 précitée 
qui devraient être appliqués. 

G l. Nous avons dit, en commençant cet ar
ticle, que les animaux sont entièrement assi
milés aux choses, et que , comme tels, ils 
tombent sous l'application discrétionnaire de 
notre puissance et de notre droit. Nos lois 
ne répriment que les attentats à la propriété 

d'aulrui. Elles punissent celui qui a blessé 
des animaux appartenant à un autre, comme 
celui qui a ravagé la pépinière, la v igne , ou 
le champ de son voisin ; mais le propriétaire 
des animaux peut les blesser et les tuer; il 
est maître de sa chose, et la loi ne saurait 
l'atteindre. I l y a cependant, dans ce brutal 
exercice du droit de propriété, quelque chose 
qui répugne au sentiment général; nos 
mœurs repoussent ces violences et les flétris
sent. Il serait bien que, comme en Angleterre, 
des lois de police prissent la défense de ces 
malheureux animaux que si souvent d'aveu
gles colères punissent d'avoir, à nous servir, 
épuisé toutes leurs forces et de plier sous 
l'âge et le fardeau. C'est là un mauvais spec
tacle , peu digne d'un peuple civilisé. I l ne 
faut pas faire parade d'une sensibilité ridi
cule , sans doute; mais quand la loi peut sau
ver les hommes de leurs passions et de leurs 
excès, elle doit en saisir l'occasion. 

Un auteur, Miroir ( dans son Formulaire 

municipal, t . l , p. 315, v°Animaux), prétend 
que l'art. 30, tit. 6 ,1 . 28 sept. 1791 peut être 
appliqué au charretier qui maltraite outre 
mesure ses chevaux. I l cite à l'appui de cette 
doctrine un arrêt de cassation, du 5 fév. 1818. 

Nous croyons que c'est là une double er
reur. Si l'art. 30 de la loi citée s'applique aux 
blessures faites à des bestiaux ou chiens de 
garde, méchamment et de dessein prémédité , 
mais sur le territoire d'autrui, c'est qu'il 
suppose que les animaux blessés ou tués n'ap
partiennent pas au délinquant. Le Code pénal 
de 1810 a complété cette disposition en pu
nissant les blessures faites involontairement. 
Ni dans l'une, ni dans l'autre de ces lois, on 
ne trouve l'intention de punir le propriétaire 
des animaux, qui, abusant de sa chose, les 
blesse ou les tue méchamment. — C'est uni
quement la violation de la propriété d'autrui 
que le législateur a voulu punir. 

En second lieu, l'arrêt de la cour de cassa

tion, du 5 fév. 1818 ( S.-V. 18. 1. 181 ; D. A . 
2. 237; J. P. 20. 97) , n'a pas non plus décidé 
la question en ces termes. II ne s'agissait pas, 
dans l'espèce de cet arrêt, de blessures faites 
à des animaux par le propriétaire , il s'agissait 
de savoir si le Code pénal de 1810, en punis
sant les blessures faites involontairement,&vait 
abrogé l'art. 3 0 , lit. 6, de la loi du 28 sep
tembre 1791 , qui punit les blessures faites 
méchamment. 

Ainsi la question reste entière, et nous per
sistons dans le vœu que nous inspire l'impuis
sance de nos lois de police à l'égard de ces 
déplorables abus de la propriété. 

A N N A T E . Dans quelques anciens titres, 
ce mot était employé pour désigner l'année ; 
plus ordinairement, on indiquait par cette 
expression le droit payé au pape, pour les 
bulles des évêchés et des abbayes, droit qui 
consistait dans une année du revenu attaché 
à ces dignités. 

I l a été aboli par l'art 12 du décret du 30 
nov. 1789. 

Très-anciennement le mot annate avait eu 
une signification plus étendue que celle que 
nous venons de lui donner; on voit par des 
lettres-patentes de Philippe-le-bel, adressées 
le 10 mars 1299 aux évêques de Normandie, 
que le prince levait l'annate sur quelques bé
néfices. On avait également appelé en droit 
féodal, prima annota, et jus annalarum, le 



droit de percevoir, dans certains cas, une an
née du revenu d'une terre quelconque. 

A N N E E . Durée du temps que le soleil 
met à parcourir les douze signes du zodiaque; 
l'année est de douze mois. 

1. Les Grecs firent d'abord l'année de 360 
jours; postérieurement ilsenajoutèrent cinq, 
puis enfin six heures et un jour, tous les quatre 
ans. 

On distingue l'année solaire et l'année lu
naire. 

D'après les calculs de Melon , l'année so
laire est de 365 jours, G heures, 18' 56" 50"'. 

L'année lunaire est de 354 jours , 9 h. 11' 
29" 21" ' . Melon entreprit de combiner ces 
deux années,parl'inlercalationde sept mois, 
dans l'espace de dix-neuf ans, et composa son 
cycle de dix-neuf ans, au bout desquels le so
leil et la lune se retrouvaient au même point, 
à une heure et demie près. 

On grava ce cycle en or , sur la place pu
blique d'Athènes; c'est le nombre d'or dont 
on se sert encore aujourd'hui. La période de 
Méton correspond à la première année de la 
87 e olympiade, 4 32 ans avant l'ère chré
tienne. 

2. Les Romains commençaient l'année aux 
calendes de janvier ; ils avaient d'abord une 
année de 10 mois faisant 304 jours; ils la 
firent ensuite de 355 jours, c'était à peu près 
l'année lunaire. Des changemens successifs 
y furent apportés jusqu'au temps de Jules 
César. 

Chez les Romains, les pontifes étaient les 
astronomes; César, revêtu de la dignité de 
grand pontife , entreprit, l'an 708 de la fon
dation de R o m e , une réforme devenue né
cessaire ; avec l'aide de Sosigènes, mathémati
cien célèbre d'Alexandrie, il régla l'année à 
365 jours, 6 heures. Mais, pour faire dispa
raître l'erreur qui existait de son temps, 
entre l'année civile et l'année solaire, l'an 
708 eut 445 jours; on l'appela l'année de 
confusion. Ainsi la première année Julienne 
commença l'an de Rome 709, correspondant 
à la première de la 182° olympiade, 42 ans 
avant l'ère chrétienne. 

3. En France, sous les rois de la première 
race, l'année s'ouvrait au 1 e r mars; sous les 
rois de la deuxième race, à Noël; et à Pâques 
sous les rois de la troisième race. 

Ce ne fut que sous Charles I X qu'une règle 
uniforme fut tracée pour l'avenir. L'art. 39 
de l'ordonnance de Roussillon, du mois de 

janvier 1563, porte que désormais l'année 
commencera au 1 e r janvier. 

4. Cependant, tout en suivant le calen
drier julien, on s'aperçut bientôt d'une grave 
erreur dans l'évaluation du temps : César 
avait supposé l'année civile de 365 jours, G 
heures, tandis qu'en réalité l'année tropique 
est de 3G5 jours, 6 heures, 48' 49". Ces 11' n " 
de différence par année faisaient, par siècle, 
18 heures, 31'(plus des troisquarts d'un jour, 
ou trois jours en quatre siècles ) , 

Le pape Grégoire X I I I entreprit la ré
forme en 1582 , après avoir consulté un mé
decin nommé Lélio et d'antres savans : on 
convint de retrancher de suite dix jours à 
l'année , pour faire disparaître la différence. 
Ce changement ne suffisait pas , on serait re
tombé bientôt dans la même confusion. Gré
goire X I I I ordonna que chaque centième an
née ne serait plus bissextile , c'est-à-dire 
qu'elle perdrait un jour, et que la quatre-
centième resterait bissextile; on ôtait ainsi 
trois jours en quatre siècles, et l'on empê
chait l'erreur de se reproduire ( V . Riccioli, 
Chronologia reformata, in-f°. ) . 

Ce changement se fit à Rome, en octobre 
15S2 ; le 5 fut compté comme le 15. 

Le 3 novembre 1 582 , Henri HT, roi de 
France , prescrivit la réforme, et ordonna 
que le lendemain du 9 décembre serait compté 
comme le 20. 

5. Le calendrier grégorien ne fut d'abord 
reçu que par les pays qui reconnaissaient la 
suprématie de la cour de Rome. Les protes-
tans le rejetèrent, en haine de l'autorité du 
pape. Mais, en 1700, les protcslaus français, 
les Danois et les Hollandais l'adoptèrent. 

L'Angleterre ne fil sa soumission qu'en 1752. 
6. En France, l'art. 2 du décret du 4 fri

maire an n avait aboli l'ère vulgaire ; l'art. 4 
déclara que la première année républicaine 
avait commencé à minuit, le 22 septembre 
1792. L'année fut composée de 12 mois de 
30 jours avec 5 jours complémentaires et 
G pour les années bissextiles. Le décret con
tenait les noms nouveaux des mois, des jours; 
la division du mois en trois parties égales, 
ou décades ; puis la subdivision du jour lui-
même en dix parties. — V . infrà, Annuaire. 

Mais, le 22 fructidor an xm, un sénatus-
consullc rétablit le calendrier grégorien. Il 
porte qu'à compter du 11 nivôse prochain, 
1 e ' janvier 1806 , le calendrier grégorien scia 
mis en usage dans tout l'empire fiançais. 
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7. La Russie, avant Pierre I e r , commen

çait l'année le 1ER septembre , Pierre ordonna 

que l'on daterait du 1ER janvier, et l'on obéit. 

Les Chinois prennent l'année à la pre

mière lune de mars. 

Les Juifs ont adopté la première lune de 

septembre, comme en Orient, quant à l'année 

civile, et le printemps, pour l'année reli

gieuse. 

Les anciens Saxons ouvraient l'année au 

mois de septembre ; les Egyptiens, les Perses, 

les Arméniens, les Athéniens, les Thébains, 

au mois de juillet; les Arabes au mois de 

mars, les Indiens au mois de janvier, les 

Macédoniens au mois de septembre ( Voir 

le Dictionnaire universel de Chaslcs, in-f° ) . 

A Rome on distingue encore aujourd'ui 

deux années particulières : l'année des notai

res commence le 25 décembre ( à nativilate), 

l'autre année, le 25 mars (anno incarna-

lionis ) ; elle est relative aux bulles. Dans 

toute l'étendue de la chrétienté, l'année ec

clésiastique s'ouvre le premier dimanche de 

l'avent. 

En France, nous connaissons encore l'an-

née judiciaire qui s'ouvre le lendemain de la 

Toussaint, le 2 novembre. A cette époque 

s'effectue la rentrée de toutes les cours et de 

tous les tribunaux dont les vacances durent 

deux mois, du 1ER septembreau l e r novembre . 

— V . Annuaire. 

A N N É E DE D E U I L , ou A N N É E DE V I -

DUITÉ. — t. — Sous l'ancien droit , on 

appelait ainsi l'année qui s'écoulait depuis la 

dissolution du mariage. Si la veuve se rema

riait dans cet intervalle, elle perdait les 

avantages qui lui avaient été faits par le mari. 

Les lois romaines condamnaient même à l'in

famie la femme qui se remariait dans l'an

née du deuil ( l iv. 11, § t et 2, ff., de his qui 

notant, infam. ; 1. l r e au C . , de nupt.). En 

pays de droit écri t , on appelait encore 

année de viduité un droit établi en fa

veur de la femme survivante , lequel consis

tait en une certaine somme d'argent qui lui 

était attribuée pour lui tenir lieu des inté

rêts de sa dot mobilière et de pension alimen

taire pendant l'année du deuil. La succession 

du mari devait lui rembourser sa dot mobi

lière dans ce délai. 

2. Sous le régime dolal , tel qu'il a été éta

bli par notre Code civil , la femme a droit 

d'exiger les intérêts de sa dot ou de se faire 

fournir des alimens pendant l'année de deuil ; 
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et, sous le régime de la communauté, le 

deuil d'un an est aux frais des héritiers du 

mari, même au cas de renonciation à la com

munauté ( V . les art. 14S1 , 15G5, 1570, C. 

civ. ) . Mulier non débet propriis sumplibus 

lugere marilum. — V . Communauté, Dot. 

A N N E X E . Ce mot indique, en général, 
une chose moins grande unie à une chose 
plus considérable, et quelquefois l'acte 
môme de jonction. 

1 . A ins i , dans l'ancien droit , on se servait 
du mot annexe, en parlant des droits dépen-
dans d'un bénéfice, des fonds attachés à un 
canonicat, à une prébende, à une dignité. 

2. On entendait encore par annexes les 
nouveaux acquêts joints à une terre pour 
l'augmenter ; ils n'étaient pas considérés 
comme une véritable accession ; l'union n'en 
était pas réelle comme celle d'un bâtiment au 
fonds , et Vannexe qu'on en faisait amenait à 
les considérer seulement comme des appar
tenances et dépendances de terre. Suivant 
Lebrun (des Successions , 1. 2, ch. 1), les an

nexes faites à une terre depuis dix années 
étaient comprises dans une saisie réelle ; mais 
ces annexes n'étaient pas des propres ; ils ne 
changeaient pas de nature, et les fonds rotu
riers annexés à un fief restaient roturiers. — 
V . encore l'art. 4 41 de la Cout. d'Anjou. 

3. On se sert quelquefois du mot annexe 

comme synonyme de dépendances ; ainsi, 
lorsqu'on loue ou qu'on vend un immeuble 
avec ses annexes , il faut entendre celte 
expression dans le sens que nous venons de 
lui donner. 

4. On appelle annexe une chapelle dépen
dant d'une cure ou même d'une succursale, 
et desservie par un vicaire , ou un chapelain 
( Décret du 30 sept. 1807, art. 8 et s u i v . ) . — 
V . Culte, Église. 

5. Enfin , dans le langage du notariat, on 
donne le nom d'annexé à la procuration ou 
à toute aulre pièce jointe à la minute d'un 
acte , et qui doit rester en dépôt chez le no
taire avec cette minute.—V. Actes, Notaire. 

A N N E X E (DROIT D') . — 1. — C'étail le 

droit qu'avait le parlement de Provence 

d'accorder par arrêt l'autorisation d'exécuter, 

dans son ressort, les bulles et brefs émanés 

delà cour de Rome. Ce droit , dont l'origine 

était très-ancienne , puisqu'il en est question 

dans une lettre du roi René , et deux lettres 

de Louis X I I , de 1499 , s'appliquait non 
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seulement aux rescrits qui concernaient les 
objets publics; tels que la discipline de l 'é
glise; mais encore aux objets particuliers, 
tels que les provisions de bénéfices, brefs de 
pénitencerie , rescrits de dispense, etc. Il 
avait élé reconnu par le pape Jules I I , puis 
attaqué par le promoteur du concile de La-
tran, mais définitivement maintenu en vertu 
d'un concordat passé avec L é o n X , en 1515. 

2. La déclaration du 8 mars 1772 accorda 
un droit à peu près analogue à tous les parle
mens du royaume. Par suite de celle décla
ration , « l e s bulles, brefs, rescrits, consti
tutions , décrets et autres expéditions de la 
cour de Rome , » ne purent être exécutés 
en France sans avoir été revêtus de lettres-
patentes du roi , enregistrées par les parle
mens. Toutefois les bulles , brefs ou induits 
concernant le for extérieur , et les dispenses 
de mariage, furent exemptées de cette for
malité. 

3. Le droit d'annexé , tel qu'il existait 
dans le ressort du parlement de Provence, 
a été reconnu , pour toute la France , par le 
concordatdu 10 septembre 1801 , publié le 8 
avril 1802 , tit. 1 e r , art. 1 e r : « aucune bulle, 
bref, rescrit, décret, mandat, provision, 
signature servant de provision , ni autres ex
péditions de la cour de Rome , même ne con
cernant que les particuliers, ne pourront 
être reçus, publiés, imprimés ni autre
ment mis à exécution, sans l'autorisation du 
gouvernement. » 

A N N I O N . On appelait anciennement bé-
néfice d'annion la grâce par laquelle le roi 
mettait, pendant une année, les débiteurs à 
couvert de toutes poursuites et exécutions 
de la part de leurs créanciers; l'adresse des 
lettres-royaux obtenues à cet effet pouvait 
se faire aux juges subalternes , mais lors
qu'elles accordaient un délai de cinq années, 
on les appelait lettres de bénéfice de quin-
quannion, et l'adresse ne s'en faisait qu'aux 
juges royaux. 

On lit dans la coutume de Montargis (art . 
10, ch. 18) : K Le bénéfice et oclroy d'annion 
et quinquannion, sur le délay de payer, 
n'a lieu et n'en doit aucun jouyr, pour les 
debtes qui procèdent et sont dues à cause 
d'arrérages de rentes foncières, loyers de mai
son, etc. » 

L'abus qu'on avait fait de ces lettres en 
avait d'abord fait restreindre l'usage; on les 
a ensuite abolies entièrement. — V . art. 61, 

A N N O T A T I O N . 

ord. de Moulins; art. 1 du tit. des rentes, 
ord. de 1669; règlement de 1673-1699.—V. 
Déla i , Obligations. 

A N N O T A T E U R . — A N N O T A T I O N . — 1 . - _ 
Dans le langage judiciaire des Romains, ces 
expressions avaient une signification mul
tiple. 1° On appelait annotateur un préposé 
à la recette des impôts. Susceptores, centé

simal dimidium... annotatoresvero... alterum 

dimidium habere censuimus { C. Theodosia-
nus, de suscepl., etc.) ; 2° annotation était une 
sorte de rescrit par lequel le prince répondait 
de sa main ou faisait répondre aux requêtes 
des citoyens (ff. 1. 1 9 , § 9 , locatt, et 1. 3 , 
§ 1 , de leslib., 1. 6 et 7, C , de divers, prin-

cip. rescrip. ; 1. 12, eod., de vecligal. ) . (Hei-
neccius, in elementis juris, lib. 2, Ht. 2, § 35, 
tom. 5 , p. 14 ) ; 3° le mot adnotare était em
ployé comme synonyme A'indicare, designare. 

Deportalos autem eos accipere debemus, qui

bus principes insulas adnotarit ( ff. lib. 32,1. 
1, § 3, de légal., 3° ) ; 4° enfin, les Romains ap
pelaient annotation l'acte par lequel le magis
trat désignait et citait un accusé absent à com
paraître devant lui , afin qu'il pût se défendre. 
Si l'annoté ne se présentait pas, ou si on ne 
pouvait s'emparer de sa personne, on procédait 
à la saisie de ses biens, et on ne les lui rendait 
que dans le cas où il se présentait ou se faisait 
représenter dans l'année. Sineque responde-

rint, neque qui se défendent habuerint, lum 

post annum bona in fiscum coguntur ( ff. 1.5, 
de requir. ) . Cette adjudication au fisc était, 
dans tous les cas, irrévocable, et ce délai d'un 
an commençait à courir du jour où l'annota
tion avait été signifiée. L'accusé ou les héri
tiers étaient admis, après 20 ans, à se mettre 
en possession des biens qui , en vertu de l'an
notation , n'avaient pas été saisis. 

2. Sous l'ancien droit, l'annotation était la 
saisie des biens d'un accusé absent, tandis 
que, dans le droit romain , la saisie n'était, 
comme on vient de le voir , que la consé
quence de l'annotation. 

Toutefois, cette saisie n'avait lieu qu'après 
perquisition infructueuse de la personne de 
l'absent. 

L'annotation était prescrite par l'art 1 e r , 
tit. 17, de l'ordonn. de 1670. 

Elle avait pour objet de priver l'accusé de 
la jouissance de ses meubles et immeubles 
pendant l'instruction de la contumace. 

U n'était pas nécessaire, pour qu'elle eût 
l ieu , que l'absent fût accusé d'un crime em-
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portant confiscation de biens, parce que le 
but de l'annotation était de contraindre l'ac
cusé à se présenter devant les juges. 

On ne pouvait procéder à la vente qu'après 
le jugement définitif, et dans le cas seulement 
où la confiscation était prononcée. Mais cette 
vente avait lieu aussitôt que le jugement était 
rendu, même avant l'expiration du délai de 
cinq ans établi pour purger la contumace. 
L'accusé qui se présentait dans l'année de sa 
condamnation faisait tomber la saisie de 
droit; sa mort , avant le jugement, avait le 
même effet. Jamais un créancier ne pouvait 
empêcher l'annotation. 

On peut regarder comme certain, selon 
Prost de Royer , que l'accusé qui se présentait 
après comme dans l'année de l'annotation, 
devait obtenir la main-levée de ses meubles 
et des fruits de ses immeubles; à cet égard on 
ne suivait pas cette disposition rigoureuse 
du droit romain : posl annum bona in fiscum 

coguntur. 

3. On ne pouvait annoter les biens d'une 
communauté, d'un collège, d'une corporation 
quelconques, lorsque les représentans de 
cette corporation refusaient de comparaître. 

4. La prescription du crime ne faisait pas 
tomber l'annotation. C'est ce qui résulte de 
deux arrêts du parlement de Paris , l'un du 
10 février 1007 , et l'autre du G juillet 1703 , 
rapportés par Prost de Royer, v° Annotation. 
C'est à tort que Guyot et Denizart ont soutenu 
l'opinion contraire. — V . Contumace. 

A N N U A I R E . Tableau des mois et des jours. 
1. Les Romains avaient d'abord divisé l'an

née en dix mois; plus lard ils créèrent 
douze mois. Les mois étaient divisés en trois 
parties : les calendes étaient les premiers 
jours; les nones étaient l e sept, dans les mois 
de mars, mai, juillet et octobre, e t l e 5 , dans 
les autres mois; les ides étaient le 15 ou le 
13 , selon que les nones étaient le 5 ou le 7, 
toujours huit jours après. 

Pour compter les jours , on avait toujours 
égard à l'époque des calendes, des nones 
ou des ides qui devaient arriver. Ainsi, quand 
on voulait désigner le troisième jour avant 

les calendes d'avril, on disait : tertio calendas 

aprilis ; et de même pour les autres dates. 
Le jour des calendes passé, si les nones 

étaient le 5 du mois, le lendemain des ca
lendes s'appelait quarto nonas, le quatrième 
jour avant les nones, etc. I l en était de même 
pour les jours qui précédaient les ides. 

Puis, en calculant les jours, quand on ar
rivait à la veille des calendes, des nones, 
ou des ides, on employait la locutionpridie 
calendas, idus , nonas, au lieu de primo ca
lendas. 

La variation du jour des nones , comme on 
vient de le voi r , était arbitraire; il y avait 
quatre mois de trente-un jours, mars, mai, 
juillet, octobre, dans lesquels les nones étaient 
le 7. I l y avait trois autres mois de trente-un 
jours, janvier, août, décembre, quatre mois 
de trente jours : avril, juin, septembre, no
vembre, et un mois de vingt-huit jours, fé
vrier , e t , dans ces huit mois, les nones 
étaient le 5. 

Dans les années bissextiles , on ajoutait un 
jour au mois de février, non pas à la fin; 
mais on comptait deux fois le sixième jour 
avant les calendes de mars, qui s'appelait 
sexlo calendas. C'est de là que dérive le nom 
de bissextile. 

2. Chez nous, l'année est divisée en douze 
mois; sept ont trente-un jours : janvier, 
mars, mai, juillet, août, octobre, décembre; 
quatre ont trente jours : avril, juin, septem
bre , novembre ; mais février n'a que vingt-
huit jours ; dans les années bissextiles , il en 
a vingt-neuf. 

Le mois est divisé en semaines compre
nant sept jours : lundi, mardi, mercredi, 
jeudi , vendredi, samedi, dimanche; la série 
de ces jours n'est jamais interrompue, et elle 
va d'un mois à l'autre mois. 

Le jour est subdivisé en vingt-quatre heu
res ; les heures en soixante minutes ; les mi
nutes en soixante secondes ; les secondes en 
soixante tierces. 

La première partie du jour est comprise 
entre minuit et midi ; la seconde entre midi 
et minuit , e t , pour mesurer ces deux par
ties , on compte deux fois douze heures. 

3. Cette division , qui est celle du calen
drier grégorien publié en 1582 , fut rempla
cée , en France , lors du décret du 4 brumaire 
an n. 

On établit douze mois de 30 jours, et 5 jours 
complémentaires; G pour les années bissex
tiles. Les noms des mois étaient, d'après le 
décret du 3 brumaire an n : 

Vendémiaire. 

Brumaire 1. 

Frimaire. 

Nivose. 

Pluviôse. 

Ventôse. 
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Germinal. 

Flore'al. 

Prairial . 

Messidor. 

Thermidor. 

Fructidor. 



L'année commençait le 1 e r vendémiaire , 
correspondant au 22 septembre, et finissait, 
après le 30 fructidor, le 5 e ou 6 e jour complé
mentaire, correspondant a u 2 i septembre. 

Les mois étaient divisés en trois parties 
égales ou décades (décret du 4 frim. an n ) . 
Les jours de la décade étaient : primidi, 
duodi, tridi, quarlidi, quinlidi, sexlidi, 
septidi, oclidi, nonidi, décadi. 

Les jours complémentaires s'appelaient 
sans-culotides; le sixième jour, dans les an
nées bissextiles, s'appelait jour de la révo
lution ; la période de quatre ans prenait le 
nom de franciade, en mémoire de la révo
lution. 

Le jour, de minuit à minuit, était divisé 
en dix parties ; chaque partie en dix autres, 
cl ainsi desuile. La centième particdel'heure 
s'appelait minute décimale, la centième par
tie de la minute , seconde décimale. 

La loi du 23 fructidor an vi défendait, sous 
peine d'amende , d'employer d'autres dates 
que celles de VAnnuaire républicain. 

L'ère républicaine avait commencé le 
22 septembre 1792; elle a cessé le 31 décembre 
1805 (sénalus-consultedu 22 fructidor anxm); 
le calendrier grégorien a été remis en usage , 
à partir du 1" janvier 1800. — V . Année. 

4. Le sens du mot annuaire a élé détourné 
de sa signification primitive. Annuaire est 
employé comme synonyme des mots Alma-
nach , Calendrier. 

A N N U E L . Ce mot, employé substantive
ment , avait, dans l'ancien droit, une double 
signification : c'était r un impôt établi et 
dû annuellement par tète, pour chaque com
merce de boissons différentes, vendues en 
gros ou en détail ; ainsi, le marchand de vin 
qui vendait en même temps de l'eau-dc-vie, 
était assujetti au paiement de deux annuels; 
il en était de même de celui qui vendait à la 
fois en gros et en détail. 

2° C'était un droit payé au fisc, tous les 
ans, parles titulaires des offices royaux ca-
suels , pour conserver à leurs héritiers la 
propriété de la finance , dans le cas où ils 
seraient morts sans avoir résigné , ou sans 
avoir vécu plus de quarante jours après la 
résignation. Ce droit a élé supprimé par dé
cret du 1G-29 nov. 1789, art. 3 . — V . Office, 
Fonctionnaire. 

A N N U I T E S . On appelle ainsi un mode de 
remboursement d'un capital emprunté, qui 

ANNUITÉS. 

a lieu , année par année, et qui comprend 
une portion du capital avec les intérêts ( 1 ) . 

1. Au cas d'un emprunt public , rembour
sable comme il vient d'être dit, le papier 
mis en circulation prend le nom à'annuité. 

2. Quelquefois le contrat ne contient que 
la stipulation du remboursement d'une por
tion du capital avec les intérêts, année par 
année, jusqu'à l'entière extinctiondu capital 
formant l'obligation. 

3. Quelquefois aussi il participe du contrat 
aléatoire, ce qui arrive quand on stipule des 
annuités à vie, qui ne doivent s'éteindre qu'a
vec la vie de l'emprunteur , à la différence 
des contrats de rentes viagères, qui ne s'é
teignent qu'à la mort du créancier. 

4. On le voit, la stipulation des annuités à 
vie peut être très-favorable au prêteur si 
l'emprunteur vit long-temps ; mais elle peut 
lui devenir très-défavorable, si l'emprunteur 
meurt peu de temps après. 

5. Ce contrat n'est pas en usage en France 
d'individu à individu ; mais il est très-com
mun en Angleterre ( V . Blackstone, liv. 2 , 
chap. 30 ) . Cependant il n'est pas prohibé 
par notre législation. En effet, la cause qui 
lui donne naissance est licite , les risques se 
balancent entre les contractans. D'ailleurs 
il faut en revenir à ce principe de droit, que 
tout ce qui n'est pas défendu par la loi est 
permis; or les dispositions de l'art. 1904 ne 
sont pas limitatives et laissent suffisamment 
entendre que d'autres contrats aléatoires peu
vent devenir la matière des conventions. — 
V . Aléat—Aléatoire, n" 3. 

Certes il y a moins à blâmer dans un 
homme qui emprunte, mais qui veut seul 
faire face, pendant sa vie, à son obligation 
sans laisser aucune charge après sa mort, que 
dans l'homme qui aliène sa fortune moyen
nant de gros intérêts, dont il jouira pendant 
sa vie, de manière à ne rien laisser à ses héri
tiers. Telle est, au surplus, l'opinion soutenue 
par Toullier ( l. G , n" 1S2). — V . Rente via
gère, Assurances terrestres, Intérêts, Prêt. 

(1) Par exemple, la caisse hypothécaire de Paris 

ouvreun créditàccuxquipcuvent fournir des hypo

thèques suffisantes.Cette caisse émet des obligations 

au porteur jusqu'à concurrence de ce crédit, et le 

remboursement du montant intégral des obligations 

a lieu en \ingt annuités de 9 p. % chacune. Lors

que ces vingt annuités sont remboursées, le débi

teur est libéré du capital, intérêts et accessoires. 
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A N T I C H R E S E . § i « 

Voyez Noblesse A N O B L I S S E M E N T 
Nom. 

A N T I C H R E S E ( l ) , du grec « G , , en échan
ge de, au lieu de, cl de x p i " î i usage , jouis
sance. C'est, aux termes du Code civi l , le 
nantissement d'une chose immobilière (art . 
2072) . 

§ 1 e r . —Droit romain. 
§ 2. — Ancien droit français. 
§ 3. —Droit nouveau. 

§ 1".—Droit romain. 

1. Dans le droit romain , ce mot avait une 
signification plus restreinte que chez nous; 
il s'appliquait spécialement à une espèce de 
nantissement dans lequel le débiteur cédait 
au créancier l'usage ou la jouissance de l ' im
meuble engagé, en compensation des intérêts 
de la créance. 

Ce contrat s'introduisit par la coutume 
(Brunemann, In Pand., p. 577 et 578 ) ; et 
l'on peut présumer que Borne l'avait reçu 
de l'Orient par la Grèce. Ce qu'il y a de cer
tain , c'est qu'Oxilus l'abrogea dans une par
tie de celte dernière contrée (Aristole, Polit., 
cité par Loisel , opuscules de Yanlichrèse ) ; 
et que Lucullus, qui la trouva en usage dans 
l'Asie-Mineure, réduisit le droit de l'anli-
chrésiste à la perception du quart du revenu 
(Cujas, Observ., l ib. 3 , t. 35) . U parait, au 
reste, que l'antichrèse ne jouit jamais à 
Rome d'une grande faveur, par suite de 
l'abus qu'en faisaient les usuriers. Aussi la 
Novelle 3 2 , après avoir fait un tableau ef
frayant de l'état déplorable où l'usure avait 
réduit les habitans de la campagne , défend-
elle aux créanciers de prendre, à titre d'anti-
chrèse, les héritages des cultivateurs. 

2. Ce qui formait le caractère propre et 
spécial de l'antichrèse, c'était cette compen
sation qui s'établissait entre les intérêts de la 
créance et les fruits de l'immeuble. A la vé 
rité, un grand nombre de commentateurs 
ont pensé que lorsqu'il y avait lésion pour 
le débiteur, et que les revenus de l 'immeu
ble engagé excédaient notoirement les inté
rêts de la créance , cet excédant devait être 
imputé sur le capital (Heineccius, Pand., 

part. 4, lib. 20, t. 2 , n° 1C; Noodt, De fœnore 
et usur., lib. 2 , c. 9 ; Godcfroy, Ad Pand., 
Brunemann , Comm. in Cod. ) . Mais Cujas 
combat celle opinion , et n'admet l'imputa
tion que dans le cas de l'antichrèse tacite, qui 
n'est pas même, à proprement parler, une 
antichrèse ( ff. 1. s, in quibus causis ) . Le sen
timent de Cujas nous semble préférable ; l 'é-
lymologie du mot antichrèse emporte, en 
effet, l'idée d'une compensation, et la preuve 
que la nature de ce contrat répugnait à la ré
duction en cas de lésion, se tire des efforts 
mêmes faits à diverses époques par le législa
teur pour venir au secours des débiteurs (Cu
jas , Observ., lib. 3 , t. 35 ; Stévin, Cout. de 
Bretagne, t. 1 e r , p. 309 ; Loisel, loc. cit.). 

3. La loi romaine admetlait, d'ailleurs, d'au
tres espèces de nantissemens d'immeubles. 
On pouvait stipuler que le créancier impulc-
rait les fruits par lui perçus sur les intérêts 
et sur le capital de la créance. Quelquefois, 
si l'on en faisait la convention expresse, le 
créancier ne percevait aucun fruit, comme 
dans le cas où la nu-propriété seule était en
gagée, et l'effet du nantissement était alors, 
non d'opérer , mais uniquement d'assurer le 
paiement de la dette ( L . 39 , 13 , § 2 , ff., 
depigneratiliâ actionc; 1. 1 et 4 auC,cod.). 
Mais dans tous ces cas, ou le débiteur conser
vait les fruits, ou le créascier qui les perce
vait devait en rendre compte; ce qui n'avait 
pas lieu dans l'antichrèse. A celte différence 
près, toutes les espèces de nantissemens 
d'immeubles étaient de même nature, et se 
trouvaient soumises, d'après la loi romaine , 
aux mêmes règles générales (L. 2 3 , ff. de 
pign. act.). 

4. Le nantissement rentre dans la classe 
des contrats accessoires; il est intéressé de 
part et d'autre et synallagmatique imparfait ; 
car il n'y a qu'une obligation principale, 
celle que contracte le créancier de rendre 
l'immeuble engagé. 

5. Non seulement la propriélé pleine et 
entière, mais encore ses démembremens, 
comme l'usufruit, pouvaientêlrc l'objet de ce 
contrat ; on ne pouvait cependant donner en 
nantissement les servitudes urbaines, mais 
seulement les servitudes prédiales. Quant à 
ces dernières , le créancier acquérait le droit 
de s'en servir, et même de les vendre à un 
voisin , à défaut de paiement (on comprend 
que cette disposition bizarre des lois romai
nes ne pourrait aujourd'hui recevoir d'ap-



fruits à son profit pour l'intérêt ou usure, 
sans les imputer aucunement sur le prin
cipal » ( Coutume de Bretagne, t. 1 e r , p. 309 
et suiv. ) . 

12. Par opposition, on appela vif-gage, 
et plus tard engage « la cession des jouis
sances faite au créancier pour se payer du 
sort principal » (Hévin, ibid. ) . 

Cette seconde espèce de nantissement avait 
toujours été considérée comme licite; mais 
le mort-gage ne pouvait subsister en présence 
des lois ecclésiastiques, qui prohibaient le 
prêt à intérêt. Aussi le même auteur nous 
apprend que cette convention fut condamnée 
comme usuraire « et réputée si criminelle, 
que les meubles de celui qui l'avait exercée 
dans l'année de son décès étaient confisqués" 
[ibid.). 

13. L'antichrèse du droit romain ne dut 
pas non plus trouver grâce aux yeux des ju
ridictions ecclésiastiques, qui s'étaient attri
bué la connaissance des cas d'usure. Aussi, 
malgré l'ordonnance de 1567, qui les dépouilla 
de cette attribution , l'antichrèse n'en de
meura pas moins proscrite dans la presque 
totalité du royaume , si ce n'est en trois cas 
spéciaux rapportés par Hévin , loc. cil. 

Celte prohibition donna lieu à l'introduc
tion du contrat pignoratif (N. ce mot), au
torisé ou plutôt toléré dans quelques coutu
mes par la jurisprudence du parlement de 
Paris. 

14. Plusieurs auteurs, entre autres Rous
seau de la Combe, regardent l'antichrèse 
comme licite dans le cas où la créance pro
duit naturellement des intérêts, pourvu que 
les revenus de l'immeuble n'excèdent pas ces 
intérêts , ou à la charge par le créancier de 
tenir compte de l'excédant. Cette distinc
tion prouve qu'ils ont confondu l'antichrèse 
avec les autres espèces de nantissement d'im
meubles. Pothier ( Traité du nantissement) 
a su éviter cette confusion ; aussi n'admet-il 
l'antichrèse dans aucun cas, pas même dans 
celui de la constitution de rente. '< Le débi
teur, dit-il, serait toujours fondé à deman
der au créancier compte des fruits, et à exi
ger l'excédant. » Cette circonstance exclusive 
de l'antichrèse marque dune manière pré
cise la différence qui existe entre cette con
vention et les autres espèces de nantissemens 
de choses immobilières. 

15. La plupart des pays de droit écrit, dans 
lesquels le prêt à intérêt resta autorisé, n'ad-

plicalion) (ff. L u , depig. et hyp. ; ibid., 1. 
16 , depign. act. ) . 

6. Le nantissement d'immeubles était ju
diciaire ou conventionnel, suivant qu'il ré
sultait de la sentence du magistrat ou de la 
volonté des parties. Le premier ne s'établis
sait que par la tradition , le second pouvait se 
former parla seule convention(1. 1 et 26 , f f . , 
depign. act. ; C. lib. 8 ,1 . 2 ) . 

7. Le créancier nanti avait droit de jouir 
par lui-même ou par un tiers; il pouvait 
louer la chose au propriétaire lui-même ( ff. 
1. 37 , de pign. act. ; ibid., 1 .23 , depign. et 
hyp.). 

8. A défaut de remboursement au terme 
convenu, le créancier avait le droit de ven
dre l'immeuble et de se payer sur le prix (ff. 
1. 4 , 5 , de pign. act. ) . De son côté , le débi
teur pouvait, pendant la durée du nantisse
ment, aliéner la chose et rembourser le créan
cier avec les deniers provenant de la vente 
(ibid.,\. 6 ) . 

9 .De ce contrat naissaient les actions de gage 
directe et contraire ( ibid., 1. 8 et 23 ) . 

L'action directe était donnée au débiteur, 
h l'effet, soit de retirer, après le paiement de 
la dette , l'immeuble donné en nantissement, 
soit de faire rendre compte au créancier si 
l'immeuble avait été vendu par celui-ci ; soit 
de le contraindre à en payer l'estimation, s'il 
avait péri par sa faute (Pothier , Bu nantis
sement). Remarquez que le créancier était 
tenu de la faute légère (Pothier, ibid., et ff. 
1. 14, de pign. act. ) . 

Par l'action contraire , le créancier pouvait 
contraindre le débiteur à assurer le gage dans 
sa main, et répéter les impenses qu'il avait 
faites pour la conservation de la chose (Po 
thier, ibid.; ff. 1. 8 et 2 5 , de pign. act. ) . 

10. Le créancier avait, en outre, pour re
couvrer la possession, une action réelle con
tre les tiers détenteurs (ff. 1. 1 6 , depign. et 
hyp.; C. lib. 8 , t. 14 , 1. 14 ) . 

§ 2. — Ancien droit français. 

11. Dans les anciennes coutumes qui, au 
moyen-âge, s'élevèrent sur les ruines du 
droit romain , on retrouve, sous le nom de 
mort-gage, une convention qui a la plus 
grande analogie avec l'antichrèse. 

« Le mort-gage , ditHévin, était le meuble 
ou l'héritage baillé pour gage, à condition 
que le créancier en jouirait et percevrait les 



mirent même pas l'antichrèse proprement 
dite, mais seulement la jouissance des biens 
du débiteur, jusqu'à concurrence des intérêts 
de la créance. Cette jouissance était souvent 
accordée en justice pour éviter les frais de 
saisie réelle. Telle était la jurisprudence des 
parlemens d'Aix (Boniface, t. 4 , 1 . 8 , t. 12, 
ch. i ) et de Grenoble (Bouet., Bec. d'arrêts, 
1. 4 , t. 1 3 , ch. 2 ) . 

On trouve un usage semblable dans l'Au
vergne , le Lyonnais et quelques provinces 
voisines (Denizart, v° Antichrèse). 

16. Quant à l'antichrèse proprement dite , 
elle paraît n'avoir été admise que dans le res
sort du parlement de Toulouse, où même 
elle ne fut pas toujours reçue sans quelques 
modifications. Si plusieurs arrêts ont consa
cré toutes les conséquences de cette conven
tion , on en voit quelques autres venir au 
secours du débiteur, et réduire la quotité des 
jouissances du créancier. Cette variation 
dans la jurisprudence a fait dire aux arrê-
tistcs, qu'il fallait se déterminer suivant les 
circonstances et la lésion plus ou moins 
grande éprouvée par le débiteur ( Catelan et 
Vedel, Observations , t. 2 , p. 8 6 ; arrêt de 
mars 1577; 9 février 1660; 31 juillet 1714. 
Journal duparlemenl de Toulouse). 

17. En général, les règles auxquelles le 
nantissement d'immeubles était soumis, en 
droit romain , étaient également applicables 
à ce contrat dans l'ancienne jurisprudence 
française. Nous ne reviendrons pas sur l'ex
posé que nous en avons fait. Il importe ce
pendant de signaler une différence essen
tielle : c'est qu'en droit français, le créan
cier ne conservait aucun droit de préférence 
sur le prix de l'immeuble , et se trouvait 
conséquemment primé parles créanciers hy
pothécaires ( Pothier , Bu nantissement ) . Il 
faut remarquer, toutefois, que le parlement 
de Toulouse suivait encore en ce point la loi 
romaine (arrêt du 14 mai 1725. Vedel sur 
Catelan , t. 2 , p. 8 8 ) . 

§ 3.—Broit nouveau. 

18. Le Code civil , comme nous l'avons 
dit, applique d'une manière générale la 
dénomination d'antichrèse au nantissement 
d'une chose immobilière. 

On peut la définir « un contrat par lequel 
un débiteur livre à son créancier la jouis
sance de sa chose, à la charge par celui-ci 
d'imputer les fruits annuellement sur les in-

térêts, s'il lui en est dû , et ensuite sur le ca
pital » (Proudhon, De l'usufruit, t. I e r , p . 83 
et suiv. ; C. civ., art. 2085 ) . 

19. L'antichrèse ne s'élablit que par écrit 
(C . civ., art. 2085 ) . Cependant il ne faudrait 
pas appliquer cette disposition d'une manière 
trop absolue. Le législateur n'a pas entendu 
assujettir ce contrat à des formes particu
lières; il n'avait aucun motif pour cela; il 
n'a voulu que protéger les intérêts des tiers 
et ceux du débiteur, qui auraient pu se trou
ver compromis si l'on fût resté dans les ter
mes du droit commun, parce que ce contrat 
étant réel et parfait par la seule tradition, la 
preuve de l'antichrèse aurait pu paraître ré
sulter du concours de la possession et de 
l'existence de la dette. L'art. 2085 doit donc 
être entendu en ce sens, qu'à l'égard des 
tiers, la preuve écrite est seule admissible , 
et qu'entre les parties la preuve par témoins 
doit être rejetée. Mais, dans ce dernier cas, 
rien n'empêcherait d'admettre, à défaut d'é
crit, l'aveu, le serment, ou toute autre preuve 
à laquelle la loi attache la même force qu'à la 
preuve écrite. 

20. Nous venons de dire que l'antichrèse 
est un contrat réel, qui ne se forme que parla 
tradition ( 1 ) ; la raison s'en tire de la nature 
même et du but de ce contrat. Puisque l'anti
chrèse est un nantissement, il faut que la 
chose ait été livrée pour que le créancier 
puisse dire qu'il est nanti ( Proudhon, De l'u
sufruit, loc. cit.). 

2 1 . Dans les principes du Code, l'anti
chrèse n'a passeulement pour objetd'assurer, 
mais encore d'opérer le remboursement de la 
créance. Elle consiste donc essentiellement 
dans une cession de jouissance. Ainsi la nu-
propriété ne pourrait plus être engagée à ce 
titre; mais un usufruit pourrait être l'objet 
de ce contrat (Proudhon, ibid. ) . 

C'est par application de ce principe, qu'il 
a été jugé qu'il y avait vente et non antichrèse 
dans le contrat qui contient: 1° stipulation 
d'un prix réel, dont la partie avait été payée 
comptant; 2° transmission de propriété im
médiatement; 3° faculté de rachat pen
dant deux ans et demi ; 4° enfin, la conven
tion formelle, qu'à défaut d'exercice de cette 
faculté, pendant le délai fixé, les acquéreurs 

(1) Le droit romain, danscertaines circonstances, 

considérait ce contrat comme consensuel. 



(1) Et il a été décidé, par la cour royale de Tou

louse , que l'action en nullité de la clause qui ren

drait le créancier propriétaire de l'immeuble , à 

défaut de paiement, n'est point soumise à la pres

cription décennale de l'art. 1304 : la clause doit 

être réputée non écrite (C . civ., art.208S).—5 mars 

1831. S . -V. 34. 2. 111 ; D . P.34. 2. 59 ; J. P. 58, 

576. 

( 2 ) Mais il a été jugé que le pacte commissoire , 

bien que nul pour rendre le créancier propriétaire 

à l'échéance du terme , pourrait servir de fonde

ment à la prescription, à partir de cette époque. On 

a considéré que l'action en nullité étant prescrite, 

celle en revendication l'était aussi (Bruxelles, 25 

juin 1806. S . -V. 6. 2. 333 ; D . P . 19. 2. 109; D. 

A . 10. 255). 

dependamment de l'antichrèse, et qui, n'en 
faisant pas nécessairement partie, ne saurait 
en dénaturer le caractère. Aussi était-elle ad
mise sans difficulté, même dans l'ancienne 
jurisprudence, à la condition toutefois que 
l'estimation serait faite en justice (Mallcville, 
Analyse du Code civil, t. 4, p. 472; I V 
tliier, Du nantissement ; Domat, liv. 3, t. i, 
§ 3 , n° i l . — V . aussi Paris, 22 mess, an 11. 
S.-V. 7. 2. 872 ; D. A. 10 402 ; J. P. 2. 587). 

L'opinion contraire compte pourtant quel
ques partisans ( M M . Dalloz, v° Nantisse
ment ; Delvincourt, t. 3, p. 444 ) . Us se fon
dent sur ce que le Code civil, qui autorise 
celte mesure pour le gage , garde le silence 
à l'égard de l'antichrèse. — Mais cette raison 
paraît peu concluante; il n'y a pas parité 
entre les deux cas : l'art. 2078, en effet, dans 
le cas de gage proprement dit, ne suppose 
pas l'existence d'une convention préalable, 
et ne donne d'autre fondement au droit du 
créancier que l'autorité de la justice. Dans la 
question qui nous occupe, au contraire, la 
cession n'a lieu qu'en vertu du consentement 
du débiteur; or, celui-ci est bien libre de 
renoncer à son droit; pour l'en empêcher, il 
faudrait une exception formellement écrile 
dans la loi, et cette exception n'existe pas 
( V . Trêves, 15 avril 1S13. S - V . 14. 2. i l ; 
D. A . 10. 40G; J .P .14 .425. — Bordeaux, 23 
déc. 1831. S.-V. 32. 2 . 2 0 0 ; D. P. 32. 2. 63. 

— Paris, 17 mars 1834. S.-V. 34. 2. 194; 
D. P. 34. 2. 157) . 

25. L'antichrèse, tant qu'elle subsiste, est 
un obstacle à la prescription de la dette, dont 
elle est une reconnaissance tacite et conti
nuelle (Cass., 27 mai 1812. S.-V. 13 .1 . S5; 
D . P . 13. 1. 175; D. A . 11. 253 ; J. P. 35. 

567) ( 2 ) . 

Cette décision a été rendue sur le pourvoi 
contre un arrêt de la cour deTurin.du 9 juin 
1810, qui avait jugé le contraire ( S.-V. 11. 
2. 4 4 5 ; D. P. 12. 2. 7 2 ) . 

En même temps, comme elle ne confère 
qu'un titre précaire, elle ne peut jamais con-

demeureraient propriétaires (Cass., 22 avril 
1834. D. P . "34 . 1. 353) . 

Il n'est pas nécessaire, au reste, que la 
chose engagée soit la propriélé du débiteur; 
l'antichrèse peut, comme le gage, être four
nie par un tiers ( C. civ., art. 2077 et 2090 ) . 

22. De ce que l'antichrèse consisledansune 
simple cession dejouissancc, il résulte qu'elle 
ne produit pas le jus in re, et qu'ainsi le 
créancier n'acquiert pas la faculté de suivre 
l'immeuble entre les mains des tiers ( Prou
dhon , ibid. ) . 

Toutefois, comme l'antichrèse esl en même 
temps un contrat de garantie, il est néces
saire , pour qu'elle produise tous ses effets, 
sous ce rapport, que le créancier puisse rester 
nanti jusqu'à l'entier paiement de la dette. Il 
suit de là que , bien qu'elle ne confère pas un 
droit desuiie, elledonnecependantnaissance 
à undroitde rétention (Proudhon, ibid.). 

Nous verrons plus bas quelle est l'étendue 
de ce droit, et quelles modifications il reçoit 
en certains cas; quant à présent, il suffit 
d'observer qu'il ne produit pas une action 
pour attaquer, mais seulement une exception 
pour se défendre, et qu'il se perd avec la pos
session de la chose. 

23. Le pacte commissoire a toujours été 
prohibé dans l'antichrèse. Ainsi serait nulle 
toute clause en vertu de laquelle le créancier 
deviendrait propriétaire do l'immeuble, par 
le seul défaut de paiement au terme convenu. 
Outre qu'une telle stipulation donnerait au 
créancier trop de facilités pour abuser de la 
position de son débiteur , elle dénaturerait le 
contrat d'antichrèse, qui ne confère qu'une 
jouissance temporaire, et ne consiste, rela
tivement au créancier, que dans une simple 
perception de fruits (C. civ., art. 2088) ( i ) . 

24. Mais il n'en serait pas de même de la 
clause par laquelle on serait convenu qu'à dé
faut de paiement à l'échéance, l'immeuble 
demeurera au créancier, suivant estimation. 
Une telle stipulation n'est au fond qu'une 
vente conditionnelle, qui pourrait exister in-



stituer en faveur du créancier une possession 
capable de lui faire acquérir la propriété (V . 
Despeisscs,des contrats, part. 1, sect. 4, n° 7; 

Pothier, du nantissement ; C. civ. 2236 et 
suiv. — Riom , 31 mai 1828. S.-V. 28. 2 . 

282 ;R. P. 2 9 . 2 . 101 .—Tur in , 2 5 m a i l 8 1 2 , 

et arrêt de rejet. S.-V. 13. 1. 8 5 ) . 

20. Une créance échue avant la constitution 
de l'antichrèse devient-elle productive d'inté

rêts par 1''effet de cette constitution ? Pour l'af
firmative, on a allégué 1° que la fin principale 
de l'antichrèse est de compenser les intérêts 
avec les fruits; 2° qu'on ne peut supposer que 
le créancier eût consenti à retarder le paiement 
et à le morceler par des imputations par-
tiellesde fruits sur le capital, s'il n'y avait été 
déterminé par la considération des intérêts 
qu'il allait retirer de sa créance (Proudhon , 
loc. cit. ) . Mais le premier de ces deux motifs, 
conforme à la nature de l'antichrèse propre
ment dite , telle qu'on la concevait dans le 
droit romain, ne saurait se concilier avecla 
définition bien plus étendue de l'art. 2085 ; 

et quant au second, il ne repose que sur une 
présomption hasardée, et qui ne peut tenir 
lieu d'une convention expresse. Il estpossible 
que le créancier se soit décidé par d'autres 
raisons, comme la considération de la sûreté 
qui lui était offerte; par la crainte des frais 
occasionés par les poursuites judiciaires, ou 
simplement par égard pour son débiteur. La 
première opinion est toutefois conforme à la 
loi romaine, Cùm debitor.... ( ff. 1. 8, in qui

bus causis pign., vel hyp.). 

27. Le contra t d'anlichrèse n'étant par
fait, ainsi que nous l'avons dit plus haut, 
qu'autant que le créancier est nanti, celui-ci 
est tenu de plein droit, comme possesseur, des 
contributions et charges annuelles de l'im
meuble , et il doit pourvoir à son entretien et 
aux réparations utiles et nécessaires, sauf à 
prélever sur les fruits toutes les dépenses re
latives à ces divers objets (C. civ. 2086 ) . 

Mais si l'antichrèse vient à prendre fin par 
l'acquittement de la dette, avant que le créan
cier ait pu prélever sar les fruits la totalité 
de ses impenses, pourra-t-il opposer au débi
teur le droit de rétention, et demeurer nanti 
jusqu'à son remboursement intégral? 

L'ancienne jurisprudence française l'y au
torisait, et il faut avouer qu'elle n'avait rien 
en cela que de conforme à l'équité ; car les im
penses font partie de la chose, qui, sous ce rap
port, appartient partiellement à celui qui les a 

faites. Tel est aussi l'esprit du Code civil, et 
l'on trouve des exemples frappans de l'appli
cation de cette doctrine dans les art. 867 et 
1C73( V . M . Proudhon, de l'usufruit, t. 5 , 
p. 444, et suiv.). On peut ajouter que les im
penses constituent une dette nouvelle du pro
priétaire envers l'antichrésiste, et nous ver
rons bien tôt que cette circonstance donne lieu 
à la continuation de l'antichrèse. 

Voyez cependant un arrêt de la cour de 
Turin, du 31 déc. 1810 ( S . - V . 11. 2. 1 8 2 ; 
D. A . 10. 4 0 6 ) . 

Ce droit n'a cependant pas été admis sans 
quelques modifications par las jurisconsultes 
qui en ont soutenu l'existence. Quelques-uns 
pensent que si le débiteur est trop pauvre, 
on doit lui rendre sa chose et lui accorder un 
délai pour le remboursement des impenses 
( Proudhon , loc. cit. ) ; d'autres établissent 
une distinction entre les impenses nécessaires 
et les impenses utiles , et, parmi ces der
nières , entre celles qui ont été faites du con
sentement du propriétaire, et celles qui l'ont 
été à son insu. Quant à celles-ci, lorsqu'elles 
sont trop considérables , on permet seule
ment au créancier de les retirer ( Pothier, 
du nantissement). 

Mais la première'opinion prête trop à l'ar
bitraire , et la seconde se fonde sur une dis
tinction qui répugne aux dispositions de 
l'art. 2086 , lequel place dans la même caté
gorie les impenses utiles et les impenses né
cessaires. 

Nous croyons toutefois que le droit de ré
tention doit être limité aux impenses de 
conservation, et qu'il ne pourrait être étendu 
sans danger à ceïïesd'amélioratio'n. Ce serait 
en effet donner au créancier la faculté de 
prolonger indéfiniment l'antichrèse, et même 
de forcer un débiteur pauvre à lui céder la 
propriété de l'immeuble engagé. 

28. L'antichrésiste doit jouir en bon père 
de famille ( C. civ., 2080 , 1137 ) . S'il laisse 
l'héritage se dégrader faute d'entretien, il 
est tenu h des dommages-intérêts envers le 
débiteur 2086 ) . S'il abuse, le débiteur peut 
réclamer la restitution de l'immeuble (C.civ., 
2082) . Il ne peut changer le mode de jouis
sance qu'iltrouve établi par le débiteur, à 
moins de convention contraire ( Cass., 25 
mars 1835. S.-V. 36. 1. 110). . 

29 . L'antichrèse consistant dans l'imputa
tion périodique des fruits de l'immeuble sur 
les intérêts et le capital de la créance, il est 



tions sur le prêt à intérêt, sans imposer au
cune borne à la volonté des parties contrac
tantes , et le Code c iv i l , promulgué sous 
l'empire de cette l o i , admit naturellement 
l'antichrèse dans toute son étendue et sans 
aucune restriction. 

Mais , depuis cette promulgation, est in
tervenue la loi du 3 septembre 1807, laquelle 
a fixé le taux de l'intérêt de l'argent, et cette 
loi a nécessairement modifié les dispositions 
de l'art 2089. I l est évident, en effet, que si 
la valeur des fruits à compenser excédait le 
maximum de l'intérêt légal, il y aurait usure. 
Le créancier doit donc tenir compte au débi
teur de cet excédant, soit en le restituant, 
soit en l'imputant sur le capital. 

Cette règle ne présente aucune difficulté 
dans son application, lorsqu'il s'agit de reve
nus liquides et certains; par exemple, le 
prix de ferme d'un immeuble, quand il est 
stipulé en argent. 

Mais, il n'en est pas de même lorsque les 
revenus sont indéterminés et susceptibles de 
variation dans leur quotité ou leur valeur, 
comme la récolte d'un pré, d'une vigne, etc., 
ou bien lorsque le créancier emploie la chose 
à son usage personnel ; par exemple , s'il oc
cupe lui-même la maison qui lui a été livrée 
à titre d'antichrèse. 

Dans tous ces cas, il est nécessaire de re
courir à une estimation , d'avoir égard aux 
circonstances particulières de la cause, et de 
n'accorder la réduction qu'autant que la va
leur des fruits ou des jouissances excède no
tablement l'intérêt légal. Nous disons excède 

notablement, car une légère différence en 
plus ne devrait pas être prise en considéra
tion, l'estimation ne pouvant être qu'approxi
mative, propter incertum fructuum eventum, 

et l'équité commandant d'allouer quelque 
indemnité à l'antichrésiste , à raison des soins 
et des démarches qu'exige ordinairement la 
gestion de l'immeuble engagé (Montpellier, 
21 nov. 1S29. S.-V. 30. 2 . 88 ; D . P . 30. 2. 

156. — V . M M . Proudhon, loc. cit. ; Duran
ton, dît nantissement, n o s 550 et 557) . 

33. L'antichrésiste peut toujours, s'il n'a 
renoncé à ce droit , contraindre le débiteur 
a reprendre la jouissance de l'immeuble 
( C. c iv . , 2087 ) . I l est naturel que le créan
cier puisse renoncer aux sûretés que lui a 
données son débiteur; d'ailleursil peutarriver 
que les frais d'entretien et les autres charges 
de l'immeuble excèdent les revenus, et il se-

évident que le créancier est censé s'être sou
mis à recevoir son remboursement par par
tie (Proudhon , de Vusufruil, t. 1, p. 83 et 
suiv. ) . 

I l faut observer que cette division de la 
dette en paiemens partiels n'affecte en rien 
l'antichrèse , laquelle, comme le gage , reste 
toujours indivisible. 

A ins i , le débiteur qui aurait, pour sûreté 
de la même dette , engagé plusieurs immeu
bles, ne pourrait en réclamer aucun avant 
son entière libération ( C. c i v . , 2087 , ff., 
1. 16, de pign. et hyp.; 1. 8, § 3, et 1. 9 , § 3, 
de act.pign. vel conlrà). 

De même , et nonobstant la divisibilité de 
la dette entre les héritiers des parties contrac
tantes , l'héritier du débiteur qui a payé sa 
portion de la dette ne peut demander la re
stitution de sa portion dans le fonds engagé , 
tant que la dette n'est pas entièrement ac
quittée; et réciproquement, l'héritier du 
créancier qui a reçu sa portion de la dette 
ne peut délivrer l'immeuble au préjudice de 
ceux de ses héritiers qui ne sont pas payés 
( C . civ. 2 0 8 3 , 2 0 9 0 ) . 

30. A l'expiration de l'antichrèse, le créan
cier doit restituer la chose, ou en payer la 
valeur suivant estimation, si elle a [péri par 
sa faute. 

Si la chose s'était tellement détériorée par 
la faute du créancier, qu'elle fût devenue 
inutile pour le débiteur, celui-oi pourrait en 
réclamer la valeur en offrant de l'abandon
ner (Pothier, du nantissement). 

3 t . Le créancier est également obligé de 
rendre compte au débiteur de sa jouissance, 
et le compte doit comprendre, non seule
ment les fruits qu'il a perçus, mais même 
ceux qu'il a manqué par sa faute de perce
voir ; car, par cette négligence , il a porté 
préjudice au débiteur en retardant sa libé
ration. 

32. Il est cependant un cas où le créancier 
est dispensé de l'obligation de rendre compte: 
c'est celui où les parties ont stipulé que les 
fruits se compenseraient avec les intérêts. 

On reconnaît dans cette convention, auto
risée par l'art. 2089 du C. civ. , les caractères 
de l'antichrèse proprement dite, admise d'a
bord par le droit romain , puis proscrite par 
les lois ecclésiastiques et l'ancienne jurispru
dence française. Cette proscription dut cesser 
de plein droit par l'effet de la loi du 2 octo
bre 1791 , qui abolit les anciennes prohibi-



A N T I C H R È S E . § : à. 4SI 

rail contraire à l'équité qu'un droit établi en 
faveur du créancier pût lui devenir préjudi
ciable. 

On comprend que ces motifs n'existent pas 
en faveur du débiteur; celui-ci ne peut ja
mais , par sa seule volonté, retirer l'immeu
ble et mettre fin à l'antichrèse. 

34. Mais peut-il, lorsque l'antichrèse a été 
contractée pour un certain temps, en abré
ger la durée et devancer l'échéance du terme 
en remboursant le capital ? 

En thèse générale , l'affirmative n'est pas 
douteuse, le terme étant présumé stipulé en 
faveur du débiteur ( C. c i v . , 1187 ) ; le créan
cier n'est pas lésé par un paiement anticipé, 
soit qu'il doive compte des jouissances, soit 
que l'antichrèse consiste dans la compensa
tion des revenus avec les intérêts, pourvu 
que ces revenus soient certains et d'une va
leur toujours égale. 

Mais, dans cette dernière espèce d'anti-
chrèse , si les revenus sont incertains , en 
telle sorte qu'il y ait lieu de présumer que 
les parties ont fait entrer dans leur calcul la 
compensation des bonnes années avec les 
mauvaises, on doit supposer que le terme a 
été établi en faveur du créancier auquel la 
résolution prématurée du contrat pourrait 
causer un préjudice. 

Le contraire a cependant été décidé par 
arrêt du parlement de Toulouse, du 28 mai 
1721. La faveur de la libération l'emporta 
sur l'équité et sur le respect dû au contrat. 
Aussi nous citons cet arrêt, moins comme 
une autorité en jurisprudence que comme 
un monument de l'ancienne omnipotence 
judiciaire. 

35. S i , depuis la constitution de l'anti
chrèse , le débiteur a contracté envers le 
créancier une nouvelle dette devenue exi
gible avant le remboursement de la première, 
le créancier a le droit de retenir l'immeuble 
engagé jusqu'à ce qu'il ait été payé de l'une 
et de l'autre dette, encore bien qu'aucune 
stipulation n'ait affecté cet immeuble au paie
ment de la seconde. Quoique l'art. 2 0 8 2 , qui 
contient à cet égard une disposition formelle, 
ne soit relatif qu'au gage , on doit cependant 
l'étendre à l'antichrèse, l'analogie étant com
plète entre les deux cas (Pothier, du nantis

sement; Duranton, ibid.). 

Quelques auteurs n'admettent néanmoins 
cette extension qu'avec la modification que 
l'antichrèse, appliquée à la seconde dette, 

n'aura pas d'effet contre les tiers, n'ayant pas, 
quant à ce, été contractée par écrit ( Duran 1 

ton, ibid). Mais cette opinion paraît suscep
tible de contestation, car si l'art. 2082 est 
applicable à l'antichrèse , il forme le titre du 
créancier, et ce titre écrit ainsi dans la loi 
n'a pas sans doute moins d'énergie que la 
convention des parties. 

30. Nous avons vu que l'antichrésiste ne 
devient point propriétaire de l'immeuble par 
le seul défaut de paiement au terme fixé, 
et que même toute clause contraire est nulle. 
I l n'a , comme tout autre créancier, que le 
droit de poursuivre l'expropriation de son 
débiteur par les voies légales (C. civ., 2088 ) . 

Mais les parties peuvent-elles, dans la pré
voyance de cet événement, stipuler que le 
créancier sera dispensé des formalités de 
l'expropriation forcée, et que l'adjudication 
aura lieu aux enchères devant notaires ou en 
justice , sans autres formalités que celles 
prescrites par les art. 957 et suiv. du Codé 
de procédure civile? 

On a jugé l'affirmative , en se fondant sur 
l'art. 747 C. pr., qui accorde aux parties ma
jeures et maîtresses de leurs droits la faculté 
de convertir l'expropriation forcée en vente 
volontaire (Trêves, 15 avril 1813. S. -V. 1 4 . 
2 .11 ; D. P. 14. 3. 26 ; D . A . 10. 406; Delvin
court , t. 3 , p. 4 4 5 ) . 

Mais la raison de douter s'appuie principa
lement sur l'art. 2078 C. c iv .— Suivant cet 
article, aucune conventionné peut soustraire 
le créancier à l'obligation de se faire autoriser 
par justice à disposer du gage en cas de non 
paiement. Cette disposition doit, à fortiori, 
être appliquée à l'antichrèse, puisqu'il est 
dans l'esprit de notre législation d'accorder 
à la propriélé immobilière, en cas d'expro
priation , plus de garanties qu'à la propriété 
mobilière. 

L'art. 747 du Code de procédure lui-
même viendrait à l'appui de celte doctrine, 
puisqu'il exige une demande de la part des 
intéresses. 

Enfin, dans l'ancienne jurisprudence , le 
créancier ne pouvait s'affranchir d'une partie 
des formalités de la saisie réelle, qu'en vertu 
d'une permission du juge, permission qui ne 
s'accordait que lorsque l'héritage était d'une 
valeur modique (Pothier , du nantissement; 
Duranton, ibidem ) . 

Tous ces motifs réunis tendent à éloigner 

l'idée que le créancier puisse, en vertu seu-



droit de rétention produit donc ici tout son 
effet. 

I l en est de même si la vente a été pour
suivie par un créancier hypothécaire, mais 
dont l'hypothèque est postérieure à la con
stitution de l'antichrèse. Aux termes de l'ar
ticle 2087 , le débiteur ne peut, avant l'ac
quittement de la dette , réclamer la jouis
sance de l'immeuble engagé. Supposer qu'en 
accordant une hypothèque sur cet immeuble 
à l'un de ses créanciers, il lui confère le droit 
de dépouiller l'antichrésiste , c'est admettre 
qu'il peut transmettre à un tiers un droit 
qu'il n'a pas lui-même, et violer ainsi un 
principe incontestable. Cette opinion , au sur
plus , est celle que la cour de Toulouse a ré
cemment adoptée dans un arrêt motivé sur 
les raisons qui viennent d'être données ( 22 
juill . 1835 . S.-V. 3 6 . 2 . 1 0 9 ) . 

Mais si l'hypothèque est antérieure à l'an
tichrèse , point de doute que l'antichrésiste 
ne puisse être évincé. Si l'on permettait au 
débiteur d'engager les revenus de son im
meuble au préjudice des hypothèques précé
demment établies , il en résulterait, d'une 
part, qu'il pourrait, par son fait, diminuer 
les sûretés qu'il aurait déjà consenties; ce 
qui blesserait l'équité ; et de l'autre , qu'il 
aurait la faculté d'accorder à un simple chi
rographaire, sur les créanciers hypothécaires, 
un véritable droit de préférence; ce qui se
rait le renversement du système hypothécaire. 

38. Ce que nous venons de dire de l'expro
priation forcée s'applique également à la 
vente volontaire. S'il n'existe que des créan
ciers chirographaires, ou si les hypothèques 
sont d'une date postérieure à l'antichrèse, 
le.droit de prétention subsiste ; mais, s'il existe 
des hypothèques antérieures, comme par 
l'effet de la vente, les intérêts du prix se 
trouvent capitalisés et deviennent ainsi une 
partie du gage des créanciers, gage que le 
débiteur n'a pu diminuer par la constitution 
de l'antichrèse; celle-ci sera éteinte, et l'an
tichrésiste ne pourra que se présentera l'or
dre pour y être payé suivant la nature et la 
date de sa créance. 

La dépossession de l'antichrésiste date, en 
cas d'expropriation forcée , de la dénoncia
tion de la saisie au saisi, et, en matière de 
vente volontaire , de la notification de l'acte 
de vente aux créanciers inscrits ( Bourges, 24 
juillet 1828. S.-V. 2 9 . 2 . 2 5 9 ; D.P. 3 2 . 2 . 2 1 ; 
J. P. 40 . 2 6 3 ) . 

lement d'une convention antérieure, et sans 
obtenir l'autorisation de la justice, user du 
bénéfice de l'art. 747 du Code de procédure. 
Cependant il est juste de remarquer que la 
jurisprudence n'est pas encore fixée sur ce 
point. 

37. I l faut observer que l'antichrésiste qui 
a recours à l'expropriation forcée éteint, par 
cela même, l'antichrèse, qu'il perd son droit 
de rétention et rentre dans la classe des créan
ciers ordinaires, sauf à l u i , s'il a d'ailleurs 
sur le fonds des privilèges ou hypothèques 
légalement établis et conservés, à les exercer 
à son ordre ( C . civ. , 2091.—V. M . Proudhon, 
loc. cil. J. 

Plusieurs jurisconsultes ont étendu cette 
doctrine au cas où l'expropriation forcée a 
lieu à la requête de créanciers du débiteur, 
autres que l'antichrésiste, et ils ont pensé 
que l'adjudicataire pouvait forcer ce dernier 
à déguerpir. Quelques-uns même ont pré
tendu que les fruits non échus ni perçus pou
vaient être saisis par un tiers, et qu'alors 
l'antichrésiste était réduit à venir par con
tribution (L i ège , 14 juill. 1821. D. A . 10. 
40; D . P. 2. 774. — Delvincourt, t. 3 , 
p. 444). 

Cette dernière opinion méconnaît entière
ment le caractère de l'antichrèse , qui est, 
comme nous l'avons di t , un contrat de ga
rantie, garantie qui ne peut consister que 
dans la perception des fruits de l'immeuble 
engagé. O r , si ces fru ils, avant d'être échus, 
et par conséquent avant que le créancier ait 
pu les percevoir , peuvent être saisis par un 
tiers, que devient alors la garantie, et quels 
effets aura produits l'antichrèse ? D'ailleurs, 
la cession de la jouissance est une datio in 
solutum , une véritable aliénation des fruits, 
qui en rend l'antichrésiste propriétaire, et le 
soustrait ainsi à l'action des autres créanciers 
du débiteur ( V . arrêt du parlement de Tou
louse, du 17 août 1701. Journal du Palais, 
t. 3; Denisart, v° Antichrèse). 

Quant à l'opinion qui donne à l'adjudica
taire le droitdese mettre en possession, non
obstant l'existence de l'antichrèse , elle ne 
peut être admise qu'en certain cas et sui
vant certaines distinctions. 

Si l'expropriation a eu lieu à la requête 
d'un créancier chirographaire, l'antichrésiste 
doit être maintenu , car avec un titre égal à 
celui du saisissant, il a la possession ; e t , in 
pari causa possessor potior haberi débet. Le 



39. Ce contrat est peu en usage aujourd'hui, 
et la raison en est bien simple : comme ga
rantie , il a moins de force que l'hypothè
que; comme moyen de paiement, il offre 
moins d'avantage au créancier que la vente 
à réméré. On peut ajouter qu'il est contraire 
aux intérêts de l'agriculture, car on ne sau
rait attendre d'un détenteur précaire, tel 
que l'antichrésiste, des améliorations dont 
il ne serait pas sûr de recueillir les fruits, et 
qui l'obligeraient à des avances dont le rem
boursement serait incertain.—V.Gage, Nan
tissement. C H A R L E M A G N E . 

A N T I C I P A T I O N . Ce mot a différentes ac
ceptions. 

t. Sous l'ancien droi t , on appelait antici
pation l'assignation donnée à l'appelant qui 
avait négligé de relever son appel, à compa
raître devant la juridiction supérieure , afin 
d'y voir conf i rmer le jugement attaqué. — V . 
Appel, n° 124. 

Plus anciennement on avait désigné par 
ce mot les lettres-royaux ou la commission 
du juge, en vertu desquels l'intimé faisait 
assigner l'appelant avant et hors le temps des 
assises ordinaires. 

2. Dans un autre ordre d'idées , on a donné 
et on donne encore le nom d'anticipation à 
une usurpation ou empiétement sur un héri
tage voisin. — V . Prescription , Servitude. 

On dit aussi qu'un paiement est fait par 
anticipation, lorsqu'il a eu lieu avant son 
échéance.—V. Paiement. 

En matière de bail , on appelle anticipa
tion l'espace de temps qui sépare la date du 
bail, de l'époque de l'entrée en jouissancedu 
fermier. — V . Louage. 

A N T I D A T E . Fausse date mise à un acte 

quelconque , et qui désigne un jour antérieur 

à celui auquel l'acte a été véritablement 

passé. L'antidate peut constituer le crime de 

faux. — V . Faux. V . — aussi Date, Ecritures 

privées. 

A N T I N O M I E . C'est la contradiction entre 

deux lois , ou entre les dispositions d'une 

même loi. — V . ce mot. 

A P A N A G E S ( i ) . — 1. — La monarchie de 
Clovis était élective : à la mort de chaque roi, 
les chefs de la nation qui avaient élevé le père 

(1) Article de M . Dupin aîné, ancien bâtonnier 

de l'ordre des avocats près la cour royale de Paris , 

membre de la chambre des députés, etc., etc. 

sur le pavois, pouvaient choisir celui qu'ils 
jugeaient le plus digne de lui succéder. 

Ce choix se fixait ordinairement dans la 
famille même du monarque ; mais il pou
vait tomber indifféremment, au gré des élec
teurs, sur l'aîné ou sur les cadets. Ce qu'on 
a depuis appelé l'ordre légitime de succession 
à la couronne n'existait pas encore , dans le 
sens qu'on lui donne aujourd'hui. 

Seulement on tenait dès lors pour maxime, 
que les mâles seuls, à l'exclusion perpétuelle 
des filles et de leurs descendans, étaient ca
pables de succéder à la couronne. Telle était 
la loi salique, le pacte fondamental des Francs. 

Pour prévenir les cabales, les rois eurent 
presque toujours la précaution de désigner 
leurs successeurs, de leur vivant ou à leur 
lit de mort. 

Ces choix, souvent respectés, quelquefois 
aussi méconnus, pouvaient bien, pour un 
instant, prévenir les embarras d'une élec
tion ; mais ils ne détruisaient pas le droit 
qu'avait la nation de choisir elle-même, et 
surtout ils n'étouffaient pas l'ambition des 
princes qui en étaient l'objet. 

Rarement satisfaits du lot qui leur était 
échu en partage, la guerre, et toujours uno 
guerre c iv i le , ne manquait jamais d'éclater 
entre les frères, l'aîné voulant dépouiller les 
cadets dont les parts étaient ordinairement 
les plus faibles ( 2 ) ; ceux-ci se coalisant quel
quefois entre eux, ou même avec l'étranger, 
soit pour résister, soit pour envahir à leur 
tour. 

2. C'est ce malheureux état de choses qui 
rend la lecture des premiers temps de notre 
histoire si rebutante et si difficile à saisir. 

On ne conçoit pas que Charlemagne, dont 
la maison ne dut son élévation qu'à l'affai
blissement progressif desMérovingiens, causé 
parce funeste système de partage, n'ait pas 
cherché à soustraire sa propre race aux suites 
désastreuses de ce mode de succession. 

Quoi qu'il en soit, la même cause ne tarda 
pas à produire des effets semblables, et les 
Carlovingiens, également divisés entre eux, 
se perdirent, comme l'empire même que leur 

(2) « Sous la première race, (les p r i n c M , qui 

» étaient simplement apanagistes, portaient cepen-

« danl le titre de rois » (Pigault-Lcbrun, Histoire 

de France,t. 1" , p . 141, n . 2 ; ibid., p . 153et221, 

note) .—Le mot apamgiste est employé ici prématu

rément. 



aydes, tailles et subsides nouveaux sur leur peu

ple , e tc . , etc. » 

On conçoit aisément cette réserve de la part de 

princes qui devaient tous leurs droits au choix de la 

nalion, surtout si l'on se rappelle qu'à cette ques

tion : Qui vous a fait comte, adressée par Hugues 

cl Robert a Adclbert, comte de Périgord, celui-ci 

n'avait pas craint de leur répondre : ceux qui vous 

ont fait rois. 

(2) Quelques-uns n'eurent rien en cllèt, et, par 

cette raison, furent nommés sans terre. 

chef avait fondé, au sein de l'anarchie née 
de ces partages inconsidérés, 

3 . Hugues-Capet monta sur le trône , non 
par droit de naissance, mais par élection ( 1 ) . I l 

(1) Quand Hugues Capet monla sur le trône de 

France, la couronne , si l'on n'eût consulté que les 

droits de la naissance, eût appartenu à Charles, duc 

de la Basse-Lorraine, fils de Louis d'Outre-Mer et 

oncle de Louis V , dernier des rois de la seconde 

race. 

Mais ce prince , qui s'était adonné aux étrangers , 

au point de se constituer vassal de l'empire alors 

transporté en Allemagne, fut jugé indigne de régner 

sur les Francs. On en choisit un autre. 

Entre tous les auteurs que je pourrais citer sur ce 

grand événement, on m'excusera de préférer ce 

qu'en a dit mon compatriote Guy C O Q U I L L E do N i 

vernais, député du tiers-étal de cette province 

aux états d'Orléans, en 1 5 6 0 , et à ceux de Blois en 

1 5 7 6 et 1 5 8 8 ; jurisconsulte estimé de d'Aguesseau, 

qui le nomme en plusieurs endroits le judicieux Co

quille, fort versé qu'il était dans le droit public 

autant que dans le droit privé du royaume, et surtout 

bon citoyen, comme il parait dans tous ses écrits. 

Dans son discours des états de France, au t. 1 E R de 

ses œuvres, p. 2 7 7 , nous lisons ce qui suit : 

« . . . Aussi les états de France attribuèrent la 

couronne à Hugues-Capet, en déclarant Charles 

d'Austrasic, frère du dernier roi de la lignée de 

Charlemagne, être indigne de succédera icelle cou

ronne, qui fut un jugement, non de déclaration, 

comme celui de Philippe de Valois ; mais ^'adjudica

tion ; car ledit Hugues-Capet n'étoit pas descendu 

de Charlemagne ni des ancicnsrois.... Aucuns mau

vais historiens et mauvais François disent que Hu

gues-Capet étoit usurpateur delà couronne, et disent 

mal par deux raisons. L'une est parce que la cou

ronne avoit élé usurpée par Charles Martel pour la 

mettre sur la tète de Pépin son fils L'autre 

raison est que les seigneurs de France et le peuple 

françois , assemblés en états , se représentèrent 

que ledit Charles d'Austrasic , frère du dernier r o i , 

avoit toujours été mauvais François, et que lui et 

ses prédécesseurs avoient, par plusieurs moyens, 

essayé de rendre ce royaume sujet à l'empire des 

Allemands, et en avoient démembré une bonne 

partie pour l'altribuer à l'empire ; même ce qui est 

au-delà les rivières de l'Escaut, Meuse, Saône et 

Rhône. Aussi que, par faute de bon gouvernement, ce 

royaume avoit reçu infinité d'afflictions et oppres

sions ,-tant par les Danois , dits Normands , que pat-

autres nations, et sembloit être expédient, voire néces

saire, que celle monarchie changent de gouverneur 

« Durant ce règne de Hugues-Capet et de ses 

successeurs rois , ajoute Coquille (p . 2 7 9 ) , a été 

aussi maintenue l'honnête et ancienne liberté du peu

ple; en ce qu'il n'étoil loisible aux rois d'imposer 

était le plus puissant de ces fiers vassaux, qui, 
à force d'usurpations particulières, s'étaient 
mis en état de braver les derniers descendans 
de Charlemagne. Ses égaux en firent leur su
périeur : primas inter pares. 

Mais Hugues-Capet, jusque là seigneur 
féodal, apportait sur le trône les secrets de 
la féodalité. I l savait, par son expérience pro
pre , que ce qui faisait la force de celle-ci, 
causait précisément la faiblesse du trône. 

I l ne voulut pas qu'il en fût de lui et des 
siens comme des rois qu'il avait vus tomber. 

Alors commença un autre système : affai
blir la féodalité, fortifier le trône, et, pour 
cela, ne plus le partager. 

4. Comme la succession à la couronne n'é
tait pas établie par une loi précise, les six 
premiers rois de la troisième race eurent la 
précaution de faire sacrer de leur vivant, 
en l'associant à leur empire , l'aîné de leurs 
fils, héritier présomptif de leur couronne. 
Au bout de ce temps, la coutume parut avoir 
passé en loi ; elle fut depuis invariablement 
observée, et le royaume fut constamment 
dévolu au plus proche héritier mâle par les 
mâles du roi décédé. 

Dans ce nouvel ordre de succession , si un 
roi laissait plusieurs enfans , l'aîné était pré
féré aux cadets. 

Mais, si cesderniers étaient exclus de toute 
participation au pouvoir politique, n'était-il 
pas juste qu'ils eussent, comme enfans, 
une part de l'héritage de leur père ( 2 ) ; et, 
comme princes, un établissement conforme 
à l'élévation de leur rang ? 

5. Delà l'établissement.des apanages. 
Et c'est en s'arrêtant à ce dernier état de 

choses, que Ragueau dit : « en la maison 
de France, n'y ^partage , mais apanage à la 
volonté et arbitrage du roi père ou du roi 
frère régnant; et ce, depuis le commence
ment de la troisième lignée des roisde France ; 
car auparavant l'empire s'est partagé... » 



(t) Celle donnée par Loysel (Opuscules, p . 68) 

offre une variété ; il fait dériver « Apennage, à pen-

» nis. C'est, dit-il , donner des plumes et moyens v 

» aux jeunes seigneurs, sortant du nid de la maison 

» de leur pè re , pour commencer à voler et faire 

» quelque forlune par quelques exploits. » 

(2) Le roi Jean (en 1363) donna en apanage à 

Philippe, son quatrième fils, le duché de Bourgogne. 

Le président Hénault (années 1361 - 1363), ap

pelle cette donation apanagère une imprudence que 

les enfans de Jean payèrent bien cher. La principale 

faute du roi Jean avait é té , non pas seulement de 

céder la Bourgogne, mais d'oublier de stipuler le re

tour ( V . Dupuy, Traité du duché de Bourgogne, 

chap. 1" et 3 , et l'Essai sur les apanages, par de 

Vauxelles, chap. 2 , n» 21 avec la note , et n° s 2 2 , 

23,65 et 66 ) . 

C'est en ce sens que la coutume de Niver
nais (litre XXIH , art. 24 ) dispose que « fille 
mariée et appanée ou dotée par père et 
mère, ne peut retourner à la succession des
dits père et mère.... » 

Suivant Rretonnier, appaner une fille,c'est 
la doter, lui donner une dot suffisante, sui
vant sa condition. Ht il ajoute: appaner, 
dans sa véritable signification, se prend pour 
alimens. 

7. Ainsi Y apanage est la dotation des 
princes. Dans l'ancien langage français, ces 
deux mots étaient synonymes : et si, depuis, 
le mot apanage a cessé d'être usité pour les 
simples particuliers, il n'en a pas moins con
servé son sens primitif, en ce qui regarde 
la personne des princes. 

« Dans l'usage le plus ordinaire (disent les 
auteurs du Nouveau Denisart, au mot Apa
nage, § 1 e r , n° 4), on ne se sert du mot apa
nage, que pour désigner ce que nos rois don
nent à leurs frères, ou à leurs fils, et à leurs 
petits-fils à défaut de fils,pour leur subsis
tance. » 

On conçoit que les apanages, réduits à ces 
termes, n'offraient plus les inconvéniens at
tachés au partage de l'ancienne monarchie. 

Cependant on ne peut se dissimuler que les 
apanages eurent encore leur danger, quand 
les rois, cédant à quelque prédilection peu 
réfléchie, commirent l'imprudence de donner 
à leurs enfans puînés ou à leurs frères, non 
pas de simples domaines , mais des provinces 
entières, telles, par exemple, que la Bourgo
gne (2). 

En effet, les princes possédant alors leurs 
apanages suivant la loi des fiefs et ne perce
vant pas seulement les droits utiles des do
maines qui leur étaient concédés, mais y 
joignant, à l'exemple des hauts barons, la 
plénitude des droits féodaux et une sorte de 
souveraineté, moyennant la vaine cérémonie 

ART. 1". — Des apanages en général. 
§ 1 e r .—De la définition des apanages. 
§ 2. — De la loi des apanages. 
§ 3. — Des prérogatives attachées aux an

ciens apanages. 
§ 4 . — En quoi les apanages étaient féo

daux, et ce qu'ont statué à leur égard les 
lois de la révolution? 

§ 5 . — Des apanages sous le régime impé
rial. , 

§ 6. — De l'apanage d'Orléans. 

ART. 2 . — De la jurisprudence des apanages. 
§ i " . —De la constitution des apanages. 

— A qui ils sont dûs. 
§ 2. — Durégime des biens apanagers. 
$ 3. —Des changemens qui peuvent surve

nir dans l'apanage. 
§ 4. — De la transmission de mâle en 

mâle. 
§ 5. — De l'extinction des apanages. 
§ 6. — Du retour au domaine de l'état. 
§ 7. — Du conseil du prince apanagisle. 

ART. 1 e r.— Des apanages en général. 

§ J". — De la définition des apanages. 

e.SinousinterrogeonsIesplusvieuxauteurs 
sur ce qu'on entendait par apanage, ils nous 
feront différentes réponses , qui toutes abou
tiront à cette définition ( 1 ) , « que Y apanage 
d'un prince est ce qui lui est attribué pour 
vivre convenablement suivant son état. » 

Ragueau, dans son Glossaire du droit fran
çais, rapporte plusieurs étymologies du mot 
apanage. « Aucuns, dit-il, estiment que ce 
mot apanage vient depanis. » 

Apanare, selon Ducange, idesl, panem 
ac cibum porrigere. 

Laurières, dans ses notes sur Ragueau , dit 
que « nos meilleurs auteurs ont préféré avec 
raison cette étymologie à toutes les autres, 
parce que nous avons des coutumes qui, pour 
apanager, usent du mot appaner, qui vient 
certainement de panis; et que, dans les an
ciens livres, empaner, qui vient aussi de 
panis, se trouve souvent pour nourrir et do
ter. » 
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de l'hommage et des devoirs, dont ils savaient 
tropbien s'affranchir, ils trouvèrent souvent, 
dans les troupes et l'argent de leurs vassaux, 
des moyens d'attaquer le roi , soit en lui fai
sant directement la guerre , soit en se liguant 
avec ses ennemis et en entretenant dans l'état 
des brigues et des divisions intestines. 

§ 2 . — De la loi des apanages. 

8. La condition des apanages ne fut pas d'a
bord bien définie. On flottait entre ces deux 
idées .qu' i l ne fallait plus partager la mo
narchie , et que cependant les fils puînés du 
feu roi ne devaient pas être privés d'établis
sement : à côté du droit politique qui les ex
cluait du trône, se trouvait le droit naturel 
qui les appelait à la possession d'une partie 
du patrimoine. 

Les rois donnèrent donc à leurs fils ou à 
leurs frères des biens, des domaines ; mais la 
condition de cette possession ne fut d'abord 
subordonnée à aucune règle fixe et uniforme. 
Tout dépendait du caprice des donateurs et 
des clausesde l'acte de concession. 

9. Ce n'est qu'à la longue, par trait de 
temps et en réunissant un certain nombre 
deprécédens, que l'on est arrivé à détermi
ner d'une manière précise la loi des apana
ges. 

Les historiens et les jurisconsultes se sont 
accordés à distinguer trois âges dans la lé
gislation des apanages : 

1° Depuis Hugues-Capet, en 9S7, jusqu'à 
Philippe - Auguste en 1180; 2° depuis 
Louis V I I I , en 1223 , jusqu'à Philippe-le-Bel 
en 1285 ; 3° enfin .depuisPhilippe-le-Bel. 

Nous serons obligés de poursuivre cette 
division et de distinguer encore trois autres 
époques : 

1° La législation de 1790 et 1791 ; 2° celle 
de l 'empire; 3° celle de la restauration. 

10. Première période : depuis Hugues-Ca
pet, en 987 ,jusqu'àPhilippc-Auguste, en 11S0. 
— Durant cette première période , on voit les 
apanages passer aux collatéraux ainsi qu'aux 
filles. 

Ainsi Hugues, fils de Henri I e r , ne fut 
comte de Vermandois que par sa femme. 

L e comté de Dreux , donné en 1137 à Bo-
ber t , fils de Louis-le-Gros, n'est revenu à la 
couronne que par l'acquisition qu'en fit 
Charles V des filles à qui il était échu. 

Le duché de Bourgogne , donné à Bobert, 
fils de Bobert , « pour le tenir en pleine pro-

AR.T. M% § 2. 

» priété et pour passer à ses héritiers, suc-
» cesseurs et ayans-cause, » ne revint à la 
couronne , après plus de trois siècles, que par 
la mort sans enfans de Phil ippe, dit de Rou
vre , dernier prince delà première maison de 
Bourgogne ; et ce , à titre de succession, et 
non de réversion. 

11. Seconde période : depuis Louis VI I I , 
en 1223, jusqu'à Philippe-le-Bel, en 1285. 
— Nous allons voir les collatéraux exclus de 
la succession aux apanages, mais les filles 
maintenues dans le droit d'y succéder. 

En 1225, Louis V I I I , par son testament, 
déclara son fils aîné r o i , donna l'Artois, l'An
jou, le Maine, le Poitou et l'Auvergne à Ro
bert , Charles et Alphonse, ses trois autres 
fils ; à l'égard du cinquième, et de ceux qui 
naîtraient après lui , ordonna qu'ils entre
raient en cléricalure, et, quant au comté de 
Clermont qu'il avait donné en apanage à 
Philippe, son frère, quelques années aupa
ravant, il ordonna qu'à défaut d'héritiers il 
retournerait franchement et quittement à la 
couronne. 

12. Philippe mourut en 1233 , ne laissant 
qu'une fille appelée Jeanne , qui lui succéda 
dans l'apanage, et qui mourut en 1251, sans 
postérité. 

13. Saint Louis et ses frères étant héritiers 
au même degré, il y eut grand procès entre 
eux.... Arrêt du parlement de 125S qui ad
jugea le comté à saint Louis comme roi. 

Dans cette circonstance, on voit les filles 
succédant, et les collatéraux exclus. Cepen
dant ceux-ci avaient été écartés, moins par 
l'effet d'une règle constante, que par la vertu 
de la stipulation particulière portée au tes
tament du feu roi. 

Saint Louis, averti par le procès qu'il avait 
eu à soutenir , dut prendre ses précautions. 
Et lorsqu'on 1208 il donna 1° à Jean, son 
quatrième fils, le comté de Valois, avec Cré-
py , etc. ; 2° à son cinquième fils les seigneu
ries de Mortagne, Bellesmc et tout ce que le 
roi possédait dans le comté d'Alençon et du 
Perche, avec les forêts et droits, et la haute 
justice appelée plaid d'épée [placilum ensis, 
jus gladii ) , pour en jouir en apanage et pai
rie avec droit d'échiquier ; 3° à Robert, 
sixième fils (auteur de la branche de Bour
bons actuellement régnante) , le comté de 
Clermont revenu à la couronne par l'arrêt 
de 1258, il eut soin d'exprimer, dans les let
tres de concession, que tous ces apanages 
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étaient à charge de retour au domaine de la 
couronne, au défaut d'hoirs en ligne directe; 
ce que signifient énergiquement ces mots : 
sine hœrede de corpore suo (1 ) . 

En conséquence, dans le procès qui fut 
discuté au parlement de la Toussaint, en 1283, 
les duchés de Poitou et d'Auvergne furent 
adjugés à Philippe-le-Hardi, comme roi de 
France, par préférence à Charles d'Anjou, 
roi de Sicile, frère germain de l'apanagiste, 
et, à ce titre, son plus prochain héritier. Phi
lippe lui d i t : «Que, par la loi de sa couronne, 
tels duchés anciennement estant du patri
moine et domaine de son royaume, luy sont 
retournés , puisque Alphonse , qui les te-
noit par apanage, est mort sans enfans des
cendons de lui, et que les frères et autres 
collatéraux ( 2 ) n'y peuvent succéder. » —Cette 
matière, disent les arrëtistes , bien poursui
vie et débattue de part et d'autre, fut exa
minée en compagnie des princes, pairs de 
France, présidens et conseillers de la cour. 

Dans cette affaire on interpréta les mots 
sine hœrede du testament de Louis V I I I dans 
le même sens que les mots bien autrement 
précis des actes de saint Louis, sine hœrede 
de corpore suo, c'est-à-dire sans enfans de lui, 
sans héritiers en ligne directe. 

Au moins est-il certain que ces termes 
n'excluaient pas les filles du droit de succé
der à l'apanage de leur père. — On en a la 
preuve dans le fameux procès du comté 
d'Artois. 

14. Louis V I I I avait donné le comté d 'Ar
tois à Robert I e r , son second fils; à celui-ci 
succéda Robert I I , son fils unique, qui eut 
deux enfans , Mathilde ou Mahault qui lui 
survécut, et Phil ippe, mort avant l u i , lais
sant un fils, Robert I I I . 

Il est à remarquer que la représentation, 
même en ligne directe, n'avait pas lieu en 
Artois, comme l'atteste l'art. 18 de la cou
tume ; non plus que dans celle de Boulogne 
et de Ponthieu ( art. 8 ) , dont l 'Artois avait 
été arrière-fief. Robert ne pouvait donc se 

(1) Quod si forte etiam contigerit, eumdem fi-

lium nostrum, vel hœredem suum, aut hœrcdcs sine 

hœrede de corpore suo decedere, prœdicta omnia ad 

liœrcdcm seu suceessorem nostrum, quicumquepro 

temporc regnum Francis tenebit, libéré rever-

tanlur. 

(2) Cela s'entend des frères et collatéraux du pre

mier apanage. 
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dire héritier par représentation de son père. 
Mais il soutint que les filles, ne pouvant pas 
succéder à la couronne, ne pouvaient pas suc
céder à l'apanage, partie du domaine de la 
couronne. I l fut débouté par sentence arbi
trale de Philippe-Ie-Rel, du 13 octobre 1309, 
et ensuite par arrêt de 1315. Désespéré, il 
voulut se créer un t i tre, et fit fabriquer de 
prétendues lettres-patentes, qui excluaient 
les filles de l'apanage; mais, sur la poursuite 
de Mathilde , e t , après e l l e , de Jeanne, sa 
fille unique et héritière, ces prétendues let
tres furent déclarées fausses par arrêt du 13 
mars 1330. Un second arrêt, du 19 mars 1331, 
condamna Robert au bannissement avec con
fiscation de tous ses biens. 

15. Troisième période : depuis Philippe-
le-Bel. — Philippe-le-Bel, en jugeant comme 
arbitre le procès du comté d'Artois contre 
Bobert, en faveur de Mahault, s'était confor
mé au droit existant ; mais il sentit le besoin 
de le changer pour l'avenir. Saint Louis avait 
fait un premier pas en excluant les collaté
raux; Philippe-le-Bel prononça l'exclusion 
des filles. 

I l avait donné le comté de Poitiers à son 
fils Philippe (dit le Long). Par son codicille, 
en date du jeudi , veille de la Saint-André 
1314, il disposa en ces termes : «que , à défaut 
d'hoirs mâles dudit Philippe-le-Long , le 
comté de Poitou retourne à la couronne, à 
la charge que le r o i , qui lors régnera , sera 
tenu de marier les filles au dire des dénom
més, et qu'elles auront les autres biens de la 
succession de leur père. » 

16. Ce codicille, que Dutillet [Bois de 
France, p. 2 9 6 ) , ainsi que le président H é -
nault (année 1314), qualifient d'ordonnance, 
n'est pas dans le recueil des ordonnances du 
Louvre. Dutillet n'en rapporte que le som
maire, tel qu'il est ci-dessus transcrit. 

Mais des auteurs plus modernes ont pu
blié le texte entier d'un autre acte, que l'on 
avait sans doute confondu avec le premier et 
qu'on a trouvé transcrit dans le volume in
folio , coté 420, de la bibliothèque de Séguier, 
déposée en l'abbaye de Saint-Germain-des-
Prés. Cet acte était peu connu (on le voit 
bien par la manière dont en parlent les 
anciens auteurs ) ; et c'est pour cela que 
Charles V I I en fit faire une copie authen
tique sur l'original étant dans le trésor des 
chartes. Cet acte, qui est en forme de lettres-
patentes signées et scellées, est conçu en 



(1) Le roi Jean aurait dû en profiler, sinon pour 

ne plus céder la Bourgogne, du moins, en la cédant, 

pour ne pas oublier de stipuler le retour. 

termes bien autrement explicites que le co
dicille. On y lit ce qui suit : « Philippe... etc. 
Nous, regardant qu'il pourroit advenir que 
ledit Philippe , ou aucun de ses hoirs ou suc
cesseurs, comtes de Poitiers, pourroient mou
rir sans hoirs MÂLES de leur corps, laquelle 
chose nous ne voudrions pas, ni que le comté 
fût en main de femelle, sur ce, avons ordonné, 
ainsi comme il en suit, c'est à savoir, qu'au 
cas que ledit Phi l ippe, ou aucuns de ses 
hoirs, comtes de Poitiers, mourroient sans 
laisser hoirs MÂLES de son corps , nous vou
lons et ordonnons que le comté de Poitiers 
retourne à notre successeur, roi de France, 
et soit rejoint au domaine du royaume ; et, 
en ce cas, voulons ledit notre successeur être 
tenu et obligé à donner deniers suffisans 
pour marier les filles, si aucunes y en avoit.... 
etc., etc. » 

Voilà ce qu'on peut appeler véritablement 
l'ordonnance de Philippe-le-Bel sur les apa
nages , quoiqu'elle ne concerne que le comté 
de Poitiers. 

17. A la mort de Philippe-le-Long, Jeanne 
sa fille, duchesse de Bourgogne , voulut ré
clamer l'apanage de son père, alléguant la 
règle vulgaire : le mort saisit le vif, son hoir 
le plus proche ; mais elle fut déboutée de sa 
demande par arrêt du 22 janvier 1322 (Cho
pin, du domaine, liv. 3, titre 1 e r ; . Cependant, 
en lisant le texte entier de cet arrêt, on re
marque que le procureur-général, clans ses 
défenses , ne fit aucune mention ni du codi
cille , ni de l'ordonnance de Philippe-le-Bel, 
quoique assurément les termes en soient très-
précis. U se contenta d'opposer « qu'encore 
bien que Phil ippe, dans le temps qu'il étoit 
comte de Poitou, eût possédé son apanage 
comme comte, il avoit néanmoins cessé de le 
posséder en cette qualité au moment où il 
étoit devenu roi ; tellement qu'il étoit mort 
étant saisi et possesseur desdits comté et 
terres, comme roi et non comme comte, et 
qu'ainsi il les avoit transmises à son succes
seur roi. » Cette raison était effectivement pé-
remptoire ; mais, à son défaut, celle tirée des 
lettres de 1314 eût certainement suffi pour 
assurer le retour à la couronne ( 1 ) . 

18. Charles V , dit le Sage, alla encore plus 
loin que ses prédécesseurs. I l rendit, au mois 

d'octobre 1374, un édit remarquable, en ce 
qu'il n'assigne plus aux princes des provinces 
et seigneuries pour apanage, mais seule
ment un revenu fixe en fonds de terre. Voici 
le texte de cet édit: 

Ar t . i e r . « . . . Que comme notre fils Charles 
doit être roi de France après nous, et succé
der en notre royaume.... notre fils Loys ait 
pour tout droit de partage ou apanage à lui 
appartenant en nos terres et seigneuries, pour 
raison de notre succession ou autrement... 
douze mille livres de TERRES au tournois, 
avec titre de comte, et 40,000 liv. en deniers 
pour lui mettre en état. » 

Par les articles suivans, Charles statue à 
l'égard des filles, « que l'aînée sera contente 
de 100,000 livres qu'il lui donne en ma
riage, avec tels estoremens (meubles, joyaux, 
ustensiles) et garnisons, comme il appartientà 
fille de roi de France. » Les cadettes auront 
60,000 fr. et le même mobilier. 

Cette loi se rapproche du système anglais. 
Les états-généraux ne la perdront pas de vue; 
mais elle restera long-temps sans exécution 

19. Je passe ici sous silence les dispositions 
des lettres d'apanage accordées en 13S6, 1392, 
1394, 1400 et 1407, qui n'offrent rien de re
marquable ; et j 'arrive à celles de novembre 
1461, par lesquelles Louis X I donne en apa
nage à Charles de France, son frère, à ses en
fans mâles et les descendans de ces enfans 
mâles , en droite ligne et loyal mariage, per
pétuellement et à toujours, le duché deBerri.. 
(suit une longue énumération des droits y 
attachés), pour lesdits duché , e t c . . avoir et 
tenir en apanage de France et en pairie.... 
« Voulons toutefois que , s'il advenait que 
notredit frère Charles n'eût aucuns enfans 
mâles, et qu'au temps à venir sa lignéecheût 
en ligne femelle; en ce cas, ledit duché et sei
gneurie de Berri reviendroient à nous et nos 
successeurs rois , et au domaine de la cou
ronne de France, tout par la forme et ma
nière que font et doivent faire en semblable 
cas les autres terres et seigneuries baillées en 
apanage de France. » 

On voit, par cette dernière clause, que l'on 
regardait alors comme droit commun des apa
nages la transmission en ligne directe seu
lement, et le retour à défaut de descendans 
mâles. 

20. Les états-généraux tenus à Tours, en 
1467, vont nous offrir quelque chose de plus 
remarquable encore. Dans une des séances, 
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« le chancelier proposa, entre autres choses, 

le grand danger , si la Normandie était sé

parée de la couronne : les états répondirent 

que ladite duché ne devait être séparée de la 

couronne, le roi ayant juré de ne séparer 

RIEN ; qu'à la journée qui se tiendra à Cam-

bray pour accorder le différend entre le roi 

et son frère pour le fait dudit duché , lesdits 

états donneront leur avis pour l'en divertir : 

qu'il faut que le duc Charles se contente de 

l'apanage que le roi lui promet, de 48,000 

livres par chacun an, outre 12,000 livres 

qu'il a par ladite ordonnance, par laquelle il 

n'est obligé que de lui donner des terres 

en titre de comté; promettant d'assister le roi 

contre son frère, en cas qu'il ne se contente » . 

Cette pièce est précieuse en ce qu'elle 

prouve, 1° que nos rois juraient de ne sépa

rer RIEN de la couronne ; 2° en ce que les 

états-généraux pensaient qu'il fallait obser

ver la loi de Charles V , qui réduisait les apa-

nagistes en une rente en fonds de terre; 

3° en ce qu'il y avait grand danger à séparer 

une province telle que la Normandie. 

21. Je citerai encore (en omettant plu

sieurs pièces intermédiaires ) le traité de 

Crcspy, du 18 septembre 1544, entre Fran

çois I e r et Charles-Quint. On y stipule que le 

duc d'Orléans épousera Marie d'Autriche, et 

aura pour son apanage les duchés d'Orléans, 

de Bourbonnais, de Chatellerault et d'An-

goumois. — Lettres-patente^, conformes, de 

décembre 1544 , registréesle 9 janvier sui

vant... Nos historiens remarquent avec dou

leur que c'est lapremière fois qu'on voit l'a

panage entrer dans les conventions du droit 

des gens. C'était une suite de l'injustice com

mise par François I e r envers le brave et mal

heureux connétable de Bourbon, dont il avait 

confisqué les biens. Force lui fut de subir la 

clause qui l'obligeait à les restituer à l'héri

tier de ce grand capitaine. 

22. Nous arrivons à une loi fondamentale, 

je veux dire l'ordonnance de Charles I X , de 

février 1506, sur le domaine, dont l'article 1ER 

porte ce qui suit : « Le domaine de notre 

couronne ne peut être aliéné qu'en deux cas 

seulement : vl'unpour apanage des puînés 

mâles de la maison de France ; auquel cas y 

a retour à notre couronne par leur décès 

sans mâles, enpareil estai et condition qu'es-

toit ledit domaine lors de la concession de 

l'apanage , nonobstant toutes disposition , 

possession , acte exprès ou taisible , fait ou 

ART. l « , § 2, 459 

intervenu pendant l'apanage ; — 2° l'autre, 
pour la nécessité de la guerre, etc. » 

23. Depuis ce temps, on voit les apanages 
prendre la forme régulière qu'ils ont conser
vée depuis. Ainsi, dans son édit de la même 
année, 1500, Charles I X , constituant un apa

nage jusqu'à concurrence de cent mille livres 

de rente à Henri de France, duc d'Anjou, de
puis Henri I I I , alors âgé de quinze ans, s'ex
prime en ces termes : « désirant bien et favo
rablement traiter iceluy nostredit frère , et 
lui donner tout moyen et pouvoir d'entrete

nir plus honorablement sa maison, et selon 

la dignité du sang dont il est, ensemble pour
voir aux enfans mâles qui descendront deluy 

en loyal mariage; pour ces causes.... oc
troyons , ordonnons et délaissons à nostredit 
frère et à ses enfans mâles, descendans en 
loyal mariage, pour leur apanage, pour-

voyance et entretênement, selon l'ancienne 
nature des apanages de la maison de France 
etloy de notre royaume (1 ) . . . (quatre articles 
sont consacrés à énumérer les droits de l'apa-
nagiste, et l'article 6 reprend ) : « et afin 
qu'il n'y ait plus de doute, ambiguïté et 

question à l'avenir au fait de ce présent apa
nage, nous disons et déclarons... que suivant 
la nature desdits apanages et loy de notre 
royaume, où nostredit frère, ou ses descen
dans mâles en loyal mariage iroient de vie à 
trépas sans enfans mâles, descendons de leur 

corps en loyal mariage, en manière qu'il ne 

demeurai aucun enfant mâle descendant par 

la ligne des mâles de nostredit frère; bien 
qu'il y eût fils ou filles des filles descendans 
(Ticeux ; audit cas, lesdits duchés et comtés 
par nous donnés à nostredit frère pour son 
apanage retourneront librement à notre cou
ronne, sans autre adjudication ou déclara
tion : et s'en pourront, nos successeurs en la 
couronne, emparer, et prendre la possession 
et jouissance, ledit apanage fini et éteint, 
comme dessus est d i t , à leur plaisir et vo 
lonté, et sans aucun contredit ou empêche
ment, et qu'on puisse objecter aucun laps de 
temps de prescription. » 

Les apanages concédés en ces termes 

( 1 ) Les lettres ajoutent : toujours gardée en iceluy ; 

ce qui est une erreur ; car cette lo i , quant à la suc

cession des mâles, ne date que de Philippe-le-Bel, 

aussi cette énonciation ne se retrouvera plus dans 

les lettres subséquentes, notamment dans l'édit d'a

vril 1771 , au profit de Louis xvui . 



( I ) Nous disons cinq édits principaux, parce que 

chaque apanage, outre l'édit de création, a entraîné 

une foule d'autres édits secondaires, lettres-paten

tes, déclarations et arrêts, portant explication, 

amplialion , ou supplément d'apanage. 

(2) Philippe, frère du duc de Berry et son aîné , 

eût aussi obtenu un apanage, s'il fût resté prince 

français. Mais ayant accepté la couronne d'Espagne, 

il esl devenu étranger, ainsi que tous ceux de s» 

descendance, qui depuis sont nés en Espagne; et 

cette qualité d'Espagnols imprimée à Philippe V , par 

l'acceptation qu'il en a faite, aux autres par la nais

sance , à tous par les mœurs et l'éducation , a fait 

qu'ils n'ont pas plus conservé de droit à un apanage 

en France qu'à la couronne même de France ,» 

laquelle d'ailleurs Philippe V a renoncé expressé

ment, en face de toule l 'Europe, delà manière la 

plus formelle, la plus absolue et la plus irrévocable. 

(3) C'est-à-dire, dominant tous les fiefs ; car je 

ne puis admettre que la couronne elle-même fût un 

fief, à moins qu'il no relevât de la nation. 

fils de Louis X I V , accordé en présence de 
Louis, dauphin, son père, et du duc deBour-
gogne, son frère aîné , composé notamment 
des duchés d'Alençon et d'Angoulême, du 
comté de Ponthieu, etc. ; 

4° Édit d'avril 1771, donné par Louis X V 
pour l'apanage de son petit-fils Louis-Stanislas-
Xavier ,[fils de France, comprenant le duché 
d'Anjou, le comté du Maine , le comté du 
Perche, etc.; 

5°Édi t d'octobre 1773 , registre, qui con
stitue en apanage à M . le comte d'Artois, les 
duché et comté d'Auvergne, le duché d'An
goulême et autres seigneuries auxquelles on 
a encore ajouté le duché de Berry, par lettres-
patentes de juin 1776. 

25 . Nous ne pouvons mieux terminer celte 
analyse de l'ancienne législation sur les apa
nages , qu'en transcrivant ici le préambule 
des lettres-patentes du 7 déc. 1766 , dans 
lesquelles on trace en ces termes l'historique 
de cette institution : 

« L'apanage des enfans puînés de la maison 
de France a toujours été considéré comme 
représentant le partage de la monarchie qui 
a subsisté pendant les deux premières races. 
Si les inconvéniens de ce partage, destructif 
de la souveraineté par les jalousies et la ri
valité des princes , par l'affaiblissement des 
forces de l'autorité, ont persuadé, au com
mencement de troisième race, que la cou
ronne, le plus éminent de tous les fiefs (3) 
devait être indivisible, ainsi que les fiefs, que 
les maximes du gouvernement féodal, alors 
en vigueur, déféraient en entier k l'aîné des 
mâles : la nature, qui ne parle pas moins au 
cœur des rois qu'à leurs sujets, leur a inspiré 
de doter leurs enfans puînés, et de leur pro
curer une subsistance proportionnée à la 

étaient une institution si légale et si bien re
connue , que , dans l'ordonnance de Blois , 
rendue à la réquisition des états en 1579 , le 
législateur, s'occupant de rattacher au do
maine tout ce qui en avait été illégalement 
distrait, dispose ainsi qu'il suit à l'égard des 
apanages : 

Ar t . 332. « Et afin de remettre et réunir 
notre domaine en son état, suivant la réqui
sition qui nous en a été faite par nosdits 
états, avons révoqué et révoquons les rentes, 
cessions... N'entendons néanmoins compren
dre, en la présente révocation, les concessions 
et délaissemens faits, tant à titre d'apanage, 
que le douaire et assignation de deniers do
taux à la reine , notre très-honorée dame et 
mère , notre très-cher et très-amé frère, le 
duc d'Anjou, nos très-chères et très-amées 
belles-sœurs, les reines douairières de France, 
notre très-chère et très-amée sœur, la reine 
de Navarre , notre très-chère et très-amée 
tante , la feue duchesse de Ferrare, et notre 
très-chère et bien-amée sœur, la duchesse de 
Montmorenci. Voulons que pour l'avenir 
l'ordonnance faite par le feu roi Charles I X 
notre très- cher seigneur et frère , sur le fait 
du domaine, soit gardée et observée , et mê-
mement que les douairières de notre royaume 
jouissent de leur douaire en terres et do
maines; mais que , demeurant la possession 
du domaine à nos successeurs, elles perçoi
vent ce qu'elles devront avoir de leurdit 
douaire par les mains des fermiers. » 

24. Depuis ce temps nous trouvons cinq 
édits principaux (1 ) qui ont conslituédes apa
nages ; savoir : 

i°Édit de juillet 1026, portant don à Gas
ton , Jean - Baptiste de France , frère de 
Louis X I I I , des duchés d'Orléans et de Char
tres, et des comtés de Blois, pour en jouir en 
apanage et les tenir en pairie; 

2° Edit de mars 1661 , pour l'apanage de 
Monsieur, Philippe de France, frère unique 
du roi, composédes duchés d'Orléans, Valois 
et Chartres, avec la seigneurie de Montargis; 

3° Edit de juin 1710 , pour l'apanage de 
Charles de France , duc de Berry ( 2 ) , petit-



A P A N A G E S . 

splendeur de leur origine, et propre à les dé
dommager de la perte de la souveraineté dont 
ils étaient privés. Enfans de l'état, ils ont 
pris dans les fonds de l'état m ê m e , par les 
mains des rois nos prédécesseurs, les parts et 
portions qui leur ont été assignées. Le vœu 
de la nature a été rempli, et la royauté a 
acquitté ses obligations. Celle institution,par 

sonprincipe et par sa longue observance, qui 
n'a souffert aucune interruption, a mérité 

d'être placée aurang des lois fondamentales 

de notre monarchie. » 

§ 3. — Des prérogatives attachées aux 

anciens apanages. 

26. Une foule de monumens nous attestent 
que les premiers princes apanages sous la 
troisième race, sans avoir la souveraineté, 
jouissaient cependant, dans leurs apanages, 
de la majeure partie des droits régaliens , à 
l'exemple des hauts barons et des grands vas
saux de la couronne ( 1 ) . 

Ils entretenaient des troupes, faisaient la 
guerre et la paix, donnaient des lettres de 
grâce, concédaient des privilèges et les révo
quaient, faisaient des fonda tions, et ont même 
disposé à perpétuité de quelques domaines. 

Jusqu'au règne de saint Louis, ils jouis
saient du droit d'imposer des tailles sur leurs 
vassaux et sujets, tandis que le roi ne pou
vait lever, sans leur consentement, aucun 
subside dans leurs apanages. 

Même depuis le règne de ce sage monar
que , et malgré les restrictions qu'il apporta 
aux apanages, les princes apanages conservè
rent encore pendant long-temps plusieurs 
droits régaliens. 

Les chartes du temps, les lettres-patentes 
des rois, celles des princes apanages eux-mê
mes, prouvent en effet 1° que les ducs d ' A -

(1) « Ces privilèges n'étaient point particuliers 

aux princes apanagistes : ils étaient ancienne

ment attachés à toutes les hautes baronnies. » 

( M . HENHION DE P A N S E Ï . ) C'est ainsi que Char

les I X , dans les lettres d'apanage des princes ses 

frères, dit d'une manière générale, qu'ils jouiraient 

des domaines à eux concédés, en tous droits de 

pairie, avec toutes les prééminences et préroga

tives qu'ont accoutumé d'avoir les princes de la mai

son de France , el autres tenant de la couronne en 

pairie ; par exemple , de relever directement de la 

couronne ; d'avoir leurs causes commises au parle

ment, pour l'état de leur personne et de leur pairie. 

ART. 1 » , § 3. 461 

lençon y érigeaient, sous le nom d'échiquier, 
un tribunal qui fut long-temps égal, en pou
voir et en autorité, à l'échiquier du roi éta
bli i Rouen, sauf pour les cas royaux ( 2 ) ; 
2° qu'à l'égard des autres princes apanages , 
ils avaient la prérogative d'établir, dans celles 
des villes de leur apanage qu'ils voulaient 
choisir, ces tribunaux appelés Grands-Jours, 
dont le ressort et la compétence s'étendaient 
sur tous leurs justiciables sans exception ; 
tribunaux qui jugeaient presque toujours en 
dernier ressort; 3° que les princes apanages 
pouvaient lever sur les sujets , notamment 
sur les Juifs de leurs apanages, des tailles et 
des taxes; 4" que les princes apanages jouis
saient, dans leurs apanages, des droits de 
franc-fief, échange, amortissement et nou
veaux acquêts ; 5° qu'ils accordaient des 
lettres de grâce , de sauve-garde et de pri
vilège; G 0 qu'ils plaidaient, par procureur, 
dans toutes les cours du r o i , même au par
lement de Paris, où leurs procureurs étaient 
tenus présens, comme le procureur-géné
ral du roi ; 7° qu'aussitôt après qu'un apa 
nage était érigé, les juges des exempts ( 3 ) et 
cas royaux étaient obligés d'en sortir, parce 
que la justice ne devait y être rendue qu'au 
nom du prince apanage et par ses officiers, 
dont ilavaitlapleine institution avanteomme 
depuis la vénalité des offices. Cependant, 
plus tard, on établit que, vacation avenant 
dans lesofficesde l'apanage, le princeapanagé 
nommerait ( 4 ) , et que l'institution et les 
provisions seraient données par le roi ; « ex
pédient certes très-beau, dit Loyscau, auquel 
l'un et l'autre gagnaient, pour ce que l'apa
nage avait l'émolument des cas royaux, dont 
les juges par lui nommés connaissent; et la 
juslicedemeuranWow/oursroî/aie, le roi rete
nait davantage son autorité en l'apanage, où 
cette marque bien signalée demeurait pour le 

(2) Ce droit exorbitant de juridiction fut accordé, 

même pour les cas royaux, à Gaston, frère de 

Louis X I I I , par déclaration du 27 avril 1627, regis-

trée le 15 juin suivant. 

(3) On entend par exempt, ceux qui avaient ob

tenu le privilège de n'être jugés que par les officiers 

du ro i , et d'être ainsi exempts de la juridiction or

dinaire des princes apanages. 

(4) C'est ainsi que le savant Podiier lut nommé 

par le feu duc d'Orléans, membre de sa chambre 

des comptes à Orléans. ( Y o y . ma Dissertation sur 

Pothier, p . 53.) 



(1) C'est ainsi que les mêmes lois , en suppri

mant les droits féodaux , ont néanmoins laissé aux 

seigneurs la propriété de leurs terres, dégagée seu

lement de toute prééminence sur les terres d'autrui. 
(2) yiliudproalio , invito creditorc, solvi non no-

test. 

distinguer d'avec une seigneurie patrimo
niale; « 8° les princes apanages ont eu aussi 
le droit de faire battre monnaie , même d'or; 
9° comme aussi le droit de nommer et pré
senter aux abbayes , prieurés et tous autres 
bénéfices consistoriaux, excepté aux évêchés ; 
10° jusque dans les derniers temps, on voit 
nos rois concéder aux princes apanagistes 
touslesdroits de maison, terre, justice etsei-
gneuric, sans aucune chose en retenir , ne 
réserver à eux ni à leur couronne, fors seu
lement les foy et hommages-liges, droit de 
ressort et souveraineté; 1 t a ils tenaient leurs 
apanages à titre de pairie, avec prééminence 
et préséance sur les autres pairs, suivant leur 
degré de consanguinité; 12° enfin, les prin
ces apanages étaient vrais seigneurs et pro
priétaires utiles, comme dit Loyseau, ne con

naissant de bornes à leur jouissance que celle 

qu'aurait le roi lin-même. 

§ 4. — En quoi les apanages étaient féo

daux, et ce qu'ont statué à leur égard les lois 

de la révolution? 

27. Si les apanages étaient empreints de 
féodalité , ce n'était point quant a l'institu
tion en elle-même ; car il ne faut pas perdre 
de vue que le seul objet de cette institution 
était de procurer aux princes une sorte de 
légitime dans les biens du père commun, dont 
la succession passait exclusivement à l'ainé; 
que c'était payer envers eux la dette de l'état, 
comme fils de France, et leur procurer le 
moyen de pouvoir entretenir honorablement 
leur maison, selon la dignité de leur rang. 

Fournis en simples renies, les apanages 
n'auraient procuré qu'un revenu ordinaire. 

Mais constitués en grandes terres, en sei
gneuries, en fiefs d'où dépendaient des droits 
féodaux ; tenus eux-mêmes à la foi et hom
mage envers le sou verain, les apanagesé laient, 
je ne dirai pas féodaux, mais imprégnés de 

féodalité. 

Est-ce k dire pour cela qu'il fallait les abo

lir?— Non sans doute : et la preuve qu'il 
n'y avait pas connexion entre les apanages et 
la féodalité;c'est que celle-ci avait élé radi
calement abolie par les décrets de 1789, et 
les apanages subsistaient encore en 1792 ( i ) . 

I l suffisait que les lois abolitives de la féo
dalité les eussent dépouillés de tout ce qu'ils 
avaient de féodal. Cette abolition même im
portait fort peu aux princes apanages. S'il ne 
leur était plus dû de devoirs féodaux, eux-
mêmes n'en avaient plus à rendre : e t , en 
pareil cas, ce qu'on reçoit dédommage faible
ment de ce qu'on rend. 

28 . I l convenait assurément de ne pas faire 
participer les princes apanages aux droits du 
souverain, et de retrancher les prérogatives 
exorbitantes que les anciens usages avaient 
attachées à la possession des apanages ; mais 
ce résultat était obtenu, et les apanages 
n'étaient plus, par le fait, en 1790, que de 

vastes domaines territoriaux qui assuraient 

aux princes un revenu immuable en fonds de 

terre, à la décharge perpétuelle du trésor pu

blic, comme l'avaient souvent demandé les 

états-généraux. 

29 . I l est k remarquer au surplus que, 
même alors, le principe de l'apanage en soi 
ne fut pas contesté ; voici en effet, ce que di
sait Enjubault, rapporteur de la loi du 13 
août 1790 (Moniteur, p. 9 3 5 ) : « Nous avons 
tous reconnu que la nation, unissant irrévo
cablement k son domaine le patrimoine de 
ses rois, contractait, par cela même, l'obli

gation de fournir k leurs enfans puînés une 
subsistance proportionnée k l'état de leur 
rang et k la splendeur de leur origine; que, 
comme tout autre débiteur, elle avait le droit 
de s'acquitter de cette dette de la manière la 
plus convenable k son intérêt, en leur aban
donnant des jouissances foncières, ou bien en 
leur assignant des rentes annuelles sur le tré
sor public. » 

Cette dernière phrase n'a pas de justesse 

si on l'applique k des apanages déjà consti

tués ; car, dans ce cas, il n'est pas vrai de 

dire que le débiteur ait le choix de payer une 

autre chose à la place de celle qu'il doit ( 2 ) ; 

c'est-à-dire de révoquer l'apanage, et de dé

truire un droit acquis. Mais elle est juste, 

s'il s'agit d'un établissement à faire; car alors 

l'état peut le constituer ab origine, de la ma

nière qui lui convient le mieux. I l faut seu

lement alors retenir le principe posé par M. le 

rapporteur, savoir, quo L'APANAGE EST DO en 

fonds de terre ou en rente. 
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Aussi, la loi du 22 novembre 1790 s'était 
contentée de dire, par son article 16, « qu'il 
ne sera concédé à l'avenir aucun apanage 
réel; « — e l l e avait ajouté ; « les fils puînés 
seront élevés et entretenus aux dépens de la 
liste civile jusqu'à ce qu'ils se marient, ou 
qu'ils aient atteint l'âge de 25 ans accom
plis: » — a l o r s , disait encore le même arti
cle, « i l leur sera assigné, sur le trésor na
tional, des rentes apanagères dont la quotité 
sera déterminée à chaque époque par la lé
gislature en activité. » 

30. Voyons ensuite ce que porte la loi du 
6 août 1791 ; elle est intitulée : Loi portant 
suppression des apanages. Mais il ne faut 
pas s'arrêter au titre; dans la réalité, cette 
loi ne révoque pas tous les apanages ; ceux 
même qui sont dits supprimés ne sont que 
remplacés par des revenus d'une autre na
ture, ayant la même destination. Aussi la 
rente substituée aux apanages conserve-t-elle 
la qualification de rente apanagére. 

31. Quant au Palais-Royal, et même au 
Luxembourg, il est positif qu'on n'a pas 
voulu les envelopper dans la suppression pro
jetée. L'art. 23 du décret du 13 août 1790, qHi 
consacrait cette exception, fut alors ajourné; 
mais il fut repris et converti en loi l'année 
suivante. On le retrouve mot à mot dans 
l'art. 18 de la loi précitée du 0 avril 1791. 

Cet article dit en termes exprès, que « le 
Palais-Royal et le Luxembourg sont EXCEPTES 
DE LA RÉVOCATION D'APANAGES, prononcée par 
le présent décret. » Or, s'ils sont exceptés de 
la révocation, il est manifeste qu'ils ne sont 
pas révoqués; et s'ils ne l'ont pas été, il est 
évident qu'ils sont restés ce qu'ils étaient, 
c'est-à-dire apanages.Et comment en douter, 
puisque cet article dit positivement que « les 
deux apanagistes ( l e duc d'Orléans et Mon
sieur) et leurs successeurs continueronl d'en 
jouir aux mêmes titres et aux mêmes condi
tions que jusqu'à ce jour? » 

La constitution de septembre 1791 n'a rien 

innové à cet ordre de choses : elle s'est bor

née à dire qu'à l'avenir, il ne serait plus 

concédé d'apanages réels. 

32. Jetons un voile sur les violences qui 

vont suivre ; la mort du roi , l'abolition de la 

royauté, la déclaration qu'on ne reconnaît 

plus de princes français, la proscription de 

leurs personnes, la confiscation de leurs 

biens... 

ART. 1", § 5. 463 

§ 5.—Des apanages sous le régime impé
rial. 

33. Napoléon, ayant successivement envahi 
l'autorité souveraine, voulut que son trône 
impérial fût entouré de tout l'éclat dont avait 
brillé le trône des rois qu'il appelait complai-
samment ses prédécesseurs. Il s'était fait em
pereur; on lui donnait le titre de Majesté; il 
avait épousé la fille des Césars. Il prétendait 
même qu'avant peu sa dynastie fût la plus 
ancienne de l 'Europe!.. . Et toutefois il n'i
magina rien de mieux que de se replacer, 
autant qu'il était en lui, sur les erremens de 
l'ancienne monarchie. 

En prenant une liste civile, il la composa 
des mêmes palais, terres et revenus que celle 
de Louis X V I . 

I l n'oublia pas non plus les siens. 

Le sénatus-consulte organique de floréal 
an xn , art. 15 , s'était contenté de dire que 
les princes français , Joseph et Louis Rona-
parte, et à l'avenir les fils puînés naturels ( 1 ) 
et légitimes de l'empereur, seraient traités 
conformément aux art. 1, 10, 11 , 12 et 13 du 
décret du 2 i déc. 1790, s'enveloppant ainsi 
dans une formule couverte, et n'osant pas 
encore reproduire ouvertement la qualifica
tion d'apanage. 

Mais un peu plus tard [adullojam impe-
rio), le sénatus-consulte du 30 janvier 1810 
ne fit pas difficulté d'appeler les choses par 
leur nom et de reproduire les anciennes qua
lifications. 

Ce sénatus-consulte traite des objets sui
vans : 

Titre 1ER. De la dotation de la couronne; 
Tit. 2 . Du domaine extraordinaire ; 
Tit . 3. Du domaine privé ; 
Tit . 4. Du douaire des impératrices et des 

apanages des princes français. 
Sous ce dernier titre, se trouvent les arti

cles suivans : 

Art . 55. Les apanages sont dus : 
l ° A u x princes fils puînés de l'empereur 

régnant, ou de l'empereur et du prince im
périal décédé ; 

(1) Par opposition à adoptif; mais cela ne veut 
pas dire bâtards. Naturels et légitimes sont insépa
rables : naturels correspond à l'ancienne condition 
d'hoirs de son corps ; et légitimes est ajouté pour 
exprimer enfans nés de son corps en légitime ma
riage. 
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2° Aux descendans mâles de ces princes, 
lorsqu'il n'a pas été accordé d'apanages à leur 
père ou aïeul. 

Ar t . 7 0 . « La fixation des apanages n'est 
pas uniforme. 

» Elle est déterminée par l'empereur, sans 
que néanmoins elle puisse être élevée à un 
revenu de plus de trois millions. 

» Le palais du Petil-Luxembourg et le Pa-
lais-Royal sont destinés à être concédés à des 
princes apanages , pour leur habitation , au 
même titre que leur apanage, et sans aucune 
diminution. » 

§ 6. — De l'apanage d'Orléans. 

34. L'apanage de la maison d'Orléans a été 
constitué originairement au profit de Phi
lippe de France, frère unique de Louis X I V , 
par un édit de mars 1661 , enregistré au par
lement le 10 mai de la même année. 

35. Par ses ordonnances des 18 et 20 mai 
1814 , Louis X V I I I a remis M . le duc d'Or
léans en possession du Palais-Royal et de 
ceux de ses biens qui n'avaient pas été 
vendus. 

Une autre ordonnance, du 7 octobre sui
vant, plus explicite encore, dit « qu'il ren-
» trera dans tous les biens non aliénés dont 
» son père avait jou i , à quelque titre et sous 
» quelque dénomination que ce soit. » 

Ces expressions contenaient évidemment 
les biens de l'apanage. 

En effet, en exécution de ces ordonnances, 
M . le duc d'Orléans a été remis en possession 
de tous ceux des biens de l'ancien apanage 
de sa branche, qui étaient encore dans les 
mains du domaine ; les archives du royaume 
lui ont remis les litres qui s'y référaient, 
comme ayant appartenu à sa maison ( ord. 
du 7 sept. 1814 ) . 

36. Louis X V I I I était mort le 16 septembre 
1824 , et il s'agissait de régler la liste civile 
de son successeur, conformément à l'art. 23 
de la charte constitutionnelle. 

On sentit, à cette occasion, que s'il n'y 
avait pas lieu de pourvoir spécialement la 
branche d'Orléans aux dépens du trésor, 
parce qu'elle trouvait un établissement suffi
sant dans l'apanage dont elle était en posses
sion , il convenait au moins de le rappeler; 
et de ne pas user de prétérition , comme l'a
vait fait la loi du 8 novembre 1814. 

E n conséquence, en portant la loi du t e j a n -

, ART. 2 . 

vier 1825, dont les art. 1 et 2 règlent la liste 
c ivi le , et l'art. 3 fixe la somme annuelle 
(sept millions) qui sera payée aux princes 
et princesses de la famille royale, pour leur 
tenir lieu d'apanage, on y ajouta un qua
trième article ainsi conçu : « Les biens resti
tués à la branche d'Orléans, en exécution des 
ordonnances royales des 18 et 20 mai, 17 sep
tembre et 7 octobre 1814 , et provenant de 
l'apanage constitué par les édits des années 
1661 , 1672 et 1692 , à Monsieur, frère du roi 
Louis X I V , pour lui et sa descendance mas
culine , continueront à être possédés aux 
mêmes litres et conditions, par le chef de la 
branche d'Orléans , jusqu'à extinction de la 
descendance mâle, auquel cas ils feront re
tour au domaine de l'état. » 

37. Par l'établissement nouveau qui, en 
août 1830 , a appelé LOUIS-PHILIPPE D'OR
LÉANS au trône de France , les biens qui com
posaient l'apanage de sa maison ont fait retour 
à l'état, et sont venus augmenter la dotalion 
de la couronne. 

On lit dans l'art. 4 de la loi sur la liste ci
vile du roi Louis-Philippe, du 2 mars 1832 : 

« Sont réunis à la dotation immobilière les 
biens de toute nature composant l'apanage 
d'Orléans, constitué par les édits de 1661, 
1672 et 1692 , ainsi que la petite forêt d'Or
léans , qui en faisait originairement partie, 
et qui , par l'avénement du ro i , ont fait re
tour au domaine de l'état. » 

« Dans le cas où il y aurait lieu à indem
nité , à raison des accroissemens faits à cet 
apanage depuis qu'il a été rendu à la maison 
d'Orléans , jusqu'au moment où il a fait re
tour au domaine de l'état, cette indemnité 
ne sera exigible qu'à la fin du règne actuel. 

« La partie non apanagère du Palais-Royal, 
appartenant à M m e la princesse Adélaïde 
d'Orléans, pourra également y être réunie 
par voie d'échange opérée avec d'autres biens 
faisant partie de l'apanage d'Orléans ( 1 ) . » 

On lit enfin, dans l'art. 21 de la même loi : 
« en cas d'insuffisance du domaine privé, 
les dotations des fils puinésdu roi et des prin
cesses ses filles seront réglées ultérieurement 
par des lois spéciales. » 

ART . 2 . — Jurisprudence des apanages. 

38. La première partie est historique. 

( I ) C e t échange a eu lieu en vertu de la loi du 
3 mai 1834. 



( 1 ) Ceci explique pourquoi la branche de BOUT-

bon-Condé n'a jamais eu d'apanage. 

Celle-ci sera toute positive et appropriée à 
l'état actuel de la législation sous le régime 
constitutionnel. 

§ 1 e r . — De la constitution des apanages. 
— A qui ils sont dus. 

Nous examinerons , 1° à qui ils sont dus; 
2° de quels biens ils peuvent être composés; 
3° en quelles formes ils doivent être consti
tués; 4° comment on doit constater les biens 
qui entrent dans leur composition. 

39. A qui est-il dû apanage? — Loisel ré
sout en peu de mots cette question : « par la 
loi salique , le royaume ne se démembre pas ; 
« mais doit le roi apanage à messieurs ses 
frères'et enfans mâles puînés, et mariage à 
mesdames ses sœurs et filles « [Instit. coutu
miéres , l iv. 4 , tit. 3 , règles 87 et 88 ) . 

La même régie, mais plus développée , se 
retrouve dans le sénatus-consulte du 30 jan
vier 1810 , lorsqu'il dit , art. 55 : 

« Les apanages sont dus : 1° aux princes, 
(ils puînés de l'empereur régnant, ou de l'em
pereur et du prince royal décédés; 2° aux 
descendans mâles de ces princes, lorsqu'il n'a 
pas été accordé d'apanage à leur père ou 
aïeul. » 

Reprenons : apanage est dû ; ce n'est pas 
une pure faculté; c'est une obligation de la 
part du roi envers ses frères , puisqu'il les 
exclut de la succession du père commun ; 
c'est une dette de l'état envers ceux qui por
tent le litre à'enfans de Vêlât et qui sont 
aussi appelés éventuellement à succéder à la 
couronne. 

Les descendans mâles de ces princes ont 
le même droit , mais seulement lorsqu'il n'a 
pas été accordé d'apanage à leur père ou 
aïeul, car alors la dette a élé payée. Ces des
cendans ont pour expectative la succession à 
l'apanage constitué à leur auteur; et si on 
leur en constituait de nouveaux, il y aurait 
double emploi. 

Les princes du sang, qui ne sont ni fils ni 
frères* de rois , n'ont pas droit à l'apanage; 
cependant il est à croire que s'ils n'avaient 
pas de biens suffisans pour vivre convenable
ment, suivant leur rang, l'amour que le roi 
porte h tous les princes de son sang, et la mu
nificence des chambres, y pourvoiraient d'une 
manière digne de la nation , et selon qu'ils 
auraient eux-mêmes « des lalens et des qua-
>• lités dont il est à désirer que les grands 
» princes soient pourvus » (édit de mars 1661). 

I 

Quant aux filles, il ne leur est pas dù d'a
panage; car elles sont incapables de le pos
séder et de le transmettre ; mais il leur est 
dû mariage ou pension. 

40. — De quels biens les apanages doivent-
ils être composés ? — « Le ro i , quoiqu'il ait 
» des frères, est seigneur pour tout le royaume, 
» sans démembrer ni un tiers , ni un quart , 
« ni la moindre portion du royaume » ( 1 ) . 

Ainsi, on ne pourrait plus aujourd'hui, 
comme jadis, donner en apanage une pro
vince entière, un département, une v i l l e , 
si petite qu'elle fût. Le territoire français est 
indivisible comme la souveraineté. 

Un apanagiste ne peut avoir ni sujets, ni 
vassaux , ni places fortes, ni droits féodaux 
ou régaliens : 

Et qu'au lieu de sa garde on lui donne la mienne. 

41 . Les apanages des princes, pour être 
compatibles avec le régime actuel, ne peu
vent consister qu'en domaines fonciers, pour 
en jouir à la manière des autres propriétaires 
du royaume, ou en rentes sur l 'état, pour en 
tenir lieu. 

C'est ainsi que la loi du 8 novembre 1814 
dit en son article 23 : « il sera payé annuel-
» lement par le trésor royal une somme de 
» huit millions pour les princes et princesses 
» de la famille royale, pour leur tenir lieu 
» d'apanage. » 

C'est ainsi encore que dans la loi plus ré
cente du 15 janv. 1825 , on l i t , art. 3 : « il 
» sera payé par le trésor royal la somme an-
» nuellc de sept millions,pour tenir lieu d'a-
» panage aux princes et princesses de la fa-
» mille royale. » 

Mais, quoique les apanages puissent, au 
gré de l'acte qui les constitue, être établis 
indifféremment en terres ou en rentes, on 
ne peut se dissimuler que la dotation en do
maines territoriaux mérite la préférence par 
plusieurs motifs dont le fondement ne peut 
être contesté. 

1° Partant de ce point, que les apanages 
représentent la légitime des puînés, on ne 
peut dire qu'il est de leur nature d'être déli
vrés en corps héréditaires. 

2° Les apanages étant Iransmissibles de 
mâle en mâle indéfiniment, et les valeurs 



( I ) Et l'apanage esl aliénation. Ordonnance de 

Moulins, de 1566 , article 1". 

mobilières éprouvant avec le temps une dé
préciation sensible, il est plus opportun de les 
fixer , une fois pour toutes, en valeurs im
muables qui, dans tous les temps , représen
tent un produit dont le chiffre peut changer 
sans que sa valeur intrinsèque en soit altérée. 

3° Les princes, propriétaires de grands 
domaines, peuvent y faire des essais, des 
améliorations, qui tournent au profit de l'agri
culture et de l'industrie, et qui leur donnent 
une foule de droits, de devoirs et de senti-
mens sympathiques avec ceux des autres ci
toyens. 

4° On a souvent parlé de prévenir le dépé
rissement ou le morcellement des grands corps 
de forêts ; un moyen d'y pourvoir serait, au
tant que possible, de les faire entrer dans la 
composition des apanages. C'est ainsi que 
l'apanage d'Orléans est presque entièrement 
composé de bois , les mieux tenus , peut-être, 
et les mieux aménagés qu'il y ait en France. 

42. Quant aux princesses, tant qu'elles ne 
sont pas mariées , une pension en argent leur 
suffit, parce qu'elles sont ordinairement in
habiles aux soins qu'exigerait de leur part 
l'administration de vastes domaines ; e t , lors
qu'elles se marient, il y a une raison meil
leure encore de les doter en deniers, afin de 
ne pas transporter à des princes étrangers la 
propriété , ou même la manutention d'une 
partie des domaines de l'état. 

Je ne dis rien de la quotité du revenu, soit 
des apanages, soit des dots et pensions , tou
jours basée sur les besoins reconnus des prin
ces et sur les convenances ; elle doit l'être 
aussi sur les ressources du domaine, le cours 
des monnaies, sur l'état des finances, et en
fin sur les qualités qui distinguent ceux qui 
en sont l'objet, les espérances que la patrie 
peut fonder sur leurs services et leur dévoue
ment aux intérêts nationaux. 

43. En quelle forme les apanages peuvent-
ils être constitués? — Si le roi voulait doter 
ses filles ou ses nièces, ou un prince de son 
sang avec ses domaines privés , ou leur assi
gner une pension sur sa liste civi le, une or
donnance suffirait, parce que le roi , dans ce 
cas, ne donnerait que des objets dont il a la 
libre disposition. 

Mais si, pour constituer l'apanage , il était 
besoin de s'en prendre au trésor ou au do
maine de l'état, alors il faudrait une loi ; 
soit parce que tout impôt doit être voté par 
les chambres , soit parce qu'aucune partie 

du domaine ne peut être aliénée (1) qu'en 
vertu d'une loi. 

C'est ainsi qu'autrefois les lettres-patentes 
constitutives d'apanage devaient être enre
gistrées au parlement, c'est-à-dire revêtues 
de la forme requise à cette époque pour les 
actes les plus solennels de la législation. 

S i , en 1814, une ordonnance du roi a suffi 
pour remettre le duc d'Orléans en possession 
de son apanage , c'est parce que, ainsi que 
nous l'avons d i t , cet apanage reposait sur les 
actes qui l'avaient anciennement constitué; 
mais une ordonnance ne suffirait pas pour 
constituer aujourd'hui un apanage nouveau 
en domaines de l'état; il faudrait une loi. 

44. Après que l'apanage est constitué, s'il 
était nécessaire d'y apporter des changemens, 
par voie d'échange , de réunion , ou autre 
semblable ayant trait à disposition , il faudrait 
également une lo i , ainsi que nous le verrons 
plus bas , § 3 ; mais alors le consentement et 
le concours de l'apanagiste seraient néces
saires, parce que le droit à son apanage lui 
étant une fois acquis, on ne peut pas y porter 
atteinte ni le modifier malgré lui. 

45. — De la constatation des biens de l'a
panage. — Après que le roi avait donné des 
lettres-patentes portant création d'un apa
nage , jusqu'à concurrence de telle somme 
ou revenu, et que ces lettres avaient été 
enregistrées au parlement, on procédait à 
l'évaluation et au parfournissement. La forme 
de ces opérations avait été réglée par un édit 
d'oct. 1711 , registre le 12 déc. suivant, et 
l'on y procédait d'un côté par des commissai
res nommés parle ro i , et pris ordinairement 
dans la chambre des comptes ; et de l'autre, 
par des commissaires désignés par l'apana
giste , et pris le plus souvent dans son conseil. 

On dressait des procès-verbaux qui res
taient déposés en double minute à la cham
bre des comptes et dans les archives du 
prince, tant pour lui servir de titre que pour 
assurer le retour à l'état, le cas échéant. 

Cette opération avait eu lieu de cette ma
nière pour l'apanage de la maison d'Orléans; 
mais, pendant près de trente années, les biens 
de cette maison, soumis à diverses adminis
trations , avaient éprouvé de grands chan
gemens , des dégradations , des aliénations et 
démeinbremcns. La discussion de la loi du 



(1) Voyez notamment Dupurdansla 2 e des règles 

qu'il a placées à la suite de son Traité du duché de 

Bourgogne ; T A L O N , avocat général au parlement de 

Paris, en son réquisitoire de 1G41, rapporté au 

Journal des Audiences, t. 1 e r , liv. 3 , ch. 70 ; et 

G R A I K V I L L E , en scs arrêtsdela 4 e des enouêtes, p. 0. 

tution , ni le droit de retour à l'état à défaut 
d'héritiers, ils ont reconnu et posé en prin
cipe, que l'apanagiste est réellement proprié
taire des biens qu'il possède à ce titre. 

A leur tête je placerai le chancelier d 'A-
guesseau, ce grand magistrat, si profondé
ment imbu de toutes les maximes de notre 
droit public , ce défenseur si éloquent et si 
zélé des droits de la couronne. « L'apanagiste, 
» dit-il dans sa seizième requête, est consi-
» déré , à plusieurs égards , comme proprié-

» taire, quoique le bien qu'il possède soit 
» réversible à la couronne, au défaut d'hoirs 
» mâles. On ne peut mieux juger de son état 
» qu'en le comparant â ceux qui sont chargés 
» de substitutions : ils n'en sont pas moins 

» propriétaires pour cela ( t . 7 , p. 281 ) . » 

Le savant auteur du Répertoire de Juris

prudence, qu'on n'accusera pas de partialité 
en faveur des princes apanagisles, professe 
la même doctrine. « A cela près, dit-il, que 
>> les apanagistes ne peuvent aliéner les terres 
« qui leur sont données en apanage, ils en 
» sont vrais propriétaires, et ont tous les 
» droits du domaine utile. » 

Indépendamment de cette opinion géné
rale des auteurs, l'apanage d'Orléans repose 
sur des titres particuliers qui ne peuvent 
laisser aucun doute sur l'étendue du droit 
des apanagistes. Ains i , par exemple, dans 
les lettres-patentes du mois de mars 1661, 
Louis X I V déclare donner à son frère les 
biens et domaines destinés à former son apa
nage , sans aucune chose en retenir ni réser

ver, à nous ni à notre couronne et successeurs, 

fors seulement les foi et hommage, droit de 

ressort et souveraineté, la garde des églises 

et la connaissance des cas royaux. Les let
tres-patentes de février 1092, portant cession 
du Palais-Royal, disent que ladite cession est 
faite en augmentation d'apanage, et pour 

en jouir et disposer aux mêmes titres, auto

rités et privilèges que du surplus de sondit 

apanage, conformément d l'édit du mois de 

mars 1661, que nous venons de citer. 

48. Les lettres du 16 sept. 1766 , por

tant réunion de différens domaines à l'apa

nage du duché de Valois, qui , comme on 
sait, faisait partie de l'apanage de la maison 
d'Orléans, sont, s'il se peut, encore plus 
précises. Dans le préambule de ces lettres, 
il est dit : « que la loi de l'apanage constitue 
» le prince qui le possède vrai seigneur et 
» PROPRIÉTAIRE , lui transmet les titres d'hon-

15 janvier 18 25 atteste que le prince n'a re

couvré que les débris de son ancien apanage. 

Il devenait donc nécessaire de procéder à une 

nouvelle constatation des biens, suivant leur 

état actuel ; et c'est pour y parvenir qu'on a 

rendu l'ordonnance du 21 décembre 1825 , 

ci-devant rapportée. 

A chaque mutation , le successeur à l'apa

nage a droit de faire procéder à un recolle

ment des biens sur ces procès-verbaux ; e t , 

à la cessation de l'apanage, ils servent de con

trôle pour assurer le retour à l'état. 

§ 2. — Du régime des biens apanagers. 

4G. L'apanagiste a des droits fort étendus : 
il a aussi des devoirs et des obligations à rem
plir. 

Pour se faire une juste idée des uns et des 
autres, il faut d'abord rechercher et déter
miner avec soin la nature de l'apanage : est-ce 
une propriété ou seulement un usufruit ? 

47. L'apanage est-il une propriété ou un 

usufruit? — Nos anciens auteurs ne parais
sent pas avoir eu des idées très-distinctes sur 
la nature des droits de l'apanagiste ; et cela 
n'est pas étonnant, parce qu'en cette matière, 
comme en toute autre, les règles ne sont ve
nues qu'après une longue suite de faits. 

Chopin, dans son Traité du domaine ( l iv . 2, 
tit. 3 ) , a commencé à reconnaître une véri
table propriété dans l'apanagiste, puisqu'il 
dit que la formation de l'apanage a lieu par 

une aliénation du domaine, permise pour ce 
cas. Néanmoins il n'appelle la concession de 
l'apanage que frucluaria prœdii concessio. 

D'autres auteurs se sont emparés de ces 
dernièlres expressions, pour en inférer que 
l'apanagiste n'était qu'un usufruitier ( 1 ) . 

Mais il est aisé de montrer qu'en restrei
gnant ainsi l'apanage à n'être qu'un simple 
usufruit, ces auteurs ont été plus affectés de 
lacondition de retour, que de l'étendue même 
et du titre de la concession. 

Des écrivains plus modernes, qui ont 
mieux approfondi la nature des apanages , en 
ont eu une idée plus juste, lorsque, sans mé
connaître ni le droit des appelés à la substi-



(1) Par fiction : c'est le domaine éminent, qui, 

comme nous l'avons dit , n'affaiblit pas le domaine 

utile. 

» et la souveraineté, la garde des églises et 

» la connaissance des cas royaux. A l'ex-
» ception des choses réservées, M . le duc 
» d'Orléans possède tout ce qui compose les-
u dits duchés. U a droit d'en jouir, par lui et 
» par' ses successeurs à l'infini, tant que sa 
» postérité pourra s'étendre dans la branche 
» masculine. Cette propriété est le prix de la 
» renonciation que MONSIEUR , frère du roi 
» (Louis X V ) , a faite de tous les droits qu'il 
» pouvait avoir à prétendre; cette propriété 
» n'est grevée d'aucune autre charge que de 
» celle de retour à la couronne , à défaut des 
» descendans mâles, issus de MONSIEUR, frère 
» du roi , en légitime mariage. Il est incon-
» testable qu'on peut envisager cette clause 
» comme une véritable substitution d'un 
» genre beaucoup plus élevé que les substi-
» tutions ordinaires, substitution qui doit 
» avoir lieu dans toute l'étendue des généra-
» tions à venir , et qui ne doit s'éteindre 
» qu'avec la descendance masculine du prince 
» apanage, et, à celte époque, donner ou-
» verture à la réunion au domaine de la cou-
» ronne, dont les biens substitués sont répu-

» tés (1) faire toujours partie, par cette espé-
» rance de retour. Mais, de même qu'un 
» substitué n'est pas moins propriétaire de 
» la chose qu'il doit transmettre, malgré la 
» nécessité de la remise à laquelle il ne peut 
» se soustraire, de même le prince apanage ne 
» doit pas moins être regardé comme véri-

» table propriétaire de son apanaqe, quoi-
» qu'il soit forcé de le remettre à toute sa 
» descendance masculine, et, à défaut d'en-
:> fans mâles, au domaine dont il a élé dé-
» membre. » 

Pothier [des Fiefs, partie i r e , chap. 1ER) 
professe la même doctrine : « les princes 
» apanagistes, dit-il, sont vrais propriétaires 

)> de toutes les seigneuries dépendantes de 
» leurs apanages. I l est vrai que leur droit 

» de propriété est chargé d'une substitution 
» graduelle et perpétuelle, au profit de l'aîné 
» de la ligne masculine et du droit de ré-
» version à la couronne, lors de l'extinction 
» entière de la ligne masculine; mais ce droit 
» n'en est pas moins un droit de propriété; 

» le seigneur apanagiste n'en est pas moins 
» un vrai propriétaire, et en conséquence, 

» neur et de dignité, et tous les droits etpré-

» rogatives attachés aux domaines qui lui 

» ont été concédés. » 

Plus loin, il est encore dit que « le duc 

» d'Orléans étant constamment vrai pro-

i> priétaire et seigneur foncier de l'apanage 
» et des accroissemens qu'il reçoit, il en ré-
» suite que les arbres et baliveaux qui sont 
» sur les taillis de ses domaines, nouvelle-
» ment réunis, ne pouvaient lui être con-
» testés, le fonds sur lequel ils s'élèvent lui 

» appartenant. » 

» En conséquence ( porte le dispositif de 
» ces lettres ) , notredit cousin le duc d'Or-
» léans jouira, à titre d'apanage et en tout 

» droit de propriélé, des domaines (dont la 
» désignation suit, etc. ) . » 

Trois ans après l'obtention de ces lettres 
(en 1769), la question-de propriété de l'apa
nagiste en général, et particulièrement celle 
du duc d'Orléans, a été approfondie et discu
tée solennellement par M . l'avocat-général 
Séguier, à l'occasion d'une cause mue par le 
duc d'Orléans, comme apanagiste, contre les 
églises de Chartres et d'Orléans, qu'il pré
tendait être dans la mouvance de son apanage. 

M . l'avocat-général Séguier, dans un plai
doyer rempli de longues et savantes recher
ches, établit que le titre d'apanage ne fait 
pas préjudice au droit de souveraineté ré
servé au roi, et qu'en conséquence les églises 
d'Orléans et de Chartres n'ont jamais cessé 
d'être dans la mouvance immédiate de la 
couronne. 

Mais, comme dans leurs défenses, les évê-
ques et les chapitres de Chartres et d'Or
léans ne s'étaient pas bornés à contester au 
duc d'Orléans les droits de suzeraineté, et 
qu'ils avaient été jusqu'à prétendre que le 

prince n'était pas propriétaire des biens qui 

formaient son apanage, M . l'avocat-général 
fit observer qu'après avoir mis à couvert 
les intérêts de la couronne sur le premier 
doint, il n'était pas moins de son devoir de veil

ler à la conservation de ceux de l'apanage. 

Or, voici comment cet illustre magistrat 
établit la propriété du prince apanagiste .-
« Nous avons, dit-il, avancé que M . le duc 
» d'Orléans était propriétaire de son apa-
» nage; et cette propriété esl établie par le 
» titre même constitutif des domaines dont 
» il a la possession. — En effet, le roi lui 
» donne lesdits duchés et seigneuries, sans 

» en rien réserver ni retenir que l'hommage 



(1) VEssaisur les apanages, en un volume in-4°, 

bien imprimé et lire à petit nombre d'exemplaires, 

est attribué à M . de Vauxellcs, ancien grand-maître 

des eaux et forêts. On y reconnaît l'influence de sa 

place. Pour arriver à restreindre la jouissance des 

princes dans les forêts apanagercs, il a été obligé de 

se faire des prémisses, et de disposer la matière à 

recevoir ses décisions. Mais d'Aguesseau, Séguier, 

Pothier, Loyscau , et les lettres-patentes de 1706 , 

sont là pour maintenir les principes ; nous n'en ré

clamons que l'application. 

» taire grevé de substitution. Son usufruit 
» est universel, etc. » 

Ce n'est donc plus qu'une dispute de mots. 
P a r l a , en effet, l'apanagiste serait placé 
dans une position mixte, qu i , si elle n'est 
pas celle d'un propriétaire absolu, jouissant 
d'un bien dont il ait la libre et entière dispo
sition , n'est pas non plus l'état d'un usufrui
tier timide qui ne jouit que du bien d'autrui. 

On résout la difficulté en distinguant le 
domaine éminent du domaine utile : il res
tera entre les mains de l'état un droit abs
trait, une expectative; mais l'apanagiste a 
toute l'utilité actuelle de la terre. Sous ce 
rapport, il en est vrai propriétaire, « ne 
» connaissant, comme dit Loyseau , d'autres 
» bornes à sa jouissance que celles qu'aurait 
» le roi lui-même. » 

Cette propriété n'est ni celle des anciens 
fiefs, ni celle des majorats modernes, ni celle 
des simples grevés de substitution : si elle a 
des rapports avec quelques autres, elle dif
fère cependant d'avec toutes en quelques 
points qui lui sont propres, qui la caracté
risent à part et qui font des apanages une 
institution séparée, qu'il faut considérer en 
elle-même et juger par ses propres lois. Cette 
propriété peut mieux se décrire que se dé
finir. On en aura une juste idée en parcou
rant avec détail les divers droits de l'apana
giste. 

50. Des droits de l'apanagiste.—1" Droits 
personnels.—Nous avons déjà dit et nous ne 
négligerons jamais de répéter que l'apanage 
ne comporte plus que des droits utiles : il 
n'induit aucune supériorité de l'apanagiste 
sur la personne des sujets du roi, ni aucune 
prééminence de ses terres sur celles de ses 
voisins. — Il ne comporte ni droit de juri
diction, ni droit d'impôt. Le prince n'a pour 
débiteurs que ses fermiers; pour juges, que 
les tribunaux ordinaires. 

5 1 . Autrefois les apanages étaient tenus en 
pairie, non seulement pour que les princes 
ne fussent pas inférieurs aux pairs du 
royaume, mais pour offrir à la maison royale, 
dont ils faisaient partie, un contrepoids à l'in
fluence des autres grands vassaux. 

Cette intention de nos rois, quoique quel
ques apanagistes ne s'y soient pas toujours 
montrés fidèles, ne peut être révoquée en 
doute. 

Ces motifs ont cessé depuis long-temps 
d'entrer en considération dans la concession 

» c'est à lui et non au roi que la foi est por-
» téc de tous les fiefs de l'apanage. I l n'en est 
» pas de môme des engagistes, etc. » 

49. De toute cette discussion concluons 
que la contrariété d'opinions est plus appa
rente que réelle. Elle tient uniquement h ce 
que les apanages pouvant être considérés 
sous deux points de vue, les divers auteurs 
se sont plus particulièrement attachés, tan
tôt à l'un, tantôt à l'autre , au lieu de s'ap
pliquer à les concilier tous les deux. 

Non, l'apanagiste n'est pas un propriétaire 
absolu, si l'on s'arrête uniquement à cer
taines restrictions qui lui sont imposées, 
telles que celle de ne pouvoir aliéner ni 
compromettre le fonds au préjudice, soit de 
la transmission a ses descendans, soit du re
tour à l'état, à défaut d'hoirs mâles. 

Mais, si nous comparons les droits de l'a
panagiste à ceux d'un simple usufruitier, 
nous voyons qu'il en a de plus étendus et 
qui sont tout-à-fait incompatibles avec les 
restrictions que comporte le droit d'usufruit; 
il y aurait par conséquent même raison d'en 
conclure qu'il n'est pas un simple usager. 

Déjà l'un de ceux qui voudraient réduire 
l'apanagiste à la condition d'usufruitier , 
convient « que le désir d'illustrer l'apana-
» gistc a pu déterminer à lui laisser des 
» droits de direction et de recouvrement qui 
» n'appartiennent pas aux usufruitiers vul-
» gaires » (Prost de Royer, au mot Apanage, 
n° 3 1 , édition de 178G ) . 

L'auteur, plus moderne encore, du livre 
intitulé : Essai sur les apanages, quoique 
composé en vue de restreindre le plus pos
sible les droits des apanagistes ( l ) , est aussi 
forcé d'avouer, au § 04 du chap. 1 e r , qu'en 
effet le prince apanagiste a des droits bien 
plus étendus que le simple usufruitier. « Le 
» prince apanage, dit-il au § 61, jouit comme 
» pourrait faire un vrai seigneur proprié-



des apanages. Cependant, jusque dans les 
derniers temps de l'ancienne monarchie , on 
a toujours exprimé par habitude que l'apa
nage serait tenu en pairie. 

Si l'on fait attention a la différence des 
temps, cela n'est plus nécessaire. En effet, 
outre que nos rois n'ont plus besoin d'oppo
ser leurs princes au crédit des grands vas
saux qui n'existent plus, d'autre part, comme 
les princes du sang royal de France sont pairs 
par le seul droit de leur naissance ( Charte 
consl., art. 26 ) , il s'ensuit qu'ils n'ont plus 
besoin d'être fortifiés par le fait de la pos
session d'une terre titrée ; ils sont pairs sans 
la terre, et non à cause d'elle. 

A quoi bon, en effet, dire aujourd'hui que 
l'apanage sera tenu en pairie, puisqu'indé-
pendamment de toute clause à cet égard, 
non seulement les aînés, mais aussi les prin
ces puînés sont pairs de droit dans la maison 
de France? La raison d'utilité qui rend né
cessaire d'attacher le litre des pairies ordi
naires à une terre qui se transmette comme 
le titre lui-môme, ne se rencontre donc pas 
ici. 

52 . A l'exception de la pairie, qu'ils tien
nent de leur naissance et dont ils ne peu
vent même exercer les fonctions que sous le 
bonplaisirduroi,les princes n'ont, de droit, 
aucun pouvoir, aucun commandement, au
cune part à l'administration de l'état , à 
moins qu'elle ne leur ait été déléguée par le 
roi. 

53 . L'apanagiste n'a pas le droit de faire 
des lois ni des réglemens dans les terres de 
son apanage. 

En 1706, M . le duc d'Orléans avait donné 
des statuts en forme de lettres-patentes, pour 
l'hôpital d'Orléans; mais il n'en paraissait 
pas du roi. 

Arrêt du parlement de Paris, du 20 mars 
1700, qui juge « que les statuts, même en 
faveur d'un hôpital, faits par M . le duc 
d'Orléans, comme apanagiste, n'ont l ieu, 
et ordonne que les administrateurs seront 
tenus de rapporter leurs lettres-patentes 
pour être communiquées au procureur-gé
néral. » 

54. MONSIEUR avait fait, le 15 janvier 1774, 
pour les chasses de son apanage, un règlement 
qui éprouva des difficultés dans les ma î t r i ses . 
I l fallut des lettres-patentes du roi, de 1774, 
enregistrées le 7 jui l le t , par lesquelles Sa 
Majesté ordonna l'exécution du règlement. 

Les officiers royaux avaient fait leur devoir, 
en refusant d'exécuter ce règlement, tant 
qu'il n'avait pas reçu la sanction légale. 

55. Les princes apanagistes avaient autre
fois un chancelier, une chancellerie avec des 
sceaux pour les provisions des officiers de 
l'apanage et de ceux qui étaient à la collation 
et nomination du prince. Cette chancellerie 
a disparu avec la suppression des offices. Au
jourd'hui le prince ne donne à ses officiers 
que des commissions dont la forme n'a aucun 
caractère public. 

Cependant Monsieur (Charles X ) a eu, 
même depuis la restauration, un chancelier 
à la tête de son conseil; mais cet officier n'en 
avait que le titre, par honneur seulement, 
et sans les attributions d'autrefois. 

50. 2° Droits utiles de l'apanagiste. — Sa 
jouissance est universelle. Elle comprend 
toute espèce de fruits soit naturels, soit indus
triels , soit civils. 

Il peut jouir [iar lui-même, ou par autrui: 
louer et affermer les maisons et héritages, 
mais sans pouvoir faire de baux par antici
pation, ni qui excèdeut le temps ordinaire de 
neuf ans, afin de ne pas gêner la liberté ni 
compromettre le droit de celui qui doit suc
céder à l'apanage. 

57. Les coupes de bois taillis, même celles 
de haute futaie, lui appartiennent, en ob
servant d'ailleurs l'ordre et l'âge des aména
gemens, et en se conformant pour les réserves 
aux réglemens forestiers. 

58. Les délits commis dans les forêts de 
l'apanage sont poursuivis en la même forme 
que ceux commis dans les forêts de l'état. 

Les agens du prince, institués par l'admi
nistration générale, ont le tlroil d'assister 
aux audiences de police correctionnelle, et 
d'y prendre des conclusions sans être assistés 
d'un avoué, comme cela se pratique dans les 
affaires poursuivies h la requête de l'admi
nistration générale (cire.du garde des sceaux, 
de mai 1817). 

59. L'apanagiste a la faculté de bâtir et 
de modifier à son gré les constructions exis
tantes sur les biens de l'apanage. 

00. Un usufruitier simple ne peut intenter 
que les actions relatives à sa jouissance ; et 
« si, pendant la durée de l'usufruit, un tiers 
commet quelque usurpation sur le fonds, ou 
attente aulrcinenlaux droits du propriétaire, 
l'usufruitier est tenu de le dénoncera celui-
ci » ( C. civ. art. 614) . 



Au contraire, comme l'apanagiste n'est pas 
un simple usufruitier, mais que, sauf quel
ques gènes relatives au droit de disposer de 
la chose , il est vrai propriétaire ; toutes les 
actions même immobilières, tant en deman
dant qu'en défendant, relatives à l'apanage, 
résident dans sa personne. 

En effet, dit Pothier ( Tr. des substitutions) 

sect. v . , art 1 " ) , « l e grevé de substitution 
étant, avant l'ouverture de la substitution, le 
vrai et le seul propriétaire des biens substi
tués, il suit de là que les actions actives et 
passives résident en sa seule personne : ipsi 

et in ipsum competunt. » 

Aussi, tous les monumens de la jurispru
dence attestent qu'on a toujours vu les princes 
apanagistes en possession de plaider seuls, en 
leur nom, dans les procès relatifs à leurs apa
nages : non seulement l'adjonction du procu
reur-général n'était pas exigée, mais souvent 
on a vu les apanagistes plaider même contre le 
procureur-général, sansque jamais il soit venu 
à l'idée de personne de soutenir qu'ils n'a
vaient pas eux-mêmes une qualité suffisante 
pour agir. 

Le procès dont nous avons parlé plus haut 
en offre un exemple éclatant; M . l'avocat-gé
néral Séguier, d'accord avec l'apanagiste sur 
la question de propriété, concluait contre lui 
sur la question de mouvance; mais le prince 
apanagiste n'agitait pas moins l'une et l'autre 
question en son nom seul, et sans l'adjonc
tion de qui que ce fût pour le domaine. 

Les lettres-patentes de 17CG, déjà citées 
plusieurs fois, parlent aussi « d'une contes
tation élevée entre le duc d'Orléans et le pro

cureur-général, prenant le fait et cause de 
son substitut au bureau des finances de Sois-
sons, dans laquelle contestation le parlement 
a expressément maintenu et gardé notredit 
cousin dans la propriété, justice, seigneurie... 
et autres droits cédés par les lettres d'apa
nage. » 

Or, disent ces mêmes lettres (danslesquelles 
ce qui suit est en italique) : « un de ses prin

cipaux droits est la faculté de racheter les 

domaines engagés, USURPÉS OU aliénés, dépen

dons de ceux qui entrent dans la composition 

de l'apanage. Cette faculté , exprimée dans 
les lettres-patentes du mois de mars 1661, et 
du 28 janvier 1751, est de l'essence de l'apa

nage; elle produit des réunions successives, 
et nous prépare et à nos successeurs un re
cours utile dans le cas du défaut d'hoirs mâ-

les, par l'attention du possesseur à en aug
menter la masse en faveur des mâles de sa 
maison, et au profit éventuel de notre cou
ronne. » 

Ainsi la plus puissante de toutes les ac
tions, l'action en revendication des biens 

usurpés, action réelle qui suppose éminem
ment la propriété de celui qui l'exerce, puis
que la formule de cette action n'est autre 
que l'assertion même du droit de propriété, 
aio hanc rem esse meam, cette action appar
tient à l'apanagiste , non par grâce ou faveur 
spéciale, mais comme étant de l'essence de 

l'apanage. 

Le conseil d'Orléans a donc fait son devoir, 
lorsqu'en 1817 il a arrêté, que l'on intente
rait, au nom de S . A . R . , alors en Angleterre, 
une action en revendication du Théâtre-
Français , vendu frauduleusement par les 
créanciers du feu prince , sous la fausse dé
nomination de bien patrimonial, quoiqu'il 
dépendît de l'apanage. Dans cette action, 
suivie avec une grande publicité, le prince a 
procédé seul, en sa qualité d'apanagiste, 
sans adjonction du préfet pour le domaine. 
Une transaction a prévenu le jugement; le 
prince, prenant cette fois conseil de lui-
même , a mieux aimé s'imposer un sacrifice 
de 1,150,000 fr., que de laisser à la malveil
lance un prétexte pour alarmer, même à 
tort, l'opinion , qu'on agitait par la fausse 
qualification de vente nationale, donnée à 
une aliénation qui n'avait point ce caractère; 
mais en cela même il a vérifié le pressenti
ment des lettres-patentes, puisque la réunion 

du théâtre à l'apanage en a augmenté la masse 

au profit des titulaires à venir et au profit 

éventuel de l'état. 

01. Tous ces droits, qui appartiennent à 
l'apanagiste, prouvent évidemment qu'il 
n'est pas un simple usufruitier, et qu'il est 
bien, comme le disent Loyseau, d'Aguesseau, 
Pothier et l'avocat-général Séguier, vrai 

propriétaire utile, quelle que soit d'ailleurs 
la chance purement éventuelle et plus ou 
moins éloignée de retour à la couronne, que 
l'on ne conteste pas, et à laquelle les princes 
apanagistes ne penseront jamais à se sous
traire. 

I l est superflu d'observer que l'apanage 
ne se confond point avec les autres biens de 
l'apanagiste. 

62. Des charges de l'apanage.—Les biens 
qui entrent dans la composition des apanages 



(1) Déclaration du roi, du 24 avril 1672, portant 

supplément d'apanage do r i i i l ippo d'Orléans. 

l'hypothèquede l'apanage esl permise, ajoute: 
« il faut cependant restreindre l'effet de cette 
hypothèque au temps de la durée de l'apa
nage , à l'expiration de laquelle elle s'éva
nouit, par le retour au domaine de la cou
ronne, exempt de toute charge de dot et 
douaire, et aussi libre qu'il l'était lors de la 
concession de l'apanage. » Il s'autorise de l'o
pinion de Charondas, livre 1, Pandecles, 

titre 22 . 
Et en effet, cette opinion peut d'autant 

mieux être admise encore à présent, qu'elle 
est parfaitement en harmonie avec le Code 
civil, article 2125, suivant lequel, «ceux qui 
n'ont sur l'immeuble qu'un droit résoluble 

dans certains cas, ou sujet à rescision, ne 
peuvent consentir qu'une hypothèque sou
mise aux mêmes conditions ou à la même 
rescision. >> 

I l en résulterait que l'hypothèque qui se
rait accordée par l'apanagiste seul serait 
frappée d'une double restriction : i ° en ce 
qu'elle ne tiendrait que pendant la durée de 
l'apanage ; 2° en ce qu'elle vaudrait bien pour 
assurer d'autant le paiement de la dot sur les 
fruits, mais non à cette fin d'autoriser une 
expropriation et un changement de main, in
terdits pendant la durée de l'apanage. 

Pour que l'hypothèque pût s'étendre au-
delà, il faudrait le concours de l'autorité qui 
a constitué l'apanage. C'est ainsi que, même 
avant l'émission de l'ordonnance du domai

ne, on lit dans les lettres-patentes données 
par Louis X I , le 7 mars 14S1, enregistrées au 
parlement le 27, que « les terres qui sont te-
» nues et sujettes à l'apanage de la couronne 
» ne se peuvent obliger ni hypothéquer à 

» quelque douaire, par ceux qui les tiennent, 
» sans le consentement de nous et des rois de 

» France. » 

On trouve un exemple d'une affectation en 
cette forme dans le contrat de mariage de 
Monsieur (depuis Louis X V I I I ) avec Marie-
Josèphc-Louise de Savoie. Le 20 juin 1773 , 
Monsieur a donnédesleltrcs-patentcs portant, 
« qu'après avoir reçu à ce sujet les ordres du 
roi, attendu qu'il s'agit d'un engagement qui 
doit s'effectuer en cas d'extinction de ses des
cendans et de réversion de son apanage à la 
couronne, il affecte tousses biens, et spécia
lement ceux de son apanage, à la sûreté de 
la dot, etc. » Lettres-patentes du roi, de juil
let 1773 , enregistrées au parlement le 30, 
qui confirment cet engagement. 

sont grevés de toutes les charges civiles de 
la propriété; ils supportent les contributions 
publiques. 

Si les terres de l'apanage étaient, au jour 
de la concession, grevées de quelque rente, 
fondation, ou autre charge foncière, l'apana
giste est tenu de les acquitter. 

I l est également tenu d'entretenir les mai
sons, châteaux et édifices de l'apanage en bon 
état de réparations ( 1 ) . 

C3- On regarde aussi comme une charge de 
l'apanage que recueille l'aîné, l'entretènement 
des puînés etla dotation des filles. Cependant, 
si c'est pour les apanagistes une obligation 
naturelle, un devoir de convenance auquel 
ils se sont toujours empressés de satisfaire 
avec grâce et générosité, on ne peut pas dire 
que ce soit une condition légale à l'accom
plissement de laquelle ils puissent être forcés. 
On ne trouve à cet égard que des usages, qui 
n'offrent rien d'uniforme et de précis. 

64 . L'apanagiste peut contracter des dettes 
personnelles, mais il ne peut pas en grever 
l'apanage au-delà de la valeur des fruits. Je 
dis au-delà de la valeur des fruits, car je ne 
puis revendiquer pour l'apanage le privilège 
exorbitant que Napoléon a établi pour ses 
majorats, d'être insaisissables même pour les 
revenus; alléguant que ces revenus du titu
laire sont nécessaires pour soutenir l'éclat de 
son rang! sans faire réflexion que cet éclat 
est notablement terni par le scandale d'un 
riche qui brave, au sein de l'opulence, une 
foule de créanciers dont aucun ne peut venir 
troubler ni diminuer sa jouissance ! 

Jamais les apanagistes n'ont revendiqué un 
pareil privilège : les titres qui les consti
tuent n'en font nulle mention. Seulement il 
leur est défendu de compromettre le fond, 
parce qu'ils doivent le transmettre à leurs 
successeurs , tel qu'ils l'ont reçu, et libre de 
toutes charges personnelles provenant de 
leur chef. 

On a douté, cependant, si le prince apana
giste n'avait pas le droit d'hypothéquer les 
biens de l'apanage à la dot de sa femme, et 
au douaire de sa veuve ? 

65. Lefèvre de la Planche ( du Domaine, 
l iv . 12, chap. 13 ) , après avoir dit que la sû
reté de la dot est un des cas dans lesquels 
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Aujourd'hui il faudrait une loi pour en
gager le domaine. 

CC. Inaliénabililé des biens de l'apanage. 
— Les biens des apanages ont toujours été 
inaliénables. Us l'étaient anciennement, ne 
fut-ce qu'en vertu du principe, alors fonda
mental, que le domaine de l'état était inalié
nable. Ils le sont encore aujourd'hui. Cela est 
constant à l'égard de l'apanage d'Orléans: 
]° parce que telle a été la loi de sa création; 
2 ° parce que ces biens sont grevés d'une sub
stitution perpétuelle, dans la main du titu
laire, au profit de ses successeurs mâles; et, à 
leur défaut, d'un droit de retour envers l 'é
tat , et que le détenteur ne peut compro
mettre cette transmission ni ce retour par des 
aliénations, quelles qu'elles soient. 

L'aliénation de l'apanage en détruirait l'es
sence, qui est de fournir à perpétuité le 
revenu nécessaire à l'entretènement de la 
branche apanagée, à la décharge du trésor 
public. 

67. Très-anciennement on avait introduit 
une exception tirée du droit féodal : c'était 
la rançon de'l'apanagiste lorsqu'il était fait 
prisonnier de guerre. Chopin ( de Domanio, 
lib. 3 , tit. 12) cite plusieurs arrêts, entre 
autres celui du 23 février 1543, pour la ran
çon de Charles d'Orléans, prisonnier des A n 
glais. Ce dernier arrêt parait toutefois n'a
voir autorisé qu'uusimple engagement, car il 
Aèctexerachetable la partie du domaine alié
née. 

Cette exception n'aurait plus lieu aujour
d'hui, ne fût-ce que par le motif péremptoire 
qu'il n'est plus d'usage parmi les peuples ci
vilisés, de mettre les prisonniers à rançon. 

Mais, dira-t-on, si l'un de nos princes, se 
battant pour les Grecs contre les Turcs, qui 
n'admettent pas ce droit des gens, était pris 
les armes a la main ? — Alor s , comme alors; 
certainement il ne resterait pas prisonnier 
faute d'argent de France, et sans qu'il fût be
soin de s'en prendre à l'apanage. 

68. L'apanage est imprescriptible.— C'est 
en vain qu'on aurait déclaré les biens de l'a
panage inaliénables, si l'on n'avait pas en 
même temps déclaré qu'ils seraient impres
criptibles. 

En effet, ce que l'apanagiste ne pourrait 
transmettre par un contrat volontaire, il 
pourrait l'abdiquer par négligence ou collu
sion, en le laissant usurper par des tiers, qui, 

ART. 2 , S 2 . 473 

au bout du laps de 30 années, s'en diraient 
propriétaires. 

Aussi tenait-on pour maxime, autrefois, 
que le domaine, alors inaliénable, était éga
lement imprescriptible. 

On objectera peut-être que parla loi du 
1 " décembre 1790 , le domaine est devenu 
aliénable (article 8 ) , et par suite prescriptible 
(ar t . 3 0 ) ; — que d'ailleurs le Code c iv i l , 
art. 2227 , a déclaré en termes formels que 
« l'état est soumis aux mêmes prescriptions 
que les autres particuliers. » — Je répon
drai : 1° le Code civil a été porté à une épo
que où il n'y avait d'autre domaine de l 'é
tat, que celui qui était régi, tenu, administré 
et défendu par les agens mêmes du domaine; 
par conséquent il n'a pas eu en vue ces por
tions du domaine qui en étaient détachées 
pour être confiées à la foi d'autrui, et con
stituer un apanage, ou une dotation , et pas
ser à ce titre dans une autre main et sous une 
autre administration. 

2° Déjà, en présence de la loi de 1790, qui 
avait déclaré en général le domaine aliéna
ble , cette même loi (art. 30 ) n'avait auto
risé la prescription que pour les domaines 
nationaux dont l'aliénation était permise par 
les décrets de l'assemblée. Ceux qui demeu
raient inaliénables demeuraient donc, par là 
même, imprescriptibles. 

3° Par suite, et lorsque la loi du 26 mai-
1 e r juin 1791, ayant établi une liste civile, on 
y eut fait entrer des biens immeubles pour 
la dotation de la couronne, on sentit la né
cessité de soustraire ces biens à l'aliénabilité 
(article 2 ) ; et parsuite, ils se trouvèrent sous
traits à la prescription, aux termes de l'ar
ticle 36 précité. 

4° Les lois de la même époque sur les apa
nages lors existans n'ont point soustrait les 
biens de ces apanages (j'entends ceux qui ont 
été conservés ; tel que le Palais-Royal et le 
Luxembourg ) à cette condition d'impres-
criptibilité dont ils avaient élé affectés dès 
l'origine , au moment de la tradition que le 
domaine en avait faite à l'apanagiste. 

5° Dominée par les mêmes principes , 
lorsque, sous l 'Empire, on a établi et une do
tation de la couronne, et des apanages, la 
législation de cette époque a également dé
claré que cette dotation et ces apanages se
raient imprescriptibles. C'est ce que portent 
textuellement les articles 10 et 74 du séna
tus-consulte du 30 janvier 1810 , postérieur 



depuis, forment un même tout indivisible; 
elles ont le même objet, et, sans qu'il soit be
soin de nouvelle énoncialion , le prince doit 
jouir , dans les nouveaux domaines qui lui 
sont accordés , de tous les droits qui sont 
énoncés dans l'édit de formation de son apa
nage. 

70. Indemnités.—Si par cas fortuits, force 
majeure ou aecidens quelconques, l'apanage 
était notablement diminué; si, par exemple, 
une immense forêt était réduite en cendres 
et faisait lacune dans les revenus; si le pa
lais, siège de l'apanage, venait à crouler ou 
à être incendié, il y aurait pour l'apanagiste 
une juste cause de demander une indemnité. 
La même raison qui fait accorder l'apanage, 
celle de fournir convenablement à l'entretè-
nement des princes, fait une loi de suppléer 
ce qui manque, quand , par événement, les 
biens précédemment assignés ne suffisent 
plus à leur destination. 

On trouve une trace de ce droit en faveur 
de l'apanagiste dans l'arrêt rendu par le par
lement de Paris, le 15 mai 1782, entre M. le 
duc de Chartres ( 1 ) , le prévôt des marchands 
et M . le procureur-général. Lequel arrêt, 
pour les causes y exprimées, « réserve à 
M . le duc d'Orléans de se retirer pardevant le 
roi, pour obtenir de sa justice l'indemnité due 
à son apanage, pour raison de l'incendie de 
la salle de spectacle du Palais-Royal.» 

71 . Augmentations.—Il peut s'offrir des 
raisons naturellesd'augmenter l'apanage d'un 
prince , s'il est reconnu que l'apanage, tel 
qu'il a été constitué dans l 'origine, est de
venu insuffisant. Une telle augmentation, si 
elle devait être fournie en domaines ou en 
rentes sur l'état, ne pourrait l'être qu'en em
ployant les mêmes formes que pour consti
tuer l'apanage même ; c'est-à-dire qu'aujour
d'hui il faudrait une loi. 

72 . L'apanage peut aussi recevoir un ac
croissement naturel par les alluvions et al-
terrissemens qui se formeraient le long des 
terres de l'apanage. La réunion dans ce cas 
s'opérerait de plein droit, et n'aurait pas be
soin d'être sanctionnée par une loi (C . civ., 
art. 556) . Mais cette réunion,bien qu'acciden
telle , n'en serait pas moins une incorporation 
au domaine de l'apanage, faisant corps avec 

au Code civil et ayant par conséquent dé
rogé, quant à ce, à l'article 2227 de ce Code. 

6° Si les dispositions de ces sénatus-con
sultes étaient incompatibles avec la Charte, 
elles auraient été abolies par l'art. 68 ; mais 
loin de là , les lois spéciales de la restaura
tion sont venues les rappeler en termes ex
près. Telle est la loi du 8 novembre 1814 , 
relative à la liste civile et la dotation de la 
couronne : elle porte , art. 9 : « les biens 
» qui forment la dotation de la couronne sont 
» inaliénables et imprescriptibles. » 

7° Cette loi ne s'occupe pas des apanages 
réels; mais la loi du 15 janvier 1825 , la pre
mière et la seule qui en ait parlé, disant que 
les biens restitués à la branche d'Orléans et 
provenant de l'apanage constitué par les édits 
de 1671 , 1672 et 1692 , continueront à être 
possédés aux mêmes litres et conditions , 
laisse évidemment ces biens dans le double 
lien de l'inaliénabilité et de l'imprescriptibi-
lité, qui ont fait la condition essentielle de la 
création originaire. 

J'ai insisté sur ce point, parce que je l'ai 
entendu révoquer en doute; et je le défends 
comme éminemment utile pour la conserva
tion intacte de l'apanage, dans le triple inté
rêt de l'apanagiste, de ses successeurs et de 
l'état, à leur défaut. 

§ 3. — Des changemens qui peuvent sur

venir dans les biens de l'apanage. 

69. L'apanage une fois constitué ne pour
rait pas être diminué ni changé sans le con
sentement de l'apanagiste , car ce serait por
ter atteinte au droit qui lui est acquis. 

A plus forte raison l'apanage une fois 
constitué , on ne pourrait pas le supprimer. 
Ce serait non seulement blesser le droit du 
titulaire, mais le droit de toute sa postérité 
masculine. Il y aurait violation du contrat, 
comme l'a démontré avec une grande force 
de logique et de raison le député Bengy-pui-
Vallée, dans son opinion sur la loi projetée , 
du 6 avril 1791. 

Mais il peut survenir dans l'apanage des 
changemens naturels amenés par l'intérêt de 
l'apanagiste lui-même , tels que des augmen
tations , indemnités, réunions ou échanges, 
comme nous le verrons sous les numéros 
suivans. 

Une remarque essentielle est que les lettres 
de formation d'apanage, celles de parachève
ment, et en général celles qui interviennent 
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lui, sortissant même nature et devant en 

suivre en tout la condition. — V . Alluvion. 

73. Réunions.—Quelques auteurs ont pré

tendu que toutes les acquisitions que l'apana

giste faisait dans le circuit de son apanage s'y 

unissaient, au moins lorsque pendant un cer

tain nombre d'années l'administration en 

avait été confondue avec celle de l'apanage 

même. 

Us raisonnaient à cet égard pour l'apanage 

comme pour le domaine de l'état proprement 

dit, pour lequel l'ordonnance de 15G6 et 

l'édit d'avril 1GG7 déclarent uni et incorporé 

à la couronne ce qui a été tenu et administré 

par les receveurs et officiers par l'espace de 

dix années, et est entré en ligne de compte. 

Mais en cela ils se trompaient : il n'y a pas 

de loi pareille pour les apanagistes. I l est de 

principe, au contraire, que les biens person

nels de l'apanagiste ne se confondent pas avec 

son apanage. 

Chopin, dans son Traité du domaine, a 

approfondi le premier la question ( l iv . 1, 

lit. 14 ) . Use décide pour la négative, et rap

porte , sous le n° 7, l'affaire du duché d'AIen-

çon, en 1527 , où, après avoir examiné la 

nature des acquisitions, François 1 e r transi

gea. 

Bacquet, après avoir établi le même prin

cipe de non confusion des biens, rapporte un 

arrêt du 27 janv. 1548, qui conserve aux hé

ritiers, de droit, les biens acquis à prix d'ar

gent par l'apanagiste. 

Lefèvre delà Planche (ditDomaine,liv. 12, 

chap. 3, n o s 41 et 42) est du même sentiment, 

« si l'accroissement se forme par un acte qui 

n'ait pas de rapport avec l'apanage, et quand 

même la terre acquise par l'apanager serait 

dans la mouvance de l'apanage. s 

74. Si des principes nous descendons aux 

exemples, nous verrons que pour opérer la 

réunion à l'apanage des terres et des do

maines acquis par l'apanagiste de ses deniers, 

il a fallu d'une part son consentement, et de 

l'autre des lettres-patentes enregistrées en la 

même forme que l'apanage lui-même, pour 

faire prendre aux biens réunis la même na

ture et les identitier avec lui. 

75. Voyez , pour l'apanage d'Orléans, les 

lettres-patentes du 7 décembre 1766, regis-

trées le 15, « qui ordonnent l'exécution de 

l'arrêt du parlement du 3 septembre précé

dent ; en conséquence que M . le duc d'Or

léans jouira à titre d'apanage, en ioulepro-

ART. 2, § 3. 475 

priélé, des domaines de Marie, la Fère, Ham, 

dépendansducomtédeVermandois; accepte le 

délaissement fait par M . le duc d'Orléans pour 

les causes y exprimées, du canal de l'Ourcq et 

de la maison appelée ci-devant hôtel duPles-

sis-Chàtillon , tenant au Palais-Royal, pour 

être réunis audit apanage, en faire partie et 

être possédés à ce titre par M . le duc d'Or

léans. » 

76. Dans ces derniers temps , quand il s'est 

agi, de la part de S. A . R . , de transiger avec 

la ville de Paris au sujet de ce même canal 

de l'Ourcq , il a fallu obtenir l'autorisation de 

S. M . ; et lorsqu'après avoir cédé ses droits 

sur le canal à la ville de Paris, il a élé né

cessaire d'en remplacer la valeur dans l'apa

nage par divers immeubles achetés des deniers 

de S. A . R . , il a fallu une nouvelle ordon

nance pour autoriser ce remploi. 

La loi du 15 janvier 1825 n'était pas en

core portée : cette loi , en tant que de besoin, 

a confirmé ces ordonnances; mais, à l'avenir, 

s'il s'agissait d'opérer un pareil remplacement 

dans quelques biens de l'apanage, ou d'opé

rer toute autre réunion, il faudrait une loi. 

Au surplus, on ne peut nier que ces réu

nions, si elles sont utiles aux apanagistes , 

dont elles augmentent le revenu, préparent 

à l'état lui-même un immense avantage par 

l'expectative de retour (éloignée, mais pro

bable cependant à une époque quelconque ) 

de tous ces biens au domaine de l'état, à 

l'extinction de l'apanage, puisque les seules 

réunions opérées par les princes d'Orléans à 

leur apanage, en un peu plus d'un siècle, 

s'élevaient, en 1790 , à plus d'un million de 

revenu. 

77. De l'échange des biens de l'apanage.— 
L'expérience apprend à tous ceux qui sont 

propriétaires qu'on ne parvient à faire cer

taines réunions utiles, que par voie, d'échange, 
les voisins se refusant obstinément à vendre , 
et consentant seulement à échanger ce qu'on 

leur envie contre d'autres objets qu'ils con

voitent réciproquement. 

O si aogulus ille 

Proximus accédât, qui nunc déformât agellum ! 

Des échanges de ce genre, peu considéra

bles d'ailleurs, et qui se bornent le plus sou

vent à donner des objets détachés pour réu

nir des enclaves, ont véritablement le carac

tère d'administration. 

On ne peut nier, toutefois, en principe, 



( t ) V . la loi du 22 nov., 1" décembre, Ï79'0, § 3 

( Des formalités prescrites pour la consommation 

des échanges), trois décrets qui ont révoqué des 

éclianges irréguliers , en date du 4 mai 1791 , et 3 

juin et 12 septembre même année. Loi du 11 juin 

1812, sur la forme et les conditions îles actes d'échange 

avec le domaine de ta couronne. 

(2) C'est aussi ce que disait M . l'avocat-général 

Séguier, dans le plaidoyer de 1769: « la possession 

du prince apanage est entièrement semblable à celle 

de la couronne, dont l'apanage est une émanation. 

L e trône appartient, à litre de droit successif, à 

l'aîné maie de nos rois, c'est la légitime du lils 

aîné; il en est de même do l'apanage. » 

(3) Cependant il faut reconnaître que si ce prin

cipe a toujours .été bon à suivre et s'il a fini par 

demeurer constant, il n'a pas toujours été exacte

ment suivi dans la pratique. Avant Philippe-le-Bel, 

les filles succédaient même aux apanages, comme 

nous l'avons vu suprà ; et même depuis, elles ont 

continué de succéder aux simples fiefs dans beau

coup de coutumes. Aujourd'hui, et jusqu'à ce qu'une 

loi de famille ait été faite, les filles des princes suc

céderont à leurs terres patrimoniales, par égalité 

avec les mâles, suivant le Code civil , nonobstant 

toute renonciation anticipée que ce Code n'admet 

pas. Cet ordre de choses est menaçant, et il serait 

urgent d'y pourvoir.. 

dont se transmet la couronne de France, que 
les filles et leurs descendans , fussent-ils mâ
les , sont exclus de la succession à l'apanage. 

Dupuy (chap. 1 e r de son Traité des apa
nages des enfans de France ) atteste le prin
cipe, et nous en donne en même temps la 
raison : « les filles de France et leurs des
cendans, et les filles descendantes des enfans 
de France, sont exclues de la succession du 
royaume, afin qu'il ne soit transporté en 
mains étrangères; par conséquent, doivent-
elles être exclues des seigneuries qui sont 
au-dedans du royaume, pour en éviter le 
démembrement, et afin que les principales 
terres ne soient portées aux étrangers. » Il 
rapporte que les docteurs qui ont parlé de la 
loi salique ont tenu cette doctrine (3 ) : « cer
tes , continue-t-il, si toutes les filles de France, 
ou celles descendues des enfans de France, 
qu i , depuis le commencement de cette troi
sième lignée , ont été mariées dans tous les 
états et royaumes de la chrétienté, eussent 
eu le droit de succéder aux seigneuries de 
leurs pères, e t , par droit successif, les lais
ser à leurs enfans, princes étrangers, il y a 
long-temps que le royaume ne serait plus, 
divisé qu'il serait en plusieurs parcelles, et 
remplis de princes étrangers. » 

79. Résumons celte doctrine en moins de 
mots, et disons : 

A l'exemple de la couronne, 1° les apanages 
se transmettent de mâle en mâle ; 2° les 
filles et leurs descendans, fussent-ils mâles, 
en sont perpétuellement exclus; 3° dans la 
ligne directe, l'apanage passe au fils aîné de 
l'apanagiste, à l'exclusion des puînés; 4° en 
cas de défaillance de mâles dans la ligne de 
l'aîné, l'apanage passe à la branche cadette 
qui le suit immédiatement dans l'ordre de la 
primogéniture; 5° les collatéraux ne peuvent 

que celui-là seul peut échanger qui pourrait 
vendre; que par conséquent le droit d'é
change ne peut pas régulièrement appartenir 
à l'apanagiste. 

Aujourd'hui, surtout, que le domaine de 
l'état, celui de la couronne, et les biens des 
communes ne peuvent être aliénés ou échan
gés qu'en vertu d'une l o i , je pense qu'il en 
doit être de même pour les échanges qui 
comprendraient des biens dépendans de l'a
panage ( t ) . 

Si l'on négligeait d'observer les formes, il 
n'y aurait sûreté pour aucun des contractans, 
et tout successeur à l'apanage , ou même le 
domaine, pourrait en demander la nullité; 
le co-échangiste aurait ic même droit ; puis
qu'on ne serait pas lié avec lui , il ne le serait 
pas davantage, et aurait la même aclion en 
nullité. 

§ k.—Dela transmission de l'apanage 
de mâle en mâle. 

78. L'aîné de la branche apanagée venant 
à décéder , l'apanage se transmet de mâle en 
mâle,par lignes de mâles, d'abord en ligne 
directe; ensuite en ligne collatérale , en quel
que degré que ce puisse être ; mais cette suc
cession n'a lieu qu'en faveur de ceux qui des
cendent de celui auquel l'apanage a été ac
cordé. 

La ligne aînée l'emporte sur la cadette , 
fût-elle plus proche, et l'aîné de cette ligne 
y est appelé seul à l'exclusion de tous ceux 
qui se trouvent avec lui en même degré , par 
la raison. dit Chopin , que l'apanage parti
cipe, en quelque sorte, à la nature du 
royaume (2). In panagio, quod regni na-
luram ex quo delibatum est imitatur, unus 
esl tantùm gradalim hœres. 

C'est aussi par analogie avec la manière 
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succéder, qu'autant qu'ils descendent en l i 
gne directe du premier apanagiste. 

Lebrun éclaircit la règle par l'exemple 
suivant : « ainsi, di t - i l , Titius étant le pre
mier apanager, et laissant pour enfans Mœvius 
et Sempronius : si Mœvius meurt sansenfans, 
l'apanage appartient à son frère Sempronius, 
comme descendu de Titius apanager. Mais si 
Titius, premier apanager, était mort sans en
fans, son frère n'aurait pas succédé à l'apa
nage : et c'est parla (ajoute Lebrun) que l'on 
concilie plusieurs exemples qui semblent 
contraires, dont les uns justifient la succes
sion collatérale de l'apanage, les autres la 
condamnent. » 

80. Pour rendre cette explication encore 
plus claire, prenons des exemples sous nos 
yeux, et voyons ce qui serait arrivé du vivant 
de Louis X V I , dans leshypothèses suivantes : 
si MONSIEUR ( Louis-Stanislas-Xavier ) était 
mort sans enfans mâles, son apanage serait 
retourné à la couronne, et n'aurait point 
passé au comte d'Artois.—Si le comte d 'Ar
tois était mort, son apanage aurait passé en 
entier au duc d'Angouléme, son fils aîné, 
sans être partagé par le duc de llerri. E l si le 
duc d'Angouléme, après avoir recueilli l'apa
nage de son père , était mort sans enfans 
mâles, cet apanage serait retourné au duc de 
Berry et aux enfans mâles de celui-ci, tant 
qu'il y en aurait eu. 

De même, dans la branche d'Orléans. 
81 . Une condition essentielle, pour succé

dera l'apanage, est non seulement d'être 
l'aîné, mais il faut être né en légitime ma

riage. Les édits de création parlent tous 
d'enfans nés de loyal mariage. D'ailleurs, 
d'après nos lois anciennes et actuelles, les 
bâtards ne succèdent point. C'est le droit 
commun, applicable surtout à la plus noble 
des successions, à la succession, soit à l'apa
nage, soit à la couronne, qui en a pris le titre 
de légitimité. 

Les enfans légitimés sont-ils à cet égard 
sur la même ligne que les enfans nés de fait 
en légitime mariage ? 

Il faut distinguer ; et d'abord il faut recon
naître que la légitimation par lettres du 
prince n'a plus lieu, et que, lors mêmequ'elle 
aurait encore lieu, elle ne pourrait, pas plus 
aujourd'hui qu'autrefois, préjudicier aux 
droits des enfans et parens légitimes ( 1 ) . 

(1) Ce serait renouveler la fameuse querelle que 

ART. 2 , § 4. 477 

La question ne peut donc se présenter que 
pour les enfans légitimés par mariage subsé

quent. Cette légitimation, en effet, a toujours 
conféré à ceux qui en étaient l'objet les 
mêmes droits qu'aux enfans réellement nés 
en mariage légitime. Nul doute, par consé
quent, qu'un enfant ainsi légitimé par ma
riage subséquent, contracté avec toutes les 
solennités et conditions exigées pour la vali
dité du mariage des princes, conférerait à cet 
enfant le droit de succéder à l'apanage. 

82 . I l reste seulement à faire une obser
vation, c'est que si, dans l'intervalle entre la 
naissance de l'enfant naturel et sa légitima
tion par mariage subséquent, un enfant légi
time était né d'un mariage valable contracté 
intermédiairemenl, cet enfant né en loyal 
mariage qui, à l'instant même et par le seul 
fait de sa naissance, aurait acquis tous les 
droits de la légitimité avec les expectatives y 
attachées, ne pourrait pas en être dépouillé 
après coup par la légitimation subséquente 
du bâtard ; et celui-ci, quoique l'aîné par le 
fait, natu major, n'en serait pas moins primé 
par le droit préexistant de l'enfant né légi
time. Ainsi le veut la doctrine qui ne permet 
pas de porter atteinte aux droits acquis. 

83. Les enfans adoptifs pourraient-ils suc
céder à l'apanage? — L'adoplion est permise 
par le Code civil , qui déclare que les enfans 
adoptés ont les mêmes droits que les enfans 
légitimes. Mais, d'une part, on doit dire que 
ce Code, porté à une époque où la législation 
française ne reconnaissait plus de princes 
apanages, n'a point eu en vue ce genre de 
succession. U faut reconnaître aussi que les 
actes se régissant en général par la législation 
du temps qui les a vus naître, les apanages 
créés avant la révolution, celui d'Orléans, par 
exemple, ne sont pas transmissibles dans la 
descendance adoplive, que la législation de 
Louis X I V ne reconnaissait pas, et dont les 
lettres constitutives de l'apanage ne font pas 
mention , ou plutôt qu'elles excluent, puis
qu'elles ne parlent que des descendans en 
loyal mariage. 

84. Enfin , examinant la question pour 
l'avenir, je crois que jamais on ne devra per
mettre qu'un apanage soit transmissible à la 

tout l'ascendant de Louis X I V ne put faire prévaloir 

en faveur de ses bâtards lèyilimés, et qui a fini par 

être décidée contre ceux-ci de la manière la plus 

solennelle. 



en vigueur pour tous ceux qui jouissent d'une 
chose dont ils n'ont pas la libre et entière 
disposition : le tuteur, le mari, l'usufruitier. 
Les baux faits par ces personnes sont main
tenus après elles, s'ils ont été faits sans 
fraude , s'ils n'ont pas eu lieu par anticipa
tion, et s'ils n'excèdent pas le temps ordi
naire des baux , c'est-à-dire neuf ans ( V . C. 
civ. , art. 595 , 1429 , 1430 et 1718 ) . Il en est 

de même du grevé de substitution. 

L'apanagiste ne peut pas avoir moins de 
droits. Aussi est-il sans exemple que la nullité 
des baux ait été demandée par le successeur à 
l'apanage pour prétendu défaut de droit de 
son auteur , lorsque celui-ci n'avait pas ex
cédé les justes bornes. 

A l'instant de son entrée en possession, le 
successeur à l'apanage peut désirer que l'on 
procède à un récolement des biens et à une 
visite de l'état des bâtimens, sur les procès-
verbaux originairement dressés pour la con
statation de l'apanage , à l'effet de s'assurer 
si aucun n'a élé distrait, détruit ou usurpé. 
Ce n'est, au surplus, qu'une faculté : je ne 
vois pas qu'aucun édit ou arrêt en ait jamais 
fait une obligation. L'ordonnance royale, du 
21 décembre 1825 , qui a prescrit de dresser 
des états de la consistance actuelle de l'apa
nage d'Orléans, a élé désirée par M. le duc 
d'Orléans lui-même. Celte mesure élaitdans 
son intérêt autant que dans celui de l'état, 
après une longue interruption de jouissance, 
pendant laquelle les biens de l'apanage 
avaient subi d'énormes diminutions, afin 
qu'on ne pût rendre ni lui ni ses descendans 
responsables de distractions et de détériora
tions qui ne seraient pas de leur fait. 

89. 2° De la renonciation anticipée. — 
Chacun peut renoncer au droit établi en sa 
faveur. Le titulaire de l'apanage peut donc 
abdiquer sa jouissance personnelle, même de 
son vivant et par anticipation, au profil de 
son légitime successeur audit apanage. 

C'est ainsi qu'en î r so , M . le duc d'Or
léans, bisaïeul du duc actuel, a renoncé par 
anticipation à la jouissance du Palais-Royal. 

U y a cependant cette limitation au droit 
qu'a l'apanagiste.de rrnencer par anticipa
tion , qu'il ne pourrait pas le faire au préju
dice de ses créanciers ( V. C. civ.., art. 622 , 
788 , 1053 cl 1167) . S'il en avait au moment 
de sa renonciation , comme ils ont dû comp
ter qu'il conserverait la jouissance de son 
apanage pendant toute la durée de-sa vie na-

descendance adoptive de l'apanagiste, par 
cette raison fondamentale qne la succession 
aux apanages étant constamment assimilée 
à la succession à la couronne, on doit, pour 
les apanages comme pour la couronne elle-
même, s'en tenirau seul droit reconnu et in
variablement prntiquéjusqu'ici, qui n'admet 
à de telles successions que les aines mâles et 
nés en loyal mariage de chaque branche. — 
V . Adoption. 

85. Après avoir examiné dans quel ordre 
les apanages se transmettent, il ne reste plus 
qu'à parcourir les différens cas qui donnent 
ouverture à cette transmission. 

Ces cas se rëduiscnlà deux : 1° la mort 
naturelle du titulaire; 2° sa renonciation an
ticipée. 

S6. 1° De l'a mort du titulaire. En France, 
le roi ne meurt jamais. Le roi esl mort, vive 
le roi ! —La succession s'opère ipso jure sans 
intervalle, par la seule force du droit. Il n'y 
à pas même un instant de raison pendant le
quel le trône soit réputé vacant. 

87. La même règle agit pour la succession 
aux apanages, puisque l'une et l'autre sont 
gouvernées par les mêmes principes. D'ail
leurs, la maxime bourgeoise, le mort saisit le 
vif, opère le même effet en faveur de tout 
héritier. 

II en résulte qne la succession à l'apanage 
s'opérant par la seule force du droit, le suc
cesseur n'a pas besoin de lettres particulières 
d'investiture; la nécessité d'y recourir ferait 
supposer le droit de les refuser ou de les dif
férer, et ce droit n'existe pas, car chacun 
des princes qui sont appelés à recueillir l'a
panage n'est pas censé tenir son droit du dé
funt , mais est censé le recevoir immédiate
ment, comme le premier apanager lui-même, 
en vertu de l'acte primitif de concession dont 
lu force agit pendant toute la durée de l'apa
nage. 

88. C'cstaussi par celte raison que les biens 
apanagers passent aux princes de tous les de
grés, appelés à les recueillir, francs ci libres 

de dettes et des engagemens des apanagistes 

précédens. 

Le successeur est-il au moins tenu de main-
tenir les baux faits par le prédécédé? — Cho
pin (liv. 3 , t. 1 3 , n<" 1 et 2 ) dit qu'à la 

rigueur ils semblent résolus ; il hésite pour
tant quand la forme est avantageuse, et n'est 
que pour un petit nombre d'années. On 
trouve là le germe du principe actuellement 



furent réunis à la couronne, le reste laissé 
aux enfans. 

Ces confiscations sont odieuses, elles pu
nissent l'innocent pour le coupable, elles 
étaient jadis un appât pour la condamnation , 
et le seul exemple du connétable de Bour
bon , réduit, par les vexalionsdc FrançoisP', 
à écrire sur son épée : in ferro salus, suffi
sait pour instruire les gouvernemens qu'il ne 
faut jamais réduire un grand cœur au déses
poir. 

93. On vit encore Louis X I associer les en
fans du comte d'Armagnac au supplicede leur 
père, et les punir aussi par la confiscation de 
ses biens après les avoir arrosés de son sang. 

On vit aussi la révolution, dans ce qu'elle 
eut d'exaspéré, abuser de l'arme odieuse de 
la confiscation que lui avait léguée l'ancien 
régime, pour dépouiller toute une race, sous 
prétexte de la faute d'un seul de ses mem
bres. Mais le législateur, auquel était réservée 
la glorieuse tâche de fermer l'abîme des ré
volutions, a mis au rang des maximes fon
damentales de l'état, que « la peine de la con
fiscation desbiens est abolie, et ne pourra pas 
être rétablie. » 

Ajoutons que, même autrefois, la règle de 
la confiscation des biens, appliquée aux apa
nages, avait un caractère particulier d'injus
tice. En effet, lorsque cette peine n'englobait 
que des biens patrimoniaux, elle était rigou
reuse; mais, au moins, élait-il vrai de dire 
que le coupable n'avait compromis que son 
propre bien. Mais l'apanage, par sa nature, 
n'étant la propriété de l'apanagiste que sous 
la condition de le transmettre intact à ses 
descendans, et ceux-ci ne le tenant pas de sa 
libéralité ni comme faisant partie de sa suc
cession , mais comme le recevant immédia
tement de l'auteur même de la substitution 
en vertu de la clause de transmission expri
mée dans le titre originaire, chaque titulaire, 
par celte raison, ne pouvant aliéner l'apana
ge , il est évident qu'aucun d'eux ne pouvait 
compromettre par son crime ou par sa faute , 
par son fait enfin, de quelque nature qu'il 
fût, le droit des appelés après lui. 

94. 3° De l'avènement à la couronne.—Les 
apanages n'étant accordés qu'aux fils et frères 
de rois, et transmissibles seulement à leurs 
descendans mâles, il est évident que les ti
tulaires de l'apanage sont en ligne de succé
der à la couronne, si par le décès de tous 
ceux qui les précèdent dans l'ordre de l'hé-

turelle, et qu'ils n'ont prêté que dans cette 
confiance, je pense que , nonobstant la re
nonciation de leur débiteur, ils conserve
raient le droit de saisir les fruits de l'apanage 
jusqu'à concurrence de leurs créances, si 
mieux n'aimait le nouveau titulaire en faire 
son affaire personnelle , en traitant avec eux. 

§ 5. — De l'extinction des apanages. 

90. Autrefois l'apanage s'éteignait en trois 
cas : 1° à défaut d'hoirs mâles, capables de 
succéder ; 2° par la confiscation , prononcée 
pour cause de félonie ; 3° par l'avènement du 
titulaire de l'apanage à la couronne. 

91. 1" Du défaut d'hoirs mâles.—Le com
bat finit faute de combattans : à défaut d'hoirs 
mâles, l'apanage s'éteint, par cela seul qu'il 
n'y a plus personne pour le continuer. Mais 
pour cela, il faut qu'il y ait défaut absolu 
d'hoirs mâles capables de succéder tant en 
ligne directe qu'en collatérale , suivant les 
distinctions que nous avons précédemment 
établies; car les édits constitutifs d'apanage 
n'ordonnent le retour à la couronne, « que 
» dans le cas où le prince apanager ou ses des-
» ccndans mâles viendraient à décéder sans 
» enfans mâles descendus de leur corps en 
u loyal mariage, en telle sorte qu'il ne de-
» meurât aucuns enfans mâles descendans 
» par ligne de mâle , encore bien qu'il y eût 
« fils ou filles descendans d'iceux par filles. » 
— V . Édit de mars 1061, pour Philippe , duc 
d'Orléans; édit de juin 1710, pour Charles, 
duc de Berri ; édit d'avril 1771, pour Mon
sieur ( Louis-Stanislas-Xavier ) ; édit d'oc
tobre 1773, pour M . le comte d'Artois. 

L'art. 4 de la loi du 15 janvier 1825 se con
tente de dire, jusqu'à extinction de la descen
dance mâle, mots génériques qui compor
tent toute la lignée , et qui , par leur relation 
aux édits constitutifs de l'apanage, exprimée 
dans le même article , ont absolument la 
même étendue de signification. 

92. 2° De la confiscation. — Autrefois le 
crime de félonie était puni de la confiscation 
des biens : qui confisque le corps, confisque 
les biens, était une des maximes du régime 
féodal. 

Jean I I , duc d'Alençon et comte du Per-
• che , s'élant révolté contre Charles V I I , fut 
pris en 1456 , condamné à Vendôme, ses 
biens confisqués, l'exécution remise : le roi 
retint Alençon , Verneui l , Domfront, qui 



redite, ils se trouvent appelés en vertu de 
ce même ordre à succéder au trône. 

Dans ce cas, comme il est de principe que 
tous les biens que le roi possède au jour de 
son avènement sont réunis au domaine de la 
couronne de plein droit, et par le seul fait 
de l'avénement qui s'opère en vertu de la loi 
fondamentale de l'état, il n'y a plus d'apa
nage, et les biens dont il se composait ne 
peuvent plus être distingués des autres do
maines de l'état. 

Mais h l'instant même aussi commence, 
pour l'apanagiste devenu ro i , l'obligation de 
pourvoir ses puînés ou ses frères d'un apanage 
convenable. Ainsi tout se concilie, et l'ordre 
en tout est pleinement conservé. 

§ 0. — Du retour au domaine de l'état. 

95. L'effet de la clause de retour est que 
les biens dont se composait l'apanage doivent 
revenir au domaine de l'état, « en pareil état 
» et condition qu'ils étaient lors de laconces-
» sion de l'apanage.» Ce sont les termes de 
l'édit de fév. 150G, répétés dans tous les édits 
postérieurs. 

Cette réunion s'opère de plein droit par la 
seule force de la stipulation, sans autre ad
judication ni déclaration (art. G de l 'édi t) . 
L'on n'a aucun égard aux aliénations qui 
auraient pu être faites par l'apanagiste, ni 
aux usurpations qu'il aurait favorisées ou 
négligé de réprimer, ni aux baux qu'il aurait 
consentis hors des limites ci-devant indi
quées , ni aux dettes qu'il aurait pu con
tracter. 

I l faut cependant faire exception pour 
l'hypothèque des douaires et des dots, si 
cette hypothèque avait été accordée avec les 
autorisations convenables.—V. suprà, n° 65, 

90. Question particulière qui peut s'élever, 

après l'extinction de l'apanage, entre le do

maine de l'état et les filles du dernier apa

nagiste. — Les fdles ou leurs héritiers n'ont 
rien à prétendre sur les biens de l'apanage. 
Mais voici une espèce qui peut se présenter. 

Si l'apanagiste avait employé une partie 
de son patrimoine à faire des acquisitions 
dont il aurait ensuite demandé et obtenu la 
réunion à son apanage, ou s'il avait fait sur 
les biens de l'apanage des constructions qui 
eussent absorbé de grands capitaux; qu'en
suite il vînt à mourir, ne laissant que des 
fdles ou des descendans de filles, exclus par 
conséquent de toute succession à l'apanage, 

ces héritiers, dont le patrimoine aurait ainsi 
contribué a l'accroissement de l'apanage, 
n'auraient-ils pas le droit de réclamer une 
indemnité ? 

Je ne fais nul doute que ce droit appar
tiendrait aux filles et à leurs descendans, si 
leur portion légitimaire se trouvait entamée 
par ces impenses-, car alors le père aurait 
excédé, à leur préjudice, les bornes de la 
quotité disponible, et l'apanage ne peut ou
vrir un moyen d'atténUer le droit sacré de 
légitime. 

97. Si la légitime n'était pas entamée, je 
crois que les filles et leurs descendans n'au
raient, à la rigueur, aucune action juridique 
en indemnité ( 1 ) ; mais, ex œquitale, je pense 
que tout commanderait de la leur accorder; 
car, s'il est de l'essence de l'apanage de ne 
pouvoir être diminué au préjudice du droit 
de retour, il n'est pas de son essence qu'il 
soit augmenté; l'état ne doit rien perdre, 
mais il ne veut pas s'enrichir aux dépens 
d'autrui. 

§ 7. — Du conseil du prince apanagiste. 

98. Le conseil du prince apanagiste, quoi
que institué avec moins de solennité qu'au
trefois , n'en a pas moins des devoirs impor-
tans à remplir. I l n'a aucun caractère public, 
aucune juridiction extérieure; mais il n'en 
a pas moins « la charge spéciale de veillera 
» la conservation de l'apanage; et à cet égard 

• 

( 1 ) A défaut de loi générale qui ait établi une rè

gle fixe à cet égard, nous citerons au moins deux 

dispositions qui ont trait à cette questions : 1° dans 

les Iettrcspatenles de février 1092, contenant don 

par Louis XIV à son frère unique et à ses enfans 

mâles du Palais-Royal, par augmentation d'apanage, 

il est dit : o Permettons à notredit frère, et en 

n tant que besoin est pu seroit, de faire en ladite 

» maison et palais telles augmentations, améliora-

» lions ou décorations que bon lui semblera : du prix 

» desquelles, en cas de réversion, les héritiers deno-

» trcditfrèrc seront remboursés par nous ouparnos 

» successeurs rois. » ? ° A u contraire, dans l'édit du 

7 décembre 17G6, portant réunion à l'apanage 

d'Orléans de divers domaines patrimoniaux de 1s-

panagistc, il est dit : « sans qu'au cas de réversion 

» à la couronne, les représentans de notredit cou-

» sin puissent prétendre à ce sujet aucune indem-

» nité ou récompense. » L'édit n'avait sans doute 

en vue qu'une réversion à une époque éloignée, et 

qui n'offrait pas la mémo rigueur qu'un dépouille

ment immédiat. 



A P P E L ( E N M A T I È R E C I V I L E ) . 

(1) La phrase qucj'ai marquée par des guillemets 

a élé ajoutée tcxlucllcmentpar M . le président I len-

rion de Pansey , sur mon manuscrit, qu'il a eu la 

Lonlé de lire avant l'impression. 

(2) Il a été proposé , à la chambre des dépulés , 

une loi pour constituer un apanago à M . le duc de 

Nemours, second lils du roi. Comme le jour de la 

discussion n'est pas encore fixé et que nous ne vou

lons pas retarder plus long-temps la publication de 

celte livraison, nous nous réservons de faire con-

nailrc le résultat de cette loi dans un appendice à 

la fin du volume. — Voyez cet appendice. 

principale pour en faire partie. — V , A c 
cessoire.— V . également Accession, n° 14 et 
suiv., et n° 34 ; Animaux, Immeubles, Legs, 
Propriélé. 

A P P E L (EN MATIÈRE CIVILE) (1 ) . — i . —On 
désigne ainsi le recours exercé par une partie 
devant un tribunal supérieur contre la déci
sion judiciaire dont elle croit avoir à se plain
dre. 

C'est, comme nous allons le voir, une des 
voies judiciaires le plus universellement ad
mises; mais de ce fait résulte-t-il qu'il y ait cer
titude ou même présomption grave , qu'une 
affaire est mieux jugée devant la juridiction 
supérieure que devant la juridiction infé
rieure? Oserait-on, en effet, en présence de 
deux décisions opposées, affirmer qu'en gé
néral la meilleure est celle qui émane du tri
bunal saisi de l'appel? Le jurisconsulte Ul -
pien , dans la loi i i e au Digeste [de appellat. 

elrelat.), s'exprime ainsi: nonnunquam benè 

latas senlentias in pejus reformet ; neque 

enim ulique meliùs pronunciat, qui novissi-

mus sententiam laturus est.—Prost de Royer, 
dans son Dictionnaire de jurisprudence, au 
mot Appe l , n" C , in fine, dit : « ce qui n'a
vait élé institué que comme un remède est 
devenu un véritable poison , et la voie de 
l'appel n'a" plus élé qu'un moyen infaillible 
de ruiner les plaideurs et de rendre les pro
cès interminables. » 

Quoi qu'il en soit, la France a, comme les 
autres pays, consacré le droit d'appeler d'une 
première décision de la justice; elle consi
dère l'appel comme l'une des voies ordinaires 

de recours contre les jugemens. 

On en distingue deux sortes : l'appel en 
matière civile et l'appel en matière crimi
nelle. 

L'appel civil s'applique en général à toutes 
les matières civiles et commerciales non sus
ceptibles d'être jugées en dernier ressort. 

L'appel en matière criminelle n'est admis 
que contre les jugemens de police correc
tionnelle et ceux de simple police ( V . Appel 
criminel). La cour d'assises juge souveraine
ment les faits dont elle connaît, et ses ar
rêts ne peuvent être attaqués que par le re
cours en cassation.—V.Cour d'assises,Jury. 

L'appel civil, l'appel correctionnel et de 

» le prince ne peut rien faire sans l'avis de 
» son conseil ( 1 ) . » Quant aux biens patrimo
niaux du prince, les fonctions du conseil se 
bornent à bien et fidèlement conseiller le 
prince dans les affaires qu'il juge à propos 
de lui soumettre. N'est-ce donc pas une assez 
belle mission? Outre l'honneur qui s'attache 
au choix du prince, la gravité des intérêts 
fait un devoir à ceux qui sont appelés à en 
délibérer, de conseiller librement, en leur 
ame et conscience, selon le droit, et aussi 
selon l 'équité, si parfois l'un semblait ne 
point s'accorder avec l'autre ; de ne pas con
sidérer ce qui peut plaire, mais ce qui est 
bon et juste; de faire attention à ce qui est 
honorable, bien plus qu'à ce qui peut être 
simplement utile. Si l'apanage passait ès-
mains d'un prince prodigue, ne pas craindre 
de contrôler les comptes en les apurant, ré
sister à toute mesure qui serait proposée en 
vue d'accroître les revenus aux dépens du 
fonds, et qui pourrait compromettre l'avenir 
de l'apanage; enfin, si l'apanage tombait en 
minorité, redoubler de zèle et de surveil
lance pour les intérêts d'un titulaire qui ne 
serait pas en état de se défendre par lui-
même ( 2 ) . DUPIN. 

A P O T H I C A I R E . — V . Pharmacien. 

A P P A R A U X . — V . Agrès. 

A P P A R I T E U R . — V . Agent de police. 

A P P A R T E N A N C E S ET D É P E N D A N C E S . 

— t. — Ces expressions dérivent des deux 

mots latins, perlinere et pendere. En droit , 

elles servent à désigner les parties intégrantes 

d'une chose, et qui concourent avec elle à ne 

former qu'un tout. 

2. En général, les appartenances et dépen

dances sont tous les objets mobiliers ou im

mobiliers, que la loi, l'usage, la destination 

du père de famille, ont annexés à une chose 
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simple police, se subdivisent l'un et l'autre 
en appel principal et en appel incident. 

L'appel principal est le premier qui a été 
interjeté par l'une des parties ; cette partie 
se nomme appelant, et son adversaire prend 
le nom d'intimé, du mot iniimare , dé
noncer ; l'appelant dénonce en effet à l'in
timé qu'il recourt à un autre juge de la 
sentence obtenue contre lui. Cet appel est 
dit principal, parce que, relativement au juge 
supérieur, il forme la demande primitive qui 
lui soumet l'examen du jugement de pre
mière instance. 

L'appel incident est dirigé contre le même 
jugement par l'autre partie , c'est-à-dire par 
l 'intimé, pendant l'instruction de l'appel 
principal. 

ART. l E r . — Droit ancien et nouveau : histo
rique. 

ART . 2. —Appel civil principal. 
§ 1ER. — Des actes et jugemens dont on 

peut appeler. 
§ 2 . —• Des personnes qui peuvent interje

ter appel. 
§ 3. — D u délai dans lequel l'appel doit 

être interjeté. 
§ 4 . — De l'acte d'appel et de ses formes. 
§ 5 . — Des effets de l'appel. 
§ 6. — De la procédure et du jugement sur 

l'appel. 
§ 7 . — De l'amende pour fol appel. 

ART. 3.—Appel incident civil. 
§ 1ER. — Quand y a-t-il lieu à l'appel inci

dent ? 
§ 2.—Par qui et contre qui peut-il être in

terjeté ? 

§ 3. —Formes et délais de l'appel incident 

civil. 

ART. 1ER. — Droit ancien et nouveau : his
torique. 

2. Les législateurs de presque tous les peu
ples, effrayés de la responsabilité grave qu'en
traîne l'administration de la justice , et dans 
la pensée de donner aussi une garantie de 
plus aux citoyens, ont consacré, en principe, 
le droit de recourir à la voie de l'appel pour 
toutes les affaires qui présentaient quelque 
intérêt. 

3. Les auteurs ont recueilli peu de docu
mens sur l'organisation judiciaire chez les 
Grecs ; on sait seulement que leurs magis
trats étaient divisés en deux catégories : les 

A P P E L ( E N M A T I E R E C I V I L E ) , ART. 1". 

uns préposés à l'administration et à la police, 
les autres investis des fonctions judiciaires. 

Et, comme d'après les principesconstitutifs 
deleur gouvernement, toute autorité et toute 
justice émanaient du peuple, on pouvait, à 
Athènes et à Sparte , appeler à l'assemblée 
du peuple de tous les jugemens rendus par 
les tribunaux ordinaires. 

4. De même que dans les républiques de la 
Grèce, le principe de la souveraineté du peu
ple avait été consacré à Rome dans les pre
miers siècles de la monarchie ; et, bien que le 
droit de juger fût attribué à plusieurs magis
trats, on pouvait appeler au peuple de toutes 
les décisions, de celles même qui étaient ren
dues par les rois. 

On sait que les Décemvirs, qui cherchèrent 
à se perpétuer dans l'exercice d'une autorité 
temporairement déléguée, formèrent un tri
bunal souverain, dont les décisions n'étaient 
pas susceptibles d'appel. Mais, après la re
traite du peuple sur le mont Sacré, les con
suls rendirent une décision qui défendit de 
créer aucune magistrature dont les juge
mens ne seraient pas sujets à l'appel, et qui 
permit de tuer celui qui oserait proposer une 
pareille création. 

5. C'est surtout en matière criminelle que 
le droit d'appel fut considéré, à Rome, comme 
sacré. Une lo i , proposée en l'an 452 par le 
consul Valerius Corvus, et qui a conservé le 
nom de ce magistrat, défendait de frapperde 
verges et de faire périr sous la hache celui 
qui en appelait au peuple. 

Quelquefois les tribuns du peuple étaient 
saisis de l'appel des décisions rendues par les 
autres magistrats; mais ce n'était guère que 
dans des cas très-graves que l'appel était 
porté devant le peuple assemblé ou devant 
ses tribuns. 

6. Si le droit d'appel existait aussi en ma
tière civile, l'exercice de ce droit n'était pas 
réglé d'une manière bien précise, ce qui pa
raît indiquer qu'on en faisait rarement usage. 
Nous voyons dans Valerius Maximus (lib. 3, 
cap. 7, n° 6 ) , qu'on appelait du tribunal du 
préteur à celui des consuls ; de la décision d'un 
consul à celle d'un autre consul; du préteur 
de la ville au préteur des étrangers; de telle 
sorte que, dans ces deux derniers cas, le juge 
en premier ressort et le juge d'appel se trou
vaient placés sur la même ligne. 

Sous l'empire, les chefs dcl'état,quiavaient 

réuni tous les pouvoirs en leur personne, s'é-



taient réservé celui d e prononcer comme ju
ges d'appel sur les décisions rendues par lous 
les magislrals. Quelquefois, en effet, les em
pereurs jugeaient personnellement les causes 
qui leur étaient soumises; mais le plus sou-
Vent ils abandonnaient au sénat l'exercice de 
cette prérogative, ou ils en investissaient 
quelques courtisans. 

7. Dans des circonstances ordinaires l'ap
pel était porté devant le préfet de la ville ou 
le préfet du prétoire; une constitution de 
l'empereur Constantin régla même la juri
diction respective de ces deux magistrats, 
relativement à l'appel des jugemens rendus 
soit par les autres préteurs, soit par les pro
consuls et les gouverneurs de province. 

Quant au droit d'appeler, au délai dans le
quel il doit être exercé, aux moyens à pré
senter dans la nouvelle instance sur l'appel, 
Voyez les lois 1, 5 et 6, ff. de appell. et relat.; 

nov. 23, chap. 2 ; 1. 1™ au C , si de moment, 

possess., etc. 
8. En France, le droit d'appel parait avoir 

été consacré dès les premiers siècles de la mo
narchie, mais sans qu'il existât deux degrés 
de juridiction dans la hiérarchie judiciaire,car 
l'appel n'était qu'un simple recours au roi. 

Sous les deux premières races, les sei
gneurs rendaient eux-mêmes la justice dans 
leurs fiefs. Dans les terres immédiatement 
soumises à la juridiction royale, la justice 
était rendue par les comtes ou par les cente-
niers , suivant la qualité des parties et l'im
portance du litige ; mais on pouvait appeler 
au roi des décisions rendues par les uns 
comme par les autres. 

9. C'est aussi devant le roi qu'étaient di
rectement portées les contestations entre les 
évêques , les comtes, les seigneurs et autres 
personnes qu'on appelaitpotenliores (liv. 3, 
ch. 77, des Capitulaires 1. 

Pour juger les affaires portées devant lui, 
soit directement, soit par voie d'appel, le roi 
était ordinairement assisté d'un conseil, sur 
la composition duquel les anciens historiens 
ne sont pas d'accord. U paraît, cependant, que 
le souverain y appelait des fonctionnaires ci
vils ou militaires, et même des dignitaires 
ecclésiastiques, suivant la nature des affaires 
et la qualité des parties. 

10. Vers la fin de la seconde race, l'usage 

de l'appel se perdit en France par l'abus de 

la puissance féodale. 
Les grands feudataires et ensuite tous les 

seigneurs hauts-justiciers devinrent juges 
souverains dans les pays soumis à leur au
t o r i t é . Le droit de juger ne fut attribué au roi 
que dans les provinces soumises à son obéis
sance. 

11. C'est vers cette époque, que l'usage bar
bare du combat judiciaire s'introduisit en 
France. Cet usage devint si général, que tou
tes les questions de droit et de fait se décidè
rent par le glaive. Quelquefois même on 
recourait encore à ce moyen, après s'en être 
d'abord rapporté à- la justice ordinaire, et 
quand le tribunal avai t rendu sa sentence. 
Alors ce n'était plus entre les parties que le 
Combat avait lieu, mais entre le plaideur qui 
avait perdu son procès et les membres du 
tribunal (Assises de Jérusalem, chap. 3 ) . 

12. Ainsi que Montesquieu le dit avec rai
son , « la nature de la décision , par le com
bat, étant de terminer l'affaire pour toujours, 
n'était point compatible avec un nouveau 
jugement et de nouvelles poursuites » ( Esp. 
des lois, liv. 28, ch. 27 ). D'ailleurs l'appel 
eût été considéré comme une sorte d'impiété, 
puisque le combat judiciaire était réputé le 
jugement de Dieu. 

13. Les épreuves de l'eau et du feu rem
plaçaient quelquefois le duel judiciaire; et le 
résultat de ces épreuves étant aussi considéré 
comme le jugement de Dieu, il ne pouvait 
être question d'un appel à porter devant un 
autre tribunal. 

14. L'établissement des communes donna 
lieu à d'importantes améliorations dans l'or
ganisation judiciaire. 

Les chartes qui les constituaient garan
tirent presque toujours à leurs membres le 
droit d'être jugés par leurs pairs, ou du 
moins par des officiers de leur choix. —Ainsi 
on n'établissait alors aucune distinction en
tre les fonctionnaires administratifs et ceux 
de l'ordre judiciaire. Us étaient également 
nommés par les citoyens; seulement la jus
tice était rendue au nom du roi, et c'est pour 
ce m o t i f que l'appel à l'autorité royale é tai t 
de droit dans les communes établies en vertu 
de chartes. 

15. En 1260, saint Louis défendit le com
bat judiciaire dans toutes les justices de ses 
domaines, et ordonna que les appels portés 
devant ses cours seraient jugés d'après les 
moyens respectifs des parties ( Ord. du Lou
vre, t. i"). 

16. Deux ans après, parut la célèbre or-



donnance de ce prince, que les historiens nous 
ont conservée sous le titre d'Etablissemens 
de saint Louis. Ses dispositions ont pour but, 
non pas de consacrer le droit d'appel d'une 
manière générale, mais seulement de régler 
l'exercice de ce droit dans les pays où il 
était admis (Recueil général des anciennes 
lois, par M M . Isambert et de Crusy, t. 2 , 
p. 3 7 2 ) . 

1 7 . Une chose digne de remarque , c'est 
qu'à cette époque l'appel était dirigé contre 
le juge et non contre la partie qui avait ob
tenu gain de cause. Celte dernière était seu
lement appelée pour cire présente au débat. 
Mais , sous Philippe de Valois , les seigneurs 
obtinrent une ordonnance portant que les 
baillis seraient ajournés à leur place , sur 
l'appel ; et plus tard , c'est entre les parties 
elles-mêmes que la lutte dut s'engager de
vant les deux degrés de juridiction. 

1S . Jusqu'au quatorzième siècle, il n'exista 
pas de cour supérieure spécialement instituée-
pour recevoir les appels ou les supplications. 

C'est vers le commencement de ce siècle, 
que les rois fixèrent certaines époques de 
l'année, pendant lesquelles leur conseil s'oc
cupait exclusivement du jugement des appels 
qui lui seraient déférés. Ces époques étaient 
d'ordinaire celles des principales fêtes. Alors, 
le conseil s'appelait parlement, et le parle
ment lui-même prenait lo nom de l'époque à 
laquelle il élait réuni. Ainsi l'on disait : le 
parlement de la Toussaint, le parlement de 
Pâques, etc., etc. 

1 9 . Une ordonnance de Philippe-le-Bcl, 
du 2 3 mars 1 3 0 2 , introduisit quelque régula
rité dans cette partie si importante de l'orga
nisation judiciaire. 

Aux termes de l'art. 1 2 , il ne pouvait être 
interjeté appel des arrêts rendus par le par
lement. Toutefois, cet article ajoutait que si 
des arrêts émanés de ce tribunal souverain 
contenaient des erreurs oudes ambiguïtés, qui 
nécessitassent leur interprétation ou leur révo
cation , il pourrait en être référé au roi ou 
au parlement lui-même , en vertu d'une au
torisation spéciale, qu'il fallait préalablement 
obtenir de sa majesté. 

2 0 . L'art. 0 2 de la même ordonnance rendit 
le parlement sédentaire , et fixa son siège à 
Paris. 

2 1 . Long-temps il n'y eut en France que ce 

parlement unique. Alors , dans les provinces, 

les appels des jugemens rendus par les tribu

naux qu'on nommait bas et moyens justiciers 
étaient, en général, portés devant les hauts-
justiciers; et ceux des jugemens rendus par 
ces derniers se portaient ordinairement aux 
bailliages et sénéchaussées. Mais il y avait, à 
cet égard, beaucoup d'exceptions , qui , dans 
certaines circonstances, attribuaient la con
naissance des appels à d'autres magistrats. 
Ces exceptions ou privilèges étaient si nom
breux et si vaguement déterminés, que sur 
les procès les moins graves on avait souvent 
à craindre des conflits de juridiction. 

2 2 . Dans le cours du quinzième siècle, cet 
état de choses reçut quelque amélioration 
par l'institution des parlemens dans la plu
part des provinces de France. 

Les parlemens étaient autant de cours sou
veraines , qui connaissaient de l'appel des 
sentences rendues par tous les tribunaux de 
leur ressort, et devant lesquels étaient en 
outre portées de piano certaines causes privi
légiées. 

2 3 . Ce système judiciaire renfermait deux 
vices capitaux, qui rendaient les procès coû
teux et interminables : les privilèges de ju
ridiction et la multiplicité des tribunaux, 
dont les attributions assez mal définies ex
posaient les justiciables à des confiils, c'est-
à-dire à un premier procès', pour arriver à 
connaître' le juge devant lequel devait être 
porté leur différend. Aussi fut-il renversé par 
l'assemblée constituante, qui assit l'adminis
tration de la justice sur de nouvelles bases, 
l'unité de législation et l'égalité des citoyens. 
Dès lors la justice fut rendue à tous par les 
mêmes tribunaux, sans distinction de rang 
et de fortune. 

2 4 . Les premières bases du nouveau sys
tème jud iciaire furent posées par deux décrets 
du même jour, 1"'mai 1 7 9 0 : l'un décida que 
les juges de première instance seraient sé
dentaires; l'autre établit qui'l y aurait deux 
degrés de juridiction , en matière civile. — 
V . Degrés de juridiction. 

Le 3 mai, l'assemblée constituante décréta 
que les juges d'appel seraient sédentaires, et 
le 4 , elle décréta que tous les juges seraient 
nommés pour six ans. 

2 5 . Plusieurs décrets spéciaux furent en
core rendus sur cette matière importante; 
mais le premier système complet d'une nou
velle organisation judiciaire fut établi par 
la loi du 1 6 - 2 4 août 1790. Les dispositions 
de cette loi n'ont subi depuis que de légères 



principal, quels sont les actes émanés de 
l'autorité judiciaire qu'on peut attaquer par 
celte voie ; quelles personnes ont droit d'y re
courir; dans quels délais l'appel doit être 
interjeté; à quelles formalités il est soumis; 
quels en sont les effets; quelle est la procé
dure à suivre pour obtenir la réformation du 
jugement, et enfin de quelle peine est pas
sible la partie qui succombe dans son appel : 
ce sera l'objet d'autant de paragraphes parti
culiers. 

§ 1 e r . — Des actes et jugemens dont on 

peut appeler. 

33. Le livre 3 du Code de procédure ne 
parle que de l'appel des jugemens rendus par 
les tribunaux civils et par les tribunaux de 
commerce; ce qui paraît indiquer que la voie 
de l'appel n'est ouverte que contre les juge
mens, c'est-à-dire, contre les décisions éma
nées des tribunaux. 

34. I l existe cependant certains actes éma
nés de l'autorité du magistrat, que l'on ne 
peut considérer comme des jugemens, dans 
le sens restreint de ce mot; ces actes seront-
ils sujets à l'appel? 

Si de tels actes ne peuvent nuire aux par
ties ou se bornent à consacrer leur volonté; 
si, par exemple, il s'agit de simples actes oude 
contrats judiciaires, les parties ne pourront 
raisonnablement être admises à les attaquer 
par l'appel ( M e r l i n , Quest. de droit, y A p 
pel, § 1 e r ) . Ainsi un jugement rendu sur le 
consentement commun des parties n'est pas 
sujet àl'appel (Paris, 15 mars 1811. S.-V. 14. 
2 . 3 0 4 ; D. A . 1. 44G ; D . P . 1. 151 ) . 

I l en est de même de la décision d'un pré
sident statuant sur l'opposition aux qualités 
d'un jugement en dernier ressort ( Orléans , 
28 déc. 1831. D . P. 33. 2 . 70 ; J. P . 56. 499 ) . 

I l en est de même encore de la décision 
par laquelle un tribunal ordonne le change
ment de résidence d'un de ses huissiers (art. 
103 du rég. du 30 mars 1808 ) . — Metz , 4 
juin 1833. D . P. 34. 2 . 19G). 

35. Mais si ces actes produisent tous les 
effets d'un véritable jugement; s'ils préjudi-
cient à l'une des parties, ne sera-t-il pas per
mis à cette dernière d'en solliciter l'annula
tion ou la réformation auprès de l'autorité 
supérieure, dans la hiérarchie judiciaire ? 
Admettre la négative, ce serait poser en prin
cipe qu'un magistrat a une juridiction plus 
étendue que le tribunal dont il est membre, 

modifications ( V . la Constitution de l'an 3 ) . 

20. La constitution du 22 frim. an vin, après 
avoir établi dans chaque arrondissement un 
tribunal de première instance (connaissant 
aussi de l'appel des jugemens rendus par les 
juges de paix) , créa des tribunaux d'appel, 
dont la juridiction embrasse plusieurs dé
parlemens , et qui prononcent en dernier 
ressort sur les affaires jugées en première 
instance par les tribunaux civils et de com
merce. 

27. Sauf un léger changement de nom con
sistant en ce que les tribunaux d'appel ont 
été successivement dénommés cours d'appel, 
cours impériales et cours royales, l'organi
sation judiciaire en matière civile n'a éprouvé 
aucune modification depuis l'an vm. 

28. I l n'en est pas ainsi en matières correc
tionnelle et criminelle. 

La suppression des tribunaux criminels, 
établis dans les chefs-lieux de déparlement, 
a amené un changement notable dans l'or
ganisation des tribunaux chargés de pro
noncer sur l'appel des jugemens de police 
correctionnelle. 

29. D'après les art. 200 et 201 du Code 
d'instruction criminelle, l'appel de ces juge
mens doit être porté, des tribunaux d'arron
dissement au tribunal du chef-lieu du dépar
tement; les appels des tribunaux de chef-
lieux de département, au tribunal de chef-lieu 
du département voisin, ou à la cour royale , 
lorsque la distance n'est pas plus considérable 
que celle du chef-lieu d'un autre départe
ment; enfin les appels des jugemens rendus 
par les tribunaux correctionnels du départe
ment où siège la cour royale seront portés 
à cette cour. 

30. En matière criminelle , l'appel des ar
rêts des cours d'assises n'est pas admis, comme 
nous l'avons déjà dit plus haut. 

31. Le livre 3 du Code de procédure con
tient un titre unique, relatif à l'appel et à 
l'instruction sur l'appel ( art. 443 à 473 ) . 

On n'y trouve aucun des principes géné
raux consacrés par les lois sur l'organisation 
judiciaire , mais seulement des règles de dé
tail et des prescriptions de procédure rela
tives aux formalités qui doivent accompagner 
l'appel, et à la marche à donner à l'instruction 
devant la cour qui s'en trouve saisie. 

ART . 2 . — Appel civil principal. 

32. Nous aurons à examiner, sur l'appel | 



ce qui serait une absurdité. Cependant la loi 
de 1790 n'attribuait aux tribunaux du second 
degré de juridiction que la connaissance de 
l'appel des jugemens , et l'on devait déclarer 
non recevable l'appel des ordonnances ren
dues par les présidens des tribunaux civils et 
de commerce, ou par les juges commissaires, 
en matière de référé, de bref délai, d'en
quête, etc. 

36. Le Code de procédure ne pouvait être 
muet à cet égard ; la loi précitée laissait, en 
effet, une lacune qu'il devait remplir. Les 
ordonnances de référé , par exemple , quoi
que ne devant pas préjuger le fond d'après 
la formule qui les accompagne, peuvent, 
dans certains cas, prescrire des mesures pro
visoires dont le préjudice est irréparable en 
définitive , et si de telles mesures ont été mal 
à propos ordonnées, il fallait bien ouvrir une 
voie légale à la partie pour solliciter la ré
formation de l'ordonnance. Aussi le Code au-
torise-t-il, dans plusieurs de ces dispositions, 
l'appel des ordonnances rendues par un ma
gistrat sans le concours du tribunal ( V . art. 
809 C. p r . ) .—V. , entre autres, les arrêts sui
vans : Rourges, 7 juill. 1830. S.-V. 31 . 2 . 
161 ; ) ) . P . 31 . 2 . hl. — I(l., 20juil l . 1831. 
S.-V. 32. 2 . 331 ; D . P. 32. 2 . 48 ; J. P. 54. 

205. — Id., 20 juill. 1832. S.-V. 33. 2 . 217 ; 
D. P. 33. 2. 232. 

37. La Cour royale de Bruxelles a dé
cidé que l'ordonnance du président du tri
bunal de commerce accordant permission de 
saisir les meubles et effets d'un débiteur, 
ne peut être considérée comme un jugement, 
et n'est pas dès lors susceptible d'appel, et que 
lorsqu'elle a été rendue par défaut, on peut 
seulement y former opposition ( 17 mars 1812-. 
Journ. des Avoués, nouv. édit . , vol. 3 , 
p. 3G3 ; S.-V. 14. 2. 369 ; J. P. 34. 4 0 6 ) . 

Nous ferons observer cependant que l'art. 
417 du Code de procédure, qui autorise le 
président du tribunal de commerce à rendre 
une telle ordonnance, porte que cette ordon
nance est exécutoire nonobstant opposition 

ou appel; d'où il faut conclure que la voie 
de l'opposition ou de l'appel est permise dans 
ce cas : nous ne considérons donc point la ju
risprudence comme fixée définitivement par 
cet arrêt. 

Aussi, contrairement à cette opinion, a-t-il 
été décidé que l'ordonnance rendue par le 
président d'un tribunal de commerce (sur 
.•equête), portant nomination d'experts pour 

procéder à une vérification, ne pouvait être 

attaquée par voie d'opposition, mais seule

ment par voie d'appel (Poitiers, 5 août 1830. 

S, V . 31 . 2 . 136; D. P. 31 . 2 . 241) . 

38. La question présente moins de diffi
culté relativement à l'ordonnance du juge 
commis pour procéder à un compte, conte-

'nant un exécutoire pour l'excédant de la 
recette sur la dépense. Cette ordonnance 
étant rendue par suite d'un jugement, nous 
concevons qu'elle ne soit pas elle-même sus
ceptible d'appel (Paris , 1 e rjuin 1812. Journ. 

des Avoués , t. 3. 371 ) . 

39. L'ancienne législation allait plus loin 
que le Code de procédure , et Bodier nous 
apprend (ti t . 2 5 , art. 4 ) qu'on pouvait ap-
pelerd'une foule d'actes qui présentent moins 
d'analogie avec les jugemens que ceux dont 
nous venons de parler. Tels étaient les actes 
de nomination de tuteurs, d'exécution de ju
gemens, de dénis de justice, de contrainte par 
corps, de saisie, etc. 

40. Les principes généraux relatifs aux ju
gemens que l'on est admis à attaquer par la 
voie de l'appel peuvent se résumer en peu 
de mots. 

Pour qu'on soit admis à interjeter appel 
d'un jugement, il faut que ce jugement ait 
été rendu en premier ressort et qu'il n'ait 
pas acquis l'autorité de la chose jugée. Peu 
importe, du reste, qu'il émane d'un tribunal 
d'arrondissement ou d'un juge de paix. 

41 . II y a cependant certains cas où l'ap
pel est recevable, quoique le jugement ait 
été rendu en dernier ressort. 

Le premier cas est indiqué par l'art. 15 du 
Code de procédure. C'est celui où un procès 
porté devant le juge de paix n'a pas été défi
nitivement jugé, dans les quatre mois d'un 
interlocutoire par lui ordonné. Il y a alors 
nullité de la procédure et du jugement lui-
même , s'il est rendu sur le fond après ce dé
lai ; et la partie condamnée est admise à se 
pourvoir en appel, pour faire prononcer cette 
nullité, lors même que le jugement serait en 
dernier ressort. 

42. Sous l'empire de la loi du 26 octobre 
1790 , les jugemens des juges de paix étaient 
susceptibles d'appel, et pouvaient être annu
lés dans le concours de deux circonstances : 
1° lorsque c'était par le fait des parties que 
la cause n'avait pas été mise en état d'être 
jugée; 2° lorsque l'affaire n'avait pas été ju
gée dans le délai de quatre mois ( Cass., 6 avril 



1807. Journ. des Avoués, t. 3, Somm. des 
Quest., r e partie, n° 16; S. -V. 7. 2 . 243 ; D. 
A . 1. 430) . Mais aujourd'hui, le Code de pro
cédure ne distingue pas si le retard provient 
de la partie ou du fait du juge de paix, sauf 
les dommages-intérêts dont celui-ci peut être 
passible (art. 15 ) . 

43. Un second cas où le jugement, quoique 
qualifié en dernier ressort, est susceptible 
d'appel, c'est lorsqu'il a été rendu par un tri
bunal qui ne pouvait prononcer qu'à charge 
d'appel. Interdire , dans ce cas, le recours à 
l'autorité supérieure, ce serait laisser aux 
tribunaux ordinaires le droit d'usurper des 
attributions que la loi n'a point voulu leur 
conférer. 

Cette considération si grave n'a pas empê
ché de juger, avant le Code de procédure 
civile, que la qualification de dernier ressort, 
donnée à un jugement qui n'aurait dû être 
prononcé qu'à la charge d'appel, en rendait 
l'appel non recevable ( Cass., 25 niv. an xn. 
S.-V. 4. 1. 221 ; D . P . 4. 1. 335 ; D. A . 1. 428 ; 

J. P. 8. 98. — Id., 16 mess, an iv. S.-V. 20. 
1. 401 ; D . P. 3. 1. 8 1 ; D. A . 1. 427. — Id., 

15 juill. 1806. S.-V. 6. 2 . 7 0 9 ; D. A . 1. '427. 
— Id., 26 janv. 1825. S.-V. 25. 1. 1 7 2 ; D. 
P. 2 5 . 1 . 5 9 ; J. P . 72. 285 ) . 

Cependant la cour de cassation avait dé
cidé, par arrêt du 30 flor. an x ( D . A » ' t . 4 2 6 ; 
S.-V. 2 . 2 . 290 ; J. P . 3. 303 ) , qWf même 
avant le Code , ce n'est pas la qualification 
du jugement, mais bien son objet qu'il fal
lait considérer, pour savoir si l'appel était ou 
non recevable. / 

Au surplus, ces divers arrêts supposent tous 
que c'est dans ce dernier sens^que la question 
doit être résolue aujourd'hui. C'est en effet la 
disposition formelle de fart . 453 C. proc* 
civ., ainsi conçue : « seront sujets à l'appel les 
jugemens qualifiés en dernier ressort, lors
qu'ils auront été rendus par des juges qui 
ne pouvaient prononcer qu'en première in

stance » (Voyez cass., 9 juillet 1812. S.-V. 
13. 1. 4 7 ; D . P. 12. 1. 5 3 6 ; D . ' A . 1. 4 3 0 ; 

J. P. 34. 516 ) . 

La cour de cassation a déclaré cet article 
applicable aussi bien aux jugemens des juges 
de paix qu'à ceux des juges d'arrondissement 
(15 fév. 1810. J.desAv.,t.Z, p . 3 1 0 ; S . - V . 
10. 1. 2 2 4 ; D. P. 10. 1. 1 6 2 ; D . A . 1. 429 ; 

J.P. 27. 17. — 3 1 déc. 1821. S.-V. 22. 1. 179; 

D.P . 22 . 1. 3 9 ; D . A . 4. 6 2 1 ; J .P. 62. 2 1 1 ) . 

44. S i , au contraire, une affaire de nature 

à être jugée en dernier ressort avait été dé
cidée en premier ressort ou à charge d'ap

pel, l'appel en serait-il recevable?—Avant le 
le Code de procédure, où, comme nous ve
nons de le voir , on s'attachait plus en géné
ral à la qualification du jugement qu'à son 
objet, il était naturel de résoudre affirma
tivement cette question (Cass., 7 niv. an iv. 
S.-V. 20. 1. 461 ; D . P . 3. 6 7 ; D . A . 1. 4 3 1 ) . 

Ce système n'était cependant pas univer
sellement admis, et la cour royale de Paris 
s'était prononcée pour la négative dans son 
arrêt du 29 prairial an x ( S . - V . 2 . 2 . 2 9 2 ; J. 
P . 3. 6 3 ) . 

Mais, depuis, tous lès doutes ont été levés 
par l'art. 453 C. p roc , dont la seconde partie 
porte : « ne seront recevables les appels des 
jugemens rendus sur des matières dont la 
connaissance en dernier ressort appartient 
aux premiers juges, mais qu'ils auraient omis 
de qualifier, ou qu'ils auraient qualifiés en 
premier ressort » (Paris, 20 janv. 1810. D . A . 

1. 433 ; D . P. 1. 1 4 6 ) . 

45. Le troisième cas où des jugemens qua
lifiés en dernier ressort n'en restent pas moins 
sujets à l'appel, est celui où ces jugemens 
prononcent en même temps sur une question 
de compétence (art. 4 5 4 ) . L'ordre des juri
dictions est un objet d'intérêt public ; et les 
décisions judiciaires qui y porteraient at
teinte peuvent toujours être déférées à l'au
torité supérieure, quelque minime que soit 
la condamnation prononcée. 

46. Cette disposition, comme celle de l 'ar
ticle précédent, est applicable aussi aux juge
mens rendus par un juge de paix. Cela résulte 
de ce que les art. 453 et 454 sont conçus en 
termes généraux, et de ce que le motif qui 
les a dictés se retrouve aussi bien dans ce cas 
que' dans celui d'un jugement émané d'un 
tribunal d'arrondissement ( V . J. des Av., 
t. 3 , p. 310 ; Henrion de Pansey, Compétence, 
p. 5 9 ) . 

4 7 . Nous de vons faire observer que la cour de 
Grenoble a déclaré non recevable l'appel 
fondé sur l'incompétence ratione materiœ, 
dans une espèce où cette exception n'avait 
pas été proposée devant les premiers juges. 
Elle s'est fondéesur ce que l'art. 454 C. pr., 
relatif à l'appel des jugemens incompétem-
ment rendus et qualifiés en dernier ressort, 
supposerait que l'exception d'incompétence a 
dû être soumise au premier juge ( 12 avril 



1826. S.-V. 26. 2 . 302 ; D . P. 26. 2 . 223 ; 

J. P. 79. 586 ) . 

On peut également interjeter appel du chef 
d'un jugement qui prononce la contrainte 
par corps , alors même que ce jugement se 
rait en dernier ressort. — Le contraire avait 
été décidé par la cour royale de Paris, rela
tivement à un jugement d'un tribunal de 
commerce ( S . - V . 6. 2 . 250 ; D. P. t. 787 
P . A . 3. 330) . Mais la loi du 17 avril 18 32 a fait 
cesser toute espèce de doute à cet égard, par 
son art. 20. — V . Contrainte par corps. 

48. Dans tous les autres cas, le jugement 
rendu en dernier ressort a par lui-même 
force de chose jugée,-et ne peut plus être 
attaqué que par la voie extraordinaire de la 
cassation.—V. ce mot. 

49. Quand le jugement a été prononcé en 
premier ressort, l'appel en est recevable tant 
qu'il n'a pas encore acquis l'autorité de la 
chose jugée. Peu importe que le jugement 
soit préparatoire ou interlocutoire, provisoire 
ou définitif; qu'il ait été rendu conlradic-
toirement ou par défaut ; qu'on puisse ou non 
l'exécuter par provision, qu'il soit intervenu 
sur simple requête ou toutes parties ap
pelées. 

Toutefois, le législateur a mis à l'exer
cice de ce droit certaines restrictions com
mandées dans l'intérêt des plaideurs eux-
mêmes, et pour leur épargner des frais qui 
seraient souvent en pure perle. 

50. Ainsi un jugement en premier ressort, 
pour être attaquable par la voie de l'appel 
d'une manière absolue, doit réunir trois 
conditions: 1° il doit être définitif, 2° con-
tradicloiremenl rendu, et 3° exécutoire par 
provision (art. 4 4 3 , 449, 451 C. proc. civ. ) . 
L'appel de tous les autres jugemens est sou
mis à quelques restrictions plus ou moins 
étendues. 

51 . Si le jugement est par défaut, comme 
il peut être rétracté par la voie plus respec
tueuse, plus prompte et moins coûteuse de 
l'opposition, ce n'est que lorsqu'on a pris 
cette voie sans succès, ou lorsque le délai de 
l'opposition est expiré, que l'on peut se pour
voir en appel (art. 455 C. pr .) . 

Ces principes sont-ils applicables aux juge
mens par défaut rendus par les tribunaux de 
commerce ?—Le doute naît de la rédaction de 
l'art. 645 C. comm., qui contient deux dis
positions ainsi conçues : « Le délai pour in
terjeter appel des jugemens des tribunaux de 

commerce sera de trois mois, à compter du 
jour de la signification du jugement, pour 
ceux qui auront été rendus contradictoire-
ment, et du jour de l'expiration du délai de 
l'opposition, pour ceux qui auront été rendus 
par défaut. «L'appel pourra être interjeté le 
jour même du jugement. » 

Cette dernière disposition de l'article, qui-
permet d'interjetef appel le jour même du 
jugement, s'appliquc-t-ellc aux jugemens 
par défaut, ou seulement aux jugemens con
tradictoires ( V . les art. 449 à 455 C. pr., et 
les art. 643 à 645 C. comm.) ? 

M . Carré (Analyse, t. 2 , quest. 1497) pro
fesse l'opinion, que les jugemens par défaut 
des tribunaux de commerce sont soumis à la 
règle générale; que permettre l'appel d'un 
jugement encore susceptible d'opposition, ce 
serait donner aux parties la faculté de fran
chir le premier degré de juridiction. D'ail
leurs on ne doit pas admettre que l'art. 645 
C. comm. contiendrait deux décisions aussi 
contradictoires; on ne doit pas admettre qu'a
près avoir dit que le délai d'appel court après 
l'expiration du délai de l'opposition , il énon
cerait, immédiatement après, un principe dia
métralement contraire, par ces mois : « l'ap
pel i ourra être interjeté le jour même du 
jugement, a —Les arrêts suivans ont adopté 
celte doctrine (Colmar, 31 déc. 180S.—Pa
ris, 18 mai 1809. — Limoges, 15 nov. 1S10). 

L'opinion contraire, consacrée par un 
grand nombre de décisions judiciaires, s'ap
puie sur la dérogation formelle que l'art. 645 
C. comm. a apportée au principe général. La 
cour de cassation a elle-même admis celte 
doctrine dans les termes suivans : 

n Considérant que ni dans les titres du 
Code de procédure, ni dans les titres du Code 
de commerce, il n'y a de disposition qui 
soumette les appels des jugemens des tribu
naux de commerce;! l'exécution de l'art. 455 
C. pr. ; qu'au contraire, l'art. G45 C. comm., 
après' avoir déterminé , dans sa première par-
l i c , quelle est la durée du délai pour inter
jeter appel des jugemens, soit contradic
toires, soit par défaut, rendus par les tribu
naux de commerce, dispose, dans sa seconde 
partie, d'une manière générale et sans au
cune distinction entre les jugemens par dé
faut et les jugemens contradictoires, que 
l'appel pourra être interjeté le jour même 
du jugement; que celle disposition est for
mellement exclusive, pour les appels en ma-



tière de commerce, de la disposition de 

l'art. 455 C. pr.; que si elle l'a exclue, c'est 

évidemment dans l'intérêt du commerce, et 

pour accélérer la décision des affaires com

merciales, en n'obligeant pas les parties qui 

sont condamnées à attendre, pour interjeter 

appel des jugemens, l'expiration des délais 

fixés pour l'opposition » (24 juin 181G. D . A . 

i . 504) . — V . aussi dans le même sens : Bor

deaux, 14 fév. 1,817. — Id., 5 juin 1 8 2 9 . — 

Bourges, 19 mars 1831. —Poi t i e r s , 24 mai 

1832. — Montpellier, 13 nov. 1834. — Pau, 

10 fév. 183G. S.-V. 36. 2 . 3 G 5 ) . On doit re

marquer que tous les arrêts récens se rangent 

à cette dernière opinion; ce qui porterait à 

croire que la première est abandonnée. 

On peut aussi appeler des jugemens par 

défaut, du moment qu'ils ont été signifiés, et 

qu'on a procédé à des saisies-arrêts notifiées 

à la partie condamnée, parce que l'exécution, 

connue du défaillant, est un obstacle à l'op

position (Nîmes , 16 août 1 8 0 9 . / . des Av., 

t. 3 , p . 2 4 0 ; D . A . 1 . 5 0 7 ; D . P . 1 2 . 2 . 12).Mais, 

malgré un arrêt contraire de la cour de Paris 

(27 juin 1810. S.-V. 15. 2 . i l ; D . A . 1. 501) , 

la formule qui déclare exécutoire, nonobstant 

opposition ou appel, un jugement par défaut, 

n'en rend pas l'appel recevable pendant les 

délais de l'opposition, car l'art. 455 du C. pr., 

qui interdit l'appel des jugemens par défaut 

pendant le délai de l'opposition, n'admet au

cune distinction (Cass., 17 juin 1817. S.-V. 

18. 1. 319 ; D. P. 18. 1. 3 7 5 ) . 

52. Depuis le Code de procédure, ces prin

cipes se trouvent applicables (ce qui semblait 

n'avoir pas lieu sous l'empire de la loi du 24 

août 1790 ) aux jugemens des juges de paix 

comme à ceux des tribunaux de première 

instance ( V . Cass., 9 vent, an v. D . A . 1.440; 

D. P. 3 . 1 . 105. — Id., 8 août 1815. S.-V. 15. 

1. 306; D. P. 15. 1. 423 ; D . A . 1. 442. — 

Id., 7 nov. 1820. S.-V. 2 1 . 1. 8 2 ; D. A . 1. 

442 ; D. P. 2 1 . 1. 8 0 ) . 

53. La voie de l'opposition une fois prise, 

11 faut attendre, avant de se pourvoir en ap

pel, que l'instance sur l'opposition soit en

tièrement terminée, car il est possible que le 

jugement qui interviendra rende l'appel inu

tile ( L y o n , 14 déc. 1810. D . A . 5. 1 6 2 ; D. 

P. 1. 1306; J. des Av., t. 3, p. 2 9 3 ) . 

Quand l'instance est terminée, il faut en

core , pour être admis à appeler du jugement 

par défaut, interjeter en même temps appel 

du jugement qu i , par un moyen tiré du 

fond, a débouté de l'opposition; car c'est en 

réalité ce dernier jugement qui vide la con

testation , après examen de l'affaire. 

54. Si l'opposition avait été repoussée par 

une fin de non recevoir tirée de la forme, et 

sans ordonner l'exécution du jugement par 

défaut, il ne serait plus nécessaire, pour ap

peler de ce dernier, d'attaquer aussi le juge

ment intervenu sur l'opposition , « parce que 

» ce jugement ne touchant en aucune ma-

» nière, ni par ses motifs, ni par son dispo-

» sitif, au fond de la contestation sur laquelle 

» avait prononcé le premier jugement par dé-

» faut, et l'exécution de ce premier jugement 

» n'ayant d'ailleurs été ordonnée ni expressé-

» ment, ni implicitement par ce dernier ju-

» gement. . . , il n'y avait dès lors aucune 

» nécessité d'obtenir la réformation de ce 

» dernier jugement pour rendre efficace l'ap-

» pel interjeté contre le premier » (Cass., 

25 juin 1811. S.-V. 11 . 1. 241 ; D . P. 11. 1. 

4 1 4 ; D . A . 1. 439 ) . 

55. Le jugement qui contient deux chefs 

de décisions, l'un contradictoire, l'autre par 

défaut, peut être attaqué par la voie de l'ap

pel, quoique le délai de l'opposition ne soit 

pas expiré (Nancy, 10 janv. 1812. S.-V. 1 4 . 2 . 

341 ; J. P. 3 3 . 4 8 3 ) , ou que même l'opposition 

soit pendante devant les premiers juges 

(Agen, 6 juill . 1812. D . P . 2 . 135 ; D. A . 7. 

725) . 

50. On s'est demandé si les dispositions du 

Code, qui autorisent l'appel contre les juge

mens par défaut, sont applicables au défaut-

congé, comme au défaut prononcé contre le 

défendeur. 

La cour de Turin (23 août 1809. / . des Av., 

t. 3,p. 249 ; S.-V. 10. 2 . C4 ; D. A . 1. 440 ; D. 

P. 10. 2 . 2 0 ) et celle de Bruxelles (26 avril 

1810. S . - V . 14. 2 . 4 4 ) se sont prononcées 

pour la négative; et la cour deNîmes ( l4 nov. 

1825. S.-V.20. 2 . 229 ; D . P. 26. 2. 151) pour 

l'affirmative. 

57. Nous préférons la décision des cours 

de Turin cl de Bruxelles. D'un côté, le juge

ment de défaut-congé n'est pas motivé, et 

l'on ne peut dire qu'il y ait réellement mal 

jugé, lorsque la loi veut que la partie défen

deresse soit renvoyée de l'action, si le de

mandeur ne se présente pas pour la soutenir. 

D'un autre côté, ouvrir la voie de l'appel 

dans ce cas, ce serait donner aux plaideurs 

un moyen par trop facile d'éluder le premier 

degré de juridiction. 



68. Le jugement interlocutoire peut, comme 
le jugement définitif, être attaqué dans tous 
les cas par la voie de l'appel; il peut l'être 
avant que le jugement définitif ait été pro
noncé (art. 451 C. p r . ) . Un tel jugement 
préjugeant le fond , il est souvent très-im
portant de le faire réformer avant la déci
sion qui doit terminer le procès. 

59. Toutefois , l'appel du jugement inter
locutoire n'est pas tellement indépendant du 
jugement définitif, qu'il soit encore recevable 
quand ce dernier jugement ne peut plus être 
attaqué par cette voie ( Poitiers, 5 février 
1829. S.-V. 29 . 2 . 256 ; D . P . 29 . 2 . 263 ) . 

D'un autre côté, tant que dure le délai 
pour appeler du jugement définitif, l'appel 
du jugement interlocutoire est recevable 
quand même il se serait écoulé plus de trois 
mois depuis la signification de ce dernier 
(Cass., 22 mai 1822. S.-V. 24 .1 . 396 ; D . A . 1. 
* 0 9 . — Rourges, 2 fév. 1824. S.-V. 24.2.362 ; 
D . P . 25. 2 . 8; J. P . 7 1 . 82.—Trêves, i e r août 

1810. S.-V. 11. 2 . 2 2 5 ; D . P . l l . 2 . 130;D. A 
1. 145 ; J. P . 32. 36 ) . 

60. La loi ayant fixé un délai de trois mois 
pour interjeter appel de tous jugemens, quels 
qu'ils soient, et l'appel étant ouvert du jour 
de la signification de ces jugemens, les ar
rêts que nous venons de citer peuvent paraî
tre contraires à ces dispositions ( V . Berryat-
Saint-Prix, Cours de proc, p. 415, 4° édit. ; 
Pigeau, t. 1, p. 594, 3 e éd. ),. Mais la cour de 
cassation s'est fondée sur les motifs les plus 
puissans et qui repoussent une telle objec
tion. L'art. 451 C. pr., a-t-ejledit, après avoir 
posé la règle, que l'appel des jugemens pré
paratoires ne pourra être interjeté qu'après 
le jugement définitif et conjointement avec 
l'appel de ce jugement, dispose, quant aux 
jugemens interlocutoires, que l'appel pourra 
en être interjeté avant le jugement définitif. 
U résulte de celte disposition , purement fa
cultative, qu'il est libre à la partie qui se pré
tend lésée par un jugement interlocutoire 
d'attendre le jugement définitif, pour appe 
1er en même temps de l'un et de l'autre. Per
mettre à la.; partie qui a obtenu l'interlocu
toire de faire courir le délai d'appel par une 
signification, ce serait forcer l'autre partie, 
contre le vœu de la l o i , à interjeter appel 
avant \c jugement définitif, si ce jugement 
ne devait être rendu que plus do trois mois 
après la signification. D'ailleurs, les jugemens 
et arrêts interlocutoires ne lient pas les juges 

et ils peuvent être réparés en définitive, sui
vant cette règle de l'ancien droit, toujours en 
vigueur , judici ab interlocutoriis discedere 

licet. — Carré, dans son Analyse raisonnée , 

t. 2 . q. 1484, et Poncet, dans son Traité des 

jugemens, t. 1, n o s 101 et 103 , ont aussi 
adopté ce système. 

6 1 . Quant aux jugemens préparatoires, on 
ne peut jamais en interjeter appel avant le 
jugement définitif; et lors même que la par
tie intéressée n'opposerait pas à l'appel cette 
fin de non recevoir, le juge devrait rejeter 
l'appel d'office ( Cass., 24 brum. an xn. 
S.-V. 7 . 2 . 9 8 2 ; D . A . 1. 508) . 

L'art. 451 en effet dispose en termes im
pératifs que « l'appel d'un jugement prépa
ratoire ne pourra être interjeté qu'après le 
jugement définitif et conjointement avec l'ap
pel de ce jugement... » Une telle disposition 
est motivée sur ce que le jugement prépara
toire ne prononce aucune condamnation; 
qu'il n'a pour objet que d'éclairer la religion 
du tribunal, de mettre la cause en état d'ê
tre définitivement jugée et de préparer les 
moyens de décision ; il ne porte donc aucun 
préjudice aux parties. 

62 . Mais les dispositions préparatoires con
tenues dans un même jugement avec des dis
positions définitives ne rendraient évidem
ment pas non recevable l'appel sur ces der
nières (Cass., 2 frim. an ix. S.-V. 1. 2 . 275; 
D. A . 9. 767 ; D . P . 2 . 596. — Id., 23 frim. 
an x. S.-V. 7. 2 . 1031 ; D. A . 9. 768 ) . 

63. A u surplus, l'appel d'un jugement pré
paratoire est recevable dès que le jugement 
définitif est rendu, et lors même que le pre
mier aurait été exécuté sans réserves ; car 
son exécution étant forcée, toute réserve de
venait inutile (art. 451) . 

64. Les règles que nous avons exposées 
pour les jugemens interlocutoires s'appli
quent aussi aux jugemens provisoires, c'est-
à-dire aux jugemens qui ordonnent des 
mesures propres à pourvoir, pendant l'instruc
tion de la cause , aux inconvéniens que pré
senterait pour l'une des parties l'état actuel 
des choses ( 451 C. pr. ) . Par exemple, il y a 
lieu de rendre des jugemens provisoires, lors
que l'affaire requiert célérité, ou lorsqu'une 
partie a titre ou possession, etc. — V . Juge
mens en général. 

65. Si le jugement a été rendu sur simple 

requête non communiquée , il n'est pas sus
ceptible d'appel. Intervenu sur la demande 



sans être admis à faire valoir ses droits, le 
tiers lésé par une décision judiciaire est ad
mis à l'attaquer par diverses voies que la loi 
lui indique, telles que l'intervention et la 
tierce-opposition ( V . ces mots) . Ce qui lui 
est seulement interdit, c'est de se rendre ap
pelant d'un jugement qui n'a pas été rendu 
avec lui (Cass., 21 brum. an ix. S.-V. 1.1.363 ; 
D. A . 1. 449). 

Une telle faculté n'est accordée qu'à ceux 
qui ont été parties dans le procès, à leurs hé
ritiers ou ayans-cause et à leurs représentans. 

Cette faculté offre, dans l'application, des 
difficultés sérieuses , presque toutes résolues 
par la jurisprudence. Nous les examinerons 
successivement 1° à l'égard des parties elles-
mêmes , 2° de leurs héritiers, 3° de leurs 
ayans-cause, 4° de leurs mandataires, 5° des 
représentans légaux des mineurs et des fem
mes mariées, 6° des syndics d'une faillite. 

Parties. — Commençons par faire obser
ver que les principes généraux que nous al
lons établir à l'égard des parties, au procès 
s'appliquent également à leurs héritiers et 
ayans-cause. 

69. Les parties elles-mêmes ne peuvent ap
peler du jugement qu'autant qu'elles y ont 
un intérêt réel; car l'intérêt est la mesure 
des actions, et l'on doit appliquer ce prin
cipe , lorsqu'il s'agit de continuer un procès 
devant la cour d'appel , comme lorsqu'on 
l'engage devant le tribunal de première in
stance. Ains i , l'on n'admettrait pas l'appel 
d'une partie condamnée à payer une somme 
par elle précédemment offerte, et à qui le 
jugement a été signifié avec sommation de 
s'y conformer. Cette partie n'éprouve au
cun préjudice. Le contrat, d'abord imparfait 
relativement aux offres qui n'avaient pas été 
acceptées par le créancier, s'est définitive
ment formé par son acquiescement au juge
ment qui ordonne le paiement de la somme 
offerte. L'acquiescement équivaut ici à une 
acceptation directe des offres, acceptation quj 
eût lié la partie indépendamment de toute 
condamnation (Nîmes, 11 flor. an xm. Journ. 
des Av., t. 3. 77; D. A . 1. 89; D . P. 1. 32). 

70. De ce principe général, l'intérêt est la 
mesure des actions, il ne s'ensuit pas que la 
partie condamnée, à laquelle il est accordé 
un recours contre son garant, ne puisse ap
peler du jugement de condamnation. On ne 
peut exciper contre elle du défaut d'inté
rêt; car il vaut mieux être libre de toute 

d'une seule partie, il ne constitue pas un ju
gement contradictoire, mais plutôt un juge
ment par défaut. I l ne peut donc être atta
qué que par la voie de l'opposition ( Colmar, 
15 avril 1807. Journ. des Av., n. éd., t. 3. 
108; S.-V. 7. 2. 785; D. P. 1. 151 ; D . A . 1. 
440 ) . 

00. Enfin , d'après l'art. 440 C. pr . , « au
cun appel d'un jugement non exécutoire par 
provision ne pourra être interjeté dans la 
huitaine à dater du jour du jugement; les 
appels interjetés dans ce délai seront décla
rés non recevables, sauf à l'appelant à les 
réitérer s'il est encore dans le délai. » 

67. Il nous reste à examiner si l'on est re
cevable à se pourvoir en appel contre les mo
tifs d'un jugement sans attaquer son dispo
sitif.— La cour de Colmar a décidé l'affirma
tive par arrêt du 5 mai 1812 (Journ. des Av., 
t. 3. 366; S.-V.l 4.2.301). Mais la cour de cas
sation a jugé en sens contraire par arrêt du 7 
mars 1828 ( S.-V. 28. 1. 264 ; D. P. 28. 1. 166; 
J. P. 32. 53 ) ; et c'est avec raison. La loi, en 
effet, n'admet l'appel que contre le jugement 
même , c'est-à-dire contre la décision des 
juges ou le dispositif de leur sentence ; d'ail
leurs il faut un intérêt réel et positif dans 
toute contestation judiciaire ; et un tel inté
rêt ne peut exister à l'égard de la partie qui 
a gagné son procès quels que soient les mo
tifs qui servent de base à la décision, d'au
tant que ces motifs ne pourraient jamais lui 
être opposés, comme constituant l'exception 
de la chose jugée. 

Mais la cour de cassation a décidé qu'on ne 
pouvait déclarer non recevable l'appel dirigé 
contre un seul chef d'un jugement, sous le 
prétexte qu'il n'aurait élé statué sur ce chef 
que dans les motifs du j ugement, et non dans 
le dispositif (24 janv. 1S35. D. P. 35. 1. 109). 

§ 2.—Des personnes qui peuvent interjeter 

appel. 

68. Les principes généraux qu'on peut po
ser à cet égard sont d'une extrême simplicité. 

L'appel n'est qu'une suite de l'instance qui 
a eu lieu devant le premier degré de juri
diction ; dès lors il est naturel que ceux-là 
seuls entre lesquels le débat s'est engagé, 
figurent devant la cour. 

Sans doute, il arrive quelquefois qu'un ju
gement compromet l'intérêt de tiers qui n'é
taient pas parties au procès; et comme nul 
ne peut souffrir un préjudice quelconque, 
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obligation que d'avoir une garantie de l'obli
gation dont on est tenu. Pour exercer la ga
rantie il faut souvent faire un procès; et 
d'ailleurs un garant peut devenir insolvable 
( Cass., 25 janv. I 8 t 4 . S.-V. 1 4 . l . G2; D. P. 
14. 1. 198 ; J. P . 4G. 2 5 0 ) . 

7 1 . Il est de principe, que les parties doi
vent toujours être maintenues, devant les tri
bunaux , dans des positions égales l'une en
vers l'autre. L'une ne peut être autorisée à 
prouver un fait sans que l'autre ne soit ad
mise à faire la preuve contraire ; l'une ne 
peut y faire valoir un droit sans que le droit 
corrélatif ne soit assuré à l'autre. S i , par 
exemple , dans un compromis , la première 
s'est réservé l 'appel, cette réserve profite à 
l'autre partie qui a succombé devant les ar
bitres (Bordeaux, 1 e r vent, an ix. S.-V. 1. 2 . 
587 ; D. A . 1: 800 ) . Il serait en effet contraire 
à la raison, que la sentence arbitrale, en pre
mier ressort à l'égard de l'une des parties, 
fût en dernier ressort à l'égard de l'autre. 

Le droit d'appeler d'un jugement se trouve 
épuisé dès que celte voie a élé prise et que 
la juridiction supérieure a prononcé. Peu im
porte que les parties aient à faire valoir des 
moyens non encore présentés. La maxime 
non bis in idem s'applique ici dans toute sa 
rigueur. Ainsi une partie qui a succombé 
dans son appel d'incompétence et de nullité 
contre le jugement qui la condamne, ne peut 
se pourvoir de nouveau en appel contre le 
même jugement pour faire réformer la dé
cision au fond ( Paris, 31 mai 1 SOS et 14 juil
let 1809. Journ. des Av., t. 3. 231 ) . 

72. I l arrive souvent que plusieurs person
nes comparaissent dans la même affaire, soit 
comme demandeurs, soit comme défendeurs, 
et qu'après le jugementde première instance 
une seule d'entre elles interjette appel en 
temps utile; quel sera l'effet de cet appel 
à l'égard des autres parties qui n'ont pas 
pris cette voie? I l faut distinguer: si les di
vers chefs du jugement sont divisibles et les 
intérêts distincts, la partie appelante doit 
profiter seule de son appel, et le premier ju
gement recevra, à l'égard des autres, son 
exécution pleine et entière, en ce qui les con
cerne. Il n'y a aucune nécessité de déroger ici 
aux principes posés par la loi. Si, au con
traire, la matière qui fait l'objet du litige est 
indivisible; si l'intérêt des diverses parties 
est identique, il est impossible de ne pas faire 
profiter toutes les parties de l'appel interjeté 

C I V I L E ) . ART. 2 , § 2 . 
par l'une d'elles , puisque , dans cette hypo
thèse, les condamnations ne peuvent s'exécu
ter à l'égard d'une partie sans produire leur 
effet contre les autres. Dès lors il est tout-à-
fait indifférent que l'une des parties n'ait pas 
pris la voie de l'appel, qu'elle l'ait prise après 
l'expiration des délais, ou qu'elle soit inter
venue tardivement sur l'appel interjeté par 
l'autre partie(Turin, 21 janv. 1810. J.des Av., 
t. 3. 266. — Colmar, 11 mars 1807. S . - V . 7 . 2 . 
231 ; J. P. 25 . 507. — Cass., 30 mars 1S25. 
S.-V. 2 5 . 1 . 417 ; D. P . 25. 1. 243.—Bourges, 
23 déc. 1825. S.-V. 26. 2. 255 ; D. P. 26. 2 . 

204. — Toulouse , 2 fév. 1828. S.-V. 30. 2 . 
8 5 ; D . P. 30. 2. 152. —Cass., 15 juill. 1830. 
S.-V. 31 . 1. 5 4 ; D . P. 30. 1. 372; J. P. 49. 

407. — Poitiers, 24 juin 1831. S.-V. 31. 2 . 
2 9 5 ; D.P. 32. 2. 15. —Cass., 20 juillet 1835. 
D. P. 35. 1. 343 ) . 

73 . Les diverses personnes qui figurent 
dans le même procès, peuvent n'y être pas 
toutes intéressées au même titre; telles qu'un, 
garanti et son garant, un débiteur et sa cau
tion. Quoique ici les intérêts de ces personnes 
n'aient pas la même cause, l'identité de leurs 
intérêts étant aussi évidente que dans le cas 
précédent, l'appel interjeté par l'une doit 
donc également profiter à l'autre (Turin, 2g 
févr. 1810. S.-V. 1 1 . 2 . 4 5 S ; D. P. 12. 2. 3. 

— Toulouse, C nov. 1825. S.-V. 26. 2. 277. 
— Nancy, 28 juin 1829. S.-V. 29. 2. 3 4 6 ; D . 
P. 30. 2 . 2 4 ) . 

74. Par réciprocité de principe, la coin-
royale de Grenoble a décidé que l'autorité de 
la chose jugée , acquise contre le débiteur 
principal, est opposable contrôla caution, qui 
peut, à la vérité , agir par voie de tierce-op
position , si elle allègue des exceptions per
sonnelles ( [ 8 janv. 1S32. S.-V. 33. 2 . 160 ; D-
P. 33. 2 . 150) . 

L'intervention, en première instance, 
donne le droit d'appeler, alors même que la 
partie principale aurait acquiescé au juge
ment (Bourges, 2 avril 182S. S.-V. 29. 2.. 
248 ; D. P. 29. 2. 180. — Cass., 13 nov. 1833.. 
S . -V. 34. 1. 23 ; D. P . 34. 1. 1 5 ) . 

75. Héritiers. — Les héritiers succédant à 
la personne môme du défunt, tenant son lieu 
et place, profilent nécessairement de l'appel 
interjeté par leur auteur. 

Lorsque l'appel n'est interjeté qu'après 
son décès et par l'un des cohéritiers seule
ment, la cour de cassation a décidé, par arrêt 
du 2 1 brum, an vu (J. des Av., t. 3. 37 j S.-V. 
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1 .1 .176 ; D.P. 3 . 1 . 1 7 5 ; D . A . 1 .477) , que cet 

appel ne profite point aux autres dans le cas 
où il s'agit d'une dette divisible et non soli
daire , car les droits et actions du défunt se 
divisent de plein droit entre ses héritiers. Si 
cependant le jugement réformé sur l'appel 
n'avait pas encore acquis à leur égard l'auto
rité de la chose jugée , et que l'appelant eût 
agi tant en son nom personnel qu'au nom de 
ses cohéritiers, quoique sans pouvoirs de leur 
part, ceux-ci pourraient alors, par une rati
fication en due forme, profiter des bénéfices 
de l'appel : ratihabilio mandato œquipara-
ftw(Angers, 22 mai 1 8 1 7 . / . des Av., t. 3. 445; 
S.-V. 19. 2. 181 ; D. A . 1. 455 ) . 

Mais s'il s'agit d'une matière indivisible, 
l'appel interjeté contre l'un des héritiers a ef
fet contre les autres (Bordeaux, 4 avril 1829. 
S.-V. 29. 2 . 3 4 2 ; D. P. 29. 2 . 2 1 6 ) . — V . n» 72. 

76. Ayans-cause. — Les ayans-cause d'une 
partie peuvent-ils interjeter appel à sa place? 
Oui, puisqu'aux termes de l'article 116C C. 
civ. , ils peuvent exercer tous les droits de 
leur auteur non exclusivement attachés à la 
personne, et que le droit d'appel ne peut être 
rangé dans cette classe. C'est au surplus ce 
que la cour de Bordeaux a décidé à l'égard 
des créanciers d'une partie condamnée en 
première instance, et qui n'avait pas interjeté 
appel ( 7 déc. 1829. S.-V. 30. 2 . 65 ; D . P. 30. 
2. 117 .— V . aussi Poitiers, 6 juill . 1824. S.-
V . 25. 2. 329 ; D. P. 25 . 2 . 120. — Cass. , 7 
fév. 1832. S.-V. 32. 1. 6 8 9 ; D . P . 32. 1. 8 6 ; 

J.P. 53. 481 ) .—V.Ayant-cause . 

La cour royale de Toulouse a consacré le 
même principe en faveur d'un avoué, en dé
cidant que , bien qu'il ne puisse, pour ses 
frais interjeter en son nom appel du juge
ment rendu contre son client, il était néan
moins recevable à le faire comme exerçant 
les droits de celui-ci (16 janv. 1835. D. P. 35. 
2 . 7 1 ) . 

77. Mandataires. — Cette règle « nul ne 
plaide en France par procureur » , qui était 
en usage dans l'ancien droit, n'est plus appli
cable aujourd'hui ; du moins sa violation ne 
fourniraitpas ouverture à cassation. Une par
tie peut valablement se faire remplacer par 
un fondé de pouvoir devant toutes les juri
dictions, pourvu que ce dernier agisse au 
nom de son mandant. — V . le n° suivant. 

Mais l'appel introduisant une nouvelle in
stance, le mandataire a besoin d'un pouvoir 
spécial pour l'interjeter (Rennes, 2 3 avril 1811. 
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J. des Av., t. 3 .314) .U faut de plus, à peine de 
nullité, que le pouvoir soit relaté dans l'origi
nal et dans la copie de l'acte d'appel, afin 
qu'il porte en lui-même la preuve qu'il a été 
formé par une personne capable (Cass., 24 
brum. an ix. S.-V. 4. 2 . 545 ; D.P. 3. 1.295 ; 
D. A . 1. 451 ; J. P. 8. 503 .— 16 prair. an xn. 
/ . des Av.,t. 3, p. 53. S.-V. 4. 2 . 545 ; D . A . 
1. 451 ) . 

En supposant même irrégulier l'appel in
terjeté par un procureur fondé, cette irrégu
larité est évidemment couverte par les dé
fenses que l'intimé a signifiées sur le fond 
(Cass., 28 brum. an xn. S.-V. 4. 2 .282 ; D . A . 
1. 452 ; / . des Av., t. 3. 73 ) . 

7S. Dans tous les cas, le mandataire ne peut, 
quels que soient les termes de la procuration 
dont il esl porteur, interjeter appel en son 
propre nom, pour la partie intéressée dans la 
contestation ; l'appel ainsi formé serait nul 
(Aix , 18 fév. 1S08. Journ. des Av., t. 3. 170; 
S.-V. 8 . 2 . 109 ; D. A . 7. 718 ) . C'est un prin
cipe d'ordre public, que tous les actes de pro
cédure soient faits au nom de celui qu'ils 
concernent, et c'est en ce sens que doit s'en
tendre la règle : nul en France ne plaide par 
procureur. La cour de Turin ( 21 août 1S07. 
S.-V. 7. 2 . 090 ; D. A . 7. 818 ) et celle de Di
jon ( 21 janv. 1808. / . des Av., t. 3, p. 390) ont 
jugé que cette règleainsi entendue étailéga-
lement applicable au cas où un fils appelle, 
en son nom, d'un jugement rendu contre son 
père ou contre sa mère. 

A plus forte raison un étranger, qui n'a 
reçu aucun pouvoir à cet effet, ne peut-il pas 
interjeter appel, même au nom et dans l'in
térêt de la partie condamnée ( Cass., 24 brum. 
an î x , arrêt cité au n° 77) . 

79 . Représentans légaux. — Sont représen
tans légaux des parties un tuteur, un mari, 
les syndics d'une faillite, etc. 

Le tuteur, chargé par la loi de représenter 
son pupilledans tous les actes civils (art. 450 
C. c i v . ) , peut interjeter appel dans l'intérêt 
de ce dernier. I l n'a même pas besoin de 
l'autorisation du conseil de famille , lorsqu'il 
s'agit de simples droits mobiliers. 

Mais s'il s'agit de droits immobiliers se-
ra-t-il obligé d'obtenir cette autorisation? « Au
cun tuteur, porte l'art. 464 C. civ., nepourra 
introduire en justice une action relative aux 
droits immobiliers du mineur... sans l'auto
risation du conseil de famille. » La question 
se réduit donc à savoir si en appel on peut 



teur. S'il y avait interdiction absolue pour ce 
dernier d'interjeter appel du jugement, on 
ne voit pas dans quel but le Code de procé
dure aurait exigé qu'il lui fût signifié, pour 
faire courir le délai de l'appel. Du reste, la 
question est controversée entre les auteurs. 
Ainsi MM. Carré et Favard de Langlade par
tagent l'opinion consacrée par l'arrêt de la 
cour de Limoges, tandis que MM. Poncet et 
Lepage sont d'un avis contraire, quia été 
consacré par un arrêt assez récent de la cour 
royale de Montpellier, sous la date du 19 janv. 
1832 ( S.-V. 33. 2. 38 ; D. P. 33. 2. 7). 

82. M o n . — L e mari n'a droit d'interjeter 
personnellement appel d'un jugement relatif 
aux biens de sa femme, que sous le régime 
dotal et pour les biens qui font partie de la 
dot (1549 C. civ.). Sous les autres régimes, à 
l'exception du cas où il s'agit d'actions mobi
lières ou possessoires (1428 C. civ.), c'est à la 
femme qu'il appartient d'ester en justice, 
sauf autorisation du mari, pour les biens qui 
lui sont restés propres ( 215 C. civ.). 

La cour d'Agen (5 janvier 1832) a déclaré 
le mari recevable a interjeter appel d'un ju
gement qui le déclarait responsable de l'em
ploi des sommes dotales de son épouse, et 
qui repoussait la collocation de celle-ci pour 
une somme à raison de laquelle il avait ap
pelé en garantie (S.-V. 34 .2 . 237 ; D. P. 34. 
2. 140). 

Si le mari peut seul appeler des jugemens 
rendus sur les biens qui sont entrés dans la 
communauté, c'est que ces biens n'appartien
nent ni à lui ni à sa f e m m e , mais plutôt à la 
communauté elle-même, dont il est adminis
trateur souverain (1421 C.civ.). 

Quand le jugement a condamné solidaire
ment le mari et la femme, il est bien évident 
que , dans tous les cas, ils pourront l'un et 
l'autre en appeler. Mais si l'appel ayant été 
formé par la femme, le mari était intervenu, 
il ne pourrait plus se rendre incidemment 
appelant du même jugement (Montpellier, 
30 avril tSt2.J.desAv.,i. 3. 315; S.-V 14.2. 
361 ; D. A . 1. 536 ) . — V. Appel incident. 

8 3. Syndics d'une fâittiïe.Par cela seul 
qu'ils représentent le failli pour l'adminis
tration de sesbiens, il a été décidé qu'ils n'ont 
pas besoin de l'autorisation du juge-commis
saire pour interjeter appel d'un jugement 
rendu contre la masse (C. comm. 494).—Pa
ris, 23 avril 1812.—S.-V. 14. 2. 31 ;D .A . 1. 
467. 

dire que l'action est introduite, comme on le 
dit en première instance? nous ne le pensons 
pas. En effet l'appel d'un jugement n'est que 
la défense à la première aclion. S'il est le 
principe d'une nouvelle procédure , il n'est 
toujours qu'une suite delà première instance, 
la loi le mettant au nombre des voies ordi
naires pour attaquer les jugemens. D'ailleurs 
on n'a pas à craindre ici, comme à l'ouver
ture du débat judiciaire, les dangers d'une 
action intempestive, dangers qui ont motivé 
l'art. 464 (Cass., 17 nov. 1813. D.P. 1. 1 6 4 ; 
D. A . 1. 462 ). 

80. Si les intérêts du tuteur se trouvent en 
opposition avec ceux du mineur, l'appel de
vra être interjeté par le subrogé-tuteur, ou, à 
défaut de subrogé-tuteur, par un tuteur ad 
hoc ( 420 C. civ. ) . Mais la cour royale de Pa
ris a décidé que le père, tuteur naturel de ses 
enfans, peut et doit, même avant la nomina
tion du tuteur ad hoc, interjeter appel pour 
eux, cet appel fût-il contraire à ses propres 
intérêts (31 août 1810. Journ. des Av., t. 3 . 
3 9 0 ; S.-V. 17. 2 . 397 ; D. A. 9 . 1 0 3 ; J.P. 11. 
840) . 

8 1 . Subrogé-tuteur. — Hors le cas d'oppo
sition d'intérêts, le subrogé-tuteur a-t-il qua
lité pour interjeter appel du jugement qui 
lui est signifié, aux termes de l'art. 444 C. de 
procéd. civ., pour faire courir le délai de l'ap
pel contre le mineur non émancipé? La cour 
de Limoges ( 3 0 a v r i l 1810. Journ. des Av., t. 
3, p. 270) a jugé la négative. Nous ne pensons 
pas que sur un point aussi important, cet ar-
rêtisolé doive faire jurisprudence. Son unique 
motif est pris de ce que les fonctions de su
brogé-tuteur se trouvent limitées par les art. 
420 et suiv. C.civ., etqu'elles ne peuventêtre 
étendues à des cas que la loi n'a pas prévus. 
L'art. 420 , 2 e alinéa , et c'estle seul qui parle 
des attributions du subrogé-tuteur, dit que 
ses fonctions consisteront a agir, pour les in
térêts du mineur, lorsqu'ils seront en oppo
sition avec ceux du tuteur. Ainsi, il est bien 
certain du moins que si une telle opposition 
d'intérêts existe à l'occasion d'un débat judi
ciaire, l'appel pourra et devra même être in
terjeté par le subrogé-tuteur Ildevraiten être 
ainsi, dans notre opinion, si le délai de l'appel 
élantsur le point d'expirer, à l'égard d'un ju
g e m e n t qu'on auraitl'espoir de faire réformer, 
le tuteur se trouvait absent ; de telle sorte que 
lesintérètsdumineur se trouveraient évidem
ment compromis par l'inaction du subrogé-tu-



de surenchère (Rouen , 5 mars 1827. S . -V. 
27. 2 . 2 2 4 ; D. P. 33. 2 . 142 ) ; 2° en matière 
d'ordre et de contribution , lorsqu'il est pro
cédé à la distribution du prix par voie de 
main-levée ( 775 C. pr.)—Bordeaux , 25 fév. 
1831. S.-V. 3 1 . 2 . 138; D. P. 31 . 2 . 8 4 ; 

3° lorsqu'il s'agit de l'arrestation provisoire 
d'un étranger (Douai, 12 janv. 1832. S.-V. 
32. 2 . 202 ; D. P. 32. 2 . 5 5 ; J. P. 55. 185). 

La déclaration faite , dans les trois mois, 
qu'on veut se rendre appelant du jugement 
n'empêcherait pas la déchéance : une telle 
déclaration, si elle n'a point été suivie d'un 
appel régulièrement signifié dans les délais, 
est considérée comme non avenue, aux termes 
de l'art. 456 C. pr. ( T u r i n , 6 juill. 1808. 
S.-V. 12. 2. 374 ; D. A . 1. 475 ; / . des Av., 

t. 3, p. 178) . 

La disposition de l'article 443 , qui fixe à 
trois mois le délai de l'appel, est une disposi
tion générale, qu'on doit appliquer toutes 
les fois que la voie de l'appel est ouverte 
sans indication d'un délai particulier; c'est, 
en effet, un principe incontestable de droit, 
qu'il faut appliquer la règle générale dans 
tous les cas particuliers, à moins d'une dé
rogation formelle. Aussi la cour de cassation 
a-t-elle décidé, par plusieurs arrêts (14 fruct. 
an ix, 15 juill. 1819. / . des Av., somm. des 

Quest. de jurisp. anc, p. 15. D. A . 1. 4 7 2 ; 
D. P. 1. 109), que la loi du 28 brumaire an 
vu n'ayant pas fixé le délai d'appel des juge
mens arbitraux rendus au profit des com
munes contre la république, ce délai était 
de trois mois, conformément à la loi du 24 
août 1790. 

86. Est-ce encore l'art. 443 C. pr. civ. 
qu'il faudrait appliquer dans le cas où un 
tribunal aurait prononcé comme juge Civil 

sur dés matières correctionnelles ou de sim

ple police? Cette question présente un grand 
intérêt,"parce que, aux termes des art. 174 
et 203 C. instr. cr., l'appel des jugemens. 
rendus en ces matières doit être interjeté 
dans les dix jours, tandis que le délai de trois 
mois est accordé pour l'appel des jugemens 
rendus en matière civile. La difficulté résulte 
de la contrariété existant entre l'objet du 
litige et la qualité du juge qui a prononcé. 
La cour de cassation a pensé avec raison que 
l'appel devait être interjeté dans le délai légal 
fixé pour les tribunaux qui ont rendu le ju
gement. Lors donc que, sur une contestation 
dont l'objet était de la compétence de la sim-

L'appel interjeté par les syndics profite au 

failli; et il a été jugé que celui-ci peut suivre 

l'instance d'appel, si les syndics s'en désis

tent, au nom de ses créanciers (Cass., 19 avril 

1826. S.-V. 27.1.198 ; D.P.2G.1.330 ; J.P. 77. 

2 5 ) . On exciperait vainement, dans ce cas, de 
l'incapacité du failli pour intenter une ac
tion en justice. Si les syndics doivent agir 
pour l u i , ils n'ont pas le droit de compro
mettre ses intérêts par leur inaction. Et non 
seulement le failli a la faculté de suivre un 
appel que ceux-ci ont abandonné, mais en
core, sur leur refus, il pourrait se faire auto
riser à interjeter personnellement appel d'un 
jugement rendu contre lui. 

84. A l'égard des autres représentans lé
gaux, tels que les maires, les préfets, les ad
ministrateurs publics, etc. — V . Commune, 
Autorité municipale, Hospices, etc. 

§ 3, — Du délai dans lequel l'appel doit être 

interjeté. 

85. « Le délai pour interjeter appel (porte 
l'art. 443 C. pr .) sera de trois mois : il courra, 
pour les jugemens contradictoires, du jour 
de la signification à personne ou domicile ; 
pour les jugemens par défaut, du jour où 
l'opposition ne sera plus recevable. » 

Ces trois mois expirés, l'appel ne peut plus 
être valablement interjeté^. 

Lors même que le jugement serait nul dans 
la forme, l'appel n'en serait pas moins non 
recevable (Rruxelles, 7 janv. 1 8 0 8 . — Cass., 
26 ther. an iv. — 25 fév. 1812. / . des Av., 

t. 3. 31 . S . - V . 1 0 . 2 . 5 8 2 ; D . P . 1. 175. D . A . 
1. 491. S.-V. 20. 1. 470 ; D . P. 3. 1. 8 6 ; D . A . 
1. 489 ; J.P. 1. 140.—S.-V. 12. 1. 2 0 7 ; D.P. 
12. 1. 285 ; D . A . i . 4 9 o ) . Cette décision est 
fondée sur ce principe, que nous ne connais 
sons pas, en matière de jugemens, des nul
lités de droit, et que les cours souveraines 
sont instituées pour réprimer la violation des 
lois sur la procédure, aussi bien que pour ré
parer les erreurs des premiers juges sur le 
fond du procès ( Voy . aussi Angers , 11 avril 
1821. / . des Av., t. 2 3 , p. 1 2 9 ; S . -V. 22. 2 

177 ; D. A . 2 . 532 , et 1. 514) . 

Plusieurs articles du Code de procédure ont 
apporté des restrictions au délai général de 
l'appel, pour certains cas spécialement pré 
vus; ce sont les art. 734 , 736 , 7 4 5 , 669 
733 , 809. 

Mais la jurisprudence a décidé que ces ar

ticles n'étaient pas applicables, 1° en matière 
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pie police, est intervenu un jugement du 
juge de paix , prononçant comme juge c ivi l , 
l'appel de ce jugement est recevable pendant 
trois mois (Cass., 20 déc. 1820. S.-V .27.1.339; 
D. P. 27. 1. 102). 

87. L'exception tirée de ce que l'appel a 
élé interjeté hors des délais , peut être pré
sentée en tout élat de cause. C'est en vain 
que, pour soutenir le contraire , on invoque
rait l'art. 173 C. pr., portant que toute nul
lité d'exploit ou d'acte de procédure est cou
verte , si elle n'est proposée avant toute dé
fense ou exception ; . « car ( porte l'arrêt de 

Turin, G juillet 1808 , cité au n° 85 ) , quoi
qu'il soit vrai de dire que les intimés, en 
faisant signifier leurs écrits touchant le fond 
au sieur Rolli (appelant), et en demandant 
que le jugement en appel fût confirmé, 
quant à tous les intéressés, aient défendu 
et excipé au fond , avant que d'opposer à 
Rolfi la fin de non recevoir dont il s'agit, 
il est cependant à observer qu'une telle 
exception, comme tendante à établir la 
forclusion de Rolfi pour interjeter et in
troduire l 'appel, n'est substantiellement 
qu'une exception d'incompétence absolue 
des juges d'appel, non comprise et même 
spécifiquement réservée par la disposition 
de l'art. 1 7 3 C . pr., et conséquemment pro-
posable en tout état de cause, comme fondée 
sur des principes d'ordre public d'après 
lesquels il n'appartient aucunement aux 
parties de proroger par leur fait la juri
diction au-delà des termes fixés par la 
loi, etc.» 

SS. Le délai de l'appel civil, fixé à trois 
mois par l'art. 443 C. p roc , est augmenté 
dans certaines circonstances. 

Ceux qui demeurent hors de la France 
continentale ont, pour interjeter appel, outre 
ces trois mois, le délai des ajournemens réglé 
par l'art. 73. C. pr. ; c'est-à-dire ,• 1° deux 
mois, s'ils demeurent en Corse, dans l'île 
d'Elbe ou de Capraja, en Angleterre et dans 
les états limitrophes de France ; 2° quatre 
mois s'ils demeurent dans les autres états 
de l 'Europe; 3° six mois, s'ils demeurent 
hors d'Europe, en deçà du cap de Bonne-
Espérance; 4° un an, s'ils demeurent au-delà 
(art. 445 C. pr. ) . 

89. L'art. 440 , outre ces mêmes troismois, 
accorde, pour interjeter appel, le délai d'une 
année à ceux qui sont absens du territoire 
européen du royaume pour service de terre 

ou de mer , ou employés dans les négociations 
extérieures pour le service de l'état. 

90. Ce délai de trois mois ne doit-il pas 
aussi être augmenté à raison des distances, 
même pour ceux qui demeurent dans l'inté
rieur de la France? — Le livre 3 du C. de 
p roc , qui traite de l'appel, ne contient pas 
de dispositions relatives à cette question. 
L'art. 1033,du même Code, placé sous la ru
brique , Dispositions générales, veut que le 
délai pour les ajournemens, les citations, 
sommations et autres actes faits à personne 
ou domicile, soit augmenté d'un jour à rai
son de trois myriamètres de distance; cet 
article est-il applicable à la question qui nous 
occupe ? On ne pourrait avec quelque raison 
se prononcer pour l'affirmative. L'art. 443 a 
fixé le délai de l'appel d'une manière trop 
positive pour qu'on puisse ainsi l'augmenter; 
ce délai est d'ailleurs assez étendu , pour 
qu'on n'ait pas besoin d'y en ajouter un nou
veau , proportionné aux distances. 

C'est en ce sens que s'est prononcée la cour 
royale de Nancy, par un arrêt du ?0nov. 1812 
( D . A . 1. 486 ) , ainsi conçu: « Attendu que 

le délai pour interjeter appel d'un juge
ment est fixé, par l'art. 443 C. pr., à trois 
mois, du jour de la signification du juge
ment à personne ou domicile, et que ce 
délai emporte déchéance, aux termes de 
l'art. 44 4 ; que les cas où ce délai doit aug
menter sont spécifiés par les art. 445 et 410; 
ce qui écarte toute application au délai de 
l'appel, de l'art. 1033, qui ne parle que du 
délai général fixé pour les ajournemens, 
citations, sommations et autres actes faits 
à personne ou domicile ; qu'aucun des 
délais prorogés par cet article, évidemment 
dans l'intérêt du défendeur, n'emporte dé
chéance, tandis que le délai de l'appel est 
spécial et de rigueur, et que son expiration 
opère en faveur de l'intimé une espèce de 
prescription établie par la lo i , du bénéfice 
de laquelle il ne peut être privé » ( V . aussi 

Bruxelles, 3 juin 1S07. S.-V. 7. 2. 302; J. P. 
18. 382 .— Bordeaux, 16 fév. 1808. S.-V. S. 
2. 135; D . A . 1. 486. —Gènes, 25 juill. 1809. 
S.-V. 12. 2. 74; D. A . 1. 481. — Bourges, 
20 fév. 1830. S.-V. 30. 2. 165; D. P. 30. 2. 

129). 

91. Les délais de l'appel, aux termes de 
l'art. 443 C. pr., courent, pour les jugemens 
contradictoires, du jour de la signification à 
personne ou domicile ; et , pou les jugemens 
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par défaut, du jour où l'opposilion n'est plus 
recevable. 

Pour que la signification du jugement con
tradictoire fasse courir les délais de l'appel, 
plusieurs conditions sont nécessaires. 

I l faut d'abord que la partie qui fait la si
gnification justifie légalement de sa qualité; 
car, dans un débat en justice, on n'est obligé 
de reconnaître comme son adversaire que 
celui qui a fait celte justification, laquelle se 
trouve toute faite si la signification émane de 
l'une des parties entre lesquelles a été ren
du le jugement. Mais si la signification émane 
de leurs héritiers ou d'autres personnes aux
quelles la loi reconnaît le droit de la faire, 
ces personnes devront en même temps noti
fier un acte constatant leur qualité. D'après 
ces principes, la cour royale de Nîmes a dé
cidé, par arrêt du 29 janv. I 8 i l ( / . des Av.,t. 

3. 298 ; S.-V. 1 ) . 2 . 434 ; D. A . 1. 49C ; D . P. 
12.2. 9 ) , que lorsqu'un enfant naturel a fait 
signifier un jugement obtenu par son père ou 
par sa mère , sans faire connaître sa qualité, 
et en prenant celle de fils et unique succes
seur , le délai de l'appel ne doit pas courir du 
jour de la signification, mais du jour où il a 
fait légalement connaître sa qualité, en no
tifiant son acte de naissance et la renonciation 
des héritiers légitimes. 

92. Ensuite, comme la signification du 
jugement est le point de départ d'un délai 
dont l'expiration emporte déchéance du droit 
d'appel, on doit nécessairement exiger que 
cette signification ait été faite d'une manière 
complète et régulière. Aussi cette significa
tion ne fait-elle point courir le délai de l'ap
pel, si l'exploit ne contient pas la mention 
expresse que le jugement a été signifié et que 
copie en a été laissée à la partie (Cass., 
3 nov. 1818. S . -V.1 . 1 9 . 1 2 9 ; D . P . 18. 1. G44; 
D. A . 1. 7 4 3 ; J. P. 54. 1 4 ) . 

93. En troisième lieu, l'art. 44 3 portant 
que la signification du jugement doit être 
faite a personne ou domicile, cette significa
tion ne fait courir le délai de l'appel qu'au
tant qu'elle a lieu à la requête de la partie. 
U ne suffirait point qu'elle fût faite à la re
quête de l'avoué (Bruxelles, 14 janv. 1812. 
S.-V. 14. 2 . 361 ; D. P. 13. 2 . 2 0 ) . Les actes 
d'avoué à avoué sont les seuls qui doivent être 
signifiés à la requête de ces officiers ministé
riels; quant aux notifications faites à la per
sonne ou au domicile de la partie .c'est toujours 
à la requête de l'autre partie qu'elles ont lieu. 

I C I V I L E ) . ART. 2 , § 3. 497 

94. La signification à partie fait-elle courir 
le délai de l'appel, lorsque le jugement n'a pas 
été signifié à avoué ? Plusieurs arrêts ont jugé 
l'affirmative, sur le motif que celle dernière 
signification n'est exigée que pour l'exécution 
du jugement ( L iège , 22 décembre 1808. 
S.-V. 7. 2 . 978 ; D . A . 1. 493. — Montpellier, 
27 mai 1829. S . -V. 30. 2 . 133 ; D. 80 . 2 . 4 5 ) . 

Mais la cour de Metz (27 juillet 1824. S.-
V . 91 . 25. 2. 334 ; D. P. 25. 2 . 248) a décidé 
la question en sens contraire, et , quoiquo 
son arrêt soit isolé, nous en admettons plus 
volontiers la décision. — La loi a exigé la si
gnification à avoué pour que celui-ci pût in
former la partie des conséquences que cette 
signification doit produire ; et son interven
tion ne nous paraît pas moins utile lorsqu'il 
s'agit de l'appel que lorsqu'il s'agit de l 'exé
cution même du jugement, puisque la dé
chéance de l'appel fait cesser tout obstacle à 
l'exécution. 

95. Si plusieurs parties figurent dans le 
même jugement, il est bien évident que la 
signification de ce jugement à l'une d'elles ne 
peut faire courir le délai de l'appel à l'égard 
de celles auxquelles il n'a pas été signifié 
(Cass., 17 prair. an xn. S.-V. 4. 2 . 3 1 6 ; D . P . 

5. 2 . 4 2 ; D. A . 1. 477 ; J. des Av., 1.3. 7 5 ) . 

Mais si le jugement avait été rendu contre 
une société, il ne serait pas nécessaire, pour 
faire courir le délai de l'appel contre tous les 
associés, de le notifier à chacun d'eux en par
ticulier; il suffirait que la signification fût 
faite à l'un d'eux, sous la raison sociale ( P a 
ris, 15 mai 1809. / . des Av., t. 3. 230 ; D . A . 

1. 498; D. P. 1. 170) . 

96. La disposition finale de l'art. 444 ne 
fait courir les délais de l'appel, contre le mi

neur non émancipé, que du jour où le juge
ment a élé signifié tant au tuteur qu'au su
brogé-tuteur, encore que ce dernier n'ait pas 
été en cause. Si le débat judiciaire s'était 
élevé entre le mineur et son tuteur, et que 
le jugement ait élé rendu au profit de ce 
dernier, il ne suffirait cependant pas, pour 
faire courir le délai de l'appel contre le mi
neur, d'une signification au subrogé-tuteur 
seul; il faudrait, en outre, qu'il en fût fait 
une à un tuteur ad hoc, nommé pour re
présenter le mineur dans le procès (Angers , 
2 août 1822. S.-V. 23 . 2 .22 ; D. A . 1. 730. 
— Toulouse, 4 fév. 1825. S.-V. 25 . 2 . 147 ; 

D. P. 25. 2 . 135 ) . On conçoit que si le juge
ment pouvait acquérir l'autorité de la ehose 



jugée, à l'insu du tuteur ad hoc, il n'au
rait pas complètement rempli sa mission 
spéciale, celle de représenter le mineur dans 
le débat judiciaire, que le jugement peut n'a
voir pas terminé d'une manière définitive. 

97. Ces formalités remplies, le délai de 
l'appel court contre le mineur, quoique le 
jugement soit nul pour défaut d'assistance du 
tuteur ou du curateur. C'est ainsi que l'ont 
jugé plusieurs arrêts, en appliquant la loi du 
24 août 1790; ils se sont fondés sur le prin
cipe invoqué par l'arrêt du 26 therm. an iv, 
rapporté sous le n° 8 5 ; et leur décision est 
également applicable aujourd'hui (Cass., 30 
juin 1806 et 27 mai 1807. J. des Av., t. 3. 
102. S.-V. 6. il 346, et 8. 1. 2 7 2 ; D. A . 1. 

473 . et 474 — Angers, I l avril 1821. J. des 

Av., t. 23 . 129) . 

98. Lorsque la signification n'a pas été faite, 
pendant la minorité, au tuteur et au subrogé-
tuteur, le délai de l'appel ne peut évidem
ment courir contre le pupille que du jour où 
une nouvelle signification lui a élé faite per
sonnellement , depuis sa majorité. 

99. A l'égard de la femme mariée, comme 
elle ne peut ester en justice sans l'autorisa
tion de son mari , la signification du jugement 
faite à elle seule, lors même qu'elle est sé
parée de corps, ne suffit pas pour faire courir 
le délai de l'appel; en conséquence, malgré 
l'expiration du délai de trois mois, l'appel 
peut être utilement interjeté par le mari, 
devenu plus tard le tuteur de sa femme inter
dite (Cass., 6 mars 1827. S.-V. 27. 1. 34 ; D. 
P . 27. 1. 1 6 3 ) . Dans l'espèce de cet arrêt, la 
femme n'avait été autorisée ni par son mari, 
ni par la justice, et la décision de la cour su
prême est un hommage à l'autorité conjugale, 
qui ne se trouve pas complètement détruite 
par la séparation de corps. 

100. Dans le cas où la signification du ju

gement émanerait de la partie même qui se 

propose d'en appeler, il a été jugé plusieurs 

fois qu'elle ne faisait pas courir contre elle le 

délai de l'appel : une signification à sa per

sonne ou à son domicile pouvant seule la 

mettre en demeure d'appeler, celle que celte 

personne aurait faite à son adversaire ne peut 

produire contre elle aucune déchéance (Cass., 

2 flor. an vu, 3 therm. an v m , 4 prair. an XI, 

— S.-V. 3. 1. 313 ; D . A . I . 4 9 2 ; J .P.5.497. 

—Turin, 24 mars 1800.—raris, 18 fév. 1811. 

S . -V. 1 1 . 2 . 244 ; D. A . 1. 494 ; J. P . 29 . 424. 

/ . des Av., t. 3. 3 9 ) . La jurisprudence peut 

être considérée comme définitivement fixée 

à cet égard. Il convient de remarquer que si 

une telle signification ne fait pas courir le 

délai de l'appel, quelquefois elle peut rendre 

l'appel non recevable , lorsqu'elle est faite 

sans protestation ni réserves. Elle vaut, dans 

ce cas , comme acquiescement tacite au ju

gement.—V. Acquiescement, n o s 50 et suiv., 

105 etsuiv. 

101. La signification faite conformément 

aux règles que nous venons d'établir fait 

toujours courir les délais de l'appel, pour les 

jugemens contradictoires. I l n'y a pas lieu de 

distinguer, à cet égard, si ces jugemens sont 

ou non exécutoires par provision, si, par con

séquent, l'appel peut ou non en être inter

jeté dans la huitaine à dater du jour où ils 

sont rendus (449 C. pr .) . On ne peut suppléer 

une distinction que la loi n'a pas établie. 

102. I l n'en est pas de même des jugemens 

par défaut. Si d'un côté l'appel de ces juge

mens n'est pas recevable pendant la durée du 

délai de l'opposition, d'un autre côté le délai 

pour en appeler ne court que du jour où l'op

position n'est plus recevable ( 4 4 3 , 455). L'é

quité demande en effet que le temps pendant 

lequel on interdit à une partie l'exercice de 

son droit, ne soil pas compté pour faire cou

rir contre elle les délais de la déchéance. 

(Rennes, 25 juin 1818. D.P. 2 .1184; D.A.7. 

720. — Nancy, 18 janvier 1833. S.-V. 34. 2. 

4 1 0 ; D . P . S4.-2. 18) . 

Cependant la cour royale de Rouen a dé

cidé, par arrêt du 14 juill . 1808 ( / . des Av., 

t. 3. 177), que l'appel d'un jugementrendupar 

défaut sur le fond est valablement interjeté 

pendant le délai de l'opposition, s'il est joint 

à l'appel du jugement contradictoire précé

demment rendu sur la compétence. 

Quoi qu'il en soit, il faut distinguer le cas 

où la partie condamnée avait un avoué , de 

celui où elle n'en avait pas. Au premier cas, 

comme c'est la'signification à avoué qui fait 

courir le délai de huitaine pour former op

position , il s'ensuit que ce ne sera qu'après 

ce même délai que celui de l'appel devra 

commencer (art. 156, 443) .—Au second cas, 

la partie condamnée étant recevable à for

mer opposition jusqu'à l'exécution du juge

ment , ce sont donc les actes d'exécution qui 

font courir le délai de l'appel. 

A celte occasion, il s'est élevé une ques

tion assez importante et vivement contro

versée, celle de savoir si la signification (i 
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avoué suffit pour faire courir le délai après 

lequel l'opposition cessant d'être recevable, 

l'appel commence à l'être ; ou bien s'il sera 

nécessaire , en outre , d'une signification du 

jugement par défaut, faite à personne ou 

domicile ( 448 , 157 C. proc. ) ? 

Plusieurs cours royales , e t la cour de cas

sation elle-même , ont décidé que la signifi

cation à partie n'est pas nécessaire, et que 

le délai de l'appel court à partir de l'expira

tion de la huitaine de la signification du ju

gement par défaut à l'avoué ( Rruxelles, 

i l mai 1 8 1 2 . — R i o m , 2 5 a o û t 1812.—Cass., 

5 a o û t l ' s i 3 . — Id., 14 déc. 1 8 1 4 . — P a r i s , 

5 janvier 1825. S . -V. 26. 2 . c e ; D. P. 26 . 

2. 10. — Nismes, 7 fév. 1832. S.-V. 32. 2 . 

639 ; D . P. 32. 2 . 153. — Id., 23 avril 1833. 

D. P. 34. 2 . 1 0 ) . 

Mais l'opinion contraire, appuyée par 

MM. Carré (quest. 1437, Poncel [desjugem., 

n° 316 ) , a été aussi consacrée par des déci

sions judiciaires non moins nombreuses et 

non moins imposantes (Paris, 3 fév. 1810.— 

Nancy , 9 juill. 1811. — Cass., 18 déc. 1815. 

— Id. , 24 avril 1816. — Colmar, 18 nov. 

1S15. — Bordeaux , 26 mai 1827. — Rastia , 

25 juin 1831. — Toulouse, 17 déc. 1832. 

S.-V. 33. 2. 263; D. P. 33. 2 . 133. —Nancy, 

1G juill. 1833. D . P.34.2.133.—Bastia, 25 fév. 

1834. D. P. 34. 2. 109 ) . 

Nous nous rangeons à cette dernière opi

nion , parce que , en général, la signification 

à personne ou domicile est exigée pour faire 

courir les délais de l'appel à l'égard de tous 

les jugemens. D'une autre part, la déchéance 

de l'appel n'étant fondée que sur la présomp

tion que la partie a acquiescé tacitement au 

jugement, il ne faut prononcer cette dé

chéance que quand il est certain que la par

tie a eu une connaissance personnelle du ju

gement. Un jugement, d'ailleurs, n'a d'exis

tence légale contre le condamné qu'autant 

qu'il lui a été notifié personnellement. 

103. Nous venons de voir de quel moment 

court le délai de l'appel ; examinons main

tenant comment le délai doit être compté. 

D'après la loi du 24 août 1790, comme d'a

près le Code de procédure, la maxime, dies 

termini non computantur in termino, doit-

elle être appliquée au délai de l'appel? En 

d'autres termes, doit-on faire entrer dans le 

délai accordé pour interjeter appel le jour 

de la signification et le jour de l'échéance? 

La jurisprudence a été long-temps contro-

C I V I L E ) . ART. 2 , § 3. 499 

versée sur cette question; une sorte de lutte 

paraissait s'être engagée entre quelques cours 

royales et la cour de cassation ; mais plusieurs 

arrêts récens de cette dernière cour ont fixé 

depuis toutes les incertitudes. 11 est aujour

d'hui reconnu par tous les auteurs que la 

vieil adage reçoit son application au délai de 

l'appel, et qu'on ne doit comprendre dans ce 

délai ni le jour de la signification du juge

ment, ni le jour de l'échéance (Cass., 15 juin 

1814. S.-V. 14. 1 .232; D . P . 14. 1. 328 ; D . A . 

1.482; . / . des Av.,t. 3. 9 1 . — / d . , 2 0 n o v . 1816. 

S.-V. 17. 1. 192; D. P. 16. 1. 536 ; D . A . 1. 

482 ; J.P. 48.95.—Id., 9 juill. 1817. S.-V. 17. 

1. 3 3 4 ; D . A . 1. 482.—Id., 4 déc. 1822. J.dcs 

Av. L. 4. 351 ; D . A . 1.820.—Bruxelles, 3 ju in 

1807. S. -V. 7 . 2. 302 ; J. P. 18. 3 8 2 . — G ê 

nes, 25 juill . 1809. S.-V. 12. 2 . 7 4 ; D . A . 1. 

4 8 1 . — Riom, 9 janv. 1830. D. P. 3 2 . 2 . 158 . 

—Lyon, 25 juin 1831. D. P. 32. 2. 18) . « A t -

» tendu , porte le premier arrêt cité, que 

» l'art. 1033 C. pr. exclut expressément du 

» délai fixé pour les actes faits à personne ou 

» domicile le jour de la signification et celui de 

» l'échéance ; que l'appel est un acte qui doit 

M être signifié à personne ou domicile; qu'il 

» est par conséquent compris dans cette dis- , 

» position; que, pour le soustraire à cette rè .-

» gle générale, il faudrait qu'il en fùtexcept.é 

» par une loi positive; qu'il n'y en a aucu.ne 

» qui prononce cette dérogation; qu'au oon -

» traire, la loi du 1 e r frim. an n, relative au 

» recours en cassation , consacre le vnême 

» principe pour le délai accordé pour ce re-

» cours, qui est également fixé à trois mois 

» du jour de la signification à personne ou 

» domicile; qu'il y a même raison rjour l'ap-

» pel qui n'est pas moins favorabl e. » 

' 104. De combien de jours se •compose le 

délai de trois mois accordé po^ur interjeter 

appel ? — La cour de Colmar a décidé, sans 

donner de motifs, qu'il se composait de qua

tre-vingt-dix jours francs, c'est-à-dire non 

compris le jour de la signification ni celui de 

l'échéance ( 16 fév. 18to. S.-V. 14. 2 . 1 5 3 ; 

D. A . 1. 4 7 9 ) . Mais i l est plus conforme à la 

législation actuelle de le compter du quan

tième d'un mois au quantième d'un autre 

mois, d'après \e calendrier grégorien, sans 

avoir égard au nombre de jours dont chaque 

mois se compose. En effet, le calendrier gré

gorien ayant force de loi en France, aux ter

mes du sénatus-consulte du 22 fruct. an xm, 

qui en ordonne l'exécution, les mois doivent 



( 1 ) C'est dans ce sens qui* la cour royale de Pa

ris a décidé que le délai de l 'appel ne cesse pas de 

courir contre un individu auque.' un conseil judi

ciaire a été nommé depuis la signification régulière 

d'un jugement rendu contre lui ; et q.'i'il n'ett pas 

nécessaire , pour que ce délai continue ou recom

mence à courir, de faire une signification nouvelle 

au conseil judiciaire. — 2 janvier 1830. S . -V . 3G. 

2. 12. 

quement constaté; 2° si la partie a été con
damnée faute de représenter une pièce déci
sive qui était retenue par son adversaire, ils 
ne courent que du jour où la pièce aura été 
recouvrée, pourvu qu'il y ait preuve par écrit 
du jour où elle a été recouvrée, et non autre
ment. 

108. Enfin la cour royale de Riom a décidé 
que si , après un jugement en premier res
sort, les parties compromettent sur ce quia 
fait l'objet du débat judiciaire, le délai de 
l'appel ne court pas, tant que dure le compro
mis ( 4 août 1818. S.-V. 19. 2. 3 7 ; D. P. 19, 
2. 5 ; D. A . 11. 577) . 

109. Mais il ne pourrait de même y avoir 
prorogation du délai fixé pour l'appel, sous 
prétexte que dans l'intervalle la partie con
damnée se serait adressée au tribunal, pour 
faire corriger ou réviser le jugement (Cass., 
11 fructidor an xi. Journ. des Av. , t. 3. 72. 
S.-V. 4 .2 . 23 ; D . A . 1. 491) . Une décision, 
dès qu'elle a été rendue , appartient aux 
parties intéressées , et les juges de qui elle 
émane n'ont pas le pouvoir de la modifier. Il 
est dès lors évident, qu'en prenant cette voie 
illégale, on n'a pu éluder les dispositions de 
la loi, qui fixent le délai dans lequel l'appel 
doit être interjeté. 

110. Lorsque les formalités exigées par la 
loi pour faire courir les délais de l'appel n'ont 
pas élé remplies, les parties n'encourent au
cune déchéance. Cependant le droit d'appeler 
ne peut toujours durer, et l'on n'est plus re
cevable, après trente ans, à interjeter appel 
d'un jugement suivi d'exécution , quoiqu'il 
n'ait pas été signifié (Cass., 14 nov. 1809. S.-
V . 10. 1.186 ; D. P. 10. 1. 105; J. des Av., 

t. 3. 352) . Leprincipc qui veut que toutes les 
actions se prescrivent par trente ans reçoit 
ici son application naturelle (art. 2202 C. civ.). 

§ k.—De l'acte d'appel et de ses formes. 

111. Le Code de procédure ne contient 

qu'un seul article relatif à l'acte d'appel, 

c'est l'art. 456 ainsi conçu : « l'acte d'appel 

contiendra assignation dans les délais de la 

loi, et sera signifié à personne ou domicile, à 

peine de nullité, a 

Cet acte est introd ticlif d'une instance nou

velle ou plutôt d'une nouvelle procédure ju

diciaire. U doit dès lors renfermer toutes les 

formalités exigées dans l'exploit d'ajourne

ment. 

112. Nous aurons peu d'observations géné-

être pris tels qu'ils sont réglés par ce calen
drier, pour la supputation des délais que.la 
loi fixe par mois, à moins qu'elle n'en dispose 
autrement. Or, aucune loi en vigueur ne porte 
que les mois dont se compose le délai de l'appel 
en matière civile doivent être formés dé trente 
jours chacun, ni d'une autre manière que celle 
fixée par le calendrier grégorien. En consé
quence ils doivent être pris de quantième à 
quantième, tels qu'ils sont réglés par ce ca
lendrier (Turin , 13 fév. 1812. D . A . 1. 479 ; 
D . P . 1. 171.—Cass., 12 mars 1816. S.-V. 
16. 1. 331 ; D . P. 16. 1. 147; D. A . 1. 479 ; 

J. P . 46. 257 ) . 

105. Les délais d'appel fixés tant pour les 
habitans du royaume que pour ceux qui de
meurent hors de la France emportent dé
chéance; ils courent contre toutes personnes 
sauf, bien entendu, leur recours contre qui de 
droit, c'est-à-dire contre ceux qu i , chargés 
par un mandat soit légal, soit conventionnel, 
d'interjeter appel, auraient laissé passer les 
délais sans le faire (art. 444 C. pr. c iv . ) ( 1 ) . 

100. Cependant, dans certains cas que la 
loi et la jurisprudence ont pris soin de déter
miner, la raison et l'équité demandaient qu'il 
fût dérogé à la rigueur de cette déchéance. 

D'abord l'art. 447 dispose que « les délais 
de l'appel seront suspendus par la mort de la 
partie condamnée. » — « Ils ne reprendront 
leu rcours, ajoute-t-il, qu'après la signification 
du jugement faite au domicile du défunt, 
avec }es formalités prescrites en l'art. 6 1 , et 
à compter de l'expiration des délais pour faire 
inventaire et délibérer, si le jugement a été 
signifie' avant que ces derniers délais fussent 
expirés.—Cette signification pourra être faite 
aux héritiers, collectivement et sans désigna
tion des noms et qualités. » 

107. L'article suivant énumère deux autres 
cas où il y a lieu à proroger les délais de 
l'appel. Ainsi , 1° si le jugement a été rendu 
sur une pièce fausse, ces délais ne courent que 
du jour où le faux a été reconnu ou juridi-



l'appelant attaque, tandis que l'appel en 

adhérant a pour objet d'autres jugemens 

dont il excipe dans le cours du procès; dételle 

sorte qu'il indique, de la part de l'intimé, 

une adhésion au jugement contre lequel l'ap

pel principal est dirigé. 

11G. L'acte d'appel, contenant assignation 

(art. 45G), doit nécessairement offrir la triple 

date du jour,du mois et de l'année (art. G l ) . 

Cette formalité esl exigée à peine de nullité, 

non seulement pour l'original de l'exploit 

d'ajournement, mais encore pour la copie qui 

en est laissée à l'intimé , cette copie tenant 

lieu à son égard de l'original même. Peu im

porte que, d'après la date du mois seulement, 

il soit constant que l'appel a été interjeté 

dans les délais voulus , l'acte n'en serait pas 

moins nul comme exploit d'ajournement 

( Cass., 4 déc. 1811. S.-V. 12. 1. 5 9 ; D . P . 

12. 1. GO; D. A . 7. 727 ; J. P. 32. 323. — 

Bennes, 20 fév. 1828. S.-V. 2S. 2 . ICI ; D. P . 

28. 2 . 143 ; J. P. 82 . 378. — Colmar, 2S août 

1S12. S.-V. 14. 2. 392 ; D. A . 7. 7 2 9 . — M e t z , 

18 juin 1S19. S.-V. 20. 2 . 0 2 ; D. A . 7. 728 ) . 

117. Si le défaut absolu de date entraîne la 

nullité de l'acte d'appel, il n'en est pas de 

même d'une simple erreur dans la date indi

quée. Cette erreur peut être réparée par les 

énonciations comprises dans le corps de l'acte. 

Si la date véritable indiquée par ces énon

ciations se trouve dans les délais de l'appel, 

le vœu de la loi est rempli, et on ne peut rai

sonnablement prononcer la nullité de l'acte. 

11 faut en dire autant du cas où la date por

tée dans l'original et celle portée dans la co

pie étant différentes, se trouvent cependant 

l'une et l'autre dans les délais de l'appel. 11 

est inutile d'ajouter qu'une telle décision 

n'est applicable qu'autant que la partie assi

gnée ne peut exciper d'aucun préjudice qui 

serait résulté de l'erreur ( Bourges , 29 avril 

1823. S.-V. 24. 2 . 34 ; J. P. 70. 133. —Caen, 

8 avril 1813. S.-V. 14. 2. 434 ; J.P. 14. 400) . 

118. L'acte d'appel doi t , comme tout autre 

exploit, contenir les nom, profession et do

micile de l'appelant (art. G l , 45G C. pr. ) . 

Toutefois, il n'est pas nécessaire que ces 

énonciations soient textuellement reprodui

tes ; il suffit que l'intimé ne puisse se mé

prendre : « Attpndu que si en assimilant 

l'acte d'appel a l'exploit d'ajournement, ees 

articles ( G l et 450) exigent, pour la validité 

de l'acte d'appel, qu'il contienne les noms, 

profession et domicile de l'appelant , c'est 

raies à présenter à cet égard, puisqu'elles 

trouveront leur place naturelle sous le mot 

exploit. — V . ce mot. 

Nous uous bornerons à exposer ici les for

malités particulières de l'appel. Ces formali

tés sont relatives à la nature de l'acte au 

moyen duquel il peut être interjeté, aux énon

ciations qu'il doit contenir, aux moyens de 

l'appel, aux délais pour comparaître, à la 

signification de l'acte à personne ou domicile. 

113. L'appel doit nécessairement être in

terjeté par un acte exprès, par un exploit 

d'huissier. C'est ce qui résulte des disposi

tions des art. 456 et Cl C. pr. combinés. Le 

premier article prescrit la signification de 

l'acte d'appel à personne ou domicile , signi

fication qu i , aux termes de l'art. C l , se fait 

par le ministère des huissiers. Aussi consi-

dère-t-on comme nulle la déclaration d'appel 

insérée au bas d'un commandement tendant 

à l'exécution du jugement ; peu importe 

même que cette déclaration contienne con

stitution d'avoué et assignation dans le délai 

de la loi. Un tel acte n'est pas un exploit ré

gulier, et ne remplit pas le vœu des articles 

précités (Cass., 5 avril 1S13. S.-V. 13. 1. 385; 

D . A . 1. 459 ; J. P. 3G. 5C8. — Bordeaux, 12 

fév. 1813. S.-V. 13. 2 . 303 ; D. A . 1. 459 ) . 

114. Mais du moment que l'acte, conte

nant les énonciations voulues , est régulière

ment signifié, il n'y a pas lieu d'en examiner 

la nature. Cette doctrine résulte d'un arrêt de 

la cour royale de Pau, qui a déclaré valable 

l'appel fait par acte notarié, elsignifié ensuite 

par un huissier avec assignation à comparaî

tre pour voir infirmer le jugement. L'exploit 

de signification présentant à la fois et la dé

claration de l'appel et l'ajournement sur cet 

appel, l'esprit, comme le texte de l'art. 45C, 

se trouvent complètement satisfaits ( 1G août 

1809. S.-V. 14. 2 . 3 9 0 ; D. P. 10. 2 . 2C ; D. 

A . 1. 457 ; J. P. 2G. 0 3 ) . 

115. Depuis la promulgation du Code de 

procédure , l'appel en adhérant n'a pu être 

valablement formé par acte d'avoué à avoué 

(Rennes, 3 fév. 1808. S.-V. 8. 2 . 107 ; Journ. 

des Av., t. 3, p. 1G3 ;D .A .1 .458 ; D . P . 1 . 1 G 1 . ) 

L'appel en adhérant esl celui qu'on joint 

aux appellations antérieurement interjetées. 

U y a rapport entre cet appel et l'appel 

incident, qui, l'un et l'autre, ont pour objet 

de repousser l'appel principal. Mais il y a 

aussi cette différence, que l'appel incident 

porte d'ordinaire sur le jugement même que 



uniquement atin de faire connaître , d'une 

manière préeise, à l'intimé l'individu qui se 

rend appelant; que ce but est également 

rempl i , soit que l'acte d'appel les exprime 

par une insertion littérale dans son contexte, 

soit qu'il les énonce seulement en termes im 

plicites, en se référant à cet égard à un autre 

acte qui les contient, acte connu de l'intimé 

et étant en son pouvoir, puisque, dans les 

deux cas, l'intimé est également mis en état 

de connaître d'une manière constante celui 

qui est appelant ; que, par suite, en l'un des 

cas comme en l'autre , l'acte d'appel est va 

lable et ne peut être annulé » (Cass., 7 nov. 

1821 .S . -V . 22. 1. 139 ; D . P . 22. 1 . 2 3 ; D . A . 

7. 7 4 5 ; J .P . 63. 398 ) . 

Nous ferons observer, à l'égard du domi

cile, que la cour de cassation a décidé que 

l'acte d'appel qui se réfère au domicile auquel 

le jugementaélé signifié, n'est point valable, 

S'il ne porte en même temps que, depuis celte 

signification , il n'y a pas eu changement de 

domicile (9 mars 1825. S.-V. 26. 1. 3 4 ; D . P. 

2 5 . 1 . 195.) 

119. Quanta la constitution d'avoué, à l 'é

lection de domicile, aux délais pour compa

raître, et autres énonciations, V . Exploit. 

120. Comme l'appelant tend à obtenir la 

réformation d'un jugement, c'est ce juge

ment que sa demande ou son recours a pour 

objet ; il doit donc le désigner d'une manière 

précise dans l'acte d'appel, et y indiquer aussi 

s'il attaque toutes ses dispositions ou seule

ment quelques-unes d'elles. 

Quand le jugement attaqué est désigné 

sous unefaussedate, ou que la date est omise, 

l'acte d'appel est-il nul? La solution de cette 

question dépend des circonstances. I l existe 

un nombre à peu près égal d'arrêts de cours 

royales qui l'ont décidée dans les deux sens 

différens , et si la cour de cassation se trouve 

un jour appelée à prononcer elle-même, il y 

a tout lieu de croire qu'elle rejetera le pour

voi, de quelque manière que la cour royale ail 

prononcé , parce que la décision sera motivée 

en fait (Voir cesdivers arrêts, Journ. des Av., 

t. 3. 218 ) . 

Mais , en général, lorsque, malgré la date 

erronée ou incomplète, il ne peut Y avoir 

aucune incertitude sur le jugement attaqué, 

on n'annnlle pas l'acte d'appel (L imoges , 

19 août 1818. S.-V. 18. 2 . 339. — Bourges, 

9 novembre 1821. S.-V. 23. 2. 32 ; U. P. 

22 . 2 . 03.—Colmar, i l janvier 1820. S.-V. 

26. 2. 2 1 2 ; D. P. 26. 2 . | i 8 9 . — Paris, 28 août 

1S13. S.-V. 14. 2 . 261 ; D. P. 23. 2 . 96 ) . 

121. Est-il nécessaire que l'acte d'appel 

contienne renonciation des griefs? On peut 

argumenter, pour l'affirmative, de l'analogie 

qui existe entre l'acte d'appel et l'ajourne

ment , et en conclure que la disposilion de 

l'article 61 du Code de procédure, qui exige 

que ce dernier contienne l'exposé sommaire 

des moyens , est applicable à l'acte d'appel. 

Cependant la négative nous semble devoir être 

adoptée. En première instance, on le conçoit, 

le défendeur ignorerait l'objet de la réclama

tion formée contre lui, si l'ajournement ne le 

lui faisait connaître. L'acte d'appel, au con

traire, ne fait que continuer un procès déjà 

commencé ; la demande et les moyens sont 

nécessairement, devant la cour, à peu près ce 

qu'ils ont été devant les premiers juges; il 

n'y a donc pas même raison de décider. 

D'ailleurs, le Code de procédure ne prononce 

pas la nullité de l'acte d'appel qui ne contient 

pas les griefs, etlesnullitésnepeuventsesup-

pléer (art. 1032 C. p r . ) ; loin de là, on a sup

primé dans l'art. 456 l'obligation d'énoncer 

sommairement les griefs, obligation prescrite 

par l'art. 450 du projet; et l'art. 462, en 

disposant que l'appelant fera signifier ses 

griefs dans la huitaine de la constitution d'a

voué par l ' intimé, suppose évidemment que 

ces griefs peuvent ne pas avoir été énoncés 

dans l'acte d'appel ( Bioche et Goujct, Dic

tionnaire de procédure, v" Appe l , n" 1S3. 

— Cass., 4 déc. 1809. S.-V. 10. 1 . 76 ; D.P. 

9. 1. 507; D. A . 7 . 749 ; J. P. 2G. 177.— 1 e r 

mars 1810. S.-V. 10. 1.185; D. P. 10. 1. 118 ; 

D. A . 7. 750 ; J. P . 26. 4S4.—Agen, 1" mai 

1830. S.-V. 30. 2 . 346 ; D. P. 31 . 2. 9 8 ) . 

Ainsi l'acte d'appel est suffisamment li

bellé, lorsqu'il s'en réfère aux conclusions 

prises et aux moyens employés en première 

instance (Bourges, 8 mai 1830. S.-V. 30. 2 . 

2 9 7 ; D . P . 30. 2 . 2 1 9 ) . 

122. I l n'est pas nécessaire, pour la validité 

de l'acte d'appel, d'y employer le mot appeler. 

Ce mot, n'étant imposé par aucun texte de 

loi, n'est pas sacramentel et peut êlre rem

placé par des équipollens (Pau, 16 août 1806. 

D. A . i . 459.—Cass., 2 vent, an ix. S.-V. i . 

1. 295 ) . 

123. Un acte d'appel n'a pas besoin d'être 

signé par les appelons ; de sorte que, s'il y a 

plusieurs appelans, et qu'il soit signé par 

quelques-uns d'entre eux, ce n'est pas un 



§ 5. — Des effets de l'appel. 

129. Le but de l'appel est de demander et 
d'obtenir, s'il y a l ieu, la réformation ou l'an
nulation du jugement rendu par les pre
miers juges. 

Devant le tribunal de première instance, 
le débat est engagé par la partie qui se croit 
fondée à faire accueillir une prétention ; de 
telle sorte que le procès réussit dans l'intérêt 
de celui qui l'intente, lorsque les conclusions 
de sa demande lui ont été adjugées. 

Dans ce cas, c'est-à-dire lorsque le deman
deur a obtenu gain de cause, les parties chan
gent de rôle devant la cour royale : le défen
deur, dont les exceptions ou moyens de dé
fense ont été rejetés en première instance, 
les reproduit devant le second degré de juri
diction. C'est lui qui engage cette seconde 
instance, et quand son appel réussit, le de
mandeur originaire se trouve définitivement 
repoussé. 

130. Si, au contraire, le demandeur a été 
en première instance débouté de ses préten
tions, il conserve le même rôle en appel, et 
le défendeur , qui a déjà un jugement en sa 
faveur, se borne encore à repousserles moyens 
présentés par son adversaire. 

En un mot , le but de l'appel est de faire 
gagner son procès à celui qui l'a perdu de
vant les premiers juges. 

131. L'appelant n'atteint pas toujours, 
sans doute, le but qu'il se propose; mais l'ap
pel , abstraction faite de ce résultat pour les 
parties, produit, à l'instant même où il est 
interjeté, certains effets qu'il convient de 
bien déterminer. 

Ses deux principaux effets sont d'être 
suspensif et dévolutif. 

D'abord l'appel est suspensif, c'est-à-dire 
que l'exécution du jugement attaqué reste 
suspendue pendant l'instruction sur l'appel 
( 457 C. pr. ) . I l est facile de concevoir que le 
recours à la juridiction supérieure devien
drait très-souvent illusoire, si la décision qui 
en est l'objet pouvait être, malgré l'appel, un 
titre exécutoire en faveur de celui qui l'a 
obtenue. 

On a jugé avec raison que l'effet suspensif 
de l'appel avait lieu à l'égard du délai ac
cordé par le jugement attaqué pour faire 
quelque chose ; de telle sorte que ce délai est 
suspendu par l'appel, et ne doit reprendre 
son cours qu'après la signification de l'arrêt 

motif pour le déclarer nul à l'égard des au
tres (Besançon, 26 fév. 1808. Journ. des Av., 

t. 3. l i t . —Tur in , 5 fév. 1610. S.-V. 12. 2. 
367 ; D. A . 1.705 ; Journ. des Av., t. 3. 202) . 

Ces décisions sont fondées sur ce prin
cipe, qu'un acte quelconque ne peut être dé
claré nul par l'omission d'une formalité que 
la loi n'exige pas. 

124. Quant à la signification de l'acte d'ap
pel, elle est soumise aux mêmes règles que 
celledes autres exploits. — V . ce mot. 

125. La nullité d'un acte d'appel, comme 
toutes les nullités qui ne sont pas d'ordre pu
blic, doit être opposée in limine litis. Si l'in
timé se borne, dans un exploit d'anticipa

tion, par exemple, à conclure au fond, s'il de
mande purement et simplement la confirma-
lion du jugement dont est appel, il se rend 
non recevable à exciper plus tard de la nullité 
de l'acte d'appel ( Cass., 14 fév. 1807. S.-V. 
7. 2. 61 ; D . A . 7. 611 . — Id., 10 janv. 1S10. 
S.-V. 10. 1. 122 ; D. P. 10. 1. 30 ) . 

Mais la nullité de l'acte d'appel n'est pas 
couverte lorsque l'intimé s'est borné à soute
nir l'appel non recevable ( T u r i n , 29 mai 
1806. S.-V. 7 . 2 . 703 ; D. A . 7. 611 ) ; car 
ce n'est pas là prendre des conclusions au 
fond. 

126. S'il s'agit d'un appel interjeté par plu
sieurs personnes qui ont élé parties dans le 
même procès et qui ont le même intérêt, et 
que l'acte d'appel de l'une d'elles soit nul, 
celle-ci peut couvrir la nullité qui lui est 
personnelle par son intervention sur l'ap
pel (Turin, 9 mars 1811. Journ. des Av., t. 3. 
307 ) . L'intervention sur l'appel dans de telles 
circonstances aurait été également admise, 
abstraction faite de l'appel irrégulièrement 
interjeté. 

127. Bemarquons que la fin de non recevoir, 
prise de ce que le jugement attaqué est en 
dernier ressort, n'est pas une nullité, dans le 
sens de l'art. 173 du Code de procédure. 
Dès lors elle peut être présentée en tout état 
de cause (Cass., 17 niv. an km. S.-V. 5. 2 . 

115; D . P . 5 . 2 . 8 8 ; D. A . 4. 600 ; J.P. 11.185. 

—Toulouse, 24 nov. 1813. S.-V. 24. 2 . 92) . 

128. A u surplus il est bien évident que 
l'appelant, après qu'un premier acte d'appel 
a été déclaré nul, n'est pas déchu de son droit 
d'appeler s'il est encore dans le délai de la 
loi. Il peut, tant que ces délais ne sont pas ex
pirés, interjeter appel par un nouvel acte ré
gulier (Paris, 4 janv. 1812. D . A . 1.461 ) . 



(1) Celle suspension, on le conçoit, ne pouvait 

;pas avoir lieu à l'égard des jugemens en dernier res

sort, soit que les juges aient omis de les qualifier, 

'Ou les aient mal à propos qualifiés en premier res-

-sort,l'exécution peut en être ordonnée par la cour 

royale, à l'audience et sur un simple acte.— Si, au 

•contraire, le jugement est mal à propos qualifié en 

«dernier ressort, l'exéculion provisoire n'en pourra 

•cire suspendue qu'en vertu de défenses obtenues 

pa r l'appelant, à l'audience de la cour, sur assigna

tion à bref délai.,— Telles sont les dispositions de 

^'art. 457 C . pr. 

cution est considérée comme une voie de fait, 
comme une offense à la loi, donnant lieu à 
dommages-intérêts, quand même l'acte d'ap
pel serait ultérieurement déclaré nul. Vai
nement l'intimé soutiendrait que, la nullité 
lui ayant paru évidente, il a pu ne pas tenir 
compte de l'appel et exécuter le jugement à 
ses risques et périls. I l n'était pas en son 
pouvoir d'apprécier le mérite de l'appel porté 
devant la cour; cette dernière étant seule 
compétente pour statuer sur la validité ou 
l'irrégularité de l'acte (Tur in , 8 août et 14 
sept. 1810. S.-V. 14. 2 . 422 ; D. A . 1 1. 690. 
— Rennes, 20 fév. 1828. S . -V. 28. 2. 161; 
D. P. 28. 2 . 143; J. P . 82 . 378. — Cass. , 19 
janv. 1829. S.-V. 29. 1. 113 ; D. P. 29. 1. 
114; J. P. 83 . 3 3 ) . 

134. Toutefois cette règle générale souffre 
des exceptions : dans certains cas , une con
damnation n'est utile que lorsqu'elle est 
promptement exécutée; et puisqu'il faut, 
dans une position semblable , que l'une des 
parties soit exposée à souffrir un dommage, 
il vaut mieux en garantir celle qui a la fa
veur, ou du moins la présomption du bon 
droit, puisque les premiers juges ont accueilli 
sa demande. Dans de tels cas, le jugement 
peut devenir exécutoire par provision. Ainsi, 
à côté de la règle générale que l'appel est sus
pensif, vient se placer l'exception que, lors
qu'un jugement est déclaré exécutoire par 
provision , l'appel n'est pas un obstacle à son 
exécution (art . 457 C. pr. ) . 

135. Ici deux précautions étaient à pren
dre parle législateur : la première dans l'in
térêt de la partie condamnée , la seconde, 
pour maintenir l'ordredesjuridictions.etaun 
qu'il ne dépendît pas des tribunaux inférieurs 
de rendre le recours en appel presque tou
jours illusoire ; l'on ne peut qu'applaudir à 
la sagesse des dispositions du Code de procé
dure, sous l'un et l'autre point de vue. 

D'abord, et il est facile de le comprendre, 
si, lorsque le jugement est exécutoire par 
provision , la partie qui l'attaque était obli
gée de subir les délais ordinaires de la pro
cédure devant la cour, il lui serait impos
sible d'obtenir un arrêt avant la complète 
exécution du jugement, et dès lors elle n'au
rait que la ressource, trop souvent illusoire, 
d'engager un nouveau procès en dommages-
intércls, dans le cas où l'arrêt lui serait favo
rable. 

Le législateur n'a pas voulu qu'il en fût 

confirmatif (Cass., 12 juin 1810. S . -V. 1 0 . 1 . 
3 1 7 ; D.P.10 .1 .292 ; D. A . 1. 517.—Poitiers , 
7 déc. 1823. D. P. 25. 1 239.—Bordeaux, 30 
nov. 1831. S . -V. 32. 2 . 03 ; D. P . 32. 2 . 53. 

—Cass., 10 juill. 1832. S.-V. 32. 1. 7 1 9 ; D. 
P . 32 . 1. 315) . Toutefois, la courde Grenoble 
s'est prononcée en sens contraire ( 24 juin 
1825. D . P. 25. 2 . 180 ) . Mais cette décision 
isolée nous semble en contradiction avec les 
principes qui régissent l'appel. 

132. L'exécution d'un jugement peut être 
irréparable en définitive, et dès lors il était 
équitable de la suspendre , tant qu'il est en
core incertain si le jugement lui-même sera 
ou ne sera pas maintenu ( 1 ) . 

Cette règle est applicable aux tribunaux de 
commerce comme aux tribunaux civils. Le 
doute, à l'égard des premiers, peut naître 
de ce qu'en général, ils peuvent, aux termes 
de l'art. 439 C. pr., ordonner l'exécution 
provisoire de leurs jugemens; mais il est de 
principe, qu'il n'y a pas à distinguer là où la 
loi ne distingue pas. Or, le titre du Code de 
procédure civi le , relatif aux appels, ne con
tenant aucune disposition particulière sur 
l'effet des jugemens rendus par les tribunaux 
de commerce, il en résulte qu'il les soumet, 
dans leurs rapports avec l 'appel, aux mêmes 
règles que les jugemens des autres tribu
naux; qu'ils sont donc suspensifs, si l'exécu
tion provisoire n'en a pas été ordonnée. Seu
lement la partie qui a obtenu le jugement 
jouit du bénéfice d e l'art. 458 , et peut s'a
dresser, à bref délai, à la cour royale, pour 
faire ordonner l'exécution provisoire que les 
.premiers juges ont omis de prononcer 
{Bruxelles, 9 déc. 1807. S . -V. 14. 2 . 154 ; D. 
J*. 9. 2 . 39 ; D . A . 1. 5 2 0 ; J. P . 82. 227 ) . — 

V . Tribunaux de commerce. 

133 . La prohibition d'exécuter le jugement 
•est si absolue, que toute poursuite à fin d'exé-



ainsi. D'abord l'appel peut être interjeté , 
dans ce cas, immédiatement après la pronon
ciation du-jugement; ensuite l'assignation 
peut être donnée à bref délai et à jour fixe; 
de sorte que la cour peut prononcer sur le 
mérite de l'appel, avant même que la partie 
qui a obtenu le jugement soit en mesure de 
l'exécuter. Voilà les précautions prises dans 
l'intérêt de la partie condamnée. 

136. D'un autre côté, pour empêcher ou 
réprimer tout excès de pouvoir de la part des 
juridictions inférieures, la loi a eu le soin de 
déterminer les cas dans lesquels l'exécution 
provisoire des jugemens pouvait être ordon
née (art . 135 C. pr. ) . 

S i , dans ces cas, l'exécution provisoire 
n'avait pas été prononcée , l'intimé pourrait, 
sur un simple acte, la faire ordonner à l'au
dience, avant le jugement de l'appel ( 4 5 8 
et 136 C. pr. ) . 

S i , au contraire, elle avait été ordonnée 
hors des cas prévus par la l o i , l'appelant 
pourrait obtenir des défenses à l'audience, 
sur assignation à bref délai, sans qu'il puisse 
en être accordé sur requête non communi
quée ( art. 4 5 9 ) . 

Mais, aux termes de l'art, suivant, « en 
aucun autre cas il ne pourra être accordé des 
défenses, ni être rendu aucun jugement ten
dant à arrêter directement ou indirectement 
l'exécution du jugement, à peine de nullité. » 

L'art. 647 C. comm. contient une dispo
sition semblable ; et il a été jugé que cet ar
ticle établit une dérogation à l'art. 459 C. 
pr. qui permet aux cours royales d'accorder 
des défenses dans [certains cas ( V . D. P. 36. 
i. 98) . 

137. Le second effet de l 'appel, l'effet dé-

volutif, est de saisir la cour de la connais
sance du litige sur lequel les premiers juges 
ont prononcé. L'examen de l'affaire est alors 
dévolu aux juges d'appel, et les tribunaux 
inférieurs complètement dessaisis. — Par 
suite, il a été jugé que ces derniers tribunaux 
ne pouvaient prononcer, sans excès de pou
voir, sur la validité d'un acte d'appel, même 
du consentement des parties (Cass., 17 brum. 
an xi . S.-V. 7. 2 . 8 2 7 ; D. P . i . 539.—Col
mar, 7 déc. 1816. D . P . 1 7 . 2 . 7 5 ; D . A . 7 .706 ) . 

Deux principes sont consacrés à cet égard : 
En premier lieu , comme une sentence est 

présumée contenir autant de décisions diffé
rentes qu'elle renferme de chefs distincts, si 
l'appel ne porte que sur un ou plusieurs 

chefs particuliers, le bénéfice du jugement 
est définitivement acquis-aux parties sur tous 
les autres chefs; de telle sorte que , dans ce 
cas , les juges d'appel ne connaissent pas du 
procès entier, tel qu'il existait devant le tri
bunal de première instance. 

Mais si l'acte d'appel était conçu en ter
mes généraux, l'appel s'appliquerait à tous 
les chefs de la décision attaquée, et les juges 
ne pourraient se borner à connaître de cer
tains chefs seulement, bien que , dans le 
même acte, l'appelant ait relevé ensuite cer
tains griefs contre quelques chefs. Tout ce 
qui résulterait d'une semblable restriction, 
c'est que la partie a voulu plus particulière
ment signaler à l'attention des juges les chefs 
qui lui portaient plus de préjudice (Resan-
çon, 13 juill . 1808. D. P. 1. 102; D . A . 1. 
459. —Bordeaux, 28 mars 1831. D. P. 31 . 
2 . 1 4 9 ; J. P. 51 . 6 8 ) . 

Toutefois , il a été décidé que lorsqu'une 
partie appelle d'un jugement qui contient 
deux dispositions, dont l'une lui est favora
ble et l'autre préjudiciable, sans énoncer le 
chef sur lequel porte son appel, cette partie 
ne doit être considérée comme appelante qu'à 
l'égard de la disposition qui lui fait grief 
(Rennes, i " août 1810. S.-V. 14. 2 . 368 ; D . 
A . i . 537 ) . 

En second l ieu, le débat ne peut avoir plus 
d'extension sur l'appel qu'en première in
stance : aussi est-il interdit de former des 
demandes nouvelles devant la cour, à moins 
qu'il ne s'agisse de compensation , ou que la 
nouvelle demande ne soit une défense à l'ac
tion principale (art . 4 6 4 ) . — V . le paragraphe 
suivant, n 146 et suiv. 

138. Si le jugement attaqué n'est relatif 
qu'à un simple incident, l'appel ne dessaisit 
évidemment pas les premiers juges de la con
naissance du fond , et ne les oblige pas même 
à surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué en 
cour d'appel sur l'incident (Cass., l « d é c . 1813. 
S.-V. 14. 1. 8 0 ; D. P. 14. 1. 81 ; J. P. 39. 

401 ) . 

V o i c i , au surplus, dans quels termes est 
conçue la disposition qui prononce la dévo
lution à la cour d'appel : « lorsqu'il y aura 
appel d'un jugement interlocutoire, si le ju
gement est infirmé, et que la matière soit 
disposée à recevoir une décision définitive, 
les cours royales et autres tribunaux d'appel 
pourront statuer en même temps sur le fond 
définitivement par un seul et même juge-



contraignant les juges d'appel à adopter un 
mode de procéder lout-à-fait inutile dans les 
cas où l'affaire leur paraissait suffisamment 
éclairée ou réduite à des points assez simples, 
pour être discutée à l'audience. Aussi le Code 
de procédure a-t-il abrogé cet usage ( Carré, 
sur l'art. 4 61 ) . 

« Puisqu'une affaire, quoique instruite par 
écrit ou jugée sur vu de bureau en première 
instance, ajoute ee même auteur, ne doit 
être ainsi jugée en appel que dans les cas où 
elle ne serait pas susceptible de l'être d'après 
les simples plaidoiries des parties , il est in
dispensable que celles-ci exposent d'abord les 
faits et leurs moyens. I l ne suffirait donc pas 
de demander, par de simples conclusions mo
tivées, par exemple, sur ce que l'affaire pré
sente plusieurs questions de fait dont la dé
cision dépend de longues discussions, que 
cette affaire fût instruite par écrit ou que les 
pièces fussent déposées sur le bureau ; il faut 
plaider, afin de mettre le juge à portée d'en 
connaître la nécessité { V . arrêt de la cour 
de Rennes, du 15 juill . 1808 ) . I l est à obser
ver que si la cour ordonne un vu de bureau, 
ou l'instruction par écrit, on doit , en con
formité de l'art. 4 7 0 , suivre les formalités 
prescrites par les art. 93 et suiv. » 

143. Les écritures qui doivent précéder 
l'audience d'appel ont été réduites aux seules 
écritures jugéesindispensables, c'est-à-dire 1° 
aux griefs contre le jugement, que l'appelant 
doit signifier dans la huitaine de la constitu
tion d'avoué par l'intimé-, 2° à la réponse 

que l'intimé doit y faire dans la huitaine sui
vante. La signification des griefs est pure
ment facultative ; l'appelant qui ne l'aurait 
pas faite ne serait pas déchu , pour cela, du 
droit de présenter ces griefs à l'audience. 
Nulle part la loi ne prononce contre lui une 
telle déchéance ; d'ailleurs l'intimé est suffi
samment instruit des griefs que l'appelant 
peut avoir à lui opposer ; les débats de pre
mière instance les lui ont fait connaître. —V. 
suprà, n° 121. 

Au surplus, la loi défend tous autres écrits 
que ceux dont nous venons de parler, et veut 
que l'audience soit poursuivie sans autre pro
cédure ( 4 6 2 C. pr. ) . 

144. En matière sommaire, la loi restreint 
encore davantage les actes de procédure qui 
peuvent précéder l'audience. « Les appels des 
jugemens rendus en matière commerciale, 
dit l'art. 463 C. pr., seront portés à l'audience 

ment. Il en sera de même dans les cas où les 
cours royales ou autres tribunaux d'appel 
infirmeraient, soit pour vices de forme, ou 
pour toute autre cause, des jugemens défini
tifs » ( 4 7 3 C. p r o c ) . — V . Évocation. 

139. Si donc aucune fin de non recevoir 
n'a été opposée contre l 'appel, ou si les fins 
de non recevoir opposées ont été rejetées , les 
juges d'appel saisis de la cause prononcent, 
soit dans la forme, soit au fond , sur le bien 
ou mal jugé de la décision de première in
stance. 

Mais, lorsque l'appel est nul ou non rece
vable , soit parce que l'acte d'appel n'est pas 
rédigé ou signifié conformément aux pre
scriptions des art. Gl , 68 , 456 , e tc . , soit 
parce qu'il a été signifié après les délais, soit 
enfin parce que le jugement a acquis l'auto
rité de la chose jugée , alors les juges d'appel 
se bornent à prononcer la nullité ou le rejet 
de l'appel , parce qu'ils ne sont pas saisis du 
fond de la contestation. Le jugement attaqué 
produit donc tous ses effets. 

140. Si l'appel , bien que régulier en la 
forme, est reconnu mal fondé, soit parce 
que les juges supérieurs déclarent que le pre
mier jugement est lui-même régulier en 
la forme , soil parce qu'ils décident qu'il a 
bien jugé au fond, ils le maintiennent ou 
confirment, et renvoient, pour son exécu
tion, au tribunal qui l'a rendu (Car ré , Lois 
de la procédure, art. 473 ) . 

S 6. — De la procédure et du jugement 
sur l'appel. 

141. Les règles de procédure établies pour 
les tribunaux inférieurs, et qui sont compa
tibles avec les dispositions du titre relatif aux 
appels, doivent être observées devant les 
cours royales. C'est la disposition formelle 
de l'art. 470 C. pr., qui se réfère ainsi aux 
art. 119 et suiv. 

Les règles particulières à l'instruction sur 
l'appel sont contenues dans les art. 461 à 469. 
Les art. 472 et 47 3 s'occupent de l'exécution 
du jugement ou arrêt rendu sur l'appel. 

142. D'après l'art. 4 6 1 , tout appel, même 
d'un jugement rendu sur instruction par 
écrit, doit être porté à l'audience, sauf k la 
cour à ordonner l'instruction par écrit, s'il y 
a lieu. Autrefois, on instruisait par écrit les 
appels des jugemens qui avaient été instruits 
de cette manière en première instance. Cet 
usage entravait la marche des affaires, en 



sur simple acte et sans autre procédure. » 

Celte disposition, qui est une conséquence 

de l'art. 4 0 5 , est également applicable aux 

appels des jugemens des tribunaux de com

merce et ùceux des jugemens des justices de 

paix; ces appels sont essentiellement som

maires (art. 404 C. pr. et 684 C. comm.) . 

Dans les causes de cette nature, il suffit que 

les griefs soient exposés à l'audience. — V . 

Matière sommaire. 

145. Il en est de même de l'appel des au

tres jugemens , lorsque l'intimé n'a pas com

paru , c'est-à-dire n'a pas constitué avoué. 

Dans ce cas , en effet, toute écriture est inu

tile ( 463 C. pr. ) . 

S'il intervient jugement ou arrêt infirma-

tif, l'intimé qui a fait défaut peut y former 

opposition (art. 470 , 157 et suiv. C. pr .) . Alors 

il y a lieu à fournir les écrits autorisés par 

l'art. 4G2; car l'acte d'opposition, contenant 

assignation avec constitution d'avoué, ou ave

nir pour l'audience s'il y a avoué constitué, 

place les parties dans le même état où l'art. 

402 les suppose. 

146. A l'audience, les parties ne peuvent 

former aucune nouvelle demande (art. 464 ) . 

Les tribunaux d'appel, institués pour réformer 

les injustices ou les erreurs commises par les 

juges de première instance, doivent se borner 

à examiner si ces derniers ont bien ou mal 

jugé. La critique des juges d'appel ne peut 

donc s'étendre que sur les demandes qui ont 

été formellement soumises aux premiers ju

ges. C'est une conséquence du principe qui 

veut que toute cause parcoure deux degrés 

de juridiction (Cass., 22 juill . 1S09. S.-V. 

9.1. 394; D. P . 9. 1. 275; J. P. 28 .307) . 

147. Mais cette règle esl sujette à plusieurs 

exceptions établies soit par la jurisprudence, 

soit par la loi. 

La loi autorise les demandes nouvelles, 

1° lorsqu'il s'agit de compensation ; 2° lorsque 

la demande nouvelle n'est que la défense à 

l'action principale ; 3° lorsqu'elle a pour ob

jet des intérêts, arrérages, loyers et autres 

accessoires, échus depuis le jugement de 

première instance; 4° lorsqu'elle porte sur 

les dommages-intérêts, pour le préjudice 

souffert depuis ledit jugement ( 464 C. pr. ) . 

Ces demandes, qui sont ou de simples excep

tions ayant pour objet de repousser l'action , 

ou seulement l'accessoire de cette action, 

dépendent essentiellement de la contestation 

portée devant les juges d'appel; et ceux-ci, 

surtout dans ces deux derniers cas, y statuent 

sans empiéter sur la juridiction des premiers 

juges, qui n'ont pu connaître de ces objets, 

quoique tous relatifs aux demandes princi

pales. 

148. La jurisprudence a étendu les excep

tions établies par la loi à des cas qui rentrent 

indirectement dans ceux que nous venons 

d'énumérer. Elle s'est fondée sur ce que 

l'appel est autorisé, non seulement pour re

médier aux erreurs ou omissions du juge , 

mais encore pour réparer celles des parties, 

et sur ce que la défense dérivantdu droit na

turel, il doit être permis à une partie de 

l'exercer en tout temps et de la manière 

qu'elle le juge convenable. De ces motifs elle 

a déduit la règle générale, que toute action 

qui a pour but essentiel et immédiat de dé

truire la demande ou les prétentions de la 

partie adverse, est autorisée en cause d'appel 

quand même on n'en-eût pas fait usjge de

vant les premiers juges ( V . Cass., 2 juill . 

1800. S.-V. 6. 1. 353 ; D. P. 6. 1. 4SI ; D. A . 

12. 913 ; J. P. 15. 4 S I . — I d . , 6 juin 1810. S.-

V . 10. 1. 2 9 0 ; D . P . 10. 1. 275;J . P. 27. 337. 

—Id., 18 janv. 1814. S.-V. 14. 1. i c i ; D. P. 

14. 1. 212 ; D. A . 12. 850. ; J. I ' . 40. 3 0 1 . — 

Id., 25 juin 1817. S.-V. 18. 1. 1 3 ; D. P. 17. 

1. 409 ; D. A . 12. 161 ; J. P. 51 . 5. — / d . , 2 2 

mai 1822. S . - V . 2 2 . 1. 301 ; D. P. 22. 1. 260; 

D. A . 1. 500 ; J. P. 64. 369 — Id., 7 nov. 

1 827. S . -V. 2S. 1. 125; D . P. 2S. i . 13 ; J. 

P. 81 . 256. — Id., 9 déc. 1829. S.-V. 30. 

1. 8; D. P. 30. 1. 26. — Id., 3 mars 1830. 

S.-V. 30. 1. 228; D. P. 30. 1. 153; J. P. 

88. 273 ) . 

149. De tous ces arrêts il résulte qu'une 

demande n'est considérée, par la cour de cas

sation, comme véritablement nouvelle, etpar 

conséquent non susceptible d'être formée en 

appel, qu'autant qu'elle ne peut se rattacher 

en aucune manière aux conclusions prises 

en première instance. 

Ce n'est donc quedansle casoùlcs conclu

sions prises pour la première fois en appel n'ont 

aucun rapport, aucune liaison avec les con

clusions jugées en première instance, qu'elles 

doivent êlre considérées comme des demandes 

nouvelles. Dans ce cas, les juges d'appel ne 

peuvent se dispenser de les déclarer non re-

cevablcs (Cass.,22 fév. 1809. S.-V. 9. 1. 151; 

D. P. 9. 2 . 21 ; D. A . 3. 711 ; J. P- 24. 38. — 

Nancy, 2 mai 1820. S.-V. 20. 2 . 2 4 9 ; D. P. 

26. 2. 2 3 1 ) . 



pouvant porter que sur la contestation jugée 
en première instance, et devant se poursuivre 
le plus rapidement possible, il fallait éloigner 
de la cause toute personne qui ne s'y présen
terait que pour en prolonger et compliquer 
la discussion. D'un autre côté , il n'était pas 
moins nécessaire d'épargner aux parties, 
après l'instance d'appel terminée , les lon
gueurs et les frais d'un nouveau procès sur 
la tierce-opposition auquel elles pourraient 
être exposées; c'est ce double motif qui a 
dicté l'article 466 ainsi conçu : «aucune in
tervention ne sera reçue si ce n'est de la part 
de ceux qui auraient droit de former tierce-
opposition. » 

154. Mais ceux qui ont droit de former 
tierce-opposition pourraient-ils être forcés à 
intervenir en cause d'appel? A cet effet, les 
parties principales seraient-elles autorisées à 
les faire comparaître devant la cour? L'affir
mative ne saurait présenter le moindre doute ; 
si l'intervention peut être formée par ceux qui 
pourraient prendre la voie de la tierce-oppo
sition , par réciprocité , on peut demander la 
mise en cause, qui n'est qu'une intervention 
provoquée par l'une des partiesavec lesquelles 
l'instance est engagée. Le droit de forcer à 
intervenir est corrélatif du droit d'être admisà 
l'intervention. D'ailleurs le tiers mis en cause 
ne peut se plaindre de ce qu'on le prive d'un 
premier degré de juridiction, puisqu'en pre
nant spontanément la voie de la tierce-oppo
sition contre l'arrêt ( la seule qui lui soit ou
ver te) , il devrait se pourvoir devant la cour 
d'appel , aux termes de l'art. 475 (Colmar, 
9 nov. 1810. J. des Av.,\. 3.29S —Florence, 
1 e r fév. 1811. S.-V. 14. 2 . 3 8 S ; D . A . 9 . 5 S » . — 

Cass., 13 OCt. 1807. S.-V. S. 1. 3 0 4 ; D . A . 9. 
588 .— Id., 26 juin 1826. S.-V. 27. 1. 95; J. P. 
76. 467 ) . 

Cependant un arrêt de la cour de Bordeaux, 
du 5 fév. 1825 ( S . - V . 25. 2. 96 ; D. P. 26. 2. 
194 ) , a décidé le contraire , sur le motif que 
les expressions del'art. 474 C.pr.,quiautorisc 
la voie de la tierce-opposition, indiquent que 
c'est une faculté laissée à la partie à laquelle 
le jugement porte grief, et nullement une 
obligation qui lui soit rigoureusement im
posée; que cette partie n'ayant pas figuré au 
jugement de première instance, rien ne peut 
la contraindre à demeurer dans une instance 
dans laquelle elle n'a pas été régulièrement 
assignée; qu'enfin on ne saurait la priverdes 
deux degrésde juridiction, si elle les réclame. 

150. Si les parties peuvent, en appel, for
mer de nouvellesdemandes tendant à détruire 
l'action principale, a plus forte raison doit-il 
leur être permis de réparer les erreurs qu'elles 
ont commises devant les premiers juges. Aussi 
le législateur les autorise-t-il à changer ou 
modifier leurs conclusions ( 465 C. pr. ) . I l 
est bien entendu que ces modifications et 
changemens ne sont admissibles qu'autant 
que les objets sur lesquels ils portent sont 
compris parmi ceux réclamés en première 
instance. Si ces derniers pouvaient être aug
mentés sans limite, la modification apportée 
constituerait une véritable demande nouvelle, 
demande prohibée par l'art. 464. Si au con
traire la nouvelle demande n'était quela suite, 
la modification en moins de la demande prin
cipale, elle serait évidemment recevable (1 ) . 

151. Mais la l o i , tout en facilitant aux par
ties l'emploi de leurs moyens d'attaque et de 
défense, neleur permet pas de multiplier inu
tilement les procédures écrites. Ainsi, tou
jours dans le but de simplifier l'instruction 
sur l'appel, la loi veut que les demandes, 
tant nouvelles que modifiées , soient formées 
par desimpies actes de conclusions motivées 
( 4 6 5 C. pr . ) . « I l étuit impossible qu'elle prît 
plus de précautions contre les écritures inu
tiles. Son observation dépend sans doute de 
la vigilance des magistrats; mais on a pour 
garantie le devoir qui leur est imposé, et la 
crainte qu'ils auraient d'être regardés comme 
fauteurs des abus » ( Bigot de Préameneu ) . 

152. Indépendamment de cette garantie, 
le même article décide que toute pièce d'é
criture qui ne sera que la répétition des 
moyens et exceptions déjà employés par 
écrit, soit en première instance, soit sur l'ap
pel , ne passera point en taxe, et que si la 
même pièce contient à la fois et de nouveaux 
moyens ou exceptions et la répétition des an
ciens, on n'allouera en taxe que la partie re
lative aux nouveaux moyens ou exceptions. 

153. L'instruction devant la cour royale ne 

(1) La forme dans laquelle l'art. 465 veut que les 

demandes nouvelles ou modifiées soient présentées 

à l'audience, n'est pas prescrite à peine de nullité. 

En conséquence, de nouvelles conclusions, prises à 

l'audience, sont valablement formées, puisque, sui

vant l'art. 1030, aucun acte de procédure ne peut 

être déclaré nul si la nullité n'en est pas formelle

ment prononcée par la loi (Cass., 1" sept. 1813. 

S.-V. 14.1. 67 ; D . P. 13. 1.593 ; D . A . 4. 798). 



A P P E L ( E N M A T I E R 

Les motifs sur lesquels cette solution est 
appuyée reposent sur une application fausse 
de l'art. 475 , dont les termes formels ne peu
vent, comme nous l'avons remarqué, laisser 
le moindre doute. 

155. La disposition de l'art. 4GG est appli
cable aussi bien au cas où l'on aurait le droit 
de former tierce-opposition à l'arrêt à rendre 
surl'appel, qu'à celui où l'on peut exercer ce 
droit contre le j ugement de première instance; 
c'est ce qui a été décidé par la cour royale de 
Turin, par arrêt du 19 août 1S07 (S . -V . 7. 2. 
709; D. A . 9. 587 ) , ainsi motivé : « Considé
rant qu'aux termes de l'art. 46G précité, il 
suffit d'avoir le droit de former tierce-oppo
sition pour être reçu intervenant dans un 
procès d'appel ; qu'aucune distinction n'est 
faite dans cet article entre la tierce-opposi
tion qui peut être formée contre le jugement 
de première instance, et celle qui pourrait 
avoir lieu contre l'arrêt prononcé sur l'appel ; 
d'où il suit qu'il suffit d'avoir le droit de for
mer tierce-opposition à l'arrêt qui sera pro
noncé sur l'appel, pour avoir celui d'être 
reçu intervenant en cette même instance, 
sans qu'il soit nécessaire de réclamer contre 
le jugement des premiers juges ; que toute 
autre interprétation serait contraire à l'es
prit et au vœu de la l o i , laquelle en admet
tant l'intervention, en cause, de ceux qui au
raient le droit de former tierce-opposition , 
a voulu, par ce moyen, diminuer autant que 
possible le nombre des procès, et assurer la 
stabilité des jugemens » ( V . art. 474 et 475 
C. pr. ) . 

156. L'instruction sur l'appel, comme celle 
de première instance , se termine par un ar
rêt ou jugement, à moins que les parties 
n'aient laissé passer sans poursuite les délais 
fixés pour la péremption (art . 397 et suiv. 
C. pr.) . 

Si la péremption est acquise au profit de 
l'intimé, elle a l'effet de donner au jugement 
dont est appel la force de chose jugée ( art. 
397, 469 ) . I l n'en est pas de même en pre
mière instance où la péremption éteint la 
procédure seulement et non l'action. Cette 
différence vient de ce qu'en appel, les délais 
de la péremption ne sont expirés que long
temps après ceux qui sont accordés pour in
terjeter appel ; de telle sorte que le droit d'ap
peler n'existe plus, quand la péremption 
d'instance est acquise.—V. Péremption. 

167. S'il y a jugement, la loi règle la ma-
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nière dont on procède, soit lorsqu'il se forme 
plus de deux opinions dans le sein du tribunal 
ou de la cour, soit lorsqu'il y en a davan
tage (art. 4G7 et 408 C. pr. ) ; toute décision 
judiciaire doit être l'œuvre de la majorité des 
magistrats appelés à y concourir. La loi in
dique aussi le tribunal auquel appartient 
J'exécution du jugement dans les divers cas 
qui peuvent se présenter. — V . Jugemens 
et Arrêts. 

S 7. — D e l'amende pour fol appel. 

158. On a toujours regardé comme néces
saire , dit Carré {Lois de la procédure civile, 
art. 471 ) , de réprimer par des amendes les 
divers recours exercés contre les jugemens, 
lorsque ces recours sont dénués de moyens 
légitimes; et en effet, la partie qui se pour
voit accuse implicitement les premiers juges 
d'erreur ou d'injustice. Si c'est à tort qu'elle 
attaque leur décision , il est juste qu'elle sup
porte la peine de la témérité de son pourvoi. 

A cet égard, nous ne partageons pas l'opi
nion de M . Carré. Si l'on croit devoir infli
ger une peine autre que la condamnation de 
dépens au plaideur qui succombe sur l'ap
pel , pourquoi ne pas l'infliger, surtout à ce
lui qui est la première cause du procès, en 
portant devant les tribunaux une demande 
injuste et mal fondée? 

D'un autre côté , parce qu'un jugement est 
confirmé, oserait-on affirmer que la partie 
condamnée n'a pas eu de justes motifs pour 
l'attaquer? N o n , sans doute; car il arrive 
souvent que la cour de cassation annulle des 
arrêts de cours royales, en accueillant des 
moyens que celles-ci avaient repoussés; de 
telle sorte qu'elles donnent raison au plai
deur contre les magistrats qui l'avaient con
damné à l'amende. 

Disons donc franchement qu'il ne s'agit ici 
que d'une mesure fiscale. — V . Amende , 
n o s 77 et suiv. 

169. Le Code de procédure ( art. 471 ) pro
nonce contre l'appelant qui succombe une 
amende de cinq francs, s'il s'agit d'un ju
gement de juge de paix, et une amende de 
dix francs, s'il s'agit d'un jugement rendu 
par un tribunal de première instance ou de 
commerce. 

1G0. Mais ,aux termes de l'article précité, 
l'appelant n'est passible de l'amende qu'au
tant qu'il a succombé. Que doit-on entendre 
par cette expression ? Faut-il que l'appelant, 



pourètrc souslecoupde l'art. 471, ait entière
ment succombé , ou suffit-il qu'il n'ait suc
combé que sur quelques chefs ? Il faut, selon 
nous, qu'il ait entièrement succombé ; car, 
s'il avait obtenu gain de cause sur quelque 
chef, son recours ne serait pas dénué de fon
dement; il n'y aurait plus fol appel de sa 
part ; et le motif qui a dicté cette disposition 
n'étant plus applicable, l'amende ne serait 
pas encourue. 

161. Ce cas présente d'ailleurs une grande 
analogie avec celui prévu par l'art. 24 S, où il 
s'agit d'une inscription en faux.Le Code de pro
cédure civile, après avoir établi que le deman
deur en inscription de faux qui succombera , 
sera condamné à une amende, dispose, dans 
l'art. 248, que l'amende ne sera plusencourue 
lorsque la pièce ou une des pièces arguées de 
faux aura élé déclarée fausse en tout ou en par
tie, ou lorsqu'elle aura été rejetée de la cause 
ou du procès, comme aussi lorsque la demande 
afin de s'inscrire en faux n'aura pas élé ad
mise. Pourquoi n'appliquerait-on pas cette dis
position au recours devant un tribunal d'ap
pel? il y a parité de motifs dansl'un et l'autre 
cas ( Demiau, p. 333 ; Pigeau, t. 1 , p. 390 ) . 

162. L'amende serail-elle encourue si l'ap
pelant se désistait de son appel? La cour de 
Bruxelles a décidé , d'une manière absolue , 
que , dans ce cas, il ne peut y avoir lieu à 
la condamnation à l'amende, * attendu que 
l'art. 471 C. pr. n'ordonne la condamnation 
à l'amende que dans le cas où l'appelant suc
comberait. Or, celui qui se désiste de l'appel 
qu'il a interjeté ne peut être considéré comme 
succombant dans son appel, mais comme 
renonçant à un moyen qu'il avait d'abord cru 
devoir employer pour la conservation de ses 
droits ; que l'intention du législateur a d'au
tant moins élé d'exiger l 'amende, qu'il a 
permis de faire ce désistement par un simple 
acte d'avoué à avoué, dans lequel cas il ne 
peut y avoir lieu à une condamnation à l'a
mende » (28 janv. 1S08. S.-V. 8. 2 . 2 0 9 ; 
D. A . 1. 38 3 ) . 

La cour royale do Rennes, dans un arrêt 
du 28 janv. 1810 ( rapporté au Journ. des 

arrêts de cette cour, t. 2 , p. 7 ) , en jugeant 
de même que l'amende n'est pas encourue 
lorsqu'il y a eu désistement, semble établir 
une distinction entre le cas où le désistement 
a précédé les plaidoiries, et celui où il n'a été 
donné qu'après : elle restreint sa décision au 
premier cas seulement. 

Celle distinction nous parait fondée , et 
nous adoptons les motifs sur lesquels M. Carré 
la fait reposer. Le désistement, dit-il, em
pêche que l'amende ne soit encourue , parce 
que l'art. 471 n'ordonnant la condamnation à 
cette amende que dans le cas où l'appelant 
succomberait, on ne peut dire qu'il ail suc
combé, lorsqu'il se désiste avant la plaidoi
rie. Jusque là il ne peut être considéré que 
comme renonçant à un moyen qu'il avait cru 
d'abord devoir employer pour la conservation 
de ses droits. Mais , s'il plaide et se désiste 
ensuite, il succombe, puisqu'il a soutenu que 
son appel était bien fondé, puisqu'il a engagé 
une contestation qu'il reconnaît devoir aban
donner. En ce cas, l'amende nous parait ac
quise au fisc, comme peine du plaideur té
méraire. 

1G3. Dans tous les cas, le juge ne peut, 
une fois que l'appelant a réellement suc
combé , faire remise, sous aucun prétexte, 
de l'amende prononcée par la loi. C'est ce 
qu'avait décidé la cour de cassation sous l'em
pire de la loi du 24 août 1790 ( 9 messid.anv. 
S.-V. 20. 1. 468 ; D . P. 3. 1. 113 ; D . A . 1. 382). 

Elle eût donné la même solution si la ques
tion se fût présentée sous l'empire du Code 
de procédure actuel ; car, aux termes de l'art. 
1029 , aucune des nullités, amendes et dé
chéances qu'il prononce n'est comminatoire. 

— V . Amende, n° 80. 
104. Le Code de procédure ne dit pas à 

quel moment doit être consignée l'amende. 
Un arrêt de la cour de cassation, du 8 mai 1S09 
( S . - V . 9. 1. 263 ; D. P. 9. 2 . 51 ; D. A . 1. 
382 ; J. P. 24. 3 8 9 ) , a jugé implicitement 
que cette consignation devait avoir lieu avant 
le jugement ou l'arrêt à intervenir sur l'ap
pel , et cette doctrine a été confirmée par une 
décision du ministre des finances, du 12 sept. 
1809 , rapportée dans Sirey ( t . io . 2. 12). 
U résulte de là qu'il n'est pas nécessaire, à 
la différence de ce qui a lieu en cas de re
quête civile ( 494 et 405 C. pr. ) , que la con
signation de l'amende soit faite avant l'appel, 
ni que la quittance en soit notifiée au mo
ment même où il esl interjeté.— V . Requête 
civile. 

165. Le défaut de consignation ne rendrait 
évidemment pas l'appel non recevable. Le 
Code n'en fait pas une cause de déchéance. 
Dans ce cas, il y aurait seulement lieu à pro
noncer une amende de 500 fr. contre les 
avoués qui auraient obtenu le jugement, et 



présumé n'avoir été donné que sous la con
dition tacite que l'autre partie consentirait 
elle-même à l'exécution. Si donc cette der
nière appelle du jugement, le droit d'appel 
incident revit en faveur de celle qui y avait 
d'abord acquiescé. Elle est relevée de son 
acquiescement par le défaut d'accomplisse
ment de la condition tacite à laquelle elle l'a
vait subordonné. 

Cependant la cour royale de Turin a dé
cidé, par arrêt du 19 mai 1813 ( S . - V . 16. 
2. 141 ; D. A . 12. 926), que l'acquiescement 
tacite, par exemple , l'exécution sans protes
tation ni réserves du jugement,élevait une fin 
de non recevoir insurmontable contre l'appel 
incident. — Maiscette doctrine ne peut lutter 
contre les raisons que nous venons d'exposer, 
et qui ont plusieurs fois prévalu devant les 
juges supérieurs(V. cass., 3 therm. an vin, et 
12 prair. an ix. D. A . 1.525. — Id., 21 août 
1811. S . -V. 21 , 1.263; D . A . 1. 630.—Id., 10 
mai 1820. S.-V. 20. 1. 438 ; D. A . 1. 541.— 
M e t z , 26 mars 1821. S.-V. 23. 2. 126; D. P . 
23. 2 .74.—Bordeaux, 19 juill. 1831. S.-V. 
33. 2. 46 ; D. P . 32. 2. 172.—Montpellier, 14 
janv. 1833. S . -V. 33. 2. 441 ; D. P. 34 .2 .86 ; 
J. P. 58. 142 ) . 

108. Si l'acquiescement, au lieu d'être anté-

rieui-àl'appel principal,n'avait étédonnéque 

postérieurement, ilne pourrait plus être con

sidéré comme conditionnel. Dans ce cas, l'in

timé ne pouvant pas supposer à son adver 

saire l'intention d'exécuter le jugement, ne 

serait pas admis à prétendre qu'il n'y a ac

quiescé que pour jouir des avantages qu'il en 

retire, en renonçantà en attaquer les chefs qui 

lui sont défavorables. C'est d'ailleursun prin

cipe incontestable, que la faculté d'appeler se 

perd par l'acquiescement donné à un j ugement 

en premier ressort, et ceprincipedoitêtreap-

pliqué à toutes les parties auxquelles la voie 

de l'appel est ouverte sous une forme quel

conque. L'acquiescement donné sur l'appel, 

par l'intimé, au jugement de première in

stance, le rend donc non recevable à interjeter 

incidemment appel de ce jugement. 

169. Cet acquiescement peut résulter, soit 

de ce qu'en anticipant sur l'appel principal, il 

a conclu, sans réserves, à la confirmation du 

jugement, soit de ce qu'il a pris de telles con

clusions dans sa requête, soit de ce qu'il a obte

nu par défaut un arrêt confirmatif (Cass., i l 

fruct. an ix. / . des Av., t. 3. 62 ; D.P. i . 188 ; 

D. A . 1. 626.—Id. , 6 frim. an xil i .S.-V, 7. 2 . 

les greffiers qui en auraient délivré des ex

péditions,avantque l'amende de fol appel eût 

été consignée ( déclar. 21 mars 1G71 , art. G 

et 7 ; arrêté du 10 flor. an x i , art. 3 et 8 ) . 

— V . l'arrêt de cassation, du 8 mai 1809, cité 

au n° précédent. 

A R T . 3. — Appel incident civil. 

166. Nous avons vu que l'appel incident 

était celui qu'une partie pouvait former à 

l'occasion et par suite d'un appel principal 

dirigé contre elle. Ce n'est pas l'importance , 

mais la priorité des appels qui en détermine 

la nature. A ins i , lorsque deux parties ont 

interjeté appel d'un jugement, le premier de 

ces appels, lors même qu'il n'attaque qu'une 

disposition accessoire du jugement, est prin

cipal, et le second , quelque important que 

soit son objet, est incident (Colmar , 20 fév. 

1S20. S . - V . 20. 2. 177; D , P . 21. 2 . 7 ; D . A . 

10. 589 ; J. P. 22. 168 ) . 

Ici encore les dispositions du Code de pro

cédure sont très-laconiques, voici en effet tout 

ce qu'on l i t , au sujet de l'appel incident, 

dans le troisième alinéa de l'art. 443 : « L' in

timé pourra néanmoins interjeter incidem

ment appel, en tout état de cause, quand 

même il aurait signifié le jugement sans pro

testations. » 

Il est donc indispensable de recourir à la 

jurisprudence pour savoir quand il y a lieu 

à l'appel incident; par qui et contre qui il 

peut être formé ; dans quelles formes et dans 

quels délais il doit être interjeté. 

§ i*.—Quand y a-t-il lieu à l'appel inci

dent? 

167. L'appel incident suppose toujours un 

appel précédemment interjeté ( Poitiers, 13 

août 1824. S . - V . 25. 2. 337; D. A . 7. 744 ) . 

C'est dans le cours de l'instance sur ce der

nier, nommé appel principal, que l'appel in

cident est formé par l'intimé. 

En général, l'intimé peut toujours appe

ler incidemment d'un jugement contre lequel 

il y a appel principal. C'est une application 

du principe d'après lequel les parties doivent 

être mises dans des positions semblables de

vant la justice. 

H importe même peu que l'intimé ait ac

quiescé au jugement avant l'émission de l'ap

pel principal. Cet acquiescement ne rend pas 

l'appel incident non recevable, parce qu'il est 



dent (Cass., 21 août 1811. S.-V. 21 . i. 263 ; 
D. P. 1. 189 ; D. A . 1. 530. — V. aussi Tou
louse, 23 nov. 1824. S.-V. 25. 2 . 413; D. P. 
25. 2. 242 ) . 

171. Lors même que l'acquiescement, soit 
antérieur soit postérieur à l'appel principal, 
est formel, ou qu'il résulte nécessairement 
des actes faits par l'intimé, il n'emporte pas 
déchéance du droit d'interjeter incidemment 
appel, s'il a été donné sous toutes réserves. 
Ces expressions excluent l'idée d'un acquies
cement absolu et définitif; elles ne permet
tent pas d'invoquer ici les motifs que nous 
avons appliqués au cas d'acquiescement pur 
et simple (Besançon, 20 nov. 1810. D. P. 2. 
1189 ; D. A . i l . 730. — Cass., il nov. 1S12. 
D . P . 24. 1. 227 ; D . A . 9. 149. — Id., 26 août 
1823. S.-V. 25. 1. 51 ; D. P. 24. 1. 384; D. 
A . 9. 620. — Id., 30 déc. 1824. S.-V. 25. 1. 

116; D . P . 25. 1. 4 5 . — Id., 15 déc. 1830. S.-
V . 32. 1. 516 ; D. P. 3 1 . 1. 22 . —Id., 17 avril 
1833. S.-V. 33. 1 . 468; D. P. 33. 1. 185 ) . — 

V. Acquiescement. 

172. L'appel incident ne peut-il être dirigé 
que contre le jugement dont il y a appel prin
cipal ? En d'autres termes, la faculté accordée 
par ladernière disposition de l'art. 443 C. pr., 
d'interjeter incidemment appel, par simple 
acte d'avoué à avoué, et en tout état de cause, 

doit-elle être restreinte au cas où l'appel in
cident se rattache au jugement qui fait l'objet 
de l'appel principal? 

Un arrêt de la cour de cassation, du 13 août 
1827 (S . -V. 28. 1. 7 4 ; D. P. 27. 1. 460; J. P. 
40. 5 3 G ) , a décidé qu'aux termes de l'art. 443, 
l'appel incident qui ne se rattachait à aucun 
appel principal, et qui d'un autre côté ne 
réunissait pas les conditions exigées pour la 
validité d'un appel principal, devait être dé
claré nul. C'est aussi l'opinion de M. Carré. 
Il suffit, dit cet auteur, de rapprocher l'arti
cle 443 des motifs du titre de l'appel, déve
loppés par les orateurs du gouvernement et 
du Tribunat, pour se convaincre qu'il en ré
sulte clairement que l'exception posée dans la 
dernière disposition de cet article, c'est-à-dire 
la faculté d'appeler par acte d'avoué, ne se 
rapporte qu'à l'appel interjeté par l'Intimé 
du jugement qui est l'objet de l'appel anté
rieur de sa partie adverse. L'appel dirigé par 
l'intimé contre tout autre jugement, un appel 
en adhérant par exemple, est, comme l'appel 
principal, soumis aux dispositions de l'arti
cle 456. En effet le privilège d'interjeter ap-

7 6 3 ; D. P. 5. 2 . 93 ; D. A. 1. 527. —Id., 31 

OCt. 1809. S.-V. 10. 1. 6 1 ; D. P. 9. 1. 4 6 0 ; 

D. A . 1. 527. —Id., 23 janv. 1810. S.-V. 10. 

1. 169; D. P. 10. 179; D. A . 1. 529; J. P. 20. 

401.—Liège, 10 mars 1812. D. P. 1. 645 ; D. 
A . 2 . 743. —Agen , 16 fév. 1813. S.-V. 14. 
2 . 1 0 9 ; D. P. 14. 2 . 5 8 ; D .A . 10. 7 4 1 ; J. 
P. 14. 158.—Bourges, 19 fév. 1834.S.-V. 34. 
2 . 602; D. P. 34. 2. 99) . Dans ces divers cas, 
l'acquiescement rendant l'appel incident non 
recevable, les juges d'appel ne peuvent réfor
mer le jugement de première instance dans 
les dispositions qui portent préjudice à l'in
timé. Comme ils n'ont pas été valablement 
saisis de la connaissance de ces dispositions, 
ils n'ont pas qualité pour les modifier ou les 
annuler; s'ils le faisaient, ils commettraient 
un excès de pouvoir, et violeraient l'auto
rité delà chose jugée (Cass., 21 août 1811. D . P . 
1. 1 8 9 ; D. A . 1. 5 3 0 ) . 

170. Pour que l'acquiescement postérieur à 
l'appel principal élève une fin de non recevoir 
contre l'appel incident, il faut que la volonté 
d'acquiescer résulte évidemment du fait d'où 
on veut le faire résulter. Il s'agit ici d'une 
appréciation soumise à l'arbitraire du juge. 
On comprend dès lors que deux décisions 
judiciaires peuvent, sans violer aucune loi, 
interpréter différemment des faits analogues 
et même semblables, de telle sorte que l'une 
des décisions en fasse résulter un véritable 
acquiescement, tandis que l'autre n'y recon
naisse pas le même caractère. C'est ainsi que 
la cour de cassation, en rejetant le pourvoi 
contre un arrêt de la cour de Bordeaux, a dé
cidé (4 mars 1S34), contrairement aux nom
breux arrêts que nous venons de citer, que la 
circonstance, que l'intimé avait pris devant la 
cour des conclusions tendant à la confirma
tion pure et simple du jugement, ne consti
tuait pas un acquiescement, avec l'effet de 
rendre l'appel incident non recevable. Ce qui 
justifie cette décision , c'est la disposition de 
la loi qui permet d'interjeter appel en tout 
état de cause (D. P. 34. 1. 187 ) . 

Si cette espèce présente quelques doutes , 
il n'en est pas de même de celle où l'intimé 
aurait, surl'appel principal d'un jugement or
donnant une preuve par témoins, demandé 
une audience prochaine pour plaider sur 
l'appel. Car il est évident qu'on ne peut voir 
dans un tel acte un acquiescement nécessaire 
au jugement attaqué , ni par suite déclarer 
l'intimé non recevable dans son appel inci-
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pel incidemment par acte d'avoué à avoué , 
n'appartenant qu'à l'intimé qui appelle lui-
même du jugement dont la partie adve r se a 
interjeté appel avant lu i , on ne peut considé
rer comme un appel incident, qui puisse être 
signifié autrement qu'à personne ou à do
micile, celui que l'appelant interjette lui-
même d'un autre jugement, et qui est un se
cond appel qu'il joint au premier ( Rennes , 
3 fév. 1808. S.-V. 8. 2 . 107 ; D. P. 1. 1 6 1 ; 

D. A . 1. 4 5 8 . - 2 juill . 1810. J. des arrêts de 
la cour de Rennes, t. I e * , p. 281 ; D . A . 9 . 5 9 2 ; 
—Montpellier, 30av r i l 1811. / . des Av., t. 4. 
174; S.-V. 14. 2. 3G1 ; D. A . 1. 536 ) . — V . en 
outre M . Rerryat-Saint-Prix, Procédure ci

vile, p. 380 , n. 07. 
173. M M . Pigeau( t . 1" , p. 581 , 3« édit.) et 

Poncet ( Traité des jugemens, t. 1 e r , p. 450, 
452, 507 ) sont d'une opinion contraire. Ce 
dernier auteur établit une distinction. I l sup
pose deux jugemens rendus en premier res
sort entre les mêmes parties, dans des causes 
différentes. Locsque ces jugemens n'auront 
pas de rapports directs entre eux , les parties 
ne pourront,, en cas d'appel de l'un d'eux, 
appeler de l'autre que par action principale; 
mais si ces mêmes jugemens sont liés entre 
eux, de manière que sur l'appel de l'un , la 
partie qui a appelé oppose l'autre à l 'in
timé, ce dernier pourra employer l'appel in
cident comme défense nécessaire contre les 
prétentions de son adversaire. La cour de 
Nimesajugé, conformément à cette doctrine, 
que l'intimé, s'il esl encore dans les délais 

d'appel, peut appeler incidemment, par acte 

d'avoué à avoué, d'un jugement où il a 
figuré, mais autre que celui contre lequel est 
dirigé l'appel principal , quand l'appelant 
puise dans ce jugement des moyens à l'appui 
de sonappel ( 7 janv. 1812. S.-V. 14. 2 . 371 ; 
D. P. 15. 2 . 9 2 ; D . A . 1. 530 ) 

Il y a, suivant nous, une contradiction ma-
nifestedans lestermesde celte décision, en ce 
que, d'une part, elle exige que l'intimé se 
trouve dans le délai de l'appel, et que d'autre 
part elle permet de former l'appel par acte 
d'avoué. L'on tourne à cet égard dans un 
cercle vicieux. Si l'on veut en effet faire ren
trer un semblable appel dans l'exception intro
duite par le dernier alinéa de l'article 4 4 3 , 
il faut l'affranchir de la formalité du délai 
de trois mois, car cet alinéa dispose, en ter
mes formels, que l'appel incident peut être 
interjeté en tout étal de cause. Mais si l'on 
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permet l'appel dont il s'agit, même après 
l'expiration des trois mois, on viole l'autorité 
de la chose jugée acquise à la partie qui a 
obtenu gain de cause. Cette alternative est 
inadmissible. 

Ainsi, dans tous les cas où le deuxième ap
pel formé par l'intimé est dirigé contre un 
autre jugement que celui qui a élé antérieu
rement attaqué par la partie adverse, l'in
timé qui se rend appelant est forcé, d'après 
les principes généraux, d'agir par une assigna-
lion donnée à son adversaire dans les délais 
prescrits (art. 444 et 456 ) . U interjette en 
réalité un appel principal ; et s'il veut que 
l'appréciation en soit faite dans la première 
cause, il est obligé d'en demander la jonction. 

174.11 semblerait, d'après les mêmes princi
pes, que la faculté accordée à l'intimé d'inter
jeter l'appel incident, en tout état de cause et 
par acte d'avoué, dût être restreinteaux seuls 
chefs du jugement dont il y a déjà un appel 
principal. C'est en effet ce qu'ont décidé la 
cour de N îmes ( l8 mai 1806. S.-V. 9. 2 . 119 ; 
D. P . 24. 1. 83 ; D. A . i . 537 ) et celle de 
Rennes ( 1 e r août 1810. S. -V. 14. 2 . 368 ; 
D. P. 23 . 2 . 4 5 ; D . A . 1. 537 ) . Cependant 
l'opinion contraire nous paraît plus conforme, 
et au texte de la disposition finale de l'art. 443 , 
qui ne restreint point la faculté accordée à 
l'intimé, et à son esprit développé par le Tr i -
bunat, qui a proposé et fait ajouter cette dis
position: « il arrive souvent, disait son ora
teur, que celui qui n'a obtenu qu'une partie 
de ses conclusions préfère exécuter le juge
ment plutôt que de s'exposer à de nouvelles 
chances. Mais si son adversaire fait appel, 
pourquoi lui serait-il interdit de se porter 
lui-même incidemment appelant? Sou
vent les jugemens contiennent une espèce 
de transaction ; il ne faut pas que celui qui 
est prêt à s'y soumettre soit victime de l'in
quiétude de son adversaire. » 

N'aurait-on pas à craindre, en outre, que 
la partie qui est dans l'intention d'appeler 
de certains chefs du jugement, contraires à 
ses intérêts , n'attendit au dernier moment, 
afin de mettre l'autre partie dans l'impossi
bilité d'attaquer les autres chefs. A u surplus, 
ces considérations ont plusieurs fois triom
phé devant la cour suprême, et la jurispru
dence est définitivement fixée en ce sens 
(Amiens, 29 mars 1822. S.-V.23.2.323 ; D. P . 
2 4 . 1 . 8 3 . — Id., 10 mai 1822. S.-V. 23.2.324 ; 

D . P . 2 4 . 2 . 83 . —Cass., 13 janv. 1824. S.-V. 
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janv. 1824. D. P. 25. 2 . 8 7 ) . — V . Désiste-24. 1. 166 ; D . P. 24. I . 8 3 ; D . A . 1. 5 3 8 . — 

Agen, 10 juin 1824. S.-V. 24. 2 . 357 ; D . P . 

1. 1 3 2 6 ; D . A . 5.477.—Cass., 16juin 1824.D. 

P . 1. 192 ; D. A . 1. 538 .— Id., 8 juill. 1824. 

D . P . 1. 1 9 2 ; D . A . 1. 5 3 9 . — Id., 22 mars 

1826. S . -V. 26 . 1. 437 ; D . P . 26. 1. 2 6 2 ; J. 

P . 35. 429 ) . 

17 5.Une foisl'appel principal régulièrement 
interjeté, l'appel incident devient recevable, 
et il ne peut dépendre de l'appelant d'enle
ver à l'intimé le droit de le former. Ainsi 
l'appelant principal qui se serait désisté de 
son appel ne pourrait opposer ce désiste
ment , comme une fin de non recevoir , con
tre l'appel incident. S'il en était ainsi, l'ap
pelant principal pourrait toujours ravir , à 
l 'intimé qui aurait laissé passer les trois mois 
sans appel, la faculté que lui accorde la loi 
d'appeler incidemment; pour cela il n'au
rait qu'a donner, sur la fin du dernier jour 
des trois mois, un désistement d'appel. 

L'intimé, aux termes de l'art. 443, se trouve 
investi du droit d'émettre un appel incident 
à toutes les époques de l'instance ouverte par 
l'appelant principal ; le droit quiluiestattri 
bué par la loi est sans exception ni condition 
une fois acquis, il est à l'abri des atteintes de 
l'appelant, et l'intimé peut l'exercer après 
comme avant le désistement (Paris, 8 août 
1809. S.-V. 14 .2 . 437 ; D . P. 23. 2 . 44 ; D. A 
5. 162.—Amiens , 15 déc. 4821 . S.-V. 22 . 2 
3 0 5 ; D. P. 23 . 2 . 4 4 ; D . A . 1. 533 ) ' . 

176. Mais si, malgré ledésistement del'ap-
pelant principal, l'intimé interjette appel in 
cident, il est de toute justice que l'appelant 
rentre dans le droit de donner suite à son 
appel. En effet, le désistement, comme l'ac
quiescement, n'est fondé que sur la supposi 
tion que l'autre partie renoncera, de son côté, 
à attaquer le jugement dans les dispositions 
qui lui sont défavorables. Cette condition 
tacite n'étant point remplie, le désistement 
disparaît et cesse de produire ses effets ord 
naires. C'est ce qui a été jugé par l'arrêt de 
la cour d'Amiens, du 15 décembre 1821, cité 
au n° précédent. 

Pour que ledésistement de l'appelant reste 
ainsi sans effet à l'égard de l'intimé, il faut 
que celui-ci ne l'ait pas accepté, quand il lu 
a été signifié; une acceptation de sa part le 
ferait considérer comme consentant à ce que 
le jugement fût pleinement exécuté, et l'ap
pel incident interjeté ou qu'il inlcrjctcrait 
ensuite, serait réputé non avenu (Poitiers, 16 

ment. 

2. — P a r qui et contre qui l'appel incident 

peut-il être interjeté. 

177. L'appel incident est formé par l'intimé 
et dirigé contre l'appelant (art. 443 C. pr. ) ; 

tout autre appel, qui n'interviendrait pas en
tre ces deux parties, serait en réalité un appel 
principal, et, comme tel, devrait être soumis 
à la formalité de l'assignation et aux délais de 
trois mois, conditions dont l'appel incident 
est affranchi.—V. le paragraphe suivant. 

D'abord, pour être recevable, l'appel inci
dent doit être formé par une partie agissant 
dans l'instance en qualité d'intimé. Dès lors, 
la faculté d'appeler incidemment, en tout état 
de cause et par acte d'avoué à avoué, ne peut 
appartenir à l'appelant principal. U est en ef
fet de principe (art. 456 C. pr.) , que tout acte 
d'appel contienne assignation dans les délais 
de la l o i , et soit signifié à personne ou domi
cile. Cette règle ne souffre qu'une seule excep
tion contenue dans l'art. 443 , et cette excep
tion n'est établie qu'en faveur de l'intimé 
seulement (Cass., 26 mai 1814. S.-V. H . 1. 
258 ; D . P . 14. 1. 465 ; D. A . 9. 708.— Id., 27 

avril 1835. D . P. 35. 1. 345) . 

Ces motifs ne sont pas seulement appli
cables à celui qui a lui-même interjeté l'ap
pel principal, mais encore à celui qui s'est 
constitué appelant dans le cours de l'in
stance et par intervention. Si donc deux 
parties, par exemple, deux époux ont élé 
condamnés solidairement à payer une cer
taine somme , et quela femme ait seule inter
jeté appel du jugement, le mari, dans le 
cas où il interviendrait dans l'instance sur 
l'appel principal, serait non recevable à se 
pourvoir, par appel incident, pour se faire 
décharger de la solidarité prononcée contre 
lui (Montpell ier, 30 avril 1811. S.-V. 14. 2. 
3G1 ; D. A . 1. 53G ) . 

Par réciprocité, il n'est pas absolument in
dispensable qu'une partie , pour être ad
mise à appeler incidemment .soitdirectement 
intimée sur l'appel du jugement dans lequel 
cllea figuré; il suffit qu'elle puisse intervenir 
plus tard en cause d'appel, pour qu'elle ait 
le droit de former appel incident même par 
simple requête. Cette partie, ayant dù être 
intimée sur l'appel principal, est placée dans 
l'exception portée au dernier paragraphe de 
l'art. 443. Sonappel est doncun véritableap-
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pel incident, qui n'est pas susceptible de 

l'application des art. 444 et456 C. pr. (Cass. 

26 OCl. 1808. S.-V. 9. 1. 9 8 : D . P . 8. 1.517 

U. A . 1. 532 ; J. P . 9. 6 0 9 ) . 

178. En matière de garantie, lorsque le dé

fendeur originaire,sur son appel dujugement 

qui le condamne et qui en même temps lui 

accorde son recours contre le garant, met en 

cause ce dernier, les juges peuvent, sans que 

leur décision soil exposée à la censure de la 

cour de cassation, considérer le garant comme 

intimé, et par suite l'admettre à former appel 

incident contre la disposition qui le soumet à 

garantie.Une semblable décision n'a, en effet, 

rien de contraire aux principes que nous ve 

nous d'exposer (Cass., i l janv. 1832. S.-V. 

32. 1. 159; D. P. 32. 1. 35 ) . 

179. C'est par application des mêmes princi 

pes, que la cour royale de Rourgesa décidé, par 

arrêt du 26 janv. 1822 ( S . - V . 23. 2 . 236; 

D. P. 23. 2 28 ; D . A . 1. 5 3 3 ) , que toute 

partie qui est mise en cause sur l'appel doit 

être réputée intimée à l'égard de celui qui 

citée à comparaître, lors même que ce serait 

l'intimé , parce que ce dernier est considéré 

comme appelant, à l'égard de cette personne. 

Par suite on a déclaré valable l'appel incident 

formé parcelle partie, en se fondant sur ce 

que la loi , lorsqu'il y a plusieurs parties en 

instance, ne distingue pas par qui l'appel 

principal a élé formé. 

Tou tefois, l'appel incident n'étant recevable 

qu'aulantque l'intimé l'a dirigé contre l'appe

lant, il seraitdonc nul, s'il avaitété dirigé par 

un intimé contre un autre intimé , car celui-

ci n'ayant pas attaqué les dispositions du ju

gement qui lui sont communes avec le pre

mier, l'appel dont il s'agit serait, à son égard, 

un véritable appel principal, soumis a l'ap

plication des art. 444 et 456 C. pr.—La cour 

de Colmar a décidé , il est vrai, que l'art. 443 

C. pr., ne distinguant pas, on doit regarder 

comme appels incidens tous ceux que les 

parties en cause peuventémetlre , soit contre 

l'appelant principal, soit les unes envers les 

autres , en ce qui concerne les objets remis 

en question ( 19 mai 1826. S.-V. 29. 2 . 135; 

D. P. 28. 2 . 2 0 6 ) . Mais la cour de Toulouse 

a justement restreint cette décision , conçue 

en termes trop absolus et trop généraux : « A t 

tendu (dit-elle dans son arrêt du 31 mars 1828 

S . -V.28 .2 .224 ; U. P .28 .2 .164) , qu'aux termes 

dcsarl. 443ct 444 C. pr.,l'appel doit, en règle 

générale, être interjeté dans le délai de trois 

515 

mois, à partir de la signification du jugement 
contradictoire, à peine de déchéance; que 
si la disposition finale du même art. 443 
permet d'interjeter appel incident en tout 
état de cause , celte faculté ne peut apparte
nir à l ' intimé, que lorsque son appel est cor
rélatif a l'appel principal, c'csl-ù-dirc lors
qu'il est dirigé contre l'appelant principal qui 
l'a mis en cause , et non lorsqu'il interjette 
appel v is -à-vis d'un autre intimé qui n'a 
point attaqué le jugement; que, dans ce der
nier cas en effet, l'appel de l'intimé est un 
véritable appel principal, soumis aux délais 
et aux formes ordinaires ; que cette décision, 
conforme à la nalure des choses et à l'esprit 
de la l o i , a été consacrée par une jurispru
dence constante; que si quelques arrêts pa
raissent avoir décidé le contraire, ces arrêts 
ont été rendus dans des matières indivisibles, 
où les actes d'une partie devaient nécessai
rement profiter à toutes les autres ; ce qui les 
rend inapplicables dans l'espèce » ( V . aussi 
Bourges, 12 fév. 1823. S.-V. 23 . 2 . 328 ; D. 
A . 1. 5 3 5 ) . 

I l résulte de là que, sauf le cas d'indivisibi
lité de l'objet du litige , l'appel incident n'est 
pas recevable d'intimé à intimé. 

180. A plus forte raison, l'intimé nepeut-il, 
durant l'instance d'appel, diriger son appel in
cident contre une partie qui ne s'est pas ren
due appelante des chefs du jugement qui lui 
sont contraires. Outre que cette partie ne se 
plaint pas du jugement, elle ne se trouve 
pas même en instance devant la cour royale. 
C'est donc à un double titre que l'appel di
rigé contre elle devrait être réputé principal 
(Cass., 18 juill. 1815. S.-V. 15. 1. 383 ; D. P . 
15. 1. 4 1 3 ; D . A . 1. 534 ) . 

181. Mais la solidarité prononcée par le ju
gement, rendant indivisible la condamnation 
de toutes les parties, l'appel interjeté par 
l'une d'elles autorise l'intimé à diriger son 
appel incident même contre celles qui ne se 
sont pas rendues appelantes, parce que, dans 
ce cas, les actes de l'une doivent nécessaire
ment profiter aux autres (Amiens , 11 déc. 
1821. S.-V. 22. 2 . 303 ; D. P. 23. 2 . 5 0 ; D . A . 
1. 343 ; J. P. 23. 7 2 9 ) . 

§ 3. — Formes et délais de l'appel incident. 

182. L'art. 443 du Code de procédure, après 

avoir fixé à trois mois le délai pour interjeter 

appel, ajoute, dans son dernier alinéa : « l'in-



t i m é pourra néanmoins in te r je te r i n c i d e m 

m e n t appe l en tout état de cause. » 

Nous ne d i rons pas, avec un c o m m e n t a t e u r 

( Praticien français, t . 3 , p . 31 ) , « p o u r v u 
q u e ce soit dans les trois moi s de la significa

t ion à lu i faite ( 1 ) ; » car , ou t re q u e , dans ce 

cas , l ' excep t ion p récéden te serait tout-à-fait 

i n u t i l e , pu i squ ' e l l e ne d i f férera i t en r ien de 

la r è g l e posée au p r e m i e r a l i n é a , l e m o t 

néanmoins m o n t r e é v i d e m m e n t q u e l e l ég i s 

l a teur a v o u l u , par cet te express ion , en tout 

état de cause, affranchir l ' i n t i m é de la r i 

g u e u r du dé la i q u ' i l a d ' abord imposé à l ' ap

pe lan t . Presque toujours l ' instance d 'appel 

se p r o l o n g e b ien au-delà de ce déla i ; souvent 

e l l e ne c o m m e n c e qu 'après q u ' i l est e x p i r é , 

que lque fo i s m ê m e l ' appe l p r inc ipa l n'est in

ter je té que dans les de rn ie r s j ou r s . On c o m 

p r e n d dès lors qu ' i l Serait injuste de ne pe r 

m e t t r e l ' appe l i nc iden t q u e pendan t les trois 

m o i s de la s ignif icat ion du j u g e m e n t . Dans 

un parei l système , en e f f e t , i l a r r i ve r a i t q u e 

l e d e m a n d e u r aura i t la faculté de présenter 

en appel une d e m a n d e , tandis q u e le d é f e n 

deur ne pourra i t à son tour r e n o u v e l e r 

une e x c e p t i o n dont i l lu i ava i t été i m p o s 

sible de se p r é v a l o i r , tant que sa con t re 

pa r t i e ava i t ga rdé l e s i lence sur la d e m a n d e . 

18 3. Aussi est-il constant m a i n t e n a n t , d'a

près la ju r i sp rudence des cours royales et de la 

cour de cassat ion, que l ' i n t i m é peu t i n t e r 

j e t e r i n c i d e m m e n t appel en tout état de cause, 

a lors m ê m e que l ' appelant pr incipal lui ayant 

signifié l e j u g e m e n t , i l s'est écou lé plus de 

trois mois depuis cet te s ignif icat ion ( Turin , 

9 f é v . 1808 .D. P. 1. 193 ; D .A.1 .540 .— Ib id . , 

l 9 m a r s l S 0 8 . D . P . 1.193; D.A.1.540.—Cass., 

20 oct . 1808. S.-V. 9. 1. 98 ; D. P. 8. 1. 5 1 7 ; 

D . A . 1. 532. — Colmar, 19 ma i 1826. S.-V. 
29. 2 . 135; D. P . 28. 2 . 20G) . 

Pour j o u i r de cet te facul té , l ' i n t i m é n'est 

pas ob l igé de res t re indre son appel aux chefs 

du j u g e m e n t qu i ont é té attaqués par l ' appe-

( 1 ) Si la signification avait été faite par l'intimé, 

il n'est pas douteux qu'il pourrait appeler incidem

ment après les trois mois de celte signification ; 

car, ainsi que nous l'avons établi plus haut, n° 1 0 0 , 

le délai de l'appel ne court pas contre une partie, du 

jour où elle a signifié le jugement, mais seulement 

du jour où la signification lui en a élé faile. Le 

doute ne pouvait donc s'élever que dans le cas où 

l'appelant principal aurait aussi signifié le jugement 

à l'intimé. 

lant principal, il peut l'étendre même aux 
chefs non frappés d'appel, comme nous l'a
vons d i t plus haut, n° 174. 

184 . Si l'art. 4 4 3 C. pr. soustrait formelle
ment l'appel incident au délai ordinaire de 
l'appel principal, il garde le silence sur la 
forme dans laquelle l'appel incident doit être 
interjeté. 

En devons-nous conclure qu'il doit être 
interjeté dans la même forme que l'appel 
principal, et qu'il est soumis à la règle géné
rale de l'art. 456 ? Non ; évidemment la na
ture même de l'appel incident nécessite une 
exception à son égard. En effet, pouvant être 
émis en tout état de cause, et par conséquent 
jusqu'au jour de l'audience , il ne comporte 
pas les délais des assignations. D'un autre 
côté , il est de principe, qu'un appel intro
duit une instance nouvelle ; c'est pour ce 
motif que la loi exige qu'il soit formé par ex
ploit contenant tous les élémens d'un ajour
nement; or, si l'appel introductif d'instance 
est mis au nombre des demandes ordinaires 
principales, l'appel incident doit suivre les 
règles des demandes incidentes ou réconven-
tionnclles , qui , aux termes des art. 337 et 
406, peuvent être formées par un simple acte 
d'avoué à avoué ( V . M M . Carré, Analyse rai-
sonnée, t. 2 , quest. 1440 ; Poncet, Traité des 
jugemens, t. 1 e r , p. 507 ) . 

Cette doclrinc est consacrée par la juris
prudence la plus constante ( Cass., 12 fév. 
1806. S . -V. 6. 2 . 9 1 7 ; D . P. 6. 2 . 97 ; D. A. 
1. 5 4 1 . — Ibid., 26 OCt . 1808. S.-V. 9. 1. 98; 
D. P. 8. 1. 517 ; D. A . 1. 532. — Turin, 
14 août 1809. S . -V. 10. 2 . 229 ; D. P. 12. 2. 
16. — Colmar, 19 mai 1S2G. S.-V. 29. 2. 
135; D . P . 28. 2 . 206 ) . 

U est même reconnu, dans la pratique, 
que des conclusions prises à l'audience suf
fisent pour la validité de l'appel incident 
(Bourges, 13 fév. 1827. S.-V. 27. 2. 151; 
D. P. 27. 2. 128 ) . 

Mais l'usage qui s'était introduit, avant le 
Code de procédure , de former des demandes 
et d'appeler incidemment à la barre, ne 
pourrait pas être suivi aujourd'hui ; il n'est 
plus dans nos mœurs judiciaires; d'ailleurs 
le Code de procédure l'a formellement pro
scrit (art . 1041 ) . Cependant la nullité d'un 
appel ainsi interjeté serait couverte par le 
silence de la partie adverse. C'est du moins 
ce qu'a jugé la cour de Besançon, par arrêt 
du 7 fév. 1832 ( S.-V. 32. 1. 689 ; D. P. 32. 
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1. 86). — V . Acquiescement, Arbitrage, 
Degrés de juridiction , Désistement, Tribu
naux, etc., etc. COFFINIÈRE. 

A P P E L (EN MATIÈRE CRIMINELLE) ( t ) . — Les 
infractions à la loi pénale qui donnent lieu 
a des poursuites criminelles se divisent en 
crimes, délits et contraventions. Les crimes 
sont jugés par les cours d'assises ( V . ce mot) ; 
les délits par les tribunaux de police correc
tionnelle , les contraventions par les tribu
naux de simple police ( V . Compétence). On 
ne peut interjeter appel des arrêts des cours 
d'assises, comme il a été dit au mot A p 
pel en matière civile ; mais on peut interje
ter appel des jugemens rendus, soit par les 
tribunaux de police correctionnelle, soit par 
les tribunaux de simple police. 

Dans le cours de l'instruction de toute af
faire criminelle, les juges d'instruction ren
dent des ordonnances qui sont aussi, d'après 
la jurisprudence, susceptibles d'appel. 

Le ministère public et la partie civile peu
vent également exercer un recours contre les 
ordonnances de la chambre du conseil, qui 
terminent l'instruction en première instance; 
ce recours qui est porté devant la chambre 
des mises en accusation, est un véritable ap
pel ; mais, dans la langue du droit criminel, 
il est nommé opposition, et c'est sous ce mot 
que nous devons nous en occuper.—V. aussi 
Chambré des mises en accusation. 

Dans cet article, nous traiterons de l'appel 
des ordonnances des juges d'instruction , de 
l'appel des jugemens des tribunaux de police 
correctionnelle, de ceux de simple police, et 
de l'appel incident en matière criminelle. 
Nous commencerons par donner un aperçu 
historique de la législation sur cette matière. 

A R T . 1 e r . — Historique. 
A R T . 2 . — Appel des ordonnances du juge 

d'instruction. 
ART. 3. — Appel des jugemens de police cor

rectionnelle. 
§ 1 e r .—De quels jugemens onpeut appeler. 
§ 2. — Quelles personnes peuvent appeler. 
§ 3. — Dans quels délais l'appel correc

tionnel doit-il être interjeté? 
§ 4. — Formes 'de l'appel correctionnel. 
§ 5. — Tribunal compétent. —Procédure. 

C R I M I N E L L E ) , ART. t". 5,7 

§ 6. — Quels sont les effets de l'appel cor
rectionnel. 
ART. 4.—Appel des jugemens de simple po

lice. 
§ 1 e r . — De quels jugemens on peut appeler. 
§ 2. — Quelles personnes peuvent appeler. 
§ 3. — Selon quelles formes et dans quels 

délais l'appel de simple police doit être in
terjeté. 

§ 4. — Effets de l'appel en matière de sim
ple police.— Tribunal compétent. — Procé
dure. 
ART. 5. —Appel incident en matière correc

tionnelle et de simple police ( 1 ) . 

ART. 1 e r . — Historique. 

1. Sous l'ancien droit, l'appel criminel était 
forcé ou libre. 

Il était forcé dans le cas où la sentence 
rendue par le juge des lieux portait condam
nation de peine corporelle, de galères, de 
bannissement à perpétuité , ou d'amende ho
norable. Dans ce cas, l'accusé et son procès 
étaient envoyés ensemble aux cours (ordonn. 
crim. de 1670 , tit. 2 6 , art. 6 ) . C'est ainsi 
que maintenant les ordonnances de prise de 
corps, rendues contre les individus prévenus 
de crimes, doivent être confirmées par les 
chambres des mises en accusation. 

2. Dans tous les autres cas, l'appel était 
l ibre; et les parties intéressées à la sentence 
(le ministère public, le prévenu ou la partie 
civile) pouvaient y acquiescer ou interjeter 
appel. Dans ce dernier cas, l'appel était porté, 
soit aux cours de parlement, soit aux baillis 
et sénéchaux, au choix et option des accusés. 

U en est de même maintenant pour les ju
gemens rendus par les tribunaux de police 
correctionnelle , jugemens qui ne sont portés 
aux tribunaux supérieurs que sur l'appel in
terjeté contre eux. 

3. On pouvait également interjeter appel, 
non seulement des sentences définitives qui 
n'étaient pas rendues en dernier ressort, mais 
encore de tout autre jugement ou ordon
nance , soit interlocutoire, soit d'instruction. 
L'appel appartenait également, dans ce cas, 
à toutes les parties intéressées. Elles le por-

( I ) On traitera, aux mots Contributions indi

rectes, Délits forestiers, Douanes, de l'appel des 

jugemens rendus par les tribunaux de répression 

dans ces matières spéciales. 
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raient, dans les accusations pour crimes qui 
méritaient peine afflictive, aux cours supé
rieures; dans les accusations de délit n'em
portant pas peine afflictive, les accusés avaient 
le choix de se pourvoir par appel aux cours 
supérieures ou aux bailliages. 

4. Sous le nouveau droit, antérieurement à 
la mise en activité du Code d'instruction cri
minelle, les procès criminels étaient, comme 
ils le sont encore aujourd'hui, de trois sortes : 
ceux de grand criminel, ceux de police cor
rectionnelle, et ceux de simple police. 

Les jugemens rendus par les tribunaux cri
minels, qui connaissaient des délits empor
tant peine afflictive et infamante, soil qu'ils 
fussent définitifs, soit qu'ils fussent de simple 
instruction, n'étaient pas susceptibles d'appel 
(article 272 C. dès délits et des peines). 

L'art. 134 du sénatus-consulte organique, 
du 28 floréal an xn, donna à ces jugemens le 
nom d'arrêls. 

6. Les tribunaux criminels ne pouvaient 
être saisis de la connaissance d'un délit que 
par suite delà mise en accusation prononcée 
par un jury de huit citoyens. C'était le direc
teur du jury qui renvoyait l'affaire devant 
lui. Si ce magistrat trouvait qu'il n'y avait 
pas de charges suffisantes, il relaxait de la 
poursuite; s'il ne s'agissait que d'un délit 
n'emportant pas peine afflictive ou infamante, 
il renvoyait l'inculpé devant le tribunal de 
police correctionnelle. Aux termes de la loi 
du 7 pluv. an ix , dans le cas où l'ordonnance 
du directeur du jury n'était pas conforme aux 
réquisitions du ministère public, l'affaire 
était soumise au tribunal de l'arrondisse
ment.Dans les vingt-quatre heures qui sui
vaient le jugement, le substiiut l 'envoyait, 
s'il le jugeait convenable, avec les pièces, au 
commissaire près le tribunal criminel. Ce
lui-ci avait le droit d'en référer au tribunal 
criminel, qui pouvait réformer le jugement. 
— V . Accusation , n° 11. 

fi. Les ordonnances que rendaient et les 
actes d'instruction que faisaient les officiers 
de police judiciaire n'étaient pas sujets à 
l'appel ; seulement ils pouvaient être annulés 
parles tribunaux criminels, qui ne pouvaient 
procéder au jugement des procédures que si 
le formes prescrites par la loi avaient élé 
observées (art. 325 C. des délits et des peines). 

7. On pouvait interjeter appel des juge
mens rendus par les tribunaux de police cor
rectionnelle : les appels de ces jugemens 

étaient portés devant les cours de justice cri

minelle. 
8. Les jugemens des tribunaux de simple 

police n'étaient pas susceptibles d'appel. 

A R T . 2 . — Appel des ordonnances des juges 

d'instruction. 

9. La question de savoir si l'on peut inter
jeter appel des ordonnances des juges d'in
struction a élé vivement controversée, et n'est 
pas d'une solution facile. En effet, si d'une 
part il paraît nécessaire que des décisions qui 
influent sur le sort des procédures crimi
nelles puissent être réformées par la juridic
tion supérieure ; d'autre part aussi, il est de 
principe qu'on ne peut interjeter appel des 
décisions qui ne préjugent pas le fond, ou au 
moins que cet appel ne peut être interjeté 
qu'avec l'appel de la décision définitive. 

La cour royale de Paris (27 avril 1833 ) a 
décidé que les ordonnances des juges d'in
struction ne pouvaient être attaquées par la 
voie de l'appel ( S . - V . 33. 2 . 289 ; D. P. 34. 
2. 37 ) : a Considérant, a dit celte cour, que 
si l'appel, en France, est de droit commun, 
et si par conséquent tout acte d'un juge infé
rieur peut être déféré à un juge supérieur, 
sans qu'il soit besoin d'une disposition spé
ciale qui le permette , il est également de 
droit commun que les actes de pure inslruc-
tion ne sont pas susceptibles d'appel avant la 
décision définitive, la faculté d'appeler ne 
pouvant être exercée par suite qu'à l'égard 
des actes qui préjugent le fond; qu'en appli
quant ces principes à la procédure criminelle, 
on doit reconnaître que les ordonnances du 
juge d'instruction, ayant toutes pour objet de 
parvenir à la manifestation de la vérité, et 
ne préjugeant rien sur le fond de la cause, 
sont des actes de p;ire instruction, dont il ne 
peut être permis d'interjeter appel ; que si, 
parmi ces ordonnances , il en est de plus ri
goureuses pour les citoyens qui en sont l'ob
jet , telles que les mandats de perquisition , 
d'amener , de dépôt et d'arrêt, cela ne leur 
enlève pas le caractère d'actes d'instruction 
ne préjugeant pas le fond , etc. » 

Cependant la cour de cassation reconnaît 
qu'en thèse générale les ordonnances du juge 
d'instruction sont susceptibles d'appel. Cette 
jurisprudence s'appuie sur les art. 34 et SO 
C. d'inst. crim. 

L'art. 34 donne le droit au juge d'instruc

tion de prononcer la peine de dix jours d'em-
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prisonnement et de 100 francs d'amende 
contre toute personne qui , malgré la défense 
qui lui en aurait été faite, aurait quitté la 
maison où le procureurdu roi instruit en cas 
de flagrant délit. Aux termes de l'art. 8 0 , il 
peut condamner à l'amende le témoin, dû
ment cité , qui ne comparait pas devant lui. 
Dans ces deux cas, le juge d'instruction, dit 
la loi , doit statuer sans appel. Cette disposi
tion a semblé à la cour de cassation établir la 
preuve que le législateur a permis l'appel de 
toutes les autres ordonnances du juge d'in
struction. Elle y a vu une exception à la règle 
générale. 

De ce que le législateur n'a pas voulu qu'on 
appelât de ces décisions qui, bien qu'émanées 
du juge d'instruction seul, sont véritablement 
définitives et ont les caractères d'un jugement, 
il paraît difficile de conclure qu'il ait permis 
l'appel des ordonnances du même magistrat, 
qui ne préjugent pas le fond. Au contraire, 
on peut soutenir que puisqu'il décide que 
celles des ordonnances du juge qui pronon
cent une condamnation ne peuvent pas être 
frappées d'appel, contrairement au principe 
général, il veut à fortiori que celles qui ne 
sont que de pure instruction n'en soient pas 
susceptibles. 

1 0 . Peut-être la jurisprudence de la cour 
de cassation reposerait-elle plus sûrement sur 
les art. 61 et 9 C. d'inst. crim. Aux termes 
de l'art. 6 1 , le juge ne peut faire aucun acte 
d'instruction et de poursuite sans avoir com
muniqué la procédure au procureur du roi. I l 
en résulte que le procureur du roi a le droit 
de requérir tout ce qu'il juge convenable 
dans l'intérêt de la vérité , et si le ministère 
public n'avait pas de recours contre les or
donnances qui interviennent sur ses réquisi
tions , le droit de contrôle et de surveillance 
que lui donne la loi serait illusoire. Or, aux 
termes de l'article 9 , les juges d'instruction 
n'exercent leurs fonctions que sous l'autorité 
des cours royales; c'est donc à cette autorité 
qu'il faut que le procureur du roi s'adresse 
pour faire réformer des décisions qui lui pa
raissent faire obstacle à la découverte de la 
vérité. 

n . Quant aux inculpés, ils n'ont pas le 
même droit. La procédure ne leur est pas 
communiquée , ils ne peuvent interjeter ap
pel d'ordonnances qui ne leur sont pas no
tifiées. « Mais , dit la cour royale de Paris , 
dans l'arrêt déjà cité, du 27 avril 1833 , ils 
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ne restent pas pour cela sans garantie contre 
les erreurs, les négligences ou les abus de 
pouvoir du magistrat qui prolongerait sans 
nécessité la durée de la détention provisoire 
résultant du mandat de dépôt, ou ordonnerait 
des actes d'instruction vexatoires. Us peu
vent, en effet, s'adresser au procureur-général, 
sous la surveillance duquel les juges d'in
struction exercent leurs fonctions, demander 
leur renvoi devant un autre juge d'instruc
tion, pour cause de suspicion légitime, pren
dre même à partie le juge d'instruction dont 
ils ont à se plaindre, et enfin solliciter de la 
cour le droit d'évocation, qui lui appartient 
dans tous les cas.» 

12. I l est néanmoins une exception à cette 
règle. L'inculpé, aux termes de l'art. 539 C. 
d'instr. cr. , peut opposer au juge d'instruc
tion son incompétence; et l'ordonnance par 
laquelle ce magistrat se déclare compétent 
peut être attaquée par l'inculpé. Mais ce
lui-ci ne peut interjeter appel que de cette 
ordonnance seule ; il ne pourrait attaquer 
toute autre ordonnance, en soutenant qu'elle 
est émanée d'un juge incompétent ( Cass., 6 
fév. 1830. D. P. 30. 1. 128 ) . 

13. Ainsi l'appel des ordonnances des juges 
d'instruction appartient donc exclusivement 
au ministère public, et à la partie civile en 
certains cas, lors, par exemple, que ces ori 
donnances lèsent ses intérêts civils. C'est 
ainsi que la cour royale de Paris a jugé , le 
5 janvier 1836 ( 1 ) , que la partie civile pou^ 

( I ) Cet arrêt important ne se trouvant dans au

cun Recueil, nous pensons convenable de le trans

crire ici : 

L'un de MM. les juges d'instruction près le tribu

nal de la Seine avait rendu une ordonnance pour 

taxer les frais d'un expert, teneur de livres, et avait 

délivré exécutoire contre les parties civiles. Sur la 

signification de l'exécutoire, les parties civiles y ont 

formé opposition, et ont prétendu que la taxe du juge 

devait être réformée. Ensuite elles ont assigné l'ex

pert devant la chambre du conseil du tribunal ; plus 

lard elles se sont désistées de leur assignation, et so 

sont pourvues devant la chambre des mises en accu

sation de la cour royale de Paris. 

A B R Ê T . — « La cour, sur les conclusions de M . Pcr-

rot de Chezcllcs, substitut de M . le procureur-gé

néral , considérant qu'un juge d'instruction est un 

magistrat chargé de fonctions spéciales, et ne peut 

être assimilé à un juge commissaire, qui n'agit qu'en 

vertu d'une délégation ; 

« Considérant que le juge d'instruction qui a 

rendu une ordonnance a épuisé un degré de juridic-
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vait se pourvoir contre l'ordonnance du juge 
d'instruction, qui rend contre elle exécu
toire une taxe de dépens. 

Le ministère public peut interjeter appel 
des ordonnances rendues par le juge d'in
struction dans les cas prévus par les art. 34 
et 80 C. d'inst. crim. ; il résulte en effet des 
termes de ces articles que l'appel n'est in
terdit qu'aux personnes condamnées ( V . l'ar
rêt de cassation, du 14 septembre 1832 , cité 
au n" suivant, et un autre, plus récent, du 
10 mars 1836. Bull, cr., 40. 825). 

14. Devant qui doit-être porté l'appel?—Il 
ne peut l'être, d'après les principes généraux 
sur l'appel, devant le même juge qui a rendu 
la décision attaquée. Or, le juge d'instruction 
fait partie de la chambre du conseil ; ce n'est 
donc pas devant cette juridiction que le re
cours peut être porté, mais devant la cour 
royale (chambre des mises en accusation), sous 
l'autorité de laquelle sont placés les juges 
d'instruction (art. 9 C. inst. cr .) . —Cass., 4 
août 1820. S.-V. 21.1.1 ; D . A . 9.496 ; J.P. 22. 

70S ; B. cr . 18. 47. — I d . , 1 " août 1822. S.-
V . 23 .1 .163 ; D. A . 9. 497 ; J. P. 24. 6 2 3 ; B. 

cr. 18. 48. — Id., 2 3 d é c . 1831. S.-V. 32. 1. 

305; D. P. 32. 1. 72 ; J. P. 54. 423. — Id. , 
14 sept. 1832. S.-V. 33. 1. 249 ; D. P. 33. 1. 
7 5 ; J. P. 56. 319.—Grenoble, 22 déc. 1832. 
D . P . 33. 2 . 94. 

tion, et que dès lors la réformation de l'ordonnance 

ne peut appartenir à la chambre du conseil du tribu

nal auquel il est attaché, mais seulement à la cham

bre d'accusation ; 

» Considérant que l'exécutoire contenant alloca

tion des honoraires dus à un expert commis par le 

juge d'instruction, a les mêmes caractères que tout 

autre acte émané du même magistrat et doit être 

soumis aux mêmes principes; 

» Considérant que l'ordonnance dont il s'agit a 

été signifiée avec commandement, le 29 août, à la 

partie civile, et que cette dernière y a formé oppo

sition le 1 e r septembre suivant; 

» Considérant que le délai de vingt-quatre heures, 

prescrit pour l'opposition par l'art. 135 C. d'inst. 

crim., n'est point applicable à l'opposition à l'exécu

toire du juge d'instruction, qui, présentant tous les 

caractères d'un appel, peut être, en l'absence de dis

position spéciale, attaquée dans le délai lixé par le 

droit commun ; qu'ainsi le recours de la partie civile, 

qualilié opposition, contre la taxe du juge d'instruc

tion, est recevable ; 

» Considérant, e t c . , réduit; e t c . , elc. (cour 

royale de Paris, 5 janv. 1830. M. Dchérain, prési

dent). » 

E N M A T I È R E C R I M I N E L L E ) . A R T . 3, § 1 » . 

15. L'appel des ordonnances des juges d'in-
struction n'est pas suspensif; ces ordonnances 
ne pouvant porter que sur des mesures rela
tives à l'instruction des jugemens qui pour
ront en être la suite, l'appel qui en est re
levé ne pourrait avoir un effet suspensif, 
qu'autant que la loi l'aurait ordonné; ce 
qu'elle n'a pas fait (arrêt déjà cité de la cour 
de cassation , du 4 août 1820) . 

A R T . 3. — Appel des jugemens de police 

correctionnelle. 

§ 1 e r . — De quels jugemens on peut appeler. 

16. L'article 199 C. d'instr. crim. est ainsi 
conçu : « Les jugemens rendus en police cor
rectionnelle pourront être attaqués par la 
voie d'appel. » I l y a quelques exceptions à 
cette règle générale. 

17. La première résulte des dispositions de 
l'art. 192 du même Code. « Dans le cas où le 
» fait dont est saisi un tribunal de police 
» correctionnelle n'est qu'une contravention 
» de police, et si la partie publique ou la 
» partie civile n'a pas demandé le renvoi, le 
» tribunal appliquera la peine... Dans ce cas, 
» son jugement sera en dernier ressort. » 

Mais il faut bien remarquer que les juge
mens émanés des tribunaux de police correc
tionnelle sont sujets à l'appel, lors même 
qu'il n'est appliqué que des peines de simple 
police, si la cause présentait à juger un délit 
de police correctionnelle. Ainsi l'appel est 
recevable, quand on articule que les faits 
ont été mal appréciés et constituent un délit 
(Carnot, sur l'art. 192. C. inst. cr.—Cass., 31 
août 1815. — 4 août 1826. S.-V.27.1.128 ; D. 
P. 27. 1. 336. — 24 avril 1829. S.-V. 29.1. 
366 ; D.P.29.1 .227. — 4 août 1632. S.-V. 33. 
1. 109; D. P. 32. 1. 403 .— 10 juillet 1831. 
D. P. 34. 1. 436) . 

Les jugemens des tribunaux qui, confor
mément aux dispositions de l'art. 463 C. pén., 
ont modifié la peine et n'ont appliqué à un 
individu condamné pour un délit que des pei
nes de simple police , sont susceptibles d'ap
pel. On ne rentre pas en effet dans les termes 
de l'art. 192 , le fait réprimé n'étant pas une 
contravention , mais un délit. Si la condam
nation n'est pas plus élevée que s'il s'était 
agi de réprimer une contravention , le titre 
de cette condamnation est plus flétrissant, 
les délits se trouvant, dans l'échelle des in
fractions, plus près des crimes que le6 con-



travenlions ( Rauter, Traité du droit crimi
nel, t. 2 , page 422 , à la note) . 

18. Une seconde exception résulte, des art. 
479, 483 C. d'instr. cr. et de l'art. 10 de la loi 
dulOavri l 1810 , qui disposent que certains 
fonctionnaires y dénommés, lorsqu'ils se ren
dent coupables de délits, sont jugés directe
ment par les cours royales, et conséquem-
ment sans appel. 

19. I l faut aussi excepter de la règle géné
rale les jugemens préparatoires et dépure in
struction, car il esl encore plus important, en 
matière criminelle qu'en matière civile, que 
le cours de la justice ne soit pas retardé par des 
appels inutiles. — M . Legraverend pense au 
contraire (t. 2 , p. 398, éd. de 18 30) que, dans 
l'intérêt des prévenus, il faut s'attacher à la 
lettre de la l o i , qui ne distingue pas et qui 
permet l'appel de tous les jugemens rendus 
en matière correctionnelle. — Nous pen
sons d'abord que l'intérêt des prévenus doit 
être écarté de la question , car les jugemens 
préparatoires ne peuvent leur être préjudi
ciables, puisque ce sont des jugemens de pure 
instruction. Quant au texte de l'art. 199 C. 
d'instr. crim., qui semblerait n'apporter au
cune exception à la règle générale qu'il pose, 
il est expliqué par le Code de procédure ci
vile (art. 451) , aux termes duquel l'appel des 
jugemens préparatoires ne peut être inter
jeté qu'avec l'appel du jugement définitif. Il 
est vrai que M . Legraverend objecte que les 
règles de la procédure criminelle et celles de 
la procédure civile sont différentes, et qu'on 
ne peut aller puiser dans le Code de procé
dure civile des règles applicables en matière 
criminelle. Nous pensons que c'est là une er
reur; le Code de procédure civile contient les 
règles du droit commun, en ce qui concerne 
l'instruction devant les tribunaux. Il faut, 
pour qu'on n'applique pas le Code de procé
dure civile en matière criminelle , qu'il y ait 
une dérogation expresse à la règle dans le 
Code d'instruction criminelle. Or, il est de 
droit commun qu'on ne puisse appeler d'un 
jugement préparatoire qu'après le jugement 
définitif. C'est la jurisprudence de la cour de 
cassation (22 janv. 1825. S.-V. 25. 1. 318 ; D . 
P.25.1 .207; J. P. 33. 159 ; D. A . 1.115.121 ) . 

20. La cour de cassation, sous le Code de 
brumairean iv.dont l'art. 192, relatif à l'ap
pel des jugemens en matière correctionnelle, 
ne distinguait pas entre les jugemens prépa
ratoires et les jugemens définitifs, a jugé que 

l'appel des jugemens interlocutoires et défi
nitifs était seul recevable en matière correc
tionnelle ( 2 août 1810. S.-V. n . i . i is ; D . 
A . 1. 551 ; D . P. 1. 197. — M ê m e jour, cinq 
autresarrêts semblables. — 1 e r fév. 1811. S.-
V . 11. 1. 246; D. A . 1. 5 5 2 ; D. P . 1. 198) . 

Jugé dans le même sens, sous le Code d'in
struction criminelle, par l'arrêt déjà cité du 
22 janv. 1825. C'est aussi la doctrine des au
teurs,—V. Carnot et Bourguignon, sur l'art. 
199 ; Merlin , v° A p p e l , sect. 2 , § 3 , n" 3 ; 
Ortolan, du Ministère public, t. 2 , p. 143. 

21 . U est des jugemens qui prononcent sé
parément sur un incident, une exception , 
une nullité, une fin de non recevoir. Quoi
que ces jugemens ne soient pas interlocu
toires, puisqu'ils font plus que préjuger le 
fond ; quoiqu'ils ne soient pas définitifs, dans 
ce sens qu'ils ne terminent pas le procès, ils 
sont définitifs, quant à leur objet, et l'on 
peut en appeler tant en matière criminelle 
qu'en matière civile. C'est ainsi que la cour 
de cassation a jugé qu'on pouvait appeler du 
jugement d'un tribunal de police correction
nelle , qui avait statué sur la question de sa
voir si ce serait la régie des douanes ou le 
prévenu qui ferait l'avance des frais d'une 
expertise, ordonnée pour vérifier si, comme 
le prétendait ce dernier, l'endroit où la sai
sie des marchandises avait eu lieu , était ou 
non hors de la ligne ( 1 " fév. 1811. S.-V. 11 . 
1. 2 4 6 ; D. A . 1. 552 ; D. P. 1. 298 ) , 

22. D'après les mêmes principes, tout ju
gement qui prononce sur la compétence est 
susceptible d'appel; il décide un point d'une 
haute importance , il fixe la juridiction (Cass., 
4 sept. 1813. S. -V. 14. 1. 8 ; D . A . 1. 555 ; 
D. P . 13. 1. 542 . — Id., 31 janv. 1817. S.-
V . 17. 1. 2 5 6 ; D . A . 1. 5 5 5 ; D. P. 1. 193) . 

23. Ce sont là les seules exceptions à la règle 
générale. Dans tous les autres cas, les tri
bunaux correctionnels prononcent à charge 
d'appel. 

Peu importe que le jugement soit qualifié 
en dernier ressort; l'art. 453 C. pr. civ. décide 
que l'appel des jugemens qualifiés à tort en 
dernier ressort estrecevable. Antérieurement 
au Code de procédure civile, alors que l'appel 
des jugemens qualifiés en dernier ressort n'é
tait pas recevable, la cour de cassation avait 
jugé que l'appel des jugemens de police cor
rectionnelle , ainsi induement qualifiés , était 
néanmoins recevable, attendu les termes gé
néraux de l'article 194 du Code de brumaire 



an iv ( 2 3 mess, an xn ( S.-V. 4. 2 . 1 5 1 ; D. 
A .1 .554 ; D . P . 4. 1. 5 1 2 ) . — V . Appel c iv i l , 
n» 4 3. 

24. Aux termes de l'art. 194 C. inst. crim., 
les frais doivent être liquidés par le jugement 
qui a condamné le prévenu.—Celui-ci peut-il 
être admis à attaquer la liquidation des dé
pens, et dans ce cas faut-il qu'il interjette 
appel de la sentence? Sur le premier point, 
il est hors de doute que le prévenu peut, tout 
en acquiesçant au jugement, contester le 
montant des frais; mais quelle voie pourra-
t-il prendre pour faire réformer cette liqui
dation? Nous pensons qu'il faut assimiler la 
partie du jugement qui liquide les dépens à 
un exécutoire, et que le condamné peut y 
former une opposition, qui sera portée devant 
lé tribunal lui-même. — V . Frais et dépens 
en matière criminelle. 

25. L'appel des jugemens par défaut est-il 
recevable pendant le délai de l'opposition ?— 
V . infrà, n o s 38 et 39 . 

§ 2. — Quelles personnes peuvent appeler? 

20. La faculté d'appeler appartient d'abord 
aux parties prévenues ( art. 202 C. inst. cr. ) . 
I l faut remarquer la portée de celte expres
sion ; il en résulte qu'un prévenu n'a pas be
soin d'avoir été condamné par un jugement, 
c'est-à-dire reconnu coupable, pour pouvoir 
en appeler; il peut appeler de la sentence 
qui l'a absous, mais qui l'a condamné aux 
dépens; il peut appeler de celle qui a rejeté 
la demande en dommages-intérêts que la loi 
permet k la partie acquittée de former ré-
conventionnellement. 

Le condamné qui aurait acquiescé au juge
ment portant peine d'emprisonnement contre 
lui, en consentant à être écroué avant l'expi
ration du délai de dix jours, serait néanmoins 
recevable à interjeter appel; l'appel étant 
d'ordre public en matière criminelle ou cor
rectionnelle (Cass., 10 juin 1836.D. P. 36. 1. 
3 9 0 ) . 

27. Le droit d'appeler appartient, en ou
tre , aux parties civilement responsables. 

M . Carnot, dans son Commentaire sur l'art. 
202, dit que « la personne civilement respon-
'i sable, condamnée, sans avoir été préalablé-
« ment citée et poursuivie, en paiement des 
» condamnations prononcées contre e l le , ne 
» serait pas recevable dans l!appel du juge-
»men t qui l'aurait condamnée, puisqu'elle 

» n'y aurait pas été partie ; mais que, comme 
» il faut qu'elle puisse faire valoir ses droits, 
» elle aura nécessairement la voie de la tierce-
» opposition... » 

Cette opinion de M . Carnot nous semble 
erronée. On ne peut attaquer par la voie de 
la tierce-opposition un jugement qui nous 
condamne, mais bien un jugement qui nous 
préjudicie indirectement, et lors duquel on 
aurait dû être appelé. En outre , les juge
mens au criminel ne peuvent être attaqués 
par la voie de la tierce-opposition, parce que 
les condamnations sont personnelles comme 
les délits , et que les jugemens ne peuvent 
être opposés qu'à ceux contre qui ils ont été 
rendus ( V . Favard de Langlade , v° Tierce-
Opposition).— Cass., 3 juin 1808. S.-V. 8. 1. 

432; D . A . 12. 644 ; D. P. 8. 2 . 128.—25 août 
1S0S. D. A . 12. 644; D. P. 10. 1. 116; S.-V. 
9. 1. 292 . 

28. Mais quel sera le recours de la personne 
civilement responsable, condamnée sans avoir 
été entendue? La voie de l'appel lui est évi
demment ouverte, puisque le jugement a été 
rendu contre elle. On ne peut pas dire qu'on 
ne soit pas partie au jugement qui vous a con
damné. La nullité provenant de ce que la 
personne civilement responsable n'a pas été 
citée sera un motif de réformation. 

29. La partie civile peut interjeter appel; 
mais comme elle n'est pas chargée de la 
vindicte publique, qu'au ministère public 
seul appartient la poursuite des délits, elle 
ne peut déférer la sentence aux juges supé
rieurs, que relativement au chef qui touche à 
ses intérêts civils (Cass., 13 fév. 1807. D. P. 
1. 852 ; D . A . 3. 469 ) . 

30. Il est à remarquer que le droit d'appe
ler n'appartient qu'à la partie civile qui a été 
en cause , et que le plaignant, même en se 
constituant partie civile postérieurement à 
la prononciation du jugement, ne peut in
terjeter appel (Cass., 8 prair. an xi. S.-V. 7. 
2. 771 ; D. P. 1. 199 ; D. A . 1. 557. — Paris, 
22 nov. 1834. D . P . 35. 2. 116 ) . 

31. Le procureur du roi près le tribunal 
qui a rendu le jugement a le droit d'en ap
peler. S'il ne juge pas à propos de le faire, 
l'art. 202 lui impose l'obligation d'adresser, 
dans le délai de quinzaine, un extrait du juge
ment au magistrat du ministère public près 
le tribunal ou la cour qui doit connaître de 
l'appel. 

Cette disposition a pour but de mettre ce 



dei nier magistrat à même d'exercer, en con
naissance de cause , le droit d'appel que l'ar
ticle précité lui confère aussi. 

32. On a demandé si le ministère public 
pouvait attaquer par appel le jugement qui a 
condamné le prévenu conformément à ses 
réquisitions , lorsque son appel tend à l'ac
quittement de ce dernier ? 

Il n'y a pas d'exception dans la loi, les ter
mes de l'art. 202 sont généraux. Pourquoi le 
procureur du ro i , s'il reconnaît, postérieu
rement au jugement, l'erreur du tribunal, 
alors même qu'il l'aurait partagée , ne ferait-
il pas réformer la sentence? Les juges ne 
peuvent rétracter eux-mêmes les erreurs 
qu'ils ont commises dans leurs jugemens, 
parce qu'il faut qu'il y ait quelque chose de 
définitif dans les décisions judiciaires ; mais 
le ministère public, qui représente la société 
tout entière , dans laquelle il faut compren
dre aussi le condamné, ne peut laisser exé
cuter un jugement dont il sait l'injustice, 
par la raison qu'il a partagé l'erreur du tri
bunal : en vain objecterait-on qu'il se met en 
contradiction avec lui-même. Le ministère 
public, personne abstraite, chargée de veil
ler à la conservation des droits de tous , ne 
doit pas être confondu avec la personne du 
magistrat qui a porté la parole à l'audience. 
Il est de principe que le parquet ne peut 
être lié par aucune des erreurs de ses mem
bres. Ce n'est pas tel magistrat qui a siégé, 
qui interjette appel, c'est la partie publique, 
qui examine avec une consciencieuse atten
tion le bien ou mal fondé des jugemens , et 
qui poursuit la réformation de ceux qui lui 
paraissent consacrer une injustice. — V . M i 
nistère public. 

Avant la loi du 28 avril 1832, modilicative 
du Code d'inst. crim., le procureur du roi qui 
avait mis en liberté un condamné, antérieure-
mentà l'expiration du délai de dix jours, mais 
qui interjetait appel dans ce délai, devait-il 
être déclaré non recevable? La jurisprudence 
s'était décidée pour la recevabilité de l'appel, 
et la cour de cassation pensait que le minis
tère public ne pouvait, par une mise en liberté 
intermédiaire et prématurée, se priver de 
l'exercice d'un droit qui lui était conféré dans 
le seul intérêt de l'ordre public (2 fév. 1827. 
S.-V. 28 .1 . 47; D . P . 27. 1. 3 8 0 ; J.P. 4 1 . 1 1 4 ) . 

Aux termes du nouvel article 200 combiné 
avec l'art. 203, le ministère public , s'il veut 
retenir en prison le prévenu acquitté et qui 

est en état d'arrestation , doit interjeter ap
pel dans les trois jours; mais il peut toujours 
appeler dans les dix jours. La question ne 
peut donc plus se présenter. 

33. Le droit d'appeler qui appartient au 
ministère public près le tribunal d'appel esl 
entièrement distinct de celui qui appartient 
au ministère public près le tribunal qui a 
rendu le jugement. Celui-ci ne pourrait, 
en y acquiesçant, mettre obstacle au droit 
que le magistrat supérieur exerce dans l'in
térêt de la société : lors même que le juge
ment aurait élé exécuté , ce droit serait tou
jours entier. 11 ne peut en effet appartenir au 
procureur du roi près le tribunal qui a rendu 
la sentence, de priver, par l'exécution préma
turée d'un jugement qui n'est pas irrévoca
ble, le magistrat supérieur de la faculté d'ap
peler qui lui a été donnée par la loi (Cass., 
15 déc. 1814. D. A . 11. 35; Bull, c r . 2 1 . 401. 

— Id., 17 juin 1819. S.-V. 20. 1. 9 ; D. A . 
11. 33. — Id., 10 janvier 1824. D. A . i l . 35. 
— Id., 7 fév. 1835. D. P. 35. 1. 439) . 

34. Les procureurs-généraux près les cours 
royales peuvent interjeter appel des juge
mens rendus par les tribunaux de police 
correctionnelle, lors même que l'appel de 
ces jugemens ne devrait pas être porté à 
la chambre des appels de police correction
nelle de la cour royale près laquelle ils exer
cent. En effet, les procureurs du roi près les 
tribunaux de première instance ne sont que 
les substituts du procureur-général, et il a 
dès lors les mêmes droits qu'eux. En outre 
l'article 45 de la loi du 20 avril 1810 con
fère aux procureurs-généraux, d'une manière 
formelle, générale et absolue, l'action de la 
justice criminelle dans toute l'étendue de 
leur ressort (Cass,, 1 " juill . 1813. S.-V. 16. 
1. 336 ; D. A . H . 34; Bull. cr. 2 1 . 460; J. P . 
15. 152. — 14 mars 1817. D. A . 11. 3 4 ) . 
M . Carnot (sur l'article 202 ) demande dans 
quel délai le procureur-général doit interje
ter appel. La solution de cette question ne 
nous semble pas difficile. S'il veut exercer le 
droit qui appartient au procureur du roi près 
le tribunal qui a rendu le jugement, il inter-
jetera appel dans les dix jours; s'il veut 
exercer le droit du magistrat près le tribunal 
qui doit connaître de l'appel, il aura deux 
mois pour le former. 

35. Les substituts du procureur du roi 
peuvent interjeter appel des jugemens cor
rectionnels, sans avoir besoin d'un man-



dat du procureur du roi. En effet, aux ter
mes de l'art. 43 de la loi du 50 avril 1 8 ) 0 , 
les fonctions du ministère public sont exer
cées par les substituts du procureur du r o i , 
comme par le procureur du roi lui-même. 
En outre, le ministère public est indivisible, 
et il existe, entre tous les officiers qui le com
posent dans un tribunal, une communauté 
d e fonctions, de droits et d'obligations; d'où il 
suit que l'acte d'un substitut du procureur 
d u roi a , aux yeux de la l o i , toute l'autorité 
e t tout l'effet d'un acte émané du procureur 
d u roi (Cass., 19 fév. 1829. S.-V. 29. 1. 414 ; 
D. P. 29 . 1. 3 5 3 . — Id., 3 sept. 1829. S . -V. 
29 . 1. 4 1 4 ; D. P . 29 . 1. 353) . M . Carnot (sur 
l'art. 203) pense que le procureur du roi pour
rait désavouer son substitut, et que dans ce 
cas l'appel devrait être déclaré non recevable. 
C'est une erreur, on peut désavouer un man
dataire , mais non celui qui a exercé un droit 
inhérent aux fonctions qu'il exerce. 

§ 3. — Dans quel délai l'appel correction

nel doit-il être interjeté ? 

30. L'art. 203 fixe à dix jours le délai de 
l'appel, tant pour les parties prévenues et ci
viles, que pour le ministère public près le tri
bunal qui a rendu le jugement. 

Si le jugement est contradictoire, la décla
ration d'appel doit être faite dix jours au 
plus tard après celui où il a été prononcé ; 
et, s'il est par défaut, dix jours au plus tard 
après celui de la signification qui en aura été 
faite à la partie condamnée ou à son domi
cile. 

Doit-on considérer comme contradictoire 
non seulement le jugement qui a été rendu 
en présence de la partie e l l e - m ê m e , mais 
encore celui où elle s'est fait représenter par 
un tiers? 

La cour de cassation, sous l'empire de la 
loi du 3 brum. a n i v , a jugé l'affirmative 
d'une manière absolue , en déclarant un pré
venu qui n'avait pas désavoué son défenseur 
non recevable à opposer que le tribunal aurait 
dû, en son absence, juger la cause par défaut 
(8 brum. anix. S . -V. 1. 1. 273; D. P. 1. 206; 
D. A . 1. 565 ) . 

37. Depuis le Code d'instr. criminelle , 
cette proposition ne pourrait pas être admise 
d'une manière absolue. L'art. 185 dispose en 
effet que « dans les affaires relatives a des dé
lits qui n'entraîneront pas la peine d'em

prisonnement, le prévenu pourra se faire re

présenter par un avoué.» Si donc il s'agissait 
de délits emportant la peine de l'emprison
nement , le prévenu ne pourrait pas se faire 
représenter même par un avoué. 

En supposant que la personne citée se soit 
fait représenter à l'audience, et en appliquant 
la distinction établie par l'art. 185, nous, 
dirons que si la peine consiste en un empri
sonnement , le jugement sera par défaut, et 
le délai de l'appel ne courra que du jour de' 
sa signification; que si la peine se borne à 
une amende, le jugement sera contradictoire,, 
et le délai de l'appel courra du jour de la 
prononciation.—V. au surplus Jugement par 
défaut. 

38. A l'égard des jugemens par défaut,, 
quoique le prévenu puisse y former opposi-
tion dans les cinq jours de la signification 
(art 1 8 7 ) , le délai de l'appel n'en court pas 
moins à dater du jour de cette même signi
fication, et en même temps que le délai de 
l'opposition. Les termes formels de l'art. 29* 
dérogent à la règle générale posée dans l'art. 
443 C. pr. (Cass., 22 janv. 1825. S.-V. 25. i . 
318 ; D . P . 2 5 . 1 . 207. — Paris, 27 mai 1829. 
S.-V. 29. 2 . 241 ; D . P. 29 . 2. 1 8 4 ) . — V . Ap

pel en matière civile , n° 102 et suiv. 

39. Résulte-t-il delà que l'appel de ces ju
gemens puisse être interjeté pendant le dé
lai de l'opposition? Ni le Cocje d'instruction 
criminelle de novembre 1808 , ni celui de 
brumaire an iv, n'ont résolu la question en' 
termes formels. Ce dernier Code, qui autori
sait expressément l'apnel des jugemens cor
rectionnels , gardait l<j silence sur la faculté 
de former opposition aux jugemens par dé
faut , faculté qui, néanmoins, a été reconnue 
par la jurisprudence. 

Sous l'empire de la loi de brum., un avis 
du conseil-d'état, du 11 fév. 1S06, a décidé 
« que l'appel étant une voie introduite pauar 
faire réformer les erreurs des premiers ja-
ges, on ne doit y recourir que lorsque la par
tie lésée n'a plus les moyens de les faire re
venir eux-mêmes sur leur jugement; que 
l'appel ne doit donc être ouvert que lors
qu'on n'apluslc moyen, plus simple, de l'op
position. » 

Celte doctrine n'a pas été suivie parla cour 
de cassation. Elle a jugé , par deux arrétsren-
dus sous l'empire de la loi debrumaiœef 9 mai 
1800. S . -V. 0. 2 . 896 ; D . P. 6. 2 . 1*1 ; D. A. 
1. 5 4 9 . — 17 mars 1308. D . P. 8. 2 . 8 9 ; D. A. 
i . 5 5 0 ) , n que si les. nouvelles lois (C. de 



urum. an i v ) ne prohibent point l'opposition 
aux jugemens par défaut, elles ne prohibent 
pas non plus l'appel de ces mêmes jugemens, 
bien qu'ils puissent être attaqués par la voie 
de l'opposition. » — Il semble, en effet, qu'il 
importe peu que le jugement dont est appel a i t 
é té rendu conlradictoirement ou par défaut, 
dès que la loi est conçue en termes généraux, 
e t qu'elle n'admet pas cette distinction. D'ail
leurs l'opposition aux jugemens par défaut, 
en matière correctionnelle , n'était que de 
simple tolérance; elle ne se trouvait fondée 
sur aucun article formel du Code de bru
maire, tandis qu'aux termes de ce même 
Code, l'appel est la voie légale d'attaquer les 
jugemens. Lors donc qu'il existait cumulali-
vement appel et opposition , c'était toujours 
sur l'appel qu'il fallait procéder. 

Depuis le Coded'instruction criminelle qui, 
à la différence du Code de l'an i v , reconnaît 
expressément le droit de former opposition 
aux jugemens par défaut (art. 187 et 1 S 8 ) , la 
cour de Colmar a déclaré non recevable l'ap
pel d'un semblable jugement interjeté par le 
prévenu dans le délai utile pour former op
position ( 24 OCt. 1823. D . P . 1. 100 ; D. A . I . 
550 ) . 

A l'appu i de cette doctrine on pourrait dire, 
avec M . Legraverend ( 3 e éd., t. 2 , p. 3 5 4 ) , 
que l'avis du conseil-d'état précité se fonde 
sur un principe de droit commun, consacré 
par les lois elles-mêmes et auquel on doit 
présumer que le Code d'instruction crimi
nelle a entendu se référer, puisqu'il n'y a pas 
dérogé par une disposition explicite. 

Mais l'art. 203 combiné avec l'art. 187 C. 
d'instr. crim. ne permet pas, suivant nous, 
d'adopter cette opinion. D'une part le premier 
article veut que l'appel des jugemens par dé
faut soit interjeté dix joursau plus tard après 
celui de leur signification ; mais il n'ajoute pas, 
comme le fait le Code de procédure pour les 
matières civiles, que le délai de l'appel ne 
commencera à courir , à l'égard de ces juge
mens, que du jour où l'opposition ne sera 
plus recevable. D'autre part, l'art. 187 fixe 
à cinq jours le délai de l'opposition , à partir 
aussi du jour de la signification. Si donc le 
délai de l 'appel, comme cela résulte de ces 
articles, court en même temps que celui de 
l'opposition , il semble naturel d'en conclure 
que ces deux voies sont immédiatement pra
ticables au choix de la partie qui croit avoir 
à se plaindre du jugement par défaut. Quant 

à l'avis du conseil-d'état, il a cessé d'être en 
vigueur depuis la promulgation du Code d'in
struction criminelle, qui seul doit être appli
qué dans les matières qu'il a réglées. Quant 
à l'art. 44 3 C. proc. , il est étranger à la pro
cédure criminelle. 

C'est celte opinion qui a été adoptée par la 
cour de cassation ( 19 vent, an xi. D . P. 1. 
210 ; D. A . 1. 572. — 31 mai 1833. S . -V. 33 . 

1 . 7 1 3 ; D . P . 33. 1. 2 4 0 ) . Celte cour a décidé, 
en outre, que cet appel était recevable même 
avant la signification du jugement ( 19 avril 

1833. S . -V. 33 . 1. 7 1 2 ; D. P. 33. 1. 371 ) . 

Aux termes de l'art. 203 C. d'inst. crim., 
c'est au plus tard dans les dix jours, soit de 
la prononciation , soit de la signification du 
jugement, que l'appel en doit être interjeté; 
le dernier jour du terme est le dixième jour 
après celui où le jugement a été rendu ou si
gnifié. L'appel interjeté le onzième ne serait 
pas recevable; car la prescription estacquise, 
lorsque le dernier jour du terme est accom
pli (art. 2261 C. civ. ) . Les expressions dont 
se sert l'art. 203 ne sont pas l'équivalent de 
dix jours francs, qui rendraient le onzième 
jour encore utile. Ainsi la maxime, dies ter-
mini non computantur in lermino, n'est pas 
applicable à cette matière (Cass., 18 juillet 
1.817. S.-V. 20. 1. 4G1 ; D. P . 17. 8. 4 4 2 ; 

D. A . 1. 5 6 6 ) . 

La cour de cassation a même décidé, par 
arrêt du 28 août 1812 ( S . - V . 17. 1. 3 2 5 ; 
D . P . 2 . 545 ; D . - A . 9. 6 0 2 ) , que ce délai 
de dix jours était tellement rigoureux, que si 
le dernier jour du délai se trouvait un di
manche , jour où le greffe est fermé, l'appel 
interjeté le lundi ne serait pas recevable. 

Mais , aux termes de l'art. 2 de la loi du 
17 therm. a n v i , l'appel d'un jugement du 
tribunal de police correctionnelle peut être 
interjeté utilement un jour férié. Par les 
mots affaires criminelles, employés dans cet 
article, la loi comprend non seulement les 
affaires du ressort des cours d'assises, mais 
aussi les affaires correctionnelles et de police 
(Cass. , 27 août 1807. S.-V. 7. 2 . 1028; D.-P. 
7. 2 . 186; D. A . 9. 602). 

40. La déchéance, prononcée pourle défaut 
de déclaration d'appel dans les dix jours, est 
encourue aussi bien par le procureur du roi 
près le tribunal de première instance , que 
par les parties. 

Ce magistrat, dans le cas où il n'appelle
rait pas, est tenu, dans le délai de quin-



44. Les parties condamnées, les parties ci
viles et le procureur du roi près le tribunal 
qui a rendu le jugement doivent former 
leur appel par une déclaration faile au greffe 
de ce tribunal ; ils peuvent remettre une rc-
requète contenant les moyens d'appel, soit à 
ce greffe, soit à celui du tribunal où l'appel 
sera porté (art. 203, 204) . 

45. Cette déclaration n'était soumise par 

zaine, d'adresser un extrait du jugement au 
magistrat du ministère public près le tribu
nal ou la cour qui doit connaître de l'appel 
(art 202 C. inst. cr . ) . 

Ce dernier, en effet, a le droit d'appeler du 
jugemcntde première instance (même article). 

Il n'est tenu de notifier son appel que dans 
les deux mois à compter du jour de la pro
nonciation du jugement, ou , si le jugement 
lui a été légalement notifié par l'une des par-
tics, dans le mois du jour de cette notifica
tion (art. 2 0 5 ) . « Le mois accordé à l'officier 
du ministère public près la cour ou le tribu
nal qui doit connaître de l'appel, lorsqu'il y 
a eu notification du jugement, ne commence à 
courir que du jour où elle a élé faite ; mais le 
délai ne peut s'étendre au-delà de deux mois, 
le plus long terme qui soit accordé : d'où 
suit que la notification du jugement faile le 
quarantième jour ne pourrait produire l'effet 
de prolonger le délai à trente jours au-delà , 
c'est-à-dire à soixante-dix jours. Mais si elle 
avait élé faite le vingtième jour, elle le res
treindrait nécessairement à cinquante « (Car
not, sur l'art. 205 ) . 

4 ) . Le délai d'un mois ou de deux mois, 
assigné au ministère public pour appeler, 
doit-il se calculer date par date, ou bien par 
le nombre de jours ?—Cette question semble 
à M . Carnot mériter une explication par l'au
torité législative. « L'art. 40 du Code pénal, 
dit-il. portant que la peine de l'emprisonne
ment à un mois sera toujours celle de l'em
prisonnement à trente jours, on peut en in-
duircqueledélaiaccordéà l'officier du minis
tère public doit également se compter par mois 
de trente jours.Cependant,ajoute-t-il, on peut 
objecter quel'art. 40 duC. pén., comme l'art. 
132 du C. comm., qui fixe à trente jours l'u-
sance des lettres de change, n'ont disposé 
que pour les cas particuliers ; que ce sont des 
exceptions au droit commun, lesquelles doi
vent èlrc prises dans leur sens littéral et 
restrictif. » 

Ce dernier motif nous parait trancher la 
question. En effet, le Code d'instruction cri
minelle a élé promulgué sous le calendrier 
Grégorien, qu i , aux termes du sénatus-con
sulte du 22 fruct. an xm, a force de loi en 
France. Les mois doivent donc être pris tels 
qu'ils sont réglés par ce calendrier, à moins 
que la loi n'en ail autrement disposé. La so
lution de la question esl la même ici qu'en 
matière civile (Cass., Î 7 déc. 1811. S.-V. 12. 

1. 1 9 9 ; D. P. 12. 1. 2 7 1 ; D . A . 8. 795) .—V. 

Appel c iv i l , n° 41 . — V . aussi Année. 
Mais la maxime, dies termini non com-

pulanlur in lermino, n'est pas applicable à ce 
délai comme elle l'est aux délais de Vappel 
civil ( V . ce mot, n° 103). La manière dont est 
conçu l'art. 205 en exclut ici l'application 
( V . plus haut, n o s 38 et 39) . Aussi la cour 
de cassation a-t-elle déclaré non recevable 
l'appel formé le 19 février 1817 contre un ju
gement rendu le 10 décembre 1810(12 avril 
1817. D. P. 1. 2 1 5 ; D . A . 1. 5S0) . 

D'un autre côlé , il esl bien évident qu'on 
ne doit pas compter dans ce délai de deux 
mois le jour où le jugement a été rendu. En 
conséquence, l'appel d'un jugement rendu le 
24 déc. 1830 a pu être valablement notifié au 
prévenu le 24 fév. 1S31 (Bordeaux , 24 mars 
1831. D. P. 21 . i . 150; J. P. 51 . 249). 

42. La déchéance prononcée par les art. 
203 et 205 C. inst. cr., pour défaut d'appel 
dansles délais qu'ils prescrivent, est absolue; 
elle s'opère de plein droit, et a son effet 
par la seule expiration des délais fixés. 

Enfin cette nullité i l u î l é;re prononcée 
d'office par le tribunal ou la cour, lors même 
que l'intimé ne l'aurait pas proposée (Cass., 
12 avril 1817. D. P. 1. 2 1 5 ; D. A . 1. 580). 

43. U faut remarquer que tous les juge
mens contradictoires des tribunaux de police 
correctionnelle doivent être attaqués dans le 
délai de dix jours, quels que snent les faits sur 
lesquels ils statuent : c'est ainsi que la cour 
de Nîmes a jugé qu'un avocat, contre le
quel un jugement portant une peine disci
plinaire avait été rendu par le tribunal de 
police correctionnelle, n'avait, pour attaquer 
celte sentence, que le délai de l'art. 203 C. 
inst. crim. ( 2 8 avril 1830. S.-V. 3G. 2. 440; 
D. P. 36. 2 . 1 4 9 ) . — V . Avocat, Discipline. 

Pendant les délais et l'instance d'appel, il 
est sursis à l'exécution du jugement (art. 203 
C. instr. cr.) . — V . infrà, § 6. 

§ 4. —Formes de l'appel correctionnel. 



Fart. 194 du Code de brumaire an iv, et n'est 
soumise par le Code d'instruction criminelle 
à aucune forme spéciale. 

Ainsi on a jugé, sous le Code de brum. an 
îv, et on devrait encore juger aujourd'hui, 
que la déclaration d'appel est valable, quoi
que faite sur une feuille de papier timbrée 
détachée, mais jointe aux registres. En effet, 
l'inscription de la déclaration sur le registre 
est une formalité qui concerne le greffier, et 
dont l'omission ne peut nuire à l'appelant 
(Cass., 28 nov. 1806. S.-V. 7. 2 . 1147; D. P. 
2. 390; D . A . 8. 785) . Mais il faut compren
dre cet arrêt dans ce sens, que sur celte feuille 
volante était portée la mention, qu'elle avait 
été remise et déposée au greffe dans le dé
lai ; le fait seul que cette feuille volante se 
serait trouvée au registre du greffe ne suffi
rait pas pour prouver le dépôt dans le délai. 

46. On doit aussi considérer comme valable 
l'appel régulier d'un jugement de tribunal 
correctionnel d'arrondissement, qui aurait 
été porté devant le tribunal d'arrondissement 
chef-lieu judiciaire, sous la simple déno
mination de tribunal correctionnel, et non 
sous celle de tribunal d'appel correctionnel. 
Puisque ce dernier tribunal, aux termes de 
l'art. 200, était seul compétent pour connaî
tre de l'appel dont il s'agit, il en avait donc 
été valablement saisi, sauf à lui à se consti
tuer en tribunal correctionnel d'appel, ju
geant au nombre de cinq juges (Cass., 29 
mai 1818. D . P. 1. 1078; U . A . 4. 247 ) . 

47. Toutes les formalités exigées par l'art. 
203 se réduisent donc à une déclaration faite 
au greffe et dans les délais voulus. Cette for
malité remplie, l'appel est régulièrement in
terjeté et ne peut plus être écarté pour vice 
de forme. 

Il résulte de là que la déchéance ne sau
rait être prononcée contre l'appelant : 1° s'il 
n'avait pas remis dans les mêmes délais , 
au même greffe, une requête contenant les 
moyens d'appel; l'art. 204, qui parle de cette 
formalité, ne la prescrit point comme néces
saire ; l'expression pourra indique qu'elle 
est purement facultative ( V . Carnot, sur 
l'art. 204 ) ; 2° s'il n'avait point notifié l'ap
pel à sa partie adverse; cette formalité n'est 
imposée par l'art. 205 qu'au ministère public 
près le tribunal ou la cour qui doit connaître 
de l'appel (Cass., 21 janv. 1814. S.-V. 1 4 . 1 . 
188; D. P. 1. 2 1 8 ; D. A . 1. 585 ) ; 3° s'il n'a
vait pas produit devant les juges d'appel une 

expédition de sa déclaration ; c'est par l e pro
cureur du roi, aux termes de l'art. 207, que 
les pièces doivent être transmises à la cour ou 
au tribunal saisi de l'appel (Cass., 11 jan
vier 1817. S.-V. 17. 1. 367 ; D. P. 17. 1. 
4 7 ; D. A . 1. 577 ) . 

48. Si la déclaration d'appel n'est soumise 
à aucune forme, du moins elle est exigée 
sous peine de déchéance, et ne peut être rem
placée par un autre acte. L'art. 203 renferme 
une disposition absolue, dont l'accomplisse
ment est dès lors indispensable à la validité 
del'appel(Cass., 2 2 m a i 1835 .D .P . 36. i . 358) . 

49. U n'en est pas de même de la requête 
contenant les moyens d'appel. Comme nous 
venons de le dire, la remise de cette requête 
au greffe, et dans les délais voulus, n'est pas 
obligatoire. L'art. 204 qui en détermine les 
formes est ainsi conçu : n la requête conte
nant les moyens d'appel pourra être remise, 
dans le même délai, au même greffe; e l l e 
sera signée de l'appelant ou d'un avoué, ou 
de tout autre fondé de pouvoir spécial. Dans 
ce dernier cas, le pouvoir sera annexé à la 
requête. Celte requête pourra aussi être re
mise directement au greffe du tribunal où 
l'appel sera porté.» — Dans tous les cas cette 
remise est facultative. 

60. Mais si l'appelant veut établir ses griefs 
par une requête, il devra la signer lui-même 
ou la faire signer par un avoué ou tout autre 
fondé de pouvoir spécial, et la déposer, dans 
le même délai de dix jours, soit au greffe du 
tribunal qui a rendu le jugement, soit au 
greffe du tribunal d'appel. 

« Quand la requête aurait été présentée 
hors du délai, dit Carnot sur l'art. 204, l e 
tribunal d'appel ne pourrait refuser d'y avoir 
égard. Les juges ne doivent négliger aucun 
moyen de connaître la vérité. Ce qui pour
rait seulement résulter de ce que la requêle 
n'aurait pas été présentée dans le délai, c'est 
que l'appelant ne serait pas en droit de se 
plaindre de ce que le jugement aurait été pro
noncé avanlque sa requête eût été déposée. » 

5 1 . Lorsque la requête réunit toutes les 
conditions que nous venons d'établir, e l l e 
peut suppléer à la déclaration d'appel, 
pourvu toutefois qu 'e l le ait été déposée au 
greffe du tribunal de première instance et 
non à celui du tribunal d'appel. Dans ce cas, 
e l l e réunit toutes les conditions prescrites 
par l'art. 203 sous peine de déchéance; c'est 
une véritable déclaration d'appel faite, dans 
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le délai de dix jours, au greffe du tribunal 
qui a rendu le jugement. C'est ainsi que la 
cour de cassation l'a jugé sous le Code du 3 
brum. an iv ( 19 juin 180G. S.-V. 7. 2 . 78G ; 
D. P . 6. 2 . 17G; D . A . 1. 572 ) . 

52. L'art. 204 n'impose pas à l'appelant 
l'obligation de signer personnellement la re
quête; il lui permet de la faire signer par 
un avoué ou par tout autre fondé de pouvoir 
spécial. 

Cette disposition n'étant pas reproduite 
dans l'art. 203, relatif a la déclaration d'ap
pel, on a élevé la question de savoir si cette 
déclaration, pour être valable, devait être faite 
par l'appelant lui-même, ou bien si elle pou
vait aussi l'être par un mandataire. 

53. L'art. 202, en accordant au prévenu et 
à la partie civile le droitd'appeler, ne leurôte 
pas la faculté de faire leur déclaration d'appel 
par un fondé de pouvoir spécial; il ne déroge 
pas au droit commun ; or, d'après le droit com
mun, on peut faire, quand une disposition 
formelle de la loi ne le défend pas, par un 
fondé de pouvoir spécial tout ce qu'on estau-
torisé à faire par soi-même et dans son inté
rêt personnel. La disposition de l'art. 204, 
loin de fournir un argument contre cette doc
trine, la fortifie; car év idemmaBr ' i l% a cor
rélation entre ces deux articlesVet cela^est si 
vrai, que la requête déposée au greffe rem
place l'acte d'appel lui-même (Cass., 18 mai 

1821. D . P . 1.203; D. A ^ l ^ O ;"J. P. 23 . 360) . 

54. Mais l'appel peut-il' être interjeté par 
une personne non munie d'un pouvoir? 

L'art. 194 du Code de brum. an iv portait 
que « le condamné, la partie plaignante ou; 

le commissaire du pouvoir exécutif, qui veu
lent appeler, sont tenus d'en passer leur dé
claration, etc. » Malgré des termes aussi ex
clusifs, la cour de cassation a décidé, par ar
rêt du 29 vent, an x ( S . - V . 2 . 2 . 3 8 1 ; D . P. 
1. 200 ; D. A . 1. 558 ) , que non seulement eet 
article ne défendait pas aux parties de char
ger un mandataire d'interjeter appel en leur 
nom, mais que même toute personne pouvait 
appeler sans mandat émané d'elles, « puis
que l'art. 194 ne dispose pas qu'il soit néces
saire d'un pouvoir à cette fin, et que la né
cessité de ce pouvoir ne tombe que sur l'ar
ticle 195, qui a trait à la remise au greffe de 
la requête d'appel. » 

Sous l'empire du Code d'inst. c r im. , la 
cour de cassation, tout en reconnaissant que 
l'appel peut valablement être interjeté par 

une autre personne que les parties, a décidé 
par plusieurs arrêts que la personne qui in
terjette appel en leur nom devait être mu
nie d'un pouvoir bien précis. Un arrêt de la 
cour de Rome (du i l nov. 1812. D. A . i . 
562 ) a consacré cette opinion par les motifs 
suivans : « Considérant que l'article 204 C. 
d'inst. crim. exige expressément que le mé
moire contenant les moyens d'appel soit si
gné par l'appelant ou par un avoué ou par 
toute autre personne munie d'un mandai spé
cial.... Considérant, en outre, que si le lé
gislateur a exigé ces qualités pour le mé
moire des moyens d'appel, à plus forte raison 
l'une ou l'autre des qualités ci-dessus expri
mées doit-elle être nécessairement requise par 
lui pour la validité de cet acte primitif (la dé
claration d'appel), qui, s'il n'est point inter
posé en forme valable dans les d i x jours, doit 
être regardé comme n'ayant point été fait.»— 
La cour de cassation a confirmé ces motifs 
dansses arrêts, des 28 janv. 1813 et 1 9 fév. 
1836 (D.P . 1 .205; D . A . 1 .562; J.P. 14. 134; 

D. P. 36. 1. 180) . 

A ces motifs on en peut ajouter d'autres 
particuliers à la partie civile et qui ont élé 
développés par M . Merlin. Que fait la partie 
civrbS", di t- i l , en appelant du jugement qui 
décharge le prévenu ? elle porte devant le 
juge supérieur une plainte que le premier 
juge a rejetée; il faut donc qu'elle donne à 
son appel la même forme qu'elle a dû, dans 
le principe, donner à.sa plainte ; elle ne peut 
donc appeler que par l'organe d'un fondé de 
pouvoir spécial. Telle est la conséquence qui 
ressort de l'art. 3 1 combiné avec l'art. 65 
C. d'instr. cr. 

55. A u surplus, si la déclaration d'appel 
avait été faite par un avoué près le tribunal 
de première instance, elle serait valable, 
lors même que l'avoué n'aurait pas reçu un 
mandat spécial de la partie. Quoique le mi
nistère des avoués ne soit pas obligatoire en 
matière correctionnelle, la cour de cassation 
a cependant jugé que leur qualité supposait, 
jusqu'à désaveu, le mandat spécial d'appeler, 
et que cette présomption était surtout évi
dente, s'ils avaient déjà occupé en première 
instance; que d'ailleurs, l'art. 204 C. d'instr. 
cr. était corrélatif avec l'art. 202 ; que, d'a
près ce premier article, la requête d'appel 
pouvait être régulièrement signée par l'a
voué, et qu'enfin des expressions finales de 
la première disposition de cet article il ré-
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sultait que l'avoué était considéré par la loi 

comme un fondé de pouvoir spécial (18 mai 

1821. D. P. 1. 2 0 3 ; D. A . 1. 500) . 

50. Du principe posé, qu'il faut pour ap-

pelerd'un jugement de police correctionnelle 

être muni d'un pouvoir spécial, on doit tirer 

les conséquences suivantes : 

Si un père peut interjeter appel d'un juge

ment de police correctionnelle rendu contre 

son fils quand celui-ci estmineur.il ne le peut 

quand il est majeur. Dans le premier cas , il 

agit comme mandataire naturel de son fils; 

dans le second, il doit être considéré comme 

n'ayant aucun mandat, son fils n'étant plus ni 

sous sa puissance ni sous sa tutelle ( Cass., 28 

janv. 1813. D . A . 1. 5 6 2 ; D . P . 1. 205 ; Bull. 

2. 193. J. P. 14. 134. —Id., 2 juin 1821. 

D. A . I . 5 6 3 ; P. 2 1 . 1. 384; Bull. 2 . 1 9 3 ; 

S.-V. 21 . 1. 353; J. P i 23 . 385) . 

Un avocat qui n'a pas de pouvoir spécial 

ne peut valablement interjeter appel au nom 

du condamné qu'il a défendu (Cass., 15 mai 

1802. D. A . 1. 561 ; P. 1. 2204;Bul l . 2 . 191. 

— Riom, 3 fév. 1830. D . P . 30. 2 . 2 9 5 ) . 

Les co-prévenus d'un condamné n'ont pas 

qualité pour former appel en son nom, s'ils 

ne sont pas munis d'un pouvoir spécial (Cass., 

8 OCt. 1829. S . -V. 29 . 1. 433 ; D . P . 29 . 1. 

368 ) . 

57. Il ne suffit pas, pour interjeter appel, 

d'avoir une procuration générale émanée du 

condamné, il faut au moins avoir le pouvoir 

d'appeler de tout jugement (Cass., 12 sept. 

1812; D . A . l . 5 5 9 ; D .P . 1. 201 ; Bull. 2. 1 8 8 ; 

S.-V. 16. i . 456. — V . l'arrêt déjà c i té , du 

28 janv. 1813). 

58. L'appel interjeté par le ministère pu

blic près le tribunal qui en doit connaître 

n'est pas soumis aux mêmes formes que l'ap

pel interjeté par les parties ou par le procu

reur du roi près le tribunal qui a connu de 

l'affaire. Ce dernier appel est régi par l'art. 

205 du C. d'instr. cr. 

Le ministère public près le tribunal d'ap

pel n'a pas besoin de faire une déclaration 

d'appel au greffe du tribunal qui a rendu le 

jugement; mais, aux termes de l'article pré

cité, il doit, sous peine de déchéance, noti

fier son appel au prévenu dans les délais 

prescrits (Cass., 13 août 1813. D. P. 1. 2 1 7 ; 

D. A . 1. 584. — Id., 3 sept. 1829. S.-V. 29. 

1. 414; D. P . 29 . 1. 353) . 

59. La forme dans laquelle cette notifica

tion doit être faite n'est pas indiquée par I 

3 , § 4. 52t> 

l'art. 205 du C. d'instr. cr., et lors même 

qu'il résulterait des termes de l'article que 

cette notification dût être faite par acte extra

judiciaire, cette forme n'est pas prescrite à 

peine de nullité. Aussi la cour de cassation 

juge-l-elle constamment que l'officier qui 

exerce les fonctions du ministère public, près 

le tribunal d'appel, peut verbalement inter

jeter appel à l'audience (8 juin 1809. S. -V. 

10. 1. 2 5 3 ; D . P. 10. 1. 1 2 8 ; D . A . 1. 5 8 0 . — 

20 fév. 1812. S . -V. 12. I . 3 3 3 ; D. P. 12. 1. 

399; D . A . 1. 582. — Id., 14 juill . 1815. S.-V. 

10. 1. 1 I 2 ; D . A . 1. 5 8 2 . — Id., 21 avril 1820. 

S.-V. 20 . 1. 2 5 6 ; D. A . 1. 582 . —Id., 2 fév. 

1827. S . -V. 28. 1. 47 ; D. P. 27. 1. 3 8 8 ) . 

60. La cour de cassation a même jugé que 

les réserves faites à l'audience du tribunal 

d'appel par le ministère public, en présence 

de l'appelant, valaient notification, et lui 

conservaient le droit d'appeler hors du délai 

(2 août 1821. D . A . 1 .589; D .P .1 .222 ; Bull. 

2 . 224) . 

On peut douter, avec M . Bourguignon 

(sur l'art. 2 0 5 ) , que cet arrêt ait été bien 

rendu. « La réserve d'appeler, dit cet auteur, 

n'est pas un appel, et il ne doit pas être per

mis à l'une des parties d'étendre, au moyen 

d'une pareille réserve, les délais de la l o i , 

surtout en matière criminelle, et lorsqu'il 

s'agit d'aggraver, le sort du condamné. »—Car

not partage l'opinion de M . Bourguignon. 

61 . I l est à'remarqïrêr que si l'appelant 

n'est pas présent, l'aMief-ne peut être inter

jeté verbalement, y ' 

62. Ce n'est qu'aH~prévenu et à la partie 

civilement responsable que l'appel doit être 

notifié (205) . £ 

« Quant à la partie civi ley il suffit qu'elle 

soit citée pour plaider sur l'appel. U n'est 

même nécessaire de l'y appeler que lorsque le 

prévenu s'est rendu appelant; car, lorsque ni 

la partie cwile ni le prévenu n'ont interjeté 

appel, il y£a chose jugée entre eux; l'un et 

l'autre seraient non recevables à former au

cune demande sur l'appel du ministère pu

blic » (Çâjnot, ibid.). 

63 . 5^1 y a lieu de signifier l'appel toute 

la fois au -prévenu et aux parties civilement 

responsables, suffit-il-de leur en laisser une 

seule copie, en déclarant que la notification 

est faite à l'un et à l'autre ? — « Dans le droit 

commun, dit M . Carnot ( t . 2 , p. 129), i ldoit 

être délivré une copie particulière à chacune 

des parties intéressées; ce n'est que par ex-
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ception à ce principe général que la loi au
torise , dans certains cas, à n'en délivrer 
qu'une seule à plusieurs individus ; il faut 
pour cela qu'elle renferme à cet égard une 
disposition expresse. La question dès lors est 
toute de fait; et si l'on s'en réfère aux dis
positions de l'art. 205 , l'on n'y trouve pas 
d'exception de cette nature ; on y trouverait 
plutôt l'obligation contraire, celle de faire la 
notification de l'appel individuellement à 
toutes les parties intéressées. » 

§ 5. — Tribunal compétent. —Procédure. 

64. L'art. 200 C. d'inst. cr. dispose : « les 
appels des jugemens rendus en police cor
rectionnelle seront portés des tribunaux d'ar
rondissement au tribunal du chef-lieu du 
département. 

» Les appels des jugemens rendus en po
lice correctionnelle au chef-lieu du départe
ment seront portés au tribunal du chef-lieu 
du département voisin, quand il sera dans 
le ressort de la même cour royale, sans néan
moins que les tribunaux puissent, dans au
cun cas, être respectivement juges d'appel 
de leurs jugemens. » 

65 . Aux termes de l'art. 201 , la cour royale 
connaît des appels des jugemens rendus par 
les tribunaux du déparlement où elle siège. 
La même cour connaît aussi des appels des 
jugemens rendus en police correctionnelle 
dans le chef-lieu d'un département voisin, 
lorsque la distance de .cette cour ne sera pas 
plus forte que celle du chef-lieu d'un autre 
département. 

« I l sera formé un tableau, ajoute l'arti
cle 2 0 0 , des tribunaux de chef-lieu auxquels 
les appels seront portés. » 

66. Mais cet art. 200 a été en partie mo
difié par la loi du 20 avril 1810 ; l'art. 40 de 
cette loi dispose « que les appels des jugemens 
rendus en police correctionnelle seront por
tés au tribunal du lieu où siègent habituel
lement les cours d'assises. » Or, toutes les 
cours d'assises ne sont pas établies dans les 
chefs-lieux de département; elles le sont en 
général dans les villes où siégeaient les cours 
de justice criminelle. 

67. D'après le tableau dressé pour faire 
connaître à quels tribunaux seront portés les 
appels des jugemens rendus par les tribu
naux correctionnels des chefs-lieux judiciai
res des départemcns, lequel est annexé h la 
loi du 18 août 1810, ces appels doivent être 

presque tous portés aux cours royales ( i ) . 
68. I l faut remarquer que, quelque rappro

chée que puisse être la ville où siège la cour 
royale de celle où se trouve établi un tribu
nal d'arrondissement, elle ne pourrait con
naître des appels de ses jugemens, si ce tri
bunal appartenait au ressort d'une autre cour. 
Car les cours royales n'ont, ainsi que les au
tres tribunaux, de juridiction quedansi'éten-
due de leur territoire, à moins d'une attri
bution spéciale, comme dans le cas de renvoi 
par la cour de cassation. 

6 9 . La procédure à suivre dans l'instruc
tion des appels correctionnels est réglée par 
les art. 207, 209 , 210, 211 , C. d'instr. cr. 

L'art. 207 exige que dans les vingt-quatre 
heures après la déclaration ou la notification 
de l'appel, la requête contenant les moyens, 
si elle a été remise au greffe du tribunal de 
première instance, soit envoyée avec les piè
ces par le procureur du roi au greffe de la 
cour ou du tribunal auquel l'appel sera 
porté. 

70. Si celui contre lequel le jugement a été 
rendu est en état d'arrestation , il doit être, 
dans le même délai et par ordre du procureur 
du ro i , transféré dans la maison d'arrêt du 
lieu où siège la cour ou le tribunal qui ju-
geral'appel (même article).—Si, au contraire, 
celui qui interjette appel du jugement ne se 
trouve pas détenu, il doit être cité, à la re
quête du ministère public, à comparaître à 
l'audience de la cour ou du tribunal d'appel 
(Cass., 23 août 1811. S . -V. 17. 2 . 2 7 5 ) . 

7 1 . L'appel est jugé à l'audience, dans le 
mois, sur un rapport fait par l'un des juges 
(art. 2 0 9 ) . 

L'art. 1 9 9 du C. de brum. an iv prescri
vait les mêmes formalités à peine de nul
lité. Le Code d'instruction criminelle n'ayant 
pas reproduit cette disposition, en résulte-t-il 
que l'arrêt rendu sans les formalités voulues 
pas l'art. 209 C. d'inst. cr. ne serait pasannu-

( 1 ) Il n'y a que les exceptions ci-après : 
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lable par la voie de la cassation ? « Celte ques

tion d'un grand intérêt, dit Carnot, doit se 

décider par des principes particuliers à cha

cun des cas. L'omission du rapport fait par 

l'un des juges et le retard apporté au juge

ment ne peuvent emporter nullité que lors

que le ministère public ou le prévenu ayant 

requis l'observation de ces formalités, il n'a 

pas été fait droit à la réquisition. Mais alors 

la nullité du jugement se tire des dispositions 

de l'art. 4 0 8 , et non pas de celles de l'art. 

209. Nous ferons observer, néanmoins, que, 

si le renvoi du prévenu avait été prononcé , 

nul ne pourrait se prévaloir contre lui de la 

réquisition qu'il aurait pu, faire pour l'obser

vation des formalités prescrites par l'art. 209 

(art. 413). Quant à la disposition de l'art. 209 

portant que le jugement sera rendu à l'au

dience , il y aurait nullité , s'il n'y avait pas 

réellement été rendu, quoique cet article ne 

l'ait pas disertement prononcée ; car toute 

l'instruction en matière criminelle , correc

tionnelle et de police, doit être publique, et 

le défaut de publicité emporte nullité , aux 

termes de l'art. 190 , déclaré commun à l'in

struction sur l'appel en matière correction

nelle par l'art. 210. » 

72. A la suite de ce rapport. et avant que 

le rapporteur et les juges émettent leur opi

nion, le prévenu , soit qu'il ait été acquitté 

ou condamné, les personnes civilement res

ponsables du délit, la partie civile et le pro

cureur du roi, doivent être entendus dans la 

forme et dans l'ordre prescrits par l'art. 190 

C. instr. cr. (art. 2 1 0 ) . 

73. On suit, dans la marche de l'instruction 

sur l'appel, les dispositions des art. 153 et 

suiv., 175, 189 et suiv., 194 et suiv., relatifs 

à la solennité de l'audience , à la nature des 

preuves, à la forme du jugement, aux peines 

à prononcer et à la condamnation aux frais 

( art. 211 ) . 

74. Ainsi la cour de cassation a décidé, en 

appliquant cet art. 2t 1, que les juges d'appel 

ne sont pas obligés d'entendre de nouveau les 

témoins déjà entendus en première instance; 

l'art. 175, auquel renvoie implicitement le 

précédent, loin de leur en imposer l'obliga

tion, ne fait que leur en accorder la faculté. 

C'est à ces juges qu'il appartient d'apprécier 

l'utilité de cette mesure, et il ne saurait ré

sulter de cette appréciation une ouverture à 

cassation ( 2 août 1821. D . P . 1. 222 ; D. A . 1. 

589) . 

75 . Les tribunaux d'appel peuvent, si cela 

leur paraît utile, entendre des témoins non 

entendus en première instance, et il sera 

même de leur devoir de procéder à cette au

dition nouvelle , si elle importe à la décou

verte de la vérité; c'est ce qu'a jugé la cour 

de cassation : « Attendu, dit cette cour, qu'aux 

termes de l'art. 211 C. instr. c r . , toutes les 

preuves autorisées par les art. 154 et 189 du 

même Code , lorsque ces preuves n'ont pour 

objet que d'établir la demande primitive, 

peuvent être suppléées en tout état de cause ; 

que l'audition de témoins, sur un fait resté 

douteux en première instance, peut donc 

être demandée en cause d'appel, et qu'elle 

doit y être admise si elle paraît utile à la ma

nifestation de la véri té; que l'art, s u pré

cité , en admettant en appel, quant à la na

ture des preuves, toutes les dispositions lé

gislatives applicables en première instance, 

ne distingue point entre les preuves décou

vertes depuis le jugement appelé et celles pré

cédemment acquises; d'où il suit que les 

unes comme les autres doivent être admises 

sur l 'appel» ( 2 1 juill . 1820. D. P. 1. 2 2 0 ; 

D. A . 1. 588. — Voy. aussi 28 mars 1807. 

S.-V. 7. 2 . 99 ; D . P . 7. 2 . 9 9 ; J. P. 18. 468. 

— 9 mai 1807. S.-V. 7 . 2. 1 3 3 ; D. P. 7 . 2 . 

133; D . A . 1. 587 ) . 

7G. D'après le même principe, on admet 

en cause d'appel la preuve tendant à établir 

que, depuis la citation, le prévenu a fait dis

paraître les traces de la contravention (Cass., 

14aoû t 1823. S.-V. 25. 1 . 5 ; D . P . 2 4 . 1. 155; 

D. A . 1. 590) , ou la preuve tendant à établir 

tout autre fait qui n'aurait pu être prouvé en 

première instance. 

77. Si le prévenu ne comparaît pas, il sera 

jugé par défaut. Mais il pourra attaquer ce 

jugement par la voie de l'opposition dans la 

même forme et dans les mêmes délais que les 

jugemens par défaut rendus par les tribu

naux correctionnels (art. 2 0 8 . - — V . aussi 

art. 186, 187 et 188 ) . 

78 . Le prévenu qui n'a pas comparu en 

personne serait-il recevable dans son opposi

tion, s'il avait produit ses griefs par requête 

déposée au greffe?—Pour le déclarer non 

recevable, on pourrait dire qu'en ce cas il a 

été entendu dans ses moyens d'appel. Mais la 

cour de cassation a condamné cette doctrine 

par un arrêt du 22 août 1811 (S . -V .12 .1 .22 ; 

D . P . 11. t. 4 6 1 ; D . A . 9. 7 5 9 ) , ainsi conçu : 

« Considérant que le droit d'opposition en 
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matière correctionnelle étant ordonné d'une 
manière générale par l'art. 208 C. instr. cr., 
il s'ensuit qu'il doit être commun à l'appe
lant et à l ' intimé; que l'appelant ne peut en 
être exclu, parce qu'il aurait produit une re
quête contenant des moyens d'appel ; que 
l'art. 2 1 0 du même Code veut, en effet, que 
toutes les parties soient entendues à l'au
dience à la suite du rapport; qu'un juge
ment rendu contre un appelant qui n'a pas 
élé entendu, à la suite du rapport et à l'au
dience, personnellement ou par un défen
seur, ne peut donc prendre le caractère de 
jugement contradictoire, de la production, 
aujourd'hui purement facultative, d'une re
quête contenant des moyens d'appel. » 

79. L'opposition emporte de droit citation 
à la première audience. Si le prévenu com
parait, il sera procédé comme il est dit aux 
art. 209 et suiv.; s'il ne comparaît pas, l'oppo
sition sera comme non avenue. Le jugement 
qui interviendra sur opposition ne pourra 
être attaqué par la partie qui l'aura formée, 
si ce n'est devant la cour de cassation (208) . 

§ 0. — Des effets de l'appel correctionnel. 

80. L'appel en matière correctionnelle est 
suspensif. Pendant le délai et l'instance d'ap
pel, il doit être sursis à l'exécution du juge
ment. 

8 1 . L'exécution doit-elle être suspendue 
pendant le délai accordé aux officiers du minis
tère public près le tribunal d'appel pour se 
pourvoir contre les jugemens correctionnels? 
Cette question doit être résolue affirmative
ment. On ne peut exécuter qu'un jugement 
devenu irrévocable; s'il en était autrement, 
le droit conféré par l'art. 205 du C. d'inst. 
crim. serait illusoire, puisque le magistrat 
supérieur du ministère public ne pourrait 
plus, en cas où il serait persuadé de l'inno
cence du condamné, empêcher qu'il ne subit 
une peine injuste ; enfin s'il appelait à mi-
nimâ , et qu'il réussît dans son appel, on 
pourrait voir , ce qui serait exorbitant, un 
condamné, qui aurait déjà exécuté son juge
ment, forcé de réintégrer prison. Supposons 
en outre que, sur l'appel à minimâ, le tribu
nal d'appel réforme le jugement et acquitte 
le prévenu ( nons verrons plus bas qu'il en a 
le d r o i t ) , la justice ne souffrirait-elle pas de 
voir un individu déclaré innocent du fait 
pour lequel il aurait déjà subi ou commencé 
de subir une peine ? 

C R I M I N E L L E ) . A R T . 3, § 6. 

L'opinion que nous avons émise est, au 
reste, conforme à la pratique constante des 
parquets de ne faire exécuter les jugemens 
correctionnels qu'après l'expiration des deux 
mois accordés à l'officier du ministère pu
blic près le tribunal supérieur pour interje
ter appel. 

82 . U n e s'agit ici que des jugemens qui ont 
condamné. I l résulte des termes précis de 
l'art. 200, que le prévenu acquitté ne pourra 
être_ retenu en prison lorsque aucun appel 
n'aura été déclaré ou notifié dans les trois 
jours de la prononciation du jugement. C'est 
une exception au droit commun, qui ne veut 
pas que les jugemens correctionnels soient 
exécutés pendant le délai d'appel. Cette excep
tion a élé introduite en faveur de la liberté. 

Lors de la discussion du Code d'instruction 
criminelle au conseil d'état, l'archi-chancelier 
disait « que l'accusé acquitté en première 
instance n'en est pas moins obligé de se 
présenter sur l'appel, et que c'est là un motif 
pour différer l'élargissement jusqu'à ce qu'il 
soit assuré que le procureur impérial ne se 
rendra pas appelant. I l est possible de resser
rer le délai dans lequel la partie publique 
usera de celte faculté ; mais il est nécessaire 
de lui donner le temps convenable pour dé
l ibérer . . .» 

Lors de la discussion, à la chambre des 
pairs, de la loi du 28 avril 1832, qui a mo
difié l'ancien art. 206, le rapporteur disait: 
« Votre commission vous propose de réduire 
à trois jours le délai de dix jours donné au 
ministère public par l'art. 200 du C. d'inst. 
crim. ; ce délai doit suffire au ministère pu
blic pour régler son action ; la société lésée 
et les prévenus y trouvent une garantie suffi
sante de leurs droits. » 

De là il résulte que cet article a été rédigé 
dans l'intérêt du prévenu, et que si on a res
treint en sa faveur les droits du ministère pu
blic, à plus forte raison lui a-t-on sacrifié les 
intérêts de la partie civile, qui ne pourrait 
interjeter appel que pour ses intérêts civils 
seulement. Son appel ne peut retarder la 
mise en liberté. 

83. « Le prévenu condamné, qui se serait 
rendu appelant du jugement dans le délai 
que la loi lui accorde, ne pourrait donc être 
mis en arrestation en vertu de ce jugement. 
Mais le prévenu condamné pourrait êtrear-
rêtéen exécution du mandatd'arrêt ou de dé-
pôtdécerné contre lui avant le jugement, si la 
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liberté provisoire ne lui avait pas été accor
dée sous caution; car l'art. 203 ne suspend 
que l'exécution du jugement, et non celle 
des mandats qui ont pu être décernés contre 
le prévenu» (Carnot, sur l'art. 203). 

11 existe une exception à ce principe, que le 
délai et l'inslance d'appel sont suspensifs. 
Elle est contenue dans le dernier alinéa de 
l'art. ISS , ainsi conçu : « le tribunal pourra , 
s'il y échet, accorder une provision ; et cette 
provision sera exécutoire nonobstant l'ap
pel. » 

84. Quand le jugement est annulé, parce 
que le fait n'est réputé par la loi, ni délit, ni 
contravention, la cour ou le tribunal ren
voie le prévenu, et statue, s'il y a lieu, sur 
SES dommages-intérêts (art. 212). Ces derniè
res expressions excluent l'idée que les juges 
puissent, dans un tel cas, condamner le pré
venu à des dommages-intérêts envers la par
tie civile qui s'est rendue appelante. Puisque 
le prévenu n'a été en définitive convaincu ni 
de délit, ni de contravention, ce n'est point 
par la voie criminelle qu'elle devait agir, 
et c'est à elle à s'imputer d'avoir pris cette 
fausse marche. D'ailleurs, elle est toujours à 
même de se pourvoir par action principale 
devant les tribunaux civils (Cass., 9 juin 1815. 
S.-V. 15. 1. 410; D . A . 3. 470). 

85. Si le jugement est annulé parce que le 
fait ne présente qu'une contravention de po
lice, et si la partie publique et la partie civile 
n'ont pas demandé le renvoi, la cour ou le 
tribunal prononcera la peine et statuera éga
lement, s'il y a lieu, sur les dommages-inté
rêts (art. 2 1 3 ) . La rédaction de cet article 
prouve qu'il faut, à la différence de ce quia 
lieu en première instance, que le renvoi au 
tribunal de police soit demandé et par le mi
nistère public et par la partie civile réunis, 
pour que le tribunal d'appel soit autorisé à le 
prononcer. « Le motif en est, dit Carnot sur 
l'art. 213, que l'affaire sur l'appel a déjà subi 
un premier degré de juridiction, tandis 
qu'elle est encore à son premier degré devant 
le tribunal correctionnel, et qu'il peut être 
dans l'intérêt de la partie publique ou de la 
partie civile, que l'affaire soit discutée de nou
veau; qu'au contraire la loi a dû présumer 
que toutes les preuves ont été rassemblées 
dans la double instruction qui a eu lieu en 
cause principale et en cause d'appel. » 

80. Lorsque le jugement est annulé, parce 
que le délit est de nature à mériter une 
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peine afflictive et infamante, la cour ou le 
tribunal décerne, s'il y a lieu, le mandat de 
dépôt ou même d'arrêt, et renvoie le prévenu 
devant le fonctionnaire public compétent, 
autre toutefois que celui qui aura rendu le 
jugement ou fait l'instruction (art. 214). 

87. Si le tribunal d'appel, enexaminantl'af-
faire qui lui est soumise , découvrait la trace 
d'un nouveau délit, il ne pourrait, sous le pré
texte qu'il n'aurait point été instruit sur ce dé
lit, ordonner qu'il serait procédé à une nou
velle instruction et se dispenser, par ce motif, 
de statuersurleméritedel'appelqui lui serait 
déféré. C'est ce qui a été jugé sous l'empire 
de la loi de brumaire an iv (Cass., 8 frim. 
an xiv. D . A . 1. 592) , et ce qui devrait l'être 
encore sous l'empire du Code d'inst. crim'., 
dont les principes sont en ce point conformes 
au Code qui l'a précédé. 

88. Nous venons de parcourir les cas où il 
y a lieu à l'annulation des jugemens de pre
mière instance pourvicedeformes. L'art. 215 
C. d'inst. crim., relatif à cette annulation, est 
ainsi conçu : « Si le jugement est annulé pour 
violation ou omission, non réparée, de formes 
prescrites par la loi à peine de nullité, la 
cour ou le tribunal statuera sur le fond. » 

I l faut combiner cet article avec la loi du 
29 avril 1800, qui n'est point abrogée, et dont 
l'art. 1ER est ainsi conçu : « Lorsque, sur l'ap
pel d'un jugement définitif en matière cor
rectionnelle, la cour de justice criminelle en 
prononcera la nullité pour violation ou omis
sion de formes prescrites par la lo i , ladite 
cour statuera sur le fond ; il est, quant à ce , 
dérogé à l'art. 202 C. des délits et des peines, 
du 3 brum. an iv. La disposition de cet arti
cle, relative à l'annulation du jugement pour 
cause d'incompétence, recevra son exécu
tion. » 

Or, l'art. 202 du Code de brum. an iv dis
pose : « Si le jugement est annulé pour vio
lation ou omission de formes prescrites par la 
loi à peine de nullité, ou pour incompétence 
à raison du lieu du délit, ou de la résidence 
du prévenu, le tribunal criminel renvoie le 
procès à un autre tribunal correctionnel du 
même département... » 

89. Ainsi , de la combinaison de l'art. 215 
C.d'inst. crim. et de la loi du 29 avril 1800, il 
résulte que les juges d'appel en matière cor
rectionnelle ne peuvent, lorsqu'ils annullent 
ou réforment un jugement du tribunal de 
première instance, renvoyer l'affaire devant 



APPEL (EN MATIÈRE CRIMINELLE), A R T . 3, § 6. 534 

un autre tribunal, que dans le seul cas où le 
tribunal qui a rendu le jugement annulé ou 
réformé était incompétent à raison du lieu 
du délit ou de la résidence du prévenu. Dans 
tous les autres cas , la cour d'appel doit sta
tuer elle-même. La cour de cassation a con
sacré cette doctrine par un grand nombre 
d 'arrêts, dont nous n'indiquons que les plus 
récens ( 17 fév. 1826. S.-V. 26. 1. 316; D. P. 

26. 1. 174; J. P. 36. 401.— 5 juill . 1828. S.-
V . 29. 1. 121 ; D . P . 28. 1. 316). 

90. Le pouvoir de réformer le jugement de 
première instance et de statuer sur le fond 
n'est pas attribué- aux juges d'appel d'une 
manière illimitée; il est plus ou moins éten
du , suivant que l'appel a été interjeté par 
la partie civile, par le prévenu ou par le mi
nistère public. Cette distinction est fondée 
sur deux principes incontestables : « le pre
mier, qu'un tribunal d'appel ne peut réfor
mer un jugement de première instance, qu'au
tant qu'il y a eu appel; que par conséquent, 
s'il n'y a appel que d'une seule disposition, le 
tribunal ne peut pas réformer les autres, et 
et n'a pas même la faculté de les discuter; il 
n'en est pas saisi. Le second principe est 
qu'un tribunal, soit d'appel, soit de première 
instance, ne peut adjuger ce qu'on ne lui de
mande pas, et que tout jugement qui pro
nonce ullrà pelita est essentiellement v i 
cieux » (Avis du cons. d'état,du 25 oct. 1805, 
approuvé le 12 nov. suiv. ) . 

91. U résulte delà deux conséquences re
connues par la jurisprudence. 

La première, c'est que , sur l'appel émis 
par la partie civile seule, la cour criminelle 
ne peut connaître du bien ou mal jugé duju* 
gement entier; elle ne peut ni augmenter ni 
diminuer la peine. « En vain dirait-on que 
la cour criminelle ne connaît qu'accessoire
ment désintérêts civils, qu'elle ne saurait 
donc en être saisie, sans qu'elle le soit en 
même temps de l'action publique. La règle 
réclamée n'est applicable que dans ce sens , 
que si la cour criminelle a prononcé sur 
l'action publique sans qu'on ait agité devant 
elle l'action des intérêts civils, elle ne peut 
plus connaître de cette dernière action; elle 
a rempli ses fonctions et fait tout ce qui 
était de sa juridiction. Toutes les fois que les 
intérêts civils ne sont pas incidemment de
mandés et qu'ils forment une action princi
pale, ils doivent être portés aux juges des ac
tions civiles. Il n'en est point ainsi dans l'hy

pothèse discutée : les intérêts civils étaient 
poursuivis en première instance autant que 
l'action publique : il a élé prononcé sur les 
deux actions; il y a acquiescement au juge
ment de l'une ; la cour criminelle n'en reste 
pas moins compétente sur l'autre. Ce n'est 
point une action civile principale qu'on lui 
apporte, c'est l'appel d'un chef de jugement 
qu'il n'appartient qu'à elle de confirmer ou 
de réformer. Mais , comme le ferait un tri
bunal civil auquel on porterait la question 
des dommages-intérêts, elle doit tenir pour 
constans les faits et les motifs qui ont déter
miné le chef du jugement relatif au délit, 
parce que ce jugement ayant passé en force 
de chose jugée, il a tous les droits d'une vé
rité incontestable : res judicala proveritalc 
habetur » (Avi s du cons. d'état, précité.— 
V . aussi cass., 29 juill. 1819. D . P . 1. 223; 
D. A . 1. 593.— Id., l « m a i 1818. S.-V. 18.1. 
296. —Id., 26 fév. 1825. S.-V. 25. 1. 334 ; 
D. P. 25. 1. 21S ) . 

92. La seconde conséquence qui résulte 
des principes sus - énoncés c'est que si le 
prévenu seul s'est rendu appelant, et que 
le ministère public ait gardé le silence, le 
tribunal d'appel ne peut non plus aggraver 
la peine prononcée en première instance. 
L'appel du prévenu ne peut porter que sur 
les dispositions du jugement qui le déclarent 
coupable et le punissent. Les autres disposi
tions , n'étant point attaquées, sont nécessai
rement réputées avoir élé acquiescées par 
l'appelant; elles ne peuvent être réformées à 
son préjudice, sous le rapport de l'intérêt ci
vil ; et pour qu'elles puissent l'être dans l'in
térêt de la vindicte publique, un appel du 
ministère pnblic est nécessaire. En effet, l'ap
pel du prévenu ne peut avoir pour résultat 
de rendre sa position pire; le seul résultai 
qu'il puisse avoir est au contraire d'atténuer 
la condamnation, ou de laisser subsister cette 
condamnation telle que les premiers juges 
l'ont prononcée. 

93. Non seulement, surl'appel du prévenu, 
le tribunal d'appel ne peut aggraver la peine, 
mais il ne peut se déclarer incompétent, en 
se fondant sur ce que le fait reproché serait 
un crime. Par l'appel du prévenu, en effet, 
sa position nepeut jamaisêlreaggravée(Cass., 
22 juill. 1830. S.-V. 30. 1. 400 ; D. P. 30. 1. 
332). Un grand nombre d'arrêts ont été ren
dus dans ce sens. 

94. Mais il en serait autrement si le tribu-



nal d'appel étant saisi par l'appel du prévenu 
seul, il s'agissait de la connaissance d'un délit 

(offense envers le roi ) qui devait être jugé 
par le jury. On a jugé que , dans un cas pa
reil , le tribunal devait se déclarer incompé
tent, parce qu'il ne s'agissait pas de changer 
ni d'aggraver la qualification du fait, mais 
seulement de déterminer quelle était, d'a
près la lo i , la juridiction compétente pour en 
connaître, et que la condition de l'appelant 
n'était pas dès lors empirée (Cass., 31 mars 

1832. S.-V. 32. 1. 865; D . P . 32. 1. 365; J. P . 

55. 313). — Mais nous ne pensons pas que, 
dans l'espèce, la cour d'assises, en cas de ver
dict de culpabilité rendu par le jury, eût pu 
aggraver la peine prononcée par le tribunal 
de première instance contre le prévenu. 

I l est bon de remarquer qu'alors même que 
la peine prononcée en première instance 
contre le prévenu a été diminuée sur l'appel, 
il ne doit pas moins supporter les frais. Cela 
résulte des termes de l'art. 194 C. inst. cr., 
qne l'art. 211 rend communs aux jugemens 
sur appel, et qui veut que tout prévenu con
damne supporte les frais (Cass., 15 oct. 1830. 
D. P. 31. i . 10; J. P . 50. 3 3 2 ) . — V . Acquit
tement, n° 51 et suiv. 

95. La jurisprudence avait tiré une troi
sième conséquence des principes posés dans 
l'avis du conseil d'état, c'est que l'ap
pel à un ni nui du ministère public seul ne 
peut autoriser le tribunal à acquitter le pré
venu, ni à diminuer la peine prononcée con
tre lui. En effet, le prévenu a reconnu que 
cette peine avait été sagement et légalement 
prononcée, puisqu'il n'a pas attaqué le juge
ment qui l'a condamné. Les juges d'appel 
n'ont pas été saisis de la question de savoir si 
elle a été mal à propos infligée ; dès lors ils 
ne sont pas compétens pour résoudre celte 
question, surtout si le jugement a acquis 
contre le prévenu force de chose jugée (Cass., 
22 oct. 1812, 9 et 9 prair. an v m . S.-V. 1. 2". 

245 ; D . A . 1. 595). 

Mais cette jurisprudence a changé , et la 

cour de cassation a décidé, par un arrêt posté

rieur ( 4 mai 1825. S.-V. 26. 1. 5 0 ; D . P . 25. 1. 

259), que les juges peuvent, sur l'appel à mi-

nimâ interjeté par le ministère public et mal

gré le défaut d'appel de la part du prévenu, 

diminuer la peine ou même en décharger en

tièrement le prévenu. Cet arrêt est fondé sur 

des motifs assez puissans, et consacre un 

changement de jurisprudence assez grave 

pour mériter d'être textuellement rapporté. 

« Attendu, dit-il, que l'appel du ministère 
public exerçant l'action publique saisit indis-
pensablement le tribunal d'appel correction
nel de l'examen et du jugement des faits 
dénoncés, puisqu'il est impossible que ce tri
bunal puisse apprécier quelle est la nature de 
la peine qui doit être appliquée à ces faits, 
s'ils sont constatés et s'ils constituent des dé
lits ou des contraventions , sans apprécier en 
même temps le degré de culpabilité ; qu'à la 
différence des juges des cours d'assises, appe
lés, après un arrêt qui a annulé une première 
condamnation, à appliquer à des faits décla
rés constans par un jury de jugement, dont 
la déclaration est irréfragable, la peine por
tée par la l o i , les juges d'appel de police cor
rectionnelle joignent aux fonctions de juges 
celles de jurés, et qu'ils doivent par consé
quent examiner eux-mêmes les faits de la 
prévention sur lesquels ils sont appelés à 
prononcer ; que c'est par ce motif que les art. 
175 et 176 C. inst. cr. les autorisent non seu
lement à entendre les témoins qui ont déposé 
devant les premiers juges , mais à en appeler 
de nouveaux ; qu'il impliquerait contradiction 
que la loi, qui autorise un nouvel examen et 
un nouveau débat, obligeât les juges d'appel 
qui s'y livrent à négliger l'évidence qui pour
rait en résulter et à imposer silence à leur 
propr> conviction, pour s'en tenir à la décla
ration de fait émanée des juges de première 
instance; que si, sur l'appel de la partie civile 
ou du prévenu, lorsque le ministère public 
n'est point appelant, il n'est pas loisible aux 
juges d'appel d'aggraver la peine prononcée 
par les premiers juges, c'est que cet appel 
n'intervient quedans un intérêt civil ou pu
rement privé , et que le silence du ministère 
public "annonce Suffisamment que la société 
est désormais sans intérêt dans la cause ; mais 
qu'il importe peu que la partie civile ou le 
prévenu aient ou n'aient point appelé, lors
que le ministère public est lui-même appe
lant , parce que l'appel du ministère public, 
qui agit, au nom de la société, dans l'intérêt 

' de la bonne administration de la justice, re-
*met tout en question , et que cet appel doit 
profiter au prévenu, s'il a été injustement 
condamné, comme à la vindicte publique, 
si elle n'a point été satisfaite; qu'enfin il 
serait souverainement contraire à l'ordre 
public et à une bonne distribution de la 
justice, qu'il pût arriver, par suite d'un 
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prétendu acquiescement à un jugement rendu 

en matière criminelle, qu'un citoyen subit 

une peine grave, lorsqu'il résulterait peut-

être, d'un second jugement rendu sur l'appel 

du ministère public, que les faits qui lui au

raient été imputés ne constituaient ni crime 

ni délit, ou ne constituaient qu'un délit ou 

qu'une contravention que la loi ne punit que 

d'une peine inférieure à celle qui luiaurait été 

infligée.» 

96. Au surplus, les motifs que nous venons 

de rapporter ne soulèveraient aucune objec

tion sérieuse, et seraient applicables d'une 

manière absolue, si le miuistère public avait 

interjeté un appel indéfini, un appel fondé 

sur une fausse application de la loi. Dans ce 

cas, les juges d'appel auraient évidemment 

le droit de modérer la peine et même de 

renvoyer le prévenu de la plaiute (Paris, 9 nov. 

1829. S.-V.30.2.57 ; D. P. 30. 2 . 98 ,—Metz , 3 

juin 1822. S.-V.30.2.57.—Cass.,27 fév. 1813. 

S.-V. |17. 1. 326.—Id. , 12 nov. 1835. D.P. 36. 

1. 5 8 ) . 

Le ministère public peut-il se désister de 

l'appel par lui interjeté d'un jugement de 

police correct ionnel le?—V. Ministère pu

blic. 

A R T . 4. 

lice. 

—Appel des jugemens de simple po-

§ 1 e r .—De quels jugemens çnpeut afpeler. 

97. Antérieurement a la'promulgation du 

Code d'instruction criminelle, les jugenfens 

prononcés par les tribunaux de simple.po-

lice n'étaient, en aucun cas, susceptibles d'ap

pel. Aux termes de l'art. 233 de l'acte con

stitutionnel de l'an m etd$sart . 153 et 154 

C. de brum. an î v , ces jugemens ne,pou-

vaient être attaqués que devant le tribunal 

de cassation. L'appel était jugé non receva

ble , alors même que ces tribunaux avaient 

excédé leur compétence ( Cass. ,23 floréal 

an îx. D . A . 3. 168; Bull. cr. 5. 1 8 5 ) . 

98. D'après le travail préparatoire du con-. 

seil d'état sur le Code d'instruction- crim'iV 

nelle , tous les jugemens des tribunaux dp' 

simple police pouvaient être frappés d'appél.t» 

Mais , lors de la discussion, celte disposi-? 

tion fut combattue. « M . Treilbard dit que 

M . Corvelto désirerait que les jugemens de 

police simple ne fussent pas sujets à l'appel; 

il observe que les frais du recours excéde

raient l'intérêt de l'affaire.—Le prince archi-

chance l i e r d i t q u e q u i n z e francs sont une 

s o m m e cons idérab le pou r la classe indigente 

des v i l l e s , et pour la plus g r a n d e partie des 

habitans de la c a m p a g n e ; q u e cependant on 

peut p e r m e t t r e aux t r i bunaux de police de 

j u g e r sans appe l les affaires d o n t l 'intérêt 

n ' e x c è d e pas c i n q francs. » Procès-verbal du 

consei l d 'é tat , séance du 4 o c t o b r e 1808 (Lo-

c r é , t . 25 , p . 333 ) . L ' a r t i c l e du projet fut 

mod i f i é dans ce sens ; c'est l ' a r t . 172 actuel 

C. d ' inst . c r i m . I l est ainsi conçu : « Les juge

mens rendus en m a t i è r e d e po l ice pourront 

ê t re at taqués par la v o i e d e l ' appe l , lorsqu'ils 

p rononce ron t u n e m p r i s o n n e m e n t , ou lors

q u e les a m e n d e s , rest i tut ions et autres répa

rations c iv i l e s e x c é d e r o n t la s o m m e de cinq 

francs ou t re les dépens . » 

99. Mais les t r ibunaux de s imple police, 

ou t re qu ' i l s p rononcen t des p e i n e s , sont 

chargés de fa i re exécu t e r les rég lemens de 

police. Ains i , n o n s eu l emen t ils infligent 

des a m e n d e s , i ls condamnen t à l 'emprison

n e m e n t et à des dommages - in t é rê t s ; mais ils 

p e u v e n t encore o r d o n n e r des démol i t ions , 

ou m ê m e des const ruct ions . 

Dansce cas, si l ' a m e n d e prononcée n'excé

dait pas cinq f rancs , l 'appel du jugement 

serait-il r e c e v a b l e ? il faut se prononcer pour 

l ' a f f i rmat ive . En e f f e t , ce n'est qu 'à titre de 

répara t ions c iv i l e s q u e les juges de police peu

ven t o r d o n n e r des d é m o l i t i o n s ou recon

s t ruct ions , ou e m p ê c h e r des ouvrages , et il 

est é v i d e n t q u e , dans tous ces cas, ce l le dis

posi t ion é l è v e les condamnat ions prononcées 

à une s o m m e supé r i eu re à ce l le déterminée 

par l 'ar t . 172 C. d ' ins t r . c r i m . ( V . cass., 9août 

182S .S . -V . 28. 1. 397; D. P. 28. 1. 37C—Id., 

2 4 a v r i l 1834. D . P . 34. 1 .352 .— Id., 19 janv. 

1835. D . P. 35. 1. 1 5 5 ) . 

100. L a ques t ion s'est é l e v é e de savoir si , 

pour d é c i d e r q u ' u n j u g e m e n t du tribunal de 

s imp le po l i ce est susceptible d ' appe l , il faut 

's'e baser sur les disposi t ions du jugement , ou 

s u r les réquis i t ions du min i s t è re pub l i c , ou 

p e s conclusions des par t ies c iv i l e s . Les termes 

mêmes de l 'ar t . 172 C. inst . c r i m . décident 

la ques t ion : ce t a r t ic le ne pe rme t l 'appel que 

con t re les j u g e m e n s qui ont prononcé, etc. 

C'est dans ce sens qu ' i l a é té e x p l i q u é par l 'o

ra teur du g o u v e r n e m e n t . M . T r e i l h a r d disait, 

dans la séance du corps législat if , du 9 nov. 

1808 : « Q u e l q u e confiance q u e puissent in

spi rer les juges de paix et les mai res , il a bien 

fallu permettre l 'appel de leurs jugemens ; 



il sera porté au tribunal de police correc
tionnelle. Cependant, lorsque les restitutions 
et les réparations civiles n'excéderont pas en
semble la somme de cinq francs, outre les 
dépens, le droit d'appeler serait un présent 
funeste aux parties ; l'appel n'en sera pas 
reçu » (Locré, t. 25, p. 353) . 

On a voulu argumenter également, pour 
l'opinion contraire , de la rédaction de l'ar
ticle 172. On a prétendu que cet article, ne 
répétant pas le verbe prononceront, lorsqu'il 
s'occupe des condamnations pécuniaires, il en 
résultait que cette seconde partie de l'article 
ne pouvait se rapporter qu'aux conclusions 
prises avant la prononciation du jugement. 

Mais la construction grammaticale répugne 
k celte interprétation subtile, qui est d'ail
leurs complètement détruite par ces mots, 
outre les dépens, qui indiquent bien que, dans 
les deux parties de l'article, il s'agit du pro
noncé du jugement (Carnot, sur l'art. 172 ; 
Legraverend, troisième édition, t. 2 , p. 350) . 
On a voulu aussi argumenter, par analogie 
des termes de l'art. 166 du C. d'inst. crim., 
qui fait dépendre la compétence des maires, 
comme juges de police , du taux des dom
mages-intérêts auxquels on a conclu. Mais, 
comme le fait très-bien observer M . Carnot, 
il n'est pas question de compétence dans l'ar
ticle 172; il s'occupe uniquement de déter
miner la forme de procéder, lorsque le juge
ment a été rendu. » La cour de cassation a 
embrassé l'opinion des auteurs que nous ve
nons de citer (5 sept. 18-11. S.-V. 20. 1. 5 1 0 ; 
D . A . l . 545.,— lOavril 1812 .S . -V . 1 2 . 1 . 3 9 4 ; 
D . A . 1. 545) . 

101. M . Rourguignon avait pensé que lors
que la partie civile avait conclu à des domma
ges-intérêts excédant cinquante francs, l'appel 
devait être recevable, puisque le juge de paix 
ne pouvait, dans ce cas, statuer en dernier 
ressort. —: Mais c'était confondre les règles 
de la compétence du juge de paix jugeant 
au c iv i l , avec celles qui sont applicables à 
l'appel des jugemens rendus par les tribunaux 
de simple police. Cette opinion, combattue 
par M . Carnot, a été au reste rétractée par 
M. Rourguignon, sur l'art. 172. — ( V . cass., 
20 fév. 1823. D . A . 1. 5 4 5 ) . 

102. Les jugemens par lesquels les tribu
naux de simple police ont statué sur leur 
compétence ne sont pas susceptibles d'appel, 
puisqu'ils ne rentrent pas dans les termes de 
l'art. J72 C. d'inst. crim. (Cass., i l juin 

1818. S.-V. 18. 1. 363; D. A . 2 . 1 5 9 ) . Mais 
l'appel serait recevable dans le cas où le tri
bunal de simple police s'étant déclaré com
pétent, aurait prononcé la peine d'emprison
nement ou aurait condamné à une amende 
excédant cinq francs. Dans ce cas, le tribunal 
de police correctionnelle se trouverait saisi, 
sur l'appel, de la question d'incompétence ; 
car en cette matière l'incompétence peut être 
opposée en tout état de cause, et conséquem-
ment être accueillie comme un moyen d'appel 
(Cass., i l septembre 1818. S.-V. 19. 1. 117; 
D. A . 10. 802. J. P. 20. 691 ) . 

103. La disposition contenue en l'art. 172 du 
Code d'instruction criminelle est générale et 
absolue. Ainsi l'appel d'un jugement de sim
ple police, qui a prononcé un emprisonne
ment , ne peut être déclaré non recevable, 
par le motif que le tribunal aurait fait une 
fausse application de la loi pénale. D suffit 
que la condamnation à l'emprisonnement ait 
été prononcée pour que l'appel soit recevable 
(Cass., i l fév. 1819 .D. A . 1. 548 ) . 

104. L'art. 172 duC. d'inst. cr. n'ayant fait 
exception que pour les frais, dans la « impu
tation de la somme de cinq francs, il faut en 
conclure que s'il y avait confiscation pro
noncée, la valeur des choses confisquées de
vrait entrer dans le calcul de cette somme; 
c'est ce qu'indique suffisamment l'art. 137 du 
même Code, qui répute contraventions de po
lice celles qui donnent lieu à une amende 
de quinze francs ou au-dessous, qu'il y ait ou 
non confiscation des choses saisies, quelle 
qu'en soit la valeur ( Carnot, sur l'article 
172 ) . 

105. La défense de récidiver, contenue dans 
un jugement de simple police , ne peut être 
considérée comme une condamnation inap
préciable ou indéterminable , donnant lieu 
par suite à l'appel du jugement comme rendu 
en premier ressort (Cass., 30 juill. 1825. S.-V. 

25. 1. 375 ) . 

La loi du 3 mars 1822, sur la police sani
taire , a attribué aux autorités sanitaires la 
connaissance des contraventions de police 
commises dans l'enceinte des parloirs et 
autres lieux réservés. 

Les jugemens rendus par ces autorités ne 
peuvent être attaqués par la voie d'appel 
(art. 18 de cette lo i ) . — V . Police sanitaire. 

§ 2 . — Quelles personnes peuvent appeler. 

106. Le droit d'appeler appartient au con-



'revenant qui a été condamné par le juge
ment du tribunal de simple police. 

107. Ce droit appartient également à la 
.partie condamnée comme civilement respon
sable, si le jugement n'était pas en dernier 
ressort ( arrêt de la cour de cassation, déjà 
cité, du i l septembre 1818). La cour de cassa
tion a assimilé avec raison à une partie con
damnée comme civilement responsable un 
propriétaire qui a pris le fait et cause de 
son fermier, cité devant un tribunal de police, 
lorsque le jugement réserve au fermier une 
aclion récursoire contre lui. I l est bien en
tendu que le jugement n'était pas en dernier 
ressort (Cass., i l juin 1831. D . P . 31. 1.262). 

108. Le ministère public ne peut interjeter 
appel des jugemens rendus par les tribunaux 
de simple police. La faculté d'appeler, ac
cordée par l'art. 172 C. inst. cr im. , ne peut 
être étendue hors du cas qu'elle admet. E t , 
comme cette faculté y est réglée d'après la 
condamnation qui a dû être prononcée , elle 
n'est relative qu'aux individus condamnés 
(Cass., 28 août 1823. D . A . 1. 656 ; J .P . 39. 
5 7 3 . — Id., 24 fév. 1827. S.-V. 27. 1. 360; 

D. P. 27. 1. 152 ) . 

109. M . Legraverend, tout en convenant 
que le ministère public ne pourrait interjeter 
appel d'un jugement qui a acquitté l'inculpé, 
soutient qu'il peut appeler du jugement qui 
l'a condamné , dans les termes de l'art. 172 
C. inst. cr., lorsque le maximum de la peine 
n'a pas élé atteint. Mais cette distinction 
étrange, qui ne permettrait au ministère pu
blic d'appeler que dans le cas de condamna
tion , et ne lui donnerait ainsi qu'un appel 
à minimâ, a été repoussée avec raison par 
la jurisprudence de la eour de cassation et 
par tous les aulresauteurs ( V . Carnot et Bour
guignon , sur l'art. 172 ) . 

110. Puisqu'il faut que le jugement pro
nonce une condamnation pour qu'il soit su
jet à l'appel, la partie civile qui a succombé 
ne peut évidemment pas l'attaquer par cette 
voie (Bourguignon, sur l'art. 172).La question 
a élé implicitement résolue dans ce sens par 
plusieurs arrêts de la cour de cassation ( 10 
avril 1812. S.-V. 12. 1. 394; D. A . 1. 5 4 5 ; 
J. P. 13. 3 4 2 ( — 29 janv. 1813. Bull, de cass., 
18. 33 . — 2G mars 1813. D. A . i . 642 . — 
29 mai 1812, arrêt cité par Merlin, Quest. de 
droit, v° Appel , § 2 , n° 10) . 

i n . Mais si la partie civile avait été con

damnée à des dommages-intérêts excédant 

§ 3.—Délai et formes des appels de simple 
police. 

112. L'appel des jugemens prononcés par 
les tribunaux de simple police doit être in
terjeté dans les dix jours de la signification 
de la sentence à personne ou domicile ( arti
cle 174 C. inst. cr im.) . L'appel interjeté, le 
onzième jour ne serait plus recevable. 

L'appel du jugement contradictoire, rendu 
en simple police , diffère de celui rendu en 
police correctionnelle, en ce point, que le dé
lai pour le déclarer ne court, en simple po
l ice, que du jour de la signification; tandis 
qu'en police cerreclionnelle, il commence à 
courir du jour qui suit celui de la prononcia
tion du jugement. 

113. Le délai de l'appel court-il pendant 
celui de l'opposition? Nous avons traité cette 
question aux n o s 39 et suiv. Les raisons de dé
cider sont les mêmes en matière de simple po
lice qu'en matière de police correctionnelle. 

114. Lorsqu'un juge de paix, prononçant 
comme juge civi l , a rendu un jugement sur 
une affaire qui était de la compétence du tri
bunal de simple police , l'appel ne doit pas 
être interjeté dans les dix jours de la signifi
cation du jugement, mais dans les trois mois, 
conformément au Code de procédure civile. 
L'appel des jugemens doit être interjeté dans 
les délais fixés par les lois faites pour les tri
bunaux dans lesquels ces jugemens ont été 
rendus (Cass., 26 dée. 1826. S.-V. 27 .1 . 339; 
D. P. 27. 1. 1 0 2 ) . — V . Appel civil, n" 86. 

115. Dans quelles formes l'appel doit-il être 
interjeté? L'art. 174 ne s'explique pas sur ce 
point. Faut-il qu'il soit interjeté suivant les 
dispositions du Code de procédure civile, 
ou doit-il être déclaré au greffe, conformé
ment à l'art. 203 C. inst. crim. ? La cour de 
cassation a jugé « qu'en se bornant à régler 
le délai de l'appel des jugemens de simple 
police , et comment il sera suivi et jugé , le 
législateur a laissé aux parties la faculté de 
l'interjeter, à leur choix, en suivant le droit 
commun en matière correctionnelle , c'est-à-
dire par déclaration faite au greffe du tribu
nal qui a rendu ces jugemens, conformément 
à l'art. 203 du Code précité, ou par exploit 

cinq francs, nous pensons qu'elle pourrait in
terjeter appel, car l'art. 172 C. inst. cr. ne 
distingue pas entre les réparations dont l'in
culpé est passible et celles auxquelles la par
tie civile peut elle-même être condamnée. 



A P P E L ( E N M A T I E R E C 
signifié au ministère public, et contenant ci-
talion devant le tribunal qu i doit y statuer ; 
d'où il suit q u e cet appel, lorsqu'il a été in
terjeté en temps utile, dans l'une ou l'autre 
de ces formes, est également régulier et rece
vable » ( 3 août 1833. S.-V. 33. 1. 875 ; D. P. 
33. 1. 3 4 1 . — Id., 1" juillet 1826. S.-V. 27. 1. 
154; D. P. 2G. 1. 598 ) . 

Nous adoptons l'opinion consacrée par la 
cour de cassation. En effet, déclarer non re
cevable un appel interjeté dans l'une ou l'au
tre de ces formes , ce serait créer une nullité 
que l'art. 174 ne prononce point. 

11C. Si les parties choisissent, pour inter
jeter appel, le mode de notification, cette no
tification devra-t-elle être faite dans les for
mes prescrites par l'art. 46G C. pr. pour les 
appels c iv i l s?—M. Carnot résout la question 
par l'affirmative, parce que, dit-il, ce sont des 
formes déterminées pour suivre l'appel des 
jugemens émanés des juges de paix, et l'ar
ticle 174 porte que les appels des jugemens 
de police seront suivis dans la même forme 
que lcsappelsdes sentencesdes juges de paix. 

L'opinion de M . Carnot nous semble erro
née. D'abord la dernière disposition de l'art. 
174 C. inst. cr. ne s'occupe que de la pro
cédure à suivre pendant l'instruction de l'ap
pel; c l ic ne s'applique point à l'acte par le
quel l'appel est interjeté. En second l ieu, 
l'art. 4 5G C. pr. est uniquement relatif aux 
actes d'appel en matière civile , et l'applica
tion aux matières de police n'en est pas or
donnée par la loi. On ne peut donc trouver, 
dans l'inobservation de ce dernier article, 
une cause de nullité de l'acte d'appel de po
lice. Il résulte de là que les art. Gl et suiv., 
68 et suiv. C. pr . , relatifs à la mention des 
noms et profession, à la constitution d'avoué, 
à la signification à personne ou domicile, etc., 
ne sont pas rigoureusement applicables aux 
exploits d'appel en matière de simple police 
(Cass . ,2déc . 1 826. D. P. 27. 1. 352 ) . 

117. La notification de l'appel interjeté par 
le prévenu peut être faite indifféremment au 
ministère public près le tribunal de police, 
ou au ministère public près le tribunal qui 
doit statuer sur l'appel : « Attendu, dit la 
cour de cassation, que le ministère public est 
indivisible; que les officiers qui l'exercent 
devant les tribunaux de simple police sont 
les délégués ou les substituts du procureur 
du roi de leur ressort, comme celui-ci est lui-
m ê m e le substitut du procureur-général...» 

C R I M I N E L L E ) . ART. 4, § 4. 539 

(Cass. , 27 août 1825. D. P. 25. 1. 4 4 4 ) . 
M . Mangin ( Traité de l'action publique 

et civile, t. 2 , n° 102) critique avec raison le 
motif donné par cet arrêt. Il fait observer 
que les fonctionnaires exerçant le ministère 
public près les tribunaux de simple police 
ne sont pas les substituts des procureurs du 
roi; qu'ils ne relèvent que du procureur gé
néral. Aussi, la cour de cassation (Oaoût 1S24. 
D . A . 11. 3 5 ; D . P . 2 . 2 1 9 ; Bull. cr. , 21. 462 ) 
avait elle-même posé, antérieurement à l'ar
rêt pr;'cité, la véritable ligne de démaicition 
qui existe entre les officiers composant le 
ministère public près les tribunaux de police 
et les autres tribunaux. La véritable raison 
de décider, dans ce cas, est que la loi, n'ayant 
pas réglé les formes de l'appel, la nullité dont 
on se prévalait n'avait aucun fondement. 

118. Lorsque les parties ont choisi, pour in
terjeter appel, le mode de la déclaration au 
greffe , il est bien évident qu'elles n'ont pas 
besoin de signifier en outre l'appel au procu
reur du roi. C'est une conséquence néces
saire de la faculté reconnue aux parties de 
prendre l'une ou l'autre voie , à leur choix. 
Si on le décidait autrement, on surcharge
rait, contre le vœu de la loi, la procédure cri
minelle, au lieu de la simplifier; ce surcroît 
de formalités est surtout à rejeter, lorsqu'il 
tend à aggraver le sort du prévenu ( Cass. , 
7 décembre 1833. S.-V. 34. 1. 48 ; D. P. 34. 
1. 422) . 

§ 4. — Effets de l'appel en matière de sim
ple police. •— Tribunal compétent. — Pro
cédure. 

119. L'appel sera suspensif, porte l'art. 
173 C. d'instr. cr., c'est-à-dire qu'il suspen
dra l'exécution du jugementdesimplepolice. 

L'art. 203 , relatif aux appels correction
nels, ne se borne pas, comme celui-ci, a dé
clarer l'appel suspensif, il dispose en termes 
formels qu'il sera sursis à l'exécution du ju
gement pendant le délai et l'instance d'appel. 
Faut-il conclure de là que, à la différence 
de ce qui a lieu en matière correctionnelle , 
l'appel en matière de simple police ne com
mence à produire un effet suspensif que du 
moment où il a été interjeté? U y a même 
motif de décider dans un cas que dans l'autre, 
dit M . Carnot, sur l'art. 173. Les jugemens 
de police ne sont pas plus susceptibles d'exé
cution provisoire que les jugemens rendus 
en matière correctionnelle; ceux-là, comme 
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ceux-ci, n'étant pas réparables en définitive, 
lorsque surtout ils prononcent la peine de 
l'emprisonnement. La différence de rédaction 
entre les deux articles cités ne peut être 
d'aucun poids dans la question; en effet, 
sous le Code de brumaire an iv, il n'y avait 
d'autre recours autorisé contre les jugemens 
des tribunaux de police que celui du pourvoi 
en cassation ; et le recours en cassation contre 
les jugemens rendus par les tribunaux de 
police emportait sursis à leur exécution, à 
compterde l'instantque ces jugemens étaient 
intervenus, jusqu'à ce que le délai du recours 
fût expiré, où, s'il y avait eu recours, jusqu'à 
ce qu'il y eût été définitivement statué. En 
substituant la voie d'appel au recours en cas
sation, il est probable que les rédacteurs du 
Code ont eu dans l'intention de conserver à 
la première les effets du second ( Carnot, 
sur l'art. 173) . 

Cependant il y a une exception à cette rè
g le , dans le cas des art. 10, 11 et 12 C. pr. , 
c'est-à-dire lorsque le tribunal de simple po
lice prononce , pour insultes ou irrévérences-
commises par l'une des parties à l'audience 
envers le juge, l'une des peines établies par 
les articles précités ; le jugement, dans ce 
cas, est exécutoire par provision, aux ter
mes de l'art. 12 du même Code ( V . cass., 26 
mars 1813. Dictionnaire deLaporte, V A p 
pel , n° 18). Cet arrêt est analysé par Carnot, 
sur l'art. 173. 

120. L'appel des jugemens rendus par le 
tribunal de police sera porté au tribunal 
correctionnel (art. 174 C. instr. c r . ) , c'est-à-
dire au tribunal de première instance du 
ressort, chambre correctionnelle ( Décr. du 
18 août 1810 , art. 9 ) . 

« Il sera suivi et jugé dans la même forme 
que les appels des sentences des juges de 
p a i x » (art. 174). Mais cette forme ne sera 
suivie que dans ce qu'elle a de compatible 
avec la solennité de l'instruction, la nature 
des preuves, la forme, l'authenticité et la si
gnature du jugement définitif, la condamna 
tionaux frais et aux peines prescrites par les 
art. 149 à 165 C. instr. cr. Les dispositions 
de ces articles sont, en effet, déclarées com 
munes, par l'art. 176 , aux jugemens rendus 
sur l'appel par les tribunaux correctionnels 

« Ains i , dit Legraverend (éd. de 1830 , t. 
11 , p. 356) , ces appels ne peuvent et ne doi
vent être suivis sommairement, comme le 
prescrit la première des dispositions de la 

loi, qu'autant que cette instruction sommaire 
peut se concilier avec les autres règles tracées 
par le Code et ci-dessus rappelées.» 

Ce n'est que pour la rapidité de l'instruc
tion , que la loi veut qu'on suive les formes 
de la procédure devant les justices de paix : 
c'est ainsi qu'on a jugé qu'en matière d'ap
pel d'un jugement de simple police , ne sont 
point applicables les art. 471 et 479 C. pr. 
civ. , relatifs à l'amende de fol appel (Cass., 

19 juin 1817. S.-V. 18. 1. 40 ; D . A . 1. 400; 
J. P . 19. 596. — Id., 12 juin 1823. S.-V. 23. 
1. 363 ; D. A . 1. 400 ; J. P. 31 . 46). 

121. Lorsque sur l'appel, le procureur du 
roi ou l'une des parties le requerra, les té
moins pourront être entendus de nouveau, 
et il pourra même en être entendu d'autres 
(art. 175). Le tribunal saisi ne pourrait or
donner d'office l'audition des témoins; il faut, 
pour l'y autoriser, qu'il y ait eu réquisition 
de la part du procureur du roi ou de l'une 
des parties. Cependant, comme cette dispo
sition n'est pas prescrite à peine de nullité, 
son défaut d'exécution ne saurait constituer 
une ouverture à cassation (arrêt du 26 juin 
1812, cité par Carnot, sur l'art. 175). 

122. Il est facultatif aux tribunaux de po
lice correctionnelle, saisis de l'appel d'un ju
gement de simple police, d'entendre ou de ne 
pas entendre les témoins. 

U en est autrement lorsque, aucune instruc
tion testimoniale n'ayant été faite ni requise 
en première instance , l'on demande à faire 
entendre des témoins en cause d'appel, sur 
les faits rapportés dans un procès-verbal ir
régulier et nul. Le tribunal d'appel ne peut 
pas refuser d 'entendre ces témoins, sous le 
prétexte que leur audition n'a pas été offerte 
en première instance, par la raison que les 
moyens de preuve peuvent être suppléés en 
tout état de cause. L'article 154 C. instr. 
crim., portant que les délits seront prouvés 
par témoins, à défaut de procès-verbaux ou 
rapports, ou à leur appui, est conçu d'une 
manière générale, qui s'applique à l'instruc
tion en cause d 'appel , comme à celle qui a 
pu être faite en première instance. L'art. 175 
n'étant relatif qu'au cas où, en première in
stance, il y a eu des témoins entendus, ne 
modifie pas la disposition de l'art. 154 (Cass., 
3 février 1820. S . -V. 20. 1. 186; D . A . n . 
3 9 9 ) . 

123. Si le tribunal, sur la réquisition 

expresse de l'une des parties, avait ordonné 



que tous les témoins entendus en première 
instance fussent de nouveau cités en appel, 
et que néanmoins il n'en eût été appelé et 
entendu que quelques-uns seulement, celte 
circonstance suffirait-elle pour faire pronon
cer l'annulation du jugement? nous le pen
sons. L'on conçoit en effet combien il importe 
que, quand il est fait une nouvelle instruction, 
elle soit recommencée en entier, la convic
tion des juges ne doit pas se former en partie 
sur des dépositions orales, et en partie sur 
des dépositions écrites. D'ailleurs, une fois 
que le tribunal a ordonné l'audition de tous 
les témoins, il ne doit plus lui être permis de 
revenir arbitrairement sur sa détermination. 

Mais il faudrait, pour cela, que la partie eût 
formellement réclamé en appel contre cette 
audition partielle des témoins; car, si voyant 
i | m'ii m r les témoins n'avaient pas été appelés, 
elle avait gardé le silence, si elle n'avait fait 
aucune réquisition pour qu'ils fussent tous 

entendus, ce moyen de nullité se trouverait 
couvert, et la cassation ne pourrait plus être 
prononcée. 

124. Le tribunal correctionnel saisi de 

l'appel d'un jugement de simple police est 

compétent pour statuer sur la régularité du 

jugement et sur le fond de la contestation; 

mais il ne peut connaître que des chefs qui 

font la matière de l'appel. Ses pouvoirs à cet 

égard sont les mêmes que ceux des cours et 

tribunaux devant lesquels se portent les 

appels des jugemens de police correctionnelle. 

— V . suprà, n o s 90 et suiv. 

125. Le tribunal de police correctionnelle 

saisi d'un appel de simple police, s'il annulle 

le jugement, peut prononcer sur le fond, 

mais il doit le faire par le même jugement. 

L'art. 215 C. inst. crim. n'est point applica

ble aux appels des jugemens rendus en sim

ple police ; le tribunal correctionnel ne peut 

en ce cas juger le fond, que dans les termes 

de l'art. 473 C. de proc. civ., applicable aux 

appels de police, suivant l'art. 174 C. instr. 

crim. I l doit donc statuer sur le tout par un 

seul et même jugement (Cass., 22 mars 1821. 

S.-V.21.1.247 ; D.A.4.751 ; J.P.23.231). 

AUT. 5. — De l'appel incident en matière 

correctionnelle et de simple police. 

126. Peut-on interjeter, hors du délai, in

cidemment appel d'un jugement correction

nel? 
La question se présente relativement au 

ministère public près le tribunal d'appel, 
relativement à la partie condamnée , il la 
partie civi le, et au procureur du roi près le 
tribunal qui a rendu la sentence. 

127. Quanta l'officier du ministère public 
près la cour ou le tribunal d'appel, il est cer
tain, que s'il n'a pas profité, pour appeler, 
du délai de deux mois que lui accorde à cet 
effet l'art. 205 C. inst. crim., il ne peut pas, 
lorsque la cause sur l'appel du prévenu ou 
delà partie civile se présente à l'audience, 
réparer par un appel incident la déchéance 
qu'il a encourue. « I l ne peut d i re , en effet, 
qu'il ne s'est abstenu d'appeler que dans l'es
pérance que la partie adverse n'appellerait 
pas, puisque l'appel de la partie adverse avait 
devancé de beaucoup l'époque où le délai de 
l'appel est expiré pour lui » (Mer l in , Quest. 

de droit, v° Appel incident, § 11 ) . Remar
quons en outre combien il importe au pré
venu que cette déchéance soit encourue , 
puisque, s'il a seul formé son recours, et 
que les officiers du ministère public près le 
tribunal qui a rendu le jugement, et près le 
tribunal d'appel, aient laissé passer le délai 
que la loi leur accorde pour appeler, sa posi
tion ne peut être aggravée par le jugement 
& intervenir sur l'appel. En vain, a-t-on dit 
dans l'intérêt du droit du ministère public 
près le tribunal d'appel, et en argumentant 
des principes en matière de procédure civile, 
que l'appel principal a fait revivre son droit 
d'appel, qui était éteint par suite de l'expi
ration des délais : les principes de la procé
dure civile ne doivent s'appliquer, en ma
tière criminelle, que lorsqu'ils ne choquent 
pas des principes qui appartiennent spéciale
ment au droit criminel. Or, il est de règle , 
dans ce dernier droit , que lorsqu'il s'agit de 
l'intérêt des accusés et des prévenus, tout 
doit s'interpréter en leur faveur, et qu'ils 
doivent profiter des déchéances que la partie 
publique a encourues par suite de sa négli
gence. La jurisprudence est conforme à celte 
opinion (Cass., 27 décemb. 1811. S.-V. 17. 1. 

325). 
128. Maintenant, l'appel incidemment in

terjeté hors du délai par le procureur du roi 

près le tribunal qui a rendu la sentence, par 

le condamné ou par la partie civile , serait-il 

recevable? 

Remarquons d'abord que l'art. 202 C. inst. 

cr. est très-explicite: non seulement il ne per

met pas l'appel incident, mais il le rejette for-
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mellement, en disposant que l'appel doit être 
interjeté dans les dix jours, et que passé ce 
délai il y aura déchéance de l'appel. Nous sa
vons bien qu'antérieurement au Codede pro
cédure civile, l'appel incident en matière ci
vile n'était pas formellement reconnu par 
la loi ; qu'il en paraissait même exclu (loi du 
24 août 1790, tit. 5, art. 14) , et qu'il était 
néanmoins admis par la jurisprudence. Mais 
le législateur a cru nécessaire de s'expliquer 
sur ce point ; et il admet expressément au 
civil l 'appd incident (art . 443 C. pr. c i v . ) . 
S'il avait voulu qu'il en fût de même au crimi
nel , il aurait introduit une disposition claire 
et précise à cet égard.— L'appel incident, en 
toute matière, n'est qu'une tolérance; il faut 
qu'un article de loi très-précis le permette, 
puisque c'est une exception à un principe. 

On conçoit d'ailleurs qu'en cette matière 
le législateur ait voulu que les parties se dé
cidassent, dans un bref délai, soit à exécuter 
le jugement, soit en appeler. Ce sont là des 
intérêts sur lesquels il n'est pas croyable, 
comme en matière civile, qu'on veuille transi
ger. L'appel incident est fondé sur la pré
somption d'un acquiescement conditionnel. 
Leléis lateur n'a.pas ducroire que la partie 
publique hésiterait à poursuivre la réforma
tion d'un jugement qui aurait incomplète
ment vengé la société; que la partie civile 
balancerait à poursuivre, autant qu'il est en 
elle, la réparation d'un acte criminel commis 
à son préjudice, et que le condamné se sou
mettrait conditionnellemenl à la honte. 

129. D'ailleurs, il n'est pas besoin de l'ap
pel incident pour protéger les droits les plus 
sacrés, ceux de la vindicte publique et de la 
défense de l'homme menacé dans sa liberté, 
dans son honoeur et dans sa fortune. En ef
fe t , les droits de la société sont suffisam
ment garantis par le Code d'instruction cri
minelle. Si le procureur du roi n'a point in
terjeté appel dans les dix jours et que le con
damné ait, lui, formé son appel, ce magistrat, 
s'il pense utile dans ce cas d'interjeter appel 
à minimâ, peut avertir l'officier du minis
tère public près le tribunal d'appel, et celui-
ci a le délai de deux mois pour exercer son 
recours. Ce serait donc par la suite d'une né
gligence véritable, qui ne peut entrer dans 
les prévisions de la loi, que le ministère pu
blic se trouverait privé d'interjeter appel à 
minimâ d'un jugement dont un condamné 
aurait appolé. 

130. Il faut remarquer en outre, à l'égard 
du prévenu , que l'appel du ministère pu
blic, qu'il soit indéfini, ou qu'il soit inter
jeté à minimâ, remet tout en question, et 
que le condamné n'a nullement besoin d'in
terjeter appel incidemment pour soutenir 
son innocence, pour fournir tous les moyens 
de défense et demander toutes les voies d'in
struction. 

La jurisprudence de la cour de cassation est 
conforme à notre opinion (18 mars 1809. S.-
V . 9. i . 2 7 1 ; D . A . i . 507 .— Id., 23 octobre 
1824, cité par Merl in , v° Appel incident, 
Questions de droit.—Id., 13 mai 1819, cité 
par Carnot, sur l'art. 202, — V o y . , dans le 
même sens , un arrêt de la cour royale de 
R iom, en date du 14 avril 1836. D. P. 36. 
2. 1 4 4 ) . La cour royale de Paris juge con
stamment que l'appel incident est non rece
vable en matière correctionnelle. D'autres 
cours ont, sur ce principe, une jurisprudence 
contraire ou incertaine (Voyez , entre autres, 
Nancy, 14 juin 1833. D. P . 34. 2. 222. — 
Bourges, 7 mai 1831. D. P. 31 . 2. 198) . Il 
faut consulter, sur la question , Merlin, v° 
Appel incident, § i l , Quest. de droit; Car
not et bourguignon sur l'art. 202 C. d'inst. 
crim ; Bauter, Traité du droit criminel, t. 2, 
p. 422 ) . 

131. L'appel incident en matière de simple 
police n'est pas recevable. En effet, le con
damné seul peut interjeter appel des juge
mens de simple police : ce droit n'appartient 
ni au ministère public, ni à la partie ci
vile ( 1 ) . Les parties publique et civile ne peu
vent exercer incidemment un droit qu'elles 
n'ont pas principalement. «Ce n'est point (leur 
repondra.il victorieusement le condamné ap
pelant) dans l'espérance qu'il n'y aurait point 
d'appel de ma part que vous vous absteniez 
d'appeler dans le délai fixé par l'art. 174 C. 
inst. crim. ; c'est uniquement parce que la 
loi vous fermait la voie de l'appel. Comment 
donc vous aurais-je ouvert cette voie en la 
prenant moi-même : la loi ne le dit pas, et vous 

(1) Ce que nous disons ici ne se trouve pas en 

contradiction avec l 'opinon que nous avons émise 

plus haut, n» 111 , rclaliw i a ni an ilroil d'appel de 

la partie, civile. Cette partie, en effet, ne peut ja

mais appeler du jugement qui aurait acquitté ou 

condamné le contrevenant ; elle ne peut exercer ce 

recours que contre le jugement qui l'aurait con

damnée elle-même. 

http://repondra.il


(1) Cet article est spécialement dû àM.Carteret , 

l'un des directeurs de la rédaction. 

ART. l « . im Historique. 

1. L'origine de l'appel comme d'abus se 
perd dans l'obscurité des premiers siècles de 
l'Eglise. A cette époque, où le christianisme, 
persécuté naguère avec tant de violence, com
mençait à peine à jouir des conquêtes que lui 
avait values le sang de ses martyrs, le conflit 
n'était guère possible entre ses prêtres et les 
empereurs. L'Eglise avait alors, suivant la 
parole de l'Evangile, « la simplicité et la fai
blesse des enfans,» ou plutôt, elle avait trop 
long-temps subi la persécution et le martyre, 
pour ne pas tolérer l'usurpation ; elle avait 
trop souffert de la colère des princes pour ne 
pas accepter leur oubli. L'autorité impériale 
s'étendait donc partout sans résistance; et, 
trop faible pour revendiquer des droits en
core méconnus, l'Eglise s'occupait à guérir 
ses blessures, et bénissait la main qui ne frap
pait plus. 

2 . Mais les empereurs devinrent chrétiens, 
et alors une réaction nécessaire affaiblit en 
leurs mains le pouvoir. Leur foi récente fut 
docile à toutes les exigences; l'ardeur de 
leur zèle se prêta à toutes les concessions; 
et quand la religion chrétienne fut assise 
avec eux sur le trône, elle fut sans peine ad
mise au partage de leur autorité. 

Alors commença, sous une série d'empe
reurs, tantôt chrétiens, tantôt idolâtres, la 
lutte qui devait poser la limite entre les 
deux pouvoirs ; lutte aveugle et passionnée, 
souvent tragique et sanglante, suivant le ca
ractère des empereurs. Nous n'essaierons pas 
de la reproduire ; ces recherches seraient ici 

ART. i" . — Historique de l'appel comme 
d'abus. 

ART. 2 . — Ce que c'est aujourd'hui que l'ap
pel comme d'abus. 
AUT. 3. — Cas d'abus. 

§ 1 E R . — Recours du gouvernement. — 
Mandemens, Lettres pastorales, Crimes, etc. 

§ 2 . — Recours de la part des particu
liers. —Refus de sacr imcns,Sépullures, etc. 

S 3. — Recours oie la part des ecclésiasti
ques. 

ART. 4. — Réciprocité en matière d'appel 
comme d'abus. 

ART. 5. — Formes de l'appel comme d'abus. 
— Effets. — Compétence. 

ne pourriez pas le lui faire dire sans lui prê
ter une absurdité, car il serait absurde qu'elle 
fit dépendre du parti que je prendrais d'ap
peler ou de n'appeler pas, la voie que vous 
auriez à prendre contre le jugement qui m'a 
condamné. Les voies de droit à prendre con
tre les jugemens appartiennent au droit pu
blic, et les règles du droit public ne peuvent 
être changées, ni par la volonté, ni par le fait 
des parties » ( Mer l in , Quest. de droit, v* 
Appel incident, $ 12. — Cass., 24 juill . 1818. 
P . A . 1. 156) . —Carnot, sur l'art. 174, n» 11, 
est à la vérité d'une opinion contraire. — 
V. Ministère public, Organisation judiciaire, 
Peine, Tribunal correctionnel, Tribunal de 
police, etc. , etc. E. DESCLOZEAUX. 

A P P E L A MINIMA. On désigne sous ce nom 
l'appel interjeté par le ministère public, en 
matière correctionnelle, lorsque les condam
nations prononcées par le jugement lui parais
sent trop modérées. — V . Appel ( en matière 
criminelle) n " 3 1 , 81 , 82 , 93 et suiv. , 1 0 8 , 
129. 

A P P E L COMME D'ABUS ( 1 ) . L'appel 
comme d'abus est le recours exercé devant 
le pouvoir temporel contre les entreprises ou 
les excès du pouvoir spirituel. On l'appela 
long-temps recours au bras séculier. 

C'est une voie ouverte à tous les intérêts 
que blesse la puissance ecclésiastique. Le 
gouvernement, arrêté dans sa marche par les 
empiétemens de l'Église, les particuliers, les 
ecclésiastiques eux-mêmes, attaqués dans 
leur honneur ou froissés dans leurs intérêts 
par des actes du clergé, portent leurs griefs 
et leurs plaintes devant la même juridiction. 

Si cette institution est importante, comme 
garantie donnée aux intérêts privés, elle l'est 
plus encore, en tant qu'elle protège et dé
fend la limite entre les deux pouvoirs qui 
gouvernent la société : le pouvoir civil et le 
pouvoir religieux. C'est sous ce dernier rap
port que nous étudierons principalement 
l'histoire de l'appel comme d'abus. Un ra
pide examen de ce qu'il a été, nous montrera 
ce qu'il doit être, et nous révélera à la fois 
sa nature, son principe et les règles qui doi
vent guider dans l'application qu'on en doit 
faire. 



inutiles, et l'incertitude des temps ne per
mettrait pas de les faire exactement. Mais 
un fait principal y domine, qu'il importe de 
constater : c'est la suprématie du pouvoir 
temporel, la protection accordée à l'Église 
par les empereurs : cette suprématie, cette 
protection sont reconnues par l'Église elle-
même. 

3 . On vo i t , en effet, dans les premiers 
temps de l 'Église, le prince intervenir dans 
des questions purement spirituelles, convo
quer des conciles, etdéférer, soit à leurs juge
mens, soit à ceux des papes , des difficultés 
de dogme et de foi. U était, en effet, l'évêque 
extérieur, le chef de l'Église considérée 
comme corps politique, et la foi qu'il avait 
jurée l'obligeait de protéger les saines doc
trines et de combattre l'hérésie. 

Mais les évêques eux-mêmes allèrent plus 
loin, et, condamnés par l'autorité spirituelle, 
par la décision de leurs frères, ils en appe
lèrent à l'empereur, établissant ainsi d'eux-
mêmes ce recours à l'autorité temporelle, qui 
devint plus tard l'appel comme d'abus. Voici 
la preuve de ce double fait. 

En l'an 3 1 3 , Cécilien, évêque de Car-
thage, ayant été accusé d'hérésie auprès de 
l 'empereur, celui-ci le renvoya devant le 
pape Melchiade, en l'autorisant à se faire as
sister par dix évêques contre les dix qui 
l'accusaient. Cécilien fut approuvé par Mel
chiade, et les accusateurs en appelèrent à 
l'empereur delà sentence rendue par le pape. 
Eusèbe rapporte que l'empereur, en appre
nant ce recours, s'écria : « O audace enragée ! 
ils en ont appelé comme on fait dans les cau
ses des païens ! » D'où il faut conclure que cet 
appel à l'empereur était le premier ; ce qui 
n'empêcha pas Constantin de nommer d'au
tres juges, et par suite d'assembler à Arles 
un concile nouveau. Il s'habitua même si 
vite à l'exercice de cette autorité, que peu 
de temps après ce premier recours, qu'il avait 
énergiquement repoussé, ayant appris que 
saint Athanase avait été condamné par le 
concile de Tyr , il écrivit aux évêques : n Fous 
avez jugé je ne sais quelle chose tumultuai-
rement et mal-à-propos, etc. » , et il les con
voqua auprès de lui pour un nouvel examen 
( Le Vayer, de l'Autorité des rois, p. 3 7 ) . 

4. Dès lors le recours au prince fut reconnu 
et consacré. Cet usage était si bien établi au 
huitième siècle, que Justinien dit expressé
ment que « celui qui viole les saints canons 

sera, suivant les cas, puni par l'Église ou par 
l'empereur » (d'Héricourt, Lois ceci., p. 1 " , 
ch. 2 5 ) . Puis vinrent des conciles qui ajoutè
rent à la puissance de l'usage l'autorité de 
leurs décisions. Celui de Tolède, en G55 , au
torisa formellement le recours au pouvoir 
séculier, et le concile de Francfort, en 7 9 4 , 
déclara, dans son sixième canon, que les évê
ques qui auraient à se plaindre du jugement 
des métropolitains iraient à la cour du roi 
avec des lettres du métropolitain, « pour que 
le roi instruise et prononce » ( d'Héricourt, 
ibid.; Fevret, Traité de l'abus, 1. 1 , ch. i ) . 

Cet appel au prince eut lieu aussi en 
France, et là, comme dans l'empire romain, 
le premier exemple de la résistance aux em-
piétemens du pouvoir spirituel fut donné, 
non par des laïques, mais par des prêtres, 
par des évêques. Nous avons vu les accusa
teurs de Cécilien en appeler à Constantin 
d'une décision du pape. En France, c'est un 
abbé de Lisieux à qui son évêque refusait 
l'institution , qui s'adressa à Philippe I e r et 
obtint de lui des lettres ordonnant à l'évêque 
de le bénir (d'Héricourt, l iv. 1 e r , ch. 2 5 ) . 

5 . Au temps de Charlemagne, l'Église fut de 
nouveau soumise au pouvoir royal. Le roi 
puisait, dans des droits fort étendus, celui 
de juger les ecclésiastiques : il réglait la dis
cipline, convoquait les conciles nationaux, 
les présidait, en prononçait la dissolution ; 
il soumettait à sa sanction l'autorité de leurs 
décisions. Nul, sans sa permission, ne pou
vait entrer dans les ordres. On trouve dans 
Marculphe (form. 1 9 , 5 et 6 , l iv . 1) les ves
tiges de ce pouvoir si fortement organisé et si 
énergiquement soutenu. Mais avec Charle
magne disparut son ouvrage. Cette vigou
reuse organisation se relâcha de toutes parts. 
L'empire se divisa et s'affaiblit; l'Église, au 
contraire , puisa une force nouvelle dans 
cette décadence du pouvoir royal, dans la dé
faite des hérétiques et dans le principe de 
son unité. Son tour était venu d'usurper, et 
sa marche fut irrésistible. 

6 . L'ignorance alors était générale; le res
pect pour les textes en étaitd'autant plus pro
fond : les agens de Rome en profitèrent et 
firent publier les fausses décrétales. « C'é
tait, dit M . Henrion de Pansey ( Traité de 
l'autorité judiciaire, p. 2 9 2 ) , un recueil de 
lettres attribuées aux papes les plus dislin- • 
gués des quatre premiers siècles, et enseveli 
dans la bibliothèque du Vatican, ou dans les 



archives de l'archevêché de Mayence. Ces let
tres établissaient une doctrine qui changeait 
la discipline primitive de l'Eglise, et qui sub
ordonnait au siège de Borne, non seulement 
les prêtres du deuxième ordre, mais les évo
ques eux-mêmes. L'appel au pape était sur
tout établi en termes exprès; 11 parait que 
le faussaire avait cet article fort à cœur, par 
le soin qu'il a pris de répandre partout, dans 
son ouvrage, la maxime, que non seulement 
tout évêque, mais tout prêtre et en général 
toute personne qui se croit vexée, peut, en 
toute occasion , en appeler directement au 
pape (Fleury, Ilist. ecc, 5° d i se ) . 

Il y avait là toute une révolution. Cette 
maxime prévalut, et le pouvoir fut bientôt 
déplacé : il passa aux papes sans restriction, 
sans contre-poids. Les rois reconnurent un 
juge suprême, et durent alors se défendre 
contre de perpétuels envahissemens. 

Bientôt, en effet, les papes ne se contentè
rent plus de cette juridiction supérieure; ils 
revendiquèrent la connaissance exclusive de 
toutes les causes ecclésiastiques; de nouvelles 
falsifications des textes leur en fournirent le 
moyen. 

Le décret de Gratien reproduisit toutes les 
fausses décrétalcs ; mais le compilateur y 
ajouta une altération qui lui est propre. II 
mutila le texte d'une loi du Code Théodosien, 
et bientôt, « sur la foi de Gratien, on pro
fessa hautement qu'il y avait de l'impiété à 
soumettre les prêtres du Dieu vivant au juge
ment d'un homme mortel; que Dieu s'était 
réservé le jugement de ses ministres, ou que, 
s'ils avaient des juges sur la terre, ce ne pou
vaient être que ceux qui tenaient la place de 
Dieu même » (D'Aguesseau ; Henrion de Pan-
sey, Aut.jud., p. 203) . 

Voilà donc tous les clercs affranchis de la 
juridiction séculière ; et comme les évêques 
donnaient la tonsure indistinctement à tou
tes sortes de personnes, presque tous les 
hommes étaient de leur juridiction (Loyseau, 
des Seigneuries, ch. 1 5 , n° 5 8 ) . 

7. Du reste , telle avait été dès l'origine la 
tendance des pères de l'Eglise. Saint Paul 
trouvait mauvais que les chrétiens portassent 
leurs contestations devant le juge séculier, il 
leur disait : « est-ce que vous n'avez pas de 
sage dans l'Eglise qui puisse juger entre ses 
frères ? » 

I l était naturel, en effet, que les premiers 

chrétiens, qui formaient alors une société 

I 

dans l'état, société de proscrits et de mar 
tyrs , cherchassent à s'isoler autant que pos
sible, et à dissimuler leur existence aux re
gards d'un gouvernement soupçonneux et 
jaloux. A cette crainte se joignait l'obscur 
pressentiment d'un prochain triomphe, e t , 
guidés par un instinct politique, autant que 
par les lumières de la foi, ils organisaient 
entre eux leur société nouvelle , convaincus 
qu'au jour où l'ancienne viendrait à s'écrou
ler, ' la nouvelle , debout au milieu des rui
nes , offrirait seule aux peuples un refuge et 
un abri. 

En effet, à la chute du paganisme, la plu
part des lois des chrétiens devinrent des lois 
générales. Une constitution de l'empereur 
Théodosien institua les évêques arbitres for
cés de tous les différends. Quiconque était 
cité devant l'évêque ne pouvait refuser d'y 
comparaître. « Quemlibet litem habentem , 
posse in quâcumque parte lilis, etiam ad-
versario renitente,judicium episcoporum eli-
gere » ( de Episc. judic. ) . Et quand une fois 
les vraies limites des pouvoirs et des juridic
tions furent ainsi effacées, l'Eglise marcha , 
par une suite d'empiétemens inévitables, à 
la puissance universelle. 

8. La compétence des juges d'Eglise s'éten
dit successivement à toutes les affaires; on 
commença par les causes où il échéail mau
vaise foi, et par conséquent péché j vinrent 
ensuite celles où le serment était déféré, 
celles des veuv.es et des mineurs ; puis toutes 
les conventions passées sous le scel ecclésias
tique (Loyseau, des Seigneuries), et enfin les 
successions et testamens. Mais la conquête la 
plus importante fut peut-être celle des con
testations sur la validité des mariages. L'ap
pel i c ces derniers jugemens se portait à 
l i o n i ^ j ^ ^ m ' e r a i n pontife prononçait on 
d e r n i c r i g H B | ^ e s arrêts, que protégeaient 
alors les ftri^pBt'S peines de l'excommu
nication, le rendirent maître du sort de tou
tes les familles et de l'état de tous les hom
mes , des princes, comme des particuliers. 

Ce n'est pas à cette époque qu'on trouve
rait trace d'un recours au pouvoir temporel. 
Arbitre souverain des princes et dos peuples, 
le Vatican disposait des consciences et des 
couronnes, et ne reconnaissait de supérieur 
que Dieu. Plus de distinction entre le spiri
tuel et le temporel ; la ligne de démarcation 
était effacée, tous les principes confondus : 
tout disparaissait devant la puissance papale, 
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jours renaissantes, des parlemens sans pou
voir ou des ministres armés d'un pouvoir 
précaire , et distraits par d'autres soins ? Ce 
ne fut que dans l'organisation définitive des 
parlemens, que se trouva l'élément de la ré
sistance et du succès. Alors le clergé rencon
tra dans les procureurs-généraux des adver
saires vigilans et infatigables, toujours prêts 
à repousser ses empiétemens. La répression 
des abus devint l'objet de toute leur sollici
tude , et l'histoire a consacré le souvenir de 
leurs efforts. L'avocat du roi Bardin disait au 
parlement, que les évêques et leurs officiaux 
devaient réparer, par des amendes, les atten
tats et abus faits au préjudice de la juridic
tion temporelle, et qu'en cas d'abus, le roi 
y mettrait la main (d'Héricourt, liv. 1 e r , ch. 
2 5 ) ( 1 ) . 

11. Bien ne prouve mieux peut-être com
bien furent timides ces premiers essais de ré
sistance , que les formes sous lesquelles se 
produisit d'abord le recours au pouvoir tem
porel. On n'osait pas saisir directement la jus
tifie séculière ; e t , dans les entreprises du 
saint-siège, on appelait, de sanclâ sede, ad 

sanctam sedem apostolicam ( Fevret, liv. 1, 
ch. 1 , n° J 5 ) . On appela ensuite au futur 
concile : ces appels étaient enregistrés au 
parlement, sous prétexte d'en conserver la 
trace et d'en faciliter la justification, et là se 
bornait l'intervention du temporel. Mais, 
comme«inutilement on appelait du pape en

dormi au pape éveillé, suivant l'expression 
consacrée; comme, dans les entreprises des 
évêques ou de leurs officiaux, l'appel au fu
tur concile était également illusoire, on ima
gina des biais. En même temps qu'on en 
appelait au pape ou au futur concile, on pro
testait contre l'acte attaqué de nullité, in 
forma infractionis canonum, et on recou
rait au roi comme protecteur et gardien des 

(1) M . Henrion de Pansey (Aut. jud., p. 306) 

pense o que Philippe-le-Bel, on rendant le parle

ment sédentaire à Paris, en 1302, opposa pour la 

première fois au clergé un redoutable adversaire.» 

Nous croyons, que long-temps avant l'ord. de 1302, 

lo parlement était sédentaire. Les registres-o/im 

témoignent que, depuis l'an 1250 environ, quatre 

parlemens se sont tenus à Taris chaque année, cl 

depuis 1302, au contraire, on n'en voit plus que 

deux. Nous éclaircirons ce point au mot Parlement, 

en nous servant de l'utile et savant travail publié 

sur les olim par M. Klimrath. 

qu i , disons-le cependant, s'exerça cette fois 
au profit des peuples et dans l'intérêt de leur 
avenir (Lamennais, Mélanges polit., p. 174 ; 
Frayssinous, Libertés gallic., p. 58 ) . 

9. La justice séculière se souleva à la fin 
contre cet abus général et permanent. B é -
duite à la connaissance des questions féo
dales , elle chercha à reconquérir ce qu'elle 
avait perdu. Alors s'alluma de nouveau la 
guerre entre les deux pouvoirs ; mais cette 
fois les principes devaient remplacer les actes 
de violence, et le droit consacrer le fait. On 
vit donc, à mesure que se consolidait le trône 
et que s'affranchissait la puissance royale , 
s'élever en même temps autour d'elle, comme 
un rempart, et s'organiser l'appel comme 
d'abus. 

Le premier coup fut porté par les sei
gneurs : en 1260 , ils formèrent une ligue 
contre les excommunications , et établirent 
un comité composé de quatre d'entre eux, 
auquel ils donnèrent pouvoir de les décla
rer nulles , toutes les fois qu'ils les trouve
raient contraires à la justice ( H . de Pansey, 
Aut. jud., p. 304 ) . 

Bientôt après, le parlement attaqua direc
tement la juridiction spirituelle. I l fit com
paraître devant lui et jugea l'évêque de Châ-
lons-sur-Marne, accusé d'avoir causé la mort 
de deux prisonniers. C'était une croyance 
universellement établie et non contredite, 
dans les siècles précédens, que les juges sé
culiers ne pouvaient faire le procès à un ec
clésiastique ( D'Aguesseau, t. 5, p. 2 4 5 ) . Ce
pendant le parlement retint la cause non 
seulement parce que l'évêque était baron et 
pair de France, mais par le motif « qu'il s'a
gissait d'un crime commis dans sa justice 
temporelle, qu'il tenait du roi » ( H . de Pan
sey, loc. cit.). On trouve dans un ancien car-
tulaire de l'église de Paris un acte d'appel 
d'un jugement de l'évêque de cette ville, re
levé an parlement, du temps de Philippe-le-
Hard i , qui régna de 1270 à 1285. I l existe 
même un règlement du parlement de Paris, 
de 1290, sur ces sortes d'appel (d 'Héricourt , 
l iv . 1 e r , ch. 2 5 ) . 

10. Mais ces actes isolés ne constituaient 
encore qu'une résistance incomplète, e t , 
pendant de longues années encore, cette lutte 
inégale fut soutenue avec avantage par le 
clergé. Que pouvaient contre un corps nom
breux, homogène, régénéré sans cesse et 
poussé vers un même but par des forces tou



tuitas, etc. » Aussi bien, suivant d'autres 

auteurs, l'appel comme d'abus serait moins 

ancien. Aufrerius, qui vivait en 1480, s'en 

étonnait comme d'une nouveauté qu'il n'a

vait vue qu'une seule fois. Nunquàm se vi-

disse, nisi semel, quod super meritis ejus 

modi appellationum fuisset pronunliatum. 

Le commentaire de la pragmatique-sanction, 

imprimé en i486,, ne fait aucune mention de 

l'appel comme d'abus (Fevret, 1. 1 e r , ch. 2 ) . 

En effet, le plaidoyer de Pierre de Cu

gnières et la conférence de Vincennes n'a

vaient pas amené de grands résultats. Les 

deux partis s'étaient séparés plus animés que 

jamais, et plus fermes dans leurs préten

tions. Mais c'était assez peut-être que le clergé 

eût accepté le roi pour juge , et résolu impli

citement par là même la question en faveur 

du pouvoir temporel. 

13- Aussi, depuis cette époque , les parle

mens ne cessèrent-ils de resserrer chaque an

née, dans des limites plus étroites, le pouvoir 

de l'Église et les envahissemens du clergé. 

On vit paraître des arrêts réglementaires, 

portant défenses et inhibitions. 

En 1371, le parlement fit défense aux tri

bunaux ecclésiastiques de connaître des ac

tions réelles et possessoires, ainsi que des 

droits féodaux et des rentes assignées sur hé

ritage. Un grand nombre d'arrêts, qu'il se

rait hors de propos d'énumérer ici , rendit 

successivement au pouvoir temporel une 
1 grande partie de ce qu'il avait perdu (d 'Hé

ricourt, loe. cit.). Cette réaction dura cent cin

quante ans environ. « Finalement, ce nœud 

gordien et comme indissoluble fut presque 

tranché par un ou deux articles de l'ordon

nance du roi François I e r , en l'an 1539, qui a 

restreint la juridiction ecclésiastique, sur les 

laïcs, aux matières de sacrement et autres, 

pures, spirituelles, ecclésiastiques » ( Fevre t , 

l iv. 4, ch. 1 e r , n° i l ) , . I l faut ajouter à ce que 

dit Fevret , que l'ordonnance de 1539 lais

sait encore à la justice ecclésiastique la con

naissance des actions personnelles dirigées 

contre les clercs, mais que la jurisprudence 

ne tarda pas à lui enlever ce faible et der

nier débris d'un immense pouvoir ( H . de 

Pansey, p. a i Q ) . 

Dès lors, et comme il arrive toujours, les 

appels comme d'abus, qui avaient été rares 

au tant que le pouvoir excessif de l'Église les 

rendait nécessaires, devinrent fréquensquand 

ce poawjir s'affaiblit et cessa de se faire re-

saints canons. Le ro i , ainsi saisi de l'affaire, 

la renvoyait au parlement, qu i statuait, non 

pas sur le mérite de l'acte, mais sur l'exécu

tion qu'il devait recevoir; de telle sorte q u e , 

par ces détours, on arrivait à paralyser l ' e x é 

cution d'une décision qui faisait grief (Marca, 

de Concord. saccrd. et imper. , 1 . 4 , c. 19 ; 

Fevret, 1. t", ch. i", n" 16) . Comme on le 

voit, celte forme de procéder était une es

pèce d'opposition à l'exécution de la décision 

entachée d'abus ; ce n'était pas encore l'ap

pel comme d'abus; mais on commençait à 

s'en rapprocher. Du reste, nous aurions to r t 

de reprocher à cette époque la timidité de ce 

recours; lors même que le recours fût direct 

et attaquât de front l'autorité spirituelle, il 

demeura toujours dépourvu de sanction pé

nale, car aujourd'hui encore» il menace sans 

frapper : inane fulmm. 

12. Le clergé défendit avec énergie ses 

prérogatives attaquées; il avait pour lu i le 

respect des peuples, d'éclatans services r e n 

dus, e t , par dessus tou t , ce q u i donne aux 

abus les plus crians l'apparence du droit , 

une longue possession. L e s conflits se multi

plièrent, les juridictions diverses, alors si 

compliquées et si ma l délinies , élevèrent les 

unes contre les autres d'interminables con

testations, et ce flux et retlux de prétentions 

opposées amena, en t 3 2 9 , la conférence de 

Vincenaes, où les deux juridictions, sécu

lière et ecclésiastique, vinrent plaider de

vant le roi pour les droits de leur justice. Ce 

fut alors, suivant quelques-uns, que Pierre 

de Cugnières, avocat des seigneurs, inventa 

l'appel comme d'abus (Brodeau-sur-Louet, 

lettre B, n" 11 ; Pasquier, Recherches de la 

France, 1. 3, ch. 33 ; Fewe t , . 1. i", ch . 1",, 

note P ) . Était-ce en haine du service rendu 

au pouvoir temporel, dans cet te occasion , 

par ce capitaine des avocats, comme l'ap

pelle Loysel, « qu'on avait mis son portrait, 

ou plutôt un marmot en un coin et dehors 

du chœur de l'église de Notre-Dame de Pa

r i s , contre lequel les bonnes femmes et les 

pelits enfans vont attacher des chandelles, 

alin de l u i brusler le nez. par dérision ? » 

(Dupin, Profession d'avocat,^ t e r „ p . 164). 

Toutefois,, cette tradition de haine naïve, 

racontée par Loysel dans le Dialogue des avo

cats, pourrait bien ne pas prouver que Pierre 

d » Cugnières ait inventé l'appel comme d'a

bus , et s'expliquer par la fameuse lettre de 

Philippe au pape : « Sciât tua maxima fa-



douter. Jam dudùm prodilum est, dit Du-
luc, qui écrivait en 1552 , nunc esse perva-

galissimam appèllationem quant veluti ai 

abusu appellamus. Et il résulte d'un passage 
de Philippus-Probus, tiré de son adjonction 
à la pragmatique-sanction, imprimée en 1554, 
qu'à cette époque on ne discutait plus le 
droit d'appel comme d'abus (Fevre t , ibid.). 

14. I l ne restait donc plus à l'Eglise qu'une 
juridiction purement spirituelle. Ains i , par 
un retour inévitable, elle avait, en perdant 
ses conquêtes, rétrogradé jusqu'à son point 
de départ, et devait craindre maintenant d'ê
tre poussée encore au-delà, lïeureuse en ef
fet si là du moins se fût arrêtée la réaction 
qu'elle avait soulevée ! Mais un mouvement 
de cette nature ne s'arrête pas, pour avoir at
teint le but ; et ici commence une révolution 
nouvelle dont nous ne ferons pas l'his
toire, parce qu'elle serait hors du sujet, mais 
dont nous indiquerons la marche et les ré
sultats , en traitant des libertés gallicanes. 

Ces appels, qui, dans le principe, devaient 
avoir lieu seulement pour des faits graves et 
des entreprises sur les juridictions, furent re
çus pour des actes peu importans, et troublè
rent souvent l'autorité religieuse dans l'exer
cice de ses pouvoirs. L e clergé s'en plaignit 
en 1585 à Henri I I I ; en 1G05, il demanda 
à Henri I V que les cas d'appel fussent réglés. 
Henri I V répondit « qu'il n'était pas possible 
de définir plus particulièrement ce qui pro
venait de causes si générales. » L'édit du 7 
décembre 1G0G, en doublant l'amende de fol 
appel, et en ôtant l'effet suspensif aux ap
pels en matière de discipline, chercha bien 
à rendre plus rare l'usage de ce recours. Mais 
que pouvaient de si faibles obstacles ? Les 
parlemens, suivant l'expression de Fleury, 
étaient indirectement à la juridiction ecclé

siastique ce qu'ils ne pouvaient lui ôler di

rectement (Jauffret, des Recours au cons. d'é

tat en mat. ecclés., p. 12) . 

L e clergé était entièrement subordonné à 
la puissance royale, lorsqu'en 1G82 il publia 
cette fameuse déclaration, qui fut moins une 
conquête pour lui que le triomphe définitif 
du pouvoir temporel. I l devenait donc facile 
dès lors d'établir les règles du recours à ce 
dernier pouvoir, dont la supériorité n'était 
plus contestée : déjà nettement posées par 
Pithou, dans son livre si remarquable des 
Libertés gallicanes, elles furent résumées 
dans ses célèbres Art ic les , et formèrent un 

code dont les dispositions principales sont 
encore en vigueur aujourd'hui. Peu de temps 
après parut l'édit du mois d'août 1695 , qui 
fixe l'état de la législation sur celte matière. 

Le siècle qui s'écoula entre la déclara
tion de 1G82 et la révolution, vit consommer 
la ruine de l 'Eglise, et quand 1789 arriva, 
il ne fit que déclarer un fait qui existait de
puis long-temps. Le divorce devint éclatant 
entre la société civile et la société religieuse; 
l'Eglise disparut du monde politique. 

Cependant, quand la révolution eut la 
conscience de son triomphe, et cessa enfin de 
détruire, le besoin de réorganiser se mani
festa de toute part. Alors la France se sou
vint de ses croyances et de son culte, ou plu
tôt le génie qui présidait à ses destinées com
prit que la religion catholique n'était morte 
ni dans les esprits , ni dans les cœurs. Ce fut 
un grand acte de justice et de raison, que 
celui qui rouvrit officiellement les temples 
abandonnés. La convention du 26 messidor 
an i x , la loi du 18 germinal an x , rétabli
rent le culte catholique, et fixèrent les rap
ports nouveaux de la France avec Borne. 
Dans cette réorganisation un peu prompte, 
on ne tint pas toujours compte de la diffé
rence des temps; e t , sans prendre garde si 
les mêmes mots représentaient encore les 
mêmes idées, on rétablit alors les anciens 
appels comme d'abus. Certes, à cette épo
que, les prétentions ultramontaines n'étaient 
guères à redouter, et ces précautions accu
mulées contre elles pouvaient paraître inu
tiles; mais, outre que d'une part, en don
nant au clergé des droits et des prérogatives, 
il était juste de lui imposer des devoirs, 
deux considérations principales durent gui
der les rédacteurs du concordat. D'abord les 
souvenirs étaient encore vivans de l'ambition 
ultramontaine, de la politique des papes, de 
l'immense et irrésistible influence du clergé ; 
les idées et les passions du siècle philoso
phique étaient toutes puissantes, il fallait 
donner cette satisfaction aux rancunes du 
dix-huitième siècle. 

De plus, une pensée politique guidait, chez 
Napoléon, l'apparente inspiration de la foi. 
En rétablissant le culte catholique, il don
nait à l'Europe un gage de paix, à la France 
un principe d'ordre, à lui-même un allié 
plein de reconnaissance. Toutefois, il savait 
bien que la reconnaissance ne ferait pas ou
blier au clergé ni au pape les intérêts de leur 



fut son point d'appui dans ses tentatives 
d'attaque et d'envahissement; ce litre excita 
contre elle bien des rancunes, bien des an
tipathies. Aussi disparut-il de la charte nou
velle et fut remplacé par ces mots, dont 
nous chercherons la valeur, religion de la 
majorité des Français. 

Que reste-t-il donc au clergé ? La déclara
tion de 1082 le soumet encore au pouvoir ci
vil ; ses biens dépendent du pouvoir, et ce 
pouvoir a cessé de lui prêter l'appui moral 
d'une profession de foi publique et légale. I l 
se trouve donc séparé de lui par une limite 
tellement visible, qu'il ne saurait la franchir 
sans commettre une usurpation volontaire; et 
une autorité trop puissante l'entoure et le 
presse de toutes parts , pour que chacun de 
ses envahissemens ne soit pas à l'instant ré
primé. 

Aussi, tandis qu'autrefois les cas d'abus se 
multipliaient à l'infini: «ut non sit ullasylva 
feracior, nec seges ulla copiosior, quàm abu-
suum istud surcularium atque seminarium » 
( Phil. Prob.) , on a vu sous la restauration un 
petit nombre d'appels portés au conseil d'é
tat; et, depuis 1830, on en citerait à peine un 
avant celui qui vient de frapper l'archevêque 
de Paris. L'appel comme d'abus a donc au
jourd'hui perdu, sous ce rapport, une partie 
de son importance et de son utilité. 

17. Mais la charte de 1830 , en déclarant 
que la religion catholique n'est plus que celle 
de la majorité des Français, lui a fait subir 
une modification plus grave. Elle a enlevé au 
gouvernement le droit de s'immiscer dans 
les affaires de l 'Eglise, comme cela arrivait 
au temps où les rois très-chrétiens étaient les 
défenseurs de l'église et les gardiens de la foi. 

Autrefois en effet, le roi de France avait 
sur l'Eglise un double pouvoir : il était le chef 
de l'Eglise, considérée comme corps politique ; 
et, comme corps mystique, l'Eglise lui recon
naissait encore une certaine autorité. Le roi 
était l'évêque extérieur, l'évêque du dehors 
(Levayer, Autorité des rois, 2 E diss.). En cette 
qualité, non seulement les biens de l'Eglise , 
le personnel des ministres et les cérémonies 
du culte, mais la doctrine même était sou
mise à sa puissance, dansune certaine mesure 
toutefois. Fils aîné de l'Église, il veillait au 
maintien de la discipline, à la conservation 
des dogmes, à la pureté de la foi (Concile de 
Par is ) ; e t , pour nous servir de l'expression 

I consacrée par le décret de Gratien, « il sup-

puissance et de leur dignité ; il s'assura donc 
des sujets soumis, à défaut d'un allié fidèle , 
et concentra aux mains du pouvoir tous les 
moyens d'empêchement et de contrainte, en 
rétablissant les appels comme d'abus. 

Ainsi se termina celte grandelutle du tem
porel et du spirituel. Car nous ne parlerons 
pas des temps postérieurs au concordat. La 
guerre a continué sans doute, et avec des 
fortunes diverses, mais sans que les lois fus
sent changées. Or, nous n'avons pas voulu 
tracer l'histoire des faits, mais celle des in
stitutions. 

AUT. 2. — Ce que c'est aujourd'hui que l'ap
pel comme d'abus. 

15. En faisant l'historique desappelscommc 
d'abus, nous avons déjà indiqué notre pensée 
sur la valeur actuelle de ce recours. I l n'en 
est pas d'une pareille institution comme de 
toute autre voie légale; la loi qui règle sa 
forme et sa procédure ne suffit pas à l'orga
niser, et les questions qu'elle soulève ne por
tent pas seulement sur le mérite des applica
tions qui en sont faites; elles se rattachent 
aux principes mômes du gouvernement, aux 
bases de la constitution politique. Enfin, cette 
institution dépend même des mouvemens de 
l'opinion populaire, et c'est pourquoi son his
toire n'est autre chose que l'histoire des com
bats que se sont livrés le temporel et le spiri
tuel. Il faut donc, pour établir avec précision 
ce que c'est aujourd'hui que l'appel comme 
d'abus, apprécier les changemens que les ré
volutions politiques ont apportés dans les re
lations de ces deux pouvoirs. Or, ces relations 
subissent aujourd'hui l'influence de trois faits 
principaux, la déclaration de 1682, la révolu
tion de 1780, et la charte de 1830. 

16. La déclaration de 1682 a consacré, nous 
l'avons d i t , la suprématie du trône sur le 
clergé français, et nous verrons, au mot Liber
tés gallicanes, comment cet affranchissement 
prétendu, cette indépendance affectée parle 
gallicanisme vis-à-vis du saint-siége, cacha 
aux yeux de ses partisans l'infériorité réelle 
dans laquelle il tomba vis-à-vis du trône. 

La révolution de 1789 a dépouillé le clergé 
de ses biens, que remplace un émolument 
annuel, soumis au vote du pouvoir législatif. 

Mais, jusqu'en 1830, la religion catholique 
fut la religion de l'état, et ce titre, consacré 
par la charte octroyée , remplaçait pour elle 
un grand nombre d'avantages perdus. Ce titre 



pléait par la terreur de la discipline à ce que 
le prêtre ne peut faire par la parole dé la 
doctrine. » 

Mais alors la religion catholique était la re
ligion del'état ; aujourd'hui, on se demande de 
quel droit le gouvernement se mêleraitdes af
faires du culte catholique. Ce cultelui est aussi 
étranger que tous les autres; cette religion 
n'est plus la sienne. I l a brjsë le lien qui l'u
nissait à elle ; en déclarant qu'elle est la reli
gion de la majorité, il a constaté un fait ei 
aboli un droit. La doctrine, les dogmes, la 
foi, la discipline même , en tant que toutes 
ces choses ne blessent ni les lois, ni l'ordre 
public, échappent donc à son contrôle et ne 
dépendent plus de lui. 

Aussi, n'hésitons pas à le dire, s'il arrivait 
que le clergé de France organisât un schisme, 
s'il arrivait que , se séparant du saint-siége 
et répudiant l'autorité des Écritures et des 
conciles, il tentât d'élever une église nou
velle , le gouvernement n'aurait plus le droit 
de s'y opposer. U invoquerait sans aucun 
doute l'art. G de la loi du 18 germ. an x , 
qui place au nombre des cas d'abus « l'in

fraction aux règles contenues dans les ca

nons reçus en France, » et le conseil d'état, 
saisi de l'appel, ne pourrait se dispenser d'ap
pliquer cette loi. Mais là se bornerait son pou
voi r ; il déclarerait sa force en déclarant l'a
bus. La charte de 1830 n'a-t-elle pas proclamé 
la liberté de tous les cultes? N'est-ce pas un 
principe autant qu'un fait, que tout, dans 
les affaires ecclésiastiques, se traite admi
nistrât! vcment (Cormenin, v° Appel comme 
d'abus)? Pourquoi donc le gouvernement, 
qui n'a plus de religion, combattrait-il pour 
une foi qui peut n'être pas la sienne , et ré
formerait-il, dans un culte, des erreurs et 
des nouveautés qu'il tolère dans un autre? I l 
n'est plus l'évêque extérieur, le protecteur 
des canons et des décrets: la police seule lui 
appartient, et l'ordre menacé lui donnerait le 
droit d'intervenir. Son rôle est celui de l'a
gent qui veille à la porte du temple, spec
tateur passif et intelligent, tant]que l'ordre 
règne. 

Concluons : d'autres maximes que celles de 
notre droit ancien doivent diriger l'applica
tion des appels comme d'abus. Nous pouvons 
user plus sobrement de cette voie extraordi
naire : plus tolérans que nos pères, parce 
que nous n'avons plus à disputer leurs con-
guêtes, nous pouvons substituer à son action 

irrégulière et passionnée l'action paisible des 
mœurs et des lois , comme on suspend une 
arme après la victoire, sauf à la reprendre 
pour de nouveaux combats. 

ART. 3. — Des cas d'abus. 

18. Nous avons jusqu'ici considéré l'appel 
comme d'abus dans son application la plus 
importante, celle qu'en fait le pouvoir tem
porel pour repousser les envahissemens du 
spirituel. Mais ce n'est pas seulement une in
stitution politique, protégeant soitles particu
liers, soitl'étatlui-mêmedans une sorted'an-
tagonisme perpétuel avec un pouvoir rival, 
il offre aussi son secours aux ecclésiastiques 
eux-mêmes. En un mot il défend tous les in
térêts temporels attaques par les actes du 
pouvoir spirituel. 

Nous allons donc parcourir successivement 
les cas d'abus qui se présentent le plus ordi
nairement. 

19. Autrefois, la multiplicité des juridic
tions les rendait en quelque sorte innombra
bles. Cependant l'énumération qui en est 
faite dans l'art. 79 du Traité des libertés gal
licanes pouvait se réduire à quatre points 
principaux : 

1° Contravention aux saints canons et dé
crets reçus dans le royaume (art. 3 de la dé
claration de 1682 ) ; 

2° Contravention aux concordats, ordon
nances, édits, déclarations du roi , soit pour 
l'exécution des canons, le maintien ou la ré
formation de la discipline ecclésiastique, soit 
pour la procédure tant civile que criminelle 
devant les tribunaux ecclésiastiques ( Marca, 
de Conc. sacerd. et imp., I . 4, c. 24 ; ord. de 
Moulins, art. 7 6 ; décl. et édits de 1686, 
1690, 1695, 1726, 1731, 1 7 6 S ) ; 

3° Attentats aux droits, franchises, liber
tés et privilèges de l'église gallicane (Décl. 
1082, art. 3 ) ; 

4° Entreprise des juges d'église sur la juri
diction temporelle : « Quidcumque inperni-

ciem regiœ vel laïcœ juridictionis moliatur » 

(Phi l . Probus, Jousse, Jurid. des off., p. 
400 ; Imbert , Inst. for., 1. 4 , c. 26, n° 1 ) . 

Telles étaient les principales circonstances 
qui donnaient lieu à l'appel. Mais de ces 
sources découlaient d'innombrables cas par
ticuliers d'abus : «Ab his fontibus dimanant 

infinilipropê modum abusuumrivuli (Phil. 
Probus ) . 

20. Les articles organiques du concordat, 



du 26 mess, an ix, lesquels forment la loi du 
1 8 germ. an x, portent : 

« I l y aura recours au conseil d'état dans 
tous les cas d'abus de la part des supérieurs et 
autres personnes ecclésiastiques. 

u Les cas d'abus sont: l'excès de pouvoir, la 
contravention aux lois et réglemens de l'état, 
l'infraction aux règles consacrées par les ca
nons reçus en France, l'attentat aux libertés, 
franchises et coutumes de l'église gallicane, 
et toute entreprise ou tout procédé, qui, dans 
l'exercice du culte, peut compromettre la sû
reté des citoyens, troubler arbitrairement 
leur conscience, dégénérer contre eux en op
pression, en injure ou en scandale public. » 

Art . 7 . « I l y aura pareillement recours au 
conseil d'état, s'il est porté atteinte à l'exer
cice public du culte et à la liberté que les lois 
et les réglemensgarantissent à ses ministres.» 

Art . 8. « Le recours compétera à toute per
sonne intéressée; à défaut de plainte particu
lière , il sera exercé d'office par les préfets. » 

21 . C'est ainsi que sont déterminés les cas 
d'abus par la loi qui nous régit. Mais à côté 
de cette énumération assez précise des cas 
généraux dans lesquels ce recours peut être 
exercé , un vague effrayant se fait sentir. On 
se demande avec inquiétude où sont les rè
gles d'application de ce texte, qui embrasse 
en quelques lignes les difficultés les plus énor
mes du droit public et du droit canonique. 

Quelle est la compétence des juges d'E
glise? à quel signe reconnaître, dans l'acte 
d'un évêque, un excès de pouvoir? Où est le 
code des canons reçus en France ? comment 
reconnaître ces règles particulières et distin
guer, au milieu des obligations générales que 
la discipline ecclésiastique impose aux minis
tres du culte, celles dont l'accomplissement 
constituerait un abus ? 

La loi se tait sur ces questions importantes ; 
elle les abandonne pour ainsi dire à l'arbi
traire du tribunal chargé de déclarer l'abus. 
Je dis l'arbitraire, parce que la solution de 
ces questions dépend des croyances religieuses 
du juge, de ses convictions politiques, des in
fluences du pouvoir ou de l'opinion publique, 
en un mot de plusieurs circonstances dont 
l'action puissante est toute en dehors de la loi. 

« Lors de la rédaction de l'ordonnance de 
1667, il fut question de préciser les cas d'a
bus. Mais après une longue discussion , on 
reconnut qu'en voulant les désigner tous, 
on pourrait en omettre qui eussent exigé ab-

solument l'intervention de l'autorité civile ; et 
qu'il valait mieux s'en rapporter, pour les cas 
particuliers, à la prudence des cours et à la re
ligion des magistrats » (Jauffret, loc. cit., p. i o ) . 

Il serait donc bien difficile de préciser ici 
dogmatiquement les principes d'une matière 
éternellement livrée à la controverse et aux 
disputes des partis. Nous essaierons d'en sai
sir les règles dans l'examen des espèces qui se 
sont présentées, en rassemblant sur chacune 
des questions soulevées les lumières répan
dues par les arrêts du conseil et les discus
sions qui les ont préparés. 

Ces espèces peuvent être partagées en trois 
classes, suivant que le recours est exercé par 
le gouvernement, ou par les prêtres, ou par 
les particuliers. 

§ 1 e r . — Recours de la pari du gouverne
ment.—Mandemens, Lettres pastorales, Cri
mes, etc. 

22 . U a toujours été de maxime, en France, 
que l'autorité du saint-siége doit être tempé
rée par les canons, et que ses décisions ne 
sont inattaquables qu'après le consentement 
de l'Eglise : « hinc apostolicœpotestatis usum 
per canones spiritu Dei conditos moderan-
dum.... nec irreformabile esse summi ponti-
ficis judicium, nisi ecclesiœ consensus acces-
serit» (art, 3 et 4 de la déclar. de 1 6 8 2 ) . 

Bien qu'aujourd'hui, par les raisons expo
sées plus haut, le gouvernement ait perdu le 
droit d'interpréter les canons et d'en faire 
l'application aux bulles du pape, cette an
cienne maxime doit être conservée. En effet, 
le gouvernement serait continuellement ex
posé aux empiétemens ou aux résistances du 
saint-siége , s'il laissait exécuter ses bulles 
sans contrôle et sans restriction. Ces bulles 
sont donc soumises à la nécessité d'une auto
risation préalable , et ne peuvent être pu
bliées qu'avec le consentement du gouverne
ment.On excepte cependant celles qui ne con
cernent que le for intérieur et les dispenses 
de mariage. U suit de là que, sinon les bulles 
mêmes, du moins les mandemens ou lettres 
des évêques qui publieraient ces bulles en 
France, peuvent être frappés d'une déclara
tion d'abus sous un double rapport : au fond, 
si elles sont contraires aux franchises et l i 
bertés gallicanes; en la forme, si elles n'ont 
pas été vues et vérifiées par le gouvernement ; 
ou encore , suivant les anciens principes, si 
elles n'ont pas été données par le pape dans 



ques de notre royaume de nous demander les 
améliorations et les changemens qu'ils croient 
utiles à la religion, ce n'est point par la voie 
des lettres pastorales qu'ils peuvent exercer 
ce droit, puisqu'ellesne sontadressées qu'aux 
îdèles de leur diocèse, et ne doivent avoir 
our objet que de les instruire des devoirs 

religieux qui leur sont prescrits; 
» Que notre cousin le cardinal archevêque 

de Toulouse ayant publié, sous la forme d'une 
lettre pastorale , des propositions contraires 
au droit public et aux lois du royaume, aux 
prérogatives et à l'indépendance de notre 
couronne, il y a abus dans la lettre pastorale 
susmentionnée ; en conséquence, ladite lettre 
est et demeure supprimée » ( J. P . , arrêts du 

cons., t. 3 , p. 1G2). 
23 . Une occasion récente s'est offerte au 

conseil d'état, d'appliquer ces principes, et la 
décision qu'il a rendue mérite d'être rappor
tée avec quelques détails. L'émeute du 1 3 fé
vrier 1831 avait amené la dévastation du palais 
archiépiscopal de Paris. Une ordonnance du 
13 août 1831 affecta à l'habitation des archc-
ques de Paris l'ancien hôtel de la grande Au-
mônerie de France, et prescrivit la vente, 
à charge de démolition, des matériaux prove
nant de l'ancien palais archiépiscopal. L'ar
chevêque de Paris protesta contre cette or
donnance par plusieurs lettres adressées au 
ministre des cultes ; cependant la mesure or
donnée reçut son exécution. La ville de Paris 
offrit plus tard au gouvernement de convertir 
le terrain déblayé en promenade publique: 
l'offrefut acceptée et un projet de loi, portant 
cession à la ville de Paris de l'emplacement 
et du terrain de l'ancien archevêché, fut pro
posé à la chambre des députés. 

L'archevêque de Paris crut devoir de nou
veau prolester contre celte proposition. U le 
fil dans une déclaration imprimée et publiée, 
qu'il adressa « à tous ceux qui ont ou auraient 
à l'avenir droit et intérêt d'en connaître.» Il 
rappelait d'abord, « qu'établi, en vertu de son 
institution, installation, et mise en possession 
canoniques, tuteur et gardien, conservateur et 
défenseur des biens affectés à son église, il 
avait dû faire constater capitulairement la 
violence et la force majeure, qui par deux fois 
avaient envahi et dévasté le palais archiépis
copal; » qu'ensuite, il avait fait toutes instan
ces, réclamations et oppositions nécessaires 
contre les ordonnances de mise en possession 
du domaine, et contre les saisie, enchère, 

les formes établies ; dans le cas, par exemple, 
où elles seraient données proprio motu et 
sans l'avis des cardinaux ( Henr. de Pansey, 
Aut. jud. ) . 

L'évêque de Poitiers avait interdit des prê
tres dissidens; mais il avait fait publier et 
lire le bref approbatif du pape dans toutes les 
églises de son diocèse, sans l'autorisation du 
gouvernement. Son mandement fut déféré au 
conseil d'état, qui déclara qu'il y avait abus et 
le supprima. « Attendu, porte l'ordonnance, 
que c'est une règle des plus anciennes et des 
plus importantes de notre royaume, qûe_sous 
aucun prétexte , les bulles , brefs , re^&ts , 
constitutions, décrets et autres cxpéditionfu'e 
la cour de Rome, à l'exception de celles qui 

concernent le for intérieur seulement et les 

dispenses de mariage, ne peuvent être reçus 
et publiés sans avoir été préalablement vus 
et vérifiés par le gouvernement ; 

» Que s'il résulte de la lettre de l'évêque 
de Poitiers, qu'il n'a agi que par inadvertance 
et sans intention de contrevenir aux lois du 
royaume, il est toutefois d'une nécessité in 
dispensable de maintenir l'observation des
dites lois » ( Ord. du 2G octobre 1820. J. P . , 
décisions du cons., t. 3, p. Cl 1 ) . 

Les mandemens ou lettres pastorales des 
évêques donnent ouverture à l'appel comme 
d'abus, lorsque, cessant d'être un lien tout 
spirituel entre l'autorité ecclésiastique et les 
fidèles, ils s'occupent des actes, de l'autorité 
c iv i le , de manière à blesser les lois existan
tes. 

« C'est un principe fondamental de notre 
régime constitutionnel, que les actes de l'au
torité publique sont livrés à la libre discussion 
des citoyens; c'est au contraire une maxime 
de notre nouveau comme de notre ancien 
droit public, que to ite censure du gouverne-
mentest interdite aux ministresdu culte dans 
l'accomplissement de leur devoir pastoral, 
distinction profondément juste et salutaire , 
car si la discussion des affaires temporelles 
était livrée au pouvoir spirituel , ou la l i
berté du citoyen affaiblirait la soumission du 
fidèle, ou la sourriission du fidèle enchaîne
rait la liberté du citoyen » ( Rapport de 
M . Dumon au cons. d'ét. sur la protestation 
de l'archev. de Paris, 21 mars 18 37. — V . le 
journal Le Droit, du 23 mars ) . 

Le conseil-d'état l'avait ainsi décidé déjà le 
10 janvier 1824 : 

« Considérant que , s'il appartient aux évê



vente et démolition. Il suppliait donc le gou
vernement et les chambres de ne pas sanction
ner une aliénation à laquelle il ne lui était pas 
permis de se prêter, et contre laquelle les ser-
mens de son sacre et de son institution, et le 
respect dû au principe conservateur de la pro
priété lui faisaient un devoir de protester. 

Cette déclaration fut communiquée au cha
pitre métropolitain de Paris, qui lui donna son 
adhésion par un acte transcrit sur le registre 
de ses délibérations. 

Le garde des sceaux renvoya au conseil d'é
tat, pour être statué conformément à l'art. C 
de la loi du 18 germ. an x, la déclaration de 
l'archevêque et l'adhésion du chapitre. Une 
ordonn. royale du 21 mars 1S37 , au rapport 
de M. Dumont, rapport dont nous avons cité 
un passage plus haut, statua en ces termes : 

« Considérant qu'aux termes de la déclara
tion de 1682, il est de maxime fondamentale, 
dans le droit public du royaume, que le chef 
de l'Église, et l'Église même, n'ont reçu de 
puissance que sur les choses spirituelles et 
non pas sur les choses temporelles et civiles ; 
que, par conséquent, s'il appartient aux évê
ques du royaume de nous soumettre, relati
vement aux actes de notre autorité qui tou
chent au temporel de leurs églises, les récla
mations qu'ils croient justes et utiles, ce n'est 
point par la voie des lettres pastorales qu'ils 
peuvent exercer ce droit, puisqu'elles ne doi
vent avoir pour objet que d'instruire les fi
dèles des devoirs religieux qui leur sont pres
crits ; 

» Considérant que l'archevêque de Paris, 
dans un écrit pastoral publié sous le titre : 
« Déclaration adresssée à tous ceux qui ont 
ou qui auraient à l'avenir droit ou intérêt 
d'en connaître, » communiquée par lui au 
chapitre métropolitain, et envoyé à tous les 
curés du diocèse, a protesté contre notre or
donnance du 13 août 1831 ; Que par ces 

protestations et réclamations faites en qua

lité de supérieur ecclésiastique, il a commis 
un excès et une usurpation de pouvoir, et 
contrevenu aux lois du royaume ; 

» Considérant que, dans le même écrit pas
toral, l'archevêque de Paris, prétendant agir 
en vertu de ses institution, installation et 
mise en possession canoniques, comme tuteur, 
gardien, conservateur et défenseur des biens 
affectés à son église, a réclamé la remise des
dits terrain et emplacement comme faisant 
partie du patrimoine de l'église de Paris; 

«Qu'en revendiquant par ces motifs, et 
comme propriété de l'église, des terrain et 
emplacement qui appartiennent à l'état, il 
a méconnu l'autorité des lois ci-dessus citées, 
qui ont réuni au domaine de l'état les biens 
ecclésiastiques, et lui ont conféré un droit 
de propriété que n'ont pas modifié les affec
tations consenties parle concordat de 1801 et 
les articles organiques du 18 germinal an x , 
affectations dans [lesquelles les palais épisco-
paux et archiépiscopaux ne sont pas même 
compris; qu'il a méconnu également l'auto
rité de la charte constitutionnelle , qui a dé
claré toutes les propriétés inviolables, sans 
distinction de celles qu'on appelle nationales, 
et des lois qui ont fait défense d'attaquer cette 
inviolabilité ; 

» Considérant que l'archevêque de Paris, 
soit en communiquant la susdite déclaration 
au chapitre métropolitain et en adoptant et 
publiant l'adhésion de ce chapitre, soit en 
déclarant qu'il a rempli une obligation de so
lidarité épiscopale, dans l'intérêt de toutes 
les églises, atteint et compromis par le nou
veau projet de loi, a commis un excès d£ pou
voirs ; 

» Considérant que le chapitre métropoli
tain, en adhérant à la déclaration de l'arche
vêque de Paris et à tous les motifs qui y sont 
énoncés, s'est rendu propres les abus qu'elle 
renferme, et qu'il a de plus commis un excès 
de pouvoirs en prenant une délibération sur 
des matières qui ne sont pas de sa compé
tence, et en faisant transcrire sur ses regis
tres ladite délibération ; 

» Sur le rapport de notre garde des 
sceaux, etc. ; 

» Art. 1 e r . Il y a abus dans la déclaration 
de l'archevêque de Paris, en date du 4 mars 
18 3 7 , et dans tous les actes qui ont eu pour 
objet de lui donner effet et publicité ; ladite 
déclaration est et demeure supprimée. 

» Art. 2 . Il y a abus dans la délibération 
du chapitre métropolitain, en date du 6 mars 
1837, portant adhésion à la déclaration de 
l'archevêque de Paris, et dans la transcription 
de cette délibération sur les registres du cha
pitre; ladite déclaration est et demeure sup
primée; la transcription qui en a été faite sur 
les registres sera considérée comme nulle et 
non avenue. » 

Cette ordonnance a été l'objet de critiques 
qui nous paraissent peu fondées. La déclara
tion de l'archevêque était doublement abu-



sive, en la forme et au fond : en la forme, car 
elle était faite au nom de l'autorité spiri
tuelle dont ce prélat est revêtu, e t , quelle 
que fût la légitimité des prétentions soute
nues par l'archevêque , il y avait excès de 
pouvoir et abus dans cette forme employée 
pour les défendre ( Rapp. de M . Dumon ) . 
A u fond, car , en réclamant contre l'état 
la propriété de l'ancien palais archiépisco
pal , l'archevêque contrevenait évidemment 
aux lois qui ont réuni au domaine public 
tous les biens ecclésiastiques, sans distinc
tion. I l avait d'ailleurs posé nettement loi-
même la question de propriété dans une 
lettre adressée au ministre des cultes, le 18 
septembre 1831 : « les bâtimens de l'arche
vêché ne sont pas la propriété du domaine ; 
ils n'ont pas été compris dans la concession 
incommu table, qui n'a été consentie par le 
pape, en 1801, que pour les biens ecefésiasti-
•ques dont les ventes étaient alors consom
mées. Je crois que ce reste de l'ancien patri
moine de l'église de Paris ne peut être vendu 
ni acheté en conscience, sans l'intervention 
de l'autorité ecclésiastique : toutes les lois et 

tous les décrets sur celte matière peuvent bien 

établir un fait ; mais l'inflexible justice crie 
et réclame, quand même je garderais le si
lence. » 

I l faut en convenir, une telle doctrine at
taquait ouvertement les lois existantes et l'au
torité dont elles émanent ; et, bien qu'elle ne 
fût pas textuellement reproduite dans la dé
claration , comme elle en avait évidemment 
dirigé l'esprit et en quelque sorte dicté les 
termes, le conseil d'état a dû réprouver et 
punir une contravention aussi formelle et un 
aussi manifeste abus. 

24. A l'occasion de cette ordonnance, de 
graves questions ont été soulevées, qui méri
teraient d'être examinées avec soin. Nous ne 
parlons pas de celles de savoir si l'attribution 
générale des biens ecclésiastiques, faiteà l'état 
par la loi du 2 nov. 1789, a pu soliffrir quel
ques exceptions ; question qui ne paraîtguèrcs 
douteuse. Mais de quels droits les évêques 
et les curés sont-ils investis sur les biens qui 
constituent le temporel de leur église? de 
quelle manière et en quelle forme peuvent-
ils exercer ces droits? Ces questions sont im
portantes et présentent quelques difficultés; 
mais on sent que ce n'est point ici le lieu de 
les traiter. Nous dirons seulement que si les 
règles de l'Eglise et l'institution canonique 

Imposent aux évêques et aux curés des de
voirs particuliers relativement à ces biens, et 
les chargent, à cet égard, d'une sorte de tu
telle; jamais l'accomplissement deces devoirs 
ne doit les conduire à la violation des lois du 
pays ; autrement il n'y aurait pas de gouver
nement possible. C'est ce conflit entre la loi 
religieuse et la loi humaine que prévient 
l'appel comme d'abus. 

25. I l peut arriver que l'acte par lequel un 
ministre du culte a franchi la limite qui sé
pare le temporel du spirituel, soit, en ou
t re , lui-même une infraction aux lois du 
pays, et qu'ainsi on trouve dans cet acte un 
abus d'abord , puis un déli t , ou même un 
crime. 

Dans ce cas, quelles sont les mesures à 
prendre ? Le prêtre doit-il être poursuivi di
rectement devant la juridiction compétente , 
en raison du délit ou du crime qu'd aura 
commis, ou bien peut-il réclamer, au préa
lable, son renvoi devant le conseil d'état? 

La loi de germinal an x, après avoir rangé 
parmi les cas d'abus la contravention aux lois 
et réglemens du royaume, ajoute (art. 8 ) : 
« l'affaire sera terminée administrativement, 

ou renvoyée, suivant l'exigence des cas, aux 

autorités compétentes. » 

Cet article semble dire que toute con
travention aux lois et réglemens du royau
me , de la part des ministres du culte, 
doit être jugée d'abord par le conseil d'état, 
et qu'avant toute poursuite judiciaire dirigée 
contre un prêtre, il faut agir d'abord par la 
voie de l'appel comme d'abus. 

Se pourrait-dl, cependant, que le crime le 
plus évident et le plus odieux échappât à la 
juridiction criminelle, s'il est commis par un 
prêtre, jusqu'à ce que le conseil d'état eût dé
claré qu'il n'y a pas lieu à terminer l'affaire 
administrativement! S'il en pouvait êtreainsi, 
l'appel comme d'abus ne serait plus alors un 
recours dirigé contre la puissance spirituelle ; 
ce serait au contraire une protection accordée 
aux prêtres, au mépris du principe inviolable 
de l'égalité devant la lo i ; les ministres du 
culte auraient une juridiction privilégiée, et 
trouveraient en quelque sorte un brevet d'im
punité dans la loi même qui doit prévenir et 
réprimer leurs envahissemens. 

Ce n'est donc pas dans ce sens qu'il faut 

entendre l'art. 8 ; une telle interprétation se

rait contraire à la fois à la Charte et aux 



struction, un délit ou un crime. Alors le con
seil d'état en renvoie la connaissance à l'au
torité compétente , et c'est là le cas qui est 
prévu par l'art. 8. Telle est donc l'interpré
tation naturelle et simple qu'il convient de 
donner à cetarticle ; il n'établit point un équi
valent de l'art. 75 de la constitution de l'an 
vm ; il règle la manière dont procédera le 
conseil saisi d'un recours, suivant qu'il ne 
verra qu'un abus dans l'acte attaqué, ou qu'il 
y découvrira un crime ou un délit. 

5 2. — Recours exercé par les particuliers. 

— Refus de sacremens, Sépultures, etc. 

27. Les particuliers défèrent au conseil 
d'état, par la voie de l'appel comme d'a
bus , « toute entreprise ou procédé qui, dans 
l'exercice du culte, peut compromettre leur 
honneur, troubler arbitrairement leur con
science, dégénérer contre eux en oppression, 
ou en injure , ou en scandale public » ( art. 

6 de la loi de germ. an x ) . 
Cet article est la reproduction des lois an

ciennes: comme elles, il fait des cas d'abus 
une énumération vague et générale. On a tou
jours pensé qu'une énumération précise et 
complète compromettrait l'autorité du gou
vernement et les libertés du pays. L'arbitraire 
établi par les lois est en effet un moyen d'af
fermir quelquefois l'autorité du gouverne
ment. Quoi qu'il en soit, l'application d'un 
texte aussi large a présenté souvent de gran
des difficultés, et l'on voi t , en lisant les or
donnances qui se sont succédées, que les 
décisions du conseild'état sontsurtout desex-
pédiens; on voit que ce corps élevé adminis
tre en même temps qu'il juge, et qu'il admet 
ainsi dans sa jurisprudence l'influence du 
sentiment de l'époque et des nécessités du 
moment. 

Cherchons donc, non pas les principes, mais 
quelques maximes principales qui doivent di
riger, dans les mains d'un particulier, l'em
ploi de l'appel comme d'abus. 

28. On peut d'abord ranger en deux classes 
les actes qui donnent ouverture à ce re
cours. Les uns, comme la diffamation ou l'in
jure , portent en eux-mêmes les caractères 
auxquels la loi reconnaît le délit ; les autres 
sont, de la part du prêtre, des actes de 
conscience et de devoirs religieux dans les
quels un particulier prétend trouver une in
jure ou une atteinte à son honneur: tels sont 
les refus de sacremens. 

principes mêmes de la loi qui règle les appels 
comme d'abus. 

Cependant quelques ordonnances ont paru 
l'adopter en partie , e t , dans le cas par exem
ple de diffamation en chaire envers un parti
culier, on a décidé que le recours préalable 
au conseil d'état était nécessaire avant de 
poursuivre la diffamation.M. Jauffreta même 
soutenu «que le gouvernement reste toujours 
maître d'arrêter les poursuites , si les pré
somptions de culpabilité ne lui paraissentpas 
suffisantes pour arracher l'ecclésiastique in
culpé à ses importantes fonctions. Trouve
rait-on mauvais, ajoute-t-il, qu'un ministre 
de la religion de l'étal jouît, dans l'exercice 
de son ministère, d'un privilège accordé aux 
divers agens du gouvernement? » (des Re

cours au conseil d'êlal, en matière ecclés., 
p. 37.) 

Mais il faut remarquer 1° qu'alors la reli
gion catholique était celle de l'état; 2° qu'il 
s'agissait de délits commis envers "un parti
culier dont l'intérêt privé devait céder à l'in
térêt général, qui veut , par respect pour la 
religion elle-même, que les fautes de ses mi
nistres soient couvertes d'un voile. Nous ver
rons d'ailleurs au paragraphe suivant que ces 
ordonnances ont disparu devant une juris
prudence contraire. 

Dans tous les cas, au temps même où le 
pouvoir était le plus favorable aux prêtres , 
il n'a jamais appliqué d'une manière générale 
et absolue celte interprétation de l'art, s, que 
nous repoussons. I l pouvait bien, pour étouf
fer quelques débats dont il redoutait le scan
dale, amortir les passions et les rancunes dans 
les lenteurs d'un pourvoi administratif; mais 
il n'aurait jamais osé soustraire de grands 
coupables à la vengeance publique, et dispu
ter aux cours d'assises un Mingrat, un Con-
trafatlo. 

2fi. Ainsi, et dans le dernier état de la ju
risprudence , qu'il s'agisse de crimes ou de 
délits, l'appel comme d'abus n'est point un 
préalable nécessaire. Le choix de la juridic
tion se règle par la nature de l'acte: si c'est 
un crime, il appartient aux cours d'assises; 
si c'est un délit , aux tribunaux correction
nels; si c'est un abus, au conseil d'état. 

Mais, comme il n'est pas toujours facile de 
distinguer la nature de l'acte, comme aussi 
ses caractères se dérobent souvent et se dissi
mulent jusqu'au jugement, il peut arriver 
qu'un wetc argué d'abus devienne, dans l ' in-



Les conséquences de cette distinction sont 
importantes : si on l'admet, les termes géné
raux de l'art. 8 n'embrasseront pas tous les 
actes par lesquels un prêtre peut blesser un 
citoyen. 

2 9 . A l'égard des actes qui constituent un 
délit par eux-mêmes et indépendamment des 
fonctions sacerdotales à l'occasion desquelles 
ils ont é té commis, on peut, ainsi qu'il a été 
dit pjus haut, en poursuivre directement la 
répression devant l'autorité compétente. 

Dès que le fait appartient à une autre ju
ridiction , le conseil d'état ne peut réclamer 
une compétence préalable, qui constituerait, 
au profit des prêtres, une juridiction privilé
g i é e e t illégale. 11 n'est pas nécessaire non 
plus de se pourvoir de l'autorisation exigée 
par l'art. 7 5 de la constitution de l'an vm, at
tendu, que les ministres du culte ne sont pas 
fonctionnaires publics ( V . Culte , au § des 

poursuites judiciaires contre les ministres du 

culte. — V . aussi Fonctionnaires ) . Ainsi dis
paraissent un grand nombre de cas d'abus ; 
et les règles de l'appel en sont singulièrement 
simplifiées. 

3 0 . Autrefois, en effet, et quand le sacer
doce recevait, en échange de l'appui qu'il don
nait au trône, une bienveillante protection , 
on confondait souvent l'autorisation préala
ble exigée par la constitution de l'an v m , 
avec l'autorisation demandée dans les ter
mes de la loi de germ. an x. J'en citerai un 
exemple. 

Le curé de Thorigny avait dit en chaire à 
ses paroissiens, « qu'ils ne seraient plus trou
blés désormais dans les cérémonies religieu
ses parla présence du maire, homme sans 
mœurs et sans religion. » 

Le maire porta plainte devant le tribunal 
de Saint-Lô, qui déclara que l'autorisation du 
conseil d'état était nécessaire. Le plaignant 
se pourvut alors devant le conseil d'état, non 
pas en vertu de l'art. 7 5 de la constitution de 
l'an v m , mais en vertu de la loi de germinal 
an x. Ainsi présenté, ce recours au conseil 
d'état n'était autre chose qu'un appel comme 
d'abus. Il fut reçu comme te l , et une or
donnance du 1 9 mars 1 8 1 7 renvoya le inaire 
devant le ministre de l'intérieur pour in
struire l'affaire dans la forme établie pour les 
appels comme d'abus. Dans le cours de l'in
struction, le ministre invita le curé à écrire 
au maire une lettre de nature à provoquer 
un désistement de la part de ce dernier. La 

lettre fut écrite ; mais le plaignant voulut 
une réparation publique, qui lui fut refu
sée ; l'affaire revint donc devant le conseil 
d'état. 

Le maire soutenait « qu'il y avait injure, 
scandale public, et conséquemment cas d'a
bus ; qu'à l'égard de ces cas d'abus, ce n'était 
pas une autorisation préalable qu'il s'agissait 
d'obtenir, mais un recours à exercer; que le 
conseil d'état n'avait pas le pouvoir d'inter
dire l'action en ne l'autorisant pas; qu'ilélait 
appelé à juger , non le fait , mais si le fait 
était de nature à être poursuivi administra
tivement, ou renvoyé devant l'autorité com
pétente; qu'ainsi la mission du conseil se 
bornait à déterminer l'autorité qui devait 
connaître du fait, etc. » L'autorisation fut 
refusée sur le motif que la lettre du curé éta
blissait que, de sa part, il n'y avait pas eu in
tention d'outrager, et que cette lettre était 
une réparation suffisante (ord. du 2 3 avril 
1 8 1 8 . S.-V. Jurisp. du cons. d'étal, t. 4 . 3 0 2 ) . 

31. Il est à regretter que l'ordonnance n'ait 
pas statué de manière à résoudre les ques
tions soulevées par le jugement du tribunal 
de Saint-Lô et par le mémoire du plaignant. 
L e jugement avait déclaré nécessaire l'auto
risation préalable du conseil d'état. Etait-ce 
celle de la const. de l'an vm, ou celle de la loi 
de germ. an x ? Le recours au conseil n'avait-il 
pour objet, ainsi que le soutenait le plaignant, 
que de faire régler la compétence ? Onle voit, 
ces questions assez obscures embarrassaient 
la matière de difficultés, qui disparaissent, si 
l'on admet qu'en pareil cas la citation di
recte est permise devant le tribunal compé
tent. Le texte même de l'ordonnance est, du 
reste, un argument en faveur de cette opi
nion : au lieu de décider s'il y a eu injure et 
scandale public, et par conséquent abus, cette 
ordonnance déclare qu'il n'y a pas eu d'in
tention offensante, et que d'ailleurs la répa
ration faite est suffisante. Bien de plus arbi
traire que celte décision : si de pareilles maxi
mes pouvaient jamais prévaloir, elles ren
draient absolument illusoires les garanties 
offertes par l'appel comme d'abus. 

3 2 . Plusieurs autres ordonnances avaient 
aussi rangé, parmi les cas d'abus réservés au 
conseil d'état, les délits commis par des prê
tres dans l'exercice de leurs fonctions. Uest 
inutile d'en rapporter textuellement les mo
tifs ( 1 1 janv. 1 8 2 9 . S.-V. 2 9 . 2 . 5 0 ; D. P. 3 2 . 

3.9 .— iodée . 1830. D.P .31 .3 .39) . Subissant 



l'influence de cette jurisprudence du conseil 
d'état, ou plutôt celle des circonstances qui 
l'avaient amenée, les cours royales refusè
rent de connaître des délits de ce genre, qui 
leur avaient été déférés directement; la cour 
de cassation avait elle-même consacré cette 
doctrine par les arrêts suivans ( 2 8 mars 1 8 2 8 . 
S.-V. 2 8 . 1 . 3 0 9 ; D . P . 2 8 . 1 . 1 9 6 ; J. P . 4 2 . 

1 0 5 . — 2 5 août 1 8 2 7 . S . -V. 2 8 . 1 . 2 2 ; D. P. 
2 7 . 1 . 4 7 8 ; J. P. 4 0 . 3 1 2 . — V . aussi Bouen, 

1 7 OCt. 1 8 2 8 . S . - V . 2 8 . 2 . 3 3 3 ; D.P . 2 9 . 2 . 3 8 ) . 

Mais, depuis 1 8 3 0 , celte jurisprudence a 
été abandonnée. Quelques cours royales 
avaient, il est v ra i , pris, en quelque sorte , 
un moyen terme, e t , sans déclarer que tout 
délit commis par un prêtre, dans l'exercice 
de ses fonctions , flôit être poursuivi d'abord 
par la voie de l'appel comme d'abus, elles 
décidaient que le prêtre , élant agent du gou
vernement, ne pourrait être poursuivi sans 
l'autorisation du conseil d'état (Toulouse, 3 0 
juillet 1 8 3 1 . — Paris, 2 7 mai 1 8 3 1 ) . 

Mais la cour suprême a cassé ces décisions, 
et ramené sur son véritable terrain la ques
tion qu'ils avaient déplacée. Elle a décla
ré, en effet, par deux arrêts du 2 3 juin et du 
9 sept. 1 8 3 1 , non seulement que les prêtres 
ne sont pas des agens du gouvernement, mais 
encore que renvoyer au conseil d'état la con
naissance de j délits commis par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions, c'est faire une 
fausse application des art. G , 7 et 8 delà loi 
degenn. an x ( S . - V . 3 T . 1 . 2 6 6 et 3 5 3 ; D . P . 
3 1 . 1 . 2 4 7 ) . Dans le premier de ces arrêts, la 
cour a déclaré textuellement qu'il ne faut pas 
comprendre parmi les cas d'abus l'attaque à 
l'ordre de successibililé et aux droits que le 

roi tient du vœu de la nation française, 

commis par un prêtre dans une allocution 
aux fidèles. 

On pourrait citer d'autres arrêts ; mais le 

principe, définitivement posé par cette juris 

prudence, se rattache à une autre matière, où 

il sera plus convenablement développé 

Cultes. 

3 3 . Nous arrivons aux actes que nousavons 

appelés actes de conscience, en les rangeant 

dans une classe à part après les délits com 

mis par les ministres des cultes : ce sont, par 

exemple, les refus de sacremens. 

Les refus de sacremens peuvent-ils donner 

lieu aujourd'hui à l'appel comme d'abus? 

Cette question est grave : elle n'appartient 

pas tout entière à la science du dro i t ; ce 

V . 

n'est donc pas seulement avec des textes de 
loi qn'il faut la trancher : la religion , la po
litique et la philosophie la revendiquent à la 
fois, et fournissent des élémens divers à sa 
solution. Nous l'examinerons rapidement. 

Autrefois, les refus de sacremens consti
tuaient des cas d'abus civils, réprimés parles 
parlemens. Il en devait être ainsi : non seule
ment la religion catholique était la religion 
de l'état, mais elle exerçait alors une domina
tion exclusive. Les autres cultes étaient tout 
au plus tolérés ; mais leur existence n'était 
pas reconnue; et, suivant une présomption 
générale , tous les Français étaient catholi
ques. Dès lors, le refus que faisait un prêtre 
de reconnaître pour catholique celui à qui il 
refusait les sacremens, constituait une injure 
grave, et pouvait causer un notable préju
dice à ce dernier. U y avait nécessité politi
que , autant que justice , à réprimer, par la 
voie de l'appel comme d'abus, des actes dont 
l'influence pouvait aller jusqu'à troubler la 
possession d'élat d'un citoyen , et le rendre 
incapable ou indigne, soit de l'exercice de 
plusieurs droits civils, soit de toute fonction 
publique. 

Tout a changé depuis, et les principes nou
veaux de notre organisation politique exer
cent ici l'influence que plus haut nous leur 
avons reconnue. L'état civil des citoyens est 
complètement indépendant de leur état reli
gieux; quelle que soit leur croyance, leur 
état politique est le même ; point d'incapa
cité attachée à la profession de tel ou tel 
culte; point de prérogative affectée à tel ou 
tel autre culte : pour tous, égalité devant la 
loi. 

S'il en est ainsi, le refus de sacremens ne 
produit plus ces effets désastreux contre les
quels l'autorité avait dû protéger les citoyens. 
Il n'affecte plus leurs droits civils; il ne blesse 
plus leurs droits politiques. Le refus de sa
cremens ne soulève donc ni une question lé
gale , ni une question politique , mais une 
question religieuse. Or, par quelles règles dé
cider une question religieuse? par celles de 
la religion, apparemment. 

C'est donc ici le lieu d'invoquer, au profit 
de la religion , de toutes les religions, des 
principes que trop souvent on a tournés con
tre elles, et d'assurer à leur autorité spiri
tuelle une indépendance pareille à celle que 
le pouvoir temporel a définitivement con
quise. 



faire une étrange confusion. Les prêtres ne 
sont pas des fonctionnaires publics; ce point 
est nettement établi par un arrêt de la cour 
de cassation, sur les conclusions conformes 
de M . Dupin, procureur-général ( 2 3 juin 
1831. S.-V. 3.1. 1. 205 ; D. P . 31 . 1. 248). Le 
salaire que l'état leur donne n'est point un 
paiement moyennant lequel l'état mettrait 
leurs services à la disposition du public; c'est 
un prix moyennant lequel le gouvernement 
assure à tous le bienfait d'une religion. Or, 
si le gouvernement pouvait forcer le prêtre 
à accomplir son ministère malgré les règles 
de l'Église, il s'ensuivrait qu'il aurait acquis 
le droit, en salariant les religions, de les dé
truire ; qu'il ruinerait le bienfait par la loi 
même qui doit le consacre^ 

Les ministres du culte doivent à tous, doi
vent à l'état qui les paie, l'exercice public de 
leur ministère. Ils ne peuvent ni fermer les 
temples, ni suspendre les prières publiques; 
mais ils ne doivent rien aux individus. Là 
commence pour eux le domaine du spirituel; 
là s'élève cette barrière entre les deux pou
voirs, que l'appel comme d'abus a pour mis
sion de protéger. 

35. Nous terminerons ce paragraphe en 
empruntant les paroles d'un homme dont les 
vues profondes sont encore en avant de notre 
époque, qui le connaît peu cepe^ant , et l'ou
blie. Turgot parlait du refus de sépulture; 
mais ce qu'il dit s'applique à tout autre re
fus de sacremens : « L'inhumation du corps, 
avec plus, ou moios de pompe , voilà ce qui 
regarde le magistrat. Les prières, les céré
monies , le lieu saint où doivent reposer les 
os des morts, voilà le patrimoine de l'Église; 
il faut donc la laisser maîtresse d'en' dispo-

• ser. Elle ne peut accorder la sépulture qu'à 
ceux qu'elle regarde comme ses enfans; vou
loir la forcer à le faire, c'est l'obliger à trai
ter comme un des siens celui qu'elle a tou
jours proscrit, c'est envier au véritable fi
dèle un droit que lui seul peut avoir sur les 
prières des ministres de la religion » (Tur
got, t. 2 , p. 421,.—V. aussi le Journal des 

Débats , du 19 fév. 1830 ; le Courrier Fran

çais, 27 fév. 1830; h' l.'oniteur, 20 fév. 1830). 

36. Une circonstance remarquables'est pré
sentée, en 1 8 3 1 , dans laquelle le gouverne
ment a résolu celte difficulté par un moyen 
qui ne serait pas toujours praticable. L'évêque 
de Blois (l'abbé Grégoire ) venait de mourir, 
et l'on savait que l'autorité ecclésiastique ne. 

L e refus de sacremens est un acte dont le 
prêtre répond devant ses supérieurs, et non 
devant les magistrats. « La conscience du prê
tre , dites-vous, opprime votre conscience : 
d'où vous concluez que c'est un cas d'abus; et 
moi je conclus que c'est un casde conscience : 
lequel de nous deux conclut le mieux » (Cor-
menin)? 

Mais autrefois les parlemens examinaient 
si le refus avait eu lieu dans les circonstances 
déterminées par les règles de l'Église, et ces 
règles subsistent encore aujourd'hui ! L'ob
jection est sans base : alors la religion était 
dominante et exclusive, alors le roi était gar
dien des saints décrets. Aujourd'hui rien de 
pareil; e t , pour ne pas reproduire ici une 
partie de ce que nous avons dit plus haut, 
nous citerons une lettre du ministre des cul
tes au préfet de la Seine, en date du 19 août 
1805. «Dans notre législation actuelle, dit-il,, 
le principe de la liberté des cultes étant re
connu , personne ne peut être forcé de pro
fesser ou de feindre qu'il professe un culte 
auquel sa conscience n'adhère point. Dès lors 
il n'y a plus r ien, dans les refus de sacre
mens, qui puisse intéresser l'ordre public, 
à moins qu'ils n'aient pour cause des impu
tations absurdes,, calomnieuses ou contraires 
aux lois de l'état. Les temples n'étaient au
trefois à l'usage de tous, que parce qu'il y 
avait une religion dominante et exclusive; a 
présent ^ les consciences étant l ibres, i ls ne 
sont communs qu'aux personnes qui profes
sent la même foi. Celles donc qui veulent 
avoir l'usage religieux des temples catholi
ques doivent se soumettre aux règles qui sta
tuent sur l'admission dans ces temples. » 

Ainsi la marche à suivre est bien simple : 
le refus de sacremens est-il accompagné de 
circonstances qui constituent une injure, une ' 
diffamation, un scandale public; alors on 
peut poursuivre la répression, soit devant les 
tribunaux, soit devant le conseil d'état. Dans 
tous les autres cas , l'appel comme d'abus 
ne serait pas recevable , car il ne touche plus, 
qu'à conscience. « Or, ne vous y trompez pas ; 
plus ce refus vous affecte, plus vous croyez ; 
et plus vous croyez, plus vous devez obéir et 
vous soumettre » ( Cormenin ) . 

34. Dira-t-on que les ministres du culte, 
recevant un traitement de l'état, doivent aux 
citoyens l'exercice de leur pieux ministère, 
comme tout fonctionnaire leurdoit le secours 
et la protection de son pouvoir? ce s«rait 
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croyait pas devoir lui accorder les prières de 

la communion catholique. L e curé de l 'Ab-

baye-aux-Bois fut averti, qu'en vertu de l'art. 

19 du décret du 29 prairial an xn , la céré

monie religieuse des funérailles aurait lieu , 

dans son église, avec ou sans son concours, 

selon que sa conscience serait plus ou moins 

enchaînée par ses idées personnelles sur celte 

matière, ou par les ordres de ses supérieurs. 

Le curé fit répond re que si ses principes et 

ses devoirs ne lui permettaient pas de pren

dre part à la célébration du service, il n'en

tendait faire aucune démonstration pour 

fermer l'église au convoi, ni refuser les or-

nemens du culte nécessaires à la cérémonie. 

Tout s'est passé en effet dans le plus grand 

ordre. Des prêtres, qui avaient été prévenus, 

ont prêté volontairement leur ministère; ils 

ont reçu à la grille extérieure le corps, avec 

l'appareil d'usage. Chacun est resté dans son 

droit et a fait son devoir » [Moniteur, du 31 
mai 1331.— V . aussiS.-V. 31. 2. 106). 

Mais cette solution de fait laisse la question 

entière. Si le curé avait ferméla porte de son 

église, l'autorité aurait-elle eu le droit de les 

faire ouvrir ? — V . Autorité municipale, 

Culte, Sépulture. 

37. Le fait de refus de confession, lorsqu'il 

n'a pas dégénéré en injures ni en scandale 

public, doit être déféré à l'autorité ecclésias

tique supérieure, et non au conseil d'état 

(ordonn. du 28 mars 1830. D. P . 3t. 3. 45), 

Une autre ordonnance , du 17 août 1825, 

avait décidé que lorsqu'un desservant refuse 

d'accepter les parrain et marraine présentés 

par le père et la mère de l'enfant, et qu'en 

même temps il déclare qu'il est prêt à con

férer le baptême, il n'y a pas abus, en ce 

sens, qu'il y aurait refus de sacrement. Les 

parrain et marraine peuvent seuls se pour

voir par appel contre le refus qu'ils éprou

vent. Le père est sans qualité (Macarel,.t. 7, 

p. +57). 

Cette décision impliquait que le refus du 

baptême eût constitué un abus. Aussi, par une 

ordonn. du 11 janv. 1829, le conseil d'étata-t-il 

jugé que « le refus d'administrer le baptême à 

un enfant, sur le fondement que le parrain 

présenté n'est pas agréé par le curé de la pa

roisse, est abusif! parce q u e , d'une part, 

cette personne ne participe point ù la céré

monie religieuse du baptême, et que, de l'au

tre , aucune règle canonique admise dans le 

royaume n'autorise les curés ou desservans à 

ART. 3, $ 3. 559 

n'admettre, en pareil cas, que les personnes 
agréées par eux» ( D . P. 32. 3. 9) . — On voit 
que cette décision repose sur d'autres princi
pes que ceux que nous avons posés. 

38. Si les délits., d'une part, et de l'autre, les 
refus de sacremens , ne constituent plus au
jourd'hui des cas d'abus, en ce sens, que les 
premiers de ces actes appartiennent à la jus
tice ordinaire, et que les seconds, étant des 
actes de conscience, échappent à la puissance 
temporelle, quels sont donc les cas dans les
quels le» particuliers peuvent recourir au 
conseil d'état.? 

Ce, sont d'abord tous ceux dans lesquels ils 
seront alteintsdansleur honneur ou leurs in
térêts ; car ce que nous avons dit à l'égard des 
délits commis par les prêtres n'exclut pas la 
compétence du conseil d'état à l'égard des 
faits qui les constituent. Le, citoyen blessé 
par un acte abusif peut le déférer d'abord 
au conseil d'état ; si le conseil ne reconnaît 
pas dans ce fait tous, les caractères du délit , 
et néanmoins y trouve ceux de l'abus, il ad
met l'appel et déclare l'acte abusif. C'est ainsi 
que peuvent être réprimés des délits que 
l'insuffisance des preuves ou d'autres circon
stances laisseraient, impunis devant une juri
diction plus rigoureuse sur l'observation des 
formes. 

I l est inutile d'énumérer ici tous les cas 
d 'abus, cette énumération n'a jamais é l é esr 
sayée ; on l'a même toujours reconnue im
possible, dangereuse. Il suffit donc de sa
voir : 1° quels sont, les principes de l'appel 
comme d'abus ; 2° dans quelles circonstances 
d'autres principes en repoussent l'applica
tion. Or, nous croyons avoir satisfait à cette 
double démonstration. 

39. U est inutile d'ajouter que les ministres 
de tous les cultes, dont l'existence est reconnue 
par l'état, sont fondés à demander leur ren
voi devant le conseil d'état cette consé
quence résulte nécessairement de tout ce qui 
précède. Une ordonnance du 5 janv. 1827 l'a 
décidé ainsi à l'égard des j uifs, sous l 'em
pire d'une religion d'état. M . de Cormenin 
cite à cette occasion un décret inédit du 9 
frim. an xiu. 

§ 3.—Recours exercé par les ecclésiastiques. 

4-0.. Lorsque la domination exclusive de la 

religion catholique donnait au roi de France 

le droit de redresser lui-même les violations 

des règles du droit canonique, il était ftapos-



tant de préciser les cas dans lesquels les prê
tres pouvaient attaquer, par la voie de l'appel 
comme d'abus, les décisions de leurs supé
rieurs, qui leur faisaient grief. Alors il fallait 
bien entrer dans l'examen des actes de l'au
torité ecclésiastique, et discuter les principes 
qui devaient les régir. 

Aujourd'hui, cette étude nous parait inu
tile : le gouvernement est devenu étranger à 
la religion, et la violation des règles les plus 
respectées de l'Eglise ne doit pas devenir un 
cas d'abus. Le conseil d'état s'inquiéterait-il 
des règles suivant lesquelles un rabbin peut 
être suspendu, révoqué ou puni? I l le devrait 
cependant, puisque le culte juif est reconnu 
comme le culte catholique, à cette différence 
près qu"il n'est pas celui de la majorité des 
Français. 

I l conviendrait donc de se borner ici à l 'é
noncé d'un principe général, et de dire qu'il 
y a lieu de se pouvoir toutes les fois qu'en 
vertu de l'autorité spirituelle de ses supé
rieurs , le ministre d'un culte est atteint et 
frappé dans ses intérêts temporels. Ainsi une 
censure injurieuse , une suspension arbi
traire, une interdiction non motivée, donne
raient ouverture à l'appel comme d'abus. Le 
conseil apprécierait les motifs de la mesure 
attaquée, et sa puissance arbitraire vien
drait , suivant les cas , au secours de l'intérêt 
individuel, ou au secoursdecet intérêt géné
ral que représentent les religions. 

41 . Toutefois, la loi de germinal an x sub
siste encore, et comme elle comprend parmi 
les cas d'abus les infractions aux lois de l 'É
glise, lç conseil d'état accueillerait sans doute 
les réclamations d'un prêtre frappé d'une in
terdiction , par exemple, ou d'une suspension 
non justifiée par les lois canoniques. Mais il 
faudrait alors que l'acte argué d'abus émanât 
exclusivement de l'autorité ecclésiastique. Si, 
en effet, cet acte se rattachait à unacte de l'au
torité civile, il ne donnerait pas matière a 
appel. Ainsi l'a jugé le conseil d'état le 16 fé
vrier 1826 (S . -V. 26. 2 . 3 5 0 ) , dans l'affaire 
de l'abbé Simil. Nommé par son évêque curé 
d'une paroisse, cet ecclésiastique avait vu sa 
nomination rejetée par le gouvernement, et 
l'évêque alors l'avait remplacé. I l soutenait 
devant le conseil que l'évêque n'avait pas eu 
le droit de nommer à une cure qui lui appar
tenait. 

« Considérant, dit l'ordonnance, qu'aux 

termes de l'art. 6 de la loi de germinal an x, 

il n'y a lieu à recours comme d'abus que con
tre les actes qui émanent exclusivement des 
supérieurs ecclésiastiques; qu'aux termes de 
l'art. 19 de la même lo i , si les évêques nom
ment et instituent les curés, ils ne peuvent, 
néanmoins, manifester les nominations ctdon-
ner l'institution canonique, qu'après que cette 
ordonnance a été agréée par nous; d'où il suit 
qu'il n'y a lieu , au sujet desdits actes, à pro
céder par la voie du recours comme d'abus; 

» Considérant que le refus d'agréer la no
mination de l'abbé Simil et l'agrément donné 
à la nomination de l'abbé Bégnard sont des 
actes qui appartiennent à l'exercice des droits 
de notre couronne et qui ne peuvent être 
attaqués par la voie contentieuse, etc. » 

A u reste, il n'a élé rendu sur des appels de 
ce genre qu'un petit nombre d'ordonnances. 
On peut voir encore celle du 23 août 1821 
(Macarcl, 2 . 280) . 

A R T . 4. —i Réciprocité en matière d'appel 

comme d'abus. 

42. L'appel comme d'abus appartient aussi 
à l'autorité spirituelle blessée dans ses droits 
par le pouvoir civil. Ainsi le veut l'art. 7 de 
la loi organique : « I l y aura pareillement re
cours, s'il est porté atteinte à l'exercice pu
blic du culte et à la liberté que les lois et ré
glemens garantissent à ses ministres. » Ainsi 
le veulent surtout la raison et l'équité. La sé
paration des deux pouvoirs donne à chacun 
des droits égaux, et l'on ne saurait accorder à 
l'un, sans les reconnaître à l'autre, les moyens 
de faire respecter son indépendance et la li
mite de son autorité. 

Autrefois cependant la réciprocité de l'ap
pel fut contestée. Le censeur qui examina le 
livre de Fevret fut sur le point de refuser son 
approbation, parce qu'il y trouva cette doc
trine. Mais aujourd'hui elle ne saurait faire 
l'objet d'un doute, et c'est ainsi qu'a été in
terprété l'art. 7 (Rép. de M . Favard de Lan
glade, v° Abus). 

Le clergé a rarement usé de ce droit, et 
l'on connaît peu de décisions rendues sur 
l'appel formé par des prêtres contre l'auto
rité temporelle. En 1804, le cardinal légat se 
pourvut contre une lettre d'un magistrat de 
sûreté, contenant des réponses dogmatiques 
à des questions sur les obsèques religieuses. 
Ce magistrat avait évidemment excédé ses 
pouvoirs en décidant de pareilles questions : 
le ministre des cultes l ' invita, par ordre de 



l'empereur, à se renfermer à l'avenir dans le 
cercle de ses attributions, et à ne pas dogma
tiser sur des points de doctrine dont la déci
sion ne lui appartenait pas (Jauffret, loc. 

cit., p. 19). 

Dans la protestation récente de l'archevê
que de Paris , dont nous avons parlé plus 
haut, au lieu de publier une déclaration qui 
devait être nécessairement frappée d'un ap
pel comme d'abus, ce prélat aurait pu peut-
être former un recours au conseil d'état con
tre les actes qu'il attaquait. L'appel eût été 
recevable dans la forme , et rejeté sur le 
fond;, mais il n'en serait pas moins demeuré 
comme une protestation solennelle, et par là, 
sans rien perdre des avantages d'une pro
testation publique, on eût évité l'éclat d'une 
déclaration d'abus. 

ART. 5.—Formes de l'appel comme d'abus.— 
Effets.—Compétence. 

4 3 . L'appel comme d'abus se relevait, au
trefois, soit par un arrêt qui , recevant l'ap
pel, autorisait l'appelant à le poursuivre, soit 
par des lettres ou reliefs d'appel, qui se pre
naient en chancellerie sur une requête signée 
de deux anciens avocats. L'ordonnance de 
Melun, de 1 5 7 9 , afin de diminuer les frais, 
permit de prendre les lettres en petite chan
cellerie (Jousse,p. 4 2 4 ; Févret . l iv . 1 E R , c h . 2 ) . 

Il fallait, dans l 'origine, pour que l'appel 
devînt recevable, qu'il fût qualifié comme 
d'abus notoire, ab abusu notorio; il fallait 
aussi faire préalablement juger cette quali
fication. On abandonna peu-à-peu cet usage, 
et l'appel fut reçu bien que l'abus ne fût ni 
notoire ni qualifié tel. 

Aujourd'hui, ce recours se porte au con
seil d'état dans la forme ordinaire, sauf une 
formalité préalable imposée par l'art. 8 de 
la loi de germinal an x , ainsi conçu : « le 
fonctionnaire public, l'ecclésiastique ou la 
personne qui voudra exercer ce recours, 
adressera un mémoire détaillé et signé au 
conseiller d'état chargé de toutes les affaires 
concernant les cultes, lequel sera tenu de 
prendre, dans le plus bref délai, tous les 
renseignemens convenables; et, sur son rap
port, l'affaire sera suivie, etc. » 

Maintenant, c'est au ministre chargé des 
cultes qu'il faut adresser ce rapport. Ce préa
lable a pour objet d'amener, sous l'influence 
du ministre, les parties à un accommode
ment. Une ordonnance citée plus haut offre 

I 

l'exemple d'une tentative de ce genre (ord . -

Dubreuil, du 2 3 avril 1 8 2 8 ) . 

4 4 . L'appel comme d'abus était suspensif. 
Telle était du moins la règle générale (Jousse, 
Jur. des off., p. 4 1 4 ) . L'exception comprenait 
les appels des sentences rendues en matière 
de discipline ou de correction ecclésiastiques 
{ibid., p. 4 1 6 ) . Dans ce cas l'appel était dé-
volutif, à moins qu'une peine temporelle ne 
fût jointe à la correction, ou que le juge ne 
fut incompétent. La raison de cet effet sus
pensif accordé à l'appel comme d'abus était que 
« le roi n'accorde pas de provision contre lui-
même ou contre l'ordre public (Jousse, ibid.). 

Ce principe doit s'appliquer encore aujour
d'hui : comme autrefois, la provision est due 
à l'ordre public contre qui le trouble, aux 
canons contre les ordonnances qui les violent, 
aux règles contre leur infraction. 

Quant aux effets de l'ordonnance qui ad
met un appel comme d'abus, ils sont aujour
d'hui d'une insignifiance complète; ils se 
bornent à la déclaration d'abus. Cette cen
sure est la seule peine prononcée par la loi ; 
et, comme il arrive de toutes les peines mo
rales, ou l'opinion publique casse l'arrêt du 
conseil, ou l'indifférence universelle en fait 
une peine dérisoire. Quelquefois on ajoute, 
comme dans l'ordonnance rendue contre l'ar
chevêque de Paris, que tel ou tel acte sera 
réputé nul et non avenu. Mais on n'ordonne 
pas que cet acte sera biffé, ou que mention 
en sera faite en marge de l'ordonnance qui 
le frappe. La seule peine efficace, la saisie 
du temporel, a complètement disparu. 

Ainsi les ministres des cultes se trouvent 
entre l'impunité, pour ainsi dire, et des pei
nes dont la rigueur est peut-être exagérée : 
entre le bannissement prononcé par le Code 
pénal et la déclaration d'abus. Peut-être con
viendrait-il, en réglant cette matière, de lier 
ces deux extrêmes par une gradation de 
peines intermédiaires. Les lois trop dures ne 
sont pas appliquées, et c'est ce qui arrive aux 
articles du Code pénal qui prononcent le 
bannissement; il faut que l'abus devienne 
un crime énorme pour qu'il soit puni : cette 
situation est mauvaise. La liberté que nous 
avonsreconnueauxprêtres nous donnerait le 
droit d'être plus sévères et de prendre nos 
sûretés à l'égard d'une puissance spirituelle 
que le gouvernement ne contrôle plus. 

4 5 . La question de savoir quel est le juge 
compétent en matière d'abus a soulevé, il 
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y a quelques années, de graves discussions. 
Les circonstances politiques lui donnaient 
de l'importance, et plus peut-être_ que n'en 
comportait la difficulté de droit. Etait-ce au 
conseil d'état ou aux cours royales qu'on de
vait porter l'appel comme d'abus?Le conseil 
d'état, tribunal administratif, élément actif 
du gouvernement, tribunal amovible et sou
mis à toutes les influences du pouvoir, in
spirait moins de confiance que lescours roya
les, dont les arrêts étaient souvent alors au
tant de services rendus à la cause de l'avenir 
et de la liberté : de là ces thèses soutenues 
et attaquées avec tant de zèle et de vigueur. 
Aujourd'hui la question nous paraît d'une 
solution facile. 

Un mot d'abord sur la compétence an
cienne. Les parlemens étaient seuls juges 
des appels comme d'abus. Pendant quelque 
temps l'appel a pu se relever au grand con
seil ou au conseil privé, dans des circonstan
ces qui étaient précisées. Mais Louis X I I I ré
pondit , en 1635, aux articles de la déclara
tion du clergé , que dorénavant les appels 
comme d'abus pendans en la grand'chambre 
ne pourraient être appointés au grand-con
seil, sans l'accord des trois juges (Durand de 
Maillane , Décl. de 1 6 6 6 ) . 

Les chambres de l'édit, établies par le mal

heur des temps (Fevret ) pour juger les con
testations des protestans et des catholiques, 
furent quelque temps saisies de tous les appels 
qui ne concernaient que les décrets ou les 
canons. Mais enfin prévalut la compétence 
exclusive des parlemens. 

46. Aujourd'hui, comme nous l'avons éta
bli dans le cours de cet article, la compé
tence du conseil d'état ne semble pas dou
teuse ; cependant, pour attaquer l'attribution 
faite à ce conseil par la loi de germinal 
an x , on se fonde sur un décret du 25 mars 
1 8 1 3 , qui porte, art. 5 : « nos cours impé
riales connaîtront de toutes les affaires con
nues sous le nom d'appels comme d'abus, 

ainsi que de toutes celles qui résulteraient 
de la non-exécution des lois des concordats.» 
— Art . 6 : « notre grand-juge présentera un 
projet de loi pour être discuté en notre con
seil , qui déterminera la procédure et les 
peines applicables dans ces matières. » 

Mais ce décret, œuvre de colère, a élé lancé 
dans une intention politique, et non pour 
réglementer la matière des appels comme d'a
bus. « Napoléon voulait amener le pape à 

donner l'institution canonique, et, sur son 
refus, obliger les métropolitains à conférer 
eux-mêmes cette institution. U était donc né
cessaire d'organiser une procédure spéciale, 
et de fixer par une loi les peines applicables 
aux métropolitains récalcitrans. Cette loi n'a 
pas été faite, et les cours n'ont jamais usé de 
l'attribution qu'elle leur promettait » (Cor
menin , v° Abus). 

La loi de germinal, loi générale et précise, 
ne saurait donc avoir été abrogée par un dé
cret de mauvaise humeur, inconstitutionnel, 
même sous l 'empire, et qui n'a jamais été 
exécuté. 

On ajoute quel'ordonnance du 29 juin 1814, 
qui attribuait de nouveau la connaissance des 
appels comme d'abus au conseil d'état, a été 
rapportée par celle du 23 août 1815, qui, en 
donnant à ce conseil une nouvelle organisa
tion, n'a pas mis cette attribution au nombre 
de celles qui lui sont conférées. 

Mais, comme l'ordonnance de 1814 n'était 
pas la loi organique, et que la loi de germi
nal an x n'était pas abrogée par le décret de 
1813, cette attribution subsiste toujours, non 
pas, il est vrai , en vertu de l'ordonnance de 
1S14 , mais en vertu de la loi d e germ. an x. 

Aussi les cours royales et l a cour de cassa
tion ont-elles reconnu plusieurs fois, qu'au 
conseil d'état seul appartient la connaissance 
des appels comme d'abus ( V . notamment 
l'arrêt de la Cour royale de Paris, du 20 janv. 
1824. S.-V. 24. 2 . 54 ; D. A . 1. 57) . 

La compétence du conseil d'état est donc 
définitivement fixée par la législation et la ju
risprudence. Toutefois, cet te question, com
me toutes celles que présente cette matière, 
aurait besoin d'être réglée par une loi géné
rale et complète ( Cormenin, quest. de droit). 

— V . Appel simple, Concordat, Culte, Of-
ficialités. 

A P P E L DE D É F A U T E DE DROIT. « Lors
q u e le seigneur véoit jugement, c'est-à-dire 
lorsqu'il refusait de rendre justice, ou quand 
i l dilaioit les plaids en sa cour, plus que il 
ne pouvoit et ne devoit , l'homme ou le vas
sal pouvoit par cet te raison appeler son sei

gneur de dé faute de droit » (Beaumanoir, ch. 
6 1 , p. 312 et 318) . 

L'usage des appels de déni de justice re
monte aux premiers temps de la monarchie 
française ; ces appels étaient portés à la cour 
du roi et donnaient lieu à des amendes contre 
le juge qui refusait de juger (L. ripuar., capi-
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lui. 5 5 , de Bachimburgiis legem dicentibus. 

L. salie, tit. 60, § 4 ; constit. clotar. reges, 
ann. 560, Baluze, t. t, p. s ) . Après l'institu
tion des fiefs, ces appels prirent une forme 
différente ; ils furent une attaque directe au 
seigneur qui refusait de rendre la justice au 
vassal, et les appels de défaute de droit, 

comme on les appela alors, devinrent de véri
tables déclarations de guerre. 

Ces déclarations de guerre furentassujetties 
à certaines formalités : « Se li sires dit a son 
hom lige de venir avec lui, parce que il veut 
guerroyer son seigneur qui lui a véé le juge
ment de sa cort; li hom doit aller trouver 
ce seigneur et li demander s'il est vrai que il 
ait véé le jugement de sa cort à son sires ; et se 
li seigneur li dit que il ne fera ja nul juge
ment en sa cort, li hom doit tantôt allera son 
seigneur, et se joindre à li pour guerroyer, 
autrement il perd son fief par droit. Se li 
seigneur répond que il fera volontiers droit 
en sa cort, li hom peut lors refuser de suivre 
son sires, s'il persiste à guerroyer, et il ne 
perd son fief ne autre chose » (Etablissemens 
de Saint-Louis, l iv . 1, chap. 49 ) . 

La voie militaire n'était point la seule 
qu'on pût prendre pour se faire rendre jus
tice. Lorsque le seigneur véoit jugement, le 
vassal avait la liberté d'en appeler à son suze
rain, et de « démener li appel par monstrer 
resons par quoy le défaute de droit soit clere. » 
Cette seconde manière d'appeler était encore 
assujettie à des sommations préalables : « Qui
conque vouloit appeler son seigneur de dé
faut de droit devoit tout avant le requerre 
qne il li fâche droit, et en la présence de ses 
pers. » (Bcaumanoir, chap. 6 1 , p. 311 et 315) . 

Si le vassal appelait, avant d'avoir sommé 
son seigneur, il était renvoyé à sa cour, et de
vait lui payer une amende, laquelle était en 
la volonté du seigneur de tout che que li appel-

Hères tient de li. L'amende n'était que de 
soixante livres, si l'appelant n'était ni vassal 
ni tenant du seigneur. La raison de cette dif
férence est que : « Chascun doit plus deobéi-
sances et de révérence a son seigneur ou a 
chelydequi il est tenans, que a estranges per
sonnes u (Beaumanoir, ibid.). 

Cet usage de porter ses plaintes au suzerain 
de celui qui refusait de juger, s'étant accré
dité peu à peu dans les dernières classes des 
fiefs , fut ensuite évidemment adopté par les 
classes supérieures, et devint bientôt une 
coutume générale du royaume ( Mably, Ob-

serv. sur l'hist. de France, t. 2, p. 107). En 
se répandant ainsi, les appels de défaute de 
droit portèrent une atteinte mortelle aux 
justices des seigneurs et préparèrent la révo
lution qui, sous le règne de LouisIX , intro
duisit une nouvelle procédure, et rétablit la 
monarchie dans toute la plénitude de la puis
sance publique et du dernier ressort. 

A P P E L DE F A U X JUGEMENT. Appeler 
de faux jugement ou fausser un jugement, 
c'était dire que le jugement rendu l'avait été 
par des juges corrompus , ou méchamment 
par haine. 

Dans ce cas, la partie disait aux juges : 
« Vous aves fet jugement faus et mauves, 
comme mauves que vous este, ou par louier, 
ou parpramesse, ou par autre mauvesecause.» 
( Beaumanoir, anc. cout. de Beauvoisis, chap. 
67, p. 337.). C'était la fausser la court. Tous 
les membres de celte cour devaient alors 
démentir, et offrir « aleauter (se justifier) de 
lors cors contre le sien. » Le fausseur était 
obligé de se battre non-seulement contre les 
membres qui avaient rendu le jugement, 
mais même contre ceux qui n'y avaient pris 
aucune part; car par son appel, il fausse tous 
ceaux qui sont homes de celle court, et leur 
fait perdre à tous tens et vois et respons en 
court. Sur le terrain destiné au combat', il 
se mettait seul d'un côté , et ses adversaires 
se plaçaient du côté opposé. Dans cet état, 
l'un de ceux-ci, « lequel que il ehliront, se 
doit premier combattre vers lui soul a soul; 
et se celui qui est parljr est vaincu , mainte
nant se doit mouvoir un des autres en quel
que point que celui qui vodra la court faus
ser, sera; et se il vainc maintenant ecl autre, 
un autre doit maintenant se mouvoir ; et 
enci se combate a tous un a un, et que il les 
vainque tous en un jour; et se il ne les vain
que tous en un jour, il doit estre pendu. » 
Beaumanoir fait observer, dans le chapitre 
suivant, que si celui qui a faussé la cour re
fuse d'en combattre tous les membres, il 
aura la tête coupée ( 1 ) . 

Dans une lutte aussi inégale, il était diffi-

( t ) « Fausser une cour de justice, ou l'accuser 

d'avoir porté un jugement faux , dit l'abbé de Ma

bly (Observ. sur l'hist. de France, t. 2, p . 2 5 0 ) , 

c'était lui faire l'injure la plus grave , l'interdire 

de toutes ses fonctions, el rendre tous ses membres 

incapables de faire aucun acte judiciaire. » Ce qui 

explique et justifie les graves conséquences du r e 

cours pour celui qui succombait. 
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cilc que le plaideur ne succombât point après 
avoir vaincu deux ou trois de ses juges, et 
que le jugement de Dieu, lorsque la sentence 
était réellement injuste, ne se trouvât point 
en défaut. Pour établir plus d'égalité dans 
le combat, on imagina un moyen de fausser 
le jugement sans être obligé de combattre 
toute la cour. Ce moyen consistait à requérir 
le seigneur qui tenait la cour (avant qu'elle 
n'eût rendu la sentence), de désigner spécia
lement un des membres pour prononcer le 
jugement. Si ce jugement était contraire au 
requérant, il dirigeait son appel de faux ju
gement contre celui qui l'avait prononcé, et 
le combat n'avait lieu qu'entre eux. 

Ces usages barbares ne commencèrent à se 
perdre que vers le onzième siècle. Alors l'ap
pelant ne fut pas toujours exposé à être pendu 
lorsqu'il avait été vaincu, ou à avoir la tête 
coupée lorsqu'il refusait de combattre. Dans 
ces deux cas, on substitua des condamnations 
pécuniaires à la peine de mort. 

Peu de temps après parurent les Etablis
semens de Saint-Louis, qui ont donné lieu 
au recours que Beaumanoir nomme appel 

simple, par opposition à l'appel de vilain cas 
dont nous venons de parler. 

Dans cet appel, la partie disait simple
ment : « Chis jugement est faus et mauves , 
et requiert l'amendement de le court mon
seigneur, n Cet appel devait se démener par 

erremens seur quoi li jugement fu fès. 

Quand celui qui a^vait appelé de faux juge
ment succombait, l'appel était anéanti ; quand 
au contraire il était vainqueur, le jugement 
et l'appel même étaient anéantis. « D e l à doit 
être venue notre manière de prononcer les ar
rêts : la cour met l'appel au néant ; la cour 

met l'appel et ce dont a été appelé au néant » 

(Montesquieu, 2?s». des lois,liv. 28, chap. 33) . 
Lorsque la révolution de 1789 éclata, l'ap

pel de faux jugement n'était plus en usage 
depuis long-temps ; il avait disparu avec l'éta
blissement des parlemens. 

A P P E L F R I V O L E . C'était un appel que 
les parties se croyaient en droit de ne pas 
poursuivre, et au moyen duquel elles parve
naient à suspendre l'exécution des sentences 
du premier juge , aussi long-temps qu'elles 
le jugeaient à propos. 

Les appeaux frivoles furent en usage dans 
le même temps que les appeaux volages. On 
trouve dans le Recueil du Louvre plusieurs 
lettres d'abolition de ces appels, accordées 

V O L A G E . 

sans charge ni condition aux habitans du 
bailliage de Vermandois, dans les années 
1372 à 1413. — V . Appel volage. 

A P P E L S I M P L E . On appelle ainsi l'appel 
d'une sentence ecclésiastique porté devant 
l 'évêque supérieur. 

L'Eglise a une juridiction spirituelle qu'on 
ne saurait lui contester; et le droit de sur
veillance et d'inspection qui lui appartient 
comprend nécessairement celui de réprimer 
et de punir. Les actes de cette juridiction peu
vent être attaqués de deux manières ; par la 
voie de l'appel simple et par la voie de l'ap
pel comme d'abus.—V. Appel comme d'abus. 

Lorsque la sentence attaquée est purement 
spirituelle et n'affecte en rien les intérêts 
temporels du prêtre, c'est par la voie de l'ap
pel simple, que celui-ci doit se pourvoir. 

Lorsque les effets de la sentence peuvent 
s'étendre sur le temporel et porter au prêtre 
un préjudice quelconque, il est loisible à 
l'appelant de déférer la sentence au conseil 
d'état par la voie de l'appel comme d'abus. 

Des règles particulières régissent ces sortes 
d'appels. Nous les examinerons en traitant 
des officialités ou tribunaux ecclésiastiques. 
En effet, l'existence de ces tribunaux, bien 
que reconnue en fait, n'a pas été sanction
née et régularisée par une loi depuis la ré
volution qui les avait abolis.—V. Officialités. 

Nous chercherons donc en même temps , 
sous ce mot, quel est l'état actuel et l'organi
sation de ces tribunaux, et quelles règles 
doivent être suivies devant eux. 

A P P E L V O L A G E . Cet appel, autorisé au
trefois par quelques coutumes, était princi
palement en usage dans le ressort de la pré
vôté de Laon et dans toute l'étendue du bail
liage de Vermandois. 

Voici ce qu'on lit dans le procès-verbal des 
coutumes de ce bailliage : « le roi seul a la 
connaissance des appeaux volages, qui est telle 

que toutes les fois qu'un se disant et mainte
nant possesseur d'aucun héritage, est troublé 
et empêché par trouble et empêchement de 
fait en son dit héritage par un autre, et qu'il 
le trouve en icelui son héritage, lui faisant le 
dit trouble et empêchement ; en ce cas il loist 
à tel possesseur, sans commission et ordon
nance de juge, de lui-même appeler promp-
tement par appel volage, celui ou ceux qui 
auraient fait, ou font le trouble, à brief jour 
et heure. » 

L'appel volage, successivement aboli et ré-



tabli dans le treizième siècle, fut définitive
ment rayé du droit coutumier en 155G, comme 
moult préjudicieux et dommageable à tout le 
commun peuple (Bouteiller, Somme rurale, 
liv. 2 , tit. 14) . 

A P P E N S I O N N E M E N T . Dans plusieurs 
provinces de France, et notamment dans la 
Bresse et dans le Dauphiné, on donnait ce 
nom à une espèce de contrat emphytéotique, 
par lequel on abandonnait la jouissanee de 
certains fonds, tènemens, etc., moyennant 
une pension ou une redevance annuelle. On 
disait encore appensement, du latin appen-
sare, donner à cens, à ferme ou à loyer : de 
là appensionator, fermier, locataire ; de là 
appennalio, pension ou prestation ( V . Du
cange, Carpentier, v's appennatio, appensio-
nare, appensionator ; ord. du Louvre, t. 5 , 
p. 278) . 

APPLÉGE , APPLÉGER , A P P L É G E -
MENT.—Gcs expressions signifiaient littéra
lement, selon les anciens auteurs, cautionner 
et cautionnement. Mais, dans l'usage, applé-
ger, c'était sous l'ancien droit former la com
plainte, qu'on appelait applégement, parce 
que le demandeur était obligé de donner 
pleige ou caution pour obtenir que sa de
mande fût accueillie. Par suite, on nommait 
conlre-applégement l'acte par lequel le défen
deur donnait caution pour les dommages-in
térêts qu'on pouvait adjuger au demandeur. 

On distinguait plusieurs sortes d'applége-
ment : 1° l'applégement de refus de pleige. 
C'était la plainte portée devant le juge supé
rieur, du refus qu'avait fait le juge inférieur 
de donner la main-levée d'une saisie, malgré 
l'offre faite de donner caution ; 2° l'applége
ment simple , et l'applégement privilégié. 
« Applégemens simples sont de voisin à voi
sin, qui ne portent que loi d'amende, comme 
en succession et exploits de domaine; et les 
privilégiés sont de seigneur à sujet, comme 
sur le refus de pleige, sur saisine brisée, et en 
autres cas qui portent soixante sols ou le meu
ble d'amende » (Chopin , sur l'art. 9 de la 
coutume d'Anjou ) . 

Depuis long-temps il n'était plus question 
d'applégementen 1789; l'ordonnancede 1G67, 
tit. 18, avait établi un autre ordre de choses, 
relativement à la procédure en complainte et 
en réintégrande. — V . ces mots. 

APPOINT. — C'est la monnaie qui sert à 
parfaire le paiement d'une somme détermi
née , qu'on ne pourrait compléter avec les 

espèces principales qui ont servi au paiement. 
Tout débiteur doit faire son appoint, sans 

pouvoir forcer celui entre les mains duquel il 
verse la somme due, de lui rendre l'excédant 
du paiement (1 . du 22 avril 1791, art. 7 ) . 

La monnaie de cuivre et de billon ne peut 
être employée dans les paiemens, si ce n'est 
de gré à gré, que pour l'appoint de la pièce 
de cinq francs (déc. du 18 août 1810, art. 2). 

— V . Argent, Paiement. 
A P P O I N T E M E N T , APPOINTER , A P -

POINTEUR. — Ces expressions dérivent du 
mot latin adpunctare, réduire à un point. 

1. Dans l'ancien droit, appointement avait, 
en style de procédure, une double significa
tion : 1° il était employé pour désigner les 
jugemens préparatoires qui réduisaient une 
cause à un ou plusieurs points sur lesquels 
les juges demandaient des éclaircissemens ; 
2° et dans un sens plus général il désignait 
toute espèce de réglemens judiciaires sur une 
contestation, mais surtout ceux qui avaient 
pour objet de parvenir à faire juger un pro
cès par la voie du rapport, en ordonnant que 
les pièces seraient déposées, que les parties 
écriraient ou feraient certaines productions. 

2. Indépendamment de la signification du 
verbe appointer, dans le même sens qu'ap-
pointement, il était employé dans la coutume 
d'Artois et dans celle de Hainault (art. 9 
du ch. 2 1 ) comme synonyme de transiger, 
traiter, faire une convention. 

3. Appoinleur, selon Carpentier, était sy
nonyme de commissaire, fondé de pouvoir: 
is oui res tractanda committilur. Il cite à 
l'appui de sa définition ce passage de Frois-
sart : « Si se dévoient assembler ces appoin-
teurs en une chapelle.... le jour ordonné, 
après la messe et après boire, ces Iraileurs 
vindrent ensemble.» 

4. Le mot appointemens, pris au pluriel, a 
une signification toute spéciale, et qui n'a 
rien de commun avec son étymologie, c'est la 
somme payée à des termes convenus et pério
diques à titre de salaires de travaux ou de ser
vices. — V . Gages, Honoraires, Traitement. 

— V . aussi Saisie-arrêt. 
APPORT. — 1. — Ce mot désigne, en géné

ral, tout ce qui est porté d'un lieu à un autre, 
ou apporté par une personne à une autre per
sonne. 

2. Endroit féodal, apport avait signifié d'a
bord offrande , aumône; puis on l'avait em
ployé dans le sens de redevance seigneuriale. 

APPORT. 



3. Sous l'ancien droit, on avait donné ce 

nom 1° aux biens que chacun des époux 

promettait d'apporter à la communauté, dans 

les pays de droit coutumier; 2° à l'action de 

déposer des pièces dans un greffe, ou chez un 

notaire ; 3° on appelait livre d'apport un re

gistre des commissaires aux saisies réelles, 

sur lequel ces saisies étaient enregistrées par 

simple extrait (art. 1 2 , 13 et 14 de l'édit de 

juillet 1689 ) . 

4 . Maintenant, dans notre langage légal, 

on entend par apport, l ° l es biens apportés 

par chaque époux à la communauté ( C. civ. 

1502,1511 ) . — V . ce mot. 

2° Un dépôt de pièces fait dans un greffe , 

ou chez un notaire (art. 196, 219 C. pr . ) . 

3° En matière criminelle, le transport des 

pièces d'une procédure, du siège où elle a 

été faite à un autre siège (art. 448 et suiv. C. 

inst. cr im.) . — V . Notaire, Dépôt. 

4° Enfin on appelle apport la part de va

leurs qu'un associé est tenu de fournir à la 

société dont il fait partie, pour compléter le 

fonds social (art. 1445 et suiv. C. c iv . ) . — V . 

Sociétés. 

A P P O R T I O N N E M E N T . On d i t , suivant 

Ducange, que quelqu'un est apportionné, 

lorsqu'il a reçu une portion des biens héré

ditaires, à condition de demeurer exclus du 

droit au reste de ces biens. 

1. Apportionnemcnt signifiait, dans les cou

tumes d'Acqs et de Saint-Sever, la portion 

que l'aîné ou l'aînée donnait à ses frères et 

sœurs , dans les héritages genlioux, c'est-à-

dire dans les biens nobles de la succession de 

ses père et mère. 

2 . En Lorraine, apportionnement se disait 

d'une dol payée en argent et assignée parla 

coutume aux filles des gentilshommes de 

cette province, pour leur tenir lieu des suc

cessions paternelle et maternelle, dont elles 

étaient exclues par leurs frères, aux termes 

de l'art. 1" , tit. 9 de la coutume. 

3. Enfin, cette expression signifiait, dans 

la coutume de la Rochelle, une déclaration 

par laquelle le survivant des père et mère 

assignait à ses enfans une somme fixe , pour 

tous les droits mobiliers qu'ils pouvaient pré

tendre, soit du chef du prédécédé, soit à titre 

de continuation de communauté. — V . Suc

cession. 

A P P R E N T I — A P P R E N T I S S A G E — 1 . — 

On appelle apprenti celui qui s'engage à une 

personne, pour apprendre, sous sa direction, 

un métier, un art mécanique, auquel il veut 

se livrer. Le mot apprentissage signifie l'état, 

la condition, l'élude de celui qui apprend un 

métier , un art mécanique. Par extension on 

applique aussi la dénomination d'apprentis

sage à l'espace de temps qu'emploie l'apprenti 

pour acquérir les notions de son art, de son 

métier. Enfin, on nomme encore apprentis

sage , ou plutôt convention, brevet d'appren

tissage, le contrat par lequel une personne 

prend l'engagement d'enseigner à une autre, 

moyennant un prix convenu, les principes 

de son art ou de sa profession. 

2. L'apprentissage , au temps où le com

merce et l'industrie étaient régis en France 

par ce système de monopole (les jurandes), 

qui avait concentré dans les mains d'un pe

tit nombre d'individus réunis en commu

nauté le privilège exclusif de fabriquer et de 

vendre , l'apprentissage était une condition 

inévitable pour tout homme qui'se vouait à 

l'exercice desarlset métiers. C'est d'apprenti 

qu'on devient maître, disait-on alors .-et ce 

dicton populaire traduisait d'une façon tri

viale , mais bien vraie , la pensée des ré

glemens touchant la nécessité absolue où se 

trouvaient ceux qui aspiraient à la maîtrise 

de subir l'épreuve longue et onéreuse de l'ap

prentissage. 

3. Néanmoins, on connaissait une excep

tion; elle était faite au profit du fils de maî

tre, et par cela même elle accusait hautement 

la pensée qui l'avait inspirée, c'est-à-dire le 

désir de concentrer autant que possible le pri

vilège dans les mains de ceux qui se l'étaient 

arrogé, en rendant difficile, pour tous autres 

que leurs enfans, l'acquisition de la maîtrise. 

Ainsi les fils de maîtres étaient exceptés de 

la loi de l'apprentissage , pourvu qu'ils eus

sent demeuré jusqu'à l'âge de dix-sept ans 

accomplis chez leurs père et mère, exerçant 

actuellement leur art ou métier. Us étaient 

alors censés l'avoir exercé CHX-mêmes (ord.de 

1673, art. 1 e r ) ; et par suite ils étaient exemp

tés de l'obligation de l'apprendre ailleurs. 

Cependant l'exception ne s'étendait pas au 

fils de maître qui voulait passer dans une au

tre communauté que celle dont son père était 

membre, comme aussi elle ne comprenait 

pas le service de compagnonage que l'apprenti 

devait faire, à l'expiration de son apprentis

sage, chez un autre maître que celui qui l'a

vait enseigné (ord. de 1673, art. 2 ) . — V . ce

pendant Corporation. 

http://ord.de


4. A part ce cas d'exception, l'apprentis
sage était toujours indispensable , et les an
ciens réglemens, différens sur certains points, 
étaient unanimes à cet égard. 

5. La durée de l'apprentissage variait selon 
les communautés. Chacune avait ses statuts, 
qui fixaient cette durée en déterminant en 
même temps l'âge auquel on pouvait être 
admis à l'apprentissage. 

6. L'époque où il commençait était fixée 
par un acte auquel on avait donné le nom de 
brevet d'apprentissage. Cet acte était ordi
nairement passé pardevant notaire, quelque
fois il était reçu par les jurés de la commu
nauté; et certains statuts avaient même for
mellement prescrit que l'acte fût passé dans 
les bureaux de la communauté. 

7. Le brevet d'apprentissage contenait les 
obligations respectivement contractées par le 
maître et l'apprenti. Ces obligations pou
vaient varier; mais il y en avait de fonda
mentales. Ainsi le maître s'obligeait à nour
rir et loger l'apprenti, à le traiter humaine
ment et à lui enseigner les principes de sa 
profession. De son côté, l'apprenti promet
tait de payer le prix stipulé aux termes et 
aux conditions convenus. 

8. L'apprenti, une fois entré chez son maî
tre, ne pouvait s'en absenter, à peine, pour la 
première fois, de doubler le temps de son 
absence, et, pour la seconde, d'être déchu de 
son apprentissage. Et pour qu'il n'y eût pas 
d'arbitraire dans l'application de cette sanc
tion pénale, le maître était tenu de faire 
constater l'absence sur le livre de la commu
nauté. Mais lorsque le maître manquait à ses 
devoirs, soit en maltraitant son apprenti, soit 
en lui refusant la subsistance nécessaire, ce
lui-ci pouvait le faire assigner pardevant le 
procureur du ro i , au châtelet, et, dans les 
villes de province, pardevant le lieutenant-
général de police, pour faire remettre le bre
vet d'apprentissage entre les mains des jurés, 
qui devaient lui procurer un autre maître, 
afin qu'il pût continuer son apprentissage. 

9. Le maître devait exercer lui-même son 
étal pour qu'il lui fût permis d'avoir des ap
prentis. Mais il était défendu par les statuts 
de presque toutes les communautés d'avoir 
plus d'un apprenti à la fois, à moins que le 
second ne fût reçu dans la dernière année de 
l'apprentissage du premier. La veuve qui 
continuait le commerce ou le métier de son 
mari avait la faculté de faire continuer l'ap-

prentissage que le mari avait commencé ; 
mais il lui était interdit de recevoir un nou-

f vel apprenti. 

10. A l'expiration du temps fixé pour l'ap
prentissage, le maître était tenu de donner à 
l'apprenti un certificat qui devait être déposé 
avec le brevet au bureau de la communauté. 
Mais l'apprenti n'avait pas encore acquis la 
maîtrise ; il lui restait en outre un service de 
compagnonage à faire, et, d'après l'art. 2 de 
l'ordonnance de 1673 , ce service devait se 
prolonger pendant le même espace de temps 
que celui qu'avait exigé l'apprentissage. 

11. Les apprenlis obtenaient quelquefois la 
remise d'une partie du temps stipulé pour 
l'apprentissage; mais cette remise n'était ac
cordée que par un acte passé pardevant no
taire. Toutefois, les apprentis imprimeurs et 
libraires étaient formellement exclus de ce 
bénéfice par le règlement de 1723. 

12. L'apprenti- ne pouvait abandonner son 
maître avant la fin de son apprentissage. Ce
pendant celui qui embrassait la vie religieuse 
était, par cela même, délié vis-à-vis de son 
ma*itre. De même l'apprenti pouvait se faire 
décharger lorsque des maladies ou des infir
mités l'empêchaient de continuer son appren
tissage. Sauf ces cas d'exception , l'apprenti 
qui quittait avant le temps pouvait être con
traint par corps de remplir ses engagemens. 
Toutefois, l'ordonnance de 1667 supprima 
cette voie coërcilive, et depuis celte ordon
nance, on se borna à stipuler que l'apprenti 
qui abandonnerait son maître avant l'expi
ration de l'apprentissage, serait condamné à 
payer une somme convenue ; l'apprenti mi
neur lui-même ne pouvait être restitué con
tre celte condamnation. 

13. Les contestations relatives aux engage
mens contractés entre les apprentis et les 
maîtres devaient être portées, en première 
instance , devant les lieutenans-généraux de 
police, conformément aux édits généraux de 
création de ces officiers. 

Tels étaient, sous l'ancienne législation, 
les principes généraux en matière d'appren
tissage. 

1 4 . L'assemblée constituante en consa
crant , par les articles 2 et 7 de la loi du 2 
mars 1791, le libre exercice de toute espèce 
d'arts et de métiers , à charge d'une patente, 
fit tomber, avec les corps de métiers, la né
cessité de l'apprentissage. L'éducation des 
ouvriers est restée désormais sans entraves, 



18. Le mineur n'a pas plus de capacité 
pour contracter par lui-même un engagement 
d'apprentissage que pour tous les autres actes 
de la vie civile. Aussi l'art. 9 de la loi du 
22 germ. an xi a-t-il voulu que l'apprenti mi
neur ne pût jamais s'engager vis-à-vis d'un 
maître qu'avec le concours de celui sous l'au
torité duquel il se trouve placé. Ainsi, si 
le mineur est un orphelin élevé dans un éta
blissement public, l'autorisation doit être 
donnée par la personne qui est spécialement 
désignée en exécution de l'art, i " de la loi 
du 15 pluviôse an x m , pour exercer les fonc
tions de tuteur. 

19. L'engagement formé, l'apprenti et le 
maître ont par cela même contracté des 
obligations réciproques. Celles du maître con
sistent principalement à instruire l'apprenti, 
à lui donner de bonne foi les élémens de sa 
profession. L'apprenti n'ayant d'autre but que 
celui d'acquérir la connaissance d'un art, on 
sent que l'obligation d'enseigner existe de 
plein droit pour le maître, alors même qu'elle 
ne serait pas suffisamment précisée. 

20. Mais le maître n'est obligé, de plein 
droit , qu'à donner les principes de sa pro
fession. I l en serait autrement des procédés 
particuliers à l'aide desquels il l'aurait amé
liorée. C'est là une propriété exclusive sur 
laquelle l'apprenti ne peut avoir de droits 
que tout autant que cela a été expressément 
convenu dans le contrat d'apprentissage ( l ) . 
La même observation s'applique encore à la 

(1) C'est la différence dans le mode et l'étendue 

de l'enseignement, de la part du maître, qui consti

tue la distinction qu'on établit entre l'apprenti ou 

ouvrier et l'élève , et par suite les droits de chacun 

d'eux. — Cette distinction, consacrée par le tri

bunal de commerce de la Seine (30 janvier 1834), 

a été confirmée par la cour royale de Paris (Voyez 

D. P. 34 .3 . 32 e t2 . 129). 

Il s'agissait, dans l'espèce, d'un fabricant d'instru-

mens de musique militaire , qui avait pris sur son 

enseigne le titre d'élève de Raoux père : le fils Raoux 

réclama, et exigea que cette qualification fin sup

primée, tant sur l'enseigne que sur les caries, adres

ses, etc. 

L e tribunal de commerce s'est décidé par les mo

tifs suivans : 

« Attendu que l'élève est celui qui reçoit des le

çons d'un maître , tandis que l'ouvrier est celui qui 

travaille chez un maître; que l'on peut avoir élé 

ouvrier d'un fabricant sans avoir été son élève , si 

on a travaillé dans ses ateliers, non sous sa direc

tion personnelle, mais sous celle de ses employés... 

sous la seule garantie de la concurrence. Telle 
est encore aujourd'hui sa condition. 

Toutefois, s'il n'y a pas de loi générale 
qui exige, comme condition indispensable de 
l'exercice d'une profession , que celui qui 
veut l'exercer rapporte un brevet d'appren
tissage, il est sensible que la nature même 
des choses commande que l'ouvrier se pé
nètre avant tout des principes de sa profes
sion. Et la loi nouvelle, sur cette matière, 
celle du 22 germ. an xi (12 avril 1803), a as
suré l'exécution des convenlions qui peuvent 
résulter du contrat d'apprentissage. 

15. Dans l'état actuel du droit, on nomme 
convention d'apprentissage, ainsi qu'on l'a 
dit plus haut, le contrat par lequel une per
sonne prend l'engagement d'enseigner à une 
autre les principes de son art ou de sa profes
sion , moyennant un prix convenu. C'est un 
contrat synallagmatique, commutatif, dont la 
nature et les effets sont soumis aux règles gé-
néralesdu droitcommun, et spécialement ré
glés par la loi du 22 germ. an xi, précitée. 

16. Cette loi n'indique en aucune façon la 
forme dans laquelle doit être passé le con
trat. La rédaction peut donc en être faite, in
distinctement, sous seing-privé ou pardevant 
notaire. 

17. Quant aux conditions que cet acte doit 
régler , on sent qu'elles sont essentiellement 
variables, et qu'elles doivent être laissées 
au libre arbitre des parties contractantes. 
Disons seulement que ces conditions portent 
sur le prix et le terme de l'apprentissage ; sur 
les devoirs que s'imposent respectivement 
le maître et l'élève. Ce sont là des conditions 
principales. On en peut stipuler d'accessoi
res, telles, par exemple, que l'obligation pour 
l'apprenti de fournir un cautionnement, 
comme garantie de sa fidélité vis-à-vis de son 
maître, qui serait obligé, par sa profession, de 
laisser dans les mains de l'apprenti, soit de 
l'argent, soit des objets précieux. 

I l peut arriver que l'acte ne précise pas 
suffisamment, soit le prix, soit le temps de 
l'apprentissage. Les tribunaux auraient alors 
un pouvoir discrétionnaire pour déterminer 
les limites de l'un et de l'autre (art. 9 de la 
loi du 22 germ. an xi ) . Us pourraient ainsi 
suppléer au silence du contrat, et Cxer un prix 
ou une limite à l'apprentissage, en prenant 
pour hase de leur appréciation les circonstan
ces particulières, la situation où les parties se 
trouvent placées, et les usages. 
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nourriture, au logement et à l'entretien : 

une clause spéciale peut seule obliger le maî

tre à cet égard. 

21 . De son côté, l'apprenti, outre l'obliga
tion de payer le prix de son apprentissage, sui 
vant les conditions convenues, contracte en
core celle d'obéir à son maître en tout ce qui 
concerne les occupations de l'état que celui-
ci doit lui enseigner. Du reste, cette obéis
sance ne doit pas aller jusqu'à établir entre 
l'apprenti et le maître des rapports de pure 
domesticité pendant l'apprentissage ( 1 ) . 

22. Comme sous l'empire des anciens ré
glemens, l'apprenti contracte l'obligation de 
rester chez son maître jusqu'au terme de l'ap
prentissage. Si la loi nouvelle n'a pas appli
qué la contrainte par corps comme sanction 
de cette obligation, elle n'en a pas moins 
réservé au maître un moyen d'atteindre l'ap
prenti , ou tout au moins d'obtenir la ré
paration du dommage qu'il a pu souffrir par 
le fait de sa disparition. « Nul individu, dit 
l'art. 11 de la loi du 22 germinal an x i , em
ployant des ouvriers, ne pourra recevoir^un 
apprenti sans congé d'acquit, sous peine de 
dommages-intérêts envers son maître." Ainsi, 
l'apprenti qui abandonne son maître avant la 
fin de l'apprentissage, renonce, par cela 
même , à son congé d'acquit, et se condamne 
par suite à ne pouvoir exercer aucune pro
fession , puisqu'il doit justifier de ce congé 
d'acquit pour être reçu pour bon ouvrier ; ou 
bien, s'il est reçu, il impose à son nouveau 

Que Dujarrier a travaillé chez Raoux, d'abord comme 

apprenti, ensuite comme ouvrier ; — Que si, pen

dant ce laps de temps, Dujarrier, tout en employant 

son travail au service de son patron , a pu , par son 

intelligence , acquérir un certain degré d'habileté ; 

cependant rien ne prouve que Raoux lui ait donné 

directement des leçons, et ait voulu lui dévoiler tou

tes les ressources de son art ; — Que c'est donc à 

tort qu'il a pris la qualification d'élève , etc. » 

(i) Un jurisconsulte anglais a tracé les devoirs des 

apprentis d'une manière assez explicite pour que 

nous ne croyions pas inutile de le citer ici : « Ils 

doivent bien et fidèlement servir leurs maîtres pen

dant le temps convenu ; ils doivent garder ses se

crets , et faire avec empressement tout ce qu'il 

leur commande et qui n'est point contraire aux lois 

ni aux bonnes mœurs. Per tempus conventttm benè 
et fideliter domino suo servient; sécréta sua celabunt, 
prœcepta sua licila et bonesta libenter utique facient 
(Jo.Cowcll i Instit. juris anglicani, etc., lib. 1 , tit. 

3, § 1 0 ) . 

maître l'obligation de dédommager le précé
dent. 

23. Toutefois, il est des cas où la dispari
tion de l'apprenti ne laisserait aucun recours 
au maître. L'ancienne législation avait relevé 
de l'obligation de passer chez son maître le 
temps stipulé pour l'apprentissage ceux qui 
embrassaient la vie religieuse. La législation 
nouvelle consacre aussi une exception au pro
fit de ceux qui sont forcés de prendre du ser
vice militaire. La loi du 1 e r complémentaire 
de l'an vu ( 1 7 sept. 1 7 9 9 ) ayant autorisé les 
conscrits qu i , avant d'être appelés à l'acti
vité de service, auraient contracté des enga
gemens personnels relatifs à un métier ou 
industrie, à en demander la résiliation, s'ils 
sont obligés de parlir pour l 'armée, on com
prend que, dans ce cas, le maître ne pourrait 
avoir aucun recours à exercer contre l'ap
prenti. Il en devrait être autrement si l'en
gagement était volontaire, et que des dom
mages-intérêts eussent été stipulés dans le 
contrat. II serait juste alors que l'apprenti 
qui aurait accepté la position de passer chez 
son maître l'espace de temps convenu , ou de 
payer une certaine somme, s'il n'attendait 
pas l'expiration du terme, ne pût être libéré, 
hors les cas de force majeure, que par l'une 
des alternatives. 

L'apprenti qui , durant le cours de son ap
prentissage, serait atteint d'une infirmité, 
d'une maladie grave qui devrait l'empêcher 
de se livrer à l'exercice de la profession qu'il 
aurait embrassée, ne pourrait être considéré 
comme ayant manqué au contrat d'appren
tissage, s'il se retirait avant qu'il eût pris fin; 
et par suite le maître n'aurait rien à répéter 
contre lui , alors même que des dommages-
intérêls auraient été stipulés dans l'acte. 

24. Mais , à l'expiration du temps convenu 
pour l'apprentissage , l'apprenti est entière
ment libéré. La loi du 22germ. an x i , dans 
la pensée que le maître, abusant de l'auto
rité qu'il a eue sur son apprenti pendant la 
durée de l'apprentissage , pourrait se préva
loir de son influence et exploiter à son pro
fit l'instruction qu'il aurait transmise à son 
élève , a donné le droit à celui-ci de réclamer 
des dommages contre son maître qui le re
tiendrait encore, l'apprentissage expiré. C'est 
la disposition formelle de l'art. 1 0 , aux termes 
duquel « le maître ne peut, sous peine de 
dommages-intérêts, retenir l'apprenti au-
delà de son temps. » 



25. Le même article oblige encore le maî
tre , sous la même peine de dommages-inté
rêts , à délivrer à l'apprenti, qui a satisfait 
de son côté aux conditions du contrat, le 
congé d'acquit qui doit justifier de ses titres 
et de son aptitude pour la profession qu'il a 
choisie, et qui doit être inscrit en tête du 
livret dont l'ouvrier doit être muni. 

26. Dans un but de sûreté publique et de 
moralité facile à comprendre, l'apprenti qui 
commet un vol au préjudice de son maître 
est assimilé au domestique, et puni, en con
séquence, de la réclusion ( C . pén. 3 8 6 - 3 ° ) . 

27. Comme tous les contrats, la convention 
d'apprentissage peut être résiliée. Les causes 
de résiliation sont celles qui régissent les con
trats en général et notamment les obligations 
de faire , et spécialement celles indiquées 
dans la loi du 22 germinal an xi. 

La nature particulière du contrat d'appren
tissage s'oppose à ce qu'il oblige les héritiers 
des contractans ; ainsi la veuve et les héritiers 
de l'un des obligés ne peuvent être tenus de 
continuer l'enseignement, et l'apprenti ne 
peut être forcé de rester sous leur direction. 

Les causes de résiliation indiquées par la 
loi de germ. sont : i ° l'inexécution des enga
gemens pris de part et d'autre; 2° les mau
vais traitemens de la part du maître; 3° l'in-
conduite de la part de l'apprenti ; 4° si l'ap
prenti s'est obligé à donner, pour tenir lieu 
de rétribution pécuniaire , un temps de tra
vail dont la valeur serait jugée excéder le prix 
ordinaire des apprentissages (art. 9 ) ; 5°enfin, 
le service mi l i ta i re .—V. ci-dessus, n" 23. 

28. Dans tous ces cas, on sent que les juges 
doivent avoir un pouvoir discrétionnaire 
pour juger, d'après les circonstances , s'il y a 
lieu à la résiliation. Ainsi c'est aux tribunaux 
qu'il appartient de décider si le maître aurait 
abusé de son autorité pour changer la condi
tion d'apprenti en celle de domestique, ou 
pour lui donner d'autres occupations que 
celles de sa profession, ou s'il aurait ou non 
exécuté les conditions sous la foi desquelles 
l'apprenti avait contracté, ou s'il ne se serait 
pas rendu coupable envers celui-ci de mau
vais traitemens. Aux tribunaux encore il ap
partiendrait de dire si l'apprenti peut encore 
réclamer le bénéfice du contrat, alors qu'il 
s'est rendu coupable d'une infidélité grave, 
alors qu'il s'est porté à des injures, soit con
tre son maître, soit contre les membres de la 
famille de ce dernier, alors qu'il n'a cessé de 

V i v r e dans l e dérèglement, nonobstant toutes 
remontrances, alors qu'il a fait preuve de son 
inaptitude pour la profession qu'il a voulu 
embrasser. Toutes les circonstances, en un 
mot, doivent être appréciées par les magis
trats, qui , par la nature même des choses, 
doivent avoir sur ces sortes de questions une 
autorité sans contrôle. 

29. L'apprentissage est un contrat pure
ment c iv i l , et la connaissance des contesta
tions qu'il soulève appartient aux tribunaux 
de droit commun , suivant l'ordre régulier 
et le degré ordinaire des juridictions. Toute
fois, la loi de germinal an xi a consacré cer
taines exceptions à ce principe. On lit, en effet, 
dans l'art. 19 : « toutes les affaires de sim
ple police entre les ouvriers et apprentis, les 
manufacturiers, fabricans et artisans, seront 
portées , à Paris , devant le préfet de police; 
devant les commissaires généraux de police, 
dans les villes où il y en a d'établis, et, dans 
les autres l ieux, devant le maire ou l'un des 
adjoints. Ils prononceront sans appel les pei
nes applicables aux divers cas, selon le Code 
de police municipale. Si l'affaire est du res
sort des tribunaux de police correctionnelle 
ou criminelle , ils pourront ordonner l'arres
tation provisoire des prévenus, et les faire 
traduire devant le magistrat de sûreté » (au
jourd'hui le procureur du roi ) . 

Ainsi, la loi du 2 2 germ. an xi a fait une dou
ble exception, puisqu'elle a investi les officiers 
municipaux et supprimé le double degré de 
juridiction. Cette attribution n'a eu pour but 
que de faire considérer comme des discussions 
de famille les contestations qu'elle comprend, 
et de les faire décider par une autorité pres
que paternelle, sans les formes plus ou moins 
dispendieuses que suivent les procédures de
vant les tribunaux (dise, de l'orateur du gou
vernement au corps législatif). Mais on sent 
qu'à part ces cas d'exception, le droit com
mun doit reprendre son empire. Aussi la loi 
d u 2 2 germinal an xi s'en est-elle formelle
ment expliquée en déclarant par son art. 20 
que « les autres contestations devraient être 
portées devant les tribunaux auxquels la con
naissance en est attribuée par les lois. 

Remarquons cependant que, par exception 
aux règles ordinaires, la juridiction est dé
terminée par le lieu de la situation des ma
nufactures ou ateliers dans lesquels l'ouvrier 
a pris du travail, quelle que soit d'ailleurs sa 
résidence personnelle (art. 2 1 ) , 
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3 0 . Le conlrat d'apprentissage produit, à 
l'égard des tiers, cet effet particulier, qu'il 
rend le maître responsable, dans une cer 
taine limite , des faits de l'apprenti. « Les 
instituteurs et les artisans, dit l'art. 13$ 
§ 4 , C. civ., sont responsables du dommage 
causé par leurs élèves et apprentis pen
dant le temps qu'ils sont sous leur surveil 
lance. >» C'est là une conséquence naturelle 
de l'obligation qu'a contractée le maître 
d'exercer une surveillance active sur son ap
prenti. Toutefois, la responsabilité n'a pas 
lieu si le maître prouve qu'il n'a pu empêcher 
le fait qui donne lieu^à cette responsabilité 
(C. civ. 1384 , § 5 ) . — V . Responsabilité. 

31. Le droit de contrôle ou d'enregistre
ment du brevet d'apprentissage était fixé 
20 sous pour les villes où il y avait une cour 
suprême, et à 10 sous pour les autres villes. 
C'était la disposition do l'art. 23 du tarif du 
29 sept. 1722. Aujourd'hui ce droit est inva
riable; il est fixé à 1 fr. par l'art. 08 , § 1 , 
n° 14, de la loi du 22 frimaire an vu. Tou
tefois, on jugeait que lorsque le brevet con
tenait obligation de sommes , le droit de con
trôle devait être perçu sur le pied de l'obli
gation , s'il était plus fort que celui qui était 
dû pour le brevet ( décision du conseil du 3 
août 1715). On retrouve la même disposition 
dans la loi du 22 fr im.anvii , art. 69, § 2 , n ° 7 . 

APPRISE ou A P R I S E . — Ces deux mots 
ont été employés indifféremment par les an
ciens auteurs pour désigner ce qu'aujour
d'hui nous appelons enquête. 

L'apprise était encore, suivant les derniers 
éditeurs de Ducange, l'ordonnance d'un juge 
supérieur, dans laquelle il prescrivait à son 
subalterne la forme de la sentence qu'il de
vait prononcer. 

En dernier lieu , on ne se servait du mot 
apprise qu'en le joignant au mot sommaire. 
Une apprise sommaire était le procès-verbal 
dedescription et d'estimation d'un immeuble, 
afin d'en constater l'état et la valeur pré
sente.— V . Enquête, Inventaire. 

A P P R O P R I A N C E , A P P R O P R I E M E N T . 
— t. —C'était, d'après la coutume de Bre
tagne, une formalité en vertu de laquelle le 
possesseur d'un immeuble ou d'un droit réel, 
s'en assurait la propriété, avec affranchisse
ment d'hypothèques et de la plupart des au
tres charges réelles. 

L'appropriance, qui avait été connue très-
anciennement en Bretagne, avait, selon 
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M . Merl in , des rapports sensibles avec les 
purges usitées dans les Pays-lias. 

La coutume de Bretagne admettait trois 
manières différentes de s'approprier. 

La plus prompte et la plus solennelle était 
l'appropriance édictale , c'est-à-dire l'appro-
priement par trois bannies ou proclamations 
publiques, certifiées en jugement. Les for
malités en étaient réglées par les art. 2 6 9 , 
270 et 277 de la coutume. 

La seconde était l'appropriement par une 
seule bannie certifiée en jugement ; il fallait, 
pour que l'appropriance eût lieu, une posses
sion continue et sans trouble de dix années , 
à compter du jour de la certification de la 
bannie (art. 271 ) . 

Enfin la troisième était l'appropriement de 
quinze ans, qui s'opérait par l'insinuation du 
titre et par une possession réelle et actuelle 
de l'héritage pendant quinze années sans in
terruption , à partir du jour de la prise de 
possession (art. 272) . 

2 . L'appropriance purgeait non seulement 
les charges dont l'immeuble ou le droit im
mobilier étaient tenus, mais même le droit 
qu'un tiers pouvait avoir sur eux à titre de 
propriétaire. En cela il étendait son efficacité 
plus loin que les décrets volontaires, les let
tres de résiliation et les lettres de purge, usi
tés dans les Pays-Bas. 

U y avait néanmoins divers droits que 
l'appropriemenfne purgeait pas. L'art. 280 
de la coutume de Bretagne portait « que non

obstant lesdits appropriemens, les ren
tes censives cl autres foncières, et devoirs 
seigneuriaux, qui seront dus auparavant 

» lesdits appropriemens sur les héritages, ne 
laisseront d'être payés à celui à qui ils 
étaient dus. » 

3. L'appropriance a été abrogée par l'arti
cle 3G de la loi du 11 brum. an vu, sur le ré
gime hypothécaire, et le Code civil a, comme 
on le sait, maintenu celte abrogation. 

A P P R O U V É . — L'approuvé est une for
malité à laquelle la loi soumet les actes sous 
seing-privé. « Le billet ou la promesse sous 
seing-privé, porte l'art. 132G C. c iv . , par le
quel une seule partie s'engage envers l'au
tre à lui payer une somme d'argent ou une 
chose appréciable, doit être écrit entier de la 
main de celui qui le souscrit ; ou du moins il 
faut qu'outre sa signature, il ait écrit de sa 
main un bon ou un approuvé, portant en 
toutes lettres la somme ou la quantité de la 



chose-,—excepté dans le cas où l'acte émane 

de marchands, artisans, laboureurs , vigne

rons, gens de journée et de semaine. » — V . 

Ecritures privées, Obligations. 

AQUEDUC (aquœ duclus, conduit d'eau); 

C'est en général itout ouvrage fait pour con

server le niveau de l'eau et la conduire d'un 

lieu dans un autre. 

La servitude d'aqueduc consiste dans le 

droit de conduire des eaux à son fonds, ou 

hors de son fonds par le fonds voisin : aquœ-

ductus est jus aquam ducendi per fundum 
alienum ( I . t r e , ff. de servit, prœdiorum rust.). 

La servitude d'aqueduc est une servitude 

apparente (art. 689 C. c iv . ) . 

« Pour qu'une servitude d'aqueduc fût ac

quise par prescription, ce ne serait pas assez 

qu'on eût vu établir un canal, ou même que 

ces signes subsistassent, si jamais ce canal n'a

vait conduit des eaux sur le fonds voisin » 

(Pardessus, Tr. des serv., n° 279 ; Legrand, 

sur la cout. de Troyes, art. 6 1 , tit. 4 , gl . 2 , 

n° 2 5 ) . — V . Eau, Servitude. 

A R A G E , A R A I G E . On désignait autre

fois par ces mots tantôt une terre laboura

ble , tantôt le droit que paie le possesseur de 

celte terre. Dans cette dernière acception, 

arage était synonyme d'agrier, champart, 

terrage, etc. ( V . ces mots). — La loi du 25 

août 1792 a aboli le droit d'arage ou arrage, 

comme entaché de féoJalilé, el ce, sans in

demnité, à moins qu'il ne sôit justifié avoir 

eu pour cause une concession primitive de 

fonds (article 5 in fine).—V. Droits féodaux, 

Féodalité. 

A R B I T R A G E ( 1 ) . — 1. — L e mot arbitrage 

est un de ces mots qui se définissent en quel

que sorte par eux-mêmes et qui sont à eux 

seuls le résumé le plus expressif et le plus 

complet de leur signification ; c'est, dit Bou-

teiller (liv. 2 , t. 3 ) , « une volonté ou une puis-

» sance donnée à aucun qui entreprendre le 

» veut, à déterminer et prononcer sur le dé-

» bat des parties ce que raison ordonne. » 

C'est un droit de juridiction conféré à des 

particuliers par la volonté libre des parties 

ou par la loi. C'est le pouvoir, exprimé par le 

mot latin arbilrium, attribué à des juges pri

vés; mais il vaut mieux expliquer que défi-

( I ) Article de M . de Vatimcsnil, ancien minis

tre de l'instruction publique , ancien avocat-général 

à la cour de cassation, avocat a la cour royale de 

Paris. 

n i r : en t rons donc s u r - l e - c h a m p en m a 

t i è r e . 

ART . i".—Précis historique de la législation. 
en matière d'arbitrage. 

ART. 2. — Des diverses espèces d'arbitrages : 
arbitrage volontaire, arbitrage forcé. — 
Compétence. — Contestation. — Demande 
en dissolution de la société , e tc . 

ART. 3. — Du compromis. 

§ 1" . —Forme du compromis, soit en ar
bitrage volontaire, soit en arbitrage forcé. 
— Nullité. — Exécution, e t c . 

§ 2 . — Ce que doit désigner le compromis. 
§ 3.—Du délai que doit fixer le compromis. 
§ 4. — Quelles sont les personnes capables 

de compromettre ? 
§ 5. — Sur quels objets on peut ou non 

compromettre. 
§ 6. —Comment finit le compromis.—Dé

cès. — Minorité. — Partage, e tc . 

§ 7. — Des effets du compromis. 

ART. 4 . — Des arbitres. 
§ i e r . — Quelles personnes peuvent ou non 

être arbitres. — Mineur, Femme, Etranger, 
'Tribunal, e tc . 

§ 2 . — De la nomination des arbitres. 
§ 3. — Du pouvoir des arbitres. 
§ 4. —De la révocation des arbitres. 
§ 5. — De la récusation des arbitr es. — 

Formes, Délai. — Compétence. 
§ 6. — Du refus, déport ou empêchement 

des arbitres. 
ART. 5. — Du tiers-arbitre ou sur-arbiitre. 

§ i c t . •— Quand y a-t-il lieu à la nomina
tion du-tiers-arbitre? 

§ 2 . — De la mission du tiers-arbitre. 

ART. 6. — De la procédure à suivre devant 
les arbitres. 

ART.7.—Du jugement des arbitres.—Formes, 
Dépôt, Moyen de le rendre exécutoire. 

ART. 8. — Honoraires des arbitres. 
ART. 9. — De l'exécution du jugement arbi

tral. 
ART. 10. — Effets du jugement arbitral. 
ART. H . — Des voies à prendre pour faire 

réformer le jugement arbitral. 
§ 1 e r . — De l'opposition. 
§ 2. — De l'appel. 
§ 3 . — De la requête civile. 
§ 4. —De l'action en nullité. — Opposition 

à l'Ordonnance d ' exequa tu r . — Compétence. 
— Formes. 

§ b. — De la cassation. 

A R B I T R A G E . 
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Art. i". —Précis historique de la législation 
en matière d'arbitrage. 

2. L'arbitrage , d'après le besoin auquel il 
satisfait, doit avoir été l'une des premières 
institutions humaines, ou plutôt, et avant 
même qu'il y eût des institutions , l'un des 
premiers usages. 

3. Lorsque l'on renonça à prendre la force 
pour juge, et lorsqu'il n'y avait pas encore de 
tribunal public régulièrement constitué, l'i
dée qui dut nécessairement se présenter à 
l'esprit des parties en désaccord fut de s'en 
remettre à un tiers également indépendant 
de l'un et de l'autre, également investi de 
leur confiance, et d'abdiquer en ses mains 
leur propre volonté pour s'en rapporter à la 
sienne. 

4. Antérieur à toute législation, l'arbitrage 
devait marquer son existence dans les pre
mières lois des peuples de l'antiquité; aussi 
nous voyons à Rome le préteur choisir sur 
trois listes de citoyens une ou plusieurs per
sonnes pour juger certaines causes portées 
devant lui; ces causes étaient dites bonœ 

fidei, et les juges ainsi élus nomméspedanei 

judices, ou quelquefois arbitri. Comme c'é
taient des juges volontaires, ils devaient être 
agréés par les parties, puis le préteur leur 
conférait le caractère public propre à impri
mer à leur décision l'autorité de la chose ju
gée. Si les parties ne recouraient pas au pré
teur, les arbitres convenus entre elles ne 
pouvaient leur donner qu'une simple opi

nion dénuée de force exécutoire ; mais, dans 
ce cas, on stipulait une peine contre celui des 
plaideurs qui ne voudrait pas se soumettre à 
l'avis amiable des arbitres, et l'on avait au 
moins l'action ex slipulatu pour réclamer la 
peine. Faute d'une pareille stipulation, il ne 
résultait plus de la sentence arbitrale que 
l'exception pacti convenli accordée par le 
préteur aux pactes nus, incapables de pro
duire une action. 

5. Justinien modifia cet état du droit ro
main; il voulut que, malgré le défaut de sti
pulation de peine, la sentence arbitrale 
acquit l'autorité de la chose jugée , si l'on 
gardait le silence dans les dix jours qui en 
suivaient la prononciation. Justinien donnait 
ainsi plus de force à la simple convention 
des parties, et plus de réalité au pouvoir des 
arbitres. 

6. Dans l'ancien droit français, l'organisa

tion de la juridiction arbitrale était encore 
moins sérieuse. La stipulation d'une peine 
compromissoire n'empêchait pas de recourir 
aux tribunaux ordinaires, sans avoir payé la 
peine. L'article 34 de l'ordonn. de 1510 , 
reproduit par François I " dans l'art. 3 0 , 
chap. X V I , de l'ordonn. du mois de novem
bre 1535, fut la première tentative d'une 
sanction, bien insuffisante sans doute. Si les 
juges ordinaires prononçaient une décision 
semblable à celle des arbitres, la voie de 
l'appel n'était ouverte que lorsqu'on avait 
préalablement satisfait à la stipulation pé
nale : c'étaient donc deux appels au lieu 
d'un. 

7. Le chancelier de l'Hôpital se rapprocha 
du véritable but de l'arbitrage, qui est d'a
bréger les formalités judiciaires : l'édit du 
mois d'août 1560, confirmé par l'ordonnance 
de Moulins, ordonna que les sentences arbi
trales auraient la même force et vertu que 
les sentences émanées des juges ordinaires, et 
que nul n'en serait reçu appelant sans les 
avoir préalablement exécutées. I l fallait tou
tefois, pour leur donner la force exécutoire, 
ou les faire homologuer par les juges ordi
naires, ou passer devant notaires un acte au
thentique d'acquiescement. 

8. Déjà l'arbitrage avait cessé d'être pure
ment facultatif ; il était devenu obligatoire 
dans plusieurs cas. L'art. 3 de l'ordonnance de 
1560 et l'art. 83 de celle de Moulins contrai
gnaient les parens de s'en rapporter, relati
vement à certaines contestations, au juge
ment de leurs plus proches parens et amis : 
on avait pensé que de pareils débats devaient 
s'éteindre sans bruit dans le sein de la fa
mille et par l'autorité d'un tribunal concilia
teur. Ces ordonnances voulaient encore que 
l'arbitrage fût forcé à l'égard des différends 
entre marchands et pour le fait de leurs 
marchandises. Depuis, l'ordonnance de 1673 
établit l'arbitrage forcé en matière de société 
de commerce. — V . infrà. 

« Toute société (porte l'art. 9 de l'ordon
nance de 1673 ) contiendra la clause de se 
soumettre aux arbitres pour les contestations 
qui surviendront entre les associés ; et encore 
que la clause fût omise, un des associés en 
pourra nommer, ce que les autres sont tenus 
de faire, sinon en sera nommé par le juge 
pour ceux qui en feront refus. » 

9. La loi du 24 août 1790 reprit le système 
de l'ordonnance de 1560, et soumit à la juri-



diction forcée du tribunal de famille toutes 

les contestations qui pourraient naître « entre 

mari et femme , père et fils, grand-père et 

petit-fils , frères et sœurs , neveux et oncles, 

ou autres alliés au degré ei-dessus , comme 

aussi entre les pupilles et leurs tuteurs, pour 

choses relatives à.la tutelle. » 

10. La partie qui se croyait lésée par la 

sentence des arbitres forcés pouvait se pour

voir par appel devant le tribunal du district, 

qui prononçait en dernier ressort (art. 1 4 , 

tit. 1 0 ) ; mais il n'était point permis d'appe

ler des sentences d'arbitres volontaires , à 

moins qu'on ne se fût expressément réservé, 

par le compromis, la faculté de l'appel (art. 4, 

tit. 1 e r ) , et qu'on n'y eût indiqué le tribunal 

de district auquel l'appel serait déféré (art. 5 ) . 

On était loin alors du double appel autorisé 

par l'ordonnance de 1510. Mais d'un autre 

côté la loi précitée de 1790 , par une disposi

tion qui semblait paralyser l'arbitrage volon

taire , permettait à chaque partie de révo

quer le compromis en faisant signifier aux 

arbitres qu'elle ne voulait plus y tenir (a r 

ticle 3 ) . 

11. L'art. 5 , tit. 3 , ch. 5 , de la constitu

tion du 14 sept. 1791 déclara que « le droit 

des citoyens de terminer définitivement leurs 

contestations par la voie de l'arbitrage ne 

pouvait recevoir aucune atteinte par les actes 

du pouvoir législatif. » 

12. La Convention avait besoin de créer des 

tribunaux expéditifs pour chacune de ses 

lois : l'arbitrage seul pouvait y suffire ; de là 

notamment la loi du 10 juin 1793 et le décret 

du 2 octobre suivant, qui soumettent à des 

arbitres forcés les contestations en matière 

de biens communaux; de là encore l'art. 54 

de la loi du 17 nivose an n sur les donations, 

les testamens et les successions. Toutes con

testations qui pouvaient s'élever sur l 'exé

cution de cette loi devaient être jugées par 

des arbitres : il était défendu aux tribunaux 

ordinaires d'en connaître et de donner suite 

à celles qui seraient actuellement portées 

devant eux relativement à ces matières, à 

peine de nullité. 

13. L'arbitrage avait pris son essor: on alla 

jusqu'à proposer, dans la discussion de la 

constitution de l'an m , de le rendre obliga

toire pour loutes les affaires civiles. Mais on 

se contenta de reproduire, dans l'art. 210, 

l'art. 5 de la constitution de 1791, et l'on 

maintint dans l'art. 211 la nécessitéde réser

ver expressément l'appel ou le recours en cas

sation , si l'on voulait y être admis plus tard. 

14. Les abus résultant de l'extension dé

mesurée de l'arbitrage forcé ne manquèrent 

pas d'amener une réaction : elle commença 

par la loi du 3 vendém. an iv, relative à la 

rétroactivité des lois des 5 et 12 brumaire et 

du 17 nivose an n , sur les successions, les 

donations et les testamens. L'art. 10 de cette 

nouvelle loi voulut que toutes les contesta

tions qui s'élèveraient sur son exécution fus

sent jugées selon les règles générales de l'or

dre judiciaire, et elle abolit l'art. 54 de la loi 

de nivose. Un mois après , la loi du 4 bru

maire an iv ouvrit la voie de l'appel contre 

tous les jugemens arbitraux , rendus même 

en dernier ressort par suite d'arrêtés de re

présentans du peuple, portant établissement 

d'arbitrages forcés. 

Les 4 et 9 ventôse suivant, le conseil des 

Cinq-Cents, « considérant que la constitution, 

en ne classant point les tribunaux de famille 

(créés par la loi du 24 août 1790) au nombre 

des nouvelles institutions judiciaires, les 

avait implicitement abolis,» décréta «queles 

affaires dont le jugement était, par les lois 

antérieures à la constitution , attribué à des 

tribunaux de famille, seraient portées devant 

les juges ordinaires. » 

Enfin la loi du 17 ventôse an vin consacra 

de nouveau le principe de l'arbitrage res

treint dans ses justes limites, c'est-à-dire 

considéré comme une faculté dont tous les 

citoyens étaient libres de faire usage. Il fal

lut toujours se réserver le droit d'appel, mais 

la nouvelle organisation judiciaire créée par 

cette dernière loi dispensa de désigner le tri

bunal qui devrait connaître des recours. 

15. Le législateur du Code de procédure a 

mieux compris encore les véritables prin

cipes, en ne présumant plus la renonciation 

au droit d'appeler. L'appel étant de droit 

commun, ce n'est pas la règle générale, mais 

l'exception qu'il est nécessaire de stipuler. 

Du reste, ce Code est la première loi qui 

ait complètement et réellement organisé l'ar

bitrage , en déterminant les formes du com

promis, les règles de l'instruction et tous les 

détails sur lesquels la loi de l'an vin était res

tée muette. Quelque avantage que l'arbitrage 

forcé pût offrir à l'égard des débats de famille, 

on pensa que c'était aux parties à juger elles-

mêmes si elles devaient, dans leurs affaires 

domestiques, éviter le grand jour cl la publi-



cité des tribunaux. L'arbitrage forcé ne sub- T ART. 2. 
sista plus qu'à l'égard des contestations q u i , 
dans les sociétés de commerce, s'élevaient 
entre associés pour raison de la société. 

L'ordonnance de 1673, q u i , sur ce point, 
n'avait fait qu'adopter l'usage de plusieurs 
siècles, était restée debout au milieu des 
changemens de la législation. L e Code de 
commerce, publié le 20 septembre 1807, la 
trouva en vigueur, et consacra de nouveau la 
règle qu'elle renfermait. 

Le législateur n'est pas entré, relativement 
à l'arbitrage forcé, dans les mêmes détails que 
relativement à l'arbitrage volontaire; on en 
a conclu que le Code de commerce s'était ré
féré au Code de procédure sur tous les points 
qu'il n'avait pas réglés d'une manière ex
presse; mais ce principe, fort juste en lui-
même, présente dans l'application de graves 
difficultés, ce qui arrive presque toujours 
lorsqu'il s'agit de combiner deux lois diffé
rentes. 

10. Ainsi le Code de procédure, pour l'ar
bitrage en général, et le Code de commerce, 
pour ce qui est spécial à l'arbitrage forcé, 
sont les deux lois qui régissent aujourd'hui 
cette institution, et qui l'ont fait rentrer dans 
les limites déterminées par la raison et par 
l'intérêt bien entendu des justiciables. 

17. L'adoption de la juridiction arbitrale 
est purement facultative en toute matière 
autre que celle des sociétés de commerce ; 
mais lorsqu'une fois les parties s'y sont sou
mises, le pouvoir des arbitres est affranchi de 
leur caprice; libres de former le lien, elles ne 
le sont plus de le rompre. — Quant aux avan
tages de cette juridiction privée, ils parais
sent tellement incontestables, qu'il est super
flu de les démontrer. On simplifie les formes, 
on abrège les longueurs, on économise les 
frais, on peut choisir des juges spéciaux , on 
évite l'éclat et le scandale des procès publics; 
tout facilite le rapprochement des plaideurs ; 
c'est plutôt une réconciliation qu'un procès. 

Ces avantages seraient sans compensation 
fâcheuse , si la faculté accordée par la loi 
d'attaquer les sentences arbitrales par la 
voie de l'opposition à l'ordonnance à'exequa-

tur, et par la voie de la demande en nullité, 
n'offrait dans la pratique des inconvéniens 
graves que, du reste, il ne serait pas impossi
ble de faire disparaître au moyen de disposi
tions législatives mieux entendues que celles 
du Code de procédure. 

Des diverses espèces d'arbitrage : 
Arbitrage volontaire, Arbitrage forcé. 

18. I l y a, comme nous l'avons dit déjà 
plus haut, deux sortes d'arbitrage , l'un vo
lontaire , l'autre forcé. L'arbitrage volontaire 
est celui qui résulte de la simple volonté des 
parties ; l'arbitrage forcé dérive immédiate
ment de l'art. 51 C. comm. , qui , en ma
tière de société commerciale, l'impose aux 
associés pour toute contestation entre eux, 
à raison de leur société. Mais si la loi com
merciale impose à des associés l'arbitrage 
forcé, c'est uniquement en ce sens, qu'elle 
leur interdit de recourir aux tribunaux ordi
naires , et qu'à ces derniers elle substitue le 
tribunal arbitral; elle n'enlève pas aux asso
ciés le droit, commun à tous les plaideurs, de 
recourir à l'arbitrage volontaire, en renon
çant à la juridiction des arbitres forcés, 
comme à toute autre juridiction. S'ils veu
lent un tribunal proprement dit , ce sera né
cessairement le tribunal des arbitres forcés ; 
s'ils préfèrent des arbitres volontaires, rien 
ne s'y oppose. «Pourquoi , en effet, dit M . 
Dalloz (t. 1 e r , p. 6 3 7 ) , la loi veut-elle que les 
contestations entre associés soient déférées à 
des arbitres? pour que le jugement soit plus 
prompt, la justice plus éclairée, les frais 
moins considérables, la marche des tribu
naux débarrassée de l'examen de comptes, 
de débats, de vérifications de pièces de toute 
espèce, qui embrassent presque toujours une 
longue période d'années, et dont les élémens 
sont d'ailleurs rarement bien saisis à l'au
dience. Or, ces inconvéniens existent-ils lors
que les parties soumettent leurs différends à 
des arbitres amiables compositeurs? Nulle
ment, et il faut croire que le législateur se fût 
empressé de conseiller cette voie , s'il n'eût 
pensé qu'elle était de droit commun.» C'est 
d'ailleurs ce que la cour de cassation a dé
cidé par plusieurs arrêts, notamment dans 
celui du l « r mai 1822, remarquable par la lu
cidité de ses motifs ( Voy. S - V 2 3 . 1 . 5 0 ; D . A . 
1.633 ; D .P .22 .1 .434 ; J.P.64.513.— 16 juillet 
1817. D . A . i Ô i d . ; D . P . 1 9 . 1 . 8 ; S . -V.17 .1 .305 ; 
J. P. 49. 339. — 6 avril 1818. S.-V. 18. 1. 
3 2 6 ; D . A . 1. 638 ; D. P. 18. 1. 273 ; J. P. 
5 1 . 4 9 5 ) . 

Ains i , deux sortes d'arbitrages , l'un vo
lontaire , qui est général, l'autre forcé, qui 
est restreint à une espèce de contestations, et 
qui n'exclut pas le premier. 



19. Comme on l'a di t , l'arbitrage forcé, 
bien qu'il ait ses règles spéciales , emprunte 
le plus souvent celles de l'arbitrage volon
taire ; il parait donc convenable , pour éviter 
des répétitions, de les faire tous deux marcher 
parallèlement dans un seul et même cadre : 
ce sera d'ailleurs un moyen de rendre plus 
sensibles , à mesure qu'elles se présenteront, 
les différences qui existent entre ces deux 
sortes d'arbitrage. • 

20 . Dans quels cas la voie de l'arbitrage 
est-elle forcée ? Comme on l'a déjà dit , l'ar
bitrage forcé n'exclut pas l'arbitrage volon
taire : des parties peuvent compromettre 
amiablement sur les contestations dont la loi 
défère le jugement à des arbitres forcés ; mais 
si elles veulent se faire juger par un tribunal, 
le tribunal arbitral est leur juge naturel. Sa 
juridiction, en matière de société de com
merce , est précisément de même nature que 
celle du tribunal de commerce pour les autres 
matières commerciales. Ce sont deux tribu
naux d'exception , placés en quelque sorte 
sur des lignes parallèles. 

De là il fautlirer deux conséquences : 
1° Que si le demandeur porte devant le tri

bunal civil une affairé soumise à l'arbitrage 
forcé , le défendeur pourra décliner la com
pétence de ce tribunal, mais qu'il devra le 
faire in limine lilis, faute de quoi il devien
dra non recevable à proposer le déclinatoire 
(Cass., 9 avril 1827. S.-V. 27. 1. 328 ; D. P. 
27. 1. 165; J. P. 79 . 316. — 14 juin 1815. 
S.-V. 15. 1. 2 0 9 ; D. A . 1. 641 ; D. P. 15. 1. 

380; J. P . 43 . 4 1 0 ) . 

2° Que si, au contraire, une contestation 
soumise à l'arbitrage forcé a été portée de
vant un tribunal de commerce, l'incompé
tence sera matérielle et pourra être invoquée 
en tout état de cause, même en appel ( Cass., 

7 janv. 1818. S.-V. 18. 1. 129 ; D . A . 1. 6 4 3 ; 
D. P. 18. 1. 65. — Bordeaux, 21 mars 1832. 

S.-V. 32. 2 . 398 ; D. P . 32. 2 . 1 1 3 ) . 

I l est vrai que , par un arrêt du 14 juin 

1815 , la cour de cassation paraît avoir décidé 

que lorsque le tribunal de commerce avait 

élé saisi d'une affaire sujette à l'arbitrage 

forcé, l'incompétence était purement per

sonnelle et susceptible d'être couverte par 

des défenses au fond; mais cet arrêt ayant 

été rendu sur une espèce régie par l'ordon

nance de 1673 , ne saurait atténuer l'autorité 

des précédens ( S . - V . 15.1. 2 0 9 ; D . A . 1.641 ; 

D .P .15. 1. 380 ; J. P. 43. 410). 

D'après les mêmes principes, la cour de 
cassation a jugé avec raison , le 20 avril 
1825 ( S . - V . 26. 1. 1 3 3 ; D. P . 25. 1. 277; 
J. P . 76 . 128 ) , que lorsque des associés, 
entre lesquels existent plusieurs procès con
nexes tant en matière civile qu'en matière 
commerciale , conviennent par transaction 
d'attribuer toutes leurs contestations à la ju

ridiction civile, cette convention est valable ; 
qu'en conséquence on opposerait vainement 
l'art. 51 C. comm.—Mais les parties n'au
raient pas également la faculté d'attribuer la 
connaissance de leurs différends à la juridic
tion commerciale, et une pareille conven
tion n'empêcherait pas l'application de l'ar
ticle 5 1 . 

2 1 . Lors même qu'il y a eu faillite, et que 
le tribunal de commerce se trouve saisi des 
difficultés qui surviennent à l'occasion des 
opérations de cette faillite, il ne peut con
naître des contestations entre le failli et son 
associé , sousle prétexte que ces contestations 
se rattacheraient à la faillite. L'incompétence 
subsiste toujours (Bordeaux, 4 juill. 1831. 
S.-V. 31 . 2 . 339. —Par is , 7 août 1833. S.-V. 
33. 2 . 5 1 3 ; D. P. 33. 2 . 238 ) . 

La voie de l'arbitrage esl tellement inhé

rente aux relations des associés entre eux , 

qu'il suffit qu'il y ait eu fait social pour don

ner lieu à la juridiction arbitrale , du moins 

quant à ce fait. Ainsi la cour de cassation a 

jugé , le 13 juin 1832 ( S . - V . 32. 1. 520; D. 

P . 32. 1. 2 5 2 ) , que bien que l'acte consti

tutif d'une société commerciale soit annulé 

pour défaut de publication, il n'en conserve 

pas moins , à l'égard des associés, son carac

tère d'acte de société pour tous les faits ac

complis avant la demande en nullité; que 

par conséquent la connaissance des contes

tations qui peuvent s'élever sur ces faits ap

partient exclusivement à la juridiction ar

bitrale. 

22. On avait élevé la question de savoir si 

l'art. 51 C. comm. s'appliquait aux sociétés 

en participation, et un arrêt de la cour de 

Gènes, du 29 déc. 1808 (D. A . 1. 639), avait 

résolu cette question dans un sens négatif. 

Mais c'était créer une distinction aussi con

traire au texte qu'à l'esprit de la l o i , et l'o

pinion contraire a depuis prévalu avec rai

son. La jurisprudence est maintenant trop 

constante sur ce point, pour qu'il soit possible 

d'en faire encore le sujet d'une controverse 

( V . , p a r m i les n o m b r e u x arrêts , les suivans : 



Cass., 28 mars 1815. S.-V. 15. 1. 154; D. 
A. 1. 7 7 7 ; D. P. 15. 1. 2G9; J . P . 4 3 . 1 9 0 . — 
Bordeaux , 4 juillet 1831. S.-V. 3 1 . 2 . 2 3 9 . — 
Colmar, 24 août 1808. S.-V. 7. 2 . 1203; D. 
A. 1.046; J .P . 28. 303 ) . 

23. Il est donc cerlain que toute contesta
tion entre associés et à raison d'un fait social, 
qucllequesoitd'ailleurs laforme de la société, 
tombe sous la juridiction des arbitres , à l'ex
clusion absolue des tribunaux de commerce. 
Réciproquement, il n'y a pas lieu à l'arbi
trage forcé , 1" lorsque la contestation ne s'é
lève pas entre associés; 2° lorsque, s'élevant 
entre associés, elle n'a pas lieu à raison de la 
société. Ainsi la contestation qui s'élève entre 
un particulier membre d'une société com
merciale et ses coassociés, quaut au paie
ment d'une créance à lui due, mais dans une 
autre qualité que celle d'associé, ne peut être 
considérée comme une contestation entre 
associés à raison de la société; dès lors elle 
ne doit pas être renvoyée devant les arbitres 
(Bordeaux, 31 août 1831. S.-V. 32. 2 . 19. 
— Idem, 22 juin 1833. S.-V. 33 . 2 . 547 ) . 
Le commis intéressé dans une société n'est 
pas un associé qui ait le droit de réclamer la 
juridiction arbitrale (Rouen, 6 avril 1811. 
S.-V. 12. 2 . 3 3 ; D. A . 12. 1 1 4 ; J. P. 30. 

349. — Id., 28 fév. 1818. S.-V. 18. 2. 1 3 2 ; 

D. A. 12. 105.—Cass., 31 mai 1831. S.-V. 

31. 1. 2 4 9 ) . 

24. Quant à la nature de ce droit des as
sociés entre eux de n'être jugés que par des 
arbitres, la cour de Rouen avait décidé, par 
un arrêt du 27 juin 1828 ( S . - V . 29. 2 . 242 ; 
D.P. 29.2.194 ) , que c'était un droit incessi
ble et attaché à la personne même des asso
ciés ; que si donc le gérant d'une société 
avait fait cession, au protit d'un tiers, d'une 
créance appartenant à la masse sociale con
tre l'un des associés, le cessionnaire ne pou
vait réclamer la juridiction des arbitres. — 
Nous ne croyons pas cette solution conforme 
aux vrais principes. L'institution de l'arbi
trage s'applique plutôt aux relations sociales 
qu'à la personne des associés. Il faudrait une 
exception pour que le droit de se faire ju
ger par arbitres ne fût pas transmissible par 
voie de cession, comme tousles autres droits; 
et loin de là, le Code de commerce fournit 
une induction contraire, en disant dans l'art. 
62 que les dispositions ci-dessus sont com
munes aux veuves, héritiers ou ayans-cause 
des associés. 11 nous semble donc que c'est 

avec raison que la cour Je Paris a décidé , le 
3 juin 1834 (S.-V. 34. 2 . 440) , que les créan
ciers personnels d'un associé peuvent, en cas 
de décès de leur débiteur et comme exerçant 
ses droits, provoquer la liquidation de la 
société; qu'à cet égard ils doivent procéder, 
comme les associés eux-mêmes, devant des 
arbitres forcés. Voyez aussi dans le même 
sens les arrêts de la cour de Paris, des 4 et 11 
avril 1835 (S . -V. 35. 2 . 261 ; D. P. 35. 2 . 147 
et 148 ) . 

25. Bien qu'il soit constant que l'arbitrage 
est forcé pour toutes les contestations entre 
associés à raison de la société, qu'il ne l'est 
que pour ce genre de contestations , et qu'en 
pareil cas l'incompétence du tribunal de com
merce est absolue , il ne laisse pas, toutefois, 
de s'élever des questions assez délicates quand 
il s'agit de décider si telle ou telle contestation 
est réellement une contestation entre associés 
à raison de la société. Ce sont le plus sou
vent des questions de fait, sur lesquelles il 
n'est guère possible d'établir une règle pré
cise. 

La cour de Lyon a jugé par exemple, le 26 
fév. 1828 (S . -V.29.2 .111 ; D .P . 28 .2 .227 ) , que 
lorsque par l'acte portant dissolution d'une 
société commerciale , les associés avaient ré
glé ou liquidé leurs droits respectifs, la con
testation qui s'élevait ultérieurement sur 
cette liquidation ne pouvait être considérée 
comme une contestation entre associés et 
pour raison de la société ; que dès lors ce n'é
tait pas le cas de renvoyer les parties devant 
des arbitres. D'une autre part, et le 25 fév. 
1829, la cour de Paris a décidé que le tribu
nal de commerce était incompétent pour sta
tuer sur une demande en révision de compte 
entre associés commerciaux et à raison de la 
société, qu'il devait renvoyer les parties de
vant des arbitres juges. 

Pour concilier ces deux décisions, on peut 
direque quand la liquidation a eu lieu, et qu'il 
s'élève des difficultés sur l'exécution de cette 
liquidation, ce ne sont plus là des contes
tations entre associés; il n'y a plus à propre
ment parler ni société, ni associés. Lorsqu'au 
contraire les difficultés portent sur la liqui
dation même, qu'il s'agit de la réviser, de 
rectifier les comptes, de rentrer dans l'exa
men des opérations sociales, alors renaît en 
quelque sorte la qualité d'associés, et l'art. 
51 C. comm. devient applicable. 

26. Cet article, en saisissant les arbitres 
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des contestations qui s'élèvent entre associés 
à raison de la société, suppose évidemment 
l'existence d'une société. I l en résulte que si 
cette existence est mise en doute, si la société 
est arguée de nullité, si on discute sur sa 
nature ou son étendue, il faut préalablement 
recourir aux tribunaux de commerce ( Trê
ves , 5 fév. 1810. S . -V. 14. 2 . 154 ; D. P. 11 . 

2 . 2 6 ; D. A . 1. 7 0 5 ; 29. 46. — A i x , 14 déc. 
1827. S.-V. 28 .2 .70 ; D. P . 2 8 . 2 . 45 .—Lyon , 

30 juillet 1832. S . - V . 33 . 2 . 104 (V . suprà) 
— Cass., 17 avril 1834. S . -V. 34. 1. 2 7 6 ) . 

27 . Mais devant qui doit être portée la de
mande en dissolution d'une société ? I l nous 
paraît, comme l'a jugé la cour de Lyon le 21 
avril 1823 (S . -V . 23 . 2 . 257 ; D . A . 1. 6 4 6 ; J. 
P . 75. 2 3 . ) , que la demande en dissolution 
d'une société commerciale, ne pouvant être 
appréciée qu'après l'examen des moyens que 
chaque associé puise dans les faits et les cir
constances de la société, est nécessairement 
une contestation entre associés pour raison de 
la société, dans le sens de l'art. 5 1 , et doit en 
conséquence être soumise, non à un tribunal, 
mais bien à des arbitres ( V . aussi cass., 21 
août 1828. S . - V . 29 . 1. 3 2 ; J. P. 83 . 5 9 8 . — 
6 juillet 1829. S . - V . 30. 1. 307; D. P . 29. 1. 
288 ; J .P .84 .531 .—30 avril 1828. S.-V. 28. 1. 
418 ; D . P . 28. 1. 233. — Paris, 28 fév. 1829. 
S . - V . 29 . 2 . 228 ; D.P.29.2 .136 ; J.P. 83 . 439) . 

Cependant la jurisprudence ne semble pas 
unanime sur cette question. Contrairement à 
son arrêt du 21 avril 1823, la cour de Lyon a 
jugé, le 18 mai de la même année ( S . - V . 24. 
2 . 221 ; D.P. 2 4 . 2 . 1 2 3 ; D . A . 12. 121 ; J .P. 
75 . 2 3 ) , que la demande en dissolution d'une 
société commerciale n'est pas une contesta
tion entre associés, dans le sens de l'art. 51 
( 2 2 août 1825. S . -V . 25. 2 . 371 ; D . P. 20. 2 . 
66 . —V.aussi Bastia, 15 fév. 1827. S . - V . 2 7 . 
2 . 143) . Un arrêt de la cour de cassation, du 
30 nov. 1825 ( S . - V . 26. 1. 185; D. P . 26. 1. 
2 7 ; J.P. 75 . 2 0 ) , paraît consacrer la même 
solution , sur le motif que la juridiction ar
bitrale ne s'applique pas au cas où la contes
tation porte sur la nature et l'existence de la 
société. 

Un autre arrêt, émané également de la 
cour suprême (10 janv. 1831. S . -V .32 .1 .207) , 
rejette le pourvoi formé contre un arrêt de 
la cour de Paris : «Attendu que dans l'espèce 
il ne s'agissait pas d'une demande en disso
lution de la société formée par les parties, 
mais de savoir si par leur volonté respective 

cette société avait été dissoute depuis le 
5 juillet 1824; que la connaissance de ce fait 
ayant été soumise par les deux parties aux 
arbitres, leur compétence ne saurait être 
contestée. » 

D'où l'on pourrait induire que , dans la 
pensée de la cour suprême, une demande en 
dissolution eût dû être portée devant les tri
bunaux de commerce. 

Quoi qu'il en soit de cette divergence ap
parente, il faut remarquer que l'arrêt de la 
cour de cassation, du 10 janvier 1831, se 
borne à signaler un fait particulier, sans exa
miner, ou du moins sans approfondir ce 
qu'on aurait dû décider dans le cas d'une de
mande en dissolution ; car ce n'est pas de cela, 
dit l'arrêt, qu'il s'agit dans l'espèce: cet arrêt 
n'est donc qu'un arrêt de circonstance, qui 
ne saurait tirer à conséquence pour la règle 
générale. Quant à l'arrêt du 30 nov. 1825, le 
motif déterminant n'est peut-être pas non 
plus que la demande en liquidation est une 
contestation sur la nature et l'existence de la 
société, à laquelle la juridiction arbitrale ne 
s'applique pas; mais ici encore il y a une 
question de circonstance. L'arrêt constate 
l'existence d'une sorte de contrat judiciaire 
formé entre les parties, relativement à la dis
solution de leur société, et dont le tribunal 
de commerce n'avait fait que leur donner acte. 

Ainsi ces deux arrêts ne nous paraissent 
pas contraires à la règle que nous avons po
sée ; ils prouvent seulement que cette règle 
peut se modifier dans certaines espèces. La 
contestation sur la dissolution de la société 
peut même se présenter dans des circon
stances telles qu'il en résulte une véritable 
contestation sur la nature et l'existence de la 
société. Mais en principe, et comme l'ont net
tement consacré les arrêts postérieurs de la 
cour suprême, des 21 août 182S et 6 juil
let 1829 , prononcer sur la dissolution de la 
société, ce n'est pas prononcer sur l'existence 
même de la société ou sur la validité de l'acte 
qui la constitue ; c'est au contraire supposer 
cet acte valable et obligatoire. Une telle con
testation rentre donc dans les termes de 
l'art. 51 . 

A R T . 3. — Du compromis. 

28. L'arbitrage volontaire ne peut exister 
sans un compromis, c'est-à-dire, comme l'in
dique le mot latin compromittere, sans une 
convention par laquelle on promet ensemble 
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de se soumettre au jugement d'arbitres. Au
jourd'hui , cette convention est réellement 
synallagmatique : car les parties ne peuvent 
plus s'en affranchir que d'un commun ac
cord ; l'art. 1008 C. pr. exige leur consen
tement unanime pour la révocation des arbi
tres pendant la durée de l'arbitrage. 

On sent que pour l'arbitrage forcé il n'est 
pas besoin de compromis, ou plutôt le com
promis est dans la loi. Les parties peuvent 
seulement le compléter en choisissant leurs 
arbitres, ou le modifier, par exemple en re
nonçant à l'appel (52 C. comm.). 

§ l « . —Forme du compromis, soit en ar
bitrage volontaire , soit en arbitrage forcé. 
— Nullités. — Exécution. 

29. Le compromis étant la base et la me
sure du pouvoir des arbitres, il importe que 
cette convention soit prouvée d'une manière 
certaine. Mais la rédaction par écrit est-elle 
de l'essence de cette convention ,de telle sorte 
que la preuve n'en puisse être faite que par 
un acte qui la constate? Plusieurs auteurs 
cités par Prost de Royer pensent que non : 
suivant eux, il suffirait que le pouvoir des ar
bitres fût constaté par la mention faite, dans 
la sentence arbitrale, d'un compromis verbal, 
ou même par la remise des actes et mémoires. 
Cette opinion ne paraît pas admissible : l'ar
ticle 1006 C. pr. la repousse d'une manière 
implicite, en exigeant que le compromis dé
signe, à peine de nullité, les objets en litige et 
le nom des arbitres. 

30. Mais silarédaction par écrit est del'es 
sence du compromis, y a-t-il d'ailleurs une 
forme sacramentelle pour ce contrat, et qui 
soit exclusive de toute autre ; en d'autres 
termes, l'art. 1005 est-il limitatif? 

Il semble que le compromis étant un con 
trat, qui en a tous les caractères, doit en 
avoir tous les effets, et que dès lors toutes 
les formes dans lesquelles peuvent être pas 
ses une convention , un contrat ordinaire, 
conviennent au compromis. C'est aussi ce 
qu'indiquent les termes de l'art. 1005 : « le 
compromis pourra être fait par procès-ver 
bal, e tc .» Ce ne sont là que des exemples 
donnés par le législateur. La rédaction de 
l'art. 1005 est celle que le législateur adopte 
toutes les fois qu'il s'agit d'énoncer une sim
ple faculté : ainsi, d'aprèsl'art. 1010, les par-
tics peuvent renoncer à l'appel ; mais elles 
peuvent aussi ne pas y renoncer. De même, 
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le compromis peut être fait par procès-ver-
bal, etc. ; mais il peut aussi ne pas être fait 
par procès-verbal; il peut l'être dans toute 
autre forme. Cependant les auteurs du Pra
ticien ( t. 5, p. 358 ) pensent le contraire, et 
refusent, notamment aux juges de paix, le 
droit de constater des compromis dans leurs 
procès-verbaux de conciliation. I l suffit de 
répondre avec M . Mongalvi ( Traité de l'ar
bitrage, n» 1 2 8 ) , qu'aux termes de l'art. 54 
C. pr., les conventions insérées dans les pro
cès-verbaux de conciliation dressés par les 
juges de paix ont force d'obligation privée 
entre les parties qui ont comparu ; que le 
compromis n'est qu'une convention comme 
une autre, et par conséquent susceptible aussi 
bien que toute autre d'être constatée dans 
un procès-verbal de conciliation. C'est d'ail
leurs un point sur lequel la jurisprudence est 
constante et uniforme (Grenoble, 17 janvier 
1822. S.-V. 22. 2. 114; D . A . 1 . 6 5 7 ; D . P . 

22. 2. 151.—Toulouse, 29 avril 1820. S.-V. 
20. 2. 3 1 3 ; D. A . 1. 058. — Cass., 11 fév. 
1824. S . -V. 25. 1. 209 ; D. A . 1. 73G ; J. P. 
73. 60.—Toulouse, 25 juin 1831. S.-V. 31. 
2.319 ; D. P. 31 . 2 . 213.—Bordeaux, 13 juill. 
18 30. S . -V. 30. 2 . 363) . Un arrêt de cette 
dernière cour (5 fév. 18 30. S.-V. 30. 2 . 138) 
a même décidé que le juge de paix, saisi, 
comme juge, d'une contestation, peut, de 
même que lorsqu'il est nanti comme conci
liateur, et si d'ailleurs les parties déclarent 
lui conférer cette qualité, dresser un com
promis entre elles. Suivant que le décide ce 
dernier arrêt, et conformément à l'opinion 
de M . Favart de Langlade (v° Arbitrage, sect. 
1, § 5 ) , il n'est même pas nécessaire que le 
procès-verbal de conciliation soit signé des 
parties : c'est là , en effet, un acte authenti
que faisant pleine foi de son contenu, aux 
termes de l'art. 1317 C. civ. La disposition 
de l'art. 54 C. pr., qui porte que les conven
tions insérées au procès-verbal de concilia-
lion ont force d'obligation privée, doit être 
entendue en ce sens, que ces conventions ne 
confèrent pas hypothèque et ne forment pas 
un titre paré; mais elles n'en sont pas moins 
authentiques, puisque, encore une fois, elles 
présentent tous les caractères spécifiés par 
l'article 1317 Code civil. Telle est l'opinion 
de M . Pigeau , que M M . Merlin et lierryat-
Saint-Prix contredisent, mais qui nous pa
rait conforme aux principes. 

31, Les formes indiquées par l'art. 53 C. 



comm. n'impose pas expressément l'obliga
tion d'un double original, on n'en doit pas 
moins s'en référer, à cet égard, à l'art. 1325 
C. civ. 

33. D'après les art. 1325 et 1328 C. civ., 
l'exécution de l'acte entaché de quelque vice 
emporte renonciation aux moyens par les
quels on pouvait l'attaquer. Cette disposition 
s'applique au compromis : le défaut de men
tion qu'il a été fait double, et le défaut même 
de double original, se couvrent par l'exécu
tion volontaire. 

I l ne peut exister de difficulté que sur le 
point de savoir dans quel cas il y a exécution 
suffisante pour produire ce résultat, et com
ment cette exécution doit être constatée. 

M M . Pardessus [Droit comm., n° 1390), 
Carré [Lois de laprocéd.,n° 3272),Mongalvi 
(p. 110), sont d'avis que la comparution de
vant les arbitres couvre la nullité dont il s'a
git ( V . aussi cass., 12 fév. 1812. S.-V. 14. 1. 
155 ; D. A . 1. 655 .— Id., 15 fév. 1814. S.-V. 

14. 1. 154; D. P. 14. 1. 2 4 4 ; D. A . 1. 653.— 

Id. , 5 juillet 1832. S. -V. 33. 1. 322; D .P . 
32. 1. 331 ; J. P . 55. 199. — Id. , 7 février 
1826. D . P. 26. 1. 1 6 0 ; S.-V. 27. 1. 161. — • 

Toulouse, G août 1827. D. P. 28. 2. 109; S.-
V . 28. 2 . 197). Mais M . Favart de Langlade 
fait observer, avec raison, qu'il ne suffit pas 
du témoignage des arbitres irrégulièrement 
nommés pour attester celte exécution : il 
faut, en outre, l'aveu positif des parties ; car 
les arbitres n'acquièrent le caractère propre 
à donner de l'authenticité à leur déclaration, 
que lorsque leur nomination est régulière, 
ou du moins a été régularisée (Turin, 12 
messid. an xm. S . -V. 1 3 . 2 . 4 4 6 ; D.A. 1.651; 
J. P . 6 .285 .—Trêves , 15 nov. 1811. S.-V.I3. 

2. 350 ; D . A . 1. 652 ; J. P. 39. 272). 

M . Toullier (t. 8, p. 505) prétend que lors 
même que le compromis non fait double 
n'aurait été remis aux arbitres que par l'une 
des parties, il serait bien difficile que cette 
remise ne fût pas considérée comme un fait 
d'exécution de la part même de l'autre par
tie: « car, dit-il, le compromis était destiné 
à être remis aux arbitres, et celui des com-
promettans qui a eu assez de confiance pour 
le laisser aux mains de l'autre, est censé lui 
avoir donné le mandat tacite de remettre 
cette pièce à sa destination. » — Cependant 
il ne paraît pas possible d'admettre cette so
lution, à moins, comme le remarque M. Mon
galvi ( p . 118), que la remise du compromis 

comm., pour la nomination des arbitres for
cés, peuvent également s'adapter à celle des 
arbitres volontaires. Ainsi, comme le dit 
M . Carré, les parties compromettent valable
ment , lorsque, déclarant se désister d'une 
instance introduite devant le juge ordinaire, 
elles lui demandent et obtiennent acte de ce 
désistement e t , en même temps, de leur dé
claration de soumettre leurs différends à des 
arbitres qu'elles désignent. Le jugement con
stitue évidemment un compromis. M . Par
dessus pense que la nomination des arbitres 
volontaires ne peut pas avoir lieu par acte 
extra-judiciaire ; mais il nous semble que, 
lorsque les parties sont convenues de se faire 
juger par arbitres, sans les désigner, rien 
n'empêche que l'une d'elles ne nomme son 
arbitre par acte extra-judiciaire, sauf à l'au-
Ire partie à notifier son choix dans la même 
forme, ou aux tribunaux à choisir pour elle, 
ainsi qu'on le verra plus loin. 

32. Lorsque le compromis se fait par acte 
sous signatures privées, on doit se conformer 
aux dispositions des articles 1325 et suiv. C. 
c i v . , sur les conventions synallagmatiques. 
Ainsi l'acte doit être passé en autant d'origi
naux qu'il y a d'intérêts distincts engagés 
dans la contestation. I l suffit d'un seul ori
ginal pour deux personnes ayant le même 
intérêt, bien que ce soit à un titre différent ; 
par exemple, pour le principal obligé et la 
caution. C'est ce qu'a jugé un arrêt de la 
cour de Tur in , du 4 août 1800. 

M . Mongalvi pense que la formalité des 
doubles originaux dans les actes sous signa
tures privées n'est exigée, en matière com
merciale , qu'autant qu'une loi spéciale l'a 
prescrite. « C'est ce qui résulte, di t - i l , du 
rapprochement des art. 39 , 109 et 332 C. 
comm. » I l veut sans doute en conclure que 
le compromis, en matière commerciale, n'a 
pas besoin d'être fait double. M . Dallozt~v° 
Arbitrage, p. 651) et M . Merson (de Y Arbi

trage forcé, n o s 22 et 20) soutiennent.au con
traire, que l'acte par lequel des associés nom
ment des arbitres forcés n'est pas exempt 
des règles tracées par l'art. 1325 C. civ. I l 
semble en effet que l'observation de M . Mon
galvi n'est applicable qu'aux actes de com
merce proprementdils, et qu'on ne peut ran
ger un compromis dans cette classe. C'est un 
contrat purement c ivi l , et qui doit dès lors 
demeurer soumis aux principes généraux du 
droit civil. A i n s i , bien que l'art. 53 C. 
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tre dans telle forme qu'il leur plaît, encore 
faut-il qu'elles conservent la forme du com
promis. Ainsi , quand elles ont remis des 
blancs-seings à des tiers chargés de les rem
plir d'une transaction, cette remise de 
blancs-seings n'équivaut point à un compro-
promis ; la transaction, rédigée parles tiers, 
n'est pas considérée comme un jugement ar
bitral, et ne peut être attaquée que comme 
transaction, et dans les cas mentionnés par 
les art. 2052 et suiv. C. civ. Telle est l'opinion 
de Duparc-Poullain ( t. 8, p. 443 , n° 4 ) ; de 
Rodier ( Commentaire sur le tit. 26 de l'ord. 
de 1 6 7 3 ) ; de Denisart ( v ° Transaction); de 
Merlin [Bép., t. i « , p. 7 2 5 ) . — M . Carré 
( n ° 4492 de ses Questions) cite un arrêt de 
la cour de Rennes, du 28 avril 1818, qui l'au
rait ainsi jugé; mais il ne fait connaître ni le 
texte de cette décision, ni l'espèce dans la
quelle elle est intervenue. 

37. Une fois que les arbitres ont été régu
lièrement constitués, ils sont, comme nous 
l'avons dit , revêtus d'une sorte de caractère 
public qui leur permet d'imprimer l'authen
ticité aux déclarations faites devant eux ; 
ou, pour parler plus exactement, ils tien
nent, du consentement des parties, le pouvoir 
de constater d'une manière probante, relati
vement à elles, tous les faits qui se passent 
devant eux à l'occasion de la mission qu'ils 
ont reçue. I l en résulte qu'il n'est plus né
cessaire que l'acte qui prorogerait leurs pou
voirs soit fait en double original, lorsqu'ils 
en sont constitués dépositaires, par exemple, 
lorsqu'il est souscrit à la suite de l'un des 
doubles du compromis resté entre leurs 
mains (Florence, 3 juin 1811. S.-V. 14. 2 . 
8 4 ; D. A . 1. 652) . 

38. L'art. 12 de la loi du 13 brum. an vu 
sur le timbre, et l'art. 7 de celle du 22 frim. 
an vu sur l'enregistrement, assujettissent le 
compromis à l'obligation du timbre et de 
l'enregistrement. L'art. 47 de cette dernière 
loi exige même que l'enregistrement du com
promis ait lieu ayant la prononciation de la 
sentence arbitrale ; mais le défaut d'accom
plissement de celte formalité n'annulle pas 
la sentence, elle soumet seulement les arbi
tres , dit M . Mongalvi, au paiement intégral 
des droits ( Voyez l'arrêt ci-dessus). 

§ 2 . — Ce que doit désigner le compromis. 

39. Aux termes de l'article 1006 Code de 

procédure, le compromis doit désigner, à 

n'ait été accompagnée de celle des pièces et 
du mémoire du compromettant absent : alors, 
seulement, il est vrai de dire qu'on peut pré
sumer, de la part de ce dernier, l'intention 
d'exécuter le compromis. 

A plus forte raison a-t-on dû décider que la 
nullité d'un compromis résultant de ce qu'il 
n'a pas été fait en autant d'originaux qu'il y 
avait de parties intéressées, a été couverte par 
la remise que les parties réunies ont faite du 
compromis aux arbitres ( A i x , C mars 1829. 
S.-V. 29. 2. 203 ; D . P . 29 . 2 . 157) . 

B en serait de même de la remise du com
promis faite aux arbitres par une seule des 
parties ( V . l'arrêt de la cour royale de Pau , 
du 19 juin 1828 , et , sur le pourvoi con
tre cette décision, l'arrêt de rejet, dut"mars 
1830. S.-V. 30. 1. 8 3 ; D. P . 3 0 . 1. 144; J. P . 
87. 86 ) . 

Si le compromis, non fait double, a été dé
posé par les conlractans chez un notaire, l'acte 
étant dès lors au rang des minutes d'un of
ficier public, son existence ne dépend plus 
de la volonté d'une seule des deux parties : 
l'exécution en est assurée pour l'une et l'au
tre; il est donc à l'abri de toute attaque ( P a 
ris, 27 janv. 1800. S . -V. 7. 2 . 924 ; D . A . 10. 
685 ; J. P. 15. 120) . 

34. Sans doute, le compromis qui n'a pas 
été fait double n'est pas valable , c'est-à-
dire qu'il ne peut faire pleine foi par lui-
même; mais, comme on l'a jugé pour les 
obligations en général , il n'en résulte pas 
qu'il ne puisse former un commencement 
de preuve par écrit de la convention qu'il 
énonce; on complétera ce commencement 
de preuve à l'aide de présomptions ou par 
une enquête, et ce ne sera pas contrevenir 
au principe, d'après lequel il est de l'essence 
du compromis d'être constaté par écrit; car 
il le sera réellement par l'acte non fait dou
ble et par les preuves supplétives qui y met
tront le sceau. 

35. II n'est pas nécessaire, pour attester 
l'existence du compromis, d'en représenter 
l'acte même. M . Mongalvi fait remarquer 
qu'on peut en justifier, tant par sa tran
scription dans le jugement arbitral, par la 
présence des parties et les conclusions par 
elles prises devant les arbitres, que par la 
mention de l'enregistrement de ce compro
mis. C'est aussi ce qu'a décidé la cour de cas
sation, le 3 janvier 1821 ( D . A . 1. 659) . 

36. Si les parties sont libres de compromet-



peine de nullité, les objets en litige et le nom 
des arbitres. Ce sont donc là des désignations 
substantielles du compromis et sans lesquelles 
il ne pourrait exister. I l y en a d'autres qu'il 
est d'usage d'y insérer, mais dont l'omission 
n'entraîne pas la nullité de l'acte. Ainsi la 
fixation du délai accordé aux arbitres pour 
juger, l'indication des formes à suivre, la 
prévision du cas où il sera nécessaire de nom
mer un tiers-arbitre ou de remplacer les pre
miers arbitres, la permission de juger en 
droit ou en équité , la renonciation à l 'appel, 
sont des points sur lesquels il est convenable, 
mais non nécessaire de s'expliquer. On pour
rait trouver une foule d'autres stipulations, 
car les parties ont à cet égard la même la
titude que pour les autres conventions en gé
néral , et elles sont libres d'adopter toutes les 
clauses qui ne sont contraires ni à l'ordre 
public, ni aux bonnes mœurs. 

Quand même l'art. 100G ne prononcerait 
pas la nullité du compromis dans lequel on 
n'aurait pas désigné les objets en litige et le 
nom des arbitres, il est évident qu'un pareil 
compromis ne pourrait se soutenir ; car les 
arbitres, étantdesjugespurement volontaires 
et n'ayant le caractère de juges que pour les 
contestations qu'on leur donne le mandat de 
décider, il ne saurait y avoir d'autre règle , 
à cet égard, que la volonté des parties ; en 
sorte que si cette volonté n'est pas exprimée, 
l'arbitrage manque entièrement de base. 

Néanmoins, suivant la remarque judicieuse 
de M M . Pardessus {Droit comm., n° 1391) et 
Carré {Lois de la procéd. , n° 3 2 7 4 ) , il n'est 
pas indispensable d'exprimer en détail les 
points de contestation; ce détail, en effet, se
rait souvent impossible , puisque les préten
tions des parties peuvent naître et se dévelop
per dans le cours du procès. La loi n'oblige 
qu'à spécifier l'objet du litige, et cela, pour 
circonscrire dans des limites certaines et inva
riables le mandat des arbitres : or, le compro
mis fixe d'une manière positive l'objet du 
l i t ige , lorsqu'il y esl dit , par exemple, que 
« les arbitres statueront sur les difficultés éle
vées, ou qui pourront s'élever relativement 
à l'exécution de tel acte, ou relativement à 
la liquidation de telle succession, de telle 
société, etc., etc. » — V . , comme exemples 
de désignation suffisante, les arrêts des cours 
de Bourges (14 juill. 1830. S.-V. 30. 2 . 297 ; 
O . P. 30. 2 . 250) , de Bordeaux (22 mai 1832. 
S . - V . 32. 2 . 537 ; D . P. 32. 2. 43) , de cassa-

lion (29 nov. 1831. S.-V. 32. 1. 34 ; D. P. 31. 

1. 306) , de Turin (4 avril 1808. S.-V.9.2.263 ; 

D. A . i . 6 6 2 ) . 

40. D'après les motifs qui viennent d'être 
énoncés pour établir que le compromis n'est 
pas nul faute d'une désignation détaillée des 
points de contestation, on doit également 
décider que ce qui fixe et limite la compé
tence des arbitres, c'est moins les points de 
contestation désignés dans le compromis, que 
l'objet même du litige. Ainsi les questions 
qui seront une suite nécessaire de l'objet en 
discussion devront être jugées par le tribunal 
arbitral, quoique le compromis ne l'en ait 
pas expressément saisi (Aix , 3 fév. 1817. S.-

V . 17. 2. 4 1 5 ; D . P . 1 7 . 2 . 1 5 1 ; D. A . 1. 794 ; 

J. P. 51 . 119) . 

Il ne faut pas outrer toutefois l'application 
de cette règle, car il peut se faire que des ar
bitres aient reçu le pouvoir de juger un cer
tain ordre de contestations relatives à tel ob
jet, et soient incompétens à l'égard d'un au
tre ordre de contestations, quoique se ratta
chant au même objet. Ainsi la cour royale de 
Paris a décidé que , par cette clause : «s'il 
survenait quelque difficulté sur l'exécution du 
présent marché, on s'en rapporterait à deux 
amis communs , ce marché devant, dans 
tous les cas, avoir son exécution, » les par
ties n'ont voulu recourir à l'arbitrage que 
pour les difficultés sur le mode d'exécution, 
et non pour le cas où il s'agirait de statuer 
sur la résiliation du marché (29 nov. 1808. 
S.-V. 9. 2 . 2 8 ; D. A . 1 664) . 

La cour de cassation, il est vrai, a rendu 
un arrêt qui, au premier coup-d'œil, semble 
contraire à celui que nous venons de citer; 
elle a décidé que lorsque les parties sont 
convenues, d'une manière générale, que les 
contestations sur l'exécution d'un bail se
raient soumises à des arbitres, en s'interdisant 
absolument tout recours aux tribunaux, les 
tribunaux n'ont pu connaître d'une demande 
en rentrée en possession, formée par les bail
leurs , sous prétexte qu'elle était urgente 
(Cass., 2 sept. 1812. S.-V. 13. 1. 8 4 ; D. A . 
1. 6 6 5 ) . 

Mais la contrariété entre ces deux arrêts 

n'est qu'apparente, et la diversité des solu

tions tient uniquement à la diversité des 

clauses par lesquelles les parties avaient dé

terminé le pouvoir des arbitres. 

En général, les questions de cet te nature 



(1) Ces expressions, comme on le vo i t , se rap

portent au temps où le tableau des avocats était 

divisé par colonnes. 

sont plutôt des questions d'interprétation 
d'actes, que des questions de droit. 

41. Du reste, l'obligation de désigner les 
objets en litige ne s'applique pas à l'arbitrage 
forcé, parce que cet arbitrage a lieu de plein 
droit sans compromis préalable, et que les 
conclusions des parties serven t à f ixer le point 
de la contestation, comme devant un tribu
nal ordinaire. 

Voilà ce qu'il y a de plus important rela
tivement à la désignation de l'objet en litige. 

42. Le compromis, comme on l'a déjà di t , 
doit en outre, et sous peine de nullité, dé
signer le nom des arbitres : cette seconde 
condition est commune à l'arbitrage ordi
naire et à l'arbitrage forcé ; car, dans l'un et 
l'autre, il s'agit également de personnes pri
vées, sans titre public et permanent, et qui 
ne peuvent acquérir le caractère momentané 
de juges que par une désignation spéciale. 

43. Malgré les termes del'art. 1006,les au
teurs ( M M . Carré, Lois de la pr.,n° 3275, P i -
geau, t. 1 e r , p. 20 ; Mongalvi , n° 142) pensent 
avec raison que la désignation des arbitres, 
par leur qualité, serait suffisante, si la qualité 
déterminait la personne d'une manière cer
taine : par exemple, si deux frères en contes
tation choisissaient pour arbitre leur frère 
unique; de m ê m e , si les parties avaient 
nommé le maire de leur vil le. 

Toutefois, on ne peut se dissimuler que la 
désignation par la qualité ne présente quel
ques embarras, et qu'il ne soit quelquefois as
sez difficile d'apprécier si le choix des parties 
a élé déterminé par la qualité même, ou par 
le caractère personnel de celui qui en était re
vêtu au moment de la désignation, ou par les 
deux circonstances à la fois. Ainsi, dans cer
tains cas, il peut être embarrassant de déci
der si les fonctions d'arbitre passeront au suc
cesseur de celui qui, lors du compromis, pos
sédait la qualité spécifiée dans cet acte. 

D'après les auteurs déjà cités, si l'on a dé
signé un arbitre par une qualité qui ne sub
siste que temporairement, comme celle de 
maire, ou qui est susceptible d'être enlevée 
au titulaire, comme celle de juge de paix, 
c'est à la personne qui exerce au moment de 
la désignation qu'appartiendront les fonctions 
d'arbitre, et non à la personne qui lui aurait 
succédé depuis cette désignation. 

44. I l en est autrement, si la qualité est 
telle qu'elle doive faire supposer dans celui 
qui en est revêtu, quel qu'il soit, une plus 

grande réunion de lumières et plus de ca
pacité pour le rôle d'arbitre : ainsi, quand 
les parties sont convenues de se faire juger 
par le bâtonnier de l'ordre des avocats, ou 
par le doyen d'une faculté, celui qui sera bâ
tonnier, ou le doyen au jour du procès, est 
celui qui devra concourir à l'arbitrage. 

45. Si la qualité est telle qu'elle ne résulte 
pas d'un choix spécial ou d'une élection, 
mais seulement du cours ordinaire des choses, 
par exemple la qualité de doyen d'âge d'un 
corps quelconque , il semble qu'on s'est atta
ché à la personne même plutôt qu'à sa qua
li té , de laquelle ne ressort pas nécessaire
ment la présomption d'un savoir et d'une 
habileté plus remarquables. 

M . Merson (p. 29) va jusqu'à dire que si 
la personne revêtue de la qualité par laquelle 
les parties l'ont désignée, n'acceptait pas l'ar
bitrage, elle serait valablement remplacée 
par celui qui , dans l'ordre des fonctions que 
supposerait sa qualité, viendrait immédiate
ment après elle. M . Carré croit pouvoir ad
mettre cette opinion, lorsque la qualité n'é
tablit aucune présomption particulière de 
capacité ou de mérite, par laquelle on puisse 
supposer que le choix des parties ait été dé
terminé ; mais, dans le cas opposé, M . Carré 
repousse l'avis de M . Merson. Ains i , par 
exemple, le bâtonnier de l'ordre des avocats 
ne peut, à son avis, être remplacé par un au
tre avocat, même par celui qui serait inscrit 
le premier sur la première colonne du ta
bleau (1). La cour royale de Rennes, ajoute-
t-il, a décidé, par arrêt du 13 mars 1823 , 
qu'aucun autre que l'avocat exerçant les 
fonctions de bâtonnier ne pouvait être sub
stitué à celui-ci, lorsqu'il avait refusé un ar
bitrage. 

Bien plus, les arbitres ayant été désignés, 
dans l'espèce de cet arrêt, par un acte de so
ciété , pour statuer comme amiables compo
siteurs, la cour a jugé que, le bâtonnier refu
sant de concourir à l'arbitrage, cette clause 
ne pouvait subsister, et elle a renvoyé les 
parties à convenir de nouveaux arbitres, con
formément à l'art. 51 C. comm. I l est présu-
mable, en effet, que des parties qui sont con
venues d'avoir pour arbitre le bâtonnier des 
avocats, n'ont consenti l'amiable composition 



que sous cette condition , dont elle est insé
parable. Mais nous devons remarquer, sur 
toutes les questions de cette nature, qu'il est 
difficile d'établir des principes fixes et inva
riables, parce que tout est subordonné à l'in
tention des parties, dont l'appréciation dé
pend à la fois des termes de l'acte et des cir
constances dans lesquelles il a été souscrit. 

46. I l arrive souvent que des officiers pu
blics, en souscrivant un contrat qui contient 
une clause compromissoire générale, sou
mettent les contestations qui peuvent résul
ter de cet acte à la chambre de discipline de 
leur compagnie. Dans ce cas, ce ne sont pas 
telles ou telles personnes qui ont la qualité 
d'arbitres, c'est un être collectif, qui , léga
lement parlant, est le même, malgré les 
changemens qui surviennent dans son per
sonnel. Ainsi , les contestations qui survien
nent doivent être jugées, non par les indivi
dus qui étaient membres de la chambre au 
moment où la clause compromissoire a été 
souscrite, mais par ceux qui le sont au mo
ment où le procès-verbal d'arbitrage s'ouvre. 
I l n'est pas nécessaire, pour la validité de la 
sentence arbitrale, qu'elle soit rendue par la 
totalité des membres de la chambre; il suffit 
qu'elle le soit par le nombre de membres 
dont la présence est requise pour que cette 
chambre puisse délibérer. Cette dernière 
proposition a été consacrée par un arrêt de 
la cour royale de Paris, sous la date du 29 
août 18.35. 

47. S i , à défaut de désignation indivi
duelle des arbitres, on était convenu qu'ils 
seraient choisis dans une certaine classe ou 
dans un certain ordre, celte clause devrait 
recevoir son exécution; il ne pourrait y être 
dérogé que du consentement unanime des 
parties ; et, en cas de refus de l'une d'elles de 
nommer son arbitre, le tribunal ne devrait 
nommer d'office qu'en choisissant dans la 
classe ou l'ordre désigné. Tel est l'avis de 
M M . Merson (p. 2 8 ) , Carré (Lois de la pr., 

n° 3278) , Mongalvi (n° 140). La cour de Paris 
l'a ainsi jugé par un arrêt du 6 août 1810 : il 
est vrai que cet arrêt a été rendu en matière 
d'arbitrage forcé; mais les raisons sont les 
mêmes en matière d'arbitrage volontaire. 

48. Lorsqu'un contrat porte que les con
testations relatives à son exécution seront ju
gées par arbitres, et que ce même contrat 
ne désigne pas les arbitres, il devient néces
saire d'opérer cette désignation au moment 

où une difficulté survient. Si l'une des par

ties refuse de nommer son arbitre, l'autre 

peut recourir aux tribunaux , afin qu'ils fas

sent celte nomination pour la partie refu

sante. Dans le cas où, avant l'entrée en fonc

tions de l'arbitre ainsi nommé d'office, la par-

lie pour laquelle il a élé choisi en désigne un 

autre, la nomination d'office cesse de pro

duire son effet. C'est ce qu'a jugé un arrêt de 

la cour de Paris, en date du 14 fév. 1809 

( S . - V . 9 . 2 . 0 7 ; D . P . 9. 2. 7 6 ; D . A . 1. 166; 

J. P. 24. 345) . 

49. M . Carré adopte la solution de cet ar

rêt; mais il ajoute qu'il en serait autrement 

si l'arbitre nommé était entré en fonctions. 

Ces deux partiesde l'opinion deM. Carré sont 

en tout conformes à la raison et à l'usage ; il 

n'est pas inutile cependant de présenter à cet 

égard quelques réflexions. 

La clause par laquelle on convient de sou

mettre telle ou telle sorte de contestations à 

des arbitres, sans désigner ces arbitres, n'est 

pas un compromis, mais une obligation de 

compromettre , ou , pour parler plus exacte

ment encore , c'est un compromis incomplet, 

qui doit plus tard recevoir son complément 

par la désignation des arbitres. Si l'une des 

parties refuse de faire cette désignation, il 

faut bien que la justice l'opère pour elle; au

trement il dépendrait de la volonté de l'un 

des conlractans de se délier d'un engagement 

synallagmatique ; ce qui n'est pas admis

sible. 

Si les deux parties désignent les arbitres, 

le compromis résulte de la combinaison du 

contrat originaire avec l'acte ou les actes par 

lesquels elles ont fait cette désignation. 

Si l'une des parties seulement nomme son 

arbitre, et que l'arbitre de l'autre soit nommé 

par jugement, le compromis résulte de la 

combinaison du contrat originaire avec l'acte 

de nomination fait par l'une des parties, et le 

jugement qui a opéré la nomination pour 

l'autre. 

Dans ces divers cas, le compromis, c'est-à-

dire l'ensemble des actes qui le constituent, 

satisfait aux conditions exprimées dans l'art. 

1006 , puisqu'il y a désignation de l'objet 

en litige et désignation du nom des arbitres. 

Toutefois, la cour de Limoges a jugé (24 

nov. 1832. D. P. 32. 2 . 197) que la clause d'un 

acte, par laquelle des parties conviennent, 

qu'en cas de contestation sur l'exécution de 

l'acte, ces contestations seront soumises à des 



sera valable, dit l'art. 1007, encore qu'il ne 
fixe pas de délai, et en ce cas la mission des 
arbitres ne durera que trois mois, du jour du 
compromis.» 

L'art. 1007 fixe un point sur lequel la ju
risprudence des parlemens et la doctrine des 
anciens auteurs n'offaient rien de certain. 
Plusieurs arrêts du parlement de Paris, cités 
par Jousse, avaient annulé des compromis 
dans lesquels aucun délai n'était exprimé : 
d'autres parlemens en avaient maintenu de 
pareils : une partie des auteurs pensait que 
lorsque l'instruction n'était point commen
cée, le compromis pouvait se soutenir pen
dant trois ans, et lorsqu'elle était commencée 
pendant trente ans ; d'autres auteurs pré
tendaient, au contraire, que dans tous les cas 
le compromis ne pouvait durer que trois 
années. 

L'art. 3 de la loi du 24 août 1790 décida que 
« les compromis qui ne fixeraient aucun dé
lai dans lequel les arbitres devraient pro
noncer , et ceux dont le délai serait expiré , 
seraient néanmoins valables et auraient leur 
exécution , jusqu'à ce qu'une des parties eût 
fait signifier qu'elle ne voulait plus tenir l'ar
bitrage. » Ainsi, lorsqu'après une longue in
struction, une partie de mauvaise foi s'aper
cevait que ses prétentions ne seraient pas 
accueillies, elle pouvait anéantir le compro
mis et retarder indéfiniment la décision. 

L'art. 1007 a tari cette source de procès, en 
fixant une limite autrefois incertaine ; et déjà, 
par conséquent, il s'est rapproché, sur ce pre
mier point, du but de l'arbitrage , qui est 
d'éviter les frais et les procédures. Sous un 
second rapport, la nouvelle loi a également 
compris qu'en recourant à des arbitres on 
désirait surtout abréger les longueurs de la 
justice ordinaire, et qu'il était dès lors dans 
la nature de l'arbitrage de restreindre la du
rée du compromis à un temps assez court. 

53. I l est d'ailleurs bien entendu que cet 
article ne gêne en rien la liberté pleine et en
tière qu'ont les parties de fixer elles-mêmes 
un délai plus ou moins long que le délai de 
trois mois. 

54. S i , après avoir fixé un délai, ou lors
que les parties ont tacitement adopté celui de 
trois mois, elles craignent qu'il ne soit insuf
fisant, rien n'empêche qu'elles ne le prorogent 
d'un commun accord ; elles peuvent aussi au
toriser les arbitres à le proroger eux-mêmes. 
Mais, si elles n'ont pas déterminé le terme de 

arbitres amiables compositeurs, est nulle à 
défaut de désignation de l'objet en litige et 
du nom des arbitres. — Cet arrêt nous parait 
contraire aux principes ; l'objet du litige est 
suffisamment désigné dès l'instant qu'il est 
circonscrit dans le cercle des difficultés aux
quelles un acte peut donner lieu. 

Si la partie pour laquelle la nomination a 
été faile par le tribunal désigne une autre per
sonne avant que le tribunal arbitral soit con
stitué, cette désignation est valable, comme 
nous l'avons dit plus haut, n° 4 8 , puis
que l'autorité de la justice n'était intervenue 
que pour suppléer à la volonté de la partie , 
et qu'ainsi, tant que les choses sont entières, 
le droit de nomination lui demeure réservé. 

Mais lorsqu'une fois l'arbitrage est consti
tué, il n'est plus temps d'user de ce droit, 
parce que chaque arbitre appartient à toutes 
les parties. 

50. Dans le cas où les compromettans ont 
expressément stipulé qu'ils seraient jugés par 
des arbitres de leur choix et non autrement, 

si l'une des parties ne veut pas choisir, l'arbi
trage ne peut se constituer , car le choix a 
été une condition du contrat, et l'on ne sau
rait l'en effacer ; seulement l'obligation de 
choisir doit alors se résoudre en dommages-
intérêts, pour tenir lieu du fait auquel on ne 
peut contraindre la partie qui refuse d'opé
rer le choix. 

51 . Il est évident que lorsque l'art. 100C 
s'applique, en matière d'arbitrage forcé , 
c'est-à-dire que lorsque le compromis est an
nulé pour défaut de désignation des arbitres, 
cette annulation n'anéantit pas l'obligation , 
imposée par la l o i , de se faire juger par ar
bitres (Par is , 14 fév. 1809. S.-V. 9. 2. 0 7 ; 
D. P. 9. 2 . 76 ; D. A . 1. 666. — Id. , G août 
1810. S.-V. 16. 2 . 8 2 ; D. P . 11. 2. 29 ; D. A . 
1. 664). 

S 3. — Du délai que doit fixer le com

promis. 

52. Il est d'usage d'indiquer dans le com
promis le délai pendant lequel les arbitres 
conserveront le caractère de juges : leur mis
sion n'étant que temporaire , c'est aux par
ties qui les en investissent à en fixer la du
rée. Toutefois, nous avons remarqué que, d'a
près l'art. 1007 , ce n'est pas là une énoncia-
lion substantielle, parce que, dans le silence 
des compromettans, la loi se charge pour eux 
de fixer un délai de trois mois. « Le compromis 



Rien n'empêche donc qu'ils ne prorogent le 

premier. 

57. A l'expiration du délai qui leur a été 

accordé, les arbitres peuvent interloquer sur 

les chefs de contestation qui ne leur parais

sent pas suffisamment éclairas , en même 

temps qu'ils prononcent définitivement sur 

les autres, à moins que le compromis ne leur 

impose l'obligation de statuer d'une manière 

définitive sur tous les chefs du litige. Autre 

chose est, en effet, de conférer à des arbitres 

la faculté de statuer sur tous les points du li

tige par un seul et même jugement, autre 

chose de leur en imposer l'obligation. 

De ces deux stipulations, dit M . Merlin (v° 

Arbitrage, p. 335) , la deuxième forme une 

condition sine quâ non du compromis, et 

manquer à cette condition, c'est rompre le 

compromis même. L'autre, au contraire, 

n'offre aux arbitres qu'une faculté dont l'u

sage est abandonné à leurs lumières et à leur 

conscience. C'est d'ailleurs la conséquence de 

la disposition portée dans l'art. 1009 C. pr., 

d'après lequel les parties et les arbitres doi

vent suivre, dans la procédure, les délais et les 

formes établis pour les tribunaux, siles parties 

n'en sont autrement convenues. Or, n'est-ce 

pas un principe de droit commun, que les 

tribunaux ordinaires doivent statuer sur la 

partie des contestations qui est en état, et peu

vent surseoir, quant à l'autre partie? B faut 

donc une clause expresse pour exclure de l'ar

bitrage l'application de ce principe ( Cass., G 

nov. 1815. S . -V. 16. 1. 113 ; D . P. 15. 1. 

575 ; D. A . 1. 7 4 9 ; J. P. 44. 498) . 

L'arrêt a été rendu dans une espèce où il 

s'agissait d'arbitres amiables compositeurs; 

mais il en doit être de même pour des arbi

tres ordinaires : ils sont toujours , et à plus 

forte raison, sous l'empire des principes du 

droit commun. 

58. Si les parties n'ont pas besoin de ré

voquer le compromis dont le terme est ex

piré , elles n'ont pas besoin non plus d'un 

acte spécial pour le proroger; car, en le pro

rogeant, elles ne font que continuer un con

trat dont elles avaient déjà fixé les bases. La 

prorogation peut donc s'induire de diverses 

circonstances, telles que la comparution et 

les débats des compromettans devant les ar

bitres après l'expiration des délais. C'est ce 

qu'a jugé la section des requêtes de la cour 

de cassation, par arrêtdu 17 janv. 1S26(S.-V. 

26. 1. 381 ; J . P . 7 5 . 2 9 8 ; D . P . 2 C 1. 120.—V. 

la prorogation, elle n'est censée avoir été 

consentie que pour trois mois, et les arbitres 

ne peuvent non plus la porter au-delà de ce 

terme. Tel est l'avis de M M . Pigeau (t. 1 e r , p. 

2 1 ) , Eoucher (p. 334 , n° 706) , Mongalvi (p. 

129 , n° 151). I l nous semble, en effet, que les 

motifs qui ontdicté la disposition de l'art. 1007 

pour le compromis s'appliquent avec plus de 

force encore à la prorogation. 

Toutefois, il est impossible de se dissimu

ler que si les arbitres avaient reçu le pou

voir de proroger le délai autant qu'ils le ju

geraient convenable, comme aussi dans le 

cas où, par le compromis, les parties leur 

auraient donné pour juger tout le temps 

dont ils auraient, besoin, l'art. 1007 ne serait 

plus applicable : bien que ce ne fût pas là 

précisément fixer un délai, ce serait rejeter 

la fixation rigoureuse du délai légal de trois 

mois, et s'en rapporter non plus tacitement 

h la loi, mais expressément aux arbitres. Or, 

quelque inconvénient qu'une pareille stipula

tion puisse avoir, il n'existe aucune disposi

tion de loi qui la défende : l'art. 1007 n'en 

prononce pas la nullité; accorder tout le 

temps qui sera nécessaire, c'est stipuler sur 

le délai, et l'article n'a été fait que pour le cas 

où l'on n'a rien stipulé à cet égard. Par ces 

motifs, nous ne pouvons adopter l'opinion 

contraire consacrée par la cour royale de Tou

louse ( 1 3 décemb. 1833. S.-V. 34. 2 . 249 ; 

D. P . 34. 2 . 12 ; J. P. 59. 296 ) . 

55. I l faut remarquer, avec les auteurs que 

nous venons de citer, que la faculté de pro

roger, accordée aux arbitres, ne leur est pas 

imposée : ils sont juges de l'opportunité delà 

prorogation, et la partie qui ne se serait pas 

mise en état dans le premier délai ne pourrait 

pas, de plein droit et en vertu de la clause fa

cultative dont il s'agit, exiger un second dé

lai ; frappée de déchéance par l'expiration du 

premier , elle a besoin que les arbitres con

sentent à l'en relever. 

5C. Que ceux qui, par eux-mêmes, ont le 

pouvoir de compromettre, aient celui de con

sentir à la prorogation du délai d'un com

promis, c'est une chose évidente; mais le 

mandataire, qui ne puise ses droits que dans 

.sa procuration, peut-il consentir a u n e telle 

prorogation? Nous pensons qu'il le peut si 

les termes du mandat l'autorisent d'une ma

nière générale à compromettre ; car, dans 

ce cas, après l'expiration du premier com

promis ilspeuventen souscrire un deuxième. 



A R B I T R A G E , 

aussi Bordeaux, 9 fév. 1827. S . -V. 27. 2 . 1 9 0 ; 

D . P . 27. 2 . 74 ) ( 1 ) . 

M Mongalvi (n° 155) doute que cette dé
cision soit en parfaite harmonie avec les ter
mes impératifs de la loi , qui veut (art. 1012) 
que l'expiration du délai mette fin au com
promis. Il est bien vrai, dit-il, qu'aux termes 
du droitcommun, unacte nul est validélors-
qu'il est suivi d'exécution delà part des par
ties, mais fallait-il recourir au droit commun, 
lorsqu'il existe un article de loi tout spécial 
qui lui est entièrement opposé? 

Il ne nous paraît pas que l'article cité soit 
opposé au droitcommun: cet article dispose 
que le compromis cessera ou sera nul à une 
certaine époque, mais il ne dit en aucune 
manière que les parties seront privées de la 
facultéderenonceràcette nullité, faculté qui, 
comme on le sait, est de droit commun. 

59. Il fauteependant remarquer, comme on 
l'a fait à l'égard du compromis qui n'a pas élé 
passé en double original, que les arbitres 
qui n'ont pasété régulièremenl institués, ou, 
ce qui revient au même , ceux dont les pou
voirs ont cessé, n'ayant pas le caractère pro-
preàdonnerl'autheniicilé à leur déclaration, 
il ne suffit plus de la foi de leur procès-ver
bal pour attester le consentement des parties 
à une prorogation : il faut encore la signature 
ou l'aveu des compromettans eux-mêmes. 

00. Une des questions les plus graves qui 
puissent se présenter, en matière d'arbitrage 
et à propos du délai du compromis, est de 
savoir si l'art. 1007 doit s'appliquer à l'arbi
trage forcé aussi bien qu'à l'arbitrage volon-

(1) Mais il a été jugé, en sens contraire, que la 

prorogation des pouvoirs des arbitres ne peut ré

sulter que d'une déclaration expresse des parties ; 
notamment elle ne résulte pas du seul fait de com

parution de celles-ci devant les arbitres, après le 

délai dans lequel ils devaient prononcer ( Bourges , 

19 fév. 1825. S . -V. 20. 2. 72 ; D . P . 25. 2. 1 4 9 ) . 

l a cour de cassation elle-même a déclaré ( 2 mai 

1827) nul un jugement arbitral rendu après expira

tion des délais du compromis, s'il n'y a proroga

tion résultant soit d'une convention expresse con

statée par écrit , soit de faits indiquant un consen

tement tacite, mais opérant lien réciproque, et tou
jours constaté par écrit. Ainsi la partie qui, après 

l'expiration du délai, a requ's les arbitres de juger, 

n'en est pas moins recevable à attaquer le jugement 

arbitral, si d'ailleurs il n'est pas prouvé que l'autre 

partie ait adhéré à la réquisition ( S . - V . 27. 1. 290 ; 

D. P . 27. 1. 244 ; J. P . 78. 291 ) . 

ART. 3 , § 3. £87 

taire. D'après l'art. 54 C. comm., le délai 
pour le jugement est fixé par les parties lors 
de la nomination des arbitres forcés, et, si 
elles ne sont pas d'accord sur le délai , il est 
réglé par les juges. Mais si les parties et le 
tribunal ont omis de déterminer le délai, les 
pouvoirs des arbitres cessent-ils de plein droit 
à l'expiration des trois mois qui suivent le 
jugement ? 

Nous avons d i t , et tous les auteurs sont 
d'accord sur ce point, que si l'on se bornait 
aux règles particulières tracées par le Code 
de commerce pour l'arbitrage forcé, elles se
raient évidemment insuffisantes, et qu'il fallait 
dès lors emprunter au Code de procédure 
tout ce qui, dans les dispositions de ce Code, 
n'est pas inconciliable, soit avec la nature de 
l'arbitrage, soit avec les règles spéciales tra
cées par le Code de commerce. 

61 . Mais les auteurs se divisent dans l'ap
plication de ce principe à la question qui 
nous occupe , et la jurisprudence n'est pas 
uniforme. 

Le 1 e r mars 1810 , la cour de Bruxelles a 
jugé, dans une espèce où il n'avait pasété fixé 
de délai, que les art. 1012 et 1028 n'étaient 
pas applicables à l'arbitrage forcé; qu'ainsi 
le compromis ne cessait pas par l'expiration 
du délai de trois mois , mais qu'il y avait lieu 
de se pourvoir pour le faire régler. 

La même coura jugé, le 30 mai suivant, que 
l'art. 1012 n'était applicable qu'aux arbitres 
volontaires et que le compromis ne cessait 
pas par le décès d'un arbitre forcé. 

Un arrêt de la cour de Limoges, du 21 mai 

1817 ( S.-V. 17. 2 . 271 ; D. P . 17. 2 . 132 ; 

D. A . 1 . 7 1 5 ) , décide également que la mis
sion des arbitres forcés ne cesse pas par l'ex
piration du délai de trois mois, et qu'au bout 
de ce temps le tribunal a le droit de fixer le 
terme qui lui paraît convenable. 

Enfin la cour de Biom a décidé, le 25 avril 
1820 (S . -V.22 .2 .3S; D . A . 1 . 7 1 6 ) , que le juge
ment rendu par des arbitres forcés n'était pas 
nul, sur le motif qu'il a élé rendu après le 
délai de trois mois fixé par le tribunal de 
commerce qui avait nommé les arbitres.— 
L'arrêt laisse entendre , il est vrai , qu'il en 
serait autrement, si le tribunal avait fixé le 
délai à peine de nullité. 

62 . Mais le système contraire a élé adopté 
par arrêt de la|cour de Bordeaux, du 28 juin 

1818 ( S . - V . 18. 2 . 243 ; D . A . I . 717) , par un 
arrêt de la section civile de la cour de cassa-



tion, du 22 avril 1823, qui a cassé un arrêt de 
la cour de Rennes; sur le renvoi, par arrêt de 
la cour d'Angers, du 23 juin 1823, et par un 
arrêt de rejet de la cour de cassation, en date 
du 17 mars 1824 , et enfin par la cour de 
Toulouse, les 12 avril et 1 e r août 1823 ( S . - V . 
23. 2. 213 ; D. A . 1. 726 ) . 

C'est dans ce dernier sens que la jurispru
dence paraît tendre à se fixer; toutefois la 
question est encore assez incertaine parmi les 
auteurs pour mériter qu'on l'examine. 

63. Dans le procès soumis à la courdeRor-
deaux, le 28 juin 1818, M . Pardessus avait 
donné une consultation en faveur du système 
qui a prévalu devant cette cour. La doctrine 
opposée était appuyée par une consultation 
de M . Locré , par une autre de M M . Toullier 
et Carré, et par l'opinion de M M . Delvin
court ( Annulations sur le Code de Commerce, 
t. 2 , p. 64 ) , Dupin et Rerryer. Malgré l'auto
rité imposante des jurisconsultes qui soute
naient cette dernière thèse, nous croyons que 
la première est seule admissible. 

64. Un premier point constant, c'est que 
le Code de commerce ne se suffit pas à lui-
même ; les sections réunies du Tribunal en 
avaient fait l'observation. « L e s règles indi
quées dans le projet, disait leur orateur, se
ront-elles les seules que les parties auront à 
consulter et à suivre pour les arbitrages en 
matière de société ? on ne pense pas que telles 
aient été les vues des auteurs : il est évident 
que ces règles seraient incomplètes et insuf
fisantes ; ce qui est plus probable , c'est que 
les auteurs ont pensé que le supplément na
turel à ces règles serait celles que le Code de 
procédure a établies... » L'orateur du gou
vernement, s'expliquant sur la même ques
tion , disait, dans son Exposé des motifs au 
corps-législatif (séance du 1 c r septembre 1807) : 
« s i , dans les sociétés ainsi organisées, sou
mises à des règles précises qui offrent tous les 
moyens pour arriver au bien , toutes les ga
ranties pour préserver du mal, il survient 
des contestations, la loi en enlève la connais
sance aux tribunaux , elle ordonne le juge
ment par arbitres et indépendamment des 
dispositions sur les arbitrages, portées au 
Code de procédure, elle fixe un mode parti
culier qui assure la prompte expédition des 
affaires....» 

Ainsi, c'est indépendamment des disposi
tions du Code de procédure, que le Code de 
commerce trace quelques règles nouvelles 

et spéciales. De là résulte qu'il ne suffit pas 
du silence du Code de commerce pour ex
clure les dispositions du Code de procédure; 
mais au contraire que ces dispositions doi
vent nécessairement s'appliquer, à moins 
d'une exception formellement écrite, ou ré
sultant implicitement d'autres dispositions 
incompatibles avec les premières. Tels sont 
évidemment les principes de la matière. 

O r , y a-t-il dans le Code de commerce 
une disposition qui déroge expressément ou 
tacitement à l'art. 1007 C. pr. ? on la cher
cherait vainement ; l'art. 54, en effet, se 
borne à y ajouter, mais sans en retrancher 
quoi que ce soit. D'après l'art. 1007 C. pr,, 
les parties, en matière d'arbitrage volontaire, 
ont la faculté soit de fixer le délai de l'arbi
trage , soit de garder le silence à cet égard. 
Dans ce dernier cas, le délai, à notre avis, 
est déterminé par la loi ; il est de trois mois. 

D'après l'article 54 C. comm., le délai 
doit être déterminé par le consentement com
mun des parties; à défaut de ce consente
ment commun, il doit l'être par le tribunal.,. 
Mais si les parties ne sont pas convenues d'un 
délai et si le tribunal n'y a pas suppléé, que 
décidera-t-on ? — Dira-t-on que l'acte ou le 
jugement de nomination est nul ? Cette solu
tion serait absurde, r parce qu'on ne peut 
ainsi créer des nullités qui ne sont pas pro
noncées par la loi ; 2° parce que le défaut de 
fixation du délai n'emportant pas nullité en 
matière d'arbitrage volontaire, ne doit pas, 
à plus forte raison, l'emporter en matière 
d'arbitrage forcé. Prétendra-t-on que le dé
lai doit être illimité par cela seul qu'il n'a 
pas été fixé? ce serait méconnaître l'esprit 
de la loi ; elle veut que les panies, ou ( en cas 
de défaut d'accord entre elles) le tribunal 
fixent un délai. Pourquoi le veut-elle ? parce 
qu'elle pense que la durée des pouvoirs des 
arbitres ne pourrait, sans inconvénient grave, 
être indéfinie. Mais si le silence des parties 
et des juges suffisait pour que ce pouvoir 
n'eût plus de limites , la prévoyance du lé
gislateur serait trompée : il y aurait une la
cune dans la loi. Or, n'est-il pas vident que 
celte lacune se trouve naturellement remplie 
par la disposition de l'art. 1007, portant que 
lorsqu'il n'y a pas de délai fixé, la mission 
des arbitres ne dure que trois mois ? C'est la 
conséquence de la règle d'après laquelle il 
faut recourir au Code de procédure dans tous 
les cas où le Code de commerce ne contient 



qu'en effet on n'est réellement d'accord que 
lorsque l'on déclare vouloir la même chose. 

69. Ainsi, en résumé, les pouvoirs des arbi
tres-juges, en matière de société commerciale, 
cessent par l'expiration du délai, s'il en a 
été fixé un, et, s'il n'en a pas été fixé, par le 
laps de trois mois à partir de l'acte ou juge
ment de nomination. 

70. La courde Grenoble a décidé, le 12 août 
1826 (S.-V. 30. 2 . 1 2 6 ; D . P . 3 0 . 2 . 121), que si 
le jugement qui a nommé desarbitres n'a point 
fixé de délai , ceux-ci peuvent fixer eux-mê
mes le délai qu'ils croient nécessaire.—Nous 
ne saurions admettre la doctrine de cet arrêt: 
le délai ne peut être fixé que par les parties, 
le tribunal ou la l o i , mais jamais par les ar
bitres , à moins qu'ils n'en aient reçu le pou
voir des parties. 

7 1 . I l est possible qu'après l'expiration du 
délai les parties consentent à proroger la mis
sion des arbitres; cette prorogation, comme 
nous l'avons dit en parlant de l'arbitrage vo
lontaire , peut avoir lieu soit expressément, 
soit tacitement. Les circonstances desquelles 
résulte la prorogation tacite sont laissées à 
l'appréciation des tribunaux : c'est l'avis de 
M M . Pardessus (t. 4 , p. 1 1 2 ) , Locré, Merson 
(n° 8 2 ) . — M . Dalloz fait observer que cette opi
nion n'est pas conforme àun arrêt de la courde 
cassation, du 22 avril 1823 ( S . - V . 23. 1. 2 2 8 ; 
D. P. 23. 1. 132; D. A . 1. 721 ; J. P. 66. 356 ) , 

qui a décidé qu'on ne pouvait imposeraux par
ties l'obligation de provoquer la nomination 
de nouveaux arbitres, pour faire cesser les 
pouvoirs de ceux auxquels elles n'en ont 
donné que pour un temps expressément l i 
mité. — Mais il nous semble que cet arrêt 
se concilie avec la doctrine que nous venons 
d'exposer. Sans doute, la loi de 1790 , por
tant que les arbitres pourront juger après 
le délai, pourvu qu'ils n'eussent pas été ré
voqués , a été abrogée par le Code de procé
dure ; et, de la circonstance unique que les 
parties ont gardé le silence, et n'ont pas ex
pressément révoqué des pouvoirs anéantis de 
plein droit, on ne peut induire qu'elles les 
ont prorogés : c'est là ce que décide l'arrêt 
du 22 avril 1823, et M M . Pardessus et Merson 
n'ont pas vouludire le contraire. Mais ce qu'ils 
ont entendu, et ce que l'arrêt ne contredit pas, 
c'est que la prorogation ne doit pas nécessai
rement être expresse , et que le silence 
même des parties peut être considéré comme 
un des indices de cette prorogation ; qu 'il peut 

rien qui y soit directement ou indirectement 
contraire. I c i , comme nous venons de le re
marquer, non seulement le Code de commerce 
ne renferme rien de contraire au Code de pro
cédure civile, mais le premier serait incom
plet si on ne le combinait pas avec le second. 

65. Les termes de l'art. 1007 C. pr . , qui 
consistent à prendre pour point de départ du 
délai de trois mois le jour du compromis, ne 
présentent pas de difficulté sérieuse; car, en 
matière d'arbitrage forcé , l'acte de nomina
tion des arbitres, ou le jugement qui en tient 
lieu (art 53 et 55 C. comm. ) , équivaut à tm 
compromis. 

66. L'exécution de l'art. 54 ne présente non 
plus rien d'embarrassant. 

Si les parties nomment les arbitres sans 
recourir au tribunal (voir l'art. 53 ) , et qu'elles 
omettent de fixer le délai de l'arbitrage , ce 
délai est de trois mois; si elles le fixent, leur 
convention fait loi. 

67. Si elles recourent au tribunal, quatre 

cas peuvent se présenter : 

r Si les parties , dans leurs conclusions, 

s'accordent à fixer un délai, le jugement leur 

donne acte de ce consentement ; 

2° Si elles s'en rapportent à justice sur la 

fixation du délai, le tribunal détermine celui 

qu'il croit convenable ; 

3° Si l'une demande tel délai et l'autre ùn 

délai différent, le tribunal vide la contestation, 

en fixant le délai . 

4° Si, dans leurs conclusions, elles gardent 

le silence sur le délai, il appartient encore au 

tribunal de le déterminer. 
68. Objectera-t-on que, dans cette dernière 

hypothèse, l'art. 54 n'est pas applicable, parce 
que l'on ne peut pas dire que les parties ne 
sont pas d'accord sur le délai, puisqu'elles ne 
se sont pas expliquées à cet égard ? 

La réponse est que l'art. 54 doit être en
tendu sainement; qu'il veut , autant que pos
sible , une fixation de délai ; que c'est là l'idée 
qui domine dans cet article ; que quand les 
parties sont convenues du délai, leur volonté 
doit être respectée, mais que, lorsqu'elles n'en 
sont pas convenues , le tribunal est chargé de 
le déterminer ; qu'il importe peu que les par
ties soient à cet égard en contradiction for
melle, ou qu'elles gardent le silence ; que l'au
torité du tribunal doit intervenir dans l'un 
comme dans l'autre cas ; que l'art. 54 les a 
compris tous deux dans cette locution géné
rale: Si les parties'ne sont pas d'accord, puis-



être entouré de circonstances telles qu'il en 
ressorte une autorisation tacite donnée aux ar
bitres, de continuer leur mission expirée. «Car 
on s'engage, dit M . Pardessus, par des faits 
qui supposent un consentement, comme par 
des contrats qui contiennent ce consentement 
en termes exprès. » Ainsi l'arrêt qui décide-
raitque lespouvoirsdes arbitres ont continué, 
parce qu'ils n'ont pas élé révoqués, nous pa
raîtrait violer la loi, et serait réformé par la 
cour de cassation , qui a proscrit ce système. 
Mais il en serait autrement d'un arrêt qui fe
rait résulter la prorogation non seulement 
du silence des parties, mais encore de leur as
sentiment plus ou moins explicite aux opéra
tions des arbitres, postérieurement à l'expira
tion du délai. 

72 . En matière d'arbitrage volontaire, la 
prorogation du pouvoir des arbitres ne peut 
résulter que du consentement des parties, 
puisque ce consentement est la fource unique 
de l'arbitrage lui-même. Mais , en matière 
d'arbitrage forcé, le tribunal de commerce 
peut-il prononcer la prorogation demandée 
par l'une des parties contre le gré de l'autre, 
ou pour un temps plus long que celle-ci ne le 
veut?Un arrêt de la cour de Toulouse, du 
12 avril 1S23 (V.suprà, n°G2), a décidé la né
gative. Dans l'espèce de cet arrêt, l'une des 
parties demandait la prorogation pour un cer
tain espace de temps , et l'autre ne voulait y 
consentir que pour un temps moindre. Le 
tribunal de commerce avait accordé la proro
gation pour le temps le plus long; la cour a 
décidé qu'il n'aurait dû accorder aucune pro
rogation, subsidiairement, qu'il n'aurait dû 
en accorder que pour le plus court des deux 
délais. 

Cet arrêt nous parait contraire aux vrais 
principes : l'arbitrage étant nécessaire, il ap
partenait au tribunal de leconstiluerde nou
veau après l'expiration du délai ; le tribunal 
pouvait nommer les mêmes arbitres et fixer 
tel délai qu'il jugerait convenable, puisque 
les parties étaient divisées à ce sujet; pour
quoi n'aurail-il pas eu , à plus forte raison, 
le droit de proroger le délai de l'arbitrage 
avant son expiration? — Qui peut le plus 
peut le moins, qui peut conférer de nou
veaux pouvoirs peut continuer les anciens. 
D'ailleurs, l'interprétation qui tend à abré
ger les procédures , à économiser les frais et 
à prévenir les inconvéniens plutôt que d'a
voir à y remédier ultérieurement, est tou-

jours celle que l 'on doit préférer. C'est aussi 
ce qui a été est décidé par les arrêts suivans 
(Cass., 3aoÛt 1825. S.-V. 2G. 1. 9 6 ; D . P . 2 5 . 
1.387 ; J.P. 74. 302.—Lyon, 11 mars 1826. S.-
V . 27. 2 . 144; D . P . 2 7 . 2 . 57.—Cass., 28 mars 
1827 .S . -V.27 . 1 .241 ;D.P . 27. 1. 184; J.P. 79. 
373.— Id . , 14 juin 1830. S. -V. 30. 1. 207 ; D. 
P . 3 0 . 1 . 2 8 5 ) . — M a i s on doit remarquer qu'il 
faut que la prorogation ait élé demandée 
avant l'expiration du délai ; autrement l'ar
bitrage a pris fin , on ne peut plus que le 
reconstituer ; et les parties ont le droit de 
nommer de nouveaux arbitres. 

73. Au surplus , lorsqu'une sentence arbi
trale a été rendue après l'expiration du délai, 
celui qui a acquiescé à cette sentence ne peut 
plus se plaindre du défaut de prorogation ré
gulière... Ratificandosentenliam (ditRœrius, 
Décision 283 , n° 36) videlur ralificasse pro-

rogationem, quia qui vult consequens vide

lur velle antecedens. 

La même décision s'appliquerait au cas où 
la prorogation aurait élé irrégulière et où les 
parties auraient comparu devant les arbitres 
depuis la prorogation , sans proposer la nul
lité et sans faire de réserves à ce sujet (V . 
cass., 12 mai 1828 .D .P . 28. 1.243 ;S . -V.28. 1. 
202 ; J. P. 82. 207. — Bordeaux, 3 fév. 1823. 
S.-V. 2 3 . 2 . 220 ; D . P . 25.2.160. — Cass., 23 
juill . 1833. D . P . 33. 1. 314) . 

74. Le compromis ne devant durer que 
trois mois à partir de sa date , il est évident 
qu'il doit nécessairement être daté ; cependant 
aucun article de loi ne prononce la peine de 
nullité dans le cas où la date aurait été omise, 
et la cour de cassation, par arrêt du 24 août 
1829 , a jugé que lorsqu'il s'agit de savoir si 
une décision a été rendue dans les trois mois 
du compromis , l'erreur de date dans le com
promis n'est pas une cause de nullité, lors
que cette erreur peut être rectifiée au moyen 
des faits et circonstances qui se rattachent à 
sa date véritable, c'est-à-dire, lorsque la date 
du compromisse trouve nécessairement fixée 
par ces faits et ces circonstances. La même 
solution devrait s'appliquer dans le cas où la 
date aurait élé entièrement omise. 

C'est à partir de la date du compromis et 
non de l'acceplalior. tics arbitres, que court le 
délaiducompromis(Cass., l O n o v . 1829.S.-V. 
30. 1. 3 0 ; D. P. 29. 1. 377 ; J. P. 86. 313). 

Cependant il faut que le compromis soit com
plet; c'est-à-dire que le délai ne court, par 
exemple quedu jour de l'acte ou du jugement 



qui a nommé les arbitres ( L y o n , 26 avril 
1826. D . P. 27. 2. 21 ; S.-V. 28. 2 . 14.—Tou
louse, 1 " août 1823. S . -V. 24 . 2 . 165; D. P . 
2 4 . 2 . 1 3 0 ; D. A . 1. 7 2 5 ; J. P . 69 . 316) . l i e n 
est, à cet égard , de l'arbitrage forcé comme 
de l'arbitrage volontaire , et c'est à tort que 
la cour de Turin a jugé, le 8 mars 1811 (S . -V . 
11. 2 . 4 0 9 ; D . P. 12. 2 . 4 9 ; D. A . 1. 7 1 4 ) , ' 

que le délai fixé aux arbitres forcés pour ren
dre leur jugement ne court que du jour où 
les pièces leur ont été remises. U n'en saurait 
être ainsi que dans le cas où le jugement l'au
rait ordonné. 

L'usage du tribunal de commerce de la 
Seine et de la cour royale de Paris est de 
décider que le délai de l'arbitrage ne courra 
qu'à partir du jour où les arbitres auront ac
cepté la mission qui leur est déférée, et se 
seront constitués en tribunal arbitral. 

Le jour de la date du compromis ne fait 
pas partie du délai fixé pour sa durée (Agen, 
8 novembre 1830. S . - V . 3 1 . 2 . 9 8 ) . C'est 
ce que l'on nomme le terminus à quo , 

qui, selon l'opinion la plus générale, ne doit 
pas être compté dans le délai , quoique plu
sieurs auteurs, notamment M . Mer l in , sou
tiennent le contraire ( Questions de droit, v° 
Délai). — V . Appel en matière civile. 

§ 4. — Quelles sont les personnes capables de 

compromettre ? 

7 5 . Le compromis, dit M . Carré, emporte 

une véritable disposition au moins condition

nelle, puisqu'il oblige celui qui le souscrit à 

abandonner le droit litigieux, si les arbitres 

l'y condamnent. I l était donc juste que ceux-

là seuls pussent compromettre qui pouvaient 

disposer de leurs droits : autrement le com

promis n'eût été qu'un moyen indirect d'élu

der la prohibition d'une aliénation directe. 

Aussi l'art. 1003 C. pr. dispose : « toutes 

personnes peuvent compromettre sur les 

droits dont elles ont la libre disposition. » 

C'était déjà la règle du droit romain : illi 

possunt compromittere, qui possunt efficaciter 

obligari. C'était celle de notre ancien droit : 

« tous ceux, dit Jousse ( Traité de l'admi

nistration de la justice, t. 2 , p. 6 8 9 ) , qui sont 

en état de s'obliger et de procéder de leur 

chef en justice, ont la liberté de se soumettre 

à des arbitres et de compromettre sur toutes 

sortes d'affaires, pourvu que le roi et le pu

blic n'y aient aucun intérêt ; d'où il suit que 

ceux qui n e peuvent aliéner n e peuvent 

compromettre, parce que le compromis tend 
à l'aliénation. » 

S'il en était ainsi sous le droit romain et 
sous notre ancien droit , d'après lesquels le 
compromis était loin, comme on l'a vu, d'en
gager d'une manière aussi absolue qu'aujour
d'hui , combien la règle dont il s'agit devait-
elle paraître plus rigoureuse encore aux yeux 
de la loi actuelle , qui voit dans le compro
mis une obligation synallagmatique parfaite 
et irrévocable? 

76. Le principe de l'art. 1003 est commun 
au compromis et à la transaction ; mais il 
s'applique d'une manière plus impérieuse , 
s'il est possible, au compromis, car tandis que 
par la transaction les parties, si elles aliènent, 
le font du moins directement par elles-mêmes 
et en connaissance de cause , par le compro
mis, au contraire, elles aliènent, en quelque 
sorte, en aveugles, par l'entremise de tiers et 
à des conditions qu'elles ne connaissent pas. 
Aussi, d'après l'art. 1989 C. c iv . , le pouvoir 

| de transiger ne renferme pas celui de com
promettre. 

M . Pigeau fait observer que « par le com
promis on rejette- les juges que la loi donne 
et qui ont une capacité éprouvée, pour leur 
en substituer d'autres de son choix; il faut 
donc avoir le discernement nécessaire pour 
le faire ; on peut se tromper dans le choix de 
ses juges et en prendre qui soient incapables 
et qui proscrivent une prétention bien fon
dée. On rejette d'ailleurs le plus souvent les 
formes suivies en justice réglée, dont l'usage 
est plus propre à faire valoir les droits, puis
qu'elles sont fondées sur l'expérience de la 
faiblesse humaine et établies pour en empê
cher l'effet; on leur préfère une forme de 
procéder plus simple , que l'on établit soi-
même. En un mot on met sa propre expé
rience au-dessus de celle du législateur. I l 
peut se faire qu'il eu résulte des surprises 
aux juges que l'onse donne, et qu'on se trouve 
par là avoir sacrifié ses droits : il est donc né
cessaire que celui quicompromet puisse faire 
ce sacrifice. » 

De celte judicieuse observation de M . P i 
geau il résulte que les individus incapables 
de contracter ne peuvent compromettre. 

77. L'art. 1003 C. pr. n'est que la répéti
tion de l'art. 2 , tit. 1 e r , de la loi du 24 août 
1790, sauf qu'il a substitué le mot disposition 

à celui d'exercice des droits. M . Dalloz fait 
remarquer que grammaticalement il y a quel-



(1) Néanmoins, un arrêt du parlement de Tou

louse avait jugé que le mineur ne devait être restitue 

qu'en cas de lésion ( V . Maynard, liv. 8, ch. 80 ; et 
Brillon, v° Compromis, n° 8 ) . 

que chose de plus limité dans le mot dispo
sition, que dans le mot exercice, en ce que 
ce dernier terme peut jusqu'à un certain 
point convenir à celui qui a la simple admi
nistration de ses droits. —Cette observation 
nous paraît un peu subtile; et nous pensons 
que la valeur des deux termes est identique. 

78. Non seulement, pour compromettre, il 
faut avoir la disposition de l'objet de la con
testation , mais encore il faut que la cause 
ne soit pas sujette à communication au mi
nistère public [art. 1004). 

Cette dernière disposition, à laquelle la 
plupart des auteurs ne paraissent pas avoir 
fait une attention suffisante, conduit à la so
lution de presque toutes les questions que 
nous allons examiner. 

79. 1° Peut-on compromettre sur une con
testation dans laquelle un mineur non éman
cipé est partie? 

I I faut remarquer d'abord que le droit ro
main défendait aux mineurs de compromet
tre, même avec l'autorisation de leur tuteur 
(1. 34, § 1, ff. de minoribus ) ; que les anciens 
jurisconsultes français et étrangers (Mornac, 
Barthole, Brunemann , Domat ) enseignaient 
que le mineur était censé lésé, par cela seul 
qu'il avait compromis, et qu'il devait être 
restitué, lors même qu'il aurait été autorisé 
par son tuteur-, qu'un arrêt du parlement de 
Dijon , de juillet 1 6 6 1 , rapporté par Bouvot 
( partie 3, v° Mineur, question 4 ) , et un ar
rêt du parlement de Paris, du 2 juin 1573 , 
rapporté par Papon ( l ivre 6 , titre 3 , n. 1 ) , 
avaient déclaré nuls des compromis faits par 
des mineurs ( I ) ; que, sous l'empire de la loi 
de 1790 , la cour de cassation avait consacré 
la même doctrine par arrêt du 8 pluviôse 
an x, qu'elle avait une seconde fois jugé dans 
le même sens par arrêt du 4 fructidor an xn, 
dans une espèce où le compromis avait été 
souscrit par un tuteur, en vertu de l'autori
sation du conseil de famille ; qu'enfin l'inca
pacité du mineur a été reconnue d'une ma
nière formelle dans la discussion du Code de 
procédure au conseil d'état (Locré , Esprit 
du Codedepr., t. 4, p. 357) . 

Cependant plusieurs jurisconsultes moder-

nés ont émis sur diverses branches de celte 
question des opinions qui tendent à valider, 
dans certains cas, le compromis fait par un 
mineur ou par le tuteur de ce mineur. Ainsi, 
M . Toullier ( t . 0, n. 100 ) et M . Proudhon 
( t . 6, p. 2 8 2 ) soutiennent que, sous le droit 
actuel, la rescision n'a lieu qu'en cas de lé
sion. 

M M . Demiau (p. 672) et Boucher ( n" 948 ) , 
pensent qu'en matière purement mobilière, 
le tuteur , s'il est autorisé par le conseil de 
famille et s'il a rempli les formalités pres
sentes par l'art. 407 C.civ. , relativement aux 
transactions, peut valablement compromettre 
sur les intérêts du mineur. — M M . Berryat-
Saint-Prix ( p . 38, n° 9 ) , Toullier ( t . 2 , 
n° 1242), Carré (Lois sur la procédure,n°Z2à), 

et les auteurs du Praticien enseignent le 
contraire. 

80. Quant à nous, nous nous bornerons à • 
dire en un mot que l'art. 1004 est précis; 
que les mots, on ne peut compromettre sur 

aucune des contestations qui seraient sujettes 

à communication au ministère public, prohi
bent d'une manière générale et absolue le 
compromis sur les contestations qui concer
nent les mineurs, puisque ces causes sont 
sujettes à communication au ministère pu

blic (art. 83-6° C. p r . ) ; que la nullité ré
sultant de l'infraction à l'art. 1004 est ra
dicale, et n'est pas subordonnée à la preuve 
de la lésion : i ° parce qu'elle est d'ordre pu
blic ; 2° d'après cette maxime, parlicula ne-

gativa prœposita verbo tollit potentiam 

juris et facti ; que la loi interdit tellement 
tout compromis dans les causes des mineurs, 
qu'elle va même jusqu'à décider que le dé
cès de l'une des parties met fin au compro
mis , lorsqu'elle laisse des héritiers mineurs 
( V . art. 1013 C. pr.); qu'enfin ce serait en 
vain que l'on recourrait aux formalités des 
transactions relatives aux mineurs, parce 
que, comme nous l'avons établi ci-dessus, le 
pouvoir de transiger diffère essentiellement 
de celui de compromettre. 

Ce serait en vain que, pour combattre ces 
raisons, on argumenterait d'un arrêt de la 
cour de Tur in , en date du 19 vent, an xi 
( S . - V . 4 . 2 . 6 2 0 ; D . A . 1. 603) , quia maintenu 
un compromis, souscrit sans autorisation du 
conseil de famille, sur un objet mobilier, par 
une mère tutrice de ses enfans, tant en son 
nom qu'au nom des mineurs. En effet, 1° cet 
arrêt est antérieur au Code de procédure ; 



2" quoique, dans l'un de ses considérans., il 
s'appuie sur ce que l'objet de la contestation 
était mobilier, il est évident que d'autres 
circonstances ont concouru à déterminer l 'o
pinion des magistrats; que notamment la 
nullité n'élaitpas demandée parles mineurs, 
qui seuls, comme on le verra ci-après, étaient 
recevables à l'invoquer ( V . R iom, 26 nov. 
1828. S.-V. 29 . 2 . 174; D . P . 29 . 2 . 150). 

81. Deux auteurs justement estimés, 
MM. Toullier et Carré ont cherché les 
moyens d'arriver indirectement à faire jouir 
les mineurs des avantages attachés à la juri
diction arbitrale. 

Le premier propose de remettre les pièces 
et mémoires respectifs à un ou plusieurs ju
risconsultes, et de s'en rapporter à leur avis, 
qui, rédigé en forme de jugement, sera en
suite soumis au tribunal comme expédient, 
et adopté par lui sur les conclusions du mi
nistère public. 

M . Carré croit que l'on se conformerait 
davantage à l'esprit de la loi si l'on chargeait 
les jurisconsultes choisis par les parties de 
rédiger leur avis en forme de transaction, et 
si ensuite on remplissait les formalités pres
crites par l'art. 467 C. civ. pour la validité 
des transactions concernant les mineurs. 

82. Mais aucun de ces deux modes ne ré
sout la difficulté; l'un et l'autre ne font que 
la tourner; une seule observation suffit pour 
l'établir : quel esl l'effet du compromis entre 
majeurs? C'est de lier les parties de telle 
sorte que la décision des arbitres ait entre elles 
la même force que si elle était émanée d'un 
tribunal. Atteindrait-on le même but à l'é
gard d'une contestation dans laquelle un mi
neur serait partie, en suivant l'une des deux 
marches indiquées par M M . Toull ier et Carré ? 
Evidemment non; car, dès que le tuteur du 
mineur connaîtrait l'opinion des juriscon
sultes, si cette opinion ne lui était pas favo
rable, il serait maître de déclarer qu'il ne 
veut pas s'y soumettre. Les moyens proposés 
par M M . Toullier et Carré ne peuvent donc 
conduire qu'à une transaction proprement 
dite, mais non à un jugement arbitral. I l y 
a plus : si le tuteur, se croyant lié par un en
gagement d'honneur, voulait respecter la 
décision des jurisconsultes qui donnerait 
gain de cause à l'adversaire de son pupille, 
et revêtir cette décision de la forme d'un ju
gement d'expédient ou d'une transaction, le 
tribunal devrait refuser sa sanction à cette 

combinaison, parce qu'elle mènerait à une 
transaction simulée, et que les tribunaux ne 
sauraient se prêter à une simulation, surtout 
lorsqu'elle préjudicie à des incapables, et 
qu'elle a pour but d'éluder les prohibitions et 
les garanties sous la protection desquelles le 
législateur a cru devoir les placer. 

83. A tout prendre, il peut y avoir quel
ques inconvéniens pour les mineurs à être 
privés de la faculté de terminer, par la voie 
de l'arbitrage, les contestations qui les inté
ressent; mais il y en aurait beaucoup plus 
dans le système contraire. Si la juridiction 
arbitrale est utile pour les personnes qui peu
vent choisir des arbitres dignes de confiance, 
et suivre avec soin leur procès devant ces 
juges de leur choix, elle pourrait devenir fu
neste pour des mineurs; les abus se glisse» 
raientfacilement dans une instruction occulte, 
qui aurait lieu devant des juges sans carac
tère public, et qui ne serait pas soumise au 
contrôle du magistrat spécialement chargé 
de surveiller les intérêts des mineurs. On 
doit donc à la fois et reconnaître que la loi 
est précise sur cette question, et rendre hom
mage à sa sagesse ( V . cass., 4 fruct. an xn. 
S.-V. 5. 1. 5 4 ; D. P. 5. 1. 27 ; D . A . 1. 6 0 4 ; 

J. P . 10. 401) . La cour de Tur in , par un ar
rêt en date du 17 mai 1806 (S. -V. 7. 2 . 1047; 
J. P. 1 9 . 99) , a même jugé que le compromis 
souscrit par un majeur, mais qui était rede
venu mineur, par suite de la fixation de la 
majorité à un autre âge parle Code civil, était 
révoqué de plein droit par la rentrée en tu
telle. 

84 . I l est superflu de remarquer que tout 
ce qui vient d'être dit du mineur non éman
cipé s'appliqueàl'interdit(V. art. 5 0 9 C . c i v . ) . 

85. 2° Le mineur émancipé peut-il com
promettre ? 

I l faut distinguer entre les causes où il ne 
s'agit que d'actes de pure administration et 
celles qui sont relatives à des actes d'une autre 
nature. Lorsqu'il ne s'agit que d'actes de pure 
administration, le mineur est réputé majeur: 
en effet, la loi veut (art. 481 C. civ.) que le 
mineur émancipé ne soit restituable contre 
ces actes que dans le cas oit le majeur le se
rait lui-même; elle lui permet (art. 482) d'in
tenter toutes actions relatives à ces actes, sans 
l'assistance de son curateur. On doit donc 
décider que , relativement à ces actes, le mi
neur émancipé peut compromettre. Tel est 
l'avis de M M . Pigeau et Carré. — Celui des au-



teurs du Praticien français est contraire. 
Ces derniers se fondent principalement sur 
ce que l'art. 83 C. pr. exige indistinctement 
la communication au ministère public de 
toutes les causes des mineurs; ce qui com
prend , à leur avis, les causes des mineurs 
émancipés, lors même qu'elles ne sont rela
tives qu'à des actes de pure administration.— 
Mais la rédaction de l'art. 83-6° nous parait re
pousser cette doctrine; il porte : «les causes des 
mineurs, et généralement toutes celles dans 
lesquelles l'une des parties est défendue par 
un curateur. » N'est-il pas clair que ce texte 
ne concerne les mineurs qu'autant qu'ils sont 
défendus par un tuteur ou un curateur? En 
effet, le législateur, après avoir parlé des 
mineurs, comprend par assimilation, en se ser
vant des mots etgénéralement,to\ites les causes 
dans lesquelles l'une des parties est défendue 
par un curateur. I l ne s'occupe donc pas des 
mineurs qui ne sont défendus par personne; 
autrement, les expressions et généralement 
présenteraient un contre-sens. Or , comme 
nous l'avons déjà remarqué, toutes les fois 
que le procès n'est relatif qu'à des actes de 
pure administration, le mineur émancipé 
plaide sans assistance de curateur ; la com
munication au ministère public n'est donc 
pas nécessaire en pareil cas. 

Mais, lorsqu'il s'agit d'actes excédant les l i 
mites de l'administration , la communication 
au ministère public est requise, et par con
séquent le compromis est interdit. 

Ce qui précède concerne le mineur éman
cipé non commerçant. 

86. Quant au mineur qui fait le commerce, 
M . Pardessus ( t. 4, n 0 5 1 3 8 8 et 1418), et les 
auteurs du Praticien (p. 340) n'hésitent pas 
à enseigner qu'il peut compromettre sur les 
objets relatifs à son commerce. Un auteur 
fait observer qu'on pourrait cependant sou
tenir, avec quelque raison, qu'un compromis 
n'est point un acte de commerce. — Mais il 
nous semble que c'est ce qui importe peu, 
car l'art. 487 C civ. et l'art. 2 C. comm. ré-
putentle mineur émancipé majeur, non pas 
pour tous les actes de son commerce, mais, 
d'une manière plus générale, pour tous les 
faits relatifs à ce commerce , c'est-à-dire tant 
pour les actes de commerce que pour les dif
ficultés auxquelles ces actes peuvent donner 
lieu. 

87. La prohibition de compromettre ne 
s'appliquerait pas au cas où le mineur serait 

intéressé , du chef de son auteur, dans une 
société commerciale ; l'arbitrage étant alors 
forcé, le tuteur ne pourrait s'y refuser. Seule
ment il ne pourrait renoncera la faculté d'in
terjeter appel du jugement arbitral (art. 63 
C. comm.). Le mineur émancipé commer
çant pourrait y renoncer, s'il était intéressé 
dans la société de son chef et non du chef de 
son auteur, car alors il serait réputé majeur. 

88. 3° L'individu pourvu d'un conseil ju
diciaire peut-il compromettre? M . Mongalvi 
(n° 165) enseigne qu'il peut compromettre 
avec l'assistance du conseil que lui a nommé 
le tribunal. M . Carré (n° 3252) se borne à dire 
que, comme le mineur émancipé, il peut 
compromettre relativement aux droits dont 
il a la libre disposition. M . Pigeau professe la 
même opinion. 

A la différence du mineur émancipé, au
quel il n'est défendu de plaider, sans l'assis
tance de son curateur, que relativement à ses 
droits immobiliers ou à ses capitaux mobiliers, 
mais non relativement aux actes de pure ad
ministration, l'art. 513 C. civ. défend d'une 
manière absolue à celui qui est pourvu d'un 
conseil judiciaire, de plaider sur quoi que ce 
soitsans l'assistance de son conseil : il ne peut 
donc ester seul en justice, même pour les actes 
relatifs à l'administration de ses biens. Il 
semble, dès lors, qu'il ne peut jamais compro
mettre, même avec l'assistancede son conseil ; 
car il est soumis à l'application de l'art. 83-
6°, in fine, C. pr., qui exige d'une manière 
générale la communication au ministère pu
blic de toutes les causes où l'une des parties 
est défendue par un curateur. Quoique le mot 
curateur ne soit pas le même que celui de 
conseil judiciaire, il est difficilede croire que 
le premier ne comprenne pas le second. Il ne 
nous paraît donc pas possible d'adopter l'avis 
de M M . Carré, Mongalvi et Pigeau. Ce der
nier se fonde sur les art. 499 et 513 C. civ. , 
qui permettent aux individus pourvus d'un 
conseil judiciaire de transiger avec l'assistance 
de ce conseil. Mais nous avons déjà fait re
marquer la différence que la loi établissait 
entre le pouvoir de transiger et celui de com
promettre : la raison d'analogie indiquée par 
Pigeau est donc dénuée de force. 

89. 4° La femme mariée peut-elle compro
mettre ? 

Elle ne le peut pas lorsqu'elle n'est pas 
autorisée par son mari. 

Elle n'aurait pas le droit de compromettre 



miau-Crouzillac ne nous parait pas présenter 
toute la précision désirable, et on remarque 
dans celle de M . Carré une contradiction. 

En parlant d'un arrêt de la cour royale de 
Paris, du 3 juin 1808, dont il sera question 
ci-après, celui-ci dit que compromettre sur 
des comptes de fermiers et régisseurs, c'est 
agir comme simple administrateur ; que le 
compromis doit être annulé, ainsi que toulce 
qui s'en esl suivi, mais que l'héritier ne per
dra pas pour cela sa qualité d'héritier béné
ficiaire, puisqu'il n'a compromis que comme 
administrateur et sur un objet d'administra
tion. 

Puis ailleurs, en rendant compte d'un ar
rêt de la courde cassation, du 20 juillet 1814, 
dont nous parlerons aussi plus bas, il dit que 
le compromis souscrit par l'héritier bénéfi
ciaire doit être maintenu, soit que cet héri
tier ait pris en compromettant la qualité 
d'héritier bénéficiaire, soit qu'il n'ait pris 
aucune qualité. 

« Dans la première hypothèse, continue 
M . Carré, l'héritier, en compromettant, doit 
être réputé avoir voulu déposer sa qualité 
d'héritier bénéficiaire pou r prend re celle d'hé
ritier pur et simple; dans la seconde, il fait 
un acte qui se trouve absolument en opposi
tion avec sa première qualité et qu'il ne pou
vait faire que sous la seconde; il doit encore, 
à notre avis, être censé avoir renoncé au bé
néfice d'inventaire. Ainsi, dans les deux hy
pothèses, le compromis doit tenir. » 

I l est clair que ces deux parties de l 'opi
nion de M . Carré ne peuvent se concilier, car 
si l'héritier bénéficiaire, en compromettant N 

sur des comptes de fermiers et de régisseurs, 
n'excède pas les limites dans lesquelles il doit 
se renfermer comme administrateur, il n'y a 
pas lieu d'annuler le compromis; et si au 
contraire il excède les bornes de l'adminis
tration qui lui est confiée, on ne saurait en 
conclure que le compromis soit nul; mais, 
comme le dit M . Carré lui-même dans la 
deuxième partie de son opinion, que cet hé
ritier esl censé avoir renoncé au bénéfice 
d'inventaire. 

93. Les principes qui régissent cette ques
tion nous paraissent fort simples. 

L'héritier bénéficiaire peut faire tout ce 
que ferait l'héritier pur et simple, seulement 
l'effet de ses actes est différent, selon que ces 
actes se renferment dans les limites de l'ad
ministration ou qu'ils excèdent ces limites. 

si elle n'était autorisée que par justice, puis
que les causes des femmes mariées non au
torisées par leurs maris sont sujettes à 
communication au ministère'public ( C . pr., 
art. 83, n° c ) . 

C'est donc à tort que M . Mongalvi pense 
(n° 165) que l'autorisation de la justice peut, 
à cet égard, remplacer celle du mari. 

La femme ne peut, même avec l'autorisa
tion de son mari, compromettre lorsqu'il 
s'agit de sa dot, et qu'elle esl mariée sous le 
régime dotal; et cela, par la double raison 
que la cause est sujette à communication au 
ministère public (C. pr. civ. , art. 83, n° 6 ) , et 
que les époux n'ont pas la disposition de la 
dot delà femme mariée sous le régime dotal, 
puisqu'elle est inaliénable (art. 1554 C. civ.) 
— Nîmes, 26 fév. 1812 .D. A . 1. 6 1 6 ; D . P . 1 . 
232; J. P. 13. 175 ) . Dans tous les autres cas, 
la femme peut compromettre avec l'autorisa
tion de son mari. 

90. Tout ce que l'on a dit sur la nécessité 
de l'autorisation maritale ne peut pas con
cerner la femme qui serait membre d'une so
ciété de commerce. Soumise à l'arbitrage 
forcé, elle peut compromettre, soit avec 
l'autorisation de son mari, soit avec celle de 
la justice. Rien n'empêche même que, con
formément à l'art. 52 C. comm., elle ne re
nonce à l'appel si elle y est autorisée. 

91 . Le mari qui a l'administration et l'usu
fruit des biens dotaux de sa femme, peut com
promettre sur les contestations qui s'élèvent 
à l'occasion des droits que lui confèrent cette 
administration et cet usufruit, sauf, bien en
tendu, les droitsdela femme contre lui à l'épo
que de la dissolution du mariage, dans le cas où 
sesintérètsse trouveraientlésés.—L'art.83C. 
pr. ne s'oppose pas à ce que le mari compro
mette de la sorte : cet article n'est applicable 
que dans le cas où c'est l'intérêt de la femme 
elle-même qui se trouve engagé dans la con
testation ; ce qui a lieu lorsqu'il s'agit de la 
propriété, mais non lorsqu'il s'agit de l'ad
ministration et de la jouissance du bien do
tal (Riom, 8 juin 1809. S . -V. 10. 2 . 2 3 5 ; D. 
P. 10 . 2 . 6 3 ; D . A . 1. 616 ) . 

92. 5° L'héritier bénéficiaire peut-il com

promettre? 
M M . Demiau-Crouzillac et Carré ont traité 

cette question : le premier dans sa thèse pour 
le concours à la chaire de procédure civile ; 
le dernier dans le n° 3253 de son ouvrage sur 
la procédure. Maisl'argumentationdeM.De-



Dans le second cas, l'administration ne 
consiste qu'à percevoir les revenus ; on doit 
les laisser intacts et les comprendre intégrale
ment dans le compte que l'on est chargé de 
rendre. L'héritier bénéficiaire n'a donc au
cunement la disposition des revenus, et par 
conséquent ne peut compromettre sur cet ob
jet, sans abdiquer sa qualité. Ainsi, on doit 
alors appliquer la doctrine professée par 
M . Merlin , d'après l'arrêt de la cour de cas
sation, du 4 fructidor an xn cité plus haut, 
qu'un administrateur ne peut compromettre. 
S'il s'agissait d'un administrateur ordinaire, 
le compromis serait nul; mais comme il est 
question d'un administrateur qui peut re
noncer à cette qualité et gérer comme pro
priétaire, le compromis est valable, et sa qua
lité d'administrateur disparaît sans retour. 

On ne saurai topposer à cette doctrine l'arrêt 
de la courde Paris, du 3 juin 1803, ci-dessus 
énoncé ( D . A . 1. 6 1 3 ; D . P . i . 231 ; J. P. 9 . 
8 3 9 ) . En lisant avec attention cet arrêt, qui 
a maintenu un compromis fait par un héri
tier bénéficiaire sur des comptes de fermiers 
et de régisseurs, il est facile de se convain
cre que son principal motif a été que, dans 
tous les cas, l'héritier bénéficiaire aurait pu 
compromettre, sauf à devenir héritier puret 
simple. 

96. 6° Le condamné par contumace à une 
peine emportant mort civile peut-il compro
mettre pendant le délai de cinq ans qui lui est 
accordé pour se représenter ? 

M M . Pigeau(t. 1 " , p. 9) et Carré (n° 3256) 
résolvent négativement cette question, et c'est 
avec raison. Les biens des condamnés, dit 
l'art. 28 C. civ., seront administrés et leurs 
droits exercés de même que ceux des absens. 

Un avis du conseil d'état, du 20 sept. 1809, 
avait ajouté que « l'administration des do
maines était tenuç de faire toutes les démarches 
et actes nécessaires pour mettre sous le sé
questre les biens et droits du conlumax, et 
qu'elle devait les gérer et administrer, au 
profil del'étaljusqu'â l'envoi en possession en 
faveur des héritiers. 

L'art. 47 C. pén. a été plus loin; il a décidé 
que le séquestre subsisterait jusqu'à ce que 
la condamnation fût devenue irrévocable par 
l'expiration du délai accordé pour purger la 
contumace. On a contesté que tel fût le sens 
de cet article; mais l'affirmative a été jugée 
par arrêt de la cour royale de Paris, en date 
du 27 déc. 1834 (S.-V. 36. 2 . 2 0 1 ; D . P . 3 6 . 2. 

Dans le premier cas, l'acte est valable , et 
l'héritier.conserve sa qualité. 

Dans le second cas, l'acte est valable, mais 
l'héritier bénéficiaire perd sa qualité et de
vient héritier pur et simple. 

On trouve une application de cette der
nière règle dans l'art. 988 C. pr. 

94. Maintenant,, le compromis est-il un 
acte qui se renferme dans les bornes de l'ad
ministration confiéeà l'héritier bénéficiaire? 
évidemment non ; la loi a pris soin de le dire, 
car elle a déclaré (art. 1003 C. pr. ) que pour 
compromettre il fallait avoir la disposition An 
l'objet sur lequel portait le compromis. Or, 
l'héritier bénéficiaire n'a la disposition d'au
cune des choses qui composent la succession, 
puisqu'il doit rendre compte de son adminis
tration aux créanciers et légataires (art. 803 
C. civ. ) . Ilsuit delà que le compromis fait par 
l'héritier bénéficiaire est obligatoire, maisque 
cet héritier devient héritier pur et simple. 
C'est ce qu'a jugé l'arrêt de la cour de cassa
tion , du 20 juillet 1 8 1 4 , ci-dessus men
tionné (n° 92) . 

M . Merlin, sur les conclusions duquel cet 
arrêta été rendu, remarquait avec raison que 
lors même que l'héritier bénéficiaire aurait 
déclaré n'agir qu'en cette qualité, et aurait 
fait des réserves , il n'aurait pas évité la 
déchéance du bénéfice d'inventaire, parce 
qu'il y a, disaitee savant magistrat, un prin
cipe commun, c'est que protestatio actui 
contraria tollitproteslationis effectum. 

95. Ce que nous venons de dire s'applique 
même au cas où le compromis ne porterait 
que sur des fruits ou revenus, car l'héritier 
bénéficiaire n'a pas plus la disposition des re
venus que des capitaux, il doit rendre compte 
des uns comme des autres. 

A ce sujet, il faut remarquer la différence 
entrelesactesd'administration, actespermisà 
celui quiadministresa propre chose,par exem
ple au mineur émancipé, et les actes d'admi
nistration, permisà celui qui administre la 
chose d'autrui, ou (ce qui revient au même ) 
quiadministre, comme l'héritier bénéficiaire, 
à la charge de rendre compte à des tiers. 

Dans le premier cas, l'administration con
siste non seulement.à toucher les revenus, 
mais encore à les consommer; le mineur 
émancipé peut employer ses revenus comme 
bon lui semble ; il peut les donner ou les per
dre sans excéder la capacité qui lui est ac
cordée par la loi. 



( 1 ) L e présumé absent a un curateur, lorsqu'il 

lui en a élé nommé un en vertu tic l'art. 1 1 2 C. civ. 

— Le curateur peut continuer ses fonctions ou 

même être pommé après la déclaration d'absence , 

lorsque les héritiers présomptifs n'ont pas obtenu 

l'envoi en nossessio.) pro \ isoirc. — V . Al son e ,n"6 l . 

condamné à la peine des travaux forcés à 
temps, ou de la réclusion, pendant la durée de 
sa peine ? 

I l est évident, d'après tout ce que nous 
avons dit ci-dessus, que ni lui, ni le curateur 
qui gère et administre ses biens (art. 29 C. 
pén.) , ne peut compromettre, puisque l'un 
est en étal d'interdiction légale ( ibid.), que 
l'autre n'a pas la disposition de la fortune du 
condamné, et que la communication au mi
nistère public est nécessaire. 

1 0 2 . 1 0 ° Le curateur aux biens d'un ab
sent où présumé absent ( 1 ) peut-il compro
mettre pour lui? Les motifs que nous avons 
déjà donnés s'opposent avec non moins de 
force à ce que le curateur d'un absent puisse 
avoir un pareil droit. M . Carré cite un arrêt 
de la cour de cassation, du 5 octobre 1 8 0 8 , 
qui l'a ainsi décidé. I l n'est pas inutile de 
remarquer à cette occasion que les motifs de 
cet arrêt pourraient faire naîlre une induc
tion qui serait contraire aux principes; l'arrêt 
porte en effet que l'une des parties ( l e cura
teur) n'avait pas de capacité ni d'autorisation 
suffisante pour obliger l'absent. L'arrêt de la 
cour de Rouen contre lequel le pourvoi était 
formé, portait également que l'absent avait 
été représenté au compromis par un curateur 
qui n'était pas spécialement autorisé, et qui 
par conséquent n'avait pas qualité pour com
promettre. M . Mongalvi dit aussi ( n ° 1 7 2 ) 
que le curateur de l'absent est incapable de 
compromettresanswne autorisation spéciale : 
d'où, l'on pourrait conclure qu'avec cette auto
risation spéciale le curateur pourrait compro
mettre. Nous ne comprenons pas de quelle 
autorisation on voudrait parler; il n'y a que 
l'absent lui-même qui puisse la conférer, car 
lui seul a la libre disposition de ses droits; 
mais alors il cesserait d'être, à proprement 
parler, absent et même présumé absent, puis
qu'il aurait donné de ses nouvelles par l'envoi 
même de l'autorisation ( voir l'art. 1 1 5 C. 
c i v . ) ; et , au lieu d'être représenté par un 
curateur, il le serait en réalité par un man
dataire. Quand il s'agit d'un curateur propre-
mentdi t , c'est-à-dire d'un administrateur 

1 2 9 ) . — V . aussi Montpellier, 19 mars 1836. D . 
P. 3 7 . 2 . 10. 

Le condamné par contumace se trouvant 
ainsi dessaisi de la possession et de l'adminis
tration de ses biens pendant le délai de cinq 
années qui lui estaccordé pour se représenter, 
il est évident qu'il ne peut compromettre. 

9 7 . L e domaine qui ne détient ces biens 
que comme séquestre et à la charge de rendre 
compte à qui il appartiendra, ne peut non 
plus compromettre. 

Il faut observer, à ce sujet, qu'aujourd'hui 
l'état est obligé de rendre non seulement les 
capitaux, mais encore les fruits, puisque la 
charte a aboli la confiscation. L e séquestre 
n'est qu'un moyen employé par la loi pour 
forcer le conlumaxàse représenter. 

9 8 . 7 " Les condamnés par contumace à des 
peines qui n'emportent pas mort civile peu
vent-ils compromettre? 

Non; les raisons sont les mêmes-, il résulte 
delà combinaison des art. 4 7 1 et 4 7 6 C . inst. 
cr., que leurs biens restent sous le séquestre 
tant qu'ils n'ont pas prescritla peine. Ce n'est 
qu'après cette prescription, qu'ils rentrent 
dans leurs biens, et qu'ils recouvrent la fa
culté de compromettre. 

99. 8° Le mort civilement peut-il compro

mettre? 
M . Carré, qui refuse au condamné par 

contumace le d roit de compromettre,l'accorde 
au mort civilement : suivant lui , puisque le 
mort civilement peut faire des acquisitions 
après avoir encouru la mort civile, et disposer 
des droits qui en résultent, il peut compro
mettre sur ces droits, sauf ù se faire repré
senter par un curateur, afin d'obtenir l'or
donnance à'exequalur. Au surplus, dit en
core M . Carré, et pour couper court à toute 
difficulté, le plus sûr serait que le compromis 
fût souscrit et le jugement rendu sous le nom 
d'un curateur qui poursuivrait l'ordonnance. 

1 0 0 . Nous ne pouvons admettre ni la pre
mière, ni la seconde partie de cette opinion. 
Le mort civilement ne pouvant procéder en 
justice que sous le nom cl par le ministère 
d'un curateur spécial (art. 2 5 C. c i v . ) , le 
ministère public doit nécessairement être 
entendu dans les causes où il est partie (art. 
8 3 , n° G , C. p r . ) , et par conséquent le com-. 
promis est interdit (art. 1 0 0 4 ) . En nommant 
un curateur pour souscrire le compromis, on 
n'échapperait pas à cette prohibition. 

1 0 1 . 9° Que d -it-on décider à l'égard du 



104. 12° Les communes et les etablisse
mens publics peuvent-ils compromettre? 

M . Mongalvi pense qu'avec une autorisa
tion, ils ont celte faculté. « Pour obtenir 
cette autorisation, dit-il, i l faut que le maire 
de là commune, ou l'administrateur de l 'é
tablissement public s'adresse au préfet du 
département, et lui explique l'avantage etla 
nécessité du compromis. Le préfet désigne 
trois jurisconsultes pour donner leur avis; 
Sur la consultation de ces jurisconsultes, et 
sur l'autorisation donnée par le préfet, d'a
près l'avis du conseil de préfecture, une déli
bération du conseil municipal consent le 
compromis , lequel, pour être valable, doit 
être homologué par un arrêté du gouverne
ment , rendu dans la forme prescrite pour les 
réglemens d'administration publique. » 

Nous voyons, en effet, que telles sont les 
formalités prescrites par l'arrêté du 21 frim. 
an xu, lorsqu'il s'agit pour les communes de 
faire une transaction ; mais nous cherchons 
vainement une disposition analogue pour le 
cas d'un compromis ; or l e pouvoir de tran
siger ne renferme pas celui de compromettre; 
c'est ainsi que le tuteur d'un mineur, bien 
qu'il puisse transiger en remplissant certai
nes conditions, ne peut cependant recourir à 
des arbitres. La position des communes nous 
paraît être absolument la même. Ni elles, 
n i ceux qui les administrent, n'ont la lihre 
disposition des droits communaux ; i l faudrait 
donc une loi exceptionnelle pour leur per
mettre de compromettre, malgré la prohibi
tion del'art. 1003 C. p r . Or, cette loi n'existe 
que pour les transactions; loin qu ' e l l e existe 
pour le compromis, l'art. 8 3 C! pr . , au con
traire, soumet toutes les causes des communes 
et etablissemens publics à la surveillance du 
ministère public ( V . les arrêts de la cour de 
cass.,des 3 j u i n 1812. S.-V. 12. 1 .65; D . A . 
3. 2 0 ; — 2 8 janv. 1824. S.-V. 24. 1. 258; D . 
P . 2 4 . 1 . 49 ; D . A . 3. 3 0 ) . 

Ce que nous avons dit de l'impuissance 
dans laquelle nous paraissent être les com
munes de compromettre ne saurait s'appli
quer à l'arbitrage forcé que les lois révo lu
tionnaires avaient établi pour les biens c o m 1 

munaux. 

105.13° L'état peut-il compromettre? Non, 
puisque les causes qui l e concernent sont 
sujettes à communication au ministère public. 

Ainsi l'a jugé une ordonnance en matière 
contentieuse. 

nommé à l'insu et sans la participation de 
l'absent, personne ne peut donner une auto
risation valable de compromettre, car per
sonne ne peut disposer librement des biens 
de ce dernier, etla présence d'un curateur né
cessite l'intervention du ministère public. 

103. 11° Les héritiers présomptifs, en
voyés en possession des biens de l'absent, ou 
l'époux administrateur de ces biens (art. 120 
et 124 C. civ. ) , peuvent-ils compromettre ? 

Les auteurs du Praticien ( p. 334 ) ensei
gnent que les parens d'un absent, envoyés 
en possession provisoire de ses biens, ne peu
vent soumettre à l'arbitrage les contestations 
relativesaux droits immobiliers. C'est en effet 
ce qui résulte formellement de l'art. 128 
C. civ. , d'après lequel,ils ne peuvent ni alié
ner , ni hypothéquer ; mais les auteurs du 
Praticien ne s'expliquent pas sur le cas où 
le compromis ne porterait que sur des meu
bles de l'absent. Cependant c'est là seulement 
qu'il peut y avoir quelque difficulté : néan
moins cette difficulté doit être positivement 
résolue dans le sens de l'incapacité des en
voyés, d'après la disposition de l'article 126. 
Cet article oblige en effet les envoyés à faire 
inventaire du mobilier, en présence du procu
reur du roi, ou du juge de paix; à prendre la 
permission du tribunal pour vendre tout ou 
partie du mobilier ; à faire emploi des fruits, 
en un mot à toutes les mesures prescrites à de 
simplesadministrateurs comptables.—Cepen
dant il faut reconnaître que les envoyés en pos
session provisoire sont plus que des adminis
trateurs ordinaires, car l'art. 127 leur accorde 
une portion plus ou moins considérable des 
fruits, suivant le temps plus ou moins long 
de l'absence. Us sont donc, à l'égard de cette 
portion de fruits, propriétaires et maîtres, 
dispensés d'en rendre compte, et par consé
quent habiles à compromettre dans les l imi-
tesdecette portion. On opposerait vainement 
l'art. 114, suivant lequel le ministère public 
doit être entendu sur toutes les causes qui 
concernent les personnes présumées absen
tes; car, outre que lesenvoyés en possession, 
dans le cas dont il s'agit, compromettraient 
sur leurs propres intérêts et non sur ceux de 
l'absent, les art. 114 C. civ. et 83 C. pr. ne 
parlent quedespersonnesprésuméesabsenles, 
et non de celles dont l'absence est déclarée. 

Il est inutile d'ajouter qu'après l'envoi en 
possession définitif, ceux qui l'ont obtenu 
peuvent compromettre sans réserve. 



-106. 14° Dans quel cas un mandataire 
peut-il compromettre pour son mandant ? 

Par suite du' principe consacré dans l'arti
cle 1989 C. civ., une procuration contenant 
pouvoir de transiger serait insuffisante au 
mandataire pour compromettre : il faut un 
mandat spécial. 

Le mandat de transiger n'autoriserait pas 
davantage à pioroger ' le délai d'un compro-
mis(Cass., 18août 1819. S.-V. 20.. 1. 73-, D. A . 
1.620). Une procuration conçue en termes 
généraux autoriserait encore bien moins à 
compromettre, puisqu'une telle procuration 
n'embrasse que les actes d'administration 
(art. 1988 C. civ. ) . — V . Domat, l iv. 2, tit. 
15 , sect. 8, n° i l . 

Mais si le mandat doit être spécial, il n'est 
pas nécessaire qu'il résulte d'un acte exprès ; 
et si à la procuration portant pouvoir de tran
siger venaient se joindre des lettres écrites 
au mandataire par le mandant, et dans les
quelles celui-ci l'autoriserait formellement à 
souscrire le compromis et à nommer des ar
bitres ; si les lettres annonçaient l'envoi de 
pièces à remettre aux arbitres; si elles indi
quaient les moyens à faire valoir devant eux, 
il serait évident que l'intention du mandant 
aurait été d'autoriser le mandataire à com
promettre, encore bien que la procuration ne 
fit pas mention de ce pouvoir. Celte opinion 
peut d'autant moins souffrir de difficultés , 
que l'art. 1985 C. c iv . , énumérant les divers 
modes dans lesquels peut être donné le man
dat, porte qu'il peut être donné par lettre. 
Aussi la cour de cassation(section des requêtes) 
a, pararrêtdu 15 fév. 1808 ( S . - V . s. i . 190; 
i>. P. 8. 111 ; D . A . 1. 018; J. P. 20. 545 ) , 
rejeté le pourvoi formé contre un arrêt de la 
cour de Nîmes, qui avait reconnu que si le 
pouvoir de compromettre n'était pas compris 
dans la procuration donnée au mandataire , 
il résultait de lettres écrites postérieurement 
à ce dernier par le mandant. 

107. D'après les mêmes principes, lors
qu'un mandataire a compromis, sans autori
sation spéciale, et que le mandant comparaît 
ensuite devant les arbitres, c'est, de la part 
de ce dernier, une ratification tacite qui équi
vaut à un mandat : le compromis devient 
donc valable. I l faut toutefois faire ici la dis
tinction que nous avons déjà indiquée; c'est 
que l'arbitre nommé par un mandataire, qui 
n'avait pas mission à cet effet, se trouvant 
jusqu'à la ratification sans caractère légal, il 

ne suffit pas du procès-verbal de cet arbitre 
pour prouver la comparution et la ratifica
tion du mandant ; il faut la signature même 
on un aveu personnel de ce dernier. Cette 
distinction nous paraît expliquer la contra
diction apparente qu'on pourrait trou ver entre 
deux arrêts de la cour deToulouse des 29 avril 
et 8 mai 1820. ( S . - V . 20. 2. 213 ;D. A . 1. 658. 
S.-V. 20.2 . 305; D . A . 1. 6 5 8 ) : le premier 
décide qu'un compromis portant nomination 
d'arbitres, signé par. un fils représentant son 
père, mais sans mandat de la part de ce 
dernier , est nul , et que cette nullité n'est 
couverte , ni par les dires et la comparution 
volontaire du père devant l'arbitre , ni parle 
silence de la partie adverse. 

Le second arrêt juge que lorsqu'un com
promis passé devant le juge de paix entre 
plusieurs frères et sœurs a été signé par le 
mari de l'une des sœurs, sans mandat de cette 
dernière , le jugement arbitral rendu sur ce 
compromis ne peut être annulé pour défaut 
de lien de la part de la femme, lorsqu'elle a 
été présente à toutes les opérations des arbi
tres, et que lé frère qui demande la nullité de 
la décision n'a réclamé, ni lors du compromis, 
ni durant les opérations des arbitres. 

Un des considérans du premier arrêt porte 
précisément que le père n'ayant rien signé 
n'étaitpas plus plus lié par l'écritdu sieurC... 
(arbitre) que par le procès-verbal du juge de 
paix, puisquele sieur C.. . , dépourvu du carac
tère d'arbitre , ne pouvait pas faire foi par 
lui-même. 

108. Mais il faut distinguer le cas où l'on a 
simplement agi comme mandataire, du cas 
danslequel on s'est porté fort: dans ce dernier 
cas, le compromis est valable (Toulouse, 25 
juin 1831. D. P. 31. 2. 213). 

Celui qui s'est rendu acquéreur , tant en 
son nom qu'au nom d'une tierce personne, 
sans avoir reçu de mandat écrit de cette per
sonne, peut compromettre également sans 
mandat, relativement à la totalité de l'objet 
de l'acquisition , si cette acquisition n'a pas 
encore été ratifiée par la tierce personne 
(Cass., 14 mai 1829. S.-V. 29. 223; D. P. 29. 
1. 245). 

109. 15° Dans quels cas le gérant d'une, 
société peut-il compromettre sur les contes
tations existant entre la société et des tiers? 

U faut distinguer entre les diverses espèces 
de société : i » en matière de société non 

•commerciale,Yart. 1802 porte que « l'un des 



quatre espèces : la société en nom collectif, 
la société en commandite, la société anonyme 
et la société en participation.-

111. Société en nom collectif. —Si l'acte de 
société ne confie pas d'une manière spéciale 
et exclusive la gestion de la société à un ou 
plusieurs des associés, on est dans le cas prévu 
par l'art. 22 C. comm. , ainsi conçu : « les 
associés en nom collectif, indiqués dans l'acte 
de société , sont solidaires pour tous les enga
gemens de la société, encore qu'un seul des 
associés ait signé, pourvu que ce soit sous la 
raison sociale. » 

Ces expressions sont tellement générales, 
qu'il nous paraît clair que l'un quelconque 
des associés , en signant de la raison sociale, 
peut compromettre pour la société. Il en se
rait autrement si l'acte de société avait confié 
le pouvoir de gérer à l'un ou à quelques-uns 
des associés ; les gérans seuls pourraient com
promettre ; mais eux-mêmes n'auraient pas 
cette faculté, si elle leur était interdite par 
une clause de l'acte de société. Mais, dans 
l'un et l'autre cas, cette restriction serait sans 
effet si l'extrait de l'actede société publié dans 
la forme prescrite par l'art. 42 C. comm. n'en 
faisait mention. Tel est l'esprit de l'art. 43 , 
qui veut que l'extrait contienne la désignation 
de ceux des associés autorisés à gérer, admi
nistrer et signer pour la société. 

112. Société en commandite. — Il suffit de 
lire l'art. 23 C. comm., pour demeurer con
vaincu qu'à l'égard des tiers, l'associé gérant 
et responsable représente seul la société, qu'il 
a la disposition des objets qui en dépendent, 
et que par conséquent il peut compromettre. 

Pour qu'il n'en fût pas ainsi, il faudrait 
que l'actede société en eût disposé autrement, 
par une clause formelle, et que cette clause 
eût été rendue publique dans la forme dé
terminée parles art. 42 et 43. 

Dans les sociélés en commandite par ac
tions, il peut arriver assez fréquemment que 
l'on ne confère pas aux gérans le pouvoir de 
compromettre , ou qu'on ne le leur confère 
qu'avec l'approbation d'un conseil de surveil
lance nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

113. Société anonyme.—Cette société, porte 
l'art. 31 C. comm., est administrée par des 
mandataires d temps, etc. Pour savoir si les 
gérans ont la faculté de compromettre, il 
faut donc recourir aux règles relatives au 
mandat; or , comme on l'a déjà vu , le man-

associés ne peut obliger les autres , si ceux-ci 
ne lui en ont conféré le pouvoir. » I l est donc 
clair qu'un associé ne peut compromettre sur 
les contestations sociales, s'il n'y est expres
sément autorisé , soit par une clause de l'acte 
de société , soit par un consentement spécial 
de ses coassociés. 

La qualité de gérant ou d'administrateur, 
donnée d'une manière générale à l'un des as
sociés , ne suffirait pas pour lui conférer le 
pouvoir de compromettre. 

En effet, comme le dit Pothier (chap. 3, § 2 , 
du Contrat de société), » quelquefois par le con
trat de société on donne à l'un des associés l'ad
ministration des biens et des affaires de la so
ciété. Les associés peuvent, par cette clause , 
donner telles bornes et telle étendue qu'ils j u-
gentà proposa ce pouvoir d'administrerqu'ils 
accordent à l'un d'entre eux. Ce pouvoir, 
lorsque les parties nés'en sont pas expliquées, 
renferme, par rapport aux biens et aux af
faires de la société , ce qu'a coutume de ren
fermer une procuration générale qu'une 
personne donne à quelqu'un pour adminis
trer ses biens ; car celui des associés à qui 
l'on donne celle administration est comme le 
procureur général de ses associés pour les 
biens et affaires de la société. Suivant ce prin
cipe, ce pouvoir consiste à faire tous les actes 
et marchés nécessaires pour les affaires de la 
société , comme de recevoir et donner quit
tance de ce qui est dû à la société par les dé
biteurs, de faire contre eux les poursuites 
nécessaires pour en procurer le paiement ; de 
payer ce qui est dû aux créanciers de la so
ciété; faire les marchés avec les serviteurs et 
ouvriers employés pour le service de la so
ciété; faire les achats des choses nécessaires 
pour les affaires de la société ; vendre les 
choses dépendantes de la société, qui sont 
destinées à être vendues, et non d'autres. » 
Plus loin il ajoute : « Dans les sociélés soit 
universelles, soil particulières, le pouvoir de 
l'associé administrateur ne s'étend pas jus
qu'à pouvoir, sans l'avis de ses associés, 
transiger sur le procès delà société, car cela 
passe aussi le pouvoir d'un fondé de procu
ration générale. » Si l'associé - gérant, qui 
n'a reçu qu'en termes généraux le pouvoir 
d'administrer, n'a pas le droit de transiger, à 
plus forte raison n'a-l-il pas celui de compro
mettre. 

110. 2° Occupons-nous maintenant des so
ciétés de commerce. II y en a, comme on sait, 



dalaire ne peut compromettre qu'autant que 
la procuration lui en confère le pouvoir 
exprès (art. 1988 et 1939 C. c iv . ) . 

Ains i , lorsque l'acte de société n'autorise 
pas les gérans à compromettre, soit par eux-
mêmes , soit avec le consentement d'un con
seil de surveillance quelconque, le compro
mis ne peut être consenti que par l'assemblée 
générale des actionnaires; encore peut-il,dans 
certains cas, s'élever des difficultés à ce sujet, 
car presque jamais les assemblées générales 
ne sont complètes ; il y manque assez souvent 
un certain nombre d'actionnaires. Il faut 
donc, pour que le compromis consenti par 
l'assemblée générale soit valable, qu'il ré
sulte de la rédaction de l'acte de société, que 
l'intention des contractans a élé que la société 
considérée comme être moral fût représentée 
par l'assemblée générale, en telle sorte que 
cette assemblée générale eût le droit de dis
poser des objets appartenant à sa société, 
comme un propriétaire dispose de sa chose. 
Sans doute, cette intention se présume facile
ment , mais encore fapt-il que les termes de 
l'acte soient tels que l'on puisse l'en induire; 
autrement les actionnaires présens ne lient 
les absens que lorsqu'il s'agit d'actes d'ad
ministration, et non lorsqu'il s'agit d'actes qui 
supposent la faculté d'aliéner. 

114. Société en participation. — La société 
en participation consiste presque toujours en 
un intérêt, qu'une maison de commerce 
accorde à quelqu'un dans une ou plusieurs 
opérations, qui se font sous le nom de cette 
maison, comme s'il n'y avait personne d'in
téressé. Dans ce cas , les tiers ne connaissent 
que le titulaire de la participation ; ainsi ce 
dernier peut,à leur égard, agir comme s'il était 
le maître exclusif de l'affaire. Ce principe nous 
paraît établi par un arrêt de la cour royale de 
Paris et par deux arrêts de la cour de cassation. 
L'un de ces derniers arrêts a rejeté le pourvoi 
contre l'arrêt de la troisième chambre susrap-
pelé delà cour royale de Paris, et cassé un ar
rêt de la deuxième chambre de la même cour, 
qui avait jugé en sens contraire (Paris, 9 avril 
1831. S . -V. 3 1 . 2 . 202 ; D. P. 31 . 2 . 127. — 

Cass., 2 juin 1834, S . -V. 34. 1 . 0 0 3 ; D . P . 
34. 1. 2 0 2 ) . 

Il suit de là que , dans celte situation, le 
titulaire peut compromettre. 

Si l'objet social n'était pas sous le nom 
exclusif de l'un des associés, mais sous le 
nom de tous, et que l'acte de société ne don-

nât pas à l'un d'eux le pouvoir de compro
mettre, les règles seraient les mêmes que 
dans le cas de la société civile.. . L'aVt. 48 
C. comm. porte en effet que les associations 
en participation ont lieu aux conditions con

venues entre les participons; d'où il faut 
conclure qu'en première ligne ce sont les 
conditions du contrat qui font loi, mais que 
lorsque le contrat esl muet, on doit recourir 
aux règles générales du contrat de société, 
telles qu'elles sont tracées par le Code civil. 

115. I l nous reste à dire deux mots d'un 
i 

arrêt de la cour de cassation, du 18 août 1819 
(S-V. 20. 1 . 7 3 ; D . A . l . 620),duquel on pour
rait tirer la conséquence, qu'un associé ne 
peutpasconipromettre pour la société.—Mais 
ilsuffildelire cet arrêt pour se convaincre qu'il 
a statué dans une espèce toute particulière. 
Les solutions ci-dessus restent donc entières. 

Ils'agissait,eneffet, d'un compromis signé 
par un associé tant en son nom que comme 
se portant fort pour un autre associé, sans 
parler d'un troisième ; c'était donc une si
gnature tout-à-fait individuelle et qui par 
là même excluait, en quelque sorte, l'idée 
d'une signature donnée au nom de la société. 

116.D'après Voët (t. 1 e r , l iv. 4, tit. 8 ) , dont 
un arrêtiste rapporte l'opinion (D. A . 1 . 6 2 0 ) , 
si un associé, dans le cas où il n'a reçu ni du 
contrat, ni de la loi, le pouvoir de compro
mettre, souscrit cependant un compromis 
dans lequel il se porte fort pour ses coasso
ciés, ceux-ci ne sont point obi igés, parce qu'on 
ne peut pas engager qnelqu'un contre son 
gré; mais, s'ils refusent d'accéder au com
promis, l'associé qui l'a fait doit seul payer la 

peine : c'est la conséquence de ce qu'il s'est 
porté fort envers la partie avec laquelle il a 
compromis ; mais il pourra également récla
mer contre celte partie la totalité de la peine : 
ainsi le veut la loi de la réciprocité. La sen
tence arbitrale devra donc recevoir son plein 
et entier effet entre l'associé qui s'est porté 
fort et la partie adverse; les droits des autres 
associés demeurant toujours intacts. 

M . Dalloz parait croire que la doctrine de 
Voët s'écarte de celle consacrée par l'arrêt 
de la cour de cassation, du 18 août 1819 
(cité suprà, n° 1 1 5 ) , en ce point, que l'arrêt 
juge que la partie qui a contracté avec l'un 
des associés n'est tenue qu'à une quotité de 
la somme portée dans la sentence, tandis 
qu'il résulte, au. contraire, de l'opinion de 
Voët, que cette partie doit payer la totalité 



de la peine. Mais Voët parle du cas où l'asso
cié a.compromis pour ses coassociés, tandis 
que, dans l'espèce de l'arrêt, l'associé qui 
avait compromis ne l'avait fait et ne s'était 
porté fort que pour Vun de ses associés, et 
non pour l'autre. 

117. 1G° Le liquidateur d'une-société de 
commerce peut-il compromettre? 

Non ; car il n'est qu'un mandataire investi 
d'une procuration générale, et qui par con
séquent ne peut faire que les actes d'admi
nistration ( V . supra). C'est ce que la cour de 
cassation a jugé par arrêt du 15 janvier 1812 
(S . -V. 12. 1. 113; D . P . 13. 1. 1; D . A . 1. 622; 
J. P. 35. 4 0 1 ) , bien que le liquidateur eût 
eu, avant la dissolution de la société, la qualité 
d'associé-gérant. Il est bien entendu que ce 
principe recevrait exception si le pouvoir de 
compromettre était formellement accordé.au 
liquidateur par l'acte de sa nomination , ou 
par un acte postérieur. 

l i s . 17° Quel est l'effet du compromis 
souscrit par un créancier solidaire ? 

Les auteurs du Praticien ( t . 5, p. 341) 
pensent avec raison que la sentence rendue 
en vertu d'un semblable compromis ne vaut 
que pour la part qui appartient au créancier 
dans la créance , et ne préjudicie point aux 
autres créanciers. Us se fondent 1° sur ce 
que ce créancier ne pouvait disposer libre
ment de la totalité de la créance , puisque, 
d'après l'art. 1198 C. civ., il ne pouvait faire 
remise que pour sa part, et que, d'après l'art. 
13G5 , le serment déféré par l'un des créan
ciers solidaires ne libère le débiteur que 
pour la part de ce créancier; 2° sur ce que 
l'art. 1022 C. pr. civ. porte que les jugemens 
arbitraux ne pourront, en aucun cas, être op
posés à des tiers. — Il est d'ailleurs évident 
qu'ici s'appliquent encore les principes de 
Voët, et que si le créancier solidaire a com
promis ou s'est porté fort pour ses côcréan-
ciers, le compromis produira son effet pour la 
totalité de la créance entre lui et le débiteur, 
mais sauf les droits des autres créanciers. 

119. 18° Quel est l'effet du compromis 
souscrit par un associé , qui n'a le droit de 
compromettre que pour sa part, lorsque l'ob
jet du compromis est indivisible, et que l'as
socié qui a compromis s'est porté fort pour 
les autres? 

Lorsque l'objet d'un compromis-est indi
visible , et que par conséquent la sentence, 
ne pouvant pas s'exécuter à l'égard des as-

sociés qui ne se sont pas engagés, ne peut 
pas non plus s'exécuter à l'égard de celui qui 
s'est porté fort, elle doit néanmoins produire 
son effet en ce sens, qu'elle se résout en dom
mages-intérêts pour tenir lieu de l'exécution. 
U en serait autrement, si l'associé qui a com
promis ne s'était pas porté fort; car, dans ce 
cas, le compromis serait censé consenti sous 
la condition qu'il sera ultérieurement ratifié 
par les autres associés, et la condition venant 
à défaillir, le compromis tomberait égale
ment. Ce qui vient d'être dit s'applique au 
cas où, au lieu de plusieurs associés, il s'agit 
de plusieurs créanciers de l'objet indivisible. 

120. 1-9° Le failli peut-il compromettre? 
Les syndics le peuvent-ils ? 

Le failli ne peut pas compromettre, car 
l'art. 4 42 C. comm. le dessaisit de plein droit, 
à compter du jour de la faillite, de l'admi
nistration de tous ses biens. Quant au com
promis souscrit dans les dix jours qui précè
dent, la faillite, il ne doit, comme les autres 
actes mentionnés dans les art. 444 et suiv. C. 
comm., être annulé que dans le cas où les 
juges croiraient y trouver des caractères de . 
fraude. 

Quoique le failli ne puisse pas compromet
tre, le compromis Souscrit par un mandataire, 
depuis la faillite du mandant, mais de bonne 
foi et dans l'ignorance de la faillite, est vala
ble. C'est la conséquence des art. 2008 et 
2009 C. c iv . , et c'est ce qu'a jugé la cour de 
cassation, par arrêt du 15 fév. 1808 ( S . - V . 8. 
1. 196; D. P. 8. 1. 111 ; D. A . 1. 618; J. P. 
2 0 . 5 4 5 ) . 

121. Les syndics, soit provisoires, soit défi
nitifs, ne sont jamais que des administrateurs, 
incapables d'aliéner sans rendre compte, et 
par conséquent incapables de compromettre 
( Cass., 6 avril 1818. S.-V. 18. 1. 326 ; D. P. 
18. 1. 273; D . A . 1. 638; J. P. 51. 495 ) . 

M . Mongalvi enseigne cependant que des 
syndics définitifs pourraient compromettre 
sur une contestation née de l'exécution d'un 
acte passé de bonne foi entre des tiers et le 
failli, avant sa faillite, lorsque dans cet acte il 
a été stipulé que les contestations auxquelles 
son exécution pourrait donner lieu seraient 
soumises à des arbitres. 

Nous croyons celte opinion juste; nous 
pensons même qu'elle ne doit pas être limi
tée au cas où il y a des syndics définitifs, et 
que des syndics provisoires pourraient, dans 
le cas donné, compromettre, ou pour parler 



plus exactement exécuter le compromis sous

crit par le failli. Remarquons, en outre, que 

cette solution doit s'appliquer tant au cas où 

le failli a compromis d'une manière spéciale 

sur une contestation donnée, qu'au cas où un 

contrat par lui souscrit contient, comme le 

dit M . Mongalvi , une clause compromissoire 

générale sur toutes les contestations qui pour

raient naître de ce contrat. Les art. 1012 et 

1013 C. pr. ne placent pas la faillite au nom

bre des causes qui mettent fin au compromis. 

122. Il en est autrement lorsque l'une des 

parties qui ont souscrit le compromis ou con

senti la clause compromissoire, vient à décé

der laissant des héritiers mineurs. Vainement 

dirait-on que leur auteur, qui était majeur, a 

pu les lier ; la réponse est qu'on ne peut, par 

des conventions, déroger à ce qui est d'ordre 

public ; or, il est d'ordre public que des inca

pables, dont les intérêts sont placés sous la 

surveillance et la protection du ministère pu

blic,restent soumis à la juridiction ordinaire. 

Ainsi un individu, en souscrivant un contrat 

qui contient une clause compromissoire, est 

lié par cette clause, ses héritiers le sont aussi 

s'ils sont tous majeurs; mais, s'il y a parmi 

eux des mineurs, ils ne le sont pas : tel est le 

sens évident de l'art. 1013 C. pr. 

123. I l est d'ailleurs évident que tout ce 

qu'on a dit sur l'incapacité de compromettre 

ne s'applique pas au cas où l'arbitrage est 

forcé; mais même dans ce cas, ceux qui sont 

incapables de compromettre volontairement 

ne peuvent être soumis qu'à ce qui est réel

lement forcé dans l'arbitrage prescrit par le 

Code de comm. : ils ne peuvent donc conver

tir l'arbitrage forcé en arbitrage volontaire, 

ils ne peuvent même renoncera l'appel. L'ar-

rêtdela cour de Limoges, du 28 avril 1813(S.-

V. 10 .2 . S8; D . A . 1. 619) , qui décideIecon-

traire, ne nous paraît pas conforme aux prin

cipes. On ne voit pas d'ailleurs nettement dans 

l'espèce de cet arrêt comment la nomination 

des arbitres forcés et la renonciation à l'appel 

avaient eu lieu, ni s'il y avait eu une autori

sation quelconque. I l ne saurait y avoir de 

difficulté sur les objet*, qui, bien-que laissés 

au choix des parties, sont nécessaires dans 

toute espèce d'arbitrages, par exemple, la no

mination des arbitres et la fixation du délai. 

Comme à cet égard il y a exercice d'un droit 

et non renonciation à un droit, nous pen

sons que non seulement les syndics d'une 

faillite, mais encore le tuteur d'un mineur 

pourraient faire les conventions nécessaires 

ou utiles pour la marche de l'instance arbi

trale. 

Vainement objeclerail-on que l'art. 406 C. 

civ. semble supposer que les experts qui doi

vent procéder à l'estimation requise pour le 

partage des biens immeubles dont un mineur 

est copropriétaire, ne peuvent être désignés 

que par le tribunal et non par les parties. 

Nous répondrons d'abord que l'on ne pour

rait étendre aux arbitres une disposition re-

lativeaux experts, et, en second lieu, que l'art. 

406 C. civ. a été expliqué, ou si l'on veut 

modifié par les art. 824 C. civ., 304, 305, 969 

et 971 C. pr., desquels il résulte que les ex

perts sont nommés par les parties intéressées, 

si elles sont d'accord sur ce point, et que le 

tribunal, même lorsqu'il y a un mineur parmi 

les copropriétaires, n'est appelé à faire la 

désignation que lorsqu'elle n'a pas été faite 

par les parties. 

124. Il nous reste à présenter une dernière 

observation, sur la nature et les effets des in

capacités qui empêchent de compromettre. 

Un compromis étant un acte synallagmatique 

doit naturellement contenir obligation réci

proque ; il semblerait dès lors résulter de là 

que si l'une des deux parties ne se trouvait 

pas engagée , l'autre devrait également rester 

libre, et avoir le droit de'demander la nullité 

du compromis. Mais une exception à ce prin

cipe a élé introduite par l'art. 1125 C. çiy. j à 

l'égard des contrats passés avec le mineur, 

l'interdit et la femme mariée. Toutefois, un 

doute peut s'élever : la disposition de l'art. 

1125 est-elle réellement une exception, ou 

n'cst-clle au contraire que l'application , aux 

personnes y désignées, d'un autre principe, 

d'après lequel les nullités ne doivent être in

voquées que par ceux dans l'intérêt de qui 

elles sont établies? S'il en était ainsi, l'art. 

1125 ne s'appliquerait pas seulement au mi

neur, à l'interdit et à la femme mariée ; il 

s'appliquerait encore, par analogie, à toutes 

les autres incapacités prévues par les lois. 

Tout bien considéré, nous pensons que la 

règle générale est, que les contrats synallag-

matiques ne peuvent pas être obligatoires 

pour l'une des parties, quand ils ne le sont 

pas pour l'autre ; que cette règle est fondée 

sur la nature même de ces contrats, telle 

qu'elle est définie par l'art. 1102 C. ci v. ; que 

cette règle reçoit sans doute des exceptions, 

mais que les exceptions ne peuvent résulter 



que d'un texte précis, et que par conséquent 

il n'y a pas lieu d'étendre, par analogie, l'arti

cle 1125 à des incapacités autres que celles qui 

y sont mentionnées. 

Nous devons convenir que , sur ce point, 

la jurisprudence n'est pas fixée, et qu'il existe 

deux arrêts de la cour de cassation qui se 

contredisent. Le premier, en date du 5 octo

bre 1808 ( S . - V . 9. 1. 71 ; D. P . 8. 1. 554 ; D . 

A . I . 608 ; J. P . 23. 4 3 8 ) , a admis la partie, 

qui avait compromis avec le curateur d'un 

absent, à demander la nullité du compromis 

pour défaut de lien réciproque, et cependant 

dans ce cas comme dans celui du mineur, de 

l'interdit ou de là femme mariée, la partie 

qui compromettait devait bien être censée 

connaître l'incapacité du curateur. Le second 

arrêt, en date du 17 janv. 1809 ( S.-V. 9. 1. 

2 1 3 ; D . P. 9. 1. 88 ; D. A . 1. 0 1 0 ) , a au con

traire décidé, du moins implicitement, que 

l'art. 1125 n'était pas rigoureusement limi

tatif, et cela en refusant à la partie qui avait 

compromis avec un émigré le droit d'invo

quer l'incapacité de l 'émigré. 

125. M . Dalloz présente sur ces difficultés 

un système ingénieux et qui tendrait à con

cilier les deux arrêts que nous venons de ci

ter. Selon lui, le motif sur lequel est fondé 

l'art. 1125 n'est pas uniquement la présomp

tion que la condition de l'incapable a été 

connue de la personne qui a consenti à trai

ter avec lui ; c'est en outre qu'il y a , de la 

part de l'incapable, obligation, sinon civile, 

du moins naturelle, et que cette obligation 

a paru suffisante pour former une sorte d'é

quivalent de l'engagement pris par la partie 

capable, et pour faire déclarer valide à son 

égard le compromis, quoique rigoureusement 

et légalement l'incapable ne fût pas l ié . 

De là il suit que lorsqu'il y a possibilité 

d'obligation, comme dans le cas du mineur, 

de l'interdit, de la femme mariée, de l'émi

gré (Cass., 17 janv. 1809. S.-V. 9. 1. 215 ; D. 

P . 9 . 1 . 8 8 ; D . A . 1 . C 1 0 ; J . P. 25. 161), lanullité 

sera purement relative , cl ne pourra être in

voquée par la partie qui a compromis avec 

l'une des personnes désignées. Si, au con

traire, il n'y a aucune obligation, ni naturelle 

ni c iv i le , comme dans le cas de l'absent 

dont le curateur n'est qu'un mandataire sans 

pouvoir, il devient manifestement injuste 

d'imposer à l'autre partie un engagement au

quel rien ne correspond ; il faut donc qu'elle 

ait , aussi bien que l'absent, la faculté de 

rompre un lien dépourvu de toute récipro

cité.—M. Carré nous paraît entrer dans le 

sens de celte distinction, « en disant (n° 3258) 

qu'il y a une grande différence entre le cas 

d'un absent qui pourrait compromettre lui-

même, et pour lequel un notaire souscrit le 

compromis, et la personne qui agit directe

ment et par elle-même. » —Nousle répétons, 

cette théorie est ingénieuse, mais il nous pa

raît plus exact de dire que l'art. 1125 ne 

contient q u ' u n e exception à la règle générale 

de la réciprocité du lien, et que cette excep

tion doit se renfermer dans les limites les 

plusétroilcs (Cass., C avril 1818. S.-V. 18. i. 
326; D. P. 18. 1. 2 7 3 ; D. A . 1. 638. —Tou

louse, 2 9 a v r i l 1820. S.-V. 2 0 . 2 . 213; D. A . 1. 

658) . — Il faut remarquer, toutefois, que cet 

article comprend virtuellement les communes 

et les etablissemens publics, attendu qu'ils 

sont assimilés sous ce rapport à des mineurs. 

Du reste, l'application de cet article aux 

compromis souscrits par les personnes qui y 

sont désignées, est consacrée par une juris

prudence constante ( V . , entre autres arrêts : 

Paris, c juillet 1827. S. -V. 27. 2 . 202;—Nî

mes, 17 nov. 1828. S . -V. 29. 2 . 148 ; D. P. 

2 9 . 2 . I S S . — Riom, 20 nov. 1828. S . -V .29 .2 . 

174;D. P . 2 9 . 2 . 150.— Toulouse,5mars 1829-

S.-V. 30. 2 . 167; D . P . 30. 2 . 136; J. P. 

87 . 522. — Bordeaux, 22 mai 1832. S.-V. 

32. 2. 537. D . P . 32. 2 . 145. —Cass., 1 e r mai 

1811) . 

I l existe, à la véri té, un arrêt contraire de 

la cour de Grenoble , du 25 avril 1831 (S.-V. 

32. 2 . 41 ; D . P . 31 . 2 . 201 ) ; maiscel arrêt re

pose sur une erreur, savoir que les sentences 

arbitrales seraient des actes de l'autorité pu

blique. 

120. Mais si la partie quia compromis avec 

un mineur, un interdit, une femme mariée, 

ne peut opposer la nullité, s'ensuit-il qu'elle 

ne puisse, tant que la scntencearbilralen'est 

point intervenue, demander que le compro

mis soit ratifié d'une manière légale, ou qu'il 

reste sans effet?Il faut, à notre avis, répon

dre avec M . Carré (n° 3259) et les auteurs 

du Praticien (p. 3 2 ) , qu'il est toujours per

mis de régulariser une procédure tant que les 

choses sont entières. 

127. Quelque système que l'on adopte, re

lativement à l'application de l'art. 1125 , il 

est évident que toutes les fois que l'incapa-

pacilé sera absolue et d'ordre public, la nul

lité qui en résultera pourra être invoquée 



d'une manière indirecte l'exécution de cette 
volonté. 

130. Mais peut-on compromettre sur les 
alimens qui ne résultent ni de dons ni de 
legs? « I l est certain, dit M . Berryat-Saint-
Prix(p. 40, note 2 ) , que le Code de procédure 
ne défend pas le compromis, pas plus que le 
Code civil ne défend la transaction sur les 
alimens dont il s'agit.» 

La distinction entre les alimens donnés ou 
légués, et ceux qui ont été constitués à titre 
onéreux, se justifie par une raison décisive : 
dans le cas de don ou legs, la prestation 
alimentaire ne résultant que de la volonté 
du donateur ou testateur, celui-ci a pu at
tacher à sa libéralité telle condition que 
bon lui a semblé ; la loi a dû s'associer à son 
intention en interdisant au légataire ou do
nataire toute aliénation soit directe, soit in
directe, des alimens qu'il tient de la généro
sité sage et prévoyante de l'auteur de la dis
position. Mais il n'en est plus de même dans 
le cas où c'est un individu qui stipule à son 
profit, par contrat à titre onéreux, une pension 
qu'il qualifie alimentaire : ce n'est point une 
dette insaisissable qu'il crée; il ne peut lui 
communiquer le privilège de la loi, il ne 
saurait se lier lui-même, ni soustraire à ses 
créanciers des biens sur lesquels ceux-ci ont 

.dû compter. On peut même dire , qu'en pa
reil cas le titre de pension alimentaire est, 
jusqu'à un certain point, abusif ; que la pre
station n'est en réalité qu'une rente viagère 
ordinaire , constituée à litre onéreux. Tout 
ce que nous venons de dire est non seulement 
établi par l'art. 1004 C. pr., mais encore se 
trouve en harmonie avec l'ensemble des dis
positions de la loi (C. civ., art. 1981 ; C. pr., 
art. 581 et 582).—Telle est aussi l'opinion de 
M . Favard de Langlade (p. 196) . 

131. Les arrérages d'une rente alimentaire 
peuvent-ils faire la matière d'un compromis? 
A cet égard les auteurs du Répertoire ( v° 
Alimens, § 8 ) distinguent : « ou il s'agit d'ar
rérages à échcoir, ou il s'agit d'arrérages 
échus. Au premier cas, la transaction est dé
fendue sans exception ; au second cas, elle 
est en général permise. Mais il ne faut pas 
néanmoins prendre ceci à la lettre, disent-
ils, car si celui qui doit des alimens avait 
été mis en demeure de les payer, et que ce
lui auquel ils sont dûs eût été obligé d'em
prunter pour vivre, les arrérages passés con
serveraient alors tous leurs privilèges. » 

par toutes les parties^ même après la sentence 
arbitrale;—C'est à tort que M . Carré cite pour 
exemple les communes qui ont compromis 
«ans autorisation: la nullité, dit-il, est abso
lue et d'ordre public , parce que ce n'est pas 
seulement dans leur intérêt que les communes 
doivent être autorisées, mais encore dans 
l'intérêt des particuliers avec lesquels elles 
ont traité, et afin qu'elles ne les inquiètent 
pas sans raison. —Nous pensons au contraire 
que la nullité fondée sur le défaut d'autorisa
tion n'a uniquement en vue que l'intérêt des 
communes, et que par conséquent elle est 
purement relative. La cour de cassation se 
prononce actuellement dans ce sens ( 23 juin 
1835. D. P . 35. 1. 321 ) . 

§ 5. — Sur quels objets on peut ou non com

promettre. 

128. En général, on peut compromettre 
sur touslesdroitsdont on ala libre disposition. 
L'art. 1004 C. pr. défend de compromettre 
sur les dons et legs d'alimens, séparations, 
questions d'état, parce que ce sont des choses 
dont les parties n'ont pas la libre disposition, 
et qui d'ailleurs se rattachent à l'intérêt pu
blic. C'est par ce dernier motif, que ce même 
article défend de compromettre sur les causes 
sujettes à communication au ministère public. 

A Rome, laloi 32, (ff. de recept. qui arbit. ) 

avait également défendu de compromettre 
sur les actions dites famosœ: l'adultère et le 
meurtre, sur son état, sa liberté, son ingé
nuité : Talis naturœ sunt, porte cette l o i , ut 

majores judices habeant. On induisait aussi 
de la loi 8 (ff. de transact.) la prohibition de 
compromettre sur les dons et legs d'alimens.-

129. L'art. 1006 a confirmé cette induction 
en la généralisant : les termes de la loi ro
maine avaient laissé douter que la prohibi
tion s'étendit aux alimens résultant d'un don 
entre-vifs, le Code a levé ce doute.—Les mê
mes raisons s'appliquent en effet aux legs et 
aux dons entre-vifs ; les uns et les autres sont 
ordinairement faits à des prodigues, qui , 
comme le ditMarc-Aurèle, échangeraient ai
sément contre un avantage modique , mais 
immédiat, la certitude d'une ressource qui 
doit s'étendre à toute la durée de leur vie. 
Dans l'un et l'autre cas aussi, les alimens ont 
une source également sacrée, la volonté du 
testateur ou du donateur, et il ne faut pas 
qu'on puisse, par un compromis, paralyser 



(1) A l'occasion de cette question, il a été décidé 

par la cour suprême ( 7 fév. 1826 ) , que la conven

tion par laquelle un père et une mère s'obligent, 

dans un contrat de mariage, à nourrir gratuitement 

les futurs époux-, n'est pas un don d'alimens ; c'est 

une constitution dotale, qui peut dès lors devenir 

l'objet d'un compromis ( S . -V. 2 9 . 1. 161 ; D . P. 2 6 . 

1 . 1 6 0 ) . Et la cour royale de Besançon (18 mars 1828) 

a jugé également qu'une veuve peut valablement 

eomprometlre sur les joyaux, le douaire cl le droit 

d'habitation, qui lui ont été assurés par son eo iu . i t 

de mariage ; c e s avantages contractuels ne pouvant 

être assimilés à des dons d'alimens sur lesquels il 

est défendu de compromettre ( S . -V. 2 8 . 2 . 2 6 5 ; D . 

P. 2 8 . 2 . 2 0 0 ) . 

1 0 0 4 , ne paraît même pas conforme à la lé
gislation sous l'empire de" laquelle il est inter
venu : car l'art. 3 , tit. 8 , de la loi du 24 
août 1 7 9 0 , voulait que les commissaires du 
roi fussent entendus dans toutes les causes 
des femmes mariées. Aujourd'hui l'on peut 
encore ajouter au motif tiré de la généralité 
des termes de l'art 1 0 0 4 , qu'il ne paraît pas 
exact de dire , comme le font M M . Carré 
et Berryat-Saint-Prix , que les séparations 
de biens ne soient pas sujettes à communi
cation au ministère public : d'après l'article 
8 3 C. pr.,cette communication est exigée pour 
toutes les causes des femmes non autorisées 
de leurs maris ; or, une femme ne peut pas 
être autorisée par son mari à former une de
mande en séparation de biens; il lui faut, aux 
termes de l'art. 8 6 5 C. pr., l'autorisation du 
président du tribunal. L'art. 8 3 devient donc 
nécessairement applicable ; il l'est même 
encore sous un autre rapport, car les sépara
tions de biens concernent l'ordre public' 

La procédure spéciale tracée par la loi pour 
les séparations de biens n'est-elle pas d'ail
leurs absolument exclusive d'une procédure 
devant arbitres? Enfin toute séparation vo
lontaire esl nulle (art. 1 4 4 3 C. civ.) , disposi
tion qui serait facilement éludée, si les époux 
pouvaient compromettre sur cette matière. 

1 3 3 . A bien] plus forte raison, comme le 
fait observer M . Carré , ne peut-on compro
mettre sur une contestation relative à la va
lidité d'un mariage. Déjà , sous l'empire de 
la loi du 2 4 août 1 7 9 0 (art. 2 ) , la cour de 
cassation l'avait ainsi décidé par arrêt du 6 
pluv. an xi (S . -V . 3 . 1 . 3 5 1 ; D. A . 1 . 6 2 7 ) ; 
il en serait de même aujourd'hui, que l'art. 
1 0 0 4 est encore plus formel dans ses prohi
bitions. 

Un arrêt de la cour de Paris, du 24 pluv. 
an x (S. -V. 2 . 2 . i l 2 ; D . A . 1 . 6 2 6 ) , avait éga
lement proscrit le compromis sur une de
mande en divorce : on ne pourrait plus élever 
actuellement ces questions, quand même le 
divorce subsisterait encore, puisque l'art. 1004 
défend formellement de compromettre sur 
le divorce et sur les questions d'état. 

1 3 4 . Relativement aux questions d'état, 
nous croyons devoir faire une observation: 
on peut quelquefois hésiter, lorsqu'il s'agit 
de déterminer ce qui constitue réellement 
une question d'état. Ainsi la cour de Bruxel
les, par arrêt du 2 6 fév. 1 8 0 7 ( S . - V . 7 . 2 . 
1 8 7 ; D. A . 1 . 6 2 8 ; J. P. 1 8 . 9 4 ) , a jugé va-

Cettedoctrinecstaussi ce l l edeM. Carré( n° 
3 2 6 4 ) et des auteurs du Praticien ( p. 3 4 6 ) ; 
elle nous paraît très-exacte. M . Favard 
de Langlade voit quelque difficulté à l'ad
mettre , parce que l'art. 5 8 1 C. pr. déclare 
insaisissables les sommes et pensions pour 
alimens, et que dès lors la loi ne cesse pas de 
leur accorder une protection spéciale.—Mais 
c'est là transporter, sans la résoudre, la ques
tion de l'art. 1 0 0 4 à l'art. 5 8 1 . I l y a toujours 
lieu d'examiner si les motifs qui font décla
rer les alimens insaisissables ne cessent pas 
d'avoir leur application, quand il s'agit d'ar
rérages échus, et il nous semble en effet que 
ces motifs, qui sont d'assurer la vie de chaque 
jour, disparaissent lorsqu'en définitif on a 
vécu .- non vivitur in prœteritum. Telle est 
la maxime admise en cette matière ( 1 ) . 

1 3 2 . M M . Carré (n° 3 2 G 2 ) c t Berryal-Saint-
Prix (p. 38 , note 12 ) pensent que, bien que 
les causes de séparations de biens ne soient 
pas sujettes à communication au ministère 
public, l'art. 1 0 0 4 parlant d'une manière 
générale de séparations entre mari et femme, 
elles sont comprises dans la prohibition de 
cet article. Un auteur fait cependant obser
ver que lors de la discussion au conseil d'état, 
telle que la rapporte M . Locré , il ne fut 
question que des séparations de corps : on 
n'y parla pas des séparations de biens. On 
doit même dire qu'un arrêt de la cour de 
Paris,.du 10 vent, an xm ( D . A . 1 . 6 2 8 ; 
D. P. 1 . 2 3 5 ) , a décidé qu'une sépara
tion de biens avait pu être prononcée en 
l'an vu, par des arbitres nommés par compro
mis, entre les époux , et qu'elle était inatta
quable de la part des créanciers, si elle avait 
été exécutée. — Mais cet arrêt, qui serait en 
opposition avec les termes généraux.de l'art. 

http://eoiu.it


lable le compromis sur la question de savoir 
si un enfant est né viable ou non, et si en 
conséquence il a survécu ou non à sa mère. 
D'après M . Merlin (Répertoire, t. 4, p. 7 G 9 ) , 
dont M . Carré adopte la définition (n° 3267) , 
« on entend par état civil la condition d'une 
personne, en tant qu'elle est enfant naturel 
ou adoptif de tel père ou de telle mère, légi
time ou bâtarde, mariée ou non mariée , di
vorcée ou non divorcée, vivante ou morte , 

soit naturellement, soitcivilement. «Les ques
tions d'état, ajoute M . Carré, sont donc celles 
qui ont pour objet de régler, suivant les di
verses circonstances, la condition civile d'une 
personne,lorsqu'elle est attaquée dans un état 
dont elle esl en possession, ou qu'elle réclame 
un état dont elle â jamais joui. » Un arrê-
tiste, en rendant compte de la décision de 
la cour de Bruxelles, critique la définition de 
M . Merlin et la trouve trop large; il lui sem
ble que d'après cette définition la question 
de savoir si, à telle époque, une personne 
était vivante ou morte, constituerait une 
question d'état. 

L'objection ne nous parait pas sérieuse : 
M. Merlin ne parle de la question relative au 
décès d'une personne, qu'autant que la con
dition de cette personne se trouverait subor
donnée à cette question ; ce qui avait lieu, par 
exemple, dans la célèbre affaire de M m e de 
Douhault où l'on opposait à la femme qui 
prétendait être M""* de Douhault l'acte de 
décès de cette dame. 

Mais lorsque, pour décider une difficulté 
relative à une succession, on recherche si un 
individu était vivant à telle époque, s'il a 
survécu à telle autre, ou si un enfant est né 
viable, ce ne sont pas là des questions d'état, 
puisqu'il n'y a rien qui puisse influer sur la 
condition des personnes. 

135. Si l'on ne peut pas compromettre direc
tement surune question d'état ni en faire l'ob
jet principal d'un compromis, desarbitrespeu-
vent-ils au moins statuer sur cette question, 
lorsqu'elle est préjudicielle au fond du pro
cès ?M. Carré fait une distinction que nous ne 
saurions admettre : « selon lui, les arbitres ne 
pourront jamais rendreune décision suscepti
ble d'avoirforcedechosejugée sur la question 
d'état elle-même, soit directement, soit indi
rectement; mais la circonstance que cette 
question se trouve impliquée darfs le com
promis ne devra pas nécessairement entraî
ner la nullité de cet acte. Si le cas a été prévu 

et que les parties aient autorisé les arbitres 
à juger la question préjudicielle, ils la juge
ront comme ils l'entendront, non pas en 
elle-même, mais dans son rapport à la ques
tion principale et pour arriver à la solution de 
celle-ci, et le compromis sera valable; car il 
n'y aura chose jugée qu'à l'égard de l'objet 
principal : la question d'état préjudicielle 
restera entière : peu importe la solution ulté
rieure qu'elle recevra ; c'est comme si les par-
tiesétaient convenues que, quelle que fût celte 
solution ultérieure, elles s'en tiendraient, 
quant à l'intérêt pécuniaire, à la décision des 
arbitres. Elles ont en quelque sorte changé 
les élémens du procès : ce n'est plus , légale
ment parlant, à la question d'état, mais à l'ap
préciation des arbitres, que la question 
d'intérêt pécuniaire est, subordonnée. Si, au 
contraire, le cas n'a pas été prévu, dès que la 
question d'état se présente, les arbitres ne 
peuvent plus procéder; car les parties n'ont 
pas renoncé à ce que la décision légale de 
cette question fût un des élémens de la solu
tion au fond. » 

Quoique les parties, en soumettant aux 
arbitres la question d'état, non comme objet 
principal à décider, mais comme moyen de 
décision de la difficulté d'intérêt pécuniaire, 
ne se soient pas formellement réservé le droit 
de discuter plus tard cette question d'état, on 
n'en doit pas moins, selon M . Carré ^inter
préter le compromis dans le sens de cette ré
réserve et par conséquent le valider. 

Mais si la question a été expressément défé
rée aux arbitres, pour rendre à son égard une 
décision qui devrait avoir tous les effets d'un 
jugement, le compromis sera nul pour le 
tout, conformément à l'art. 1172 C. civ. 

Quant à nous, il nous est impossible de 
voir dans cette distinction autre chose qu'une 
subtilité. Dès que les arbitres, pour statuer 
sur l'intérêt pécuniaire, ont besoin de résou
dre une question d'état, ils sont radicalement 
incompétens. 

136. La peine encourue par un crime ne 
peut pas, plus qu'une question d'état, faire 
l'objet d'un compromis, mais les parties peu
vent compromettre sur les intérêts civils et 
les dépens d'un procès criminel. 

137. Elles peuvent, par suite des mêmes 
principes, compromettre sur les difficultés 
relatives à l'exécution d'un acte administra
tif , lorsque ces difficultés ne concernent que 
l'intérêt personnel des individus qui compro-



mettent. « Loin , dit M . Carré , qu'il existe 
aucune loi qui s'oppose à ce que l'on compro
mette dans cette circonslance, l'arrêté du 5 
fruct. an ix autorise, au contraire, cette sorte 
de transaction. C'est pourquoi la cour de cas
sation,par arrêt du I 7 j a n v . 1S11 (S.-V. H . 1. 
126 ; D. P . 11. 1. 121 ; D . A . 1. 631 ; J. P. 
29. 5 0 2 ) , a décidé qucles arbitres pouvaient 
prononcer sur les contestations existant en
tre cohéritiers, dont l'un est éliminé ou am
nistié, et relativement à une succession dont 
le mode de partage avait été fixé par un acte 
du gouvernement représentant le cohéritier 
émigré. Elle a considéré que dans celte es
pèce les arbitres n'ayant fait que déterminer 
le sens d'un acte administratif, qui leur avait 
été soumis , du consentement des parties et 
uniquement dans l'intérêt de celles-ci, n'a
vaient évidemment commis aucun excès de 
pouvoir qui pût faire annuler leur sentence. 

138. La dernière disposition de l'art. 1004 
C. pr. est celle qui défend de compromettre 
sur toutes les causes sujettes à communi
cation au ministère public. L'art. 83 du 
même Code énumère ces causes. II résulte 
donc qu'on ne pourra mettre ces causes en 
compromis, à moins qu'une exception for
melle de la loi n'autorise à le faire. Une ex
ception do cette nature parait résulter de 
l'art. 1010; car l'art. 498 ordonne que toute 
requête civile sera communiquée au minis
tère public, et cependant l'art. 1010 , d'après 
lequel, lorsque l'arbitrage est sur requête ci
vile , le jugement arbitral est définitif, per
met implicitement de compromettre sur la 
requête civile. I l ne faut toutefois admettre 
cette exception, qu'autant que les causes à 
l'occasion desquelles on emploie la requête 
civile ne sont pas elles-mêmes assujetties à la 
communication au ministère public. 

139. Le compromis, étant un véritable con
trat," doit être soumis aux règles des contrats 
en général; et, par exemple, s'il manque de 
cause, il est évident qu'il est nul, aux termes 
de l'art. 1131 C. civ. C'est ainsi que la cour 
d'appel de Turin , par arrêt du 4 août 1800 
( S . - V . 6. 2. 637; D. A , 1. 629 ; J. P. 19. 
2 3 9 ) , a jugé nul, pour défaut de cause, le 
compromis sur l'exécution d'une obligation, 
lorsque celte exécution ne présentait aucune 
difficulté réelle. Mais si la difficulté, sans 
être fondée, existe cependant, on peut vala
blement compromettre. Tel est le sens d'un 
arrêt de la cour de cassation, du 17 janvier 

1. 610 ; J. 
cette décision et celle de la cour de Turin, 
remarque avec raison qu'il y a une différence 
dans les deux espèces : dans l'une, il y avait 
contestation, malgré la futilité des motifs; 
dans l'autre, l'action n'était pas ouverte; il 
n'y avait pas d'intérêt né et actuel qui pût 
être l'objet du compromis. 

140. M . Rerryat-Saint-Prix ( p . 38, n° 8 ) 
pense qu'on ne peut compromettre sur les 
objets futurs. Sans doute, à l'égard des suc
cessions futures, cette opinion est fondée, 
puisque le Code prohibe formellement toute 
espèce de convention à ce sujet. Mais on ne 
voit pas pourquoi cette exception apportée 
par la loi à la liberté générale des conven
tions serait étendue, ni pourquoi les choses 
futures autres que des droits successifs ne 
pourraient pas être l'objet d'un compromis, 
comme de toute espèce de convention (art. 
1130C. c i v . ) . ' — V . cass., 10 nov. 1829. S.-V. 
30. 1. 30 ; D . P . 29 1. 377. 

§ 6. — Comment finit le compromis.—Dé
cès.-— Minorité.—Partage, etc. 

141. D'après l'art. 1008 C. pr. , pendant le 
délai de l'arbitrage les arbitres ne peuvent 
être révoqués que du consentement unanime 
des parties. Ainsi, et à la différence de ce qui 
se passait sous la loi du 24 août 1790, il ne 
dépend plus d'un seul des compromettans de 
mettre fin au compromis et de sortir de la 
voie de l'arbitrage, une fois qu'il a consenti 
à y entrer. 

L'art. 1012 énonce les causes qui, indépen
damment de la volonté des parties, mettent 
fin au compromis. Mais les causes mention
nées dans cet article sont-elles les seules qui 
produisent cet effet, ou , en d'autres termes, 
l'art. 1012 est-il limitatif? Jousse, dans son 
Traité de l'administration de la justice! (p. 
703 ) , et M . Pigeau (t. 1 " , p. 2 5 ) , citent plu
sieurs causes d'extinction du compromis que 
l'art. 1012 ne mentionne pas; mais qui, de 
l'avis de M . Pigeau et de M . Carré, n'en doi
vent pas moins opérer cette extinction, parce 
qu'elles dérivent de la nature des choses, et 
sont communes à toutes les conventions en 
général. Tels sont les cas suivans : si les par
ties conviennent d'anéantir leur engagement 
( C . c i v . 1134; C. pr. 1008) ; si la chose qui 
fait l'objet du compromis vient à périr (C.civ. 
1 3 0 2 ) ; si l'obligation pour laquelle on s'est 

1809 (S. -V. 9. 1. 2 1 5 ; D. P. 9. 1. 88 ; D. A. 

P. 25. 101) . M . Carré , qui adopte 



c'est parce que la loi l'a voulu ; mais cette dis
position ne peut s'étendre. 

143. Nous avons établi ci-dessus que le 
compromis finissait par la minorité des héri
tiers ou de l'un d'eux , même dans le cas où 
les parties seraient convenues, par une clause 
formelle insérée dans cet acte, que l'arbi
trage continuerait avec les héritiers mineurs; 
peut-il en être ainsi lorsque l'arbitrage a 
lieu en vertu des stipulations d'un contrat ? 
Par exemple, dans une police d'assurance, on 
convient que les difficultés relatives à l'assu
rance seront jugées par arbitres : les parties 
resteront-elles soumises à l'arbitrage si l'as
suré ou l'assureur étant décédé a laissé des 
héritiers mineurs ? 

Nous croyons que dans ce cas il n'y aurait 
pas lieu à l'arbitrage, et que la contestation 
devrait être portée devant les tribunaux or
dinaires. L'article 1004 défend de compro
mettre sur les causes sujettes à communica
tion au ministère public et par conséquent 
sur les causes des mineurs. Que le compro
mis soit spécial et s'applique à une contesta
tion déjà née , ou qu'il soit général et com
prenne toutes les contestations qui peuvent 
surgira l'occasion d'un contrat, peu importe: 
les parties ne peuvent pas plus , dans le 
deuxième cas que dans le premier , soumet
tre des mineurs à la juridiction arbitrale, 
parce que la loi le défend, et que les conven
tions particulières sont impuissantes pour 
déroger aux prohibitions de la loi. Un tuteur 
ne pourrait donc consentir à l'insertion, dans 
un contrat, d'une clause qui rendrait son pu
pille passible de la juridiction arbitrale; cette 
clause serait nulle. Un père ne peut pas da
vantage convenir qu'après lui ses enfans mi
neurs seront soumis à cette juridiction. La 
clause d'arbitrage est obligatoire pour lui j 
elle subsiste pendant sa vie ; elle lie même 
ses héritiers s'ils sont majeurs ; mais elle ne 
les lie pas s'ils sont mineurs. 

I l est clair que ce que nous venons de dire 
ne s'applique qu'à l'arbitrage volontaire; 
l'arbitrage forcé est soumis à des règles dif
férentes. Entre associés, les arbitres sont les 
juges naturels ; ils doivent, dans tous les cas, 
connaître des contestations sociales; que les 
parties soient majeures ou mineures, peu 
importe, ils sont également compétens. 
Ainsi la clause d'un acte de société par la
quelle les associés renoncent à l'appel ou 
au pourvoi en cassation lie les héritiers 

soumis à l'arbitrage s'éteint elle-même, soit 
par la remise qui en est faite, soit par la con
fusion , etc. Les auteurs qui vicnnentd'être ci
tés mettent aussi au nombre des causes d'ex
tinction du compromis la cession de biens. 
Maisc'est une erreur, car l'arbitrage continue 
avec les créanciers : c'est ce qu'ont entrevu 
les auteurs du Praticien ( t . 5, p. 3 7 3 ) , lors
qu'ils disent que l'arbitrage subsiste, si les 

créanciers veulent exercer les droits du débi

teur. — V . Cession de biens. 
142. Le décès des arbitres met fin au com

promis; mais le décès des parties ou de l'une 
d'elles ne produit pas le même effet, lorsque 
tous les héritiers sont majeurs : le délai pour 
instruire et juger est seulement suspendu pen
dant le temps nécessaire pour faire inventaire 
et délibérer (art. 1 o 13 C. pr.) . I l en est autre
ment si, parmi les héritiers, se trouve un mi
neur ou un interdit, quelles que soient d'ail
leurs les stipulations insérées au compromis. 
On peutbien convenir qu'en cas de décès, refus 
ou empêchement des arbitres, ils seront rem
placés d'une manière ou d'une autre , et que 
par conséquent l'arbitrage suivra son cours; 
mais on conviendrait vainement à l'avance 
que le compromis sera obligatoire pour les 
héritiers mineurs : car dès qu'il existe des 
mineurs, dès qu'ils deviennent intéressés à 
l'objet du compromis, dès que ce sont leurs in
térêts qui sont soumis à l'arbitrage, les choses 

tombent dans un état oit le contratsaurait pu 

primitivement se former. — V . suprà, n° 80 
et suiv. 

M . Mongalvi pense qu'il en doit être de 
même si l'héritier est une femme mariée 
sous le régime dotal, ou un héritier bénéfi
ciaire, qui , sans perdre sa qualité , ne pour
rait disposer du droit qui fait l'objet du 
compromis.—Nous ne pouvons partager cette 
opinion : sans doute l'héritier bénéficiaire ne 
peut compromettre sans renoncer à sa qua
lité , parce que le compromis est un acte ten
dant à aliénation; mais en exécutant le com
promis souscrit par son auteur, il ne court 
aucun risque; il ne fait qu'accomplir un con
trat légalement formé et qui doit tenir lieu 
de loi aux parties et à leurs héritiers ou ayant-
cause. Le même raisonnement s'applique à 
la femme mariée : en exécutant le compro
mis souscrit par son auteur, elle n'aliène 
pas, elle laisse les choses dans l'état où elle les 
a trouvées. 

S'il en est autrement pourl'héritier mineur, 



met tans ava ient s t ipulé q u e les arbitres juge
ra ient comme amiab le s composi teurs . 

140. Ainsi le c o m p r o m i s n'est, en pareil cas, 
qu'une convent ion sur les formes de la jus
tice arbi tra le; il n'est pas attr ibuti f de juri
diction , il ne fait que régler le mode d'exer
cice d 'une jur id ic t ion à laquel le les parties ne 
p e u v e n t se soustraire. Cette convent ion est 
obligatoire pour les héri t iers de ceux qui l'ont 
souscrite , c o m m e le sont tous l es tontrat s , 
lorsque la loi n 'en a pas disposé autrement. 
On est alors dans la m ê m e s i tuat ion que si, 

devant u n tr ibunal de p r e m i è r e instance ou 
un tr ibunal de c o m m e r c e , les parties avaient 
renoncé à l 'appel , c o m m e le permet tent l'art. 
6 , t i t . i l , e t l'art. l 4 , t i t . l 2 , d e l a l o i d u 2 4 a o û t 
1790. Assurément u n e te l le c o n v e n t i o n , for
m é e entre parties majeures , continuerait d'ê
tre obl igatoire pour leurs hérit iers mineurs . 

147. En mat ière d'arbitrage forcé, comme 
e n mat i ère d'arbitrage volontaire , l e compro
mis cesse par l e décès de l 'un des arbitres. 

La cour de Bruxelles a, s u r ce point, admis 
u n e dis t inct ion ( a r r ê t d u 3 0 m a i 1810. S.-V. 

16. 2 . 8 4 ; D . A . 1. 7 1 5 ) . Elle a jugé que le 
cho ix contractuel des arbitres ayant pu être 
d é t e r m i n é par la r é u n i o n des qualités per
sonnelles des d ivers indiv idus sur lesquels la 
confiance des parties s'était fixée, et cette 
base se trouvant dé tru i te par la mort de l'un 
des arbitres , il était juste de rendre aux par
ties la l iberté d e remplacer non seulement 
l'arbitre décédé , mais encore les autres ar
bitres . Mais elle a déc idé q u e les autres clau
ses du c o m p r o m i s , par e x e m p l e , la fixation 
du dé la i , deva i en t cont inuer d'exister. 

Ne pourrait-on pas dire cependant que ces 
clauses ont p u aussi être déterminées par la 
confiance personne l l e qu' inspiraient les ar
bitres , et q u e par conséquent le compromis 
tout ent i er devrai t s 'éteindre par le décès de 
l 'un des arbitres? Cette réflexion ne p e u t , 
b i en e n t e n d u , s 'appliquer qu'au cas où c'est 
u n m ê m e acte qui n o m m e les arbitres et fixe 
l e m o d e d'exercice de leur juridict ion, car si, 
par e x e m p l e , le m o d e d'exercice se trouvait 
écrit dans l 'ac tede société , et que les arbitres 
eussent été n o m m é s par u n acte postérieur, 
le décès de l'un des arbitres n'éteindrait que 
l'acte de nominat ion . 

148. Les points jugés par les premiers 
arbi tres do ivent - i l s , sans nouve l l e délibéra-
l ion , être adoptés p a r l e s arbitres remplaçans 
c o m m e définit i fs? 

mineurs, parce que celte clause ne dénature 

pas l'arbitrage, qui conserve toujours le 
caractère d'arbitrage forcé. Il en serait au

trement s i , par l'acte de société, les arbi

tres avaient été constitués amiables compo
siteurs. Alors l'arbitrage deviendrait volon

taire; la jurisprudence est constante sur ce 

point. I l en résulte que les héritiers mineurs 

ne seraient pas liés par celte clause. I l y au

rait lieu par conséquent de nommer des ar

bitres qui jugeraient selon le droit commun 

établi par les art. 51 et suivans C. de comm. 

144. La distinction que nous venons de si

gnaler entre l'arbitrage volontaire et l'arbi

trage forcé, relativement à la question dont 

il s'agit, est établie dans un arrêt de la cour 

royale de Paris du 10 nov. 1835 ( D . P. 37. 2 . 
28. — V . aussi id., 6 janv. 1827 . — Id., 1 e r 

mai 1828. S . - V . 2 8 . 2 . 2 3 3 ; D. P. 28 . 2 . 113). 
— Sans doute , si l'acte de société laisse la 

faculté de l'appel ou du pourvoi, le tuteur 

ne peut y renoncer ; mais s'il ne la laisse pas, 

la clause est valable. 

Du reste, en matière d'arbitrage volon

taire, il est indifférent que le décès de la par

tie qui laisse des héritiers mineurs ait lieu 

avant ou après la constitution du tribuna lar-

bitral; les art. 1004 et 1013 ne distinguent pas. 

145. Les décisions des trois arrêts ci-dessus 

mentionnés sont bien fondées; elles reposent 

sur la différence qui existe entre l'arbitrage 

volontaire et l'arbitrage forcé. 

En matière d'arbitrage volontaire, les ar

bitres sont des juges d'exception ; la loi, en 

faisant cesser le compromis, lorsque l'un des 

compromettans a laissé un héritier mineur , 

renvoie les parties devant leurs juges naturels, 

c'est-à-dire devant les tribunaux ordinaires. 

En matière d'arbitrage forcé, au contraire, 

les juges naturels des parties sont des arbi

tres, et la cause ne peut jamais rentrer dans 

la juridiction des tribunaux ordinaires. L'ar

ticle 1012 n'est donc pas applicable. Vaine

ment objecterait-on que la clause par laquelle 

les parties consentent à être jugées en der

nier ressort a le caractère de compromis vo

lontaire ; la réponse est que ni la loi ni la 

jurisprudence ne lui impriment ce carac

tère : la loi, car l'art. 52 C. comm. autorise 

d'une manière générale et indéfinie les par

ties à renoncer à l'appel; la jurisprudence, 

car elle a constamment décidé que l'arbitrage 

forcé n'était dénaturé et ne dégénérait en ar

bitrage volontaire, que lorsque les compro



son de décider, parce que les deux cas diffè
rent essentiellement En effet, l'art. 401 an-
nulle tous les actes d'une procédure périmée, 
parce qu'il serait contradictoire qu'une pro
cédure anéantie ne le fût pas sous tous les 
rapports; l'art. 1012 ne prononce que l'ex
tinction d'un acte isolé, le compromis, et ne 
déclare point périmée la procédure faite en 
exécution de cet acte, lorsqu'il subsistait : que 
la sentence soit nulle , c'est une conséquence 
de ce que le compromis n'existe plus au mo
ment où elle est rendue; mais il doit en être 
tout autrement, relativement aux actes d'in
struction faits antérieurement, et lorsque le 
compromis avait encore toute sa force. Nous 
estimons, en conséquence, que l'on doit ré
soudre aujourd'hui la question qui nous oc
cupe comme elle l'a été par l'ancienne juris
prudence, sauf la distinction que nous venons 
de faire entre les actes faits avant l'expira
tion du délai et ceux qui l'auraient élé de
puis. 

150.11 n'en est pas du cas départage, comme 
du décès de l'un des arbitres, ou de l'expira
tion du délai. Le partage, qui met fin à l'arbi
trage volontaire si les arbitres n'ont pas le 
pouvoir de prendre un tiers-arbitre, ne sau
rait produire le même effet dans l'arbitrage 
forcé : l'art. 60 C. comm. contientsurce point 
une dérogation formelle à l'art. 1012 C. pr., 
en donnant, soit aux arbitres forcés, soit au 
tribunal, le droit de nommer un sur-arbitre. 
Cette disposition spéciale du Code de com
merce, cette exception au Code de procédure, 
que le législateur a cru nécessaire d'écrire 
en termes exprès, pour empêcher l'applica
tion d'une partie de l'art. 1012, montre bien 
que les autres paragraphes de l'article, à 
l'égard desquels on n'a pas fait d'exception „ 
doivent, au contraire, s'appliquer à toute es
pèce d'arbitrage. 

§ 7. — Des effets du compromis. 

151. L'effet du compromis est de soustraire, 
pendant sa durée, les parties à la juridiction 
des tribunaux ordinaires et de leur imposer 
la juridiction arbitrale. Tel est le sens de l'ar
ticle 1008 C. p r . , d'après lequel, pendant le 
délai de l'arbitrage, les arbitres ne peuvent 
être révoqués que du consentement unanime 
des parties. Ainsi le voulait d'ailleurs la na
ture synallagmatique de ce contrat. 

Mais on sent que la disposition prohibitive 
de l'art. 1008 deviendrait illusoire, si l'une 

A cet égard , M . Carré ( n° 3304) admet la 
distinction suivante, consacrée par l'arrêt de 
la cour de Rruxelles , du 30 mai 1810, déjà 
cité : « ou le compromis porte qu'il sera statué 
par un seul et même jugement sur les points 
soumis à l'arbitrage, et alors ce qui a été fait 
par les premiers arbitres ne peut être réfor
mé par les nouveaux; ou au contraire, le 
compromis n'astreint pas les arbitres à déci
der par un seul et même jugement toutes 
les difficultés qui leur sont soumises , et dans 
ce dernier cas, si les différens points de la 
contestation sont susceptibles de décisions 
partielles , ceux qui ont élé arrêtés définiti
vement avant le décès de l'un d'eux sont 
irrévocablement jugés. Mais il faut remar
quer que c'est aux nouveaux arbitres seule
ment, et non pas aux tribunaux, qu'il appar
tient de déclarer ce que les premiers auraient 
décidé, sauf aux parties à critiquer leur dé
claration pour excès de pouvoir, s'il s'y trou
vait des omissions, et si le jugement portait 
sur des points déjà arrêtés. » Cette distinc
tion nous parait d'une justesse parfaite. 

149. Les actes faits pendant l'instruction, 
par les premiers arbitres, doivent-ils con
server leur effet ? Les auteurs du Praticien 
(t. 5, p. 382 ) , dit M . Carré ( n" 3310), déci
dent cette question par l'affirmative, en ci
tant un arrêt rapporté par Mornac. La loi 55 
au Code, de Beceplis.el la loi 20 au Code, de 
'Pestibus, ainsi que M . Boucher ( n° 250, p. 
140), donnent la même solution ; enfin Jousse 
professe la même doctrine dans son Traité de 
l'admin. de la justice (p. 707, n° 54); et il est 
essentiel de remarquer qu'on la retrouve au 
nouveau Répertoire, au mol Arbitrage (t. 1 e r , 
p. 298), sans que M . Merlin, qui a pris soin 
d'y noter tous les changemens apportés par 
notre nouvelle législation aux anciens prin
cipes concernant les arbitrages, ait fait à ce 
sujet la moindre observation.—Cependanton 
pourrait argumenter contre cette décision de 
la disposition de l'art. 401 C. pr . , d'après 
laquelle la péremption emporte extinction de 
la procédure, sans qu'on puisse, dans aucun 
cas, opposer aucun des actes de la procédure 
éteinte, ni s'en prévaloir, et conclure de là 
que l'extinction d'un compromis n'étant, à 
vrai dire, qu'une extinction de procédure , 
qu'une péremption,puisque la demandedont-
les arbitres ont été saisis peul être renouvelée, 
il y a même raison de décider. 

Nous répondons qu'il n'y a pas m ê m e rai-



des parties pouvait paralyser indirectement 
l'effet du compromis, en consumant le délai 
par la discussion d'incidens mal fondés. 
Aussi la cour deMetz, par arrêt du 12 mai 1818 
(S. 19. 2. 103; D . P . 19 .2 . 20.; D . A . 1. 695), 

a-t-elle jugé que , dans ce cas, la partie qui 
avait empêché les arbitres de prononcer dans 
les délais n'était pas recevable ensuite à pré
tendre que les pouvoirs des arbitres étaient 
expirés. En pareille situation , le délai du 
compromis se trouve donc suspendu. 

152. On a déjà dit au paragraphe précédent 
que lorsque le délai du compromis expire 
avant que le jugement ait été rendu, le com
promis n'est cependant pas dénué de tout 
effet, et que les parties peuvent se prévaloir 
des actes de procédure ou d'instruction faits 
pendant sa durée : ce sont pour elles des 
droits acquis. 

153. L'acte même du compromis, bien 
qu'il perde son principal effet, celui d'obli
ger les parties à se faire juger par arbitres , 
subsiste néanmoins comme acte ou comme 
fait, et, par exemple, en tant qu'il aurait in
terrompu la prescription ; car il n'est pas dou
teux que le compromis ne produise immédia
tement ce dernier effet. Dès qu'aux termes 
de l'art. 2244 C. c iv . , une citation enjustice 
forme l'interruption de la prescription, com
ment ne pas reconnaître ce caractère au 
compromis, par lequel les deux parties saisis
sent des juges de leur choix? En général, tout 
acte qui constitue un litige interrompt la 
prescription , et il est clair que le compromis 
constitue un litige. 

A R T . 4. — Des arbitres. 

154. On distingue les arbitres en arbitres 
proprement dits et arbitres amiables com
positeurs : les premiers jugeant suivant la ri
gueur du droit et d'après les formes prescrites 
par la loi ; les seconds ayant, au contraire, 
reçu des parties le pouvoir de juger sans s'as
sujettir à ces formes, et d'après les simples 
règles du bon sens, de la raison et de l'équité. 
On donne encore, assez improprement, le 
nom d'arbitres à des individus qui ne sont pas 
des juges et dont il ne peut être question ici: 
par exemple, aux arbitres rapporteurs, char
gés parles tribunaux de commerce d'enten
dre les parties contradictoirement avec mis
sion de les concilier, sinon défaire un rap
port qui n'est qu'un avis pour le tribunal. — 
V . Expertise. 

Les arbitres forcés ont-ils un caractère pu

blic? — V . infrà, n" 163, in fine et la note. 

ç j c r . — Quelles personnes peuvent ou non 
être arbitres. — Mineur, femme, étranger, 
tribunal, etc. 

155. On ne trouve, comme le fait observer 
M . Carré (n° 3269) , dans nos lois actuelles 
aucune disposition spéciale qui ait exigé , 
pour remplir les fonctions d'arbitres, certai
nes qualités, ou qui ait prononcé des exclu
sions contre certaines classes de personnes. 

Quoique les arbitres soient des juges, on 
ne saurait en conclure qu'ils doivent réunir 
les mêmes conditions de capacité que les 
juges ordinaires; car, en matière d'arbitrage 
volontaire, les arbitres sont des juges privés, 
qui ne tiennent leurs pouvoirs que delà libre 
volonté des parties ; en matière de sociétés 
commerciales , ils peuvent sans doute être 
désignés par le tribunal de commerce ; mais 
la loi (art. 55 C. comm.) n'a ni assujetti ni dû 
assujettir ce tribunal à les choisir parmi telle 
catégorie d'individus. Dans ces sortes d'af
faires, il peut arriver en effet, tantôt que les 
arbitres aient besoin de posséder la connais
sance du droit, tantôt qu'ils aient besoin prin
cipalement d'avoir l'expérience, soit de la 
comptabilité, soit des opérations de commer
ce; ce que le tribunal apprécie selon les cas. 

Cependant il y a des exclusions que la plu
part des auteurs s'accordent à reconnaître. 
« Toutes personnes, dit Domat, peuvent être 
arbitres, à la réserve de celles qui se trouvent 
dans quelque incapacité ou infirmité , qui 
ne leur permettent pas cette fonction. » 
Ainsi les furieux , parce qu'ils sont pri
vés de l'usage de la raison ; les sourds, parce 
qu'ils sont privés du sens à l'aide duquel les 
autres hommes communiquent le plus facile
ment entre eux ; les muets, parce que l'arbi
trage, comme le dit la Coutume de Reauvoi-
sis, se fait et se détermine par paroles et non 
par signes, ne peuvent être arbitres. — C'é
tait la disposition de la loi 9 , § 1 , ff. de Re-
ceptis; c'est aussi l'opinion de M M . Merlin 
(Rép., v° Arbitrage, p. 332 ) , Carré ( n" 
3260). M . Pardessus en dit autant des inter
dits ( Droit comm., n° 1389 ) . En doit-il être 
de même des aveugles? — V . Aveugle. 

156. La question de savoir si les mineurs 
peuvent être arbitres offre plus de difficultés; 
elle a d'ailleurs une importance plus réelle, 

' car il arrivera rarement que l'on songe à 



an vin, organique de l'ordre judiciaire, exige 
l'âge de 25 ans accomplis pour les juges ordi
naires, et l'art. 620 C. comm. l'âge de 30 ans 
pour les juges de commerce.— Adopter cette 
opinion, ce serait créer une incapacité qui 
n'est pas dans la loi. Quoique les arbitres 
soient des juges, ce sont des juges privés, sans 
caractère permanent, n'ayant pas directement 
par eux-mêmes, dans leurs mains, la puissance 
publique, pour l'exercice delaquelle on a cru 
devoir exiger la condition d'un âge plus élevé. 
Tout ce qui est nécessaire, c'est donc qu'ils 
soient capables de s'obliger, c'est-à-dire qu'ils 
ne soient pas mineurs de 21 ans. Tel paraît 
être l'avis de M . Carré, qui, après s'être de
mandé comment des mineurs, qui ne peuvent 
compromettre, pourraient juger, ajoute : 
« Nous exclurions les femmes, les furieux , 
les sourds et muets , tous ceux qui auraient, 
non pas une incapacité relative, dépendant 
de l'âge, de l'exercice des droits politiques ou 
de certaines conditions d'études, mais une 
incapacité absolue d'exercer les fonctions ju
diciaires » (Lois de laprocéd., n° 3260, p. 580) . 

158. A l'égard des femmes, la question 
n'est pas non plus sans quelque difficulté ; la 
loi romaine leur interdisait les fonctions d'ar
bitre : « sancimus mulieres, suœ pudiciiiœ 
memores , ab omni judiciali agmine 
separari, etc. » (1. ult. C , de recepl.). Mais , 
sur cette lo i , Cujas faisait observer qu'il n'y 
avait rien, dans les fonctions d'arbitre , qui 
choquât la pudeur. Suivant Voë t , la loi ro
maine n'était pas reçue en France: les fem
mes, dit Loysel, ont « voix et répond en court, 
et si reçoivent mises en arbitrage. » — D'a
près le chap. 4 , tit. 10, des Décrétâtes, le 
pape Innocent I I I avait ordonné l'exécution 
d'une sentence rendue par une reine de 
France, et l'on trouve cités au Rép., v° 
Arbitrage, plusieurs exemples où des reines 
ont pris part à des jugemens célèbres. Enfin, 
le Répertoire semble donner à entendre que, 
même aujourd'hui, les femmes d'un rang 
élevé pourraient être arbitres. Mais cette 
opinion est rejetée par les auteurs modernes, 
M M . Carré, Berryat Saint-Prix ( p . 41 , note 
1 8 ) ; Pardessus (Droit comm., n ° i 3 8 9 ) ; Bou
cher (Manuel des arbitres). — Les femmes 
ne peuvent être arbitres, parce qu'elles ont, 
comme le dit M . Carré, une incapacité abso
lue d'exercer les fonctions judiciaires. On ne 
pourrait donc forcer à accepter l'arbitrage 
d'une femme; on devrait également pre-

choisir pour arbitres des fous, des sourds, 
des muets ou des interdits; mais il peut se 
faire qu'on choisisse un mineur d'une capa
cité reconnue , et qu'un mineur, qui peut 
être licencié à 19 ans, docteur à 2 0 , soit en 
effet préférable, comme arbitre, à beaucoup 
de majeurs d'un autre état. A Rome, la loi 9, 
déjà citée, excluait les pupilles des fonctions 
d'arbitres : de là plusieurs auteurs avaient 
cru devoir conclure que le mineur de 25 ans 
était frappé d'incapacité à cet égard, selon la 
maxime, absurdum est ut alios regat, qui se 
ipsum gerere nequit : c'est le sentiment de 
Mornac ; il se fonde sur ce que les arbitrages 
ont été établis à l'instar des jugemens qui se 
rendent par les juges ordinaires. Et sous le 
Code actuel, M . Pardessus (n° 1389) partage 
cetavis. Mais d'aulresjurisconsultes pensent, 
et avec raison , disent les auteurs du Réper
toire^. Arbitrage , p. 3 3 2 ) , que si un mi
neur d'une capacité reconnue avait été choisi 
pour arbitre, les juges ne devraient pas décla
rer nulle la sentence, à cause de la minorité. 

Nous partageons ce dernier avis, mais avec 
une modification. Sans doute, si la minorité 
a été connue des deux parties avant l'arbi
trage, il ne paraît pas qu'elles soient receva-
bles à s'en prévaloir plus tard : elles se sont 
volontairement et avec connaissance de 
cause soumises au jugement d'un mineur ; 
et quand même il aurait moins de 21 ans, 
elles ne pourraient prétendre que leur con
vention n'a été qu'un jeu. Mais si elles ont 
ignoré la circonstance de la minorité, la sen
tence est-elle valable? ou bien encore, peut-
on les forcer à accepter un mineur pour arbi
tre? Nous ne le croyons pas: celui qui accepte 
les fonctions d'arbitre se soumet à une cer
taine responsabilité; il contracte notamment, 
d'après l'art. 1014 C. pr . , l'obligation de ne 
pouvoir se déporter si les opérations sont 
commencées. Or, l'art. 1124 C. civ. déclare 
les mineurs incapables de contracter. Com
ment donc pourrait-on contraindre une partie 
à plaider devant un juge contre lequel il ne 
lui serait pas permis d'invoquer les garanties 
résultant de l'exercice des fonctions de juge? 

157. Mais si un mineur de 21 ans ne nous 
parait pas capable d'être arbitre, il est évi
dent à nos yeux que là s'arrête l'incapacité. 
M . Merson ( de l'Arbitrage forcé, p. 67 , 
n° s 74 et 75) pense qu'il faut avoir 25 ans 
pour être arbitre volontaire, et 30 ans pour 
être arbitre forcé, parce que la loi de ventôse 



scrire la sentence arbitrale rendue par une 
femme, quand même les parties se seraient 
réciproquement soumises à l'avance à cette 
sorte de jugement : leur convention serait 
contraire aux principes qui nous régissent. 

159. Voët pense que les infâmes sont ca
pables d'être arbitres; mais les auteurs du 
Répertoire émettent une opinion contraire (v° 
Arbitrage, p. 3 3 2 ) , et ce sentiment est par
tagé par Jousse (Administration de la justice, 
p. 692) , et par M M . Boucher (p. 58) , Pardes
sus (n° 1389) et Carré (loc. cit.). Ce dernier 
auteur se fonde avec raison, pour établir que 
les infâmes, tels que les condamnés à des pei
nes afflictives ou infamantes, sont exclus du 
droit de concourir à l'arbitrage , sur l'art. 34 
C. pén., qui interdit à ces condamnés la fa
culté même d'être experts. « A plus forte rai
son , dit-i l , doit-on leur refuser le droit de 
rendre une sentence qui doit-être revêtue du 
sceau delà justice.u M . Pardessus étend cette 
incapacité aux morts civilement, à tous 
«ceux à qui des jugemens ou arrêts ont, par 
forme de peine, enlevé l'exercice des droits 
civils. » 

160. U est inutile de faire observer que 
l'homme lout-à-fait illettré, celui, par exem
ple , qui ne sait ni l i re , ni même signer son 
nom , est matériellement incapable d'exercer 
les fonctions d'arbitre; car il ne pourrait ni 
vérifier les pièces par lui-même, ni satisfaire à 
l'art. 1010 C. pr . , qui exige que le jugement 
soit signé par chacun des arbitres. 

161. D'après M . Carré (n° 3 2 6 0 ) , comme 
l'état desimpie faillite n'imprime aucune ta
che d'infamie, ne prive le failli ni de la jouis
sance, ni de l'exercice de ses droits civils, et ne 
le soumet qu'à certaines incapacités mention
nées aux art. 442 et 014 C. comm., le failli 
peut être arbitre : telle est aussi l'opinion de 
M . Boucher (p. I 2 8 , n " 2 2 4 ) . — M . Carré ajoute 
qu'elle lui parait avoir « été consacrée impli
citement par un arrêt de la cour de Bennes, 
du 25 juin 1810 ( D . A . 1.679; D. P. 1 . 2 5 7 ) , 
qui a décidé, attendu le silence des lois 
à cet égard , que l'on ne pouvait récuser un 
tiers-arbitre nommé d'office, sur le motif 
qu'il ne s'était pas réhabilité de l'état de fail
lite. » M . Dalloz (v° Arbitrage, p. 679 , note 
1 ) appuie celte opinion d'un arrêt de la cour 
de cassation , section des requêtes, du 10 juin 
1824 ( S . - V . 24. 1. 294 ; D. P. 24. 1. 277 ; J. 
P. 20. 1 4 5 ) , qui lui semble même être allé 
plus loin, puisqu'il a décidé que le failli pou-

vait être témoin dans un acte notarié. —Nous 
partageons cet avis. 

162. I l est certain qu'on ne peut être juge 
ni arbitre dans sa propre cause. Cependant 
Voët enseigne qu'une partie peut s'en rappor
ter à son adversaire pour la décision du dif
férend , et nous croyons que cette doctrine 
est à l'abri de toute critique. Sans doute, 
il n'y aura pas d'arbitrage dans une pareille 
convention ; mais ce sera une sorte de renon
ciation à des droits litigieux pour s'en rappor
ter k la loyauté de son adversaire, et cette 
renonciation ne nous paraît présenter aucune 
violation des principes du droit naturelnidu 
droit civil. 

163. Un arrêt de la cour de cassation, du 
7 flor. an v (S . -V . 1. 1. 104; D. P. 3. 1. 108; 
D. A . 1. 679) , a décidé qu'on ne pouvait choi
sir des arbitres que parmi les personnes qui 
avaient la qualité de citoyen français, attendu 
que, d'après les arl. 10 et 11, tit. 2 , de la 
constitution de l'an m , les citoyens français 
peuvent seuls être appelés aux fonctions éta
blies par la constitution ; M . Bergognié, qui 
rapporte cet arrêt dans ses Tables, dit que, 
quoique lesactes constitutionnels de l'empire 
ne répètent pas expressément cette disposi
tion de la constitution de l'an m , elle s'y 
trouve implicitement, etque conséquemment 
la décision de la cour de cassation devrait 
encore être suivie. C'est aussi le sentiment 
des auteurs du Praticien, qui font observer 
que l'étranger ne jouissant pas des droits ci
vils, ne peut être témoin dans un acte authen
tique , n i , à fortiori, être arbitre (t. 5, p. 
348) . Mais l'arrêt cité , suivant M M . Boucher 
(p. i l 5 ) e t Carré (n° 3 2 5 9 ) , ne peut faire ju
risprudence : « Le motif qui lui sert de base 
dit ce dernier, nous paraît erroné, en ce 
que l'on argumente du principe que nos 
constitutions n'appellent à exercer les fonc
tions qu'elles établissent que ceux qui jouis
sent des droits politiques. Nos constitutions 
n'établissent point les fonctions d'arbitres, 
elles ne font que consacrer et garantir le droit 
naturel, dont tout homme doit jouir, de sou
mettre son différend à des personnes de son 
choix, et de régulariser l'exercice de ce droit 
dans ses rapports avec l'ordre de l'administra
tion de la justice. » 

M . Carré, tout en repoussant le précédent 
qui semblerait résulter de l'arrêt du 7 flor. 
an v , ne s'exprime pas formellement sur la 
question de savoir si l'étranger peut être ar-



très étrangers. La cour de Paris s'est fondée 
uniquement, i l e s t vra i , sur ce qu'une pa
reille décision rendue en pays étranger, mais 
appartenant au droit des gens, n'était que la 
conséquence et le résultat d'une convention 
primitive et libre des parties ; d'où l'on pour
rait conclure qu'il en serait autrement en cas 
d'arbitrage forcé.. Mais M . Mourre, qui por
tait la parole en sa qualité de procureur-gé
néral, faisait ressortir d'une manière plus 
générale que, si une pareille sentence devait 
être exécutée en France, c'était parce qu'elle 
n'était pas par elle-même un jugement pro
prement di t , un acte d'autorité publique , 
mais un simple acte privé. 

Dans une autre espèce, la cour de Paris 
avait jugé, au contraire, qu'une sentenced'ar-
bitres forcés rendue en pays étranger contre 
un Français, ne pouvait s'exécuter en France. 

Par arrêt du 31 juill. 1815 (S. -V. 15. 1. 309; 
D. A . 1. 773 ; J. P. 43. 241), la cour de cas
sation interpréta la décision de la cour de Pa
ris de manière à ne pas s'expliquer sur la 
question dont il s'agit et à ne pas se prononcer 
sur ce moyen de cassation ; mais M . Merl in , 
qui concluait à l'admission du pourvoi, disait 
que l'art. 121 de l'ordonnance de 1629 ne 
s'appliquait pas aux sentences arbitrales, 
parce que ce n'étaient pas des jugemens; que 
certainement les arbitres ne sont pas de véri
tables juges; qu'ils ne tiennent pas leur mis
sion de la puissance publique , et ne sont eux-
mêmes que des hommes privés; que l'étran
ger pouvait donc remplir cette mission ; qu'à 
Rome bien que la loi 19, au C. , de Judœis, 
déclarât les Juifs incapables de toutes fonc
tions publiques, la loi 8 du même titre voulait 
que les sentences arbitrales auxquelles ces 
derniers auraient concouru fussent exécu
tées. M . Mourre , parlant après l'admission 
du pourvoi, et persistant dans son opinion, 
pensait que l'ordonnance de 1629 ne s'appli
quait pas aux décisions d'arbitres soil volon
taires, soil forcés. 

La cour royale de Paris a persisté, il est 
vrai, dans cette dernière opinion, en jugeant 
(3 mars 1828. S.-V^ 28. 2. 118 ; D. P . 28.2. 31) 
qu'un étranger ne peut être nommé arbitre 
en matière d'arbitrage forcé; qu'il est frappé, 
à cet égard, d'incapacité absolue. 

La jurisprudence est donc incertaine sur 
cette question; mais nous partageons l'avis de 
M M . Merlin et Mourre. Nous ajouterons 
aux raisons données par ces magistrats, que 

bitre ; il dit cependant qu'il ne trouve rien, 
soit dans l'ancienne jurisprudence , soil dans 
la nouvelle , soit dans les auteurs, qui puisse 
autorisera décider qu'il faut avoir l'exercice 
des droits civils pour être apte à exercer la 
fonction d'arbitre. M . Pardessus est plus pré
cis: « Quant à l'étranger, di t - i l , nous serions 
portés à croire qu'en arbitrage volontaire, il 
peut être choisi, sans qu'une des parties ait 
droit d'attaquer sa décision pour incapacité , ' 
puisque , dans cette sorte d'arbitrage, la no
mination est l'ouvrage de toutes [Droit 
comm., n° 1389). » Mais plus loin il ajoute 
(n° 1411 ) : « L e caractère particulier de l'arbi
trage forcé, qui a pour objet de substituer 
nécessairement les arbitres aux juges ordi
naires , nous porterait à croire qu'une partie 
ne peut, sans l'assentiment des autres, et à plus 
forte raison le tribunal, quand il nomme d'of
fice, conférer ce titre à celui qui ne serait 
pas français. » 

M . Guichard, sans reproduire la distinc
tion de M . Pardessus, enseigne (Traité des 
droits civils, p. 56) que les fonctions d'arbi
tres sont purement privées et non publiques ; 
qu'aucune loi ne considère le droit d'être ar
bitre comme étant du droit civil ;que l'arbi
trage n'étant en général que le résultat d'une 
convention se renferme nécessairement dans 
le droit des gens. 

Quant à nous, il nous semble que l'étran
ger peut être arbitre en toutes matières; car 
les fonctions d'arbitres sont privées et non 
publiques : raison qui s'applique à l'arbitre 
forcé aussi bien qu'à l'arbitre volontaire : 
quoiqu'en effet la juridiction de l'arbitre 
forcé soit nécessaire et inévitable, elle n'en 
est pas moins une juridiction privée, qui ne 
comprend par elle-même aucune partie de la 
puissance publique, et dont les décisions ne 
deviennent exécutoires qu'après avoir em
prunté le sceau de la justice réglée. 

Ces principes ont été implicitement admis 
par un arrêt de la cour de Paris, d u 16 déc. 

1 8 0 9 (S.-V. 10. 2. 198 ; D . P . 10. 2. 35; D. A . 
1. 770), qui, statuant, sinon sur la même ques
tion, du moins sur une question analogue , a 
décidé qu'un jugement arbitral, rendu contre 
nn étranger en pays étranger par des arbitres 
volontaires étrangers, pouvait être exécuté 
en France, pourvu qu'il fût rendu exécutoire 
par un juge français, sans que l'étranger fût 
fondé à demander qu'on remît en question, 
en France, ce qui avait élé décidé par les arbi-



(1) L'arrêt que nous citons a décidé que les ar

bitres forcés en matière de société de commerce , 

constituant une juridiction instituée par la loi, agis

saient dans un caractère public, et qu'en conséquence 

c'était à la cour d'assises, et non aux tribunaux de 

police correctionnelle, qu'il appartenait de connaî

tre des diffamations dirigées contre eux par écrit, 

à l'occasion de leurs fonctions (Lois des 17 et 26 mai 

1819). Sur le renvoi devant la cour de Rouen, pro

noncé par cet arrêt, les arbitres diffamés se prévalu

rent d'une clause de l'acte de société, en vertu de la

quelle ils avaient été nommés amiables compositeurs, 
extension de pouvoir qui, selon eux, leur enlevait la 

qualité d'arbitres forcés, et leur donnait celle d'arbi

tres volontaires.—La cour de Rouen reconnut la réa

lité du fait ; mais elle pensa que la qualité d'arbitres 

forcés, en matière de société, ne pouvait être modi

fiée par la volonté des parties , et, en conséquence, 

elle appliqua, malgré le fait nouveau, les principes 

posés par la cour de cassation. — Nouveau pourvoi 

des arbitres. — La cour de cassation, cette fois, ad

mettant comme constant le fait signalé par la cour 

de Rouen, décida qu'il avait eu pour effet de rendre 

les arbitres volontaires ; qu'à ce titre, ceux-ci n'é

tant dépositaires d'aucune portion de la puissance 

publique , il n'y avait pas lieu de leur appliquer les 

lois de 1819 ( 3 0 avril 1837, journal le Droit, du 4 

mai 1837). 

l'incapacité des étrangers pour être juges ne 
résulte que du droit politique; qu'elle dérive 
de ce que la justice émane du roi et s'exerce 
en son nom par des juges qu'il nomme et qu'il 
institue (charte constitutionnelle, art. 48 ) . 
Or, cette raison ne peut évidemment s'appli
quer aux arbitres, même forcés. 

Cependant il faut convenir qu'un nouvel 
arrêt rendu par la cour de cassation ( 15 juil
let 1836. D . P. 37. 1. 1 1 5 ) est une nouvelle 
autorité en faveur de l'opinion contraire à la 
nôtre. Mais nous pensons que cet arrêt n'est 
pas conforme aux vrais principes, et que c'est 
à tort qu'il a considéré les arbitres forcés 
comme des personnes revêtues d'un caractère 
public. S'ils avaient ce caractère, il ne serait 
pas nécessaire d'obtenir une ordonnance du 
président pour rendre leur sentence exécu
toire ( i ) . 

164. On s'est encore demandé si le juge 
naturel d'une contestation peut être pris pour 
arbitre. D'après la loi 9 , § 2 , ff, de Reccptis, 
les arbitres ne pouvaient être choisis parmi 
les juges du tribunal de la juridiction duquel 
dépendaient les parties. L'art. 15 de la cou
tume de Bretagne, l'ordonn. de 1535 , pour 
le parlement de Provence , celle d'Abbeville 

de 1539 , pour le Dauphiné , contenaient des 
dispositions analogues et plus ou moins abso
lues. Malgré ces dispositions, Jousse (Traité 
de l'administration delà justice, t. 2 , p. 966), 
Duparc-Poullain ( t. 8 , p. 348 ) et Mer
lin (Rép., y Arbitrage, § 1 e r ) nous attestent 
que l'opinion la plus commune était en faveur 
du juge. Au parlement de Paris, notamment, 
tout officier pouvait être pris pour arbitre 
des procès dont il était juge. 

La législation moderne présente trois textes, 
qui, sans être exprès sur la question, la déci
dent, du moins implicitement, parce qu'ils 
supposent qu'un juge peut être arbitre. L'art. 
5 du décret du 20 prair. an xm , concernant 
l'administration de la justice dans les ci-de
vant états de Parme et de Plaisance, et l'art. 
5 de celui du 15 mess, suivant, sur l'admi
nistration de la justice dans les déparlemens 
de Gènes, de Montenotte , des Apennins et 
de Marengo, portent que ni le juge de paix, 
ni aucun magistrat, ne pourront demander 
ni recevoir aucun salaire ni présent, sous 
prétexte du temps qu'ils auraient employé 
ou du travail qu'ils auraient fait pour parve
nir à concilier les parties, ou lorsqu'ils 
seront choisis pour leurs arbitres. L'art. 378-
8° C. pr. permet de récuser le juge qui a 
précédemment connu de la contestation 
comme arbitre. 

Nonobstant ces textes de loi, M . Pigeau (t. 
1 e r , p .̂ 20) maintient qu'aujourd'hui encore 
les juges naturels de la contestation ne peu
vent être arbitres, parce qu'il est des cas où l'on 
peut se pourvoir contre un jugement arbitral, 
soit devant le tribunal qui a rendu l'ordon
nance d'exécution, soit devant celui d'appel. 
Or , ajoute M . Pigeau , les juges qui compo
sent les tribunaux étant revêtus d'une fonc
tion publique à laquelle ressortit la fonction 
privée qu'ils acceptent, ils le font mal-à-pro
pos , puisqu'ils ne peuvent juger par eux-mê
mes leurs propres décisions. 

Mais M . Carré (n° 3200) réfute cette opi
nion , en remarquant que ni le droit romain, 
ni les anciennes coutumes et ordonnances, 
d'ailleurs si douteuses et si peu observées par 
la jurisprudence, ne sauraient être d'aucun 
poids sous la législation actuelle. M M . Mer
lin , Bcrryat Saint-Prix, Demiau , Boucher, 
sont du même avis. La loi a précisément prévu 
le cas signalé par M . Pigeau, où l'un des juges 
aurait précédemment connu de la contesta
tion comme arbitre ; ce sera un cas de récu-



6 8 2 ) , en date du 30 août 1815 , décide qu'un 

tribunal en corps ne peut accepter la mission 

d'arbitres amiables compositeurs; que, dans 

l'espèce , les parties ayant donné aux juges, 

et les juges ayant en effet accepté le pouvoir 

de réunir les fonctions de juges à celles d'ar

bitres et d'amiables compositeurs, cette réu

nion, à laquelle résistent toutes les conve

nances, était littéralement prohibée par les 

lois romaines, par les anciennes ordonnances 

et par diverses coutumes; que les lois nou

velles n'ont à cet égard aucune disposition ex

presse, il esl vrai, mais que par cela seul qu'el

les n'autorisent pas la réunion de fonctions 

aussi essenliellementdifférentes que celles de 

juger et de faire des transactions, on doit en 

conclure qu'elles l'ont interdite aux juges , 

qui, délégués par le souverain pour rendre la 

justice en son nom, ne peuvent pas dépasser 

les limites qu'il leur a tracées, et étendre au-

delà de ces limites les pouvoirs qu'il leur a 

confiés; que , d'ailleurs, les dispositions des 

Codes de procédure et de commerce s'oppo

sent évidemment à ce que celte réunion 

puisse jamais avoir lieu, notamment à raison 

delà différence qu'elles établissent entre des 

juges et des arbitres, soit dans la forme de 

leurs jugemens , soit dans les pouvoirs dont 

elles les ont respectivement investis : dans 

la forme de leurs jugemens, en ce que ceux 

des tribunaux sont rendus exécutoires par 

les juges dont ils sont émanés, tandis que les 

arbitres ne peuvent donner aucune autorité à 

leurs décisions, lesquelles n'ont véritablement 

le caractère de jugement et ne sont exécutoires 

qu'après que le président du tribunal civil 

au greffe duquel la minute de la décision ar

bitrale doit être déposée, l'a revêtue de l'or

donnance d'exequatur ; — dans l'étendue des 

pouvoirs, en ce que l'art. 0 3 9 C. comm. 

borne celui des juges à la faculté de juger 

définitivement et en dernier ressort, du con

sentement des parties, tandis que, par l'art. 

1019 C. pr. il est permis aux arbitres, lors

qu'ils y sont autorisés par les parties, de s'é

carter des règles du droit pour prononcer 

comme amiables compositeurs. 

166. Aussi la cour de cassation déclare, de 

la manière la plus formelle, que l'on ne peut 

exercer simultanément les fonctions de juge 

et d'arbitre; que l'on ne peut pas plus être 

juge avec les pouvoirs d'arbitre qu'arbitre 

avec les pouvoirs de juge. C'est encore dans 

ce sens qu'un arrêt de la cour de Paris, du 2 

sation, et, s'il y a lieu à plusieurs récusations 
de cette espèce', si elles sont assez nombreuses 
pour qu'il faille renvoyer devant un autre 
tribunal, on se pourvoira à fin de renvoi.— 
V . Récusation, Renvoi. 

Sans doute, on pourrait élever contre ce 

système beaucoupd'objections sérieuses ; mais 

s'il en résulle des inconvéniens , c'est aux 

parties à se les imputer; et assurément la 

crainte de ces inconvéniens ne peut suffire 

pour limiler la faculté, à laquelle la loi n'a 

imposé aucune restriction, de choisir ses 

arbitres dans toutes les classes : ces inconvé

niens sont largement compensés par l'avan

tage que les plaideurs peuvent trouver à pren

dre pour arbitre un juge qui a fait preuve de 

savoir et d'intégrité. C'est à ce magistrat 

d'examiner si les convenances lui permettent 

d'accepter une telle mission, question sou

vent fort délicate. 

La nouvelle jurisprudence tend à se pro

noncer dans le sens de la capacité du juge à 

remplir les fonctions d'arbitre : par arrêt du 

21 déc. 1 8 1 3 ( S . - V . 14 . 2 . 2 9 0 ; D . A . 1, 6 8 1 ) , 

la courde Colmar a décidé que le juge de paix, 

devant lequel les parties comparaissent pour 

se concilier, peut être choisi par elles pour 

arbitre de leur différend, en dernier ressort. 

Le 24 juin 1 8 1 2 (S . -V. 13 . 2 . 2 0 0 ; D . A . 1. 

682 ) , la cour de Trêves a également décidé 

qu'un juge pouvait être choisi pour arbitre 

même dans les causes qui étaient soumises 

à la juridiction du tribunal dont il était 

membre. 

165. Mais si l'on peut prendre pour arbitre 

un juge, ou même individuellement chacun 

des juges d'un tribunal, il n'en saurait être 

de même à l'égard d'un tribunal en corps, 

et siégeant comme tribunal ; autrement il ar

riverait que la décision du tribunal jugeant 

comme arbitre pourrait être attaquée par la 

voie de la nullité, soit devant lui-même, ju

geant comme tribunal, soit devant un autre 

tribunal du même ordre, et on serait conduit 

à d'autres conséquences non moins absurdes. 

Aussi la courde Colmar , dans son arrêt du 

21 décembre 1813 , précité, avait-elle eu soin 

de constater que les parties n'avaient pas 

prorogé la juridiction du juge de paix , mais 

qu'elles l'avaient nommé arbitre ; et, en effet, 

il avait rendu non pas un jugement, mais une 

sentence arbitrale. C'est d'après les mêmes 

principes, qu'un arrêt de la courde cassa-

lion ( S . - V . 1 3 . 1 . 4 3 0 ; D . P . l . I 3 . 5 1 4 ; D . A . l . 



janvier 1813, et un arrêt de la cour de cassa
tion, du 30 août 1813 (S . -V. 13. 2. 207 et i . 

430; D . P. 13. 2. 9G et 1. 514; J .P. 35. 496; 

38. 87), ont décidé que la faculté laissée aux 
parties d'autoriser leurs arbitres à statuer 
comme amiables compositeurs, ne leur est 
pas également laissée relativement aux juges 
d'un tribunal. — Mais ce n'est pas' à dire 
que tous les membres d'un tribunal ne puis
sent être pris simultanément pour arbitres : 
ils le peuvent, au contraire, pourvu qu'ils 
cessent momentanément, et quant à ce, d'ê
tre juges et ministres de la loi commandant 
à la force publique ( V . n° 165).—Cependant 
un arrêt de la cour de Paris, du 14 mai 1829 
(S . -V . 29. 2. 153; D . P . 29. 2. 156), décide 
que le juge de paix esl essentiellement inca
pable d'être arbitre, salarié du moins, dans 
les causes qui lui sont soumises comme juge 
de paix.—Mais cette décision est sans doute 
fondée sur la crainte des abus auxquels don
nerait lieu la nomination d'un juge auxfonc-
tions d'arbitre dans les causes qui lui sont 
soumises, si un salaire était attaché à ces fonc
tions. 

§ 2. — De la nomination des arbitres. 

167. En traitant du compromis, nous 
avons déjà indiqué comment avait lieu la 
nomination des arbitres, soit volontaires, 
soit forcés. Ajoutons ici qu'il importe de dis
tinguer le droit de nommer des arbitres du 
droit de compromettre : la nomination des 
arbitres n'est souvent que l'exécution d'un 
compromis antérieur; e t , par conséquent, 
tel qui était incapable de compromettre, peut 
néanmoins se trouver dans le cas de nommer 
des arbitres. L'obligation dérivant du com
promis passe, comme toute autre, à celui qui 
succède aux droits du compromettant : il n'y 
a d'exception à la règle générale que pour le 
cas de minorité : c'est alors seulement que 
le compromis (bien entendu en arbitrage vo
lontaire) s'éteint et qu'il n'y a plus moyen de 
l'exécuter; mais, dans tous les autres cas, 
ceux qui n'auraient pas pu compromettre 
par eux-mêmes, peuvent et doivent nommer 
des arbitres pour l'exécution du compromis 
antérieurement souscrit par celui dont ils 
exercent ou même administrent les droits.— 
Ainsi les syndics, dans le cas d'un compromis 
souscrit avant la faillite, le tuteur, dans l'ar
bitrage forcé , le mari , quand il s'agit d'un 
compromis fait avant le mariage, à l'occasion 

d'immeubles dotaux, le curateur des biens 
d'un absent qui a laissé un compromis, peu
vent nommer des arbitres. On a vu, en par
lant de la forme du compromis et des énon
ciations qu'il doit contenir, comment a lieu 
la nomination des arbitres. I l reste encore à 
examiner quelques questions, qui trouvent 
plus particulièrement ici leur place et qui 
ne sont pas sans intérêt. 

168. On se rappelle que, dans certains cas, 
la nomination des arbitres, soit en matière 
d'arbitrage forcé, soit même en matière d'ar
bitrage volontaire, est déférée aux tribunaux. 
Mais les termes de l'art. 55 C. comm. avaient 
donné lieu à une difficulté ; on les avait in
terprétés en ce sens, que dès qu'un seul as
socié refusait de nommer son arbitre, le tri
bunal devait nommer d'office pour tous les 
associés; ainsi le refus d'une partie privait 
les autres parties de l'exercice de leur droit. 
Cette opinion avait même été admise par un 
arrêt de la cour de Montpellier, du 8 juillet 
1813 (S.-V. 14. 2. 243 ; D . P. 14. 2. 70; J. 

P. 37. 41); mais une jurisprudence constante, 
conforme à l'avis de tous les auteurs, a re
connu que le Code de commerce n'avait pas 
dérogé à l'art. 9 du tit. 4 de l'ordonnance 
de 1073 , portant expressément qu'il sera 
nommé des arbitres d'office seulement pour 

les associés qui y feront refus. Ainsi le veu
lent en effet les vrais principes ; il serait con
traire à l'équité que le fait d'une partie pût 
anéantir le droit d'option qui appartient à 
l'autre. Pour qu'il en fût ainsi, il faudrait 
un texte formel, et loin qu'il en existe, 
il suffit de lire attentivement l'art. 55 C. 
comm., pour saisir dans cet article le rapport 
du dernier membre de phrase au premier, et 
comprendre que les arbitres qui doivent être 
nommés d'office sont les arbitres que les par-
tiesont refusé denommer(Cass., 5 j u i n 1815. 
S.-V. 15. 1. 384 ; D. P. 14. 1. 392; D. A . 1. 

670.— Id., 9 avril 1816. S.-V. 17. 1. 135 ; D. 

A . i . 670.—Id., 10 avril 1816. S.-V. 16.1. 
203; D . P . 16. 1 .224 ;D . A . 1. 669. — L y o n , 
21 avril 1823. S . -V. 23. 2. 257 ; D. A . 1. 646. 
— Id., 28 août 1824. S.-V. 25. 2. 56 ; D. P. 
23. 2. 25.—Rordcaux, 25 nov. 1827. S.-V. 
28. 2. 77 ; D. P. 28. 2. 192.—Metz, n janv. 
1833. S.-V. 34. 2 . 5 6 0 ; D . P . 33.2. 154), 

169. La loi nedit pas combien on doit nom
mer d'arbitres ; on voit, il est vrai, dans l'art. 
429 C. pr., que s'il y a lieu à renvoyer les par
ties devant des arbitres pour examen de 



A R B I T R A G E , 

comptes, pièces et registres, il sera nommé 

un ou trois arbitres pour entendre les parties. 

Mais il ne s'agit, danscetarticle, qued'arbitres 

rapporteurs et non d'arbitres proprementdits; 

on ne peut donc y puiser une règle pour l'arbi

trage dont nous nous occupons. Ici la seule 

règle est celle que la raison indique; on doit 

nommer autant d'arbitres qu'il y a d'intérêts 

distincts. Ce n'est pas que, dans le tribunal 

arbitral une fois constitué, chaque arbitre soit 

le représentant et le défenseur de l'intérêt 

qui l'a nommé; car tous les arbitres appar

tiennent à chaque partie, mais il faut au 

moins que chaque intérêt puisse concourir à 

la constitution du tribunal arbitral. Ains i , 

au cas d'arbitrage entre associés et lorsqu'il 

n'y a que deux intérêts distincts, on doit nom

mer deux arbitres seulement et non trois 

(Bordeaux, 25 nov. 1827. S.-V. 28. 2. 77; D. 

P . 28. 2. 192). 

170. Toutefois, lorsquetrois arbitres ontété 

nommés et que les parties ont comparu de

vant eux, sans élever aucune réclamation, 

elles ne peuvent plus se prévaloir de ce que 

la sentence a été rendue par un tribunal ar

bitral irrégulièrement composé : cette sen

tence n'en est pas moins valable (Cass., 23 
juill. 1833.D. P. 33. 1. 314). 

171. De ce qu'on doit nommer autant d'ar

bitres qu'il y a d'intérêts distincts, il résulte 

qu'un seul et même intérêt, bien qu'appar

tenant à plusieurs personnes, ne donne le 

droit de nommer qu'unseul arbitre : les co-in-

téressés doivent donc s'entendre pour cette 

nomination, et, si l'un d'entre eux refuse d'y 

coopérer, ou s'ils ne peuvent tomber d'ac

cord, l'arbitre commun doit être nommé d'of

fice (Cass. , 10 avril 1816. S.-V.-16. 1. 203^ 
D. P. 16. 1. 224; D. A . 1. 669; 3. P. 46. 

353.—Paris, 11 avril 1835. D. P . 35 . 2. 147). 

172. Si, parmi les parties, deux avaient des 

intérêts distincts sur certains points et com

muns sur d'autres, chacune d'elles devrait 

avoir un arbitre; mais, lorsqu'il s'agirait de 

statuer entre ces deux parties et les autres 

contendans sur les points où l'intérêt des pre

miers serait identique, les voix des deux ar

bitres de ces parties ne compteraient que pour 

une. Telle est la jurisprudence constante de 

la cour royale de Paris. 

§ 3. — Bu pouvoir des arbitres. 

17 3. I l est évident que les arbitres n'ont de 

pouvoir qu'à l'égard des objets sur lesquels il 

A R T . 4, § 3. G 1 9 

est permis de compromettre (V.suprà, art. 3, 
§ 5), et que par conséquent ils ne peuvent sta

tuer sur des matières d'ordre public. Même à 

l'égard des objets sur lesquels il est permis de 

compromettre, ils doivent se renfermer dans 

les limites du compromis ; c'est là la mesure 

de leur juridiction. I l en résulte qu'ils ne 

doivent pas statuer sur les questions postérieu

res au compromis, car on ne lésa pas nommés 

juges des points que l'on ne connaissait pas 

encore. Cependant il n'en faut pas conclure 

qu'ils soient exclusivement restreints aux 

questions désignées d'une manière spéciale; 

ils peuvent juger celles qui s'y rattachent né

cessairement ou qui sont inhérentes à la mis

sion qu i leur est confiée. Ainsi c'est à tort 

que la cour de Paris, par deux arrêts des 25 
mars et 13 déc. 1808 (S . -V . 9. 2. l«S ; D. A . 

1 . 098 ; J. P. 21. 390 ; S.-V. 9. 2. 189; D. P. 

9. 2. 39; D. A . 1. 098 ; J. P. 23. 1 0 4 ) , avait 

jugé que des arbitres forcés ne pouvaient 

prononcer sur leur compétence, et que lors

que, dans une instance soumise à des arbitres 

forcés, on soutenait leur incompétence pour 

connaître de certains chefs de demande ou 

de la validité d'actes invoqués devant eux, 

c'était au tribunal et non aux arbitres à sta

tuer sur ces points. La cour de Turin a aussi 

rendu, le 25 janv. 1813 (S . -V.14. 2 . 2 4 ; D . A . 

1. 698 ; J. P. 37. 445), un arrêt dans le même 

sens. C'est également l'opinion de M . Vin-

cens (Législ. comm., t. 1 e r , p. 185) .— Mais 

M . Carré, qui l'avait d'abord adoptée, n'a pas 

cru pouvoir y persister après un arrêt de la 

courde cassation, du28 juillet 1818, qui nous 

parait avoir consacré les vrais principes, en 

décidant « qu'en thèse générale, tout juge, 

même d'exception, peut statuer sur sa propre 

compétence ; que les arbitres sont des juges 

relativement aux parties qui les ont nommés, 

puisque la loi ordonne l'homologation des 

sentences arbitrales et en garantit l'exécution; 

qu'aucune loi ne prohibe aux arbitres de con

naître eux-mêmes de leur propre compétence 

dans les matières surtout qui n'exigent pas 

la communication au ministère public; qu'il 

n'en peut résulter aucun inconvénient, l'art. 

1028 C. pr. autorisant les parties à former 

opposition et à demander l'annulation de 

toute sentence arbitrale contenant excès de 

pouvoirs; qu'enfin, s'il est vrai, d'une part, 

que les arbitres doivent se renfermer dans 

les termes du compromis, et, d'un autre côté, 

que dans le cas particulier (celui de l'espèce 



soumise à la cour de cassation), le compromis 
ne leur confère pas en termes exprès le pou
voir de statuer sur la compétence, cependant 
ce pouvoir s'y trouve nécessairement et d'une 
manière implicite, dès lors qu'il est la con
séquence naturelle du caractère de juges dont 
les parties avaient investi les arbitres.» — M . 
Carré cite, sans en faire connaître l'espèce ni le 
texte, un arrêt de la cour de Rennes, du 1G 
fév. 1810, qui lui paraît avoir été rendu d'a
près les mêmes principes que les arrêts des 
25 mars et 13 déc. 1808. Mais cet anê t , tel 
qu'il le rapporte, juge au contraire que des ar
bitres chargés de régler un compte de société 
ne peuvent statuer sur la question de savoir 
quelle est la durée de celte société , et qu'ils 
agissent avec sagesse en se déclarant incom-
pélens: or , se déclarer incompétent, c'est 
précisément statuer sur sa compétence. Cet 
arrêt est donc conforme à la doctrine de la 
cour de cassation. 

174. Au reste, il estdifficile d'établirunerè-
gle générale sur le pouvoir des arbitres,le 
compromis pouvant lui faire subir une infinité 
de modifications : par exemple, la cour de 
Trêves, par arrêt du 5 fév. 1810 ( S . - V . 14. 2 . 
154 ; D. P. 11. 2 . 2 6 ; D. A . 1. 705 ; J. P. 29. 

4 6 ) , a jugé que les arbitres nommés pour 
décider les contestations entre associés ne 
pouvaient prononcer sur la question de sa
voir si l'acte social était ou non prohibé par 
les lois. La cour de Paris, par arrêt du 29 
nov. 1808 (S . -V. 9. 2. 28 ; D. A . 1. 664) , adé-
cidé que la clause ainsi conçue : s'il surve

nait quelques difficultés sur l'exécution du 

présent marché, on s'en rapporterait d deux 

amis communs , ne comprend pas le cas où il 
s'agit de statuer sur la résiliation du marché. 

L'arrêt de la cour de Rennes, du 6 février 
1810, cité par M . Carré, un arrêt de la cour 
de cassât.,du2 mai 18 32 (S . -V .32 .2 .346) , ont 
décidé que des arbitres investis du droit de 
juger les contestations relatives à l'exécution 
d'un traité ne sont pas compétens pour con
naître de la demande en nullité de ce traité. 

176. Sans doute, en thèse générale, des ar
bitres sont incompétensponr prononcer sur la 
validité de l'acte même qui les nomme, ou de 
l'actede société en raison duquel ilssontappe
lés à juger ; car, si cet acte est nul, ils se trou
vent sans pouvoirs, et l'exercice de leurs fonc
tions présuppose une convention valable. 
Cependant il peut arriver que les termes de 
leur mission soient tels qu'ils doivent statuer 

sur cette question. Ainsi la cour de Paris, par 
arrêt du 18 mai 1833 , a décidé que des arbi
tres auxquels avait été attribuée la connais
sance des difficultés non seulement sur l'ap
plication, l'exécution ou l'inexécution d'un 
acte, mais encore sur tout ce qui pourra s'y 
rapporter, sont compétens pour prononcer 
sur la validité ou invalidité de la convention. 
Un arrêt de la cour de cassation, du 10 jan
vier 1831 (S . -V. 32. 1. 2 0 7 ; D . P . 31 . 1. 305), 
décide aussi, q u e , bien que des arbitres 
forcés en matière de société commerciale 
ne soient pas compétens pour statuer sur une 
demande en dissolution de la société, ils peu
vent néanmoins prononcer sur la question de 
savoir si cette société a été dissoute à une cer
taine époque, du consentement respectif des 
parties, lorsque cette difficulté leur est sou
mise, par les associés eux-mêmes, dans le cours 
de l'arbitrage. 

Du reste nous avouons que nous avons 
peine à adopter la partie de Ia^doctrine de 
cet arrêt, qui porte que les arbitres sont in-
compétens pour statuer sur la dissolution de 
la société. I l nous semble que par cela seul 
qu'on demande la dissolution de la société, 
on reconnaît qu'elle a existé. Or, dès que la 
société a existé, les arbitres sont compétens 
(art. 51 C. comm.) . — II faut distinguer le 
cas de la nullité de celui de la dissolution : 
Dans le premier cas, il n'y a pas de société, 
et par conséquent il ne saurait exister une 
contestation entre associés; dans le deuxième 
cas, il en esl autrement. 

176. Les arbitres forcés sont indépendans 
du tribunal qui les nomme; il ne peut ni éten
dre ni restreindre la mission légale qui leur 
appartient. C'est dans ce sens qu'un arrêt de 
la cour de Paris, du 3 juill. 1810, a décidé que 
des arbitres forcés pouvaient juger un pro
cès, encore bien que le tribunal ne leur eût 
demandé qu'un rapport, et se fût réservé le 
droit de prononcer ultérieurement. 

177. Suivant l'arrêt de la cour de Metz, du 
i l janv. 18 33 (cité au n" 108, in fine), le tri
bunal de commerce, en renvoyant devant des 
arbitres une contestation entre associés, ne 
peut ordonner que les parties remettront 
dans un délai déterminé, sous peine dédom
mages-intérêts par chaquejour de retard, les 
livres, papiers et documens de la cause. 

Les arbitres peuvent-ils prononcer la con

trainte par corps? — V . infrà, art. 7 , n ° 
274. 



Elle est tacite lorsque les parties, aban
donnant l'arbitrage simultanément et sans 
exprimer d'une manière formelle et directe 
leur intention d'y renoncer, font cependant 
quelque acte contraire à l'arbitrage : par 
exemple, lorsqu'elles prennent la voie de la 
transaction sur l'objet du compromis. 11 y a 
encore révocation tacite quand les parties 
instituent des arbitres amiables composi
teurs, à la place du tribunal arbitral qu'elles 
croient d'abord constitué , ou du moins c'est 
un arbitrage substitué à un autre. 

181. M . Merson , et M . Carré, après lui, 
remarquent avec raison que la révocation , 
quoique postérieure au jugement arbitral, 
aurait son effet, si ce jugement, ignoré des 
partiesau moment de la révocation et n'ayant 
pas acquis l'autorité de la chose jugée, était 
susceptible d'appel ; la règle tracée à cet égard 
par l'art. 2056 C. civ., en fait de transaction, 
devrait s'appliquer ici par analogie. 

§ 5. — De la récusation des arbitres. — 
Formes, Délai. — Compétence. 

182. Les arbitres, ainsi qu'on l'a d i t , 
quoique juges privés, n'en sont pas moins de 
véritables juges : tout ce qui résulte de leur 
caractère de juges privés, c'est qu'ils n'ont 
pas la puissance publique déléguée aux juges 
ordinaires pour imprimer à leurs décisions la 
force exécutoire; mais comme juges, ils sont 
tenus des mêmes devoirs, assujettis aux 
mêmes obligations et soumis aux mêmes dis
positions de loi, que les magistrats institués 
par le souverain. Aussi l'art. 1014 C. pr. 
reconnaît qu'ils peuvent être récusés. 

183. Plusieurs auteurs avaient pensé qu'on 
ne devait admettre contre les arbitres que les 
causes de récusation établies pour les juges de 
paix. Mais la doctrine parait avoir décidé 
avec raison que les arbitres peuvent être ré
cusés pour les mêmes causes que les juges 
ordinaires ; c'est l'opinion de M M . Pigeau 

t. 1 e r , p. 2 5 ) , Pardessus ( n° 1394) , Carré 
(n° 3316). Nous ne saurions, dit M . Carré, 
sur quoi l'on pourrait appuyer l'opinion con
traire ; il faudrait en effet une disposition 
précise de la loi pour appliquer aux arbitres 
la législation spéciale relative à une classe 
particulière de magistrats. 

Du reste, c'est toujours aux art. 378 et 
suivans C. pr . , que la jurisprudence s'est 
reportée pour la récusation des arbitres : 
ainsi, le l " juin 1829 ( S . - V . 2 9 . 2 . 207; D . P. 

§ 4. — De la révocation des arbitres. 

178. Les a r b i t r e s , c o m m e on l'a déjà d i t , 

ne peuven t ê t re r é v o q u é s q u e du consen te 

ment u n a n i m e des par t ies . On do i t donc p ro 

scrirc tout ce q u i tendra i t à opé re r ind i rec

tement ce t te r é v o c a t i o n . 

C'est dans ce sens q u e la cour de Metz, par 

arrêt du 12 m a i 1818, a j u g é q u e la par t ie 

q u i , par son f a i t , e m p ê c h e les arbi t res de 

prononcer dans l e dé la i du c o m p r o m i s , e n 

soulevant des inc idens m a l f o n d é s , est non-

recevable ensui te à e x c i p e r de ce q u e les pou 

v o i r s d e s a rb i t r e s sont e x p i r é s . — V . n° 151. 

C'est encore d 'après les m ê m e s p r inc ipes 

que l 'arrêt dé jà c i té de la cour r o y a l e de Pa

r i s , du 18 m a i 1833 , a d é c i d é q u e des a r 

bi tres saisis, en v e r t u d e la clause d 'un acte , 

de la connaissance de difficultés re la t ives à 

l'effet ou à l ' exécu t ion de cet ac te , ne deva i en t 

pas se dessaisir par cela seul q u e l 'une des 

part ies s'était p o u r v u e , d e v a n t les t r ibunaux , 

en nu l l i t é de la c o n v e n t i o n . En pa re i l cas, i l 

pour ra i t tout au plus y a v o i r l i eu à un sursis. 

179. I l en esta cet égard de l ' a rb i t rage forcé 

c o m m e de l ' a rb i t rage v o l o n t a i r e . M . Carré 

r appo r t e , i l est v r a i , un a r rê t d e l à cour de 

Paris, du 25 m a i 1813, d 'après l e q u e l , l e 

j u g e m e n t par défaut qu i n o m m e d'office 

un arb i t re pou r un associé, é tant susceptible 

d 'opposi t ion, la par t ie pour l aque l l e cet te 

nomina t ion a é té faite peu t la r é v o q u e r et 

n o m m e r un a rb i t r e de son c h o i x en r empla 

cement de l ' a rb i t re dés igné par l e t r ibunal ; 

mais cet au teur fa i t obse rve r q u ' i l n'en se

rait pas de m ê m e d 'une n o m i n a t i o n faite d'of

f i c e , con t r ad i c to i r emen t et sur l e refus de 

l 'une des p a r t i e s ; a lors en effet i l y aurai t 

contrat j u d i c i a i r e , non m o i n s i r r é v o c a b l e q u e 

tout aut re (Cass., 14 j u i n 1831. D .P .31 .1 .232 ) . 

180. Mais lo r sque les par t ies sont d ' accord , 

r ien ne s'oppose à ce qu ' e l l e s r évoquen t les 

arbi t res qu'elles ont n o m m é s , et ce t te r é v o 

cation peu t ê t re expresse ou tacite ; la lo i ne 

la soumet à aucune f o r m e pa r t i cu l i è re . 

La r é v o c a t i o n est expresse, quand les par-" 

l i e s , de concer t e n t r e elles, l e déc la ren t aux 

a r b i t r e s , soit par le t t res m i s s i v e s , c o m m e 

l 'avait déc idé la cour d e c a : s a t i o n , par a r rê t 

du 2 3 p l u v i o s e an x n ( S . - V . 1 4 . 2 . 681 ; D. A . 

1. 6 8 9 ) , r e n d u , i l est v r a i , sous l ' e m p i r e de 

la loi dè 1790, mais encore app l icab le aujour

d 'hu i , soit sur l e p rocès -ve rba l des séances , 

soit enfin par ac te ex t r a - jud ic i a i r e . 
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29. 2 . 2 2 2 ) , arrêt de la cour de Montpellier, 
qui décide ce qui suit : « L'art. 378 C. pr. 
est limitatif et doit être restreint aux causes 
de récusation qu'il énonce ; en conséquence 
est inadmissible la récusation fondée sur ce 
que des arbitres auraient manifesté leur opi
nion avant que la cause eût élé soumise à leur 
examen.»—Ce n'est pas ici le lieu d'examiner 
si l'art. 378 est, comme nous le croyons, ou 
n'est pas limitatif, mais ce qu'il importe de 
remarquer, c'est l'application de cet article 
aux arbitres, soit dans un sens limitatif, soit 
dans un sens énoncialif, suivant l'interpréta
tion qu'on adoptera pour les juges en gé
néral.— V . Récusation. 

La cour de cassation (16 nov. 1825. S.-V. 26. 
1. 211; D .P .25 .1 . 455)interprète de la même 
manière l'art. 378, à l'occasion d'une récusa
tion d'arbitres : « I l n'y a pas lieu, dit-elle, à 
récusation d'arbitres pour avoir pris du café 
et de la liqueur avec utie des parties, dans sa 
maison, lorsque cela a eu lieu fortuitement 
et à la campagne, et sur l'invitation tant de la 
partie que de ses adversaires et avec ceux-ci.» 

Par le même arrêt, la cour suprême a fait 
l'application de l'art. 389 C. pr. « Lorsque 
des arbitres ont mangé dans une auberge ap
partenant à l'une des parties, mais exploitée 
par un ticrs'à qui elle est louée, et que l'autre 
partie récuse les arbitres et offre de prouver 
que les mets ont été portés de la maison du 
propriétaire de l'auberge par une porte de 
communication, et préparés parson cuisinier, 
le tribunal peut rejeter la récusation sur la 
simple déclaration des arbitres, qu'ils ont 
payé les mets pris dans l'auberge. » 

La cour de cassation (ebambre des re
quêtes) a encore consacré les mêmes prin
cipes par un arrêt du 8 février 1832 (D. P. 
32. 1. 100) : « Le fait, de la part d'un arbitre 
forcé, d'avoir reçu, avant sa nomination, des 
honoraires de l'une des parties dans une pré
cédente affaire où il avait été également 
nommé arbitre, ne constitue pas contre cet 
arbitre une cause de récusation. La preuve 
testimoniale des faits sur lesquels est moti
vée la récusation d'un arbitre, peut être re
jetée par les juges, lorsqu'il n'existe de ces 
faits aucun commencement de preuve par 
écrit (art. 388 , 389) . » La cour de Bourges, 
dont l'arrêt a été confirmé par la chambre des 
requêtes, avait décidé, d'une manière plus 
expresse encore , « que les arbitres forcés , 
comme les juges ordinaires, ne peuvent être 

. A R T . 4, § 5. 

récusés que pour les causes énoncées en l'ar

ticle 378. » 

Enfin une décision assez récente, rendue le 
20 juin 1834 (S.-V. 35. 2 . 191) par la cour de 
Montpellier, dont on a déjà vu l'arrêt du 1 e r 

juin 1829 , statue, d'après l'art. 384 , « que 
la récusation d'arbitres, non signée de la par
tie ou de son fondé de pouvoirs , doit être 
considérée comme non avenue, tellement que 
les arbitres peuvent, nonobstant cette récu
sation et sans qu'il y ait été statué, passer 
outre au jugement de la cause dont ils sont 
saisis. » 

184. I l est donc bien constant aujourd'hui, 
que les arbitres, soit volontaires, soit forcés, 
sont récusables comme les juges ordinaires 
et pour les mêmes causes ; mais ce qui peut 
présenter plus de difficultés, c'est la question 
de savoir dans quelle forme et dans quel 
délai cette récusation doit avoir lieu. 

185. Quand les arbitres sont nommés par 
les parties elles-mêmes, l'art. 1014 ne permet 
pas de les récuser, si ce n'est pour cause sur
venue depuis le compromis ; et, dans ce cas, 
la récusation se fait au moment où la cause 
survient. 

Cette disposition a quelque analogie avec 
celle de l'art. 382, portant que celui qui vou
dra récuser devra le faire avant le commen
cement de la plaidoirie, et, si l'affaire est en 
rapport, avant que l'instruction soit achevée 
ou que les délais soient expirés, à moins que 
les causes de récusation ne soient survenues 
postérieurement. 

L'art. 1014 ne fixe aucun délai pour faire 
la récusation ; elle peut donc être formée à 
une époque quelconque , pourvu qu'il n'ait 
été fait aucun acte emportant renonciation, 
soit expresse, soit tacite, à la récusation. 

Si la cause nouvelle , survenue depuis le 
compromis, était exactement semblable à une 
cause déjà existante à l'époque où cet acte a 
été souscrit, la récusation serait-elle fondée? 
La cour de Metz a résolu cette question né
gativement par arrêt du 12 mai 1818 (S.-V. 

. 1 9 . 2 . 1 0 3 ; D. P . 1 9 . 2 . 2 0 ; D . A . 1 . 6 9 5 ) ; elle a 
jugé que l'arbitre qui, avant le compromis, 
était créancier de l'une des parties, ne pou
vait être récusé par cela seul, que, depuis le 
compromis, il était devenu, à un nouveau ti
tre, créancier de cette même partie. Celte dé
cision nous parait pleine d'équité et déraison, 
car, si la qualité de créancier n'a pas empê
ché les parties d'accorder leur confiance à l'ar-



bitre, pourquoi celui-ci la perdrait-il par l'ef
fet de lasurvenance d'une créance nouvelle? 

186. Mais quand les arbitres sont nommés 
d'office, soit en arbitrage forcé, soit, comme 
on a vu que cela peut quelquefois avoir lieu, 
en arbitrage volontaire, y a t-il un délai fatal 
pour la récusation? 

M . Pardessus (t. 5 , p. 1 2 0 ) enseigne que 
la récusation doit, par analogie des règles 
tracées pour les experts dans l'art. 430 C. pr., 
être proposée dans les trois jours après que 
la nomination a été notifiée au récusant, ou 
légalement connue de lui.On pourrait même, 
à l'argument tiré de l'art. 430 en ajouter un 
autre puisé dans l'art. 383, d'après lequel la 
récusa tioncontre les juges commis auxdescen-
tes, enquêtes et autres opérations, ne peut être 
proposée quedans les trois jours, quicourent, 
1° si le jugement est contradictoire, du jour 
du jugement ; 2° si le jugement est par défaut 
et qu'il n'y ait pas d'opposition, du jour de 
l'expiration de la huitaine de l'opposition ; 
3" si le jugement a été rendu par défaut et 
qu'il y ait eu opposition, du jour du débouté 
d'opposition, même par défaut. 

Mais M . Merson (p. 47) pense que la ré
cusation ne pouvant être fondée que sur des 
causes graves, ou d'une nature telle que la 
partie qui recourt à cette extrémité ait dû 
faire des recherches pour s'appuyer d'une 
preuve ou d'un commencement de preuve 
littérale, le délai indiqué par M . Pardessus 
est évidemment trop court. Cet auteur ajoute 
que si l'on devait recourir à des analogies 
pour déterminer la durée de ce délai, il vau
drait mieux les puiser dans une loi spéciale 
à une sorte d'arbitrage, que dans un recueil 
général de règles de procédure. Or, dit-il, le 
décret du 2 octobre 1793, après avoir déter
miné les causes de récusation des arbitres 
(institués pour les contestations des com
munes), portait, art. 6, que les moyens de 
récusation seraient proposés dans la quin

zaine. M . Carré (t. 3, p. 430) déclare partager 
cette opinion. 

Il nous semble que la fixation par analogie 
d'un délai de rigueur, soit de trois jours, soit 
même de quinze jours, est complètement ar
bitraire et qu'on ne peut suppléer au silence 
de la loi, qui n'a pas prononcé de déchéance. 
Le décret du 2 octobre 1793, qui concernait 
un genre d'arbitrage tout spécial, est sans au • 
torité dans toute autre matière; quant aux 
art. 430 et 383C. pr., le premier n'est relatif 

qu'à des experts, le second qu'à des juges 
chargés d'une simple vérification : dans l'un 
ni l'autre cas, il ne s'agit d'un jugement dé
finitif, et par conséquent on a dû être pins 
disposé à limiter la faculté de récuser. 

Mais, pour la récusation du juge qui doit 
concourir au jugement, la loi a tracé une 
autre règle, celle de l'art. 3 8 2 ; c'est celle-là 
qui doit s'appliquer à l'arbitre aussi bien 
qu'à tout autre juge. U y a une exception 
dans l'art. I 0 l 4 p o u r les arbitres volontaires, 
mais il n'y en a pas pour ceux qui sont nom
més d'office; restera donc l'art. 382. 

La cour de cassation, par arrêt du 19 juil
let 1813 ( D . A . 1 . 6 7 6 ) , a jugé que le dé
lai pour récuser les arbitres ne courait que 
du jour de la signification du jugement qui 
les avait nommés. Mais il faut faire atten
tion que cet arrêt est rendu dans une espèce 
où il s'agissait d'appliquer la loi spéciale du 
2 octobre 1793, et il faut se garder d'en con
clure que la cour suprême ait implicitement 
reconnu l'existence d'un délai de rigueur, 
pour la récusation des arbitres, sous l'empire 
de la législation actuelle. 

187. La loi n'a pas tracé de forme particu-

UèrepouT la récusation des arbitres. Al 'égard 
des juges, le législateur, par des motifs de 
bienséance, ainsi q u e le remarque M . Carré, 
n'a pas permis q u e les actes de récusation 
leur fussent adressés directement; il faut 
les déposer entre les mains du greffier. 

Mais il n'existe plus, comme autrefois, de 
greffier des arbitrages qu i puisse servir d'in
termédiaire entre les arbilres et la partie q u i 
récuse. M M . Merson et Carré pensent donc 
q u e l'actede récusation doit être signifié aux 
arbitres eux-mêmes, par un huissier ou par 
un notaire ; q u e l'acte doit contenir les moyens 
de récusation et être signé de la partie ou du 
fondé de sa procuration authentique et spé
ciale; qu'il faut m ê m e , par argument de 
l 'ar t . 1039 C. pr . , q u e l'original soit visé pa r 
l'arbitre, ou à son refus par le procureur du 
r o i . On se rappelle l'arrêt déjà cité ( n ° 183 , 
in fine) de la cour de Montpellier du 20 juin 
1834, qu i a considéré comme non avenue la 
récusation d'arbitres non signée de la partie. 

Nous devons cependant faire observer, 
malgré l'opinion de M M . Merson et Carré, 
q u e les arbitres étant de véritables juges, il 
serait naturel de leur appliquer les règles 
tracées pour la récusation des jnges en géné
ral, règles qui ne seraient peut-être pas aussi 



tion dénué de l'un des caractères extérieurs 
et substantiels, sans lesquels la loi ne recon
naît pas de pareils actes. 

190. La connaissance de la récusation ap
partient naturellement au tribunal civil, s'il 
s'agit d'arbitrage volontaire, et au tribunal 
de commerce, s'il s'agit d'arbitrage forcé. Les 
raisons sont les mêmes que celles qui ont dé
terminé le législateur à ordonner que le dé
pôt de la sentence serait fait, dans le premier 
cas, au greffe du tribunal civil, dans le second 
cas, au greffe du tribunal de commerce 
(art. 1020 et 1021 C. pr. ; art. 61 C. comm. ) . 
Le tribunal civil est compétent pour statuer 
sur la récusation en matière d'arbitrage vo
lontaire , lors même que l'arbitrage serait 
entre négocians et sur matière commerciale. 

Un arrêt de la cour de Metz , du 12 mai 
1818 ( S . - V . 1 9 . 2 . 1 0 3 ; D.P. 19.2 .20; D . A . l . 
695) , a jugé que tout incident sur arbitrage 
volontaire, même en matière commerciale, 
notamment la demande en récusation de l'un 
des arbitres, devait être portée devant le tri
bunal civil. Par arrêt du 30 décembre 1813 
( S . - V . 14. 2 . 301 ; D. A . 1. 094 ; J .P. 39. 34), 
la cour de Paris a décidé qu'un tribunal de 
commerce qui avait renvoyé des associés de
vant des arbitres nommés par eux était 
compétent pour statuer sur la récusation pro
posée contre ces arbitres. 

§ 0. — Du refus, déport ou empêchement 
des arbitres. 

191. Le compromis est un contrat non pas 
seulement entre les parties qui le souscrivent, 
mais aussi à l'égard des arbitres qui acceptent 
le mandat qu'on leur propose. De là résulte 
que les arbitres , libres sans doute, dans le 
principe , de ne pas s'engager, ne peuvent 
plus refuser d'exécuter le contrat une fois 
qu'il est formé. Toutefois, de même que le 
mandataire peut renoncer au mandat, si les 
choses sont encore entières (art. 2007 C.civ.), 
de même lesarbitres, bienqu'ilsaientaccepté, 
peuvent encore refuser la mission qui leur a 
été confiée, si les opérations de l'arbitrage 
ne sont pas commencées : telle est la dispo
sition de l'art. 1014. 

192. Mais il ne faut pas conclure de l'ar
ticle 1014, qu'on puisse contraindre lesarbi
tres à juger malgré eux : nemo potest cogi ad 
faclum; et, s'ils refusent de juger, leur obli
gation se résoudra en dommages-intérêts, 
comme l'obligation du mandataire qu i , en 

inconciliables avec les formes particulières 
de l'arbitrage, que ces auteurs paraissent le 
croire. Ains i , pourquoi la récusation ne se
rait-elle pas proposée par un acte au greffe 
du tribunal qui doit connaître de l'exécution 
de la sentence arbitrale? Le tribunal ordon
nerait ensuite la communication à l'arbitre, 
et celui-ci ferait sa déclaration, le tout con
formément aux articles 384, 385 et38G C. pr. 
On serait fidèle aux vues de bienséance qui, 
suivant M . Carré, ont guidé le législateur, et 
qui nous paraissent devoir s'appliquer; on 
aurait de plus l'avantage de suivre une rè
gle fixe, établie par la loi . 

188. La jurisprudence a fait l'application, à 
la matière des arbitrages, de l'art. 387, d'a
près lequel tous jugemens et opérations sont 
suspendus par la récusation. Déjà, sous l 'em
pire de la loi du 24 août 1790, la cour de cas
sation, par arrêt du 7 juin 1808 ( S.-V. 8 . 1 . 
314; D . A . 1 . 7 G 4 ) , avait jugé que les arbitres 
devaient surseoir à statuer jusqu'à ce qu'il 
eût été prononcé sur la récusation , et cela, 
encore que la récusation fût postérieure à la 
clôture du procès-verbal par lequel ils avaient 
déclaré leur mission remplie, pourvu, tou
tefois, qu'elle fût antérieure à la mise au net 
et à la signature du jugement. 

Cette décision devrait encore être suivie 
aujourd'hui : elle reposerait à la fois sur l'ar
ticle 387 et sur la nature même du pouvoir 
des arbitres, qui ne peuvent prononcer lors
que leur mission est légalement contestée. 

189. La récusation peut-elle être jugée par 
les arbitres eux-mêmes? Non : la cour de Pa
ris, par arrêt du 17 mai 1813, et la cour de 
cassation, par arrêt du 1 e r juin 1812, ont dé
cidé avec raison que « des arbitres récusés, 
qui prononcent eux-mêmes sur la récusation, 
excèdent leur mandat ; que leur décision est 
frappée de nullité, ainsi que tout ce qui s'en 
suit. En un cas pareil les parties doivent 
se pourvoir par opposition à l'ordonnance 
d'exécution, conformément à l'art. 1028 C. 
p r . ( S . - V . 14. 2 . 247 ; D. A . 1. 093 ; J. P. 
36. 498 ; S . -V. 12. 1. 3 4 9 ; D . P . 12. 1. 471 

J. P . 34. 187 ) . 

L'arrêt de la cour de Montpellier du 26 
juin 1834 (cité n° 183 ) , suivant lequel les ar
bitres ne sont pas tenus de s'arrêter à une ré
cusation non signée de la partie , n'est pas 
contraire à cette doctrine : les arbitres ne 
jugeaient pas le mérite de la récusation, mais 
ils passaient outre devant un acte de récusa-



désertant son mandat, porte préjudice au 
mandant. 

t03. Quoique l'art. 1014 défende aux ar
bitres de se déporter après les opérations 
commencées, il peut néanmoins survenir des 
causes qui les dégagent de leur obligation. 
M. Carré (n° 3312 ) enseigne que ce sont les 
causes pour lesquelles ils pourraient être ré
cusés. M . Pardessus (t. 5, p. 97) énumère les 
causes suivantes : 1° si le compromis était 
vicieux et nul ; 2° si l'arbitre avait été inju
rié et diffamé par les parties, ou s'il était in
tervenu entre lui et elles une inimitié capi
tale ; 3" s'il était survenu à l'arbitre une ma
ladie ou incommodité grave qui le mît hors 
d'état de s'occuper de l'arbitrage; 4° si ses 
propres affaires demandaient instamment 
tous ses soins; 5° enfin si un emploi public, 
accepté depuis le compromis , réclamait tous 
ses inomens. M . Carré ajoute que l'empêche

ment en général est une cause de déport, 
puisque l'art. 1012 porte que le compromis 
finira par l'empêchement d'un des arbitres; 
et M . Berryat Saint-Prix caractérise cet em
pêchement , en faisant observer que, dès que 
l'art. 1014 ne permet pas aux arbitres de se 
déporter à leur volonté, le Code donne à en
tendre que l'empêchement doit être légitime," 
ainsi que le veulent la raison et l'équité. Or, 
ajoute-t-il, on met au nombre des empêche-
mens légitimes l'inimitié capitale, l'âge avan
cé, les maladies, les fonctions publiques, etc. 
C'est toujours, comme on le voit, le principe 
de l'art. 2007 in fine C. civ. , d'après lequel 
le mandataire peut se retirer quand il est 
menacé lui-même d'un grave préjudice. 

Ainsi l'arbitre volontaire est libre de refu
ser, après avoir accepté, il peut encore se dé
porter jusqu'au commencement des opéra
tions; dès qu'elles sont commencées, il ne le 
peut plus sans s'exposer à des dommages-in
térêts, à moins qu'il n'existe des causes va-
lablesde déport, c'est-à-dire des empêchemens 
légitimes. 

194. M . Carré pense ( n ° 3 3 1 3 ) que les ar

bitres forcés ne peuvent, à aucune époque, 

refuser leur ministère, ni se déporter; au

trement , d i t - i l , la disposition de la loi qui 

établit l'arbitrage forcé risquerait de deve

nir illusoire. Les arbitres forcés remplissent 

un degré de juridiction nécessaire; ils sont 

donc de véritables juges , et il ne leur est pas 

plus permis, qu'il ne l'est à ceux-ci, de dénier 

justice, s'ils n'en ont-des motifs suffisans, 

I 

qu'ils doivent soumettre à l'examen de l'au
torité judiciaire. C'est ce qu'a jugé la cour de 
Bruxelles, par arrêt du 22 août i s 10 ( S . - V . 
14. 2 . 4 3 ; D . P. U . 2 . 5 0 ; D. A . 1. G 8 9 ) . 

Du moins elle a décidé que des négocions ne 
peuvent refuser de remplir les fonctions d'ar
bitres. M . Carré ne distingue pas entre les 
négocians et les autres citoyens. 

Nous ne pouvons adopter ni l'opinion de 
la cour de Bruxelles, ni l'avis de M . Carré. 
Un texte formel de loi peut seul imposer aux 
citoyens l'obligation de remplir certaines 
fonctions; c'est ce qui a été fait, par exem
ple , pour le jury ; et la loi sur le jury est 
une restriction apportée à la liberté natu
relle, dans l'intérêt social ; mais cette restric
tion ne saurait résulter que d'un texte pré
cis. L'expérience n'a pas prouvé d'ailleurs 
qu'il fût difficile de trouver des .arbitres. 
Ainsi non seulement il n'existe pas à leur 
égard de loi coercitive ; mais on peut même 
ajouter qu'il n'y aurait pas de motif suffisant 
d'en faire une. 

195. Le déport peutavoir lieu ou d'une ma
nière directe, ou bien indirectement, lorsque 
l'arbitre fait un acte" incompatible avec la 
continuation, dans sa personne, du caractère 
d'arbitre. Ainsi la cour de Bruxelles a j u g é , 
par arrêt du 4 fruct. an xn ( S.-V. 5. 2 . 535 ; 
D. A . 1. 685) , que l'arbitre qui acceptait de 
l'une des parties des pouvoirs aux fins de ci
ter l'autre partie en conciliation devant le 
juge de paix, sur les difficultés qui fai
saient l'objet du compromis, était censé se 
déporter. 

196. I l faut prendre garde de confondre 
avec le déport, qui met fin au compromis, le 
refus de l'arbitre de prendre part à certaines 
opérations ou d'accomplir certaines forma
lités , lorsque ce refus n'empêche pas la con
tinuation de l'arbitrage. Par exemple, la cour 
de cassation a jugé, le 18 mai 1814 (S . -V . 15. 
1 .28; D . A . 1. 734 ; J. P. 41 . 249 ) , que lors
qu'un arbitre, après avoir commencé les opé
rations et manifesté une opinion contraire 
à celle de l'autre arbitre , refusait de consta
ter cette dissidence par un procès-verbal, ce 
n'était pas là un déport qui mît fin au com
promis. Il peut arriver, d'ailleurs (et cela se 
rencontrait dans l 'espèce), que la dissidence 
soit constatée et exprimée d'une autre ma
nière , et qu'il y ait moyen pour le tiers-ar
bitre de rendre sa décision (voir dans le même 
sens un autre arrêt de la cour de cassation , 



du 3 0 d é c . l S 3 4 . S .V .35 .1 .542 ; D.P. 34 .1 .61) . 

Mais c'est là une question de fait, et il peut 
arriver, au contraire , que l'absence d'un ar
bitre , qui ne se rend pas au jour fixé pour 
procéder, empêche- les autres arbitres de 
continuer, et soit considérée comme un véri
table déport. M . Roucher (p. 291) , s'appuyant 
sur un arrêt du 11 janvier 1816 , pense que 
cette absence autorise les autres arbitres à 
prononcer seuls. Mais M . Carré ( n ° 3 3 1 5 ) 
fait observer avec raison que cette décision 
est contraire à l'art. 1028. Les parties doi
vent alors sommer l'arbitre de se rendre à 
un autre jour indiqué, et, en cas de refus, le 
remplacer , sauf à exercer contre lui l'action 
en dommages - intérêts , si toutefois il a été 
convenu que le compromis ne finirait pas par 
le déport. 

Un arrêt de la cour de Paris, du 8 mai 
1824 ( S . - V . 25. 2 . 170 ; D. A . 1. 688 ) , a dé
cidé que lorsqu'il est dit dans un compromis, 
qu'en cas de refus, retraite ou démission de 
l'un des arbitres, il sera pourvu à son rem
placement, il ne s'en suit pas que la démis
sion et le remplacement puissent avoir lieu 
après que les opérations de l'arbitrage sont 
commencées. Après les opérations commen
cées, l'arbitre démissionnaire doit continuer, 
ou , sur son refus, le compromis doit être 
annulé quant aux points indécis de la contes
tation. — Nous ferons remarquer que cet 
arrêt contient plutôt une interprétation 
d'acte, que la solution d'une question de 
droit. 

Si les parties étaient convenues que le dé- w 

port ne mettrait pas fin au compromis, sans 
doute le compromis ne pourrait plus être an
nulé , mais ce serait toujours là une clause 
propre aux parties, et qui, étrangère aux ar
bitres, ne relèverait pas ceux-ci de la défense 
légale de se déporter. 

197. I l n'y a pas, du reste, de forme déter
minée pour la constatation du déport : il suf
fit que le fait existe d'une manière certaine, 
alors même que le refus de l'un des arbitres 
n'aurait pas été connu de l'une des parties 
( Cass., 24 déc. 1817. D. A . i . 688) . 

198. On a vu que le déport des arbitres pou-
vait donner lieu contre eux à une action eu 
dommages-intérêts; mais comment cette ac
tion doit-elle être exercée ? Lorsqu'il y a lieu de 
former une telle action contre des juges ordi
naires, on prend la voie de la prise à partie: 
c'est une procédure protectrice à la fois pour 

celui qui poursuit le magistrat prévaricateur, 
et pour la dignité du caractère de juge. Doit-
i l en être de même à l'égard des arbitres? un 
arrêt de la cour de L i m o g e a , du 1 e r août 1814 
(S . -V . 17. 2 . 129; D. P. 14. 2 . 121 ; D. A . 1. 
696 ; J. P. 45. 126) , avait refusé la voie de la 
prise à partie contre des arbitres forcés ; le 7 
mai 1817 (S.-V. 17. ï . 247 ; D . P. 17. 1. 370; 

D . A . i . 696 ; J. P. 4 9 . 1 4 4 ) , la cour suprême 
a cassé cet arrêt, et a décidé « que les arbitres 
forcés sont de véritables juges et forment un 
tribunal de commerce, puisqu'ils tiennent 
leur pouvoir de la loi, et qu'ils sont, à l'exclu
sion dé tous autres tribunaux de première in
stance , seuls compétens pour prononcer sur 
les contestations relatives à des sociétés de 
commerce; qu'ainsi ils peuvent, comme les 
autres juges et les membres des tribunaux de 
commerce, être pris à partie dans les cas de 
droit, etc. » M M . Merson ( t . 5 2 ) , Poncet 
(des Jugemens, n° 593) etles auteurs du Pra
ticien (t. 5, p. 402) pensent, comme l'a jugé 
la cour de cassation, que les arbitres forcés 
peuvent être pris à partie. Mais il est autre
ment, dit M . Poncet, des arbitres volontaires, 
qui n'ont d'autre caractère et d'autre pouvoir 

.que ceux que leur ont donnés les parties, 
c'est-à-dire un caractère et des pouvoirs pu
rement privés. Les parties n'ont contre ces 
derniers, d'après les auteurs du Praticien, 
que l'action en dommages-intérêts. 

Cette opinion ne nous paraît pas exempte 
de difficultés. Si les arbitres forcés rempla
cent nécessairement les tribunaux de com
merce , les arbitres volontaires remplacent 
facultativement les tribunaux ordinaires; ils 
en tiennent la place quand il plaîtaux parties, 
et sont par conséquent de véritables juges. 
Comme nous l'avons déjà fait remarquer, 
les arbitres, même forcés, n'ont pas précisé
ment un caractère public, puisqu'ils ne peu
vent donner par eux-mêmes la force exécu
toire à leurs décisions; ils sont donc des juges 
.privés , comme les [arbitres volontaires. Les 
motifs sur lesquels la cour de cassation s'est 
appuyée pour statuer à l'égard d'arbitres for
cés ne nous semblent donc pas exclure une 
décision analogue pour les arbitres volontai
res. I l y aurait peut-être de graves inconvé
niens à permettre contre des arbitres d'autres 
poursuites que la prise à partie, et pour des 
causes autres que celles pour lesquelles la loi 
autorise cette voie extraordinaire, mais dou
blement protectrice. 
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ART. 5. — Du tiers-arbitre ou sur-arbitre. 

% 1 e r . — Quand y a-til lieu à la nomina

tion du tiers-arbitre ou sur-arbitre ? 

199. Pour qu'il y ait lieu à la nomination 
d'un tiers-arbitre, il faut qu'il y aitpartage en
tre les premiers arbitres et que chacun ai t émis 
une opinion différente. Mais ce n'est que dans 
l'arbitrage forcé que le partage amène néces
sairement une nomination de tiers-arbitre. 
Dans l'arbitrage volontaire, le compromis 
peut finir par le partage, si les parties n'en 
sont autrement convenues. Lorsqu'elles ont 
autorisé les arbitres à nommer un tiers, ceux-
ci doivent, aux termes de l'art. 1017, le faire 
par la décision qui prononce le partage : s'ils 
ne peuvent en convenir , ils le déclarent sur 
le procès-verbal, et le tiers est nommé par le 
président du tribunal qui doit ordonner 
l'exécution de la décision arbitrale. Les par
ties peuvent, du reste , ou nommer le tiers 
elles-mêmes, ou en confier la nomination di
rectement, soit au président, soit à tout autre 
qu'aux arbitres. Mais si l'on est resté dans les 
termes de l'art. 1017 , cet article est obliga
toire pour les arbitres, en ce sens, comme l'a 
jugé la cour d'Aix le 2 août 1826 ( S . - V . 27 . 
2. 205 ; D. P. 27. 2 . 143), que s'ils ne peuvent 
s'accorder sur le choix, il ne leur est pas per
mis de s'en remettre au sort : c'est le prési
dent du tribunal qui doit nommer le tiers-ar
bitre. 

200. Quant aux arbitres forcés, ils ont , 
d'après l'art. 60 C. comm., le pouvoir de 
nommer un sur-arbitre; mais rien n'empê
che les parties de convenir que cette nomi
nation aura lieu d'une autre manière, et la 
cour de Paris a jugé , le 6 août 1829 ( S . - V . 
30. 2 . 123 ; D . P . 30. 2 . 1 7 ) , que les parties 
pouvaient, par une clause particulière, déro
ger à l'art. 6 0 , qui, en matière d'arbitrage 
forcé et dans le cas où les arbitres sont discar
dans sur le choix du tiers-arbitre, en attribue 
la nomination au tribunal de commerce ; 
qu'elles pouvaient, notamment, convenir que 
le tiers-arbitre serait nommé par le président 
du tribunal civil . 

201. Si l'on n'a désigné spécialement aucun 
président de tel ou tel ressort, c'est à celui 
du domicile des arbitres partagés qu'il faut 
s'adresser : ainsi, d'après un arrêt de la cour 
de cassation, du 14 fév. 1826 (S . -V. 26. 1. 
289 ; D . P. 26 . 1. 1 6 0 ) , dans le cas de deux 
arbitrages successifs, établis en divers l ieux, i 

A R T . 5 , § i « . 027 

il suffît que les parties aient comparu devant 
les arbitres nouvellement nommés, et que 
ceux-ci soient légalement saisis ou en plein 
exercice, pour que la nomination du tiers-
arbitre , en cas de partage, doive être dévolue 
au tribunal du domicile des derniersarbitres. 
Peu importe qu'il y ait eu des jugemens ou 
arrêts rendus sur le premier arbitrage. 

Lorsque c'est une cour royale qui, en in
firmant un jugement, a renvoyé les parties 
devant des arbitres, s'il arrive qu'il y ait par
tage entre les arbitres, la nomination du 
tiers-arbitre ( même en matière d'arbitrage 
forcé) appartient en ce cas à la cour et nen 
au tribunal ; c'est là une exécution de l'arrêt, 
dans le sens de l'art. 472 C. pr. (Grenoble, 

5 déc. 1826. S.-V. 27. 2 . 215) . 

202. Le partage, qui amène la nomination 
d'un tiers-arbitre, n'existe réellement que lors
qu'il y a deux avis distincts ; il ne suffirait 
pas qu'il y eût un avis exprimé par l'un des 
arbitres, et absence d'avis de la part de l'autre. 
— Si donc un seul arbitre a dressé procès-ver
bal de son avis, et que l'autre arbitre se soit 
borné à déclarer, devant le tiers-arbitre, que, 
dans l'état des choses, son opinion était que 
les partiesdevaienlproroffer l'arbitrage, pour 
en venir à un arrangement ; en un pareil cas i l 
n'y a pas partage autorisant le tiers.à pronon
cer (Toulouse, 5 mars 1829. S.-V. 3 0 . 2 . 1 6 7 ) . 
L'arrêt j uge implicitement qu'il en serai t ainsi, 
alors même que les arbitres auraient été con
stitués amiables compositeurs et dispensés de 
suivre les formalités tracées par le Code de 
procédure. La cour de Poitiers ( 13 mars 1818. 
S.-V. 18. 2 . 201 ; D . A . 1. 633) s'est pronon
cée dans le même sens. 

203. I l importe peu, pour constater le par
tage, de considérer par qui a été nommé cha
cun des arbitres : une fois constitués, ils for
ment un tribunal unique , dont les membres 
n'appartiennent pas plus à l'une qu'à l'autre 
des parties, et par conséquent, ainsi que l'a 
jugé la cour de cassation, le 23 nov. 1824 (S . -

V . 26. 1. 170; D. A . 1. 7 3 9 ; J. P . 7 1 . 5 0 4 ) , 

lorsque trois arbitres se trouvent divisés, deux 
contre un, on ne peut pas dire qu'il y aitpar
tage et nécessité d'adjoindre un tiers-arbitre, 
encore que les deux arbitres qui adoptent la 
même opinion aient été nommés par deux 
parties ayant un intérêt commun. 11*en serait 
autrement, si le compromis ou le jugement 
qui a constitué l'arbitrage portait que les deux 
arbitres, nommés pour les parties ayant le 
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même intérêt, n'auraient qu'une seule voix. 
Cette clause est assez fréquente. —V. suprà. 

204. Pour qu'il y ait partage, il ne suffit 
pas qu'il y ait deux avis distincts , il faut en
core que les deux arbitres qui les ont émis 
existent; et si, comme on le verra plus bas, 
il n'est pas indispensable qu'ils soutiennent 
leurs avis devant le tiers-arbitre, il l'est, 
au moins, qu'ils puissent le faire. Ainsi la 
cour de Paris a jugé , le 14 janv. 1808 (S.-V. 
8. 2. 71 ; D . A 1. 728), que lorsque après un 
partage d'arbitres forcés un sur-arbitre a été 
nommé, qu'avant que celui-ci ait prononcé, 
l'un des arbitres décède, et que dans cet 
état un autre arbitre est nommé pour rem
placer l'arbitre décédé, la nomination du sur-
arbitre se trouve prématurée, en ce sens du 
moins qu'il ne peut prononcer avant que 
l'affaire ait été de nouveau débattue devant 
tous les arbitres, et qu'après jugement èt par
tage de ceux-ci. 

205. M . Carré se demande si la décision 
serait la même en matière d'arbitrage volon
taire : on appuie, di t - i l , la négative sur la 
seconde disposition de l'art. 1018, qui décide 
que te tiers-arbitre prononcera seul, dans le 
cas où les arbitres ne se réuniraient pas ; que, 
conséquemment, il n'est pas absolument in
dispensable que les arbitres qui ont rendu 
leur décision concourent avec le tiers-arbitre, 
et que, s'il en était autrement, on priverait 
une des parties du bénéfice du partage qui lui 
estacquisdèsqu'ilest déclaré. —Mais, répond 
avec raison M . Carré, l'art. 1012 porte que 
le compromis finit par le décès de l'un des 
arbitres : o r , la nomination du tiers-arbitre 
n'est qu'une suite de cet acte originaire du
quel ce tiers-arbitre tient ses pouvoirs ; il se
rait donc contradictoire qu'il pût agir, lorsque 
la compromission n'existe plus. A la vérité 
cette raison ne s'applique qu'au cas où le 
compromis ne porte pas qu'il sera pourvu au 
remplacement de l'arbitre décédé ; mais il 
existe, dans tous les cas, une autre raison de 
décider : c'est que l'art. 1018 veut que le 
tiers-arbitre réunisse les arbitres divisés pour 
conférer avec eux, e t , dans l'espèce, celte 
mesure prescrite par la loi ne pourrait être 
pratiquée. D'une autre part, l'objection tirée 
de ce que l'une des parties ne doit pas être 
privée du bénéfice de partage est, en effet, 
puérile, puisque le partage n'attribue aucun 
droit ; que ce dont les parties ne peuvent être 
privées, c'est plutôt de l'avantage qui peut 
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résulter pour elles d'une conférence du tiers 
avec les arbitres. Nous ajoutons que l'arrêt de 
la cour de Paris doit s'appliquer à fortiori à 
l'arbitrage volontaire, dans lequel les formes 
sont en général plus rigoureuses que dans l'ar
bitrage forcé. I l nous paraît donc indispen
sable que le tiers-arbitre, soit volontaire, 
soit forcé, puisse conférer avec les arbitres. 

206. Mais s'il faut, d'une part, qu'il y ait 
réellement partage, et , d'autre part, que le 
tiers puisse conférer avec les arbitres divisés, 
le moyen tracé par l'art. 1017 pour constater 
le partage n'est pas prescrit à peine de nullité 
de l'arbitrage, et la jurisprudence a décidé 
que le procès-verbal dont parle cet article 
pouvait être suppléé. Ainsi la cour de Turin 
(11 janv. 1800. S.-V. 0. 2.907)a jugé que l'in
observation de l'art. 1017 n'emportait pas nul
lité , si d'ailleurs le dissentiment des arbi
tres résultait des actes de la procédure. Même 
décision de la cour de cassation ( 18 mai 1814. 
S.-V. 15. 1. 28;J. P. 41. 249), si l'undes ar
bitres a refusé de concourir à constater cette 
dissidence, et que d'ailleurs elle soit établie 
d'une manière irréfragable (V. encore cass., 
3janv. 1826.S.-V.26. 1. 281; D. P. 26. 1.103): 
« si le dissentiment est légalement établi par 
la sentence arbitrale , bien que, sur le refus 
d'un des arbitres,la sentence ne soit signée que 
de l'arbitre de la partie qui a obtenu gain de 
cause et du tiers-arbitre. » Déjà la cour de 
cassation, par arrêt du 5 déc. 1810 (S.-V.il.t. 
135; D . P. 11. 1. 143 ; D. A . 1.733; J. P. 29. 
481), avait jugé que la nullité ne pouvait plus 
être invoquée, lorsqu'il y avait eu nomina
tion du tiers-arbitre. Ainsi, d'après cet arrêt, 
l'on aurait pu, tant qu'il n'y avait pas de pro
cès-verbal, s'opposera la nomination du tiers: 
une fois cette nomination faite, il n'y a plus 
à s'occuper de l'art. 1019, mais à voir si le 
tiers procède dans les termesde l'art. 1 ois.— 
Quant à nous, il nous semble résulter de 
l'ensemble de la jurisprudence, que même 
avant la nomination du tiers, le défaut de 
procès-verbal ne serait pas un obstacle pé-
remptoire à cette nomination, si d'ailleurs la 
dissidence était suffisamment établie. 

Aux arrêts déjà cités nous ajouterons 
ceux qui suivent : la cour de Bordeaux, tout 
en décidant, le 9 mars 1830 (S.-V. 30.2. 372 ; 
D. P. 30. 2. 145), comme on l'avait fait jus
que là, qu'il n'y avait pas nullité dans l'inob- , 
servation de l'art. 1017, a ajouté que, dans 
tous les cas, la nullité serait couverte par la 



comparution ultérieure des deux parties de
vant les trois arbitres réunis ; la cour de Gre
noble a jugé de même, le 1 e r juin 1831 ( D . 
P. 32. 2 . 5 4 ) , que le défaut du procès-verbal 
prescrit par l'art. 1017 n'entraînait pas nul
lité. Enfin un dernier arrêt de la courde cassa
tion, chambre des requêtes, du 30 déc. 1834, 
a mis le sceau à cette jurisprudence, en jugeant 
que la sentence du tiers-arbitre n'était pas 
nulle par cela seul que l'un des arbitres di
visés aurait négligé de rédiger son avis par 
écrit, si d'ailleurs cette sentence constatait 
que le tiers-arbitre a eu connaissance de l'avis 
de chacun des arbitres. — V . suprà, n° 195. 

Nous pensons que l'art, l o i 7 s'applique à 
l'arbitrage forcé ; les observations qui précè
dent s'appliquent aussi à cet arbitrage. 

207. Les arbitres, avant' de déclarer par
tage, doivent-ils, comme les juges ordinaires, 
se réduire à deux opinions ? M M . Rerryat, 
Lepage, Roucher, Carré, enseignent l'affirma
tive, en se fondant sur l'art. 1009 C. pr., qui 
veut que les arbitres suivent les formes éta
blies pour les tribunaux, à moins de conven
tion contraire. Or, disent-ils, l'article 117 du 
même code ne reconnaît de partage que lors
qu'il y a division entre deux opinions; c'est 
alors seulement que l'art. 118 permet d'ap
peler un juge. Si donc six arbitres étant nom
més, chacun émet un avis différent, ils doi
vent, comme les juges, se réunir à deux avis ; 
autrement, si le tiers-arbitre pouvait adopter 
l'avis de l'un des six, il y aurait cinq voix 
contraires à celle qui prévaudrait. Or, il est 
de l'essence des choses que tout jugement soit 
le résultat de la majorité. 

Néanmoins, les auteurs du Praticien sou
tiennent l'opinion contraire , et l'appuient 
1° sur ce que l'art. 1009 ne renvoie aux rè
gles suivies devant les tribunaux, que pour 
les formes de la procédure ; 2° sur ce que 
l'art, l o i s se borne à dire que le tiers-arbitre 
est tenu de se conformer à l'un des avis des 
autres arbitres. 

M . Merson adopte cette opinion, et l'ap
plique à l'arbitrage forcé. 

Nous croyons avec M . Carré que, soit en 
arbitrage volontaire, soit en arbitrage forcé, 
il faut nécessairement que les arbitres se 
réunissent à deux avis; la raison indique 
que, dans leur délibération , les arbitres sont 
soumis aux mêmes règles que le*s juges pro
prement dits, toutes les fois que la loi parti
culière de l'arbitrage ne leur en a pas tracé 

d'autres, ou que le caractère spécial de l'arbi
trage ne s'y oppose pas. 

§ 2 . — D e la mission du tiers-arbitre. 

208. Suivant l'art. 1 0 1 8 , le tiers-arbitre 
ne peut prononcer qu'après avoir conféré 
avec les arbitres divisés, qui seront sommés 
de se réunir à cet effet. Si tous les arbitres ne 
se réunissent pas, le tiers-arbitre prononcera 
seul, et néanmoins il sera tenu de se confor
mer à l'un des avis des autres arbitres. L'art. 
1028 -4° prononce ensuite la nullité du juge-
mentarbitral rendu par un tiers sans en avoir 
conféré avec les arbitres divisés. Un auteur 
fait observer que sous les lois des 10 juin 
1793 et 6 janv. 1 7 9 4 , le.tiers-arbitre ne 
pouvait prononcer sans le concours des ar
bitres divisés : le jugement qu'il rendait seul 

. était nul. Dans le système de ces lois, le tiers-
arbitre n'était regardé que comme un arbitre 
de plus; c'est ce qu'atteste le décret du 2S 
thermidor an m , qui, sur quelques doutes 
élevés à ce sujet, dispose ainsi : « la conven
tion nationale, après avoir entendu le rapport 
de son comité de législation, relativement 
aux difficultés qui se sont élevées sur le point 
de savoir si le tiers-arbitre peut prononcer 
seul sur les avis contraires, passe à l'ordre du 
jour, motivé sur ce que aucune loi n'a autorisé 
les tiers-arbitres à prononcer seuls et sans le 
concours des arbitres divisés d'opinions. » 

2 0 9 . Quelle est à cet égard la règle adoptée 
par le Code de procédure? est-elle la même 
que celle des lois de 1 7 9 3 et 1 7 9 4 ? ou suffit-
il , au contraire, que les arbitres divisés aient 
conféré avec le tiers-arbitre, ou du moins 
qu'ils aient été sommés de le faire ? 

La jurisprudence ne présente rien de bien 
précis sur cette question ; elle paraît néan
moins tendre à établir la doctrine suivante : 

1° Les arbitres divisés doivent être sommés 
de se réunir avec le tiers-arbitre, à l'effet de 
conférer tous ensemble ; 

2 ° Cependant la sommation n'est nécessaire 
qu'autant que les arbitres ne se réunissent 
pas spontanément ; 

3 ° Si les arbitres ou l'un d'eux ne se ren
dent pas àlasommalion, le tiers-arbitre juge 
seul et est tenu d'adopter l'avis de l'un des 
arbitres divisés; 

4° S i , au contraire, les arbitres se réunis
sent, la conférence peut avoir l'un des résul-
tatssuivans: ou que les arbitres divisés persis
tent dans leurs opinions ; alors le tiers-arbi-
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tre adopte Tune de ces opinions et prononce 

seul; ou que les opinions, soit de ces arbitres, 

soit de l'un d'entre eux , subissent un chan

gement quelconque; ce qui peut arriver de 

diverses manières et amener différentes com

binaisons. Par exemple, l'undes arbitres divi

sés, convaincu par les raisonnemens du tiers-

arbitre et de son co-arbitre, peutadopter l'avis 

de ce dernier; en sorte que l'opinion des trois 

arbitres se trouve unanime. I l peut arriver 

encore que les arbitres divisés reviennent à 

une même opinion, en modifiant respective

ment celle qu'ils avaient embrassée d'abord. 

Ainsi, supposons que l'un des arbitres ait été 

d'avis de prononcer, au profit d'une partie , 

20,000 fr. de dommages-intérêts, et l'autre 

10,000 fr. seulement; par suite de la confé

rence avec le tiers-arbitre , les trois arbitres 

peuvent s'accorder pour prononcer 15,000 fr. 

de dommages-intérêts. 

Entin il peut arriver que l'un des arbitres 

divisés persiste dans son opinion, mais que 

les observations du tiers-arbitre déterminent 

l'autre à modifier la sienne. Dans ce dernier 

cas, le tiers-arbitre et l'arbitre qui a modifié 

son avis forment la majorité dans le tribunal 

arbitral, et le jugement est rendu conformé

ment à leur opinion. 

Ains i , en résumé, si les deux arbitres di

visés persistent, le tiers-arbitre juge seul et 

doit se borner à adopter l'un des deux avis de 

ces arbitres. S'ils changent ou modifient leur 

opinion, ou si l'un d'eux la change ou la mo

difie en tout ou en partie, les trois arbitres 

prononcent en commun ( 1 ) . 

Les arrêts qui tendent à établir cette doc

trine sont notamment : — Paris, 15 novem

bre 1814. S.-V. 15 .2 .107; D . A . 1.730 ; J .P.43. 

525. — Grenoble, 12 août-1826. S. -V. 30. 

2 . 1 2 0 ; D.P. 3 0 . 2 . 1 2 1 . —Cass., 29 mars 1827. 

S . -V.27.1 .430 ; D.P.27.1 .187 ; J .P.79.341. — 

Lyon, 14 jui l .1828. D.P.28.2.195.—Cass., 26 

mai 1829. S.-V.29.1.227 ; D.P.29.1.253 ; J.P. 

84. 394.—Grenoble, 1 e r juin 1831. S.-V. 33. 

2 . 2 1 2 ; D. P. 32. 2 . 5 4 . — Paris, 2 janv. 
1834. S.-V. 34. 2. 302) . 

210. On peut objeelerquele premieralinéa. 

de l'art. 1018 semblerait supposer que, dans 

(i ) Nous supposons que le tribunal arbitral était 

originairement composé de deux arbitres; ce qui 

précède s'appliquerait également au cas où il serait 

composé de quatre ou de six. 

,. ART. 5, § 2 . 

tous les cas, le tiers-arbitre juge seul. On 

peut même fortifier cette opinion, en ajoutant 

que le Tribunat avait proposé une rédaction 

ainsi conçue : « si tous les arbitres divisés 

confèrent avec le tiers-arbitre, le jugement 

sera rendu à la majorité des vo ix , et les ar

bitres divisés pourront, dans ee cas, se dé

partir de leur premier avis. » Et, de ce que 

cet amendement n'a pas été adopté, on pour

rait inférer que le législateur a voulu qu'il n'y 

eût qu'une simple conférence, qu'il n'y eût 

pas de jugement à la majorité; que les arbi

tres divisés n'eussent pas la faculté de se dé

partir de leur premier avis; que le tiers-ar

bitre prononçât seul, et que son rôle se ré

duisît à adopter l'un des avis dés arbitres 

divisés. 

211 . Mais nous croyons que la jurispru

dence que nous venons d'analyser est plus 

conforme à la lettre et à l'esprit de la loi : 

à sa lettre, car si l'on rejetait cette jurispru

dence, le deuxième alinéa de l'art. 1018 n'au

rait pas de sens raisonnable, puisqu'on y l i t : 

1° que si tous les arbitres ne se réunissent 

pas, le tiers-arbitre prononcera seul; d'où 

il suit que cette nécessité de prononcer seul 

n'existe pas lorsqu'il y a eu réunion de tous 

les arbitres ; 2° qu'il sera tenu de se confor

mer à l'un des avis des autres arbitres; d'où 

il faut conclure que cette obligation de se 

conformer à l'un des avis n'existe d'une ma

nière absolue que dans le cas où tous les 

arbitres ne se réunissent pas. 

Nous ajoutons que cette jurisprudence est 

plus conforme à l'esprit de la loi , car si la 

conférence démontre aux arbitres divisés que 

la vérité n'est dans aucun de leurs avis, mais 

qu'elle se trouve dans un moyen terme, il 

serait fâcheux qu'il leur fût interdit, ainsi 

qu'au tiers-arbitre, d'adopter ce moyen terme. 

Quant à la rédaction proposée par le Tribu

nat, son rejet peut avoir été déterminé par 

la pensée que celle du projet était suffisam

ment claire et explicite. 

Ainsi, lorsque lesarbitresdivisésonteonféré 

avec le tiers-arbitre et qu'ils ont persisté dans 

leur avis, il est convenable de constater, dans 

le procès-verbal, cette persévérance. C'est ce 

quiavaiteu lieu dans l'espècejugée parl'arrêt 

du 26 mai 1829, de la cour de cassation, cité 

plus haut n° 209. Cependant nous pensons 

que lors même que le procès-verbal se borne

rait à constater que les arbitres ont conféré 

avec le tiers-arbitre, et qu'ensuite ce dernier 



pie, par les termes dans lesquels la sentence 
arbitrale sera conçue, la solution donnée par 
M . Carré devra être suivie. 

214. La jurisprudence a sainement inter
prété l'art. 1018 , en ce sens, que le tiers-ar
bitre n'est pas tenu de s'astreindre judaïque-
mentaux formesde l'avis qu'il adopte, pourvu 
qu'il en reproduise la substance (Paris, 19 

nov. 1817. (S . -V. 18. 2 . 1 6 9 ; D. A . 1. 731 ; 

J. P. 48. 408) . Le tiers-arbitre peut aussi 
adopter purement et simplement l'avis de 
l'un des arbitres, et la cour de Rouen a jugé, 
le 26 nov. 1828 , qu'il motive suffisamment sa 
décision, en déclarant se ranger à l'avis de 
l'un des deux arbitres, si d'ailleurs l'avis qu'il 
adopte a été motivé par le premier arbitre. 

215. Dans un arrêt du 17 nov. 1830 (D. P . 
31 . 1. 330) , la cour de cassation avait évité de 
statuer sur la question de savoir si le tiers-
arbitre pouvait relever des erreurs de fait ou 
de calcul dans l'avis qu'il adoptait, et cela, 
par le motif « que la sentence arbitrale n'é
tant pas produite, et l'arrêt établissant en fait 
que le tiers-arbitre s'était conformé en tout 
à l'opinion de l'un ou l'autre des arbitres, i l 
en résultait nécessairement que les erreurs 
de fait ou de calcul qui avaient pu exister, 
avaient aussi été rectifiées conformément à 
l'avis de l'un des arbitres. » 

Depuis, et par un arrêt du 28 janvier 1835 
( D . P . 35. 1. 1 2 5 ) , la cour suprême a décidé 
expressément que le tiers-arbitre, tenu de se 
conformer à l'avis de l'un des arbitres, pou
vait cependant rectifier des erreurs de calcul 
dans l'avis qu'il adoptait. 

216. Lorsque les deux avis des premiers 
arbitres portent sur des chefs de demande 
distincts, ou, dans.un même chef de demande, 
sur des articles distincts, le tiers-arbitre n'est 
pas tenu d'adopter en masse l'un des deux 
avis. Un arrêt de la cour de cassation, du n 

fév. 1824 (S.-V. 25. 1. 209; D . A . 1. 73G; J. 
P. 73 . 60) , a jugé qu'il pouvait adopter sur 
un chef l'avis d'un arbitre, et, sur un autre 
chef, l'avis d'un autre arbitre. Le 17 nov. 
1830 ( D . P . 31 . 1. 3 3 0 ) , la même cour a 
rejeté le pourvoi formé contre un arrêt de la 
cour de Toulouse, qui avait admis la même 
doctrine. Le 13 déc. 1832 ( V . S . -V .34 .1 .567 ; 
D. P. 34. 1. 3 6 9 ) , la cour de Nancy a été plus 
loin ; elle a jugé qu'en matière de compte, 
le tiers-arbitre pouvait diviser l'avis des ar

bitres sur un même chef de demande se com
posant de plusieurs articles distincts, et adop-

viendrait à prononcer seul e t à adopter l'avis 
de l 'un des arbitres, cette décision serait inat
taquable. L'article 1028 ne prononce la nul
lité que lorsque les arbitres n'ont pas conféré. 
On présumerait d'ailleurs que si les trois ar
bitres n'ont pas prononcé en commun , c'est 
parce que les deux arbitres divisés ne « e sont 
pas départis de leur avis. 

212. Un arrêt de rejet de la cour de cassa
t ion ,du3l déc. 1816 (S . -V . 18. 1. 38; D.P. 17. 
1 .285; D . A . 1. 798 ; J. P . 49. 385) , ajugé 
que l'obligation imposée par la loi au tiers-
arbitre, de conférer avec les arbitres divisés, 
n'était pas tellement substantielle, que l'on 
ne pût y déroger par le compromis.— Cette-
décision est juste; car les parties, pouvant 
renoncer à l'action en nullité ( V . infrà), 

ont à plus forte raison le droit de dispenser 
les arbitres de l'observation de telle formalité 
en particulier. Dans l'espèce de cet arrêt, la 
cour de cassation a fait résulter la dérogation à 
l'obligation dont il s'agit, des termes du com
promis, «lesquels dispensaient les arbitres de 
toutes formes et règles de droit, » interpré
tation qui nous paraît exacte, puisque les 
mots toutes formes comprenaient nécessai
rement les formes relatives à la conférence 
entre les arbitres. 

213. Les arbitres, autorisés à nommer un 
tiers-arbitre, peuvent-ils, sans l'autorisation 
des parties, le faire concourir à leurs délibé
rations, dès le principe, avant qu'il y ait par
tage? Nous ne le pensons pas, répond M . Carré, 
attendu que l'intervention d'un tiers-arbitre 
n'est autorisée par la lo i que dans le cas où 
les arbitres sont partagés ; qu'ainsi, à moins 
d'une convention expresse des parties, un 
tiers-arbitre est sans qualité, sans pouvoirs 
pour concourir dès le principe au jugement 
de leurs contestations. M . Carré ajoute que 
la cour de Rennes a statué dans ce sens, par 
arrêt du 7 avril 1810. 

On objecte que celte décision pourrait con
trarier la jurisprudence, suivant laquelle il 
n'est pas nécessaire que les arbitres rédigent 
un procès-verbal constatant leur partage : 
car, dit-on, s'il n'y a pas de procès-verbal, et si 
le tiers est nommé par les arbitres eux-mê
mes , comment saura-t-on qu'il y a eu réelle
ment partage et que le tiers-arbitre n'a point 
été admis dès l'origine à leurs délibérations? 
— I l faut répondre que sans doute il pourra 
être plus ou moins difficile de le savoir, mais 
que si, en définitive, on l e prouve, par exem-



ter , alternativement pour chaque article, 
l'avis de l'un ou de l'autre arbitre; e t , le 3 
juillet 1834 (D. P . 34. 1. 369) , la chambre 
des requêtes a rejeté le pourvoi. 

217. Les deux arrêts déjà cités de la cour 
de cassation des i l fév. 1S24 et 17 nov. 1830 
ont décidé que, dans tous les cas, lorsqu'un 
tiers-arbitre avait modifié l'avis de l'un des 
deuxarbitres, le droit d'invoquer la nullité qui 
pouvait résulter de cettecirconstance n'appar
tenait pas à la partie en faveur de laquelle la 
modification avait été faite. On conçoit en effet 
que ce n'est pas là une nullité absolue. 

218 . Le délai accordé au tiers-arbitre est 
indépendant de celui qui est fixé pour la du
rée des pouvoirs des arbitres. Ainsi la cour de 
Riom a jugé, le 8 juin 1809 ( S . - V . 10.2. 2 3 5 ; 
D . P . 10. 2 . 1 6 3 ; D . A . 1. 6 1 6 ) , que si le tiers-
arbitre rendait sa décision dans les trois mois 
du compromis, il était dans les délais, encore 
que les parties fussent convenues que les ar
bitres n'auraient que deux mois pour les ju
ger. Un arrêt de la cour de cassation, du 17 
mars 1824 (S . -V. 24. 1. 421 ; D . P. 24. 1. 231; 
D. A . 1. 724 ; J. P. 20. 199) , rendu en ma
tière d'arbitrage forcé, mais par application 
de l'art. I 0 l 8 , a d é c i d é de même que lorsque 
les arbitres, en nommant un tiers-arbitre , 
avaient fixé le délai dans lequel il devrait 
prononcer, etquecedélai dépassait celui dans 
lequel ils devaient prononcer eux-mêmes, 
cette nomination du tiers-arbitre, ainsi faite, 
entrainait la prorogation de l'arbitrage jusqu'à 
l'expiration des pouvoirs du tiers-arbitre. 
Ainsi la mission des premiers arbitres conti
nue : c'est ce qui résulte encored'un arrêt de la 
cour de cassation, du 16 déc. 1828 (S . -V . 29. 1. 
2 9 6 ; D. P. 29 . 1. 6 6 ; J. P. 84 . 2 8 ) , d'après 
lequel, lorsque des arbitres déclarent qu'ils 
sont partagés sur un point de la contestation, 
et qu'ils nomment un tiers-arbitre pour les 
départager , ils conservent leur caractère jus
qu'au jugement qui sera rendu par le tiers-
arbitre, et leurs pouvoirs se trouvant ainsi 
prorogés, ils sont récusablcs dans les cas pré
vus par la l o i , tant que le tiers-arbitre n'a • 
pas rendu sa décision. 

219. Mais le tiers-arbitre doit-il nécessai
rement prononcer dans le mois de son accep
tation? 

M M . Pigeau , Carré, Mongalvi , pensent 
que ce délai est aussi fatal que celui fixé par le 
compromis. Cependant un arrètde la courde 
Rouen, du 21 déc. 1808 (S. -V. 9. 2 . 64 ; D. P. 

9 . 2 . 3 8 ; D . A . 1.738), a décidé que le jugement 
du tiers-arbitre n'était pas nul pour avoir été 
rendu après le délai d'un mois fixé dans 
l'art. 1018 C. pr., surtout s'il l'avait été avant 
l'expiration du délai de trois mois accordé 
aux arbitres par l'art. 1007, et que la seule 
conséquence qu'entraînerait l'expiration du 
délai d'un mois serait qu'il y aurait lieu de 
procéder à' la nomination d'un autre.individu 
pour remplir les fonctions de tiers-arbitre. 

La cour de Paris, par un arrêt du 30 nov. 
1811 (S.-V. 14. 2 . 21 ; D. A . 1. 738 ; J.P. 38. 
58 ) , appliquant l'art. 1018 à l'arbitrage forcé, 
a décidé que si le sur-arbitre avait laissé pas
ser un mois sans rendre son jugement, l'une 
des parties était fondée à demander qu'il fût 
remplacé. Par un arrêt ultérieur du 19 janv. 
1825 (S . -V . 25. 2 . 345; D. P. 25. 2. 158), la 
même cour admet que l'art. 1018 impose au 
tiers-arbitre l'obligation déjuger dans le mois 
de son acceptation, à peine de nullité, mais il 
déclare que cet article n'est pas applicable à 
l'arbitrage commercial et forcé. 

Nous sommesdisposésà croire que lorsque, 
comme dans l'espèce jugée par la cour de 
Rouen, le tiers-arbitre juge après le délai qui 
lui a été accordé, mais néanmoins dans le 
délai du compromis, la sentence est valable. 
En effet, si l'art. 101S porte que le tiers-ar
bitre sera tenu déjuger dans le mois du jour 
de son acceptation , il n'ajoute pas que c'est 
à peine de nullité, et l'art. 1028 ne range pas 
non plus parmi les ouvertures de nullité la 
prononciation de la sentence du tiers-arbitre 
après l'expiration de ce délai. Seulement, il 
y a nullité lorsque la sentence est rendue sur 
compromis expiré (1028, n° 2 ) . Or, si la sen
tence du tiers-arbitre intervient dans le délai 
du compromis, on ne peut pasdirequ'ellesoit 
rendue sur compromis expiré. 

Le partage, aux termes de l'article 1012, 
ne met fin au compromis que lorsque les 
arbitres n'ont pas le pouvoir de prendre un 
tiers-arbitre; d'où il suit, à contrario sensu, 
que si les arbitres ont le pouvoir de pren
dre un tiers-arbitre, le compromis continue 
d'exister. U peut même, comme on l'a déjà 
v u , se trouver prorogé à l'égard de tous les 
arbitres, si la durée de la mission du tiers-
arbitre excède celle que la loi ou la conven
tion accordait aux pouvoirs des premiers 
arbitres. Mais du moins, et dans tous les cas, 
il conserve la durée qui lui était originaire 
ment assignée ; et ainsi, quand la sentence 



du tiers-arbitre intervient avant que cette 
durée soit écoulée, elle n'est pas nulle. 
• I l en serait autrement si le tiers-arbitre 
prononçait tant après l'expiration du délai 
accordé aux arbitres divisés qu'après celle du 
délai qui lui était accordé à lui-même ; car 
alors la sentence serait rendue sur compromis 

expiré, et par conséquent elle serait nulle. 

Ces solutions nous semblent s'appliquer à 
l'arbitrage forcé aussi bien qu'à l'arbitrage 
volontaire, car en général les délais de l'un 
sont les mêmes que ceux de l'autre. 

220. La courde cassation a jugé, le 17 janv. 
1826 ( S . - V . 26. 1. 381 ; D . P . 26. 1.120), que 
la comparution volontaire des parties devant 
le tiers-arbitre nommé après l'expiration du 
délai du compromis, couvrait le vice de cette 
nomination , en même temps qu'elle opérait 
prorogation formelle de la juridiction des ar
bitres. La prorogation s'opérerait de même 
si les parties comparaissaient devant le tiers-
arbitre après l'expiration des délais qui lui 
auraient été accordés. 

Malgré trois arrêts de la cour royale de Pa
ris, des 8 avril 1 8 0 9 , 22 mai 1813 et 19 janv. 

1825 (S . -V. 12. 2 . 3 5 5 ; 25. 2 . 345 ; D . P. 11. 
2 . 3 2 ; 25. 2 . 158 ; J . P . 24. 153) , il ne paraît 
plus possible de douter aujourd'hui que les 
art. 1017 et 1018 ne soient applicables à l'ar
bitrage forcé. C'est l'opinion de M M . Carré, 
Locré, Merson, Pardessus. — M . Carré s'ap
puie avec raison sur l'arrêt de la cour de cas
sation, du 22 avril 1823 (S . -V. 2 3 . 1 . 228 ; D. 
P. 23 . 1. 132 ; D . A . 1. 721 ) , qui a consacré 
comme principe général la nécessité de re
courir aux règles du Code de procédure 
dans tous les cas où le Code de commerce n'y 
aurait pas expressément dérogé. La jurispru
dence offre d'autres applications plus spécia
les du principe ; les arrêts suivans lèvent 
toute espèce de difficulté ( M e t z , du 12 mai 
1819 .S . -V . 20. 2 . 62.—Cass., 17 mars 1824. 
—Id., 29 mars 1827. S . - V . 2 7 . 1 . 4 3 0 ; D .P .27 . 
1.187; J .P .79 .341.— Id . , 26 mai 1829. S.-V. 

29. 1. 227 ; D . P . 29 . 1. 253 ; J. P . 84. 394) . 

A R T . C. — De la procédure à suivre devant 

les arbitres. 

221 -Les parties sont libresd'indiquer, dans 

le compromis, les formes suivant lesquelles 

l'instruction doit avoir lieu et les règles que 

les arbitres doivent suivre. Si rien n'a été 

convenu à ce sujet, l'art. 1009 veut que l'on 

observe les délais et les formes établis pour 

les tribunaux. La décision doit de même, 
d'après l'art. 1019 , être rendue suivant les 
règles du droit, à moins que le compromis ne 
donne aux arbitres et tiers-arbitre le pou
voir de prononcer comme amiables composi
teurs. 

M . Carré enseigne que les arbitres suivent 
du reste la procédure propre à la matière qui 
leur est soumise, c'est-à-dire la procédure 
des tribunaux civils ou des tribunaux de com
merce, selon que la contestation estde la com
pétence des tribunaux decommerce ou des tri
bunaux civils. Il nous semble que cette opinion 
est trop générale : juste, quant aux arbitres for
cés,elle ne l'est pas quant aux arbitres volontai
res. En matière commerciale même, ceux-ci 
ne constituent pas un tribunal de commerce ; 
ils font partie de la juridiction civile , à la-
quelleappartiennent le dépôt et l'exécution de 
leur sentence; ils ne sont donc pas, à moins 
de convention expresse, soumis aux règles de 
la juridiction exceptionnelle des tribunaux 
de commerce. 

222. Lorsque les parties restent dans les 
termes de l'art. 1009, cet article ne doit tou
tefois s'entendre que des instructions propre
ment dites, telles que les enquêtes ou autres 
procédures semblables. La cour de Gènes, par 
unarrêtdu 15 fév. 1 8 1 0 ( S . - V . 11. 2 . 1 3 9 ; D . P . 
11 .2 . 1 3 9 ) , a décidé avec raison qu'un juge
ment arbitral n'était pas nul par cela seul 
qu'il n'avait été précédé ni d'ajournement, 
ni de constitution d'avoué, ni de défenses. 

Les arbitres peuvent être saisis de la con
testation par la remise que les parties leur 
ont faite, sans aucune formalité de justice, 
de leurs pièces et mémoires. Quant au mi
nistère des avoués, M M . Berryat-Saint-Prix, 
Demiau de Crouzillac, Carré et les auteurs 
du Praticien pensent, comme l'a jugé la 
cour de Gènes, qu'il n'est pas nécessaire 
devant les arbitres. Ces opinions sont confir
mées par un usage constant. 

•223. La qualification d'amiables composi

teurs, donnée aux arbitres, les dispense bien, 
d'après l'art. 1019, d'observer les règles du 
droit, mais les affranchit-elle aussi des délais 
et des formes de la procédure ordinaire? 

Un arrêt de la cour de Besançon, du 18 dé
cembre 1811 ( D . A . 1. 7 4 5 ) , a jugé que l'art. 
1009 n'astreignait les arbitres à ces formes, 
que lorsque les parties n'en étaient pas au
trement convenues, et que l'art. 1019 , en 
dispensant les arbitres amiables compositeurs 
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de juger suivant les règles du droit, les dis
pensait à plus forte raison de la rigueur du 
droit, quant aux formes. Un arrêt de la cour 
de Colmar, du 29 mai 1813 ( D . A . 1. 746 ) , 
dont M . Favard de Langlade adopte la solu
tion, a également décidé que l'institution des 
amiables compositeurs,leur donnant une sorte 
de pouvoir transactionnel et discrétionnaire, 
les affranchissait de l'obligation de suivre les 
formalités ordinaires. Ces deux décisions pa
raissent s'appuyer sur les termes de l'Exposé 
des motifs du projet de loi, ainsi que sur le 
rapport fait au corps législatif. — Néanmoins 
M M . Boucher et Carré pensent que la simple 
qualification d'amiables compositeurs ne 
suffit pas pour dispenser les arbitres de l'ob
servation des formalités ordinaires. Us se 
fondent sur la combinaison des art. 1009 et 
1019, dont le premier pose comme règle géné
rale, que les arbitres doivent observer les dé
lais elles formes établis pour les tribunaux , 
si les parties n'en sont autrement convenues; 
et dont le second porte que les arbitres doi
vent décider d'après les règles du droit , à 
moins que le compromis ne leur donne le 
pouvoir de prononcer comme amiables com
positeurs. Or , disent ces auteurs, de ce que 
les amiables compositeurs sont autorisés à 
prendre pour bases de leur décision les rè
gles de l'équité au lieu de celles du droit, il 
ne s'en suit nullement qu'ils puissent mettre 
à l'écart les règles de la procédure. I l est 
même possible que les'parties aient pensé que, 
plus le pouvoir qu'elles accordaient aux arbi
tres était étendu, quant au fond, plus il était 
nécessaire qu'ils s'astreignissent à suivre les 
formes, qui sont toujours censées avoir pour 
but de garantir les droits de la défense et de 
mettre le juge en état de prononcer en par
faite connaissance de cause. 

Dans l'usage, lorsque l'on veut que les 
amiables compositeurs soient affranchis des 
formalités ordinaires, on a soin de le dire ex
pressément ; et nous croyons qu'il est néces
saire que cette dispense soit exprimée. Les 
raisons données par M M . Boucher et Carré 
nous paraissent décisives. 

224. L'arrêt de la cour de Besançon, du 
18 décembre 1 8 1 1 , cité plus haut, juge en 
termes généraux que les arbitres qui pro
noncent en matière de société de commerce 
ne sont astreints à aucune espèce de forma
lité. M . Dalloz fait observer que, dans l'es
pèce, « l'appelante paraissait se plaindre de 
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ne pas avoir été assignée à comparaître de
vant les arbitres, et que, sous ce rapport, l'ar
rêt qui a rejeté ce moyen est tout-à-fait con
forme à la doctrine de M . Pardessus, suivant 
lequel il ne se fait dans l'arbitrage forcé au
cune formalité , aucune procédure, ni assi
gnation , ni sommation, ni requêtes signi
fiées. »Mais, ajouteM. Dalloz, «dans sa généra
lité, le motif de l'arrêt est opposé à l'opinion 
de M . Merson, qui s'élève avec force contre 
l'usage qui parait s'être introduit de ne point 
observer rigoureusement les formes de la pro
cédure dans l'arbitrage forcé. » — Pour nous, 
en thèse générale, nous partageons l'opinion 
de M . Pardessus et celle de la cour de Besan
çon ; la procédure devant les arbitres forcés 
nous paraît être réglée par les art. 56, 57, 58 
et 59 C. comm. Les mots sans aucune forma
lité de justice , insérés dans l'art. 56 , sont 
évidemment exclusifs des formalités de la 
procédure ordinaire. Cependant, si les arbi
tres étaient obligés de recourir à une voie 
d'instruction non prévue par les articles ci-
dessus mentionnés : par exemple, à une ex
pertise ou à une enquête, nous pensons que, 
par analogie, il faudrait se référer aux dis
positions du Code de procédure, relatives à la 
procédure devant les tribunaux de commerce. 
Ainsi, pour les expertises, on consulterait les 
art. 429, 430 et 431 de ce Code, et pour les 
enquêtes, l'art. 432, le tout à moins que les 
parties n'eussent dispensé les arbitres des 
formalités indiquées par ces articles, ou de 
quelques-unes de ces formalités. C'est dans 
ce sens qu'un arrêt de la cour de Biom, du 
23 janv. 1829 ( S . V . - 3 1 . 2 . 1 9 5 ) , décide que 
« bien qu'en général les arbitres forcés, 
comme remplaçant le tribunal de commerce, 
soient obligés , en cas d'enquête, de se con
former aux dispositions du Code de procé
dure sur cette matière, cependant ils peu
vent se dispenser de l'observation de ces 
formalités , si les parties déclarent y. renon
cer; qu'ainsi, et particulièrement est va
lable l'enquête faite dans cette hypothèse , 
quoiqu'elle n'ait pas été ordonnée par un ju
gement préalable des arbitres et qu'aucune 
assignation n'ait été donnée aux témoins ni 
à la partie, si d'ailleurs l'audition des témoins 
a eu lieu en présence des parties et avec pre
station de serment. » 

226. Dans l'arbitrage volontaire, la pro
duction des défenses et pièces doit avoir lieu 
au moins quinzaine avant l'expiration du dé-
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lai du compromis; l'art. ÎOIC en prévient les 
parties, et par conséquent il n'est pas néces
saire de leur faire sommation. Les arbitres ne 
peuvent juger sans pièces avant la dernière 
quinzaine. 

226. Dans l'arbitrage forcé, la marche est 
plus prompte : l'associé en retard de remet
tre les pièces et mémoires est sommé (art. 57) 
de le faire dans les dix jours ; passé ce temps, 
et quoiqu'il y ait encore plus de quinze jours 
avant l'expiration du délai qui leur a été ac
cordé, les arbitres peuvent passer outre au 
jugement. Ils peuvent aussi, suivant, l'exi
gence des cas, proroger le délai pour la pro
duction des pièces; disposition, dit M . Locré 
(dans son Esprit du Code de commerce), qui 
déroge à celles du Code de procédure sur 
l'arbitrage volontaire, qui ne permet pas aux 
arbitres de proroger le délai pour donner le 
temps de produire. 

227. Mais résulte-t-il de l'art. 58 C. comm., 
que les arbitres puissent proroger le délai, 
pour la production, au-delà du temps qui 
leur est accordé à eux-mêmes pour juger? 
évidemment non, car il n'y aurait aucune 
limite à cette faculté ; ce qui rendrait dès lors 
illusoire la fixation d'un délai quelconque 
pour la durée de l'arbitrage. Tout ce qui nous 
paraît résulter de l'art. 58 , c'est que les ar-
hitres forcés ne sont pas tenus de juger après 
les dix jours, comme le sont les arbitres vo
lontaires dans la dernière quinzaine ; ils peu
vent accorder un nouveau délai dans les li
mites de celui qui leur a été donné à eux-
mêmes. 

Mais, quand arrive la dernière quinzaine, 
ne sont-ils pas, aussi bien que les arbitres 
volontaires, tenus de juger sur les pièces 
produites? La nécessité d'avoir un délai suf-
fisantpour rendre jugement, semble conduire 
à l'affirmative , et l'on voit qu'alors la seule 
différence sur ce point entre les arbitres vo
lontaires et les arbitres forcés consisterait en 
ce que ceux-ci pourraient juger avant la der
nière quinzaine, quoique les pièces ne leur 
eussent pas été remises. 

228. Dès que les pièces ont été produites, 
elles appartiennent au procès et deviennent 
communes à toutes les parties: celle qui les 
a communiquées ne peut donc plus les reti-
rer (Par i s , 3 vent, an x. D. A . 1. 7 4 3 . — 
Cass., 13 juill. 1808. S .-V. 9. 1. 122 ; D . P . 
8. 1. 177; J. P. 25 . 85 ) . 

229. M M . Pigeau et Carré pensent avec 
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raison q u e les arbitres peuvent o r d o n n e r tous 
le» actes d'instruction autorisés par la lo i : 
tels qu'une enquête, un interrogatoire, u n e 
expertise ; mais avant de mettre à exécution 
le jugement préparatoire par lequel ils o r 
donnent ces voies d'instruction, ils doivent le 
faire rendre exécutoire par le président du 
tribunal. 

230. Peuvent-ils ensuite procéder eux-mê
mes à l'instruction qu'ils ont ordonnée ? 

Rodier ( des Sentences arbitrales, à la fin 
du tit. 26 de l'ordonn. ) dit que s'il y a des 
interlocutoires, c'est devant la cour qui a au
torisé la sentence qu'on doit les instruire et 
les faire juger. Mais tous les auteurs ( V . no
tamment Jousse, Traité de l'admin. de la jus

tice, n o s 35 et 37) attestent que les arbitres peu
vent, après avoir ordonné une enquête ou une 
expertise, entendre les témoins et recevoir le 
serment des experts, et qu'il n'y a lieu de re
courir à cet effet aux tribunaux, que dans le 
cas où, soit les uns,.soit les autres se refuse
raient à comparaître devant les arbitres, 
parce que ces derniers sont sans juridiction 
à l'égard des tiers. 

Quant aux visites de lieux, comparutions 
de parties, i nterrogaioires sur faits et articles ; 
dans tous les cas enfin où il n'est pas néces
saire de recourir à des tiers, on ne saurait 
contester que les arbitres aient le droit d'y 
procéder eux-mêmes sans l'intervention de la 
justice. 

Les art. 1009 et i o n ont abrogé la loi du 
10 juin 1793, qui interdisait aux arbitres de 
procéder eux-mêmes aux vérifications de fait 
que la cause pourrait exiger, et leur ordon
nait à cet effet de nommer des gens de l'art. 

231 . D'après l'art. 1011, ils sont obligés 
de procêdet tous ensemble, à moins que l e 
compromis ne les autorise à commettre l'un 
d'eux : en procédant d'une autre manière, 
ils agiraient en dehors des termes du com
promis, et, s'ils rendaient un jugement pa r 
lequel ce mode de procéder fût ordonné ou 
approuvé, nonobstant la résistance de l'une 
des parties, ce jugement pourrait être annulé 
aux termes de l'art. 1028 C. pr. C'est dans ce 
sens que la cour de Nancy, par un arrêt du 
13déc . 1832 (Voy.S . -V. 34 .1 .5G7 ;D. P. 3 4 ^ . 

3G9),a jugé qu'un tiers-arbitre ne pouvait rece
voir seul le serment déféré à l'une des parties. 
L'arrêt a été soumis à la cour de cassation ; 
mais elle ne s'est pas expliquée sur cette ques
t ion , parce q u ' e l l e a considéré que l e serment, 
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même irrégulièrement prêté, ne pouvait réa
gir sur la condamnation prononcée par le Ju
gement arbitral, et qu'il y avait simplement 
lieu, si le serment était nul, à le prêter de 
nouveau devantles juges ordinaires. 

232. Mais si les arbitres ne peuvent, à moins 
d'une autorisation expresse des parties , délé
guer l'un d'eux, peuvent-ils décerner com
mission rogatoire à un juge, conformément h 
l'art. 103 C. pr. ? M . Pardessus enseigne l'af
firmative. Cependant M . Locré remarque que 
les arbitres n'ont pas de plein droit, comme 
les juges, le pouvoir d'instruire par commis
saire ; et, à l'appui de son opinion, il invoque 
l'art. 1 0 1 1 C. pr. Mais M . Carré répond avec 
raison qu'on ne doit pas confondre la com-
mission>rogaloire avec la délégation de juri
diction, laquelle n'est pas même permise au 
juge en litre. La commissionrogatoirene con
stitue pas plus une délégation de juridiction, 
que la nomination d'experts; elle nous sem
ble dès lors autorisée par l'art. 1009. 

Un arrêt de la cour de Turin, du 4 avril 1808 
(D. A . 1. 0 0 3 ) , juge que les arbitres n'excè
dent point leurs pouvoirs en nommant, parle 
jugement arbitral, un expert qu'ils chargent 
de visiter les lieux et de Constater les répara
tions à faire par l'une des parties à la charge 
de laquelle ils les ont mises , pourvu qu'ils 
n'imposent point à celle-ci l'obligation d'adhé
rer au rapport; ce qui ferait de l'expert un 
véritable juge. 

Le 2Gju in 1833 (D. P . 33 . 1. 25G),la cour 
de cassation (chambre des requêtes) a décidé 
que des arbitres pouvaient, après avoir sta
tué sur toutes les questions en litige entre 
les parties et les avoir résolues de manière 
qu'il ne restât plus qu'à régler arithmé-
tiquementles calculs qui en résultaient, ren
voyer ces parties devant un notaire, à l'effet 
d'établir le compte et de fixer le débet de 
l'une des parties envers l'autre ; que ce n'é
tait pas là, de la part des arbitres, déléguer 
leurs pouvoirs. 

233, La cour de cassation, comme on le 
vo i t , n'a pas ajouté la restriction exprimée 
dans l'arrêt de la cour de Turin, « pourvu 
que la partie condamnée ne soit pas obligée 
d'adhérer au compte du notaire. » Mais nous 
croyons qu'on doit la suppléer : s'il n'y a pas là 
excès de pouvoir, c'est précisément parce que 
le notaire n'est pas nommé juge du montant 
de la condamnation ; mais quand il l'aura 
fixé, si la partie condamnée refuse de se sou

mettre à son avis, il faudra revenir soit de
vant la juridiction arbitrale, si elle subsiste 
encore, soit devant les tribunaux ordinaires, 
pour faire statuer non plus sur le principe, 
mais sur le montant des condamnations. 

234. M . Carré pense qu'il n'en est pas de 
la vérification des écritures comme de l'in
scription de faux , sur laquelle l'art. 1015 or
donne aux arbitres de délaisser les parties à 
se pourvoir. La vérification d'écriture n'étant 
point communicable au ministère public, rien 
n'empêche, dit-il , que les arbitres en soient 
juges (n° 3324) . 

M . Berryat et M . Bioche sont d'une opi
nion contraire, et nous pensons que c'est avec 
raison. Le Code de procédure interdit aux 
juges de paix et aux tribunaux de commerce 
la connaissance de la vérification des écritures 
(art. 14 et 4 2 7 ) ; comment aurait-il autorisé 
les arbitres, qui ne sont que des juges privés, à 
statuer sur celte matière ? Les articles qui vien
nent d'être cités emploient même une expres
sion remarquable; ils ordonnent le renvoi de 
la cause devant les juges qui en doivent con
naître. I l y a donc une compétence exclusive 
pour cet objet, et cette compétence est celle 
des tribunaux civils ; il suffit d'ailleurs de lire 
les dispositions relatives à la procédure en 
vérification d'écritures , notamment les art. 
201 , 202 et 203 , qui concernent l'apport des 
pièces de comparaison, pour reconnaître que 
cette partie de l'instruction est tout-à-fait hors 
du domaine des arbitres. I l faut que le tribu
nal saisi de l'affaire puisse contraindre les dé
positaires des pièces de comparaison à les ap
porter , et le tribunal arbitral n'a pas ce pou
voir, puisqu'il n'a aucune juridiction sur les 
tiers. L'art. 202 veut même que, dans le cas 
où l'apport des pièces présente des difficultés, 
soit parce qu'elles ne peuvent être déplacées, 
soit à cause de l'éloignement, le procureur du 
roi soit entendu sur les mesures à prendre, et 
cette raison suffirait seule pour rendre la juri
diction arbitrale incompétente.Nons pensons, 
en outre, que le ministère public doit être 
entendu lors du jugement qui statue sur la 
dénégation ou la méconnaissance de l'èeri-
ture : c'est là , à notre avis, une matière qui 
tient à l'ordre public, car les procès en véri
fication d'écritures font souvent découvrir des 
faux. 

235. Appliquant les règles ordinaires de 
la procédure en matière d'enquête, un arrêt 
de la.cour de cassation, du 30 avril 1828 (S.-
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4 6 4 ) , décide que la sentence arbitrale qui 
ordonne une preuve testimoniale n'est pas 
nulle, par cela seul que son dispositif n'énu-
mère pas les faits à prouver, si ces faits se 
trouvent rappelés dans le- cours d e la sen
tence , ainsi que dans une requête annexée 
à la minute d e la même sentence. En tout 
cas, l'irrégularité qui résulterait d'une telle 
circonstance n e peut former un moyen d e 

cassation, si e l l e n'a pas été proposée devant 
les juges du fond. 

236. Quand i l s'agit de procéder à une ex

pertise, les experts sont nommés par les par
ties , sinon par les arbitres ; et, dans l e cas où 
ces derniers ne peuvent s'accorder sur l e 

choix, par l e tribunal. Lorsqu 'il ne s'agit que 
d'une vérification qui n'exige pas de connais
sances spéciales , les arbitres peuvent y pro
céder par eux-mêmes, comme l e font les juges 
ordinaires, quand ils ordonnent une descente 
sur les lieux. Un arrêt d e la cour d e cassa
tion, d u 3 nov. 1818 (S . -V. 19. 1. 129 ; D. 
P . 18. 1. 644 ; D. A . 1. 7 4 3 ) , a jugé que des 
arbitres nommés en conformité de la loi du 10 

juin 1793, ne pouvaient nommer quelques-uns 

d'entre eux pour procéder, hors la présence 
des parties, aux vérifications qui, aux termes 
des art. I 3e t l4 , s ec t . 5, de ladite loi, devaient 
êt re faites par des experts nommés par les a r 

bitres en présence des parties.—Mais cet arrêt 
ne s'appliquerait aujourd'hui q u ' e n ce sens, 
que l'expertise n e peut être faite par quel
ques-uns des arbitres seulement, si l e compro
mis ne leur donne pas l e pouvoir de déléguer 
ainsi une partie d'entre eux. — V . n° 230. 

237. S ' il est formé inscription de faux 

même purement civile, les arbitres délais
sent les parties à se pourvoir. — Mais la cour 
de cassation ( 18 juin. 1816. S.-V. 17. 1 . 8 5 ; 

D. P. 16. 1. 498 ; D. A . 1. 8 1 0 ) a déclaré 
qu ' i l ne suffit pas q u ' i l y ait réserve d e s ' in

scrire e n faux ; q u ' i l est nécessaire que l ' in 

scription ait réellement eu lieu conformé
m e n t aux art. 2 1 5 , 216 et 218 C. p r . Tel 

est aussi l'avis d e M M . Boucher et Carré. — 
M . Mongalvi fait une distinction pour l e cas 
JOÙ i l s'agit d e contestations commerciales, et 
prétend qu'alors, aux termes d e l'art. 427, l e 

tribunal arbitral, comme l e tribunal de com
merce, doit surseoir sur une simple allégation 
de faux. 

Cette doctrine nous paraît doublement 

inexacte : d'abord la simple allégation de faux 

ne suffit pas pour que le tribunal de com merce 
doive surseoir : l'art. 427 veut que la pièce 
soit arguée de faux, et le sens de cette expres
sion nous paraît être qu'il faut qu'il y ait in
scription de faux. La cour de Paris l'a jugé 
avec raison, par arrêt du 9 août 1809 (S.-V. 7 . 
2. 1107). En second lieu, les règles doivent 
être les mêmes en matière d'arbitrage forcé 
qu'en matière d'arbitrage volontaire, car il 
est de principe que les dispositions du Code 
de procédure civile sur l'arbitrage volontaire 
régissent l'arbitrage forcé sur tous les points 
où il n'y a pas été dérogé par le Code de com
merce. Or, le Code de commerce n'a nulle
ment dérogé à l'art. 1015. Si plus haut nous 
avons dit qu'il fallait, en matière d'arbitrage 
forcé, recourir aux règles de la procédure 
devant les tribunaux de commerce, c'est uni
quement dans le cas où le titre de l'arbitrage 
est muet tant dans l'un que dans l'autre Code. 

238. L'art. 1015 ordonne encore aux arbi
tres de délaisser les parties à se pourvoir, s'il 
s'élève quelque incident criminel. Il en de
vrait être de même , si l'incident, sans être 
criminel, était de nature à intéresser l'ordre 
public : si, par exemple , il s'agissait d'une 
question d'état. • 

239. Mais tous les autresincidens sont-ils de 
la compétence des arbitres ? Les auteurs , no
tamment Jousse et M . Carré, pensent que les 
arbitres peuvent connaître.: 1° des incidens 
qui se présentent dans le cours de l'instance 
soumise à leur décision et sans lesquels la 
cause ne saurait être jugée ; 2" des exceptions 
péremptoires, par exemple, de la prescrip
tion. On a vu aussi que la jurisprudence leur 
avait reconnu le droit de statuer surJesdiffi-
cultés relatives à leur compétence. Mais les 
mêmes auteurs pensent aussi, et avec raison, 
qu'ils ne peuvent pas connaître des demandes 
réconventionnelles, desdemandesengarantie; 
en un mot de toute demande susceptible d'ê
tre détachée de la contestation qui fait l'objet 
du compromis,et de recevoir jugement séparé. 
On conçoit néanmoins que, quelque exactes 
que soient les règles générales que l'on peut 
poser en cette matière, elles sont susceptibles 
de se modifier jusqu'à l'infini, selon les diver
ses espèces. Il faut toujours en revenir à ces 
deux points : 

S'il s'agit d'un arbitrage volontaire, l'ex
ception , la demande réconventionnelle ou la 
demande en garantie, rentre-t-elle dans les ter
mes du compromis comme dépendance néces-
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saire du litige sur lequel porte ce compromis? 
S'il s'agit d'un arbitrage forcé, l'exception, 

la demande réconventionnelle ou la demande 
en garantie, se rattache-t-elle d'une manière 
indivisible aux contestations entre associés 
qui forment l'objet de cet arbitrage? — Il est 
bien entendu que lorsque des tiers se trouvent 
impliqués dans ces contestations accessoires , 
ils ne peuvent jamais être soumis à la juri
diction des arbitres. 

240. L'inscription de faux et les incidens 
criminels sont-ils les seuls qui suspendent le 
délai du compromis? 

M . Roucher paraît être d'avis de la négative 
(p. 200 , n° 393) ; mais M . Carré rappelle le 
sentimentde Jousse , a qu'un jugement inter
locutoire ne pourrait servir à proroger le 
terme du compromis. » Il pense qu'il y*a, sans 
contredit, même raison de décider à l'égard 
d'un incident. « On devait, dit-il, suspendre 
le délai dans le cas de l'art. 1013, puisque les 
parties sont dispensées d'agir pendant ceux 
qui leur sont donnés pour prendre qualité ; on 
devait également le suspendre dans le cas spé
cial de l'art. 1015 , puisque ce ne sont pas les 
arbitres qui doivent prononcer sur l'incident. 
Mais,dans toute autre circonstance, les arbi
tres ayant pouvoir de juger, il devient néces
saire qu'ils le fassent dans le délai qui leur 
est indiqué... » 

La raison donnée par M . Carré nous porte 
à ajouter que l'art. 1015 n'est pas cependant 
rigoureusement limitatif ; qu'ainsi, dans le cas 
où il s'élève un incident qui, sans être crimi
nel , ne peut pas être jugé par les arbitres, et 
doit cependant recevoir jugement avant la 
décision arbitrale, par exemple, une question 
d'état, les délais sont suspendus. 

241. On a vu plus haut l'arrêt de la cour 
de Metz, du 12 mai 1818, d'après lequel « la 
partie qui, après avoir elle-même sollicité et 
obtenu des arbitres plusieurs délais et re
mises, s'est ménagé ensuite d'autres moyens 
de retard, en proposant une récusation, qu'il 
a fallu nécessairement faire juger par les tri
bunaux , et dans laquelle elle a échoué, ne 
peut, en définitive, argumenter de son propre 
fait et se faire un moyen de ses retards, qui 
ont absorbé le délai déterminé par le com
promis et par l'acte consenti mutuellement 
de sa prorogation, pour prétendre que ce dé
lai étant expiré pendant l'instance judiciaire 
occasionée par elle seule , les arbitres ont 
cessé dès lors d'avoir aucun pouvoir pour pro

noncer sur la contestation. » — Il faut toute
fois prendre garde de donner trop d'exten
sion au principe émis par la cour de Metz. 
Sans doute, quand il s'agit d'un incident qui 
nécessite le recours à l'autorité judiciaire, 
comme dans l'espèce d'une récusation, le dé
lai se trouve suspendu ; mais quand ce sont 
des incidens soumis aux arbitres, s'il est 
vrai, en théorie, qu'une partie ne puisse 
épuiser le délai en élevant des contestations 
d'une mauvaise foi évidente, parce que ce se
rait révoquer indirectement le compromis, 
il faudrait, dans l'application , que la mau
vaise foi fût bien patente et bien incontes
table , pour que le pouvoir des arbitres se 
trouvât prorogé, et il est difficile qu'un tel 
cas puisse se réaliser. 

A R T . 7. — Du jugement des arbitres. — 
Formes, Dépôt, Moyen de le rendre exé
cutoire. 

. 2 4 2 . Le jugement arbitral se forme, comme 
toute décision judiciaire, par la majorité des 
voix de ceux qui y concourent. Mais il ne 
faut pas conclure de là que lorsqu'il y a trois 
arbitres, deux puissent procéder seulsau juge
ment en l'absence du troisième. Ainsi un ju
gement arbitral est nul s'il a été clos et signé 
par la majorité des arbitres, en l'absence des 
autres arbitres ; et la circonstance que tous 
les arbitres auraient concouru à la délibéra
tion ou décision ne pourrait pas empêcher la 
nullité (Cass., 4 mai 1809. S.-V. 9. 1. 257; 
D. P. 9. 1. 19 ;J. P. 24. 408 ; D. A . 1. 753). 

243. Mais si la miporité des arbitres pré
sens à la confection et à la signature du ju
gement refuse de le signer, les autres ar
bitres doivent en faire mention , et alors le 
jugement a le même effet que s'il avait été 
signé par tous les arbitres. II n'est pas be
soin de remarquer que celte disposition de 
l'art. 1016-2° ne peut s'appliquer si le tribunal 
arbitral n'est composé que de deux membres, 
ou si le nombre de ceux qui refusent de si
gner est égal aux aulres. Dans ce cas, dit 
M . Carré, ou le refus de signer proviendrait 
de ce que l'arbitre refusant ne serait pas de 
l'avis de l'autre, et alors il y aurait lieu à-
déclarer partage et à n miner un tiers-ar
bitre ; ou ce refus proviendrait de ce que l'ar
bitre de qui il émanerait ne voudrait pas 
remplir sa mission, et alors ce serait le cas du 
déport.—V. plus haut, art. 4, § 6 . 

Ainsi il est indispensable que tous les ar-
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bitres concourent au jugement; seulement si 
la minorité, après y avoir concouru, refuse de 
le signer, la majorité doit constater ce refus 
et passer outre. Tel est le principe consacré 
par l'arrêt du 4 mai 1809, en conformité de 
i'art. 1016. Antérieurement au Code, ce prin
cipe , qui est de l'essence de toute décision 
judiciaire, était appliqué de la même ma
nière. 

Un arrêt de la cour de cassation, du 11 
vendémiaire an x , décide que les jugemens 
rendus sous l'empire de la loi du 10 juin 
1793 sont nuls à défaut de la signature de 
l'un des arbitres nommés et non récusés. 
Mais un autre arrêt du 21 thermidor an ix 
a décidé que le défaut de signature de la part 
d'un des arbitres ne rend pas nulle la sen
tence arbitrale, lorsqu'il est d'ailleurs cons

tant que l'arbitre non signataire y a coopéré. 

— Cette dernière circonstance n'existait pas 
dans la première espèce, et c'est ce qui ex
plique la différence des deux solutions. 

244. La règle tracée pour le jugement des 
arbitres est applicable aux jugemens rendus 
par les arbitres réunis au tiers-arbitre. Ainsi, la 
cour de Turin, par un arrêt du 11 janvier 
1806 (S . -V. 6. 2 . 9 0 7 ; D. A . 1. 7 3 2 ) , déclare 
valable le jugement arbitral prononcé par le 
tiers-arbitre et l'un des deux arbitres, en pré

sence de l'autre , encore que celui-ci ait re
fusé de signer le jugement. 

La cour royale de Paris ( 1 7 février 1808. 
S.-V. 8. S. 189 ; D . A . 1. 7 5 2 ; J. P. 2 1 . 94)a 
décidé que lorsqu'il y a partage entre deux 
arbitres et qu'un tiers-arbitre est appelé pour 
les départager, la décision arbitrale doit être 
signée par ce tiers à peine de nullité. Si ce
pendant, après une délibération entre le tiers 
et les deux arbitres, un nouveau jugement 
était prononcé et adopté par les deux arbi
tres, formant majorité, en présence du tiers, 
et que celui-ci refusât de signer, la signature 
de la majorité suffirait pour la validité de la 
nouvelle sentence. C'est ce qui résulte des 
principes ci-dessus exposés. 

245. Les arbitres doiyent-iteprononcer leur 
sentence en présence des parties ? M . Carré 
dit que cette question était controversée par 
les anciens commentateurs, mais que tous les 
auteurs sont aujourd'hui d'avis que la forma
lité de la prononciation n'est point nécessaire, 
puisque le Code de procédure ne la prescrit 
pas ( V . Bép., t. 1 e r , p. 3 0 0 ) . M . Mongalvi 
pense que les parties doivent être prévenues 

ART. 7. 639 

du jour où la sentence sera prononcée, et il 
cite à l'appui de cette opinion un arrêt de la 
cour de cassation, du 7 brum. an xm ( S . - V . . 
7. 2 . 7 3 7 ; D . A . 1. 7 4 4 ) . Mais cet arrêt, ren
du sous l'empire de la loi du 1 0 juin 1 7 9 3 , 
décide seulement qu'il est de l'essence de 
tous les jugemens, que les parties aient pu se 
défendre, et qu'ils soient rendus parties ouïes 
ou dûment appelées; qu'ainsi la partie pour 
laquelle il a été nommé des arbitres d'office, 
en conformité de la loi du 10 juin 1793, sans 
que cette nomination lui ait été notifiée, est 
fondée à faire annuler la sentence rendue par 
les arbitres , si aucune sommation ne lui a 
été faite de produire ses titres devant eux. 

U ne s'agissait donc dans cet arrêt que des 
productions et défenses antérieures au juge
ment. On peut au surplus remarquer que cet 
arrêt serait aujourd'hui sans application dans 
l'arbitrage volontaire, pour lequell'art. 1016 
fixe le délai des productions, sans qu'il soit 
besoin d'aucune sommation .Mais, à l'égard de 
l'arbitrage forcé, le défaut de sommation, 
dans les termes de l'art. 57 C. comm., serait 
susceptible d'entraîner une décision pareille 
à celle de cet arrêt. 

Quant à la prononciation de la sentence ar
bitrale en présence des parties, non seule
ment la loi ne l'exige pas , mais encore elle 
n'est pas d'usage. Les arbitres, après avoir si
gné cette sentence, la déposent au greffe, et 
ils en donnent avis aux parties ; mais ils ne la 
lisent pas devant elles. Ainsi la doctrine d'un 
arrêt de la cour de cassation, du 8 vend, 
an vm (S . -V . S. 2 . 526; D. A . 1. 751 ) , qui 
avait décidé que le jugement des arbitres 
existait du jour où il était prononcé, quoique 
la sentence ne fût signée que pins tard et 
qu'elle ne le fût que par quelques-uns des 
arbitres, n'a plus aujourd'hui d'application. 

246. La sentence serait nulle si elle était 
rendue et signée après l'expiration du délai 
de l'arbitrage. La cour de cassation a décidé, 
le 3 juin 1808 ( S . - V . 8 . 1. 3 1 4 ; D. A . 1 . 

7 6 4 ) , que la véritable date d'une sentence 
arbitrale n'était pas celle du procès-verbal des 
séances, dans lequel des arbitres déclaraient 
que l'objet de leur mission avait été rempli ; 
mais que la sentence n'existait que du jour où 
elle avait été rédigée etsignée par les arbitres. 

247. Un arrêt de la cour de Paris, en date 
du 22 prairial an xm, considère comme nul 
tout jugement arbitral, à quclqueépoquequ'il 
ait été rédigé , s'il n'a été prononcé , daté « t 



signé qu'après la révocation .des arbitres. La 

cour de cassation a rejeté le pourvoi contre 

cet arrêt ; l'arrêt de rejet est du 17 mars 

1 8 0 6 ( S . - V . 6. 2. 918; D . P. 6. 2 . 211 ; D. A . 

1. 7 5 4 ) . — Comme nous venons de l'établir, on 

ne prononce plus aujourd'hui les jugemens 

arbitraux; d'une autre part, ainsi qu'on l'a 

vu plus haut, le compromis ne finit plus par 

la révocation ; mais, à cela près, le principe 

posé pour ces arrêts subsiste : le jugement est 

nul s'il n'a été daté et signé qu'après l'ex

piration du compromis. 

248. On a vu , d'après M . Carré, qu'il ré

sultait de l'art, 1016, qu'il y avait impossibi

lité matérielle d'être arbitre quand on ne sa

vait pas signer. Cependant un arrêt de la cour 

deGrenoble, du 21 mai 1S32 (S . -V . 33 . 2 . 1 6 9 ; 

D . P . 33. 2 . 2o0) , a jugé que la loi ne décla

rant pas les personnes qui ne savent pas écrire 

incapables de remplir les fonctions d'arbi

tres, une sentence arbitrale ne doit pas être 

annulée, par cela seul que l'un des arbitres ne 

savait pas écrire ; que si trois arbitres s'étant 

réunis à la même opinion , l'un d'eux n'a pu 

signer la sentence arbitrale faute de savoir 

écrire, ce défaut de signature n'empêche pas 

la validité de la sentence , puisque, dans le 

cas même où l'arbitre aurait su écrire, mais 

aurait refusé de signer, la sentence signée 

seulement par les deux autres arbitres aurait 

dù sortir effet. 

La cour de cassation, par un arrêt du 5 

juillet 1832 ( D . P . 32. i . 231 ) , a jugé que le 

défaut de signature d'une sentence arbitrale 

par l'un des arbitres n'en entraînait pas la 

nullité, lorsque cette sentence constatait que 

tous les arbitres y avaient concouru, et que 

l'absence de signature de l'un d'eux prove

nait d'une infirmité qui l'avait empêché de 

signer. 

Nous croyons que ces arrêts se concilient 

avec l'opinion de M . Carré. Sans doute celui 

qui ne sait pas signer est incapable d'être ar

bitre, en ce sens, qu'on peut se refuser, dans 

le principe , à l'accepter comme tel ; car il 

peut arriver, s'il ne sait pas signer, qu'un 

autre arbitre refusant lui-même sa signature 

après avoir concouru au jugement, le troi

sième arbitre ne forme plus à lui seul la ma

jorité nécessaire d'après l'art. 101G, et que 

par conséquent le jugement soit impossible ; il 

peut encore se présenter d'autres circonstan

ces dans lesquelles l'impuissance de signer 

amènerait le même résultat. On doit donc 

avoir le droit de récuser un pareil arbitre, 

qui laisserait le sort du compromis en sus

pens. Mais quand il a rempli ses fonctions, 

son incapacité n'annulle pas la sentence, 

pourvu que , conformément au vœu de l'ar

ticle 1016, il soiteonstaté, parla majorité,que 

tous les arbitres ont concouru au jugement. 

249. Un jugement arbitral, dès qu'il est 

daté et signé, fait foi de sa date entre les par

ties, indépendamment de toutes autres for

mali tés, telles que le dépôt au greffe et l'en

registrement ; car les arbitres ont à la fois le 

caractère de juges et celui de mandataires, 

et, sous ces deux rapports, foi est due à tous 

les actes qui émanent d'eux. La jurispru

dence est unanime sur ce point (Cass., 1 e r niv. 

an ix. S. -V.6.1 .107 ; D.A.1 .755.—15 therm. 

an XI . S.-V. 4. 1. 26 ; D . A . 1. 756 ; J. P. 7. 

185.—6 frim. an xiv. S.-V. 6. 1. 107; D . P . 

6. 2 . 2 9 ; J. P. 16. 280. — Grenoble, 7 déc. 

1824. S.-V. 26. 2 . 2 8 9 . — Paris, I l juillet 

1809. — Bordeaux, 13 juillet 1830. S.-V. 

30. 2 . 3 6 3 ; D . P. 30. 2 . 2 8 1 ) . 

250. Les arbitres eux-mêmes ne peuvent, 

par un acte postérieur et extra-judiciaire, 

changer la date d'un jugement clos, signé et 

daté par eux (Cass., 1 e r nivose an ix , cité ci-

dessus ) . 

251 . Sur la question de savoir si une sen

tence sans date est nulle, M . Carré (n° 3339) 

remarque que la date n'est pas absolument 

nécessaire pour la validité de la sentence, 

pourvu qu'il soit constaté que les arbitres 

n'ont pas jugé après le délai ; ce qui , ajoute-

t-il, ne peut résulter que de l'enregistrement 

de la sentence, ou du décès d'un des arbitres 

avant l'expiration du délai. La cour de Paris, 

du 16 août 1832 ( S . - V . 3 2 . 2 . 145; D. P. 33. 

2 . 3 5 ) , a jugé cependant que les avis des ar

bitres partagés doivent, à peine de nullité de 

la sentence arbitrale rendue par le tiers-af-

bitre, être datés, cette date étant nécessaire 

pour établir que les avis ont été émis avant 

l'expiration des pouvoirs des arbitres; que 

celte date doit d'ailleurs résul ter de l'acte lui-

même, et ne peut être prouvée par des pré

somptions. — Nous pensons que c'est avec 

raison que cet arrêt a jugé que la daté de la 

décision de partage et de l'émission des avis 

ne pouvait être établie par de simples pré

somptions ; mais s'il y avait preuve matérielle 

et légale que le tout est antérieur à l'expira

tion du compromis : par exemple, si le tiers-

arbitre lui-même avait prononcé dans les dé-
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lais du compromis, nous pensons que la nul
lité n'existerait pas, car elle ne serait fondée 
ni sur la loi, qui ne déclare pas les sentences 
arbitrales nulles à défaut de date, ni sur la 
nature des choses. 

Nous nous sommes servis des mots déci
sion de partage et émission des avis, parce 
que, comme on l'a vu ci-dessus, il n'est pas 
indispensable que ces avis aient été rédigés 
par écrit; il suffit qu'il soit constant qu'ils 
ont été émis et qu'ils l'ont été en temps 
utile. 

2 5 2 . Les sentences arbitrales sont assujet
ties, en général, aux mêmes formalités que les 
jugemens ordinaires; nous disons en général, 
car il nous semble qu'il faut en excepter les 
règles propres au caractère public des juge
mens , et dérivant de ce que ce sont des actes 
authentiques émanés d'une autorité publi
que ; les arbitres, au contraire , ne sont que 
des juges privés, et leurs sentences, des actes 
également privés. Cette distinction nous pa
raît consacrée par un arrêt de la cour de cas
sation , du 2 1 nov. 1 8 2 7 (S . -V. 2 8 . 1 . 1 9 4 ; 
D. P. 2 8 . 1 . 3 0 ; J. P. 8 1 . 2 2 6 ) , qui décide 
qu'un jugement arbitral peut être valable
ment rendu un dimanche ou autre jourférié, 
même par des arbitres forcés; qu'à cet égard 
les arbitres ne sont pas assimilés aux tribu
naux. Un autre arrêt de la même cour , du 
1 E Rmars 1 8 3 0 ( S . - V . 3 0 . 1 . 1 8 3 ; D. P. 3 0 . 1 . 

144; J. P. 8 7 . 8 0 ) , décide qu'un jugement 
arbitral n'est pas nul par cela seul qu'il au
rait été rédigé en langue espagnole ; qu'il 
peut, nonobstant ce , être revêtu de l'ordon
nance à'exequatur, lorsqu'il a été déposé au 
greffe avec une traduction française faite par 
un interprète juré ( L. du 2 therm. an H , 
art. 1 E R et 3 ; arrêté du gouvernement, du 2 4 
prair. an xi, art. 3 ) . 

2 5 3 . Quant aux autres formalités qui tien
nent à la nature même du jugement: telles 
que renonciation des noms et qualités des 
arbitres, des noms, profession et demeure 
des parties et de leurs conclusions ; l'exposi
tion sommaire des points de droit et de fait, 
la relation des motifs de la décision , enfin le 
dispositif, M . de Mongalvi fait observer avec 
raison que les sentences arbitrales y sont 
assujetties. 

Un arrêt de la cour royale de Nîmes, du 

2 2 juill . 1 8 3 3 ( S . - V . 3 4 . 2 . 1 0 5 ; D. P. 3 4 . 2 . 

1 5 9 ) , a décidé que l'inobservation, dans une 

sentence arbitrale, des formes prescrites par 

I 

l'art. 1 4 1 C. pr. pour la rédaction des juge
mens en général, ne donne pas ouverture 
à l'action en nullité par voie d'opposition à 
l'ordonnance A'exequatur, sauf aux parties à 
se pourvoir, dans ce cas, par la voie d'appel ou 
de cassation, si elles n'y ont pas renoncé. — 
Cet arrêt, comme on le voit, ne juge pas que 
les sentences arbitrales soient affranchies des 
règles de l'art. 1 4 1 , mais qu'il faut, en cas 
de violation de ces règles, se pourvoir par 
telle ou telle voie : nous examinerons plus 
tard ce dernier point. 

La cour de cassation, par arrêt du 2 9 mars 
1 8 3 2 (D . P. 3 2 . 1 . 1 3 9 ) , a déclaré valable une 
sentence arbitrale, quoiqu'elle ne renfermât 
pas les conclusions des parties , lorsqu'elle 
énonce que ces conclusions ont été annexées à 
la minute de la sentence , cette annexe rem
plissant suffisamment le vœu de la loi. C'est, 
comme on le voit, consacrer l'application de 
l'art. 1 4 1 aux sentences arbitrales. Nous pen
sons que l'on pourrait décider de même que 
lorsqu'il y a eu un procès-verbal régulière
ment tenu, et que ce procès-verbal énonce 
suffisamment les qualités des parties, les faits 
qui ont donné lieu à la contestation et les ques
tions à décider, il remplit entièrement, sous 
ces divers rapports , les règles prescrites par 
l'article 1 4 1 . Toutefois, il est plus régulier de 
rédiger une sentence qui soit complète par 
elle-même ; et nous conseillons aux arbitres 
de le faire. 

L'arrêt de la courde Rouen, du 2 6 nov. 1 8 2 8 
(S . -V . 3 0 . 2 . 1 3 6 ; D . P . 3 0 . 2 . 6 7 ) , consacre 
implicitement la nécessité de motiver une 
sentence arbitrale, en jugeant que le tiers-
arbitre qui déclare se ranger à l'avis de l'un 
des arbitres, motive suffisamment son opi
nion , si d'ailleurs l'avis qu'il adopte a été 
motivé parle premier arbitre. 

2 5 4 . Cependant, on doit remarquer que ces 
arrêts, tout en appliquant aux sentences ar
bitrales les règles propres aux jugemens or
dinaires , ne le font pas d'une manière ri
goureuse, et se contentent facilement d'équi-
valens, s'attachant plutôt à l'esprit de la loi 
qu'à sa disposition précise. 

La cour de Colmar ( 2 4 juillet 1 8 1 0 ) va 
jusqu'à décider que l'acte par lequel des 
arbitres forcés, après avoir entendu les par
ties et reçu leurs pièces, arrêtent le reliquat 
du compte social à une certaine somme , et 
qu'ils finissent par ces mots : fait, jugé et 
terminé en présence des parties, qu'un tel 
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acte a le caractère de jugement, quoiqu'il ne 
porte pas expressément de condamnation. 

L'arrêt trouve dans certaines circonstances 
de la sentence arbitrale l'équivalent d'un dis
positif : les arbitres, dit-il, ont entendu rendre 
un jugement, puisque le procès-verbal de leur 
opération finit en ces termes : « Ainsi fait et 
jugé , etc. » — Il est vrai qu'il s'agissait, dans 
cette espèce, d'un arbitrage forcé, et que l'ar
rêt considère cette sorte d'arbitrage comme 
dispensé des formes rigoureuses des tribunaux 
ordinaires. — Nous croyons que c'est là une 
erreur, et queles arbitres forcés sont astreints, 
comme les arbitres volontaires, aux formes 
substantielles des jugemens; mais ce qu'il 
faut remarquer, c'est le principe applicable 
à tout arbitrage en général et que nous avons 
fait ressortir des arrêts précédens, que les 
formes peuvent être mitigées et suppléées, 
principe juste et conforme à l'esprit de con
ciliation de l'arbitrage, pourvu qu'il soit ren
fermé dans de certaines limites. On pourrait 
penser que, dans l'espèce, la cour de Colmar 
a dépassé ces limites; mais la règle en elle-
même n'en est pas moins juste. 

255. Comme les jugemens ordinaires, les 
jugemens arbitraux doivent être enregistrés 
et faire mention de l'enregistrement des piè
ces qu'ils énoncent ( L o i du 22 frim. an v u , 
art. 47 , 48). 

Un arrêt de la cour de cassation, du 23 
prairial an x, a consacré la responsabilité des 
arbitres dans les cas où les juges sont eux-
mêmes responsables, en décidant que l'art. 
47 de la loi du 22 frim. an vu ne rendait les 
juges et les arbitres responsables, qu'autant 
que leurs jugemens étaient rendus sur des ac
tes non enregistrés , et qu'il ne s'appliquait 
pas au cas où le jugement avait été rendu sur 
le dire des parties, quoique l'on pût en in
duire qu'il avait pour cause une mutation de 
biens. La cour de cassation a toutefois établi 
une différence entre les jugemens d'arbitres 
et les jugemens ordinaires, en décidant, par 
un arrêt du 1ER décembre 1811 ( S . - V . 12. 
2. 144; D. P. 12. 1. 193; J. P. 32. 4 0 6 ) , 
que les jugemens des tribunaux de commerce 
et ceux d'arbitres, qui prononcent des réso
lutions de contrats pour cause de nullités ra
dicales, étaient soumis au droit proportion
nel, la faveur du droit fixe n'étantdue qu'aux 
jugemens des tribunaux civils. Cette déci
sion,qui peut, au premier aspect, paraître ri
goureuse , est conforme au texte de l'article 

68, § 3, n° 7, de la loi du 22 frimaire an vît. 
256. Les jugemens arbitraux n'étant par 

eux-mêmes que des actes privés, il faut, pour 
les faire arriver à l'état d'actes publics , les 
déposer au greffe et obtenir une ordonnance 
A'exequatur. D'après l'art. 1020 C. pr. , le 
jugement arbitral est rendu exécutoire par 
une ordonnance du président du tribunal de 
première instance dans le ressort duquel il 
a été rendu : à cet effet, la minute du juge
ment doit être déposée, dans les trois jours, 
par l'un des arbitres au greffe du tribunal. 

257. L'article ne dit pas dans quel lieu le 
jugement arbitral doit être rendu ; c'est or
dinairement dans celui où le tribunal arbi
tral a été constitué et où les arbitres résident. 
Néanmoins il n'y aurait pas nullité, si les 
arbitres jugeaient dans un autre lieu, car 
aucune disposition ne prononce cette nullité. 
C'est ce que la cour royale de Paris a décidé, 
par arrêt du 9 janv. 1834 ( D . P. 34.2. 52) : 
cet arrêt se fonde sur ce que la juridiction des 
arbitres est attachée à leur personne et n'est 
pas circonscrite dans un territoire déterminé. 

258. Le même arrêt décide que, bien que 
la sentence arbitrale ait été rédigée et signée 
dans un ressort autre que celui où l'arbitrage 
avait été constitué, ce n'en est pas moins au 
greffe du tribunal dans le ressort duquel 
l'arbitrage s'est formé, que la sentence doit 
être déposée. L'arrêt ajoute qu'il en est ainsi 
surtout lorsqu'il y a eu partage, que les arbi
tres divisés ont opéré dans ce dernier lieu et 
qu'ils se sont réunis avec le tiers-arbitre. — 
On peut penser que ces dernières circonstan
ces ont exercé une grande influence sur la 
décision, qui probablement aurait été diffé
rente dans une autre occurrence de faits, car 
l'art. 1020 porte d'une manière générale que 
l'ordonnance A'exequatur sera délivrée par 
leprésidentdu tribunal de première instance 
dans le ressort duquel le jugement arbitral 
aura été rendu. 

Un arrêt de la cour de cassation, du 26 jan
vier 1824 (S . -V . 24. 1. 94; D. P. 24. 1. 36; D. 
A . 1. 788) , paraît venir à l'appui de cette 
observation, quoiqu'il n'ait pas jugé la ques
tion d'une manière positive. Cet arrêt a dé
cidé que l'ordonnance A'exequatur devait 
être rendue par le président dans le ressort 
duquel le jugement arbitral avait été rendu, 
et non par celui du tribunal qui aurait connu 
du litige, s'il n'y avait pas eu d'arbitrage. 

259. Le délai de trois jours, accordé pour 



le dépôt de la minute du jugement, n'est pas 
de rigueur (Paris, i l juill . 1809. S.-V. 12. 2 . 
374 ; D . A . 1. 703 ; J. P . 24 . 420. —Greno
ble, 7 déc. 1824. S.-V. 26. 2. 2 8 0 ; D . P . 25. 

2. 162). 

Un arrêt de la cour de Paris , du 22 mai 
1813 ( S . - V . 14 .2 . 118; D. A . 1830; J. P. 38. 
58 ) , a décidé.de même en matière d'arbitrage 
forcé. La cour de Grenoble a confirmé sa 
jurisprudence par un arrêt du 1 e r juin 18 31 
( D . P . 32 . 2 . 54 ) , et la cour de cassation a 
adopté la même solution par un arrêt du 29 
mars 1832 ( S . - V . 32. 1. 288 ; D. P . 32. 1. 
139 ) . 

La cour royale de Paris ( 18 mai 1833. S.-
V . 33. 2 . 310) a ajouté que d'ailleurs l'obli
gation du dépôt, dans les trois jours, ne s'é
tendait pas à une sentence arbitrale qui se 
bornait à rejeter un décliriatoire, et qu'il suf
fisait que la sentence fût déposée avec la dé
cision sur le fond. 

260. L'arrêt de la cour de Grenoble, du 7 
déc. 1824 , a aussi décidé que le jugement 
arbitral n'était pas nul par cela seul que le 
dépôt en aurait élé fait par un autre que 
l'un des arbitres. 

261. Aux termes d'une circulaire du grand 
juge, du 28 oct. 1808, il n'est pas nécessaire 
que l'enregistrement de la sentence ait lieu 
avant le dépôt, mais seulement avant qu'elle 
soit revêtue de l'ordonnance A'exequatur. 
Déjà la courde cassation (3 août 1313. D. A . 
1. 767 ) avait décidé que les sentences arbi
trales devaient, dans tous les cas, être enre
gistrées sur minute avant d'être revêtues de 
l'ordonnance d'exécution; qu'il n'y avait pas 
à examiner , comme à l'égard des jugemens 
rendus par les tribunaux, si les condamna
tions qu'elles prononçaient étaient ou n'é
taient pas fondées sur des conventions non 
enregistrées. — Celte solution est sans intérêt 
aujourd'hui que tous les jugemens doivent 
être enregistrés sur minute ( L o i du 28 avril 
1816 , art. 3 8 ) . 

262. C'est au président seul, ou au juge 
qui le remplace, qu'appartient le droit d'ac
corder l'ordonnance A'exequatur. Un arrêt 
de la cour de Turin, du 24 germ. an xn (S . -
V . 6 . 2 . 4 9 9 ; D . A . 1. 7 8 5 ) , a décidé qu'il y 
avait excès de pouvoir de la part du tribunal 
s'il intervenait lui-même pour examiner le 
mérite d'une sentence arbitrale: cette déci
sion devrait encore être suivie aujourd'hui. 

Mais le président, encore bien qu'il doive 

délivrer son ordonnance A'exequatur pure et 
simple, sans apprécier le bien ou le mal jugé 
de la sentence , peut cependant, par une or
donnance motivée, refuser de rendre exécu
toire une sentence arbitrale qui lui paraîtrait 
contraire à l'ordre public (Paris, 14 mai 1829. 
S.-V. 29. 2 . 153). 

L e même arrêt a jugé que, dans ce cas, 
l'ordonnance du président devait être atta
quée par appel devant la cour royale et non 
par opposition devant le tribunal où siège le 
président. M . Carré fait observer qu'alors, 
en effet, l'ordonnance a tous les caractères 
d'une décision judiciaire, et il cite un arrêt 
de la cour de Rennes, du 13 mai 1813, qui, 
dans une telle circonstance, a décidé qu'à dé
faut de texte de loi sur une question non pré
vue , il convenait d'adopter le même mode 
de pourvoi que celui qui est établi en matière 
d'ordonnances sur référé, c'est-à-dire l'appel. 
Si l'ordonnance est réformée, ajoute M . Carré, 
le tribunal d'appel, ainsi que l'a jugé la même 
cour, par un second arrêt du 3t mai 1813 , 
doit renvoyer au président d'une autre cham
bre ou au premier juge dans l'ordre du ta
bleau , afin qu'il appose une nouvelle ordon
nance. C'est une conséquence de la règle éta
blie dans l'art. 472 C. pr. 

263. Un arrêt de la cour de Poitiers, du 9 
mars 1830 (S . -V . 30. 2 . 145 ; D . P. 30. 2 . 
185), a décidé que lorsque l'ordonnance A'exe
quatur d'une sentence arbitrale était rendue 
par un juge suppléant à défaut de juge en 
titre, l'ordonnance devait, à peine de nullité, 
mentionner l'empêchement, et que cette 
nullité étant d'ordre public, pouvait être pro
posée en tout état de cause. 

264, Le même arrêt a décidé que le juge, 
lorsqu'il rendait l'ordonnance A'exequatur, 
devait, àpeine de nullité, être assisté du gref
fier, et que c'était là une nullité d'ordre pu
blic, qui pouvait aussi être proposée en tout 
étal de cause. Sur cette dernière question la 
cour de Limogesa jugé au contraire (14 juin 
1832. S.-V. 32. 2 . 471 ; D. P . 32. 2 . 184 ) 

qu'il n'était pas nécessaire, à peine de nul
lité , que l'ordonnance A'exequatur apposée 
par le président au bas d'une sentence ar
bitrale fût revêtue de la signature du greffier. 
— V . dans le même sens Bastia, 2 août 1832. 
S.-V. 32. 2 . 569.—Paris, 18 mai 1833. S.-V. 
3 3 . 2 . 310. 

Ces dernières décisions nous paraissent pré
férables à celle de la cour de Poitiers. Si, en 
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général, le juge doit être assisté d'un greffier 
(art. 1040 C. pr . ) , c'est parce qu'il est néces
saire que celui-ci mette les actes au nombre 
de ses minutes et les conserve; mais l'art. 
1020 a suffisammentpourvuàla conservation 
de la sentence arbitrale et de l'ordonnance 
A'exequatur qui doit y être annexée, en or
donnant le dépôt préalable de cette sentence 
au greffe. L'art. 1020 n'ayant pas d'ailleurs 
exigé le concours du greffier à la confection 
de l'ordonnance A'exequatur, on ne saurait 
puiser dans le défaut de ce concours un moyen 
de nullité. 

205. Le président du tribunal civil est seul 
compétent pour ordonner l'exécution d'une 
sentence d'arbitres volontaires, encore qu'il 
s'agîtd'un arbitrage entre négocians pour opé
ration commerciale. Les tribunaux de com
merce ne sont en effet que des tribunaux ex
ceptionnels , qui ne peuvent connaître que 
des points expressément soumis à leur juri
diction. Or, ce n'est qu'en matière A'arbi-
trage forcé que le président du tribunal de 
commerce a le droit de délivrer l'ordonnance 
A'exequatur: en toute autre matière, ce droit 
appartient donc au président du tribunal ci
vil ( 26 janv. 1810. S.-V. 12. 2 . 432 ; D . A . 1. 
786) . La cour de Rordeaux a jugé dans le 
même sens, le 4 mars 1828 (S. -V. 28. 2 . 329; 
D. P . 28. 2 . 166). Elle a décidé que lorsque , 
dans une contestation existant devant un tri
bunal de commerce , sur une matière autre 
que celle des sociétés commerciales , les par
ties avaient consenti à être jugées par des ar
bitres, l'arbitrage devait être rangé dans la 
classe des arbitrages volontaires et non dans 
la classe des arbitrages forcés; qu'en consé
quence, c'était au président du tribunal civil 
de première instance seul qu'il appartenait 
de délivrer l'ordonnance A'exequatur. — 
Même décision par arrêt de la cour de cassa
tion , du 14 juin 1831 ( S.-V. 3 1 . 1. 2 1 9 ; D. 
P. 31 . 1. 252 ) , dans une espèce où les com-
merçans qui étaient convenus de nommer des 
arbitres, ayant refusé d'en nommer, il y avait 
eu nécessité de faire nommer ces arbitres 
par le tribunal de commerce. L'usage est tout-
à-fait conforme à ces décisions. 

La cour de cassation a encore étendu ce 
principe en décidant, le 4 mai 1830 ( S . - V . 
30. 1. 104 ; D. P . 30. 1. 234) , que même en 
matière de société commerciale et de contes
tations entre associés , lorsque les parties 
donnaient aux arbitres le caractère d'amia

bles compositeurs, la sentence arbitrale qui 
intervenait devait être déposée au greffe du 
tribunal c ivi l , et rendue exécutoire par le 
président de ce tribunal ; qu'elle ne pourrait 
valablement être rendue exécutoire par le 
président du tribunal de commerce. Alors, en 
effet, il ne s'agit plus d'arbitrage forcé, le seul 
pour lequel le président du tribunal de com
merce soit compétent ( V . aussi Montpellier, 
25 avril 1831. (S . -V.32 .2 .64 ; D . P . 32. 2. 36). 

266. C'estleprésidentde lacourroyale,qui, 
d'après l'art. 1020, est compétent pour ren
dre l'ordonnance, dans le cas où il a été com
promis sur l'appel d'un jugement. Mais si le 
compromis porte à la fois sur une contesta
tion pendante devant un tribunal civil et sur 
une contestation pendante devant une cour 
royale, à quel greffe doit s'effectuer le dé
pôt , et par quel président doit être délivrée 
l'ordonnance? M . Carré (n° 3357) pense qu'il 
est conforme au vœu de la loi de faire deux 
originaux de la sentence, et les déposer, l'un 
au greffe de première instance , l'autre au 
greffe d'appel, afin que chaque président y 
appose l'ordonnance pour la partie qui le 
concerne. La cour de Toulouse a cependant 
jugé, par un arrêt du 3 juin 1828 (S. -V. 29. 
2. 340 ; D. P. 29. 2 . 268; J. P. 85. 155), que 
la sentence arbitrale pouvait être rédigée en 
une seule minute , sauf à être déposée suc
cessivement au greffe du tribunal et au greffe 
de la cour, pour être revêtue de l'ordonnance 
A'exequatur par le président du tribunal et 
par le premier président de la cour ; et que, 
dans un tel cas, s'il arrivait que le président 
du tribunal étendit son ordonnance à la par
tie de la sentence relative auxdifficultés d'ap
pel , il n'y aurait pas nullité absolue de l'or
donnance ; qu'il suffirait alors de réduire cette 
ordonnance à la partie de la sentence con
cernant les difficultés de première instance. 
Un arrêt de la cour de cassation, du 26 juin 
1833 ( D . P. 3 3 . 1 . 2 5 6 ) , semble plus contraire 
encore à l'opinion de M . Carré ; il juge que 
lorsqu'il s'agit principalement, dans un ar
bitrage, de statuer sur des objets qui ont fait 
déjà la matière de divers jugemens ou arrêts 
en cause d'appel, et notamment sur les effets 
d'une sentence dont il y a appel émis devant 
la cour royale, bien que plusieurs des ques
tions résolues par les arbitres se soient pré
sentées devant eux pour la première fois, c'est 
au greffe de la cour royale que doit être dé
posé le jugement arbitral. 



Depuis, la cour de Grenoble ( 14 août 1834 

S. -V. 3 5 . 2 . 202 ) , sans adopter non plus l 'o

pinion de M . Carré, a statué, contrairement 

à l'arrêt de la cour de cassation ; elle a décidé 

que lorsqu'un compromis portait sur des con

testations soumises, les unes au tribunal de 

première instance, les autres à la cour royale, 

c'était au président du tribunal, et non au 

président de la cour, qu'il appartenait de ren

dre exécutoire la sentence des arbitres. 

Enfin, un autre arrêt de la cour de cassa

tion, du 28 janvier 1835 ( D . P . 35. 1. 125) , a 

décidé que la sentence arbitrale rendue sur 

un compromis intervenu après divers juge

mens dont l'un était frappé d'appel, pouvait 

être déposée au grefTe du tribunal de première 

instance, et l'ordonnance a'exequatur être 

rendue par le président de ce tribunal, lors

que, par leur compromis, les parties avaient 

implicitement renoncé à l'appel porté devant 

la cour royale, et recommandé aux arbitres 

de prendre pour base de leurs décisions ces 

mêmes jugemens, et lorsque l'arbitrage por

tait moins sur les objets qui avaient fait la 

matière des jugemens, que sur d'autres points 

plus nombreux et plus imporlans, non encore 

jugés. 

I l n'est guère possible de déduire une rè

gle certaine des deux arrêts de la cour de cas

sation , dans lesquels elle se détermine par 

des circonstances particulières de fait ; elle 

s'applique à rechercher l'objet principal du 

compromis, et néglige ce qui n'est qu'ac

cessoire : elle tâche de découvrir l'intention 

des parties et le degré auquel elles ont en

tendu constituer le tribunal arbitral. Mais si 

cette intention ne se manifestait pas ; si au 

contraire il y avait évidemment compromis 

en appel et compromis en première instance, 

il faudrait, a notre avis, suivre la doctrine 

émise par M . Carré. — Ce qui vaudrait mieux 

encore, si le litige pouvait se diviser, ce serait 

de rendre deux sentences; l'une sur les points 

qui auraient été l'objet de décisions en pre

mière instance , et frappées d'appel; l'autre, 

sur les points non encore jugés en première 

instance. 

Remarquons, au surplus , que la règle po

sée par ledeuxième alinéa de l'art. 1020, pour 

le cas où le compromis est intervenu sur 

l'appel, n'est pas applicable lorsque la partie 

au profit de laquelle avait été rendue la dé

cision des premiers juges a, en compromet

tant, renoncé au bénéfice de cette décision 

( 17 juillet 1817. S.-V. 18. 1. 331 ; ,D. P. 18. 

1. 414 ; D . A . 1. 7 8 7 ; J. P. 52. 5 3 4 ) . 

267.Ona vu que le président pouvait, dans 

certains cas, refuser l'exequatur par une or

donnance motivée contre laquelleondevaitse 

pourvoir devant la cour royale; qu'il devait 

dans tout autre cas accorder l'exequatur, 

sans que le tribunal pût préalablement exa

miner le mérite de la sentence arbitrale, ni 

même la compétence du président qui ac

cordait l'ordonnance. Mais si en définitive il 

l'a incompétemment accordée, quelle est la 

voie pour se pourvoir ? On ne doit pas s'a

dresser à la cour royale : « l'ordonnance 

a'exequatur, dit M . Carré, doit être consi

dérée sous les mêmes rapports qu'une simple 

ordonnance de pure forme, puisqu'elle n'a 

d'autre effet que de revêtir la décision arbi

trale du sceau de l'autorité publique, sans en 

apprécier le mérite ni dans la forme, ni au 

fond. Nous pensons donc qu'on doit se pour

voir par opposition devant le tribunal, car en 

général on ne peut appeler que des juge-

mens(V. , dans ce sens, Poitiers, 9 mars 1830. 

S.-V. 30. 2 . 145; D . P . 30. 2 . 185. — Rourges, 

20 mars 1830. S.-V. 30. 2 . 132; D. P. 30. 2 . 

185. — A i x , 13 mai 1833. D. P. 33. 2 . 1 8 4 ) . 

Mais le tribunal n'aura pas à annuler, comme 

dans les cas mentionnés en l'art. 1028, l'acte 

qualifié jugement arbitral ; il n'aura qu'à pro

noncer la nullité de l'ordonnance a'exequatur 

pour cause d'incompétence; d'où suit que 

l'action en nullité de cet acte restera ouverte 

aux parties. 

Ainsi il y a lieu de se pourvoir devant le 

tribunal pour faire annuler l'ordonnance in

compétemment rendue : mais le tribunal se 

borne à annuler ou à maintenir cette ordon

nance, et à renvoyer devant qui de droit pour 

en obtenir une valable ; la sentence elle-même 

reste intacte, et la nullité de l'exequatur 

n'entraîne pas celle de la sentence-

208. Mais quel est le caractère de la nullité 

de l'ordonnance rendue par un président in

compétent? On a déjà vu que, par arrêt du 

3 juin 1828, la cour de Toulouse avait jugé 

que dans le cas où le président du tribunal 

étendait son ordonnance a'exequatur à la 

partie de la sentence relative aux difficultés 

d'appel, il n'y avait pas nullité absolue de 

l'ordonnance ; qu'il suffisait alors de la réduire 

à la partie de la sentence concernant les dif

ficultés de première instance. Un autre arrêt 

de la cour de Toulouse, du G août 1827 ( S . -



6i<i A R B I T R A G E , A R T . 1. 

V.28.2 .197 ; D. P. 28. 2. 169), avait jugé que 

la nullité résultant de ce que l'ordonnance 

a'exequatur apposée au bas d'un jugement 

arbitral avait été rendue parle président d'un 

tribunal autre que celui dans le ressort du

quel le jugement avait été prononcé, devait 

être proposée, par le demandeur, avant toute 

autre exception ou défense. Ainsi ce ne serait 

pas là une nullité absolue. 

Un arrêt de la cour de cassation, du 3 mars 

1830 (S . -V . 30. 1. 228 ; D. P . 30. 1. 153; J. 

P. 88. 2 7 3 ) , a apprécié de la même manière 

cette sorte de nullité ; il décide que l'excep

tion d'incompétence prise de ce que la con

naissance de l'exécution d'une sentence arbi

trale a élé attribuée à un tribunal autre que 

celui quia rendu l'ordonnance d'exécution, 

n'est pas absolue; qu'en conséquence elle 

peut être écartée lorsqu'elle n'est proposée 

qu'en appel, et pour la première fois. 

I l faut cependant faire une distinction : 

sans doute il n'y a pas nullité absolue lorsque 

l'incompétence n'est que relative, par exem

ple, lorsque c'est le président d'un ressort 

qui rend une ordonnance, au lieu du prési

dent d'un autre ressort, lorsque c'est le pré

sident du tribunal civil au lieu du président 

du tribunal de commerce, lorsqu'en géné

ral la juridiction qui agit serait compétente 

pour de pareils actes dans son propre res

sort, ou que la juridiction ordinaire rem

place la juridiction exceptionnelle. Mais si 

au contraire l'ordonnance a été rendue par 

un président absolument incompétent pour 

en rendre en pareil cas, dans quelque ressort 

que ce soit ; par exemple, si le président d'un 

tribunal de commerce a rendu exécutoire un 

jugement d'arbitres volontaires, si le prési

dent d'un tribunal de première instance a re

vêtu de l'exequatur un jugement d'arbitres 

sur une contestation en appel, ou réciproque

ment si le président d'une cour royale a ré

volu de l'exequatur un jugement d'arbitres 

statuant en première instance: dans tous ces 

cas, il y a nullité absolue ; ce ne sont plus là 

des juridictions parallèles. C'est ainsi que la 

cour de cassation ( 14 juin 1831. D. P . 31 . 1. 

2 1 0 ) a jugé que la nullité résultant de l'ex

cès de pouvoir commis par le président d'un 

tribunal de commerce, qui applique l'ordon

nance a'exequatur à une sentence d'arbitres 

volontaires, est d'ordre public, à tel point 

que l'arrêt qui a ordonné l'exécution du ju

gement arbitral revêtu d'une pareille ordon

nance, doit être annulé à cause de ce vice 

d'incompétence, bien que l'incompétence de 

l'ordonnance a'exequatur n'ait été invoquée 

ni sur l'opposition, ni sur l'appel. -

Dans son arrêt du 9 mars 1830 , cité plus 

haut, n° 367 , la cour de Poitiers a même 

considéré comme une nullité absolue et d'or

dre public celle résultant de ce que l'ordon

nance avait été rendue par un juge suppléant, 

sans qu'il fût fait mention de l'empêchement 

des juges en titre ; elle l'a jugé ainsi, quo'ique 

le juge suppléant, compétent en cas d'em

pêchement , ne fût pas par conséquent frappé 

d'une incompétence absolue. — Mais cette 

décision ne nous paraît pas à l'abri de la cri

tique; dès que l'incompétence n'est pas ab

solue , elle peut être couverte, et le silence 

des parties doit faire présumer que le juge 

suppléant n'a agi qu'à raison de l'empêche

ment des juges en titre. 

269. On a vu à quelles formes est assujetti 

le jugement arbitral, et quelles règles de 

procédure les arbitres doivent suivre, lors

qu'ils n'en ont pas été dispensés. D'après 

l'art. 1019, leur décision doit être rendue 

suivant les règles du droit, à moins que le 

compromis ne leur donne le pouvoir de pro

noncer comme amiables compositeurs. Dans 

ce dernier cas, ils peuvent, s'ils le jugent 

convenable, adopter les règles strictes du 

droit; mais ils peuvent aussi se décider d'a

près les principes moins rigoureux de l'équité 

naturelle. 

270. Comme tout jugement, la sentence 

arbitrale doit statuer sur les dépens, confor

mément aux art. 130 et 131 C. pr., et en 

contenir ou non la liquidation, suivant que 

la matière est sommaire ou ordinaire. Si la 

matière est ordinaire, nous croyons qu'il est 

prudent, pour éviter toute difficulté comme 

e fait observer M . Carré, que les parties, dans 

le compromis, autorisent les arbitres à liqui

der les dépens par la sentence même. Autre

ment la liquidation devrait être faite, si le 

délai du compromis était expiré, par le pré

sident du tribunal appelé à connaître de l'exé

cution du jugement : si le délai n'était pas 

expiré, les arbitres pourraient liquider eux-

mêmes , pourvu qu'ils le fissent en commun. 

Au surplus, ici comme pour tout le reste, on 

doit suivre la règle du compromis et l'inten

tion des parties. Cependant la cour de cassa

tion semblerait s'être éloignée de cette règle, 

en décidant ( 2 4 fév. 1835. S.-V. 85. 1. 179) 



que, bien que, d'après la stipulation des par
ties, les frais d'arbitrage pour l'exécution 
d'un contrat dussent être supportés par 
moitié, néanmoins, si l'une des parties avait 
donné lieu, par des incidens,à des frais plus 
considérables que ceux résultant d'un arbi
trage ordinaire, elle avait pu être seule con
damnée au paiement des frais de ces inci
dens, dans lesquelles elle avait succombé. 

271. L'art. 1024 C. pr. confirme les art. 
1009 et 1019, et en déduit une conséquence, 
en déclarant que les règles sur l'exécution 
provisoire des jugemens des tribunaux sont 
applicables aux jugemens arbitraux. La cour 
de Rouen a jugé ( 3 nov. 1807 .S . -V. 8. 2. 41; 
D. A . 1. 780) qu'en matière commerciale, et 
notamment en matière d'assurances, les sen
tences arbitrales pouvaient être mises provi
soirement à exécution , nonobstant l'appel, 
quoique cette exécution provisoire n'eût pas 
élé ordonnée par le jugement. 

272. Un arrêt de la cour de Bordeaux, main
tenu par la cour de cassation, le 3 mars 1830 
( V . suprà, n° 268), mais sans que la cour su
prême se soit expliquée sur la question, juge 
que les délais accordés pour l'exécution des 
sentences arbitrales, a la différence des dé
lais accordés pour l'exécution des jugemens, 
ne courent que du jour de la signification et 
non du jour de la prononciation, l'art. 123 
C. pr. ne devant s'entendre que des jugemens 
proprement dits. Cette exception nous pa
rait fondée, parce que les sentences arbitrales 
ne se prononcent pas en présence des parties. 

273. Les arbitres ne peuvent condamner à 
des amendes y ce sont l i des peines que l'auto
rité publique a seule le droit d'infliger.—V. 
Amende. 

Mais la cour de cassation a jugé avec raison, 
le 22 juillet 1809 ( S . - V . 9. 1. 394; D. P. 9. 1. 
275; D. A . 1. 701), que lorsque des parties 
avaient, par un compromis, consenti à deve
nir passibles d'une peine, dans le cas où elles 
retarderaient le jugement arbitral, les ar
bitres pouvaient, sansexcèsde pouvoir, juger 
la contestation qui s'élevait sur l'application 
de cette peine. 

Us peuvent aussi prononcer la condamna
tion à des dommages-intérêts, soit en les li
quidant, soit en ordonnant qu'ils seront four
nis par état. 

274. Un arrêt de la cour de Toulouse, du 
9 janvier 1809 (S . 9. 2. 239; D. P. 10. 2. 12 ; 
D . A . i . 707 ) , avait jugé que des arbitres ne 

pouvaient prononcer la contrainte par corps, 
quoiqu'ils y eussent été autorisés par les par
ties. 

Depuis, la cour de cassation (5 nov. 1811. 
S . - V . 12. 1. 18; D . P . 12. 1.40) a décidé que 
les arbitres nommés pour juger des contesta
tions relatives à une société de commerce, 
étaient compétens pour prononcer la con
trainte par corps, comme pour statuer sur le 
fond. Quelques légistes étaient partis de là 
pour établir une distinction entre l'arbitrage 
volontaire etl'arbitrage forcé : ils prétendaient 
que les arbitres forcés pouvaient seuls pro
noncer la contrainte, parce que seuls ils con
stituaient véritablement un tribunal légal 
et nécessaire. Cette distinction a été proscrite 
par la cour de cassation (1 E R juill. 1823. S.-
V . 24. 1. 5 ; D. P. 23. 1. 358 ; D. A . 1. 711), 
qui a tranché la question d'une manière gé
nérale, en décidant que la contrainte par 
corps peut être prononcée par des arbitres 
volontaires dans le cas où les tribunaux au
raient le droit de la prononcer; que dans 
l'art. 2067 C. c i v . , portant : « la contrainte 
par corps, dans les cas mêmes où elle est au
torisée par la l o i , ne peut être appliquée 
qu'en vertu d'un jugement», le mot jugement 
doit s'entendre d'une décision rendue par des 
arbitres volontaires, tout aussi bien que d'une 
décision rendue par des magistrats ( V . aussi 
Pau, 4 juill. 1821. D . A . 1. 709; D. P. 22.2.75). 

Cette doctrine nous parait parfaitement 
juste. Les sentences arbitrales revêtues de 
l'ordonnance A'exequatur ont la même force 
que les jugemens émanés des tribunaux ordi
naires; mais nous pensons que, conformé
ment à l'art. 20 de la loi du 17 avril 1832, 
la sentence arbitrale est toujours susceptible 
d'appel, quant au chef qui prononce la con
trainte par corps, lors même que les parties 
auraient renoncé à ce recours. — V . Con
trainte par corps. 

ART. 8. — Honoraires des arbitres. 

275. Une fois la sentence déposée, la mis
sion des arbitres est remplie ; mais cette 
mission est-elle gratuite? La cour de Bor
deaux (14 janv. 1820. S . - V . 26. 2. 217; D. P . 
26. 2. 9 6 ) a jugé que le mandat donné à 
des arbitres volontaires n'est pas gratuit de 
sa nature. La cour de Montpellier, par un 
arrêt du 30 juin 1827 ( S . - V . 29. 2. 232 ; D . P . 
29. 2. 79), a jugé que les arbitres forcés, en 
matière de société, n'ont pas au contraire le 
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droit d'exiger des honoraires contre les par
ties dont le litige leur a été soumis ; que leurs 
fonctions sont essentiellement gratuites, 
comme celles des juges ordinaires. Le pourvoi 
formé contre cet arrêt a été rejeté sur ce 
chef, quoique la cassation ait été prononcée 
sur un autre ( 17 nov. 1830. S.-V. 31 . 1. 28 ; 
D. P. 30. i. 389. —Voyez aussi Lyon , 2 août 
1831 (S .V. 33. 2 . 250 ; D. P. 33. 2 . 1 4 4 ) . 

Ainsi les arbitres volontaires sont les seuls 
qui aient le droit d'exiger des honoraires; 
peut-êlre est-ce là un principe contraire au 
caractère de juges dont ils ne sont pas moins 
réellement revêtus que les arbitres forcés, 
quoiqu'ils le soient par l'effet d'une volonté 
libre; néanmoins, la jurisprudence paraît 
avoir adopté cette distinction. 

27C. L'arrêt de la cour de Bordeaux, du 
14 janv. 1820 , cité ci-dessus, a en outre dé
cidé que l'action des arbitres pour le paiement 
de leurs honoraires était solidaire contre 
chacune des parties qui les avaient choisis. 
La cour de cassation, par son arrêt du 17 
nov. 1830, a consacré le même principe pour 
le remboursement des avances pécuniaires 
faites par des arbitres forcés. — Ces décisions 
sont fondées sur l'application de l'art. 2002 
C. civ.; on a considéré les arbitres comme des 
mandataires chargés d'une affaire commune. 

277. La cour royale de Bordeaux a encore 
décidé un troisième point, savoir : que les 
arbitres ne pouvaient agir par voie de com
mandement, en vertu de la sentence qu'ils 
avaient rendue , pour obtenir le paiement de 
leurs honoraires taxés et liquidés par cette 
sentence, et qu'il y avait nécessité de recourir 
aux tribunaux. De là ne résulte pas qu'ils 
ne puissent taxer eux-mêmes leurs hono
raires , s'ils en ont reçu le pouvoir par le 
compromis; seulement ils sont obligés d'en 
demander la condamnation devant les tribu
naux. 

M . Mongalvi remarque avec raison qu'ils 
peuvent encore moins retenir les pièces du 
litige pour gage de ces honoraires. 

278. Leur demande est du reste tout-à-fait 
indépendante de l'arbitrage, et constitue une 
instance distincte, qui doit suivre les règles 
de la juridiction ordinaire. Ainsi les arbi
tres , pour leurs honoraires, ne sont pas, 
comme les officiers ministériels, pour leurs 
frais, autorisés à porter leur action devant le 
tribunal où ils avaient exercé leurs fonc
tions; ainsi l'action des arbitres nommés sur 
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l'appel par la cour royale, ne pourrait être 
portée de piano devant la cour ( Lyon, 30 
août 1828. S.-V. 29. 2 . 145; D. P. 29. 2. 11 ; 
J. P. 85. 7 4 ) . Nous croyons pouvoir ajouter 
qu'elle doit, être portée devant les juges, non 
du siège de l'arbitrage, mais du domicile des 
défendeurs. 

A R T . 9. —Exécution du jugement arbitral. 

279. Les arbitres ne connaissent pas de 
l'exécution de leur jugement : là cesse leur 
mission, et l'art. 1021 attribue cette connais
sance au tribunal dont le président a rendu 
l'ordonnance A'exequatur. Mais il faut dis
tinguer ce qui est exécution proprement dite 
de ce qui n'est que le complément de la mis
sion des arbitres. Ainsi M . Carré enseigne 
que les arbitres, après avoir rendu leur sen
tence , peuvent recevoir un serment ; de 
même qu'ils pourraient taxer des frais, li
quider des dommages-intérêts, le tout s'ils sont 
encore dans les délais.— Mais M . Carré pense 
avec raison qu'ils ne peuvent recevoir la cau
tion qu'ils ont ordonné de fournir , parce 
qu'il intervient un tiers étranger à la com
promission , et qu'il peut d'ailleurs s'élever 
des contestations, qui ne rentrent pas dans 
les termes du compromis. 

ART. I O . — Effets du jugement arbitral. 

280. Les jugemens arbitraux ne peuvent 
en aucun cas être opposés à des tiers ; telle 
est la disposition de l'art. 1022 C. pr. ; et la 
cour d'Aix en a fait l'application par un arrêt 
du 3 janv. 1S17 (S . -V . 17 . 2 . 415; D .P . 17, 2. 
151 ; D . A . 1. 794 ; J. P. 5 1 . 119), en jugeant 
que les tiers qui n'ont pas été parties dans un 
jugement arbitral n'étaient pas recevables à 
former opposition à l'ordonnance A'exequa
tur ni à demander la nullité de ce jugement : 
ils sont en effet sans intérêt. 

Cependant les jugemens arbitraux revêtus 
de l'ordonnance A'exequatur emportent hy
pothèque judiciaire, conformément aux dis
positions de l'art. 2123 C. civ., et peuvent, 
sous ce rapport, être opposés à des tiers : mais 
dans ce cas, les tiers ne devront pas se pour
voir par tierce-opposition : le jugement arbi
tral ne sera toujours pour eux qu'un acte 
étranger conférant hypothèque, et ils devront 
l'attaquer par voie de nullité principale, 
comme ils attaqueraient tout autre acte qui 
serait fait en fraude de leurs droits. 
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281 . M M . Carré et Merson pensent qu'il 
en est de l'arbitrage forcé comme de l'arbi
trage volontaire; c'est toujours une juridic
tion momentanée, devant laquelle il serait 
le plus souvent impossible de se pourvoir par 
voie de tierce-opposition, parce qu'elle aurait 
pris tin. D'ailleurs, il ne faut jamais oublier 
que les articles du Code de procédure civile 
sur l'arbitrage volontaire s'appliquent à l'ar
bitrage forcé, toutes les fois que le Code de 
commerce n'y a dérogé ni expressément ni 
tacitement. 

282. Entre les parties, la sentence arbitrale 
a force de chose jugée; mais en est-il de 
même à l'égard des co-débileurs solidaires ou 
des cautions qui n'ont pas été parties au 
compromis ? Non , disent les auteurs du 
Praticien et M . Carré, d'après le principe 
posé dans l'art. 1165, que les conventions 
n'ont d'effet qu'entre les parties contractan
tes. I l faut toutefois , en admettant ce prin
cipe en matière de compromis, admettre 
aussi les exceptions que la loi y a faites pour 
les conventions en général. Ainsi les auteurs 
du Praticien pensent avec raison 1° que le 
compromis fait entre le créancier et l'un des 
débiteurs solidaires interromprait la prescrip
tion à l'égard de tous les autres débiteurs 
(art. 1206 , 2249 , 2250 C. civ. ) ; 2" que si le 

débiteur obtenait gain de cause par le juge
ment arbitral et que la dette fût déclarée ac
quittée , les co-débiteurs et les cautions se
raient aussi libérés (art. 1208, 1285, 1287, 
1365, 2036 ) . Le compromis , comme contrat 
proprement di t , et la sentence comme con
trat judiciaire , produisent nécessairement 
les mêmes effets que produirait toute autre 
convention souscrite entre les parties qui 
figurent dans l'arbitrage. Ains i , de même 
que l'interpellation faite à l'un des débi
teurs solidaires ou sa reconnaissance inter
rompt la prescription à l'égard des autres ; 
de Tnême le compromis interrompt cette 
prescription. De même que la décharge ou 
remise conventionnelle consentie soit en fa
veur de l'un des co-débiteurs solidaires , soit 
en faveur du débiteur principal, libère les 
autres co-débiteurs et la caution ; de même 
la sentence qui déclare que la dette n'existe 
pas doit opérer une semblable libération. 

283. On a vu que le jugement arbitral fai
sait pleine foi de sa date ; il fait également 
foi des diverses énonciations qu'il contient 
(Turin, s mars 1811. S.-V. 1 1. 2 . 409 ; D. P. 

ART. 10. 649 

12. 2 . 6 ; D. A . 1. 714) . — Néanmoins, nous 
pensons qu'il n'en est ainsi que lorsque les 
divers points constatés par le jugement ren
trent dans la mission des arbitres. 

Un arrêt de la cour de Bruxelles, du 12 
déc. 1809 ( S . - V . 10. 2 . 216 ; D . P . 10. 2 . 5 5 ; 
D. A . 1. 7 6 5 ) , a décidé que la déclaration faite 
par les arbitres, qu'il a été transigé, fait 
preuve de la transaction, encore que les par
ties n'aient pas signé. — Nous ne saurions 
adopter cette doctrine : les arbitres n'ont pas 
qualité pour constater la validité d'une trans
action. Ils ont reçu le pouvoir dé juger , et 
non de dresser l'instrument d'une transac
tion. 

Du reste, un arrêt de la cour de Nîmes, 
du 30 germinal an xm (S . -V.14 .2 .597 ; D . A . 
1.814; J .P .13 .185 ) , avait jugé qu'on est re
cevable à prouver, sans prendre la voie de 
l'inscription de faux, que des objets que le 
jugement arbitral énonce avoir été demandés 
ne l'ont pas été réellement. — On conçoit 
en effet que, les arbitres n'étant les manda
taires des parties que dans les limites qu'elles 
leur ont tracées, leur déclaration ne fasse 
foi qu'autant qu'ils s'y renferment; et si le 
compromis et les conclusions des parties at
testent que leurs demandes ne se sont pas 
étendues à tel ou tel point, elles suffiront pour 
contre-balancer l'attestation contraire des ar
bitres dénués de pouvoir à cet égard. 

284. La sentence arbitrale fait foi contre 
les arbitres eux-mêmes , non seulement con
tre ceux qui l'ont signée, mais aussi contre 
ceux qui , après y avoir participé , auraient 
ensuite refusé leur signature, pourvu que 
leur refus ait été légalement constaté , c'est-
à-dire par la majorité. Aussi la cour de 
Bennes ( 1 3 déc. 1809, arrêt cité dans l'ou
vrage de M . Carré ) a-t-elle jugé que le pro
cès-verbal qui constatait la présence d'un ar
bitre aux conférences ne pouvait être contre
dit par uh acte extra-judiciaire émané de cet 
arbitre long-temps après le dépôt du juge
ment. 

De même la cour de cassation ( 5 juillet 
1832. S.-V. 33 . 1. 322 ; D. P. 32. 1. 131 ) a 
décidé que renonciation, dans une sentence 
arbitrale, que l'un des arbitres n'avait pu si
gner par suite d'une infirmité, mais qu'il n'en 
avait pas moins concouru à la décision , ne 
pouvait être détruite (surtout devant la cour 
de cassation) par un procès-verbal notarié 
porlant déclaration contraire de l'arbitre. 
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ART. i l . — Des voies à prendre pour faire 

réformer un jugement arbitral. 

§ 1 e r . — De l'opposition. 

285. D'après l'art. 1016 C. pr. , un juge
ment arbitral n'est dans aucun cas sujet à 
l'opposition ; il est toujours censé contradic
toire. 

I l en est de même en matière d'arbitrage 
forcé, 1° parce que les règles de l'arbitrage 
volontaire s'appliquent à l'arbitrage forcé, 
lorsque le Code de commerce n'y a dérogé ni 
expressément ni tacitement ; 2° parce qu'il 
résulte des art. 57, 58 et 59 C. comm., qu'a
près l'expiration des délais les arbitres jugent 
sur les seules pièces et mémoires remis. 
Avant le Code, la jurisprudence offrait plu
sieurs solutions contraires; elle décidait que, 
sous l'empire de la loi de 1793 , les jugemens 
par défaut d'arbitres forcés pouvaient être 
attaqués par voie d'opposition. Depuis, la 
courd'Orléans (21 fév. 1827. S.-V. 28. t. 15; 
D. P. 28. 2. 54) a jugé que les sentences 
rendues par défaut en matière d'arbitrage 
forcé étaient assimilées aux jugemens par 
défaut des tribunaux de commerce, et comme 
eux soumis à la péremption, en cas d'inexé
cution dans les six mois de leur obtention.— 
De cet arrêt semble donc résulter, au moins 
implicitement, que de pareilles sentences se-
raientsusceptibles d'opposition. Quoiqu'il en 
soit, il ne nous paraît pas possible d'adopter 
aujourd'hui cette opinion. 

§ 2. — De l'appel. 

286. Aux termes de l'art. 1010 C. pr., les 
parties peuvent, lors du compromis, et de
puis, renoncera l'appel; etlorsque l'arbitrage 
est sur appel ou requête civile, le jugement 
arbitral est définitif et sans appel. L'art. 1023 
dispose ensuite que l'appel des jugemens ar
bitraux sera porté, savoir : devant les tribu
naux de première instance pour les matières 
qui, s'il n'y eût point eu d'arbitrage, eussent 
été, soit en premier, soit en dernier ressort, 
de la compétence des juges de paix, etdevant 
les cours royales pour les matières qui eus
sent é té , soit en premier, soit en dernier 
ressort, de la compétence des tribunaux de 
première instance.—De la combinaison de ces 
deux articles, il paraîtrait résulter que le ju
gement arbitral n'est définitif que lorsque 
les parties ont renoncé à l'appel, ou lorsque 
le compromis a eu lieu sur appel ou sur re-

A R T . t t , § 1 et 2. 

quête civile ; que, dans tous les autres cas, la 
sentence n'est rendue qu'à la charge d'appel, 
même dans les matières dont un tribunal de 
première instance aurait connu en dernier 
ressort. L'art. 1032 parle en effet de l'appel 
des jugemensarbitraux dans les matières qui 
eussent été, soit en premier, soit en dernier 
ressort, de la compétence des juges de paix, 
ou de la compétence des tribunaux de pre
mière instance. M . Carré cite un arrêt de la 
cour de Rennes, du 11 avril 1815, suivant le
quel des arbitres ne peuvent juger en dernier 
ressort sans le consentement des parties ( V . , 
dans le même sens, Bordeaux, 13 janv. 1827. 
S.-V. 27. 2. 65. — Toulouse, 5 mars 1825. 
S.-V. 27. 2. 153). Cependant la courde Lyon, 
par arrêt du 21 avril 1823 (S . -V . 23. 2. 257; 
D.A.1.646 ; J.P .75.23), avait jugé que des ar
bitres forcés devaient prononcer en dernier 
ressort sur une contestation dont l'objet n'ex
cède pas 1000 francs. Cet arrêt le juge ainsi, 
non en écartant de l'arbitrage forcé l'appli
cation de l'art. 1023, mais en l'interprétant 
au contraire d'une manière générale. L'édit 
de 1560 était contraire à la doctrine de cet 
arrêt; M . Merlin soutenait, en l'an xn, que 
cet édit devait encore être suivi. 

Pour nous, il nous semble qu'il faut dis
tinguer entre l'arbitrage volontaire et l'arbi
trage forcé : s'agit-il d'arbitrage volontaire? 
on doit décider, sauf le cas où le compromis en 
disposerait autrement, que la sentence est 
susceptible d'appel, lors même qu'elle sta
tuerait sur une matière à l'égard de laquelle 
un tribunal de première instance ou un juge de 
paix aurait été appelé à prononcer en dernier 
ressort. En effet, 1° c'est ce qui résulte for
mellement de l'art. 1023; 2° c'est avec raison 
que l'art. 1023 a établi cette règle, car les 
arbitres, ne tenant pas de la loi le pouvoir de 
juger en dernier ressort, ne peuvent le tenir 
que de la volonté des parties. 

S'agit-il au contraire d'arbitrage forcé? 
les arbitres forcés sont des juges proprement 
dits; ils exercent, relativement aux sociétés 
commerciales, la même juridiction que les 
tribunaux de commerce, relativement aux 
autres matières commerciales ; ils doivent 
donc rendre la justice en dernier ressort, 
jusqu'à concurrence de la même somme que 
les tribunaux de commerce. 

287. M M . Pigeau, Delaporte, Demiau-
Crouzilhac, Boucher, Carré, sont unanime
ment d'avis que l'on ne peut convenir, dans 
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un compromis sur appel ou sur requête civile, 

que le jugement à intervenir sera sujet à 

l 'appel, parce qu'il ne doit jamais y avoir 

trois degrés de juridiction. Nous partageons 

cette opinion. 

288. Lors même que les arbitres ont reçu 
le pouvoir de statuer en dernier ressort et 
sans appel, il n'en résulte pas qu'ils puissent 
statuer de la sorte sur tous les incidens qui 
s'élèvent à l'occasion de l'arbitrage : si par 
exemple il s'élève quelque contestation sur 
leur compétence, la règle qui soumet a l'appel 
tout jugement définitifsurcette matière, doit 
recevoir son application, à moins qu'il n'y 
ait eu une renonciation expresse à cet égard. 

289. La faculté d'appeler étant la règle 
générale, et la renonciation à l'appel l'excep
tion , on doit restreindre cette renonciation 
aux cas prévus. 

C'est par application de ces principes, qu'il 
a été jugé que lorsque des parties sont con
venues qu'en cas de contestation , leurs dif
férends seront terminés à l'amiable par deux 
amis communs, respectivement nommés par 
elles, qui prononceront en dernier ressort et 
sans appel, s'il arrive que les parties ne s'ac
cordent pas sur la nomination des deux amis 
communs,le tribunal doit nommer des arbi
tres. Mais il n'y a pas lieu pour ces arbitres, 
du choix des juges, de prononcer en dernier 
ressort, parée que le dernier ressort n'ayant 
été stipulé qu'à l'égard des arbitres du choix 
des parties, ceux nommés par le tribunal, 
trouvant leur règle, non dans le compromis, 
mais dans le droit commun, ne pouvaient 
donc juger qu'à la charge d'appel (Bordeaux, 
20 fév. 1827. S . -V. 27. 2 . 8 8 ; D . P. 27 . 2 . 

186 ) . 

Voilà du moins ce qui a été décidé par l'ar
rêt qu'on vient de citer. Toutefois, il eût 
peut-être été plus conforme à l'esprit du 
compromis de ne pas en scinder les disposi
tions : il semble en effet que les parties n'a
vaient consenti, non-seulement à se faire 
juger sans appel, mais même à se faire juger 
pararbitres,qu'autant que lesarbitres seraient 
de leur choix et que le défaut d'accord devait 
dès lors anéantir, et la renonciation à l'appel, 
et le compromis. Mais la doctrine de la cour 
de Bordeaux serait applicable, sans aucune 
objection possible, s'il s'agissait d'une société 
commerciale, si les associés étaient convenus 
de faire juger en dernier ressort les contesta
tions relatives à cette société, soit par deux 

ART. I l , § 2. C U 

amiscommunsde leur choix, soit par d'autres 
personnes désignées, et si enfin, par suite de 
l'impossibilité de composer le tribunal arbi
tral de la manière convenue , le tribunal de 
commerce avait dû nommer des arbitres. Ces 
arbitres ne pourraient juger qu'à la charge 
de l'appel. 

Il en serait autrement s'il n'avait pas été 
expressément stipulé que lesarbitres seraient 
du choix des parties, ou s'ils n'avaient pasété 
désignés. Ainsi la cour de cassation a jugé, 
par un arrêt du 15 juin 1818, que lorsqu'il 
avait été convenu entre associés, qu'en cas 
de contestations, elles seraient soumisesà des 
arbitres qui statueraient sans appel et comme 
amiables compositeurs, la convention sur la 
nature et l'étendue de l'autorité des arbitres 
produit son effet, encore que les arbitres 
soient ultérieurement nommés d'office par 
la justice et non volontairement parles par
ties ( S . - V . 19. 1. 1 ; D. P. 18. 1. 484 ; D . A . 

1. 8 0 0 ; J. P. 54. 213) . 

290. Au reste, il s'agit, sur ce point comme 
sur tous les autres , d'interpréter le com
promis et d'apprécier l'intention des parties. 

U n'y a pas de termes sacramentels pour la 
renonciation à la faculté d'appeler, et par 
exemple il suffit de nommer des arbitres 
amiables compositeurs pour qu'ils puissent 
juger sans appel. Un arrêt de la cour de N î 
mes , du 9 janv. 1813 (S . -V . 13. 2 . 284 ; D t 

P . 14. 2 . I ; D. A . i . 797) , juge que l'amiable 
composition est toute autre chose que l'ar
bitrage ordinaire; qu'ainsi les parties qui, au 
bureau de paix, déclarent s'en rapporter à la 
décision d'un tiers, qu'elles autorisent à pro
noncer comme amiable compositeur, sans 
être astreint à suivre les formalités judiciaires, 
annoncent suffisamment qu'elles renoncent à 
appeler du jugement à intervenir ( V . aussi 
Nancy, 26 déc. 1825. S.-V. 20. 2 . 161; D. P. 
26. 2 . 120 ) . 

La courde Metz ( 2 2 juin 1818. (S . -V. 19'. 
2. 21 ; D . A . 1. 798) a décidé au contraire 
que,la qualification d'amiables compositeurs 
donnée aux arbitres n'emporte pas renoncia
tion à la faculté d'appeler de leur sentence. 
— Nous croyons, avec M . Carré ( n° 3 2 9 6 ) , 
que la décision de la cour de Nîmes est pré
férable ; nous ne voyons pas comment des 
tribunaux , qui ne peuvent statuer que d'a
près les règles du droit, pourraient con
naître de l'appel d'une sentence rendue par 
d'amiables compositeurs, d'après les simples 
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règles de l'équité. Un arrêt de la cour de 
Rouen, du 22 avril 1834 (S . -V. 34. 2 . 5 9 9 ) , 
se prononce dans le même sens. 

2 9 1 . La courde Lyon, par arrêt du 21 avril 
1823, déjà cité , a décidé qu'un jugement ar
bitral était soumis à l'appel quoiqu'il y eût 
compromis excluant l'appel, si l'un des au
teurs du compromis était décédé, laissant des 
héritiers mineurs, avant que le jugement arbi
tral eût été rendu et eût pu avoir le caractère 
de dernier ressort acquis et déterminé ; qu'il 
importait peu que l'arbitrage fût forcé , vo
lontaire ou mixte.—Nous ne pouvons partager 
cette opinion : lorsque l'arbitrage est volon
taire, et que l'un des compromettans décède et 
laisse des héritiers mineurs, de deux choses 
l 'une: ou la sentence est rendue au moment 
du décès, ou elle ne l'est pas. Si elle est ren
due , elle a le caractère de jugement en der
nier ressort; le fait postérieur du décès ne 
peut lui enlever ce caractère. Si elle n'est pas 
rendue, la minorité opère l'extinction du 
compromis (C. pr . , art. 1013). 

Lorsqu'au contraire l'arbitrage est forcé, si 
la sentence est rendue, au moment du décès, 
elle est évidemment irréfragable. Si elle n'est 
pas encore rendue , le compromis subsiste ; 
il subsiste avec la clause de renonciation à 
l'appel, parce que cette clause, étant formelle
ment autorisée par la loi (art. 52 C. comm. ) 
et ayant été valablement consentie par un 
majeur, lieseshéritiersmineurscomme toute 
autre convention licite. 

292. On vient de voir que la renonciation 
à l'appel ne s'étend pas aux jugemens de com
pétence que les arbitres peuvent rendre : à 
plus forte raison demeure-l-elie étrangère aux 
divers incidens qui peuvent être portés de- i 
vant les tribunaux durant le cours de l'ar
bitrage, et à la suite de l'arbitrage. Un arrêt 
de la cour de Paris, du 10 juin 1812 , et un 
arrêt de la cour de Nîmes, du 17 nov. 1828, 
ont décidé que la règle qui soumet à l'appel 
tout jugement définitif sur la compétence, 
encore que la valeur du procès soit dans les 
termes du dernier ressort, s'étend aux juge
mens rendus sur l'action en nullité d'une dé
cision arbitrale attaquée comme ayant été 
rendue sans compromis ( S . - V . 12. 2 . 424 ; 
ibid., 29. 2 . 148; D . A . 1.808 ; D. P .29 .2 .188) . 

Un arrêt de la cour de cassation, du 22 
fruct. an x m , qui serait encore applicable 
aujourd'hui, décide que, quoique des arbi
tres aient reçu le pouvoir de juger souverai-

A U T . i l , § 2. 

nementet sans appel, on ne peut en conclure 
que, s'il survient un incident dans le cours 
de l'arbitrage, les juges auxquels la connais
sance de cet incident est dévolue, puissent in
distinctement statuer en dernier ressort (S.-
V . G. 1. 71 ; D . P. 5. 1. 545; D. A . 1. 807 ; J. 
P. 13. 273 ) . La même cour a décidé également, 
par un arrêt du 15 juill. 1818 (S.-V. 19. i . 
1 ; D. P. 18. 1. 484 ; D . A . 1. 800; J. P. 54. 

213),quesi , suruncompromis portant renon
ciation à l'appel, il s'élevait entre les parties 
une contestation relative à la formation du 
tribunal arbitral, le jugementqui intervenait 
sur cet incident est sujet à l'appel; que ce n'é
tait pas le cas d'appliquer la clause du com
promis qui interdit la faculté d'appeler. —Ces 
d i verses décisions dériven t de ce principe, que 
l'appel est de droit commun et que la renon
ciation à ce recours doit se renfermer étroite
ment dans les limites tracées par les conven
tions des parties. 

293. Le délai pour interjeter appel des ju
gemens arbitraux est le même que pour ap
peler des jugemens ordinaires. La cour de 
cassation (14 vent, an vi. S.-V. 7. 2. 887 ; D. 
A . 1. 808) a jugé que les sentences d'arbitres 
n'étaient pas réputées prononcées le jour où 
elles étaient revêtues de l'ordonnance d'exe-

qualur; de telle sorte que l'appel serait pré
maturé s'il avait eu lieu dans la huitaine à 
partir de la date de l'ordonnance. Le point 
de départ du délai est la date même de la 
prononciation de la sentence; donc, après la 
huitaine , à partir de ce jour, l'appel peut va
lablement être émis. —V.aussi Aix , 22 mai 
1828. S . -V. 28. 2 . 269 ; D. P. 28. 2 . 218; J. 
P. 43. 521 . 

294. Sous l'empire de la constitution de 
l'an n i , comme sous l'empire de la loi du 24 
août 1790 , lorsque les parties soumettaient 
une contestation à des arbitres, la réserve de 
l'appel, insérée dans le compromis, n'était va
lable qu'autant qu'il y avait désignation ex
presse du tribunal auquel l'appel devait être 
déféré : c'est ce qu'a jugé la cour de cassation 
(22avri l 1807. S.-V. 7. 2.741 ; D . A . 1.804). Le 
19 vend .an xn, la même cour avait décidé que, 
depuis que la loi du 27 vent, an vin avait fixé 
le ressort de chaque tribunal ou cour d'appel, 
il n'était plus nécessaire que les parties indi
quassent elles-mêmes dans le compromis le 
tribunal auquel leur recours devait être dé
volu (S . -V. 4. 2. 45 ; D. P. 4. 1 .113; D. A . 
1.803) . 



§ 3. — De la requête civile. 

297. La voie de requête civile peut être 
prise contre les jugemens arbitraux dans les 
délais , formes et cas désignés pour les juge
mens des tribunaux ordinaires. Seulement 
l'art. 1027 ajoute que l'on ne pourra propo
ser, pour ouverture : 1° l'inobservation des 
formes ordinaires ; 2° le moyen résultant de 
ce qu'il aura été prononcé sur choses non de
mandées , sauf à se pourvoir en nullité, aux 
termes de l'art. 1028. Quoique la loi n'accorde 
pas expressément aux parties la faculté de re
noncer à la requête civile, un arrêt de la 
cour de cassation, du 18 juin 1816 (S.-
V . 17. 1. 8 5 ; D. P. 16. U 498 ; J. P. 47. 431) , 

décide que cette renonciation est valable. 
On a fait observer avec raison sur cet ar
rêt que si le dol ou la fraude étaient les 
seuls moyens de requête civile qui pussent 
être proposés contre une sentence "arbi
trale , la renonciation à ce recours serait 
contraire aux lois : car les lois, comme 
les bonnes mœurs , défendent de compro
mettre d'avance sur le dol comme sur toute 
espèce de délits. Mais la requête civile peut 
aussi être fondée sur des moyens purement 
civils et étrangers à toute espèce de fraude 
ou de délits, tel que celui résultant de la con
trariété des dispositions du jugement ou de 
l'omission de prononcer sur l'un des chefs de 
demande. Ainsi, en restreignant aux moyens 
de cette nature la renonciation à la requête 
civile , nul doute que cette renonciation ne 
soit valable. Or, c'est ainsi qu'on doit l'enten
dre d'après l'art. 1157 C. civ, qui porte: « lors
qu'une clause est susceptible de deux sens, 
on doit l'entendre plutôt dans celui avec le
quel elle peut avoir quelque effet, que dans 
celui avec lequel elle n'en pourrait produire 
aucun. » 

298. La renonciation à la requête civile n'a 
pas besoin d'être expresse, elle peut s'induire 
d'une renonciation générale à toutes voies de 
recours contre le jugement à intervenir. La 
cour de cassation ( 15 therm. an xi. S.-V. 4. 

1. 2 6 ; D. P. 4 . 1. 2 8 ; D. A . 1. 815; J. P. 7. 

1 8 5 ) a jugé qu'une sentence arbitrale ne 
peut être attaquée par voie de requête ci
vile , lorsque , dans le compromis, les parties 
ont déclaré que le jugement à intervenir au
rait force de transaction sur procès. — 

Nous croyons, contrairement à l'opinion de 

Aujourd'hui non seulement cette indica
tion n'est plus nécessaire, mais , en outre , à 
notre avis, les parties ne pourraient pas con
venir que l'appel de la sentence arbitrale se
rait porté à une cour royale autre que celle 
qui comprend dans son ressort le tribunal 
dont le président doit rendre l'ordonnance 
a'exequatur. Cependant M . Carré enseigne 
que les parties peuvent stipuler que l'appel 
sera porté à tel tribunal qu'elles jugeront con
venable de choisir, pourvu toutefois qu'il soit 
compétent, à raison de la matière et de la va
leur litigieuse, comme juge d'appel; qu'ainsi 
dans un compromis, surune matière excédant 
1,000 f r . , on ne pourrait convenir que l'ap
pel serait déféré à des juges d'arrondissement. 
— Rien de plus juste que celte dernière déci
sion, consacrée par un arrêt de la cour de 
Turin, du 9 juill. 1808 (S . -V. 12. 2 . 4 1 3 ) : 
mais le surplus de l'opinion de M . Carré nous 
parait contraire aux principes d'ordre public, 
qui fixent les juridictions; nousnevoyonsd'au-
tre moyen d'attribuer la connaissance de l'ap
pel à tel ou tel tribunal, que de constituer le 
siège de l'arbitrage dans le ressort de ce tri
bunal. 

295. L'appel d'une sentence arbitrale, si 
l'affaire était de la compétence d'un conseil 
de prud'hommes, serait porté devant le tri
bunal de commerce , puisque l'art. 27 du dé
cret du 11 juin 1809, contenant règlement sur 
les conseils de prud'hommes, dispose que les 
jugemens qu'ils rendent sont sujets à l'appel 
devant ce tribunal. 

296. Un arrêt de la cour de Caen, du 21 
mai 1827 (S.-V. 28 . 2 . 129 ; D . P. 28 . 2 . 6 7 ) , 
décide que l'appel d'un jugement d'arbitres 
forcés doit être porté devant la cour royale 
dans le ressort de laquelle se trouve le tribu
nal qui a nommé les arbitres, bien que la 
sentence arbitrale ait été déposée au greffe 
d'un tribunal ressortissant à une autre cour. 
—Nous ne croyons pas que cette décision doive 
être suivie, soit en arbitrage forcé, soit en 
arbitrage volontaire : c'est le lieu dans lequel 
est déposée la sentence qui détermine la juri
diction à laquelle elle ressort. Si le dépôt a eu 
lieu dans un greffe autre que celui dans lequel 
il devait être fait, on peut faire annuler l'acte 
de dépôt et l'ordonnance a'exequatur ; mais 
si on les laisse subsister, on les accepte , et 
alors on devient nécessairement justiciable de 
la cour dans le ressort de laquelle ces actes ont 
été faits ( V . Paris, 9 janv. 1834. D.P34 .2.52). 
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M . Carré, que cette décision devrait encore 
être suivie aujourd'hui. 

299. L'art. 1027 n'établissant que deux ex
ceptions aux ouvertures ordinaires de la re
quête civile, toutes les autres ouvertures sont 
nécessairement maintenues , d'où il suit que 
dans tous les cas autres que les deux cas pré-
Vus, il faut se pourvoir par requête civile , et 
on ne pourrait se pourvoir autrement. C'est 
ainsi que la cour d'Angers (4 juillet 18 33. Voy. 
S.-V.35.1.194) a décidé que l'omission ou abs
tention, de la part des arbitres, de statuer sur 
un chef de conclusions, qui n'était pas in
divisible des autres chefs des contestations, 
ne pouvait être assimilée au cas où ils au
raient statué hors des termes du compro
mis; que dès lors ce n'était pas par voie d'ac
tion en nullité , que pouvait être attaquée 
la sentence des arbitres, mais seulement 
par voie de requête civile. L'omission de 
prononcer sur un chef de conclusions, n'é
tant pas exceptée par l'art. 1027, reste né
cessairement une voie de requête civile, et ne 
peut en conséquence constituer un des moyens 
de nullité prévus par l'art. 1028. Il faudrait, 
pour qu'il en fût autrement, que par celte 
omission le jugement se trouvât rendu hors 
des termes du compromis, ce qui ne peut ar
river que quand le chef omis est indivisible 
des autres chefs , ou si le compromis impose 
aux arbitres l'obligation de juger tous les 
points par une seule et même sentence. Ainsi 
un moyen de requête civile ne devient un 
moyen de nullité, qu'en se compliquant avec 
un autre vice et en violant directement le 
compromis. L'arrêt de la cour d'Angers a été 
maintenu par arrêt de la chambre des re
quêtes,du 30décembre 1834(S. -V. 35. 1.194; 
TJ. P . 35. 1. 61 ) , qui a jugé en général qu'il 
n'y avait pas, de la part des arbitres, omis
sion de prononcer pouvant donner lieu à re
cours contre la sentence arbitrale , lorsqu'ils 
avaient déclaré dans leur sentence qu'ils ne 
s'étaient abstenus de prononcer sur un chef 
de conclusions que par le fait des parties, en 
ce qu'elles ne leur avaient pas fourni les docu
mens nécessaires pour éclairer leur religion. 

300. L'art. 1027 dit qu'on ne pourra pro
poser, pour ouverture de requête c iv i le , 
l'inobservation des formes ordinaires, si les 

parties n'en étaient autrement convenues. 

Nous croyons, comme M M . Pigeau ( t . 1 e r , 
p. 3 5 ) et Thomine-Desmazures ( t . 2 , n° 
1253 ) , qu'il faut distinguer entre le cas où 
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les parties auraient dispensé les arbitres des 

formes ordinaires, et le cas où elles n'au 

raient pas consenti à cette dispense , et que 
la voie de requête civile n'est ouverte que 
dans ce dernier cas. Autrement, l'art. 1027 
ne présenterait aucun sens raisonnable. 

301. Peut-on se pourvoir par voie de re
quête civile contre les jugemens d'arbitres 
forcés? Les auteurs de l'Analyse du Code de 

commerce, M M . Mongalvi et Germain (p. 82), 
pensent que non, parce que les formes com
pliquées et les longueurs de la requête civile 
seraient contraires au vœu du législateur, qui 
a cherché dans l'arbitrage forcé une justice 
prompte et sans frais. M . Merson ( p . 106), 
se fondant sur l'opinion de M . Locré et sur un 
arrêt de la cour de Bennes, du 25 juillet 1810, 
enseigne que l'art. 52 C. comm. est limitatif 
des voies à prendre contre les jugemens d'ar
bitres forcés. Un arrêt de la courde Paris, du 
6 août 1824 ( S . - V . 25. 2 . 335; D. A . 1. 813), 
a confirmé un jugement du tribunal de com
merce, du 29 juin, qui avait également décidé 
que , suivant les dispositions de l'art. 52 C. 
comm., les jugemens arbi'.raux ne pouvaient 
être attaqués que par la voie de l'appel ou du 
recours en cassation. Cependant M. Carré 
pense que la requête #civile est recevable, 
parce que cette voie est ouverte contre les ju
gemens émanés des tribunaux de commerce; 
et que les arbitres forcés étant à la place de 
ces tribunaux , on doit leur appliquer toutes 
les règles relatives aux décisions de ces der
niers. — Nous adoptons cet avis; et nous 
ajoutons un argument tiré de ce que le Code 
de procédure est la r<glc générale de l'arbi
trage, et doit s'appliquer toutes les fois qu'il 
n'y a pas, comme nous l'avons dit plusieurs 
fois dans le cours de cet article, une déroga
tion expresse dans le Code de commerce, ou 
que la nature de l'arbitrage forcé ne se refuse 
pas formellement â cette application. 

Peut-on attaquer par la voie de la requête 
civile les jugemens rendus par des amiables 
compositeurs? Nous pensons qn'on le peut, 
1° parce que le Code de procédure n'a pas 
distingué; 2° parce que la plupart des ouver
tures de requête c iv i le suit fondées sur l'é
quité. Si nous avons adopté la doctrine des 
arrêts qui décident que l'appel n'est pas rece
vable en matière d'arbitrage d'amiable com
position, c'est pareequ'il nous a paru contraire 
à l'institution de la magistrature , qu'elle ju
geât autrement que selon les règles précises 



cassation, loin de juger que la renonciation à 
la voie d'opposition interdise dans tous les 
cas le droit de recourir à cette voie , semble 
décider , au contraire , que si le vice dont se 
plaignait le demandeur avait été constant, et 
que ce vice eût élé tel qu'il eût rentré dans les 
termes de l'art. 1028, et eût pu être proposé 
malgré l'étendue du pouvoir des arbitres, son 
pourvoi aurait été admis. 

Un arrêt de la cour de Resançon, du 18 
mars 1828(S. -V. 28. 2 . 2 5 5 ; D. P . 28. 2 . 2 0 0 ) , 
juge également qu'on peut, dans un compro
mis , renoncer d'avance au droit d'opposition 
contre l'ordonnance d'exequalur de la sen
tence arbitrale à intervenir ; qu'une telle 
clause n'est prohibée par aucune loi, et qu'on 
peut induire la renonciation de ce qu'après 
avoir promis d'exécuter la sentence, quelle 
qu'elle fût, les parties ont déclaré renoncer 
à toutes voies d'appel ou de recours en cassa-
lion et même de simple opposition. 

La cour de Montpellier a décidé aussi, le 8 
juillet 1828 ( S . - V . 28. 2 . 348 ; D. P. 28. 2 . 
2 5 5 ) , qu'une telle renonciation n'avait rien 
d'illégal et rentrait au contraire dans l'esprit 
de la loi concernant les arbitrages, dont l'ob
jet est de prévenir ou d'éteindre par cette 
voie toutes les contestations judiciaires. 

304. Peut-être l'interprétation qui a élé 
donnée à l'arrêt du 31 décembre 1816 est-
elle un moyen de le concilier avec la juris
prudence ultérieure de la cour de cassation. 
Cet arrêt s'en rapprocherait en effet, s'il 
décidait seulement que la renonciation à la 
voie de nullité est permise, à l'égard des 
moyens de nullité qui ne sont pas fondés sur 
le défaut de pouvoir des arbitres; ce qui du 
reste ne s'appliquerait guère qu'au moyen de 
nullité tiré de ce que le tiers-arbitre n'aurait 
pas conféré avec les arbitres divisés. 

Quoi qu'il en soit, la jurisprudence parait 
aujourd'hui fixée en ce sens, que la renoncia
tion n'est pas permise, ou , ce qui revient au 
même, doit être considérée comme non ave
nue. La cour de cassation ( 23 juin 1819. S -
V . 20. 1. 3 5 ; D . P . 19. 1. 5 2 4 ; D. A . 1. 7 9 9 ; 
J. P. 56. 2 6 0 ) , sans décider, en thèse géné
rale , que la renonciation ne soil pas permise, 
a déclaré que la clause du compromis par la
quelle des associés ont stipulé que « les ar
bitres jugeraient, comme amiables composi
teurs, sans appel ni recours en cassation, et 
que leur sentence serait au besoin regardée 
comme transaction, » ne fait pas obstacle à 

du droit; mais cette raison ne s'applique nul
lement à la requête civile. 

§ 4. —De l'action en nullité.—Opposition 
à l'ordonnance d'exequalur. — Compétence, 
Formes, etc. 

302. L'opposition au jugement arbitral est 
proscrite par l'art. 1016, § 3; mais indépendam
ment de l'appel de l'ordonnance motivée, qui 
refuse Yexequalur, et de l'opposition à cette 
même ordonnance incompétemment rendue, 
l'art. 1028 autorise, dans les cas qu'il énonce, 
k se pourvoir par opposition à l'ordonnance 
d'exécution devant le tribunal qui l'a rendue. 
L'appel contre l'ordonnance qui refuse l'exe
quatur et l'opposition à l'ordonnance rendue 
par un magistrat incompétent n'ont d'autre 
effet que d'anéantir l'ordonnance, sans at
teindre le jugement arbitral. L'opposition éta
blie par l'art. 1028 attaque au contraire le 
jugement lui-même et le fait tomber avec 
l'ordonnance d'exécution. Cette voie est tout-
à-fait en dehors des voies ordinaires ouvertes 
contre les jugemens ; elle est spéciale au ju
gement arbitral. A u lieu de la voie longue et 
difficile du recours en cassation, d i t M . Carré, 
cet article en ouvre une bien plus courte et 
plus facile pour empêcher l'exécution des ju
gemens arbitraux, quand ils sont rendus sans 
pouvoir ou entachés d'excès de pouvoir. 

303 . Peut-on renoncer à la voie d'opposi
tion ouverte par l'art. 1028? 

M M . Favard et Carré soutiennent la néga
tive; cependant M . Carré, tout en citant un 
arrêt de la cour de Rennes, du 7 juillet 1818, 
qui l'aurait ainsi décidé, convient que cette 
doctrine est contredite par un arrêt de la 
cour de cassation, du 31 décembre 1816 ( S . - V . 
18. 1. 3 8 ; D. A . 1. 7 9 8 ; J . P . 49. 3 8 5 ) . Sur 
cet arrêt, qui juge qu'on peut, dans un com
promis , renoncer d'avance au droit de se 
pourvoir contre la sentence arbitrale par la 
voie d'opposition à l'ordonnance d'exécution, 
un auteur fait remarquer que la cour de 
cassation ne rejette par le pourvoi, unique
ment parce que le demandeur avait renoncé 
à la voie d'opposition contre l'ordonnance 
d'exécution, mais qu'elle se fonde encore sur 
ce que les parties avaient donné aux arbi
tres les pouvoirs les plus étendus, et que d'a
près ces pouvoirs les arbitres avaient pu se 
dispenser de remplir les formalités dont 
l'inobservation servait de fondement au pour
voi : d'où l'on pourrait induire que la cour de 
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ce que l'une des parties puisse exercer l'ac
tion en nullité établie par l'art. 1028 C. pr., 
en se fondant sur ce que les arbitres ont jugé 
hors des termes du compromis. — D'ailleurs 
il faut toujours pouvoir examiner si les ar
bitres, de quelque pouvoir qu'ils soient revê
tus, ont réellement rempli la mission qui leur 
avait été confiée, ou si l'acte qui est présenté 
comme jugement arbitral en a le caractère. 

Un autre arrêt de la même cour (chambre 
civile) décide,d'une manière plus positive, que 
les parties ne peuvent, dans un compromis, 
renoncer d'avance à se pourvoir contre la sen
tence arbitrale par voie d'opposition à l'or
donnance d'exequalur dans les cas prévus 
par l'art. 1028 C. pr . , notamment dans le 
cas où le tiers-arbitre aurait prononcé sans en 
avoir conféré avec les arbitres partagés ; que 
la nullité résultant d'une telle omission est 
absolue et d'ordre public, et ne peut être cou
verte p a r l e consentement des parties ( 21 

juin 1831 .S . -V . 31 . 290 ; D . P . 3 1 . 1 . 211 ) . 

Le 23 mai 1832 ( D . P . 32 . 2 . 161) , arrêtde 
la courde Toulouse, d'après lequel la renon
ciation, dans un compromis, à la voie de l'ap
pel ou autres voies judiciaires, n'emporte pas 
renonciation au droit d'attaquer en nullité 
la sentence comme étant infectée de l'un des 
vices prévus par l'art. 1028 C. pr . , une telle 
renonciation étant au surplus nulle et sans 
effet, en ce qu'elle aurait pour objet de cou
vrir une nullité d'ordre public ( V . aussi Ras-
tia, 22 mars 1831. S.-V. 3 2 . 2 . 5 7 9 ; D . P . 3 2 . 
2 . 197. — P a u , 3 juillet 1833. S . -V. 34. 2 . 
3 4 ; D. P . 34. 2 . 66. — Grenoble, 14 août 
1834. S.-V. 35. 2 . 2 0 2 ) . 

En présence d'une jurisprudence aussi 
constante, il ne paraît plus possible d'élever 
aucune discussion sur la question, sauf peut-
être à faire valoir la distinction que nous 
avons indiquée ci-dessus entre les cas où la 
nullité est fondée sur des excès de pouvoirs 
commis par les arbitres, et celui où elle ne 
dérive que de la circonstance que le tiers-ar
bitre n'a pas conféré avec les arbitres divisés. 
— Encore , cette distinction serait-elle con
traire à l'arrêt de la chambre civi le , du 2 1 
juin 1 8 3 1 , ci-dessus cité. 

304. L'art. 1028 est-il applicable aux ju
gemens rendus par des arbitres forcés? 

M . Locré semble admettre que l'action en 
nullité est ouverte contre ces jugemens (Es

prit du Code de comm., 1 . 1 « , p. 2 2 2 et 266) : 
il dit que l'art. 1028 fut spécialement rappelé 

ART. 11 , § 4 . 

dans la discussion du Code de commerce; 
qu'il fut entendu que cet article pourvoyait 
au cas où des arbitres auraient jugé sans com
promis ou sur compromis expiré, et qu'en 
conséquence il était inutile de s'en expli
quer dans le Code de commerce. M . Carré 
avait d'abord admis celte opinion, s'appuyant, 
dit-il, 1 0 sur un arrêt de la cour de cassation, 
du 5 nov. 1811 , et sur un arrêt de la cour 
d'Amiens, du 11 août 1S09, qui avaient jugé 
que l'action en nullité était recevable contre 
les décisions des arbitres de commerce ; 2° sur 
l'assertion de M . Locré; 3° sur un passage de 
l'Exposé des motifs des sept premiers titres 
du Code de commerce, où M . Regnault de 
Saint-Jean-d'Angely déclare qu'indépendam
ment des dispositions sur les arbitrages, por
tées au Code de procédure , la loi commer
ciale fixe un mode particulier qui assure la 
prompte expédition des affaires. 

Mais M. Carré a renoncé 5 son opinion, de
puis que la jurisprudence de la cour de cassa
tion , postérieure à son arrêt du 5 novembre 
1811, a consacré la doctrine contraire en ju
geant que l'action en nullité n'était point ou
verte contre les jugemens des arbitres légaux 
ou forcés.— C'est aussi l'opinion de M . Par
dessus ( t. 4, p. 100 ) ; et elle paraît parfaite
ment rentrer dans celle émise par M . Mer
lin ( Rép., t. 1 2 , p. 1 7 0 ) , qui considère la 
sentence des arbitres, en matière d'arbitrage 
forcé, comme un jugement qui serait émané 
du tribunal ; or, un tel jugement n'est point 
sujet à l'action en nullité. 

Quoi qu'il en soit, la jurisprudence, même 
celle postérieure à l'arrêt du 5 nov 1811 , 
n'est pas aussi uniforme que M . Carré semble 
le croire. 

Comme l'arrêt de la cour d'Amiens, du 11 
août 1809, cité plus haut, un arrêt delà cour 
de Gènes, du 24 octobre 1809 ( S . - V . 14. 2. 
171 ; D. A . 1. 811 ) , avait admis que la voie 
de l'opposition est ouverte contre une sentence 
d'arbitres forcés. 

306. L'arrêt de la cour de cassation, du 5 
novembre 1 8 1 1 , décide que la nullité d'un 
jugement d'arbitres forcés rendu hors des ter
mes du compromis, doit être demandée par 
opposition à l'ordonnance d'exécution devant 
le tribunal qui l'a rendue. La cour royale de 
Lyon ( 1 4 juillet 1828. S.-V. 29. 2. 83 ; D .P . 
2 8 . 2 . 1 9 5 ) a jugé de même que l'opposition 
était recevable, lorsqu'il y a excès de pouvoir 
de la part des arbitres forcés, opposition qui 



doit être portée devant le tribunal de com
merce qui a rendu l'ordonnance ( V . aussi 
A i x , 6 mars 1 8 2 9 . S . - V . 29 . 2 . 303 ; D . P . 29 . 
2 . 157 ; J. P. 85 . 129 ) . 

Le 12 janvier 1830 ( S . - V . 30. 2 . 144) , ar
rêt de la cour de Montpellier portant : « les 
arbitres forcés ne deviennent pas arbitres 
volontaires par la renonciation à l'appel et au 
recours en cassation ; en conséquence c'est au 
tribunal de commerce et non au tribunal ci-
Vil qu'il appartient de connaître de l'opposi
tion à l'ordonnance a'exequatur. » Un arrêt 
de la courde Paris, du 16 août 1832 ( S.-V. 
32. 2 . 545 ; D . P 33 . 2 . 35 ; J.P. 55. 335) , dé
cide que l'action en nullité par voie d'oppo
sition à l'ordonnance a'exequatur des senten
ces arbitrales , est ouverte en matière d'ar
bitrage forcé comme en matière d'arbitrage 
volontaire ( V . ibid., 9 mai 1833. S.-V. 34. 
2 . 201 ; D . P . 33. 2 . 205 .—Aix , 31 mai 1833. 
S.-V. 34. 2 . 201 ; D . P. 34. 2 . 4 0 ) . 

A côté de ces arrêts , la doctrine contraire 
offre des décisions plus nombreuses encore. 
Ainsi, le 25 juillet 1810 (S . -V. 12. 2 . 404 ; 
D . A . l. 8 1 1 ) , la cour de Rennes décide que 
les jugemens rendus par des arbitres forcés 
ne peuvent être attaqués par la voie de l'op
position à l'ordonnance d'exequalur. M. Carré 
cite un autre arrêt de la même cour, du 7 
avril 1810, rendu dans le même sens ( V . , en 
outre, Turin , 8 mars 1811. D. A . 1. 714. — 
Bourges, 19 fév. 1825. S.-V. 26. 2 . 7 2 ; D. P. 
25. 2 . 149. — Paris, 6 août 1824. S.-V. 25. 
2. 3 3 5 ; D. A . 1 . 8 1 3 . — Lyon, 4 déc. 1828. 
S.-V. 29 . 2 . 7 6 ; D. P. 29 . 2 . 6 3 ; J. P. 83 . 

1 1 4 ) . 

La cour royale de Paris a déclaré qu'il en 
devait être ainsi, alors même que l'opposi
tion est fondée sur un excès de pouvoir de la 
part des arbitres, et bien qu'il y ait eu re
nonciation à l'appel et au recours en cassa
tion ( V . enfin cass., 7 mai 1828. S.-V. 28. 1. 
300 ; D. P. 28. 1 237 ; J. P. 8 3. 177. — Id., 

28 avril 1829. S.-V. 29 . 1. 1 8 5 ; D. P. 29 . 1. 
228. — Limoges , 14 février 1835. S.-V. 35. 
2. 238 ) . — 13 mars 1818 , arrêt de la cour 
royale de Poitiers; 1 e r mai 1822, 16 juillet 
1817, 6 avril 1818 , arrêts de la cour de cas
sation , qui refusent la voie de nullité, à 
moins que par un compromis les arbitres for
cés n'aient été constitués amiables composi

teurs , jugeant sans appel ni recours en cas
sation. 

307. C'est là le point décisif aux yeux de 

I 

la cour suprême : tant que les arbitres for
cés ne deviennent vas amiables compositeurs, 
l'art. 1028 n'est pas applicable. Or , quand 
deviennent-ils amiables compositeurs ? La 
renonciation à l'appel et au recours en cas
sation ne suffit pas pour leur conférer ce ca
ractère : à cet égard, pas de difficultés, c'est 
la même chose en arbitrage volontaire. Un 
arrêt de la cour de cassation, du 7 mars 1832 
( S . - V . 32. 1. 241 ; D. P. 32. 1. 108), juge que 
l'action en nullité n'est applicable à l'arbi
trage forcé qu'autant que les parties ont va
lablement renoncé à toutes les voies légales 
établies pour se pourvoir contre les jugemens 
des tribunaux ordinaires. Ainsi ce serait alors 
seulement que les arbitres forcés devien
draient amiables compositeurs. Cependant la 
cour de cassation ( 2 1 nov. 1832. S.-V. 33 . 1. 
0 5 ; D. P. 33. 1. 6 1 ) a décidé que la renon
ciation à toutes les voies de recours et à tou
tes formalités judiciaires ne change pas l'ar
bitrage , qui est forcé par la nature de la 
contestation. — Ainsi, malgré celte renoncia
tion générale, l'arbitrage semble rester forcé, 
il ne dégénère pas en amiable composition, il 
ne tombe pas sous le coup de l'art. 1028. 
Dans la dernière espèce il y avait eu pourvoi 
par voie d'opposition, conformément à l'art. 
1028 ; mais la cour n'a pas eu à s'occuper de 
la fin de non recevoir, qui, d'après sa juris
prudence , aurait pu en résulter, cette fin de 
non recevoir n'ayant pas été proposée. 

La même cour (chambre des requêtes) a 
décidé que lorsqu'on avait renoncé à l'appel, 
si la sentence arbitrale était entachée de l'une 
des nullités déterminées par l'art. 1028, cette 
circonstance, qui aurait pu justifier une de
mande en nullité de la sentence, conformé
ment à l'art. 1028 , n'était pas de nature à 
autoriser l'appel de la sentence elle-même (13 
août 1834). 

On voit qu'ici la cour paraît supposer qu'en 
cas de simple renonciation à l'appel, il peut 
y avoir lieu à une demande en nullité. 

308. Pour nous, au milieu de ces incertitu
des et de ces contradictions de la jurispru
dence , nous pensons qu'il faut s'attacher au 
principe fondamental de la matière : savoir, 
que lesarbitres forcés sont de véritables juges, 
et qu'ils statuent comme le fait le tribunal de 
commerce. Or, la voie de la nullité n'est pas 
ouverte contre les jugemens des tribunaux de 
commerce; elle ne l'est donc pas non plus 
contre les sentences d'arbitres forcés. Devant 



un tribunal de commerce, les parties pour
raient renoncer à l'appel (art. 639 ) ; elles 
pourraient aussi renoncer au pourvoi en cas
sation; on doit le décider ainsi par identité 
de raison , en matière d'arbitrage forcé. Que 
résulterait-il de cette double renonciation? 
il en résulterait que le jugement du tribunal 
de commerce serait souverain ; on ne pour
rait soutenir qu'à la place de ces deux re
cours , il y en aurait un autre ouvert aux par
ties, et que ce recours consisterait dans l'ac
tion en nullité. Cette proposition ne serait 
pas même présentable. Ce que nous venons 
de dire des jugemens des tribunaux de com
merce, nous paraît s'appliquer aux jugemens 
des arbitres forcés. La renonciation à l'appel 
et au pourvoi en cassation ne leur fait pas 
perdre leur caractère; elle ne change pas en 
effet l'arbitrage forcé en arbitrage volon
taire : l'art. 52 C. comm. autorise celte re
nonciation. 

Au surplus, la cour suprême paraît, mal
gré quelques variations, tendre vers la doc
trine que nous venons d'exposer. 

309. Si l'arbitrage forcé devient volon
taire , l'art. 1023 est applicable. L'arbitrage 
devient volontaire , quand les arbitres sont 
nommés amiables compositeurs. I l ne suffît 
pas, pour leur donner ce caractère , que les 
parties aient renoncé à l'appel, au recours en 
cassation et à toutes les formalités judiciaires; 
il faut la dispense de toutes les règles de droit. 
Alors seulement les arbitres forcés cessent de 
former un véritable tribunal. 

310. L'action en nullité ne peut être in
tentée que dans les cas et pour les motifs 
prévus par l'art. 1028, qui est expressément 
limitatif. Ains i , bien que l'art. 1027 dispose 
que l'inobservation des formes ordinaires no 
pourra être proposée comme voie de requête 
c ivi le , ce n'est pas là non plus un moyen de 
nullité. Lorsque les parties n'auront pas, 
comme elles en ont le droit, dispensé les ar
bitres de suivre la procédure tracée par la 
loi, ou même lorsqu'elles leur auront expres
sément imposé l'obligation de se conformer 
aux règles de celte procédure, vainement 
se plaindra-t-on de ce que les arbitres au
ront négligé de le faire, on ne pourra pas 
dire qu'ils aient statué hors des termes du 
compromis, dans le sens de l'art. 1028, e» 
que ce soit le cas d'intenter l'action en nul
lité. On se pourvoira par la-voie de l'appel, 
si l'on n'y a pas renoncé; mais on ne pourra 

prendre, comme on l'a v u , ni la voie de la 
requête civile, ni celle de la nullité. 

311 . Ainsi , l'inobservation des formes or
dinaires n'est pas une cause donnant ouver
ture au pourvoi en nullité. Les derniers mots 
de l'art. 1027 , « sauf à se pourvoir en nul

lité suivant l'article ci-aprés, « ne s'appliquent 
qu'au second paragraphe de cet article; ce 
qui le prouve, c'est que l'art. 1028 parle ex
pressément du cas où l'on a prononcé sur 
choses non demandées, et garde, au con
traire , le silence sur le cas où les formes 
n'ont pas élé observées (Cass., 17 oct. 1810. 
S.-V. 11. 1. 57 ; D. P. 10. 1. 559 ; D. A . 1. 

795 ; J. P. 29 . 3 0 9 . — Id., 1e"'mars 1830. S.-

V . 30. 1. 83 ; D. P. 30. 1. 144 ; J .P. 87. 86 .— 

Nîmes, 22 juill. 1833. S.-V. 3 4 . 2. 203 ; D. 
P. 34 .2 . 159) . 

312. On a déjà vu, en parlant de la requête 
civile, qu'il ne faut pas confondre avec le cas 
où les arbitres ont prononcé sur choses non 
demandées, le cas où ils ont omis de statuer 
sur un chef de conclusions. Dans ce dernier 
cas, on doit prendre la voie de la requête ci
vile , puisqu'on ne se trouve pas dans une 
des deux exceptions prévues par l'art. 1027 : 
il en serait autrement, si le chef de conclu
sions omis était indivisible des autres chefs, 
ou si le compromis imposait aux arbitres l 'o
bligation rigoureuse de ne statuer sur tous 
les points, que par une seule et même sen
tence. Alors, en effet, ils auraient statué hors 
des termes du compromis , et l'on rentrerait 
dans le cas de l'art. 102S (Cass., 30 déc. 1834. 
D. P. 3 5 . 1 . 01 ) . 

313. Toutes les fois qu'il y a lieu de se 
pourvoir par voie de nullité, c'est cette voie 
et non la voie de l'appel que l'on doit pren
dre : ainsi l'ont jugé, notamment, pour le cas 
où des arbitres ont excédé leurs pouvoirs, 
les arrêts delà courde cassation des 12 prair. 
an x , 30 avril 1800 et 5 nov. 1811 ( S - V . 2 . 

1. 3 1 6 ; 6. 2 . 599 ; 12. 1. 18 ; D. P. 3 . 1. 4 9 0 ; 

4. 2 . 141 ; 12. 1. 40 ) . 

Mais si l'on attaque la sentence à la fois 

et sur un chef qui donnerait ouverture à la 

voie de nullité, et sur un chef qui serait un 

moyen d'appel, quelle voie doit-on préférer? 

La cour de Toulouse ( 5 mars 1825. S.-V. 27. 

2. 153; D. P. 3 3 . 2 , 147) a jugé que lorsque, 

indépendamment du reproche adressé aux 

arbitres d'avoir prononcé sur choses non de

mandées, ce qui donnerait seulement lieu à 

se pourvoir par opposition à l'ordonnance 



et nonobstant appel? La cour de Paris ( 1 4 
septembre 1808. S.-V. 8 . 2 . 28 3; D. P. 8 . 2 . 1 9 1 ; 
D. A . i. 780 ; J. P. 2 1 . 440) a jugé que cette 
action n'avait pas d'effet suspensif. Mais la 
cour de Bruxelles (4 mai 1809) , celle de Pa
ris plus tard (9 nov. 1812) , ont décidé que la 
simple opposition à l'ordonnance d'exequa
lur d'un jugement arbitral rendu en dernier 
ressort, en suspendait l'exécution (S . -V. lô. 
2 . 5 6 8 ; 1 3 . 2 . 115; D . P . 10. 2 . 5 7 ; 13. 2 . 7 2 ; 

D . A . 1.780 et 781) . Nous croyons que la doc
trine consacrée par ces deux derniers arrêts 
est la véritable; que l'opposition, et la de
mande en nullité qui la suit, a un effet sus
pensif , soit que le jugement arbitral ait été 
rendu en dernier ressort, soit qu'il l'ait été 
en premier ressort; qu'il y aurait contradic
tion dans les termes de la loi, si elle avait 
autorisé une opposition à l'ordonnance d'exe
qualur, qui ne dût pas suspendre l'exécu
tion ; car il est dans la nature de toute oppo
sition d'avoir cet effet suspensif, et d'ailleurs 
à quoi servirait cette opposition à l'ordon
nance d'exequalur, si elle ne devait pas ar
rêter l'exécution ? Le législateur, s'il eût 
voulu que ce recours ne fût pas suspensif, se 
serait borné à dire que l'on se pourvoirait 
en nullité contre la sentence arbitrale, et 
n'aurait pas institué la forme de l'opposition 
à l'ordonnance d'exequalur. 

318. Lorsqu'un jugement arbitral est atta
qué dans un des chefs sur lesquels il a statué, 
est-il tellement indivisible, que la nullité ré
sultant du vice dont ce chef est infecté dçive 
rejaillir sur les autres chefs et faire annuler 
le jugement pour le tout? Doit-on au con
traire appliquer aux sentences arbitrales le 
principe de divisibilité admis pour les juge
mens ordinaires, tôt capita, toi sentenliœ? 

On a déjà vu qu'il fallait distinguer, quant 
au pouvoir des arbitres, le cas où le compro
mis leur conférait la faculté de statuer par un 
seul et même jugement, et le cas où les par
ties leur avaient imposé l'obligation de ne sta
tuer que par un seul et même jugement sur 
tous les points soumis à leur décision : dans 
le premier cas ils peuvent juger définitive
ment sur quelques-unes des contestations et 
interloquer sur les autres ; c'est ce qu'ont dé
cidé deux arrêts de la courde cassation, des 
11 février 1806 et 6 nov. 1815 (D . A . 1. 748 
et 749) . D'après le dernier de ces arrêts, bien 
que les arbitres aient renvoyé le jugement de 
la partie S U T laquelle ils ont interloqué à une 

d'exequalur, leur sentence était arguée d'er
reur sur les points soumis à l'arbitrage ; en 
ee cas, la voie d'appel était ouverte à la par
tie condamnée. Il nous semble, en effet, que 
la juridiction supérieure doit attirer à elle 
ce qui serait du ressort de la juridiction in
férieure. D'ailleurs, l'art. 1028 , en disant, 
•il ne sera pas besoin de se pourvoir par ap

pel, etc., n'exclut pas la voie de l'appel, qui, 
en général, est ouverte pour faire réformer 
toutes les erreurs du juge inférieur. 

314. L'action en nullité est une instance 
principale qui doit, comme toutes les instan
ces ordinaires, s'intenter par assignation, et 
c'est avec raison qu'un arrêt de la cour de 
Rennes, du 13 mai 1 8 1 2 , a décidé qu'une 
pareille action ne pouvait être formée par 
a«te d'avoué à avoué (S.-V. 15. 2 . 1 0 1 ; D. A . 
1. 7 9 2 ) . 

315. U n'y a pas de délai fixé pour former 
l'action en nullité : cette action doit donc 
durer aussi long-temps que toutes les autres 
actions, c'est-à-dire pendant trente ans, 
pourvu qu'on n'ait pas renoncé à l'exercer 
depuis que la sentence a été rendue, par 
exemple, en exécutant celte sentence, ou en 
l'attaquant par une voie qui suppose la re
nonciation à la voie de nullité (Paris, 17 mai 
1813. S.-V. 14. 2 . 2 4 7 ; D. A . 1. 6 9 3 ; J. P. 

36. 498. — Cass., 27 mai 1818. S.-V. 19. 1-
121 ; D. A . 1. 796 ; J. P. 54 . 248) . 

316. L'action en nullité tendant à faire 
déclarer la sentence nulle et non avenue, 
l'attaque dans son essenee même ; l'appel, au 
contraire, n'a pour but que de la faire réfor
mer : tandis que le demandeur en nullité nie 
qu'il y ait une sentence, l'appelant recon
naît qu'il en existe une, quelque mal fondée 
qu'elle puisse être. U importe donc, si l'on 
veut successivement exercer les deux actions, 
de commencer par l'action en nullité : car 
autrement elle ne serait plus recevable. Mais 
on doit en môme temps observer que, pen
dant l'instance en nullité, le délai de l'appel 
n'est pas suspendu ; de telle sorte que si on 
le laissait expirer, on ne pourrait plus se 
porter appelant après le jugement sur la de
mande en nullité. En pareil cas, on doit, 
après avoir formé l'action en nullité, se ren
dre appelant en tant que de besoin et sous la 
réserve de l'action en nullité. 

317. L'action en nullité suspend-elle l'exé
cution de la sentence arbitrale, même lors
que l'exécution a été ordonnée par provision 



époque placée hors du délai du compromis , 
le vice de la disposition interlocutoire n'in
fecte aucunement les dispositions définitives. 

C'est aussi dans ce sens qu'un arrêt de la 
cour d'Angers, du 4 juill. 1833 , maintenu 
par arrêt de la cour suprême, du 30 dé
cembre 1834 , arrêts cités plus haut, au 
n° 299 , a décidé que les arbitres qui avaient 
omis de statuer sur un chef de conclusions, 
ne pouvaient être considérés comme ayant 
statué hors des termes du compromis, qu'au
tant que le chef de conclusions omis serait 
indivisible des autres chefs, soit par sa na
ture , soit dans l'intention des parties , par 
l'obligation expressément imposée aux arbi
tres de ne rendre sur la totalité des contes
tations qu'une seule et même sentence. 

319. De l'arrêt de la cour de cassation, du 
5 nov. 1815, M . Favard de Langlade conclut 
qu'il faut admettre le principe de la divisibi
lité des jugemens arbitraux. Cependant un 
autre arrêt delà même cour, du 31 mai 1809, 
tout en admettant qu'avant le Code de procé
dure, lorsqu'un jugement arbitral en dernier 
ressort comprenait des décisions distinctes sur 
des objets différens, le juge pouvait ordonner 
l'exécution des dispositions conformes au 
compromis et annuler celles qui contenaient 
un excès de pouvoir, ne le décide ainsi que 
parce que, sous l'empire de la loi du 24 août 
1790 , aucun texte ne défendait cette divi
sion ; par suite, cet arrêt semble donner à 
entendre qu'on pourrait tirer des inductions 
contraires de l'art. 1028 C. pr. — M . Mon
galvi enseigne également (n° 353) que l'art. 
1028 , en autorisant les parties à demander 
la nullité de l'acte qualifié jugement arbi
tral, se sert d'expressions générales, qui em
brassent l'acte dans sa totalité et non dans 
une partie seulement; il pense toutefois que 
si les arbitres ont statué sur choses non de
mandées, il n'y a de nullité que pour cette 
partie du jugement. 

Un arrêt de la cour de Gènes, du 2 juillet 
1810, et un autre de la cour de Baslia, du 22 
mars 1 8 3 1 , déjà cités , ont jugé en principe 
que la nullité d'une disposition de la sen
tence arbitrale entraînait la nullité de toutes 
les autres dispositions; qu'à cet égard il y 
avait indivisibilité du jugement; qu'on ne 
pouvait appliquer aux jugemens arbitraux la 
règle, lot capita, tôt sentenliœ. 

F I N DU PREMIER VOLUME. 

Nous ne croyons pas que cette dernière 
doctrine soit conforme aux vrais principes. 
Un jugement arbitral, comme tout autre 
acte, n'est indivisible que par la nature des 
objets sur lesquels il porte, ou par l'inten
tion formelle des parties. Or, cette intention 
n'existe que dans le cas où le compromis im
pose aux arbitres l'obligation de ne statuer 
que par un seul et même jugement : c'est 
dans ce cas seulement que les arbitres qui 
rendent un jugement nul sur certains points 
contreviennent à la condition du compromis. 
Sans doute, ils trompent l'attente des parties 
toutes les fois qu'ils ne remplissent pas com
plètement et en tous points la mission qui 
leur a été donnée; mais il n'en résulte pas 
qu'ils perdent le caractère de juges, si ce ca
ractère ne leur a pas été conféré sous la con
dition sine quâ non d'un jugement unique. 
M . Merlin pensait, et la cour de cassation a 
nettement décidé que le jugement arbitral 
qui ne statue que sur une partie des contes
tations peut cependant être valable. Il en est 
de même, si le jugement, au lieu d'omettre 
de statuer sur certains chefs, contient sur ces 
chefs des dispositions nulles : la nullité de 
ces dispositions ne doit pas avoir plus d'effet 
que n'en aurait leur omission complète. Il faut 
donc reconnaître que rien dans l'art. 1028 
ne s'oppose à l'application de la maxime, toi 
capita, tôt sentenliœ, application fondée sur 
la nature des choses et la saine raison, pour 
les sentences arbitrales aussi bien que pour 
les jugemens ordinaires. On doit d'autant 
moins hésiter à le décider ainsi, que l'art. 
482 C. pr. pose, en matière de requête ci
vile , la règle que nous venons d'indiquer. 
Cette règle doit, par identité de raison, s'ap
pliquer à l'action en nullité. 

§ 5. —De la cassation. 

320. Le recours en cassation n'est admisque 
contre les sentences d'arbitres forcés rendues 
en dernier ressort ; jamais ce recours n'a 
lieu directement contre les sentences d'arbi
tres volontaires, mais il est autorisé contre 
les jugemens ou arrêts intervenus soit sur 
l'appel, soit sur la demande en nullité de ces 
sentences : c'est ce qui résulte de l'art. 1028 
(Cass., 18 déc. 1810. S.-V. i l . i. 8 6 ; D. A. 
1. 819) . 

DE VATIMESNIL. 



A P P E N D I C E A U P R E M I E R V O L U M E . 

A M N I S T I E ( 1 ) . Depuis la publication de 
notre article amnistie, il est survenu quel
ques faits dont il importe de fixer le caractère 
pour compléter ce que nous avons dit sur ce 
sujet. 

Le principede la distinction que nousavons 
posée entre l'amnistie législative et l'amnis
tie par ordonnance a été respecté. Tant que 
les procès politiques ont été pendans, le 
pouvoir exécutif n'a point ouvert les prisons 
ni arrêté l'action des tribunaux. Un seul fait, 
celui de l'élargissement de Napoléon-Louis 
Bonaparte, s'est produit en opposition à la rè
gle , et n'a pas tardé à entraîner des consé
quences que le gouvernement lui-même a dé
plorées. 

Quelques grâces avaient élé accordées sous 
le ministère du G septembre 1836. Ces grâces 
étaient toutes nominatives. 

Une mesure plus générale était désirée; 
une mesure qui s'appliquât à tous les con

damnés politiques. L'effet qu'on en attendait 
promettait d'être salutaire en ce sens surtout, 
que ce grand acte de clémence royale devait 
agir, non pas seulement sur la personne des 
condamnés, mais sur leurs partisans, sur tous 
ceux qui, par une malheureuse solidarité 
et par le faux point d'honneur qui s'attache 
quelquefois aux plus mauvaises chances, cou
rues en commun, tenaient beaucoup d'indi
vidus restés libres attachés au sort des con
damnés. 

C'est sous l'influence de cette pensée que 
le roi a tenu un conseil auquel les présidens 
des deux chambres ont été appelés , et à la 
suite duquel a été rendue l'ordonnance du 
8 mai 1837. 

Cette ordonnance a paru dans le Moniteur, 

précédée d'un rapport au roi par M . le garde 
des sceaux , etelie a été suivie le lendemain 
d'une,circulaire , destinée à en régler l'exé
cution. Nous donnerons ici le texte de ces 
trois pièces officielles. 

Rapport au roi. — « Un grand acte de clé
mence était depuis long-tempsle vœu de votre 
cœur; mais, avant de l'accomplir, il fallait 

que les partis vaincus ne pussent attribuer 
l'oubli de leurs fautes qu'à votre générosité. 
L'ordre est affermi ; votre gouvernement reste 
armé des lois salutaires qui ont sauvé la 
France et serviraient de nouveau à réprimer 
toules les tentatives criminelles auxquelles 
des hommes incorrigibles oseraient encore se 
livrer. La garde nationale et l'armée viennent 
de saluer de leurs acclamât ions votre présence. 
La nation entière s'associe aux émotions de 
votre cœur paternel, en voyant approcher 
une union qui va perpétuer votre dynastie. 

» Votre Majesté a jugé que le moment était 
venu de donner cours aux inspirations de son 
ame. Elle fera descendre du haut du trône 
l'oubli de nos discordes civiles et le rappro
chement de tous les Français. Un tel acte ne 
peut plus être qu'un éclatant témoignage de 
la puissance de l'ordre et des lois. Votre gou
vernement, après avoir plus combattu et 
moins puni qu'aucun autre, aura tout par
donné. 

» Conformément aux ordres de Votre Ma
jesté , j'ai l'honneur de vous soumettre le 
projet d'ordonnance qui suit : 

» Ordonnance du roi. — Art. i Amnistie 
est accordée à tous les individus actuellement 
détenus dans les prisons de l'état, par suite 
de condamnations prononcées pour crimes et 
délits politiques. 

» Toutefois, la mise en surveillance est main
tenue à l'égard des condamnés à des peines-
afflictives ou infamantes, ainsi qu'à l'égard 
de ceux qui y ont été assujettis par jugement. 

» Art. 2 . La peine prononcée par la cour des 
pairs contre les nommés Victor Boireau et 
François Meunier est commuée en celle de 
dix ans de bannissement. 

» Art. 3. Notre garde des sceaux , ministre 
secrétaire-d'état au département de la justice 
et des cultes, et notre ministre secrétaire^ 
d'élat au département de l'intérieur, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente ordonnance. » • 

Circulaire de M. le garde des sceaux. — 
« Monsieur le procureur-général, le roi vient 
d'accorder une amnistie à tous les individus 
actuellement détenus dans les prisons de l'é
tat, par suite de condamnations prononcées 
pour crimes et délits politiques. 



» Les bons citoyens verront avec joie que 
l'ordre ail fait assez de progrès, et quela paix 
publique se soit assez affermie pour que la 
clémence royale ait pu s'étendre sur des 
hommes qui , dans leur égarement, s'étaient 
efforcés de mettre la société en péril. 

» Le gouvernement a vu dans l'amnistie 
un acte de confiance et de force. Tous ses 
agens doivent se pénétrer de l'esprit qui 
dicté cette grande mesure. C'est à eux à bien 
comprendre que la société ne peut se félici 
ter de voir l'indulgence s'étendre sur le passé, 
qu'à la condition d'y trouver de nouvelles 
garanties de vigilance et de fermeté pour 
l'avenir. 

» L'expérience desdésordres qui ont si fré 
quemment troublé ces dernières années ; 
donné naissance à des lois dont l'exécution 
vous est confiée, et sous la protection des
quelles le pays a droit d'exiger que les ma 
gistrats leplacent toutes les fois que demau 
vaises passions viendraient à rendre leur 
intervention nécessaire. 

» La personne du roi et la constitution de 
l'état doivent demeurer au-dessus de toute 
atteinte. Si elles étaient offensées, la répres
sion ne doit pas se faire attendre. Lorsque le 
jugement du pays sera demandé au jury, vous 
devez penser qu'organe fidèle de l'amour que 
la France porte au roi et aux institutions, le 
jury montrera que la magnanimité royale n'a 
pas trop présumé de la confiance publique. 

» Les associations illégales sont des foyers 
de désordre où les plus coupables projets s'é
laborent ; c'est dans leur sein que la plupart 
de ceux que la clémence du roi vient d'am
nistier puisèrent les funestes excitations qui 
les ont portés au crime. Vous devez , par 
votre active surveillance, tenir la main à ce 
qu'elles ne se forment nulle part. 

» La vigilance qui prévient le mal , la fer
meté qui arrête et réprime le crime dès qu'il 
commence à se produire, sont au rang des 
premiers bienfaits que le pays attend de son 
gouvernement. Faisons aimer le nôtre en le 
faisant respecter. 

» L'ordonnance d'amnistie s'étend aux in
dividus actuellement détenus. Ses termes 
vous indiquent que les contumaces n'y sont 
pas compris, non plus que les individus qui 
se sont soustraits par la fuite aux condamna
tions par eux encourues. 

» L'amnistie est accordée aux crimes et dé
lits politiques; elle ne l'est pas aux crimes et 

délits d'un autre ordre. Les délits de la 
presse, lorsqu'ils ont été commis contre des 
particuliers, ne sauraient y être compris. 
C'est le jugement ou l'arrêt de condamnation 
qui vous apprendrontà quelle nature de faits 
les peines ont été appliquées. Lorsque des 
faits politiques auront motivé la condamna
tion concurremment avec des crimes ou dé
lits d'autre nature, vous m'en référerez, en 
me donnant votreavis sur la question de sa
voir si l'ordonnance d'amnistie vous parait 
applicable. 

» Quant à ce qui concerne la surveillance 
de la haute police , elle est maintenue à l'é
gard de ceux qui y ont été assujettis par juge
ment ou arrêt. Elle aura lieu également à 
l'égard de tout individu condamné à une 
peine afflictive ou infamante. Le condamné , 
avant de jouir du bénéfice de l'amnistie et 
d'être mis en liberté, devra préalablement, 
en exécution de l'art. 44 du Code pénal, 
avoir déclaré le lieu où il veut fixer sa rési
dence et avoir reçu sa feuille de route. 

» Si des difficultés s'offraient à vous dans 
l'exécution de quelques-unes de ces mesures, 
vous m'en informeriez sans nul délai, et vous 
attendriez mes instructions. 

» Au reste, je vous invite à vous mettre 
en rapport, soit par vous-même, soit par un 
de vos substituts, à qui vous donnerez vos 
instructions , avec le préfet du département 
où les amnistiés sont détenus. 

» Recevez, etc. » 

A peine l'ordonnance eut-elle paru , que 
l'on s'est demandé ce que deviendraient les 
individus condamnés par contumace ou par 
défaut?.... Le bruit s'est répandu dans les 
journaux qu'ils avaient élé formellement com
pris dans une première rédaction de l'ordon
nance Mais par là même il ne restait 

que plus constant qu'ils n'étaient pas compris 
dans la seconde. 

Ainsi restreinte, la mesure a pu paraître 
plus judiciaire; mais, aux yeux de plusieurs, 
elle a semblé moins politique.'... Il en peut 
naître , a-t-on di t , de graves difficultés dans 
l'exécution... A insi la chambre des pairs sera-
t-elle appelée à recommencer une moitié du 
procès d'avril? S'il en est ainsi, absoudra-
t-clle? condamnera-t-elle ? Au premier cas 
ellesemblerailagir sous l'influence de la grâce 
accordée; au second cas, une grâce nouvelle 
semblerait inévitable : dans tous les cas, l'em
barras peut paraître grand. 



On a fait encore d'autres objections. 
Que deviendra le mot amnistie, c'est-à-dire 

le mot oubli, en présence de procès renouve
lés, qu'on ne peut continuer ou recommencer 
sans impliquer de nouveau le rappel des mê
mes faits et le nom des individus compris 
dans l'amnistie du S mai? Redeviendront-ils 
témoins con tre leurs anciens co-accusés?Ceu-&-

ci recevront-ils le nom de complices des am
nistiés?... Voilà pourquoi des hommes politi
ques, parmi ceux qui tiennent le plus au prin
cipe, que la grâce par ordonnance ne peut in
tervenir qu'après jugement, pensaient que si, 
en termes de droitordinaire, la grâce ne peut 
être accordée aux contumaces, et ne peut 
régulièrement être appliquée qu'à ceux qui 
sont définitivement et irrévocablement con
damnés, il en pouvait être autrement dans les 
cas complexes, c'est-à-dire dans les cas où une 
partie des accusés est définitivement jugée 
et une autre partie est contumace. Dans ce 
cas, en effet, la grâce ou l'amnistie accordée 
aux uns semble créer à l'égard des autres 
une sorte d'indivisibilité, qui permet d'é
tendre jusqu'à eux le bénéfice de l'amnistie. 

La jurisprudence offre, à ce sujet, deux cas 
analogues. En effet il résulte des arrêts qne 
nous avons cités dans notre premier article : 
1° que l'amnistie qui couvre le crime princi
pal, couvre aussi le crime accessoire (arrêts 
de la cour de cassation , des 7 janvier 1809 et 
10 octobre 1822 ) ; 2° que l'amnistie accordée 
au coupable emporte de plein droit amnistie 
des complices (arrêt de la cour de cassation, 
du 9 germinal an vm) .—V. Amnistie, n ° 2 4 . 

N'y a-t-il pas ici une sorte d'identité logi
que en faveur des contumaces qui ont été 
originairement compris dans les mêmes pour
suites que les individus condamnés? Ne sont-
ils pas leurs co-accusés, leurs complices, à 
raison du même fait ? 

Nous ignorons la solution qui sera donnée 
à la question; mais, dans tous les cas, il est 
évident qu'à l'égard des contumaces on ne 
pourrait pas réserver la surveillance, parce 
que leur droit absolu étant de faire tomber en 
se représentant les condamnations pronon
cées contre eux , aucune autorité, pas même 
celle d'une loi, ne pourrait maintenir à leur 
préjudice la plus légère peine, sans usurper 
les droits de l'autorité judiciaire et sans bles
ser le droit particulier des individus. 

DUPIN. 

A P A N A G E S ( 1 ) . Le premier article que 
nous avons publiésurlamalièredesapana^es 
est purement historique, soit pour ce qui con
cerne les apanages en général, soit en particu
lier pour l'apanage constitué par Louis X I V 
au profit de la branche d'Orléans, apanage 
qui a pris fin par l'avènement du dernier 
titulaire de cet apanage à la couronne. 

Mais la question des apanages, en tant 
qu'elle serait applicable au régime actuel, a 
été soulevée par la proposition d'un apanage 
foncier présentée en faveur de M . le duc de 
Nemours (.'ans la session de 1 s37. 

Une première objection a été faite : on a 
dit que les apanages, par leur nom et par 
leur nature, étaient moins une institution 
monarchique qu'une institution féodale ; que 
c'était un retour vers l'hérédité des terres et 
des titres, un acheminement au rélablisse-
mentdes majorats eldel'héréditéde la pairie. 

Quant à la première partie de l'objection , 
on peut répondre qu'en général le nom n e 
fait rien à la chose; que si, dans l'origine, les 
apanages ont été imprégnés de féodalité, 
comme la royauté elle-même à l'époque où 
le roi n'était qu'un souverain fieffeux, ils en 
ont été dégagés par les lois qui ont aboli la 
féodalité, et qui ont réduit les droits des apa
nagistes à la simple perception des fruits na
turels et civils des biens apanagers. C'est ainsi 
que l'apanage d'Orléans , tel qu'il a été resti
tué en 1814 , n'a offert que le caractère d'une 
simple dotation foncière, sans aucun mélange 
des prérogatives seigneuriales ou des droits 
féodaux abolis sans retour par la révolution. 

Quanta la qualification d'apanage, il suffit 
de recourir à toutes les définitions qu'en ont 
données les auteurs (etque nous avons rappor
tées dans notre premier article (page 4 5 5 ) , 
pour être convaincu que ce mot ne comporte 
par lui-même aucune fâcheuse signification ; 
« l'apanage est la dotation des princes; » et 
si quelques esprits ombrageux préfèrent le 
mot dotation, on peut être certain qu'en 
changeant le nom ils n'auront pas changé la 
nature de la chose : « ce sera toujours, au 
fond, ce qui est donné aux princes pour 
les faire exister convenablement et selon leur 
rang et leur état. » — V . Apanage, n° 7. 

Ce premier ordre d'objections n'est donc 

(1) Supplément à l'article Apanages par M . Du

pin aîné. 



pas sérieux ; mais on en a fait d'autres. Nous 
les trouvons énoncéesdans un article du Cour 
rier Français, du 1 « avril i337 , qui les ré
sume toutes , et que par cette raison nousre 
produirons ici en entier, pour n'être point 
accusé de les avoir affaiblies, avant de réfuter 
ce qu'elles pourraient offrir de faux ou d'exa 
géré. Cet art cle est intitulé : La véritable 
question dans le projet de loi d'apanage. 

« Le ministère, dit le rédacteur de cet 
article, n'admet pas que l'on puisse repousser 
le projet d'apanage et croire en même temps 
à la nécessité de la monarchie. A l'entendre 
quiconque ne veut pas inféoder à une nou 
velle branche cadette une partie essentielle 
du domaine de l'état, est suspect de pencher 
pour le gouvernement républicain. On pré 
tend que l'apanage est la conséquence directe 
de tout établissement royal, et qu'il entre 
dans la religion de la monarchie. La famille 
du prince, nous dit-on , est la famille de l'é
tat; c'est à la France à doter ses enfans , et à 
les doter non pas seulement pendant leur 
v i e , mais dans la personne de leurs descen
dans. L'apanage doit être non un usufruit, 
mais une propriété ; non une rente , mais un 
fondsde terre qui attache le possesseur au sol. 

» Nous n'avons pas besoin de rappeler que 
le principe et les antécédens de la monarchie 
actuelle diffèrent du principe et des traditions 
de l'ancienne monarchie, invoqués par 
M . Molé dans l'exposé des motifs. I l est suffi
samment démontré pour tous les hommes de 
bonne foi , qu'en instituant une royauté nou
velle la révolution de juillet n'a pu vouloir 
jeter autour de ce trône les fondemens d'une 
nouvelle féodalité. 

» Mais , en nous plaçant pour un moment 
dans l'hypothèse ministérielle et en remon
tant , comme on le demande , aux traditions , 
nous ferons remarquer que pour avoir droit 
à revendiquer les prérogatives de l'ancienne 
monarchie, il faudrait en avoir accepté les 
charges et les obligations. Avant 1789 , les 
rois de France n'avaient point de biens en 
propre. Les propriétés dont ils se trouvaient 
en possession à leur avènement venaient 
alors se confondre avec le domaine de la cou
ronne et en accroître l'importance ainsi que 
l'éclat. Usufruitiers perpétuels, ils n'étaient 
plus propriétaires d'un seul pouce de terre 
ni d'une livre de revenu. Plus de patrimoine 
ni de domaine privé. Mais aussi, comme ils 
se donnaient sans réserve à la France, la 

France devait les doter eux et leurs enfans. 
Comme il n'y avait pour eux d'autre domaine 
que le domaine de la couronne, les enfans 
du roi devenaient les enfans de l'état; et de 
là, la nécessité des apanages ou des dotations 
faites par l'état. L'aîné des princes, l'héri
tier du trône , demeurant seul en possession 
des terres, châteaux et revenus royaux, et 
les princes puînés, déshérités en fait de la 
succession paternelle, se voyant sans terre, 
suivant l'énergique expression du moyen-âge, 
il fallait bien que l'état se chargeât de les 
doter selon leur rang; c'était un devoir pu
blic , une conséquence des lois de cette mo
narchie vraiment identifiée avec le pays. 

» Mais cette condition de l'ancienne mo
narchie , la seule peut-être qu'il convînt de 
conserver, est précisément celle que l'on s'est 
hâté de répudier. A la place de l'abandon, du 
dévouement, de l'identité des intérêts entre 
la royauté et le pays, on a introduit une loi 
d'égoïsme. Autrefois, comme on l'a dit spiri
tuellement , les rois se mariaient avec la 
France en communauté de biens; Louis-Phi
lippe ne l'a épousée qu'avec la clause de sépa
ration. 

» Dans l'établissement de 18 30, le principe 
de la réunion des deux domaines a été ren
versé. Les conseillers de Louis-Philippe ont 
réservé pour lu i , et dans l'intérêt de sa fa
mille , comme une condition du contrat fon
damental , la libre disposition de ses biens 
personnels; l'apanage d'Orléans a seul fait 
retour à l'état. Le roi s'est dessaisi de la nu-
propriété de ses biens en faveur de ses fils 
puînés, et ces biens composent pour eux une 
véritable dotation. De plus, on a institué en 
faveur de Louis-Philippe un droit de pro
priété, jusqu'ici sans exemple dans un roi 
de France : le domaine privé, composé de 
biens que le roi peut posséder, accroître, alié
ner et transmettre, selon son bon plaisir. 

•> Ainsi l'on a séparé les intérêts privés du 
roi de ses intérêts publics, des intérêts de la 
couronne et de l'état. On a scindé, pour ainsi 
dire, la royauté en deux personnes, le roi et 
le père, le chef de l'état e l le chef de famille, 
l'usufruitier et le propriétaire; on n'a pas 
voulu qu'à côté d'un pouvoir éminent et tout 
de confiance il y eût une existence toute de 
dévouement. 

» Nous ne récriminons point, nous expo
sons les faits et les conséquences naturelles 
de ces faits. Dès qu'il existe un domaine privé, 



distinct du domaine de la couronne , et des 
biens réservés aux enfans puînés du prince ; 
dès ce moment, les membres de la famille 
royale, autres que le roi et l'héritier du 
trône , ne sont plus des personnages publics; 
ils rentrent dans la condition de tous les par
ticuliers auxquels l'état ne doit rien, parce 
qu'ils ne lui ont rien donné. Ce sont désor
mais les enfans du roi , et non les enfans de 
l'état. On a craint de leur faire partager la 
fortune de la France ; nous ne voyons pas 
pourquoi la France serait chargée de pourvoir 
à leur avenir. 

« Notre opinion n'est ici que la traduction 
rigoureuse , mais exacte, de la loi qui a fixé la 
liste civile , le 2 mars 1832. Le législateur a 
formellement établi les distinctions que nous 
signalons. En faveur du prince royal, déshé
rité des biens personnels du roi, il a stipulé 
une dotation annuelle d'un million ; et quant 
aux enfans puînés de Louis-Philippe, déjà 
riches de leur patrimoine, il n'y a lieu à les 
doter qu'en cas d'insuffisance du domaine 

privé ( article 21 ) . 

« Cette situation peut être difficile, oné
reuse même; mais elle est du choix de la 
couronne , et les conseillers de la couronne 
auraient mauvaise grâce à s'en plaindre au
jourd'hui. L'adoption que l'on nousdemande 
serait trop tardive ; quand on veut entrer 
dans une famille , et dans une famille telle que 
la France, on ne commence pas par faire sé
paration d'intérêts. Les enfans du roi ont un 
patrimoine ; qu'ils en jouissent, mais qu'ils 
sachent aussi s'en contenter. 

» La séparation des intérêts entre le do
maine de la couronne et le domaine privé 
facilite une objection qui peut paraître spé
cieuse, mais qui n'est pas fondée en réalité. 
On dit que la liste civile est obérée, que ses 
ressources n'égalent pas ses charges, et que 
le cas prévu par l'article 21 du contrat, espèce 
de casus fœderis, se présente maintenant. 

» Nous pourrions répondre que c'est aux 
ministres qui allèguent l'insuffisance du do
maine privé pour solliciter des dots en faveur 
des princesses , et des apanages en faveur des 
princes de la famille royale, à prouver cette 
insuffisance par un état des revenus. Mais à 
défaut des documens ministériels , n'y a-t-il 
donc aucun fait qui permette de décider la 
difficulté ? 

» A u moment où la liste civile fut fixée, le 
domaine privé était jugé suffisant pour doter 

les enfans puînés du roi; les ministres avaient 
eux-mêmes cette opinion , puisqu'on deman
dant une dotation pour l'héritier de la cou
ronne, ils n'en réclamèrent ni pour le duc 
de Nemours , ni pour ses frères et sœurs. De
puis 1832 , les revenus du domaine privé se 
seraient-ils réduits? Nous croyons plutôt 
qu'ils ont été considérablement augmentés. 

» DepuisqueLouis-Philippe est surle trône, 
il a fait l'acquisition de la forêt de Breteuil, 
achetée à M . Laffitte au prix de dix millions; 
divers domaines, enclaves ou annexes de toute 
espèce , acquis successivement, représentent 
une somme égale , si nous sommes hien in
formés. Une somme de quatorze millions que 
le domaine privé devait au trésor public, 
soit, aux termes de la loi du 7 ventôse, pour 
devenir possesseur incommutable de domai
nes engagés, soit pour droits de mutation, a 
été acquittée , bien que tardivement ; enfin les 
châteaux et propriétés qui font partie de la 
dotation, notamment Eu et Amboise , ont été 
meublés et mis en parfait état de réparation. 
Ainsi le domaine a payé ses dettes , s'est accru 
en étendue et augmenté en valeur; on ne 
saurait porter la plus value à moins de trente 
millions. 

>. Il est possible que la liste civile se soit 
appauvrie de toutes ces sommes ; mais à coup 
sûr le domaine privé s'en est enrichi. La liste 
civile peut avoir contracté des dettes; mais 
c'était afin que le domaine privé payât les 
siennes. On a fait gagner au père tout ce que 
le roi a perdu. Au fond, si le domaine privé 
produisait deux millions de rente, il doit en 
rendre au moins trois aujourd'hui, et suffit 
amplement à doter la famille royale quelque 
nombreuse qu'elle soit. 

» On allègue, il est vrai, que la liste civile 
a dépensé des sommes considérables dans les 
embellissemens de Versailles, de Compiègne 
et de Fontainebleau. Nous le reconnaissons 
volontiers, bien que les courtisans exagèrent 
ces sacrifices au-delà de leur valeur. Mais 
nous rappellerons que de telles dépenses 
étaient entrées dans les prévisions du législa
teur; on n'avait accordé à Louis-Philippe une 
liste civile de douze millions, qui s'élève à 
plus de vingt, en y comprenant les revenus 
de l'apanage et du domaine, qu'à la condition 
d'en user royalement. « Le roi, disaient en 
1832 M Périer et M . Dupin , ne fera pas 

d'économies. » Si le roi n'en a pas fait, cela 
veut dire simplement qu'il a religieusement 
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exécuté le contrat; siau contraire l'administra
teur delà liste civile eu a fait pour lui , on est 
mal reçu à prétexter l'insuffisance du domaine 
privé , agrandi , arrondi et enrichi. La cham
bre peut donc rejeter en conscience le projet 
de loi qui lui est présenté. Ce ne sera point 
un échec pour la royauté , et ce sera prendre 
en considération les intérêts du pays. On vote 
assez de crédits supplémentaires aux minis
tres , sans que la liste civile, profitant de 
l'exemple , vienne aussi réclamer ses supplé-
mens de crédit. » 

Reprenons: i°Nous reconnaissons hautement 
qu'il ne serait ni vrai en soi , ni favorable aux 
intérêts de la nouvelle dynastie , d'invoquer 
pour elle toutes les traditions de l'ancienne 
monarchie. La royauté nouvelle ne procède 
pas du même principe ; elle n'est point arri
vée au trône par l'exercice ou l'allégation 
d'un droit propre, prétendu divin , et fondé 
sur une transmission héréditaire; mais elle 
tire son droit du choix de la nation , de la vo
cation du peuple, de la délégation de la loi 
constitutionnelle avec tous les pouvoirs qui 
en découlent et qui constituent la préroga

tive royale. Ces pouvoirs sont tels, à l'arbi
traire près, dont l'emploi est interdit au gou
vernement , que j'affirme que si l'ancienne 
monarchie a vu des rois plus absolus, elle 
n'en a certainement pas eu débi ts puissans , 

en réalité, que LOUIS-PHILIPPE à la tête d'une 
nation de trente-trois millions d'hommes, où 
tout le monde marche et tout le monde paie , 
sans exemption ni privilège, en vertu de la 
seule prescription de la loi, la même pour tous, 

soit qu'elle permette , soit qu'elle défende, 
soit qu'elle punisse. Seulement et lorsqu'il 
s'agit des droits du roi ou de sa famille, il faut 
consulter la loi e l les idées actuelles bien plus 
que les exemples et les traditions propres de 
l'ancienne dynastie. 

2° En particulier , on ne peut méconnaître 
qu'une des règles fondamentales de l'ancienne 
monarchie a été changée à l'époque de l'a-
vénement de Louis-Philippe , et cela par sa 
volonté expresse; nous voulons parler du 
principe en vertu duquel toutes les terres et 
seigneuries, biens et domaines possédés par 
les rois de France au moment de leur avène
ment à la couronne , étaient dévolus, réunis 
et incorporés au domaine de l'état. Ce prin
cipe a élé fort utile au royaume de France , 
surtout dans les siècles féodaux, en prévenant 
le morcellement des terres, le transport des 

seigneuries en des mains particulières , voir» 
même en celles de princes étrangers. Mais il 
faut le reconnaître, cette ancienne maxime 
des temps féodaux a cessé d'être utile depuis 
que le territoire entier de la France ayant été 
déclaré un et indivisible, les démembremens 
n'ont plus été à redouter ; et depuis surtout 
que la condition de tous les biens ayant cessé 
d'ëlre féodale , ils n'ont plus été en réalité 
que des domaines privés. 

C'est au milieu de cet ordre de choses tout 

nouveau, que Louis-Philippe, appelé à régner 
en vertu d'une charte nouvelle et d'un droit 
public nouveau, a dû , lorsqu'il s'est agi de sa 
liste civile et de ses biens particuliers, choisir 
entre l'ancien principe de dévolution des 
biens du roi à l'état, et le droit individuel de 
conserver son patrimoine privé. 

Sa volonté ici devait nécessairement l'em
porter ; car on ne pouvait pas lui imposer de 

piano les maximes d'une monarchie qu'on 
venait de renverser, et à laquelle il n'avait 
pas succédé de plein droit, mais par un droit 
nouveau, librement débattu, convenu et 
constitué; 2° on ne pouvait pas lui forcer la 
main, c'eût été une véritable confiscation, 
et c'est ce qui prouve combien a été inutile et 
par là même absurde l'abandon que l'on a fait 
faire au roi, en 1830, de la nu-propriété de tous 
ses biens privés à ses enfans puînés, à l'exclu
sion de l'aîné ; 3° enfin la seule chose possi
ble était de fixer la lisle civile à un taux moins 
élevé , en considération des biens personnels 
dont le roi conservait l'usufruit ; et c'est aussi 
ce qu'a fait la loi. 

Mais qu'en est-il résulté? c'est qu'en chan- , 
géant le principe, on a aussi préparé un chan
gement dans les conséquences. 

Lorsqu'en vertu de l'ancienne règle de dé
volution, le roiétait dépouilléde tous sesbiens, 
réunis désormais au domaine de l'état, l'état 
contractait l'obligation absolue de doter les 
enfans du ro i , appelés avec raison les enfans 

de l'état. — V . Apanages , art. 2 , § 1 e r . 

Du moment, au contraire, où le roi a dé
claré vouloir garder par devers lu i ses biens 
particuliers, l'obligation de doter les enfans 
du roi n'a plus été que relative, et subordon
née à la question de l'insuffisance du domaine 

privé. 

C'est, en effet, ce qu'a réglé la loi du 2 mars 
1832 , par les art. 20 et 2 1 , dont il importe de 
rapporter le texte. 

Art . 20. '< L'héritier de la couronne, prince 



justification préalable , a voté libéralement 
cette dotation. . < 

4° Quant aux autres enfans, la question 
s'est présentée dans les termefe posés par l'ar
ticle 2 1 , c'est-à-dire dans l'hypothèse del'in-

tuffisance du domaine privé. 

Ons'estcru en droitde demander des comp
tes et des justifications. A mon avis , on en 
avait le droit, en gardant la convenance dans 
les termes et une juste mesure dans l'exi
gence des preuves. A défaut de calculs posi
tifs, la presse a procédé par voie d'hypothè
ses , et, comme il arrive ordinairement, on a 
forcé les calculs et les estimations. 

Toujours est-il qu'en présence du texte de 
la loi on était fondé à dire en droit : 

L'obligation de doter les enfans puînés du 
roi n'est pas absolue ; — s'ils ont des biens suf

fisons, il faut qu'ils s'en contentent ; — en cas 
d'insuffisance, il y a lieu de suppléer; s'il n'y 
à-rien, les convenances exigent une dotation ; 
mais dans tous les cas l'état a le droit de 
prendre en considération : 

La quotité, 
La forme de cette dotation. 

La quotité peut être plus ou moins forte , 
selon les qualités plus ou moins heureusesdont 
le prince est doué ; car si c'était un idiot, ou 
s'il avait des vices, s'il annonçait des inclina-
lions perverses; si c'était un comte de Charo-
lais, on conçoit qu'il serait sage de donner 
bien peu, ou même de ne donner rien. 

La forme. Aucune n'est prescrite ni défen
due par la loi. L'état est appelé à doter; i l 
peut donc, à son choix, comme le père de 
famille dont il remplit la place, doter en ter
res ou en rentes, selon qu'il lui plaît d'insti
tuer une dotation perpétuelle, ou de créer 
un revenu simplement viager. 

La dotation pour M . le duc de Nemours a 
été demandée en fonds de terre, à titre d'a
panage , avec substitution de mâle en mâle , 
par ordre de primogéniture. et retour à la 
couronne en cas d'extinction. 

Cet te proposition est arrivée à la chambre 
dans des circonstances peu favorables, et au 
milieu d'une constellation de lois politiques 
irritantes et propres à causer la plus vive agi
tation dans les esprits. 

Les préventions de l'opinion publique con
tre quelques hommes politiques auxquels on 
supposait des arrière-pensées de retour vers 
l'hérédité de la pairie, les majorats et les 
idées aristocratiques d'une autre époque, se 
sont attachées d'abord à la forme sous la
quelle l'apanage était demandé , et qu'on 
avai t eu l'imprudence de rattacher avec affec
tation aux idéesde l'ancienne monarchie. 

D'un autre côté, la demande a paru exa
gérée (plus de 40,000,000 de biens fonds); et, 
ce qu'il y aura toujours de pis aux yeux d'une 
chambre française, on a accusé d'inexactitude 
le chiffre des revenus et des charges; ceux-là 
réduits, celles-ci élevées au-delà du vrai.. . 

En cet état, les hommes sages, dont la cou
ronne crut devoir écouter les avis, opinèrent 
avec insistance pour le retrait du projetd'apa-
nage. Le duc de Nemours lui-même s'associa 
à leurs efforts avec générosité, et le projet 
fut retiré : on fit bien. 

L'opinion publique , qui s'était énergique
ment prononcée en ce sens, applaudit à cette 
mesure. Certaines réserves non suffisamment 
expliquées firent craindre un instant que le 
retrait ne fût que simulé; mais M . Molé, pré
sident du conseil, répondit : qu'un retrait 
n'était pas un ajournement. M . Guizot dé
clara qu'il regardait la question comme finie, 
et M . Martin (du N o r d ) , dont les paroles 

royal, recevra , sur les fonds du trésor , une 

somme annuelle d'un million. Celte somme 

sera augmentée, s'il y a l ieu, et par une loi 
spéciale, lorsqu'il se mariera. Celte somme sera 
payée par avance et par douzième. 

Ar t . 2 1 . » En cas d'insuffisance du domaine 

privé, les dotations des fils puînés du roi et 
des princesses ses filles seront réglées ultérieu
rement par des lois spéciales. » 

3° Celte différence dans les termes de la 
loi s'explique par la différence très-réelle 
des situations. 

Le prince royal est l'héritier présomptif de 
la couronne : c'est un personnage politique; 
sa descendance forme la ligne de la succession 
au trône. A côté de lu i , les fils puînés n'ont 
plus qu'une expectative éventuelle, de na
ture à s'éloigner de plus en plus. De là, la 
nécessité de lui constituer un état de maison 
plus considérable et digne du chef futur de 
l'état. D'ailleurs, dans les termes où se pré
sentait la question pour le prince royal, au 
moment où il s'est agi d'augmenter sa dota
tion en raison de son mariage, il a été révélé 
qu'on l'avait entièrement exclu de l'aban
don du 7 avril 1830 ; qu'il n'avait pas même 
sa légi t ime, sa part héréditaire! Et dans cet 
état de dénuement de tous biens patrimo
niaux, la chambre, sans demander aucune 



exécutéle contrat; siau contraire l'administra

teur de la liste civile en a fait pour lui , on est 

mal reçu à prétexter l'insuffisance du domaine 

privé , agrandi, arrondi et enrichi. La cham

bre peut donc rejeter en conscience le projet 

de loi qui lui est présenté. Ce ne sera point 

un échec pour la royauté , et ce sera prendre 

en considération les intérêts du pays. On vole 

assez de crédits supplémentaires aux minis

tres , sans que la liste civile, profitant de 

l'exemple , vienne aussi réclamer ses supplé-

mens de crédit. » 

Reprenons: 1° Nous reconnaissons hautement 

qu'il ne serait ni vrai en soi , ni favorable aux 

intérêts de la nouvelle dynastie , d'invoquer 

pour elle toutes les traditions de l'ancienne 

monarchie. La royauté nouvelle ne procède 

pas du même principe ; elle n'est point arri

vée au trône par l'exercice ou l'allégation 

d'un droit propre , prétendu divin , et fondé 

sur une transmission héréditaire; mais elle 

tire son droit du choix de la nation , de la vo

cation du peuple, de la délégation de la loi 

constitutionnelle avec tous les pouvoirs qui 

en découlent et qui constituent la préroga

tive royale. Ces pouvoirs sont tels, à l'arbi

traire près, dont l'emploi est interdit au gou

vernement , que j'affirme que si l'ancienne 

monarchie a vu des rois plus absolus, elle 

n'en a certainement pas eu déplus puissans , 

en réalité, que LOUIS-PHILIPPE à la tête d'une 

nation de trente-trois millions d'hommes, où 

tout le monde marche et tout le monde paie , 

sans exemption ni privilège, en vertu de la 

seule prescription de la loi, la même pour tous, 

soit qu'elle permette, soit qu'elle défende, 

soit qu'elle punisse. Seulement et lorsqu'il 

s'agit des droits du roi ou de sa famille, il faut 

consulter la loi et les idées actuelles bien plus 

que les exemples et les traditions propres de 

l'ancienne dynastie. 

2° En particulier , on ne peut méconnaître 

qu'une des règles fondamentales de l'ancienne 

monarchie a été changée à l'époque de l'a-

vénement de Louis-Philippe , et cela par sa 

volonté expresse; nous voulons parler du 

principe en vertu duquel toutes les terres et 

seigneuries, biens et domaines possédés par 

les rois de France au moment de leur avène

ment à la couronne , étaient dévolus, réunis 

et incorporés au domaine de l'état. Ce prin

cipe a été fort utile au royaume de France , 

surtout dans les siècles féodaux, en prévenant 

le morcellement des terres, le transport des 

seigneuries en des mains particulières , vo i r» 
même en celles de princes étrangers. Mais il 
faut le reconnaître, cette ancienne maxime 
des temps féodaux a cessé d'être utile depuis 
que le territoire entier de la France ayant été 
déclaré un et indivisible, les démembremens 
n'ont plus élé à redouter; et depuis surtout 
que la condition de tous les biens ayant cessé 
d'être féodale , ils n'ont plus été en réalité 
que des domaines privés. 

C'est au milieu de cet ordre de choses tout 

nouveau, que Louis-Philippe, appelé à régner 
en vertu d'une charte nouvelle et d'un droit 
public nouveau, a dû , lorsqu'il s'est agi de sa 
liste civile et de ses biens particuliers, choisir 
entre l'ancien principe de dévolution des 
biens du roi à l'état, et le droit individuel de 
conserver son patrimoine privé. 

Sa volonté ici devait nécessairement l 'em
porter ; car on ne pouvait pas lui imposer de 

piano les maximes d'une monarchie qu'on 
venait de renverser, et à laquelle il n'avait 
pas succédé de plein droit, mais par un droit 
nouveau, librement débattu, convenu et 
constitué; 2° on ne pouvait pas lui forcer la 
main, c'eût été une véritable confiscation, 
et c'est ce qui prouve combien a été inutile et 
par là même absurde l'abandon que l'on a fait 
faire au roi, en 18 30, de la nu-propriété de tous 
ses biens privés à ses enfans puînés, à l'exclu
sion de l'aîné ; 3° enfin la seule chose possi
ble était de fixer la lisle civile à un taux moins 
élevé , en considération des biens personnels 
dont le roi conservait l'usufruit ; et c'est aussi 
ce qu'a fait la loi. 

Mais qu'en est-il résulté? c'est qu'en chan- „ 
géant le principe, on a aussi préparé un chan
gement dans les conséquences. 

Lorsqu'en vertu de l'ancienne règle de dé
volution, le roiétait dépouilléde tous sesbiens, 
réunis désormais au domaine de l'état, l'état 
contractait l'obligation absolue de doter les 
enfans du ro i , appelés avec raison les enfans 

de l'état. — V . Apanages , art. 2 , § 1 e r . 

Du moment, au contraire, où le roi a dé
claré vouloir garder par devers lui ses biens 
particuliers , l'obligation de doter les enfans 
du roi n'a plus élé que relative, et subordon
née à la question de l'insuffisance du domaine 

privé. 

C'est, en effet, ce qu'a réglé la loi du 2 mars 
1832 , par les art. 20 et 2 1 , dont il importe de 
rapporter le texte. 

Art . 20. « L'héritier de la couronne, prince 



royal , recevra , sur les fonds du trésor , une 

somme annuelle d'un million. Cette somme 

sera augmentée, s'il y a l ieu , et par une loi 
spéciale, lorsqu'il se ma riera .Cette somme sera 
payée par avance et par douzième. 

Ar t . 2 1 . » En cas d'instiffisance dudomaine 

privé, les dotations des fds puînés du roi et 
des princesses ses fdles seront réglées ultérieu
rement par des lois spéciales. » 

3° Cette différence dans les termes de la 
loi s'explique par la différence très-réelle 
des situations. 

L e prince royal est l'héritier présomptif de 
la couronne: c'est un personnage politique; 
sa descendance forme la ligne de la succession 
au trône. A côté de lu i , les fils puînés n'ont 
plus qu'une expectative éventuelle, de na
ture à s'éloigner de plus en plus. De là, la 
nécessité de lui constituer un état de maison 
plus considérable et digne du chef futur de 
l'état. D'ailleurs, dans les termes où se pré
sentait la question pour le prince royal, au 
moment où il s'est agi d'augmenter sa dota
tion en raison de son mariage, il a été révélé 
qu'on l'avait entièrement exclu de l'aban
don du 7 avril 1830 ; qu'il n'avait pas même 
sa légit ime, sa part héréditaire! Et dans cet 
état de dénuement de tous biens patrimo
niaux, la chambre, sans demander aucune 
justification préalable , a voté libéralement 
cette dotation. < 

4° Quant aux autres enfajis, la question 
s'est présentée dans les termefe posés par l'ar
ticle 2 1 , c'est-à-dire dans l'hypothèse del'in-

tuffisance du domaine privé. 

On s'est cru en droit de demander des comp
tes et des justifications. A mon avis , on en 
avait le droit, en gardant la convenance dans 
les termes et une juste mesure dans l'exi
gence des preuves. A défaut de calculs posi
tifs, la presse a procédé par voie d'hypothè
ses , et, comme il arrive ordinairement, on a 
forcé les calculs et les estimations. 

Toujours est-il qu'en présence du texte de 
la loi on était fondé à dire en droit : 

L'obligation de doter les enfans puînés du 
roi n'est pas absolue ; — s'ils ont des biens suf

fisons, i l faut qu'ils s'en contentent ; — en cas 
d'insuffisance, il y a lieu de suppléer ; s'il n'y 
aérien, les convenances exigent une dotation ; 
mais dans tous les cas l'état a le droit de 
prendre en considération : 

La quotité, 
La forme de cette dotation. 

La quotité peut être plus ou moins forte , 
selon les qualités plus ou moins heureusesdont 
le prince est doué; car si c'était un idiot, ou 
s'il avait des vices, s'il annonçait des inclina
tions perverses; si c'était un comte de Charo-
lais, on conçoit qu'il serait sage de donner 
bien peu, ou même de ne donner rien. 

La forme. Aucune n'est prescrite ni défen
due par la loi. L'état est appelé à doter; i l 
peut donc, à son choix , comme le père de 
famille dont il remplit la place, doter en ter
res ou en rentes, selon qu'il lui plaît d'insti
tuer une dotation perpétuelle, ou de créer 
un revenu simplement viager. 

La dotation pour M . le duc de Nemours a 
été demandée en fonds de terre, à titre d'a
panage , avec substitution de mâle en mâle , 
par ordre de primogéniture. et retour à la 
couronne en cas d'extinction. 

Cette proposition est arrivée à la chambre 
dans des circonstances peu favorables, et au 
milieu d'une constellation de lois politiques 
irritantes et propres à causer la plus vive agi
tation dans les esprits. 

Les préventions de l'opinion publique con
tre quelques hommes politiques auxquels on 
supposait des arrière-pensées de retour vers 
l'hérédité de la pairie, les majorats et les 
idées aristocratiques d'une autre époque, se 
sont attachées d'abord à la forme sous la
quelle l'apanage était demandé , et qu'on 
avait eu l'imprudence de rattacher avec affec
tation aux idées de l'ancienne monarchie. 

D'un autre côté, la demande a paru exa
gérée (plus de 40,000,000 de biens fonds) ; et, 
ce qu'il y aura toujours de pis aux yeux d'une 
chambre française, on a accusé d'inexactitude 
le chiffre des revenus et des charges; ceux-là 
réduits, celles-ci élevées au-delà du vrai.. . 

En cet état, les hommes sages, dont la cou
ronne crut devoir écouter les avis, opinèrent 
avec insistance pour le retrait du projetd'apa-
nage. Le duc de Nemours lui-même s'associa 
à leurs efforts avec générosité, et le projet 
fut retiré : on fit bien. 

L'opinion publique , qui s'était énergique
ment prononcée en ce sens, applaudit à cette 
mesure. Certaines réserves non suffisamment 
expliquées firent craindre un instant que le 
retrait ne fût que simulé ; mais M . Molé, pré
sident du conseil, répondit : qu'un retrait 
n'était pas un ajournement. M . Guizot dé
clara qu'il regardait la question comme finie, 
et M . Martin (du N o r d ) , dont les paroles 
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avaient causé quelque émoi, expliqua lui-
même que les réserves qu'il avait exprimées 
n'avaient eu pour objet que le principe tel 
qu'il est écrit dans l'afl. 21 de la loi du 2 
mars 1832. 

Ainsi donc le droit reste incontestable
ment à la couronne de réclamer une dota
tion pour les princes e t ' ime dot pour les 
princesses, mais seulement en casd'insuffi

sance du domaine privé, mais sans rien pré
juger sur la forme de la dotation, ou sur la 
nature des biens, ou la quotité des revenus. 
Ce sera aux conseillers de la couronne à ne 

jamais rien demander qui ne soit de nature à 

obtenir l'assentiment national. 

Quant aux dots des princesses, nous n'ajou
terons qu'un mot : c'est que, encore bien 
qu'elles soient réglées par des contrats de ma
riage en forme de traités, cependant ces sti

pulations diplomatiques, essentiellement sub
ordonnées au vote des chambres, n'ont au
cun caractère obligatoire; e t , comme jè l'ai 
dit (président de la chambre des députés), 
avant de mettre aux voix la dot,de S. M . 
la reine des Belges : Ce n'estpùs une dette, 

mais une dot, c'est-à-dire une donation. 
.£test dans cet esprit que le vote a été ac

cordé, moins encore comme une dot propre
ment dite, constituée ad sustinenda matri-

monii onera, que comme un cadeau , une 
marque d'intérêt national, accordée à une 
princesse digne de nos affections, que nous 
avons vue quitter une patrie comme la 
France, se séparer d'une famille comme la 
sienne, pour s'allier à un prince dont la for
tune et la politique sont essentiellement liées 
à la révolution de juillet. 

DITIN. 
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